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DES SCIENCES, DES LETTRES ET DES ARTS.

ÉCOLES CENTRALES. La création
de ces écoles fut décrétée le 7 ventôse an III
(2 février 1795). Il ne pouvait y enavoir qu'une
par 300,000 habitants. L'enseignement de-
vait y comprendre les mathématiques, la
physique et la chimie expérimentales, l'his-
toire naturelle, l'agriculture, le commerce,
la méthode des sciencesou logique, l'analyse
des sensations et des idées, l'économie poli-
tiqueetla législation, l'histoire philosophique
des peuples, l'hygiène, les arts et métiers,
la grammairegénérale, les belles-leltres, les
langues anciennes, les langues vivantes les
plus utiles dans les villes où se trouvait l'é-
cole centrale, le dessin et les arts qui s'y
rapportent. Une bibliothèque publique, un
jardin botanique, un cabinet de physique et
d'histoire naturelle, une collection de ma-
chines et de modèles pour les arts et métiers
devaient y être attachés. La convention
avait senti la nécessitéde sortir de la routine
des études classiques, et le programme des
écolescentralesconstituaitrenseignementsur
une base aussi sage que nouvelle; mais ce
plan gigantesque entraînait d'insurmonta-
b !es difficultés. Il ne put être mis à exécu-
tion. Le 3 brumaire an IV (25 octobre 1795),
le nombre des écoles centrales fut fixé à une
par département, et l'enseignement, plus
restreint, divisé en trois sections compre-
nant, la première, le dessin, l'histoire natu-
relle, les langues anciennes, les languesvi-
vantes la deuxième, les mathématiques, la

Encycl. du XIX' S., t. XI.

E.
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physique et la chimie expérimentales; la
troisième, la grammaire générale, les belles-
lettres, l'histoire et la législation. Une rétri-
bution de 25 francs au plus, exigée de cha-
que élève, devait être répartie entre les pro.
fesseurs. Cette seconde loi avait aplani la
plupart des obstacles, et les écoles centrales
du Panthéon et des Quatre-Nalionsfurentou-
vertes, à Paris, le i" prairial au IV (juin
1796). Des élèves remarquables en sortirent,
ainsi que de quelques-unes de celles de pro-
vince. Sous le ministère do François de
Neufchâteau, l'enseignement de ces écoles
fut régularisé et les langues anciennes spé-
cialement favorisées; on oubliait déjà les
grandes traditions de la convention natio-
nale. Napoléon créa enfin l'université. Les
études classiques absorbèrent toutes les au-
tres, et, en 1808, les écoles centrales, rem-
placées par les lycées, avaient tout à fait
cessé d'exister. Celle du Panthéon devint le
lycée Napoléon et celle des Quatre-Nations
le collége Charlemagne. AL. BONNEAU.

ECOLES CHRETIEX1VES. -C'est le
nom donné aux écoles tenues par les frères
de la doctrine chrétienne appelés aussi
frères de Saint-Yon, et vulgairement, igno-
rantins. La Salle, chanoine de Reims, est
généralement regardé comme le fondateur
de cet ordre, approuvé par le pape en 1725
et destiné à répandre l'instruction dans les
classes pauvres. Les écoles chrétiennes ont
rendu, depuis la fiu du xvn* siècle, des
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services inappréciables;l'instruction publi-
que élémentaire était presque tout entière
entre les mainsde ces frères. Avant la révolu-
tion de 1789 ils possédaient cent vingt et
une maisons suppriméespendantces jours de
trouble, lorsqu'ils eurent refusé de prêter
serment à la constitution civile du cler-
gé. Après le concordat de 1801, ils ren-
trèrent en France et ouvrirent de nouvelles
écoles. Lors de la création de l'université,
leur ordre fut reconnu comme corps ensei-
gnant. Le nombre de leurs établissements
augmenta avec rapidité, et en 1824 ils diri-
geaient en France cent quatre-vingt-dix-sept
écoles. Ils en avaient aussi en Italie, en
Belgique, etc. Le gouvernement leur accor-
dait des subventions pour alléger les frais
qu'ils avaient à supporter. La révolution de
1830 les priva de ces secours; mais leur zèle
ne se ralentit point, et ils possèdent aujour-
d'hui, dans notre pays, plus de trois cent
cinquante écoles, où près de 100,000 en-
fants apprennent gratis la lecture, l'écriture,
le dessin, l'histoire sainte, la musique, la
langue française, l'histoire et la géographie.
Leur méthode d'enseignement est lamélhode
simultanée inventée par la Salle et dont tout
le monde connaît les résultats avantageux.
Les frères ignorantins ont aussi ouvert, de-
puis 1830, des écoles d'adultes fréquentées
par un grand nombre d'ouvriers. Les swurs
d'Ernemont congrégation de femmes du
même ordre, consacrent aussi tous leurs
soins à répandre l'instruction parmi les
jeunes filles de la classe ouvrière.

ECOLE DE COAÎMEIICE. Une des
études les plus nécessairesà notreépoqueest,
sans contredit, celle du commerce. H n'en
est point cependant de plus négligée dans
notre pays. Il n'existe, en France, qu'une
seule école spéciale de commerce, fondée à
Paris vers l'année 1820, par une réunion de
négociants et de savants, Casimir Périer,
Ternaux, Laffitte et Chaptal, entre autres.
Ces deux derniers, qui furent présidents du
conseil de perfectionnements de cette utile
institution, y apportèrent tour à tour toutes
les améliorationsindiquées par l'expérience.
L'enseignement y est réparti en trois gran-
des divisionsappeléescomptoirs.Dans la pre-
mière, on étudie l'arithmétique, la géogra-
phie, les matières premières, les langues vi-
vantes, les usages généraux du commerce;
dans la seconde, la comptabilité, les chan-
ges, l'histoire générale du commercedepuis

les temps anciens, le droit commercial et l'é-
conomie politique; dans la troisième, on
applique à des opérations pratiques fictives
les connaissances acquises. On y enseigne
aussi les prix courants authentiquesdes prin-
cipales places de commerce de l'Europe, les
tarifs des douanes, etc., etc. Un musée d'é-
chantillons de toutes les matières premières
de- l'industrie facilite aux élèves les moyens
de reconnaître les différentes variétés de
chaque produit, ses avaries, ses sophistica-
tions, etc. Deux cours importants complètent
l'enseignementet donnent à ceux qui les fré-
quentent toutes les connaissancesnécessaires
pour dirigeravantageusementune usine. Cet
établissement est aujourd'hui très-florissant,
et l'on y voit accourir des jeunes gens de
tous les pays civilisés de Constantinople, de
Smyrne et même de l'Amérique,etc.Il existe,
à Leipsick, uneécole du même genre. Des
institutions privées, destinées à former des
négociantset des comptables,ont été ouver-
tes, à Paris, depuis 1830. On a aussi attaché
aux ci-devant colléges royaux des écoles de

commerce où l'on apprend aux jeunes gens
l'histoire, la géographie, les mathématiques,
la physique, la chimie, le droit commercial,
la tenue des livres, le dessin linéaire et les
langues vivantes. AL. Boskeau.

ECOLE FORESTÎÈ11E. La culture
et l'aménagement des forêts n'est pas une
science nécessaire seulement parce qu'elle
contribue à augmenter les revenus de l'Etat,
et qu'elle assureà la marine militaire ou mar-
chande de précieuses ressources on sait
quelle influence exercent les grandes planta-
tions sur le climat et l'entretien des eaux
courantes qui arrosent la surface de la terre.
Cette étude méritait donc d'attirer toute l'at-
tention du gouvernement une école fores-
tière fut établie, à Nancy, le 26 août 1824,
et organisée le 1er décembre suivant, pour
former les gardes généraux des forêts. Cette
école a subi, depuis lors, différentes modifi-
cations elle recelait d'abord, tous les ans,
24 élèves mais aujourd'hui le nombre en
est fixé par le ministre des finances, en rai-
son des besoins de l'administration. Pour y
être admis, il faut être âgé de 19 ans au moins,
22 au plus, et avoir passé un examen qui

a lieu le même jour à Paris et dans les dé-
partements. Les élèves sont exempts du
service militaire. L'enseignementcomprend
l'histoire naturelle appliquée aux forêts, l'é-
conomie forestière, eu ce qui a rapport à la



culture, l'aménagementet l'exploitationdes
forêts les mathématiques nécessaires pour
opérer la mesure des solides et la levée des
plans, la jurisprudence forestière, le dessin
et la langue allemande. Après deux années
d'études, les élèves subissent un nouvel exa-
men, et, après avoir fait preuve des connais-
sances nécessaires, sont nommés aux places
de garde général vacantes, s'ils ont l'âge re-
quis par les lois pour verbaliser. Des écoles
secondaires forestières ont aussi été établies
dans les contrées de la France les plus boi-
sées, par ordonnance du 1er août 1827, pour
la formation des simples gardes. Pendant la
durée des cours, qui est de deux ans, on
apprend aux élèves l'écriture, la grammaire,
les quatre premières règles de l'arithméti-
que, la connaissance des arbres forestiers et
de leurs qualités et usages, et spécialement
celle des arbres propres aux constructions
civiles et navales, les semis et les planta-
tions, les lois et règlements dont la connais-
sance est nécessaire pour remplir les fonc-
tions de garde la rédaction des procès-
verbaux, les citations et la tenue d'un livre-
journal.

ÉCOLES DE PEINTURE. Les an-
ciens Grecs en eurent d'abord deux, l'hel-
ladique et l'asiatique. L'école helladique se
divisa dans la suite en école attique et école
siojonienne, sous l'influence d'Eupompe de
Sicyone. Parmi les écoles postérieures à
Jésus-Christ, la byzantine est la plus an-
cienne mais il ne nous est parvenu des
peintres de cette école que quelques œuvres
qui dénotent l'enfance de l'art.

Ecolk florentine. Elle a pour prin-
cipaux caractères la fierté, le mouvement,
un dessin qui a quelque chose de gigan-
tesque, et une sévérité de tons, une austérité
d'ensemble qui rappellent à chaque instant
la grande poésie dantesque. Ses peintres les
plus remarquables sont, au xmc et au
sive siècle, Jean Cimabue, le Giotto; au
xvi°, Léonard de Vinci, Pietro Itoselli de
Cosimo, André del Sarto, Balthasar Peruzzi,
il Hosso, Pierre Buonacorsi surnommé
Perin del Vago, Michel-Ange Buonarotti;
au xvu", Louis Civoli Matthieu Roselli,
Pietro da Cortona, et au xvme Benedetto
Lutti.

ECOLE romaine.– Formée au milieu des
restes les plus précieux de l'antiquité, elle
se distingue par la science du dessin, la pu-
reté des formes, la justesse de l'expression

et l'art des draperies. Elle a produit, ail
xvi° siècle, Pierre Vanucci, dit le Perugin,
Raphaël, Jules Romain, Thadée, Frédéric
Zuccaro, Frédéric Baroccio ou Baroche; au
xvne, Dominique Cresti, surnommé Passi-
gnano, Michel-Ange des Batailles, André
Sacchi, Romanelli,Gaspard Dughet.

ECOLE vénitienne. Elle se fait remar-
quer par la magnificence du coloris la
science des lumières et des ombres, la har-
diesse de la touche, l'imitation de la na-
ture. Nous citerons, parmi les peintres qui
l'ont illustrée, au xvic siècle, Georges Gior-
gione ou Barbarelli, Licilio ou ttegiiio dit
Pordenone, Sébastien del Piombo dit Bas-
tiano, Jean Nanni da Udine, Tiziano Vecelli
dit le Titien, Schiavone, Jacques Palme le
Vieux, Paul Caliari dit Paul Véronèse, Jac-
ques Robusli dit le Tintoret, Jacques da
Ponte dit Bassano, Jacques Palma le jeune;
au xvnr, Sébastien Ricci, Pietro Libcri,
J. B. Piazetta, J. IJ. Tiepolo, Rosa alba Car-
riera connu sous le nom de Rosalba, Antoine
Canal ou Canalclli, etc.

Ecole lombarde, nommée aussi écolb
bolonaise parce que son siège principal
était à Bologne. Elle se distingue par la
beauté et l'harmonie de l'ensemble. Les ar-
tistes qui la composent ont porté, pour ainsi
dire, au plus haut degré de perfection toutes
les parties de l'art. On la subdivise souvent
en écoles de Gènes, Naples, Mantoue, Mo-
dène, Fcrrare, Parme, Crémone, Milan. Ses
peintres les plus illustres sont, au xvie siè-
cle, Antoine Corrège, Mazzuoli, Polydore
de Caravage, le Primatice,Cambioso, Augus-
tin et Annibal Carracho, Michel-AngeCara-
vage, Louis Carracheet Schidone; au xvu",
Joseph César d'Arpinas dit le chevalier d'Ar-
pinas, Dominique Zampieri dit le Domini-
quin, Guido Reni, Jean Lnnfranc, Ribera,
Cavedone, SalvatorRosa, Grimaldi, Jordano.

Ecole allemande. Elle n'a aucun ca-
ractère particulier et renferme des peintres
qui n'ont aucune analogie. Les principaux
sont, au xvie siècle, Albert Durer, Lucas
Cranach, JeanHolbein, Christophe Schwartz,
Jean Rotenhammcr au xvne, Guillaume
Bauer, Netscher, AbrahamMignon;au x vin",
Raphaël Menghs, et, depuis, Dietrich,
ïischbein, Fuger, OEser, Gesner, Schnorr,
Freudenberger, etc.

ECOLE flamande. Elle se distingue,
comme celle de Venise, par la beauté du co-
loris, moins splendide, il est vrai, que celui



des peintres de cette dernière école, mais,
en revanche, plus conforme à la nature. Elln
a donné naissance, au xve siècle, à Van Eyck
ou Jean de Bruges, regardé généra'ement
comme l'inventeur de la peinture à l'huile
au xvie, à Mabuse,Pourbns,Brill, Steenwick,
Martin de Vus, Jean Stradan; au XVIIe, à Ru-
bens, Van Dyck, Breughel, Miel, David Te-
niers, Gerard Seegers, Snyders, Fouquières,
Daniel Seegers, Théodore Van Thulden,
Philippe de Champagne, Jordans, François
et Jean Vander-Meer, Daniel Teniers, et,
au xviii0, àVIeuchels, Quentin Melsis, etc.

ECOLE HOLLANDAISE. Cette école ap-
pelée par Hagedorn l'école du vrai, s'est pres-
que constammentattachée à peindre la na-
ture dans ses moindres détails et a, la plu-
part du temps, choisi les sujets les plus vul-
gaires, des intérieurs de maison, des cuisines,
des tavernes, etc. Ses paysagistes surpren- i

nent la naturesur lefaitctexcellentaussidans
la représentation des animaux, des fruits, des
fleurs, des arbres, des insectes etc. On 1

y distingue, au xvie siècle, Lucas de Leyde,
Heemskerk; au xvii», Octave Vander-Velde, »

Bloemaart, Jean Both, Gabriel Metzu, Breen- i

berg, Wouvermans, Adrien Vander-Velde, |
ïleem, Pierre de Laar surnommé Bamboche,
Gérard Dow, François Mieris, Berghem, <

Rembrandt, Van Ryn, Paul Potter, Guillaume
Vander-Velde au xvine, Adrien Vander- j
Werf Jean Van Huysum. i

ECOLE FRANÇAISE. Elle a imité tan-
tôt les peintres de Venise, tantôt ceux de {

Rome, de Florence ou de la Lombardie, et
n'a point, à proprement parler, de caractère <

particulier, quoiqu'elle ait produit des ar- s

tistes du plus haut mérite savoir, auxviesiè- <

cle, Jean Cousin, Martin Freminet; au t

XVIIe, Blanchard surnommé le Titien fran- I

çais, Vouet, le Sueur, Lahire, Nicolas Pous- ]

sin, Dufresnoy, Bourdon, Bourguignon,
Gelée dit Claude le Lorrain, le Brun, Mi- <

gnard; au xvme, Jouvenet, Antoine Coypel,
Watteau et Lemoine, Higault, Vanloo, Bou- i
cher, Vien, Joseph Vernet, et, à la fin du t
xvme et au xixc, Vincent, Regnault, David, j
Girodet, Gérard, Gros, Prudhon, Carle Ver- 1

net, Géricault, Sigalon. i
ECOLE ESPAGNOLE. Elle tire son ori- r

gine des écoles italiennes, avec lesquelles f

elle a été confondue jusque dans ces der- r
niers temps, malgré les caractères particu- (
liers et quelquefois fortement tranchés qui I

la distinguent. On la divise en trois écoles £

principales celle de Vnlence, dont les pein-
tes les plus remarquables sont, auxvi' siè-
cle, Louis de Vargas, Morales, Coello Jean
FernandèsdeNavarettedit lemuet;auxvn°,
François Herrera celle de Madrid, qui a
jeté, au svn" siècle, un vif éclat par Velas-
quez de Silva Cano, Zurbaran et Moya;
celle de Séville, qui a produit, au xvne siè-
cle, Ayala, Murillo, Anlolmezy llarabia, et,
au xviii% Palomino et Tohar.

ECOLE AXGLAISE. Elle n'est comp-
tée que depuis bien peu de temps. Ce n'est,
en effet, que dans le siècle dernier qu'elle
a produit quelques artistes vraiment remar-
quables. Elle se rapproche,pour le coloris,
de l'école lombarde, et excelle à peindre les
grâces et la beauté de la femme. Nous men-
tionnerons, au xvm° siècle, Thornhill, Ho-
garth Josué Reynolds, Gavin Hamilton. et,
au xixe, Benjamin West, Henri Fuesly, Tho-
mas Lawrence, Jean Burnet, David Wilkie.

ECOLES PIES (scuolepie). C'est le

nom qu'on donne, en Italie, à des écoles
destinées à l'éducation des enfants et surtout
des enfants pauvres. Les premières furent
fondées à Rome, vers la fin du xvie siècle,
par Joseph Calasanzio, gentilhomme arago-
nais, membre de Varchiconf férié des saints
apôtres, avec la coopération du curé Bren-
tani et de quelques autres ecclésiastiques.
Avant cette époque, les classes pauvres de la
ville vivaient dans l'ignorance la plus pro-
fonde, car ni le gouvernement ni les con-
grégations religieuses ne s'occupaient de
leur éducation. Plus de mille enfants fré-
quentèrent les écoles pies. Calasanzio choi-
sit dans la suite les meilleurs de ses élèves,
et en fit une congrégation qui reçut plus
tard une constitution régulière sans, toute-
fois, former un ordre monastique, et se ré-
pandit dans toute l'Italie sous le nom de
frères des écoles pies. Calasanzio admettait
dans ses écoles les enfants mêmes des Juifs.

ÉCOLES PRIMAIIIES. Ce nom leus
a été donné par opposition à celui de secono
daires, appliqué aux établissements où les
jeunes gens reçoivent l'instructionclassique.
Les premières écoles élémentaires furent
établies par le clergé des congrégations
religieuses des deux sexes, et surtout les
frères de la doctrine chrétienne, en fondè-
rent dans toutes les parties de la France;
on en comptait un nombre prodigieux dans
la seule ville de Paris. Il existait cependant,
avant la grande révolution française, des



écoles dirigées par des instituteurs laïques
mais, quoiqu'ellesne fussent point gratuites,
elles étaient inférieures à celles des ordres
religieux. L'assemblée constituante sentit la
nécessité de développer et d'organiser l'in-
struction élémentaire. Talleyrand lui pré-
senta, à ce sujet, le 11 octobre 1790, un rap-
port remarquable, suivi de plusieurs projets
de loi et de décrets, d'après lequel l'instruc-
tion devait se diviser en plusieurs degrés
correspondant aux différents âges des
élèves et à la hiérarchie administrative. Le
soin de fixer le nombre des écoles, qui
toutes devaient être gratuites, était laissé
aux administrations départementales. Mais
ce projet ne passa point à l'état de loi. Plu-
sieurs décrets rendus successivement jus-
qu'au 5 brumaire an IV ( 25 octobre 1795)
restèrent sans résultats; et, à cette épo-
que, les décrets précédents, dont la mise à
exécution avait été arrêtée par des difficultés
de toutes sortes, furent complètementmodi-
fiés alors un grand nombre d'écoless'ouvri-
rent bientôt sur tous les points de la France.
En 1798 (loi du 17 pluviôse an VI, 5 février),
elles furent mises sous la surveillance de
l'administration municipale, et, quelque
temps après, à la charge des communes. La
loi dul" mai 1802 (11 floréal an X) en
confia l'organisation aux préfets et sous
préfets, et le choix de l'instituteur aux maires
avec l'approbation du conseil municipal.
En 1808, elles entrèrent dans les attribu-
tions de l'université. De 1816 à 1823,
Louis XVIII publia diverses ordonnances
relativesà l'instruction élémentaire. L'ensei-
gnement fut divisé en trois degrés dans les
écoles du troisième degré, on apprenait la
lecture, l'écriture et le calcul; dans celles du
second degré, les enfants recevaient,de plus,
des leçons d'orthographe, et l'instituteur de-
vait employer la méthode simultanée; dans
celles du premier degré, on étudiait la gram-
maire, l'arithmétique la géométrie et l'ar-
pentage. 11 y avait des écoles publiques
communales, où l'instruction était pure-
ment gratuite, et des écoles privées. La pri-
son et le fouet furent prohibés. Le recteur
de l'Académie, de concert avec le préfet,
nommait un comité cantonal de surveil-
lance, dont le curé, le juge de paix et le
principal du collége faisaient toujours par-
tie. Sous le rapport religieux, les écoles
étaient soumises aux ministres des différents
cultes. Eu1831,un projet de loi fut présenté

à la chambre pour organiser, sur une base
plus large, l'instruction primaire. Un des ar-
ticles de ce projet, qni ne fut point adopté,
portait que les communes pourraient être
imposées de 5 centimes par franc pour l'en-
tretien des écoles. Un autre projet présenté,
en 1833, par M. Guizot, fut adopté et pro-
mulgué le 28 juin de la même année. C'est
cette loi qui régit encore aujourd'hui la lé-
gislation sur l'enseignementprimaire, com-
plétée successivement par divers arrêtés du
conseil royal d'instruction publique. Aux
termes de cette loi l'instruction est élémen-
taire ou supérieure. Dans les écoles élémen-
taires, les objets de l'enseignementsont l'in-
struction morale et religieuse, la lecture,
l'écriture, le calcul, le système légal des
poidset mesures; l'instituteur y peut joindre
quelques notions d'histoire et de géogra-
phie. On apprend de plus, dans les écoles
supérieures, l'arithmétique, les éléments de
la géométrie et ses applications usuelles,
l'arpentage, le dessin linéaire, les notions
de physique et d'histoire naturelle applica-
bles aux usages de la vie, le chant, l'histoire
et la géographie, et surtout celle de la
France. Les enfants ne participent à l'in-
struction religieuse qu'avec le consentement
de leurs parents. Le ministre, sur la de-
mande du conseil municipal, autorise même
des écoles communales spécialementaffec-
tées à l'un des cultes reconnus par l'Etat.
Chaque commune doit posséder au moins
une école élémentaire. Cependant, dans le

cas d'insuffisancede ressources, deux ou plu-
sieurs communes peuvent se cotiser pour en
établir une; les chefs-lieux de département
et les communes dont la population est de
plus de 6,000 habitants sont tenus d'avoir
une école supérieure. Mais on ne compte
guère que deux cents communes, dont la po-
pulation dépasse ce chiffre. Les écoles se-
condaires ou colléges peuvent s'annexer
une école élémentaire. Tout citoyen âgé de
18 ans, pourvu d'un brevet de capacité et
d'un certificat de bonnes vie et mœurs, a le
droit d'ouvrir une école primaire privée, où
il instruit les enfants d'après la méthode qui
paraît offrir le plus d'avantages. Les insti-
tuteurs communaux, au contraire, sont for-
cés de suivre le mode d'enseignementadopté
par le comité central ( arrêté du 25 février
1834). La réunion des filles et des garçons
n'est tolérée que dans les communes trop
pauvres pour faire les frais d'une double



école. L'instituteur communal reçoit de la
commune un logement avec le mobilier de
l'école, et un traitement fixe qui ne peut être
de moins de 200 francs lorsqu'il tient une
école élémentaire, et de 400 lorsqu'il dirige
une école supérieure. Il perçoit de plus, de
chacun de ses élèves, une rétribution meu-
suelle déterminée par le conseil municipal.
et versée entre les mains du percepteur, pour
éviter à l'instituteur les désagréments qui
pourraient quelquefois lui arriver à ce sujet.

,11 donne néanmoins l'éducation gratuite à
un certain nombre d'enfants pauvres, dési-
gnés par le conseil municipal. Dans les écoles
primaires supérieures, des places gratuites
dont le nombre est fixé par le même conseil,
peuvent être accordées, après un concours,
aux élèves des écoles ordinaires. Les écoles
dont le maître et les élèves se distinguent
sont élevées au rang d'écoles modèles.
Pour subvenir aux frais de ces établisse-
ments, les communes sont autorisées à ajou-
ter à l'impôt 3 centimes par franc; elles
ne peuvent franchir cette limite qu'avec la
permission du gouvernement, qui, d'ailleurs,
leur vient souvent en aide. 11 y a, près de
chaqueécole communale, un comité local de
surveillance, chargé de veiller à l'ordre, à
la salubrité des écoles, etc., et de faire con-
naître ceux des enfants qui ne les fréquen-
tent pas et qui ne reçoivent point chez leurs
parents l'instruction élémentaire. Il est com-
posédu maire et, en son absence, de l'adjoint,
d'un ministrede chaque culte, et d'un ou plu-
sieurs citoyens notables désignés par le co-
mité d'arrondissement.Si différentes commu-

nes se sont réunies pour la formation d'une
école, un ou plusieurs notables et les maires
de chacune d'elles font partie du comité.
Sur le rapport du comité d'arrondissement,
le comité local peut êlre dissous par le mi-
nistre et remplacépar un autre de son choix.
Le comité d'arrondissement est spécialement
chargé de surveiller et d'encourager dans
son ressort, l'instruction élémentaire; le
ministre a même la faculté, s'il le juge né-
cessaire. d'en établir plusieurs dans le même
arrondissement. Le comité se compose du
maire ou du plus ancien des maires du chef-
lieu, du juge de paix, d'un ministre de cha-
cun des cultes, d'un proviseur, principal de
collège, professeur, régent ou maître de
pension désigné par le ministre de l'instruc-
tion publique, d'un instituteur primaireéga-
lement désigné par lui, de trois membres

du conseil d'arrondissement on de trois ci-
toyens notables désignés par ce derniercon-
seil, des membres du conseil général qui ont
leur domicile réel dans la circonscriptiondu
comité, et enfin du procureur du roi. Le
préfet préside de droit tous les comités de
département, et le sous-préfet tous ceux de

son arrondissement. Les écoles des filles
sont organisées de la même manière que
celles des garçons; le programme de l'ensei-
gnementy estlcniêmeetcomprend,en outre,
les différents travaux d'aiguille. Les comi-
tés d'arrondissement les surveillentpar leurs
délégués et souvent par des dames inspec-
trices.

Le nombre des écoles primaires est aujour-
d'hui très considérable en France, grâce aux
efforts des divers gouvernementsqui se sont
succédé depuis le commencement de ce siè-
cle, et à ceux de la société pour l'instruction
élémentaire.Eu 1835 on en comptait 45,576,
fréquentées par 2,447,509 élèves, dont
1,879,956 dans les écoles publiques. A cette
époque, il manquait encore 23.817 écoles
pour que la loi du 28 juin 1833 reçût son
accomplissement;mais, depuis lors, le nom-
bre s'en est encore considérablement aug-
menté, et la création d'un inspecteur des
écoles primaires par département (décret du
26 lévrier 1835),ainsi que la création de sous-
inspecteurs, a exercé, sur leur tenue et, par
conséquent, sur les services qu'elles sont ap-
pelées à rendre, la plussalutaire influence. En
1840, le nombre des écoles était de 55,352,
dont 30,785 communales, parmi lesquelles
12,486 étaient spécialementaffectéesaux gar-
çons et 18,299 aux deux sexes. Sous le rap-
port des cultes, les catholiquesavaient28,018
de ces écoles, les protestants 677, les israélites
31; 2,059 étaient mixtes. On comptait, à la
mêiiieépoqiie,191écolesprimair.supérieures
privées et 264 écoles supérieures communa-
les. Le nombre total des élèves qui fréquen-
taient toutes ces écoles était de 2,881,679.
La France possédait, en outre, 16,915 écoles
de filles parmi lesquelles 6,000 communales.

La république française, inaugurée en
1848, avait manifesté l'intention d'asseoir sur
des bases plus larges l'instruction primaire,
et, le 3 juin 1848, le ministre de l'instruc-
tion publique et des cultes présenta à l'as-
semblée nationale un projet de décret resté
sans résultat, tendant à améliorer le sort des
instituteurs. On peut consulter avec fruit,
sur l'organisation et les progrès de l'instruc-



tion primaireen France, l'Essaisur l'instruc-
tion primaire de M. Rendu qui date de
1820, et le Manuel législatif et administratiff
de l'instructionprimaire, par M. Kilian, ou-
vrage beaucoup plus récent. Nous termi-
nerons cet article par un coup d'œil rapide
sur l'état de l'instruction élémentaire dans
les principaux Etats de l'Europe.

Dès l'année 1759, Frédéric le Grand, roi
de Prusse, avait imposé, à tous les parents
qui ne faisaient pas instruire leurs enfants à
domicile, l'obligation de les envoyer aux
écoles dès l'âge de 5 ans. L'Autriche, la Ba-
vière, le Wurtemberg, le grand-duché de
Bade, etc., adoptèrent une législation ana-
logue, et l'instruction publique fit, en Alle-
magne, grâce au zèle actif d'une foule
d'hommes de talent, des progrès immenses
dans la seconde moitié du xvni' siècle. Le
pasteur Rezewitz donna le signal par un écrit
remarquable; le chanoine de Rochow, Rise-
man, Zezener, Fischer, Willaume, Hanz,
Franke, Krunitz, le comte de Bucquoy pro-
pagèrent le mouvement. Ce dernier fonda
même, à Prague, en 1773, une école nor-
male dont la direction fut confiée, en 1776,
à Kindermann, qui rendit, en Bohême, le
goût de l'instruction si populaire, que bien-
tôt le nombre des enfants qui fréquentaient
les écoles s'éleva de 7 sur 100 à plus de G sur
10. Nous citerons enfin le célèbreCampe, qui
favorisa de tout son zèle et de tout son ta-
lent l'émancipation iitellectuelledel'Allema-
gne. Les écoles de ce genre sont aujourd'hui
fort répandues dans cette vaste contrée,
et une particularité qu'il importe de ne pas
oublier, c'est que t'instruction est, dans
un très-grand nombre d'entre elles, à la
^ois élémentaire et industrielle (voy. Eco-
LES DES ARTS ET métiers). Celles de la
] Prusse se font surtout remarquer par leur
.excellente organisation, dontlesyslème fian-
çais ne diffère que fort peu l'enseignement
y est même supérieur au nôtre. En 1831, on
comptait dans ce pays, sur une population
de 12,726,823 habitants, 2,021,421 enfants
de 7 à 14 ans qui fréquentaient ces écoles,
parmi lesquels 977,057 filles, c'est-à-dire un
enfant par moins de six habitants. Il y a quel-
ques années, on comptait,en Autriche,1 éco-
lier sur 10 habitants dans le Wurtemberg,
1 sur 7; dans le grand-duché de Bade, 1 sur
moins de 6. En Danemark, tous les enfants
sans exception participent à l'instruction élé-
mentaircj, qui est, en général plus élevée t

qu'en France. La Suisse est aussi fort avan-
cée. Un décret de 1819 ordonna la création
d'une école dans chaque paroisse du canton
de Fribourg; les parents sont tenus d'y en-
voyer leurs enfants, et ne peuvent, sans au-
torisation, les faire. instruire à domicile. Dans
le canton de Vaud, le rapportdes écoliers aux
habitants est de 1 sur moins de 6; et, dans
celui de Zurich, de 1 sur 4. -En Angle-,
terre, l'instruction élémentaireest tout à fait
indépendante du gouvernement. On comp-
tait en 1834-, dans l'Angleterre proprement
dite et dans le pays de Galles, 16,828 écoles
du dimanche, fréquentées par 1,548,890
élèves, 2,985 salles d'asile réunissant 89,005
enfants, et 35,986 écoles quotidiennes de
toutes sortes comprenant un nombre total de
1,872,942 écoliers. Les écoles quotidiennes
sont de plusieursdegrés. Dans les écoles pour
les jeunes filles [dame schools), où l'on reçoit
aussi les garçons en bas âge, on enseigne la
lecture et la couture; dans les dni'.y schools,
l'enseignement correspond à celui de nos
écoles élémentaires; et, dans les middling
schools ou écoles moyennes, on apprend la
grammaire, l'histoire, le dessin, la littéra-
ture classique, la géométiie, l'arpentage.
Elles servent à la fois pour les filles et les
garçons. L'Ecosse a aussi ses écoles, établies
par la vieille Société de la propagation des
notions chrétiennes dans celles de première
patente, les enfants reçoivent l'éducation élé-
mentaire et religieuse; et, dans celles de se-
conde patente, on apprend aux jeunes filles
les travaux manuels nécessaires à leur sexe.
Un comité d'éducation, formé en 1824, a ou-
vert, dans ce dernier pays, des écoles pri-
maires en 1834, le nombre total de ces
écoles était de 4,612, et le nombre des en-
ftints qu'on y instruisait de- 1 environ sur
10 habitants. La malheureuse lrlande pos-
sède aussi un grand nombre d'écoles; elle
en comptait, en 1835, selon Mac-Culloch,
une pour 824 habitants, et 1 écolier par
moins de 7. L'instruction élémentaire a
fait au.~si de grands progrès en Belgique,
où elle est organisée à peu près sur le
même pied qu'en France. Au commence-
ment de ce siècle, on y comptait à peine
1 écolier sur 200 habitants, et aujourd'hui la
proportion est de 1 sur 8 ou 9. En Hol-
lande, la proportion est à peu près la même.
-L'enseignementprimaire a reçu moins de
développementen Italie, quoique les écoles
de l'empire se soient perpétuées dans les



grands centres de population au milieu des
ténèbres du moyen âge. Rome en possède
cependant un grand nombre où 14,000 en-
fants reçoivent les premières notions élé-
mentaires le reste des Etats de l'Eglise est
moins favorisé. En Toscane, les deux tiers
environ des enfants en bas âge fréquentent
les écoles, dont le nombre est à peu près égal
à celui des communes (il y en a 24.7). Sous
l'empire de la loi autrichienne, à laquelle il
est soumis, le royaume lombardo-vénitien
a fait, danscettevoie,des progrèsremarqua-
bles. Le nombre des écoles, qui n'était que
de 107,768 en 1822, s'élevait à 166,767 en
1832, et aujourd'hui il est beaucoup plus
considérable. L'Espagne, déchirée, depuis
tantd'années,parles guerres civiles,etlePor-
tugal,sont beaucoup plus arriérés. En Russie,
le nombre des enfants qui fréquentaient les
écoles était, en 1831, de 1 sur 772 habitants;
mais les grandes villes possèdent beaucoup
d'écoles et l'instruction commence à y de-
venir assez répandue. Al. BONNEAU.

ECOLE DE PYROTECHNIE,du grec
irîjf, /eu, et Tex™, art.-Cette école, dont la
création fut prescrite par une ordonnance
du 19 mai 1821 est destinée à former des
artificiers militaires elle est annexée à
l'école régimentaire d'artillerie de Metz.
Chaque année, les divers régiments d'artil-
lerie y envoient trois hommes, choisis parmi
les canonniers les plus intelligents, les arti-
ficiers ou brigadiers, et les maréchaux des
logis nouvellement promus. La durée du
cours est de deux ans, et l'on y apprend
l'écriture, l'arithmétique, la pyrotechnie
proprement dite, et la chimie élémentaire.
Ce dernier cours n'est suivi que par les
maîtres artificiers et les élèves les plus ca-
pables. Les régimentsenvoientaussi à l'école
de pyrotechnie ceux des lieutenants qui ont
le plus de disposition pour cet art, et qui,
après un certain laps de temps, sont adjoints
aux officiers professeurs de l'école. On a
aussi créé à Toulon en 1840, une école de
pyrotechnie pour le service de la marine.
Chaque compagnie du régiment d'artillerie
y envoie, tous les ans, trois hommes; les
maîtres, seconds maitres et matelots canon-
niers qui sont jugés susceptibles de rece-
voir l'enseignement spécial qui s'y donne
sont aussi admis. La durée des cours est de
deux ans.

ECOLES RÉGIMENTAIRES. On
donne ce nom a des écoles attachées aux di-

vers régiments de l'armée, et dans lesquelles
les sous-officiers, soldats et enfants de trou-
pe reçoivent l'instruction élémentaire. La
Russie paraît les avoir introduites la pre-
mière dans son armée. La création en avait
été prescrite, en France, dès l'année 1798;
mais la loi qui devait en fixer l'organisation
ne fut jamais rendue et c'est le maréchal
Gouvion-Saint-Cyr, ministre de la guerre,
qui en dota l'armée en 1818. L'établisse-
ment des écoles régimentaires a rendu les
plus grands services elles servent de com-
plément aux écoles primaires, permettent à
tous les soldats qui n'ont pas fréquenté ces
dernières de réparer le préjudice que leur
a causé dans leur jeunesse la pauvreté ou la
négligence de leurs parents, et facilitentaux
autres les moyens de perfectionner les con-
naissancesqu'ils avaient déjà acquises avant
leur entrée au régiment. Les sous-officiers les
plus instruits sont chargésde l'enseignement,
sous la direction de plusieurs officiers dési-
gnés par le colonel. Un prix de mérite est
décerné, chaqueannée, à l'enfant, âgé de dix
ans, qui a su le mieux profiterde l'instruction
qu'il a été à portée de recevoir. Le sort dési-
gne le corps de l'armée auquel le prix doit
échoir, et 500 fr. sont déposésà la caisse des
dépôts et consignations pour être remis à
l'enfant avec les intérêts si, lorsqu'il a at-
teint sa dix-huitième année, il contracte un
engagement militaire. On donne aussi le
nom d'écoles régimentaires à des écoles pra-
tiques d'artillerie et du génie, destinées à
perfectionner l'instruction des hommes de

ces corps. Sous Louis XIV, il y en avait cinq
pour l'artillerie, attachées aux cinq batail-
lons composant le régiment royal- artillerie,
dans les villes de la Fère, Metz, Perpignan,
Grenoble et Strasbourg. L'instruction théo-
rique donnéeà tous les officiers inférieurs, à
partir du grade de capitaine en second, aux
cadets de famille et à un grand nombre d'of-
ficiers d'artillerie qui n'appartenaient pas auu
régiment royal-artil!erie, embrassait l'arith-
métique, la géométrie, l'algèbre, la mécani-
que, l'hydraulique, les éléments de fortifica-
tion et de la science des mines, l'art de l'at-
taque et de la défensedes places. Les sous-of-
ficiers, canonniers,bombardifirsélaientexer-
cés au tir du canon, au jet des bombes, à la
construction des ponts volants, etc. L'école
de Perpignanfut, plus tard, transférée à Be-
sançon, et l'on en créa deux nouvelles à
Auxonne et à Toul. Un décret du 18 floréal



an Il en établit une huitième à Toulouse.
Quelques unes de ces écoles furent plusieurs
fois supprimées et transportées d'une ville
dans une autre. Aujourd'hui elles existentt
encore au nombre de huit, à Besançon,
Douai, la Fère, Lyon, Metz, Rennes, Stras-
bourg, Toulouse et Vincennes. Chacune
d'elles est commandée par un maréchal de
camp ayant sous ses ordres un lieutenant-
colonel, sous-directeur de l'école un pro-
fesseur et un répétiteur de sciences mathé-
matiques, un professeur de dessin et de
fortifications, deux gardes d'artillerie et un
maître artificier. Une bibliothèque, un ca-
binet de physique et de métallurgie, un la-
boratoire de chimie, un dépôt de cartes et
de plans, une salle des modèles sont an-
nexés à chacun de ces établissements. L'in-
struction théorique a lieu plus particulière-
ment pendant le semestre d'hiver, et l'in-
struction pratique pendant le semestre d'été.
Par ordonnance du 19 mai 1824., une école
de pyrotechnie a été jointe aux huit écoles
régimentaires d'artilierie.

Le génie fit longtemps partie de l'ar-
tillerie alors t'instruction théorique et pra-
tique était la même pour les deux armes.
Mais, plus tard, ces deux corps furent sé-
parés, et l'on établit des écoles régimen-
taires du génie à Arras, Metz et Montpel-
lier, sous la direction du colunel du ré-
giment de génie en garnison dans chacune
de ces villes. L'école est commandée par un
chef de bataillon ayant sous ses ordres un
capitaine. Un professeur de mathématiques,
un professeur de dessin, un professeur de
lecture,, et d'écriture et deux gardes du génie,
forment le personnel de l'école. Les sous-
officiers, sapeurs ou mineurs peuvent s'y
préparer pour les examens de l'école poly-
technique auxquels ils ont la faculté de se
présenter jusqu'à 25 ans. On voit souvent
des jeunes gens, après avoir échoué dans ce
concours et atteint l'âge de 20 ans, dernière
limite fixée aux candidats civils, prendre un
engagementmilitaire pour jouir de ce privi-
lège. Al. Bonneau.

ECOLE SPECIALE DES LANGUES
ORIENTALES VIVANTES d'une utilité
reconnue pour la politique et le commerce.
Avant la révolution française, une chaire
d'hébreu et syriaque, une d'arabe et une de
turc et de persan existaient au collège de
France; mais ces cours, purement scien-
tifiques, laissaientà désirer un enseignement

qui propageât l'étude de ces langues et les
appropriât aux besoins de nos relations po-
litiques et commerciales. Langlès, conser-
vateur des manuscrits orientaux à la biblio-
thèque nationale, fit sentir la nécessité de
cette nouvelle création et une école spéciale
pour les langues orientales vivantes fut éta-
blie par décret de la convention nationale
du 10 germinal an 1II (30 mars 1795). Elle
ne comprenait primitivementque trois chai-
res, celle de persan et malais, celle d'arabe
littéral et vulgaire, et celle de turc et de
tartare de Crimée. Le décret de la convention
enjoignait aux professeurs 1° de faire con-
naître à leurs élèves les rapports politiques.
et commerciaux de la France avec les na-
tions dont ils enseignaient les langues, 2° de'
composer en français des grammairesde ces
langues. 3° de faire quatrecours par décade,'
puis trois fois par semaine, excepté pendant
le temps des vacances. La première de ces
prescriptions est d'une utilité incontestable;
mais on comprend parfaitement qu'on peut
la remplir sans être très-versé dans la litté-
rature d'un pays. La seconde nous paraît
infiniment plus importante et plus sérieuse
d'abord parce qu'elle donne la juste mesure
des capacités du titulaire, et qu'elle doit né-
cessairement éloigner les candidats trop su-
perficiels et ensuite parce qu'en perfec-
tionnant, en simplifiant les méthodes d'en-
seignement elle contribue puissamment à
répandre l'étude et le goût des langues
orientales. Elle a fait doter la science, par
Sylvestre de Sacy, d'une grammaire arabe,
de sa Chrestomathie, et enfin de son Antholo-
gie, ouvrages devenus classiques dans tout
lu monde civilisé. Malheureusement,et quoi-
que l'école soit toujours soumise à cette
prescription, les professeursn'ont que trop
de tendance à s'en affranchir. Une chaire de
grec moderne fut ajoutée à l'école en 1797,
et en 1812 une d'arménien, qui avait été
décrétée dès 1801. En 1829 on y établit une
chaire d'indoustani, et plus récemment une
de chinois, et une autre de malais et rava-
nais, de sorte que, l'arabe littéral et vulgaire
formant deux cours, le nombre total des
chaires est de neuf. -Les places de profes-
seurs sont à la nomination du ministre de
l'instruction publique. Les cours ont lieu
dans une des salles de la bibliothèque na-
tionale peu d'élèves les fréquentent et
encore compte-t-on parmi eux environ
la moitié d'étrangers. La création de cette



école n'a pas été sans fruit pour les autres
peuples de l'Europe et c'est dans son
sein que sont venus s'instruire les plus cé-
lèbres orientalistes Fleicher Freytag
Falconner, etc., etc. Par décret de la
convention du 31 prairial an III (18 juin
1795) une chaire d'archéologie avait été
adjointe à l'école; mais elle n'en fit jamais
partie, comme quelques-unsl'ont avancé. Il
n'existe, en effet, qu'un rapport très-indirect
entre cette chaire et celle des langues orien-
tales. Il est juste de mentionner aussi les
efforts du gouvernement français pour vul-
gariser la langue arabe parmi les Européens
de notre colonie de l'Algérie; des chaires
spéciales ont été établies dans ce but à
Alger, et depuis à Oran et à Constan-
tine. AL. BONNEAU.

ECOLES D'AGRICULTURE. L'a-
griculture est loin d'avoir reçu en France,
les perfectionnements dont elle est suscep-
tible. Les cultivateurs, en général peu éclai-
rés, suivent invariablement les coutumes
anciennes et montrent une répulsion pro-
fonde pour tout ce qui tend à s'en éloigner.
Les essais, la plupart du temps malheureux,
tentés au milieu d'eux par des hommes pres-
que toujours étrangers à l'industrie agricole
et auxquels il était, par conséquent, impos-
sible d'appliquer, d'une manière profitable,
les principes émis par la science, ont con-
tribué puissamment à les retenir dans la
voie étroite de la routine. Des écoles spécia-
les destinées à former des élèves instruits en
même temps dans la théorie et dans la pra-
tique pouvaient seules propager les décou-
vertes utiles; on a donc senti la nécessité
d'en établir sur divers points de notre terri-
toire. La ferme modèle de Roville, créée en
1822, dans le département de la Meurthe, à
24- kilomètressud de Nancy, donna les ré-
sultats les plus satisfaisants; l'institut agro-
nomique fondé quatre années plus tard à
Grignon, à 12 kilomètresouest de Versailles,
obtint une grande célébrité et offrit à ses
nombreux élèves une instruction fort éten-
due. D'autresétablissementsprivés du même
genre, mais moins considérables, s'élevèrent
successivement;tels sont ceux de Châlillon-
sur-Seine, de la Providence de Saint-Joseph,
fondé par une corporation religieuse en fa-
veur des orphelins, auprès de la Croix-
Rousse, aux portes de Lyon l'institut agri-
cole de Grand-Jouan, en Bretagne, etc.
(fioy. Fermes modèles], et les colonies de

Mettray et de Petit-Bourg, la première, fon-
dée vers 18i2, pour donner aux jeunes dé-
tenus libérés une éducation agricole et in-
dustrielle, et la seconde, de création plus ré-
cente encore. Les comices agricoleset les so-
ciétés d'agriculture répandus sur toute la sur-
face de la France ont fait de grands efforts
depuis le commencementde ce siècle pour
arriver à l'améliorationdes méthodes agrico-
les desprogrèsonleu lieu, maisilen re? ta en-

core beaucoup plus à faire. La républiquefran-
çaise, comprenant la nécessitéde mettre l'a-
griculture au niveau des arts industriels qui
ont acquis de si puissants développements,
pour rétablir l'équilibre entre les produits
du sol et ceux des autres branches de l'in-
dustrie nationale, a manifesté l'intention
d'organiser, sur des bases larges et durables,
l'éducation agricole et, le 3 octobre 18^8,
l'assemblée nationale a décrété la création
d'un enseignement professionnel de l'agri-
culture. Cet enseignement, divisé en trois
degrés, comprend 1° les fermes-écoles, où
l'on reçoit une ins'ruction élémentaire toute
pratique et destinée à former des garçons
de ferme. H en sera établi une d'abord par
département, et ensuite, à mesure que les
besoins s'en feront sentir, dans chaque ar-
rondissement. Les élèves, choisis parmi les
enfants des travailleurs, y sont admis gra-
tuitement, et des primes, réparties tous les
ans, à titre de pécule, sur la tête de chaque
enfant, suivant son mérite, leur seront re-
mises à la fin de leur apprentissage. 2° Des
écoles régionales réparties sur le territoire
français selon ses différentes régions cultu-
rales. On y admet des élèves boursiers et
payant pension. Les bourses, après con-
cours, sont données, une moitié aux fermes-
écoles de la région culturale, et l'autre moi-
tié aux jeunes gens qui se présentent aux
examens. L'instruction y est à la fois théo-
rique et pratique. 3° Un institut national
agronomique, établi sur le domaine national
de Versailles et qui, aux termes mêmes du
décret, doit être l'école normale supérieure
de l'agriculture. Les cours y sont gratuits et
publics; l'Etat y entretient quarante bour-
siers, dont la moitié est choisie par voie de
concours parmi les élèves des écoles régjo-
nales et l'autre moitié parmi les candidats
du dehors. Chaque année, une mission com-
plémentaire d'étude de trois ans, tant en
France qu'à l'étranger, est donnée par l'E-
tat aux trois premiers élèves de l'institut



Un crédit de 1,445,000 francs a été
voté, vers la fin de mars 1819 pour sub-
venir aux premières dépenses. Il est ilonc
permis d'espérer que la France possédera
bientôt un système complet d'enseignement
agricole.

L'Allemagne, sous ce rapport, nous a de
beaucoupdevancés. La plupart deces écoles
industrielles, dont elle possède un si grand
nombre, renferment une section spéciale-
ment agricole. En 1832, on comptait, dans
le Wurtemberg , 46 écoles de jardinage où
s'instruisaient 1,869 élèves, dont 1,137 filles;
266 écoles pour la culture des arbres, fré-
quentées par 5,728 garçons et 927 filles ce
qui nous fait souvenir qu'on a établi à Paris,,
dans les jardins du Luxembourg, en 18V4,

un cours de la grelfe des arbres. Il y avait, en
outre, dans le.Wui-teniberg, un nombre con-
sidérable d'écolesoù les enfants apprenaientt
les travaux de l'agriculture proprement dite.
La Suisse en possède aussi de fort remar-
quables. La plus célèbre est celle deHofwyl,
fondée par M. deFellenberg, et qui, de nos
jours, peut encore servir de modèle à ces
sortes d'établissements. D'autres institutions
du même genre se sont répandues dans di-
vers cantons, en Danemark, eu Allemagne,

en Angleterre, dans les Etats-Unis, et dans
ces différentes contrées elles sont souvent
annexées à des établissementsd'orphelins et
d'enfants abandonnés comme à Kornthal,
Winnenden, Bach, Benghen etc., exemple
qu'on a suivi en France pour les colonies de
Mettray et de Petit Bourg. Les écoles agri-
coles des cantons de Genève et de Vaud ont
surtout obtenu de brillants succès; celle
de Carra, prè§ de Genève fondée par
MM. Pictet de Richemont et Boissier le
Fort, est surtout admirablement organisée,
et mérite d'être citée, quoiqu'elle ne con-
tienne que 25 élèves..

ECOLES SECONDAIRES. C'est
ainsi qu'on appelait autrefois les établisse-
ments d'instruction secondaires, fondés par
les communesou tenus par des particuliers.
On ne donne plus ce nom qu'aux écoles ecclé-

siastiques ou petits séminaires, qui forment
des élèves pour les séminaires proprement
dits. Le gouvernement impérial, par décret
du 15 novembre 1811. les soumit au régime
universitaire; la restauration leur rendit une
partie de leur liberté. Mais une ordonnance
du 16 juillet 1828 limita à 20,000 le nombre
des élèves qu'elles pouvaient recevoir; par

compensation, on leur accorda huit mille
demi-bourses de 150 francs, qui leur furent
enlevées peu de temps après la révolution
de juillet. (Voy. Séminaire.)

ECOLE DES POXTS ET C.HAUS-
SEKS. (Voy. Ponts et chaussées.)

ÉCOLE NAVALE. {Voy. Marine.)
ECOLE NOllMALE (Voy. Normale.)
ÉCOLE POLYÏ ECHMQUE [Voy. Po-

LYTECHNIQUE.)
ÉCOLE SPÉCIALE MiLITAlilE.

(Voy. Cyk [Saint-].)
ECOLES D'APPLICATIONDU GÉ-

NIK. (Voy Génie.)
ÉCOLES » APPLICAT. DU COUPS

D'ÉTAT-AIAJOR. (Voy. Etat-major.)
ECOLES DE DIIOIT. (Vuy. DHOIT.)
ÉCOLES DES MISES. [Voy. Mines.)
ÉCOLES DE MÉDIiCINE. (Voy. Mé-

decine.)
ÉCOLES DE PHARMACIE. ( Voy.

PlIAUMAClE.)
ECOLES VETERINAIRES.(Voy. VÉ-

TÉR1NAIKE.)
ECOLIERS. C'est lenom qu'on donne

aujourd'hui aux enfants qui fréquentent les
écoles élémentaires. Il s'appliquait autre-
fois aux jeunes geus qui suivaient les diffé-
rents cours des universités, parmi lesquels
on en comptait peu au-dessous de 25 ans.
Ignace de Loyola, fondateur de la congré-
gation de Jésus, était encore sur les bancs
de Sainte-Barbe à l'âge de 32 ans, et ses
biographes rapportent qu'il se soumit même

une fois à la fustigation. Le titre d'écolier
avait quelque chose d'officiel. Le privilège
de scolarité n'était accordé qu'à celui qui
avait déjà passé six mois dans une univer-
sité, et l'étudiant qui en jouissait ne pouvait
être distrait des juges des priviléges des éco-
liers, si ce n'est en vertu d'actes contractés
avec des personnes domiciliées à plus de
60 lieues du chef-lieu de l'université. Une
interruption de six mois dans les études fai-
sait perdre les lettres de scolarité et le titraa
d'écolier juré qui y était attaché. Une sou-
tane noire, appelée robe de classe, était le

costume particulier des écoliers; mais ils
préféraient se vêtir en cavaliers Mutins,
débauchés, querelleurs, ils se livraient
souvent aux désordres les plus graves. Ils
étudiaient peu, et embrassaient néanmoins,

avec ardeur, les doctrines des différents
maitres auxquels ils s'étaient attachés



d'où naissaient des disputes fréquentes
qui se terminaient rarement sans effu-
sion de sang. Les écoliers du même pays
conservaient ensemble d'étroites relations;
de là vint leur division par nation on pro-
vince. On en comptait quatre à l'université
de Paris celles de France, de Picardie, de
Normandie et d'Angleterre, qui, au xve siè-
cle, fut remplacée par celle d'Allemagne.
Un syndic ou procureur chez lequel on
allait se faire inscrire moyennant une cer-
taine rétribution veillait aux intérêts de
la nation qu'il représentait. Plusieurs com-
munautés avaient fait l'acquisition, dans la
ville ou dans les faubourgs, de maisons où
ils envoyaient un certain nombre de leurs
religieux, pour étudier, sous les maîtres les
plus renommés, la théologie et les arts libé-
raux.-Les écoliers ne jouissaient, dans au-
cune autre université, d'autant de privilèges
que dans celle de Paris aussi y accouraient-
ils de toutes parts. Au temps de Charles VI,
ils s'élevaientà plusde 30,000. Un maximum
était fixé par l'autorité aux propriétaires qui
leur fournissaient le logement. Philippe-
Auguste leur avait même accordé des privi-
léges qui les rendaient indépendants des au-
torités civiles, et dontilsabusaient àchaque
instant. Ils étaient engagés dans des rixe?
continuelles avec les bourgeois; en 1200, ils
leur livrèrent même une bataille sanglante,
à laquelle le prévôt des bourgeois assistait
en personne. Le prévôt fut condamné à
t'amende,et depuis lors les prévôts se virent
astreints, jusqu'en 1592, à jurer, lorsqu'ils
entraient en fonction de respecter les pri-
vilèges des écoles. En 1203, les écoliers
créeront un syndic, chargé de défendre leurs
intérêts chaque fois qu'il en serait besoin.
En 12-27 à la suite d'une querelle de ta-
verue, un certain nombre d'entre eux furent
battus par la force publique; quelques-uns
même perdirent la vie dans cette affaire.
Les maitres prirent fait et cause pour leurs
disciples suspendirent leurs cours, et les
écoliers se dispersèrent jusqu'en 1231. En
1251, le même désordre se renouvela; les
professeurs firent fermer les écoles pendant
près de deux mois, jusqu'à ce qu'Alphonse,
frère de saint Louis, eût fait condamner ceux
dont l'université avait à se plaindre. Les
écoliers ne restèrent pas inactifs dans les
troubles politiques qui agitèrent si souvent
la capitale. Ils jouèrent surtout un grand
rôle dans les émeutes populairesdu règne de

Charles VI, dans la Ligue et dans la Fronde.
L'existence des écoliers était, en général,

pénibleet misérable ils manquaient souvent
du nécessaire et même de vêtements pour se
couvrir; aussi les vit-on plus d'une fois, al-
ler dépouiller les passants sur les routes. Les
différentespeines ecclésiastiqueset l'excom-
munication même étaient souvent employées
contre eux. Ils allaient alors se faire absou-
dre à Rome, par le pape mais, aussi impies
que débauchés, ils profitaient de ce voyage
pour se livrer à de nouveaux dérèglements:
c'est pourquoi Innocent III confia à l'abbé
de Saint-Victor le pouvoir de prononcer des
absolutions en faveur de ceux de l'université
de Paris.- Les écoliers étrangers, organi-
sés en corporations particulières,jouissaient
de certains privilèges, tels que l'exemption
du droit d'aubaine, etc. Ac.. Bonneau.

ÉCONOME,ECONOMAT.– On donne
le nom A' économe à une personne chargée
de la recette et de la dépense, et, en géné-
ral, de tout ce qui concerne l'administration
du matériel dans un grand établissement
quelconque. Le nom d'économatservait à dé-
signer l'administration des biens ecclésias-
tiques pendant ta vacance des bénéfices.
Dans le principe, les biens de l'église étaient
régis par les évêques eux-mêmes. Ce soin
leur enlevant une partie du temps qu'ils de-
vaient consacrer aux fonctions plus élevées
de leur ministère, ils le confièrent d'abord
aux archidiacres mais le concile de Chal-
cédoine, considérant que plusieurs évéques
négligeaient les biens de l'Eglise et que les
archidiacres avaient assez de leurs occupa-
tions particulières ordonna à tous les évè-
ques de confier l'administration des biens
de leur diocèse à un laïque, qui prit le nom
d'économe, et qu'il ne faut pas confondre
avec le vidame, qui n'administrait que les
biens particuliers de l'évêque. Les économes
étaient élus par le clergé, à la pluralité des
voix ( BiNGHAM Origines ecclésiastiques
liv. III chap. xii). Le père Thomassin dit
qu'ils avaient, dans l'Ejjlise latine le soin
des revenus, et les archidiacres le maniement
des fonds, et que les uns aussi bien que les
autres rendaient des comptes à l'évoque, qui
fixait l'emplui de tous les revenus de son
diocèse. Ces fonctions furent d'abord fort
importantes; mais le partage des biens ec-
clésiastiques, la destination des dîmes, qui,
sous Innocent III, appartenaient déjà de
droit commun aux curés, les prétentions des



chapitres, et enfin la régale, finirent par
rendre presque inutiles les fonctions d'éco-
nome.

Après l'établissement de la régale, le roi
confiait à un économe laïque la perception
des revenusdes bénéficesvacants. Lorsqu'un
ecclésiastiqueétait pourvu d'un de ces béné-
fices, il recevait des lettres d'économat. Cet
usage avait ses inconvénients. Pour y obvier,
Henri III, par un édit du mois de mai 1578,
créa des charges d'économe dans chaque
diocèse, et ordonna que, aussitôt après le
décès d'un bénéficier, l'économe saisirait les
fruits et revenus du bénéfice vacant, ferait
dresser un inventaire par le premier juge
royal du lieu, en présence du procureur du
roi, continuerait les baux non expirés, et
louerait les biens du bénéfice, pour un an
seulement, au plus offrant et dernier enché-
risseur. Ces offices furent abolis par l'ar-
ticle 12 de l'édit de Melun de février 1580.
Les rois donnèrent alors des lettres d'éco-
nomat par commission; mais un édit de
Louis XIV, du mois de décembre1691, en-
registré en parlement le 21 janvier 1692, ré-
tablit les économes avec le titre d'économes
séquestres. Ils furent astreints à tenir deux
registres, l'un des recettes et des dépenses,
l'autre des actes qu'ils avaient faits ou qui
leur avaientété signifiés; tous deux devaient
être cotés et parafés par le juge royal. En
1714 les économes furent de nouveau sup-
primés, et deux receveurs généraux furent
mis en possession de tous leurs droits et pré-
rogatives, et de plus autorisés à établir, dans
les différents diocèses, des employés char-
gés d'administrer les bénéfices mis en éco-
nomat.Cesimportantesfonctions furent. plus
tard, confiées à une seule personne (1724 et
1761). L'article 9 de l'édit de 1671 portait que
les économes ne pourraient louer les biens va-
cants que pour deux ou trois ans l'article 4
de la loi du 16 décembre 174-1 cofirmait cette
disposition. Avec la permission royale, il
était permis, néanmoins, de faire des baux à
plus long terme. L'article 5 du même édit
défendaità l'économe et à tout employé pré-
posé par lui de prendre à ferme aucun bien
dépendant des bénéfices vacants et de s'y
intéresser directement ou indirectement,
sous peine de destitution. Des difficultéss'é-
levèrent souvent au sujet du prix des meu-
bles, de l'argent comptant, de la vaisselle
d'argent, etc., etc., laissés par les prélats
bénéficiers décédés mais un grand nom-

bre d'arrêtsconfièrentaux économes le soin
de toucherces valeurs. Il n'appartenaitqu'au
roi de connaître des oppositions faites par
les héritiers ou autres. Les économes et
leurs préposés jouissaient de plusieurs pri-
vilèges et immunités ils ne donnaient point
le logement aux gens de guerre, ne payaient
point la collecte des tailles et du sel, du
guet et garde, de tutelle de curatelle, etc;
eux et Icurs enfants étaient exempts du
service militaire. On appelait économes
spirituels des ecclésiastiques auxquels on
confiait le soin de régir les églises des prê-
tres nommés aux bénéfices consistoriaux et
non pourvus par le saint-siége. On donna
aussi ce nom à ceux qui défendaient devant
la juridiction compétente les biens des
églises, monastères, etc., et à un officier ec-
clésiastiquechargé du soin des bâtiments,
des réparations, de recevoir et de distribuer
les aumônes. Dans l'Eglise grecque, lors-
que l'évêque officiait l'économe se tenait
à sa droite, vêtu d'une tunique et tenant à
la main un éventail; il lui présentait ceux
qui devaient être ordonnés prêtres, et avait
au-dessous de lui un cartulaire occupé de
l'administration des biens temporels. Le
mot économe s'emploie, de nos jours, pour
désigner un fonctionnaire chargé, dans cer-
tains établissements publics, lycées, hôpi-
taux, etc., de l'administration des recettes
et des dépenses. Des établissements reli-
gieux, tels que les séminaires et les commu-
nautés, ont également des économes.

ECONOMIE POLITIQUE. On ne
saurait déterminer le véritable sens de ces
mots empruntés du grec qu'en remontant à
leur origine. Le mot économie, composé de
oinoç maison, et popeç, loi ou règle, se rap-
portait, dans cette langue, à tout ce qui avait
traità l'administrationdelà famille, non pasde
In famille telle que nous la concevonsaujour-
d'hui, mais telle qu'elleexistait chez les peu-
ples civilisés de l'antiquité, dans une société
composée d'un petit nombre de citoyens ou
d'hommes libres et d'un grand nombre d'es-
claves. On donnait également au mot po-
litique, dérivé de tca/s-, cité, une tiès-large
signification embrassant tout ce qui était re-
latif à l'institution et à la conservationde
l'Etat. On voit donc que l'économie et la po-
litique représentaient originairement deux
choses distinctes, la famille et l'Etat, et pour
arriver à nous rendre compte du sens que nous
leur attribuons par analogie, en les joignant



ensemble dans une acception inconnue aux
Grecs, il nous faut d'abord jeter un coup
d'oeil rapide sur l'organisation sociale de
ces peuples.

Image fidèle de l'ancienne civilisation
la famille venait se rattacher, par un en-
chaînement de rapports d'ordre matériel
et d'ordre moral, aux institutions politiques
dont elle était regardée comme la pre-
mière base; c'était l'objet exclusif de l'é-
conomie. La domination du maîtie, l'auto-
rité du père, la supériorité et la vigilance
de l'époux en formaient les trois points
principaux, et la vertu économiquedu chef
d'une maison consistait surtout à bien régler
le service, l'emploi et le travail des esclaves
domestiques, à maintenir ses enfants dans
la soumission, à protéger et à surveiller
la mère de famille dans l'exercice du rôle
conservateur dont elle était chargée dans le
ménage. Venait en dernier lieu la considé-
ration de l'intérêt pécuniaire, et ici seule-
ment, chose remarquable, on dépassait la
sphère partielle de la famille, et, selon les
diverses formos de gouvernement, on par-
lait d'une économie royale ou d'une écono-
mie civile. Mais, si l'on veut savoir dans
quel sens, on n'a qu'à lire le deuxième livre
de l'Economique d'Aristote. Il n'était nulle-
ment question d'établir une règle d'admi-
nistration publique, un ordre de finance, un
système régulier et convenable d'impôt; il
ne s'agissait que de faire connaître les ruses
et les expédients par lesquels les gouverne-
ments ou leurs chefs pouvaient extorquer
impunément aux étrangers ou à leurs pro-
pres sujets l'argent dont ils avaient besoin.
Parmi les quarante et un exemples cités par
Aristote, il n'y en a pas un seul qui ne soit
digne de figurer dans les annales de nos tri-
bunaux criminels ou correctionnels. On di-
rait que l'illustre auteur a pris à tâche de
relever toutes les turpitudes économiques
d'un sordide égoïsme et tous les abus les
plus criants d'un pouvoir excité par la soif
de l'or. C'est qu'en effet le philosophe
homme d'Etat, méprisait au fond cette sorte
d'économie, ainsi qu'on peut le voir dans
ses autres écrits. Les plus intéressantes
questions, que nous qualifions d'économi-
ques, faisaient alors partie de la politique
on y comprenait les principes constitutifs
de la société, de la communauté, de la fa
mille et de l'Etat, la condition des diverses
classes de citoyens et leur éducation, les

lois relatives à l'exercice de leurs droits, à
l'àccomplissement de leurs devoirs, à la
forme de leurs réunions et de leurs délibé-
rations, la création des magistrats, la procé-
dure devant les tribunaux, la division des
propriétés, les sources de revenu public,
J'exploitation des mines et la culture des
terres, les rapports entre la population et
les moyens de subsistance. C'étaient là des
parties inséparables d'un seul et même sys-
tème la pratique s'y trouvait mêlée à la
théorie, et, à ce double point de vue, la re-
ligion, la philosophie et la littérature ve-
naient s'identifier avec la politique, et for-
mer avec elle un ordre symétrique, un en-
semble homogène et compacte. Nous en
trouvons le plus parfait modèle dont nous
ayons connaissance dans l'ancienne Grèce
ici la littérature naît avec la civilisation.
Nous croyons voir un peup!e encore dans
l'enfance, et nous sommes frappés de la
présence d'un sublime {;énie qui parle dans
sa simplicité une langue belle, riche et har-
monieuse c'est Minerve qui sort tout ar-
mée de la tête de Jupiter. Mais, dans un
temps où l'on ne pouvait acquérir une
grande célébrité et passer à la postérité
qu'au moyen de la récitation en public et
de la tradition orale, il fallait, avant tout,
s'adresser à la multitude, l'intéresser et lui
plaire eu l'entretenant de ses divinités, de.
ses chefs, de ses lois, de sa liberté, «le ses
tyrans. Les vicissitudes littéraires devaient
donc suivre une marche analogue aux vicis-
situdes économiques et politiques, et les

unes s'expliquer réciproquement par les
autres; aussi, lorsque les premiers Grecs
honoraient dans leurs rois les descendants
des héros et des dieux, les homérides, tant
que dura ce sentiment monarchique, par-
lèrent aux populations le noble langage de
l'épopée dans la majestueuse et sévère har-
monie de l'hexamètre. Ensuite, lorsque les
contrées de la Grèce se formèrenten répu-
bliques, l'élégie, la poésie lyrique et drama-
tique prirent leur essor comme pour repré-
senter par des mètres variés à l'infini les
diverses émotions, les passions, enfin la vie
toujours agitée des peuples libres. C'est en
puisant à ces sources que nous pouvons,
jusqu'à un certain point, nous reporter par
la pensée au milieu des citoyens de l'an-
cienne Grèce, nous faire une idée de leur
manière d'envisager les questions qui se
lient essentiellementà notre sujet, et appré-



cier, sous ce rapport, la situation du pays.
Nous allons en esquisser un court aperçu
indispensable pour nous servir de terme de
comparaison et d'introductionà l'économie
politique des nations modernes.

Prenant d'abord en considération la con-
dition des personnes la proportion des
hommes vivant en servitude, aux hommes
libres, nous apparaît effrayante. D'après le
recensement de Demètre de Phalère par
exemple, Athènes contenait 21,000 citoyens
et 400,000 esclaves ce serait, approxi-
mativement,une proportion moyenne de 1 à
20. Mais on comptait probablement les es-
claves par tète, et les citoyens par homme
libre actif ayant atteint l'âge de la majorité,
et un calcul fait d'après cette base donne-
rait à peu près une proportion moyenne de
1 à 5. Quoi qu'il en soit, aux plus beaux
temps de la Grèce, Athènes, Egine et Corin-
the renfermaient, sur un territoire de peu
d'étendue, près de 1 million et demi d'es-
claves, c'est-à-dire presque le double de toute
la population que contient aujourd'hui le
royaume de Grèce tout entier. Or, comme ce**

nom d'esclave rappelle à notre esprit les
souffrances de la captivité, l'abjection des
serfs et des paysans vivant dans le servage,
et le triste sort des nègres dans nos colo-
nies, il nous semble voir dans cette anti-
quiié si célèbre les quatre cinquièmes au
moins des individus de l'espèce humaine
accablés de mépris et de misère, et oppri-
mes par un petit nombre de maîtres avides
et ci uels. Cependant ce tableau est peu con-
forme à la vérité parce que notre jugement
est ici fondé sur un ordre d'idées et de faits
tout différent de celui des anciens. Rien ne
ressemble moins. un serf du moyen âge ou
à un nègre de nos colonies que l'esclave de
la liante civilisation grecque. Il est vrai que,
d'après la loi civile, le maître avait sur l'es-
clave un pouvoir absolu dont il pouvait
abuser, et dont, en effet, il abusait assez
souvent mais pour l'ordinaire, l'huma-
nité prévalait sur les vices de la loi, ren-
dait lolérable et quelquefois douce la con-
dition des esclaves. En théorie, on ratta-
chait alurs l'esclavage à la loi de la na-
ture, et on se fondait sur l'inégalité primi-
tive des facultés physiques et morales entre
les hommes; on y voyait, parconséquent, un
élément indispensable de la société civile,
un lien réciproquement utile sous le rap-
port de la politique. A ce point de vue, on

repoussait en principe une oppression arbi-
traire, et, pour le maitre comme pour l'es-
clave, on reconnaissait un intérêt commun.
Dans le fait, les esclaves, chargés, dans la
maison, d'un travail modéré, étaient, en gé-

·néral, abondamment pourvus de toutes les
choses nécessaires à leur subsistance. En
dehors des travaux d'ouvrier et des travaux
manuels, ils étaientsouvent employés comme
agents Comptables, même dans la perception
des revenus publics ils n'étaientpas, d'ail-
leurs, exclus des jouissancesmorales et in-
tellectuelles le bienfait de l'instruction
ne leur était pas refusé, et on trouvait parmi
eux des médecins, des philosophes, des lit-
térateurs, des artistes. Les plaisirs du cœur
ne leur étaient pas étrangers ils éprou-
vaient le sentiment et ils goûtaient les dou-
ceurs de l'amitié, vivant en famille et, par-
fois, dans l'intimité des plus grands et des
plus généreux citoyens. Aussi le philosophe
de Stagire, tout en soutenant que l'escla-
vage est de droit naturel ajoutait-il que
non-seulement le maître devait bien nourrir
les esclaves qui travaillaient matériellement,
mais qu'il devait honorer ceux qui se dis-
tinguaient par leurs talents et qui exer-
çaient des professionslibérales.

Après la division en maîtres et en esclaves,
nous avons à remarquer dans la population
de ancienne Grèce un troisième élément ou
une troisième classe d habitants, les Mé-
tèques, c'est-à-dire les étrangers qui ve-
naient habiter le pays pour y exercer une
industrie lucrative. Au temps de Demètrede
Phalère, il y en avait 10,000 à Athènes;
Egine et Corinthe, en raison de leur posi-
tion commerciale, en comptaient un plus
grand nombre; le recensementen était lait
probablement d'après les loyers de maison
ou de magasin qu'ils payaient, et sur les-
qnels l'Etat percevait une forte contribu-
tion. Ici tout prenait un caractère vénal;
Pesclave ou le travailleur formait l'objet
d'une variété infinie de calculs, il devait
donner dans le commerce un bénéfice éva-
lué généralement à 30 pour 100 du capital
qu'il avait coûté. Les Métèques, frappés
d'incapacité légale et souvent surchargés
arbitrairement d'impôts, n'en faisaient pas
moins des gains considérables; ils étaient, à
plusieurs égards, dans une condition assez
analogue à celle où se trouvaient encore
naguère les Juifs dans les divers Etats de

l'Europe.



Ce que nous venons de dire sur la manière
dont se composait anciennement la popula-
tion dans les contrées les plus civilisées de
la Grèce sert à expliquer comment on avait
alors cru trouver un élément conservateur
de l'ordre civil dans un principe monstrueux
en lui-même, et subversif de la société au
milieu de laquelle nous vivons aujourd'hui.
C'est là au fond la grande question de la
production et du travail, question à laquelle
viennent se rattacher, en dernière analyse,
les systèmes politiques et économiques de
tous les temps. Mais la civilisation ancienne
offre, sous ce rapport, un contraste frap-
pant avec la civilisation moderne là c'est
le travail et la production en dehors de la
liberté; ici c'est la liberté dans la produc-
tion et !e travail. Sous l'empire de l'an-
cienne civilisation, l'existence des esclaves,
c'est-à-dire des travailleurs et des produc-
teurs formant la masse de la population,
était généralement assurée; le besoin et la
détresse ne se faisaient guère sentir que
dans les rangs de cette petite fraction d'êtres
privilégiés qui planaient politiquement sur
je reste de leurs semblables. C'est ici que se
concentrait le droit de propriété, aussi in-
séparable de la liberté politique ou civile,
qui en est le principe, que de l'inégalité des
fortunes, qui en est l'inévitableconséquence.
Les pauvres étaient comparativement très-
nombreux chargés de dettes, poursuivis
avec acharnement par leurs innombrables
créanciers et plongés dans une extrême mi-
sère, ils finissaient par se soulever contre
les riches; il en résultait souvent des trou-
bles et quelquefois des révolutions. C'était
un sujet continuel de méditation pour les
philosophes et de sollicitude pour les hom-
mes d'Etat les plus éminents les premiers
formaient dans leur cabinet des plans ou
des projets imaginaires de républiques, mo-
dèles parfaits de politique et d'économie;
les autres s'occupaient de la formation de
nouveaux codes, ou faisaient adopter des
modificationsaux lois existantes pour amé-
liorer le sort du pauvre et en alléger les
charges. On sait que ce fut principalement le
but de la célèbre réforme opérée par Solon
dans la législation d'Athènes. Dans ces cir-
constances, l'idée que l'on attachait au droit
de propriété était, en général assez faible,

let il n'en pouvait être autrement lorsque
ceux qui jouissaient exclusivement de ce
droit n'étaient, à proprementparler, ni tra-

vailleurs ni producteurs. On fait mention
de lois qui mettaient des limites à la faculté
d'acquérir, et ne permettaient pas à un ci-
toyen de posséder des terres susceptibles de
culture au delà d'une certaine étendue;
d'autres lois lui défendaient de disposer de
ses bienset d'aliénerou mêmed'hypothéquer
des terres labourables. Il n'y avait pas, du
reste, de propriété plus absolue et à laquelle
on attachât plus d'importance que celle de
l'homme sur l'homme. De nombreux faits
historiques nous en fournissent la preuve;
nous n'en citerons ici qu'un seul, qui n'a
pas été peut-être assez remarqué, et qui
présente néanmoins un singulier rapport
d'analogie avec une institution économique
appartenant au xix" siècle. Antigone de
Rhodes avait entrepris d'assurer sous cer-
taines conditions la vie et la présence des
esclaves il s'obligeait d'en payer le prix
d'après la déclaration du maître, s'ils s'é-
chappaient ou s'ils venaient à mourir avant
l'âge convenu, moyennant une prime de
8 drachmes par tête.

Ces notions des anciens sur la propriété
nous laissent deviner leur manière de voir
relativement à l'industrie et au commerce.
Le travail était méprisé précisément au
même point de vue où nous l'apprécions
davantage. Au temps de Xénophon, les pro-
fessions exercées dans le but de gagner de
l'argent étaient regardées comme indignes
d'un homme libre. Platon veut qu'on pu-
nisse un citoyen qui fait le commerce; Aris-
tote soutient que, dans un Etat bien or-
donné, jamais on ne doit donner le droit de
citoyen à un artisan Platon et Aristotes'ac-
cordent à dire que la terre ne doit être cul-
tivée que par des esclaves. Parmi les savants
qui ont fait dernièrement des recherches et
publié d'intéressants ouvrages sur l'écono-
mie des peuples de l'antiquité, quelques-uns
ont pensé que ces peuples admettaient en
maxime la libertédu commerce;maisd'autres
ont fait observer avec plus de raison qu'une
pareille question n'entrait pas dans l'ordre
d'idée des anciens; ils ont ajouté, toutefois,
que, par cela même, le commerco, dans le
fait, devait être alors entièrement libre. Cette
dernière assertion peut difficilement se con-
cilier avec les lois par lesquelles les anciens,
en Grèce comme ailleurs, défendaient l'ex-
portation de certaines denrées, percevaient
des taxes de douane et de navigation (voy.
Douane), imposaient des restrictions au



marché et frappaient de fortes contributions
les industriels et les commerçantsétrangers.
Cependant ce n'est pas de ces impôts, mais
de la culture des terres publiques et de l'ex-
ploitation des mines que l'Etat tirait princi-
palementses revenus.Aussi l'exploitationdes
mines fixait-elle particulièrement l'attention
du gouvernement, et Xénophon proposait
d'augmenter de 10,000 le nombre des es-
claves pour donner plus d'étendue à cette
exploitation, et contribuer, ainsi au déve-
loppement des richesses et à la prospérité
du trésor de la république. L'or avait afflué
dans Athènes après les guerres qu'elle avait
soutenues avec tant d'éclat et tant de bon-
heur contre les Perses; la valeur en était
cinq fois plus considérable à l'époque de
Solon qu'au temps de Démosthène, et, pro-
portionnellement au prix de l'argent elle
avait égalementbaissé de 13 à 10..

Les fonds du trésor étaient gardés dans les
temples; c'etait encore un lien qui rattachait
la politique à la religion bien que cela
n'empêchât pas le détournement des deniers
publics. Mais, quelle que fût l'importance
économique des revenus de l'Etat il est
aisé de concevoir que dans l'organisation
sociale des anciens les systèmes financiers
ne pouvaient avoir ni la même portée ni
les mêmes effets qu'ils ont maintenant dans
les Etats de l'Europe. Cette remarque parait
avoir échappé aux yeux de quelques écono-
mistes modernes qui se demandent com-
ment il se fait que les finances, qui n'ont
pas anciennement donné lieu à de sérieuses
commotions politiques, soient devenues si
souvent de nos jours une cause d'agitation
et de désordre. En allant un peu plus au
fond de la question, ils auraient vu que,
dans une sphère restreinte d'activité poli-
tique où les citoyens riches ou pauvres n'é-
taient pas soumis aux taxes, une vicieuse di-
rection de l'économie privée exerçait alors
au sein de ces privilégiés la fâcheuse in-
fluence qu'un mauvais système d'impôt exer-
ce aujourd'hui sur la masse totale des popu-
lations. Les troubles intérieurs n'étaient pas
moins fréquents chez les anciens sous le
premier rapport qu'ils ne le sont chez nous
sous le second.

Nous avons essayé jusqu'ici de relever
dans un cadre resserré les points les plus
saillants de la constitutioncivile des peuples
de l'antiquité, et particulièrement de ce
peuple de la. Grèce qui, arrivé au degré le

Fncyel. dit XIX- S. t. XI.

plus élevé de culture, nous offre dans ses
lois, dans ses actes et dans ses mœurs la
plus haute expression de l'ordre politique
et économiquede l'ancienne civilisation con-
sidérée en général. En effet, à travers les
phases de ces anciens empires que nous
voyons surgir, grandir, déchoir, languir ou
tomber, un principe civilisateur universel
semble surnager, se reporter d'un Etat à
l'autre, pour venir enfin se développer dans
toute sa force sur la terre classique où se
trouvent concentrés tous les éléments de
progrès des civilisations partielles des In-
diens, des Egyptiens, des Phéniciens. Sur
cette terre, tout prend une empreinte origi-
nale. Du vi" au ive siècle avant notre ère, la
philosophie, la politique, les lettres, les arts
sont à leur apogée; jamais en aucun autre
temps, sur aucun autre point du globe, nous
ne trouvons réuni à la fois et dans une si
merveilleuse proportion tout ce que l'esprit
a de plus noble, le cœur de plus généreux,
le goût de plus exquis, jusqu'à ce que la voix
de Démosthène donne, en s'éteignant, le si-
gnal de la décadence. Dès lors le monde an-
cien perdit sa force ascensionnelle, sembla
s'affaisser, et n'offrit plus dans toutes ses
parties que des civilisations partielles por-
tant les marques de leur infériorité. Dans la
civilisation romaine elle-même on n'aper-
çoit rien de cet ensemble où nous avons vu
s'harmoniser toutes les parties de l'édifice
social des Grecs, rien de semblable à ces
grandes productions de l'esprit, qui, répan-
dues parmi le peuple, avaient tant aidé au
développement de l'intelligenceet du juge-
ment des masses. Rome comptait- déjà cinq
siècles d'existence, qu'elle n'avait encore
d'autre littérature que quelquesvieilles chro-
niques conservéesmystérieusementdans les
temples, écrites dans une langue imparfaite
et rude, et devenues presque indéchiffrables
au temps des Scipions. Elle chercha ensuite
ses modèles littéraires en Grèce où elle
était allée d'abord quérir ses lois, et la belle
littérature latine, littérature d'emprunt et
sans couleur nationale, fleurit un instant à
l'ombre du pouvoir impérial, et n'eut pas
une plus longue vie que celle d'Auguste. Ce
fut au moment même où la terre fumait en-
core du sang versé dans les guerres civiles,
et où se développaient les germes de cor-
ruption qui devaient amener le dépérisse-

ment de la puissance romaine. Enfin, lors-
que l'heure fatale sonna pour cette puis-
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sance, tous les éléments d'ordre écono-
mique, politique et civil y étaient en pleine
dissolution. C'est ce qui explique la cata-
strophe sans exemple qui s'ensuivit, car, au
milieu des révolutions qui élèvent ou ren- i

versent les empires, la force matérielle des
peuplesconquérants et vainqueursse trouve
domptée à son tour par la force morale des
peuples civilisés vaincus; on voit ainsi les
Perses s'arrêter devant la civilisation des
Mèdos, les Tartares devant la civilisation
des Chinois. Les Romains eux-mêmes, après
avoir répandu leur langue, leurs mœurs,
leur civilisation dans la plus grande partie
du monde connu, n'avaient triomphé du
peuple grec que par la voie des armes, et
s'étaient arrêtés devant la civilisation de la
Grèce, conquise, supérieure, bien que dans
son déclin, à la civilisation de Rome envi-
ronnée de sa plus grande splendeur.' Mais
les barbares du Nord ne s' furetèrent point
devant la civilisation humaine et, lorsque
l'empire d'Occident tomba sous leurs coups,
ce ne fut pas la chute d'un Etat, ce fut
la mort de l'ancienne civilisation tout en-
tière, spectacle nouveau, effrayant, unique
dans les fastes de l'histoire. Tout ce qui res-
tait de souvenirs et de monuments de l'anti-
quité parut s'ensevelir sous les décombres
de cet immense édifice. La philosophie et la
littérature des anciens étaient en quelque
sorte, néanmoins, destinées à revivre un
jour; ce qui avait péri pour jamais, c'était
l'ancien système économique de la famille
fondé principalement sur l'esclavage, et, par
conséquent, l'ancien régime politique de la
cité ayant le même fondement. L'esclavage
n'avait pas disparu, mais il n'était plus une
condition essentielle de l'existence civile; il

se trouvait, au contraire, en opposition avec
un nouveau principe qui germait au sein du
christianisme, précurseur d'un nouvel ordre
de choses. Les barbares devaient enfin s'ar-
jrèter devant ce principe; mais, au moment
de l'invasion il comptait de nombreux ad-
versaires et n'avait pas encore entièrement
prévalu; la nature en était, d'ailleurs,souvent
faussée, l'action entravée, et la bienfaisante
influence ne pouvait guère s'en faire sentir
sur les hordes de la trempe des races ger-
maniques. En effet les Germains avaient
constammentvécu en dehors de toute con-
dition de culture, dans un état plus sauvage
encore que celui où l'ou a trouvé les tribus
indigènes de l'Amérique et de l'Australie.

Tels nous les retrouvonsdans Tacite, et tels
nous les représenteencore Ammien Marcel-
lin. Ils auraient donc été pendant environ
cinq siècles en contact avec la civilisation
romaine sans avoir fait un seul pas pour
s'en rapprocher. On les voit toujours er-
rants, vivant plus des produits de la chasso
que de ceux de l'agriculture,changeant sou-
vent de demeure sur les vastes terres inha-
bitées qui s'offraient à leur choix; n'ayant
d'autre action de propriété commune que
celle qui pouvait se rattacher à une occupa-
tion annuelle et variée d'une plus ou moins
grande portion de ces terres, dépourvus, du
reste, de toute idée d'un droit de propriété
foncière privée dans le sens que nous y atta-
chons aujourd'hui. A la haine qu'ils avaient
d'abord conçue contre Rome triomphante
était venu se mêler successivement le senti-
ment d'un profond mépris pour Rome avilie
et dégénérée; et, lorsqu'ils s'emparèrent en-
fin de l'Italie ils en repoussèrent les insti-
tutions comme indignes de tout homme li-
brc, et ce fut complètement en dehors de
ces institutions qu'ils exercèrent leur pou-
voir suprême sur les provinces conquises.
Ils eurent leurs assemblées exclusives, et
leurs capitaines furent leurs juges et leurs
premiers magistrats; ils établirent successi-
vement une sorte de législation criminelle
où l'on peut remarquer, entre autres choses,
le vil prix auquel ils évaluaient comparati-
vement la vie d'un Romain. En disposant
de tout à leur gré par suite de la conquête,
ils ne pouvaient pas cependant apporter
dans leurs actes des idées d'appropriation
qui n'entraient pas alors dans leurs moeurs.
Dans l'occupation des terres, ils ne cher-
chaient qu'à satisfaire leurs goûts pour se
donner les plaisirs de la chasse, ils transfor-
maient les champs et les vignes en marais
en étangs, en buissons, en forêts. Les terres
qu'ils laissaient en culture devaient être ar-
rosées de la sueur des indigènes chargés,
comme les esclaves, du travail de produc-
tion. On a cherché en vain au berceau de
l'Europe moderne, dans les premiers siècles
qui suivirent la chute de l'empire d'Occi-
dent, t'origine d'un droit de propriété né
dans le service militaire, comme condition
de la possession et de la division des terres.
Aussi lorsqu'on est venu se demander
quelle était la nature de ce prétendu droit
primitif de propriété, les publicistes et les
historiens les plus distingués, Montesquieu,



Mably, Hume, Robertson, JJallam, ne se sont
point trouvés d'accord entre eux dans la so-
lution de cette question.C'est que, en effet, la
chose qu'ilscherchaient n'existait réellement
pas à l'époqueoù ils voulaient remonter. Des
contrats de partage ou de fermage sembla-
bles à ceux qui sont aujourd'hui sanctionnés
par nos lois civiles n'étaient pas possibles
alors, car celui qui se trouvait être éventuel-
lementmaître du terrain n'avait d'autre règle
que sa volonté; ce qu'il laissait un jour à
l'ancien habitant, il le lui ôtait, selon son
bon plaisir, le lendemain, et, tant que con-
tinuèrent les irruptions des différentes tri-
bus du Nord, on ne saurait trouver des
traces d'un ordre quelconque politique,
économique ou civil. Tous les liens sociaux
parurent d'abord brisés, tous les sentiments
nobles et généreux éteints dans le cœur de
l'homme; cette barbarie dura longtemps.
Un seul fait nous le fera mieux comprendre
que tous les récits des chroniqueurs la
langue latine ayant cessé d'être une langue
vivante, huit siècles s'écoulèrent sans qu'au-
cune langue régulière pût se former. Lors-
que enfin on approchait de ce but, survint la
prétendue renaissance des lettres, et les
hommes les plus distingués par leur énergie
intellectuelle, en adoptant l'usage exclusif
d'une ancienne langue morte inaccessible au
vulgaire, se séparèrent ainsi du peuple au
moment même où ils étaient appelés à l'é-
clairer. Ce ne fut pas un des moindres ob-
stacles aux progrès naturels de la civilisa-
tion des nations modernes. Cependant, le
mouvement d'invasion s'étant peu à peu ra-
lenti, il en résulta nécessairement plus de
fixité dans les idées plus de prévoyance
dans les esprits et plus de force dans les
sentiments de la famille; il se forma, par
conséquent, des établissements moins pré-
caires, et à l'occupation permanente du sol
vint se rattacher la première notion d'une
propriété durable, dont les effets ne tar-
dèrent pas à se faire sentir. Les chefs s'é-
tant approprié la meilleure partie du terri-
toire, il resta peu de chose pour leurs com-
pagnons d'armes ou pour les hommes de
guerre, qui ne s'attachèrent pas sans cer-
taines conditions à leur fortune, et ceux qui
continuèrent à se croire indépendants n'eu-
rent peut-être pas de plusgrand avantageque
celui de conserver d'abord l'exercice de cer-
tains droits politiques et la dignité d'hom-
mes libres, ainsi que paraîtrait l'indiquer le

nom d'origine germanique d'ariniane, (ehre-
man) sous lequel ils furent désignés. Mais la
position sociale des arimanes ne nous est
pas bien connue; les écrivains qui en ont
fait l'objet de leurs investigations, depuis
Muratori jusqu'à notre contemporain M. de
Savigny, ne nous donnent guère que des
conjectures, et n'exprimentque des opinions
diverses et difficiles à concilier. On a ratta-
ché à la qualité d'arimane l'idée de la pro-
priété primitive parfaite, pleine et absolue,
distinguée de la propriété imparfaite et dé-
rivée ou de l'emphytéose. On voit cepen-
dant, d'un autre côté, que, dans plusieurs
actes de donation passés en faveur des évê-
ques ou des couvents, les empereurs, après

'avoir donné les terres ajoutent les mots
suivants « Nous donnons aussi les hommes
libres vulgairement nommés AKI5IANES.»
La condition de ces hommes libres devint
ensuite tellement insupportable,.que, en re-
niant leur qualité et léur nom, ils finirent
par se perdre dans la classe des hommes
attachés à la personne et vivant sous la dé-
pendance des grands. C'était, au fond, une
nécessité pour tous; car, au milieu du dés-
ordre qui régnait généralement, il n'y avait
point de propriété qui ne fût exposée à de
violentes agressions, et qui, d'ailleurs, ne
fût réciproquement pour les chefs eux-
mêmes, un objet de convoitise et de luttes.
Pour la défense comme pour l'attaque, il
fallait donc songer à une organisation de la-
force, et à cet effet on chercha dans la
propriété du sol une source de nombreuses
liaisons personnelles ayant pour base des
concessions et des services, surtout des ser-
vices militaires, mutuellementstipulés. Telle
fut l'origine du régime féodal. On vit ainsi
s'établir, en quelque sorte, de grandes asso-
ciations formées de diverses classes de pro-
priétaires, vassaux et seigneurs, relevant les
uns des autres selon un ordre hiérarchique
déterminé, chaque association ayant pour
chef un puissant seigneur, et tous les chefs
d'une contrée s'accordant à reconnaître à
un d'entre eux, nommé empereur ou roi, une
dignité suprême accompagnée de certaines
prérogatives et d'un pouvoir qui devint en-
suite plus étendu à mesure que la féodalité
perdit de sa vigueur. Le droit de propriété
dérivé de la concession des terres fut d'a-
bord d'une durée plus ou moins limitée, ne
dépassant pas la vie du concessionnaire.

Ensuite un en vint à l'institutiond'une pro-
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taient des spoliations inouïes dans l'inté-
rieur des maisons et des familles aussi
étaient-ils parfois exposés aux attaques d'une
multitude irritée, qui les chassait et se dé-
clarait libre et indépendante. D'autres sei-
gneurs entraient en négociation avec les
habitantsde leurs villes; ils marchandaient
des concessions, ils aliénaient des portions
de territoire, ils vendaient à prix d'argent
jusqu'à leurs droits seigneuriaux. Enfin les
empereurs et les rois, mus par des motifs
politiques et voulant abaisser la puissance
de certains seigneurs, venaient en aide aux
villes et les déclaraient plus ou moins com-
plètement affranchies.

Nous sommes présentement arrivés à l'é-
lévation des bourgs et des villes en corps
constitués, et à une phase toute nouvelle
de la propriété en dehors du régime féodal.
Alors l'idée d'une propriététerritorialecom-
munedomina tous les esprits; on alla même
ensuite jusqu'à contester aux habitants d'un
bourg non incorporé la capacitéde posséder
des terres. A ce'point de vue, comme sous
une infinité d'autres rapports l'établisse-
ment des communes est sans doute un fait
social d'une haute importance dans l'ordre
politique et économique de notre civilisa-
tion il ne lui appartient cependant pas ex-
clusivement.C'est un fait général qui se re-
produit dans l'histoire de toutes les civilisa-
tions, parce que c'est une condition essen-
tielle des premiers progrès de culture dans
tous les temps, chez tous les peuples; ainsi,
chez les anciens, les communes, politique-
ment constituées, s'offrent à nos yeux sous
toutes les nuances d'une organisation plus
ou moins forte, d'un pouvoir plus ou moins
étendu; elles existent également de temps
immémorial dans les contrées stationnaires
de l'Asie; elles existent aussi, et peut-être
sous des formes 'plus larges que nous ne
saurions le croire, au sein de diverses peu-
plades qui font partie de l'empire russe.
Mais il est un fait d'une autre nature, in-
hérent à la formation des communes mo-
dernes, caractéristique de notre économie
sociale, et notre sujet exige que nous en-
trions dans quelques explications sur ce fait
entièrement nouveau.

En remontant d'abord aux temps histo-
riques les plus reculés, et de ces temps,
descendant jusqu'à la période qui nous oc-
cupe actuellement, nous voyons pendant
plus de trente siècles le travail constam-

ment placé en dehors du pouvoir, et regardé
comme une marque d'incapacité politiqueet
civile. Ce principe s'étend principalement
au négoce et à l'exercice de toute profession
lucrative, de sorte que, dans le langage de
nos économistes,les citoyens des Etats les
plus policés de l'antiquité devaient être qua-
lifiés de consommateurs improductifs.Mais,
à la naissance de nos communes, c'est tout
le contraire; des vilains, des serfs, des col-
porteurs, des marchands, des artisans, voilà
les éléments dont se composent les premières
corporations municipales ou les villes, qui
commencentà se gouverner par elles-mêmes,
et deviennent des Etats et de véritablespuis-
sances. Le pouvoir est ainsi, pour la pre-
mière fois, associé au travail, et la combi-
naison de ces deux choses, regardées jus-
qu'à ce moment comme incompatibles, com-
mence à tracer nettement, au xne siècle de
notre ère, la véritable,, la seule ligne de dé-
marcation qui nous sépare du mondeécono-
mique des anciens. Alors le marchand le
manufacturier, l'ouvrier prirent la qualité
de citoyens ou de bourgeois, c'est-à-dire
que chacun d'eux participa au pouvoir de
faire les lois et au devoir d'y obéir impe-
randi atque parendi particeps; ancienne défi-
nition du vrai citoyen, et qui durera tant
qu'il y aura sur notre globe une société ci-
vile et des corps politiques indépendants et
libres. Toutefois, dans la disposition actuelle
des esprits, cette grande mutation dans la
condition des travailleurs ne pouvait pas
donner des résultats conformes au principe
qui l'avait amenée. Ceux qui avaient réuni
leurs efforts pour se délivrer de la dépen-
dance ou de l'oppression des seigneurs, de-
venus puissants eux-mêmes, se transfor-
mèrent bientôt en oppresseurs à leur tour.
Ce fut un affligeant spectacle dans toute l'Eu-
rope. Les communes marchandes ou les
villes hanséatiques destinées à occuper une
si grande place dans l'histoire de l'économie
politique moderne, après avoir répandu au-
tour d'elles un souffle de vie, peuplé des
territoires déserts, rempli la mer de leurs
vaisseaux, furent rapidement converties en
foyers de monopole. Les bourgeois de ces
villes firent disparaître tout ce qui s'était

établi de petits marchés dans le pays, au
détriment d'une industrie agricole à peine
naissante il fallut tout transporter, tout
acheter, tout vendre sur leurs marchés
privilégiés, tout déposer dans leurs ma-



gasins, tout charger sur leurs navires; on
alla jusqu'à décréter qu'un capitaine étran-
ger, convaincu d'avoir exporté du blé d'au-
tres ports que ceux de la France, devait
être repoussé et condamné à ne plus trou-
ver de fret. Les bourgeois manufacturiers
des' villes flamandes furent encore plus ex-
clusifs et plus violents que les marchands
hanséatiques il n'était permis à personne
de travailler en dehors de leurs occupations
privilégiées; il fallait une permission pour
entrer dans ces villes et pour y séjourner,
et, sous ce prétexte les nouveaux habitants
étaient traités comme des ilotes. Les corps
d'arts et métiers faisaient la guerre'au com-
merce. Enfin les villes les plus puissantes,
usant du droit du plus fort interdisaient
aux villes inférieures la fabrication de cer-
taines étoffes dépaysant en longueur une
mesure donnée. Dans les villes d'Italie, où
le commerce avait pris d'abord un grand
développement,les lois économiquesrestric-
tives eurent lieu un peu plus tard;'mais en-
fin les corporations des travailleurs y de-
vinrent aussi exclusives qu'en Allemagne et
en Flandre, et les entraves de toutes sortes,
les taxes, les octrois, les impôts y furent
plus nombreux que partout ailleurs, si ce
n'est peut-être en Suisse. Dans les villes de
cette dernière contrée, indépendammentdé
la gabelle du sel, devenue de bonne heure
presque générale en Europe, on frappait
de droits exorbitants les denrées même les
plus nécessaires à la vie. Un fait assez cu-
rieux pourra nous en donner une idée
quelques habitants de Zurich ayant demandé
la permission d'acheterdu pain hors de l'en-
ceinte de cette ville, il leur fut répondu que,
s'ils osaient venir renouveler une pareille
demande, ils seraient punis par cinq ans de
relégation et soumis à une forte amende et
à une peine corporelle. Du reste, l'esprit de
monopole avait tout envahi; on ne laissait
point sortir des villes les matières premières,
et on défendait absolument l'importation du
moindre objet manufacturé. Dans les autres
pays où les villes ne s'élevèrent pas à la
hauteur d'Etats souverains, elles suivirent
en général, toute proportion gardée, la même
direction et furent entraînées dans les
mêmes écarts que les principales villes de la'
Flandre, de l'Italie, de la Suisse et de l'Alle-
magne. Les corporations, jouissantdu droit
exclusifd'exercer les arts et métiers, c'est-à-
dire du monopoledu travail, cherchèrent à

multiplier les épreuves d'apprentissage,et à
rendre, par ce moyen, extrêmement dilfi-
cile, sinon impossible la réception, chez
elles, de nouveaux candidats. II s'ensuivit
naturellement une diminution progressive
dans le nombre matériel des privilégiés,
tandis que, autour d'eux, la masse des habi-
tants augmentait tous les jours. Dès lors, la
multitude des corps moraux, qui avait d'a-
bord servi à briser le joug féodal devenue
elle-même un obstacle à la marche ulté-
rieure de la civilisation, cessa d'être une
condition essentielle d'ordre et de sûreté.
L'importance de ces corps diminua, la puis-
sance des communess'affaiblit, et le régime
municipal fut réduit enfin presque partout,
à un pouvoir secondaire difficile à coordon-
ner avec l'intérêt général de l'Etat. Dans ces
circonstances, la population croissante qui
se remuait en dehors du cercle étroit du
privilége, fut portée à chercher son salul
dans une organisation sociale plus large, ou
dans une sphère plus vaste que celle des
corporations et des communes. Avec ce mou-
vement commença, vers la fin du xve siècle,
l'ère des nations modernes ou de la forma-
tion des grands Etats, et elle fut marquée
par trois événementsprovidentiels et pres-
que simultanés. L'invention de l'imprimerie
vint créer un moyen prodigieux de répandre
universellement les connaissanceshumaines
et de mettre en rapport toutes les intelli-
gences. Le passage du cap de Bonne-Espé-
rance amena un changement dans la direc-
tion du commercedes Indes, rendit néces-
saire une longue navigation sur l'Océan, et
favorisa ainsi le développement des grandes
entreprises maritimes.La découverte de l'A-
mérique donna à l'Europe tout un nouveau
monde à coloniser. Il y avait là une im-
mense perspective de progrès social mais
en nous représentant la position morale
politique et économique où se trouvait alors
la société européenne, nous ne serons pas
étonnés de voir que ce progrès ait rencontré
de nombreux obstacles, qu'il en ait été sou-
vent entravé, et quelquefois même momen-
tanément arrêté. En effet, l'art de l'impri-
merie, encore dans son enfance, exigeait
des perfectionnements, tandis que, d'un au-
tre côté, l'instruction était rare et générale-
ment peu favorisée. Quant à l'Amérique,
elle était d'abord échueà l'Espagne, contrée
située à l'extrémité occidentale de l'Europe,
et demeurée en dehors de tout mouvement



civilisateur. Les peuples de la péninsule his-
panique nourrissaient toujours un profond
mépris pour les arts, l'industrie et le com-
merce ils ne cherchaient sur le sol améri-
cain que des mines d'or, et ils les faisaient
exploiter par des esclaves. Alors s'établit le
système colonial moderne portant en lui-
même un double esclavage, celui des indi-
gènes et des nègres chargés des travaux les
plus pénibles et les plus insalubres, et celui
des blancs et des colons. Ces derniers étaient
exclus du commercedu monde; il leur était
défendu de cultiver la terre qu'ils allaient
habiter et d'en tirer les denrées dont ils
avaient besoin; ils ne devaient rien consom-
mer qui ne leur vint du pays dominateur,
rien produire que pour ce pays qui les op-
primait sous le nom trompeur de mère pa-
trie. Quelle différence entre la libre coloni-
sation des anciens Grecs et notre colonisa-
tion chargée de chaînes 1 Ils allaient, eux,
répandre un souffle de vie sur les rives de
l'Asie Mineureet de l'Italie qu'ils couvraient
de cités, de champs, de vignobles, de jar-
dins. Nous, au contraire, nous sommes allés
porter sur les rives américaines la désolation
et la mort, et, sous notre régime colonial,
les terres les plus fertiles sont restées dé-
sertes et incultes. Cependant ce triste sys-
tème, adopté, à la honte de l'humanité, par
les nations européennes, en dépit.de la rai-
son, de la justice et de tous les bons prin-
cipes économiques, ne pouvait aboutir qu'à
la révolte et à l'émancipation des esclaves
mais ce ne devait être que trois cents ans
après la découverte de l'Amérique.

On voit donc que, des trois grands événe-
ments destinésà changer la facedu monde, le
premier qui ait exercé une remarquable in-
fluence sur l'économiesociale de l'Europe fut
le passage du cap. Il causa la perte d'un com-
merce précieux aux villes situées sur la Mé-
diterranée, et en ouvrant ce commerce aux
grands Etats il contribua, d'une manière in-
directe, à l'abaissement de la puissance des
villes et des communes,qui marchaient déjà
à grands pas vers leur déclin. Effective-
ment, il n'y avait presque plus de villes
libres en Italie. Dans la Flandre, les artisans
étaient forcés d'abandonner les v:lles où ils
régnaient naguère en maîtres. On ne saurait
en citer un exemple plus frappant que celui
de la ville de Louvnin possédant quatre
mille fabriquesde draps précisément à la
fin du xv° siècle vers l'époque où le pas-

sage du cap eut lieu, on vit plus de cent
mille ouvriersqui peuplaient cette ville s'ex-
patrier à la fois, aller, pour la plupart, por-
ter leur industrie en Angleterre, et jeter
ainsi les premiers fondements de la richesse
et de la puissancebritanniques. Au reste, il
faut l'avouer, les villes qui s'étaient élevées
au moyen âge n'occupaient primitivement
que quelques points épars sur la vaste sur-
face de l'Europe, d'ailleurs encore barbare;
mais ensuite, lorsqu'elles se trouvèrent en
présence d'un grand développement de cul-
ture dans des pays très-étendus, elles ne
purent plus garder longtemps le mono-
pole des manufactures et du commerce, ni
maintenir leur importance politique et leur
première splendeur. En même temps les
lieus contractés d'abord entre les membres
de la commune, eu vue de s'assurer réci-
proquement des garanties impossiblesà ob-
tenir autrement que par cette union, s'affai-
blissaient à mesure que ces mêmes garan-
ties, devenues l'objet d'une loi générale,
s'offraient également à chaque individu sur
tous les points de l'Etat. L'intérêt personnel
ne pouvait pas manquer alors de prévaloir
sur l'intérêt municipal, et, quel que fut le
droit écrit, Je sentiment de la propriété par-
ticulière libre, absolue exclusive devait
prédominer sur celui de la propriété territo-
riale collective appartenant aux communes
et, en général, aux corps moraux de toute
espèce. Aussi cette dernière propriété, con-
stamment négligée,est-elle demeurée inculte
ou dans un état inférieur- de culture par
rapport aux terres privées environnantes,
et jamais n'a-t-elle pu se relever, même dans
les contrées les plus policées de l'Europe.
La décadence des villes, des communes et
des corporations fut donc d'abord la consé-
quence inévitable d'un mouvement général
où tout prenait comparativementdes dimen-
sions colossales.

Mais au milieu de ce mouvement écla-
tèrent de nouvelles luttes, qui eurent pour,
résultat un grand changement dans l'éco-i
nomie des gouvernements et des peuples
ce n'élaient plus des luttes de château à
château, de ville à ville; c'étaient des na-
tions entières qui se trouvaient'en face,
excitées souvent, sous mille prétextes, l'une
contre l'autre par l'ambition de leurs chefs
Dès lors il fallut mettre sur pied de nom-
breuses armées, et les combattants, ne pou-
vant ou ne voulant plus, comme autrefois



s'entretenir à leurs propres frais, furent
équipés, nourris, soldés à la charge du tré-
sor public; et, bientôt après, ces armées,
rendues permanentes, devinrent une source
perpétuelle d'impôts (voy. IMPOTS). Ce n'est
pas, comme on l'a prétendu avec plus de
passion que de vérité, que l'établissement
des taxes ait eu son principe dans l'ère mo-
narchique, car nous avons déjà vu, dès le
commencementmême des villes et des com-
munes, combien les impôts les plus vexa-
toires y étaient multipliés. Mais le phéno-
mène le plus digne d'attention, dont l'ori-
gine se rattache à l'époque de l'entretien
des armées à la charge de l'Etat c'est l'in-
fluence que les systèmes financiersont exer-
cée, depuis lors, sur le sort des gouver-
nements, sur l'existence, sur les institu-
tions politiques et économiques, sur les re-
lations internationales des peuples civilisés.
Avant cette époque, le besoin d'argent s'é-
tait égalementfait sentir dans l'intérieur des
châteaux, dans l'enceinte des villes, dans les
palais des rois. Ainsi, lorsque la complica-
tion toujours croissante des rapports so-
ciaux, conséquence naturelle des progrès
mêmes de la civilisation, venait rendre les
besoins de l'Etat plus nombreux et plus im-
périeux que jamais, on avait déjà, de tous
côtés engagé ou aliéné des domaines, et
épuisé d'avance un grand nombre de res-
sources de différente nature; ce qui restait
disponible n'offrait que des moyens très-in-
suffisants et d'un intérêt minime, eu égard
aux nouvelles nécessités publiques augmen-
tées des besoins factices souventcréés par un
pouvoir capricieuxet par une administration
iucapable ou égoïste. On ne pouvait donc
tirer le revenu qui devait suffire à tout cela
que du produit des taxes frappées princi-
paiementsur les classes les plus nombreuses,
c'est-à-dire sur les classes inférieures. Ce-
pendant, malgré la fertilité d'imagination
des financiers à inventer de nouvelleschar-
ges, les recettes provenant de {'impôt se
trouvaient être toujours au-dessous des dé-
penses. On essaya de suppléer à ce défaut en
augmentant indéfiniment la dette publique,
en favorisant des émissions de papier-mon-
naie,et par d'autres moyens semblableset dé-
tournés qui ne tardaient pas à réagir en sens
contraire au but que l'on avait eu d'abord
en vue. On se créa donc peu à peu une
situation grosse de dangers et de gravesévé-
nements, plus difficile encore à cause des

précédents dans lesquels on s'était engage
qu'elle ne l'aurait été naturellement en elle-
même. C'est ce qui reporta l'attention géné-
rale sur l'industrie et le commerce considé-
rés à la fois comme sources inépuisables de
richesse et d'impôts. Aux guerres dynas-
tiques et purement politiques vinrent alors
se joindre des guerres que l'on pourrait ap-
peleréconomiquespar rapportaux motifs qui
les provoquaient,et à cet égard les nations
ne furent pas moins exclusives que ne l'a-
vaient été d'abord les villes, les communes
et les corporations exerçant le souverain
pouvoir. Les Hollandais, arrivés à l'apogée
de leur puissance, allèrent jusqu'à faire
brûler, par un calcul égoïste inqualifiable,
une partie de leurs produits coloniaux, afin
de tirer de gros bénéfices de l'autre, et ils
exercèrent le monopoledes transports mari-
times jusqu'à ce que l'Angleterre, sous pré-
texte de fairecesser ce monopole, vint abais-
ser, après une lutte acharnée, ta marine des
Provinces-Unies. Mais l'Angleterre victo-
rieuse alla plus loin que la Hollande. La ty-
rannie que les marchands des villes de la
France avaient exercée, comme nous l'avons
dit plus haut, sur la Baltique, l'Angleterre
l'exerça sur toutes les mers au préjudice de
tous les peuples, et, par son acte célèbre de
navigation, elle repoussa tous les produits
qui n'étaient pas transportés sur navires
britanniques.Au milieu de ces guerres et de
ces abus de la force, à côté de graves em-
barras financiers, de lourdes taxes et d'en-
traves de toute sorte, la société européenne
suivait une marche progressive de plus en
plus évidente, et déjà, vers la moitié du
xvm" siècle, tout présageait de grandes
mutations dans la vie civile et politique des
peuples. Nous atteignons, en effet, une nou-
velle transition qui se développe et s'étend
au xix° siècle, et qui n'est pas encore arri-
vée à son terme au moment où nous écri-
vons. Arrêtons-nous ici un instant.

La série des événements que nous avons
rapidement parcourus peut se diviseren qua-
tre périodes principales,et le passage de l'une
à l'autre de ces périodes, à des intervalles
presque réguliers, nous conduit successive-
ment à un degré de civilisation de plus en
plus élevé. Du ix" au xne siècle, la féodalité
s'organise, se développe et domine tout;
du xii" siècle à la fin du xv", les communes
et les corporations se constituent et montent
au pouvoir; du xvie siècle jusque vers la fin



du xvn i°, la puissance féodale et celle des
communes se perdent également dans la
sphère des nations qui se forment et se
groupent autour d'un pouvoir central uni-
que dont les seigneurs deviennent les cour-
tisans et les magistrats municipaux les
agents. Vient enfin la quatrième période,
celle où nous vivons, et qui s'ouvre par la
guerre de l'indépendance américaine. L'é-
mancipation des colonies anglaises dans l'A-
mérique du Nord est suivie de celle des co-
lonies espagnoles et portugaises dans l'A-
mérique méridionale. Cette révolution, des-
tinée à changer la face du monde, nous l'a-
vons vue s'accomplir en moins de cinquante
ans, et, chose singulière, la première étin-
celle qui alluma le feu de la liberté sur le
continent de l'Europe lui vint d'une terre à
esclaves et lui fut communiquéepar les des-
cendants de ces mêmesEuropéensqui avaient
introduit l'esclavage sur cette terre. Le ca-
ractère de la révolution d'Amérique est évi-
demment plus économiqueencore que poli-
tique, et la révolution commencée en Eu-
rope peu d'années après porte au fond la
même empreinte. Il n'est pas arrivé depuis
lors, dans l'une de ces contrées, d'événementt
un peu considérable dont le contre-coup
n'ait été ressenti dans l'autre, et réciproque-
ment. C'est que les deux révolutions au
point de vue seulement qui nous occupe,
n'en font véritablement qu'une seule. L'An-
gleterre, en reconnaissant l'indépendance
de ses colonies d'Amérique avait signé
i'abdication de son despotisme maritime, et
la France, peu de temps après le triomphe
de la révolution américaine commençait le
mouvementqui devait ébranler le continent
de l'Europe. Ce mouvement fut d'abord
marqué par l'extinction finale du régime
féodal, et l'abolition des vieilles communes
et des corporations, et, par conséquent, suivi
d'un déplacement dans la propriété et d'un
changement inévitable dans les conditions
du travail'. Sous tous ces rapports, l'Italie se
trouva bientôt engagée dans la même voie
que la France, et l'impulsion donnée par
celle-ci se communiqua successivement aux
autres pays de l'Europe. Mais là où tout
avait été détruit rien n'avait été rebâti, et
les vieux débris des précédentes organisa-
tions sociales, épars et disloqués, s'agitant
dans des sens différents devinrent une
cause nouvelle de désordres et de luttes. Le
puissant génie de Bonaparte vint en arrêter

le cours. Maitre de la révolution, environné
de l'auréole de la victoire, il conçut, au mi-
lieu des combats un grand progrès écono-
mique, et il essaya de profiter de sa toute-
puissance pour faire du continent de l'Eu-
rope un vaste marché nourri principalement
de produits indigènes, dans la pensée de
vaincre ainsi l'Angleterre, en frappant d'ex-
clusion les marchandises et les navires bri-
tanniques. Ce système continental n'a pas
été sans exercer quelque influence sur les
progrès de certaines branches d'industrie,
surtout en France et dans plusieurs contrées
de l'Allemagne; mais c'était évidemmentun
système transitoire la guerre en était la
base, et il devait cesser avec elle. Il ne pou-
vait avoir, d'ailleurs, que des résultats par-
tiels à peine aperçus quand l'attention géné-

,rale était absorbée par cette prodigieuse
série de batailles, où des couronnes étaient
continuellement en jeu. Enfin, lorsque la
paix fut donnée à l'Europe, on vit tomber
en même temps le pouvoir qui, seul, avait
eu d'abord assez d'énergie pour étouffer
les premiers mouvements révolutionnaires,
mais qui, toujours préoccupé d'une poli-
tique extérieure hostile, n'avait pas eu le
temps de songer à élever un édifice solide et
durable. Par la chute de ce pouvoir, le choc
des élémentshétérogènesqu'il avait compri-
més et qu'aucune combinaison n'était venue
neutraliser devait se reproduireplus violent
que jamais. Ainsi donc, au moment même où
cessaient les luttes stratégiques des armées,
on était à la veille de voir éclater les luttes
économiques des peuples. Cette dernière
calamité était difficile à éviter dans la situa-
tion où se trouvaient alors les esprits. On
avait presque perdu de vue les événements
qui, comme nous l'avons dit plus haut,
avaient marqué l'ère d'une nouvelle transi-
tion sociale, et dont les suites naturelles,
momentanément arrêtées. par l'effet de cir-
constances extraordinaires,allaient mainte-
nant se développer. Personne ne s'inquié-
tait d'un pressant avenir; on ne parlait, de
tous côtés, que du retour à l'ancien ordre de
choses le commerce, disait-on, devait re-
prendre son cours printitif, l'industrie ses
débouchés ordinaires,et tous les pays devaient
être en fin rendus à leur ancienne prospérité.
Mais cela était évidemment impossible. Ou
aurait pu facilement s'en convaincre en pre-
nant en considérationun seul fait dont il n'é-
tait déjà pluspermis de douter, nous voulons



dire l'émancipation de l'Amérique. Ce fait
conduisait forcément à un changement gé-
néral dans la direction du commerce des
peuples, et, par suite de la corrélation qui
unit les principales sources de la richesse
des nations, ce changementdevait s'étendre
dans des proportions analogues à la cul-
ture et à l'industrie de chaque Etat res-
pectif. Il faut dire, néanmoins, que ce point
de vue n'était pas facile à saisir pour les ha-
bitants de ces contrées du continent de
l'Europe qui, pendant la guerre, étaient restés
étrangers au mouvement social transatlan-
tique. En reprenant les affaires, ils étaient
encore naturellement dominés par les sou-
venirs de leur première éducation commer-
ciale, et peu disposés à comprendre la né-
cessité d'étudier et de reconnaître le nou-
veau terrain sur lequel ils étaient amenés.
On trouvait souvent les anciens canaux en-
combrés, et les débouchés sur lesquels on
avait compté, fermés, taudis que les voies
nouvelles qui s'ouvraient de tous les côtés
étaient pleines de dangers pour ceux qui s'y
aventuraient. Ainsi des capitaux, abandon-
nés au hasard et jetés dans une direction
généralement erronée, ont été perdus, et la
crainte inspirée par ces pertes a fait retirer
d'autres capitaux de leur emploi habituel,
et, dans l'un comme dans l'autre cas, l'exis-
tence d'un grand nombrede travailleurss'est
trouvée compromise. Le mal a encore été
aggravé par les embarras qui se sont mul-
tipliés partout dans les différentes branches
d'économie publique. En dépit de l'expé-
rience, tous les Etats se sont engagés plus
que jamais dans ces mêmes difficultés, qui
avaient déjà été tant de fois de puissantes
causes de désordre et de malheur. On n'a
pas craint d'accroitre énormément la dette
publique ou les emprunts, et les émissions
de papier-monnaie sous différentes formes
(voy. DETTE PUBLIQUE, Papier-monnaie).
La faveur successivement accordée dans
chaque Etat à divers monopoles sous le
nom de protection, a dû altérer de plus en
plus l'équilibre naturel des échanges, et en
même temps entraîner l'administrationdans
de malheureusescomplicationset dans un la-
byrinthe inextricable. Les budgets ont gros-
si, c'est-à-direque les taxes ont augmenté au
delà de toute imagination, et cependant tel
Etat qui avait suppléé avant 1815, aux be-
soins de la guerre, n'ayant alors que la moi-
tié de son revenu actuel,s'est montré souvent

moins libéral et plus fiscal qu'il nel'avaitété
avant 1815, et cela après avoir doublé ses
recettes. Tout a donc pris dans la sphère ad-
ministrativedes proportions plus mesquines,
en raison inverse de l'augmentationde l'im-
pôt et des dépenses. Enfin le système ima-
giné par Napoléon aux temps de ses conquê-
tes, lorsqu'il commandait, par la force des
armes, un immense marché dans des circon-
stances qui ne pouvaient plus désormais se
renouveler; en un mot, ce régime de prohi-
bition et de tarifs exagérés, qui constitue,
sous le rapport de l'économie sociale, une
hostilité permanente entre nation et nation,
a été adopté par chaque Etat rentré dans le
cercle étroit et paisible de ses anciennes
limites. L'Allemagne seule a offert, à ce su-
jet, un des phénomènes sociaux les plus re-
marquables de notre époque 28 millions
d'Allemands ont cherché à neutraliser les
funestes effets de leur morcellement poli-
tique par l'unité économique et se sont
créé un marché commun au moyen de l'u-
nion des douanes, connue sous le nom de
zollwerein (voy. Douanes). Ce qu'il y a de
singulier, c'est que plus les Etats du conti-
nent se sont attachés à justifier les mesures
qu'ils venaient d'adopter par l'exemple de
l'Angleterre, plus celle-ci a semblé prendre
à tâche de leur donner un démenti. Ainsi,
par exemple, les célèbres lois céréales an-
glaises, faites d'abord en faveur d'un corps
puissant d'aristocratie foncière que l'on
croyait nécessaire de maintenir dans l'inté-
rét national, se sont à peine introduites dans
les pays du continent, où cependant un
corps d'aristocratie foncière n'existe pas et
ne peut exister, que déjà ces mêmes lois,
attaquées depuis longtempsau sein du par-
lement britannique, sont par lui déclarées
inopportunes, nuisibles à l'économie de la
société anglaise et remplacées par un régime
tout opposé. De même, aussitôt que le sys-
tème anglais d'amortissement de la dette
publique s'établit en deçà du détroit, l'An-
gleterre en démontre les effets désastreux,
y renonce formellement et proclame le
principe qu'il ne peut y avoir d'amortisse-
ment réel et utile qu'autantqu'il y a excès
des recettes sur les dépenses. Encore, au
moment même où les gouvernements du
continent de l'Europe élèvent les droits de
douane et multiplient les restrictions citées
comme une des plus puissantes causes de la
force et de la richesse de l'Angleterre, le



parlement anglais déclare ce système mau-
vais en principe et toujours nuisible dans le
fait; il modifie ses tarifs, réduit ou supprime
les anciens droits, et prêche partout la li-
berté du commerce. C'est un sujet digne de
méditation pour tous ceux qui s'occupent
de l'économie pratique des nations civili-
sées que cette manière d'agir de l'Angle-
terre. Elle qui a conservé et continue à con-
server, depuis plus d'un siècle et demi, l'é-
difice de son organisation politique et civile,
et n'a éprouvé à l'intérieur aucune de ces
violentes secousses, aucun de ces boulever-
sements qui ont changé l'aspect des autres
terres européennes, nous la voyonschercher,
néanmoins, à profiter des leçons d'une triste
expérience, dont ceux qui en sont les vic-
times paraissent tenir peu de compte, et,
quoi qu'il en soit des arrière-pensées qu'on
lui attribue, elle suit évidemment une mar-
che progressive en rapport avec la suite des
événements.On ne saurait en donner une
meilleure preuve que sa conduite envers
l'Amérique. Avec une marine toute-puis-
sante, le cabinet de Londres n'a cependant
pas eu de crainte plus sérieuse que celle
de la prolongation d'une guerre générale-
ment désapprouvée par le peuple anglais,
contre les Etats-Unis n'ayant que quelques
frégates; si bien que, en 1815, au comble de
sa gloire en Europe, l'Angleterre s'est hâtée
d'acheter la paix de ses anciennes colonies,
devenues indépendantes, en leur faisant une
concession jusqu'alors sans exemple, c'est-
à-dire en modifiant pour la première fois
son acte.de navigation en leur faveur. De-
puis lors elle a redoublé d'activité pour
aller au-devant d'un prochain avenir, et
s'assurer, dans tous les cas, le premier rang
parmi les grandes nations industrielles.Suc-
cessivement favorisée par d'heureuses cir-
constances, elle a fini par entretenir avec
les Etats-Unis eux-mêmes le commerce le
plus étendu, et elle y retrouve aujourd'hui
des profits infinimentplus considérables que
ceux qu'elle aurait jamais pu espérer re-
tirer d'un monopole colonial, si ces Etats
avaient continué à être soumis à sa domina-
tion exclusive. Elle a pu parvenir ainsi non-
seulement à primer dans les marchés des
Etats-Unis, mais dans le commerce de l'A-
mérique tout entière, et par conséquent
dans le commerce de la plus grande partie
de l'Europe, qui ne peut trouver de marché
plus avantageux pour l'échange de ses pro-

duits que le grand marché américain. Cette
prodigieuse activité a naturellement servi
d'aiguillon aux esprits inventifs; aussi c'est
principalement en Angleterreque l'on a vu
d'importantes découvertes donner lieu à la
construction d'admirables machines dont
l'application aux grandes entreprises indus-
trielles et aux grandes voies de communica-
tion a été généralement féconde en merveil-
leux résultats. Les forces productives de l'ou-
vrier ont plus que centuplé, les plus grandes
distances se sont effacées comme par en-
chantement, et des points les plus éloignés
du globe les membres de la famille humaine
ont pu facilement se donner la main et se
venir réciproquement en aide par leurs tra-
vaux. Jamais le génie de l'homme n'avait
inventé de plus puissants moyens de bon-
heur, de richesse et d union. Par ces moyens,
la sphère de la civilisation européenne a pu
embrasser tous.les peuples, et devenir aussi
grande que le monde qu'ils habitent. En
eifet, l'Amérique, l'Océanie, l'Asie, l'Afrique
ressentent également aujourd'hui t'influence
de notre économie sociale. Cependant, toutes
les fois qu'une voie nouvelle s'ouvre au
commerce, toutes les fois qu'une nouvelle
invention un nouveau perfectionnement
vient introduire un mécanisme nouveau, il

en résulte deo brusques changements dans
.l'ordre industriel, des déplacements dans
le travail qui frappent un grand nombre
de travailleurs généralement pauvres il

en résulte des perturbations dans l'emploi
habituel et dans la circulation des capitaux,
enfin des crises jusqu'à un certain point
inévitables mais trop souvent aggravées
par l'impéritie, l'imprévoyance, la mauvaise
foi et l'égoïsme. Alors, en présence du luxe,
tout pi es de coffres remplis d'argent, à
côté de magnifiques palais, de grandes pro-
priétés, on voit des masses d'hommes en
haillons en proie à une épouvantable mi-
sère. Peut-être un pareil contraste n'a-t-il ja-
mais été plus frappant ni plus alarmant que
de nos jours, en raison de la fréquence et
de la violence de ces oscillations qui, de-
puis 1815 surtout, ont soulevé dans les di-
vers pays de l'Europe une véritable tour-
mente économique. Il faut y ajouter, en
même temps, une sorte de tourmente intel-,
lectuelle, par suite de l'immense dévelop-
pement donné à l'imprimerie, et de la pu-
blication d'une foule de journaux quoti-
diens ou périodiques, et autres écrits plus ou



moins populaires, dans lesquels on agite
sans cesse les questions brûlantesdu jour.
Dans cette situation, les causes générales de
malaise que nous avons énumérées et qui se
sont accumulées depuis plus de soixante ans
agissant simultanément, on ne doit pas s'é-
tonner qu'elles aient excité des mouvements
désordonnés chez les populations européen-
nes. Dans ces grandes commotions dont
nous sommes témoins, les questions écono-
miques viennent se serrer de près contre
des questions regardées pendant longtemps
comme purement politiques ainsi on voit
revivre la question de la participation du
travail au pouvoir, question qui semblait
s'être effacée depuis l'abaissement des com-
munes et des corporations. Mais elle se re-
produit sous des formes plus larges qu'au
moyen âge; elle ne se renferme plus dans
l'enceinte d'une ville, elle grandit comme
les Etats, et elle parait absorbée tout entière
dans la question de la propriété. Or, les
esprits étant préoccupés d'idées exclusives,
étant dominéspar des sentiments passionnés
ou par les impérieusescirconstancesdu mo-
ment, il arrive que toutes ces questionsen-
tremêlées sont le plus souvent traitées d'une
manière confuse. Cependant elles touchent
de près à la ligne de démarcation qui nous
sépare de la civilisation ancienne, et nous
pouvons trouver ici un terme de comparai-
son qui nous aide à les présenter sous leur
véritable point de vue. On n'a pas assez dis-
l'ngué les points d'économie sociale com-
muns aux deux civilisations de ceux qui ap-
partiennent exclusivement à l'une ou à l'au-
tre d'entre elles. Sur l'origine de la pro-
priété, par exemple, tout accord est impos-
sible entre les anciens et les modernes. Les
premiers l'attribuentà des causes analogues
à celles qui, comme nous l'avons dit plus
haut, leur font envisager l'esclavage comme
étant fondé sur la loi de la nature ce
principe est repoussé par les modernes.
Ceux-ci sont portés à la rattacher au tra-
vail, principe implicitement repoussé par
les anciens. Le milieu où vivaient ces der-
niers les empêchait de raisonner comme
nous, et un motif semblable nous empêche
de raisonner comme eux. Du reste, si l'ori-
gine citée, rattachée à l'esclavage ne peut
être admise l'origine reportée au travail
n'est pas moins démentie par l'histoire
et par l'expérience. Il n'est pas douteux,
néanmoins, que l'origine de la propriété,

bien que difficile à saisir comme le sont
toutes les origines, pourrait s'expliquer au-
trement que par ces deux extrêmes, l'escla-
vage ou le travail, et lorsqu'on voit, des deux
côtés, invoquer le droit naturel, on serait
tenté de répéter avec Fontenelle « l'ouïes
les fois qu'une chose peut être de deux ma-
nières, choisissez toujours celle qui parait la
moins naturelle, et vous devinerez juste. »

Passant aux résultats pratiques de l'insti-
tution du droit de propriété dans la sphère
qui embrasse les individus admis à jouir de
ce droit, la question s'offre d'abord, dans
l'antiquité, sous le même aspect que dans
les nations modernes; là, comme ici, elle
est indépendante de la question du travail,
et suit les mêmes phases; là où tous les
citoyens regardent le travail comme une
marque d'incapacité civile, comme ici où
nos travailleurs sont capables, devant la loi,
d'acquériret de posséder, c'est toujours un
petit nombre de riches à côté d'un grand
nombre de pauvres; aussi toutes les questions
soulevées par une inévitable inégalité des
fortunesont-ellesfait alors, comme elles font
aujourd'hui l'objet de la méditation des
philosophes, et de la sollicitude des gouver-
nements et des hommes d'Etat. Les philo-
sophes ont imaginé de nouvelles combinai-
sons politiques et économiques, une société
organisée d'après un type idéal, des chan-
gementsanalogues dans l'ordre de la famille
et de l'Etat, et une communautéparfaite où
toute inégalité aurait disparu parmi les mem-
bres de ces républiques modèles. A cet
égard, ils sont nos devancierset nos maitres,
et dans les écrivains modernes qui ont traité
le même sujet, quelles que soient les formes
plus ou moins bizarres dont ils l'ont enve-
loppé, il serait difficile de trouver une seule
idée qui ne se rencontre pas plus profondé-
ment, plus logiquement et plus nettement
exprimée chez les anciens. Mais, quittant les
abstractions et rentrant dans la réalité, de-
mandons-nous quels ont été les remèdes
pratiques ou les moyens employés pour sou-
lager les souffrances des classes pauvres,
lorsque, poursuiviespar leurs créanciers et
pressées par le besoin, elles devenaient me-
naçantes et mettaient l'Etat en péril. Les
législateurs anciens supprimaient ou dimi-
nuaient les dettes particulières, ce que nous
ne pourrions faire sans qu'il en résultât le
bouleversementde notre ordre civil; les gou-
vernements faisaient des distributions gra-



faitesau peuple,ce dont aucun gouvernement
ne pourrait évidemmentse charger aujour-
d'hui sans marcher vers sa ruine. L'impossi-
bilité où nous sommes d'user de ces remèdes
nous avertit que, reportés encore une fois
sur un nouveau terrain, nous allons passer à
une autre question, et c'est pour nous la plus
importante,celle où il s'agit de la propriété
considérée dans ses résultats généraux sur
la population entière d'un Etat quelconque,
et quelle que soit, d'ailleurs, la condition po- j
.litique et civile de chaque individu. Sous ce j
rapport, le problème à résoudre est compa-
rativement.pour nous d'une grande diffi-
culté. L'existence des masses était générale-
ment assurée dans l'ordre civil des anciens,
celle des travailleurs en dehors du droit de
cité par l'organisation économique de la fa-
mille, celle du peuple-citoyen par le dé-
grèvement final des dettes et par des lar-
gesses publiques. Mais nous ne pouvons ga-
rantir, en aucun cas, l'existence des masses
par de semblables mesures, ni, en dernière
analyse, par un moyen direct quelconque.
L'associationdu pouvoir politiqueau travail,
nous l'avons vu, n'est ici d'aucun avantage,
et les gouvernements ainsi que les peuples
modernes ont à remplir, en ce moment, une
tâche inconnue aux anciens. Les résultats
obtenus par ces derniers sous le régime du
travail dans l'esclavage, il nous faut les ob-
tenir, en cherchant à coordonner les rap-
ports sociaux, de manièreà ce que les travail-
leurs y trouvent généralement,par la force
même des choses, de suffisantes garanties
d'existence sous le régime du travail libre.
La position étant ainsi renversée cette
grande questionéconomique,qui, aux temps
des anciens, se trouvait principalement dans
la famille est reportée, chez nous, dans
l'Etat; eux faisaient servir l'économie à la
politique, nous avons à faire servir la poli-
tique à l'économie. Nous pouvons mainte-
nant, ainsi que nous l'avons dit au com-
mencement de cet article, nous rendre
compte du vrai sens de ces deux mots, éco-
nomie politique, ou des expressionsque nous
entendons répéter si souvent, économie so-
ciale relative à tous les corps de la société
humaine civilement constitués, économie na-
tionale ayant trait à un corps politique dé-
terminé, économie publique concernant, en
général, l'administration et l'action des gou-
vernementssur le sort des nations. L'écono-
mie politique semble dominer toutes ces ex-

pressions, en ce qu'elle rappelle l'idée de la
cité, condition essentielle de la culture et de
la civilisation des peuples. En représentant
à notre esprit le tableau des événements
que nous avons rapidement retracés l'éco-
nomie politique nous parait offrir, dans
l'ordre des faits, un sens déterminé, net et
clair. II nous reste à ouvrir les livres et à
voir si la même clarté se fait remarquer
dans l'ordre des idées des économistes, et
jusqu'à quel point, dans les écrits publiés
jusqu'à ce jour, l'économie politique peut.
être considéréecomme une véritablescience.

Au xui" siècle, on étudiait la philosophie
des anciens avec ardeur. Les savants de ce
temps, c'est-à-dire les théologiens les plus
renommés, commentaient surtout Aristote,
et, bien que ce fût généralementà leur point
de vue théologique, cependant leurs com-
mentaires sur les livres où ce philosophe
traite de la politique et de l'économie ne
manquaient pas d'importance sous le rap-
port économique. On y voit souvent l'em-
preinte de l'époque à laquelle vivaient les
commentateurs et nous savons que c'est
une des époques les plus remarquables de
la civilisation européenne par l'établisse-
ment et l'élévationdes communes. Les ques-
tions relatives à la monnaie préoccupaient
alors les esprits dominés par l'avidité du
gain et les commentateurs d'Aristote se
montraient naturellement contraires à cette
passion. Ils voyaient la condamnation de
l'usure, c'est-à-dire de l'intérêt de l'argent,
dans plusieurs passages de leur auteur fa-
vori, et ils y puisaient en même temps la
doctrine que la valeur de la monnaie dé-
pend uniquement de la volonté du législa-
teur et du caprice des hommes. On soute-
nait ainsi le crédit gratuit et le principe
d'une monétisationlégale, indépendante de
la valeur intrinsèque de l'objet monnayé.

Nous avions à rappeler les écrits où furent
d'abord posées ces questions qui n'ont cessé
de se reproduire sous des formes diverses.
Du reste, en dehors des commentaires sur
les traités politiques des anciens ce n'est
que ,de la fin du xvi" siècle au commence-
ment du xvne que parurent les premiers
écrits économiques. On cite, en Angleterre,
un écrit portant des instructions du gouver-
nement anglais à sir Hugh Willoughby et
au capitaine Richard à l'occasion de leur
premier voyage de découvertesen 1588. On
remarque,.danscet écrit, des vues d'écono-



mie politiquetrès-étendues et très-libérales,
conformes au principe de la- liberté du
commerce déjà consacré par la grande
charte; principe qui fut ensuite violé par
l'Angleterre elle-même dès qu'ellese sentit
assez forte pour pouvoir fouler impunément
aux pieds le droit des nations. On peut citer
en l'rance, à peu près vers la même époque,
la République de Bodin. Dans cet ouvrage
il n'est pas seulementquestion de politique
proprement dite, mais aussi d'économie pu-
blique. L'auteur repousse avec indignation
toute altération de la monnaie; il parle de
finances et de douanes; il, demande, entre
autres choses, la suppression de toute con-
tribution foncière, et veut que, pour sub-
venir aux besoins de l'Etat, le gouvernement
emprunte et qu'il ne paye point d'intérêts.
Ces singulièresdoctrines, accueillies d'abord
avec une grande faveur dans la Grande-
Bretagne, faisaient alors partie de l'ensei-
gnement à l'université de Cambridge. Mais
les premières publications sur des sujets
économiques offrant un grand intérêt ont
eu lieu en Italie dans les cinquante années
qui se sont écoulées de 1580 à 1630. Alors
la possession des métaux précieux était de-
venue plus que jamais le point de mire de
tous les gouvernements et de toutes les
classes de personnes. Les penseurs les plus
éclairé' paraissaient eux-mêmes en traînés, par
l'esprit du siècle, à résumer toutes les ques-
tions économiques dans ces deux mots, or,
argent. Des discours et des leçons sur lu mon-
naie, des truilés sur les causes qui font «ban-
donner l'or et l'argent dans les Etats, tels sont
les titres des écrits publiés à cette époque
par Scarulti, Davanzati, Turbolo, ^erra
Montanari; mais il ne faut pas juger de ces
écrits par leurs titres. l'fusieurs de nos écri-
vains sont tombés dans cette erreur, et ceux-
là même qui ont payé un juste tribut d'éloges
à leurs devanciersne leur ont guère accordé
qu'un mérite vague et de circonstance; ils
ont omis d'en relever les grandes pensées
qui soit dans l'énonciation soit dans l'ap-
plication des principes sociaux, s'élancent
vers les siècles à venir et vont même beau-
coup au delà du temps où nous vivons. On
trouve dans ces pensées les germes des idées
dont l'enchaînement peut seul conduire à
fonder une saine doctrine suivie d'une pra-
tique éclairée. C'est comme des jalons plan-
tés sur le chemin de la science pour nous
servir do guide au milieu d'un terrain en-

core à déblayer. C'est ici un point qui mé-
rite de fixer toute notre attention. Nous
voyons en effet, Scaruffi né à Reggio
de Modène, dans un Discours sur la monnaie,
publié en 1582, s'élever à de hautes consi-
dérations sur les obstacles qui entravent le
développementdes échanges à cause du dé-
faut d'unité dans la mesure des valeurs. Il
propose de réunir un congrès européen pour
établir une monnaie générale sur une seule
et même base chez tous les peuples civilisés.
C'est la grande question de l'unité des mon-
naies, poids et mesures, et après deux siècles
et demi nous n'avons fait encore qu'appro-
cher partiellement du but par l'établisse-
ment du système métrique et du calcul déci-
mal en France et dans quelques autres
contrées de l'Europe. Le moyen proposé par
Scaruffi est peut-être encore aujourd'hui le
seul pouvant amener la solution d'un des
plus importants problèmesde notre civilisa-
tion. Davanzati, Florentin,le célèbre tra-
ducteur de Tacite, nous a également laissé
Une leçon sur la monnaie et une Note sur les
échanges, publiées en 1588 on y remarque
des vues générales très-profondes. L'auteur
déduit des conditions mêmes de l'existence
de l'homme le principe du commerce et dès
relations internationales des peuples, et re-
trace en peu de mots les notions élémen-
taires qui ont servi de base à tous les argu-
ments opposés ensuite au système mercan-
tile. -Serra, Napolitain, traite avec une
grande sagacité les principales questions
d'économie politique;- il semble entrevoir
les immenses progrès que l'industrie manu-
facturière devait faire de nos jours. Dans

une frappante comparaison de cette indus-
trie avec l'industrie agricole « On petit
multiplier, dit-il, les /iteliers par centaines,
mais on n'arrivera jamais « semer utilement
cent cinquante mesuresde blé sur une pièce de
terre qui ne peut en recevoir que cent. » Cer-
tains esprits bornés ont prétendu conclure
dé cette comparaisonque Serra donnait aux
manufacturesla préférencesur l'agriculture,
et, par des motifs analogues, ils en ont dit
au tantdeColbert.sansquecela soit plus fondé
à l'égard de l'écrivain italien qu'à celui de
l'homme d'Etat français. Serra et Colbert
n'ont voulu, au fond que caractériser ces
deux. genres d'industrie non pas pour les
subordonner l'un à l'autre mais pour les
harmoniser et les faire contribuer, dans de
j ustes proportions, à la prospérité publique.



Les raisonnementsque Serra nous Offre dans
toute leur simplicité ont été ensuite repro-
duits sous différentes formes dans l'abstrait
et dans le concret. Ils n'ont pas cependant
changé de nature, seulement on les a ren-
dus compliqués et difficiles à saisir. Mon-
tanari, de Modène, philosophe et mathé-
maticien, se fait aussi remarquer, dans son
Traitésur les monnaies, par le rapprochement
ingénieux de plusieurs crises monétaires,
arrivées à différentes époques et par la com-
paraison des valeurs respectivesdes métaux
précieux chez les anciens et chez les mo-
dernes. Enfin Turbolo, compatriote de
Serra, dans son discours où il traite de la
refonte des monnaies napolitaines en 1622,
éprouve, au milieu d'intéressants détails sur
Je monnayage, le besoin d'épancher ses sen-
timents généreux, et, faisant éclater son
indignation contre l'égoïsme et l'intérêt qui
régnaient partout, il s'écrie « Faute d'ar-
gent, Aristote ne serait, dans notre société,
qu'un ignorant Alexandre le Grand qu'un
misérable prolétaireoublié et dédaigné de tout
le monde. La manifestation des grandes et
nobles pensées que ces premiers économis-
tes ont semées dans leurs écrits leur a valu
souvent des humiliations, des persécutions
et des souffrances ainsi Turbolo, directeur
de la monnaie, à Naples, a été destitué;
Serra, renfermé dans un cachot et livré au
mépris de ses contemporains.

D'après ce qui précède on pourra se
rendre facilement compte de la manière
dont ces écrivains envisageaient l'or et l'ar-
gent, qui, comme nous l'avons déjà remar-
qué, dans la situation où se trouvaientalorss
les esprits, formaient exclusivement le sujet
do toutes les discussions économiques.
D'ailleurs, même sous le rapport de l'opinion
implicitementadmise ou explicitement énon-
cée par eux que l'abondance de l'or et de
l'argent constitue la richesse des Etats on
conçoit difficilement l'extrême susceptibilité
de certains économistes de notre époque. Il
n'y a rien peut-être de plus bizarre que le
contraste entre les principes libéraux et la
haute moralité des premiers, qui ont donné
forcément à leurs écrits des titres tout ma-
tériels, et les vues bornéeset intéressées des
seconds, qui ont décoré spontanément leurs
livres de beaux titres scientifiques.Certaine-
ment on n'a imaginé, d.ms aucun temps, que
l'or ou l'argent pût servir de nourriture, de
logement, de vêtement, de chauffage; mais

on J a regardé comme ïe seul moyen de sé
procurer toutes ces choses selon le besoin.
Cette action ne s'applique pas d'une ma-
nière exclusive et absolueà l'or ou à l'argent,
mais à toute autre chose matérielle admise,
indépendamment même de sa valeur intrin-
sèque, comme moyen universel d'échange
dans des conditionsdéterminées,donnant, à
celui qui le possède, la certitude morale de
pouvoir s'en servir dans tous les cas pour
obtenir ce qu'il désire. Dans de pareilles
conditions quels que soient les objets
choisis, or, argent, papier ou autres, ils se-
ront toujours évidemment soumis à l'action
du principe ou de l'institution civile de la
propriété; car chacun aspirera naturelle-
ment à la possession, à l'acquisition à l'ac-
cumulation de la plus grande quantité pos^
sible de ces objets. Or l'opinion que c'est là
précisément ce qui fait la richesse aura plus
ou moins d'empire sur les hommes, selon
qu'ils vivront dans la persuasion que, au mi-
lieu de la société où ils se trouvent, les
produits nécessaires, utiles ou agréables ne,
manqueront jamais, et que, d'un autre côté,
il leur sera presque toujours impossible de
les obtenir par des échanges directs avec
d'autres produits. Dans un état de civilisa-
tion avancé, la prévision d'un défaut de
denrées est tellement éloignée des esprits,
qu'elle n'exerce sur eux presque aucune in-
fluence. Par conséquent, l'idée de richesse
attachée à l'or et à l'argent, ou à tout objet
monétisé dans les conditions précitées, est
moins irrationnelle encore de nos jours,
qu'elle ne l'était au commencement du
xvne siècle lorsque les relations commer-
ciales entre les nations avaient comparative-
ment peu d'étendue, et lorsque, dans la fré-
quence des disettes, les grandes quantités
d'argent ne suffisaient pas toujours à se pro-
curer les choses les plus nécessaires.

Ces réflexions nous ont paru indispensa-
bles avant de passer de la première à la se-
conde période de la littératureéconomique
moderne, parce qu'elles nous révèlent les

causes principales qui ont ensuite contribué
à séparer les économistesdes hommes d'Etat,
et qui ont fait de la théorie et de la pratique
deux choses étrangères ou même opposées
l une à l'autre. Entre ces deux périodes il y

a, de 1582, lorsque furent publiés les pre-
miers écrits de Scarnffi à 1777, époque où
parut l'ouvrage de Smith, une lacune d'en-
viron deux siècles. Pendant cet intervalle,



le mouvement général de la société, la con-
centration du pouvoir dans l'ordre politi-

f,que des différents pays du continent euro-
.'péen, les guerres dynastiques et les autres
faits déjà signalés dans la première partie
de cet article, expliquent assez l'absence ou
l'extrême rareté d'une sorte d'ouvrages qui
en auraient exposé les auteurs à une ruine
certaine. Cependant il s'est trouvé, surtout
en France, quelques hommes courageux qui
ont été victimes de leur amour de la vérité
et de leur dévouement pour leur patrie. Il
nous suffira de citer ici l'exemple de Bois-
Guilbert et celui de Vauban. Il y avait entre
ces deux écrivainscommunauté de vues; et,
après la publication de divers écrits de
Bois-Guilbcrt parut l'ouvrage de Vauban,
fruit de vingt années de recherches et de
profondes méditations sur les causes des
souffrances du peuple et sur les remèdes
qu'il fallait y apporter. Le vrai caractère de
cet ouvrage n'est indiqué nulle part mieux
que dans les mémoires du duc de Saint-
Simon. En effet, plusieurs passages de ces
mémoires offrent beaucoup d'intérêt- au
point de vue économique,et il est à regretter
que l'on n'ait point pensé à les réunir et à
les rapprocher. Vauban y est représenté
comme un ardent patriote, et on y donne
une idée nette et claire de son livre. Il pro-
posait d'abolir toute sorte d'impôts alors
existants et de les remplacer par un impôt
unique divisé en deux branches auxquelles
il donnait le nom de dîme royale l'une, sur
les terres par un dixième de leur produit;
l'autre, par estimation sur le commerceet
l'industrie qui ne devaient être néanmoins
taxés que très-légèrement. L'ouvrage de
Vauban dit Saint-Simon « reçut les ap-
plaudissements publics et l'approbation des

personnes les plus capablesde ces calculs et de

ces comparaisons et les plus versées en toutes
ces matières qui en admirèrent la profon-
deur, la justice, l'exactitude et la clarté. »
Vauban voulait donner au trésor un revenu
plus fort que celui que l'on tirait alors d'un
système aussi ruineux que vexatoire; « mais
son livre, poursuit l'auteur des mémoires,
avait un défaut il ruinait une armée de
financiers, de commis d'employés de toute
espèce. c'était déjà de quoi échouer. » Nous
ne suivrons pas plus loin le duc de Saint-
Simon, qui développe sa pensée dans un ta-
bleau des plus animés, et nous ne répéte-
rons pas ce que tout le monde sait sur la

manière dont la cour accueillit Vauban et
son ouvrage. Dès ce moment, les services,
les talents militaires, les vertus de ce grand
homme, tout fut oublié. Vauban, ne pouvant
survivre à tant d'injustice, mourut de cha-
grin. Bois-Guilbert ne fut pas mieux traité;
exilé au fond de l'Auvergne, il fut réduit à
une extrême misère. Ces écrivains se trou-
vent encore sur la même ligne que les pre-
miers économistes italiens, énonçant des
principes, non pour les discuter systémati-
quement, mais pour en montrer l'applica-
tion au bien-être de leur pays. Tous ces
écrits peuvent être regardéscomme appar-
tenant à l'économie nationale proprement
dite, parce que la situation économique de
la nation à laquelle appartiennent leurs au-
teurs y est considérée dans son ensemble
et en forme le sujet principal, tandis qu'elle
ne figure généralement que d'une manière
accessoiredans la plupart des écrits publiés
depuis la fin du xvm' siècle.

Avantdefaire connaître la naturedecesder-
niers écrits, nous remarquerons, en passant,
un singulier rapprochementdes circonstances
qui ont accompagné les nombreuses publi-
cations faites sur des sujets économiques
pendant les deux périodes signalées plus
haut. Lorsque, environ un siècle après la
découverte de Christophe Colomb, l'Améri-
que tout entière fut devenue une colonie
européenne, l'exploitation des mines amé-
ricaines, dans des conditions jusqu'alors in-
connues par rapport à la production de l'or
et de l'argent, donna lieu, surtout au point
de. vue des métaux précieux monnayés, à
une sorte de révolution économique dans le
mouvementdes échanges. C'est ce qui attira
l'attention des penseurs et provoqua la ma-
nifestation de leurs idées dans les livres pu-
bliés pendant cinquante années de 1580 à
1630, et dont nous avons rendu compte.
Deux siècles après, nous avons vu l'émanci-
pation de l'Amériquedevenir la source d'une
nouvelle révolutionéconomiqued'une haute
importance dans les relations internationales
de tous les peuples, et pendant cinquante
années, de 1780 à 1830, on a vu paraître
une nombreuse série d'ouvrages où l'on au-
rait fondé, à ce que l'on prétend aujour-
d'hui, une science nouvelledont nous avons
maintenant à nous occuper.

On a déjà dit qu'Adam Smith publia, en
1777 ses Recherches sur la richesse des na-
liom, et qu'ensuite, par la force même des
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événements et par le rapide développement
di1 plusieurs grands faits sociaux, on a gé-
néralement adopté l'emploi de ces n;ots ero-
nomiepolitique on leur a donné un sens lie
plus en plus étendu,, et on a fini par leur
attribuer un caractère scientifique.' C'est,
dans l'opinionde nos économistes, une science
comme l'on voit très-moderne, dont Smith
est regardé comme le fondateur; Quelques
réflexions sur le livre publié par cet écrivain
justement célèbre pourront éclaircir la véri-
té. Ses différentes parties ne sont nullement
coordonnées entre elles, de manière à offrir
dans leur ensemble un enchaînement, une
suite de déductions, un système de connais-
sance qui portent le cachet de la science.

On y trouve,au commencement, un tableau
admirable des résultats de la division du tra-
vail dans les manufactures mais Smith lui-
même se hâte de faire observer que la divi-
sion du travail n'est pas l'œuvre de la sa-
gesse humaine. C'est, dit- il un effet néces-
saire de notre penchantauxéchanges. Or il
lui aurait fallu, au point de vue scientifique,
remonter à l'origine de ce penchant. Mais
cela, et nous ne faisons ici que répéter les
paroles de l'auteur, n'appartenait pas au su-
jet qu'il avait alorsenvue. Il n'entendait donc

pas poser les éléments d'une science sur la
base de la division du travail, qui n'était, dè
son propre aveu, qu'une des conséquences
matérielles d'un grand principe inhéient à
l'organisationde l'homme. A insi, commeon le
voit déjà par le titre même qu'il a donhé à
son livre, Smith n'a pas voulu s'engager à dé-
velopperun ordre systématiqued'idées. Loin
delà, il passe souvent d'un sujetà un autre de
nature différente et il se perd volontiers.
dans de longues digressions. En le suivant
dans cette voie, nous le voyons d'abord s'at-
tacher à établir une théorie des prix dont il
cherche les éléments dans les salaires et les
profits du capital. C'est la partie métaphysi-
que de son ouvrage, et ce n'est pas la plus
heureuse. Cependant, s'il a été facile d'en
relever les défauts, il faut ajouter que l'on
s'est efforcé inutilement jusqu'ici de trouver
une bonne théorie des valeurs. Vient la

rente de la terre formant l'objet d'une autre
théorie, entrecoupéede diversesdigressions:
la première sur les variations introduites

successivement dans l'évaluation des mon-
naies la seconde sur la valeur réelle des
choses s'harmonisant avec la production et
le perfectionnement des produits. Cette théo-

Encyci. du XIX' S., t. XI.

rie. de la rente n'a pas eu un meilleursort
que celle des prix; elle n'a pas pu se soutenir.
On a encore cherché en vain, de l'autre côté
du détroit, à exhumer quelques lignes pu-i
bliées par un contemporain et un compa-J
triote de Smith, pour en faire le sujet d'une
doctrine nouvelle qui pourrait difficilement
supporter elle-même un examen appro-'
fondi (voy. Rente). Ensuite après avoir
traité des capitauxproductifs et de leur em-
ploi, et fait une large part à des'considéra-
tions sur les métaux précieux monnayés et
sur le papier-monnaie. Smith offre dans son
troisième livre un aperça historique des pro-
grès de la richesse par la formation et le dé-
veloppement descités. C'est peut-êtrela partie
que l'auteur a le plus faiblement traitée, et
nous- ferons remarquer, en passant, qu'il
en est trop souvent ainsi dans les publica-
tions économiques de nos écrivains moder-
nes, toutes les fois qu'il est question d
l'histoire civile des peuples. Restent deux
livres qui renferment plus de la moitié de
tout l'ouvrage. Le quatrième contient une
longue réfutation du système connu sous
le nom de système- mercantile, avec sa ba-
lance du commerce, sa fausse appréciation
des richesses par l'or et l'argent, ses mo-
nopoles, ses privilèges coloniaux, ses ta-
rifs prohibitifs ou restrictifs (voy. Commerce,
DOUANES). Le cinquième et dernier livre
traite du système gouvernementalet des dé-

penses qu'il entraîne, des,différentes bran-
ches de l'administration et des travaux pu-
blics, et enfin des revenus de l'Etat et de
l'impôt.

Le tableau que nous venons d'esquisser
démontre jusqu'à l'évidence, ce nous sem-
ble que Smith n'a point voulu faire ici un
ouvrage scientifique. Mais, si nous dési-
rions en avoir une nouvelle preuve, nous
la trouverions dans un grand ouvrage philo-
sophique du même auteur. Smith se propo-

sait, ainsi qu'il le dit lui-même dans sa Théo-

rie des sentiments moraux de tracer les
principes invariables qui devraient servir de
base aux lois des nations. Voilà comment cet
auteur entendait la science et comment il

aurait essayé de jeter les fondements de l'é-
conomie sociale. On doit regretter qu if n'ait
pu réaliser son projet; cependant le livre
qu'il nous a laissé n'en tient pas moins le
premier rang parmi les ouvrages d'économie
politique publiés dans les temps modernes.
On y trouve une précieuse réunion défaits

t3



importants à connaître, de réflexions très-
judicieuses et dosages maximes susceptibles
d'une heureuseapplication. Les économistes
de tous les pays lui ont rendu justice en l'ap-
pelant leur maître; seulement ils ont eu tort
d'en faire un chef d'école. Quoi qu'il en soit,
nos meilleurs écrits décorés du titre scien-
tifique de traités ou à'éléments d'économie
politique ont été presque tous modelés sur
l'ouvrage de Smith. Après cette remarque
générale, nous signalerons, parmi les nom-
breux écrits de cette espèce, ceux qui, tant
en Angleterreque sur le continent,ont attiré
de préférence l'attention du public.

En Angleterre,on peut citer Malthus et Ri.
cardo. Tout ce que ce dernier a écrit sur les
banques et le système monétaire, et particu-
lièrement sur l'impôt [voy. ce mot), offre des
raisonnements profonds, solides etjnstes, et
parfois des vérités dont on doit générale-
ment désirer l'application en rapport avec
les circonstances actuelles des différents
Etats. Quant à Malthus, il a aussi publié des
éléments d'économie politique; mais ce qui
a fait sa renommée,c'est son Essai sur le prin-
cipe de la population. La pensée saillante dé
cet essai est de mettre en regard deux pro-
gressions différenteset d'établir en principe
que, d'après la loi naturelle, la multiplica-
tion de la race humaine suit une progression
géométrique, pendant que celle des moyens
de subsistance ne suit qu'une progression
arithmétique. Ainsi l'excès de la population
sur lés moyens d'existence serait un défaut
inhérent à notre nature et que notre raison
serait appelée à corriger. Mais, pour s'expli-
quer cette manière de voir, il faut se rendre
compte des circonstances sous l'empire des-
quelles Malthus écrivait, et, pour apprécier
au juste ces circonstances, il faut remonter
à des temps plus éloignés de nous. On sait
que cette question de la population [voy. Po-
pulation) avait été agitée et résolue dans
des sens différents chez les anciens. Rome
conquérante et maîtresse de l'univers, loin
de redouter que la population ne devînt ex-
cessive, en provoquait l'accroissement par
des lois et par toute sorte d'artifices. Les
Grecs, au contraire, arrivés au plus haut de-
gré de culture dans un cercle très-borné,
s'effrayaientdes excès de population et cher-
chaient à y apporter un remède par diffé-
rentes mesures, et surtout par l'émigration
et la colonisation (voy. COLONISATION). Les
notionséconomiquesdes Grecs, nous l'avons

remarqué, nous furent transmisesprincipa-|
lement dans les écritsd'Aristote, et les com-j
mentateurs de ce philosophe, an xiii" siècle
et au xiv% lorsque la plus belle partie dei
notre Europe civilisée était presque déserte,
voyaient déjà dans les agglomérations d'in-
dividus formant des villes et des communes
un excès déplorable de population, et une
cause de vices et demalheursqu'il fallaitcom-
battre. Ces notions se soutinrent assez bien
jusqu'au xvii" siècle. Lorsque, par suite de
la formation des nationalités, des progrès de
la puissance monarchique et des luttes qui
en furent la conséquence, on' vit prévaloir
les principes contraires, on ne parla plus
que de favoriser l'accroissementde la popu-
lation dans tous les pays et par tous les
moyens possibles. Smith appartenaitencore
à cette époque et en partageait les idées.
Mort en 1790, il n'a pas été témoin des scè-
nes de désolation qui se, sont renouvelées
depuis lors au milieu de notre civilisation,
à des intervalles trop rapprochés et où l'on
compte par millions les hommes qui avec
leurs familles périssent victimes d'une af-
freuse misère. Malthus écrivait frappé de ce
spectacle et navré de douleur. Par les habi-
tudes mêmes qu'il avait dû contracter dans
la carrière qu'il avait embrassée, il était
porté à s'abandonner à son imagination et
à trouver les causes de tant de calamités
dans une loi naturelle barbare plutôt que
dans les erreurs de la société. Engagé dans
cette voie, il chercha la preuve de ses asser-
tions qui accusaient la nature dans l'histoire
de l'homme civilisé! Indépendamment de ce
que les deux prétendues progressions de
Mallhus offrent un contraste choquant dont
l'homme ne trouve pas d'exemple dans les
luis qui gouvernent le monde, on aurait pu
lui opposer des raisonnements"et des faits
irrécusables. Cependant on a dénaturé ses
intentions et ses sentiments, et on l'a pres-
que toujours attaqué précisément du côté où
il était inattaquable. C'est ce qui a fait la
fortune de son livre, tellement qu'un grand
nombre d'économistesdistingués de tous les
pays regardent aujourd'hui la -théorie de
Malthus comme passée à l'état de chose ju-
gée et de vérité palpable, bien qu'elle ne
soit au contraire, et heureusement, qu'une
funeste déception. Du reste cette affli-
géante théorie a conduit Malthus à des
développementsqui ne sont pas moins blâ-
mables.



Si nous tournes s maintenant nos regards
vers l'Italie, nous y voyons également se
multiplier les écrits économiques depuis
la moitié du xvin" siècle. D'abord à Na-
ples, le célèbre abbé Genovesi, mort huit
ans avant la publication de l'ouvrage de
Smith, avait laissé un livre extrêmement
intéressant dans ses détails, et intitulé Le-
çons de commerce ou d'économie civile. Vint
ensuite le comte Veni, Milanais, qui eut
le rare bonheur de rencontrer dans Kau-
nitz un ministre habile, éclairé et ami de-
la vérité. Aussi l'illustre auteur a révélé' sans
crainte toute Ja candeur de son âme dans ses
divers écrits sur les institutions municipales,
sur les lois annonaires et sur plusieurs au-
tres branches de l'économiepublique. Il s'est
exprimé souventavec franchise, nous dirons
même avec une hardiesse qui aujourd'hui ne
serait peut-être pas tolérée dans des Etats où
l'on n'entend retentirque des cris de liberté.
De nos jours, on a vu paraître, en Toscane,
parmi une foule de publications plus ou
moins intéressantes au point de vue écono-
mique, un livre qui semblerait appartenir
exclusivement à la jurisprudence,et qui est
cependant d'une haute portée sous le rap-
port de l'économie sociale; c'est l'œuvre de
M. l'avocat Poggi sur l'emphytéose mise en
rapport avec l'état actuelde la société. Cette
question est généralement mal comprise et,
par conséquent, mal jugée, parce que, ne te-
nant aucun compte de l'histoire civile de ce
contrat, ni chez les peuples anciens ni chez
les modernes, on s'obstine, sous l'empire
d'une préoccupation révolutionnaire,à voir
dans l'emphytéose un reste du régime féo-
dal et, dans tous les cas, une convention
hostile au système de notre civilisation.
Poggi, au contraire, y voit une des plus fer-
mes bases d'ordre public et un germe fécond
d'améliorations pour l'industrie agricole et
indirectement pour toutes les branches de
l'industrienationale. Mais cet écrivain,jeune
encore, a été enlevé, il n'y a pas longtemps,
à sa patrie, lorsqu'il méditait un grand ou-
vrage pour y développer la pensée sociale
qu'il avait laissé entrevoir dans le livre dont
nous venonsde parler.Parmi les écrivainsita-
liens d'un grand mérite, on peut aussi distin-
guer Dandolo, qui a traité avec lucidité plu-
sieurs questions d'économie publique et qui
a tant contribué aux progrès de l'industrie
de la soie Gioja, dont les volumes publiés
sur les sciences économiquesse font surtout

remarquer par des rapprochements ingé-
nieux et souvent aussi neufs qu'importants
entre des choses qui de prime abord, ne
sembleraient avoir aucune analogie entre
elles enfin Romagnesi, dont l'Italie a du
récemmentdép!orer la perte. Il a traité avec
profondeur des questions d'une haute im-
portance, et il est à regretter que ses écrits
soient généralement empreints d'une teinte
métaphysique peu propre à rendre ses pen-
sées claires et nettes aux yeux de l'universa-
lité des lecteurs.

En Allemagne, la tendance à discuter des
sujets économiques a pris, depuis quelque
temps, un caractère de plus en plus prononcé,
et l'on y voit s'y associer souvent une cer-
taine rêverie spéculative qui est le propre
des écrivains de cette nation. Cependant la
formation de l'association douanière con-
nue sous le nm\ de zollverein, et dont nous
avons parlé plus haut, a donné lieu à la pu-
blication de plusieurs écrits positifs,et prin-
cipalementà celle d'un ouvrage que nous ne
saurions passer sous silence; nous voulons
parler du système national du docteur List.
Entièrement dévoué aux intérêts du zollve-
rein, l'auteur a voulu en justifier la législa-
tion commercialerestrictive, et, dans ce but,
il a conçu une sorte de théorie qui peut se
résumer dans les termes suivants. En pré-
sence des Etats et des peuples déjà civilisés,
la liberté du commerce convientaux nations
qui font leurs premiers pas dans la carrière
delà civilisation.Arrivéesà un certain degré
de culture ces nations ne peuvent avancer
que par des lois prohibitives ou par des ta-
rifs de douane plus ou moins élevés, se-
lon les circonstances; telle serait, selon le
docteur List, la position de l'Allemagne.
Enfin ces mêmes nations, s'élant élevées à
l'apogée de toutes leurs forces productives
et n'ayant plus do concurrence à craindre
de la part de l'étranger, ne peuvent main-
tenir la prospérité acquise qu'en faisant re-
tour à la liberté du commerce, et ici le
docteur List voulait désigner l'Angleterre.
Pour défendre sa thèse, il met à contribu-
tion l'histoire, et, il faut l'avouer, il nepuise
pas aux meilleures sources; il altère, il con-
fond parfois les faits et les époques, et il fa-
çonne tout à son gré. Lorsqu'il parle des
maximes et des principes spéculatifs pro-
fessés en Angleterre et en France, il ne
soutient pas la discussion avec calme et
éclate souvent en injures grossières contre



les économistes de ces deux nations. Aussi
son livre est-il dénoncé,particulièrementpnr
des écrivains anglais,comme un'fatras d'er
reurs et d'arguments contradictoires,et on
a été généralement détourné, en France et
ailleurs, d'en donner des traductions fidèles.
soit à cause d'une rudesse originale d'esprit
et de langage difficile à rendre convenable-
ment, soit à cause des personnalités qu'il
contient et de certains passages portant le
cachet d'une intolérance qni semble tenir
du fanatisme. Mais, en dépit de tout cela,
ce n'en est pas moins le livre économique le
plus remarquablequi ait paru dans ces der-
nières années. Le docteur List a été ravi à
ses émules il y a deux ans environ, et ses
destinées ont été aussi singulières que celles
de son livre. Professeur à l'université de
Tubingen et d'abord député aux Etats du
Wurtemberg, frappé ensuite d'exclusion,
accusé, jugé et condamnépour avoir attaqué
l'administration, réfugié en Suisse et en
Amérique, retourné enfin dans son pays, le
docteur List n'a jamais eu qu'une seule
pensée, celle de l'union allemande. C'était
un de ces hommes infatigables qui malgré
leurs écrits, leurs travaux leurs préjugés
leurs erreurs, paraissent au milieu d'un
peuple comme les précurseurs de grands
événements. Regardé pendant toute sa vie
comme un homme dangereux, un démago-
gue, un chef de faction, à peine avait-il
cessé de vivre, que les gouvernementset les
hommes qui l'avaient persécuté parlaient
déjà d'ériger des monuments à sa mémoire.
Son nom retentissait du sud au nord, des
contrées germaniques: à lui seul on devait

le réveil de l'industrie 'nationale; on lui de-
vait les chemins de- fer qui sillonnent l'Al-
lemagne; on lui devait l'union de 28 mil-
lions d'Allemands. C'est peut-être un exem-
ple unique à citer dans les. fastes de l'éco-
nomie politique moderne.

Quant à la France, on sait que Smith y
est d'abord venu puiser ses inspirations dans
les entretiens qu'il y a eus avec les hommes
les plus distingués de son temps. La situa-
tion économique du pays était déjà grosse
d'orages, et elle n'échappait à personne;
cette opinion perce dans tons les ouvrages
qui ont paru pendant la dernière moitié du
Sviii6 siècle, sérieux ou badins, profonds
ou superficiels. On y voit se reproduire
presque toutes les questions qui ont en-
suite été agitées et qui s'agitent encore. Elles

s'y trouvent çà et là crayonnées pour ainsi
ilire à différentes nuances, et plus d'un
écrivain de nos jours, français ou étranger
en a fait son profit. Alors vivait Turj;ot,
homme instruit, dévoué au bien public, et,
comme le comte Veni en Italie, il se mon-
trait tout entier dans ses discours et dans
ses écrits. Mais, appelé à la direction des
affaires, il ne fut pas heureux dans son ad-
ministration ses mesures furent méprisées,
ses intentions méconnues. Quelques années
après sa mort, un tourbillon social vint jeter
le monde dans un -épouvantable désordre',
et le calme ne fut rétabli qu'au commence-
ment du siècle où nous vivons. Alors Jean-
Baptiste Say publia, en 1802 son Traité
d'économie politique, et ce traité, auquel il
faut joindre le Cours complet d'économie po-
litique pratique du même auteur, publié en
1828, est encore aujourd'hui le meilleur
traité de ce genre qui ait paru en France.
Les écrivains anglais, tout en reprochantà
Say de n'avoir pas profité des écrits de Mal-
thus et de llicardo surtout par rapport à
leur théorie de la rente, reconnaissent qu'il
a complété, à certains égards, la doctrine de
Smith. En effet, Say a marché en homme
d'esprit sur les traces de Smith, et peut-être
a-t-il traité avec un peu trop de sévérité son
maître, dont il représente le livre comme un
vaste chaos d'idées justes, pêle-mêle avec des
connaissances positives. Mais les diverses par-
ties de l'ouvragé de Smith nous l'avions
déjà démontré, n'offrent pas matière à la
formation d'un corps de science, et, quel
que soit l'arrangement ou l'ordre dans le-
quel Say a jugé à propos de les présenter,
quelles que soient les modifications par-
tielles qu'il leur a fait subir, quel que soit
le développementqu'il a pu leur donner,
elles n'ont pas, pour cela, changé de nature,
et, au point de vue scientifique, l'ouvrage
de Say ne diffère pas essentiellement de
celui du grand économiste anglais. Les
meilleurs écrivains qui ont succédé à Say
ont marché avec lui et dans la même voie.
-Nous ne dirons rien de quelquesouvrages
où des prétendus disciples de Smith ont dé-
bité en son nom les plus graves erreurs en
s'appuyant de quelques passages isolément
pris et dont ils ont perverti le sens de ces
ouvrages où l'on prélend tout rabaisser à

un calculexclusif des intérêts matériels, et
où l'on a eu 'le courage de dire que l'écono-
mie politique n'a d'autre but que l'acquisition



de la richesse, et que la question de savoir si ce
but se trouve d'accord ou non avec les lois de <

la morale et de l'humanité est une question l
étrangère à l'économiste. Nous n'avons pas »

non plus à parler des publications d'une l

tout autre nature où domine la spéculation i
qui s'élance au delà du monde réel, et où il e

n'y a peut être pas, ainsi que nous l'avons dit
dans la première partie de cet article, une 1

seule idée qui ne se trouve dans les écrits <

des grands philosophes de l'antiquité. Ce-
pendant, parmi les livres modernes les plus |
intéressants qui se rapportent à notre sujet,

<

se fait remarquer l'Ecunomie politique chré- i

tienne de M. de Villeneuve de Bargemont. <

L'auteur y traite la question de l'existence «

sociale des pauvres question signalée au- 1

jourd'hui par l'expression néologique de
paupérisme, mais aussi ancienne que la so-
ciété humaine. Le titre de l'ouvrage, que
M. de Bargemont n'a pas démenti dans le t

cours de la discussion, nous dit assez à quel
point de vue y est traitée cette question.
Mais, indépendammentmême de t'esprit re-
ligieux qui domine dans cet ouvrage, on y
trouve des réflexions tout économiques et
propres à suggérer des mesures pratiques
dune grande effiencilé pour alléger les souf-
fraiices des classes laborieuses du peuple.

Dans tous ces écrits, dont nous avons
aimé à reconnaître particulièrementle mé-
rite et même l'utilité on ne remarque ce
pendant nulle part une notion primitive
scientifique, suivie d'une série de déductions,
qui présente quelque analogie avec cet en-
chainement de phénomènes sociaux où nous
avons cru trouver d'abord l'origine de la

'récente association des deux mots économie
politique. Le sens de ces mots, qui semblait
clair dans l'ordre des faits devient vague
ou même s'obscurcit dès que nous ouvrons
les livres, soit que nous les prenions chacun
séparément soit que nous les comparions
1 un à l'autre, ou bien que nous les considé-
rions tous dans leur ensemble.En effet, s'il
n'y a rien de plus frappant que la manière
différente dont chaque économiste pamft
comprendre le sujet qu'il entreprend de

traiter, c'est cette manière différente qui
introduit l'obscurité. Tantôt l'un se perd
dans une sphère sans bornes, tantôt l'autre
se renferme dans un cercle si étroit, qu'il
dépouille l'homme de ses plus nobles fa-
cultés. Autant d'ouvrages, autant de défini- 1

tions différentes de l'économiepolitique.. En

voici quelques exemples. J. B. Say a dit
d'abord « On réserve le nom d'économie po-
litique à la science qui traite des richesses des
nations,et celui de politique seul pour désigner
les rapports qui existent entre le gouverne-
ment et le peuple et ceux des gouvernements
entre eux. » Mais la politique intérieure et
la politique qui règle les relations interna-
tionales d'un peuple, ne se lient-elles pas
essentiellement à sa prospérité matérrette
aussi bien qu'à son bonheur moral? Say l'a
peut-être compris lorsque, dans son Cours
complet d'économie politique pratique, il

nous dit « L'économie politique n'est pas
autrechose que l'économie de la société. » Mais
ceci n'est pas définir, c'est plutôt rétHPcter
la définition donnée. Ecoulons maintenant
Storch, un des écrivains les plus distingués
de notre époque. Selon lui, l'économie poli-
tique est la science des loisnaturellesqui dé-
terminent la prospérité des nations, c'est-à-dire
la richesse et la civilisation. On ne sait guère
s'expliquercomment les lois naturelles pru-
vent déterminer la civilisation et la richesse.

De Sismondi a ch.mgé deux fois d'opi-
nion sur la nature de l'économie politique:
dans ses premiers éléments il repoussait
toute intervention du gouvernement dans la
sphère active économique d'une nation
plusieurs années après, il a soutenu une
thèse contraire dans sesNouveauxéléments,
et, d'après cette nouvelle manière d'envisa-
ger son sujet, l'économie politique n'est
plus à ses yeux qu'une branche de la
science du gouvernement. Il est allé plus
loin il a rejeté la signification d'ordre et
de règle inhérente au mot économie chez les
Grecs; il n'y a vu qu'un sens très-borné,
celui de l'épargne. Il s'est plaint même, ainsi
que d'autres économistes,de l'adoption du
« nom erroné, » dit-il, d'économiepolitique.
Ici il s'est trouvé d'accord avec un arche-
vêque anglais qui proposait dernièrement
d'effacer ce nom et d'y substituer le mot

nouveau et inusité de catallactique (encore
dérivé du grec kclto. contre, a.K'hàasa,
je change). M. Droz définit l'économie
politique une science dont le but est de rendre
l'aisance aussi générale que possible. Selon
quelques-uns, c'est la science qui traite seu-
lement de la production et de la distribution
d'autres ajoutent, de la consommation des
richesses. D'après M'Culloch par exemple,

c'est la science des lois ( il ne dit pas. comme
Storch, des lois naturelles) qui règlent la pro~



duction, la distribution et la consommation
des articles ou des parodxcils qui ont une valeur
en échange et qui sont utiles et agréables à
l'homme. M. Careg, Américain, dans un livre
qu'il apubliéd'abotdàPhiladelphie,en 1837,
et intitulé Principes d'économie politique
persuadé que l'on manque d'une bonne dé-
finition, veut en donner, dit-il, une com-
plète dans les termes suivants L'économie
politique est la scicnce qui trace les lois des
phénomènes produitspar les désirs de se con-
server et d'améliorer sa condition. Mais le
mot loi implique dcs-rapports constants et
nécessaires,et les désirs de la civilisation
sont, de leur nature, variables et fugitifs.
Comment peut-on donc comprendreun sys-
tème de lois et de phénomènes ayant pour
base des désirs?

Nous n'irons pas plus avant, et, si nous
voulionsmaintenanténumérer les différentes
significations attribuées aux mots qui en-
trent dans les prétendues définitions de l'é-
conomie politique et qui tiennent essentielle-
ment au sujet, nous n'en aurionsjamaisfini.
Il est souvent arrivé que, en voulant don-
ner à chacunde ces mots un sens rigoureuxet
exclusif, on les a rendus incompréhensibles,
parce que l'écrivain même qui voulait abso-
lument les définirs'est trouvéforcé, par l'im-
perfection du langage, de les employer à
chaque page dans des acceptionsdifférentes.
Ricardo, par exemple, dit en parlant du
mot valeur II n'est point de source dont il
soit découlé autant d'erreurs et d'où soient
nées tant d'opinions diverses que le sens vague
et peu précis que l'on attache au mot valeur.
Hé bien! chose singulière, là précisément où
Ricardo traite de la valeur, on ne pourrait
remplacer ce mot toutes les fois qu'il s'en
sert (et cela arrive très-souvent), sans qu'il
en résultât un tel galimatias,que la raison de
l'auteurlui-même s'y serait entièrement per-
due. Sous ce rapport, on ne saurait trop ap-
précier la sage réserve de Smith, qui ne
cherche guère à définir, mais qui, par le seul
emploi judicieux des mots, en détermine le
sens à son point de vue et de manière que
le lecteur ne saurait s'y méprendre. En s'en-
gageant dans une route contraire, les écono-
mistes n'ont fait que retarder le progrès des
idées économiques, et nous pouvons citer
ici une autorité qu'ils récuseront difficile-
ment. C'est Malthus lui-même parlant des
inconvénientset des erreurs qui résultent de
la manière de définir les mots valeur, ri-

chesse, produits, et autres semblables Voilà,,
dit-il, qui pourra paraître extraordinaire au
lecteur et c'est pourtant vrai, c'est que le

sens de ces mots, qui était bien compris ait-
paravant et-employé, selon moi, avec assez
de précision dans le livre. de Smith, a été, de

nos jours, défiguré et mis en question. N'est-
ce pas un signe évident que, au lieu d'appro-
cher du moment où l'économiepolitique au-
rait pu être définitivementappelée à pren-
dre rang parmi les sciences, on s'en est éloi-
gné, c'est-à-dire qu'au lieu d'avancer on a
suivi une marche rétrograde? Cela n'est
peut-être pas aussi étonnant que l'on pour-
rait le croire de prime abord. On peut en
voir une des principalescauses dans le déve-
loppement anssi rapide que prodigieux des
forces industrielles de l'homme, et dans les
conséquences de ce développement,qui ont
introduit chez toutes les nations du monde
civilisé de nouveaux rapports, amené de
nouvelles crises, excité ces commotions et
ces grands mouvements populaires inache-
vés dont nous attendons encore avec tant
d'anxiété le dénoûment. Ainsi les écrivains,
surpris par toute une révolution sociale, sont
restés en. chemin, et l'œuvre du travailleur
dans l'atelier a de beaucoup devancé la pen-
sée de l'économiste dans son cabinet. Cer-
tainement l'économiste ne manque pas de
remarquer, en observateur attentif, ce qui
se passe autour de lui mais au milieu du
torrent qui l'entraîne il n'a ni assez de calme
ni assez de temps pour méditer sur les cau-
ses premières il cherche donc à se rabattre
sur des questions partielles, et il lui arrive
d'ériger en principe ce qui ne peut être
qu'une conséquence d'une vérité fondamen-
tale inconnue. Cette conséquence ne pou-
vant être juste qu'en la rapportantà sa source,
il s'ensuit que, pour une conclusion raison-
nable et juste que l'on peut tirer d'un de ces
prétendus principes, on trouve beaucoup
d'autres conclusions qui sont évidemment
des erreurs. Pour écarter 'ces erreurs on en-
tre dans la voie des exceptions, et, comme
on peut s'en convaincre en parcourantnos
meilleurs ouvrages économiques, ces excep-
tionssont parfois si nombreuses.que vraimentt
on pourrait regarder la règle comme une ex-
ception elle-même, et les exceptions comme
la règle. C'est ainsi que, malgré tout ce qu'il
y a de bon et d'utile dans ces ouvrages, on
se demande trop souvent, en dehors de la
sphère littéraire économique, en quoi ils



peuvent contribuer au bien-être de la so-
ciété.

Après ce que l'on vient d'exposer, nos lec-
teurs comprendront la nécessité dans la-
quelle nous nous sommes trouvé de suivre
dans cet article une marche qui n'eût pas été
logique, si nous avions parlé d'une science
généralement reconnue comme telle. Nous
aurions dû commencer par dire ce que' c'est
que l'économie politique mais il s'agissait
d'un sujet nouveau. Le définir au point de
vue scientifique, nous ne le pouvions pas et
nous venons d'en fournir la preuve en don-
ner l'expression telle qu'elle résulterait des
phénomènes sociaux qui se sont succédé
dans la série des siècles jusqu'à nos jours
nous ne le pouvions évidemment qu'après
avoir esquissé un aperçu de ces phénomènes.
C'est ce que nous avons fait. Du reste, nous
ne voulons pas dire que l'économiepolitique
ne puisse pas être considérée en elle-même
comme une science, mais seulement qu'elle
ne nous apparaît pas, jusqu'ici, à cette hau-
teur. Qu'elle puisse y parvenir, personne
n'oserait le nier, et le mouvement social
actuel semble même l'annoncer; mais nous
avions à constater ce qu'elle est réellement
au moment où nous écrivons, à la fin de la
première moitié du xixc siècle. deLencisa.

ECONOMIE ( accept. div. ) en grec
ekcco/a/a, conduite sage.-C'est la règle sage
et prudente qu'on apporte dans l'emploi do
ses facultés physiquesou intellectuelles. On

appelle économiedomestique la manière d'ad-
ministrer ses biens son ménage économie
rurale, celle d'exploiter une ferme avec le
plus d'avantages possibles.-On dit encore
économie pour exprimer l'harmonie qui
existe entre les différentes parties d'un tout,
économie végétale économie animale. En
termes de théologie, l'économie légale désigne
l'ensemble des lois données par Dieu aux
Israélites dans le désert; l'économie évan-
gélique comprend tout ce qui a rapport
à l'alliance établie entre Dieu et les hommes
par le sang de Jésus-Christ.

ECOPE [techn.), sorte de pelle creuse
destinée à puiser et jeter l'eau à une petite
distance. Les deux parois latérales de l'écope
et celle de derrière sont faites de pièces rap-
portées. C'est à l'aide de l'écope que les ba-
teliers lancent au dehors l'eau qui s'infiltre
dans leurs bateaux. Quelquefois on suspend
l'écope à une sorte de trépied formé de trois
perches, et l'ouvrier n'a plus qu'à lui impri-

mer le mouvement sans avoir presque au-
cune charge à supporter. Cette méthode est
fréquemment employée par les terrassiers
dans les épuisements.

ECOPEIICHE [techn.), perche garnie
d'une poulie à son extrémité. L'écoperche
surmonté quelquefois une chèvre quetque-
fois elle est employée seule. On la passe
presque horizontalementpar une fenêtre ou
partoute autre percée d'un mur; on la dresse
presque verticalement à l'aide de cordages
ou d'étais. Quelquefois la perche se termine
par une potence qui éloigne davantage la
poulie. Si on réunit deux perches par leur
extrémité supérieure et que l'on écarte leurs
pieds, on a une écoperche plus. solide qiâ
porte habituellement le nom de bigue. Les,
machines à mâter ne sont que des écoper-
ches ou des bigues très-élevées. Celle de
Toulon a kk mètres de haut. Que l'on sub-
stitue à la poulie une moufle, qu'on mette
cette moufle en communication, à l'aide de
poulies de renvoi et par tels intermédiaires
que l'on voudra, avec une force quelconque,
notre machine restera toujours une éco-
perche. Em. L.

ÉCORCE, cortex [bot.]. C'est la por-
tion extérieure de la tige sous laquelle sont
abritées les autresparties qui constituen t cette
dernière. Le mot écorce est employé dans
le langage usuel ainsi que dans le langage
scientifique;mais, dans la langue commune,
il a une signification vague, et désigne,
dans les végétaux dicotylédons ligneux, les
couches diverses' qui recouvrent le bois. Au
contraire, dans le langage rigoureux de la
science, on n'applique le nom d'écorce qu'à
l'ensemble des couches corticales c'est-à-
dire des couches développées annuellement,
en même temps que celles du bois, et placées,
dans la tige, entre le bois d'un côté, l'enve-
loppe cellulaire et l'épidémie de l'autre.
Dans les végétaux monocotylédonés,l'écor-
ce se présente avec une structure toute diffé-
rente elle ne formegénoralementqu'unecou-
che peu épaisse, non divisible en feuillets su-
perposés, et composée, d'ordinaire, de tissu
cellulaire. C'estdoncparticulièrementchez les
végétaux dicotylédones, dans les arbres de
nos pays, par exemple, qu'il est avantageux
d'étudierl'écôrce. Là on voit son épaisseur, sa
consistance, son aspect varier considérable-
ment avec l'âge. Quant à son épaisseur, elle
augmente graduellement pendant toute la
vie du végétal, par cette raison fort simple



que chaque année, il se forme au contact
du bois, une ou plusieurs couches corticales
qui se placent en dedans de celles déjà exis-
tantes et les repoussent en dehors. Cou-
sidérée en particulier, chaque couche corli-
cale se montre formée d'un réseau de fibres
dont les mailles sont occupées par le tissu
cellulaire des rayons médullaires corticaux.
Ces couches peuvent s'isoler facilementdans
quelques végétaux, surtout dans le layetto
ou bois-dentelfe; elles se présentent alors
sous l'apparence d'une dentelle très-délicate.
Par suite de cette disposition réticulée des
fibres corticales à mesure que les couches
de l'écorce sont rejetées en dehors par tes
couches de formation plus récente et plus
intérieures leurs mailles s'élargissent, ti-
raillées qu'elles sont par le grossissementdes
parties sous-jacentes,et il arrive enfin un
moment où le tiraillement devient tellement
fort, que les couches corticales extérieures
sont déchirées; dès cet instant, la surface
du tronc commence à se fendre et à se cre-
vasser De là résulte la différence d'aspect
entre le tronc des arbres jeunes et.vieux.
Pour les détails relatifs à l'écorce voy.
TIGE et Végétal. C'est surtout dans
l'écorce des végétaux dicotylédones que se
déposent habituellement les matières sécré-
tées, les sucs propres, résineux et autres, qui
donnent aux plantes leurs propriétés médi.-
cinales. Aussi les écorces fournissent-elles à
la thérapeutique un grand nombrede médica-
ments précieux. Tels sont surtout les quin-
quinns vrais ou faux, les diverses cannelles.
Pangusiureet la fausse angusture, l'écorce de
Win ter, l'écorce de racine de grenadier, celle
de sassafras, de culi'awan, de cascarille, de
chêne, de garou, de saule, etc. D'un autre
côté, l'industrie trouve également,dans cer-
taines écorces, des matériaux qu'elle met en
œuvre avec succès, ou des agents chimiques
précieux.De ce "nombre sont surtout les écor-
ces qui renferment une forte proportion de
tanin et qui servent au tannage des peaux
comme celles de chêne, de sumac, etc.
L'usage de ces diverses écorces est indiqué
à l'article des différents végétaux qui les
fournissent. P. Dcchartrk.

ÉCOSSAISE (ÉCOLE). Les doctrines
philosophiques de Locke, qui prétend expli
quer l'origine de toutes nos idées par le

sens et la réflexion, dominaient en Angle
terre et commençaient à s'introduire en
Franèa lorsqu'elles trouvèrent dans les uni

versités d'Ecosse quelques adversaires ha-
biles qui les attaquèrent avec force et en
firent comprendre tout à la fois la fausseté
et les funestes conséquences.Elles venaient,
en effet, de donner un appui ou un prétexte
spécieux au scepticisme de Hume, qui, par-
tant de ce principe que les sens ne décou-
vrent que des faits particuliers et contiu-
gents, n'hésitait pas à en conclure que la
réflexion ne peut trouver dans l'expérience
ou dans le résultat des sensations aucun
fondement à des notions nécessaires et ab-
solues, parce que la nécessité n'est point
une chose qui frappe les sens, et que, si
l'expérience peut constater entre les faits
une succession habituelle et des rapports
permanents, elle ne peut y découvrir aucun
lien de dépendance, ni constater que ces
rapports doivent être toujours ainsi et ne
sauraient être autrement. Les mêmes doc-
trines appliquées à la morale produisaient
un sensualisme grossier, dont l'effet devait
être de réduire tous les devoirs au conten-
tement des passions; car, s'il est vrai que
toutes nos idées viennent des sens, et que
nos jugements, à leur tour, ne soient autre
chose que des sensations, comme les disci-
ples de Locke ont été amenés à le conclure
de ses principes, il est évident que la morale

ne peut plus avoir de règle nécessaire et
absolue, puisque l'idée d'obligation ne sau-
rait tomber sous les sens qui ne découvrent
que des faits, et, par conséquent, l'homme
serait conduit à ne plus reconnaître d'autre
loi que ses penchants, ni d'autre devoir que
de les satisfaire. D'un autre côté, en par-
tant des théories de Locke et de Descartes
sur la manièredont nous percevons les objets
extérieurs, Berkeley avait soutenu que nous
ne.pouvons avoir, par des moyens naturels,
aucune certitude de la réalité des corps,
puisque les idées par lesquelles nous en
jugeons sont des phénomènes purement in-
times, qui n'ont. aucun rapport nécessaire
avec l'existence des objets matériels, et que
nous éprouvons les mêmes sensationsdurant
le sommeil et en l'absence de toute cause ex-
térieure. Le scepticisme attaquait donc
tout à la fois, les bases de la raison et de l'ex-
périence, les vérités absolues qui forment
l'apanage nécessaire de l'intelligence, ainsi
que la réalité des phénomènes et des objets
matérielsqui sont du domaine des sens. C'é-
tait, d'un côté, l'idéalisme qui niait ou révo-
quait en doute toute perception extérieure,



et, d'autre part, le sensualisme, qui contes-
tait la réalité ou la certitude de toute per-
ception purement intellectuelle.

L'école écossaise entreprit de combattre
ces deux systèmes opposés, de ramener la
philosophie à ses véritables principes, et de
viettre en évidence les fondements inébran-
lables de la raison et de l'expérience. Elle
crut devoir, à cet effet, présenter une ana-
lyse exacte de nos idées et remonter ensuiteà
leur origine, pour établir ainsi, par des pro-
cédés rigoureux d'observation le système
réel ou les lois véritables de l'intelligence et
la certitude de nos conceptions. Elle posa
comme la base de toute philosophie,de tout
raisonnement et de toute induction certains
principes de sens commun qui président au
développement de l'intelligence, qui s'im-
posent nécessairementà l'esprit humain, qui
sont le fondement et la règle de tous ses
jugements,et qui, par cela même, ne sont
susceplibles ni de démonstration ni de
doute. Tout homme est forcé de les admettre
par un empire irrésistible de la nature; ils
sont la première source de toutes nos idées
et la condition nécessaire de la réflexion et
de l'expérience; ils ont la même origine que
la raison elle-même, et leur certitude repose
sur l'autorité incontestable du sens com-
mun. Tout système qui s'écarte de ces prin-
cipes fondamentaux ne peut être qu'une chi-
mère, toute tentative qui aurait pour but de
les démontrer ou de les contester serait une
folie, car ils sont la base et le point de
départ de toute démonstration et le scepti-
cisme lui-même est forcé de s'appuyer sur
eux pour les combattre. La philosophie a
donc son fondement, sa règle et son point
de départ dans le sens commun; elle ne
peut avoir pour but que d'en développer les
principes. C'est d'après cette théorie fonda-
mentale que l'école écossaise est appelée

aussi école du sens commun.
En partant de cette première idée incon-

testable, l'école écossaise avait naturelle-
ment 'deux choses à faire; elle devait d'a-
bord exposer les principes du sens commun
qui servent de base soit aux conceptions
nécessaires de la raison, soit aux percep-
tions des sens, et les soumettre à une sévère
analyse, soit pour ne pas les multiplier sans
raison en distinguant ceux qui pourraient
rentrer l'un dans l'autre, soit pour ne pas
donner comme premiers principes des vé-
rités qui en supposeraient d'autres anté-

rieures. Elle devait ensuite, par le dévelop-
pement de ces principes, résoudre d'une
manièreclaire les principales questions de
la philosophie et détruire les sophismes
plus ou moins spécieux dont le scepticisme
se sert pour les obscurcir. Nous n'exami-
nerons pas si l'école écossaise a réellement
rempli ces deux conditions; il nous faudrait,
pour cela, exposer et discuter les théories
ou les idées fondamentales des principaux
chefs de cette école, et l'on comprend qu'un
semblable travail excéderait considérable-
ment les bornes d'un article. Nous dirons
seulementqu'ils se distinguentbien plus par
la clarté d'exposition et par les détails d'a-
nalyse que par la profondeur des idées ou
l'étendue des aperçus. Proclamant, d'après"
les principes de Bacon, la nécessité de l'ob-r.
servation psychologique, ils semblent se
perdre quelquefois dans de minutieuses re-
cherches, et oublier que la philosophien'a
pas seulement pour but de recueillir et dp
constater des faits, mais qu'elle duit, ap
moyen de l'induction, les rattacher à def
principes généraux qui complètent par un
système synthétique les résultats de l'ana-
lyse, Ainsi, pour expliquer l'origine et la
certitude de nos idées intellectueiles et mo-
rales l'école écossaise admet un certain
nombre de facultés spécialesqui sont comme
les sens intérieurs de l'intelligence. Mais on
peut demander si elle a réduit, autant que
possible, le nombre de ces facultés, et si
même elle ne pouvait pas les rattacher
toutes à un principe unique. Elle admet,
par exemple, le sens du vrai, le sens du bon
et le sens du beau comme source d'idées spé-
ciales or ne peut-on pas dire que le sens
du vrai s'étend à toutes nos connaissances?
D'un autre côté, elle établit, comme moyen
de connaître l'existencedes corps, ce qu'elle
nomme la perception extérieure, et s'élève
fortementcontre la théorie qui fonde cette
connaissancesur les idées résultant des sen-
sations. Mais évidemment là perception ex-
térieure n'est rien que par les idées qu'elle
fait naître, d'où il suit que ce moyen ne
fait que reculer, sans les résoudre, les diffi-
cultés élevées par le scepticisme; car on
peut toujours se demander comment nous
sommes sûrs de percevoir réellement le»
objetsextérieurs,puisque nous sommes quel-
quefois affectés, en leur absence, comme si
nous les percevions véritablement. Il reste

donc toujours à indiquer les moyens de di~-



tingucr l'illusion de la perception réelle. Ces
observations suffisent pour montrer que la
profondeur manque souvent aux recherches
de l'école écossaise;mais elle a eu, du moins,
le -mérite de démontrer jusqu'à l'évidence
qu'on ne saurait expliquer, par la théorie de
Locke, ou par les sensationset la réflexion,
l'origine de toutes nos idées. llutchesop et
Smith furent les premiers qui attaquèrent
cette théorie, particulièrement en ce qui
regarde les idées du bien et du beau. Ces
attaques furent reproduites avec moins de
ménagement et avec plus d'étendue par
Reid et par Dugald Stewart, dont les tra-
.vaux jetèrent un vif éclat sur la nouvelle
école, et présentèrent un corps de doctrine
qui embrasse presque toutes les parties de
la philosophie. Fergusson, de son côté, ap-
pliqua à la politique la méthode et les prin-
cipes de l'école écossaise. Royer-Collard in-
troduisit en France les doctrines de cette
école, et Jouffroy a surtout contribué à les

propager, ou du moins à les faire connaître,
par la traduction des ouvrages de Reid et
des esquisses de Dugald Stewart. R.

ECOSSE, l'un des trois royaumes unis
de l'empire britannique, formé de la partie
septentrionale de l'île appelée Grande-Bre-
tagne. Ce pays avait reçu des Romains le

nom de Calédonit; dans la suite, ses habi-
tants prirent celui de Pictes.- Le nom d'E-
cossE, Scotland, terre des Scots, ne com-
mença à être en usage que vers le xi° siècle,
lorsqu'une colonie de Scots après avoir
abandonné l'Irlande, vint s'établir dans le

pays d'Argyle et dans celui des montagnes
de l'ouest. Située entre les 54.° 26' et 58° 37'
de latit. nord, l'Ecosse a pour limites, au
sud, l'Angleterre; à l'est, la mer du Nord;
au nord et à l'ouest, l'océan Atlantique. Sa
plus grande longueur, du nord au sud, est
de 274 milles anglais, et sa plus grande lar-
geur de 1Ï7. Elle est entourée par un grand
nombre d'iles qui en dépendent, savoir les
archipels des Hébrides des Orcades et du
Shetland, et les îles de Skye, Ram, Call,
Tirce, Mull, Lay, Jura, Bute, Arran, etc.

Le royaume d'Ecosse est divisé en trente-
trois comtés, savoir Aberdeen, Argylo, Ayr,
Banff, Berwick, Caithness, Clackmannan,
Cromarty, Dumbarton ou Lennox, Dumfries,
Edimbourg ou Med-Lothian, Elgin ou Mo-
ray, Fife, Forfar ou Angus, Haddington ou
East-Lothian, Inverness, Kincardine ou
Mearns, Kinross, Kircudbright, Lanark ou

Clydesdale Linlithgou ou West-Lothian
Nairn, Peebles, Perth, Renfrew, Ross, Rox-
burgh, Selkirk, Sterling, Sutherland, Wig-
ton, les Hébrides, et les iles Orcades et de
Zetland. La surface du pays est extrême-
ment variée, et, si on la compare à celle de
l'Angleterre, montagneuse et très-acciden-
tée. On peut approximativement,et en por-
tant l'étendue totale du pays, sans y com-
prendre les lacs, à 19 millions d'acres, dire
qu'il y en a à peine 6 millions, c'est-à-dire
moins d'un tiers, qui soient en terres ara-
bles. A l'exception de quelques parties de
riches terrains d'alluvion situés le long des
grands cours d'eau, l'Ecosse ne possède pas
de plaines. Les côtes de la mer présentent
presque partout des bras de mer et des pe-
tits golfes, dont les plus considérables sont
les Firths de Forth, de Fay, Moray et de
Dornach sur la côte orientale, et le Firth de
Clyde, avec les baies de Luce et de Wigton
sur la côte occidentale. Le royaumecontient,
d'après la carte d'Arrowsmith, 25,520 milles
carrés de terrain, et 4-94- milles carrés de
lacs d'eau douce. Les îles peuvent contenir
environ fc,080 milles .carrés de terre et
ikk milles d'eau.

L'Ecosse est naturellement divisée en
montagnes {highlands) dont les habitants
partent un langage et portentun costume par-
ticuliers, et en plaines (lowlands). La pre-
mière de ces parties comprend, outre les Hé-
brides, les îles Orcades et les îles Shetland,
les comtés d'Argyle, Inverness, Mairn, Ross,
Cromarty Sutherland et Caithness, ainsi
qu'une partie de ceux de Dumbarton,Stirling,
Perth, Forfar, Kincardine, Aberdeen, Banff
et Moray ou Elgin, à l'exception,cependant,
de la partie basse sur la côte occidentale, au
sud du Firth de Moray. La division nord
des highlands est beaucoup plus stérile et
plus improductive que celle du midi, bien
que celle-ci renferme les plus hautes mon-
tagnes. Dans les parties orientales des com-
tés de Ross et de Cromarty, on rencontre
d'assez vastes étendues de terres très-fertiles.

Les montagnes d'Ecosse consistent en
groupes détachés, plus ou moins rappro-
chés l'un de l'autre, ou en chaînes, dont la
plus remarquable est celle des Grampiens,
qui s'étend depuis les limites sud-est du
canton d'Argyle jusqu'au centre de celui
d'Aberdeen. A l'exception du Ben-Nevis, les
plus hautes montagnes d'Ecosse font partie
de cette chaîne. Il est une autre chaîne, au



sud des Grampiens, qui leur est presque
parallèle et' s'étend de Montrose jusqu'à la
Clyde, dans le comté de Dumbarton mais
elle est coupée par le Fay et le.Forth, et
divisée en trois parties distinctes, ayant dif-
férents noms. De Montrose au Fay, on l'ap-
pelle montagnes de Siedlaw; depuis le Fay
jusqu'au Forth, elle est connue sous le nom
des Ochills; le reste porte celui de mon-
tagnes de Dundoff, Fintnj et Campsie. Le
terrain bas qui -sépare cette chaîne de celle
des Grampiens est appelé le Strathmore ou
Grande-Vallée. II y a aussi dans l'Ecosse
méridionale une chaîne de montagnes s'é-

tendant depuis les monts Cheviot, sur les
limites du Northumberland, jusqu'au Loch-
Ryan, dans le Wiglonshire, et d'autres li-
gnes moins importantes, telles que les mon-
tagnes de Monagh-Lea,de Lomond dans le
Fifeshire, de Pentland dans le Med-Lo-
thian, et quelquesautres. C'est dans le voi-
sinage de Leadhills, dans le Lanarkshire, à
1,564 pieds au-dessus du niveau de la mer,
que se trouve la terre cultivée la plus élevée
de l'Ecosse. Aucune de ces montagnes ne
s'élève jusqu'à la ligne des neiges perpé-
tuelles.

En raison de la surface des montagnes,
on ne doit pas s'attendre à trouver dans
le pays de. vastes plaines et de grandes
vallées. Les terrains bas les plus considé-
rables par leur étendue sont ceux appelés le
carse de Stirling et de Falkirk occupant les
deux rives du Forth, depuis Borrowsttoun-
ness au midi, et Kincardine au nord, jus-
qu'à Gortmore à l'ouest; celui qui est situé
entre Dundee et Perth, ayant pour limites
les montagnes de Siedlaw au nord et le Fay
au sud, est appelé le corse de Gowrier; le
merse du Berwickshire, qui s'étend depuis
les eaux du Leader, le ,long de la Tweed
jusqu'à Berwick; et la belle vallée de Strath-
more, comprenant une partie considérable
des comtés de Perth et d'Angus, s'étendant
depuis Methvin sur le premier, jusque dans
le voisinage de Lanrencekirk dans le Kin-
cardineskire, et de là, sous le nom du How
des Mearns, jusqu'à une très-petite distance
de Stonehaven. Outre ces grandes vallées,
on en comptebeaucoupd'autres d'une moin-
dre importance, telles que celle de Peviot
dans le Roxburghshire celle de la Tyne
dans le Lothian oriental et celle appelée le
How de Fi fe. En général, ces terrainssont
très-fertiles; mais les récoltes s'y font plus

tard qu'en Angleterre. Sous le nom de
moors, il y a une.quantité de terres maréca-
geuses d'une assez grande étendue et du plus
misérableaspect, complètementinhabitéeset
très-rarement visitées; eUes fournissent une
grande quantité de tourbe.

Les principales rivières d'Ecosse sont le
Tweed, le Forth, le Fay, le Spey et la Clyde.
En raisondesmontagnesqui couvrent le pays,

toutes ces rivières se distinguent par un cours
plus rapide et par des eaux plus limpides
que celles des autres Etats de l'Europe, mais
surtout que celles d'Angleterre. Elles sont
aussi plus variées par des-rochers et des ca-
taractes, de même que leur cours est néces-
sairement moindre, et navigables sur une
plus petite étendue. A J'exception de la.

Clyde, toutes les rivières que nous venons
de nommer se dirigent vers l'est. 11 y en a
trois moins importantes,dont les eaux cou-
lent au sud-est. Ce sont la Dee, qui se jette
dans le Firth de Solway; le Nilh .,qui se
jette également dans le Firth de Solway;
l'Annan, qui débouche dans les mêmes eaux
près de la ville d'Annan. Les rivières qui
coulent dans une direction nord ou nord-est
sont la Ness, qui sort du Loch-Ness et se
jette dans le l'irlh de Moray à Fmdhorn, et
le Spey, la plus rapide de toutes les rivières
d'Ecosse, qui sort du Loch-Spey, et se jette
aussi dans le Firth de Moray. A l'exception
de l'Ayr, qui se jette dans la mer à la ville
d'Ayr, ta seule rivière digne d'être mention-
née, sur la côte orientale, est la Clyde, qui,
sous le rapport manufacturier, est le cours
d'eau le plus important de toute l'Ecosse.
Elle prend sa source à l'ouest des monta-
gnes de Moffat, et, après un cours sinueux
d'environ 80 milles se jette dans le Firth'
de Clyde au-dessous de Dumbarton, après
avoir reçu différents tributaires; elle est na--
vigable jusqu'à Glasgow. La Clyde traverse
les villes manufacturières et commerçantes
les plus importantes de l'Ecosse, telles que
Glasgow, Hamilton, Lanark, Paisley, Port-
Glasgow et Greenock. Ses chutes, qui sont
à environ 30 milles au-dessus de cette der-
nière ville, sont justement célèbres comme
un des points de vue les plus pittoresques
de l'Ecosse.

Les principaux lacs de l'Ecosse sont le
Lock-Lomond, le plus grand, et qui a près
de 21 milles de long, -sur une largeur qui at-
teint jusqu'à 10 milles, avec une profondeur
variant de 10 à 120 brasses; il est rjarsemé



d'îles bien boisées et entouré de montagnes
escarpées, parmi lesquelleson distingue le
Ben-Lomond; le niveau de ses eaux est de 3
à 5 pieds plus haut en hiver qu'en été le
Loch-Leven, ayant une île sur laquelle sont
encore les ruines pittoresques du château où
Marie Stuart fut prisonnière, et d'où elle
parvint à s'échapper; c'est le seul lac d'E-
cosse dont la pêche soit louée et rapporte
un revenu à son propriétaire le Loch-Kat-
terin, rendu célèbre par Waller Scott dans
sa Dame du Lac; le Loch-Ness, dans le
comté d'Fnverness le Loch-Marée, dans le
comté de Rass le Loch-Aive, dans le
comté d'Argyle; les Lochs Fay, Raunock et
Ericht, dans le comté de Perth, et beaucoup
d'autres dont nous lie pourrionsdonner que
les noms.

Les productions minérales de l'Ecosse
sont riches et nombreuses. Les grandes mi.
nés de charbon de terre s'étendent de ta
côte orientale jusqu'à celle de l'ouest. Les
endroits les plus riches de ces mines sont
situés dans le voisinage du Forth et de la
Clyde, le long du Renfrewshire, une partie
du Lanarkshire et le nord de l'Ayrshire.
D'autres mines séparées ont aussi été trou-
vées dans d'auties parties de l'Ecosse. La
pierre calcaire se rencontre généralement
partout le minerai de fer dans le voisinage
des mines de charbon. Le plomb est exploité
en proportions considérables à Leadhills et
à Waiilockhead, dansleDumfriesshire. Dans
le terrain qui contient son minerai on a ren-
contré quelques parties d'or. Les mines de
cuivre se trouvent à Blair-Logie, à Airthrie
et à Fetlar, dans les Orcades; l'antimoine, à
Langholm; le manganèse, dans les environs
d'Aberdeen. On a exploitédes mines argen-
tifères à Alva, dans le Clackmannanshire,et
à Leadhills, dans le Lanarkshire. De vastes
carrièresd'ardoise se trouvent dans les com-
tés d'Aberdeen, d'Argyle, de Perth et de
Peebles. Le marbre abonde dans ceux d'Ar-
gyle, de Sutherland et dans les Hébrides; le
giès dans tout le royaume, et le granit ainsi
que les roches primitivesdans le voisinage
des Grampiens. II y a en Ecosse de nom-
breuses sources minérales les plus remar-
quables sont les eaux sulfureusesde Strath-
peffer, près de Dingwall, dans le comté de
Ross; celles de Muirtown, dans le même
voisinage; de Moffat, dans le Dumfriesshire,
et celles de Saint-Bernard,à Stockbridge, un
dea faubourgs d'Edimbourg les eaux cha-

lybées de Hartfell, près de Moffat celles de
Vicar's-Bridge, près de Dollat, dans le
comté de Stirling, et celles de Bonninglon,
près d'Edimbourg; les eaux salées de Dum-
blane, près de Stirling celles d'Airthrie,
aussi près de Stirling celles de Pitcaithly,
près de Perth; celles d'Innerleithen, près
de Peebles. A Sainte-Catherine, dans la pa-
roisse de Libertons, près d'Edimbourg, se
trouve une source qui jette de l'asphalte en
quantité considérable.

Le climat de l'Ecosse est extrêmement
variable, et, comme on doit s'y' attendre,
en raison de sa position insulaire et de sa
haute latitude, froid et humide. Son ciel est
souvent couvert de nuages. Cependant, dans
le sud de l'Angleterre, il arrive parfois que
le froid est plus intense qu'en Ecosse. Les
vents y sont variables et très- violents, prin-
cipalement vers les équinoxes. Les vents
d'ouest dominent en général, surtout pen-
dant l'automne et les premiers jours d'hi-
ver, tandis que ceux de nord-est soufflént
pendant le printemps et les premiers jours
de l'été. Malgré ces variations de l'atmos-
phère, le climat est considéré comme très-
salnbre, et l'on prétend que les exemples de
longévité y sont moins rares qu'ailleurs.

Comme nous l'avons déjà vu, le terrain
est, en général, excessivement varié en
Ecosse, ce qui le rend de beaucoup inférieur
en qualité à celui de l'Angleterre, quo:que
le sol de quelques vallées soit aussi riche et
aussi productif. Dans le Berwickshire et les
Lothians, dans la vallée de la Clyde, le
comté de Fife et les carses de Stirling, de
Falkirk, et surtout dans le carse de Gowrie,
le Strathearn, le Strathmore et le Moray, il

y a des districts qui égalent les meilleures
terres de l'Angleterre. L'infériorité du cli-
mat et du terrain, comparés à ce dernier
pays, se manifeste particulièrementpar les
contrastes de la végétation. Malgré l'état
avancé de l'agriculture dans quelques dis-
tricts d'Ecosse, les récoltes ne s'y font pas
avec autant de certitude qu'en Angleterre,
et le même grain n'y acquiert pas la même
perfection. Ainsi, bien que l'orge de l'un et
l'autre pays puisse être du même poids, celle
d'Ecosse n'atteintjamais un prix aussi élevé
elle contient moins de matière saccharine et
ne produit pas une aussi grande quantité de
drêche. Certains fruits qui mûrissent par-
faitement en Angleterre arrivent rarement
à maturité en Ecosse, tandis que quelques



autres acquièrent ici le goût et le parfum
qui les distinguent sous des climats pin*
chauds. Les animaux domestiquesde l'E-
cosse sont les mêmes que ceux de l'Angle-
terre seulement on remarque quelques va-
riétés dans les espèces. Parmi les animaux
sauvages, on compte le chevreuil, le cerf et
le renard. L'aigle et autres oiseaux de proie
se rencontrent dans les montagnes, et les
oiseaux aquatiques aux environs des lacs.
Les iles Shetland possèdentune race de pe-
tits chevaux pleins d'ardeur, connus en An-
gleterre et en Europe sous le nom de poneys
et de sheties, dont on exporte un grand
nombre. Le poisson est partout abondant,
surtout le saumon, dont les pêcheurs reti-
rent des profits considérables. La pêche du
hareng est aussi l'objet d'une industrie très-
étendue sur la côte de l'Est. Aux environs
des Shetland et des Orcades, diverses es-
pèces de morues font également l'objèt de
pêches importantes.

L'industrie manufacturière a acquis en
Ecosse un aussi grand degré de perfec
tion que celle de l'Angleterre. Elle con-
siste en tissus de fil et de coton, et n'a
.pas cessé de conserver un état florissant
malgré la supériorité des toiles d'Irlande.
La fabrication des machines à vapeur et au-
tres branches de la grosse mécanique s'y
fait en grand, et le fer fondu est travaillé
principalement à Caron, dans le comté de
Stirling. L'Ecosse possède aussi de nom-
breuses fabriques de savon, chandelles et
amidon,d'immensestanneries, d'importantes
distilleries et brasseries. Des moulins à eau et
à vent occupentdesmilliersd'.ouvriersàscier
le bois et à le travailler de toutes manières.

Depuis quelquesannées, le commerce de
l'Ecosse s'est considérablement accru com-
parativement aux trente années précédentes.
Cette activité est due aux relations actives
qui se sllnt établies avec l'Amérique et les
Indes occidentales. La Clyde est le rendez-
vous de la plupart des navires qui font le.

commerce avec les deux Amériques. Des re-
lations irès-actives ont lieu entre Londres et
les côtes orientales de l'Ecosse, au moyen
dte bateaux à vapeur. On évalue à deux
mille cinq cents le nombre des navires qui
composent la marine marchande écossaise.
On supposeque, depuis 1815, l'augmentation
qui a eu lieu dans les principales manufac-
tures et dans le commerce en général s'é-
lève à 35 pour 100. Le pays est sillonné

dans tous les sens par de grandes routes,
et l'on suppose même que, grâce à l'active
surveillance et aux connaissances des ingé-
nieurs chargés de leur entretien, elles sont
supérieures à celles de l'Angleterre, circon-
stance qui s'explique encore par la qualité
des matériaux qui servent à leur confection.
Ces grandes routes (et les ponts traversant
les rivières) ont presque toutes été établies
depuisun siècle, elles sont entretenues par un
péage prélevésur les passants. L'irrégulari-
té de surface n'est pas favorableà la naviga-
tion intérieure au moyen des canaux. Il y en
a cependant, et parmi les plus importants
est celui de Calédnnie, qui joint les lacs
Ness, Oich et Lochy avec le Firth de Bauly,
au nord, et avec le Loch-Eil, au sud; sa
longueur est de 60 milles. Le canalde Forth
et de Clyde, ou le grand canal, s'étend de-
puis le Firth de Forth, à Grangemouth,jus-
qu'à la baie de Bowling, sur le Firth de
Clyde sa longueur est de 35 milles. Enfin
le canal de l'Union, commençant à Edim-
bourg et se terminant dans le grand canal,
à Port-Downie, près de Falkirk. Outre ces
canaux, il y en il plusieurs autres moins im-
portants.-Le premier acte obtenu pour les
chemins de fer en Ecosse fut en 1808, à
l'occasion de celui de Kilmarnock et de
Froon, sur, une distance de 9 milles et demi.
Depuis cette époque, l'exploitation du char-
bon de terre et du minerai de fer, et le be-
soin de communications nouvelles ont
amené l'établissement de plusieurs autres
chemins rie fer, dont le plus important est
celui d'Edimbourg à Glasgow, sur une lon-
gueur de kC) milles.

Sous l'acte de réforme, en 1832, l'Ecosse
envoyait cinquante-trois membres au parle-
ment, dont trente étaient pour les comtés et
vingt-trois pour les cités, bourgs et villes.
Vingt-sept comtés élisent chacun un repré-
sentant, et les comtés d'Elgin et Nairn, Ross
et Cromarty, Clackmannan et Kinross se
combinent par deux pour en envoyer un.
Parmi les cités, villes et bourgs, au nom-
bre de vingt-six, Edimbourg et Glasgowen-
voient deux représentants au parlement;
Aberdeen, Paisley, Dundee, Greenock et
Perth en envoient chacune un. Le reste des
bourgs et villes se réunissent par districts
pour envoyerun député pour chacun dè ces
derniers. Les pairs d'Ecosse élisent seize
d'entre eux pour les représenter à. la cham-
bre des lords. Ces pairs-députés, comme les



représentants, ne sont nommés que pour la
durée d'un parlement.

Lors de l'introduction du protestantisme
en Ecosse comme religion dominante, les
prôtestants ne purent s'entendre sur la
forme et la police de leur religion. 1,'épisco-
pat, ou le gouvernement de l'Eglise par les
évêques, fut soutenu par le roi et la plupart
des familles puissantes du pays, tandis que
le presbytérianisme, ou le système introduit
parKnox, l'était par la masse du peuple. Au
milieu de ce conflit, les presbytériens, qui

formaient la grande majorité de la popula-
tion, donnèrent une forme à leur système
dans un livre intitulé le Second livre de la
discipline, qui, dans une asbemblée générale
tenue en 1581, fut reconnu comme loi ecclé-
siastique du pays, et qui, depuis, a formé la
base de l'Eglise d'Ecosse, malgré l'opposi-
tion de la noblesse. Ce ne fut qu'en 1592
que le parlement en ratifia l'établissement
par un acte authentique. La doctrine de
cette Eglise est celle des calvinistes; ses
principaux articles de foi sont la prédesti-
nation au mal comme au bien, la rédemp-
tion restreinte aux prédestinés, la grâce ir-
résistible, la justification par la foi, etc.

L'Eglise presbytérienne est fondée sur
une parfaite égalité de toutes les condi-
tions ecclésiastiques son culte est d'une
extrême simplicité et n'admet point de
pompe, de cérémonies, de musique, ni d'i-
mages. L'Ecosse est divisée en mille vingt-
trois paroisses, y compris celles qu'on ap-
pelle Quondsacra. Chacune d'elles est pour-
vue d'uu ministre, et, dans quelques cas,
de deux pour les villes. Le ministre est
obligé à la résidence. Les.émolumentsdu
clergé, y compris la glèbe et la mnnse, peu-
vent s'élever, terme moyen, de2C0à à 300 li-

vres sterling par an pour chaque ministre i
leur traitement ne peut être moindre de 150
livres sterling par an. Le gouvernementde
l'Eglise est divisé en sessions de l'Eglise, com-
posées du ministre de la paroisse et des an-
ciens en presbytères, composés d'un nom-
bre de paroisses contiguè's, représenlées par
le ministre et un laïque en synodes, compo-
sés de deux ou un plus grand nombre de
presbytères; enfin en assemblée générale.,
qui est la cour ecclésiastique la plus élevée.
Ses décisions sont sans appels; elle a lieu
une fois par an. Le nombre des églises ap-
partenant aux sectes non conformistes est de
huit cents, outre un nombre considérablede

stations de missionnaires. Le revenu du
clergé dissident est alloué par les congré-
gations auxquelles il appartient. Ce revenu
peut s'élever de 120 à 130 livres sterling par
an pour chaque ministre, avec une maison
et un jardin. Pour plusieurs d'entre eux,
cependant, ce revenu est beaucoup plus
considérable.

Dans aucun .pays, l'instruction publique
n'a été plus encouragée qu'en Ecosse; aussi
le peuple y est-il généralement instiuit. Lee
royaume a quatre universités celle de
Saint-André, fondée en 1M3; celle de Glas-
gow, en 1640; celle d'Aberdeen, en 14%,
bien qu'elle n'ait été en exercice qu'en 1500,
toutes trois d'institution papale et celle
d'Edimbourg, fondée en 1582, depuis la
réforme. Ces quatre universités sont bien
moins richesque celles d'Angleterre celle de
Saint-André a onze chaires de professeurs;
celle de Glasguw, vingt deux; le collège du
roi, à Aberdeen, neuf; le collége Marischail,
douze t'université d'Edimbourg, trente et
une. Le nombre total des élèves de ces uni-
versités eût d'environ 2,4-70; savoir 1070 à
Edimbourg, 750 à Glasgow, 520 à Aberdeen,
et 130 à Saint-André. Dans chaque paroisse
il y a au moins une école pour les branches
élémentairesde l'éducation. Les émoluments
des maîtres se composent d'une faible rétri-
bution qu'ils exigent de leurs élèves, d'une
maison et d'un jardin fournis par l'autorité
locale, et d'une indemnité accordée par l'E-
tat. 11 y a aussi de nombreuses écoles parti-
culières, et des renseignements assez exacts
permettent de porter à 5,162 le nombre to-
tal des écoles de toute espèce en Ecosse.

Quant à l'administrationjudiciaire,la cour
civile d'Ecosse est appelée cour de session

et tient à Edimbourg deux sessions par an.
Le nombre de ses juges était autrefois de
quinze; il n'est plus que de treize..Ils pren-
nent le titre de lords de session, et siègent
en deux cours ou chambres, appelées la pre-
mière et la seconde division. Elles forment,
en effet, deux cours ayant une autorité
égale et indépendante. La cour de justice,
ou cour suprême criminelle, est aujourd'hui
formée de six juges, qui sont égalementjuges
de la cour de session. Elle siège à Edim-
bourg pendant les vacances de cette dernière
cour, et deux fois par an, au printemps et
à l'automne, les juges tiennent des cours da
circuit dans les principalesvilles des provin-
ces. Deux jugesforment une de ces dernières



cours. ïl y avait autrefois une cour de l'é-
chiquier, pour l'expédition des causes où le
fisc était partie. Cette cour a été abolie, et un
des juges de la cour de session a été investi
de ces sortes d'affaires. Les cours inférieu-
res sont celles des villes et bourgs, les î'us-
tices de paix et les shérifs. Lors de î'u-
nion de l'Ecosse à l'Angleterre, en 1707, la
population n'excédait pas 1,050,000 habi-
tants. En 1755, elle s'élevait à 1,265,380; en
1831, elle s'était élevée jusqu'à 2,365,114, et
en 2841, au chiffre de 2,628,957, dont
1, 246, 427 hommes et 1,382,530 femmes. Le
terme moyen de la population est de 88,05
par mille carré. De 1810 à 1820 l'augmen-
tation avait été de 18 pour 100, de 1820 à
1830 de 13, et de 1830 à 1840 de 11. La po-
puiation de l'Ecosse s'est accrue moins rapi-
dement que celle de l'Angleterre, et beau-
coup moins que celle de l'Irlande.

Il serait inutile de vouloir pénétrer les
temps qui précédèrent la conquête de l'île'
par les Romains l'histoire ne sait rien de
positifsur cette époque ténébreuse. Les con-
quérants du monde ne poussèrent, d'ail-
leurs, leurs envahissements que dans la par-
tie méridionale du pays. Vers l'année 85 de
notre ère, Agricola repoussa les indigènes
jusqu'aux golfes de Forth et de Clyde;
Adrien, en 120, les contint par une muraille
qui allait de la Tyne au golfe de Solway.
Vingt ans plus tard, sous le règne d'Anto-
nin, on construisit une autre muraille qui
joignait le Forth à la Clyde, et la contrée
située au sud de cette muraille prit, bientôt
après, le nom de Valencia. Enfin, en 207,
Septiuie-Sévère construisit un nouveau mur
plus au nord. Les Scots, qui venaient d'Ir-
lande, et les Pictes, peuples d'origine celti-
que,- occupèrent ensuite l'Ecosse septentrio-
nale, en faisant de temps à, autre, et malgré
les barrières qu'on leur avait opposées des
incursions dans le nord de l'Angleterre,
d'abord co.'itre les Romains, puis, après
le départ de ceux-ci, contre les Bretons.
C'est à la réunion des Pictes et des Scots, en
843, sous le sceptre de Kenheth-Macalpine,
prince puissant et ambitieux, que commen-ce, proprement parler, son histoire. Sous
le successeur de Kerineth les Danois com-
mencent leurs incursions dans le nord de la
Grande-Bretagne, en 866. Alternativement
vainqueurs et vaincus, ils furent repoussés
par Donald, en 9%; par Kenneth III, qui les
bat à Luncarty; par filalcolm If, qui les dé.

·

fait à Mortlach en 1010. En 1014, un traité
avec Sweno roi de Danemark, mit fin aux
incursions de ces terribles ennemis, .qui al-
lèrent s'établir dans des contrées plus favo-
risées de la nature. Ce même Malcolm joi-
gnit à son royaume, par un traité, la province
de Cumberland que lui céda le roi saxort
Edmund, à la condition de défendre le nord
de l'Angleterre contre l'invasion des Danois
En 1016, le Lothian, qui, jusqu'alors,
avait fait partie de l'Angleterre, est égale-
ment réuni à Ecosse. En 1031 Canute H

roi danois de l'Angleterre, envahit l'Ecosse,
et Malcolm Il eut encore la gloire de termi- C

ner cette guerre avec honneur; mais ce fut
le dernier service qu'il rendit à son pays. Il
mourut en 1033. L'histoire le considère
comme le premier et un des plus grands lé-
gislateurs de l'Ecosse. Après lui, le trône fut
occupé par son petit-fils, Duncan qui
fut assassiné en 1039. Machbeth s'empara
du sceptre qu'il porta d'une main ferme
pendant quinze ans, jusqu'à ce qu'il fut
défait et tué par Macduff. Après celui-ci,
Malcolm III monta sur le trône et épousa
Marguerite sœur d'Edgar Elheling roi
d'Anp,leterre. Ce fut sous son règne qu'eut
lieu la conquête de l'Angleterre par les
Normands, événement qui fit sentir son
influence jusqu'en Ecosse, où se retirè-
rent les familles nobles qui ne voulurent pas
se soumettre à Guillaume le Conquérant, et
qui occasionnèrent au monarque écossais de
longues guerres qui ne se terminèrent qu'au
traité de paix fait avec William Ru$us (Guil-
laume le Roux), en 1091. Les hostilités ayant
recommencé, l'année suivante, au sujet de
l'hommage que itufus exigeait de Malcolm,
l'armée écossaise fut attaquée par Robert de
Mowbray, et le roi d'Ecosse perdit la vie
dans le combat.' Donald R,ane, son frère,
accourut des Hébrides avec une année de
partisans et s'empara du pouvoir; mais Dun-
can, un des fils de Malcolm qui était resté
longtemps à la cour d'Angleterre comme
otage, vint, avec le concours de William
Rufus, envahir l'Ecosse et chasser l'usurpa-
teur. Au bout d'un an, il fut assassiné. Ce
même Donald remonta sur le trône pour en
être chassé de nouveauen 1097, et être rem-
placé par Edgar, fils de Malcolm. Jusqu'ici le
christianisme avait successivementpénétré
en Ecosse, et les évêcliés de Galioway, Glas-
gow, Dunkeld Saint-André et Aberdeen
avaient étô institués;



Depuis Alexandre Ier, qui monta sur le
trône en 1106, jusqu'à la mort d'Alexan-
dre III, en 1285, la nation fit des progrès
immenses dans la voie de la civilisation.
Pendant ce laps de temps, qui dura près de
deux siècles, six monarques seulement occu-

• pèrent le trône d'Ecosse; ce furent Alexan-
dre 1", David Ier, Malcolm IV, Guillaume le
Lion, AlexandreII et AlexandreIII. Sous ces
règnes, l'Etat fut constammentflorissantet le
peuple heureux le pays maintint son indé-

• pendance, malgré les tentatives d'un ennemi
puissant non-seulement il conserva l'inté-
grité de son territoire, mais encore il put
reculer les bornes de ses domaines: Le com-
merce, les manufactures, l'agriculture, tous
les arts capables de civiliser ce peuple en-
core ignorant et barbare furent encouragés
et, pendant toute cette longue période, le
caractère personnel des princes eut sur l'es-
prit du peuple une heureuse influence.
Alexandre III, après avoir épousé la fille du
comte de Dreux, promettait à l'Ecosse un
règne long et prospère, lorsqu'il se tua en
tombant, par une nuit obscure, du haut d'un
rocher près de Kinghorn, laissantpour seule
héritière sa petite-fil le Marguerite, encore en
bas âge et surnommée la vierge de Norwége.
Sa minorité engagea Edouard I", roi d'An-
gleterre, à se rendremaitre de l'Ecosse; mais
deux rivaux puissants firent valoir leurs
droits à ce royal héritage, Jean Balliol et
Hobert Bruce. Cependant le premier des
deux l'emporta, et Edouard sous prétexte
d'exiger l'hommage qui lui était dû comme
suzerain, appela Balliol à Londres, l'en-
ferma à la Tour, et fit alors transporter de
Scone à Westminster la fameuse pierre sur
aquelle les rois d'Ecosse étaient sacrés, et
qui aujourd'hui sert encore au couronnement
des rois d'Angleterre. L'Ecosse, aban-
donnée à l'anarchie, cherchait en vain un
libérateur parmi les barons de sa féodalité;
elle ne rencontra qu'un homme d'un nom
obscur. William Wallace, fils d'un simple
gentilhomme, ayant été mis hors la loi par
les Anglais pour un prétendu meurtre com-
mis sur un des leurs à la suite d'un sanglant
outrage, et s'étant enfui dans les montagnes,
avait réuni autour de lui un petit nombre de
partisans fatigués de la servitude et avec les-
quels il commença la guerre. Ses succès le
mirent bientôt à la tète d'une force considé-
rable. 11 descendit dans le pays des plaines,
et, après avoir défait les Anglais à la san-

glante bataille de Stirling, fut nommé gou-
verneur de l'Ecosse, titre qu'il n'accepta que
pour remplacer Balliol, qu'il avait toujours
reconnu comme souverain légitime. Sans
entrer dans la glorieuse carrière de ce grand
homme, faisant abstraction de l'admira-
tion passionnée de ses compatriotes, et ne le
considérant qu'au point de vue de l'impar-
tiale histoire, on ne peut s'empêcher de re-
connaître en lui tout ce qui constitue un
héros, surtout si l'on fait attention que, à
l'aide de fort petits moyens, il parvint à ac-
complir les plus grands résultats. Mais il lui
fût impossiblede se faire pardonner par les
nobles son élévation soudaine. Edouard,
qui était en Flandre lorsque ses troupes
furent taillées en pièces à Stirling, accourut
bientôt en Angleterre, envahit l'Ecosse à la
loto d'une puissante armée rencontra Wal-
lace à Falkirk (1298), et lui livra une bataille
où il fut entièrement défait. Le résultat de
cette victoire fut un nouvel asservissement
du pays, qui ne dura que tant que les vain-
queurs y restèrent. Wallace résigna volon-
tairement son titre de gouverneur; Robert
Bruce et JohnComyn furent nommésgardiens,
et, pendant cinq ans, la guerre continua avec
des succès divers. Pendant.cet intervalle,
Edouard revint trois fois envahir le royaume
avec des forces supérieures.Enfin les gardiens
se soumirent, et obtinrent leur pardon. Mais
une sentence de proscription fut prononcée
contre Simon Freser et les autres partisans
de Wallace, qui résistait encore, et celui-ci,
trahi, livré aux mains du vainqueur, fut
ignominieusement exécuté à Londres. Ce fut
dans cette crise, qui semblait avoir pour
toujours mis un terme à la liberté écossaise,
que parut son libérateur, Robert Bruce. Pe-
tit-fils du compétiteur de Balliol, Robert
Bruce, pour conserver son patrimoine, avait
tenu une conduite équivoque à l'égard des
patriotes qui s'opposaient à la tyrannie de
l'Angleterre il avait même rendu hommage
à Edouard, dont il avait su se concilier la
confiance; mais, à la fin les injures conti-
nuelles faites à son pays avaient ranimé son
ardeur, et il s'était uni secrètement avec
Cornyn pour s'opposer à la puissance de
l'Angleterre. Comyn le trahit en faisant
connaître la conspiration à Edouard; Bruce
le poignarda à Dumfries, au pied de l'au-
tel des moines gris. Il fut immédiatement

déclaré traître, excommunié par le pape
pour ce meurtre sacrilège, et sa tête mise



à prix. Abandonné des nobles les plus in-
fluents du royaume, il vit qu'il ne pou-
vait plus compter que sur son épée pour
maintenir ses droits à la couronne. Il as-
sembla alors une troupe de partisans et
vint se faire couronner à Scone. 11 éprouva
d'abord des échecs; mais ses talents mili-
taires surent vaincre les difficultés et le
conduisirent bientôt à une série de victoires
glorieuses.En 1307, à la tête de 600 lanciers,
il battit les Anglais à Loudon-Hill. Ce fut
l'aurore de la liberté de l'Ecosse, et, jus-
qu'à la bataille de Bannarkbur (1314), la
carrière de cet homme extraordinaire ne
présente qu'une' suite continuelle de suc-
cès. Enfin, le 1er mars 1328, Bruce se vit
nommé roi, l'Ecosse fut reconnueroyaumein-
dépendant, et la paix proclamée après une
guerre sanglante qui avait duré vingt ans.

Celui qui avait amené de si glorieux résul-
tats ne leur survécut pas longtemps; Robert
Bruce mourut à Cardrass le 1er juin 1329.
Depuis sa mort jusqu'aurègne de Jacques l",
il s'écoula une période de près d'un siècle
pendant laquelle le sceptre passa entre les
mains de trois princes David lI, fils de Ro-
bert Bruce, prince dégénéré et dévoué à
l'Angleterre; Robert II, le premier de la
maison des Stuarls,filsduconnétable(Stewart
ou Stuart) d'Ecosse, et de Marjory, fille de
Bruce; et enfin Robert III. Pendant tout ce
temps, le pays, déchiré par des dissensions
intérieures et l'anarchie, eut sans cesse à
combattre pour le maintien de sa nationalité.
Jacques 1er monta sur le trône en 1405
lorsqu'il était prisonnier en Angleterre
captivité qui dura dix-neuf ans et pendant
laquelle le duc d'Albœny fut régent. Après
un règne trop court pour l'Ecosse, ce prince
sage fut assassiné à Perth le 20 février 14.36.
-Son fils, Jacques II, lui succéda à l'âge de
6 ans; règne continuellement troublé par
des discordes avec la noblesse et surtout
avec la maison de Douglas, dont le roi poi-
gnarda lui-même le chef. Il mourut en 1460,
et son fils, Jacques III, offrit encore une
minorité. Le caractère faible de ce monar-
que fournit à la noblesse de fréquentes
occasions de sédition. Les frères du roi fu-
rent ses ennemis les plus acharnés. Il mou-
rut, en 1488, dans une bataille que lui livra
son propre fils, celui qui occupa le trône
sous le nom deJacques IV. -Sous ce règne
l'Ecosse jouit d'une paix de vingt ans, qui
ne fut troublée que par les efforts que

Encycl, du XIX' S., t. XI.

tenta le roi en faveur de Perkin Warbeck,
qui prétendait usurper le trône d'Angleterre.
Jacques IV épousa, en 1502, Marguerite, fille
d'Henri VII, mariage qui sous Jacques VI,
devait unir l'Ecosse à l'Angleterre. Cette al-
liance n'empêcha pas le roi de s'unir avec la
France contre Henri VIII son beau-frère,
qui lui livra, le 9 septembre 1513, la dé-
sastreuse bataille de Flodden dans la-
quelle il perdit la vie, événement qui donna
à la couronne une nouvelle minorité. La
reine Marguerite fut nommée régente, et
le pays exposé à toutes les misères de l'a-
narchie, d'une guerre de frontières et des
hostilités de l'Angleterre. Ce fut sous le rè-
gne de Jacques V que le protestantisme

-s'introduisit en Ecosse, malgré l'attachement
que ce monarque montra toujours pour la
foi de ses pères. En 1536, Jacques V épousa
Madeleine, la plus jeune des filles de Fràn-
çois Ier; ce mariage fut célébré à Paris,
dans l'église Notre-Dame. Cette union ne
dura qu'un an, et le roi épousa en secondes
noces Marie de Guise, veuve du duc de Lon-
gueville et sœur du cardinal de Lorraine. Il
joignit à ses domaines, par voie de confis-
cation, les îles Hébrides puis les Orcades
et les Shetland, ainsi que diverses autres
terres seigneuriales, et mourut en 1542,
peu de temps après avoir reçu la nouvelle de
la naissance de la princesse Marie, qui lui
succéda faute d'héritiers mâles. Cette mino-
rité fut encore plus orageuse que les précé-
dentes elle donna lieu à l'assassinat du car-
dinal Beaton et à la bataille de Pinkey, si
fatale à l'Ecosse. A l'âge de 6 ans, Marie fut
envoyée en France, où elle épousa le Dau-
phin, qui fut roi sous le nom de François H.

En 1555, Jean Knox, à force d'intrigues et
sous l'influenced'Elisabeth,parvintà établir
la religion réformée en Ecosse, fit adopter
par le parlement -la confession de foi et le
livre de discipline, et consomma ainsi la
ruine de l'Eglise catholique dans ce pays.
Marie, devenue veuve à l'âge de 18 ans
revint en Ecosse après avoir échappé aux
croiseurs anglais envoyés par Elisabeth pour
la faire prisonnière. En 1565, elle épousa
Darnley, fit du chanteur Rizzio son minis-
tre des affaires étrangères; celui-ci fut peu
après, assassiné par Darnley sous les yeux
mêmes de la reine, enceinte de six mois du
prince qui, plus tard, régna sur l'Angleterre
sous le nom de JacquesI". En 1566, Darnley
devint lui-même victime de la haine qu'il
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s'était attirée de la part de la noblesse écos-
•

saise, et, le 9 février, la maison de Kirk-of-
Field, qu'il habitait dans un faubourg d'E-
dimbourg, sauta par l'explosion des pou-
dres qu'y avaient placées les conjurés. L'an-
née suivante, Marie épousa Bothwell. Ce
mariage mécontenta la noblesse, qui con-
spira, fit la reine prisonnière, la retint au
château de Lochlewen où on lui fit signer
une renonciation au trône, à la suite de la-
quelle son fils fut couronné roi, sous la ré-
gence de Murray. La reine, s'étant évadée
de Lochleven rassembla une petite armée
qu'elle opposa à Murray,mais qui fut complé-
tement détruite. Elle prit alors la résolution
de se mettre sous la protection d'Elisabeth.
On sait avec quelledéloyautécet acte de con-
fiance fut reconnu. Elisabeth refusa de la
voir, la retint captive pendant quatorze ans,
et termina sa déplorable existence en la
faisant mourir sur l'échafaud de Fotherin-
gay.

Depuis l'emprisonnement de Marie, 1578,
jusqu'à l'accession de Jacques VI au trône
d'Angleterre, il s'écoula un intervalle de
trente-cinq ans, successivement rempli par
les régences de Murray, Lennox, Mar et
Morton. Après l'exécution de ce dernier,
Jacques VI fut déclaré majeur, et parvint
à rétablir un peu la tranquillité dans le
royaume. Peu de temps après eut lieu, à
Perth, la conspiration de Gowrie, dans la-
quelle le roi faillit perdre la vie. Enfin la
reineElisabeth,ayantatteinlsa70eannéi',lais-
sait entrevoir que le trône d'Angleterre ré-
clamerait bienlôt un successeur. Jacques
s'assura alors les bons offices de sir Robert
Cecil, premier ministre d'Angleterre, au
moyen duquel il sut se concilier l'affection
du peuple anglais et l'appui des nobles les
plus influents. Ces judicieuses précautions
eurent le résultat qu'il s'en était promis.
Jacques était l'héritier légitime d'Elisabeth,
et à la mort de cette princesse, arrivée le
23 mars 1603, il lui succéda du consente-
ment unanimede toute la nation. Cet événe-
ment important termine, comme royaume
séparé, l'histoire d'Ecosse. {Voy. Brdce,
Darnley DONALD Rizzio STUART
WALLACE. ) LE BISSONNAIS.

ECOSSE ( NOUVELLE-). On désigne
sous le nom de Nouvelle-Ecosseune grande
presqu'île sur l'océan Atlantique, à J'est de
l'Amérique septentrionale, contiguë au Nou-
veau-Brunswick avec lequel elle fait partie

des possessions britanniquesdan» cette con-
trée du globe. Elle est comprise entre le 43e
et le 46e degré de latitude nord, sur une su-
perficie d'environ9 millionsd'acres anglaises,
dont près d'un tiers était naguère sans culture.
Le sol en est très-fertile, en partie du moins,
et donne des céréales du maïs des patates
et des pommes de terre en assez grande
quantité pour qu'on puisse en exporter une
bonne portion. Malgré les défrichements
qui ont été opérés, il reste encore des forêts
considérables. Etant traversé par un grand
nombrede rivières, le sol présente de bonnes
prairies; aussi élève-t-on beaucoup de che-
vaux et de bestiaux. Il recèle des houillères,
des mines de métaux, dont un petit nombre
seulement est exploité, et des carrières de
pierresmeulières et autres, devenues un objet
d'exportation. Les côtes et les parages voi-
sins offrent une bonne pêche dont le produit
est l'objet d'un commercequi n'est pas sans
importance. Pendant le long hiver, qui dure
environ cinq mois, le froid y est très-rude;
du reste, le pays jouit d'un climatsain, et les
Européens qui ont colonisé cette péninsule
s'y sont habitués assez facilement.

Cette presqu'ile était faiblement peuplée
de tribus sauvages, lorsque au commence-
ment du xvi!8 siècle, des Normands et des
Bretons allèrent s'y établir sous le régime
français. Ils s'étendirent sur toute l'Acadie,
c'est-à-dire sur les territoires appelés main-
tenant Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Ecosse,
et surunepartiedel'l^aJdHMame.Cescolons
y introduisirent l'agriculture s'entourèrent
de pâturages, de vergers, de jardins, comme
dans leur patrie, fondèrent la ville de Port-
Royal, élevèrent (tes digues contre les irrup-
tions de la mer, et bâtirent des églises et
des écoles. Ils conservèrent le langage et les
habitudes de la France. Mais les Anglais
prirent la colonie en 1621, et la gardèrent
jusqu'au traité de paix de 1632; ils la repri-
rent vingt-deux ans après, la rendirent en-
core, et se la firent céder par le traité d'U-
trecht en 1713, et, un demi-siècle après,
cette cession fut confirmée par le traité de
1763. Sous la première occupation anglaise,
un lord écossais, homme à grands projets,
s'était fait céder une partie de cette contrée,
pour y fonder cent cinquante baronnies,
dont les propriétaires nobles devaient s'ap-
peler les baronnets de la Nouvelle-Ecosse.
La spéculation manqua le territoire cédé
à lurd Stirling a fait retour à l'Etat, et a été



cédé de nouveau, dans le siècle actuel, à une
compagniede spéculateurs anglais.

Cependant des colons originaires de la
Grande-Bretagneétaient venus s'établirdans
ce pays auprès des descendants des anciens
colons. Ceux-ci, catholiques et Français de
sentiment, conservèrent le nom d'Acadiens,
ne se mêlèrent point à la population pro-
testante, et restèrent les alliés et les amis
des tribus sauvages, qui trouvèrent en eux
un appui constant. Comme ils refusèrent
de prendre les armes pour les Anglais et
donnèrent lieu à d'autres griefs, on prit, à
leur égard, en 1755, le parti violentet odieux
de s'emparer de toutes leurs propriétés im-
mobilières, de leurs troupeaux, et d'expul-
ser sans pitié les familles en les embarquant
de force pour d'autres parties de l'Amérique,
où beaucoup de ces exilés périrent de misère
et de chagrin; quelques familles revinrent en
Europe. On croit que 15 à 18,000 Acadiens
furent victimes de cet ordre cruel de bannis-
sement émané du gouvernement de Geor-
ges II (voy. Acadiens). II reste pourtant
encore, dans-la Nouvelle-Ecosse, des des-
cendants des anciens colons français demeu-
rés, comme autrefois, fortement attachés
à leur religion, à leurs coutumeset à l'idiome
de leur mère patrie. A la place des Aca-
diens expulsés étaient venues des familles
de la Nouvelle-Angleterre, qui, lors de
la guerre pour l'indépendance des colonies,
s'étaient retirées dans celles des posses-
sions anglaises qui restèrent soumises à la
Grande-Bretagne. Ces émigrés ont donné
naissance à une nouvelle race dans la popu-
lation de la Nouvelle-Ecosse, population qui
s'accroît rapidement, et doit maintenantêtre
près d'atteindre le chiffre de 200,000 âmes.
Un gouverneur subordonné à celui du Ca-
nada est préposé à la colonie; il est assisté,
dans son administration, par un conseil lé-
gislatif de douze membres désignés par le
gouvernement, et par une chambre ou assem-
blée dont les membres sont élus pour sept
ans par les propriétaires. Autrefois les ca-
tholiques étaient exclus de cette chambre
représentative; dans le siècle actuel, on a
remédié à cette injustice, comme en Angle-
terre.

Le pays est divisé en huit comtés, et a
pour capitale Halifax que les Français
avaient nommé Chibouktou, ville avec un
beau port, sur la côte de l'est, où abordent,
à des époques régulières, les paquebots de

l'Angleterre, du Canada et des Etats-Unis,
et d'où s'exportent des salaisons, bois, pier-
res, farines, houilles et autres productions
de la Nouvelle-Ecosse. Halifax est le siège
des principales autorités de la colonie et
d'un évêché anglican elle a une amirauté,
une banque, un collége, une église catholi-
que, un grand chantier de construction, des
magasins considérables pour les approvi-
sionnements de la marine. Plus de vingt
mille habitants composent la population de
cette ville commerçante,qu'un canal joint à
la rivière de Shubeu-Accadieet met en com-
municationavec la baie de Minas sur la côte
occidentale. Liverpool Lunebourg ha-
bité par des Allemands, Yarmouth, Clare,
Shelburne, et Allnapolis (le Port-Royal des
Français ) habitée encore par les Aca-'
diens, ont également des ports. La'ville de
Windsorse distingue par son grand collège;
un autre établissement de ce genre est à
Picton, petite ville qui possèdeaussi un port
franc, comme celui d'Halifax; enfin New-
Glascow est le siège de la compagnie qui
exploite les riches houillères et mines de fer
du comté d'Albion.

L'île du Cap-Breton, qui, sous le rapport
administratif, dépend de la Nouvelle-Ecosse,
en est séparée par le détroit de Canceau
dans lequel les marées présentent beaucoup
d'irrégularité. C'est une île importante par
ses abondantes mines de houille, par les
ports que présentent les anses et baies des
côtes, et par les pêcheries dans ces parages;
aussi le commerce d'exportation et la pêche
occupent-ilsunegrande partie des insulaires.
Elle a pour chef-iieu Sidney,très-petilo ville,
dans les environsde laquelie on exploite des
houillères. Loui.-bourg, dont le beau port
était Uès-fiéquenté sous le régime français,
est aujourd'hui complètement déchu. Une
autre ville, celle d'Aricliat,dans la petiteîlede
Madame, devient, au contraire, florissante.'
On s'embarqueà Ship-Harbour,surle détroit
de Canceau pour se rendre dans le golfe
Saint-Laurent. La marine marchande de la
Nouvelle-Ecosse rivalise avec cellès du Ca-
nada et des Etats-Unis, et fait des affaires
considérablesdans l'océanAtlantique. L'his-
toire de la Nouvelle-Ecosse a été-écrite par
J. C. Halibourton. (Hitlory of Nova-Scotia,
1830.) DEPPING.

ËCOLAGE (droit féodal), levée du ca-
davre d'une personne dont la mort n'a pas
été naturelle. Les coutumes de Douai et



de Lille attribuaientaux seigneurshauts jus-
ticiers, --0 interdisaient aux seigneurs, même
vicomtiers le droit de faire visiter et lever
par leurs officiers les corps morts, noyés,
désespérisou occis sur-le-champ.Cependant
les officiers du bailliagepouvaient aussi faire
cette levée de corps en qualité de juges su-
périeurs.

ECOUEN, village, chef-lieu de canton du
département de Seine-et-Oise situé à 18 ki-
lomètres nord de Paris. Sa population est
d'environ 1,100 habitants; on v trouve
une filature de coton et une fabrique de
blondes de soie. 11 est surtout célèbre par
son château bâti sur une éminenceprès de
la route de Chantilly. Dès le xie siècle, il ap-
partenait à la maison de Montmorency. Sous
François I", le connétable Anne de Mont-
morency le fit construire par Jean Bullaut
tel qu'il existe aujourd'hui, avec la disposi-
tion toute féodale de ses bâtiments, ses qua-
tre corps de logis .élevés au pourtour d'une
cour centrale et flanqués eux-mêmes, à leurs
angles, de quatre pavillons saillants, dont
1'un sert de chapelle. Les vitraux du château
d'Ecouen sauvés à la révolution par les
soinsde M. Alex. Lenoir, étaient surtout es-
timés comme des chefs-d'œuvre de peinture
sur verre. C'està Ecouenquefut rendu, en
1559 l'édit de mort porté contre les luthé-
riens en confirmation de celui de Romoran-
tin. Après la bataille d'Austerlitz, un décret
de Napoléontransformale château d'Ecouen
en une maison d'éducation où trois cents
filles des membres de la Légion d'honneurde-
vaient être élevéesaux frais de l'Etat; madame
Campan en fut nommée directrice. En 1825,
cette maison d'Ecouen fut réunie à celle de
Saint-Denis, et le châteaufut vendu au prince
de Condé, qui, en mourant, ordonna, par son
testament, qu'on en fît un pensionnat pour
les filles des émigrés et des Vendéens le
gouvernementn'a pas ratifié cette clause.

ECOUENNE ECOINE, ECOUANE
{techn.), outil qui tient le milieu .entre la
lime et la râpe. En général, l'écouane,
quelle que soit sa forme, est profondément
taillée en travers, et chacune des saillies
ainsi produites est dentée. L'écouanette est
une plaque de fer à grosses dents qui sert à
planeter les morceauxde cornedont on veut
faire dos peignes.

ÉCOULEMENT(accept. div.).– La for-
mation de ce mot, composé du verbe couler
et de la particule é qui marquel'éloigncment, t

est parfaitement conforme au génie de notre
langue; l'idée qu'il exprime est donc claire.
S'il paraît difficile d'en donner brièvement
une bonne définition, si dans plusieurs cir-
constances, il se refuse à l'idée que pourtant
les verbes qui lui sont corrélatifs expriment
très-bien, si surtout la série de phénomènes
qu'il dénomme, avec une grande précision
ne se trouve pas classée sous la bannière où
l'on doit être si naturellement tenté de les
chercher, à quoi cela tient-il? sous quel dra-
peau trouvera-t-on ce que l'on demande? Le
temps s'écoule, disons-nous tous les jours,
pourquoi ne disons-nous pas l'écoulement
du temps? c'est que le temps ne passe pas
c'est que le temps est une distinction abs-
traite que la faiblesse de notre esprit s'ef-
force défaire dans l'éternité;notre vie seule,
en s'écoulant elle-même, produit cette illu-
sion du temps qui s'écoule. Ainsi la feuille
emportée par le vent croit voir le chêne l'a-
bandonner et s'envoler en tournoyant. Mais
notre vie s'écoule, le momentoùnous parlons
est déjà loin de nous chaque instant nous
entraîne loin d'affections bien chères. Notre
vie passe si le temps ne passe pas, et nous ne
disons pas néanmoinsl'écoulementde la vie.
C'est que notre vie ne formait pas un total qui
pût passersensiblementd'un lieu dansun au-
tre, et cette circonstance rend ici notre mot
inapplicable. Voici qui précise et resserre
naturellement l'emploide l'expression. C'est
pour deux raisons très-voisines des précéden-
tes qu'onne dit pas l'écoulementd'une rivière
ou d'un fleuve. Semblable au temps, un fleuve
ne passe pas à l'instar de la vie, une rivière
ne forme pas une masse de liquide en voie
de s'écouler. Le mot écoulement s'appli-
que donc uniquementà une quantité déter-
minée de fluideen voiede quitterun lien pour

se rendre en entier vers un autre.
Si nous cherchons quelles lois président

à l'écoulementnaturel ou artificiel, au point
de vue de la science ou des intérêts, nous
apercevons,sous le premier rapport, qu'elles
dépendent de la loi universellede la gravité,
que cette loi se modifie dans l'expression,sui-
vant qu'il s'agit d'un gaz ou d'un liquide. Les

conditions de l'équilibre sont démontrées
dans l'hydrostatique et V aérostatique, et celles
du. mouvement dans l'hydrodynamique. La
comprèisibilité, l'élasticité, la dilatabilité sont
des propriétés qu'il faut étudier pour com-
prendre le principe fondamental qui régit
les conditions d'équilibre et de mouvement,



principe qui est celui de l'égalitéde pression.
Parmi les circonstancesqui peuvent détermi-
ner l'écoulement se trouvent le changement
de volume des gaz, la capillarité la diffé-
rence de niveau naturelle et artificielle, et
les grandes révolutionsopéréesdans le globe,
qui font l'objet de la géologie. Les moyens
employés pour déterminer, suivant nos be-
soins, l'écoulement des liquidessont du res-
sort de la sciencé hydraulique; celle-ci est
du ressort de l'ingénieur quand elle déter-
mine les travaux nécessaires, de l'architecte
quand elieconstruitlesaqueducsetleségouts,
du fontenier quand elle dispose les tuyaux
et les ajutages. L'agriculteur a intérêt à l'é-
coulement des eaux qui l'inondent ou que
lui-même a momentanément amenées pour
l'irrigation; il creuse des fossés et des puits
absorbants. L'administrateur veille au
point de vue de la propreté et de la salu-
brité publiques à l'écoulement des eaux
pluviales et ménagères et bien plus encore
à celui des inondations, à l'écoulement des
eaux relativementaux propriétés riveraines.
–L'écoulement d'eaux le plus digne d'atti-
rer l'attention l'étude et la méditation est
celui des eaux du déluge. La science géolo-
gique a recueilli sur ce fait un grand nom-
bre d'observations qui lui ont permis de
reconnaître l'existence de lacs échelonnés
par étage, dont les supérieurs se sont écou-
lés dans les inférieurs, et de mers inté-
rieures, lacs immenses séparés d'abord de
l'Océan dans lequel leur écoulement s'est
définitivementopéré.

L'écoulement le plus ordinaire et on
pourrait dire le plus habituel, malgré ses
intermittences, est celui des eaux de source
ou pluviales qui passent d'un terrain supé-
rieur dans celui placé au-dessous. L'article
640 du code civil décide que la propriété
inférieure ne peut élever de digues qui
empêchent cet écoulement; l'article 681 du
même code porte aussi que tout proprié-
taire doit établir ses toits de manière à ce
que les eaux pluviales s'écoulent sur son
terrain ou sur la voie publique, et qu'il ne
peut les faire verser sur le fonds de son
voisin.

L'écoulement de l'eau sortant d'un ré-
servoir est variable suivant la sorte d'ouver-
ture qui lui donne issue et suivant que le ni-
veau est constant ou non. En théorie, Torri-
celli a établi que la vitesse de l'eau qui s'é-
coule par un petit orifice est celle qu'aurait un

corps pesant qui tomberait d'une hauteur
égale à celle du niveau du liquide dans le
vase, au-dessus de l'orifice. Il est donc facile
de calculer cette vitesse d'après les lois expo-
sées au mot CHUTE. Voici une table des hau-
teurs et des vitesses correspondantes, par se-
conde, que l'on en déduit.

Tableau des hauteurs de chute en mètres,
correspondant aux vitesses exprimées en
secondes.

Les hauteurs correspondant aux vitesses
au-dessousde 1 mètre s'obtiendronten chan-
geant la virgule de deux chiffres pour les
vitesses, quand on la changera d'un seul dans
les hauteurs; ainsiOm,l de hauteur aura pour
vitesse correspondante 0,00050938 et 0,0125
aurontO,00000797. Unefois la vitesse connue,
ainsi que la surface de l'orifice, on voit qu'il
suffit de multiplier la section qui représente
-la base de la veine d'eau par la longueur
dont l'expression se trouve dans le chiffre
de la vitesse.- Cette théorie, fort simple et
très-juste, exige plusieurs corrections pour
que les résultats qui en sont déduits arri-
vent à concorder avec ceux fournis par l'ex-
périence directe. En effet, la résistance de
l'air et le frottement de l'eau s'opposent à

ce que l'écoulement soit tel qu'on l'avait'

VITESSE. HAUTEUR. VITESSE. HAUTEUR.

1,00 0,0509738 2,55 0,3315
1,10 0,06168 2,60 0,3446
1,15 0,06740 2,65 0,3580
1,20 0,07300 2,70 0,3716
1,25 0,07970 2,75 0,3855
1,30 0,08615 2,80 0,3996
1,35 0,09290 2,85 0,4140
1,40 0,09991 2,90 0,4287
1,45 0,10720 2,95 0,4436
1,50 0,11469 3,00 0,4587642
1,55 0,12250 3,1 0,4899
1,60 0,13049 3,2 0,5220
1,05 0,13880 3,3 0,5551
1,70 0,14731 3,4 0,5893
1,75 0,15610 3,5 0,6244
1,80 0,16515 3,6 0,6606
1,85 0,17450 3,7 0,6978
1,90 0,18401 3,8 0,7361
1,95 0,19380 3,9 0,7753
2,00 0,2038952 4,00 0,8155807
2,05 0,2142 4,50 1,032200
2,10 0,2248 5,00 1,274345
2,15 0,2356 5,50 1,542000
2,20 0,2696 6,00 1,8351
2,25 0,2580 6,50 2,1537
2,30 0,2696 7,00 2,4978
2,35 0,2815 7,50 2,8673
2,40 0,2936 8,00 3,2624
2,45 0,3060 9,00 4,1288
2,50 0,3186



d'abord conçu. Puis la forme de la veine
fluide n'est pas constammentcelle de l'ou-
verture par où l'eau s'écoule; ainsi elle a
-toujours une plus petite section que l'orifice
toutes les fois que cet orifice n'est pas
prolongé par un ajutage conique; c'est ce
qu'un appelle la contraction de la veine
fluide. Enfin, si l'orifice est évasé, l'écoule-
ment est supérieur à celui qui a lieu par
toute autre sorte d'ouverture. On a recher-
ché des formules empiriques suffisantes pour
arriver à un résultat fort approché, et l'on a
reconnu qu'il fallait multiplier la valeur par
une fraction qui varie de 0,62 à 0,95.- L'a-
van'age obtenu par un ajutage évasé était
connu des anciens, car une loi fut portée
pour interdire aux citoyens romains qui
avaient obtenu une concession d'eau la fa-
culté d'employer cette sorte de tuyau.

Les personnes du monde entendent par
écoulement au point de vue médical tout
.flux qui s'opère à la surface d'une membrane
-muqueuse de l'économie, et dont le produit
s'échappe au dehors par une des ouvertures
naturellesdu corps. Les écoulementsne sont
donc, d'aprèscela, que le symptôme d'affec-
tions nombreuses et variées, et jamais une
maladie proprementdite. E. Lefèvre.

ECOUTES,grosses manœuvres, c'est-à-
dire cordages, en doubleou en simple, fixées
aux coins inférieurs des voiles et qui servent
à les border lorsqu'on les dispose pour re-
cevoir le vent avec avantage pour la direc-
tion que le vaisseau doit suivre. Les voiles en
pointe ont ordinairement aussi des écoutes
mais il n'y en a jamais qu'une à la fois qui
serve à tendre le point de bordure sur l'ar-
rière, à tribord ou à bâbord sous le vent.
Les fausses écoutes sont des cordagesvolants
que, dans les grands vents, l'on ajoute mo-
mentanémentaux écoutes pour les renforcer
et qui travaillenten même temps qu'elles.-
On nomme écoutes de revers celles des basses
voiles qui se trouvent au vent, et par consé-
quent larguées. Les hautes voiles, c'est-à-
dire celles des huniers, perroquetset kaka-
toës, ont des écoutes au vent et sous le
vent. On les distingue encore, étant vent
arrière en écoutes de bâbord et écoutes de
tribord. La brigantine a son écoute sur le
bout du gui, formée d'un poteau simple.
Les bonnettes hautes ont les écoutes oppo-
sées à leurs armures; ces écoutes servent
aussi à haler les voiles dans les hunes ou sur
le pont lorsqu'on les serre.

ÉCOUTILLE ÉCOL'TÏILON. Les
écoutilles sont des trous à peu près carrés,
pratiqués dans les ponls, au milieu de la
largeur des bâtiments; elles correspondent,
dans les différents étages, les unes au-des-
sus des autres, et présentent de la sorte une
communication directe du pont supérieur à
la cale. Les plus grands bâtiments ou trois-
mclts en ont trois; la grande écoutille au mi-
lieu, c'est-à-dire entre le grand mât et le mât
de misaine; Y écoutillede devant en avant de
ce dernier, et Y écoutille de derrière entre le
grand mât et l'artimon. Les écoutilles sont
entourées d'un cadre en bois nommé sur-
leau, qui s'élève de 1 pied au moins au-des-
sus du plancher du premier pont, à cause
de la proximité de la mer qui entre parfois
à travers les sabords de la batterie basse, et
sont, en outre, fermées par des panneaux.
On nomme écoutilles d'appareil celles prati-
quées dans le pont près du bord intérieur
d'un ponton sur lequel le bâtiment abat en
carène. Les écoutillons diminutif d'é-
coutilles, sont des ouvertures plus petites
que ces dernières, placées entre les ponts
pour communiquer avec la cale à ses deux
extrémités, et de grandeur à laisser passer
facilement un homme ou tout au plus soit
un quart, soit un tierçon. Il y a souvent des
écoutillons percés dans les panneaux qui
bouchent les écoutilles; on en pratique aussi
près des mâts dans les ponts supérieurs, pour
recevoir le pied d'un mât de hune. On fait
encore des écoutillons pour descendre dans
l'archipompe. Les petits bâtiments qui ont
des tilles n'ont que des écoutillons.

ÊCOVVÎLLON. Instrument qui sert
à nettoyer l'intérieur d'un canon après qu'il
a tiré, ainsi qu'à enlever, au besoin le cul
de la gargousse, qui parfois reste enflammé
au fond de la pièce. C'est urie espèce de
brosse faite de peau de mouton garnie de
sa laine et présentant un tire-bourre à son
extrémité, le tout emmanché sur un bâton
ou hampe de la longueur du canon auquel
il est destiné. Pour les canons d'un petit ca-
libre, l'écouvillonet le refouloir se trouvent
snr la même hampe, chacun à l'une de ses
extrémités.

ÉCRAN (techn.), petit meuble très-varia-
ble de forme et d'ornements, et qui a pour
but le plus général d'être interposé en-
tre la lumière et les objets sur lesquels on
veut rester maître de projeter plus ou moins
de clarté. Parmi les écrans les plus utiles,



on peut distinguer ceux montéssur des pieds
et ceux qui se tiennent à la main ou se po-
sent sur les cheminées. Les premiers ren-
ferment, dans une coulisse, un cadre mo-
bile rempli de tapisserie, de papier peint on
de soie; ce cadre s'élève ou s'abaisse à vo-
lonté. Habituellementce meuble porte, à la
hauteur convenable,une petite tablette sur la-
quelle on pose une lumière. Les écrans des-
tinés à être posés sur les tablettes des chemi-
nées se composent d'un rouleau en bois plus
ou moins précieux, dans l'intérieurduquelun
rideau d'étoffeest enroulé sur un axe mobile.
On peut. à volonté, faire descendre ce rideau
qui, tombant devant le foyer, cache plus ou
moins le feu, suivantqu'onle désire.D'autres
écrans se posent à terre ils sont disposés

comme de grands éventails et généralement
composés de feuilles métalliques finement
découpées. Nous avons vu, à une exposition
de l'industrie, un écran de cette espèce
composé des ailes d'un argus que l'on fer-
maltetque l'on déployaità volonté. L'écran
le plus ordinaire se tientà la main; composé
d'une feuille de carton supportée par un
manche léger, il accepte toutes les formes
et tous les ornements. Il se chargeait, autre-
fois de vaudevilles illustrés; depuis on y a
ajusté des dessins sur dès fonds transpa-
rents parfois ces dessins, tracés en partie-
avec des encres sympathiques; offrent une
image différente, suivant qu'on la regardeou
non par transparence. Quelquefois on ren-
furme, dans l'épaisseurdu carton, de longues
bandes imprimées qui, enroulées ou dérou-
lées à volonté, font passer devant les yeux
distraits une plus grande suite de figures.
D'autres fois le cor4is de l'écran est de tapis-
serie ou d'étoffe de soie, ou bien il se ploie
comme un éventail, se brode en or,-ou se
charge de tous les ornements que le goût ou
la mode inventent ou acceptent.

L'a utre sorte d'écrans est employée surtout
par les dessinateurs et les graveurs; elle se
compose, en général, d'une étoffe blanche
tendue sur un châssis et qui sert à amortir
le trop grand éclat du jour.-On appelle en-
core écran le tableau blanc, quelle que soit sa
nature, sur lequel on fait projeter l'image
d'un objet. Cet écran peut être opaque
comme celui employé pour la lanterne ma.
gique, ou transparent comme celui au travers
duquel on voit les figures dans la fantas-
magorie. E. Lefèvre.

ECRE VISSE[crust.),ordredes décapodes,

section des macroures, famille des astaciens.
Le genre écrevisse, d'abord très nom-

breux, a été successivementdiminué, et no
renferme plus qu'un petit nombre d'espèces
qui vivent les unes dans les fleuves et les
ruisseaux, les antres dans la mer. Leur en-
veloppetégumentaireest très-solide, et la ca-
rapace se termine antérieurement par une
espècede corne médiane appelée rostre. Les
pattes antérieures sont très-grosses, et ar-
mées de pinces didactyles extrêmement
-fortes les pinces des deux paires suivantes
sont bien plus faibles, mais également di-
dactyles celles de la quatrième et de la ciu-
quième sont monodactyles.

Sans entrer ici dans les détails d'organi-
sation que l'on trouvera au mot CRUSTACÉ,

nous devons parler de quelques faits par-
ticuliers. L'estomac, situé en quelque sorte
dans la calotte calcaire qui le recouvre
est formé de membranes fortes et armé de
trois dents écailleuses supportées par un ap-
pareil particulier qui a été décrit par Geof-
froy-Saint-Hilaire. Le foie et ses annexes
sont très-développés. Les vaisseaux biliaires
sont très-gros, au nombre de plusieurs cen-
taines, et disposés en deux grosses grappes
dont lès vaisseaux excréteurs forment les
tiges. La ponte a lieu deux mois après l'ac-
couplement et se compose de vingt à trente
œufs qui restent fixés aux filets mobiles qui
garnissent la queue, jusqu'à la naissance des
petits, qui, d'abord très-mous ne quittent
le ventre de leur mère que lorsque leur test
est devenu assez résistant pour les protéger.

Nous ne pouvons passer sous silence un
phénomène remarquable dans l'existencedes
'écrevisses, phénomène qui a été étudié avec
beaucoup de soin par Réaumur. Tous les
ans, entre les mois de mars et de septembre,
ces crustacés renouvellent leur enveloppe.
Quelque temps avant la mue, l'écrevisse
frotte ses pattes l'une contre l'autre, se're-
tourne sur le dos, replie et étend sa queue #
et fait une infinité de mouvements, sans
doute dans le but de se détacher de son en-
veloppe. Bientôt il se fait entre le premier
anneau de l'abdomen et la carapace une ou-
verture qui met à nu le corps de l'écrevisse.
La partie postérieure de la carapace se sou-
lève ensuite, et l'antérieure ne reste plus
fixée que par un point, auprès de la bouche.
Alors un quart d'heure au plus suffit au dé-
pouillement complet. L'animal tire sa tête en
arrière, dégageses yeux, ses antennes, et suc-



cessivemcnt toutes ses pattes. Cette opéra-
tion paraît lui être très-pénible, et les jeunes

y succombent souvent. Après la mue, les
pattes sont molles, et le corps n'est recouvert
que d'une membrane qui, en moins de trois
jours, devient aussidure que l'ancienne.-Un
autre phénomèneremarquable est la repro-
duction qui se fait des pattes de l'écrevisse
après l'amputation. Si l'on casse une patte
dans l'articulation, un ou deux jours après on
aperçoit une espèce de membrane rougeâtre
qui recouvre les chairs. Cinq jours plus tard,
cette membrane fait saillie, devient coni
que, se déchire, et laisse voir une jambe
.molle qui croît en longueur et en grosseur
jusqu'à ce qu'elle ait acquis le volume du
anembre qu'elle doit remplacer, et se recou-
vre enfin d'une enveloppe solide.

Limité comme il l'a été par des coupessuc-
cessives, le genre écrevissene renferme plus
qu'un petit nombre d'espèces.parmi lesquelles
nous citerons ÎM'ÉCBEVISSE DE kivière,
astacus fluviatilis, dont la taille demeure tou-
jours assez petite, d'une couleur brun verdà-
tre, et qui, du reste, présente d'assez grandes
variétés. 'Elle se rencontre dans les eaux
douces d'Europe, et se nourrit -de mollus-
ques, de petits poissons, de chairs putréfiées.

2° L'écrevisse homard, astacus marinus,
d'une couleur brun verdâtrëetd'une taille qui
acquiert souvent un demi-mètrede longueur.
Cette espèce, dont la chair esttrès-estimée,
se rencontresur les côtes de l'Océan de la
Mancheet de la Méditerranée.Dans le temps
de la ponte, qui se fait vers le milieu de l'été,
le homard se tient dans les lieux remplis de
rochers, à une profondeur peu considérable.

A l'époque où l'écrevisse de rivière quitte
son test pour en revêtir un nouveau, on
trouve, aux côtés de son estomac, entre les
membranes de ce viscère deux concré-
tions calcaires, jadis employées en médecine
comme absorbants sous le nom ridicule
d'yeux -d'êcrevisse,dû sans doute à leur forme
sphérique. On attribue une vertu analogue
aux pinces des espèces plus grosses. Ces sub-
stances ne peuvent agir que par les sels de
chaux dont elles sont composées en plus
grande partie. Elles entraient jadis dans une
foule de préparations pharmaceutiques jus-
tement abandonnées de nos jours, telles que
les poudresabsorbantes de Stahl, de Vedel,la
poudre agglutinativede Cnœffet la poudre
bézoarrljque anglaise, etc.

ECRIN (accept. diu.), coffret destiné à re-

cevoir des bijoux et disposé de manière à co
què les objets pour lesquels il est particu-
lièrement construit y conservent, même en
voyage, la position la plus convenableà leur
forme. La délicatesseet la valeur des objets
que l'écrin doit recevoir exigent qu'il soit
garni en soie, en velours ou en chamois. Il
est impossible de rien dire sur la manière
d'établir ces petits meubles, leur forme va-
riant nécessairementavec celle des parures
qu'il doit conserver.-Le sens de ce mot n'a
pas toujours été restreint comme il l'est au-
jourd'hui.Le moyen âge l'a souvent employé
dans le sens général de coffre, caisse, car-
ton, layette. « J'ai escrins à mettre joiax, »
dit le roman de Florance et de Blanche.

« Si ai tous plains de fins besans
« Deux grans escrins assez pesans. «

dit le roman d'Athis. Le poëme de Guiart
sur le corps de saint Louis dit

« En un escrin'fortet serré
« Refurent ses os enserré. »

Plusieursauteurs sacrésemploient le même
mot dans le sens de châsse etlui donnentsou-
vent aussi celui de trésor du prince, comme
nous disons aujourd'hui la caisse. Mais une
acception tout à faitperdue, quoique très-fré-
quemment donnée jadis au mot écrin, est
celle de secrétaire dans le sens de bureau.
Il y a quatre écrins, dit un ancien écrivain,
celui des actes d'accusation, celui des mé-
moires, celui des dispositions et celui des
épîtres; c'est pourquoi il y a quatre em-
ployés, etc. Le sens de coffre où l'on dépose
les titres, ou chartrier, et celui de liasse de
titres ou layette, se rencontrentencore assez
fréquemment.

ÊCRITOIRE, ENCRIER {teehn.), noms

de deux ustensilespour écrire. L'encrier
peut faire partie de l'écritoire ou bien exister
seul il sert, comme son nom l'indique, à con-
tenir l'encre. L'écritoireest la réunion de tout
ou partie des choses nécessaires pour écrire.
L'un et l'autre peuventêtreportatifs ou non.
Les écritoires peuvent être variées à l'infini,
pour la forme aussi bien que pour la matière.
Celles destinées à rester sur un bureau peu-
vent surtout devenir de petits meubles très-
précieux par la matièreaussi bien que par le
travail les bois les plus rares, ornés des in-
crustations les plus délicates, et garnis de
bronze ou dé métaux encore plus riches,
les marbres les plus précieux et les métaux
eux-mêmes, gravés ou sculptés, peuvent en
constituer la masse. La forme et la disposi-



tion ne sont pas moins susceptibles de va-
riété, suivant le goût des artistes ou la fan-
taisie de chaque époque, et suivant que le
nombre des objets que l'on veut réunir est
plus ou moins grand. L'encrierest pour nous
la pièce principale de l'écritoire viennent
ensuite les plumes, l'épongehumidepour les
essuyer, la poudre ou le sableà répandresur
l'écriture humide, les pains à cacheter et la
cire pour fermer les lettres le cachet dont
l'empreinte garantit le .secret, le canif, le
grattoir, la poudre de sandaraque pour em-
pêcher le papier de boire après l'action du
grattoir. Le poinçon et le fil réclament aussi
leur place. Le papier n'est pas admis dans
l'écritoire, bien qu'il soit indispensable pour
écrire, parce que la place qu'il. faudrait lui
accorder étant à elle seule pîus;considérable
que celle occupée par tous les autres objets,
le meuble changerait alors de nom et s'ap-
pellerait'pupitre portefeuille ou papeterie.
Le seul meuble qui puisse contenir tous les
objets nécessaires pour écrire porte un nom
plus général encorej que celui d'écritoire;
il s'appelle secrétaire: c'est uniquement sous
la forme latine scriptorium que l'on à com-
pris un objet analogue à ce que nous appe-
lons aujourd'hui secrétaire et même bureau.
L'écritoire, au surplus,approcherarementdu
complet et peut-être plus rarement encore
lorsqu'elleest destinée à un bureau que lors-
qu'elle est portative. La forme la plus simple
et laplus ordinaire est celle qui ajouteà un go-
det,servantd'encrier, deux ou trois cavitésou
deux ou trois appendicescreux et cylindriques
destinésà recevoir les plumes qui se dressent
ainsi autour du réservoir d'encre. Ce godet,
placé dans une cuvette de porcelaine et au
milieu d'une éponge humide, constitue une
écritoire de bureau très-commodeet qui ne
peut se renverser. Depuis l'emploi des plu-
mes métalliques on préfère aux cavités cy-
lindriques une double crémaillèresur laquelle
la plume seposehorizontalemènt.-Lesécri-
toires portatives sont, par la force des cho-
ses, appeléesà être plus complètes, quoique
leur volume doive être le plus restreintpossi-
ble. Cependanton a réduit les choses qu'elles
devaient contenir à l'encre, la poudre, les
pains à cacheter et les plumes; les plumes
métalliques, dont la tige peut si facilement
servir d'étui, sont même le plus souvent con-
sidérées, ainsi que le canif comme des in-
struments de poche; et en dehors de l'écri-
toire. La corne, le buis, le cuir bouilli ont

le plus ordinairement fourni la matière des
écritoires portatives. C'est à la corne dont
il était fait, plus encore qu'à sa forme, que
l'antique cornet a dû son nom. 11 se compo-
sait d'un réservoir cylindrique pour l'encre,
lequel était vissé au-dessus d'une petite pou-
drière qui lui servait de base, et souvent sur-
monté d'un étui où l'on plaçait les plumes.
On peut encore mettre au nombre des écri-
toires portatives les réservoirs d'encre adap-
tés à des plumes métalliques, réservoirs qui
servent de manchesou de tiges. Il y a long-
temps qu'il existait de ces petits appareils,
exécutés tout en laiton; l'encre, introduite
par en haut, coulait naturellementdans le
bec par un trou capillaire et par suite de la
continuité des surfaces. Lorsque l'on cessait
de se servir de la plume, on en recouvrait
le bec avec un étui portant intérieurement
une petite broche qui fermait le trou ser-
vant à l'écoulement de l'encre. La difficulté
de faire des becs de plume rendait ces appa- `

reils fort rares. Depuis la fabricationeh grand
de ces becs, on a plusieurs fois essayé de re-
faire de ces écritoires on y a, deplus, adapté
des pistons qui faisaientcouler l'encre et en
facilitaient l'introduction; mais la rouille
mettait promptement ce mécanisme hors de
service. D'autres tentatives ont été faites;
mais l'usage n'a encore adopté aucun des
produits de ce genre que l'on a cherché à
mettre en circulation.

L'encrier, dont l'usage est plus restreint
etplus déterminé, est également susceptible
de formes infinimentvariées, mais qui n'ont
qu'une importance d'agrément; le point ca-
pital, et que l'on poursuit par des systèmes
très-différents, est la conservationde l'encre
et la stabilité du vase, garantie que l'encre
ne se répandra pas en larges taches. L'encre
doit rester fluide et noire. Cette dernière
qualité peut être altérée par le contact de
plusieurs métaux; il faut donc préférer le
bois la corne, et surtout les porcelaines,
les faïences, le verre ou le cristal. La flui-
dité s'altère par le contact avec l'air; il est
donc important, à moins que la consomma-
tion ne doive être très-rapide, que la sur-
face dû vase où l'encre est puisée soit aussi
petite que possible. C'est la combinaison de
cette nécessitéavec l'utilité de donner au ré-
servoir une certaine capacité qui constitue le-
problème. On a depuis longtemps employé
une forme remplissantparfaitement ces deux
conditions la voici la bouteille est en



forme de poire, elle n'a d'ouverturequ'à sa
base, et cette ouverture, en forme de gou-
lot, se redresse le long de la paroi de la
bouteille, jusqu'à la hauteur de 2 ou 3 cen-
timètres, et forme godet. Ceci constitue
un siphon renversé dont la branche la plus
haute et la plus large est fermée par le haut,
tandis que la branchela pluscourte et la plus
étroite est ouverte. Lorsque la bouteille est
pleine, l'encre ne peut déborder par legodet,
maintenue qu'elle se trouve par la pesan-
teur de l'air et lorsqu'elle s'épuise et de-
vient trop basse pour que la plume y trempe
facilement il suffit d'incliner un instant le

vase pour rétablir le liquide à la hauteur la
plus convenable. Cet ancien encrier a été
honoré, il y a peu d'années, d'un léger
changement de forme, d'un nom scienti-
fique et d'un brevet d'invention. Le seul
inconvénient de cette disposition est qu'elle
occasionne une certaine difficulté à intro-
duirel'encre ;'mais,avecun peudeprécaution,
ou, au besoin, avec un entonnoir à douille
courbée, la difficulté n'est pas sérieuse.

Une autre forme qui a paru, depuis une
trentaine d'années, sous le nom d'encrierphy-
sique satisfait très-bien et peut être mieux
encore aux conditions d'un bon encrier Au
milieu d'un réservoir fermé, plonge un godet
dont l'extrémité inférieure s'ouvre tout près
du fond du réservoir. Si l'on suppose le vase
plein d'encre, le godet est plein aussi; mais
il peut se vider sans que le vase lui fournisse
de nouveau liquide bien qu'ils soient en
communication.C'est encore la pesanteur de
l'air qui n'agissant que sur le godet, puis-
que le réservoir est complètementfermé, re-
tient l'encre pour la faire monter suivant
le besoin, il suffit de soulever un instant un
bouchon à l'émeri qui ferme habituellement
une petite ouverture ménagée à la partie su-
périeure du vase. Pour emplir t'encrier, on
lève le bouchon, et l'encre, versée dans le
godet, pénètre sans obstacle dans la capa-
cité intérieure. Il y a donc conservation de
tous les avantages du vase précédent et slip.
pression du seul inconvénient qu'il présen-
tât, c'est-à-dire la difficulté de l'introduction
de l'encre.

Un autre encrier construit depuis quel-
que temps seulement paraît avoir les avan-
tages des deux précédents, et celui de sup-
primer le bouchon de l'encrier physique,
bouchon dont la perte annulait presque tous
les avantagesdu système. Un vase en porce-

laine, carré on circulaire, de 3 à k centimè-
tres d'épaisseur, porte un godet saillant de
la même hauteur; ce godet communiqueavec
l'intérieur par une fente capillaire perçant
dans toute sa hauteur la paroi du vase qui sé-

pare le godet de l'intérieur.L'encre se verse
dans le godet, remplit le vase sans obstacle,
puisque la fente permet à l'air de s'écouler,
et, à mesure qu'elle y est consommée, il en
vient de nouvelle de l'intérieur, tout en lais-
sant constammentcelle du godet un "peu plus
basse, parce que la fente, par suite de sa ca-
pillarité, demeure toujours garniede liquide
dans toute sa hauteur, ce qui formeobstacle
à la circulation de l'air. Il va sans dire que
tous ces encriers peuvent avoir un couvercle
qui achève de soustraire à l'action extérieure
de l'air et de la poussièrela petite partied'en-
cre qui y serait exposée.-Uneautre sorte de

vase a été construite dans le dessein de s'op-
poser à ce que le liquide se répandît lorsque
l'encrier serait renversé. Ce vase est sphé-
rique, sauf la petite partie sur laquelle on le

pose, et n'a qu'une petite ouverture par la-
quelle on verse et on puise t'encre. Tout.
l'avantage de sa construction repose sur le
faible diamètre dé l'ouverture qui, au mo-
ment du renversement, est assez complète-
ment fermée par l'encre pour que l'air ne
puisse s'introduire, circonstance qui s'op-
pose également à l'écoulementdu liq ide. Ce
petit appareil, qui, par sa forme même, a peu
de stabilité, et facilite ainsi les accidentspour
en prévenir les suites, est, par le fait mêuie
du principe de sa construction, assez diffi-
cite à remplir, et paraît dès lors plus propre à
figurer dans un cabinet de physiqueque sur
un bureau.

On ne s'est pas borné à rechercher les
conditions physiques les plus favorables à
la construction des encriers et l'on a
eu recours à l'emploi' des moyens méca-
niques ainsi on a fait du corps principal
de l'encrier un corps de pompe i empli par
un piston qui se manœuvre à l'aide d'une
vis dont la tête dépasse le couvercle du ré-
servoir.- En tournant la tête de la vis, on
fait hausser ou baisser le piston, qui donne
ainsi l'encre à un godet extérieur cummuni-
quantau réservoir par un simpletrou. Ce cou-
vercleest en métal et s'enlève avec le piston
lorsqu'on veut mettre de t'encre. Le piston n'a
pas besoin d'agir comme dans une pompe, il
peut être d'un diamètre moindre que celui du
réservoir, ce qui permet de le faire en pbr-



celaineou en verre, comme le vase lui-même;
de cette façon, l'encre ne saurait être alté-
rée. On a aussi construit des encriers avec
une pâte composée des éléments constitutifs
de l'encre. Il suffit alors d'y verser de l'eau
et de l'agiterpour avoir de quoi écrire.

Les encriers portatifs sont, en général, de
simples flacons dont on ferme l'orifice par
des bouchons à vis ou à l'émeri, mais sur-
tout 'par une plaque de caoutchouc adhé-
rente à l'intérieur du couvercle. Cette ma-
tière élastique s'applique très -exactement
sur l'ouverture du flacon, et, par son imper-
méabilité, le ferme complètement. Le cou-
vercle garni de caoutchouc peut être à vis,
mais il suffit qu'il soit à charnière, ce qui
en rend l'ouverture plus facile, surtout si le
mentonnet qui opère la fermeture est mo-
bile, car alors il suffit de la simple pression
du doigt pour déterminer l'ouverture.

Un autre procédé de conservation de l'en-
cre, surtout dans le cas de renversement des
encriers, est celui de l'emploi d'une éponge
ou d'une mèche de coton mises dans l'inté-
rieur du réservoir et retenant le liquide
qu'elles n'abandonnent que sous la pression
de la plume. Ce procédé n'est jamais em-
ployé par les personnes qui écrivent souvent.

Le nom d'écritoire a quelquefois été donné
par les anciens auteurs aux greffes des pri-
sons et s'est conservé dans cette acception,
jusque dans la première moitié du xvin" siè-
cle il était également employé pour désigner
le lieu où se tenaient les assemblées des
maîtres jurés charpentiers de la ville et fau-
bourgs de Paris. EM. L.

ÉCRITURE [hist. et philol.). C'est, en
général, l'art d'exprimer la pensée par des
signes de convention qui la rendent sensible
aux yeux, comme la parole, de son côté, la
rend sensible à l'ouïe. L'écriture est, sans
aucun doute, un des arts les plus utiles
aux hommes et celui qui contribue le plus
elficacement à la diffusion des lumières et
aux progrès de la civilisation. Si elle n'est
pas générale et en quelque sorte naturelle
comme la parole, si elle n'est pas, comme
celle-ci, la condition nécessaire du dévelop-
pement de l'intelligence, et, par conséquent,
si elle est moins utile à l'individu, elle exerce
sur la société une influence plus prompte et
plus dnrable; car elle n'est pas une expres-
sion fugitive de la pensée, elle la rend fixe
et la perpétue, elle la transmet à tous les
lieux et à tous les temps; elle la met surtout

à l'abri des altérations que subit trop sou-
vent la parole en passant de bouche en
bouche; enfin elle soulage la mémoire, qui
rarement peut retenir la multitude innom-
brablede faits et d'idées résultant de l'étude
ou de l'enseignement, et qui bientôt oublie,
dans les faits même qu'elle retient une
foule de détails ou de circonstances impor-
tantes. De là vient que l'histoire des peuples
nous est inconnue ou est mêlée de fables,
jusqu'au moment où l'écriture en a recueilli
et perpétué les traditions encore récentes.

Commeil y a plusieurssortes de signes, on
peut distinguer également deux espèces d'é-
critures l'une exprime et fixe la pensée par
des signes qui se rapportent aux idées elles-
mêmes, et les rappellent, indépendamment
des mots employés, pour les rendre sen-
sibles par le langage; elle n'a -aucun rap-
port avec la parole et pourrait servir, jus-
qu'à un certain point, comme moyen de
communicationentre les peuples qui parlent
des langages différents. Telle est à peu près
l'écriture des Chinois, qui s'entendent, par
ce moyen, avec les nations voisines, dont
l'écriture est basée sur un système analogue
telle était aussi l'écriture hiéroglyphiquedes
Egyptiens et celle de quelques nations amé-
ricaines. Mais comme les signes des idées
doivent être nécessairement fort nombreux,
et que, par conséquent, leur emploi forme

un système d'écriture fort compliqué, com-
me, d'ailleurs, ils peuvent, par leur nature, se
prêter à des interprétations diverses, et que
pour connaître leur valeur conventionnelle il
faut une étude fort longue et souvent diffi-
cile, on conçoit les avantages d'un système
fondé sur des bases plus simples. C'est ce
qui a lieu dans l'écriture alphabétique, dont
l'objet n'est plus de présenter les signes des
idées, mais de peindre la parole et de retra-
cer aux yeux les sons du langage. Dans le
premier cas, les idées sont exprimées pour
les yeux par des signes entièrement indé-
pendants de ceux qui servent à les exprimer
pour l'oreille. Ce double système d'expres-
sion exige un double travail de l'intelli-
gence. Il ne faut pas moins de temps, et
même il en faut plus pour apprendre l'écri-
ture que pour apprendre une langue étran-
gère. Mais dans l'écriture alphabétique il y
a des rapports constants ou plutôt identité
entre les signes parlés et les signes écrits,
car cette écriture a pour effet de rendre les

mots sensibles aux yeux ou de les faire voir,



comme la parole, de son côté, les fait enten-
dre. L'écriture n'a besoin, pourcela, qued'un
petit nombre de caractères qui servent, par

-eux-mêmes ou par leurs combinaisons, à
rendre tous les sons et toutes les articula-
tions de la voix.

On ne sait rien de positif sur l'origine de
l'écriture en général, ni sur celle de l'écri-
ture alphabétique. Les Egyptiens en attri-
buaient l'invention à Thot ou à Hermès; les
Grecs l'attribuaientà Cadmus, qui du moins
aurait apporté en Grèce cet art depuis long-
temps connu des Phéniciens. Les Chinois
font auteur de cette invention Fohi, leur
premier empereur. La connaissancede l'é-
criture, si l'on en croit quelques auteurs, I

aurait été révélée à Moïse par Dieu lui-même
lorsqu'il lui donna par écrit les tables du <

Décalogue; mais d'autres croient qu'elle est
antérieure à Moïse, et en font remonter
la révélationjusqu'au temps d'Abraham, ou
même d'Adam. L'écriture, selon eux, ne se-
rait donc pas une invention humaine, et il
ne s'agirait plus de savoir à qui l'attribuer,
mais seulement de savoir à qui la révélation 1

en aurait été faite. Quelques-uns préten-
dent même, pour appuyer cette opinion, que
l'homme, réduit aux moyens naturels, serait
dans l'impuissanceabsolue d'inventer un pa-
reil moyen. Mais leurs preuves semblentpeu
concluantés.etil faut avouerqueles traditions
qui nous sont parvenues sur l'art d'écrire i

chez les anciens peuples offrent des circon-
stances et des détails qui forment un préjugé
contre ce système. 11 est impossible, d'ail-
leurs, quand on examine la théorie et les
procédés de l'écriture, particulièrement en
ce qui regarde le nombre, la valeur et la
division des lettres, de ne pas y remarquer
un certain défaut de logique de simplicité
et de régularité qui prouve les tâtonnements
et l'imperfection d'un travail humain. Pour-
quoi, par exemple; l'écriture de certaines i

langues n'a-t-elle point de voyelles? pour- <

quoi les autres n'en ont-elles que cinq, et i

pourquoi ne servent-elles pas dans toutes à
exprimer le même son ? La voyelle u, chez i

les Romains, exprimait le son de notre
diphthongue ou, et ils n'avaient point de 1

signe pour rendre le son exprimé en fran- i

çais par cette voyelle. Enfin, s'il est vrai que1

l'on trouve en usage deux systèmes d'écri- <

tures qui n'ont entre eux aucun rapport, i) (

resterait à expliquer comment l'un des deux i
s'est introduit, ou bien il faudrait soutenir, ce I

qui est peu probable qu'ils ont été révélés
l'un et l'autre. Quoi qu'il en soit, nous no
devons pas omettre ici les conjectures qu'on
peut formersur la marche qui aurait conduit
les hommes à l'invention de l'écriture.

Tant que les familles restèrent unies, la
parole suffit, les notions les plus nécessaires
se perpétuèrent aisément par la tradition
tous les actes alors se passaient verbale-
ment, et pour les constater on les faisait en
public ou devant témoins. C'est en présence
de tout le peuple qu'Abraham achète d'E-
phron une caverne pour enterrer Sarah. On
avait imaginé, pour suppléer en quelque
sorte à l'écriture, de rédiger en vers l'his-
toire des faits dont on voulut conserver la
mémoire, et de les chanter. On voit cet usage
établi chez toutes les nations dès les siècles
les plus reculés, les règlements des législa-
teurs, les premières lois de tous les peuples
furent rimés; celles de la Grèce étaient des
espèces de chansons. Les Germains assu-
raient que Tuiston, leur premier législateur,
avait versifié des lois et les faisait chanter.
Les chansonshistoriques se rencontrentjus-
que chez les peuplades les plus sauvages.-
L'établissement même des fêtes avait dans
l'antiquité, le double but d'honorer la Divi-
nité et de retracer les événements. Le ca-
lendrier des anciens peuples montre que
toutes les fêtes sont des souvenirs de quel-
ques traits de leur histoire.

Ces pratiques purent suffire dans les pre-
miers temps; mais les familles se multipliant
et se divisant, il fallut chercher un moyen de
souvenir et de communicationautre que la
parole, qui ne pouvait pas s'étendre au loin
et qui n'avait pas de durée. On eut recours
à divers moyens, d'abord les monuments
durables et il est assez probable qu'un
sens conventionnel s'attachait à cette archi-
tecture colossale dite pélasgienne dont il ne
reste que quelques gigantesques débris
épars çà et là sur le sol qu'habitèrent les
races primitives. On plantait un bois, on
élevait un autel, on assemblait des mon-
ceaux de pierres. L'histoire des nations four-
nit mille preuves de ces moyens factices les
patriarches dressent des autels au lieu où le
Seigneur leur est apparu; ils plantent un
arbre, ils élèvent des pierres en mémoire
des principaux événementsde leur vie. San-
choniathon assure que les premiers moyens
mnémoniques des peuples de la Phénicie
furent des pierres brutes et des poteaux.



Les Romains, pour perpétuer le 'souvenir
,des événements remarquables de leur his-
toire, n'imaginèrent rien de mieux que de
planter des clous dans, les murs du temple
de Minerve; selon Tite-Live c'était dans la
même intention que les Etrusques en fixaient
dans le sanctuaire de leur déesse Nortia.
Quelques peuples firent davantage; ils se
servirent de cordelettes chargées d'un cer-
tain nombre de nœuds qui, par leurs dis-
tanceset leurs divers assemblages, leur rap-'
pelaient non-seulement les idées dont ils
voulaient conserver soigneusementle souve-
nir, mais encore leur servaient à communi-
quer leurs pensées entre eux. Quelques peu-
ples de l'Afrique emploient encore au même
usage des espèces de chapelets; d'autres se
servent de certains morceaux de bois diver-
sement entaillés, tels que les coches de nos
boulangers ce moyen est encoreen usage en
Albanie et en Sibérie. Enfin on imaginad'a-
bord sans doute des figures et des signes
propres à représenter les mots.

La première écriture fut donc probable-
ment un véritable tableau, dans lequel on
retraçait, avec tous ses détails, l'événement
dont on voulait faire parvenir la connais-
sance aux autres, ou le besoin matériel dont
on était obligé de les entretenir,et c'est alors
au dessin que l'on doit l'écriture. Cette
peinture d'abord toute physique, devint
ensuite allusive; on représenta un sentiment
par une action qui en réveille l'idée, et,
comme la langue parlée avait passé du sens
propre au sens figuré, la langue écrite passa
du tableau à l'allégorie.

Mais on s'aperçut bientôt que la seule re-
présentation des objetsétait insuffisante pour
rendre et faire entendre la plupart des idées
qu'on voulait communiquer,telles que la pa-
role, les changementsde rapports et de qua-
lité, les passions et les sentiments des êtres
vivants. On ajouta alors aux peintures quel-
ques signes et quelques traits qui servirent
à désigner les choses abstraites mais ces
marques et ces signes n'avaient aucun rap-
port avec les sons qu'on proférait pour ex-
primerles idées qu'ellesreprésentaient telles
sont certaines figures gravées sur quelques
obélisqueset les peintures mexicaines citées
par Thévenot. Les Egyptiens imaginèrent
ensuite un procédé où il entrait beaucoup
plus d'art, mais sujet des inconvénients.
Dans une seule figure était à la fois le symbole
ou l'image de plusieurs choses. On a donné à

cette manièred'écrire le nom d'hiéroglyphes.
Le procédé hiéroglyphique fit cependant

beaucoupde progrès,etonl'employadiverse-
ment. Tous les peuples égyptiens, phéniciens,
chinois, mexicains en ont fait usage. Quoi-
qu'il n'y ait pas d'uniformité, dans la pra-
tique, parmi ces peuples, leurs méthodes
ont néanmoinsune origine commune, et dé-
rivent toutes de l'usage primitif de peindre
les objets de la pensée. En remarquant que
les Chinois dans l'Orient, les Mexicains
dans l'Occident, les Egyptiens au Midi, les
Scythes dans le Nord, les Indiens, les Phéni-
ciens, les Ethiopiens, les Etrusques, les sau-
vages de l'Afrique et ceux de l'Amérique
ont fait usage de la même manière d'écrire
par peinture et par hiéroglyphes, on arrive
ainsi à ne pouvoir regarder un pareil con-
cours comme dû à l'imitation et au hasard, et
l'on doit reconnaître dans cet accord la voix
de l'intelligence, parlant d'une manière uni-
forme auxconceptionsgrossièresdespremiers
hommes. Ici finit l'âge de la pensée écrite.

Après l'invention de l'écriture hiérogly-
phique portée au plus haut point de perfec-
tion possible, il restait encore un dernier
effort à faire pour imaginer des caractères
propres à représenter les mots indépendam-
mentdes objets. On s'avisade peindre les ar-
ticulations de la parole, de donner un signe
à chaque syllabe. On ajouta ensuite à cet al-
phabet quelquessignes de modalitépropres
à rendre toutes les inflexions dont la pensée
parlée est susceptible, et qui, pris séparé-
ment, ne signifiaient rien et ne pouvaient for-
mer un sens que joints ensemble. Cette ma-
nière d'écrire, que l'on peut appeler syllabi-
que ou phonétique, n'emploie qu'un seul ca-
ractère pour écrire chaque syllabe dont un
mot est composé; c'est l'écriture radicale en
usage à la Chine et qu'on retrouve chez beau-
coup d'autres peuples. Nous avons, en Eu-
rope, un exemple de cette écriture idéologi-
que, qui consiste en marques arbitraires
prises pour représenter différentes idées.
Nos caractères d'arithmétique que nous ap-
pelons chiffres, 1, 2, 3, etc., et qui nous
viennent des Arabes, sont précisémentde la
même nature que les caractèreschinois. Cha-

que figure est le signe d'une idée; elle repré-
sente le nombre pour lequel elle est mise, et
dèslors elle est également entendue par toutes
les nations qui l'ont adoptée, malgré le nom
différent que chacune donne, dans sa langue
particulière, à chaque caractère numérique.



Par la mul tiplicilé des signes dontl'écriture
syllabique était surchargée il était difficile
que la mémoire ne se fatiguât pas beaucoup,
et qu'on ne fût pas souvent exposé à con-
fondre les différents symboles de cette écri-
ture. On chercha donc une voie encore plus
sûre. On avait décomposé les mots; on alla
plus loin, et l'un reconnut quela racinemême
de ces mots était décomposable et qu'il y
avait, entre les nombreuses syllabes d'une
langue radicale, beaucoup d'éléments com-
muns. On s'aperçut en outre, que ces élé-
ments se réduisaient à seize ou vingt, et l'on
arriva ainsi à l'invention des lettres.

Une tribu indienne de l'Amérique septen-
trionale a fourni, il y a peu de temps, le cu-
rieux spectacle d'une série de tentatives in-
génieuses, à l'effet de créer à son usage et
d'approprier à son idiome un système d'é-
criture. Le fait est assez curieux pour être
rapporté. Le Cadmusaméricain, nommé See-
quiihyam,est un homme âgé de 65 ans, d'un
extérieur grave. Une députation que sa na-
tion envoya à Washington capitale de l'u-
nion américaine, et dont il faisait partie, lui
fournit l'occasion d'observerune. civilisation
et des arts que son intelligence sut- appré-
cier. Pour parvenir la création d'un alpha-
bet, il commença par distinguer avec atten-
tion tous les sons de la langue, opération
longue et difficile, à cause des différentes
nuances de prononciation dans tout idiome
qui n'est pas fixe; et, pour y parvenir, ce
furent sa femme et ses enfants qu'il soumit
à des épreuves réitérées. Quand il se crut
bien assuré de la justesse de ses observa-
tions, il s'occupa de représenter ces sons
par des signes il choisit d'abord des figures
d'oiseauxet de différents animaux, et affecta
à "chacune l'idée d'un son. Mais bientôt,
trouvant trop de difficulté dans cette mé-
thode, il abandonna ces images et inventa
d'autres signes. Il en créa d'abord deux
cents, puis, voyant que ce nombre rendait
l'écriture trop compliquée, il les réduisit à

une soixantaine, aidé par sa fille, qui le
seconda parfaitement dans ce travail, et il
s'arrêta définitivementàcenombre,nes'occu-
pant plus qu'à perfectionner les figures qu'il
avait imaginées afin de les rendre faciles à

tracer et à distinguer. 11 n'avait pour tout
instrument qu'un couteau et un clou avec
lesquels il gravait ces caractères sur Técorce
des arbres; mais plus taid il connut l'eucre
et les plumes t ;t dès lors les choses devin-

rent plus aisées. Seequahyam inventa égale-
ment des signes pour les nombres. Les
Eiats-Unis ont fait graver et fondre une
série de caractères imaginés par cet habile
sauvage, et, dans le mois de février 1828,
la gazette de New Echota, appelée Phénix
cheroquois, parut impriméo sur deux co-
lonnes, moitié en cheroquois et moitié en
anglais. Grâce au génie de Seequahyam sa
tribu sait maintenant lire et. écrire sa langue,
ce qui aura une grande influence sur sa
civilisation.

Quelques savants font remonter l'origine
de l'écriture à Adam d'autres encore n'o-
sent décider entre Adam, Seth ou Enoch.
Ils fondent l'existence antédiluvienne de l'é-
criture sur la perfection qu'elle avait acquise
du temps de Moïse, et sur la prophétie écrite
d'Enoch, ainsi que sur les fameuses colonnes
de Seth citées par Joseph. Au nombre de ces
savants, il faut citer saint Augustin dans
son livre de la Cité de Dieu (liv. X, c. xxiii).
D'autres écrivains ont attribué l'inventiondo
l'alphabet à Noé et même aux anges (KIR-
cher, OEdipus Egypt., t. H). Il faut renon-
cer à déterminer avec précision l'époque à
laquelle on doit rapporter l'invention des
caractères alphabétiques on voit seulement
que cet art a dû être fort anciennementconnu
dans quelques pays. En effet, l'écriture alpha-
bétique était en usage dans l'Arabie dès la
temps de Job, qui, sèlon quelques auteurs,
étaiteontemporain de Jacob.«Que jesouhaite-
rais, dit Job, que mesdiscoursfussent couchés

par écrit, qu'ils fussent gravés avec le burin
sur le plomb et sur la pierre, pour subsister
éternellement!»On pourraitmême soupçon-
ner que ce fut en Arabie, où il avait passé
plusieurs années avant sa mission, que Moïse
apprit l'art de l'écriture alphabétique(Exod.,
c. il, v. 15). Quoi qu'il en soit, la manièredont
s'explique ce législateur sur l'usage de l'é-
criture témoigne assez que, de son temps,
cette découverte ne devait pas être absolu-
ment nouvelle. Enfin on ne peut douter que
la connaissance des' lettres ne fût bien an-
cienne chez les Cananéens,car, dès avant Jo-
sué, il y avait chez ces peuples une ville
nommée Dabir, et qui, primitivement, por-
tait le nom de Cariath-Sepher, c'est-à-dire
ville des lettres (JoscÉ c. xv, v. 15). La Bible
nous apprend qu'après la prise de Ifau Josué
écrivit le Deutéronome autour d'un autel qu'il
érigea au Seigneur.

Nous allons indiquer, maintenant, quel-



ques-unes des principales écritures dont on
s'est servi jusqu'à nos jours. En nous
attachant particulièrement, pour les dé
tails, à celles qui ont, pour ainsi dire, servi
de types aux autres dont nous n'indique-
rons, vu les bornesque nous sommes obligé
de donner à cet article, que les traits les
plus caractéristiques. La nation égyp-
tienne employa différentes méthodes pour
fixer la peusi-e d'une manière durable; les
archéuloguesles ont partagées en trois divi-
sions, savoir Y hiéroglyphique, la phonétique
et la dénwtique. La prem.ère était elle-même
subdivisée en cinq espèces d'écritures, dont
la plus simple était l'écriture hiéruglyphique
représentative. Voulait -on faire concevoir,
dans ce système, l'idée d'une montagne,
d'uu fleuve, d'un oiseau, d'un arbre, on
dessinait ces objets. La seconde subdivision
était l'écriture hiéroglyphique imitative
ainsi un cercle signifiait le soleil; un crois-
sant, la lune, en quelque état qu'elle se
trouvât. On nommait écriture symbolique
et emblématique ou même allégorique celle
dont les signes présentaient des rapports
plus ou moins éloignés, selon l'opiuion des
Egyptiens, avec l'idée qu'ils exprimaient.
O.i s'est servi de cette dernière manière d'é-
crire de trois façons diverses, qui paraissent
n'avoir été imaginées que par degrés et suc-
cessivement La première coiisistait à .em-
ployer la principale circonstance du sujet
pour tenir lieu du tout deux mains portant
l'une un bouclier l'autre un arc représen-
taient une bataille, comme l'indiquent en-
core de nos jours, sur beaucoup de cartes
topographiques, deux sabres croisés. La se-
conde employait plus d'art et substituait l'in-
strument réel ou métaphorique de la chose
à la chose elle même ainsi le soleil annon-
çait la Divinité, l'oeil peignait le monarque,
une épée représentaitun tyran, un œil placé
d'une manière éminénle était destiné à re-
présenter la science infinie de Dieu, une
sauterelle, que l'on croyait alors sans bou-
che, indiquait une personne initiée dans les
mystères sacrés et obligée au secret. On fit
plus encore, et l'on se servit, pour repi ésen-
ter une chose, d'un autre objet dans lequel on
croyait trouver quelque ressemblance ou
quelque analogie; c'est ainsi qu'on repré-
senta l'univers par un serpent, dont la bi-
garrure des taches désignait les étoiles.–
La quatrième espèce d'écriture de ce genre
était purement énigmatique.

Le premier objet de ceux qui avaient ima-
giné les hiéroglyphes était de conserver la
mémoire des événements- et de faire connaî-
tre les lois, les règlements et tout ce qui
avait rapport aux institutions civiles. On
avait donc eu soin, dans l'origine, de n'em-
ployer que des figures dont l'analogie était
le plus à la portée de tout le monde; mais
cette méthode fit donner dans le raffinement
à mesure que les philosophes s'appliquèrent-
aux matières de spéculation. Aussitôt qu'ils
pensèrent avoir découvert dans les choses
des qualités plus abstruses, quelques-uns,
soit par singularité, soit pour cacher leur
science au vulgaire se plurent à choisir,
pour signés, des figures dont le rapport
aux choses qu'ils voulaient exprimer n'était
point connu. Pendant quelque temps ils se
bornèrent aux figures dont la nature offre
des modèles; mais, par la suite, celles-ci ne
leur parurentplus ni suffisantesni assez com-
modes pour le grand nombred'idées que leur
imagination leur fournissait, et ils formèrent
alors leurs hiéroglyphesde l'assemblage mys-
térieuxde choses différentesou dé parties de
divers animaux, ce qui les rendit tout à fait
énigmatiques. Enfin l'usage d'éxprimer les
pensées par des figures analogues et le dé-
sir d'en faire quelquefois un secret et un
mystère engagèrent à représenter les modes
mêmes des substances par des images sensi-
bles c'est ce qui fit naître la cinquième
classe d'écriture hiéroglyphique dite carac-
téristique. On exprima la poltronnerie par
un lièvre, l'impureté par un bouc, l'impru-
dence par une mouche, l'impudence jointe
à la cruauté par un hippopotame, etc., etc.;
en un mot, on imaginades marques symbo-
liques pour toutes les choses qui n'ont point
de formes, et l'on sé contenta, dans ces occa-
sions,d'un rapport quelconque. Les signes
de l'écriture hiéroglyphiqueétaient au nom-
bre d'environ huit cents.- L'écriture hiéro-
glyphiqueest employée sur les monuments
de toute espèce, dans les temples comme sur
les figures les plus communes; sur les plus
anciens monuments, cette écriture est la
même que sur les ouvrages les plus ré-
cents. On a trouvé, dans les sarcophages et
sur les momies de Menchenès et de Suphis,
roisensevelis dans tes grandes pyramides, des
écritures semblablesaux inscriptions les plus
modernes de l'histoireégyptienne.

Après l'écriture hiéroglyphique, il y eut
l'écriture phonétiqiteou par signes, exprimant



les sons et les voixde la langue parlée. Ces si-

gnes expriment les sons d'après un principe
général qui rend aussi compte de leur grand
nombre; ce principe est qu'un signe alpha-
bétique exprime le son par lequel commence,
dans la langue parlée, le nom de la chose
même représentée par ce signe ainsi L ex-
prime le lion parceque le nom de cet animal
était labo; la main est un T, parce que le nom
de la main était tôt, etc., etc. On pourrait
écrire avec un alphabet phonétique tou-
tes les langues connues, en suivant le même
principe. On mélangeait ces divers systè-
mes d'écriture, et dans les inscriptions on
trouve souvent les signes phonétiques ou al-
phabétiques accolés aux signes figuratifs et
symboliques; mais il est à remarquer qu'a-

'lors les signes alphabétiques forment au
moins les deux tiers des caractères em-
ployés. De plus dans une inscription ré-
pétée plusieurs fois, les mots écrits dans un
exemplaireen signes figuratifs ou symboli-
ques sont écrits, dans un autre, en signes
phonétiques, et l'on comprend alors com-
ment la découverte de l'alphabet des signes
phonétiques a été la véritable clef des
hiéroglyphes.

L'écriture hiératique n'était qu'une écri-
ture abrégée de l'hiéroglyphique elle se
composait de signes dont le trait n'exigeait
pas la connaissance du dessin ce n'é-
tait qu'une tachygraphie des signes hiéro-
glyphiques mêmes ainsi chaque signe hié-
roglyphique, figuratif, symbolique ou alpha.
bétique avait son abrégé hiératique qui
avait la même valeur absolue que le signe
même dont il était une réduction. II suffisait
donc de connaître le tableau comparatif des
uns avec les autres. On remarque, toutefois,
que les signes figuratifs et symboliques sont
plus raies dans l'écriture hiératique que
dans l'écriture hiéroglyphique, et que ces
signes sont souvent remplacés, dans la pre-
mière, par le nom même de l'objet repré-
senté par les signes symboliques, écrit en
caractères alphabétiques, les formes naturel-
les pouvant être complètementfigurées dans
une écriture par figures et ne pouvant l'être
toujours dans l'écriture par traits écrits
qui n'affectent point la forme des objets na-
turels.-L'écriturehiératique était employée
le plus ordinairement pour les manuscrits,et
se rencontre aussi sur les caisses de mo-
mies, sur des pierres isolées on trouve
des inscriptions en écriture hiératique, quel-

quefois assez longues, tracées au pinceau.
On remarque également ce genre d'écriture
sur des édifices.

Ecriture persépolitaine. Cette écriture,
dite cunéiforme, dont l'invention est attri-
buée à Zoroastre, se compose de deux signes
uniques, le coin et le crochet. Elle est d'une
extrême simplicité et n'appartientpas plus
au genre hiéroglyphique qu'au genre sylla-
bique. Il est supposable qu'elle a été, dès
son principe, uniquement formée de lettres,
et on peut affirmer qu'elle est d'origine asia-
tique.. Elle a trois alphabets connus; le
premier est le perse ancien le second
nommé mède et qui plus probablement est
parthe le troisième nommé babylonien ou
assyrien, en usage dans une grande partie
de l'Asie. Dans cette écriture, un signe obli-
que à droite semble séparer chaque mot.

Il y a trois genresd'écritureemployés dans
les livres hébreux; l'hébreu ancien, le chal-
déen, qui plus tard remplaça le premier, et
le samaritain, formé sept siècles avant J. C.
L'alphabet hébreu qui a vingt-deuxcarac-
tères, produisit, en se modifiant, les lettres
grecques, romaines, gothiques et slavones.
Les Israélites écrivent encore.le Pentateu-
que, Sefertora, en caractères primitifs, les-
quels sont carrés et nommés nterubad.
Ces lettres sont, dit-on, copiées avec une
extrême exactitude et circonspection sur le
manuscrit original tracé de la main d'Es-
dras. On assure qu'il existe au Caire une de
ces copies originales d'Esdras, qui est censé
l'avoir exécutée d'après le manuscrit auto-
graphe de Moïse. On. n'emploie à cette copie
du livre saint que des caractères hébreux,
sans aucun de ces points-voyelles ni accents
que l'on trouve dans les Bibles hébraïques
imprimées et qui déterminent la manière de
les lire.

Le phénicien s'écrivait à peu près comme
l'hébreu les médailles antiques de Tyr
et de Sidon font connaître les lettres de son
alphabet. Les médailles de Carthage et
quelques inscriptions donnent l'idée des
caractères employés dans la langue punique
ou carthaginoise.

Les Chinois ont, pour exprimer les mots,
des signes et non des lettres, en sorte qu'il y
a autant de signes que de mots. Il faut donc
non-seulementconnaître les mots, mais aussi
les signes qui les représentent. 11 y ena beau-
coup de composés dont on trouve la signi-
fication en les décomposant en éléments



simples. Les Chinois, antérieurement à Fo-
Ili, faisaient usage, comme quelques peu-
ples de l'Amérique, de cordelettes ou quipos
[voij. ce mot), pour la reproduction des idées
et l'échangedespensées. Ils possèdent aujour-
d'hui beaucoup d'écritures diverses; Kou-
Long fit écrire, l'an 174.2, en trente-deux
écritures différentes, un poëme dans lequel
il chantait Moukden, la capitale. Les premiers
éléments de leur écriture sont les trigam-
mes de Fo-Hi consistanten un simple trait, et
l'on voit, par l'inscription de l'empereur Yn

que l'on possède, que, quand cette inscrip-
tion fut gravée, cette écriture primitiveavait
déjà subi de grands changements. Une des
écritures les plusanciennes est celle nommée
le klw-téoù, ainsi désignée parce que les traits
dont elle se compose ressemblent à des tê-
lards traduction française du mot chinois
khô-téoù. Cette écriture fut remplacéepar le
thouan ou à traits grêles, qui fut en usage
jusqu'à la dynastie des Han, laquelle com-
mença à régner 202 avant notre ère. Sous
cette dynastie on inventa l'écriture des li
ou des bureaux, qui, dans le siècle suivant,
fit place à l'écriture commune actuellement
en usage pour l'impressionde tous les livres.
II existe une sixième espèce d'écriture qui
diffèrepeu de celle qui précède; c'est l'écri-
ture monumentale.

L'écriture courantese compose de2ti clefs
ou caractères primitifs composés, six d'un
seùl trait, vingt-trois de deux, trente et un
de trois, et ainsi de suitejusqu'au deux-cent-
quatorzième, dont la formation admet dix-
sept traits. Quel que soit le nombre des traits
qui entrent dans la compositiond'un carac-
tère, celui-ci est toujours exprimé par un
monosyllabe qui en détermine la valeur.
Ces deux cent quatorze signes simples pro-
duisent, par leur combinaison, jusqu'à cent
mille caractères, représentant par consé-
quent un mêmenombre d'idées. Ce nombre
immense de caractères rend l'art de l'écri-
ture excessivement difficile à acquérir il
faut travailler toute savie pour savoirparfai-
tement lire et écrire, ce qui nuit à l'étude et
doit avoir beaucoup retardé les progrès des
sciences chez tous les peuplesqui ont adopté
cette manière d'écrire.

OnprétendquecefurentlesPhéniciensqui
apprirentaux Grecs l'art d'écrire; cependant
les Pélasges, qui précédèrent lesGrécs,eurent
une écriture longtemps avant cette apportée
par le Phénicien Cadmus. Leur alphabet n'a-

Encycl. du XIX' S. t. XI.

vait que seize lettre» il survécut au déluge
d'Ogygès et valut à ces Pélasges le surnom
d'hommes divins. L'écriture grecque ne fut
composée d'abord que de seize signes
plus tard on y en ajouta quatre autres, et
enfin on les porta de vingt à vingt-quatre
par l'addition et l'usage général des quatre
lettres doubles s (ks) (ps) H [6) n (d). On
assigne cette dernière addition à l'époque
de t'archontat d'Euclide à Athènes. La forme
carrée des lettres E, n, 2 est réservée pour
les inscriptions ou les gravures. La forme
des lettres a ici beaucoup varié, en éprouvant
des changements successifs, comme toutes
les écritures en général.

Il parait qu'il en a été anciennement
chez les Grecs de même que chez tous les
peuples, .c'est-à-dire que l'on a fait, dans
les premiers temps, un usage très-restreint
de l'écriture. La seule fois qu'il en est parlé
dans Homère, c'est au sujet de Bellérophon
que, dit l'auteur, Proetus envoya porter à
lobateunelettrecontenant l'ordre de le faire
périr. Les plus anciens manuscrits grecs
sont ceux trouvés en Egypte; ils sont sur pa.
pyrus et ont été rencontrés, pour la plupart,
enfermés dans des vases d'argile soigneuse-
ment bouchés et même scellés. Ceci rappelle
ce que la Bible dit de Jérémie (XXXII, Uf,
qui, achetant un champ et en ayant écrit le
contrat, le cacheta en dedans et au dehors,
et le fit enfermer dans un pot de terre, afin
de le conserver. Origène dit également avoir
trouvé dans des vases semblables deux tex-
tes de la version grecque de la Bible.

Les écritures grecques doivent se diviser
en trois classes 1° les écritures sur pierre
ou sur métaux, les inscriptions de toutes
sortes;2°l'écriture deslivresproprementdits;
3° les documents d'administration publique
ou domestique. A la première appartient
l'écriture capitale ou majuscule carrée; à la
seconde, l'écriture onciale, qui est la ma-
juscule mêlée de lettres arrondies; et à la
troisième l'écriture expédiée liée ou cur-
sive. Chacune de ces écritures est d'une
époque différente mais le mélange des
diverses espèces a produit une confusion
profonde dans les signes, et amené dans
les usages civils une écriture presquu
indéchiffrable. L'écriture grecque éprouva,
vers les premiers temps de l'empire romain,
bien des changements dans la forme de-i
lettres. Les manuscrits grecs qui datent

ode cette même époque, qui proviennent
S



soit d'Egypte, soit d'Herculanum et sont
antérieurs au ive siècle, époque des plus an-
ciens manuscrits connus sur vélin, mon-
trent, dans certaines lettres, des formes parti-
culièresétrangères aux formes des anciennes
inscriptions,maistoujourssemblables à celles
des lettres des inscriptions contemporaines
de ces manuscrits. Le principe général de ces
changements consiste dans l'habitude d'ar-
ronclir les traits rectangulairesde certaines
lettres et d'en abréger quelques-unes dans le
but de rendre l'écriture plus expéditive.
Au u° siècle de notre ère, l'écriture cursive
est carrée, large, demi-distinctedans les mots,
un peu liée dans ses lettres.- Du IV au ve,
les y et P se prolongent au-dessous de la
ligne, au-dessus et au-dessous; s a perdu
sa forme carrée et a est triangulaire sans ap-
pendice à sa base.-Au VIe siècle, les lettres
sont plus massives, moins élégantes; le jam-
bage du p est très-allongé au-dessous de la
ligne, le corps en est un peu grêle; r appro-
che du p ouvert par le haut, quelques lettres
sont liées; la plupart des A ont des appen-
dices aux extrémités. A cette époque, on
voit s'introduire, dans l'écriture grecque,
des signes qui ne sont pas la représentation
de lettres 1° l'astérisque, composé de deux
lignes se coupant diagonalementavec quatre
points dans les intervalles; 2° l'obèle ayant
cette forme 3° les deux poinïs (:). Au
vu0 siècle, l'usage de l'écriture devint com-
mun, et alors elle fut exposée à perdre de sa
régularité ses formes se diversifièrent les
unes en se perfectionnan t, les autres en se cor-
rompant.-Au vme, l'écriturerenferme une
certaine variété de caractères graphiques si
multipliés,qu'on ne peut même trouver, dans.
ses lettres grasses et massives, qu'une seule
qualité, celle d'être généralement penchées
en arrière, le haut de la lettre inclinant vers
la gauche. L'écriture, au ix" siècle, est
longue, haute, serrée et penchée vers la
droite, relativement à la base. Les lettres ne
paraissent pas tranchées et ne s'attachent
point par des liaisons. Le 0 et le a, le pre-
mier par l'excès de sa traverse le second
par celui de sa base et par les appuis massifs
dont elle est parfois renforcée sont des ca-
ractères auxquels on peut reconnaître les
manuscrits de cette époque. Au x.° siècle,
l'écritureest pleine, massive, légèrement in-
clinée de gauche à droite; les déliés sont
assez élégamment associés avec les pleins. Le
p a une longue queue déliée et aiguë; le & est

coupépar une ligne horizontale qui dépasse
extérieurement sa circonférence des deux
côtés la base du A est terminée par un ap-
pendice triangulaire vertical à sesdeuxextré-
mités. Le xie siècleoffre un mélange réel de
l'ancienne écriture; on y trouve, en plus, des
lettres isolées tracées alternativement avec
des lettres nouvelles, et des lettres liées ou
adhérentes. Le plusgrand nombredes lettres
sont absolument isolées. Durant ce siècle,
l'écriture minusculeest carrée, peu liée, peu
distincte, massive, avec les accents et les es-
prits. L'écriture en lettres cursives, liées,
accompagnéesd'accents et d'esprits, le tout
régulier, distingue lexii0 siècle.- Au siècle
suivant, on voit une écriture minuscule liée,
et on remarque comme signe caractéristique
un assez grand nombre de lettres qui n'ont
pas encore pris la forme expéditive et con-
serventencorelaformeonciale. Au xrv", l'é-
criture minuscule est carrée, large, élégante,
isolée, et n'offre qu'un petit nombre de let-
tres adhérentes, mais quelques-unes de
celles-ci sont d'une forme particulière ainsi
e est formé d'une ligne verticale coupée, vers
le milieu de sa hauteur, par une courte tra-
verse n conserve sa forme majuscule H; les
syllabesdu même mot sont souvent séparées.

Au xv% les lettres sont conjointes, fleu-
ronnées, inégales, mêlées d'abréviations
épatées superposées. Vergèce,qui, durant*t

le siècle précédent et le xvi% copiaune foule
de manuscrits grecs, se forma une écriture
qui acquit une grande réputation. Cette écri-
ture futtrouvée si belle, qu'elle servit de mo-
dèle aux types grecs de notre imprimerie
nationale, et. c'est au prénom d'A nge de Ver-.
gèce qu'est due l'origine du proverbe écrire

comme un ange. Depuis l'inventionde l'impri-
merie, l'écrituregrecque a peu varié.

Le slavon a eu plusieursalphabets le pre-
mier a éprouvé, par la suite, des change-
ments, comme la langue elle-même en a subi
dans les diversdialectes.qui se conservent
encore. SaintCyrille imagina, dans le ixe siè-

cle, d'appliquer l'alphabet grec à la langue
slave en ajoutant des caractères propres à
désigner ses prononciations particulières.
Cette écriture a été adoptée en Russie.
L'allemandemploie vingt-six lettres emprun-
tées aux anciensGoths.

1 L'usage de l'écriture existait chez \esEtrus-
ques, à l'époque de la fondation de Rome.
Sous le nom d'Etrusques on doit entendre

1 les peuples qui, sous ce même nom, et sous



ceux de Sabins,de Volsques, d'Osques etde Sam-

nites luttèrent les premiers contre l'agran-
dissement et les invasions de Rome, et suc-
combèrent aussi les premiers sous sa domi-
nation. Les caractères d'écriture grecs, ro-
mains et étrusques sont parfaitement analo-
gues et pour le nombre, et pour la forme, et
pour l'expression des signes.

L'écriture latine se traça d'abord avec
les caractères grecs qui furent apportés par
Evandre, natif de l'Arcadie, et qui, plus
tard, se corrompirent. Les plus anciens mo-
numentsde l'écriture latine, au nombre des-
quels il faut placer le chant des Fratres Ar-
vales et quelques monumentsconnus, ne re-
montent guère au delà du m0 siècle avant
J. C. Les caractères sont alors longs, larges,
espacés et tout à fait irréguliers aussi, au
iv° siècle, saint Jérôme appelait-il fardeaux
écrits certains manuscrits latins dont lescarac-
tères avaientune grandedimension.Au temps
d'Auguste, l'écriture était magnifique; mais,
trois siècles après, la belle écriture du temps
de ce prince se corrompit par le mélange des
caractèresettrsifsavec le caractère capital. L'é-
criture latinefut adoptéepar toutes tes nations

que les Romains avaient subjuguées et par
beaucoup de peuples modernes. L'existence
et l'usaged'une écriture latine cursive, expé-
diée, usuelle chez les Romains du temps de
l'empire et dans les époquesantérieures, ont
été souvent mis en doute; cependant nous
croyons à son existence, parce qu'elle ré-
pondait aux besoins de la civilisation de.cette
époque. Au n° siècle, l'écriture minuscule
est un peu cursive; les lettres sont rustiques,
inégales liées, conjointes.-Au 111% les ca-
pitales sont généralement négligées, inéga-
les, les queues tranchéesobliquement. Les
majuscules capitales, au ive siècle, sont élé-
gantes, un peu négligées; les bases et les
sommets sont peu étendus, horizontauxet en
forme d'osselets; les traverses sont courtes,
mais horizontaleset non tranchées. Les deux
jambagesde l'U sont inégaux; le second se
prolongeant inférieuremententraitexcédant.
A est dénué de traverses, et son premier jam-
bage est perpendiculaire. Le P n'est pas en-
tièrement clos; le sommet du T est très-court
et ne dépasse pas la base. Dans L le montant
s'élargit sensiblement de la base au sommet;
cedernierestpenché vers la gaucheet tranché
en talus. Ces particularitésservent à caracté-
riser et à distinguer les écritures de ce siècle.
–Auve,récriture offreles capitalesnégligées

ou rustiques; elle est caractérisée par des let-
tres de forme rectangulaire, et de plus elle est
moinslargequehaute,etniêmeunpeuôtroite.
Les pleins et les déliés sont mal formés; les ba-
ses,les traverseset les sommets sont en'S cou-
ché et bienmarqués. Le V est un peu arrondi
par le bas. Dans les E, les bases, les traverses
et les sommets sont très-courts. A est sans
traverses et le jambage plein sensiblement
excédant; T sans sommet tranché, P peu
bouclé. L, F sont sans sommets excédants;B
dépasse la hauteur ordinaire OE, M sont
toujours séparés. L'écriture, au vie, est
large; les bases et les sommets sont sim-
ples, courbés dans les E, et les traver-
ses non tranchées. Les têtes de^ T tirent un
peu sur S couché, mais sans crochets arron-
dis. L'A n'a pas de traverse, et son jambage
plein est légèrement excédant, comme dans
le siècle qui précède. Nous remarquons,
au vil0, l'écritureonciale. Elle est élégante,
pleine, d'une hauteur médiocre, tracée très-
distinctementet demi anguleuse. Les déliés
sont très-fins; les lettres sont rondes, à demi-
détachées. Les M, à la fin des lignes, sont
exprimés par un trait à deux crochets di-
rigés en haut et en bas, ou par un trait sem-
blable à un S couché. Au vin" il y a
mélange avec l'écriture gallicane.

Ecriture gauloise. On ignore à quelle épo-
que fut introduite l'écriture dans les Gaules
et quels furent les caractères primitifs em-
ployés par lespeuples de cette contrée.Oncite
bien une inscription en langue inconnue,
découvertedansune maison à Nantes, et quel-
quesplaquesde piomb trouvéesdans les Py-
rénées, portant une inscription que l'on dit
gauloise; mais ces monuments ne sont ni
assez nombreux ni assez. étudiés pour nous
fournir des renseignements exacts. Les
Gaulois, au temps de César, faisaient usage
de l'alphabet grec quoique leur langue
fùt bien différente puisque le conquérant
romain écrivant à Cicéron, assiégé par les
Gaulois d'Ambiorix, traça sa lettre en lan-
gue grecque, afin que l'ennemi, s'il l'intercep-
tait, ne piit en tirer aucun parti. Les
druides connaissaient l'écriture car ils
avaient toutes les lumières de leur époque,
mais ils n'en faisaientpoint usage; toute leur
science était traditionnelle, et c'est sans
écrire qu'ils l'enseignaient. On sait que
Lycurgue,'Pythagore et Socrate suivirent
cette méthode* mais ceux-ci permettaient à
leurs disciples d'écrire leurs leçons, au lieu



que les druides ne permettaientaucune écri-
ture à leurs élèves. Les druides avaient reçu
l'art d'écrire des Phéniciens antérieurement
à la fondationde Marseille par les Phocéens.
Le triste résultatdu systèmedruidiqueestque
nous n'avons pas même l'alphabet des pre-
miers Gaulois; l'Académie celtique l'a cherché
sans pouvoir le trouver, et la Société des
antiquaires de France n'a pas été plus heu-
reuse dans ses nombreuses investigations.
Après l'invasion des armées romaines, les
Gaulois abandonnèrentpeu à peu les carac-
tères grecs pour adopter les lettres latines.
Grégoire de Tours, dans son Histoire de
France,rapporteque le roi de Soissons, Chil-
péric, ajouta quatre lettres à l'alphabet. Les
Français furent les premiers qui, avec le
chant romain et l'office latin de saint Gré-
goire, adoptèrentla forme des caractères la-
tins qui s'étendirentensuite en Espagne.

On se tromperait gravement, si l'on pen-
sait que l'écriture a suivi une marche con-
stante et uniforme, soit pour s'altérer, soit
pour s'améliorer, et que la difficulté de lire
les anciennes écritures soit en raison directe
ou inverse de leur antiquité; les deux points
extrêmes, celui de départ et celui d'arrivée
de l'art d'écrire, sembleraient justifier les
deux assertions, quoiqu'elles se contredisent
et se détruisent l'une l'autre. II est plus rai-
sonnable de dire que l'écriture, en France,
accomplit, dans l'histoire, un cercle qui la
fait retourner, quant à l'apparence maté-
rielle, à l'état d'où elle est partie. C'est que,
en effet, il a fallu un cycle de près de dix-
huit siècles pour ramener au sein de notre ci-
vilisation moderne, à travers toute la dévia-
tion du moyen âge, la forme de l'écriture
telle que nous l'avions reçue de la civilisa-
tion romaine. Elle devientmême supérieure,
puis elle perd ensuite. L'histoire de l'é-
criture usitée en France peut se résumer
en quatre époques. La première s'étend de-
puis les temps les plus anciens jusqu'àChar-
lemagne. Dans cette période on remarque
que l'écriture, empruntée aux usages fami-
liers avec Rome, se trouve confusément mo-
difiée par l'instinct des nations barbares.
Dans la deuxième époque', correspondant
au vme siècle Charlemagne réforme l'é-
criture do ses chancelleries et imprime une
nouvelle impulsion à l'art d'écrire en géné-
ral. Cette modification procède de deux
influences retour à la majesté et à la ré-
gularité de la capitale antique ;r introduc-

tion de l'élément germanique qui peu
à peu forma ce genre d'écriture bien connu,
même des plus illettrés sous le nom vague
et générique d'écriture gothique. Ce der-
nier travail de métamorphose s'accomplit
avec des vicissitudes diverses du vin" au
xnie siècle.-Arrivée à cette époque, qui est
celle de saint Louis, l'écriture, ainsi que
toutes les formes de l'art du moyen âge, pa-
raît avoir atteint son plus haut développe-
ment.

Dans la troisièmeépoque. Du xmeau xvi° siè-
cle, l'écriture gagne non en beauté dans le
sensabsolu du mot, mais en netteté, en clarté,
en perfection technique jusqu'à cette époque
élégante et fleurie de la renaissance, après
laquelle elle n'a plus qu'à décroître; mais
alors un événementimportant vient se pro-
duire. L'imprimerie, en multipliant, avec des
types et des procédés mécaniques, la pensée
humaine pour l'usage collectif, rend, pour
ainsi dire, inutile, dans une certaine applica-
tion, le talent du calligraphe. Aussi à côté
des plus riches spécimensde l'écriture, ar-
rivée, dès le xv° siècle, à sa plus grande
perfection, la voyons-nous tombée tout à
coup à un état de confusion et de négligence
qui, de nouveau, la rend indéchiffrable.

Quatrième époque. Jusqu'ici on avait vu
l'écriture privée fournir peu à peu, en se
perfectionnant, les élémentsde l'écriture pu-
blique ou authentique, et se reproduire dans
les types de l'imprimerie; on va voir main-
tenant l'art typographiquealler puiser à son
tour directement à la source antique, et lui
emprunter bientôt, au profit de l'oeil et du
goût, le perfectionnement de ses formes. Les
caractèresrondset carrés, romainet capitale,
succèdent à la fois aux caractères anguleux
et gothiques, et l'écriture privée, se mode-
lant, de loin en loin, sur ces nouveaux ty-
pes qui prennent possession, par la propa-
gation de l'imprimerie, du rôle d'écriture
publique, tend elle-même à se dépouiller
des formes gothiques, pour se rapprocher
des nouveaux caractères adoptés dans la cal-
ligraphie moderne.

Les écritures dont on s'est servi en France,
à partir de l'introduction des caractères la-
tins, ont été divisées chronologiquement en
deux périodes l'une s'étend jusqu'à la fin
du xiie siècle, l'autre depuis le commence-
ment du xme jusqu'au xvie. Les écritures
de ces deux périodes se partagent en qua-
tre classes. Première PÉRIODE 1° la ma-



juscule, qui comprend la capitale et l'onciale;
2° la minuscule, qui comprend la minuscule.
proprementdite et la minuscule diplomatique;
3°la cursive;k"\amixte.DEUXIÈMEPÉRIODE:
iolamo/«scw£e;2t>lammuscwfe>comprenant la
minuscule proprement dite et la minusculedi-
plomatique 3° la cursive; k" la mixte.

Ecritures de la première période. L'é-
criture capitale n'est antre que la majus-
cule employée encore aujourd'hui pour les
frontispices et les titres des livres, et con-
forme en tout point aux caractères de cer-
taines inscriptions du siècle. La capitale
parfaitement régulière se trouve rarement
dans les manuscrits.Une capitale irrégulière,
nommée capitale rustique, s'y rencontre fré-
quemment son âge est très-difficile à fixer.
Les manuscrits tout entiers en lettres capi-
tales ne peuvent être postérieurs au vin" siè-
cle et datent, au plus tard, du commence-
ment du vue, quand les mots ne sont pas
séparés par des intervalles. L'écriture
onciale, qui doit son nom au latin uncia,
-la douzième partie du pied romain est
une écriture majuscule dont les contours
sont arrondis, et qui se distingue de la capi-
tale par la forme des lettres a, d, e, y, h, m,
q, t v. A part les saintes Ecritures, les
ouvrages de liturgie et les livres de luxe, un
manuscrit entièrement en onciales est an-
térieur au ixe siècle. Plus les formes sont
libres et courantes plus le manuscrit est
ancien. Le besoin de simplifier l'écriture
onciale, déjà simplification elle-même de la
capitale, donna naissance à l'écriture minus-
cule, qui répond au caractère romainde nos
imprimeries. Employée sous les Mérovin-
giens et très-souvent, dès cette époque, mê-
lée de cursive, elle s'altéra jusqu'au vme siè-
cle. Remise en honneur par Charlemagne,
elle atteignit, sous ses successeurs, le plus
haut degré de perfectionnement. Elle se
transforma un peu sous les Capétiens, sans
rien perdrede son élégance, et sa décadence
ne fut accomplie que vers le milieu du
xme siècle alors elle devint serrée et angu-
leuse. Une autre écriture minuscule, fort
employée dans les diplômes, à partir des
XIe et xme siècles, d'où elle a pris le nom
de diplomatique, se distingue de la première
par le prolongementdes traits en lignes droi-
tes et des queues. L'écriturecursive n'est
autre chose que l'écriture liée, expéditive et
usuelle. Sous les Mérovingiens,elle différait
très -peu de la cursive romaine. Elle fut l'é-

criture de tous les diplômes des rois de la
première race; mais son apparition dans un
acte daté postérieurement au xi°siècle leren-
draitsuspect.La cursive très-liée et très-com-
pliquée remonte au vne siècle. A l'écriture
cursive se rattachent 1° l'écriture allongée,
dont on se servait dans les invocations, les
souscriptions des rois et des chanceliers.
C'est une écriture sans aucune proportion,
extrêmement grêle et d'une hauteur déme-
surée elle fut très-employée du vu0 au
xme siècle. La confusion des mots rend
l'écriture du vu' siècle très-difficile à dé-
chiffrer. 2° L'écriture tremblante, où toutes
les lettres rondes sont affectées de tremble-
ment. Née dans le vme siècle, elle devint
rare à la fin du xie, et fut abandonnée le
siècle suivant. L'écrituremixte, qui se trouve
dans un grand nombre de manuscritsanté-
rieurs au ixe siècle, a été désignée par les
bénédictins sous le nom de demi-onciale.
Elle emprunte ses lettres à la fois à la ma-
juscule, à la minusculeet même à la cursive.
On appelle écriture mélangée l'écriture qui
renferme des mots entiers ou même des
lignes entières d'une écriture d'un autre
genre.

Ecritures de la seconde période. On a
donné aux écritures de cette période la dé-
nominationde gothiques, épithète fort impro-
pre, car il n'y a aucune ressemblance entre
elles et l'écriture des Goths. Leurs caractères
distinctifs sont l'arrondissement des jam-
bages dans les lettres dont les traits étaientt
naturellement pleins, l'aplatissement des
lettres majuscules, le prolongement des ba-
ses et des sommets de chaque lettre, et en-
fin le contraste des pleins les plus massifs
avec les déliés les plus fins. Les formes
delà majuscule gothiquesont trop arbitraires
pour qu'on puisse établir d'une manièrebien
nette la distinction d'une capitale et d'une
onciale. On doit dire cependant que le ca-
ractère capital gothique, très-fréquent dans
les inscriptionslapidaires ou métalliques,est
fort rare dans les manuscrits des xnie et
xve siècles.-Dans l'écriture minuscule go-
thique, la plupart des lignes droites et cour-
bes sont remplacéespardeslignesbrisées, ce
qui est surtout remarquable dans les lettres
i, m, n, u, dont la tête incline vers la gau-
che et le pied vers la droite tandis que le
milieu conserve la direction verticale. Deux
sortes de minusculesont été employées pen-
dant la période gothique; l'une est massivo



et anguleuse, l'autre courte et fine. On ren-
contre encore dans les diplômes une minus-
cule différente de la minuscule des manu-
scrits par leprolongement des jambagesdroits
et le développementou la complication des
signes d'abréviation. On s'est servi de l'écri-
ture minuscule gothique dans les livres d'é-
glise depuissaint Louis jusqu'à Henri IV.
'L'écriturecursive gothique date de la seconde
moitié du xni0 siècle. Son caractère défini-
/tif estla négligencedes formes, l'irrégularité
'des lettres et des abréviations. Celles-ci qui
dans la minuscule sont isolées et indépen-
dantes des mots qu'elles servent à complé-
ter, se rattachent, au contraire, aux lettres
dans la minuscule. Ces signes abréviatifs
finirent par devenir tellement arbitraires
dans la cursive, que leur figure n'avait plus
aucune espèce de rapport avec leur signifi-
cation. Postérieure aux premières années
'du XIVe siècle, l'écrituremixte gothique, qui
se rencontre dans les chartes et les manu-
scrits de la période gothique, participe à la
fois de la minuscule et de la cursive elle
appartientà la cursive par la forme des lettres
a, b, d, f, h, l, s, et à la minuscule par la
régularité des caractères et l'absence des
liaisons.

L'écriture des légendes sur les sceaux a
varié suivant les époques. L'écriture latine
capitale fut usitée jusqu'au xir siècle; on
rencontre quelquefois des caractères grecs;
la langue vulgaire n'apparaît qu'à partir de
la première moitié de ce siècle. En 1091,
dans un concile provincial tenu dans la ville
de Léon, sous la présidence de Regnier,moine
de Cluny, prêtre et cardinal légat du pape
Urbain II l'usage des caractères gothiques
inventés par Ulfilas fut aboli avec défense
aux notaires d'en user, à l'avenir, dans leurs
écritures publiques; il leur fut ordonné d'é-
crire en caractères français. En 1614 on
reforma en France l'écriture, qui n'avait
d'autres règles que le caprice. Louis Barba-

dor, syndic des écrivainsde Paris et le nommé
le M fixèrent par des exemplaires,le premier
la forme des lettres françaises, et le second
celle des lettres italiennes. Ces exemplaires,
déposés au greffe du parlement, furent gra-
vés et publiés au profit de la communauté
des écrivains.

L'écriture française moderne se compose
aujourd'hui de six genres d'écriture la go-
thique, la ronde, la bâtarde, la cursive, la cou-
de e l'anglaise. La gothique imite l'impres-

sion allemande; cependant, pour écrire dans
cette langue, on se sert d'une écriture cur-
sive fort différentedes anciennes formes.
La ronde est venue d'Italie immédiatement
après la gothique elle est formée de lignes
toutes perpendiculaires.-Labâtarde, com.
posée d'un mélange de gothique et de ronde,
ce qui lui a valu son nom, est une écriture
toute française; c'est la meilleure et la plus
lisible puisqu'elle se rapproche le plus des
beaux caractères de l'impression latine
elle doit être arrondie et très-peu penchée
sur la droite. -La cursive (du latin cur-
rere, courir ) est un diminutif de la bâ-
tarde on lui donne ce nom parce qu'ello
permet une grande vitesse elle est plus
penchée et plus maigre que la bâtarde.
La coulée est carrée et forme des angles très-
penchés sa vivacité la fait adopter dans tous
les bureaux. L'anglaise n'est formée que
d'ovales très-penchés à droite; diminutivo
de la bâtarde, elle est plus généralementem-
ployée chez les Anglais que partout ailleurs,
ce qui explique le nom qu'elle porte. Dans
quelques années elle sera probablement la
seule admise et enseignée par nos maîtres
d'écriture; elle est parfois grasse, nourrie,
allongée, etc., etc. On a, de plus, l'écriture
dite américaine; c'est une anglaise plus allon-
gée,sans pleins, eteomposée,pour ainsi dire,
de déliés. Il y a, en outre, la carrée, unique-
ment composée de carrés la tremblante,
dans laquelle on ne trouve que des parties
d'ovale; la fleurdelisée, la mariée, etc., écri-
tures de fantaisie qui ne forment pas des
genres à part.

Les lettres françaises comme toutes les
figures de géométrie, se composentde lignes
droites et de courbes; car, quoiqu'on recon-
naisse dans l'écriture six lettresélémentaires,
e, i,j, l, m, t, servant à composer les autres,
on peut ramener facilementtoutes les formes
à deux sources principales, l'i et l'o.

Les diverses écritures dont nous venons
de tracer les principauxcaractères ont donné
naissance à une famille immense, mais dont
il est facile de ramener chaque rejeton au
type primitif, du moins pour les principaux
membres de cette grande famille.

Le syriaque use de trois sortes de ca-
ractères l'estranghelo qui ne se rencon-
tre que sur d'anciens monuments le nesto-
rien et le syrien ou maronite, dans lequel
on imprime les livres syriens en Europe. •
L'écriture médique ou le pehli se rapproche



beaucoup du persan ses caractères étaient
au nombre de vingt-deux. -Les Arabes ont
trois genres d'écriture le confique, qui n'est
plus en usage le neslihi, employé par les
Arabes de l'Asie et de l'Afrique orientale,
et le maghreby, usité dans l'Afriquedu Nord.

Le géorgien s'écrit avec deux espèces de
caractères l'un, dit ecclésiastique, qui tient
un peu des caractères arméniens, et le vul-
gaire, se rapprochant des signes runiques.

L'arméniena trente-huit lettres s'écrivant
de gauche à droite avec deux espèces de ca-
ractères fort différents entre eux, les minus-
cules et les majuscules. Le zend avait qua-
rante-deux caractères il se traçait de droite
à gauche et employait aussi des signes ana-
logues à l'écriture cunéiforme. Le parsi
ou farsi, persan ancien, s'écrivait avec des si-
gnes connus sous le nom de lettres syriennes
et introduits en Perse sous le règne de Da-
rius Hystape. Le persan moderne s'écrit
avec l'alphabet arabe, auquel on adjoint
quelques signes. L'écriture sanscrite em
ploie Cinquante-deux caractères que les
brahmes regardentcomme les signes primi-
tifs de cette langue. Au Bengale, on se sert,
pour écrire le sanscrit, de caractères beau-
coup moins anciens.- Le thibetain propre se
rapproche beaucoup du chinois il a quatre
sortesd'écritureet des caractèresparticuliers.

L'aracanbirmanea égalementun alphabet
particulier et presque monosyllabique.

Les Scandinaves avaient autrefois une
écriture qu'ils paraissent avoir cependant
employée rarement elle se composait de
caractères dits runiques, également en usage
chez les autres peuples de l'ancienne race
gotho-germaniqueet dont on croit pouvoir
retrouver l'origine dans la langue des Phé-
niciens ou plutôt des Arabes, dont le mot
runeh, qui signifie enchantement, sortilége,
semble être la véritable étymologie, car un
grand nombre des pierres qui nous ont
transmis ces caractères étaient censées pos-
séder une puissance magique suivant les
superstitions de l'époque. Les runes, em-
ployées d'abord par les anciens prêtres du
Nord, étaient, dans l'origine, de petits mor-
ceaux de bois qui par leur assemblage, sui-
vantcerlaines règles, formaient des caractères
d'écriture telle fut la cause de la forme
'angulaire des caractères qu'on traçait sur les
rochers, les coupesà boire, les meubles, etc.
Les poëmes d'une certaine longueur étaient
tracés de cette façon sur des tablettes de bois.

Les caractères runiques sont difficiles à dé-
chiffrer, d'abord parce que la plupart sont
presque illisibles, mais la difficulté se trouve
encore augmentée par les formes fantasti-
ques données à ces caractères. Ils sont ren-
fermés entre deux lignes parallèles, mais ces
lignes se croisent et s'enlacentd'une manière
si. étrange, qu'elles mettent souventen défaut
la sagacitédulecteur.Parfoisencoreelles cou-
rent de bas en haut, quelquefois do haut en
bas;souventellesformentunegrande circon-
férenceou unesuitede cerclesconcentriques.
On en voit qui tracent tantôt des carrés, tan-
tôtdes triangles, ouqui secroisentencourant,
soit de gaucheà droite,soit en sens contraire,
Le nombre des caractères runiques était de
seize; chacun d'eux avait un nom significa-
tif. Cette écriture imparfaitese rencontresur
une foule de pierres dans le Nord; elle res-
semble à une de celles dont se sont servis
les Etrusques. Une écriture de ce genre se
retrouve en Espagne sur des médailles celti-
bériennes. Tous ces peuples ont dû avoir des
outils imparfaitspour graver ces signes dans
le métal et sur la roche; voilà sans doute
pourquoi ils consistent en barres différem-
ment posées, faciles à graver et à recon-
naître.

Les Siamois et les Coréens, qui se servaieni
primitivementde l'écriture chinoise, en ont
changépar la suite; ainsi les premiers ont in-
venté un alphabet particulier de 32 lettres,
et le système monosyllabique a été graduel-
lement effacé par l'introduction de mots
empruntésau pali. -Les Coréens ont adopté
pour leur usage particulier un alphabet en
rapport avec l'esprit de leur langue et sem-
blable, en théorie, au système syllabique
des Japonais. La formation des caractères,
alphabétiques est fort simple et en même
temps fort ingénieuse. Il y a quinzesons gé-
néraux consonnants;cesquinzesons,adjoints.
commeinitialesaux voyel les et aux diphthon-
gues, forment un syllabaire de cent soixante-
huit combinaisons différentes.

Les caractères primitifs javanais sont
les plus originaux de l'Asie et ressemblent,
sous ce rapport à l'alphabet slavon dé
saint Jérôme. Ils renferment, pour la for-
me, des traces de leur origine hindoue, et
semblent avoir été empruntés à l'ancienne
écriture des bouddhistes, quoiqu'ils soient
disposés dans un autre ordre. On les lit do
gauche à droite, et ils consistent en deux
séries de caractères la première est compo-



sée de vingt haksoros ou lettres; chaque
hnksoro renferme une consonne suivie par
une voyelle qui, dans l'origine, était un a
bref. Une autre série contient vingt pasangn-
gans, qui ont les mêmes noms et la même
valeur que les haksoros, et qui enlèvent la
voyelle aux derniers quand ils les suivent.
Trois de ces caractères sont placés sur la
même ligne que les haksoros trois y sont
joints sur la rive droite en descendant au-
dessous de la ligne; les autres sont placés
sous les haksoros, avec lesquels ils sont com-
binés. Les voyelles, outre l'a bref, s'ajou-
tent aux consonnes par des signes parti-
culiers.

Toutes les langues tartares emploient une
écriture à peu près semblable qui a pour type
principal les caractèresmongols,et s'écrivent
en colonnes verticales de gauche à droite.

L'ouigow, un des dialectes de la langue
turke, se sert de caractères d'origine sy-
riaque. L'osmanli ou turke proprement dit
emploie trente-deux lettres tirées des al-
phabets arabe et persan, auxquels on a
ajouté un caractère particulier pour dési-
gner le n nasal. Le cophte, devenu au-
jourd'hui une langue savante, est en grande
partie l'ancien égyptien vulgaire trans-
crit en caractères grecs à une époque in-
connue, avec l'addition de huit signes.
L'éthiopien s'écrivait avec trente caractères
et l'amharique, langue vulgaire d'Ethiopie,
en employait trente-sept. Le rejang, dia-
lecte de l'île de Sumatra, s'écrit avec vingt-
deux lettres. Le dialecte larnpoun de la
même île s'écrit avec dix-neufcaractères.
Le ma tcliou emploie vingt-neufcaractères, et
le lamoul trente.

L'irlandais, comme l'erse, eut d'abord un
nlphabet inventé par des moines, puis il fut
remplace par les caractères anglo-saxons,
auxquels on substitua, plus tard, les caractè-
res latins, dont on n'adopta que dix-huit.
L'albanais a trois espèces de caractères les
caractères ecclésiastiques au nombre de
trente-deux; les caractèresgrecs et les carac-
tères latins augmentés de quatre signes.

Les ruines de Palenqué, situées dans l'A-
mérique centrale, prouvent, par leurs in-
scriptions que les anciens habitants de ces
contrées possédaient l'art de représenter les
sons par des signes, ce que jusqu'alors on
avait contesté aux Américains. Tout porte
donc à croire que la civilisation dans cette
partie de l'Amérique, a dû être bien anté-

rieure à celle des Péruviens et des Mexicains,
et avait dû précéder le xiv' siècle, puis-
que, si cette civilisation eût existé à cette
époque, ces derniers, qui étaient si voisins et
qui se distinguaient par leur sagacité et leur
curiosité, n'eussent pas manquéd'apprendre
d'eux l'art d'écrire, tandis que nous voyons,
au contraire, que, au temps de Fernand
Cortez, les Mexicains employaient une écri-
ture figurative qui avait remplacé les quipos
ou fils à nœuds de différentes couleurs qui,
auparavant, leur servaient à rappeler les
faits. Cette manière d'écrire avec des cor-
delettes était aussi celle des Péruviens, qui
formaient ainsi des registres contenant les
annales de l'empire l'état des revenus pu-
blics, le rôle des taxes et des impositions. Ce
peuple se servait également d'hiéroglyphes
plus grossiers que ceux des Mexicains. Les
Indiens ont adopté, depuis l'écriture et le
langage de leurs conquérants.

Quelques peuples ont préféré, quant à la
direction de l'écriture le mouvement.de
la droite à la gauche en écrivant c'était la
pratique des Assyriens, des Egyptiens des
Phéniciens, des Syriens, des Arabes, des
Hébreux et des Chaldéens. Les Orientaux,
parmi les peuples modernes', ont seuls
conservé cette méthode; ainsi le commen-
cement de leurs livres est là où se trouve
la fin des nôtres, et nous commençons les
nôtres où ils finissent les leurs. Cette ma-
nière de tracer les lettres est embarrassante,
et l'instrument que l'on emploie pour écrire
cache à l'œil une partie des caractères qui
viennent d'être formés. Les Mongols, les
Chinois écrivent de haut en bas, en sorte que
leurs lignes, au lieu d'être horizontales, sont
verticales. Les Grecs, à l'imitation des Orien-
taux, écrivirent d'abord de droite à gauche,
puis également des deux manières à la fois;
on appelait ce mode d'écrire boustrophé-
don ou écriture sillonnée parce qu'il suit la
même marche que le laboureur pour tracer
un sillon avec la charrue. Les plus anciennes
écritures grecques sont disposées de cette
façon. Les Grecs ne seraient pas, toute-
fois, les inventeursde cette manière d'écrire,
si, comme on le croit, les Phéniciens l'a-
vaient originairement employée. L'écriture
boustrophédone a subsisté longtemps dans
la Grèce c'est de cette manière qu'étaient
écrites les lois de Solon. Ce législateur les
publia vers J'an 5% avant l'ère chrétienne.
Mucius, qui fut trois fois consul, affirmait



avoir lu une lettre autographe de Sarpédon,
écrite au siège de Troie; mais il ne dit pas si
elle était en écriture boustrophédone. Les
Grecs n'ont reconnu qu'assez tard l'incon-
vénient de cette forme d'écriture;mais ils s'a-
perçurent enfin que la méthode d'écrire
uniformément de gauche à droite était la
plus naturelle, en ce qu'elle ne gênait ni ne
contraignait la main. Un auteur ancien, cité
par Fabricius dans la Bibliothèquegrecque,
dit que ce fut Pronapides qui, le premier,
introduisit dans la Grèce l'usage d'écrire uni-
formément de gauche à droite. Ce Pronapi-
des passait dans l'antiquité pour avoir été le
professeur d'Homère mais il n'est pas cer-
tain qu'Homère ait écrit en boustrophédon;
dans tous les cas, il n'employa que vingt ca-
ractères. Cette écriture sillonnée a été aussi
très-anciennement en usage chez les Etrus-
ques.

On nomme écriture secrète une écriture
composée de caractères de convention ou
bien de caractères de l'alphabet ordinaire,
mais disposés de manière à ne pouvoir être
compris' que par ceux auxquels ils s'adres-
sent ou par ceux qui les emploient elle
remonte la plus haute antiquité, puisque
les auteurs sacrés et profanes ont mentionné
la cryptographie ou écriture chiffrée. (Voy.
POLYGRAPHIE.)

Notre siècle a vu naître un nouveau genre
de divination qui a quelques rapports avec
la p/iysiognomonie c'est l'art de deviner les
caractères et les habitudes d'une personne
par l'examen de son écriture. Selon cet art,
une belle écriture annonce de la justesse
dans l'esprit et l'amour de !'ordre. Celle for-
mée de travers désigne un caractère faux,
dissimulé et inégal. On reconnaît le carac-
tère flegmatique aux lettres mal tracées,
mal séparées et mal alignées. L'énergie, la
chaleur se montrent dans une écriture ferme
et arrondie. Si elle est extraordinairement
soignée, c'est un signe de précision dans les
idées et de fermeté; mais on ne saurait y re-
connaître un grand développementd'intelli-
gence. Les lignes qui présentent une série de
mots tantôt lâches, tantôt serrés dénotent
une grande légèreté de caractère. L'écri-
ture lancée, comme disent les maîtres, dési-
gne un esprit ardent et capricieux. L'ac-
tivité et la pénétration se montrent dans les
caractères penchés sur la droite, de même
que la finesse de goût se révèle dans les li-
néaments coulants et presque perpendicu-

taires. Il n'est pas besoin de dire combien
tout cela est dénué de fondement. Nous ter-
minerons cette série de folles idées en disant
que les observateurs prétendent trouver du
génie dans une écriture originale, hasardée,
belle, quoique sans méthode.

La rareté des matériaux a dû longtemps
être, pour les peuples, un obstacleà la propa-
gation de l'écriture. On écrivit, sur les colon-
nes, sur les obélisques et sur les monuments,
les lois, les actes, les traités; on traça ensuite
les caractèressur des briques: lesBaby Ioniens
avaient ainsi rassemblé leurs premières ob-
servations astronomiques. Les plus anciens
monuments de la littératurechinoise étaient
gravés sur de dures et larges pierres le Dé-
calogne était inscrit sur des.tables semblables,
et Josué écrivit le Deutéronomesur pareille
matière. On substitua, plus tard, aux briques
et aux pierres, différentes espèces de mé-
taux tendres et faciles à inciser Jacob écri*
vait sur des lames de plomb avec un stylet
de fer Job s'en servit également. Les Béo-
tiens, dit Pausanias, lui montrèrent un rou-
leau de plomb où tout l'ouvrage d'Hésiode
était écrit. Les anciens savaient comme
nous, réduire ce métal en feuillestrès-minces;
et il paraît, selonPline, que, avant l'intro-
duction du papyrus en Italie, les actes pu-
blics étaient consignés sur le plomb. Mont-
faucon parle de trois anciens livres de huit
feuilles de ce métal. On se servait aussi de la-
mes de cuivre, et il paraît même que les Ito-
mainsavaientdes livresen bronze;têts étaient
ceux déposés dans les archives de l'empereur,
où, suivant Hygénius, étaient consignées les
concessions faites aux colonies, l'arpentage
et la délimitation des terrains concédés. On
conserve,à Lyon, un exemplaire sur bronze
du discours prononcé par Claude, à propos
de l'adjonction au sénat des principaux habi-
tants de la Gaule chevelue; les lois des
Douze Tables furent gravéessur airain après
avoir été approuvées par le peuple. On cher-
cha ensuite des matières moins pesantes et
on employa le bois; on connaît une inscrip-
tion gravée sur une planche de sycomore
provenant du cercueil du roi égyptien Myce-
rinus, qui fit bâtir la troisième pyramide de
Memphis. Les Chinois écrivaient aussi sur
bois. En Grèce, on gravait sur des planches
les actes de quelque importance. Dans le
premier siècle de notre ère, il existait en-
core dans le prytanée à Athènes, quelques
débris des tables de bois (axones) sur les-



quelles, quatre cents ans auparavant, Solon
avait écrit ses lois. Il paraît que les lois de
Dracon furent également gravées sur bois,
puisqu'un poëte comique, cité par Plutar-
que, dit « J'en atteste les lois de Solon et
de Dracon avec lesquelles, maintenant, le
peuple fait cuire ses légumes. » Dans l'en-
fance de Rome, les lois étaient inscrites sur
des planches de chêne; les Annales des pon-
tifes, où s'écrivaient jour par jour les prin-
cipaux événements, étaient également écri-
tes sur une planche blanchie; les testaments
même, comme le prouve le Digeste, étaient,
parfois, inscrits sur bois. Olof, chef des Is-
landais, construisit -un grand bâtiment sur
la charpente duquel il grava l'histoire de son
temps. Un autre héros paraît n'avoir eu
d'autre expédient que l'emploi de sa propre
chaise et de son bois de lit pour y perpétuer
ses actionsvaleureuses.-On fit eusuiteusage
d'ivoire, et les sénatus-consultes qui concer-
naient les empereurs furent longtempsgra-
vés sur cette matière. On en fit des tablettes
composées de petites planches préparées
pour recevoir l'écriture, et, pour la plupart,
recouvertesen cire, sur lesquelles on écrivait
avec un poinçon à tête plate. L'usage de ce
moyen est d'une antiquité très-reculée car
on lit, dans le livre des Rois ( c'est Dieu qui
parle) « J'effacerai Jérusalem, comme on
« efface sur les tablettes, et, pour effacer,
« je retournerai le style, et le passerai et re-
« passerai sur sa face (v'oy. Diptyque). » Cet

usage s'est perpétué pendant fort longtemps;
car il existe, aux archives de l'Etat, des ta-
blettes enduites de cire qui remontent à
peine au xive siècle.

L'art d'écrire faisant des progrès, il fallut
pourvoir à ses besoins incessants. Alors on
employa les feuilles de certaines plantes,
l'écorce de quelques arbres. LesSyracusains
écrivaient leurs votes sur des feuilles d'oli-
vier les peuples de la Perse, de l'Inde, de
l'Océanie écrivent encore sur des feuilles
d'arbre. Dans les îles Maldives, on se sert,
pour écrire, de la feuille de makarehon qui
offre 1 mètre de long sur 33 centimètres de
large. La bibliothèquenationale possèdeplu-
sieurs manuscrits sur feuilles d'arbre, dont
quelques-unessont vernisséeset dorées. En-
fin on imagina le papyrus {voy. ce mot).Mais
Pline se trompe quand il dit que cette sub-
stancene servit pas à faire dupapier avant le
temps d'Alexandre le Grand, puisqu'il existe
des papyrus des temps les plus reculés des

Pharaons. L'usage d'écrire sur cette plante
est même indiqué sur les sculptures du
temps de Suphis ou Chéops, l'auteur 'de la
grande pyramide; le papyrus était seulement
assez rare alors pour ne pas être employé,
dans les premiers temps, aux actes du com-
merce ordinaire de la vie. On ne rencontre
en Egypte, écrit sur cette espèce de papier,
que les rituels funéraires, les contrats de
vente et autres actes publics; le papyrus
était même si cher, que souventon effaçait la
veille écriture pour en tracer une nouvelle.
On se servait, dans le commerce habituel, de

morceaux de poterie, de pierre. Un laissez-
passer pour visiter un monument, une per-
mission accordée à un soldat, les comptes
même étaient, à cette époque, très-souvent
écrits sur un morceaude vase de cette nature;
l'esquisse d'un dessin était également faite
sur une ardoise. Les Arabesemployèrentd'a-
bord le papyrus, sur lequel ils écrivaient leur
poëme Moallaquat en lettres d'or. Les plus
anciens monuments écrits connus sont sur
cette substance.

Les Egyptiens, en ayant interdit la sortie
hors de leur territoire, les Arabes fixèrent
leurs pensées sur des peaux de mouton, et
parvinrentà faire si bien le parchemin, qu'ils
le substituèrent au papyrus, et continuèrent
à l'employerjusqu'à la découverte du papier.
L'inventiondu parchemin était déjà mise en
usage, 250 ans avant notre ère, parEumène,
roi de Pergame,qui voulaitréunir unebiblio-
thèque pouvant rivaliser avec celle d'Alexan-
drie, et qui, sur le refus des Ptolémées de
lui fournir la quantité de papyrus nécessaire à
cette entreprise, eut recours à cette nouvelle
matière. Mais le parchemin devint rare aux
époquesqui précédèrent et suivirentles inva-
sions des barbares; c'est ce qui fut cause
qu'on lava beaucoup d'anciens manuscrits
pour les rendre propres à recevoir une se-
conde écriture. Ces parchemins ainsi lavés
se nomment palimpsestes (voy. ce mot). Il
n'existe de chartes sur parchemin qu'à partir
de la deuxième moitié du vu" siècle; leur di-
mension varie beaucoup. La finesse et la
blancheur des feuilles de parchemin indi-
quent qu'il est antérieur au xne siècle. On
possède un manuscrit dont le parchemin est
teint en rouge, bleu et violet. L'emploi
des peaux tannées remonte à une antiquité
très-reculée, et fut répandu chez les peu-
ples de l'Asie chez les Grecs, les Celtes
et les Romains. On conserve à la bibliothè-



que de Bruxelles un manuscrit du Penta-
teuque que l'on croit antérieur au ix° siècle,
écrit sur 57 peaux cousues ensemble et
qui forment un rouleau d'environ 36 mè-
tres de longueur. Pétrarque avait une veste
de cuir sur laquelle il écrivait pendant ses
promenades, lorsqu'il manquait de papier
ou de parchemin. Ce vêtement, couvert de
ratures, était encore', en 1527, conservé
comme une chose précieuse par le cardinal
Sadolet. Cet usage d'écrire sur les vêtements
étaitpeutêtreassezcommunaumoyenàge.car
on voit un abbé recommander à ses moines,
lorsqu'ils trouveraient un ouvrage de saint
Anastase, de le transcrire sur leurs habits, si
le papiervenait à leur manquer.

Les Arabes, d'après l'histoire de Maho-
met, employèrent des omoplates de mouton
sur lesquelles ils gravèrent, avec un canif,
les événements les plus remarquables; et,
après avoir attaché un cordon à ces chroni-
ques osseuses, ils les suspendirentdans leurs
cabnnes. Les intestins d'animaux ont
égalementété employés. Zonare, au chap. ji
du XIVe livre de ses Annales,raconte que la
bibliothèque de. Constantinople, incendiée
sous l'empereurBasiléus, renfermait les œu-
vres d'Homère écrites en lettres d'or sur un
intestin de serpent de 120 pieds de long. La
bibliothèque ambroisienne de Milan possé-
dait un diplôme eh lettres d'or sur une peau
de poisson.-Les caisses de momies renfer-
ment des bandelettes couvertes d'écriture,
ce qui prouve que le linge était employé à
cet usage. Le musée égyptiendu Louvreren-
ferme aussi plusieurs rituels sur toile. Ce
fut, dit Tite-Live, au moyen d'un vieux rituel
écrit sur de la toile que les Samnites réglè-
rent l'ordre et la cérémonie du sacrifice so-
lennel par lequel ils préludèrent à la guerre
contre les Romains. Les oracles sibyllins
étaient écrits sur la même matière. Plus tard
l'empereur Aurélienécrivit sur toile un jour-
nal exact de ses actions. C'est sur une étoffe
semblable qu'on traçait les plans cadas-
traux déposés aux archives impériales, pu-
bliés plusieurs fois sous les premiers em-
pereurschrétiens, et que SidoineApollinaire
écrivait ses poésies légères. Ces livres sur
toile sont désignéssous le nom de carbasina
volumina, dans un passage de Martianus
Capella. Tite-Live nomme lintei libri les
registres qui servaient, dans les premiers
Jemps de Rome, à inscrire le nom des ma-
gistrats de la république. On voit, d'après

une lettre de Saumaise, qu'on écrivait aussi
sur des étoffes de soie, et que cet usage ve-
nait de la Perse. Au xvir3 siècle, on faisait
tirer sur satin quelques exemplaires des
thèses soutenues dans les universités. On
se servit aussi d'une sorte de tissu d'a-
miante la bibliothèque nationale possède
des manuscrits écrits sur°cette matière. y

Nous voici arrivés au papier de chiffe on
ignore à qui l'on en doit l'invention. Les
Chinois en faisaient usage bien avant les
Etats européens. Le papier de coton remonte
au ivc siècle et fut inventépar les Orientaux;
les Arabes en apprirent les procédés de fa-
brication des Tartares, au moment de la
conquête de la Bulkarie, en 704. Il y eut
une fabrique de papier-cotonétablie à la Mec-
que, en 706, par un Arabe nommé Joseph
Amru. Les Arabes en établirentune impor-
tante fabrique, dans le IIe siècle, à Septa, au-
jourd'hui Ceuta, d'où il se répandit en Occi-
dent par l'Espagne. Diverses bulles des papes
Sergius II, Jean XIII, Agapet II, depuis 844
jusqu'à 968, sont écrites sur papier de coton.
La bibliothèque possède un manuscrit sur
papier de cette espèce de l'année 1050. Le
papier de coton est nommé, par Leventin,
l'érudit rédacteur du catalogue des livres
grecs de Henri II, roi de France, papier de
Damas, parchemin de drap,et dans les lois d'Al-
phonse le Sage, parchemingrec par quelques
auteurs italiens. Pierre le vénérable, abbé de
Cluny, dit, dans son Traité contre les Juifs,
qui date de 1142, que lepapier se fabriqueavec
de vieux haillons. On a cru pendant long-
temps que le plus ancien titre connu chez
nous sur le papier de linge était la lettre que
Joinville écrivait en 1315 à Louis le Hutin;
mais les auteurs de l'Art de vérifier les dates
citent, à l'article Huguesll,comtedeChâlons-
sur-Saône,une charte portant la date de 1075,
écrite sur semblable matière. Nous voyons
que l'usage du papier de linge était très-ré-
pandu bien avant le quatorzièmesiècle, puis-
que, en 1189 Raymond Guillaume, évêque
deLodève, accorda, moyennantuncens, l'au-
torisa tiondeconstruire sur ia rivière l'Hérault
des moulins à papier. On cite encore le tes-
tament d'Othon VI, comte deBourgogne, daté
de 1302, et l'abbaye de Westminster pos-
sède une lettre écrite d'Allemagneau hugh-
dispenser, en 1315, sur un papier dont les
nervures et les vergeures ressemblent tout à
fait à celles du papier moderne. L'acte d'ac-
cusation des templiers, qui date de 1317,
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est trace sur du papier de cette nature. Les
Perses emploient encore aujourd'hui, par
goût, un beau papier de soie dont le fond est
souvent saupoudré de poussièred'or et d'ar-
gent les feuilles en sont enluminéeset quel-
quefois parfumées d'essence de rose et de
bois de sandal. Dans le xvni0 siècle,
on imagina en Angleterre, le papier vélin
imitant le parchemin une grande partie
de l'édition de Virgile, publiée dans ce pays
par Baskerville en l'année 1759, est impri-
mée sur cette sorte de papier. Réveillon en
introduisit la fabrication à Paris en 1782, et
Montgolfier la transporta à Annonay en 1787.
On a encore employé dans la confection du
papier l'ortie, les feuilles d'arbre et la paille
même.

Tant que l'on se servit, pour écrire, de ta-
blettes enduites de cire, il fallut employer
des poinçons, des stylets, ordinairement en
métal ou en os, dont les musées renferment
de nombreux échantillons; la pointe tra-
çait l'écriture sur la cire, et, si l'on avait à
faire disparaître ou à corriger, on retournait
le stylet, dont l'extrémité était aplatie pour
mieux effacer. Les stylets étaient encore à la
mode au vin^siècle. On traça ensuite les
écritures sur certaines matières, à l'aide de
quelques liqueurs colorées ou encre. On se
servait, pour leur application, d'abord du
pinceau pratique que les Chinois ont con-
servée jusqu'à nos jours ensuite vint le
roseau taillé, dont les Orientaux font encore
usage. Les Romains le nommaient calamus
arundo, fislula, canna. Ce roseau était taillé
comme nos plumes; quand la pointe était
émoussée, on l'aiguisaitavec la pierre ponce.
On s'est servi du roseau jusqu'au vi° ou
"VIIe siècle; mais alors lui ont succédé les
plumes d'oiseaux, dont l'usage, en Eu-
rope, remonte aux premiers siècles de notre
ère; un vers de la onzième satyre de Juvénal
semble même indiquer qu'on s'en servait, en
Italie, du temps de ce poëte. Saint Isidore
cite les plumes au nombre des instruments
nécessaires pour écrire; Althelmus, mort en
709, le premier Saxon qui ait écrit en lan-
gue latine, a laissé des vers sur une plume
de pélican; les miniatures d'un manuscrit
cité par Mabillon représentaient les évan-
gélistes tenant des plumes à la main. Quoi-
qu'au ixe siècle l'usage des roseaux fût pres-
que entièrement abandonné les synodes
et les chancelleries des papes n'y renoncè-
rent que beaucoupplus tard plusieurs pas-

sages des lettres du savant Ileuchlin et d'E-
rasme prouvent qu'on employait encore ce
moyen au xvi° siècle. Les lettres du savant
camaldule Ambroisio Traversari font con-
naître l'extrême rareté des plumes à écrire, à
Venise, en l'année 1433, puisqu'il charge son
frère de porter à l'érudit Nicolo Niccoli, son
ami, un paquet de plumes dont on lui a fait
présent. Suivant Montfaucon,les plumes mé-
talliques étaient probablement connues dans
l'antiquité, puisque ce savantaffirme que les
patriarches de Constantinople se servaient
d'un roseau d'argent.

Pour tailler soit les plumes, soit les ro-
seaux, on se servait du canif nommé, par les
Romains ,scalprum et parlesGrecs^i!t(pAanon.
Le canif des Romains n'avait pas, du reste,
la forme des nôtres c'était une petite lame
droite, aiguë et tranchante des deux côtés.
L'encre était aussi, au temps de Traversari
chose assez rare, puisqu'il se plaint d'en man-
quer, et en demandeavec instance une petite
fiole à un de ses correspondants;on rencon-
tre, dans les écrits de plusieurs savants du
xve siècle, des demandeset des plaintes de la
même nature. Mais la rareté de l'encre et de
l'écritoire était encore bien plus grande au
ix" siècle, si on s'en rapporte à une histoire
de la ville de Lille qui dit que Louis
le Débonnaire, ayant assemblé plusieurs
évêques pour examiner et confirmer un acte
important, il fallut après la délibération
des prélats, recourir au chancelier de l'em-.
pire pour se procurer une écritoire, car il

ne s'en trouva ni dans le palais du souve-
rain ni dans la maison des évêques. L'en-
cre des anciens était beaucoup plus épaisse
que la nôtre, et ressemblaità celle de Chine.
L'examen de celle des manuscrits aide quel-
quefois à en déterminer l'époque. Les La-
tins l'appelaient atramenlum. Les rabbins
prétendent que les Juifs ne peuvent transcrire
les livres saints qu'avec de l'encre composée
de noir de fumée, d'huile, de poix ou de suif,
le toutdissous dans l'infusionde noix de gai le;
toute autre couleur est interdite. Les an-
ciens avaient des encres de toutes couleurs.
L'encre rouge, que l'on obtenait au moyen
du murex, était réservée aux empereurs, et
l'usage en était interdit aux particuliers
sous les plus fortes peines. Les tuteurs des
empereurs signaient. avec une encre verte.
Il existe à Orléans une charte de Philippe I",
écrite en encre de cette couleur. Les anciens
f;iisaie it également usage des encres d'or et



d'argent. Chez les Grecs l'usage de l'encre
d'or fut plus fréquent que chez les Latins, et il

y a peu de manuscrits grecs, surtout parmi
les ouvragesliturgiques, où l'on ne remarque
des titres, des passages et souventdes pages
entières écrits en or, soit à la plume, soit
au pinceau. L'usage d'écrire en or fut assez
général, et le nombre des manuscritsde cette
espèce assez nombreux pour former, des
écrivains qui employaient l'or, une classe
particulière appelée chrysographes.Cet ar^si
facilementmis en pratiquepar les Grecs, ne
le fut, après eux, que beaucoup plus tard et
avec assez de difficultés, parce qu'on avait
perdu le moyen de rendre cette encre lim-
pide.

Le compas et la règle servaient à tracer
des raies destinées à renfermer le corps de
l'écriture. Jusqu'au xine siècle, on a tracé
ces raies avec la pointe du style; cependant
on s'est servi du crayon ou de mine de
plomb dès le XIe. Cet usage, répandu au
xiie, appartient surtout aux deux siècles
suivants. Dans les manuscrits plus récents,
l'écriture s'appuie souvent sur des lignes
rouges; les raies blanches, tracées horizon-
talement sur toute la largeur de la feuille,
indiquent un manuscrit remontant au moins
au vne siècle. Le musée d'Herculanum ren-
ferme des encriers, des pupitres, des canifs,
des grattoirs, des pierres à aiguiser, des
boites à poudre, des règles provenant des
fouilles exécutées dans les ruines de cette
ville (voy. Ecrivain). PONTÉCOULANT.

ËCniTUIlE SAINTE. On nomme
Ecriture sainte ou simplementEcriture les
livres qui contiennent la parole de Dieu,
écrite par des auteurs inspirés. On les
nomme, par la même raison, la Bible ou
le livre par excellence. On donne aussi le
nom d'Ancien Testament aux livres sacrés
des Juifs, parce qu'ils sont comme le témoi-
gnage ou l'acte authentique de l'alliance
divine avec ce peuple; et, par une raison
semblable, celui de Nouveau Testament aux
écrits des apôtres. Nous n'avons pas à nous
occuper ici du nombre ou du catalogue de
ces livres sacrés, ni à présenter des obser-
vations historiques ou philologiques sur
leurs auteurs, sur l'objet spécial de chacun,
sur-la langue dans laquellè ils ont été écrits,
sur les versions qu'on en a faites, ou sur
d'autres points analogues. On trouvera ces
détails soit dans l'article Bible, soit dans les
articles concernant chaque livre en particu-

lier. Nous ne nous étendrons pas non plus
sur l'importance historique, sur la philoso-
phie profonde, ou sur les beautés littéraires
des livres saints; tout ce qu'on peut dire sur
ces matières est trop connu pour qu'il soit
nécessaire d'y insister, et d'ailleurs elles
exigeraient, pour être traitées avec quelque
intérêt, des développementsque les bornes
d'un article ne comportent, point. Qui ne
sait que la Bible est le dépôt des plus an-
ciennes traditions et la seule histoire qui
nous reste des premiers âges du monde?2
Elle seule nous fournit quelques détails
positifs sur l'origine de l'univers, sur celle
de l'homme, sur la dispersion des peuples,
sur la suite des générations et des événe-
ments depuis la création jusqu'aux temps
historiques; elle seule jette quelques rayons
de lumière au milieu des ténèbres épaisses
qui couvrent la naissancedes empires et des
nations les plus célèbres. Dans le temps, dit
Bossuet, où les histoires profanes n'ont à
nous conter que des fables ou tout au plus
des faits confuset à demi oubliés, l'Ecriture,
c'est-à-dire, sans contestation, le plus an-
cien livre qui soit au monde, nous ramène,
par des événements précis et par la suite
même des choses, à leur véritable principe
(Disc, sur l'hist. univers., Ile part., chap. icr).
Supprimez la Genèse, et il ne reste plus
qu'une obscurité impénétrable sur l'origine
des choses, sur les commencementset les
progrès de la société; vous rompez le seul fil
qui puisse nous guideraumilieu de la nuit de's
temps, renouer l'histoire des peuples à celle
de l'humanité, et faire remonter de l'origine
des nations, c'est-à-dire d'une époque sou-
ven t obscure et toujoursfort récente, jusqu'au
berceaudu genre humain. Vous n'aurez plus
alors que la fabuleuse et absurde chronolo-
gie de quelques peuples qui ont eu la vanité
de se croire les premiers par leur ancienneté,
comme ils ont eu la sotte vanité de placer
leur empireau centre du monde. Qui oserait
aujourd'hui compter pour quelque chose les
fables des Chinois, des Indiens, des Egyp-
tiens et d'autres nations qui, pour reculer
leur origine au delà de tous les temps con-
nus, ont eu la folle prétention de se donner
des dieux pour rois et de les faire régner
plusieurs siècles? Eût-on même la sottise
d'ajouter foi à ces prétentions sans authen-
ticité et sans fondement, on n'aurait encore
que l'histoire obscure et incomplètede quel-
ques nations particulières. L'Ecriture sainte



nous fournit seule quelques renseignements
sur la filiation des peuples et l'histoire du
genre humain. La certitude des faits qu'elle
contient se trouve d'ailleurs confirmée par
les souvenirsvagues etles traditions confuses
des peuples les plus anciens, de sorte qu'elle
est le monument tout à la fois le plus com-
plet et le plus authentique qui nous soit
parvenu sur l'histoire des premiers temps.
La tradition du déluge universel, dit encore
Bossuet,se trouve par toute la terre. L'arche
où se sauvèrent les restes du genre humain
a été de tout temps célèbre en Orient,
principalementdans les lieux où elle s'arrêta
après le déluge. Plusieursautres circonstan-
ces de cette fameuse histoire se trouvent
marquées dans les annales et dans les tradi-
tions des anciens peuples. La mémoire
des trois enfants de Noé, ces premiers au-
teurs des nations et des peuples, s'est con-
servée parmi les hommes. Japhet qui a
peuplé la plus grande partie de l'Occident,
y est demeuré célèbre sous le nom fameux
dlnpet; Cham et son fils Canaan n'ont pas
été moins connus parmi les Egyptiens et les
Phéniciens, et la mémoire de Sem a tou-
jours duré dans le peuple hébreu qui en est
sorti (ibid., Irepart.).

Si on envisage l'Ecriture sainte sous le
rapport de la doctrine et si on la compare
aux livres des philosophes les plus célèbres
de toutes les époqueset de tous les pays, on
est bientôt forcé de reconnaître qu'elle les
surpasse autant qu'une oeuvre divine sur-
passe les productions de l'homme. Quelle
profondeur, quelle sublimité d'idées, quel
admirable enchaînementde vérités lumineu-
ses sur la nature et les attributs de Dieu,
sur les dispositions de la Providence, sur la
formationde l'univers parla toute-puissance
du Créateur, sur l'origine et les destinées de
l'homme, sur les devoirs de la religion et de
la morale, sur toutes les questions enfin qui
intéressent essentiellement l'humanité et
qui ont donné lieu, parmi les philosophes,
à tant d'interminables disputes. La plus
grande gloire de Socrate et de Platon est
d'avoir entrevu et proclamé, quoiqu'en hé-
sitant et au milieu de nombreuses erreurs,
quelques-uns des grands principes que la
Bible enseigne avec tant de clarté et tant de
précision. Il n'est pas, en philosophie, une
vérité importante, pas une règle de justice,
pas une loi morale, pas un des éléments de
la civilisation moderne, qu'on ne trouve

dans l'Ecriture sainte et qui n'y soit pré-
senté sous une forme admirable; car elle
s'adresse au cœur comme à l'esprit. C'est
grâce aux lumières répandues dans le monde
par ce livre divin que, dans les mêmes con-
trées où régnaient autrefois les erreurs et les
superstitions les plus absurdes, on voit au-
jourd'hui briller jusque dans les chaumières
des vérités inconnues à toutes les écoles de
la philosophie ancienne. C'est de la même
source que découle tout ce qu'il y a de re-
marquable dans les livres de ceux même
qui, aujourd'hui, veulent attribuer à la phi-
losophie les progrès de l'esprit humain. Si
leur doctrine renferme des solutions préci-
ses et conformesà la raison, sur une foule
de points autrefois abandonnés à de frivoles
disputes, ils en sont redevables, avant tout,
aux lumières dont le christianisme éclaira
leur berceau, et, selon la remarque de Rous-
seau lui-même, leur morale, tirée de l'Evan-
gile, était chrétienne avant d'être philoso-
phique. Veut-on mieux apprécier encore
tout ce qu'il y de sublime et de divin dans
l'Ecriture sainte, qu'on jette seulement un
coup d'oeil sur les livres regardés comme
sacrés par les différentspeuples. On y trouve
à peine quelques vérités au milieu d'une
foule d'erreurs monstrueuses,de fables hon-
teuses ou ridicules, de superstitions grossiè-
res, de contradictions et d'absurdités révol-
tantes. La Bible, au contraire, offre partout
les dogmes les plus sublimes, et une morale
admirable, qui commande toutes les vertus,
qui condamne tous les crimes qui réprime
toutes les passions, qui interdit jusqu'à la
pensée du mal, et qui enfin ajoute aux plus
pures notions du devoir les motifs les plus
puissants et la sanction la plus efficace.

Quant aux beautés littéraires de la Bible,
elles sont si frappantes, si nombreuses, si
variées, si incontestables, qu'on ne saurait,
dans les bornes d'un article, en donner
même une faible idée. C'est là que nos ora-
teurs et nos poètes ont puisé leurs plus
belles inspirations, leurs pensées les plus
sublimes et leurs plus grandes images.
Qui ne sait tout ce que doivent aux livres
saints les chefs-d'œuvre de Bossuet, de Mas-
sillon, de Racine et du poëte Rousseau?
Tout ce qu'on peut concevoir de plus admi-
rable dans le fond comme dans la forme,
grandeur et sublimitédes idées, magnificence
du style, richesse et force des expressions,
éclat des images, sentimentsnaïfs, gracieux,



touchants et pathétiques, descriptions pom-
péuses, narrations pleines d'intérêt, en un
mot tous les genres de beauté, comme tous
les genres de composition, se trouvent réu-
nis dans l'Ecriture sainte. Quel enthousiasme
divin, quelle chaleur, quelle abondance,
quelle richesse de poésie dans les livres de
Job, d'Isaïe, et surtout dans les Psaumes 1

Quelle admirable précision de pensées et de
style dans les Proverbes, dans l'Ecclésiasti-
que et dans le livre de la Sagesse 1 Jamais
l'élégie fit-elle entendre des accents plus
touchants que dans Jérémie? Où trouver
plus de majesté, plus' d'éclat et plus de
mouvement que dans les Cantiques de Moïse?
Quel historien profane peut offrir un récit
plus intéressant et tout à la fois plus naturel
et plus simple que l'histoire de Joseph re-
connu par ses frères? 11 faudrait citer tous
les livres et toutes les pages de la Bible, si
l'on voulait énumérer et faire sentir toutes les
beautés qu'elle renferme. Ellessont,du reste,
tellement éclatantes, qu'elles ont forcé l'ad-
miration des ennemis mêmes du christianis-
me, et qu'elles se font sentir encore dans les
traductions imparfaites, seules accessibles à
la plupart des lecteurs et si éloignées pour-
tant du génie de la langue hébraïque. C'est

que, outre, l'harmonie de la phrase et les
grâces du style, qui ne sont, pour ainsi dire,
que des ornements extérieurs et variables
comme le génie de la langue ou de l'écrivain,
la Bible offre des beautés d'un ordre supé-
rieur, qui tiennent aux caractères de la pen-
sée elle-même et qui sont plus ou moins
indépendantes de la forme et de l'expression.

Cependant, malgré tant de titres à l'admi-
ration, ce livre divin n'a pas été à l'abri des
critiques et des attaques les plus violentes.
Les prétendus philosophesdu dernier siècle,
et surtout Voltaire, ont épuisé contre la
Bible toutes les objections, toutes les décla-
mations, toutes les plaisanteries, tous les
traits de satire ou de malignité que peut in-
spirer la plus aveugle passion. Ils ont pré-
tendu y trouver des contradictions, des ana-
chronismes, des préjugés absurdes, des er-
reurs en matière de physique et même en
matière de dogme et de morale. Ils ont com-
battu les faits qu'elle contient par le témoi-
gnage ou même par le silence des auteurs
profanes, par l'autorité des traditions les
moins fondées par les systèmes de la
science moderne et par les conjectures les
plus arbitraires. Ils ont surtout relevé avec

une injuste prévention quelques traits éloi-
gnés de nos moeurs, mais conformes à la
simplicité naïve des premiers temps. Ce
n'est pas ici le lieu de répondre à toutes
ces attaques qui demanderaient un long
travail, et qui, d'ailleurs, seront examinées
dans les articles spéciaux relatifs aux faits,
aux questions ou aux livres qui en sont
l'objet. On peut, du reste, en voir une
complète et savante réfutation dans des
ouvrages qui sont entre les mains de la
plupart de nos lecteurs, notamment dans
les ouvrages du célèbre Bergicr, dans les
Réponses critiques de Bullet, dans les Lettres
de quelques Juifs, par l'abbé Guénée, et dans
la Bible vengée, par Duclos. Grâce aux ré-
ponses de ces apologistes, c'est aujourd'hui
un fait reconnu par tous les bons esprits
que les incrédules, malgré tous leurs efforts,
n'ont pu rien opposer de solide à la divinité
de l'Ecriture sainte; à mesure que la science
s'éclaire, qu'elle étend ses observations et
s'éloigne davantagedes conjectures, on voit
les résultats de ses recherches s'accorder
parfaitement avec les récits de la Bible; et,
si elle avance quelquefois des systèmes ou
des hypothèses qui les contredisent,elle ne
tarde pas à voir des observations nouvelles
ou des recherches plus profondes renverser
complètement ces théories aventureuses et
conjecturales. Laissant donc de côté toutes
ces questions de détail qui ne sauraient
être l'objet d'un article nécessairement ren-
fermé dans des bornes trop étroites, nous
présenterons seulement quelques -observa-
tions générales sur l'authenticité des livres
saints, sur leur divinité ou leur inspiration,
sur leur autorité en matière de doctrine et
sur quelques points analogues.

L'authenticité des livres saints est démon-
trée par des preuves si frappantes, elle est
appuyée sur des titres si nombreux et si
péremptoires, qu'il n'est pas un seul livre de
l'antiquité dont l'origine soit plus certaine.
Elle repose, en effet, non-seulementsur une
foule de témoignages et de monuments de
tout genre, mais encore sur la tradition con-
stante et unanime d'une société nombreuse,
dont ils contiennent la religion, les lois et
l'histoire. Où trouver, pour établir l'authen-
ticité des ouvrages les plus célèbres une
tradition qui offre les mêmes caractères de
publicité, des garanties plus complètes con-
tre la tromperie ou l'erreur ? Il ne s'agit pas
de livres obscurs, indifférents, ou qui n'in-



téressent que la curiosité d'un petit nombre
de lecteurs ils intéressent la multitudeaussi
bien que les savants; ils s'adressent les uns
à toute la nation juive, les autres à toute la
société chrétienne, et, par leur objet comme
par leur caractère de livres saints, ils de-
vaient rendre impossible toute tentative de
supposition; car il est aisé de concevoir
quelles nombreusesréclamations se seraient
élevées de toutes parts si on eût essayé de
supposer, sous le nom de Moïse, des pro-
phètes ou des apôtres, et de présenter, com-
me la parole divine, comme la règle et le
fondement de la religion, des ouvrages dont
ils n'auraient pas été les auteurs. Une telle
imposture eût été sur-le-champ reconnue,
flétrie, condamnée, et il ne serait pas diffi-
cile d'en retrouver les vestiges et les preu-
ves. -Qu'on examine, par exemple, les livres
de Moïse, qui sont tout à la fois les plus an-
ciens, les plus extraordinaires, et ceux qui,
par leur antiquité et leur objet, pouvaient
donner matière à plus d'objections. N'est-il
pas évident que jamais imposteur n'aurait
eu la hardiesse de les fabriquer, et que, si

on eût osé le faire, on eût provoqué le mé-
pris et l'indignation générale? Ces livres
portent en eux-mêmes tous les caractères
d'authenticité et les marques les plus écla-
tantes de sincérité et de bonne foi. Leur
objet n'est point de flatter la vanité et les
passions du peuple dont ils contiennent
l'histoire; au contraire, ils lui imposent un
joug pénible, des observances aussi multi-
pliées que gênantes ils racontent tout ce
qui peut le déshonorer, ils lui attribuentdes
crimes humiliants et le peignent sous des
traits qui en donnent l'idée la plus désavan-
tageuse. Ils le peignent comme un peuple
rebelle, indocile, ingrat, qui méconnaît sans
cesse les bienfaits de Dieu et qui, malgré
des prodiges continuels, ne craint pas de
se livrer à l'idolâtrie la plus grossière. Est-
ce là pour un faussaire le moyen de réussir
et de tromper? Conçoit-onun écrivain assez
maladroit pour inventer de pareils menson-
ges, et un peuple assez stupide pour les
accepter sans examen, et se soumettre sans
murmures à des préceptes si rigoureux, sur
la foi d'un livre inconnu et sans autorité?
Une telle absurdité n'a pas besoin de réfu-
tation, et le sens commun suffit pour en
faire justice. Ces livres d'ailleurs par
leur nature, doivent être nécessairement
connus de toute )a nation et sous la g.ude

de l'autorité publique; ils doivent être et
sont, en effet, constamment entre les mains
du peuple qui les regarde comme sacrés
ils touchent de tous côtés à ses intérêts les
plus puissants; ils sont tout à la fois sa
constitution politique, son code civil et reli-
gieux, le premier monument de son histoire,
la règle de ses croyances, le recueil de sa
morale et de ses lois, le titre des possessions
de chaque famille; ils sont conservés pré-
cieusementdans l'arche sainte, et lus publi-
quement à certaines époques de l'année.
Enfin tous les Juifs devaient non-seulement
les connaître, mais les copier au moins une
fois en leur vie. N'est-il pas visible que tou-
tes ces circonstances rendaient la fraude
absolumentimpossible,et qu'il n'y avait pas
moyen de tromper une nation sur l'origine
et l'auteur d'un semblable livre? A quelle
époque, en effet, voudrait on placer cette
imposture? Ce n'est pas évidemment après
le schisme des dix tribus; car les Juifs et les
Samaritains, si jaloux les uns des autres et
si opposés sur tout le reste, ne se seraient
pas accordés sans doute, malgré leur haine
réciproque, à témoigner la même vénéra-
tion pour une œuvre de faussaire et à la
prendre pour leur loi commune. De quel
front, d'ailleurs, eût-on présenté comme re-
montant à t'origine de la nation et conte-
nant le texte de ses lois permanentes un
livre dont on n'aurait jamais entendu par-
ler, dont ni lès particuliers ni l'autoritépu-
blique n'auraient eu connaissance aupara-
vant ? Ne serait-ce pas le comble de la folie,
et conçoit-on encore une fois, un peuple
assez stupide pour en être dupe? comprend-
on qu'un tel prodige se soit opéré sans qu'il
y ait eu ni réclamations ni murmures, et
sans qu'il en reste le moindre souvenir ou le
moindre soupçon? Les mêmes observations
s'appliqueraient avec la même force à tous
les temps antérieurs il faudra donc que ces
livres aient été fabriqués pendant la vie de
Moïse, et qu'on ait eu l'impudence de les
publier sous ses yeux comme une œuvre
émanée de lui; mais une pareille absurdité
est trop palpable, trop évidemment con-
traire au sens commun pour qu'on ose
la soutenir ou qu'il soit nécessaire de s'y
arrêter. 1.1 est donc visiblement impossible
qu'on ait fabriqué et fait recevoir, comme
étant de Moïse, les livres qui portent son
nom, et cela seul suffit pour prouver incon-
testablement qu'il en est l'auteur, Les mi-



mes raisonnements servent aussi à prouver
qu'on n'a pas pu davantage corrompre ces
livres on les altérer car cette tentative n'eût
pas rencontré moins d'obstacles, et le faus-
saire eût porté bientôt la peine de sa témé-
rité. On ne touche pas impunément à un
livre vénéré comme sacré par tout un peuple
et qui l'intéresse à tant de titres divers'. Qui
ne sent tout d'abord la folie d'une pareille
entreprise et l'impossibilité d'y réussir? Si
l'on eût osé la concevoiret l'essayer, n'au-
rait-on pas vu sur-le-champ des réclama-
tions nombreuses protester contre ce crimi-
nel essai, dont l'auteur- n'eût retiré que la
honte et le châtiment?

Ce que nous venons de dire des livres.de
Moïse peut s'appliquer jusqu'à un certain
point aux autres livres de l'Ancien Testa-
ment. Leur authenticité repose également
sur la tradition constante et unanime du
peuple juif. Ils ont été écrits par des hom-
mes qui occupaient un rang distingué dans
la nation, dont les uns étaient illustres par
leur naissance ou par leur autorité, les au-
tres par leurs talents, et tous par leurs ver-
tus. Leurs auteurs sont des rois, des pro-
phètes, des pontifes, des généraux, en un
mot les plus grands hommes et les premiers
chefs de la nation. Ces livres étaient un dé-
pôt confié à l'autorité publique qui veillait
à leur conservation et à leur intégrité.
Moïse fit placer les livres de la loi dans
l'arche sainte (Deut., XXXI), et Josué y joi-
gnit le livre dont il est fauteur. Néhémie,
après le retour de la captivité, fit construire
une bibliothèque publique pour y placer
tous les livres reçus et vénérés comme di-
vins par les Juifs. Judas Machabée, après
ses victoires sur les armées de Syrie, suivit
l'exemple de Néhémie (II, Mach., 2). L'his-
torien Josèphe nous apprend que c'étaient les
grands prêtres et les prophètes qui étaient
chargés de veiller à la conservation et à
l'intégrité des livres saints ( Contr. Ap.,
lib. I). On voit, dans le même- auteur, quel
était le respect des Juifs pour ces livres di-
vins, dépositaires de leur foi et de leurs
espérances. « C'est avec beaucoup de sa-
gesse, dit-il, qu'on n'a point laissé à chacun,
parmi nous, la liberté d'écrire les pro-
phètes seuls en ont eu la commission. Ainsi
nous n'avons pas, comme les autres nations,
des multitudes de livres, dont les uns con-
tredisent les autres. Nos livres se réduisent
an nombre de vingt-deux, dont les cinq pre-
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miers sont de Moïse et les autres de
différents prophètes. Depuis tant de siècles
que notre nation subsiste, il ne s'est trouvé
personne qui ait osé y ajouter, y changer ou
en ôter la moindre chose; car c'est un prin-
cipe gravé dans l'âme de tous les Juifs dès
leur naissance de regarder ces livres comme
divins, d'y demeurer constammentattachés
et de donner même avec joie leur vie pour
défendre leur croyance (Contr. Ap., lib. 11). »
Quel moyen, après cela, d'élever le moindre
doute sur l'authenticité des livres saints,
entourés par les Juifs d'une vénération pro-
fonde ? Les incrédules opposent à tant de
preuves positives le silence de l'antiquité
sur les livres des Juifs, comme s'il fallait,
pour être assuré de l'authenticité d'un ou-
vrage, qu'il eût été cité et connu par les au-
teurs de toutes les 'nations. N'est-ce pas
assez pour satisfaire la critique la plus exi-
geante d'offrir en preuve ta déposition una-
nime de tout un peuple? Ne suffit-il pas
qu'il conserve dans ses archives les titres
de son histoire et de sa religion, sans qu'il
faille les chercher dans les écrivains d'une
autre nation qui peut n'y prendre aucun
intérêt? Serait-on recevable à contester l'au-
thenticité de l'Alcoran ou des livres de Con-
fucius, sous prétexte que le premier n'a été
connu d'abord que des musulmans, et lès
autres que des Chinois.

Si l'on ne peut, sans ruiner tous les fonde-
ments de la certitude historique, contester
l'autorité de la tradition sur l'origine et tes
auteurs des livres des Juifs, on comprend
bien qu'elle est plus forte encore pour tes
livres du Nouveau Testament. Ils sont attri-
bués aux apôtres par une société immense
répandue par toute la terre et illustrée dans
tous les âges par le savoir de ses membres.
En remontant de siècle en siècle, on les
trouve connus et lus partout, traduits dans
toutes les langues et révérés comme la pa-
role de Dieu même. On les voit cités par des
écrivains contemporains des apôtres ou de
leurs premiers disciples, par saint Clément
de Home, par saint Barnabé, par saint Igna-
ce, par saint Polycarpe, qui en rapportent
plusieurs passages. Ces livres, dès l'origine,
étaient lus publiquement dans les assem-
blées des fidèles saint Justin, vers le milieu
du n8 siècle, nous apprend que c'était une
ancienne coutume (Apol., I). Quand les héré-
tiques commencent à paraitre dès la fin du
1" siècle, ils trouvent les écrits du Nouveau
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Testament déjà répandus partout ils n'es-
sayent pas d'en contester l'origine, ils se
contentent de les altérer ou de leur en sub-
stituer d'autres, et, pour les réfuter complé-
tement, les Pères n'ont besoin que d'en ap-
peler à la tradition générale des églises
chrétiennes, aux originaux des livres sacrés,
et d'opposer à ces productions nouvelles,
comme un titre de condamnation, leur nou-
veauté même (Tert., Prœscr., cap. xxxvm
et xux Irén., lib. I, cap. vin). Quelle
preuve plus puissante et plus décisive que
cet accord unanime de tantd'églises disper-
sées dans toutes les parties du monde, et si
évidemment incapables de se laisser trom-
per sur les fondementsde leur croyance, de
leur morale et de leur discipline? Qui eût
osé entreprendre et qui fût venu à bout de
leur faire croire qu'elles avaientreçu desapô-
tres, et qu'elles avaient lu constamment un
livre nouveau qui eût été partout inconnu?
On conçoit bien qu'une telle imposture eût
été flétrie et condamnée à l'instant même
par le mépris, et que des réclamations se
seraient élevées de toutes parts pour la con-
fondre. Nous savons qu'on oppose avec con-
fiance certainsévangiles apocryphes publiés
dans les premiers siècles mais pourquoi
a-t-on reconnu si aisément la supposition
de ces livres fabriqués, et pourquoi ne sau-
rait-on reconnaître celle des autres, s'ils ne
sont pourtant pas plus authentiques? On a
prétendu que les livres apocryphes étaient
fréquemment cités par les premiers Pères
et que les livres canoniques, au contraire,
n'ont été connus que depuis saint Justin.
Comment se fait-il donc que les premiers
perdent tout à coup leur autorité, tandis
que les seconds se trouvent aussitôt révérés
dans toutes les églises comme divins? En
admettant qu'ils aient été tous également
supposés, pourquoi n'ont-ils pas tous le
même sort? pourquoi, du moins, les pre-
miers ne l'emportent-ils pas sur les autres?

j Les incrédules voudraient-ils nous expli-
quer cette étrange bizarrerie? Pour distin-
guer les livres canoniques des autres, les
Pères employaientune règle aussi sûre que
simple; c'était de consulter la tradition gé-
nérale de toutes les Eglises. Dès qu'un livre
n'était connu que dans quelques endroits,
dès que sa date n'était pas certaine, on le
rangeait dans les livres douteux. Origène,
jprès avoir désigné comme véritables les
quatre Evangiles qui nous restent, ajoute

positivementque ce sont les seuls qui soient
reçus sans contradiction dans l'Eglise uni-
verselle (Eusèb., Hist. eccl., lib. VI, cap.
xix). Si on voulait prétendre que les Evan-
giles ont été altérés, nous ferions encore les
mêmes réflexions. Ces livres, répandus par-
tout, traduits en diverses langues, étaient
entre les mains de tous les fidèles. Ceux qui
ne pouvaient en avoir des copies les con-
naissaient au moins par la lecture publique
et par les explications des pasteurs. Com-
ment venir à bout d'altérer ces livres révé-
rés comme divins et de faire accepter par-
tout cette altération?Conçoit-on que les pas-
teurs et les fidèles deviennent tous complices
ou dupes de la même fraude, et qu'ils s'ac-
cordent tous unanimementà révérer la niômo
imposture? Comment, du moins, les apos-
tats, les Juifs, les hérétiques, les philosophes
païens gardent-ils le silence, et pourquoi ne
saisissent-ils pas avec empressement une
si belle occasion d'attaquer le christianisme
avec avantage?

L'authenticité des livres saints une fois
reconnue et leur intégrité manifestement
établie, il faut bien reconnaître aussi leur
véracité, qui en est une conséquence néces-
saire et incontestable. Tous ces points se
tiennent et se supposent réciproquement
ils s'appuient sur les mêmes preuves et se
démontrent par les mêmes moyens; car il
n'était pas moins impossible de tromper sur
le contenu de ces livres que sur leur origine
et leur intégrité. Les choses qu'on y raconte
ne sont pas des faits occultes, qui se soient
passés dans l'ombre, ou dans des lieux et
des temps éloignés sans que personne
puisse les vérifier ou les contester; ce sont
des faits tout récents, publics, éclatants,
opérés à la vue de tout un peuple et qui sont
pour lui d'un intérêt immense, des faits qui
servent de fondement à la religion et font
partie de ses dogmes, qui se trouvent ainsi
liés avec des événements toujours subsis-
tants, et qui enfin sont rapportes avec une
réunion de circonstances telles, qu'il n'est
pas possible de supposer, à cet égard, la
moindre illusion ni surtout une illusion
constante et générale, à moins d'un renver-
sement complet de la nature humaine.Com-
ment, en effet, supposer qu'on ose procla-
mer, comme des faits notoires, publics et
généralement reconnus, des faits inventés,
que tout le monde pourrait démentir. Et,
quand on voudrait l'essayer, comment ve-



nir à bout de réussir? Conçoit-on qu'une
société nombreuse se laisse abuser, par des
imposteurs, sur des faits qui tiennent à sa
constitution à sa croyance; qu'elle adopte
ces faits comme notoires, et qu'elle les trans-
mette comme ayant toujours été crus, comme
ayant servi à la fonder, quoiqu'elleen voie
l'origine sous ses yeux? Nous n'insisteronspas
davantage sur ces considérations, qui seront
développées dans les articles MoïsE, Evan-
gile, etc.

Dès qu'on est forcé d'admettre l'authenti-
cité et ta véracité des livres saints, il n'est
'pas possible d'élever des doutes sur leur
divinité. Les miracles opérés par leurs au-
teurs, les prophéties qu'ils contiennent et
qui ont été visiblement accomplies, sont
une preuve manifeste qu'ils ont été écrits
sous l'inspiration du Saint-Esprit. Ils ont,
d'ailleurs, été donnés comme la parole de
Dieu à l'Eglise chrétienne par J. C. et ses
apôtres; c'est là un fait incontestable et
démontré par toute l'histoire du christia-
nisme. Depuis son établissement dans
toutes les contestations qui sont survenues,
l'Ejjlise s'est constamment servie des livres
de l'Ancien et du Nouveau Testament pour
établir la vérité de ses dogmes et pour les
défendre contre les hérétiques. Elle a tou-
jours regardé et cité l'Ecriture sainte comme
la parole divine. Les hérétiques eux-mêmes,
aussi bien que l'Eglise, ontregardé les livres
saints comme le dépôt de la révélation di-
vine, et c'est là aussi qu'ils ont toujours
cherché des preuves à l'appui de leur doc-
trine. La divinité des livres saints est donc
appuyée sur les mêmes preuves que la mis-
sion divine de J. C. et des apôtres; elle est
une conséquence nécessaire de la divinité
du christianisme. Ces deux dogmes sont
étroitement liés ensemble il est impossible
de croire au christianisme sans reconnaître
comme divins les livres qui contiennent te
dépôt de ses titres et de sa doctrine;car son
caractère essentiel, son dogme, pour ainsi
dire, fondamental, c'est d'être fondésur une
révélation divine contenue dans les livres
saints. Ce sont là des vérités en quelque
sorte élémentaires qui n'ont pas besoin de
développements. Il resterait maintenant à
expliquer en quoi consiste l'inspiration des
livres saints mais cette question sera traitée
dans un article spécial. (Voy. Inspiration.)

Si les preuves du christianisme suffisent
incontestablement pour établir d'une ma-

nière générale la divinité des livres saints,
il est certain néanmoins que la tradition de
l'Egliseest un moyen nécessairepour les con-
naître car elle peut seule, par son témoi-
gnage unanime et constant, nous apprendre
d'une manière certaine quels sont les livres
qui lui ont été remis comme divins par J. C.
et par tes apôtres. Ce témoignage, qui est
un fait"public, solennel et constaté par l'en-
seignement général, devient une preuve in-
faillible et péremptoire de l'inspiration de
quelques livres même dont on ne connaît pas
les auteurs. On conçoit que pour les livres
qui contiennent des prophéties ou dont les
auteurs ont opéré des miracles publics et
connus à l'appui de leur mission, ces carac-
tères intrinsèques peuvent suffire à en prou-
ver clairement la divinité; mais il n'en est
pas de même à l'égard de quelques autres
qui ne présentent pas des caractères aussi
frappants, et dont les auteurs ne sont pas
même certainement connus. Il faut alors des
preuves externes, et on les trouve dans
l'autorité de J. C. et des apôtres, attestée par
la tradition perpétuelle de l'Eglise. Les pro-
testants, qui ont voulu s'écarter de ce prin-
cipe, en ont eux-mêmesprouvé la nécessité
et la véritépar leurs contradictions, par leurs
variationset par l'impuissanceoù ils se trou-
vent de lui substituer aucune méthode rai-
sonnable. Comme ils ont donné à chaque
particulier le droit d'expliqueret d'interpré-
ter l'Ecriture sainte à sa manière, ils ont
aussi prétendu que chacun pouvait recon-
naître par soi-même quels sont les livres qui
en font partie. Ils soutiennent que l'Esprit-
Saint donne à chaque fidèle, par une inspi-
ration surnaturelle, tes grâces et les lumières
nécessaires pour prononcer sur ce point.
C'est, comme on le voit, attribuer à chaque
fidèle l'infaillibilité qu'ils ne veulent pas
même reconnaître dans l'Egliseentière. Mais
qui ne voit que ces prétendues inspirations
mènent droit à l'enthousiasme, et tendent à
consacrer au nom de l'Esprit-Saint toutes les
erreurs et toutes les extravagancesde l'esprit
humain? Elles son t.d'ailleurs, évidemmentdé-
menties par les faits car on sait que les pro-
testants n'ont jamais pu tomber d'accordsur
le nombre des livres canoniques. Les luthé-
riens en admettent plusieurs comme divins,
qui sont rejetés par les calvinistes, et réci-
proquement.

On peut faire des réflexions analoguessur
l'autorité de l'Ecriture sainte en matière de



doctrine. Il est certain que l'Ecriture sainte
est pour l'Eglise une règle de foi, puisqu'elle
contient la parole de Dieu et le dépôt de la
révélation mais il ne s'ensuit pas qu'elle
soit la règle unique, ni surtout que chaque
fidèle ait le droit de l'interpréter à son gré,
et qu'il doive prendre pour règle de foi cette
interprétation particulière. 11 est certain, en
effet, que J. C. et les apôtres ont enseigné
de vive voix plusieursdogmes qui ne se trou-
vent point dans l'Ecriture sainte et qui se
sont perpétués par la tradition; car elle est
aussi un canal par où nous est transmise la
parole de Dieu. Les protestants eux-mêmes
ont soutenu, contre les socinienset contre les
anabaptistes, plusieurs points de doctrine
qu'ils ne sauraient établir d'une manière in-
contestable par des textes formels de l'Ecri-
ture sainte. D'autre part, combien de chré-
tiens qui ne savent pas lire combien d'au-
tres surtout qui ne connaissent ni le grec ni
l'hébreu, et qui, par conséquent, ne peuvent
lire la Bible que dans des traductions dont
rien ne leur garantit l'exactitude Car, s'il
n'est point d'autorité infaillible qui puisse
et qui doive leur servir de règle en matière
de foi ou sur les points contenus dans l'Ecri-
ture sainte, il est évident qu'il n'y en a au-
cune non plus qui puisse leur garantir in-
failliblement la fidélité d'une traduction.
Enfin, comment chaque particulier sera-t-il
assuré de bien entendre l'Ecriture sainte,
surtout quand il voit une multitude de chré-
tiens l'interpréter autrement que lui? La
fausseté de cette méthodeest, d'ailleurs, suf-
fisammentprouvéeparlefait,puisqneles chefs
du protestantisme n'ont pu s'accorder eux-
mêmes sur le sens des textes les plus clairs
et sur les matières les plus importantes.
Ajoutons que cette doctrine des protestants
est condamnée par toute l'histoire du chris-
tianisme, et qu'elle est manifestement con-
traire à la constitutionmême de l'Eglise; car,
dès l'origine, la foi s'est établie et perpétuée
par l'enseignement des pasteurs, et l'Eglise,
regardée par tous les chrétiens, selon les
termes de saint Paul, comme la colonne et
le fondement de la vérité, a toujours été en
possessionde définir les questions de dogme
ou de morale, d'opposer son autorité à tou-
tes les opinions particulières, et de présen-
ter ses décisions à tous les fidèles comme la
règle infaillible de leur foi. Il nous suffit
d'imliquer ici toutes les considérations qui
seront développéesdans l'art. Egi.isk.

L'Ecriture sainte, comme tous les livres,
renferme un sens littéral et un sens figuré
c'est ainsi qu'en parlant de Dieu elle lui
attribue quelquefois des yeux, des mains,
des pieds, par une métaphore dont il est fa-
cile d'entendrele sens. D'autres fois la figure
est plus difficile à entendreparce qu'elle est
moins usitée, qu'elle s'éloigne davantage du
langagevulgaire,qu'elle tientàdes usages par-
ticuliers, à des mœurs anciennes aujourd'hui
peu connues, soit enfin parce qu'elle cache
un sens mystérieux sous le voile d'une allé-
gorie dont le but ne se révèle pas toujours.
On conçoit qu'il serait ridicule de pren-
dre à la lettre tous les passages de l'Ecriture
sainte;car, autrement, toutes les métaphores,
toutes les figures, toutes les allégories, tou.
tes tes paraboles deviendraient autant d'ex-
pressions trompeuses, absurdes ou inintel-
ligibles. D'un autre côté, on ne doit pas
étendre au delà des bornes l'interprétation
allégorique, ni chercher un sens mystique
dans les choses qui, évidemment, ne renfer-
ment que le sens littéral. Un sens allégori-
que n'a de valeur que lorsqu'il résulte clai-
rement des choses elles-mêmes, ou qu'il est
indiqué par l'interprétation d'une autorité
infaillible, comme certains passages expli-
qués allégoriquement par J. C. et par les
apôtres. Mais on ne saurait cependant blâ-
mer les Pères de l'Eglise d'avoir tourné cer-
tains faits en allégories pour en tirer des le-
çons de morale car cette méthode,conforme
au goût de leur siècle, ne pouvait avoir ni
danger ni inconvénient. On ne peut con-
damner justement l'usage même exagéré des
interprétations allégoriques et le recours au
sens figuré que lorsqu'il peut porter atteinte
au dogme. C'est un reproche que l'on peut
adresser aux protestants et aux sociniens
qui déclament si souvent, à propos des allé-
gories, contre les anciens Pères. RECEVEUR.

ÉCIIITURE(accept. div.), autrefoisescri-
ture, du mot latin scriptura, formé lui-même
de scribere écrire. C'est l'art de retracer
la parole par des signes de convention. On
donne aussi le nom d'écriture aux carac-
tères mêmes tracés sur le papier, et souvent,
dans un sens restreint, aux caractères ma-'i
nuscrits, par opposition à ceux qui sontJ
moulés ou imprimés.-Comme tous les autres J

arts, celui de l'écriture a ses règles et •

ses difficultés peu de personnes atteignent
la perfection. Les premières conditions de la
calligraphiesont une position convenablede



tout le corps, <lc la main et du papier; la
taille de la plume, qui varie selon les diver-
ses sortes d'écritures, et ses inclinaisons sur
le papier. En général, toute écriture se com-
pose de pleins et de déliés. La calligraphie a
eu ses grands hommes. Sous le règne de
Louis XIV, on citait Allais, Lesgret, Barbe-
dot, Sauvage, Alichel, Kossignol, le père
Follonde etc. On admire et l'on recher-
che encore ces précieux manuscrits du
moyen âge ces curieux missels qui, par la
régularité des caractères la grâce la déli-
catesse, la fantaisie brillante des ornements
qui accompagnent les majuscules et les pre-
mières lettres de chaque chapitre sont à
juste titre regardés comme de vrais chefs-
d'œuvre. Autrefois le mot écriture s'em-
ployait pour désigner les écrits mêmes des
auteurs; on en trouve des exemples dans Clé-
ment Marot,Voiture, etc.; la Fontaine l'em-
ploie encore dans un autre sens, lorsqu'il
dit:

Envoyant de tous les côtés
Une circulaireécriture.

On s'en servait, en général, pour exprimer
toute chose écrite imprimée ou non mais
aujourd'hui il n'a plus d'autres significa-

tions que celles que nous avons indiquées,
si ce n'est dans le langage de la jurispru-
dence et du commerce. En terme de palais,
on appelle écritures les écritures grossoyées
augreffesur papier timbré. Elles ont toujours
été pour ces établissements une source de
revenus considérables tellement que les
deux motsétaientdevenussynonymesetqu'on
disait vendre les écritures pour dire vendre
les greffes, expression qui se retrouve même
dans les anciennes ordonnances. On ap-
pelait écritures en fait d'affaires appointées
les écritures faites par les procureurs et les
avocats des parties touchant les affaires en
litige.-Les écrituresdeprocureurconstituant
la procédure d'instance étaient des pièces
d'instructiondressées pour donner aux ju-
ges l'explication de la cause et des moyens
employés par les parlies.; l'ordonnance de
1667 les distingua des écrituresd'avocat, pour
faire disparaître de nombreux abus, et pres-
crivit qu'à l'avenir toutes les écritures se-
raient signées par un des avocats inscrits au
tableau. De grandes contestationss'élevèrent
à ce sujet, et l'on fut obligé de délimiter les
écritures qui devaient entrer dans la spécia-
lité des avocats et des procureurs. Celles des
premiersdevaient comprendre tous les actes

de discussion, tels que griefs, causes d'ap-
pel moyens de requête civile, réponses,
contredits sommations avertissements et
celles des seconds les inventaires, causes
d'opposition productions nouvelles, comp-
tes, brefs états et déclarations de domma-
ges-intérêts. On admit la concurrence des
unes et des autres pour les débats, soutene-
ments, moyens de faux et de nullité, conclu-
sions civiles. Aujourd'hui les avoués seuls
ont le droit de faire des écritures. Les
écritures par mémoire étaient des pièces au
moyen desquelles chacune des parties éta-
blissait son droit en matière bénéficiale.
En jurisprudence, on donne aussi le nom
d'écritures aux actes, et on les divise en écri-
tures authentiquesémanées des fonctionnaires
publics dans l'exercice de leurs fonctions, et
en écrituresprivées émanéesd'un simplepar-
ticulier. Ces dernières, avant d'acquérir une
valeur authentique, doivent être avouées par
la partie adverse, ou, si leur auteur persista
à les nier, être reconnues comme étant bien
de lui,_àla suite de vérifications ordonnées
par la justice et auxquelles procèdent des
experts assermentés attachés aux tribunaux
qui, après un mûr examen des pièces, dres-
sent un rapport dont le tribunal apprécie les
conclusions.Pour éviter autant que possible
l'arbitraire, ces vérifications sont opérées
d'après des règles imposées par la loi ainsi
celle-ci n'admet pour termes de comparaison
des écritures que les signatures apposées
aux actes devant notaires ou aux actes judi-
ciaires, en présence du juge de paix et du
greffier, et les écritures ou signatures pri-
vées, reconnues comme émanant d'elle, par
la personne à laquelle est attribuée la pièce
à vérifier. La loi va plus loin elle lui laisse le

droit de nier, comme type, une pièce de son
écriture, alors même qu'elleauraitété recon-
nue lui appartenir à la suite d'une vérifica-
tion antérieure. Lorsque, après toutes ces
formalités, il a été prouvé que la pièce avait
été réellement faite par celui qui la niait,'
elle emporte obligation irrévocable. Une
amende envers le domaine et des dommages-
intérêts doivent, en outre, être prononcés
contre la personne qui osait nier sa signa-
Lure et son écriture. Un héritier ou ayant
cause est toujours libre, au contraire, de re-
fuser, sans crainte de ces peines,de reconnaî--
tre la pièce qu'on lui oppose comme émanant
de son auteur, car il peut se faire, en effet,
qu'il ne la reconnaisse pas. En terme de



commerce, on appelleécriture de banque des
billets que se font entre eux, pour opérer des
transferts, les négociantsqui ont des comptes
en banque. On donne aussi le nom d'écri-
tures aux livres de commerce qui font foi de
la vérité des opérations, lorsqu'ils ont été
tenus conformément à la loi, c'est-à-dire au
courant, jour par jour. C'est ce qu'on appelle
passer ou tenir les écritures à jour.

ECRIVAIN (techn.). Les écrivains
formaient, à Rome, deux classes différentes
de copistes, et Eusèbe, au sujet d'Origène,
les nomme tachygraphes et calligraphes. En
Egypte, ils étaient comme des greffiers char-
gés d'un emploi public; selon Diodore, on
coupait les deux mains à l'écrivain public
qui avait supposé de fausses pièces, ou avait
inséré ou supprimé quelque article dans les
actes qu'il était chargé soit de rédiger, soit
de copier. Il écrivait sur une petite table
dans laquelle se trouvaient plusieurs cavités
pouvant contenir les couleurs, et une espèce
de tube ouvert qui renfermait les pinceaux
et les roseaux et nous voyons même par
les sculptures,que l'écrivain égyptien avait
l'habitude de placer son roseau derrière les
oreilles, comme nos écrivains modernes le
font de leur plume. L'écrivain se nommait,
à Rome, librarius il était exclusivement
chargé de transcrire les manuscrits, moyen-
nant un prix convenu, et d'en multiplier les
copies; c'était alors ce que l'imprimeur est
aujourd'hui pour nous. Il en était de même
chez tes Grecs, parmi lesquels se multipliaient
ainsi les exemplaires, toujours d'un prix fort
élevé Aristote acheta 3 talents (16,200 fr.)
les livres de Speusippe, encore bien qu'ils
fussent en très-petit nombre; Platon paya
100 mines ou 9,000 fr. trois petits traités de
Philolaiis.

Le laboratoire d'un écrivain contenait
anciennement la règle, le plomb, le style,
le calamus, le canif, la pierre à aiguiser, le
pinceau dont il se servait pour les lettres en
or, l'encrier, la fiole de vermillon pour les
titres, et le punctorium, instrument destiné
à assujettir la règle pour tracer les lignes.
Avant de commencer à écrire, il traçait, à la
règle et au crayon sur la longue bande de
papyrus composée de feuilles collées les
unes au bout des autres, en traits imper-
ceptibles, dans toute son étendue horizon-
tale, des carrés oblongs verticaux, figu-
rant la hauteur et la largeur de chaquepage,
mot qui vient de pangere,joindre, mettre en-

semble, parce que ces carrés oblongs d'écri-
ture, tracés sur chaque feuille au recto seu-
lement, se trouvant placés horizontalement
à la suite les uns des autres, étaient tous
réunis pour former le volume destiné à re-
cevoir l'écriture, avec la précaution de lais-
ser une marge entre chaque carré, en dessus
comme en dessous. Il traçait également au
style, dans chaque carré, le nombre de li-
gnes voulues. Ces préparatifs terminés l'é-
crivain se mettait à l'ouvrage et y apportait
le plus grand soin soit pour la beauté et la
netteté de l'écriture, soit pour la variété des
caractères et de l'encre dans les titres, etc.
Au bas de la dernière page, on mettait un
petit trait ou petit fleuron que l'on appelait
coronis.

Chez les Hébreux, les lévites étaient,
dans les premiers temps, les seuls écrivains;
ils habitaient quarante-huit villes, vivaient
de dîmes, et étaient alors chargés de la co-
pie des livres saints. L'écrivain devait être
si correct dans la copie, que, s'il y avait
quelque lettre pluspetite ou plusgrande,cette
copie ne valait rien. Les docteurs juifs ont
imaginé une infinité de règles à observer en
écrivant un exemplaire de la Loi, pour l'u-
sage des synagogues si une partie de ces
règles ne contient que des minuties supers-
titieuses, il y en a cependant quelques-
unes qui peuvent contribuer à obtenir des
exemplaires corrects. Cette copie est faite
sur des peaux de vélin réunies non avec
du fil, mais avec les nerfs d'un animal
monde. Ces peaux ainsi cousues bout à bout
et écrites se roulent sur deux bâtons de bois
fixés aux deux extrémités. Ce rouleau re-
présente les anciens livres qui tous étaient
ainsi disposés une bibliothèque ancienne
ressemblaitbeaucoup au magasin d'un mar-
chand de papier de tenture.

Dans le moyen âge, c'était dans les cou-
vents que se trouvaient les écrivainset c'était
uniquement là que se copiaient les livres; il
n'y avait guère que les moines et les clercs qui
sussent écrire. Aujourd'hui chez les Kal-
mouks, il y a encore une espècede moines qui
ne vit que du métier de copier les livres sa-
crés. Ceux qui veulent avoir des copiespren-
nent à leur solde un moine qui, par respect
pour le texte sacré copie très-lentement il
doit être nourri de viande de brebis et de
thé; on le paye à raison de quelques sous
la page. Chez les Turcs, on emploie bien plus
les écrivains que les compositeursd'impri-



merie. Ce qui frappe d'abord dans un
bazar aux livres, c'est le religieux silence
des écrivains musulmans, dont les uns co-
pient seulement et les autres enluminent les
écritures; d'autres encore, à l'aide d'un jaspe
tranchant, polissent le parchemin et lui don-
nent du lustre. Ce travail ressemble,en quel-
que sorte, à une œuvre sainte, et les artistes
du bazar ont l'air de prier. Les manuscrits
bien copiés sont fort rares et d'un très-haut
prix. En France, à l'époque des trouba-
dours, on payait encore 80 livres une copie
de la Bible, et 200 florins un missel orné.
Le prix moyen d'un volume in-folio d'alors
équivalait à celui d'un bijou qui coûterait
aujourd'hui k à 500 fr.

Les écrivains latins étaient fort inférieurs
aux écrivains grecs; on ne voit figurer aucun
de leurs ouvrages parmi les prodiges de cal-
ligraphie cités par les auteurs de l'antiquité.
jElien parle d'un homme qui avait écrit, en
lettresd'or, undistiquequi pouvaitse renfer-
mer dans l'écorce d'un grain de blé; un autre
traçait des vers d'Homère sur un grain de
millet. Cicéron, dit Pline, rapporte avoir vu
l'Iliade écrite en entier sur parchemin, et
pouvant se renfermer dans une coquille de
noix. Les écrivains modernes n'ont pas dé-
mérité on montrait à Oxford un croquis de
la tête de Charles I", composé de caractères
d'écriture qui, vus à une petite distance,
ressemblaient à des effets de burin; les traits
de la figure et de la fraise contenaient les
Psaumes, le Credo et le Pater. Au muséum

.de Londres, il y a un dessin de la largeur
de la main représentant la reine Anne; des
lignes d'écriture sont tracées sur ce dessin,
et, chaque fois qu'on le montre, on a soin de
faire voir en même temps un volume in-fo-
lio dont il renferme exactement le contenu.
J'ai vu, dit Ménage, te portraitde madame la
Dauphine,tirée dansun charetcouronnéepar
une Victoire en l'air il y avait aussi d'autres
figures hiéroglyphiques qui avaient rapport
à elle et à Monseigneur; tout'cela formait
un tableau carré de 1 pied 1/2, et ce qui
paraissait être des traits et des linéaments
ordinaires n'était que de petites lettres
majuscules d'une délicatesse si surprenante,
qu'if n'y avait pas de taille-douce qui fût
plus belle. Toutes ces lettres composaient
un poëme italien de plusieurs milliers de
vers à la louange de cette princesse. On cite
un grana nombre de dessins de ce genre
tels sont le portrait du général Kœnigmarks

renfermant en latin la vie de ce général, et
le Christ de Pozzo, où l'on lit la Passion
selon saint Jean. Il existe à la bibliothèque
de Vienne un feuillet d'environ 58 centimè-
tres de hauteur sur kk centimètres de lar-
geur qui contient, sur un seul côté, cinq
livres de l'Ancien Testament écrits par
un Juif, savoir le livre de Ruth en alle-
mand l'Ecclésiaste, eh hébreu le Cantique
des cantiques, en latin; Esther, en syria-
que et le Deutéro.nome en français. P. Ba-
les, célèbre écrivain anglais, présenta, en
1575, à la reine Elisabeth une bague dont
le chaton, de la grandeur d'une pièce de
deux liards, contenait, écrits d'une manière
très-lisible, le Pater, le Credo, les dix com-
mandements de Dieu, deux courtes prières
latines, son nom, sa devise, le jour du mois,
l'année de Jésus-Christ et celle du règne
d'Elisabeth.

Nous venons de voir des chefs-d'œuvre
microscopiquesen écriture;en voici un dans
un sens tout opposé. « On a vu passer, dit un
journal de Calcutta, se rendant à la Mecque,

un livre qui, sous le rapport des dimensions,
n'a pas son égal dans le monde, et qui peut
donner une idée de la patience de l'écrivain
auquel on doit ce travail. C'est une copie du
Coran exécutée par un dévot des provinces
du nord-ouest nommé Gholam Mohgooden
et ses deux fils. Les lettres ont 3 pouces de
longueur, et le livre, écrit sur du papier in-
dien qui est très-fin, a pied d'épaisseur,
4. pieds 8 pouces de hauteur et 2 pieds-8
pouces de largeur. Le texte arabe a été en-
tièrement écrit par le père; sa transcription
l'a occupé six années consécutives. Ce texte
estaccompagnéd'une traduction in tei linéaire
en langue persane par un de ses fils. » Les
principaux écrivains dont les noms nous
soient parvenus sont Gerolano Roco de Ve-
nise, Augustin à Sienne, Martin de la Ro-
magne, Buonadio de Plaisance, Creci de Mi-
lan, le Curion de Rome; en France, le Ga-
gneur, Lucas, Josserand; en Angleterre,
Aillard, et surtout Sembaldo Scorya, qui, en
1500, copiait à la main les estampes d'Al-
bert Durer de manière à tromper les con-
naisseurs de l'Italie.

Avant l'imprimerie, plus de six mille écri-
vains vivaient à Paris, copiant les ma-
nuscrits ils tenaient leur maltrise de l'uni-
versité. Sur la place du marché des Inno-
cents, anciennement le cimetière, existait,
tout autour des clôtures, une galerie voû-



tée appelée les charniers, galerie sombre et
humide servant de passage aux piétons, pa-
vée, de pierres arrachées aux tombeaux
c'était là que se trouvaient les principauxbu-
reaux d'écrivains publics.

Jusqu'à la fin du xv° siècle les écrivains
ne firent avec les libraires qu'une seule et
même corporation. Ils appartenaientaucorps
de l'université, dont les chefs exerçaient sur
euxunejuridicliontoute spéciale; ils payaient
la taxe universitaire et étaient obligés de
prêter -serment entre les mains du recteur
le prévôt de Paris présidait à leur établisse-
ment et surveillait leur conduite. Les écri-
vains faisaient, en quelques circonstances,
professionde foi; non-seulementils transcri-
vaient les manuscrits, mais les actes de dif-
férente nature leur étaient confiés. Dès le
xiv" siècle ils joignaient à leur industrie
l'enseignementpublic de leur art à tous ceux
qui en voulaient profiter. Nicolas Flamel,
écrivain libraire, dut sa fortune immense aux
nombreuses leçons qu'il donnait il avait
même chez lui des élèves pensionnaires aux-
quelsilapprenaità écrire. DèslexiVsiècle,
plusieurs écrivains jurés avaient obtenu de
l'université la permission de quitter son en-
ceinte et s'étaient établis dans le quartier
populeux situé au delà du grand pont, pour
y enseigner l'écriture et y rédiger les lettres
et actes particuliers.

L'invention de l'imprimerie changea en-
tièrement les fonctions des écrivains. Ils ne
se contentèrent plus alors de donner des le-
çons de leur art aux enfants; les écrivains ju-
rés s'appliquèrent à la connaissancedes actes
publics ou privés, et à signaler les artifices
des faussaires; ce furent ces écrivains jurés
qui convainquirent de crime de faux un in-
dividu qui, en 1569, avait imité la signature
de Charles IX. Ce fut à cette occasion que
se forma une nouvelle société sous la pro-
tection du chancelier l'Hôpital, qui lui fit
obtenir, en 1570, des lettres patentes où les
écrivains sont qualifiés de maîtres experts-
jurés-écrivains-vérificakitrs d'écritures con-
testées en justice. Par arrêt rendu en 1653
en grand conseil et à la requête de Petré,
syndic de la communauté, les écrivains ex-
perts devaient se contenter du salaire fixé
par les statuts il leur était interdit d'accep-
ter une somme plus forte, quand même elle
leur serait offerte; ils ne devaient pas té-
moigner dans une cause où ils pouvaientêtre
valablement récusés; toutes les pièces sur

lesquelles ils étaient appelés à donner leur
témoignage devaient leur être montrées sé-
parément. Enfin un tableaucontenant le nom
de chacun des experts devait toujours être
placé dans le greffe du grand conseil.

En 1648, la communauté dite des écri-
vains, maîtres experts et jurés était gouvernée
par un syndic et vingt-quatremaîtres; it n'y
avait que ceux ayant acquis un certain âge,
ayant exercé pendant un temps voulu, et aux-
quels étaient reconnues les capacités pres-
crites par les règlements,qui pouvaient se li-
vrer à la vérification ordonnée en justice
des écritures et signatures. Les aspirants
étaient examinés pendant trois jours sur
toutes les espèces d'écritures pratiquées en
France, sur l'orthographe et l'arithmétique,
et sur le fait des vérifications d'écritures et si-
gnatures qui semblaient de nature à donner
lieu à une étude particulière dont ltaveneau,
écrivain maître expert, a tracé quelques
règles dans un écrit publié en 1668. Plus d'un
siècle se passa sans changement dans l'inté-
rieur de cette communauté; mais en 1776
elle se pourvut, comme différentes autres
corporations, d'un nouveau règlement qui
fut donné et enregistré en 1779. Voici les
articles 1 et 10, les plus curieux de cette
pièce. Art. 1". Les maîtres composant la
communautédesécrivainsde lavillede Paris,
créée et établie par édit du mois d'août 177C,
jouiront seuls, et à l'exclusion de tous autres,
du droit de tenir classe publique pour ensei-
gner l'écriture l'arithmétique le change
étranger, la tenue des livres en partie double et
simple, et bureau pour y entreprendre les
écritures à l'usage des particuliers, comme
aussi d'enseigner lesdits arts en ville.
Art. 10. Les maîtres de la communauté for-
meront entre eux un bureau particulier com-
posé do vingt-quatre maîtres, lesquels s'oc-
cuperont de la perfection des caractères de
l'écriture, de la connaissance des anciennes
écritures et de leurs abréviations afin d'en
faciliter le déchiffrement, des opérations do
calculs relatifs au commerce, à la banque, à
la finance, de la vérification des écritures et
signatures de la grammaire française rela-
tive à l'orthographe et des autres parties dé-
pendant de l'art du maître écrivain.-Le bu-
reau de la société était établi rue de la Mon-
naie, et les séances avaient lieu le jeudi. Leur
patron était saint Jean Porte-Latine et leur
confrérie se tenait à Sainte-Croix de la Bre-
tonneric. Il fallait avoir 26 ans pour être



reçu maître. La maîtrise coûtait 500 livres;
les veuves des maîtres pouvaient louer leur
privilége. Ceux qui se mariaient à une veuve
ou à une fille de maître jouissaient de la re-
mise de la moitié des droits. C'estainsi que les
écrivains atteignirent la révolution de 1793.

ECRIVAIN, celui qui écrit. Le même
mot désigne ce qu'il y a de vulgaire dans
l'art de tracer des lettres d'alphabet, et ce
qu'il y a de divin dans l'art d'exprimer la
pensée humaine. On dit un écrivain public,
comme on dit un écrivain sublime. Parlons
de l'écrivain à qui Dieu a donné une intel-
ligence laissons celui qui n'a qu'un encrier.
Il y a des nuances délicates dans le sens lit-
téraire de ce mot. Tel historien, tel poëte,
tel inventeur manque de ce qui fait l'écri-
vain, à savoir d'un certain art à revêtir la
pensée d'une forme élégante et pure, cor-
recte et variée, savante et pittoresque. Tout
auteur n'est pas écrivain, en un mot; l'au-
teur produit des livres, l'écrivain produit
des œuvres. Mais aussi il arrive que l'écri-
vain, mû du besoin de perfection, délaisse
parfois la vérité de la pensée et poursuit
l'éclat de la forme; c'est par là que se révèle
la décadence des littérateurs. On distin-
gue les grands écrivainset les bons écrivains.
Les premiers ont réuni le beau de la pen-
sée et le beau du langage les seconds sont
arrivés à la perfection du style et n'ont pas
atteint à la grandeur de l'idée. Au-dessus des
uns et des autres, il est des esprits rares
qu'on n'oserait désigner par le nom d'écri-
vains, esprits que Dieu a faits pour éclairer
ou étonner le monde ils jettent leur pensée à
Ilots, sans songer à la revêtir d'une parure;
ils ont une. langue à part. Ce n'est pas la
langue des écrivains, c'est une langue dis-
tincte, qui se façonne avec des allures par-
ticulières, sans étude, sans artifice, obéis-
sant à l'inspiration, irrégulière comme elle,
originale; prompte, incorrecte, parfois ma-
gnifique, parfois vulgaire, toujours saisis-
sante el vraie. On donne à ces esprits le nom
de génies, comme pour désigner des intelli-
gences qui touchent à peine à la terre. Le
nom d'écrivainindique un travail qui s'exerce
sur la forme de la pensée bien plus que sur
la pensée même. L'écrivain est artiste;
l'homme de génie est créateur.

On a souvent tracé les règles de l'art d'é-
crire. La premièreest le respect de la langue.

Sans la langue, en un mot, l'auteur le plus divin
Est toujours, quoi qu'il fasse, un méchantécrivain.

Ce sont, en effet, les esprits médiocres
qui, d'ordinaire, s'affranchissentde cette toi.
Ils prennent l'irrégularité pour de la har-
diesse, l'incorrection pour de l'originalité,
et la barbarie pour du génie. II y a peu
d'écrivains de nos jours, précisémentparce
que tout le monde écrit. La presse a tué
l'imprimerie, la publicité extrême a tué les
lettres. Les opinions tiennent lieu d'idées, et
d'ordinaireelles ne charmentpas les hommes
par leur expression. Dans les temps litté-
raires, les idées revêtent une forme par où
elles puissent saisir l'admiration dans Jes
temps politiques, les opinions sont peu sou-
cieuses du style, pourvu qu'elles allument la
passion. Les écrivains contemporains
manquent de critique sur eux-mêmes, parce
qu'ils ne craignent pas la critique d'autrui.
Les écrivains ne sont difficiles que lorsqu'il
y a un public sévère. Présentement, il n'y a
que des partis si bien que chaque écrivain
a ses admirateurs, quelle que soit la médio-
crité de son talent ou de son langage.
C'est par là que se gâtent les lettres. Les par-
tis ont de la gloire pour tout ce qui les flatte
ou les sert. Les écrivains y sont trompés 1

ils se croient applaudis comme écrivains
ils ne sont qu'exaltés comme sectaires. De là
des renommées menteuses et des œuvres
sans lendemain.

Dans les âges littéraires, les écrivains n'ont
qu'un objet, la perfection de l'art. La célé-
brité se trompe quelquefois, mais quelque-
fois aussi elle choisit aliquando et eligit, dit
Tacite. C'est ce choix qui exalte le génie.
Il y a entre l'écrivain et son temps une cor
respondancesecrète qui explique le progrès
et la décadence des littérateurs. Le siècle
modifie ses écrivains par ses goûts, par ses
penchants, par ses besoins et par ses pas-
sions et de même les écrivains tempèrent
leur siècle par leur raison, par leur supé-
riorité, par leur indépendance. Quand un
même mouvement emporte tous les esprits,
les lettres s'en ressentent elles vont à la per-
fection ou à la dégradation, suivant que la
société aspire à ce qui est grand et beau, ou
descend vers l'ignoble et l'abject. II est
une loi morale qui devrait dominer toutes les
théories, c'est la pudeur. L'écrivain sans pu-
deurest,d'ordinaire, un écrivain sans talent;
la pudeur est le signe de toutes les conve-
nances. Offenser les mœurs et blesser la
langue est également une marque de médio-
crité. L'écrivain de nos jours est exposé, à



ce point de vue, à un grand péril c'est que
le ftoùt du beau s'étant altéré, l'indulgence
et la faveur sont assurées à ce qui flatte les
vices. Ainsi tout meurt, les lettres et le style.

Le caractère général des écrivains est au-
jourd'hui de tout dire; ils retranchent la
délicatesse, qui est un des plus séduisants
indices de perfection dans les arts. Tout
dire c'est le propre d'un esprit qui man-
que. de goût encore plus que de décence

Lorsqu'il y avait des salons en France,
la langue avait de la pudeur. Il y avait alors
un juge aimé par l'écrivain, c'était la femme.
La femme a été complice de l'altération des
lettres elle n'a plus demandé à l'écrivain
des œuvres d'art ou d'esprit, elle lui a de-
mandé des artifices d'émotion. L'écrivain
ne reprendra sa dignité qu'en donnant aux
lettres le caractère de délicatesse qu'elles
n'ont plus. Le nom d'écrivain n'est dû qu'à
celui dont la langue est pure et la pensée
droite. Malheurauxtempsoùiln'yade gloire
que pour celui dont la plume est effrénée et
l'esprit sceptique on les appelle des temps
de décadenceet de cynisme. Ladreftoe.

ÉCROU (techn.). Cavité cylindrique
dans laquelle est creusée une cannelure sui-
vant une ligne en hélice. L'écrou peut être
une pièce particulière et souvent d'une pe-
tite dimension ou bien il peut être creusé
dans une.pièce mobile ou fixe; dans tous les
cas, il s'adapte à une vis dont il est le moule
exact (voy. Vis). Toutes les fois qu'une
vis n'a pas pour usage définitif d'être fixée
dans du bois, elle a besoin d'un écrou; celui-
ci se fait comme la vis en métal ou en
bois. Lorsqu'il doit être mobile, on peut le
terminer par une oreille qui sert de levier
pour lui imprimer le mouvement,ou bien on
lui donne extérieurementune forme corres-
pondant à la cavité intérieure d'une clef
qu'on y adapte momentanément.Cette forme
est le plus ordinairement celle d'un carré,
mais on comprend qu'elle peut être variée à
volonté. On peutaussi préparer dans le corps
de l'écrou deux cavités dans lesquelles on
introduit des portions correspondantes de
la clef.

Les petits écrous en métal se font ai

l'aide de vis d'acier trempéappelées tarauds.
Ces vis se distinguent des autres en ce qu'on
a pratiqué dans leur longueur, et parallèle-
ment à leur axe, trois ou quatre sillons qui
atteignent le noyau central. Après avoir pré-
paré le corps de l'écrou, on le perce d'un

trou cylindrique égal en diamètre au noyau
de la vis ou taraud puis on introduit celui-
ci en le faisant tourner à force. Le filet, pré-
paré comme nous l'avons dit, mord sur le
métal ety y pratiqueune cannelure hélicoïdale
en creux correspondantparfaitement à cette
que lui-même porte en relief. Les écrous de
grande dimension se font mieux sur le tour
à chariot par le même procédé que les vis,
soit que l'on emploie le burin ou qu'on se
serve du peigne, instrument à plusieursdents
acérées et égalementespacées qui équivautà
plusieurs burins et facilite la besogne. Quant
à l'effet des écrous, il est indispensablement
lié à celui des vis quel que soit celui des
deux qui soitmobile, et nous renvoyons,pour
ce sujet, au mot Vis. Em. LEFÈVRE.

ÉCROU (accept. div.). Ce mot appar-
tient en même temps au langage du droit et
à celui de la technologie. Dans le dernier
cas il n'a jamais varié, et le sens en est tou-
jours le même, quelle que soit l'antiquité du
titre où on le trouve écrit; mais il n'en est
pas ainsi dans le domainedes juristes il est
donc nécessaire,pour l'intelligeuce de notre
histoire, d'exposer les acceptions différentes
dans lesquelles ce mot a été employé.Nous ne
nous arrêterons pas aux différentes étymolo-
gies proposées par les auteurs Cujas le fait
venir du grec êx.y.poieiv, qu'il traduit par jeter
en prison; d'autres le font venir du latin
scrobs, qui signe trou creusé en terre.Maisnous
ferons remarquer que le mot écrou a été usité

sous les formes escroue,escroe,escroa,scroa, et
que toutes les acceptions dans lesquelles on
le trouve employé rentrent fort bien dans le

sens général du mot écrit. En effet, il a été
mis pour ce mot lui-même, notamment dans
lesordonnancesdel'échiquierde Normandie,
où il est pris pour les mémoires dans lesquels
les parties exposent les faits de leur cause,
et surtout dans la disposition de ces ordon-
nances,où il est dit que les sergents bailleront
leurs exploitsparescroue.Il a égalementsigni-
fié mémoires, aussi bien ceux fournis par
les ouvriers marchands pour leurs travaux et
fournitures que ceux contenant toute espèce
de déclaration. On a aussi intitulé écroue une
liste faite dans le parlement tenu sous Louis
le Hutin, et qui contient les noms des con-
seillers et de plusieurs officiers. Au xiv' siè-
cle, le mot escroes, pris dans ce sens, avait
pour synonyme celui de cédule. Ecroë est
employé, dans l'article 175 de la coutume de
Normandie, pour signifier aveu ou déclara-



tion de biens faite au seigneur. Dans le lan-
gage financier d'autrefois, écroue était le
nom du rôle des dépenses de la maison
royale, et aussi l'arrêté et l'approbation de
ces dépenses, arrêté qui se faisait sur le re-
gistre lui-même. Ce sens détourné a été
étendu aux déchargesdonnéesaux employés
des finances on baillait à un receveur
écroue de sa recette. Les rôles délivrés aux
sergentspour le recouvrement des contribu-
tions ou des amendes ont aussi été appelés
écroues dans plusieursédits. Lesécrouesdela
maison du roi s'enfermaient en rouleaux dans
des parchemins qui étaient cousus et sur les-
quels le contrôle apposait la mention du rè-
glement. Cette acception se retrouve dans
une charte de 1399. « Icelui bailli. avoit
« juré grant serment que ledit procès seroit
« scellé, et l'avoit reprins en sa main ren-
« torteillié, et le lye d'une escroe de parche-
« min en plaçant et mettant de la cire sur la
« dite escroe pour icellui procès sceller. »
On voit ici comment le mot a signifié serré,
enfermé, lié.

Enfin ce mot a été employé dans le lan-
gage du droit criminel et c'est là qu'il est
resté, toutes ses autres acceptions ayant
cessé d'être usitées. Il a d'abord signifié dé-
charge ou élargissement, par exemple dans
l'ordonnance de Charles VI de l'an 1413,
art. 20, et surtout dans celle de Louis XII
du mois de mars 1498. Il a conservé ce sens
dans l'ordonnance de François ler, en 1535.
L'ordonnance criminelle de 1670 a consacré
définitivement le sens contraire, et, depuis
cette époque, le mot écroue, qui plus tard
a pris la forme écrou, s'applique exclusive-
ment à l'acte écrit sur le registre des pri-
sons pour constater l'incarcération d'un in-
dividu. Dans le langage ordinaire, on prend
quelquefois l'écrou pour l'emprisonnement
lui-même;c'est dans cesens que l'on dit l'é-
crou est levé, ou bien l'écrouest maintenu.–
La manièrede faire l'acte d'écrou a varié sui-
vant les époques. Sous l'ancienne jurispru-
dence, l'officier qui avait opéré l'arrestation
devait écrire lui-mêmel'écrou sur le registre
de la geôle c'était là sa décharge. Aujour-
d'hui, en matière criminelle, l'écrou est in-
scrit par le gardien de la prison en matière
civile, les formalités relatives à l'emprison-
nement sont réglées par le titre XV, liv. v,
1" partie du code de procédure civile. L'ar-
ticle 789, relatif à l'écrou, s'exprime ainsi

« L'écrou du débiteur énoncera 1° le ju-

« gement 2° les noms et domicile du créan-
« cier 3° l'élection de domicile, s'il ne de-
« meure pas dans la commune 4° les noms,
« demeure et profession du débiteur 5° la
« consignation d'un mois d'aliments au
« moins; 6° enfin mention de la copie qui
« sera laissée au débiteur, parlant à sa per-
« sonne, tant du procès-verbal d'emprison-
« nemetit que de l'écrou. Il sera signé do
« l'huissier. » L'art. 790 ajoute « Le gar-
« dien ou geôlier transcrira sur son registre
« le jugement qui autorise l'arrestation;
« faute, par l'huissier,dereprésenterce juge-
« ment, le geôlier refusera de recevoir le dé-
« biteur et de l'écrouer. » Le tarif des frais
contient dans son livre second titre Ier re-
latifà la taxe des huissiersordinaires, art. 59:
« Pour le procès-verbal d'emprisonnement
« d'un débiteur, y compris l'assistance de
« deux recors et l'écrou Paris, C0 fr. 2a c.
« dans les villes où il y a tribuual de pre-
« mière instance, 40 fr. dans les autres
« villes et cantons ruraux, 30 fr.; » et
l'art. 56 « II sera taxé au gardien ou geôlier
« qui transcrira sur sou registre le jugement
« portant la contrainte par corps, par cha-
« que role d'expédition à Paris, 25 c.; ail-
« leurs, 20 c. » Lu tarifdes frais en matière
criminellefixe le salaire des huissiers pour la
capture des prévenus accusés ou condam-
nés (art. 71 5°), mais il ne leur alloue rien
pour l'écrou parce qu'ils ne sont pas char-
gés de l'écrire. Em. Lefèvre.

ÉCBOÎJEIXES. (Voy. Sckofules.)
ECROBSSSEMENT [industrie) opéra-

tion de durcir certains métaux par le marte-
lage. L'écrouissement est quelquefois un
effet obtenu contrairement aux désirs de
celui qui travaille le métal, et il faut l'annuler
pour pouvoir continuer l'opération com-
mencée. Cette circonstance se présente
souvent dans la chaudronnerie. Dans ce
cas, on rend au métal sa ductilité en le fai-
sant recuire. L'écrouissement et la trempe
sont deux preuves très-remarquables que
les métaux peuvent offrir des propriétés fort
différentes sans que leur composition soit
modifiée et qui confirment pour tout le
monde la nécessité de poursuivre avec ar-
deur l'étude des connaissancesphysiquesre-
latives à l'arrangement des molécules con-
stituantes des corps.

ÉCHU. Expression employée plus par-
ticulièrement pour la soie, le fil et la laine.
La soie écrue est celle qui n'a point été mise



à l'eau bouillante et qui dès lors retient
toujourssa matière colorante naturelle; le fil
écru est celui qui n'a point été lavé; la laine
écrue est celle qui n'a point été blanchie.

ECT11ÈSE, exposition, profession de foi
faite par le nionothélite Athanase et le pa-
triarche Sergius, et publiée en 639 par l'em-

pereur Héraclius, qui avait été trompé par
ces hérétiques. L'ecthèse n'établissait en
J. C. qu'une seule volonté elle fut condam-
née, l'année suivante, dans un concile, par
le pape Jean IV, et ensuite par Héraclius
qui en déclina la responsabilité et en fit con-
naître les auteurs [voy. Monothelisme).On
donna le nom d'ecthésiensàà ceuxqui faisaient
profession de croire aux propositionsconte-
nues dans cet édit.-Au moyen âge, on appe-
lait ecthèse toutes les formules ou professions
de foi faites au nom d'un concile, d'un
empereur, etc.

ECTHYMA (méd.), du grec Mv/Aiala,
j'exhale. Cette expression, à laquelle
on a donné longtemps le sens de pustule,
désigne, de nos jours, une inflammation de
la peau, non contagieuseet caractérisée par
des pustules larges proéminentes élevées
sur une base dure, circulaire et d'un rouge
très-animé, presque constammentdiscrètes,
et qui, lors de leur dessiccation,se couvrent
de croûtes brunes, épaisses et adhérentes,
laissant sur la peau, après leur chute, des
taches rougeâtres dont le centre offre le
plus ordinairement une petite cicatrice.
Cette affection peut être aiguë ou chronique:
elle attaque tous les âges et toutes les consti-
tutions,et peut se déclarer pendant toutes les
saisons, mais le plus souvent au printemps.
Une habitation froide et humide, la malpro-
preté des vêtementset une mauvaise nourri-
ture sont les causes qu'on lui assigne le plus
ordinairement,comme à la plupart des ma-
ladies de la peau. L'ecthyma peut, en outre,
se développersur toutes les régions ducorps,
mais on l'observe le plus souvent sur les
épaules, le cou, les membres et la poitrine,
rarement à la face et sur le cuir chevelu; on
l'a vu parfois former une espèce de zone
autour du corps.

Dans sa forme aiguë, la plus simple, mais
aussi la plus rare la maladie s'annonce par
de grosses élevures dures et douloureuses,
dont le volume varie entre ceux d'une len-
tille et d'un gros pois; leur base, d'un rouge
vif et animé, s'élargit en même temps que la
proéminence de leur sommet augmente, et

bientôt on y distingue un point purulent;
ces pustules offrent alors, pour l'apparence,

Y
assez d'analogie avec de petits furoncles.
Lorsque la suppuration s'établit leur som-
met présente le plus souvent un petit point
noir, remplacé plus tard par une petite croule
brune et fort adhérente à la peau dans la-
quelle elle est comme enchâssée. Cette érup-
tion est complétement opérée dans l'espace
de quelques jours. Dans cette forme bénigne,
les croûtes se détachent au bout d'un ou
deux septénaires, pour laisser voir sur la
peau des taches d'un rouge livide de G à
8 lignes de diamètre, au centre desquelles
se trouveordinairement la petite cicatrice in-
diquée, offrant quelque analogie avec celle
d'une pustule variolique dont elle diffère
cependant par une moindre profondeur.
Le développementde ces pustules est accom-
pagné de douleurs lancinantes assez vives,
surtout lorsqu'elles se trouvent groupéessur
une seule région du corps, et, dans ce cas,
la souffrancerappelle assez celle qui précède
ou accompagne le développement du zona.
Ajoutons que cet état peut se compliquer
d'une irritation chronique des intestins, mais
que, sous forme aiguë, l'ecthyma est rare-
mentaccompagnédedésordres fébriles. Cette
forme de l'affection guérit généralement
dans l'espace d'une à trois semaines.

L'ecthyma chronique, beaucoup plus fré-
quent que le précédent, se compose toujours
de plusieurs éruptions successives se mani-
festant à des époques plus ou moins éloi-
gnées, et dont chacune affecte, dans son dé-
veloppement, une marche analogue à celle
de l'ecthymaaigu, de telle sorte que, tandis
que les pustules de l'une d'elles se montrent
sous la forme d'élevures rouges, d'autres
plus anciennes suppurent, et celles d'érup-
tions plus anciennesencore se dessèchentou
se cicatrisent. Mais, indépendamment de
ce mode différent d'apparition l'éruption
qui constitue l'ecthyma chronique présente
quelques caractères particuliers ce sont
souvent, par exemple, de larges pustules
dont la base est tout à fait analogue à celle
des furoncles l'élevure tuberculeuse qui
les constitue, dans leur état primitif, prend,
dès son origine, une teinte rouge foncé; la
peau s'enflamme, se tuméfie lentement, et
au bout de six à huit jours l'épidémie qui
les recouvre, détaché par de la sérosité
noirâtre ou sanguinolente, se rompt, et leur
centre se ramollit; mais elles se recouvrent



bientôt d'une croûte épaisse et noirâtre,
proéminente et comme enchâssée dans la

peau, qui, après quelques semaines, finit
par se détacher en laissant voir une petite
ulcération assez rebelle. Chez les personnes
avancéesen âge, cacochymes ou atteintessoit
d'entérite,soit de péritonite chroniques, ces
mêmes ulcères à bords calleux, et dont la
surfaceexhale une humeursanieuse, peuvent
non-seulement persisterpendant longtemps,
mais faire de nouveaux progrès surtout
lorsqu'ils siègentsur les membres inférieurs,
et, après leur guérison la cicatrice qui les
remplace conservelongtemps une teintevio-
lacée.

Lorsque dans l'ecthyma chronique, il
n'existe qu'un petit nombre de pustules, et
lorsque les éruptions successives n'ont lieu
qu'à des époquessuffisamment éloignées,sans
complications organiques la maladie n'est
accompagnée d'aucune réaction générale
mais la coïncidence assez fréquente d'in-
flammations chroniques de l'abdomen chez
les vieillards et les enfants explique pour-
quoi les auteurs lui attribuent de'l'anorexie,
des douleurs à l'épigastre, du dérangement
dans les évacuationsalvines, des douleursde
tête de la courbature etc. La durée de
l'ecthyma chronique est subordonnée au
nombre des éruptions successives qui le
constituent, mais il ne dure guère moins de
trois à quatre mois.

Que l'ecthyma soit aigu ou chronique, ses
pustules larges et proéminentes offriront
toujours des caractères assez tranchés pour
empêcher de les confondre avec les autres
maladiesde la peau. Ainsi nulle méprise pos-
sible avec l'éruption de l'impétigo,dela coupe-
rose et du favus; la base indurée plutôt qu'en-
flammée des pustules de l'achné ou de la
mentagre, lorsque ces pustules présentent de
la dureté et de la rougeur dans cette partie,
seul casdanslequel il pourrait y avoir du dou-
te, et, de plus, leur mode si difléreut de déve

loppement ou de terminaison, ne permettentt
encore nulle confusion. Les pustules de l'ec-
thyma ne sont encore ni ombiliquéescomme
celles de la variole, ni multiloculairescomme
celles de la vaccine, ni contagieuses surtout
comme dans ces deux affections. Les syphi-
lides ont une marche plus lente, et, en outre,
leur auréole, rarement aussi large, est d'une
teinte cuivréeet non d'un rouge vif; les ulcé-
rations qui leur succèdentsont, de plus, ar-
rondies, profondes, taillées à pic, et constam-

ment suivies de cicatricesdépriméeset indé-
lébiles. La marche de dehors en dedans de.
l'inflammation et l'absence complète d'un
bourbillon empêcherontencore toute confu-
sion avec le/wraide.L'ecthyma aigu ne saurait
non plus être pris pour le rupia, mais il de-
viendrait plus difficile de distinguer des bul-
les sanguinolentes de ce dernier, les larges
pustules remplies. d'une sérosité verdàtre
dans certaines formes chroniques de l'affec-
tion qui nous occupe, si les croûtes épaisses
formées par leur dessiccationne venaient les
différencier de celles de l'autre éruption,,
semblables à une écaille d'huître ou à une
coque de patelle. Enfin les petites vésicules
acuminées et contagieuses de la gale n'of-
frent pas de confusion possible avec les lar-
ges pustules de l'ecthyma, si bien que, alors
même que les deux éruptions se trouvent
réunies sur un même sujet, il est toujours
facile de reconnaître cette complication.

Si l'éruption unique qui constitue l'ec-
thyma aigu ne consiste que dans quelques
pustules éparses, si elle ne se complique
d'aucune autre affection, il suffira de mettre
les malades à l'usage de boissons délayantes,
de bains frais, simples, ou d'eau de son, et de
les astreindre à un régime alimentaire doux.
Si l'éruption était plus abondante et très-
douloureuse, si le sujet était jeune et vigou-
reux, une saignée générale devrait commen-
cer le traitement, qui nécessiterait des bains
frais et tempérés beaucoup plus fréquents.
-La santé des individusaffectés de la forme
chronique de l'ecthyma étant le plus souvent
délabrée par des inflammations subaiguës
de l'abdomen, ce sont elles qu'il importe sur-
tout de combattre; les émissions sanguines
ne devront, en outre, être pratiquées que
fort rarement et avec beaucoup de réserve.
Une alimentation saine et réparatrice et en
même temps appropriée à l'état des organes
digestifs des bains tièdes peu prolongés et
donnés alternativement avec les bains alca-
lins, seront la base du traitement. Il devient
souvent nécessaire de stimuler la surface
des ulcérations qui succèdent aux pustules
par le nitrate d'argent fondu, par une solu-
tion de chlorure de chaux, ou par des lotions
toniques et aromatiques. L. DE LA C.

ECTOSPERME, cctosperma (bot.).
Vaucher avait formé sous ce nom un genre
particulier pour des plantes de la famille des
algues, que les botanistes rattachent aujour-
d'hui aux vauchériesde de Candollo.Legenra



ectosperme n'existe donc plus, et forme un
simple synonyme du genre vauchérie, DC.

ECTROPION [méd.), de ix, en dehors,
et Tpé'ua, je tourne. C'est le renversement
des paupières en dehors; l'inférieure en est
plus fréquemment affectée que la supérieure.
Ses causes peuvent se classer en trois caté-
gories distinctes 1° les différents genres de
boursouflementsoit aigu soit chronique de
la conjonctivepalpébrale; 2° les simples di-
visions, sans déperdition de substance, du
bord libre des paupières vers l'un ou l'autre
des angles de l'œil 3° les différentes brides,
cicatricesou indurations ayant leur siège sur
le contour de l'orbite ou la peau des pau-
pières. Ici ne sont pas comprises les variétés
d'ectropion causées par certaines maladies,
telles que l'hydrophthalmie, l'exophthalmie,
les tumeursde la face et du crâne et la paraly-
sie des muscles du visage parce qu'elles ne
méritent alors aucune attention en présence
de la maladie principale qui les occasionne,
et avec laquelle on les verra toujours dispa-
raître, si elle n'est pas au-dessus des res-
sources de l'art.

L'ectropion résulte-t-ild'une conjonctivite
aiguë, il disparaît, presque constammentet
sans traitement particulier, avec l'affection
dont il n'est que la conséquencemécanique;
dépend-il d'une blépharite chronique, sans
dégénérescencede la conjonctive, il s'efface
quelquefois de lui-même à la longue et mé-
rite à peine, d'ailleurs, le titre de difformité.
Mais s'il tient à quelques cicatrices vicieu-
ses, à des brides de la peau à d'anciennes
divisions du bord libre des paupières mal
réunies, c'est un état dont la gravité offre de
nombreux degrés est-ce, par exemple, la
paupière supérieure qui en est affectée et
sous forme d'un simple boursouflement de
la conjonctive, il ne peut en résulter qu'une
difformité désagréableà voir, mais sans au-
cun inconvénientfonctionnel; à la paupière
inférieure, au contraire, le mal provenant de
la même source offre de plus, un inconvé-
nient grave en ce qu'il gêne le passage des
larmesdans les conduits lacrymauxet provo-
que ainsi le plus souvent un véritable épi-
phora. Quand l'ectropion résulte d'un rac-
courcissementde la peau, il peut encore, s'il
n'occasionnepas un empêchement absolu à
ce que les paupières se ferment, ne troubler
que fort légèrement les fonctions de l'œil
mais, toutes les fois qu'il entraînera un ren-
versement considérable du tarse, on devra

craindre par suite de l'absence des abris
naturels de l'œil, de voir subvenir, indépen-
damment de l'épiphora et d'une difformité
choquante, différentes sortes d'ophthalmies,
mais plus particulièrement la kératite ulcé-
reuse ou vasculaire, et des opacités de la
cornée.

Dans l'ectropion par exubérance de la
membrane muqueuse, les remèdes indiqués
contre les blépharites suffisent ordinaire-
ment, si la maladie ne date que de quelques
semaines; plus ancienne, elle cède encore
quelquefois sous l'influence de collyres secs,
tels qu'un mélange de calomel et de sucre, la
tutie, l'oxyde blanc de bismuth, parfaitement
porphyrisés. La cautérisation avec le nitrate
d'argent ou le nitrate acide de mercure est
encore une médication efficace. Dans le cas
d'insuffisance de ces moyens, il faudraitavoir
recours à l'excision de la conjonctive bour-
souflée ou même simplement à son dégorge-
ment par le moyen de scarifications,passer un
fil à travers la peau et près des cils pour re-
dresser la paupière en tirant dessus, et main-
tenir ensuitependant quelque temps ce voile
naturel en place sur le globe de l'œil au
moyen de bandelettes aggïuliiiativesou d'un
bandage convenable; on se comporterait en-
suite comme dans le cas d'une ophthalmie
traumatique ordinaire. La paupière, rac-
courcie par sa face interne, se relèvera peu
à peu et finira par reprendre sa positionnor-
male à mesure que la plaie factice se cicatri-
sera. L'ectropion du aux divisions anor-
males du bord libre des paupières exige,
quel qu'en soit le siège, le ravivement des
deux côtés de l'échancrure, pour les réunir
ensuite à l'aide d'un ou de plusieurs points de
suture. Celui qui résulte d'une plaie ou d'un
ulcère de l'une des commissures disparaît
par le traitementde ces affections. Si la ma-
ladie provenait d'une cicatrice sans perte
trop considérable de substance, une excision
soit en demi-lune, soit transversale, et dont
on tiendrait les lèvres écartées à l'aide de
charpie ou de tout autre corps étranger
pourrait avoir du succès. Enfin dans le cas
d'une perte'considérablede substance, on a
suppléé la partie détruite de la paupière au
moyen d'un lambeau de peau pris sur la face;
mais il est évident que, dans ce cas, on
pourra tout au plus arriver à recouvrir l'œil
sans remédier à la difformité. L. de LA C.

ECU (art mi lit., blason), ancienne arme
défensive faite en forme de bouclier léger



que les gendarmes portaient au bras quand
ils combattaient à la lance, et sur lequel,
dans les joutes ou tournois, on peignait des
armoiries ou des devises. De cet usage des
armoiries peintes sur les écus est venue la
synonymieétablie entre écu et blason. Toute-
fois l'écu était souvent uni et peint d'me
seule couleur, comme on le voit par un pas-
sage de Lancelot du Luc. Ses formes variè-
rent souvent selon les temps et les pays. En
Fiance pendant tout le moyen âge comme
il lie servait qu'aux gens de cheval il fut
toujours de petite dimension; si bien qu'on
le confondait souvent avec la large, le plus
petit des boucliers oblongs. Il était lui-môme

presque toujours oblong, triangulaire ou en
losange. Parfois l'écu, surtout dans les pre-
miers temps, était écliancrû à droite, pour
servir d'arrêt à lq lance ou en haut, pour
être facilement accolé ou attaché au cou,
comme l'exigeaient certains combats; mais,
quelle qûe fùt sa forme, il était toujours ter-
miné en pointe à sa partie inférieure. Con-
damner un chevalier à voir son écu attaché
à la queue d'une jument, la pointe en haut
[arma rever&atii), connue dit du Gange, c'é-
tait le dégrader et |e ravaler au rang des vi-
lains, qui n'avaient droit d'entrer en champ
clos qu'en tenant leur tareje la pointe en
haut. Au xvie siècle, l'écu, qui commençait
à devenir inutile dans les bataillés, n'eu fut

pas moins toujours compris dans l'armement
d'honneur d'un chevalier; le posséder et le
porter était une obligation de fief. Alors
toutefois il devint de plus en plus léger, s'ar-
rondit non-seulementparlp haut, comme ce-
lui des chevaliers de Guillaume le Bâtard en
1066, mais aussi par le bas et prit ainsi sa
forme de Yumbo des Romains. Au xvnc siè-
cle, il avait tout à fait disparu des années,
et ne se retrouvait plus que dans le corps des
genetaires d'Espagne. Les écus de ccmb.it
étaient formes d'un ais de bois nervé recou-
vert de cuir, puis de lames d'acier quelque-
fois aussi d'une seule pièce de métal forgé et
ciselé. On les portait pendus la cuisse gau-
che, attachés derrière le dos, ou accrochés à

la ceinture militaire. Dans les marches c'é-
tait l'écuyer qui portait l'écu et la lance.

L'écu, en terme de blason, désigne le

champ où se posent les pièces et les meubles
des armoiries; ce champ est presque ton-
jours entrecoupé de lignes qui, suivant leurs
différentes dispositions, font prendre à l'écu
divers noms. Quand la ligne perpendicu-

laire qui le partage est sur la droite au hors
de son champ, c'est un écu adextré; si elle
est sur la gauche, il est senestré; quand elle
est double et partage l'écu en trois parties
égales, il est tiercé en pal. Quand les lignessont
multipliées à distance égale et au nombre de
six, huit ou dix elles font Vécu paie et Vécu
vergeté. La ligne horizontale double sur le
milieu et à distance égale des extrémités fait
la face et le tiercé en (ace; cette même ligne
multipliée en huit ou dix espaces égaux fait
Vécu face et l'écu burrelé. L écu héraldique
affectaitdiverses formes. Selon le P. Ménes-
trier [Abrégé méthodique des armoiries, p. 14),
les anciens écus étaient couchés ou inclinés
avec le casque assis sur l'angle senestre; on
ne les dressa que quand on commença à les
surmonter de couronne. En France, la figure
la plus ordinaire était triangulaire, un peu
arrondie aux côtés. Vécu en bannière des sei-
gneurs bannerets était carré, celui des Es-
pagnols arrondi en bas et celui des Alle-
mands disposé de différentes façons souvent
bizarres; en Italie, il était presque toujours
ovale, surtout pour les ecclésiastiques. E. F.

ECU. Ce mot, du latin scutum, signifie,
proprement, un bouclier; les anciens ayant
l'habitude de prendre sur leurs écus les
emblèmes qu'ils avaient adoptés, et les che-
valiers du. moyen âge ayant suivi cet usage,
on en vint à donner a ce mot le sens d'armes
ou armoiries. Vers le xme siècle l'usage de
multiplier la représentation des armoiries,
qui étaient devenues héréditaires, acquit un
grand développement; on plaça des écus par-
tout et jusque sur les monnaies,ce qui fit don-
ner à certaines pièces d'or de France le nom
d'écu. C'est sous le règne de Philippe le
Hardi que, pour la première fois, il est
question, dans tes textes, d'écus d'or, mais
il est bien probable que son père, saint Louis,

en avait déjà fait frapper. En effet, nous con-
naissons une curieuse pièce d'or qui ne peut
être que de ce prince et à laquelle on ne
peut refuser le nom à'écv, puisqu'elle porte
en plein les armes de France. En voici, du
reste, la description LVPOVICVS FRAN-
CORVMREX, entre grènetis; dans le champ,

un écu en forme d'ogive renversée, chargé
de fleurs de lis sans nombre; au revers XPS
VINCIT. XPS REGNAT. XPS LMPERAT.
[Chrislusvincit, etc.). Entre grènetis, dans le
champ une croix fieuronnée accolée de

quatre fleurs lie lis. Cette pièce, fort rare,
n'est désignée dans aucun texte; mais d'a-'



près son poids, qui est d'environ grammes
•

et en la comparant aux autres monnaies de
la même époque, on reconnaît bientôt qu'elle
devait, comme l'écu qui lui est postérieur
valoir légalement1 livre ou 20 sols. Pour re-
trouver les pièces qui ont porté le nom d'écus,
il faut descendre du règne de sainLouis jus-
qu'à celui de Charles VI, à moins que l'on ne
veuille faire rentrer dans la même catégorie
des pièces d'or d'une valeur analogue frap-
pées du temps de Philippe VI et de Jean son
fils, et qui furent nommées deniers d'or à l'écu,
parce que le prince y était représentéassis,
tenant, d'une main, une épée, et, de l'autre,
s'appuyant sur un écu semé de fleurs de lis.

L'ordonnance qui prescrivit la frappe des
écus d'or proprement dits est du mois de
mars 138k; par conséquent, du, règne de
Charles VI. Elle porte que chaque écu sera
à 24. carats de fin c'est-à-dire d'or pur;
que les écus pèseront 3 deniers 4 grains et
qu'ils vaudront 22 sols pièce. Cette valeur
de 22 sols ne doit pas nous étonner, surtout
au temps de Charles VI, époque où comme
on sait, la monnaie était fort mauvaise. Le
prince, pour donner réellement à sa nou-
velle pièce la valeur d'une livre, considéra
la livre-monnaie comme si elle eût été au
taux de celle de saint Louis," taux que tous
les princes se proposaientpour modèle quand
ils voulaient faire de la forte monnaie.-Le
type de l'écu était fort simple d'un côté le
nom du roi, KAHOLVS FRANCORVMREX;
dans le champ un écu à trois fleurs de lis
couronné; au revers la légende qui depuis
saint Louis jusqu'à Louis XVI, a constam-
ment figuré sur les pièces d'or, excepté les
agnels, les Henrid'or et autres monnaiesspé-
ciales, XPS VINCIT. La couronne qui sur-
monte les armes de France a fait quelquefois,
mais assez rarement, donner à ce genre de
monnaies le nom de.couronnes de France;mais
celui déçu a prévalu, et cette pièce a joué un
rôle fort importantdans l'histoire monétaire
de l'Europe. Elle a été souvent imitée et
contrefaite. Les écus d'or se nommentencore
écus ci la couronne, mais ce ne sont pas les
seuls que Charles VI ait fait frapper; on a
encore de lui des écus et demi-écus-heaumes,
ainsi nommés parce que l'écusson, au lieu
d'être surmonté d'une couronne, était tim-
bré d'un heaume ou casque accompagnéde
ses lambrequins. Quoique d'un poids supé-
rieur aux écus à la couronne ces derniers
ne passèrent pas le règne de Charles VI,

parce qu ils étaient d un titre moins eieve,
'celui de 22 carats seulement. Depuis
Charles VI jusqu'à Louis XIV, la véritable
monnaie d'or de France fut l'écu. Sa valeur
légale, nous l'avons dit déjà, était de 1 livre
ou de 20 sols; mais les circonstances et le
malheur des temps en changèrent souvent le

cours ainsi en 1343 le 22 septembre il
valait 45 sols, et le 6 avril 1346 16 sols seu-
lement le 11 janvier de l'année suivante,
18 sols; en 1419 il fut prisé jusqu'à la va-
leur de 50 sols en 1424 il était retombé à
22 sols 6 deniers. Au xvie siècle il se main-

tint généralement de 50 à 90 sols. Sous
Louis XIII il s'était élevé jusqu'à 3 livres
15 sols, et lorsqu'on cessa d'en frapper sous
Louis XIV, en 1655, il valait 5 livres 4p sols.
Son titre varia peu, il fut d'abord de 24 ca-
rats, c'est-à-dire d'or pur; mais, dans les
temps critiques, on frappa des écus à 20 ca-
rais seulement. On tailla communément
67 écus au marc pendant lesxrv" et xve siè-
cles mais à partir du xvi" on en tailla jus-
qu'à 70 et même 72 dans le même poids.
Sous Louis XI et ses successeurs on prit
l'habitude de placer au-dessus de la cou-
ronne qui timbre les armes du roi un petit
soleil; de là le nom d'écu au soleil ou écu-
sol, sous lequel il est parfois désigné. Les écus
au porc-épic ou à la salamandre l'un sous
Louis XII, l'autre sous François I", ne sont
que des écus ordinaires;seulementun porc-
épic ou une salamaudre servent de support
au blason du roi.

Sous Charles VI, Charles VII et Louis XF,
les dcmi-écus-sol sont assez rares, mais ils se
multiplient sous Charles VIII. Du temps de
Charles IX, on donna le nom de quart d'écu
à une pièce d'argent valant le quart de l'écu
d'or. Son type était toujours,d'un côté, l'écu
de France couronné; mais, depuis Fran-
çois Ier, la couronne était fermée, c'est-à-dire
impériale, car on se rappelle que ce prince,
après avoir échoué dans ses espérances à
l'empire, se consola de sa mésaventureen se
décernant à lui-même ce signe des empe-
reurs. Au revers se trouvait toujours la
même croix fleuronnée, avec la légende or-'
dinaire de l'argent SIX NOMEN DOMINI
BENEDICTVM. Enfin l'écusson était accosté
du chiffre 1III, indicateur de la valeur de la
monnaie (1/4 d'écu). On fit aussi, ;'i la même
époque, des huitièmes d'écu également d'ar-
gent. L'habitude qu'on avait prise de donner
à ces pièces le nom depetits écus fit que, lors-



que, du temps de Louis XV, on frappa des
pièces de trois et de six livres, on leur donna
le titre d'écus. L'écu d'alors était par excel-'
lence celui de trois livres; de là vient l'habi-
tude de dire cent écus pour 300 livres. La va-
leur en fut calculée depuis 1775 époque à
laquelle fut introduit le nouveau système
monétaire en France, jusqu'en 1810, d'après
le rapport 80 fr. égalent 81 livres. Un décret
de 1810 établit définitivement leur cours
à 5 fr. 80 pour ceux de 6 livres et à 2 fr. 75
pour ceux de 3 livres ces deux types ont
été démonétisés. Enfin les habitudès sont
si tenaces chez nous, qu'on donne encore
à la pièce de 5 francs, mais à tort, le nom
d'écu de cent sols.

Avant l'invention du système décimal et
la régularisationdéfinitive de la monnaie de
France, les rois frappaient souvent des
monnaies locales destinées à avoir cours
principalement dans certaines provinces.
C'est ainsi que, depuis Charles VI jusqu'à
Louis XIII, il y eut des écus pour le Dau-
phiné. Ces pièces portaient un écusson
écartelé aux armes du roi et du Dauphin;
elles avaient, du reste, le même poids et le
même aloi que les écus de France. LouisXII
fit des écus d'or pour la Provence et d'au-
tres pour la Bretagne mais, à la différence
de ceux du Dauphiné, ils étaient marqués
aux armes pleines de France. Ceux de Bre-
tagne se distinguent des autres en ce que,
au droit, deux hermines couronnées accom-
pagnent le blason royal. Les écus, comme
les autres monnaies, portent certains signes
propres à faire distinguer le lieu de leur
fabrication ce sont, sous Charles VI jus-
qu'à François Ier, des points secrets placés
sous certaines lettres depuis cette époque
jusqu'en 1789, ce sont des lettres dites moné-
taires. Sur les écus frappés à Pau, on voit
une vache, armes du Béarn et du comté de
Foix. Les écus à la vache, auxquels le peuple
prête certaines vertus, entre autres celle de
porter bonheur, sont donc simplement des
monnaies béarnaises.

Diverses monnaies réelles également ap-
pelées écu, ont encore été mises en circula-
tion dans divers pays. On remarque généra-
lement, toutefois, trois types principaux:
1° l'écu d'Italie ( scudo ) 2° l'écu d'Espagne
(escudo); 3° et l'écu allemand (thaler ou rix-
dale). Le tableau suivantdonne la valeurdes
écus pour les principaux pays où l'on em-
ploie cette dénomination.

Encycl. du XIX' S., l. SI.

fr. c. m."
Autriche. Écu ou rixdale de convention

depuis 1753 2 59 75
États dupape.Écu de 10 pauls. 5 38 50
Suisse.' Écu de Bâle de 30 bats.. 4 56 »

Écu de Zurich de 1781. 4 70 »
Écu de 40 bats de Bâle et So-

leure depuis 1796. 5 90 »
Prusse. Écu ou thaler de 1767 à 1807. 3 71 »
Étals sardes. Écu de Sardaigne depuis 1768. 4 70 »

Écu de Piémont de 6 livres
depuis1755 7 07 »

Sicile. Écu de 12 tarins. 5 10 «
Penise. Écu à la croix. 6 70 »

Nous ajouterons la valeurde quelques écus
anciens ayant encore cours quoique d'un
usage bien moins répandu. Gênes an-
cienne génovine ou écu d'argent, 8 fr. 14 c.;
écu de Saint-Jean-Baptiste, 4. fr. 22 c.;
écu de 8 lire, 6 fr. 80 c. écu de la républi-
que ligurienne de 1797, 6 fr. 58 c. écu de
change de 4 livres 12 sols hors banque,
3 fr. 84 c. Genève écu neuf, 5 fr. 90 c.;
écu ancien 4 fr. 85 c. Cassel écu d'ar-
gent ou rixdale de convention de 1815
5 fr. 60 c. Lucques écu d'or 5 fr. 42 c.

Malte écu d'Emmanuel, 2 fr. 05 c.; écu
monnaiecourante, 54 c. Milan écu de la
république cisalpine, 4 fr. 65 c.; écu neuf de
6 livi 3 sols 8 deniers, 4 fr. 64 c. Modène
petits écus d'or de 9 livres; écus de 15' livres
de 1739, 5fr. 58 c.; écu de 5 livres de 1782,
1 fr. 88 c.; écu neuf de 1796, 4 fr. 18 c.-
Rome écu d'argent de la république ro-
maine de 1799, 5 fr. 27 c.; écu de Bologne,
5 fr. 55 c. Sardaigne (île de) écu d'or,
3 fr. 40 c. écu ou couronne' d'argent,
4. fr. 65 c. Suisse écu ou rixdale de Lu-
cerne de 1815, 5 fr. 20 c.; écu de 40 bats de
Lucerne de 1796, 5 fr. 85 c.; écu de 4Q bats
de la république helvétique, 5 fr. 85 c.; écu
de 5 franken de 1801, 5 fr. 85 c.; écu ou rix-
dale de Zurich de 1753 5 fr. 45 c. écu de
1761, 5 fr. 15 c.; écu de 1773 5 fr.; écu de
2 flor. de 1794, 4 fr. 70 c. Toscane écu de
10 pauls ou francesianne,5 fr. 38 c.; écu de
Pise de 1803 5 fr. 60 c. Venise écu de
10 livres de 1797, 5 fr. 30 c. DUCHALAIS.

ECU DE SOBÏESKI (astr.). C'est le
nom donné par Hevelius à une constellation
qu'il a ajoutée dans l'hémisphèreaustral: elle
est située dans la voie lactée, au-dessousde
l'Aigle, entre l'Antinoüs et le Serpentaire.
Cette constellation, composée de seize étoi-
les, n'est visible que pendant une partie de
son cours, parce qu'elle se trouve placée
entre les cercles de perpétuelle occultation
et de perpétuelle apparition.



ECU (accept..div.), du latin scutum, bou-
clier, qui n'est lui-même que la traduction
du mot grec rtcvra, qui.signifiepeaH,parce
que le bouclierétait primitivementrecouvert
d'une peau qui en formait la partie principale;
de là les différentssens dans lesquels cemota
été employé dans l'art militaire, en blason et
en numismatique. Ecude mer est un terme
usité dans certains pays du nord de l'Eu-
rope, où il désigne le congé donné par l'auto-
rité maritime à un bâtiment de commerce
pour. prendre la mer. Nous signalons ce
mot parce qu'il a été employé dans un arrêt
de la cour de cassation du 21 brumaire
an XIII. Il est facile de comprendre que cet
acte est qualifié d'écu par allusion au paye-
ment des droits auquel il donne lieu. On
a dit de même, anciennement, écu de foi,
comme on dit aujourd'hui denier à Dieu pour
signifier que cette pièce de monnaie est le
signe de l'engagement. Le mot écu était
autrefois assez vaguementemployé pour dé-
signercertainespartiesdures du corps des in-
sectes mais on l'a appliqué, dans ces derniers
temps, d'une manière plus rigoureuse et
surtout invariable, â une pièce distincte de
leurdos,en employant l'expressiond'écuan-
térieur pour une pièce du thorax située au
devant de la précédente. On appelle écu
de Brattensbourg, en raison de sa forme et de
la contrée de la Laponie où elle se trouve le
plus communément, une espèce de cranie
fossile.

ECUAGE ou ESCUAGE (droit féodal).'
Obligation d'un service militaire, et par

suite compensation payée en argent pour
être exempté de ce service, et encore impôt
que le chevalierqui tenait sa terre en écuage
levait sur ses sujets sous prétexte de l'aider
à accomplirson service. On comprend que
le service dont il s'agit a été d'abord un ser-| vice avec l'écu, c'est-à-dire à cheval ou àtitre d'écuyer. Tout fief tenu à ce titre était

/appelé fiefmilitaire. On voit qu'au xm0 siè-
;cle, en Angleterre, ceux des seigneurs qui
voulaient s'exempter de suivre'le roi outre

jmer payèrent, à titre d'écuage 2 marcs,
2 marcs et demi, et quelquefois 3 marcs
d'argent, par chaque écu dont leur absence
privait l'armée.

ÉCUANTEUR (techn.), inclinaisondon-
née aux rais des roues de voiture pour que
leur ensemble ait une forme conique Il est
facile de remarquer que les points où les rais
sont ajustés dans le moyeu d'une part et les

jantes de l'autre ne sont pas dans un même
plan. Cette dispositionest plus ou moins mar-
quée dans les différents pays; elle devrait
être calculée suivant la nature et l'état des
routes à parcourir. (Voy. Roues.)

ÉCUBIER. C'est lé nom par lequel on
désigne des trous, percés dans la coque des
vaisseaux, de forme rondo et un peu inclinés
vers la mer. Il y en a deux de chaquebord de
l'étrave, en dessous de la poulaine; leur cir-
conférence est assez grande pour que les câ-
bles puissent y passer aisément, malgré la
présence d'un pailletou sorte de natte qui les
garnit en cet endroit, pour les défendre con-
tre le frottement.Les écubiers sont percés à
une élévation de 8 à 10 pouces au-dessus
du premier pont et en direction avec les
montants des bittes ou traverses destinées
à amarrer les câbles lorsqu'on,a des ancres
au fond. Depuis que l'on emploie des câbles
de fer, les écubiers sont garnis .d'un man-
chon de ce métal.

ÉCUEIL.-Cemot indique, en marine et
en géographie,des rochers sous-marins dont
le sommet s'élève à fleur d'eau ou du moins
assez haut pour faire courir des dangers aux
navires. Tous les écueils connus et de quel-
que importance sont indiqués sur les cartes
marines par des groupes d'astérisques ou
petites étoiles, dont l'arrangement indique la
forme et les dispositions particulièresde ces
causes de danger. Lorsqu'un navire ren-
contre en mer un écueil non indiqué sur les
cartes, il doit le relever avec toute l'exacti-
tude possible, de façon à pouvoir préciser
sa position, sa direction, son étendue, et
communiquerces renseignementsà son gou-
vernement,aussitôtson retour. Si l'existence
d'un écueil signalé de la sorte se trouvecon-
firmée par un nouvel examen, cet écueil
est alors marqué sur les cartes, et la plus
grande publicité possible est donnée à cette
découverte; s'il n'a pas été retrouvé on se
contente de l'indiquer comme douteux.
ECUELLE (droit féod. et hist.). Vase'
moyennement plat, suffisant pour recevoir
la portion d'une personne. Le mot écuelle

se rencontre très-fréquemment, dans les ti-
tres du moyen âge sous le vocable scutdla
et encore escuella. On attribue le nom de
cet ustensile à sa forme qui rappelle celle
d'un écu légèrementcreusé. Plusieurs règle-
ments ecclésiastiquesanciens emploient in-
distinctement le mot écuelle et celui de pa-
tène, en prescrivant ce qui a rapport à la



communion. L'écuelle d'argent a été sou-
vent imposée, ainsi que beaucoup d'autres
vases, à titre de redevance féodale, et par
suite, lorsque la redevance en numéraire a
été substituée à celle en nature, le mot est
resté pour signifier un' impôt. D'un autre
côté, l'usage habituel de ce vase à donné
lieu à l'emploi do son nom dans le sens dé-
tourné de pitance, et on a dit indistincte-
ment écuelle ou prébence, pour indiquer le

revenu fondé pour l'entretien d'un cha-
noine ou d'un religieux.-Lagrandeur à peu
près limitée de l'écuelle, puisqu'elle est des-
tinée à une seule personne, l'a fait em-
ployer comme indication de mesure; le mo-
nastère de Saint-Florent, en Poitou, reçut
d'un comte de Poitou une écuelle de pois-
son. C'était même le nom d'une mesure dé-
terminée. On trouve dans les statuts des
échevins de Mézières sur Meuse la quarte
doit xii d. p.; la demi-quarte, xi d. p.;
l'écuelle, VI d. p.; le picotin d l'avoine.
xii d. p.

ECUJBIE (accept. div.).-On désigne ainsi
d'une manière générale la mousse blanche
et légère provenant de l'agitation des liqui-
des l'albumine coagulée qui vient à la sur-
face des corps de cette nature qui la tenaient
en dissolution, toutes les fois qu'on les sou-
met à l'action de la chaleur où de tout autre
moyen analogue; les scories que fournissent
les métaux en fusion, etc. Les anciens
nommaient écume empoisonnéedes deux-dra-
gons le chlorure d'antimoine. On appelle
écunte printanière ou crachats de coucou les
plaques écumeuses que l'on rencontre, au
printemps, sur les plantes, et plus particu-
lièrement sur la luzerne et les églantiers. Cette
matièreest due aux larves.de plusieurs espèces
de cercopes, mais surtout de la cercope écu-
meuse, qui lancent, par l'anus et différents
pores de leur peau, cette matière, dont elles
s'entourent pour se protéger contre le froid
et contre leurs ennemis. Les matelots, les
habitants des côtes et quelques voyageurs
appèllent écume de mer les masses écumeuses
que les vagues jettent sur le rivage; c'est, en
général, un composé de plantes marines, de
polypiers ou de leurs débris, ayant souvent
déjà subi un commencement de décomposi-
tion. Quelques hydrophytes capillaCées, ar-
ticulées et gélatineuses sont encore dési-
gnées par la même expression parmi les
marins, pour les distinguer des plantes ma-
rines plus grandesou plus consistantesdans

leur tissu. Mais ce que l'on entend le plus
généralement par écume de mer est une
substance minérale, une terre magnésienne
dont on fait des pipes et autres objets
analogues. C'est sous le nom de magnésite,
que lui a donné Brongniart, qu'il convient
de l'étudier.

ÉCUB1EUR. Ce mot, qui ne s'emploie
guère que figurément, désignait autrefois
toute espèce de pirates. L'écumeur de mer
était celui qui courait les mers en corsaire,
faisant main basse sur tout bâûment plus
faible que le sien, et qu'on pendait riuand
il était pris. L'écumeur de table était ce para-
site, cet écornifleur qui s'en va dans les
maisons voir ce qu'on écume de la marmite
pour en venir manger après. L'écumeur de
littérature était le plagiaire, ou bien encore,
selon Voltaire, le gazetier famélique, <c qui
recueilleavec avidité ces petites pièces dont
le principal mérite est dans l'à-propos et
qui en charge ses feuilles. » L'écumeur de
latin, au xvie siècle, était, selon Geoffroy
Tory, le pédant qui de tous les mots latins
faisait des mots français à la façon de l'éco-
lier limousin. Enfin, suivant Ménage, l'écu-
meur de mercuriales était le nouvelliste cou-
rant les bureaux d'esprit et les assemblées
pour y récolter des commérages. Ed. F.

ECUMQIRE (techn.).-Instrumentpour
enlever l'écume formée sur les liquides sou-
mis à l'ébullition ou bien à un certain de-
gré de fermentation. 11 consiste en une
plaque de métal, plus ou moins grande,
percée de trous nombreux et terminée par
une queue lui servant de manche. Les écu-
moires dont on se sert dans les cuisines
sont de forme ronde et peuvent avoir 10 à
12 centimètres de diamètre; elles sont or-
dinairement en fer-blanc et quelquefois,en
cuivre.

ECUREUIL, sciurus [mamm.]. Genre
de rongeurs à clavicules caractérisé par
l'organisation suivante: incisives inférieures
très-comprimées;partoutquatremâchelières
tuberculeuses, et en haut une cinquième
très-petite et antérieure qui tombe bientôt;
quatre doigts aux membresantérieurset cinq
aux postérieurs; quelquefois le pouce de
devant est marqué par un tubercule; les on-
gles sont aigus et recourbés, pour s'accro-
cher à l'écorce des arbres sur lesquels il
grimpe; queue longue, garnie de poils longs
et presque toujours divergents en dessous

comme les barbes d'une plume.– Toutes les



espèces d'écureuils sont des animaux agiles
et animés d'un instinct remarquable pour
grimper. Cette dernière particularité n'est
pas, comme on l'a dit, un simple résultat
mécanique de leur conformation, car ils
courent aussi légèrementà terrequ'ils grim-
pent et sautent sur les arbres. Cette course
est, du reste, une suite de-bondsqui tient le
milieu entre la course des lièvres et les sauts
de la gerboise. De plus, ni la direction des
os des membres ni la disposition de leurs
articulations n'entraînent chez eux cette
gêne à marcher à terre que l'on observe
chez les bradypes et les chauves-souris ou
l'obligation de grimper, comme chez ces
mêmes bradypes et les orangs. La prédo-
minance des membres postérieurs sur les
inférieurs n'est pas non plus, chez eux, la
cause de cette habitude grimpante,car cette
disproportion est bien supérieure dans les
gerboises, qui, comme on le sait, sont des
animaux terriers l'habitude dont nous par-
lons est donc, pour les écureuils, le résultat
d'une disposition purement instinctive.
L'oeil de ces animaux très-grand relative-
ment à leur taille n'a point de couleurs ré-
fléchissantes à la choroïde, et sa prunelle,
plutôt ovale que ronde, a son grand diamètre
horizontal; leurs oreilles sont souvent ter-
minées par des bouquets de poils.

Les écureuils se nourrisserit générale-
ment de fruits secs, qu'ils portent à la bou-
che avec les deux mains à la fois. Dans
quelques pays, ils vivent aussi de la sève
sucrée de certaines graminées; il paraîtrait
'même que, dans le Nord, ils se rabattraient,
jfaute de mieux, sur la chair. Ils habitent les
grandes forêts des deux continents et vivent,
'suivant les espèces, en société ou solitaires,
mais, dans ce dernier cas, ils sont le plus or-
dinairementpar couples. Leur nid est, pour
'le plus grand nombredes espèces, une sorte
de petite cabane sphérique ouverte par en.
haut, et construite,avec des bûchettes, sur la
cime des branches les plus élevées; quelques-

unes seulement habitent des terriers sous
les souchesdes arbres. Les espèces examinées
ont huit mamelles dont deux à la poitrine,
et font de quatre à cinq petits. On ne con-
naît aucune espèce voyageusedans ce genre.

C'était à tort que Buffon avait cru que les
écureuils étaient des animaux propres aux
pays froidset tempérés des deux continents;
le plus grand nombre appartient, au con-
traire, aux contrées chaudes; soit conti-

nentales, soit insulaires de l'Asie. L'Austra'
lie seule paraît en être dépourvue.On en con.
naît aujourd'hui deux espèces en Europe.
La divergenceou la non-divergencedes poils
de la queue, l'absence ou l'existenced'aba-
joues, caractères existant ensembleou sépa-
rément, ont fait classer les nombreuses es-
pèces du genre dans les trois sections sui-
vantes.

1. ECUREUILSPROPREMENT DITS. CeUe
section est caractériséepar une queue distique
et l'absence d'abajoues. Les espèces qu'elle
renferme sont

1° Ecureuilcommun(sciur. vulgaris). Très-
répandu dans toutes les zones tempéréeset
froides de l'ancien continent; aussi est-il sus-
ceptible, suivant les climats, et dans chaque
climat selon les saisons, d'une assez grande
diversité dans la couleur ou seulement la
nuance de sa fourrure. En France et dans
l'Allemagne méridionale,celle-ci est, en des-
sus, d'un roux plus ou moins vif; au ventre,
d'un beaublanc; la queue estde mêmecouleur
que le dos pour la partie supérieure, mais en
dessous les poils sont, sur leur longueur,
annelés de blanc et de brun pour ne déve-
nir roux qu'à la pointe. Cette couleur ne
change sensiblement ni par les saisons ni
par l'âge; quelques individus seulementsont
d'un roux uniforme. Les oreilles sont sur-
montées de poilsroux.-Lataille ordinaire de
cette espèce est de 7 à 8 pouces du museau
à l'originede la queue ce dernierorganeest
toujours redressé en panache jusque sur la
tête de l'animal lorsque celui-ci est en action.

En Scand inavieet dans le nord-ouest de l'A-
sie, l'écureuil commun, tout en conservant la
même taille, ainsi que les pinceaux des oreil-
les, prend en hiver une robe de couleur
gris d'ardoise piqueté de blanchâtre cha-
que poil étant marqué d'anneaux alterna-
tivement gris de souris et gris blanchâtre
c'est dans cet état qu'on le désigne sous le
nom de petit gris et qu'il fournit des fourriè-
res très-répandues. A compter des bords de
l'Obi jusqu'en Jéniséi, il acquiert une taille
considérable, phénomène qui se remarque
également sur les loups et les renards de
cette contrée jdè la Sibérie son pelage y
devientaussi d!un gris plus argenté. Sa four-
rure redevient, au contraire, moins épaisse
et plus obscure depuis le Jéniséi jusqu'à
l'Angora. Suivant Pallas et Gmelin ,.il y au-
rait même des écureuils tout noirs dans la
région âpre, et montagneuse qui entoure le



lac Baikal;mais il noussemble,pour le moins,
douteuxque ces animaux soientd'une espèce
identiqueàcellequinousoccupe. L'écureuil
ne s'engourdit pas en hiver, comme les loirs
et autres rongeurs; aussi s'approvisionne-
t-il, pour cette partiedel'année, de noisettes,
de noix, de glands, d'amandes, de feves, de
pommes de pin etc., qu'il cache dans des
troncs d'arbres au voisinage de sa demeure.
Quand son élan est d'une certaine longueur,
sa queue, étalée au-dessus de son corps, lui
sert comme de parachute. Il est compléte-
ment faux que le même organe lui serve,
ainsi qu'on la avancé,de gouvernailpendant
la natation, exercice auquel l'animalest, d'ail-
leurs, complétement impropre.Linné, Klein,
Schœffer, Régnard rapportentavoir vu des
petits gris traverser des fleuves sur des mor-
ceaux d'écorce d'arbre qu'ils gouvernaient
en travers des courants, au moyen de leur
queue touffuedressée en guise de voile. Tout
le monde connaît la grâce et l'élégance des
attitudes de l'écureuil l'aisance de sa mar-
che, etc. Sa chair est bonne à manger. On dit
qu'il ne produit jamais en captivité.

2° Ecureuil des Pyrénées (sciurus alpinus
pyrenaicus, F. Cuvier). Cette espèce, long-
temps confondue avec la précédente, en
diffère néanmoins par les dispositions sui-
vantes, qu'elle conserve constammentdepuis
l'instantdesanaissance. Robe d'un brun très-
foncé piqueté de blanc jaunâtre en dessus;
d'un blanc très-pur à toutes les parties infé-
rieures face internedes membres grise; bord
des lèvres blanc; les quatre pieds sont d'un
fauve assez pur, et une bande de cette même
couleur sépare le blanc et le gris des parties
inférieuresdu brun des parties supérieures;
la queue, vue de profil, est toute noire, tan-
dis que, vue en dessus, elle est brunâtre, ce
qui tient à ce que ses poils sont, sur leur
longueur, annelés de noir et de fauve pur,
mais seulement de noir à leur pointe; mous-
taches noires et pinceauxaux oreilles. Pour
les proportions et la taille, l'écureuil des
Pyrénées ressembleassez à l'espèce qui pré-
cède, à l'exception de sa tête, plus petite.

3° Ecureuil gris de la Caroline (sciurus
cinereus, Lin. ou plutôt le sciurus caroli-
nensis, du même auteur). C'est le petit gris de

Buffon. Un peu plus grand que l'écureuil
roux d'Europe. Ses couleurs sont très-varia-
bles, et il fournit, sous ce rapport, l'exemple
des plus grandes variétés dans une espèce li-
bre-et sauvage habitant les mêmes pays. Ses

oreilles sont dépourvues de pinceaux mais
.il présente, en revanche, de fortes mousta-
ches aux lèvres supérieures.Ses poils, soyeux
et laineux, sont en égale proportion. Il est
d'une pétulance et d'une brusquerie extra-
ordinaires on l'apprivoise néanmoins avec
facilité, mais sans qu'il témoigne d'attache-
ment à personne. Cette espèce est indigène
des Carolines. Pour la taille, il est évidem-
mentd'une autre espèce que legrandécureuil
gris décrit par Catesby comme habitant à peu
près les mêmes contrées et dont les dimen-
sions sont égales à celles d'un jeune lapin
mais plus épais, plus trapu que l'écureuil or-
dinaire d'Europe. C'est cette dernière espèce
que l'on trouve décrite dans le dictionnaire
de Déterville sous le nom d'écureuil gris,
avec une taille trois fois plus grande que
l'écureuil d'Europe.

4° Ecureuil-capistrate (sciurus capistra-
tus). Entièrement noir, à l'exception des
oreilles du museau des doigts et du bout
de la queue, qui soni blancs. Ses poils lai-
neux sont en très-grande proportion tous
sont noirs à la pointe et gris à l'origine dans
les parties noires, mais blancs sur toute la
longueurdans les parties blanches. De beau-
coup plus grand que l'écureuil vulgaire; il
à 2 pieds. II habite les terrains secs plan-
tés de pins et d'érables dont les semences
font sa nourriture. Il ne fuit pas le chasseur
comme les autres animaux et cherche son
salut en s'efforçant de se dérober à sa vue
en se blottissant à plat ventre sur quelque
branche dont il ne bouge plus avec quelque
opiniâtretéqu'on le fusille.

5° Ecureuil-coqualin (sciurus variegatus),
presque double en grandeur de celui d'Eu-
rope, d'après Hernandez.Cette grande taille
l'avait fait rejeterdu genre par Buffon, qui
d'ailleurs, lui trouvait plusieurs autres ca-
ractères différents à l'extérieur aussi bien
que dans le naturel et les mœurs; il a néan-
moins été généralement maintenu dans les
écureuils. Le dessus de son corps est varié
de roux, de noir et de brun; le ventre est
d'un roux orangé; la queue de la couleurdu
dessus du corps, légèrementmêlée de blanc
vers la pointe; point de pinceaux aux oreilles.
Cette espèce ne grimpe pas sur les arbres, et
habite, au contraire, comme l'écureuil de
terre dans des trous et sous les racines. On
ne le connaîtencore qu'au Mexique.

6° Ecureuil à ventre roux (sciurus rufi-
venter, Geoff. ). De la taille de celui d'Eu-



rope, mais sans pinceaux aux oreilles, d'un
pelage brun roussAtre piqueté de noir en
dessus, couleur qui s'étend sur la tête, les
flancs et les pattes, tandis que tout le des-
sous du corps et la face intérieure des mem-
bres sont d'un roux assez pur; pattes d'un
brun foncé sans mélange de fauve; queue
touffue, brune la base et fauve à l'extrémité.
moustaches noires aussi longues que la tête;
Il vit dans l'Amérique du Nord. Quelques
auteurs ont émis le doute que cette espèce
pourrait bien être la même que l'écureuil
gris.

7° Ecureuil à bandes rouges ( sciurus ru-
bro lineatus, Mammal., écureuil rouge de
Warden). Plus petit que l'écureuil gris; à
pelage grisâtre sur les flancs ligne rouge
sur l'échine; ventre blanc. Les semences de
pin dont cette espèce fait presque exclusi-
vement sa nourriture, lui ont encore valu le
nom d'écureuil des pins. Il niche dans des
creux de rochers ou dans les trous d'arbres
morts, et est indigène du haut Missouri, où
on le nomme écureuil-renard.-Le nom d'é-
cureuil rouge est encore donné, par certains
naturalistes, à une espèce qu'ils disent entiè-
rement rouge de brique en dessus, blanche
sous le ventre et sans aucun pinceau aux
oreilles; elle différerait, en outre, de l'espèce
à bandes rouges par sa taille, qui n'aurait
pas moins de 2 pieds du museau au bout de
la queue.

8° Ecureuil noir ( sciurusniger, Lin. ). A

peu près semblable, pour lès couleurs et
leur répartition, à l'écureuil-capistrale, mais
plus petit presque de moitié, c'est-à-dire à
peu près de la taille de l'écureuil commun.
Pélage formé d'un feutre brun et serré, tra-
versé par des poils bruns seuls apparents au
dehors; les oreilles et le bout du nez sont
constamment noirs comme le reste de la
tête, caractère qui distingue cette espèce de
la variété noire du capistrate, dans laquelle
ces parties sont constamment blanches. Il
est des Etats-Unis d'Amérique et probable-
ment aussi du Mexique.Ses mœurs sont très-
sociales sa chair est fort délicate.

9° Ecureuildu Malabar (sciurus maximus,
Gmel.), C'est l'espèce la plus grande de tout le
genre; sa taille est celle d'un chat. Le dessus
de la tête, une bande derrière la joue, les
oreilles, la nuque, les flancset le milieu du dos
sont d'un toux brun très-vif; les épaules,
la croupe, les cuisses et la queue d'un beau
noir; le ventre, la partie inférieure des jam-

bes de derrière, presque toutes les jambes de
devant, la poitrine, le dessus du cou et le
bout du museau d'un assez beau jaune. Il
habite sur les palmiers.

10° Ecureuilde Ceylan(sciurus ceylanensis,
Mammal., et aussi écureuil à longue queue).
Cette espèce est trois fois plus grande que
l'écureuil d'Europe, noire sur toutes les par-
ties supérieureset jaune sur les inférieures;
queue grise bout du nez couleur de chair;
deux petites bandes noires sur chaque joue,
et une tache fauve- entre les deux oreilles.
Quelques naturalistes réunissent cette es-
pèce à la précédente. On ne sait rien de ses
habitudes.

11° Ecureuil de Madagascar ( sciurus ma-
dagascariensis,Shaw, Buff.). D'un noir foncé
en dessous; joues et dessous du cou d'un
blanc jaunâtre; ventre brun-jaunâtre;queue
noire oreilles sans pinceaux taille au
moins doublede celle de l'écureuild'Europe.
Cette espèce est très-voisine de la précé-
dente, et comme elle, a la queue plus lon-
gue que le corps.

Nous citerons encore, dans ce groupe,
12° L'écureuil de Prévôt (sciurus Prevotii).

Grand comme l'écureuil d'Europe à pelage
noir en dessus, jaune sur les flancs et marron
en dessous, à. queue presque ronde et mé-
diocrement velue. Il habite l'Inde ses
mœurs sont à peu près inconnues. 13° L'é-
cureuil à tache blanche ou de Lesckenault
(sciurus albiceps,Geoff.). D'environ1 pied de
long à pelage brun en dessous avec l'ex-
trémité des poils jaunâtre; queue longue de
1 pied, brune en dessus, jaunâtre en des-
sous et à poils divergents; tête, gorge, ventre,
partie interne et antérieure des jambes de de-
vant d'unblanc jaunâtre; jambes postérieures
et partie externe des antérieures de couleur
brune, ainsi que les pieds de devant. Il
est de Java. 14° Ecureuil bicolore (sciurus
bicolor, Sparman et sciurus javaniensis,
Shreb.). Corps roux; queue fauve, ainsi que
le dessous du tronc et de la tête; tour des
yeux noir; oreillessans pinceaux. 15° Ecu-
reuil à deux raies (sciurusbilineatus, Geoff.).
De 7 pouces environ de longueur;queue un
peu plus courte; dos et flanc d'un brun gris
piqueté de jaunâtre; sur chaque flanc, une
bande blanche et étroite depuis l'épaule jus-
qu'à la hanche'; dessous du ventre et dedans
des quatre pattes d'un brun jaunâtre. Il a été
découvertà Java par Leschenault.– 16° Ecu-
reuil barbaresque (sciurus getulus L., Buff.).



D'un tiersplus petit que l'écureuil d'Europe;
dessus du corps brun, avec quatre lignes
longitudinales blanches, dont deux de cha-
que côté, depuisl'épaule jusqu'àla naissance
de la queue; celle-ci d'un cendré roussâtre
varié de noir; ventre blanc oreilles sans
pinceaux et très-courtes: Il habite les con-
trées adjacentes aux chaînes de l'Atlas; on
l'a pareillement signalé en Asie. 17° Ecu-
reuil palmiste (sciurus patmarumL., écu-
reuil à queue en pinceau, Leach). De 5 pouces
de long au corps et de 6 à la queue, d'ailleurs
fort semblableau précédent,et ayant, comme
lui, deux ou trois bandes blanchesde chaque
côté du dos et sur les flancs; le dessus du
corps brun ou roux mêlé de gris; ventre d'un
blanc jaunâtre; queue roussâtre en dessous;
oreilles sans pinceaux.Du Sénégal et des îles
du cap Vert; mais il.est encore, pour le moins,
douteux qu'il se trouve en Asie, où, comme
le précédent, il a cependantété indiqué.

II. Guerlinguets pointd'abajoues;queue
entièrement ronde et distique à l'extrémité
seulement. Ce groupe renferme
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18° Ecureuil de la Guiane (sciurus œstuans,
L.); grand guerlinguet Bufr' myoxus guer-
linguens, Shaw. A peu près de la même gros-
seur et de la même forme que l'écureuil
d'Europe. Dessusdu corps d'un brun marron;
ventre et poitrine rOussâtres; queue de la
couleur du corps, annelée de brun et de
fauve peu nettement séparés, et noire au
bout; oreilles sans pinceaux; moustaches
noires, et quelques longues soies de même
couleur à la face interne des avant-bras. Il
habite comme l'indique son nom, la
Guiane, où il se nourrit principalement de
fruits de palmier. Il ne vit pas exclusive-
mentsur les arbres,et descend assez souvent
à terre.

19° Ecureuil noir (sciurus pusillus,
Geoff.); petit guerlinguet, Buff. Cette es-
pèce, découverteà la Guiane par Sonnini,
n'a guère plus de 3 pouces de long au corps
et autant à la queue. Le dessus du corps est
brun mêlé de jaunâtre et de cendré; la poi-
trine d'un gris de souris; le ventre fauve et
la queue de la même nuance que le dos;
oreilles sans pinceaux, mais garnies, en de-
dans, de petits poils du même fauve foncé
que le ventre et la face interne des cuisses;
moustaches noires. 11 est principalement
connu, à Cayenne sous le nom de rat des
bois.

20° Ecureuil à bandes blanches (sciurus

albo vittatus, Desmarest). Dessus du corps
roussâtre, avec une ligne blanche,de chaque
côté; queue noire, brune ou roussuire à sa
basé; oreilles sans pinceaux. On rapporte
généralement à celle espèce, qui est des In-
des orientales 1° l'écureuil de Guigui, de
Sonnerat, un peu plus grand que celui d'Eu-
rope, d'un gris terreux en dessus et plus
clair en dessous, ainsi que sur le dedans des
membres, avec une bande de blanc sur les
flancs et du blanc autour de l'œil 2° l'écu-
reuil fossoyeur (sciurus erythropus, de la col-
lection du muséum), un peu plus grand que
notre écureuil commun avec le dessus du
corps et la queue mélangés de jaunâtre et de
brun, le ventre blanc sale, les oreilles très-
courtes et des bandes blanches sur les flancs.

21° Ecureuilà queue annelée (sciurus annu-
latus, Mammal.). Grand comme l'écureuil
palmiste; à pelage d'un gris verdâtre, clair
en dessus, sans bandes blanches latérales,
et blanc en dessous; queue plus longue que
le corps, toute ronde et annelée transversa-
lement de blanc et de noir.

111. Tamias avec abajoues, queue disti-
que. Nous citerons, dans ce groupe

22° Ecureuil suisse (sciurus striatus, L.);
écureuil de terre, de Catesby. On'en dis-
tingue plusieurs 1° une variété américaine,
moitié plus petite que l'écureuil ordinaire
et de la même couleur, mais offrant de
plus, sur chaque flanc, pue bande d'un
blanc jaunâtre bordée elle-même de deux
raies noires, et une autre raie noire impaire
s'étendant le long de l'échine; les poils de
la queue sont, en outre, beaucoup.plus
courts que dans les autres écureuils.
2° Une variété 'asiatique, qui a environ
5 pouces de longueur pour le corps, et 3
seulement pour la queue. Dessus du corps
d'un brun fauve, avec les mêmes rayons que
la variété américaine; intervalle de la raie
spinale à la première raie des flancs d'un
gris brun; épaules et pattes de devant d'un
fauve obscur; la croupe^sur laquelle ne s'é-
tendent pas les rayures longitudinales, le de-
hors des cuisses, l'extrémité des pattes do
derrièreet la base de la queue d'un rouge vif.

Cette espèce est indigène depuis le Kama
jusqu'à l'autre extrémité de la Sibérie; il est
probable que, en Amérique, elle s'étend
depuis le détroit de Behring jusqu'à la Caro-
line, où Catesby l'a observée le premier.
Cet écureuil monte rarement sur les arbres,
mais se creuse entre leurs racines un terrier



à double sortie, avec autant de chambrées
qu'il lui en faut pour ses provisionsd'hiver,
consistant en semences d'arbres de toute
espèce, qu'il transporte dans ses abajoues,
à la manière des hamsters et autres ron-
geurs.

23° Ecureuil de la fédération (sciurus tri-
decem lineatus, Mitchll).' Grand comme l'é-
cureuil suisse; à queue longue de 3 pouces,
à corps mince et à museau pointu.Pelage
châtain foncé en dessus, avec une ligne
moyenne blanchâtre moitié continue et
moitié forméede petites taches, et de chaque
côté de laquelle se trouvent trois lignes non
interrompues alternant avec trois séries de
taches blanchâtres dessous du corps d'un
jaune blanchâtre. Cette espèce est de la ré-
gion des sources du Meschasabé; on ne sait
rien sur ses habitudes.

24° Ecureuil d'Hudson ( sciurus hudso-
nius). Un peu plus petit que l'écureuil com-
mun et d'un brun roussâtre sur le dos et la
tête; queue plus courte que le corps, de
même couleur et bordée de noir; mousta-
ches noires et très-longues. Cette espèce
n'habite que les contrées les plus froides de
l'Amérique, sans avancer autant au sud que
l'écureuil suisse.

Nous citeronsencore dans ce groupe quel-
quesespècesmoinsconnues 1°l'écureuilde
Perse,,Gmel.; de couleur gris obscur en des-
sus, jaunâtreen dessous, avec le tour des
yeux et les oreilles noirs, et les membres
postérieurs roux. On le dit indigène des
montagnes de Ghilan- et du Mazenderan.
2° L'écureuil anomal, Gmel.; un peu plus
grand que l'écureuil ordinaire; dessus du
corps face externe des membres et queue
de couleur ferrugineuse, foncée sous le ven-
tre, plus pâle sous la gorge; joues fauves et
tour de la bouche blanc; oreilles effilées et
petites à la pointe. Indigène des montagnes
de la Géorgie. 3° L'écureùilrouge (sciurus
erythrœus,Gmel. et Pallas); d'an jaune mêlé
de brun en dessus,fauve sanguinen dessous;
queue ronde et très-velue aussi d'un fauve
sanguin, avec une ligne noire un peu plus
grand que l'écureuil .ordinaire et indigène
des Indes orientales. -k" L'écureuil d'Abys-
sinie, Gmel.; noir ferrugineux en dessus,
cendré en dessous queue grise et longue de
1 pied et demi; oreilles noires et triples de
celles de l'écureuil vulgaire. C'est probable-
ment à cause de la distance qui sépare leur
patrie que l'on distingue cètte espèce, de

l'écureuil de Ceylan avec lequel elle avait
été réunie par Shaw.

On a nommé écureuil volant les pplatou-
ches (voy. ce mot).- On donne vulgairement
le nom d'écureuil à un poisson désigné par
Linnésous la dénominationdeperca formosa,
et devenu le lutsaccus sciurus de Lacépède.
Le bombyx fagi porte aussi, parmi les in-
sectes, le nom d'écureuil. L. DE LA C.
ECURIE (agric.), logement du cheval et

de ses congénères. L'emplacement, la dis-
position et l'ameublement de l'écurie sont
susceptiblesde variétés infinies Le cultiva-
teur, dont les chevaux sont la richesse et la
force principale, rapproche le plus possible
l'écurie de sa propre habitation, tandis que
l'homme qui possèdele chevalpour son plaisir
ou son utilité, mais commeaccessoire,, l'éloi-
gne avec soin. L'odeur du fumier, le bruit
nocturne lui feraient payer trop cher, et sur-
tout sans utilité les avantages qu'il attend
de son bon serviteur; l'autre, au contraire,
habitué à cette odeur veut dormir au bruit
monotoneet régulier des compagnonsde son
travail de- chaque jour, attentifcependant au
moindre son inusité qui ferait connaître le
besoin de sa présence. La dispositiondu local
diffère suivant les idées ayant cours à chaque
époque, ou dans chaque pays, et suivant la
fortune du propriétaire.Ici on ignore que
l'air soit utile à la vie des animaux comme à
celle de l'homme,et la grande préoccupation
est de concentrer la chaleur; alors l'écurie,
basse et étroite, n'a d'autre ouverture que
la porte il est vrai que, à défaut de hauteur
suffisante, on ne saurait où percer des fenê-
tres. Là, au contraire, une large place est ré-
servée à chaque animal des fenêtres ména-
gées au-dessus de sa tête, des portes habile-
ment disposées facilitent unesage ventilation,
et un plafond, remplaçant les perches gros-
sières chargées de fourrages, ne permet pas
aux miasmes insalubres de s'amasser indéfi-
niment en foyer de maladies. Un pavé soi-
gneusementétabli,avec une pente légère, fait
écouler les urines et supprimeun autre foyer
d'infection qui se trouvait recélé dans le sol
absorbant que le pied du cheval creusait
sans cesse. Quant à l'ameublement l'é-
curie la plus resserrée sert habituellement
de sellerie, les harnais des chevaux y étant
disposés sur des morceaux de bois scellés
dans la muraille et recèle aussi un ou
plusieurs lits, quelquefois à deux étages, et
où couchentplusieurshommes. Malgrétoutes



ces différences, les diversesécuriesont quel-
que chose de commun qui les distingue tout
d'abord des logements destinés aux autres
animaux,c'estla disposition,universellement
adoptée dans toute l'Europe,de la mangeoire
et du râtelier, bien que, suivant la remar-
que faite plusieurs fois elle oblige les che-
vaux à lever la tête pour manger, tandis que,
à l'état de nature, c'est à leurs pieds qu'ils
doivent chercher leur nourriture.

Les dispositions intérieures des écuries
ont été, pour les agriculteurs et pour l'admi-
nistration militaire le sujet de longues
études ayant pour objet la santé du cheval,
la nécessité de prévenir les accidentsà l'égard
de chaque animal considéré soit isolément,
soit par rapport à ses voisins, la. facilité et
la sûreté du service, la manière de donner la
nourriture, ainsi que l'économiedans la con-
struction et l'entretien de l'établissement.La
raison d'économies'esttrouvée d'accord avec
la facilité du service, pour engager à faire
mettre deux rangs de chevaux dans le même
bâtiment. Cette espèce d'écurie, que l'on
nomme double, peut être disposée de deux
façons. Suivant la première, les chevaux
sont attachés aux deux murs latéraux, un
rang ayant la croupe tournée vers celle de
l'autre; le passage est dans le milieu. Cette
disposition expose les hommes à une double
chance de coups de pied, et exige que
les fenêtres soient percées au-dessus des
râteliers, c'est-à-dire très-haut; elle offre
en retour de l'économie dans la largeur.du
bâtiment, parce qu'il suffit d'un seul passage
pour tout le service. Si, au contraire, on
veut disposer, au milieu du bâtiment et dans
le sens de sa longueur, des mangeoireset des
râteliers adossés l'un à l'autre, les deux rangs
de chevaux sont tête à tête, mais tout à fait
séparés, et tous les inconvénientssont évités.
L'éclairagefrappe alors sur la croupedes ani-
maux. Ce systèmeexige pour l'édifice une di-
mension intérieure de 9 à 10 mètres, tandis
que 7 mètressuffisent au premier.-Pourdis-
tribuer aux chevaux leur nourriture de ma-
nière à ce qu'ilsen perdent le moins possible
et que chacun profite de sa ration entière,
on a inventé le râtelier, la mangeoire et les
séparations. La mangeoire est une auge un
peu évasée, large de 30 à 35 centimètres, et
presque de la mêmeprofondeur; elle est faite
en chêne de 8 à 10 centimètres d'épaisseur,
et souvent le mur forme un de ses côtés. Elle
est supportée par de forts poteaux fixés dans

le sol et en avant du mur auquel ils sontrat-
tachés par de courtes entretoisesqui suppor-
tent en même temps le fond de l'auge. Le
devant est fixé aux poteaux eux-mêmes et
percé, à la distance convenable, de trous
dans lesquels on passe la longe qui attache
chaque cheval, ou bien il porte des anneaux
de fer qui ont la même destination. La hau-
teur au-dessus du sol est proportionnée à la
taille des chevaux et d'environ 180 centim.
Cette position de la mangeoire fixe celle du
râtelier. Ce dernier, dans son état le plus
simple, se compose d'une sorte d'échelle
large d'environ 60 à 70 centimètres et dont
les barreaux sont espacés de 1 décimètre.
Cette échelle se place horizontalement, son
côté inférieur appuyé et fixé contre le mur,
et le supérieur écarté de 1/2 mètre, posi-
tion dans laquelle il est arrêté par des liens
de fer. Le foin et la paille, déposés dans le
râtelier et, retenus par les barreaux, sont ti-
rés par le cheval en assezpetite quantité pour
qu'il y ait peu de perte; mais, pendant ce
temps la poussière et les menus feuillages
tombent dans la crinière du cheval et la sa-
lissent. Cet inconvénienta fait poser les râte-
liers droit, et leur fond, auquel on donne un
peu de pente, est, dans ce cas en retraitedu
mur devant lequel on a placé l'auge..

Les principauxaccidents auxquels les che-
vaux se trouvent exposés dans l'écurie sont
de plusieurs sortes les uns dépendent du
sol, qui, s'il est glissant, peut être l'oc-
casion d'un effort provoquépar le glissement
du pied de l'animalvoulant se lever ;-les au-
tres tiennent au mode d'attache. La longe ne
doit pas pouvoir s'engager dans les pieds ni
autour du cou de l'animal, soit qu'il se gratte
avec le pied, soit qu'il se roule ou.qu'il se
relève.– Laprécaution la plus ordinaire pour
parer à cette classe d'accidents consiste à
suspendre, au-dessus du nœud pratiqué à
l'extrémité de la longe pour l'empêcher de
sortir du trou de la mangeoireou de l'anneau
dans lequel on la passe, un billot en bois assez
lourd pour tenir la longe toujours tendue,
mais assez léger pour ne pas former un poids
sensible. Il a, depuis quelques années, été
pris un brevet d'invention pour une boîte
dans laquelle s'enroule naturellément la
longe. Les poteaux qui supportent la man-
geoire offrent un autre danger, savoir que
les pieds du cheval, lorsqu'il est couché, ne
viennent à passer entre le mur et le poteau,
et que l'animal dans un mouvement brus-



que, puisse se blesser. On remédie à cet iii-
convénienten remplissantce vide.D'autresac-
cidentsdépendent du voisinage des chevaux,
qui peuvent s'attaquer, entre eux, des dents

ou des pieds. On obvie à ce danger, dans
les écuries les plus simples, en plaçant entre
deux chevaux une pièce de bois suspendue
par deux cordes, d'un bout à la mangeoire
et de l'autre au solivage; cette pièce de bois,
placée à environ un demi-mètre de terre,
doit parer les coups de pied. Dans les écu-
ries bien construites, on sépare les che-
vaux par une cloison en planches plus éle-
vée du côté de la tête que vers la croupe,
de sorte que les animauxne peuvent se bles-
ser d'aucune manière. Quant à ce qui con-
cerne la santé du cheval, la grandeur de l'é-
curie qui règle le volume d'air, l'aération qui
en opère le renouvellement, la propreté des
murs, du plafond, des râteliers et des man-
geoires, aussi bien que celle du sol, sont les
points principaux. Un cheval, tant pour lui
que pour la place de la mangeoireet pour le
passage qu'il faut laisser pour le service,
exige 4 mètres à 4m,50 lm,30 à 1m,50 sont
nécessaires dans l'autre sens. La hauteur sous
plafonddoit être de 3 à k mètres. Le pavé sera
incliné de la tête vers la croupe, de façon à
ménager un facile écoulement aux urines.
-On comprend que les écuries considérées
comme édificespeuvent accepter tous les or-
nements d'architecture celles de Versailles
et de Chantilly, bâties sur deux plans très-
différents,sont propres à donner une idée du
parti que l'on. peut tirer de ces bâtiments
sous le point de vue de l'architecture.

Le logement de tout le personnel attaché à
la directionet aux soinsdeschevaux d'un sou-
verain, et tout ce personnel lui-même, pren-
nent aussi le nom d'écurie. L'écurie des rois,
de France se divisait en grande et en petite
écurie la première comprenait les chevaux
de selle pour la guerre et pour la chasse; la
seconde se composait-des chevaux de car-
rosse. Voici l'étatde ce personnel vers la fin
du xvjii0 siècle.: le grand écuyer, un inten-
dant et contrôleur ancien, alternatif et trien-
nal, un trésorier, deux juges d'armes et gé-
néalogistes, huit fourriers, douze chevau-
cheurs ou courriers de cabinet, douze hé-
rauts y compris le roi d'armes, deux pour-
suivants d'armes, trois porte-épée de pare-
ment, deuxporte-manteau,deux porte-caban
(lecaban estun manteaudepluie), deuxméde-
cins, quatre chirurgiens, deux apothicaires;

des gardes-malades,gardes-meubles, lavan-
diers, portiers, drapiers, passementiers,mer-
ciers, tailleurs, selliers, éperonniers, char-
rons, bourreliers, brodeurs et menuisiers
des trompettes,joueurs de violon, hautbois,
saquebutes cornets, musettes de Poitou
joueurs de fifres et tambours cromornes et
trompettesmarines;un ambleuretunconduc-
teur du chariot; des maîtres en fait d'armes,
d'exercices de guerre et à danser, de mathé-
matiques, à écrire, à dessiner et à voltiger,
étaient lesofficierscommuns auxdeuxécuries.
Ceux particuliers à la grande écurie étaient
un argentier proviseur, un écuyer comman-
dant, quatre écuyers pour le manège, dont
deux ordinaires et deux cavalcadoùrs, un
écuyer ordinaire et un cavalcadour, quatre
ou cinq écuyers sans fonctions, quarante
pages portant la livrée du roi la poche en
travers, un gouverneur, deux sous-gouver-
neurs, un précepteur, un aumônier, huit
premiers valets des pages, quatorze palefre-
niers, quatre maréchaux, un arroseur de ma-
nége, un concierge et quarante-deux grands
valets de pied. Les officiers de la petite
écurie étaient un écuyer de. main ordinaire
et vingt écuyers de main appelés écuyers de
quartier, qui devaient donner la. main au
roi quand il sortait; un écuyer ordinaire
commandant la petite écurie, et deux autres
écuyers ordinaires, vingt pages portant la
livrée du roi les'poches en long, un argentier
proviseur, un gouverneur, un précepteur, un
aumônier, seize petits valets de pied par
commission. Tous les pages devaient faire
leurs preuves anciennes et militaires de
quatre générations paternelles. Tous les
officiers étaient commensaux du roi.

On appelle ÉCURIE FLOTTANTE un bâti-
ment disposé pour le transportdes chevaux.
La place accordée à chacun y est réduite
à sa plus petite limite; 2m,10 à 2m,12 de
long et 70 centimètres de large environ sont
affectés à chaque animal, avec moins de
2 mètresde haut. Chaquecheval est dans une
case particulière, suspendu sur des sangles
avec poitrail et reculementsolidementfixées
pour le soutenir dans les mouvements de
roulis. Em. Lefèvre.

ÉCUSSOS (accept. div.).-Ce mot, dimi-
nutif d'écu, désignait,aumoyenâge,unesorte
d'écu pointu par en bas différent de l'écu
carré que les hauts nobles, les comtes, les vi-
comtes et les barons avaient seuls le droit de
porter en-guerre. L'écussonétait donc, com-



paré à l'écu, un signe de petite noblesse, si-
non de roture. Par ce. mot on entend
encore, dans la langue héraldique, les écus
qui, comme piècesaccessoires, viennentchar-
ger un plus grand. Un écusson isolé au mi-
lieu du champ de l'écu était un écusson en
abîme. On voit souvent dans les armoiries
une croix cantonnée de quatre écusspns.
L'écusson était encore, au moyen âge, ce
large panonceau (voy. ce mot) sur lequel les
nobles faisaient peindre leurs armoiries et
qu'ils appendaient aux piliers des églises les
jours de fêtes solennelles. En zoologie
on donne quelquefois le nom d'écusson aux
pièces cornéesqui recouvrent les'pieds et les
doigts d'un grand nombre d'oiseaux (voy.
Ecaille). Dans les conchifères, on appelle
également écusson deux choses biea différen-
tes ainsi dans ceux de ces animaux qui sont
composés de deux parties et réguliers, ce
sera un petit espace pris dans le corselet,
dont il est ordinairement séparé par une
ligne enfoncée ou colorée dans ceux qui
comme les pholades, ont plusieurs pièces
accessoires,l'écussonest celle de ces parties
qui occupe la place de l'écusson dans les
autres conchifères réguliers. Le mot
écusson (scutellum) est encore très-souvent
employé en entomologie pour désigner une
partie du thorax des insectes, que l'on recon-
naît plutôt à sa forme triangulaire qu'à tout
autre signe; mais le manque de précision
dans le sens de ce mot a donné lieu à de
nombreuses méprises; aussi nous semble-
t-il plus convenablede le réserver pour une
pièce spéciale et distincte existant chez tous
les animaux de cette classe, variant beau-
coup pour sa forme et son volume, mais qui
conserve toujours les. mêmes rapports avec
les parties voisines, et située entre l'écu
(scutum) et ce que l'on appelle l'écussonposté-
rieur (postscutellum).Cette dernière pièce est
aussi très-distincte, et se cache, le plus sou-
vent, en entier dans la cavité thoracique,
dans laquelle elle constitue une sorte de
cloison verticale ou oblique. On appelle
écusson fossile des fragments d'échinite ou
d'oursins fossiles, appartenantau test de ces
échinodermes. Les écussons sont, chez les
poissons; des plaques de substance calcaire,
retenues dans l'épaisseur de la peau de cer-
taines espèces de ce genre, qui prennent
parfois une forme régulière en mosaïqueet
recouvrent tout le corps, en contribuant
ainsi à former l'appareil défensif de l'ani-
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mal. Cette disposition est surtout fort re-
marquable dans l'esturgeon. En horticul-
ture, l'écusson est une sorte de greffe qui
consiste à enlever délicatementun lambeau
de l'écorcedu sujet dont on veut obtenir l'es-
pèce, muni d'un œil et à l'introduire sous
l'écorce du sujet à greffer, fendue cruciale-
ment dans une étendue suffisante pour per-
mettre cette introduction. (Voy. Greffe).

ÉCUYER. Nom que l'on donnait au-
trefois aux jeunes gentilshommes qui fai-
saient le service militaire à la suite des che-
valiers avant de parvenir à cette dignité.
C'était le.grade qui suivait celui de page.
Une cérémonie religieuseprécédait l'entrée
en fonctionset consacrait l'épée qui, pour
la première fois, était confiée à l'écuyer. Le
jeune aspirant était conduit à l'autel par son
père et sa mère, qui allaient à l'offrande
portant chacun un cierge à la main. Le.
prêtre prenait sur 1'autel l'épée et le bau-
drier qu'il bénissait, et dont il ceignait le
jeune gentilhomme. Les écuyers se divi-
saient en plusieurs classes, suivant les em-
plois auxquels ils étaient appliqués l'é-
cuyer de corps, c'est-à-dire de la personne,'
l'écuyer de la chambre, l'écuyer tranchant,
l'écuyer d'échansonnerie l'écuyer de pa-
neterie, etc. 11 est difficile de préciser le
rang que tous les écuyers tenaient entre
eux; mais le premier était l'écuyerde corps,
qui prenait le titre d'écuyer d'honneur; à la
guerre, il portait la bannière de son cheva-
lier et prononçait le cri d'armes. C'était or-
dinairement à l'âge de 14 ans que l'on par-
venait au titre d'écuyer, et dès lors ces
jeunes élèves, admis dans les entretiens fa-
miliers de leurs maîtres, étudiaient les mo-
dèles sur lesquels ils devaient se former, et.
redoublaient d'efforts pour' paraître avec
tous les avantages que donnent les grâces
de la personne, l'accueil prévenant, la poli-
tesse du langage, .la modestie, là retenue
dans les conversations, accompagnés d'une
liberté noble et aisée pour s'exprimer lors-
qu'il en était besoin. Le jeune écuyer appre-
nait longtemps dans le silence cet art de
bien parler, lorsque en qualité d'écuyer
tranchant, il était" debout dans les1 festins,
occupé à couper les viandes et à les faire
distribuer aux nobles convives dont il était
entouré. Les écuyers préparaient la table,
donnaientà laver, disposaient ce qui était
nécessaire pour les bals et autres amuse-
ments, auxquels ils prenaient part eux-
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mêmes avec les demoiselles de la suite des
dames de distinction. De cet emploi d'é-
cuyer tranchant et d'écuyer de chambre ou
chambellan le jeune homme passait à celui
de l'écurie où des écuyers habiles le dres-
saient à tous les usages de la guerre. Bayard
fit cet apprentissage sous un écuyer de con-
fiance, entre les mains duquel il fut remis
par le duc de Savoie. Il avait le soin des
armes du maître. Quand le chevaliermon-
tait à cheval, des écuyers lui tenaient l'é-
trier, d'autres portaient son armure, ses
brassards, ses gantelets, son heaume et son
écu; d'autres se chargeaient de son pen-
non, de sa lance et de son épée; en route,
il ne montait qu'un cheval d'une monture
commode. Pour les chevaux de bataille, ils
étaient menés par des écuyers qui les te-
naient à leur droite; et c'est de là qu'on les
a nommés destriers. Lorsque l'ennemi pa-
raissait, l'écuyer remettait à son seigneur le
destrier qu'il avait amené, et c'était ce que
l'on appelait monter sur ses grands chevaux,
expression que nous avons conservée, ainsi
que celle de haut la main, venue de la con-
tenance fixe de l'écuyer portant le heaume
élevé sur le pommeau de la selle. Lorsque
les chevaliers en venaient aux mains, les
écuyers n'étaient point spectateurs oisifs du
combat; ils étaient attentifs aux mouvements
de leur maître, afin de l'aider en lui portant
le secours autorisé par les lois de la cheva-
lerie.

Le titre d'écuyer était en grand honneur,
si bien que les fils de nos rois le prenaient
quelquefois.Tout chevalierdevait placer ses
enfants dans la maison d'un autre chevalier.

La veille des tournois était un grand jour
pour les écuyers, qui la solennisaient par
des espèces de joutes appelées essais épreu-
ves, escrimies (escrimes) ou vêpres du tournoi.
Ceux qui se distinguaient le plus dans ces
joutes et qui en remportaient le prix obte-
naient quelquefois le privilègede figurer le
lendemain parmi les chevaliers mais ce
titre ne pouvait leur être accordé qu'après
l'emploi d'écuyer. Les sept premières
années de l'enfance étaient abandonnées à
l'éducation des femmes, les sept suivantes
étaient employées au service de page, et les
sept autres au service d'écuyer, d'où l'on
passait à la chevalerie.

Sous la monarchie, écuyer était le titre
que prenaient les simples gentilshommes
les anoblis, ceux qui ne pouvaient, sans

usurpation, en(prendre de plus relevé. Au-
jourd'hui, le mot écuyer ne désigne plus
guère que celui qui enseigne à monter à
cheval, qui apprend le manège, qui dresse
les chevaux au manège. Louis Paris.

ECZEMA [mêd.), du grec Ixgl», je fais
effervescence. Expression employée de nos
jours pour désigner une inflammation de la
peau, caractérisée, à son début, par de très-
petitesvésicules non contagieusesrépandues
sur des surfaces plus ou moins étendues, or-
dinairement très-rapprochées ou agglomé-
rées, et qui se terminentpar la résorption du
fluide qu'ellescontiennent, ou par des exco-
riations artificielles accompagnéesd'une ex-
halation séreuseà laquelle succèdent un état
squammeux de la peau ou de nouvelles érup-
tions de même nature. Souvent bornée à une
seule partie du corps, cette affection peut
se montrer simultanémentou successivement
sur plusieursrégions, même sur toute la pé-
riphérie à la fois; dans ce-dernier cas, on
observe souvent toutes ses variétés, toutes ses
différentes périodes sur le même sujet elle
affecte de préférence les parties où les fol-
licules sont nombreux et très-apparents.
L'eczémapeut être aigu ou chronique.

Dans l'eczéma aigu. l'éruption des vésicu-
les est annoncée par une sensation de four-
millement, et quelquefois par un véritable
prurit. Ces vésicules apparaissent avec ou
sans rougeur, chaleur et tension, et présen-
tent dans leur dispositiontrois variétés dis-
tinctes:lol'eczémasimple;2° l'eczéma rouge;
3° l'eczéma impétigineux.

Dans Y eczéma simple,variétéordinairement
très-bénigne, la partie de la peau surmontée
de vésicules conserve te plus souvent sa
teinte naturelle sans offrir ni chaleur ni tu-
méfaction, et ces vésicules contiennent une
petitegouttelettede sérosité limpide qui par-
fois est résorbée, ce qui fait que l'épiderme
qui la contenait se ride et se détache sous la
forme d'un petit disque; mais beaucoup plus
généralement ces mêmes vésicules se rom-
pent ou sont détruites par le frottement au
bout de quelques jours d'existence, et la
gouttelette séreuse s'écoule en donnant lieu
à la formation d'un grain jaunâtre qui ne
tarde pas à se détacher, pour laisser voir un
petit point tantôt sec, tantôt humide, et
entouré d'un cercle blanchâtre. Dans ce der-
nier cas, on aperçoit un très-petit orifice
d'où suinte une gouttelette séreuse qui se
dessèche en formant une croûte de la gros-



seur d'une tête d'épingle. Quelquefois encore
des lamelles d'épiderme altéré et rendu plus
épais par l'humeur desséchée se détachent
de la peau. Souvent alors et sans causes ap-
préciables, il se fait une, nouvelle éruption
qui sùit en tout la marchede la première, et
la maladie passe à l'état chronique. L'ec-
zéma simple envahit souvent toute la surface
du corps, spécialementchez les enfants, les
jeunes gens et les personnes irritables. Sa
guérison est ordinairement rapide et les ré-
cidives assez rares. ·

Quand l'inflammation des téguments est
plus intense, la partie sur laquelle va se dé-
velopper l'éruption se tuméfie et devient
chaude, luisante, comme dans l'érythème ou
l'érysipèle c'est à cette dispositionque l'on
a donné le nom d'eczéma rouge (eczéma ru-
brum). On voit survenir des petites vésicules
confluentes d'abord transparentes, mais
bientôt laiteuses, et qui se rompent en don-
nant lieu à un écoulementde sérosité rous-
sàtre. Plus tard, l'épiderme, imprégné de
cette humeur épaissie, se ramollit sur quel-
ques points, se détache sur d'autres, se des-
sèche sous forme de lamelles jaunâtres, peu
épaisses, et aussitôt remplacées par des croû-
tes légères, provenant de la sérosité qu'exha-
lent les surfaces malades. Enfin la peau pré-
sente çà et là de petits points roses autour
desquelsl'épiderme forme un véritable liséré
irrégulièrement découpé et dessinant la di-
mension des vésicules. Lorsque cette forme
d'eczéma est très-intense, la chaleur, la rou-
geur et la tension persistent ou même aug-
mentent pendant plusieurs jours; les vési-
cules se développent et se rompent rapide-
ment le fluide qu'elles fournissent irrite les
parties déjà très-douloureuses, en donnant
lieu à des excoriations. La peau, ainsi dé-
pouillée de son épiderme, est rouge est par-
semée d'une multitude de pores «i'où suinte
uné humeur jaunâtre,parfoisavec une grande
abondance c'est à cet ensemble de symptô-
mes que l'on a donné le nom de dartre
squnmmeusc humide. D'autres fois les petites
vésicules se réunissent se confondent en
formant des bulles irrégulières analogues à
celles que présentent certains érysipèles; l'é-
piderme, ainsi détachédans une grande éten-
due, serompt en laissantéchapperdesflotsde
sérosité, et la couche sous-épidermique, for-
tement tuméfiée, qui se trouve à nu, pré-
sente, outre les orifices déjà indiqués, de
fausses membranesblanchâtres et peu adhé-

rentes. Enfin l'exhalation séreuse diminue
et finit par se tarir, et alors les lamelles
épidermiques, rendues jaunes et verdâtres
par l'humeur qui les imprègne,se dessèchent
et tombent, pour être ensuiteremplacéespar
d'autres lamelles plus sèches et plus persis-
tantes. A partir de cet instant, ta peau perd
insensiblementsa tension et sa chaleur anor-
males, la rougeur diminue et les parties re-
couvrent lentementleur état naturel annoncé
par la formation d'un épiderme nouveau
semblable à celui des parties saines. Souvent
aussi de nouvelles éruptions surviennent, et
la maladie passe à l'état chronique.

L'eczéma impétigineux est caractérisé par
la purulence des vésicules. Lorsque cette
forme débute d'une manière aiguë, la ten-
sion, la rougeur, la chaleur de la peau sont
considérables, et les malades ne se plaignent
plus seulement de fourmillements ou de dé-
mangeaisons, mais d'élancements et de dou-
leurs très-vives; les vésicules présentent ra-
pidement leur caractère spécial, et l'humeur
qu'elles contiennent se concrète sous forme
de croûtes verdâtres et lamelleuses qui ne
tardent pas à tomber en mettant à décou-
vert une surface d'un rouge aussi intense'
que celui du carmin. Lorsque l'éruption est
considérable, la matière ichoreuse est d'une
telle abondance que tous les appareils de
pansement sont bientôt traversés; son.odeur
est désagréable et analogue à celle que ré-
pand une,large brûlure en suppuration. As-
sez ordinairement le siège de ces eczémas
impétigineuxest dessiné par un cercle rouge
tuméfié et parsemé de petitesvésicules trans-
parentes ou laiteuses, en tout semblables à
celles qui caractérisent l'eczéma rouge, t-
L'eczéma impétigineux peut se prolonger
pendant plusieurs semaines, se porter d'une
partie sur une autre et même envahir tous
les téguments.Lorsqu'il ne tend. pas à passer
à l'état chronique, tous les symptômes s'a-
méliorent insensiblement,l'inilanimation di-
minue, les croûtes tombent, l'épiderme est
reproduit, et la peau n'offre plus qu'une
teinte violacée accompagnée, pendant quel-
que temps encore, d'une légère desquama-
tion. L'état chronique résulte du renouvel-
lement des vésicules' et des croû,tes pendant
un temps plus long.

Chacune des formes de l'eczéma aigu pré-
sente des nuances extrêmementvariées. Le
plus souvent, les accidents ne s'étendent pas
au delà de la partie sur laquelle l'éruption



s'est développée, ou tout au plus sur les ré-
gions voisines; mais, lorsque cette éruption
est très-étendue, elle est accompagnée de
symptômes généraux d'une intensité rela-
tive soif, anorexie, 'fièvre, etc., interrup-

tion du sommeil par suite de l'exaspération
des douleurs, sous l'influence de la chaleur
du lit quelquefois même les mouvements
deviennent impossibles.-Les complications
les plus fréquentes sont l'inflammation des
vaisseaux' et des ganglions lymphatiques
au voisinage des parties affectées, et chez
quelques sujets une gastrite ou une gastro-
entérite1.

Toutes les variétés de l'eczéma peuvent
• affecter la forme chronique; mais c'est plus
particulièrement la tendance naturelle des
variétés rouge et impétigineuse. Souvent,
après la rupture des vésicules l'inflamma-
tion s'aggrave,envahit les couches profondes
de la peau, et même le tissu cellulaire sub-
jacent. Excitée par des éruptions vésicu-
leuses rapprochées et plus encore par le
contact d'un fluide ichoreux abondant, la
peau s'excorie et présente des gerçures que
certains mouvements rendent bientôt plus
profondes et plus étendues. Dans le plus
grand nombre des cas, les régions affectées

offrent d'abord l'aspect d'un vésicatoire en
suppuration et fournissent une sérosité pu-
rulente d'une odeur désagréable. Ces eczé-
mas-lluents provoquentde vives démangeai-
sons accompagnées de cuisson la peau, vi-
vement enflammée, devient sanguinolente,
d'une couleur violacée, et paraît parsemée
d'une multitude de petits pores d'où suinte
une sorte de rosée séreuse. Fatigués par un
prurit des plus violents, les malades ne peu-
vent goûter un instant de repos, ou, si leurs
souffrancessont momentanémentassoupies,
c'est pour renaître tout à coup et sans causes
appréciables alors rien ne saurait modérer
leur ardeur à 'se gratter cet état peut se
perpétuer pendant des années entières.
Lorsque l'inflammation diminue, l'eczéma
prend un autre aspect. Après un temps plus
ou moins long, les éruptions vésiculeuses ou
vésiculo-papuleuses deviennent de plus en
plus rares, et finissent par ne plus se repro-
duire. La peau se recouvre alors de petites
écailles jaunâtres (dartresquatnmeuse ou fur-
furacêe de certains auteurs), parmi lesquelles
sont des croûtes sanguines, suite de légères
excoriations produites par des coups d'on-
gle. L'exfoliation séreuse est remplacée par

une simple exfoliation épidermique.Plus ces
eczémas ont été intenses et de longuedurée,
plus leur disparition se fait attendre,et pen-
dant longtemps encore on aperçoit quel-
ques débris qui peuvent faire juger de l'exis-
tence antérieure de l'affection. Si une érup-
tion nouvelle vient à se manifester sur ces
surfaces, les vésicules qui la constituent se
rompent beaucoup plus promptement que
celles développées primitivementsur les par-
ties saines, au bout de cinq à six heures
seulement, ce qui tient au peu de résistance
offert par l'épiderme de formation récente.

Sous le rapport des causes de l'eczéma,
on l'a vu souvent se développer pendant la
grossesse et cesser avec elle. Chez les en-
fants le travail de la dentition et la qualité
du lait de la nourrice, et chez les femmes
l'aménorrhée ou la dysménorrhée, exercent
encore parfois une influence des plus re-
marquables. L'impossibilité où l'on est
dans une foule de cas, de lui assigner une
cause évidente ou même rationnelle porte à
penser qu'il est alors développé et entretenu
par une altération des fluides. Un malade
précédemment guéri d'eczéma aura la plus
grande disposition à ce que toute affection
nouvelle de la peau revête cette forme. Cette
spécialité de forme et probablement de na-
ture dans les récidivesse remarque, du reste,
dans le pemphigus, le favus et une foule
d'autres affections dermoïdes. Dans l'en-
fance et la jeunesse, l'éruption qui nous oc-
cupe se développe plus particulièrement à
la tête; dans l'âge mûr, à la poitrine, à l'ab-
domen, et, chez les vieillards,aux extrémités
inférieures. Les femmes en sont plus fré-
quemment affectées que les hommes, surtout
à l'âge critique. Les éruptions chroniques du
cuir chevelu, des oreilles, des sourcils et des
paupières sont assez communes chez les su-
jets scrofuleux. L'eczéma n'est point conta-
gieux;'mais,dans quelques circonstances,
surtout lorsqu'il est fluent, l'humeur qui en
découle peut déterminer sur les parties sai-
nes une éruption vésiculeuse. Dans presque
aucune maladie les récidives ne sont aussi
fréquentes, surtout chez les sujets irritables
et nerveux.

L'eczéma est de toutes les maladies de la
peau celle qui présente les apparences les
(dus variées; car, suivant qu'il est à l'état
aigu ou' à l'état chronique,,simple ou com-
pliqué de pustules, il peut être, ainsi qu'on
a pu le remarquér dans la description, ca-



ractérisé par des vésicules avec ou sans rou-
geur, par des excoriations humides et fluen-
tes, par des squammes croûteuses ou de pe-
tites écailles furfuracées. Quelques auteurs
y ont, à tort selon nous, rattaché plusieurs
éruptions vésiculeuses artificielles, fort dis-
tinctes sous le rapport de leur nature et de
leur traitement tel est l'eczema solare, ré-
sultant d'une insolation violente et plus
vulgairementappelé coup de soleil; telles en-
core l'éruption que développent les prépa-
rations mercurielles et celle que le contact
de substances irritantes fait naître chez les
épiciers et les droguistes celle que provo-
que le contact des erilplâtres de sparadrnp,
de poix de Bourgogne, le suc de quelques
plantes de la. famille, des euphorbiacées,
l'huile de croton liglium, les lotions sulfu-
reuses, etc. Il est vrai qu'il y bien ici érup-
tion vésiculeuse, mais cette éruption nous
parait différer essentiellement de celle qui
nous occupe, surtout par la facilité avec l<f-
quelle on obtient sa guérison, contrairement
à ce que l'on sait avoir constamment lieu
pour l'eczéma proprement dit. Dans l'her-
pès les vésicules sont globuleuses et enve-
loppées d'une auréole inflammatoire beau-
coup plus volumineuse que celle de l'eczéma.'
Les gouttelettes séreuses que l'on observe
quelquefois dans les rhumatismes et les pé-
ritonites puerpérales ( sudamina ) sont dé-
nuées de caractères inflammatoires, ce qui
suffit pour les faire distinguer, Lorsque
l'eczéma simple occupePintervalledesdoigts,
les poignets, les plis du coude, les jarrets et
la. partie antérieure de l'abdomen, il est
quelquefois assez difficile de le distinguer,
au premier abord, de la gale mais celle-ci
est contagieuse, ce qui n'a pas .lieu pour
l'autre; qui; en revanche, est le plus sou-
vent aiftu, tandis que la gale est constam-
ment chronique; de plus, le prurit de l'ec-
zéma est une espèce de cuisson, celui de
la gale au contraire une sensation plutôt
agréable que pénible. Les petites papules
rouges, solides et prurigineuses du lichen ne
sont jamais transparentes comme celles de
l'eczéma, ce qui vient de ce qu'elles ne con-
tiennent pas de sérosité comme les siennes
mais il est quelquefois assez difficile de dis-
tinguer les eczémas chroniques devenus
squammeux, des lichens et des prurigo an-
ciens.L'erreur cessera toutefois si l'on peut se
renseignersur lescirconstancesantécédentes,
puisque l'eczéma, avant d'être parvenuàlétat

it

squammeux, est accompagnéde suintement,
ce qui n'a pas lieu pour les autres affections.

Les pustulespsydriacées de l'impétigo se
distinguent en ce qu'elles contiennent, dès
leur naissance, une humeur épaisse jaune
verdâtre. Les croûtes de l'eczéma impétigi-
neux sont encore moins épaisses, pins sè-
ches et plus compactesque celles résultant
de la rupture des pustules de l'impétigo,
toujours jaune verdâtre, rugueuses, inégales
et chagrinées, ce qui -leur donne assez l'as-
pect de la gomme du cerisier. Enfin l'ec-
zéma du cuir chevelu, parvenu à l'étatde des-
quamation, n'est pas toujours facile à distin-
guer des pityriasis de la tête; cependant il est
rare que l'on ne rencontre pas, dans le pre-
mier, des lamelles jaunâtres et même des
croûtes sur quelques parties du cuir che-
velu.ou des oreilles, ce qui n'a jamais lieu
dans le pityriasis, maladie essentiellement
furfuracée et qui ne flue jamais.

Chez les enfants, l'eczéma du cuir chevelu
et de la tête est quelquefois une éruption
'salutaire; lorsqu'il survient pendant le tra-
vail des dents, il ne guérit d'ordinaire
qu'après l'apparition de ces organes; est-il
lié à une faiblesse de constitution de l'en-
fance, il demeure assez constamment rebelle
à tous les moyens, jusqu'à ce qu'un changer
ment favorable se soit opéré sous ce rap-
port. L'eczéma de l'âge critique guérit diffi-
cilement, le plus souvent encore pour être
suivi de récidives, ce que l'on voit constam-
ment aussi dans les eczémas transmis par
vice héréditaire. Chez les cuisiniers, les cha-
peliers, les teinturiers etc., l'eczéma des
mains est toujours d'une guérison difficile;
chez les vieillards celui des jambes quel-
quefoisaccompagnéd'oedème et de tumeurs
variqueuses, est souvent incurable. Enfin
l'éruption qui nous occupe résiste d'autant
plus aux moyens de guérisonsqu'elle occupe
une plus grande étendueet est plusancienne.

Quant au traitement, lorsque t'eczéma est
simple et récent, ainsi que dans le cas de vé-
sicules peu nombreuses, des boissons adou-
cissantes, quelques bains tièdés généraux
et surtout un régime un peu sévère, suffisent
presque toujours.Lorsque les plaques vésicu-
leuses sont multipliées, lorsque l'éruption a'
été précédée de symptômes généraux assez
intenses et se renouvelle en s'étendant, pour
donner lieu à une desquamation considéra-1'
ble, il faut recourir aux évacuationssangui-:¡
nes générales, aux acides végétaux, aux



bains mucilagineux, aux lotions émollientes
et légèrementnarcotiquespréparéesavec une

i, décoctionde feuilles de jusquiame,de douce-
i amère, de laitue, etc. Si les plaquesvésiculo-

squammeuses n'occupent pas une trop grande
étendue, ce sera le cas de recourir aux cata-

plasmes de pulpe de pomme de terre, de
semoule,etc. Les laxatifs, dont l'actionne va
pas au delà de quelques garde-robes par
jour, conviennent lorsque l'état des intes-
tins le permet; on se trouve généralement
bien, sous ce rapport, du calomel et des
eaux de Sedlitz, de Pullna, du citrate de
magnésie ou de la magnésie effervescente.
On a recours avec le plus grand avantage,
dans la marche décroissante de l'affection
aux bains sulfuro-gélatineux;employés trop
tôt, ils aggraveraient la maladie en provo-
quant de nouvelles éruptions. Ceux préparés
par la dissolution des hydrosulfatessont de
beaucoup préférables, en ce qu'ils excitent
beaucoup moins que ceux préparés par la
dissolution des sulfures de potasse ou de
soude. Dans les éruptions anciennes et
graves, principalement dans celles qui ont
envahi toute la surface cutanée, et lorsque
toutes les autres méthodes ont échoué l'on
devra recourir aux préparations arsenicales
administrées avec prudence. On se trouve
encore quelquefoisbien d'un exutoire placé
dans un endroit plus ou moins éloigné du
siège de l'éruption. L. DE LA C.

EDDA, recueil des traditions mythologi-
ques et héroïques des anciens Scandinaves,
écrites en langue islandaise, et dont une
partie est en vers et le reste en prose. 11

faut distinguerdeuxrecueilsde cette espèce
l'un est ce qu'on appelle l'Edda de Sœmund;
l'autre, l'Edda de Snorro. Occupons-nous
d'abord de la première. Elle se compose
d'un grand nombre de chants dont les uns
sont mythologiques, les autres historiques
ou héroïques quelques-uns traitent de
sujets de morale. Ainsi le chant de Vœluspa,
qui appartient à la première de ces catégo-
ries, expose, par l'organe d'une vola ou si-
bylle scandinave, la cosmogonie et la théo-
gonie des hommes du Nord à l'époque où le
paganismedominait parmi eux; ce chant est
important pour la connaissance qu'il nbus
donne des idées des Scandinaves sur la
création du monde, sur les divinités qui
sont supposées le régir, sur la race des nains
qui joue un grand -rôle dans leur mytholo-
gie, et par laquelleon désigne peut-être une

race indigène de petite taille subjuguée par
une plus forte venue du sud-est. Citons
encore le Vafthrudnismalou chant du puis-
sant tisserand le Grimnismal ou chant
de Grimner, nom que prend le dieu Odin
dans une de ses aventures; l'Alvismal ou
chant du nain sage, à qui un dieu enseigné la
cosmogonie le Thrymsquida, qui chante une
aventure du dieu Thor; le Vegtamsquida,
dont le héros est Baldur, fils d'Odin;
VHyndluljod par lequel la déesse Freya in-
struit une vala dans la cosmogonie, ainsi
que dans la généalogie des héros; et quel-
ques autres chants semblables. Les pièces
héroïques et historiques contenues dans
cette Edda concernent des héros et des hé-
roïnes en partie d'origine germanique et
en partie de race scandinave, tels que Si-
gurd, Helge, Brunilda Gudrun femme de
Sigurd; il y en a même sur Atle on Attila.
-Une troisième classe enfin comprend les
chants qu'on a nommés éthiques à cause de
leur tendance morale; ce sont les moins
nombreux. Ils se réduisent au Havamal,
dans lequel Odin lui-même est censé exposer
le système de morale et les règles de la pru-
dence humaine, entremêlés d'idées mysti-
ques, particulièrement sur la signification
des runes ou caractères d'écriture employés
dans le nord; et au Solarljod,dans lequelun
père, déjà décédé, estcensé adresser des avis
et des conseilsau fils qu'il laisse sur la terre.

Si maintenant on demande quel est l'au-
teur de tous ces chants qui n'ont aucune
liaison entre eux, et de quelle époque ils
datent, on est étonné de ne trouver dans la
littérature islandaise aucune solutionsatis-
faisante à cet égard. On ignore de quelle
époque ils sont, mais on peut présumer qu'ils
n'ont pas tous une même origine, et n'ont
pas tous été composés à la même époque; il
y en a même qui ont pu être transmis par
d'autres peuples avec lesquels les Scandina-
ves ont été souvent en contact. Cependant,
comme la plupart de ces chants sont em-
preints d'idées particulières aux Scandina-
ves, il est probable que le fond en appar-
tient au nord, et qu'ils se sont conservés
assez longtemps sous leur forme poétique
dans la bouche du peuple, ou du moins
dans la mémoire de quelques hommes ou de
quelques femmes, avant d'avoir été mis par
écrit. Ils ont dû être composés dans le temps
où le nord était encore païen, puisque les
croyances du paganisme Scandinavey sont



exposées comme étant alors en vigueur; il
n'y a que le chant du soleil, Solarljod, qui
trahisse des sentiments chrétiens; aussi le
croit-on moins ancien que le reste. Saemund
Sigfusson, savant prêtre islandais du xie siè-
cle, paraît avoir le premier recueilli ces
chants et les avoir complétés çà. et là par
des récits et des préfaces en prose; voilà
pourquoi le recueil porte son nom, quoiqu'il
n'en soit pas l'auteur; mais il a le mérite
d'avoir sauvé de l'oubli ces compositions
remarquables, que le christianismen'aurait
pas manqué, sans cette précaution, de faire
disparaître entièrement. Quant au titre
û'Edda que porte son recueil on l'a inter-
prété de diverses manières. L'opinion la
plus générale est qu'on lui a donné ce
nom, qui, en islandais, signifie aïeule,
parce que c'est pour ainsi dire, renseigne-
ment destiné par une aïeule à sa postérité.
D'autres font dériver ce mot de celui d'odr,
sagesse, chant; d'autres encore retrouvent
dans edda le mot indien veda. Quoi qu'il en
soit, le recueil fait par Saemund est resté
en Islande pendant plus de cinq siècles sans
être connu même dans le nord de l'Europe.
Ce ne fut qu'au xvn" siècle qu'il fut porté
en Danemark on en publia successivement
diverses parties et dans le dernier siècle,
en 1787 on commença à Copenhague une
édition complète de ces chants, texte et tra-
duction latine avec notes, glossaires et am-
ples commentaires, sous le titre A' Edda
Sœmundarhinns Froda, Edda rhythmica seu
antiquior vulgo sœmundinadicta, 3vol. in-4°
dont le second n'a paru qu'en 1817 et
le dernier en 1828. Ce troisième volume
contient un exposé de toute la mythologie
des anciens Scandinaves. Rask et Afzelius
ont donné à Stockholm, en 1818, le simple
texte de VEdda en 1 vol. in-8°. Dans un
ouvrage danois, explicatif de l'Edda, Finn
Magnusena développé tout le système my-
thologique des anciens Scandinaves, en le
comparant à d'autres mythologies anciennes
de l'Europe et de l'Asie Edda lœren, etc.,
Copenhague, 1821-1823, k vol. in-8. Aupa-
ravant, Mallet avait cherché à faire con-
naître, au moins sommairement,aux peuples
du midi de l'Europe, cette mythologiedans
un ouvrage français regardé maintenant
cumme trop superficiel, et intitulé Edda, ou
monuments de la mythologie et de la poésie
des ancienspeiqiles du Nord, 3e édition, Ge-
nève et Paris, 1787, in-V>.

linajd. du XIX' S. t. XI.

L'antre Edda, appelée la jeune Edda, ou
l'Edda de Snorro, ou l'Edda jirosaïque, at-
tribuée à Snorro, savant islandais, qui vécut
un siècle après Soemund, sert, pour ainsi
dire, de complément à la précédente. C'est
un composé de divers traités sur la mytho-
logie, sur la poésie, sur l'écriture, sur les
anciens Scandinaves. Il cite des passages
de vieilles poésies, dont quelques-unes se
retrouvent dans la première Edda, quoique
avec des leçons différentes. Du reste, Snorro
ne paraît point avoir connu le recueil de Sae-
mund et n'en fait aucune mention. M. Berg-
mann, qui a donné une édition française de
quelques morceaux de la première Edda
(Poèmesislandais tirés de l'Edda dé Sœmund,
publiés avec une traduction, des notes et un
glussaire. Paris, 1838, in-8), pense et cherche
à prouver que Snorro n'est pas plus l'auteur
du second recueil que Saemund du premier;
que la prétendue Edda de Snorro est l'œuvro
de quelque grammairien islandais dont le
but était de faire un traité de rhétorique, de
métrique et de l'art de la poésie; que les
deux Eddas sont à peu près de la même
époque, c'est-à-dire de la fin du xni0 ou du
commencement du xive siècle, et que même
l'Edda de Snorro paraît avoir été composée
un peu plus tôt que l'autre recueil quoique
les savants du Nord aient toujours regardé
ce dernier comme ayant donné lieu au se-
cond, qui en serait en quelque sorte le com-
mentaire.

L'Edda de Snorro a été publiée par Rcse-·
nius, dès le xvu" siècle, sous le titre Edda
Islandorumanno Christi 1215 islandice con-
seripta per Snorronem Sturlœ nunc pri-
mum islandice, danice et latine prodit opera
P. J. Resenii. Havniœ 1665 à 1673, part.
\a-h" dans lesquelles sont insérés aussi
quelques poëmes de l'autre Edda. Le même
Rask, éditeur d'une petite édition de l'Edda
de Ssemund en a donné une semblable de
l'Edda de Snorro, Stockholm, 1818, et les
principales bibliothèques de Danemark et
de Suède conservent les manuscrits les plus
anciens que l'on possède des deux recueils,
sur lesquels il a paru, dans le Nord et en
Allemagne, un grand nombre de disserta-
tions savantes, et qui resteront toujours la
principale source d'où l'on puisse tirer dos
renseignements sur la mythologie, la poésie
et les connaissances en tout genre propres
aux anciens peuples du Nord. Depping.

EDEL1NCK (GÉRARD) naquit à Anvers
8



en 1619, et s'acquit une brillante réputation
comme graveur. Son premier maître fut Cor-
neille Galle le jeune, qu'il eut bientôt dé-
passé. Appelé en France par Colbert, il s'y
perfectionna encore, grâce aux conseils des
Poilly et des Pitau. Aucune de ses estampes
n'est médiocre, mais on cite particulière-
ment sa Sainte famille, d'après le tableau
que Raphaëlenvoya, en 1518, à François Ier;

son Alexandre visitant Darius; sa Madeleine,
d'après le Brun son Apollon servi par des
nymphes d'après le groupe de Girardon
qu'on voit à Versailles, et son Combat des
quatre cavaliers, d'après Léonard de Vinci.
Outre ces chefs-d'œuvre on a de lui un
grand nombre de portraits surtout remar-
quables par leur pose aisée et leur air natu-
rel. Il termina aussi le Moïse que Nanteuil
mourant, avait laissé inachevé. Edelinck
réunissait toutes les qualités qui font le par-
fait graveur, pureté du dessin intelligence
merveilleuse de l'ensemble, touche énergi-
que, méthode, harmonie, soin religieux du
détail, sans froideur ni sécheresse, etc.Il
reçut le cordon de l'ordre de Saint-Michel
fut logé à l'hôtel des Gobelins, obtint une
pension, le titre de graveur ordinaire du roi,
et une place de conseiller à l'Académie
royale de peinture. Ces distinctions qui
étaient à peine une juste récompense de son
mérite, satisfirent pleinement sa modeste
ambition. Ennemi déclaré de t'intrigue, il

ne sollicita jamais qu'une dignité, celle de
marguillier dans sa paroisse. Edelinck
mourut à Paris le 2 avril 1707. DE B.

ÉDEN. {Voy. PARADIS.)• ËDENTÉS («Kifflm.j. L'ordre désigné
sous cette dénomination, dans la méthode
de Cuvier, renferme des mammifères qui
présentent entre eux des différences très-
grandes et dont quelques-uns s'éloignent du
type régulier. De toutes les divisionsprésen-
tées dans le règne animal, celle-ci est la
moins naturelle, aussi a-t-elle été modifiée
par les classificateurs plus nouveaux. Le ca-
ractère le plus saillant, commun aux édentés,
n'est pas d'être entièrement privés de dents,
ainsi que semblerait l'indiquer leur nom,
mais d'offrir certaines particularités dans le
système dentaire et de n'avoir jamais d'in-
cisives. A ce caractère distinctif de l'ordre
viennent s'en joindre d'autres moins impor-
tants ainsi les édentés ont les ongles très-
gros, embrassant l'extrémitédes doigts et qui
se rapprochent un peu de la naturedes sabots;

leurs mouvements sont, en général, très-
lents, ce qui tient à une disposition particu-
lière des membres. Cuvier divise cet ordre
en trois familles 1° les tardigrades, se rap-
prochant, par leur organisation des autres
mammifères, et qui ont la face très-courte;
2° les édentés ordinaires, qui présentent éga-
lement l'organisation normale et offrent un
museau long et pointu 3° les monotrèmes
se rapprochant des oiseaux et des reptiles
par certains points de leur structure par
exemple, les organes de la digestion et de la
conservation de l'espèce viennent aboutir à
une seule ouverture extérieure.

M. de Blainville a fait subir à l'ordre des
édentés, tel qu'il a été établi par Cuvier, des
modifications assez importantes; ainsi il en a
retiré les tardigrades,qu'il placedanslamême
division que les quadrumanes, dont ils se
rapprochent assez par certains détails de
leur organisation et les monothrèmes, qui
formentune divisionparticulière sous le nom
d'ornithodelphes.Ces changementsparaissent
justifiés par l'examen attentifde la structure
et des habitudes de ces animaux. Nous n'ap-
prouverons pas autant la modification qu'il
fait encore subir à l'ordre des édentés en y
réunissant, sous le nom d'édentés aquatiques,
quelques cétacés souffleurs qui ne justifient
ce rapprochement que par la disposition de
leur système dentaire. Au reste, la plupart
des animaux qui constituent l'ordre primitif
sont encore assez mal connus, et il nous
paraît sage d'attendre des études plus com-
plètes avant de déterminer d'une manière
définitive la place que chacun d'eux doit oc-
cuper dans la classification zoologique.A. G.

ÉDESSE (Ai'JWs-a.EJWa-a,Mdessa,Edes-
sa) était la capitale de la Macédoine et de la
province d'Emathie, avant que les rois de
Macédoine eussent fixé leur résidence à
Pella et même, après cette époque, Edesse
demeura toujours le lieu de leur sépulture.
Justin Tapporte (lib. VII, 1) que Caranus se
rendit maître de cette ville pendant un temps
brumeux, à l'aide d'un troupeau de chèvres
que ses gens suivirent et avec lesquelles ils

y entrèrent; de là le nom d'Egée qu'il lui
donna.

On a cru reconnaître Edesse dans la ville
moderne de Vodena ou Vodina, sur la ri-
vière de Vistritza. Le docteur Clarke, voya-
geur anglais, y remarqua des tombeaux
creusés dans le roc, qui paraissent être ceux
des anciens souverains de la Macédoine.



Une crainte superstitieuseempêche les habi-
tants d'approcher de ces tombeaux, qui ont
ainsi été préservés du pillage.

ÉBESSE,capitaledu petit royaume d'Os-
roène en Mésopotamie, d'abord appelée An-
tioche. Le nom d'Edesse lui fut donné par
les Séleucides, en commémoration d'Edesse
de Macédoine. Les Grecs l'appelaient encore
Callirhoé, à cause d'une fontaine magnifique
qui l'arrosait, et que l'on suppose, avec rai-
son, avoir été le bassin formé par les eaux
de la rivière d'Ibrhim-Khalil, l'ancien Daï-
san des Syriens, le Scirtos des Grecs, c'est-
à-dire le Sauteur, ainsi appelé parce qu'il
sortait souvent de son lit. Quelques auteurs
prétendent qu'Edesse fut bâtie du temps de
Nemrod, deux mille ans avant Jésus-Christ;
mais d'autres rejettent cette opinion, et sou-
tiennent qu'elle fut construite quatre cents
ans seulement avant notre ère, sous les
princes séleucides qui régnaient en Syrie.
Il est probable que ces deux opinions sont
également vraies, et qu'Edesse, dont la fon-
dation remonte à une époque fort ancienne,
fut rebâtie par les Séleucides. Procope nous
apprend (De œdificiis, III cap. vu) que le
Scirtos, ayant inondé la ville, en renversa les
plus beaux monuments. L'empereur Justi-
nien, qui régnait alors, fit relever tous ces
édifices, parmi lesquels se trouvait l'église
des chrétiens; et, pour mettre à l'avenir
Edesse à l'abri d'un semblable malheur, il
tit exécuter de grands travaux, et en particu-
lier des canaux de décharge destinés à rece-
voir les eaux de la rivière.

Cette ville fut la capitale des princes ap-
pelés Abgares. Les Romains s'en emparè-
rent sous Trajan, puis les Perses s'en rendi-
rent maîtres. Elle passa sous la domination
des Arabes l'an 651 de notre ère, et en
lOiO les Seldjoucides l'ajoutèrent à leur
empire. Elle tomba au pouvoir des croisés
en 1097, et devint la capitale du comté
d'Edesse. Les Persans la possédèrent en-
suite enfin les Turcs s'en emparèrent, sous
Amurat IV, en 1637 (voy. les mots Orfa et
Osroèxe). L. Dcbedx.

EDFOU, petite ville sur la rive gauche
du Nil dans le Saïde ou la haute Egypte, et
sur l'emplacement de l'ancienne Apollino-
polis Magna. Il reste de cette ville antique
deux monuments, un grand temple et un
petit le premier est d'une construction re-
marquable et d'une assez belle conserva-
tion, il est décoré de bas-reliefs qui datent

do l'époque des Ptolémées (voy. le grand
ouvrage de la commission d'Egypte). Les
fellahs ou paysans ont construit de petites
cabanes contre le grand temple et même sur
ce monument. Edfou a une population de
2,000 habitants qui excellent à fabriquer
des vases en terre cuite. Ces vases ont en-
core la même forme que ceux qu'on voit
représentés sur les bas-reliefs des anciens
monuments de la contrée; ainsi, depuis des;
milliers d'années, cette forme n'a pas
varié.

EDGAR roi d'Angleterre, compte par-
mi les chefs des Anglo-Saxons qui ont gou-
verné avec le plus de succès et de vigueur
la partie de la Grande-Bretagne soumise à
leurs armes. Edwy, qui, en 955, avait suc-
cédé à son oncle Edred, s'était aliéné tous
les cœurs par sa prodigalité et ses dé-
bauches le clergé, maître de la civilisa-
tion et guide moral du peuple ne lui
pardonnait pas le bannissement auquel il
avait condamné saint Dunstan. Les royau-
mes, c'est-à-dire les provinces de Mercie
et de Northumbrie, se révoltèrent contre
Edwy, et choisirent pour roi son frère Ed-
gar, fils, comme lui, d'Edmond 1er. Saint
Dunstan fut rappelé, en 959, à la mort
d'Edwy. Edgard réunit le royaume de Wes-

sex à ceux qu'il possédait déjà. Les actes op-
pressifs du gouvernement précédent furent
annulés, et la veuve d'Edmond, Edgiva, fut
réintégrée dans ses biens confisqués. Pen-
dant un règne de seize ans, Edgar n'eut au-
cun combat à livrer; tranquillité remar-
quable pour cette époque, et spécialement
due à l'influence de saint Dunstan lui-même
et aux conseils d'Edred, oncle d'Edgar. La
Northumbrie était peuplée de Danois com-
mandés par un comte (earl) trop puissant
pour ne pas être dangereux. Edgar divisa le

pays en deux comtés. L'Angleterre était ex-
posée aux incursions de Norlh-Men une
flotte de 360 vaisseaux divisée en trois
escadres, protégea les trois côtes; chaque
année le roi s'embarquait alternative-
ment sur chacune d'elles, et faisait le tour
de ses Etats, que les pirates du Nord res-
pectèrent depuis lors. Fier de sa puissance,
Edgar se donnait à lui-même le titre de
roi des Angles ét des autres peuples voisins,
monarque d'Albion, roi des îles. Les chefs
écossais et bretons paraissent avoir reconnu
sa suprématie. Kenneth, roi d'Ecosse, vint
le visiter à Londres et se fit céder le Lo«



thian, provincepauvre et éloignée du centre.
Edgar, toutefois, accepta la condition que
les habitants conserveraient leurs lois, leurs
coutumes et leur idiome. Il employait l'hiver
à voyager dans les divers comtés, réformant
les abus, s'enquérant de la conduite des
magistrats, écoutant les plaintes du peuple
il supprima les justices particulières, qu'il
remplaça par des tribunaux légaux. Les
monnaiesaltérées furent réformées, les mal-
faiteurs punis, et quelques actes de pirate-
rie sévèrement réprimés. Saint Dunstan
énergiquement aidé par lui put opérer
la réformation de l'Eglise. Les parties les
plus sauvages de l'Angleterre étaient cou-
vertes d'animaux féroces Edgar conver-
tit en un tribut de trois cents tètes de loups
l'impôt que payaient les Gallois, descen-
dants des aborigènes celtiques. Chose sur-
prenante, à une époque ou le sacre était
regardé comme indispensable, Edgar resta
treize ans sans recevoir l'onction religieuse;
la cérémonie eut enfin lieu à Chester. Le roi
d'Angleterre traversa la Dée sur une barque
conduite par les rois ou chefs ses vassaux, ce
qui lui fit dire « Mes successeurspourrontt
« s'appeler rois quand ils auront, comme
« moi, pour serviteurs des princes.»Il mou-
rut en 975 deux ans après son couron-
nement, laissant de sa première femme,
Elslède, Edward, qui lui succéda, et d'EI-
fride, la seconde, deux autres fils; Ed-
mond, qui mourut jeune, et Ethelred, qui
devint roi après le meurtre d'Edward. Peut-
être l'enlèvement de Wulfrith, jeune fille de
race noble, qu'il arracha du couvent de
Wilton, expliquerait-il le long délai et sans
doute les refus opposés par le clergé con-
temporain à la consécration religieuse de sa
royauté.

EDGAR ATHELING (vraiment noble)
subit la destinée des représentants des dy-
nasties qui s'éteignent. Canute, lors de son
avènement au trône (104-5) bien qu'il n'eût
rien à craindre des jeunesenfants de son pré-
décesseur Edmond,crut prudent, néanmoins,
delesenvoyerhors d'A ngleterre,et de les con-
fier à Olof, roi de Suède. Quelques chroni-
queurs rapportent qu'Olof était chargé, en
secret, de les faire périr; quoi qu'il en soit,
les deux princes passèrent de Suède à la

cour d'Etienne, roi de Hongrie, qui les éleva
avec ses propres enfants. Edouard mourut
de bonne heure. Edgar épousa Agathe, fille
de l'empereurd'Allemagne. Edouard le Con-

fesseur, son oncle, n'ayant pas d'enfants, le
rappela d'Allemagne, et le prince exilé ren-
tra à Londres, au milieu des démonstrations
de joie populaire, avec sa femme Agathe,
son fils Edgar et ses filles Marguerite et
Christine. Edouard mourut peu de temps
après, sans avoir vu son oncle, qui le tenait
éloigné et le jeune Edgar se trouva le seul
représentant de la dynastie anglo-saxonne.
Trop jeune à la mort d'Edouard le Confes-
seur (1065) pour faire valoir ses droits, il vit
la nation choisir Harold pour roi; quant à
lui, il reçut le comté d'Oxford au lieu de la
couronne. Guillaume le Conquérant affectait
la reconnaissance envers la famille d'E-
douard le Confesseur; Edgar fut donc bien
traité par lui. Cependantil s'enfuit en Ecosse
avec ses sœurs Marguerite et Christine
(1068). Malcolm, alors roi de ce pays, lui fit
bon accueil, et bientôt il épousa Margue-
rite. Les Saxons s'étaient soumis avec peine
à Guillaume. Le Northumberland était deve-
nu un lieu de refuge pour les mécontents et
un foyer de résistance Edgar s'y rendit
(1069); une insurrection eut lieu et fut ré-
primée, et le descendant de Cédric ré-
gna sur l'Ecosse. L'année suivante (1070),
il fit de nouveau sa soumission entre les
mains de Guillaume qui lui assigna un
revenu, et le rendit ainsi dépendant et
paisible.'En 1083, il accompagnaGuillaume
en Normandie et obtint la permission
de passer en terre sainte. En 1097, sous
le règne de Guillaume le Houx à la tête
d'une petite armée, il aida au rétablissement
sur le trône d'Ecosse de son neveu Edgar,
fils de Malcolm et de sa sœur Marguerite, Il
mourut dans un âge avancé; avec lui s'étei-
gnit la ligne masculine des rois anglo-
saxons cette maison cependant, donna
naissance par Mathilde, femme de Henri I",
à la dynastie des Plantagenets.

EDGAR, roi d'Ecosse, était fils de Mal-
colm III et de Marguerite, sœur d'Edgar
Atheling. A la mort de son père (1095), il
fut obligé, pour échapper à Donald VIII, de
se retirer en Angleterre auprès de son
oncle; mais, deux ans après, une conspira-
tion fiit tramée contre ce dernier, et Edgar
rappelé' éri secret par les seigneurs écossais.
Dès qu'il parut, soutenu par une petite ar-
mée anglaise que le roi d'Angleterre, Guil-
laume le Roux, avait placée sous les ordres
de son oncle, Donald fut abandonné. Edgar
régna paisiblement et mourut en 1107, pos-



sédant l'affection de ses sujets. Son frère,
Alexandre Ier, lui succéda. Phil. Chaslus.

EBGEWORTH, nom saxon et teutoni-
que d'une famille établie depuis longtemps
en Irlande et qui possède la terre d'Edge-
worth's-Town, propriété fondée par d'an-
ciens colonisateurs catholiques. Une partie
de la famille resta fidèle à la croyance de
ses pères et se rendit en France; une autre,
plus ambitieuse, suivit le torrent de la ré-
forme calviniste, et habita tour à tour l'Ir-
lande et l'Angleterre.

C'est à la première de ces deux catégo-
ries qu'appartenait un saint des derniere
temps, l'abbé Edgeworth, dont la vie en.
tière fut un sacrifice de charité, d'huma-
nité, de piété et d'abnégation. Henri-Allen
Edgkwoktii DE Firmont, né en 1745 à
Edgeworth's-Town, dut cette dernière ap-
pellation à la localité spéciale de sa nais-
sance, Fir-Mount, « le mont des sapins, »
qu'une biographie encyclopédique traduit
assez plaisamment par la montagne des fées.
Sur cette montagne était situé le château de
Lisard, appartenantà son père Essex Edge-
worth. Après avoir étudié chez les jésuites
de Toulouseet en Sorbonne, il se fit ordon-
ner prêtre, mena la vie la plus simple et la
plus humble, devint confesseur de madame
Elisabeth, et habita une solitude champêtre
dans le village de Choisy. C'est là que le
souvenir de Louis XVI alla chercher ce vé-
ritable prêtre, en janvier 1793, au moment
où ce prince allait monter sur l'échafaud.
Non-seulement l'abbé Edgeworth n'hésita
pas à se rendre au Temple, mais il offrit à
Louis XVI de l'accompagner jusqu'à son
dernier moment. Ce devoir accompli, l'abbé
Essex, car il avait pris ce nom à son arrivée
en France, se retira de nouveau à Choisy, et
fut obligé de fuir de village en village pour
échapper à l'arrestationet à la mort. Il par-
vint à se rendre en Angleterre, où Pitt vou-
lut lui faire accepter une mission qu'il re-
fusa. Louis XVIII, alors comte de Provence,
qui se trouvait à Blackenburgh, l'appela au-
près de lui et essaya de lui ouvrir la route
des distinctions mondaines en le chargeant
de porter à l'empereur de Russie, Paul I",
l'ordre du Saint-Esprit. Accueilli avec hon-
neur par le czar, il n'accepta aucune faveur
personnelle, et, trouvant sur sa route des
prisonniers français atteints d'une maladie
contagieuse, il consacra son temps à les soi-
gner. La contagion l'atteignit il expira le

22 mai 1807 en Pologne. Louis XVIH, fidèle
à ses coutumes littéraires, écrivit pour lui
une épitaphe en latin. L'abbé de Bouvens
prononça devant le comte d'Artois, depuis
CharlesX, son oraison funèbre d'Edgeworth
dans la chapelle catholique de Londres. Ed-
geworth a laissé îles lettres et des mémoires
en anglais, dont la traduction est due à ma-
dame de Bon et à M. Dupont on y trouve
peu de faits historiques nouveaux, une
grande droiture de cœur et quelquefois cette
sagacité que la vie ascétique favorise, et
qui permet aux solitaires de pénétrer les
mystères de la politique humaine et d'en
deviner les ressorts. La portion pro-
testante de cette famille a donné naissance
à la célèbre miss EDGEWORTH, qui, vers
le commencement du xixe siècle, a oc-
cupé, en Angleterre, à peu près la même
place que madame de Genlis avait occupée
en France, peu d'années auparavant. L'in-
fluence de miss Edgeworth s'est étendue
plus loin que celle de madame de Genlis;
car elle propagea dans presque toute l'Eu-
rope les idées d'éducation empruntées aux
convenances et aux scrupules de sa reli-
gion et de son pays. Fille de Richard Lowell

Edgeworth, cousin de l'abbé Edgeworth,
dont nous avons parlé tout à l'heure, elle
naquit à Hare-Ilatch, en Angleterre, en
1770, chez son père, homme ingénieux et
distingué, mécanicien habile, membre de la
chambre des députés irlandais, et que sa
fille avec cet aveuglement passionné et
cette honorable partialité commune aux
personnes de son sexe, a voulu transformer
en grand homme et en héros sublime; c'é-
tait mieux peut-être que tout cela un
homme de bien. Ses qualités privées inspi-
raient à ceux qui l'entouraientune affection
vive et dévouée, et sa fille Marie qu'il avalt
élevée, non-seulementne voulut pas le quit-
teretne se mariapas, maiscontinuantetcom-
plétant les mémoires dont son père lui avait
laissé l'ébauche, elle voulut lui élever un 1\

monumentde gloire durable. La vie de miss
I

Edgeworth, toute littéraire et de famille, fut
modeste, retirée et d'une irréprochable pu-
reté. Son père, comme le père de madame
de Stael, M. Necker, possédait plutôt le ta-
lent de développer les qualités intellectuel-
les d'autrui que le génie personnel et la
foro créatrice. Il apprit à sa fille l'art de
recueillir les matériaux dc la création litté-
raire celui de les disposer avec harmonie et



de les polir avec un soin habile. Elle se con-
tenta, jusqu'à sa trentième année, de sou-
mettreune observation attentive la société
contemporaine, et publia de moitié avec
son père quelques petits ouvrages d'éduca-
tion (Parents' Assistant, Letlers for literary
ladies, Practical éducation). Ce ne fut qu'en
1800 qu'elle fit paraître le premier de ses
contes irlandais, Castle Rack rent, que l'on
devrait traduire en français par le Château
de la débâcle, et auquel se rattachent les
Irish Bulls (niaiseries d'Irlande), Patronage,
Fashionable tales Harrington et Ormond.
Ces ouvrages avaient le grand mérite de re-
tracer avec une brillante fidélité les mœurs
d'un pays sauvage et neuf dans sa vieille ci-
vilisation, de l'Irlande. La touche de miss
Edgeworth, plus rapide et plus vive que pro-
fonde, éveilla néanmoins le génie spécial et
le patriotisme ardent de sir Walter Scott,
qui n'avait encore publié que des poëmes
sur le moyen âge, et qui résolut de peindre
les sites et les mœurs de l'Ecosse.-Cette par-
tie des travaux de miss Edgeworth appar-
tient à l'école des romancières de détail, de
miss Burney, de mistriss Inchbald et des au-
tres imitatricesde K ichardsoi),qui ontpoussé
si loin l'étude microscopique et leraffinement
des peintures de n:œurs. Miss Edgeworth
grâce à son origine irlandaise,porta dans ces
études, d'une ténuité souvent extrême, une
hardiesse et une verve naturelles qui en tem-
péraientledéfautpresqueinévitable.Fanalyse
excessive et subtilisée.Quantaux contes que
miss Edgewortha destinés spécialementà l'é-
ducation de la jeunesse (Moral tales, Belinda,
Leonora, Griselda, Helena), le style en est
pur, les idées en sont élevées, les personnages
habilement dessinés on peut leur adresser
le même reproche qu'à la plupart des ou-
vrages de ce genre, celui d'habituer l'esprit
aux fictions et aux rêves, au lieu de l'initier
aux réalités, et d'enseigner plutôt les conve-
nances extérieures, la décence apparenteet
la réserve des manières, que l'aspiration
constante, humble et sincère vers la source
éternelle du beau moral. Philar. Chasles.

ÉDILES (hist. rom.), du latin œdes, édifi-
ces. C'était le nom de deux magistrats ro-
mains chargés d'avoir soin des édifices pu-
blics et particuliers. Leur création date de
l'an W3 avant J. C., comme celle des tribuns,
dont ils n'étaient, pour ainsi dire, que les as-
sesseavs. Leurs fonctions ne duraient qu'un
an: ils étaient élus dans la même assemblée

que les tribuns et choisis, comme eux, parmi
les plébéiens. Larépressionde l'usure,lemain-
tien de l'ordre dans les jeux publics, l'exécu-
tion des décrets du sénat et des ordonnan-
ces du peuple faisaient aussi partie de leurs
attributions. L'an 366 avant J. C., les édiles
ayant refusé de donner les grands jeux, ap-
pelés jeux romains, de jeunes praticiens of-
frirent d'en faire la dépense, à condition
qu'on leur accorderait les honneurs de l'édi-
lité. Leur offre fut acceptée, et depuis lors
on nomma, tous les ans, deux nouveaux
édiles choisis dans l'ordre des praticiens et
désignés sous le nom d'édiles curules, parce
qu'ils avaient le droit de s'asseoir, comme les
sénateurs, sur un siège d'ivoire. Les édiles
curules devaient êtreâgés au moins de37 ans;
leur personne était sacrée comme celle des
tribuns. Ils avaient le droit de prendre part
aux délibérations du sénat, de se faire ac-
compagner, dans les cérémonies publiques,
par les images de leurs ancêtres, et de porter
le laticlave; ils avaient, en outre, l'inten-
dance des jeux qu'on célébrait en l'honneur
des différentes divinités, la direction des
grands jeux qui se donnaient aux dépens de
l'Etat, et le privilége de décerner les récom-
penses aux vainqueurs dans les combats des
gladiateurs. Cette charge entraînait néces-
sairement à de grandes dépenses ainsi les
édiles curulesétaient tenus de faire célébrer,
à leurs frais, les jeux de Cérès, les jeux flo-

raux, etc., d'orner de statues et de tapisse-
ries les rues par où passaient les proces-
sions religieuses qui précédaient ces fêtes
de payer les gladiateurs, de faire représenter
les jeux scéniques, d'élever un théâtre dans
cette circonstance, à l'époque où il n'y en.
avait pas encore de permanent à Rome, et
enfin de faire venir les bêtes féroces qu'on
lâchait dans l'arène. On voit que la créa-
tion de cette dignité était aussi avantageuse
pour le peuple que flatteuse pour les patri-
ciens. Les citoyens ambitieux qui aspiraient
auxchargeslesplusélevéesdelarépubliquese
faisaientd'abord revêtir de l'édilité pour cap-
tiver la multitude par l'éclat de leur magni-
ficence. César établit dans la suite deux
antres édiles plébéiens, nommés édiles cé-

réales, parce qu'ils avaient la missionspéciale
de veiller à l'approvisionnementdes maga-
sins de blé, de fixer le prix des denrées qu'on
apportait au marché, et de les faire jeter
dans le Tibre lorsqu'elles n'étaient pas de
bonne qualité. On les nommait aussi petits



édiles. -Les villes libres avaient aussi leurs
édiles, qui parfois tenaient lieu de magis-
trats pour rendre la justice. L'édilité dura
jusqu'au règne deConstantin..

EDIMBOURG. Ce nom est celui d'un
comté et d'une ville d'Ecosse. Le COMTÉ
d'Edimbourg ou Med-Lothian est borné, au
nord, par le golfe du Forth au sud, par les
comtés de Lanark, Peebles et Selkirk; à
l'est, par le Kaddington à l'ouest, par le
Linlithgone. Cette province a une superficie
de 226,560 arpents, et renferme deux villes
considérables Edimbourg et Leith. Elle
envoie quatre membres à la chambre des
communes. Population, 212,345.

La VILLE d'Edimbourg, chef-lieu de ce
comté et capitale de l'Ecosse, située à 55° 57'
2" de latit. N. et à 5° 30' de longit. 0. est
remarquable par sa position pittoresque, la
beauté de ses monuments, ses souvenirs
historiques, et par ses institutions littéraires.
Bâtie sur trois collines, cette ville s'adosse,
au sud et à l'ouest, à des montagnes élevées
dont les sommets offrent une perspective ra-
vissante. Elle se divise en ville ancienne et
ville nouvelle celle-ci est remarquable par
la beauté de ses rues et de ses maisons. Une
grande avenue conduit à Leith, port de mer,
qui forme, pour ainsi dire, un faubourg
d'Edimbourg. Parmi les monumentsanciens
on remarque l'antique châteauoù l'on élevait
dans la plus stricte réclusion, jusqu'à l'épo-
que de leur mariage, les filles des rois Pictes,
et le palais de Holyrood, si célèbre, dans
l'histoire, comme résidence de l'infortunée
Marie. Stuart. C'est là que fut assassiné Keg-
gio, favori de cette reine, et l'on voit encore
la chambre à coucher royale dans l'état où
elle- l'a laissée. A la suite de nos révolutions
de 1793 et de 1830, le comte d'Artois, plus
tard Charles X, chercha un refuge au palais
de Holyrood. Non loin du château on re-
marque les ruines de l'ancienne abbaye des
augustins, fondée par le roi David I", en
1128. La maison qu'habita John Knox, fon-
dateur de l'Eglise presbytérienne, existe
encoie.

Edimbourg se divise en vingt-deux pa-
roisses. Quelques-uns des temples sont re-
marquables par leur belle architecture go-
thique. Il y a un grand nombre de chapelles
pour toutes les sectes, et la religion catho-
lique compte plusieurs belles églises. La
fondation de l'université d'Edimbourg re-
monte à Jacques VI, en 1502. Le nombre

des étudiants est moins considérable depuis
quelques années, quoique le collége offre
toujours les mêmes avantages on doit at-
tribuer ce changementaux nouveaux collèges
qui ont surgi en Angleterre. L'édifice est
beau la bibliothèque renferme à peu près
100,000 volumes; le musée d'histoire natu-
relle est fort riche. Edimbourg compte
plusieurs sociétés savantes et littéraires et
d'autres destinéesà l'encouragement des arts
et manufactures. Les établissements d'édu-
cation sont fort nombreux et très-bien diri-
gés on peut en dire autant des établisse-
ments de bienfaisance.Cette ville est le siége
des cours, de justice pour l'Ecosse. On peut
en appeler, dans certains cas, à la chambre
des lords de Londres. Le palais de justice,
anciennement la maison du parlement, ren-
ferme une très-belle bibliothèque. Il n'existe
à Edimbourg aucune manufacture remar-
quable, excepté, toutefois, les brasseries, au
nombre de vingt-huit. La première banque
d'Ecosse fut établie dans cette ville en 1695.
Ce qui distingue Edimbourg de toutes les
autres villes secondaires du royaume uni,
c'est le goût de ses habitants pour les lettres.
Depuis cinquante ans on y voit paraître les

ouvrages les plus remarquables sur la philo-
sophie, l'histoireet les sciences.On y compte
dix journaux, et plusieurs revues dirigées
avec beaucoup de talent; la Revue d'Edim-
bourg, surtout, est aussi connue à l'étranger
qu'en Angleterre. La société de cette ville
est très-agréable; la magistrature en forme la
partie la plus influente. La vie y est moins
chère qu'à Londres, et les habitudes sont
beaucoup moins dépensières. L'origine
d'Edimbourg est peu connue; au commen-
cement du vne siècle, on l'appelait Edwines-
burgh,du nom d'Edwin, prince de Northum-
berland, qui ravagea une grande partie
du sud de l'Ecosse. La ville fut entourée
d'une muraille au milieu du XVe siècle; elle
devint la capitale de l'Ecosse sous le règne
de Jacques V. L'union de ce pays avec l'An-
gleterre excita de grands troubles à Edim-
bourg. La population de la ville, en y
comprenant Leith, est de 162,403 âmes. Un
chemin de fer conduit de Londres à Edim-
bourg. DE Valmont.

ÉDIKITE (min.). -Nom donné à un mi-
néral associé à la prehnite dans les basaltes
d'Edimbourg, et qui fournit à l'analyse si-
lice, 51,50; chaux, 32; soude, 8,50; alumine,
0,50 oxyde d'étain,0,50; acide carbonique



avec trace de magnésie et d'acide muriati-
que. On a souvent comparé l'édinite à la
mésotype et à l'amphibole fibreux ou Iré-
molite.

1ÎD1T (hist.). Ce mot a eu plusieurs
acceptions. A Rome, on appelait édit, edic-
tum, la citation ou ajournement au défen-
deur de comparaître en justice. On donnait
également ce nom à des règlements que
faisaient certains magistrats, tels que les
édiles curules et les préteurs. Les édits
des éfliles, œdilitia cdicta, réglaient les ma-
tières dont ces magistrats avaient la con-
naissance de ce nombre étaient les jeux, la
police des temples, les chemins publics, les
marchés, les marchandises, les édifices pu-
blics et la voirie. Ils introduisirent et firent
passer dans la loi les actions que l'on eut
dans la suite, à Rome, contre les personnes
qui vendaientdes choses défectueuses. On

appelait édit du préteur, ediclum prœtoris,
certaines dispositions que promulguait ce
magistrat en entrant dans sa charge, et qui
devaient lui servir de règle juridique dans
l'administration de la justice et la décision
des procès. 11 était inscrit sur une pierre
blanche à la porte du tribunal, après avoir
été soumis à l'appréciation des tribuns du
peuple et renouvelé tous les ans; il manquait
du caractère essentiel de la loi, la perpétuité;
mais l'usage et les mœurs consacrant cer-
taines de ces dispositions qu'on ne pouvait
plus abroger sans briser avec l'opinion
publique, il se forma ainsi une sorte de
droit coutumier qui envahit peu à peu et
transforma enfin le droit quiritairo ou pri-
mitif des Romains. Au moyen de ces acces-
sions annuelles, qui faisaient passer dans la
pratique juridique les théories de la philoso-
phie, les édits du préteur avaient atteint
toute leur extension, lorsque le préteur Sal-
vius Julianus les compila et les coordonna.
Cette oeuvre éclectique, approuvée par l'em-
pereur Adrien, confirmée par le sénat, con-
stitua le véritable droit prétorien écrit, et
servit de code aux préteurs qui, depuis, ne
purent publier, de leur chef, que des règles
de simple forme. Elle reçut le nom d'edic-
tum perjjetuum, ediclum domini Hadriani.
Dès ce jour, Y édit perpétuel fut une loi véri-
table. Plus tard on adapta ses dispositions
aux coutumes des provinces, et de là naquit
Y édit provincial, edictum provinciale, dont
la publication eut lieu sous Adrien selon les
uns, sous Marc-Aurèle selon les autres.

Quoi qu'il en soit, cet édit formait la loi
que les proconsuls devaient faire observer
dans leur département; il avait de grands
traits de ressemblanceavec l'édit perpétuel.

Les empereurs, ayant mis la main sur le
pouvoir politique, attirèrent à eux, commo
par une conséquence nécessaire, le pouvoir
législatif, et leurs constitutionsprirent place
à côté des sénalus-consultes et des plébisci-
tes, qu'ils finirent par supplanter. Entre ces
constitutions, on distingue les édits, lois
générales réglant l'avenir ils tiraient leur
force et leur caractère légal de la volonté
spontanée du souverain. Auguste en publia
plusieurs ses successeurs l'imitèrent. Leurs
édits, réunis à d'autres constitutions impé-
riales, servirent, plus tard, à former divers
codes, entre autres les codes grégorien, her-
mogénien, théodosien, et celui de Justinien.
Cette dénominationd'édit passa mêmechez les
barbares, et a été transmise aux nations mo-
dernes. A l'arrivée des Francs, la Gaule était
romaine par les lois et par les mœurs. Pour
se conformer aux usages reçus, pour imiter
peut-être le ton et les formules législatives
des empereurs qu'ils remplaçaient en partie
et dont ils se croyaient les égaux, nos rois
employaient dans la manifestation de leur
volonté souveraine les termes de la chan-
cellerie impériale, et entre autres celui d'é-
dit. Il y a, sans doute, à chaque époque, un
titre qui domine les autres; ainsi les consti-
tutions des Mérovingiens, les Capitulaires
des Carlovingiens les établissements des
Capétiens, les lettres ou ordonnances des
Valois, les édits, déclarations et ordonnances
des Bourbons désignent plus particulière-
ment les lois de chaque race ou de chaque
branche royale. Toutefois le mot édit, qui
est dominant au xvi" siècle, se rencontre
à toutes les périodes, en tête de nombreuses
dispositionslégislatives réglant toutes sortes
de matières.

Matières religieuses. Par un édit de l'an
585, le roi Gontran prescrit l'observation des
fêtes et dimanches. En 798, Charlemagne
réglemente les honneurs à rendre aux évo-
ques par les comtes et autres juges. Charles
le Chauve (édit de 864) s'occupe de la protec-
tion due aux églises, aux monastères oc aux
ecclésiastiques. Un édit de 1118 porte que
les serfs de l'église de Saint-Maurseront ad-
mis au jugement contre les personnesfran-
ches un autre de 1208, dit communément
la pragmatique, traite des élections ecclo-



siastiques et des libertés gallicanes. On
édicte à plusieurs reprises des peines contre
les blasphémateurs (édits de 1460, 1524 et
1536). En 1472, un édit prononce sur
les querelles philosophiqueset théologiques
des réalistes et des nominaux un autre de
janvier 1538 défend aux frères quêteurs de
publier des pardons et des indulgencessans la
permission expresse du roi. En 1540, il est
enjoint à toutes les juridictionsde rechercher
et de poursuivre les luthériens et de les li-
vrer aux jugements des cours souveraines.
Trois ans après, il est commandé aux inqui-
sitcurs de la foi de les traiter comme sédi-
tieux, perturbateurs de la paix publique et
conspirateurs contre la sûreté de l'Etat.
Un édit de 1551 prononce des peines sè-
vères contre eux et contre ceux qui se
sont séparés de TEglise romaine. En 1560,
un autre édit ôte aux juges séculiers la con-
naissance d'hérésie et en attribue la juri-
diction aux tribunaux ecclésiastiques, mais il
est révoqué la même année. De mai 1576
jusqu'en mai 1616, il y eut plusieurs édits de
pacification celui de Nantes en fut comme
le couronnement, en accordant la liberté de
conscience mais Louis XIV annule ces dis-
positionspar un édit de 1685, et interdit le
culte public de la religion réformée. Jus-
qu'ici les édits n'avaient touché qu'à la po-
lice ecclésiastiqueou générale du royaume;
ils allèrent plus loin. La discipline ecclé-
siastique forme l'objet d'un nouvel édit en
1580. On crée (édit de 1553) des greffes
des insinuations ecclésiastiques qui plus
tard, sont érigés en offices royaux. Plus tard
encore, on les transforme et on leur donne
pour mission principale d'insinuer les actes
concernant les titres et la capacité ecclésias-
tiques. Déjà Louis XIII, déguisantson inten-
tion sous des formes administratives, avait
porté la main sur la collation des bénéfices.
Par édit de 1637, il avait créé un contrôleur
des procurations dans les principales villes
du royaume.

Instructionpublique;justice. -Le 13 jan-
vicr-804, un édit affecte des.domâines de la
couronne à l'établissementà Osnabruck d'é-
coles grecque et latine. D'autres accordent
de nombreuses immunités à l'université de
Paris, à celle d'Angoulêmeet aux élèves qui
les fréquentent. Par un édit de 1305, Phi-
lippe le Bel rend le parlement sédentaireet lui
confie l'administration de la justice;ses arréts
deviennent exécutoiresdans tout le royaume

(édit de 1474). D'autres édits s'occupent, en
1493, de la juridictiondes baillis et des séné-
chaux, des prises maritimes, de l'amirauté,
de sa juridiction et de l'exécution provisoire
de ses sentences; en 1520, de l'autorité et
de la juridiction de la chambre des comptes
de Paris, et surtout, neuf ans plus tard de
la juridiction du grand conseil en 1536, de
l'abréviation des procès en 1540, de l'in-
struction des procès criminels des nobles,
des officiers royaux et des clercs au parle-
ment de Paris en 1549, de l'administration
de la justice et principalement de la justice
criminelle.

Assistance publique. L'édit de 864, que
nous avons mentionné plusieurs fois, met les
veuves, les orphelins et les filles sous la pro-
tection spéciale de la loi. Un édit de 1309
affecte au mariagede pauvres filles les droits
de chambellage et de sénéchaussée dus par
les évêques et les abbés. pour chaque pres-
tation de serment; un autre adoucit, en
1493, l'état des prisonniers. Les édits éta-
blirent des règlements pour la nourriture et
l'entretien des pauvres de la ville et des fau-
bourgs de Paris (1547) pour l'administra-
tion de l'hôpital des Quinze-Vingts (1546),
de celui de la Trinité de Paris pour l'em-
ploi des revenus des hôpitaux aumôneries,
léproseries; pour l'éducation des enfants
pauvres ( 1553 et 1554 ) ils imposent à
chaque ville du royaume l'obligation de nour-
rir ses pauvres sans les laisser vaguer d'un
lieu à un autre (1586). Un édit de 1552 éta-
blit dans chaque bailliage un syndic pour
recevoir les plaintesdu peuple contre lesgens
de guerre; cette institution avait quelque
analogie avec celle de l'avocat des pauvres.

Agriculture commerce. Louis le Hutin
défend, par un édit de 1315, « sous quelque
prétexte que ce soit et sous la peine du qua-
druple et d'infamie, de troubler les labou-
reurs dans leurs travaux, des'emparerde leurs
biens, de leurs personnes, de leurs instru-
ments, des bœufs, etc. » Les édits s'oc-
cupent plus amplement des matières com-
merciales. En 864, ils défendent de vendre
des armes aux Normandsou autres ennemis;
ils protègent, en 1343, les engagements con-
tractés aux foires de Champagne tous les
marchands du royaume ont la faculté do
commercerlibrement avec les étrangers (édit
de 1536). Néanmoins l'importation des draps
de laine de fabrique étrangère, notamment
de Catalogne et de Sardaigne, est prohibée;



car on doit s'attacher à développer l'indus-
trie nationaleet à la protéger contre une con-
currence qui l'étoufferait dès son berceau
(édit de 1538). L'année suivante, dans l'in-
térêt du commerce maritime, l'entrée de
toutes épiceries est également interdite, si
elle n'a lieu par les ports et havres de France
et si l'on n'acquitte les droits. Le salpêtre ne
peut être vendu ou débité ni en France ni
à l'étranger, on doit le porter dans les ma-
gasins royaux; toute contravention en cette
matière entraîne la confiscation de corps et
de biens (édit de 1540).Unédit de 1542défend
l'usage des monnaies d'or et d'argent frap-
pées à l'étrangeret dont le cours n'est pas au-
torisé mais trois ans aprèson permitlecours
de certaines monnaies étrangères, et l'on en
régla la valeur. A la même époque, le sel est
..larchandise dont l'exploitation, la vente et
l'exportation ne reconnaissent aucune en-
trave. Plusieurs édits (1550, 1553, 1591) ac-
cordent des privilégesaux étrangers qui fré-
quentent les foires de Lyon ou la rivière de
la Loire, ou exemptent des péages royaux
les marchands qui transportent des vivres
aux camps et à la suite de l'armée. En 1554,
un édit réglemente l'entrée des aluns étran-
gers celle des marchandises d'or et d'ar-
gènt, l'exportation des grains et des vivres
sont interdites en 1599. Sous Louis XIV,
plusieurs édits encouragent et protègent le
commerce. Celui de 1669 porte que le com-
merce de mer ne dérogepoint à la noblesse,
et que les étrangers fréquentant par mer
Marseille et Dunkerque sont affranchis du
droit d'aubaine et ne doivent point, à leur
décès, être traités comme étrangers.

Arts et métiers. Les corporations d'arts
et métiers, source de la classe moyenne
destinée à tant de puissance dans les so-
ciétés modernes existaient dans les Gau-
les avant la conquête des Francs. Unies par
la communautédes travaux,des intérêts, des

opinions, des passions, et surtout par l'es-
prit de fraternité qui rapproche ceux que la
fortune ou la politique a déshérités, elles
formaient une sorte de confédération pour
mieux résister aux effortsde la féodalité. Les
monuments législatifs abondent dans cette
matière. Un édit de 1378 s'occupe des
orfévres et des joailliers de Paris; en 1465,
un autre confirme la confrériedes secrétaires
du roi mais cette reconnaissance légale ne
fut point une faveur complète; on les rédui-
sit au nombre ancien de cinquante-neuf.

Dix-neuf années plus tard, on 'créa pour
Paris des métiers de mercerie, d'apothicai-
rerie et de confiserie on réglementa les pri-
vilèges des corporations, on porta des règles
surlechef-d'œuvreetl'apprenlissage.Enl490
parut un nouvel édit sur les corporations il

portait sur la fabrication des draps. En 1526,
il est défendu, par édit, toutes personnes
autres que les maîtres rôtisseurs et leurs suc-
cesseurs, de préparer et vendre, à Paris, les
volailles et viandes rôties ou prêtes à mettre
à la broche. On crée un maîtreen chaque mé-
tier (édit de 1528) on commet (édit de 1542),
dans la vallée de Darnstal quatre maîtres
des grandes draperies chargés de visiter les
draps qui s'y fabriquent et qui règlent le
mode de confectiondesditsdraps, sous peine
de confiscation. L'année suivante, un édit
s'occupe de l'orfévrerie et de la part qu'elle
s'attribuaitsurles épaves. Des édits réglemen-
tent, en 1544, les états privilégiés de fripier,
de revendeur, de colporteur;confirment, en
1594, les privilèges des courtiers de Paris et
ceux des cinquante porteurs des grains et fa-
rines aux ports et hal les de Paris, et, en 1495,
les priviléges des marchandsqui fréquentent
la foire de Lyon d'autres autorisent les

corps et communauté des peintres dans la
ville de Paris; créent, la même année, un
office de commissaire général, surintendant
des coches et carrossespublics,et des offices
de jurés vendeursde bestiaux en 1552, des
offices de priseurs vendeurs des meubles
dans chaque ville et bourg du royaume en
1572, des courtiers de commerce tant de
banque que de draps, vins, blé, toiles et au-
tres marchandises. En 1581, un édit, renou-
velé en 1597, donne à l'institution des corps
et métiers la forme d'une loi générale, im-
pose des règles à tous les travailleurs consi-
dérés individuellement,pénètre et s'immisce
dans les conditions d'existence de toutes les
agrégations, couvre de sa protection le pu-
blic et les consommateurscontrechaquemar-
chand et artisan, et ceux-ci contre les op-
pressions et les abus des corporations. Un
édit de 1673; rendu à l'occasion de règle-
ments pour la communauté des barbiers,
baigneurs, étuvistes et perruquiers, insiste
sur l'exécution des édits de 1581 et 1597

pour toutes les branches d'industrie et
pour les localités qui ne se trouvaient pas
encore atteintes; il institue partout des
jurandes, et établit des droits et taxes sur
toutes les professions. Un édit de mars sup-



prime les électionsdes maîtres et gardes des
corps de marchands, des jurés, syndics ou
prieurs des arts et métiers, et les remplace
par des maîtres et gardes dans chaque corps
de marchands, et des jurésdans chaquecorps
d'arts et métiers leurs charges sont érigées
en titre d'offices héréditaires, moyennant
finance, et divers édits créent, de 1691 à
1709, plus de quarante mille offices, qui tous
sont vendus au profit du trésor. Cependant
ce système de maîtrises, de règlements, de
restrictions, de priviléges étouffait l'indus-
trie. Le mémorable édit de 1776 supprime
les jurandes et les maîtrises.Les intérêts pri-
vés s'insurgent contre la réforme; l'édit suc-
combeet un autre le rapporteau mois d'août
de la même année, mais il modifie le régime
ancien par des améliorations partielles.

Arts et industrie. En 864, un édit crée
des hôtels de monnaie fixe le prix de l'ar-
gent et de l'or, indique un délai pour le re-
trait des monnaies anciennes, et cherche à
rendre uniformes les poids et mesures. Mais
cette dernière disposition renouvelée en
1540, est rapportée par un édit de 1 543, en ce
qui concerne les marchands drapiers, qui
pourront se servir de l'aune ancienne. Le
métier d'orfèvrerie est réglementé,et les ou-
vrages d'or et d'argent sont soumis à la mar-
que et à la vérificationde leur titre, en vertu
d'un édit de 1543. Divers édits règlent dans
quelles villes seront fabriquées les monnaies
(1548) créent un office de sculpteur et gra-
veur des monnaies du royaume (1547) une
monnaie nouvelle à Paris, établie à l'hôtel
de Nesle et qui ne fabriquait que des pièces
de six blancs; enfin des offices de maîtres et
directeurs des monnaies (1549). Un édit de
1577 décide qu'à l'avenir on comptera par
écu et non par livre, et un autre de 1602
traite avec détail la matière des monnaies.

Quelques édits s'occupent de l'industrie.
Les principaux sont celui de 1607, par le-
quel Henri IV permet et encourage l'établis-
sement, en France, des manufactures de ta-
pisseries de Flandre; celui de 1625, qui
accorde des privilèges aux étrangers qui
importent leur industrie en France ceux de
1663 et 1664, par lesquels Louis XIV crée des
manufactures de glaces cristaux et verres
de Venise, à Beauvais, à Saint-Gobain et la
manufacture des Gobelins.

Impôts; droits, Les édits sont nombreux
en cette matière. En 864, ils règlent le paye-
ment de l'impôt et du cens; en 1540, ils

fixent le taux, le temps, le mode de percep-
tion de l'imposition foraine, et soumettent
aux tailles tous les biens ruraux du Quercy
sans distinction ni privilège. L'année sui-
vante, on porta une disposition semblable
pour le Languedoc. En 1555 un édit crée
dans chaque généralité un office de surinten-
dant de l'administration des communes, et
met ainsi la main sur les deniers des villes
Napoléon imitera, dans la suite, ce procédé
fiscal. En 1577, on désigne, moyennant
finance, dans chaqueparoisse, une personne
qui sera exempte pour toujours des tailles et
autres impôts. Mais le fisc ne se piqua ja-
mais de bonne foi; vingt ans après, un édit
révoqua tout affranchissement de taille et
ordonna la levée de la pancarte pendant
trois années. Les péages établis ou aug-
mentés depuis soixante ans sont abolis par
un édit de Un autre de 1515 révoque
ceux qui étaient établis sur la Loire depuis
cent ans, et ordonne que les deniers prove-
nant des péages maintenus soient employés
aux réparations des ponts, chaussées et
grands chemins. Quelques édits tracent
des règles en matièresd'octroi. En 1514, on
crée des contrôleurs des octrois;on accorde,
en 1528, au prévôt des marchands et aux
éclievins de Paris un octroi sur le vin pour
rendre la rivière d'Ourcq navigable.En 1536,
un édit généralisa cette concession et per-
mit aux mêmes magistrats de percevoir la
somme de 72,000 livres sur les bêtes à pied
fourché, à raison de 12 deniers par bête.
Enfin un édit de -1542 accorde à la ville de
Paris un droit d'octroi sur le vin et le ha-
reng, soit à l'entrée, soit à la sortie.

Un édit de juin .1581 soumit les actes des
notaires à un contrôle, sorte d'enregistre-
ment contenant le nom des parties, la qua-
lité de l'acte et le nom de l'officier ministé-
riel qui l'avait reçu des édits postérieurs
(1693, 1699, 1708 et 1722) règlent plus am-
plement les droits dus pour ce contrôle et
établissent un tarif. La nécessité de cet en-
registrement fut établie, par édit de 1705,
pour les actes sous seing privé.

Aux droits de contrôle se lient les droits
de mutation. -Les seigneurspercevaientun
impôt sur chaque transmission d'immeubles
qui s'opérait dans leurs fiefs. Des édits
dont le plus ancien remonte seulement au
mois de décembre 1703, assujettissent, à
l'exemple des droits seigneuriaux, toutes les
transmissionsd'immeubles à un impôt pro-



portionné à la valeur des biens transmis. Ce
droit prit le nom de centième denier; il étaitt
déterminé par l'édit précité et par ceux d'oc-
tobre 1705 et d'août 1706.

Domaine; eaux et forêts. C'est surtout
en matière domanialeet d'eaux et forêts que
les édits sont importants. Ils mettent les
biens de la couronne sous la protection par-
ticulière de la loi (864) soumettent à cer-
taines formalités les dons que le roi fait de
ces biens (1399); attribuent au roi l'or de
paillote trouvé dans les rivières et les ruis-
seaux (1472) un droit souverain sur les mi-
nes d'argent, de plomb et de cuivre du Mà-
connais et du Lyonnais (1483) et le pouvoir
d'accorder à qui bon lui semble l'exploita-
tion des mines comme faisant partie du droit
régalien (1520). En 1498, un édit réduit de
moitié les dons du domaine déjà faits; un
autre révoque, en 1517, toutes les aliéna-
tions du domaine, à moins qu'elles n'aient
été consentiespour frais de justice.Cependant
le domaine échappait à la couronne par des
donations successives et subreptices. Pour
mettre fin à cet état de choses et couper le
mal dans sa racine, il est décidé, par un édit
de 1521, que tout ce qui a été distrait du
domaine doit y rentrer; et, par un édit de
1539, que, au décès de ceux qui possèdent
de telles terres, elles seront réunies au do-
maine sans que les possesseurs les puis-
sent transmettre à leurs enfants; car, aux
termes de deux édits (1539 et 1547), un tel
domaine est inaliénable et échappe à toute
prescription, même trentenaire. Pour l'exé-
cution de ces dispositions, il est enjoint, par
édit de 1540, aux possesseurs de ces biens
d'en faire la déclaration dans les trois mois,
sous peine d'amende. Un édit révoque (1552)
les dons faits précédemmentde terres vaines
et vagues dépendant du domaine de la cou-
ronne et, vingt-trois ans plus tard, on re-
vendique dans toutes les mains les biens
distraits, à quelque titre que ce soit, du do-
'maine de la couronne. Deux édits (1539 et
1607) réunissent à ce domaine les biens des
personnes condamnées pour crime de lèse-
majesté, et le domaine privé du roi. Un
édit de 1518 forme en quelque sorte le code
forestier des forêts de la couronne les sei-
gneurs, les prélats et les communautéseurent
la faculté d'adopter le même régime pour les
leurs. Deux ans après, nouvel édit qui dé-
fend de défricher les terrains en nature de
bois bordant la Seine et les rivières y affluen-

tes, et réglemente la coupe des arbres; un
autre, publié en 1535, interdit aux évêques
la coupe des bois de haute futaie dépen-
dant de leurs bénéfices. D'après un édit de
1579, nul ne peut faire, dans aucune forêt
du royaume, des coupes et ventes de bois de
haute futaie sans une commission du roi vé-
rifiée par le parlement. En 1599 et 1666,
plusieurs édits s'occupent du desséchement
des marais et enfin en 1669 on porte un
édit général pour les eaux et forêts.

Police. Dès 864, un édit s'occupe des
vagabonds et des mendiants; un autre sou-
met, en 1424, les filles publiques à certains
règlements. Les substances alimentaires, les
vêtements, les chaussures et autres marchan-
dises destinées aux usages domestiques ne
peuvent être vendus, à Paris, que dans les
halles (édit de 1495). Dans toute l'étendue
du royaume, la vente des blés et des grains
doit avoir lieu aux marchés publics, et le pe-
tit peuple, à quelqueheure qu'il se présente,
doit être servi le premier (édit de 1544). Un
édit de 1557 interdit de vendre les blés et le
vin en vert; un autre (1573) soumet les meu-
niers et les boulangers à des règlements de
police. On défend à tous autres qu'aux no-
bles de porter des draps d'or et de soie (édit
de 1485 ) cette défense est renouvelée et
étendue en 1543. Deux édits de 1523 et 1544.
enjoignent de courir sus aux aventuriers,
pillards et mangeurs du peuple, de les tuer et
m-ettre en pièces. En 1532, un édit fixe le taux
que doivent prendre les hôteliers, qui dé-
troussaient les voyageurs par leursexactions,
et les objets qu'ils doivent fournir; en outre,
l'hôtelier était tenu d'avoir, à la porte de
son logis, un tableau de ces objets et do
leurs prix, « autrement ne lui était payé au-
cune chose par les passants et repassants. »
Ces précautions n'empêchèrent point les
voyageurs d'être rançonnés par les hôte-
liers plusieurs édits (1540, 1546 et 1551)
fixèrent alors le prix des viandeset des four-
nitures mais l'habitude et les mœurs l'em-
portaientsur la loi, et les édits renouvelaient
en vain leurs prescriptions. Les hôteliers,
à leur tour, souffraientdes injusticescriantes
et de véritables spoliations de la part de
certains voyageurs qui se croyaient au-des-
sus du droit commun. Un édit de 1546 vint
à leuraide et défendit aux serviteurs et pages
des princes et seigneursde la cour de quitter
les hôtelleries où ils avaient été reçus sans
payer, de contraindre les hôteliers à prendre



ailleurs les vivres qui leur manquaient, sous
peine d'être fustigés, marquéset envoyés aux
galères. Plusieurs édits défendent d'émi-
grer, de transporter de l'or, de l'argent ou
autres marchandisespar des chemins de tra-
verse ( édit de 1540 ) de porter des armes,
de construire des bâtiments dans les fau-
bourgs de Paris, parce qu'on délaissait les
villes et les villages voisins (édits de 154-6 et
1548 ) et qu'il y avait du danger dans l'ex-
trême population d'une capitale. D'autres
s'occupent plus amplementde la police et de
la décoration de Paris (1555) enjoignentaux
.trente-quatre jurés vendeurs de vin à Paris
de tenir des registres et d'y inscrire les vins
qui entrent, et les noms et demeures de ceux
qui les mènent; défendent aux navires mar-
chands de sortir des ports ou havres sans
avoir été préalablementvisités par les com-
missaires et contrôleurs de la marine (1556),
et à toute personne de vendre ses biens sous
peine de confiscation (1575). Enfin les édits
de 1596, 1601 et 1605 réglementent le droit
de chasse, la louveterie, la police des halles.

Les édits furent d'abord rendus dans
les assemblées générales- {molli), ensuite
en présence et du consentement des grands
du royaume. Plus tard, quand le parle-
ment devint sédentaire, les édits furent
soumis à la formalité de l'enregistrement,
après lequel seulement ils avaient force de
loi. Le parlement fut admis d'abord à
faire des remontrances sur l'objet ou la te-
neur des édits; dans la suite, il y opéra des
changements ou se refusa à les enregistrer.
A toutes les époques, les édits sont précédés
d'un préambule, signés du roi, visés par le
chancelier et scellés du grand sceau. Le
grand sceau était, dès le xvie siècle, en cire
verte sur lacs de soie rouge et verte. Les
édits s'adressent à tous présents et à venir; ils
diffèrent des ordonnances en ce que celles-ci
embrassent, en général, différentesmatières,
tandis que les édits n'ont communémentpour
objet qu'un seul point; ils sont seulement
datés du mois et de l'année, tandis que les
ordonnances et les déclarations ( qui sont
donnéesen interprétation des édits) sont da-
tées du jour, du mois et de l'année.

Passons rapidement en revue les princi-
paux édits qui ont reçu un nom particulier
du lieu de leur date, de cette date elle-
même ou de la matière qui en fait le sujet.

Edit d'Amboise c'est un règlement fait
par Charles IX, dans la ville dont il porte le

Boni, au mois de janvier 1572; il prescrit
une nouvelle forme pour l'administration de
la police dans tout le royaume. Un autre
édit, donné dans la même ville et à la
même époque, a principalement pour objet
la punition de ceux qui contreviennent aux
ordonnances du roi et de la justice, et de
régler la juridiction des prévôts des maré-
chaux. Il est bien moins connu que le pré-
cédent, aussi l'expression d'édit d'Amboise

sans aucune autre désignation s'applique-
t-elle au premier. -Edit d'août, ainsi dési-
gné sans mention ni de lieu ni d'année
c'est un édit de pacification accordé aux re-
ligionnaires à Saint-Germain, dans le mois
d'août 1570. On l'a ainsi appelé pour le dis-
tinguer des autres édits de même nature don-
nés dans les annéesprécédentes, savoir l'édit
de juillet en 1561, l'édit de janvier en
1562, et deux autres appelés édits de mars,
donnés à Amboise, l'un en 156J, et l'autre en
1568. Edit de la Bourduisière; aussi qua-
lifié d'ordonnance. Il est de François Ier, à la
date du 18 mai 1529, et porte règlement
sur la forme des évocations. Edit bursal.
On désignait ainsi les nouveaux édits ou
déclarations ayant pour objet principal la
finance qui devait en revenir au monarque;
telles étaient, en première ligne, les créa-
tions d'offices, les nouvelles impositions, et
autres établissements analoguesque le prince
était obligé de faire en certain temps pour
subvenir aux besoins de l'Etat. -Edit de
Chanteloup,donné par François 1er au mois
de mârs 1545, pour confirmer l'édit de la
Bourdaisière relatif aux évocations et expli-
quer quelques unes de ses dispositions.
-Edit de Château -Briant. C'est un de ceux
donnés contre les religionnaires avant les
édits de pacification il est du 22 juin 1551,
et a pour objet la punition des personnes qui

se sont séparées de la religion romaine pour
aller à Genève et autres lieux de religion con-
traire à la foi catholique, apostolique et ro-
maine. Edit de contrôle est le nom de diffé-
rents édits par lesquels le roi établissait cette
formalitépour certains actes; aussi cette ex-
pression, qui n'a rien de précis, doit-elle s'en-
tendre selon la matière dont il s'agit. L'édit
de contrôle en matière bénéficiale est celui
de novembre 1637 par lequel Louis XIII,
pour éviter, en matièrede bénéfices, les abus
qui se commettaient,sous le rapport de leur
collation et des qualités requises pour les pos-
séder, créa, dans chacune des principales



villes du royaume, un contrôleur pour tout
ce qui concernait cette matière. L'édit de
contrôle en matière d'exploits est celui du
mois d'août 1669 par lequel le roi, en dis-
pensant les huissiers et sergents de se faire
assister par deux recors, ordonne que tous
exploits, à l'exception de ceux de procureur
à procureur, seraient contrôlés dans les
trois jours de leur date.-L'édit de contrôle
en fait d'actes de notaires est du mois de
mars 1698, et porte que tous les actes de ces
officiers, soit royaux, soit apostoliques, ou
des seigneurs, seront contrôlés dans le délai
de quinze jours.-Par édit de contrôle pour
.es actes sous signature privéè, on entend
quelquefois la déclaration du 14. juillet
1699, portant que ces actes seront contrôlés
après avoir été reconnus; mais on entend
plus communément par là l'édit du mois
d'octobre 1705, par lequel il fut ordonné que
tous les actes de cette nature, à l'exception
des billets à ordre ou au porteur des mar-
chands, hommes d'affaires, etc., seraient
enregistrés avant qu'il en fût fait usage en
justice. L'édit de Crémieuest un règlement
donné dans cette localité par François Ier, le
19 juin 1536 pour régler la juridiction des
baillis sénéchauxet sièges présidiaux avec
les seigneurs châtelains et autres juges infé-
rieurs, ainsi que les matières dont les uns et
les autres devaient connaître. Edit des
duels. Il y en a eu plusieurssur cette matière,
mais celui auquel on donne plus particulière-
ment ce nom est de Louis XIV, et du mois
d'août 1679; il renouvelle avec encore plus
de sévérité les défenses portées par les pré-
cédentes ordonnances. Un autre édit égale-
ment appelétfesdueZsaétédonnéparLouisXV
en février 1725. Edit des femmes. C'est
ainsi que quelques personnes nommaient
l'édit du 12 décembre1604, portant établis-
sement d'un droit annuel ou paulette payé
pour les offices, parce que cette mesure tour-
nait au profit des femmes, auxquelles il con-
servait le revenu de ces offices après la mort
de leurs maris. -Edit des insinuations ecclé-
siastiques. Le premier acte de ce genre qui ait
établi les insinuations en matière ecclésiasti-
que est celui de Henri II, du mois de mars
1553, portant création d'huissiers spéciaux
pour cet objet. JI fut suivi d'un autre en 1593,
par lequel les greffiers furent érigés en offi-
ciers royaux. II est aussi parlé d'enregistre-
ment ou insinuation, par rapport aux béné-
fices, dans l'édit de contrôle de 1637; mais

l'édit plus spécialementappelé édit des insi-
nuations ecclésiastiques estceluideLouis XIV,
du mois de décembre 1691, portant suppres-
sion des anciens greffiers en cette matière,
et création de nouveaux pour insinuer tous
les actes quelconques concernant les titres
et les actes des ecclésiastiques. L'édit des
insin uations laïques est du mois de décembre
1703, et étend la formalité des insinuations
à tous les actes translatifs de propriété, tan-
dis qu'elle n'existait auparavant que pour les
donations et les substitutions. L'édit de
Melun est un règlement donné à Paris par
Henri III, au mois de février 1580, mais qui
tire cette dénominationde ce qu'il fut dressé
sur les plaintes et remontrances du clergé de
France, assemblé en la ville de Melun. JI a
pour objet la discipline ecclésiastique.
L'édit des mères est de Charles IX et du mois
de mai 1567 il règle l'ordre dans lequel les
mères doivent succéder à leurs enfants. On
l'appelle encore quelquefois édit de Saint-
Maur, du lieu où il fut donné. L'édit de
Nantes est celui donné par Henri ÏV en cette
ville le 30 avril 1598, et l'un des derniers
édits de pacificationaccordésaux religionnai-
res. Il résume, en quatre-vingt-douze arti-
cles, tous les privilèges que les précédents
édits et déclarations de pacification leur
avaient concédés il confirme l'amnistie à
leur égard, fixe les lieux où ils jouiront du
libre exercice de leur religion, la police ex-
térieure qu'ils devront y observer, les céré-
monies de leurs mariages, enterrements la
compétence de la chambre dite de l'édit;
enfin il prescrit les règles à suivre pour les
acquisitions qu'ils peuvent avoir faites (voy.
NANTES [édit de]). Edits de pacification.
C'est le nom communémentdonné aux édits
par lesquels nos rois tolérèrent dans leur
royaume l'exercice de la religion réformée
(voy. PACIFICATION [édits de] ). L'édit de
paulet ou de paulette est le même que celui
des femmes. Edit des petites dates. Donné
parHenri H, au mois de juin 1550, pour répri-
mer l'abus qui se commettaiten ce que les im-
pétrants pour résignationde bénéfice conser-
vaient la jouissance de ceux-ci pendant un
temps plus ou moins long et même pendant
toute leur vie, au moyen d'une date retenueà
Rome sans l'envoi de la procuration pour
résigner qu'ils tenaient toujours prête à être
cxpédiée en cas de mort dans les six mois de
la date retenue et qu'ils renouvelaient à me-
sure de l'expiration de ce délai de rigueur,



ce qui faisait que la plupart des bénéfices se
trouvaient conférés en cour de Rome par
résignation et devenaientalors héréditaires.
L'édit ordonne que les banquiers ou corres-
pondants ne pourront écrire en cour de Rome
dans le but d'obtenir des dates pour résigna-
tion,moins d'envoyer, par lemême courrier,
la procurationad resignandum, et de plus que
les désignations expédiées sur procurations
surannées seront nulles. L'édit des prési-
diaux est un édit du même roi en 1551 por-
tant création de présidiaux et déterminant
leurs pouvoirs. Il y a eu, en outre, deux
édits d'ampliation dupouvoirdesprésidiaux;
le premier est du mois de juillet 1580, l'autre
du mois de novembre 1774. L'édit de Ro-
morantin est celui donné en cette ville par
François II au mois de mai 1560, au sujet
des religionnaires, et par lequel la connais-
sance du crime d'hérésie fut ôtée aux juges
séculiers, et toute juridiction à cet égard
attribuée aux ecclésiastiques.On a souvent
mal interprété l'esprit qui dicta cette mesure
nouvelle en n'y voyant qu'un surcroît de ri-
gueur et d'intolérance. Cet édit ne fut donné
par le roi que pour empêcher l'introduction
de l'inquisition en France, ainsi que les
Guises s'efforçaient de le faire. Il fut bien-
tôt révoqué par un autre attribuant en der-
nier ressort la connaissance des mêmes
faits aux juges présidiaux. -L'édit de Saint'
Maur est le même que celui des mères dû
12 mai 1567, que l'on nomme ainsi parce
qu'il futdonnéàSaint-Maur-des-Fossésprès
Paris. L'édit des secondes noces est un rè-
glement fait par François II au mois de juil-
let 1559, pour empêcher les femmes veuves
qui se remariaient de faire des donations
excessivesàleurnouvel époux en les obligeantt
de réserver aux enfants de leur premier ma-
riage les biens reçus de la libéralité de
ce dernier. L'édit de la subvention des
procès est celui du mois de novembre 1563,
portant que ceux qui voudraient intenter
une action seraient tenus de déposer préala-
blement une somme variable selon la nature
de l'affaire.- Enfin on a-appelé édit d'union
un édit du 12 février 405, donné par l'empe-
reur Honorius contre les manichéenset les
donatistes, parce qu'il tendait à réunir tous
les peuples à la religion catholique il pro-
cura, en effet, la réunion de la plus grande
partie des donatistes. J. CROUZET.

ÉDITEUR, celui qui prend soin de re-
voir et de faire imprimer l'ouvrage, d'au-

trui (Acad.). Cette définition ne nous pa-
raît ni complétement exacte ni suffisante.
Un homme de lettres peut être l'éditeur de
ses propres œuvres, et, de nos jours, le li-
braire qui s'arroge, sur la couverture des
livres qu'il vend, la qualité d'éditeur a rare-
ment pris le soin de revoir, et souvent n'a
pas même fait imprimer l'ouvrage qui paraît
sous son nom. Eusuite le titre d'éditeur ex-
prime implicitementune sorte de responsabi-
lité dans la publicitédonnée à une œuvre im-
primée. Il faut donc distinguer deux classes
d'éditeurs l'homme de lettres qui revoit les
épreuves, qui illustre par ses scolies et ses
notices le texte d'un ouvrage et qui eu
assume la responsabilité morale; l'entre-
preneur, qui prend à ses frais et sous sa
responsabilité judiciaire l'œuvre qu'il fait
fabriquer. Baluze, qui publia les Capitu-
laires des rois de France, Montfaucon, Rui-
nart, Mabillon, Sirmond, Calmet, qui don-
nèrent leurs soins à la publication des Pères
de l'Eglise; Voltaire, qui commenta Cor-
neille Beaumarchais, qui commenta Vol-
taire et Lacépède, Buffon; dom Bouquet,
qui revit le texte des historiens des Gaules,
Lemaire les classiques latins, et M. Guizot
le texte des historiens d'Angleterre, sont
autant d'éditeurs de la première classe,
MM. Ladvocat, Touquet, Barba, Bouquin
de la Souche, Furne, Perrotin, qui, de nos
jours, ont fait tant de bruit, comme éditeurs,
pour avoir mis en vente les Mémoires de la
contemporaine la Biographie des dames de la
cour, les romans de Pigault-Lebrun, la Cou-
ronne poétique, les Girondins et les Chansons
de Déranger, ne sont que de simples libraires,
tout au plus éditeurs de la deuxième classe.

Les Aldes, les Etienno, les Frobén au
xvie siècle; les Eizéviers, les Vascosan, les
Blaeu, lesPIantin au xvn"; les Panckoucke,
les Didot au xviii" et de ,nos jours les
Lefèvre, les Renouard, les Crapelet, ont été
des éditeurs dans toute l'acception du terme.
Ils ont copié, collationné, annoté les ma-
nuscrits originaux, ils en ont accompagné
le texte de toutes les remarques et de tous
les éclaircissements capables d'en faciliter
l'intelligence; puis ils ont surveillé l'impres-
sion de ce texte, ils ont fait les frais de sa
publication, et, sous leur double respousa-
bilité, l'ont mis dans le commerce de la
librairie. Un célèbre bibliographe, M. Bevi-

chot, dans l'une de ses spirituelles lettres
à madame Perronneau s'exprime ainsi à



propos du mot éditeur, et de l'édition de
Voltaire dont il avait revu le texte et que
cette dame mettait en vente chez elle «Ma-
dame Perronneaû me conteste aujourd'hui
le titre d'éditeur des OEuvres de Voltaire en
50 vol. in-12 si par éditeur on entend le
chef commercial, le propriétairede l'entre-
prise, ce n'est pas moi qui le suis; mais, si
ce mot désigne le chef littéraire Je direc-
teur, l'ordonnateur, l'auteur du travail à
faire dans l'édition, personne ne peut me
disputer cette qualité. Si depuis quelque
temps le titre d'éditeur est pris par les li-
braires, c'est que les mots libraire-éditeur
sont employés pour distinguer le libraire qui
fait fabriquer du libraire qui n'est que dé-
bitant. Il était assez simple d'employer le
mot de fabricant; je ne sais pourquoi on ne
s'en est pas servi. Le verbe publier était
peut-être celui qui devait fournir le terme
propre, puisque publier signifie mettre au
jour, rendre public mais ce verbe publier
n'a point de substantif, et, au lieu de former
un mot nouveau, on a pris un mot ancien
dont on a fait, pour ainsi dire, un adjectif
en le mariant au mot libraire. » Cette usur-
pation de titre a rendu fameux plus d'un
libraire ignorant.

Bien que le mot éditeur ne soit pas de
haute antiquité dans la langue, il est certain
qu'une sorte de garantie a toujours été de-
mandée à l'entrepreneur d'une impression
quelconquedestinée à la publicité; cette pu-
blicité, dont les hommes de parti réclament
aujourd'hui la liberté absolue, n'a jamais été
affranchiede tout contrôle;à l'époque même
où l'imprimerie n'existait pas encore, l'exé-
cution et la vente des manuscrits étaient
soumises à des formalités de police et de
discipline qui gênaient plus où moins l'ac-
tion de la librairie et les opinions de l'au-
teur. Aussi, de tout temps et dans tous les
pays, des conditionsd'ordrepublic ont-elles
été mises à la liberté d'écrire et surtout ;i la
libre émission de la pensée. Au moyen âge,
c'était l'université qui se trouvait investie
du droit d'examiner, de corriger et d'ap-
prouver les ouvrages destinés à la circula-
tion, et qui exerçait sur le commerce de la
librairie un contrôle auquel les libraires
étaient assujettis par la foi du serment l'u-
niversité était, en quelque sorte, l'éditeur
des ouvrages dont les bibliopoles avaient le
débit. C'est, il nous semble, au règne de
Henri Il que remonte l'obligation, pour l'au-

teur d'un livre, d'offrir à l'autorité l'équiva-
lent d'un éditeur responsable. L'édit du
11 décembre 15W ajoute aux défenses d'im-
primer aucun livre sans permission et préa-
lable examen l'obligation, par l'auteur et
l'imprimeur, d'apposer leurs noms et sur-
noms, avec l'enseigne ou marque du li-
braire, sur les ouvrages mis en voie de pu-
blication. Les mesures préventives contre la
presse furent nombreuses sous l'ancienne
monarchie; mais il est à remarquer qu'elles
furent d'autant plus éludées qu'elles étaient
plus rigoureuses. Les révolutionnaires pré-
tendirent affranchir la presse de tout con-
trôle le décret du 3 septembre 1791 laissait
la liberté à tout homme de parler, d'écrire,
d'imprimer et de publier ses pensées sans
que ses écrits pussent être soumis à aucune
mesure ni inspection préalable. L. Paris.

EDITIIE (SAINTE), fille d'Edgard le Pa-
cifique, roi d'Angleterre ét de Walfrède.
Elle naquit en 961 fut élevée par sa mère
dans le couvent de Wilton, près de Salis-
bury, et prit le voile à l'âge de 15 ans. Trois

ans après, son frère Edouard, qui avait suc-
cédé à son père, ayant été assassiné par or-
dre de sa belle-mère Elfride, on lui offrit la

couronne; mais elle la refusa par humilité
chrétienne, et pour se consacrer tout entière
au soulagement des pauvres et des orphe-
lins. Elle mourut en 984- et fut ensevelie dans
l'église de Saint-Denis qu'elle avait fait bâ-
tir. L'Eglise célèbre sa fête le 16 septembre.
Un moine nommé Gosselin écrivit sa vie,
qui fut publiée d'abord par Surius, ensuite
parMabillon,etqu'c*n retrouve dans les.4cJa
sanctorum des bollandistes. Les faits consi-
gnés dans cet ouvrage n'offrent pas une
grande certitude, parce que trois autres prin-
cesses du nom d'Edilhe, et religieusescomme
la fille d'Edgard, ont pu être confonduesavec
elle.

EDJBilAZIN qu'on trouve aussi écrit
Etchmiadsin et lschmiazim, mot arménien
signifiant trois' églises, est le nom d'un cou-
vent de la haute Arménie, maintenant sou-
mise à la llussie, situé à quelques lieues
d'Erivan, où siège le patriarche des Armé-
niens professant le culte de l'Eglise grecque
ou orientale. Ce couvent a une grande église
qui possède beaucoup de reliques et est
le principal sanctuaire des sectaires de ce
culte. Autrefois la plupart des Arméniens
allaient une fois dans leur vie en pèlerinage
à Edjini.T7.in, et de riches offrandes affluaient



au patriarche et à son église; aujourd'hui il
n'y a guère que les Arméniens pauvres ou
peu fortunés qui viennent faire leur dévo-
tion à ce sanctuaire. Un voyageur moderne
(Moritz Wagner Reise naeh dem Ararat and
dem Hochland Armenien, Stuttgard et Tu-
bingue,. 1848) évalue seulementà 16,000 rou-
bles d'argent les revenus du couvent prove-
nant du produit de ses terres, du loyer des
boutiques qu'il possèdeà Tiflis et à Erivan,
ainsi que des offrandes des pèlerins. Edj-
miazin a une bibliothèque dont les manu-
scrits ne paraissent pas encore avoir été exa-
minés avec attention par tes savants, et une
imprimerie dont les presses fournissent les
livres de dévotion usités chez les Armé-
niens. DEPPING.

EDMOND. Deux saints ont porté ce
nom. 1° EDMOND, roi des Angles ou An-
glais orientaux: il monta sur le trône le jour
de Noël, en 855, à l'âge de 15 ans, et mérita,
par son amour pour la justice, sa bienfai-
sance et sa piété,d'être proposé pourexemple
aux rois. Il faisait le bonheur de ses sujets
depuis quinze ans, lorsque les Danois, vio-
lant la foi des traités, vinrent fondre sur ses
Etats, sous la conduite de Hingar et de
Hubba. Ils furent d'abord vaincus à Thet-
fort mais bientôt ils reprirent l'offensive,
forcèrent Edmond à se replier sur son châ-
teau de Framlingham, et lui offrirent de lui
laisser son royaume, s'il consentait à leur
payer tribut; il refusa et finit par tomber
entre leurs mains à Hoxon, sur la Waveney.
Ils le chargèrent de chaînes, et, ne pouvant
le contraindre à accepter leurs propositions,
le firent attacher à un arbre, où on le perça
de flèches, après quoi, on lui trancha la tête,
le 20 novembre870, par l'ordre de Hingar.
Son corps fut abandonné sur le lieu, et on
enterra sa tête dans un bois; mais, la tête et
le corps ayant été retrouvés on les exposa
à la vénération des Anglais dans l'église de
âaint-Edmonsbury. Saint Edmond est re-
gardé comme un martyr, et son nom se
trouve encore dans la nouvelle liturgie an-
glicane. On célèbre sa fête le 20 novembre,
jour de sa mort. 2° EDMOND ou Edme
naquit à 2 lieues environ d'Oxford au
bourg d'Albington près de la Tamise,
d'un père plein de piété, qui se renferma
dans un cloltre, et d'une mère non moins
zélée pour la religion, quoiqu'elle ne se fût
point retirée du monde. Il fit ses études à
Paris, où il enseigna les mathématiqueset les

Encycl. du 2UX° S., t. XI.

belles-lettres, et fut chargé, par le pape In-
nocent 111, de prêcher la croisade, mission
dont il s'acquitta avec zèle. Le pape Gré-
goire lui offrit ensuite l'évêché de Cantor-
béry, depuis longtemps vacant; il résista d'a-
bord aux instances qu'on lui faisait à ce su-
jet, mais finit par se rendre aux prières de
l'évêque de Salisbury, et fut sacré le 2 avril
1231. Il s'attacha à réformer son clergé,
mais n'y pouvant réussir et ne voulant pas
paraître consentir à des abus qu'il désap-
prouvait, il passa secrètement en France, et
mourut à Soisy le 16 novembre 1242. Il fut
canonisé par Innocent IV en 1247. Nous
avons de lui plusieursouvrages, savoir Spe-
culum ecclesiœ, qui se retrouve dans la bi-
bliothèque des Pères; un livre de'constitu-
tions, divisées en trente-six canons, dont la
meilleure édition a été donnée par Wilkins
dans sa Collection des conciles d'Angleterre
et d'Irlande; des manuscrits contenant des
prières et desDissertations sur les sept péchés
capitaux, sur le décalogue, les sacrements.

EDMOND (hist. d'Anglet.). C'est le
nom de. deux rois d'Angleterre. 1° En-
MOND Ier, de la dynastie saxonne, neuvième
roi de ce pays et l'aîné des fils légitimes d'E-
douard l'Ancien. Il succéda, en 941, à son
frère Adelstan. Une révolte des Danois du
Northumberland troubla les commencements
de son règne mais, ayant marché contre
eux à la tête d'une armée, il leur inspira
une telle crainte, qu'ils lui offrirent, pour
fléchir sa colère, d'embrasser la religion
chrétienne. Suspectant avec raison leur sin-
cérité, il transporta dans une autre contrée
les habitants de cinq villes de Mercie, qui
profitaient des moindres occasions pour ap-
peler les étrangers au cœur même du royau-
me, et ôta aux Bretonsla principauté de Cum-
berland, dont il investitMalcolm, roi d'Ecos-
se, condition que celui-ci lui rendrait hom-
mage et protégerait le nord de l'Angleterre
contre les Danois, qui la menaçaient tou-
jours. Tout présageait un règne heureux,
lorsqueEdmond fut assassiné,en 946, par un
scélératnommé Léof, banni du royaume pour
ses crimes, et qu'il avait voulu faire sortird'un
festin où il se trouvait. Edmond ne laissait
que des enfantsen bas âge, et son frère Edred
lui succéda. Jusqu'alors la peine de mort
n'avait point été sanctionnée par les lois;
mais Edmond, voyant que les amendes n'em-
pêchaient pas les voleurs de se livrer à leurs
coupables excès ordonna de pendre le plus



vieux de chaque bande qui tomberait entre
les mains de la justice. 2° EDMOND II,
surnommé Côte de fer, quinzième roi d'An-
gleterre, de la dynastie saxonne. L'année de
la mort d'Ethelred 11, son père, le royaume
était en même temps agité par des dissen-
sions intestines et attaqué par les Danois.
Edmond marchaità la tête d'une armée, avec
son beau-frère Edric,duc de Mercie, lorsqu'il
apprit que ce dernier voulait s'emparer de sa
personne pour le faire périr ou le livrer aux
Danois. Edric, voyant ses projets décou-
verts, passa du côté des étrangers, et l'armée
se dissipa presque tout entière. Edmond ras-
sembla de nouvelles troupes, passa l'flum-
ber, et s'avança vers le nord de l'Angleterre;
mais il n'avait point reçu les secours qu'il
attendait de son père la rébellion s'était
mise dans son armée, et, après quelques ex-
péditions sans résultat, il retourna à Lon-
dres. Ethelred venait de mourir (1016) pres-
que tout le clergé et une partie de la noblesse
jurèrent fidélité à Canut, roi de Danemark.
Edmond, sans perdrede temps, marcha con-
tre l'ennemi, et remporta la victoire de Gil-
lingham, dans le Dorsetshire. Une nouvelle
bataille, livrée à Shérastan, dans le Gloces-
tershire, allait dénouer les difficultés en sa
faveur, lorsqu'un traître nommé Edric
coupa la tête à un soldat qui ressemblait au
roi, et fit courir le bruit de sa mort. Le suc-
cès de la bataille fut perdu tout ce qu'Ed-
mond put faire fut de laisser la victoire in-
certaine. Il se rendit alors dans le Wessex,
pour lever une nouvelle armée pardonna à
Edric, qui vint implorer sa clémence et
fut de nouveau trahi par lui à Assington,
dans le comté d'Essex. Sans se découra-
ger, il mit sur pied une nouvelle armée, et
rencontraCanut sur les bords de la Saverne;
mais les deux partis étaient las de la guerre;
on conclut donc un traité qui laissa à Canut
le nord de l'Angleterre, et à Edmond le
reste du pays. Ce dernier fut assassiné à
Londres l'année suivante (1017), vers la fin
de novembre. Al. B.

EDMONDSTONE, un des peintres les
plus distingués des îles Britanniques, na-
quit, en 1795, à Kelso, en Ecosse, d'une fa-
mille d'artisansdont il partagea d'abord les
travaux; il apprit le dessin à ses heures de
loisir, se livra ensuite à la peinture et se
rendit à Londres en 1819, patronné par le
baron Hume. Après avoir travaillé pendant
quelque temps dans l'atelier d'Harlowe, il

sentit le besoin de visiter l'Italie pour se
perfectionnerpar l'étude des grands maitrse.
On cite, parmi les tableauxcomposés pendant
son séjour dans ce pays le Baisement des
chaînes de saint Pierre, qui fut admiréà Rome
même, et qu'il envoya plus tard à Londres
pour la galerie britannique. De retour en
Angleterre il acheva son charmant tableau
de la Muse blanche, et plusieursautres ouvra-
ges, parmi lesquelsnous devonsciter les por-
traits de trois enfants de l'honorable sir Cust.
Le Corrége était son maître de prédilection,
et peu de peintres ont mieux reproduit que
lui les qualitésde cet illustreartiste. Edmond-
stone se distingue par une grande finesse
de coloris, une rare facilité à idéaliser et une
suavité de tons délicieuse. Il aimait beau-
coup les enfants, comme l'Albane, et on en
voit sur les premiersplans dans presque tous
ses tableaux. 11 mourut, le 21 septembre
1834, à Kelso, à l'âge de 39. ans.

EDOM. Nom par lequel l'Ecriture dé-
signe Esaü fils d'Isaac et frère de Jacob.
Edom signifie en hébreu rougeur, qualité de

ce qui est rouge ou roux. Quelques auteurs
prétendent qu'Esaü fut appeléEdom, à cause
de la couleur de ses cheveux, et ils citent, à
l'appui de cette opinion, le 25e verset du
xxv chapitre de la Genèse; mais, dans le
30° verset du même chapitre, l'historien sa-
cré nous apprend que ce nom lui fut donné
à cause du mets roux qu'il demanda à Jacob
(voy. les mots Esau et IDUMÉE). Edom est
aussi le nom des Iduméens, descendants
d'Esaü. Les Juifs entendent par Edom la
ville de Rome, et toutes les paroles que les
prophètes ont dites sur la destruction d'E-
dom, ils les appliquent à la destruction de
Rome, qu'ils supposent devoir arriver dans
les derniers temps. L. D.

ÉDON fameuse montagne de Thrace,
qui devait son nom à Edonus, frère de
Mydon, qui l'avait habitée. Elle s'étendait,'
aux confins de la Macédoine et de la Thrace.
entre le. Strymon et le Nessus, sur le terri-1

toire qui, à cause d'elle, avait pris le nomj
d'Edonie. Pline l'appelle Edom ( liv. IV,'
chap. xi), et Virgile Edonus [JEneid., XII,
v. 365) Stace en parle aussi dans sa Thé-
baïde (liv. V, v. 5). C'est sur le mont Edon
que le Bacchus de Thrace était surtout
adoré. Les bacchantes célébrant les mys-
tères du dieu y couraient échevelées et
furieuses. C'est à cause de ces mystères sur
le mont Edon qu'elles furent appelées Edo-



nides. Properce nomme exclusivement Edo-
nis la plus fameuse d'entre elles.

EDOUARD (île du PRINCE:) ou Saint-
Jean. lie de l'Amériqueseptentionale, dans
le golfe Saint-Laurent, à l'ouest de l'île du
Cap-Breton, par 45° 55'– 47° 5' latitude nord
et 64° 5'– 66° 35' longitude ouest. Elle a
190 kilomètres de long, 55 de large, et
contientune population de 12,000 habitants.
Charlôttestown,sa capitale, possède un port
excellent. L'île du Prince-Edouard,qui ap-
partenait autrefois à la France, fut cédée à
l'Angleterre avec le Canada par le traité de
Paris (1763) elle donne son nom à un des
gouvernements des possessions anglaises
qui comprend, outre cette île, celles du Cap-
Breton et de la Madeleine. EDOUARD (îles
du Prince-), petit groupe d'îles au S. E. du
cap de Bonne-Espérance,par 46° 46' latitude
sud, 35° 54' longitudeest.

EDOUARD. -Ce nom, d'origine germa-
nique, formé des deux racines edel, noble, et
warten (gothique, varthia), garder, surveil-
ler, a successivement appartenu à plusieurs
rois anglo-normands des îles Britanniques.

1° EDOUARD, fils du grand Alfred, voulut,
en l'an 901 de l'ère vulgaire, monter sur le
trône de son père, qui avait restreint dans
des limites étroites la vieille liberté teutoni-
que et la nouvelle licence introduite par les
conquérants danois. 11 eut pour antago-
niste son cousin Ethelwald, qui se mit à la
tête des Danois, Saxons et Normands que
les institutionsd'Alfred gênaient dans leurs
sauvages habitudes. Edouard le vainquit, eu
905, sans détruire son parti. Ethelfleda
soeur d'Edouard et reine de la province de
Mercie, tout en maintenant sa propre auto-
ritéj aida puissammentson frère dans l'ac-
complissement définitif des plans que le
génie d'Alfred avait conçus. Les Danois, qui
représentaient, en Angleterre, la "vie farou-
che et sauvage du teutonismeprimitif, furent
refouléset vaincus, ainsi que les vieux Keltes
du pays de Galles et les Pictes de la Cam-
brie. Edouard mourut après sa sœur, en
905. L'histoire ne peut voir en lui que le
brave et prudent exécuteur des grands des-
seins de son père.

2° EDOUARD LE Martyr, couronné en
975, dut cette désignationà l'un des crimes
les plus atroces de cette époque barbare.
Fils d'Edgar et né d'un. premier mariage,
il eut pour ennemie acharnée Elfride, sa
belle-mère, qui, voulant assurer la cou-

rorine à son propre fils Ethelred arma en
faveur de ce dernier le clergé séculier et
tous les demi-païens adversaires de Saint-
Dunstan et de la vie monacale. Ceux-ci
soutenant les droits de l'aîné appuyés,
d'ailleurs, par Rome et soutenus par la piété
publique, l'emportèrent sur leurs antago-
nistes, et le prétendantdut se réfugier avec
sa mère dans le château de Corf, dans le Dor-
setshire. Edouard vainqueur, allan.t y visiter
son jeune frère, fut assassiné par un des servi-
teurs de ce dernier, qui choisit,pourcommet-
tre ce meurtre, le moment mêmeoù le prince,
à cheval, vidait une coupe de vin qu'il venait
de demander. Ethelred, enfant de dix ans,
qui aimait beaucoup son frère pleura amè-
rementcet assassinat;et rien n'est plus carac-
téristique de la rusticité féroce de ces temps
que la scènesuivante rapportéepar les chro-
niqueurs la reine-veuve,dans la fureur que
lui inspiraient les larmes de son fils, s'em-
para d'une torche, et en frappa l'enfant à
coups redoublés jusqu'à le laisser presque
mort. Le parti de saint Dunstan ne devint
que plus populaire encore après l'odieux
forfait commis par ses ennemis, et le nom
de martyr donné par cet éloquent et véhé-
ment moine au jeune prince assassiné lui est
resté dans l'histoire.

3° Edouard LE CONFESSEUR le der-,
nier des rois saxons qui portèrent le nom
d'Edouard, se trouvait dans une situation
fausse que la plupart des historiens ne
paraissent pas avoir appréciée. La civilisa-
tion anglo saxonne à la tête de laquelle
il fut placé comme roi, quand les efforts
du comte Godwin eurent réussi à l'intro-
niser, était conforme à la féodalité gros-
sière et violente des Saxons primitifs. Le
pouvoir royal n'était rien alors, et chaque
puissant feudataire tenait une cour isolée,
exerçait une autorité particulière qui neu-
tralisaient la force souveraine. Ce mode
de gouvernementétait néanmoins national,
conformeaux préjugés et à l'origine teutoni-
ques, et cher à la population anglo-saxonne
de l'île. Edouard, qui avait passé toute sa
jeunesse en Normandie,où régnait une civi-
lisation plus avancée, plus soumise à la hié-
rarchie, plus favorableaux arts, aux lettres, à
la prospérité publique,plus disciplinée et non
moins vaillante, devait préférer ce dernier
mode social aux rudeset sauvagesinstitutions
du pays qu'il avait à gouverner.Impopulaire
par là même, il essaya de regagner quelquo



puissance et quelque faveur, en s'assimilant
le clergé séculier et régulier et en inspirant
pour sa conduitepure et ses doctrines ascéti-
ques une vénération religieuse. Il y réussit.
Il eut soin aussi de ne pas s'aliéner compléte-
ment Godwin et les nobles saxons, qui, ses
vassaux en apparence, étaient en réalité
ses égaux ou plutôt ses maîtres. Mais le
moment ne manqua pas de venir où devait
éclater une dissidencefondamentale, cachée
par une conciliation extérieure. A propos
d'une querelle particulière survenue entre
des Normands débarqués à Douvres, et les
bourgeois de la ville, Edouard prit haute-
ment parti pour les étrangers il savait que
la féodalité anglo-saxonne, toute nationale
qu'elle fût, avait néanmoinsdes causes de fai-
blesse intime dans la rivalité des chefs et dans
leur dureté impitoyable envers le peuple. Il
fut assez habile, grâce à des atermoiements
et à des délais, pour dissoudre la confédéra-
tion des seigneurs et frapper d'exil Godwin
et sa puissante famille. Bientôt les Normands,
qui déjà remplissaient le palais, les forte-
resses et les abbayes, furent appelésen plus
grand nombre au secours d'Edouard. Edith
ou Editha, fille de Godwin, qui avait con-
traint Edouard à l'épouser, fut privée de
son douaire, enfermée dans un couvent et
soumise à la garde rigide de l'abbesse, sœur
d'Edouard. Ce qu'il y eut de plus étrange,
selon nos idées modernes, c'est que l'épouse
royale y entra vierge. Le vœu de chastetémys-
tiqueque leroiavaitprêtésurl'autelétait une
de ses principales forces dans l'opinion popu-
laire et cette pureté, comparée aux mœurs
dissolues et licencieuses des seigneurs an-
glo-saxons, encore à demi païens, l'entourait
d'une vive auréole de respect. Le combat
soutenu par Godwin et les Saxons contre
Edouard et les Normands était donc à la
fois celui d'une civilisation arriérée contre
une civilisation supérieure, et celui de la
licence païenne contre l'abnégation chré-
tienne. Il était impossible que la civilisation
normande ne finit point par l'emporter; mais
il fallait s'attendre à ce que la résistance
saxonne fût acharnée et. même triomphante
pendant quelque temps. C'est ce qui arriva.
Godwin se retira d'abord en Irlande, puis
en Flandre, remua dans ses profondeurs le
sentiment national, groupa des partisans,
arma des hommes et revint en force enAngleterre. Edouard eut la sagacité de
comprendre qu'il aurait le dessous, s'il cs-

sayait d'engager de nouveau le combat, et,
tout en continuant de s'assurer l'appui de
ses voisins les Normands, il fit des conces-
sions, traita avec Godwin, et le laissa re-
prendre sa situation et rétablir la suprématie
anglo-saxonne. Après la mort de Godwin,
cette suprématie fut encore accrue par
Harold, son fils. Cependant Edouard, dont
la santé et la force diminuaient avec le pro-
grès de l'âge, se livraitaux pratiques religieu-
ses les plus austères, à l'exercice de toutes
les vertus charitables, et s'abandonnait tout
entier l'influencenormande, qu'il ne ces-
sait de fomenter secrètement, et qui, après
sa mort, devait triompher avec Guillaume le
Conquérant.Ce fut à ce dernier qu'Edouard,
mourant à l'âge de 66 ans, le 5 janvier 1066,
légua sa couronne. Juste, bienfaisant, en-
nemi des exactions arbitraires sincèrement
chrétien affable, pacifique, Edouard n'eut
qu'un malheur, mais ce malheur était irré-
parable. Il était en lutte secrète avec les pen-
chants de son peuple, et il ne partageait ni
les défauts ni les vertus de ceux qu'il était
appelé gouverner.

h" EDOUARD, né en 1239, fut le quatrième
des rois d'Angleterre et le premier des
Plantagenets qui portèrent ce nom. Il eut,
comme tous les rois du moyen âge àà
soutenir la lutte de l'autorité royale con-
tre l'aristocratie féodale, et, comme tous
les anciens monarques britanniques, celle
de la nationalité anglaise contre les na-
tionalités galloise et écossaise. Vers la fin
du règne de son père, étant tombé entre
les mains de Leicester, chef des suzerains
révoltés, il trouva moyen d'échapper à ses
vainqueurs, leur livra la bataille sanglante
d'Evesham, parvint à délivrer le vieux roi,
et partit pour la derniere croisade, d'où la
mort de son père le rappela. Couronné
sans opposition à Westminster en 1272, il
commença par réduire le pàys de Galles
sous son autorité, et pensa ensuite à dé-
truire l'ancienne indépendance de l'Ecosse.
Il saisit pour atteindre ce but, l'occasion
que lui offrait la dissidence rivale des
chefs féodaux, s'empara du roi Baliol, battit
les Ecossais et emporta en Angleterre le
sceptre et la couronne de leurs rois. Ce fut
alors que Wallace et Bruce relevèrent avec
une héroïque fureur l'étendard national de
la Calédonie. Il fallut que l'infatigable et
puissantEdouard réunît tous ses efforts pour
étouffer la liberté de ses voisins. Il mourut



en 1307, sur la frontière de ce pays qu'il
allait envahir avec une formidablearmée; et
telie était son ardeur de conquête et de ven-
geance, qu'il ordonna à son fils, par testa-
ment, de faire bouillir son cadavre pour en
extraire les ossements et les emporter tou-
tes les fois qu'il s'agirait d'aller châtier les
Ecossais rebelles. Ce farouche suzerain du
moyen âge était néanmoins grand justicier
et ami de l'équité rigide; il admit les com-
munes dans le parlement, réglementa le
commerce, créa les justices de paix, et laissa
dans l'histoire une trace profonde san-
glante, lumineuseet terrible.

5° EDOUARD II, roi faibleet dissolu,fils du
roi redoutable dont nous venons de parler,
lui succéda sans contestation il était né le
25 avril 1284, à Caernavan. Toute sa vie fut
sacrifiée à une passion unique,àl'attachement
sans bornes que lui avait inspiré un fils de
Gascon originairedelaGuienne,hommed'es-
pritet dedébâuche,avec lequelEdouard avait
passé sa jeunesse. Cet homme, nommé Pierre
Gavés et que les historiens appellent Piers
Gaveston, fut d'abord exilé par le vieux roi,
qui fit jurer à son fils de ne jamais lui
rendre sa faveur et de ne pas le rappeler
auprès de lui. A peine couronné, Edouard
mit en oubli son serment. Une ligue formi-
dable de l'aristocratie anglo- normande se
forma contre l'étranger, le Français, l'hom-
me du Midi que le roi comblait de richesses
et d'honneurs. Deux fois le plus puissant des
barons, le duc de Lancastre, chef de cette
.ligue, força le roi à prononcer l'exil de son
favori.Edouard obéissait toujoursaux baronss
et revenait sans cesse aux habitudes invin-
cibles de sa jeunesse.Enfin les barons s'em-
parèrent du favori qu'ils décapitèrent. La
vie molle et dissipée que le jeune monarque
avait menée ne l'avait préparé ni à tirer
vengeance de cet acte ni à relever la dignité
de sa couronne avilie. Il conçut néanmoins
le désir de se réhabiliter par la conquête de
l'Ecosse. Robert Bruce le battit une pre-
mière fois, puis une seconde à Bannockburn.
Edouard s'abaissa encore dans l'opinion de
ses vassaux et de ses barons, qui, pleins de
mépris pour ses prétentions et son impuis-
sance, redoublèrent d'ambition et de féro-
oité. Le duc de Lancastre espéra le pou-
voir. Un second favori, choisi par Edouard
parmi les barons normands Henry le Des-
pencer, devint à son tour l'objet de la fu-
reurdeschefs féodaux, qui devastèren t les do.

maines des deux Despencerpère et fils et las
forcèrent à s'expatrier. Cependant le duc de
Lancastre se. liguait avec les Ecossais pour
renverser le roi. Tant d'indignités réveillè-
tent enfin le sentiment viril et l'orgueil
royal au cœur d'Edouard, qui refusa de
signer l'exil et la condamnationdes Despen-
cer, ranima l'attachement de ses propres
vassaux, et fit arrêter le duc de Lancastre et
ses adhérents. Comme tous les gens faibles,
Edouard exagéra sa violence dix huit
partisans de Lancastre périrent à la fois de
la main du bourreau; et le supplice du duc
rebelle fut mêlé d'outrages et d'indignités
odieuses qui n'ajoutèrent rien à l'autorité
que le roi voulait reconquérir. Edouard
n'aurait pu obtenir ce résultat que par des
succès militaires, par d'éclatantes victoires
remportées sur les Ecossais; le génie de
la guerre lui manquait ses chevaliers lui
obéissaient mal et la victoire le fuyait tou-
jours. Charles le Bel, roi de France, jugea
l'occasion bonne pour s'emparer de la
Guienne sous des prétextes puérils il
attira près de lui Isabelle, sa sœur, femme
d'Edouard, et le jeune fils de ce dernier.
Bientôt Isabelle, qui partageait le dédain
inspiré par Edouard aux hommes farouches
et sanguinaires de cette époque, se mit à la
tête du vieux parti de Lancastre devint la
maîtresse avouée de Mortimer, le plus puis-
sant de ce parti, obtint le secours du comte
de Hainaut, débarqua enAngleterre, poursui-
vit son mari l'épée à la main, à la tête d'une
armée .fit pendreà une potence de 50 pieds
de haut le Despencer et ses amis, et finit
par s'emparer du pouvoir, qu'elle partagea,
du consentementdes barons, avec l'adultère
Mortimer. La fin du malheureuxEdouard,
fait prisonnier dans les montagnes du pays.
de Galles et enfermé dans une forteresse,
fut mystérieuseet horrible; un fer rouge lui
fut plongé dans les entrailles. Mortimer
avait commandé le supplice, qui semble un
reproche des vices honteux dont Edouard
était accusé. Il mourut ainsi à quarante-
quatre ans, victime méprisable de bourreaux
plus odieux encore et plus alroces que lui.

6° Edouard III, fils du précédent, né

en 1312, couronnéaprès la déposition de son
père, passa les premières années sous ta loi
tyrannique de sa mère adultère et de Mor-
limer, devenu régent. L'agc mûr et la jeu-
nesse d'Edouard III furent consacrés aux
exploits les plus hasardeux de la vie cheva.



leresque; sa vieillesse s'éteignit obscuré-
ment sous la protection intéressée d'une
favorite vulgaire qui le gouvernait. C'est
un des caractères les plus significatifs du
moyen âge expirant. L'ardeur de la con-
quête et le besoin de la domination, servis
par la ruse la finesse, la persévérance, le

courage, la hardiesse; accompagnés de gé-
nérosité, de grandeur et d'héroïsme, dès
que ces vertus étaient possibles sans com-
promettre les plans de conquérant et de
guerrier; ces traits contradictoires compo-
sent un portrait bizarre et grandiose, que
l'on ne peut comprendre qu'en se rappelant
de quels éléments hétérogènes l'esprit che-
valeresque était lui-même composé. Tout
jeune encore, il s'aperçut de l'impopularité
qui commençait à environner l'usurpateur
Mortimer et qui avait pour cause spéciale
son alliance avec les Ecossais. Saisissant
le moment favorable, il fit arrêter Mortimer,
qui fut pendu, relégua sa propre mère,
d'ailleurs si infâme et si criminelle, dans
un château fort, marcha contre les Ecos-
sais, les battit complétementà Halidon-Hill,
jeta les yeux sur la France, et ne prétendit
à rien moins qu'à la conquête de tout le

pays. Maître d'une armée de 100,000 hom-
mes merveilleusementdisciplinée, devinant
que jamais il ne viendrait à bout des
ambitions et des rivalités de la puis-
sante féodalité qu'il commandait, s'il ne
lui donnait un énergique emploi de son ac-
tivité et de sa fougue, il se précipita sur la
France plus civilisée plus éclairée, moins
sauvage, mais moins forte que l'Angleterre
en discipline hiérarchique. Une première
campagne n'eut pas de résultat;une seconde
commença par le siéjje de Tournai et par la
bataille navale de l'Ecluse, où périt la flotte
française presque tout entière. Edouard
avait pour lui non seulement l'artillerie,
dont il fit pour la première fois usage contre
nos bataillons, mais les archers et les fan-
tassins des communes, qui, soumis à une
discipline régulière, furent pour nos cheva-
liers, souvent plus impétueux que discipli-
nés, des adversairesredoutables. Philippe le
Bel, mal servi par la brillante et inutile valeur
de ses barons par leur rivalité de gloire et
d'audace par leur habitude de n'obéir
qu'à leurs propres inspirations, fut battu
par Edouard III. Ce furent ces éléments
de désorganisationdans le camp français et
d'organismeparmi les troupes anglaises, qui

valurent à Edouard, quand il eut parcouru
et ravagé la Normandie la terrible victoire
de Crécy, et, huit années après, celle de Poi-
tiers, plus décisive encore. Entre ces deux
batailles se place la prise de Calais, célèbre
par le dévouementdes bourgeois,qui se pré-
sentèrent devantle vainqueur, la hart au col,
et auxquels il fit grâce à la prière de la reine,
sa femme. Après cette première conquête,
Edouard fut assez prudent pour se montrer
modéré et se contenter de ce que son épée
lui avait donné. Mais, quand Philippe le Bel
eut expiré, l'ambition d'Edouard se réveilla
plus ardente; le prince de Galles, son fils,
gagna la bataille de Poitiers, où la fleur de
notre noblesse joncha le champ de bataille,
et où le roi et son fils furent faits prisonniers.
Profitant deses succès, Edouardpénétra jus-
qu'à Reims et s'arrêta aux portes de Paris
là il reconnut la difficulté ou l'impossibilité
d'arracherla couronné deFranceauxdescen-
dants des Valois, et se contenta d'un traité
(le traité de Bretigny) qui mettait entre ses
mains la moitié de la France. Tant de gloire
fut suivie d'une série de désatreset d'insuc-
cès que la mort de son héroïque fils rendit
plus amers. Il laissa alors le soin du gou-
vernement à d'autres mains, s'enferma dans
une solitude profonde, et mourut le 21 juin
1377, oublié de son peuple, après avoir
épuisé tout ce que la politique, les aventures
périlleuseset les chances de la guerre et de
la gloire ont de plus enivrant et de plus
extrême.

7° EDOUARD IV, de la maison d'York,
né à Westminster en 1441 mort en 1483,
fut moins un roi que le chef terrible d'une
race féodale en lutte acharnée contre une
race ennemie. Le moyen âge avait fini; les
grands instincts et les nobles sentiments
qui s'étaient développéspendant cette épo-
que avaient dit leur dernier mot. Edouard
doué d'une beauté de traits et de propor-
tions merveilleuse, d'une bravoure froide,
d'une activité extrême, sans cœur, sans
principes, sans pitié, fut la personnification
de l'ambition et de la haine combattant pour
obtenir et conserver le souverain pouvoir.
Son père, chef de la maison d'York, avait
échoué, faute de résolution et de vigueur,
dans ses tentatives contre la maison de Lan-
castre. Edouard IV, à 19 ans, rassemble
les débris de sa faction détruite, bat, à
Mortimer-Cross, Tudor comtede Pembroke,
marche sur Londres, y entre, se fait cou-



ronner par le peuple, massacre sans pitié
tous les nobles qui n'ont pas suivi sa ban-
nière, s'allie au puissant Warwick, défait à
Taunton, par un stratagème, les troupes
commandées par la reine Marguerite, chef
du parti de Lancastre,dresse encore l'écha-
faud après la victoire, et reste maître. Le
parlement ratifie l'élection du vainqueur
qni se voit sûr du trône, et, jeune beau
riche, superbe, se livre à la violence de ses
goûls, fait succéder l'orgie à la guerre,
et livre à des voluptés faciles les moments
de repos que lui ont assurés ses cruautés et
ses victoires. Warwick, son ami, son appui
et son conseiller, était parti pour le conti-
nent, où il négociait le mariage d'Edouard
avec la belle-sœur de Louis XL Cependant
une Anglaise, veuve et belle,ayant résisté aux
sollicitationsdu jeune roi débauché, celui-ci
l'avait épousée. Warwick, mécontentet com-
promis, se retourna vers les Lancastre, ga-
gna le frère du roi leva une armée tira de
prison Henri VI de Lancastre, et fit décla-
rer par le parlement Edouard IV traître
et usurpateur. Edouard que la rapidité
de ces événements avait forcé de fuir et
qui avait été solliciter l'alliance de Charles
le Téméraire revient avec une petite ar-
mée, tombe inopinément sur Londres, y
pénètre et ramène à lui en apparence du
moins, le duc de Clarence, son frère. Suivi
de près par Warwick, qui lui livre bataille,
il reste encore vainqueur, fait prisonniers
la reine Marguerite et son jeune et coura-
geux fils, Henri IV de Lancastre frappe ce
dernier d'un gantelet de fer au visage et le
laisse poignarder sous ses yeux. Le frère du
roi, lecomtede Clarence, au commencement
de l'action, avait passé du côté de Warwick.
Edouard voulait se venger; il lui tenditunpié-
ge, s'empara de. lui et le fit noyer dans un
tonneau de malvoisie. Ce monstre, pour qui
les historiensonteu trop d'indulgence et qui
signale la décadence extrême et définitive dé
l'esprit chevaleresque en Europe, mourut.
paisiblement dans son lit. Toutes les déca-
dences sont marquéesdu double stigmate de
la corruption dans les mœurs et de la dureté
des âmes.

8° EDOUARD V, né en 1470 dans l'abbaye
de Westminster, enfant de treize ans, qui
îie fit que passer sur le trône, paya de sa
vie innocente les iniquités de son père
Edouard IV. Ce dernier avait vu le malheu-
reux fils de son rival, Henri, le dernier roje-

ton des Lancastre, égorgé sous ses yeux
par son frère Richard duc -de Glocester.
Mourant, ce fut à Richard, dont l'hypo-
crisie l'avait captivé, qu'Edouard IV confia
la régence avec la tutelle d'Edouard V et de
son frère cadet, le duc d'York. Ces deux
jeunes enfants, l'un âgé de 13 ans, l'autre
de 8, furent, presque aussitôt après la mort
de leur père, jetés par leur tuteur et leui
oncle dans un cachot de la tour de Londres.
Etouffés pendant leur sommeil par deux as-
sassins payés, lorsqu'ils avaient la tête ap-
puyée sur leur livre de prières, ces enfants,
pures et douces victimes, expièrent ainsi
chosecommune dans l'histoire, les crimes de
leur race. Les annalistes auraient peu parlé
de cet acte sanguinaire, si la poésie n'avait
accompli sa mission sainte, et si Shakspeare,
dans un de ses drames les- plus sublimes,
n'avait entouré les pauvres enfants d'une
auréole immortelle;-sujet touchant, que Ca-
simir Delavigne, dans ces derniers temps,
a emprunté au poëte anglais, pour le traiter
avec une délicatesse et une grâce exquises,
mais en l'isolant des nombreux accessoires
et dés puissants contrastes qui distinguent le
tableau du maître.

9° EDOUARD VI, fils de Henri VIII et de,
Jeanne Seymour, né le 12 octobre 1538, fut
proclamé roi le 31 janvier 1547, à la tour
de Londres, et couronné le 20 février sui-
vant. Le comte de Hartfort, élu protecteur
du royaume et gardien du jeune monarque,
gouverna en son nom et lui inculqua les
principes de la réforme. Hartfort mécon-
tenta la nation, porta sa tête sur l'échafaud
et fut remplacé par Dudley, ducdeNorthum-
berland, qui s'attira lui-même l'animadver-
sion générale. Edouard, attaqué par une
maladie de consomption, nomma, par ses
conseils, Jeanne Grey héritière de la cou-
ronne, à l'exclusron de Marie et d'Elisa-
beth, et mourut le 6 juillet 1553. Il était
doux et affable, avait l'esprit juste et des
connaissances déjà fort étendues. Le fait
saillant de son règne est la consistance que,
prit alors en Angleterre la réforme reli-
gieuse commencée sous le règne précédent.
11 avait écrit lni-même un journal de sa vie,
dans lequel Burnet a puisé la plupart des
détails qu'il donne sur ce prince dans son
Histoire de la réformation. Phil.Chasles

EDOUARD (Charles), dit le Prétendant
[voy. STUART).

EDOUARD î", roi de Portugal, fils de



Jean 1er, naquit en 1401 et monta sur le
trône en 14-33. Les finances avaient été épui-
sées par de longues guerres; il les rétablit,
et convoqua les états généraux. 11 avait d'a-
bord voulu se distinguer dans la carrière des
armes; en 14-36 il avait demandé au pape le
droit d'établir sa domination sur les îles Ca-
naries, mais cette négociationavait échoué

son armée avait été défaite dans une expé-
dition dirigée contre Tanger l'infant Fer-
dinand, son frère, était même tombé entre
les mains des infidèles, et, réduit à une dure
captivité, avait fini par y trouver la mort.
Edouard, tournant alors d'un autre côté toute
son activité, s'était appliqué à radministra-
tion de son royaume. Il avait favorisé le
commerce,protégé les sciences et les lettres,
simplifié la procédure. Il mourut de la peste
à Tomar le 17 septembre 1438 après un
règne de cinq ans, laissant la régence du
royaume à Eléonore d'Aragon, sa femme. Il
avait composé un traité sur la fidélité qu'on
se doit entre amis, et, en collaboration avec
le savant jurisconsulte D. Juan de Regras,
un code sur l'administration de la justice.

EDRED, fils d'Edouard l'Ancien et d'Ed-
give, sa seconde femme dixième roi d'An-
gleterre de la dynastie saxonne prit la
couronne en 936, après la mort de son frère
Edmond, força à la soumission les Danois de
la Northumbrie, mit des garnisons dans leurs
villes principales, et obligea Malcolm, roi
d'Ecosse,à lui renouvelerson hommage pour
les provincesqu'il occupait en Angleterre.Sa
justiceet sa bonté le firent chérir de ses su-
jets. Il laissa la direction principale du gou-
vernement à saint Dunstan, depuis archevê-
que de Cantorbéry. Edred mourut en 955.
On lui donna pour successeur Edwy, son
neveu fils d'Edmond, parce que, dans les
circonstances difficiles où se trouvait l'An-
gleterre, la minorité de ses enfants, fort
jeunes encore, aurait pu devenir fatale au
pays.

EDREDON. Nom donné au duvet
produit par le canard eider. (Votj. DUVET.)

ED1UG surnommé Stréon, c'est-à-dire
acquisiteur, était d'une naissance obscure,
mais son éloquence, l'affabilité de ses ma-
nières et son esprit insinuant le poussèrent
dans le monde. Il acquit une grande fortune
et s'en servit, au dire de quelques historiens,
pour acheter les hautes dignités auxquelles
il parvint. Ethelred lui avait donné sa fille
Edgithe en mariage, et l'avait créé duc de

Mercie. En 1007, il fut l'un de ceux qui dé-
terminèrent ce prince à lever un tribut pour
acheter la paix des Danois. Le peuple mur-
mura hautement; sa haine se manifesta sur-
tout contre Edric, qu'il accusait de s'enten-
dre avec les ennemis de la nation. Le roi ne
l'en nomma pas moins son ambassadeurau-
près du Danois, qu'il engagea, dit-on, à ten-
ter une invasion dans sa patrie. Ils suivirent
ce conseil mais l'armée saxonne allait les
envelopper, et leur perte était certaine, si
Edric n'eût fait prendreà Ethelred une autre
direction. Pour perpétuer les troubles dans
le pays, il fit ensuite assassiner dix nobles
danois Canut, pour les venger, opéra une
descente en Angleterre (1015). Edmond, fils
du roi, s'avança à sa rencontre Edric, qui
partageaitavec lui le commandement,conçut
le projet de le livrer à Canut, mais la trahison
fut découverte. Il passa à l'ennemi avec un
certain nombre de soldats et quarante navi-
res, et guida Canut dans la Mercie, qui fut
mise à feu et à sang. 11 obtint néanmoins le
pardon d'Edmond, et, après s'être rendu cou-
pable de deux autres trahisons (w>y. ED-
mond), il finit par le faire assassiner, et
porta lui-même cette nouvelle à Canut, qui,
plein d'horreur pour sa scélératesse, alors
même qu'il en profitait, lui fit bientôt tran-
cher la tête.

EDRIS. Plusieurs personnages ont
porté ce nom. 1° Edkis ou Idris pro-
phète célèbre chez les mahométans et par-
ticulièrement chez les Arabes. Son nom est
dérivé, selon d'Herbelot, du mot arabe ders
(étude, méditation). Edris fut envoyé de Dieu
aux descendants de Kabil ou Caïn, pour les
faire rentrer dans la voie de la justice et de
la vertu; mais ils refusèrent de l'écouter, et
alors selon l'auteur du l'arikh montekheb,
il entreprit contre eux une guerre terrible,
à la suite de laquelle il réduisit les vaincus
en esclavage, ainsi que leurs femmes et leurs
enfants, usage dont il fut le premier auteur.
Il avait reçu la science en partage, et il com-
posa plusieurs ouvrages qu'il ne faut pas
confondre avec les trente volumes qui lui
avaient été envoyés par Dieu, et qui conte-
naient les secrets de toutes choses. On lui
attribue l'invention de la plume c'est-à-
dire, sans doute, de l'écriture; de l'aiguille,
de l'astronomie, de l'arithmétique et de la
géomancie. Il fut, comme Enoch, enlevé au
ciel à l'âge de 365 ans. Malheureusement,
un de ses amis, pour se consoler de la dou-



leur que lui faisait éprouver sa perte, fit, par
l'inspiration du démon, une statue qui res-
semblait si parfaitement à Edris, qu'il lui
rendait lui-même une sorte de culte qui
donna naissance à l'idolâtrie. Les Arabes le
croient le même qu'Enoch. La ressemblance
entre eux est, en effet, frappante (v. ENOCH).
Les chrétiens de l'Orient disent, d'un autre
côté, qu'il ne diffère point de l'Hermès
égyptien que plusieurs savants prennent
aussi pour Enoch. Les Persans prétendent
que Kaioumarath,leur premier roi, embrassa
la religion d'Edris, qu'il transmit à ses des-
cendants, ce qui ne s'accorde pas avec le
Lebtarikh, qui fait vivre Edris sous le règne
de Houschenk, successeurde Kaioumarath,
et avec le Tarikh montekheb, qui le place
sous le règne de Tahmurath, successeur de
Houschenk. 2° Edris, arrière-petit-fils
d'Ali, gendre de Mahomet, fondateur de la
dynastie des Edrisites. Les descendants d'Ali
voyaiént avec jalousie le pouvoir entre les
mains des Abassides, successeurs des Om-
miades, et firent souventdes tentatives pour
s'en emparer. Sous le règne d'Almanzor,
sept frères de cette famille se soulevèrent
dans l'Hedjaz, sous la conduite de Moham.

•
med, l'un d'eux ils furent vaincus et dis-
persés. Mohammèd revint à la charge après
la mort d'Almanzor, fit des progrès rapides,
mais fut battu et tué, le 1" juillet784 de J. C.
(169 de l'hégire). Edris, un de ses frères,
s'échappa sous un déguisement, vint au
Caire, et, ne s'y croyant pas en sûreté, pé-
nétra dans l'intérieur de l'Afrique parvint
enfin à Tanger, où il espérait trouver des
partisans et, trompé dans ses espérances

se retira à Walily, capitale du pays de Zer-
houn, en août 788, y vécut six mois en sim-
ple particulier, et par le crédit de son hôte,
se fit proclamer imam le 6 février 789
(172 de l'hégire), par la tribu puissante
d'Arouba, à laquelle se joignirent bientôt
celles de Zénata, de Zouaga, de Zouara, de
Lamaya, de Laouta, de Sedrata, de Gayata,
de Nafza, d'Abiknasa et de Gomara. Sa
puissance s'accrut avec rapidité il conquit
et convertit les habitants juifs, chrétiens ou
idolâtres, des pays du Tamesna et de Tadla,
soumit les tribus environnantes, et s'empara,
en 790, de Tremecenet de ses dépendances.
Ses succès traversèrent le désert, et vinrent
jeter le trouble, à Bagdad, dans l'esprit d'Ha-
raoun-al-Raschid, qui, ne pouvant envoyer
une armée contre lui, le fit empoisonner à

Walily, en 793, par un traltre nommé Soli-
man, qui avait su gagner ses bonnes grâces
en se faisant passer pour un ancien serviteur
de son père. Edris ne laissait point d'enfant,
mais une esclave africaine grosse de sept
mois. Rachid, serviteur fidèle et ami dévoué,
qui ne l'avait jamais abandonné, pas même
quand les Abassides le faisaient poursuivre
de ville en ville, rassembla le peuple et lui
proposa de se charger du gouvernement
jusqu'à ce que l'esclave fût accouchée. Si
elle met au monde un fils, dit-il, vous le
choisirez pour imam si c'est une fille, vous
donnerez la couronne au plus digne. La pro-
position fut acceptée, et l'esclave accoucha
d'un fils qui reçut, comme son père, le nom
d'Edris. 3° Edris le même dont nous
venons de raconter la naissance. Rachid lui
fit donner les premiersélémentsde toutes les
sciences cultivées de son'temps;malheureu-
sement le jeune prince n'avait atteint que sa
douzième année, lorsque Abdallah, fils d'A-
glab, gouverneur d'Afrikiah, craignant l'in-
fluence que Rachid prenait sur l'esprit d'E-
dris, le fit assassiner. Abou-Khaled-Yézyd,
nommé ministreà sa place, fit prêterserment
de fidélité à Edris par toutes les tribus ber-
bères, le 23 février 804 (de l'hégire 188).
Ce nouveau règne fut glorieux le descen-
dant d'Ali fonda la ville de Fez, s'empara de
celles de Tabisetd'Aghmah,et agrandit son
empire. Il était éloquent, instruit dans les
sciences et dans la foi de Mahomet, savant
en jurisprudence, juste, pieux, courageux et
libéral. Sa cour était brillante, et une foule
d'ambassadeurs se rendaient auprès de lui
de tous les pays. Il mourut à la suite d'un
accident, le 7 septembre 838 ( de l'hégire
273), laissant douze enfants mâles, dont l'aî-
né, Mohammed, lui succéda. 4° EDRIS-
Ebn- Edris -Mohammed, auteur du pre-
mier ahçam alcoran, c'est-à-dire des statuts
et des lois tirés de l'alcoran, et du livre
intitulé Ekhtelaf-al-hadithou De la différence
qu'il y a entre traditionet tradition. Il mourut
l'an 214 de l'hégire. 5° Esdms-ben-Ia-
codb, neuvième calife des Almohades. Il
régna dix ans, suivant l'auteur du Nighia-
ristan. 6° Edris, neveu d'Abou-HaCeld,
treizième et dernier prince de la même dy-
nastie, selon ie même auteur. Il régna trois
ans. AL. B.

EDRISI, ou plus exactement pour la
prononciation, Edrici (Abou-Abdallah Mo-
hammed, fils de Mohammed, fils d'Abdal-



lah), célèbre géographe musulman naquit
à Ceuta l'an 493 de l'hégire (1099 de J. C.).
Il fut appelé Edrisi, c'est-à-dire descendant
d'Edris, parce qu'il appartenaità la famille
des princes de ce nom, qui avaient régné
en Afrique, et il portait, comme ses ancêtres,
le titre de schérif. Dans sa jeunesse Edrisi
passa en Espagne et fit ses études à Cor-
doue il se rendit ensuite en Sicile, où ré-
gnait alors Roger II. Il dressa, pour ce
prince, un globe terrestre et composa un
grand ouvrage géographique qui en offrait
l'explication. Ces importants travaux furent
terminés vers l'an 548 de l'hégire (1153 de
.1. C.). Telles sont les seules particularités
que nous sachions sur cet homme illustre.
Le traité de géographie d'Edrisi, rédigé en
arabe, fut abrégé dans la même langue par
un auteur inconnu. Ce résumé parut à Rome
en 1592, 1 vol. in-4°. Schurrer (Bibliotheca
Arabica, p. 168) parle d'une autre édition,
également impriméeà Rome en 1597, ainsi
que d'une troisième en caractères syriaques
publiée par les moines de Kesroan dans le
Liban. Gabriel Sionite, lecteur et professeur
royal de syriaque et d'arabe, et Jean Hesro-
nite, interprète du roi, tous deux Maronites,
se réunirent pour donner une traduction la-
tine de l'abrégé. Ce travail, assez médiocre,
fut imprimé à Paris, en 1619, sous le titre
de Geographia Nubiensis, in-4.°. On ignorait
encore, à cette époque, le nom de l'auteur,
et, d'après les détails que l'ouvrage contient
sur différentes parties de l'Afrique, on le
supposa composé par un Nubien. Feu
M. P. A. Jaubert publia à Paris, de 1836 à
1840, une traduction françaisedu grand ou-
vraj;e d'Edrisi, 2 vol. in-l°. M. Hartmann
avait donné à Gottingue, en 1796, sous -le
titre d'Edrisii Africa, un travail critique
sur la partie de l'ouvrage qui concerne l'A-
frique, et don Josef Antonio Conde fit pa-
raître, à Madrid, en 1799, la description de
l'Espagne, avec une traduction espagnole et
des notes. La description de'la Sicile a été
traduite en latin dans la collection intitulée
Rerum Arabicarum, quae ad historiam Sicu-
lam spectant ampla collectif) opera et studio
Rosarii Gregorio. Panormi, 1790, f°. Tels
sont les travaux les plus remarquables que
nous possédons sur la géographie d'Edrisi.
Le globe que ce géographe avait fabriqué
est perdu mais on trouve, dans un manu-
scrit de l'abrégé de son grand ouvrage, un
planisphère, d'après lequel il est facile de se.

former une idée exacte des connaissances
géographiquesde l'auteur. On areconnuque,
pendant plus de trois siècles et jusqu'à l'épo-
que des grandes découvertesdes Portugais,
les Européenscopièrent les travaux d'Edrisi.
Aujourd'huiencore cet auteur peut être con-
sulté avec fruitpour la géographiede l'inté-
rieur de l'Afrique. Il serait à désirer qu'on
publiât une édition critique du texte d'Edrisi
avec une traduction littérale et des notes.
Un pareil travail serait encore très-utile,
même après les publicationsque nous avons
énumérées. L. Dubedx.

ÉDRISITES (hist.), dynastie musulmane
d'origine arabe qui régna pendantplus d'un
siècle sur le pays de Fez. Elle dut son ori-
gine à Edris I" et à son fils (voy. Edris).
Après eux, elle ne tarda pas à décliner. Ma-
homet, Ali, Yahia Ier, Yahia II, Yahia III,
princes sans vigueur et sans talents, virent
leur puissance s'affaiblir de jour en jour.
Yahia IV, qui gouverna de 905 à 919, battu
par Obeid-Allah, premier calife fatimite, et
chassé de Fez, mourut dans la misère en
944. On peut le regarder comme le dernier
représentant de la dynastie. Hassan Ier, son
parent, reprit cependant Fez en 922, mais
il périt en 925. Kassem-al-Kenoumrésista
encore aux Fatimites; ses efforts demeurè-
rent sans résultats, et son fils Ahmed, con-
traint de se mettre sous la protection des
Ommiades, alla mourir en Espagne en com-
battantcontre les chrétiens (960). Hassan II,
le dernier des descendantsd'Edris, attaqué à
la fois par les Fatimites et les Ommiades
fut vaincu par ces derniers et conduit à Cor-
doue, où il trouva la mort en 984.

ÉDUCATION. Ce mot exprime le tra-
vail par lequel l'homme est conduit au dé-
veloppement de -sa nature physique et mo-
rale. Les anciens avaient un autre mot pour
la même idée, et Montaigne s'en est emparé,
c'est le mot institution. Instituer l'homme
c'est le former, c'est presque le créer, car
l'homme arrive si frêle à la vie, qu'il faut
l'affermir, le diriger, le façonner, le faire, en
un mot, par l'institution ou par l'éducation,

différant en cela des animaux, qui n'ont be-
soin que d'être nourris, et dont la nature se
développe par la seule énergie de ses lois.
Il y a dans cette différence toute une mani-
festation de la supériorité de l'homme.
L'homme n'est pas seulement un être phy-
sique s'il n'était que cela la nature le dé-
poserait nu sur la terre nue, et seule elle le



conduirait à la plénitude de la vie; mais il
est un être moral, et son développementn'est
possible que par une action distincte de celle
qui agit exclusivement sur ses organes.
L'homme ne saurait arriver que lentement
et par degrés à J'exercice de l'intelligence
et il ne saurait non plus y arriver de lui-
même, comme J'animal arrive à l'exercice
des facultés physiques. Il lui faut une com-
munication intellectuelle avec des êtres de
même nature appelés avant lui à la jouis-
sance des mêmes biens, et cette communica-
tion est laborieuse et délicate; elle suit le
développement des forces physiques, qui se
fait lui-même avec lenteur comme pour se
prêter à ce grand travail de l'institution, de
la formation ou de l'éducation de l'homme
l'œuvre la plus haute et la plus auguste dans
l'humanité de sorte que ce qui paraît être
un indice d'infirmité dans l'homme est une
preuve de prééminence,et que la faiblesse
même atteste la puissance et la grandeur.

Ce préliminaire indique le caractère vrai
de l'éducation. Elever l'homme, ce n'est pas
façonner un corps organisé, c'est développer
un être intelligent; et cependant l'homme
n'est pas un pur esprit, il est en même temps
un être matériel; il s'ensuit donc que l'éduca-
tion donne lieu à des soins infinis et d'une na-
ture diverse; mais tous se doivent rapporter
à l'être moral. C'est dire; en d'autres termes,
que l'éducation repose sur des principes et
des lois qui, sans doute, se conforment à la
nature de l'homme, mais qui ne sauraient
produire d'eux-mêmes tous leurs effets.
L'hommea besoin de l'homme, et c'est pour-
quoi il n'est complet que dans l'état de so-
ciété plus la sociétéest parfaite, plus l'hom-
me est assuré des moyens d'arriver à sa per.,
fection. Aussi ce fut un monstrueux des-
sein que celui de détacher l'éducation de
toute action sociale,c'est-à-dire d'isoler l'en-
fant et de le former comme pour la vie des
bois. Rousseau fut le père de cette pédago-
gie heureusementce n'étaitqu'une chimère.
L'Emile du grand sophiste est une œuvre
de contradiction d'un bout à l'autre. Que
fait Rousseau en isolant son disciple de la
société? Il se substitue à la sociétéet il s'im-
pose à l'enfant qu'il croit faire libre; ce n'est
qu'un changementd'autorité. Mais, sophiste,
si tu veux que ton disciple appartienne tout
entier à la nature, retire -toi qu'as-tu besoin
d'artifices pour le façonner?

Le xvm° siècle fut plein de ces folies, qui

ne sont pas encore tout à fait disparues. Ce

que l'homme redoute le plus en nos temps
nouveaux, c'est de paraître obéir à une pen-
sée qui ne serait pas sa pensée. Sous l'im-
pression de ce triste orgueil nous avons
voulu que l'éducation fût affranchie de
croyance antérieure, de foi transmise, de
règle acceptée. Nous développons l'homme
par une certaine instruction technique, et
nous lui laissons la liberté de s'attacher en-
suite, par la raison .aux lois qu'il jugera
conformes à la nature morale de son être.
Voilà notre éducation 1 C'est l'éducation
d'une société qui croule sous le poids du
doute. Comment s'étonner que l'éducation
ainsi pratiquée produise des générations
toujours prêtes à embrasser des chimères?
Ce qu'on appelle le socialisme,c'est-à-direce,
vague travail d'une société malade qui cher-
che la vie, n'est que l'expression dernière de
cette éducation désolée, désenchantée, qui
dépouille l'homme de toute règle, et le livre
à tous les tourments et à toutes les infirmités
du scepticisme.

La religion seule renferme les principeset
les lois de l'éducation; sans la religion, l'é-
ducation manque de base; l'homme n'a ni
droit ni raison de dresser l'homme; l'éduca-
tion n'est qu'une servitude. Aussi est ce
une étrange contradiction de voir des phi-
losophes contester à la religion son empire
sur l'enfance, et remettre à la puissance
politique le droit de la gouverner; et en
vertu de quel principe? Comment la puis-
sance politique a-t-elle action sur la pensée
de l'homme qui vient au monde? D'où lui
vient cette domination? Est-ce de Dieu? Elle
nie Dieu ou le tient, en ce qui la concerne
comme puissance de fait, pour non avenu.
Est-ce d'elle-même? Mais d'elle-même elle
saisit les corps peut-être, elle ne saisit pas la
pensée! Repousser l'action de la religion et
admettre celle de l'Etat en matière d'éduca-
tion est une énormité qui tient du prodige;
c'est un double phénomène d'indépendance
et de soumission.–Dans la société païenne,
où l'empire n'était que la force, l'Etat put
s'armer à son gré de ce droit. Dans la so-
ciété chrétienne, l'Etat n'a de droit que pour
la liberté; s'il pénètre dans la conscience
pour la gouverner, ou dans la pensée pour
la comprimer, il n'est plus l'Etat, il est une
tyrannie.

L'éducation commencedans la famille là,
en dépit des philosophes et des politiques,
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sentir crnellement de ce délabrement des
mœurs et des idées? L'éducation manquede
nerf, parce que la société manqued'autorité.
L'éducation est ce que chacun la fait ou la
veut. Nous avons des vertus contradictoires;
comment l'éducation aurait elle de l'unité?

Un mal encore et il est profond c'est
que, dans une société ainsi faite, il n'y a
rien pour l'exaltation de l'âme; tout est for-
mulé dans les luis alors l'éducation ne
saurait inspirer les grands devoirs de la vie
publique. Le patriotisme, le dévouement,
l'esprit de sacrifice, ce qu'il y eut d'héroïque
dans les vieilles républiques ou de chevale-
resque dans les monarchies chrétiennes
tout cela s'efface devant la nomenclaturede
certains droits et de certains devoirs qui
semblent dériver uniquement d'une conven-
tion l'éducation est sans portée, parce que
la société politique est sans enthousiasme.

Mais il reste des devoirs privés qui survi-
vent même dans une société ainsi faite. L'é-
ducation forme l'homme à ces devoirs; elle
le fait bon père, mari fidèle, fils respectueux,
ami dévoué. Et aussi les scandales, les dé-
bauches, les adultères n'annoncent pas tou-
jours, comme on pourrait le croire, des
natures perverses ils révèlent surtout une
éducation vicieuse. Là où l'éducation a dis-
posé les hommes à respecter, à honorer, à
aimer ce qui est moral et beau, les vertus se
produisent d'elles-mêmes là où l'éducation
a laissé l'âme indifférente aux spectacles du
vice et du désordre, le mal est contagieuxet
sans flétrissure. La société se sauve ou se
perd, selon qu'elle donne aux esprits, aux
opinions et aux mœurs une loi sévère ou fa-
cile par l'éducation. II en est ainsi des
familles on cherche la cause de leurs ad-
versités et de leur ruine; elle est, le plus sou-
vent, dans l'éducation donnée aux enfants.
Les familles périssent parce que les enfants
ne sont dressés à aucune des vertus qui les
perpétuent. Ou les élève dans la mollesse;
c'est comme si on les élevait pour la déca-
dence. L'éducation à force de raffinement
et de luxe, ôte aux âmes et aux caractères
leur virilité. Ce ne sont pas les enfants seu-
lement que l'on gâte, c'est leur vie même.
On les corromptpar les délices, et, lorsque ar-
rivent'la sollicitude, le travail, le soin de l'a-
venir, l'homme, façonné pour une jouissance
toujours assurée manque d'énergie ou de
prudence, et tantôt par une lâcheté déses-
pérée, tantôt par une témérité aveugle, il

épuise la fortune et arrive à l'abjection.
L'éducation moderne, à ce point de vue, a

souvent été cruelle. Nous élevons tous les en-
fants dans le même luxe nous avons fait de
nos colléges des palais, et, parce qu'il fal-
lait faire aimer les études en les entourant
d'éclat, nous avons laissé croire à nos disci-
ples que leur vie était destinée à la même
élégance ou aux mêmes vocations. Que de
mécomptesnousavonsjetésdanslesâmesîque
de natures nous avons empoisonnées1 que
d'existences nous avons flétries. L'édu-'
cation est devenue sensualiste; elle délaisse
la pensée, elle ne s'occupe que du corps.
Nous savons l'art hygiénique de dresser un
dortoir, un lavoir, des classes, des études, et,
par surcroît une chapelle; nous savons ce
que cent enfants réunis peuvent absorber
ou vicier d'air dans un exercice d'une heure
nous savons les procédéspar où le corps doit*t

varier ses ébats pour s'affermiret se déve-
lopper. Nous avons, sur tous ces points, des
données techniqueset sûres; aussi rien n'est
correct comme la discipline des maisons où
nous dressons l'enfance, depuis les salles d'a-
sile jusqu'aux lycées. Mais de la direction
des âmes, du redressement des caractères,
du travail de la raison du gouvernement
des idées, des volontéset des affections, nous
n'avons nul souci; nous laissons la nature
dans sa marche, et Dieu sait où elle va.
Nous ne pourrons ramener la société à des
lois d'ordre et calmer les souffrances que les
révolutions nous ont laissées que par une
direction meilleure de l'éducation. Nous fai-
sons des lois sur l'enseignement,nous créons
des écoles, nous varions les études nous
oublions de faire des hommes, des chrétiens
surtout. Ainsi nous perpétuons nos misères;
nous leur donnons seulement une autre ap-
parence. -Dans un traité d'éducation, il y
aurait trois points principaux à éclairer; il
suffit de les indiquer en ce lieu.

1. Education des garçons. La mère est
la première institutrice de son fils; nous
avons dit, ailleurs, la sainteté de son office
(Lettres d une mère sur l'éducation). Ce n'est
pas l'enfant seulement qui obéira à l'action
.d'une mère, c'est surtout l'homme. Nous
sommes ingratsenversla femme,etc'est peut-
être aussi sa faute. Nous ne savons pas, et elle

ne sait pas non plus tout ce que Dieu lui a
donné d'empire sur notre vie. Elle peut tout,
nous parlons de la femme forte, intelligente
et chrétienne, elle peut tout pour l'éduca-



tion de l'homme, et il faut plaindre une so-
ciété qui a laissé perdre une puissance si
douce et si naturelle. Le père vient après
la mère; quelquefois, hélas 1 gâte son
œuvre, loin de l'affermir; mais il est suppléé
par des maîtres. Ici s'ouvre le problème
des maisonsd'éducation. Nous dirons tout en
un seul mot La maison d'éducation n'est
possible que si elle est chrétienne si elle
est autre chose, tenez pourcertain qu'elle est
un enfer.

II. Editcationdes filles. Ces mots rappel-
lent un livre charmant, tombé de la plume
et du cœur de Fénélon. Livre arriéré, dirà-
t-on, si on le juge par rapport à nos besoins
et à nos vanités mais livre de tous les
temps, si on le juge par rapport aux saints
devoirs qu'il inspire. La vie des femmes est
aujourd'hui tout à découvert. L'éducation
les a fait sortir du mystère sacré où la pu-
deur ancienne les tenait voilées. Alors nous
leur demandonsautre chose que la modestie
des vertus, nous leur demandons l'éclat des
arts. Que dire à un siècle ainsi fait? Force-
rons-nous la femme à rentrer dans sa soli-
tude, et lui ôterons-nous le charme que nous
avons ajouté à celui de la nature ? Nous pren-
drons garde au moins de franchir les bor-
nes nous ferons que la femme soit ornée à
la fois de talent et de piété. C'est en elle sur-
tout que le christianismeverse ses dons les
plus purs et aussi rien n'est blessantcomme
l'aspect d'une femme ingrate envers la re-
ligion qui a fait d'elle un être libre. Une
femme incrédule est quelque peu au-dessous
d'une femme cynique; on ne sait pas, d'ail-
leurs, ce qu'une femme incrédule peut ne
pas être.

III. Education dit peuple.-C'est ici toutun
livre à faire, si ce n'est que rien ne saurait s'a-
jouterauxleçonslesplusélémentairesduchris.
tianisme. L'éducationdu peuple a été faussée
du jour qu'on en a fait un système de philo-
sophie. La première école du peuple est
le presbytère; enlever le peuple à l'action
du prêtre, c'est le dévouer à toutes les mi-
sères. On a donné au peuple des maîtres
chargésde le détacher de la religion; c'était
le mener à la barbarie par l'éducation. En-
seigner à lire et écrire au peuple ce n'est
point l'élever, c'est souvent le corrompre.
Pour que le peuple lise utilement, il faut
qu'une loi morale lui donne le discernement
du vrai et du faux, du beau et du laid. Nous
avons perverti l'éducation du peuple par une

instruction nécessairement incomplète, mais
pleine d'orgueil. Lire et écrire la belle
science C'est avec cela cependant que nous
avons dévasté les mœurs populaires. Nous
ne savons pas une chose c'est que le peu-
ple, dans les âges que nous croyons barba-
res, était plus universellement instruit que
de nos jours; l'instruction lui venait par des
milliers d'issues,et surtout par les couvents.
Il y avait en France plus de cent mille pa-
roisses, et chaque paroisse était une école.
La cathédrale la maîtrise, le chapitre, le
presbytère s'ouvraient au peuple pour l'in-
struire mais l'instruction était l'éducation
la religion façonnait le peuple en l'éclairant.
Pourquoi nous glorifier? Nous sommes en
arrièredes siècles que nous méprisons. Nous
avons moins instruit le peuple, et nous l'a-
vons plus mal instruit; c'est toute l'explica-
tion de ses malheurs.

Une condition de l'éducation du peuple,
c'est le soin et la culture des vocations. Le
peuple est le grand foyer où s'alimentent les
forces de renouvellement des sociétés. L'é-
ducation doit en faire jaillir les talents et les
génies mais aussi elle doit y appliquer un
soin extrême de prévoyance, car l'erreur a
des conséquences cruelles. La vieille société
avait, à ce point de vue, un avantage infini,
par les asiles où pouvaients'abriter les hom-
mes du peuple dont l'éducation avait faussé
les instincts,et aussi par les moyens puissants
dont elle armait les naturessupérieuresen les
jetant dans le monde politique avec l'action
souverainede l'Eglise. Le peuple a beaucoup
perdu de son énergie intellectuelle en per-
dant les forces catholiquesque la constitu-
tion publique mettait en ses mains. 11 nous
faut suppléer à cette perte par l'éducation
chrétienne, la seule intelligente à découvrir
et à. inspirer les vocations.

En un mot, l'éducation, et ceci s'applique
à toutes les positions et à toutes les existen-
ces, est le moyen général de conduire l'hom-
me au bonheur. Qu'elle lui fasse aimer la
vertu, le travail, la modération;qu'elleécarte
de sa pensée les folles chimères, les espé-
rances coupables, les convoitises cruelles
que cependant elle exalte son âme vers le
grand et vers le beau; qu'elle le dispose à la
bienveillance; qu'elle l'éloigné de l'envie et
de la haine; qu'elle le rende capable à la
fois de sacrifice, de fierté et de modestie,
c'est là son saint office! mais c'est aussi par
là qu'elle est chrétienne. Sans un principe



qui commande à l'intelligence, l'éducation
est un travail stérile elle dresse un animal,
elle ne fait pas un homme. L'éducation hu-
maine peut cacher les défauts l'éducation
chrétienne produit les vertus. C'est par les
vertus qu'elle féconde la vie, qu'elle console
ses épreuves, qu'elle charme ses adversités.
L'éducation est le vrai bien de l'homme,
c'est le plus saint patrimoineque nous ayons
tous à laisser à nos enfants. Ladrentie.

ÉDUENS (géogr. et hist.), peuples de la
Gaule celtique qui habitaient, entre la Loire,
la Saône et le Rhône, un pays compris sous
les Romains dans la Lyonnaise première, et
qui forme aujourd'hui, dans les anciennes
provinces de Bourgogne et de Nivernais, le
département de Saône-et-Loire et celui de
la Nièvre, la partie orientale de celui de l'AI-
lier et le nord de ceux du Rhône et de la.

Loire. Leurs villes principales étaient Bi-
bracte (Autun), nommée par les Romains Au-
'justodunum JEduorum, Flavia, Livia et Cel-
tica Roma. Cabillonum ou Orbendale (Châ-
Ions-sur-Saône);Arebrignus Pagus (Arnay);
Noviodunum, puis Nevirnurn (Nevers), place
de commerce importante; Matisco, Matis-
sana ou Castrum Matisconense ( Màcon )
Âballo (Avallon) Sinemurum(Semur) Sido-
laucus (Saulieu); Chora Vicus (Givry) Te-
nurcium (Tournus) Sitillia (Thiel) Vitubia
(Nuits); Alisincum (Bouibon-Lancy) etc. Les
Eduens tiraient leur origine des Lloégriens,
peuple fixé à l'embouchure de la Loire, dont
une colonie, conduite, dit-on, par un certain
Edd, Aedd ou Eddon, vint s'établir au centre
de la Gaule dans le pays que nous venons de
décrire. C'est de cet Aedd que la peuplade
colonie prit le nom d'Eduens ou Aeddonis,
qu'on aurait tort, par conséquent, de faire
dériver du mot celtique aëd mouton parce
que les Eduens possédaient de nombreux
troupeaux. Ils étaient, avec les Arvernes
(Auvergnats), la nation la plus puissante de
la Gaule. Beaucoup d'autres peuples leur
étaient soumis; nous citerons les Mandubii
(capitale Alesia, Alise, près Semur) les Arn-
barii (habitantsde Bresse); les Isombres (vers
l'embouchure de la Saône) les Ségusiens
(au confluent de la Saône et du Rhône) les
Bituriges (habitants du Berry); et enfin les
Boii, peuplade helvétienne à laquelle ils
avaient permis, avec l'autorisation de César,
de se fixersurla frontière 0. de leur pays (dans
le Beaujolais), pour le défendre contre Ips

attaques des Arvcrues. L'industrie ajoutait

encore à la prospérité des Eduens, qui en-
tretenaient des relations commerciales assez
actives avec les contrées environnantes et
même avec les Namnètes (les habitants de
Nantes), malgré la distance considérable qui
les séparait. Les éloges que César et Cicéron
font de la science de Divitiacus, un de leurs
chefs, prouvent qu'ils s'adonnaient aussi à
l'étude, et l'on sait que leur capitale devint,
sous la dominationromaine, célèbre par des
écoles où tous les jeunes gens distingués du
pays venaient se faire instruire dans les let-
tres. Bibracte était, en outre, le centre reli-
gieux de la Gaule, et c'est au montDru, dans
ses environs, qu'avaient lieu les plus impor-
tantes réunions des druides. A l'époque où
César se trouvait dans les Gaules, les Eduens,
menacés à l'ouest par les Arvernes, et à l'est.
par les Séquanes, et même battus par ces
derniers unis aux Germains, recherchèrent
l'amitié des Romains, qui leur fut d'un puis-
sant secours. Le sénat leur donna le titre de
frères des Romains. Ils se lassèrent bientôt
néanmoins de la tutelle de Home, qui gênait
leurs libres allures, et prirent part à l'insur-
rection de Vercingétorix;mais César les sou-
mit avec les autres peuplesrévoltés,et lestrai-
ta avec une grande douceur. AL. Bonneau.

EDULCO11ATIQN, du latin edukorare,
adoucir. On édulcore une substance soit
en lui enlevant, par un procédé quelconque,
mais le plus ordinairement par le lavage, un
principe trop sapide, soit en masquant cette
saveur désagréable par l'addition d'une ma-
tière sucrée. La racine de réglisse est sou-
vent employée dans ce but, ainsi que le miel,
comme revenant à un prix moins élevé que
le sucre et les sirops dont ce dernier fait la
base.

EDWARDS. PlusieursAnglais dignes
d'être mentionnés ont porté ce nom. 1° Ed-
\vaiu)S (Richard) né en 1523 et mort en
1566. Il est regardé comme l'un des plus
anciens écrivains dramatiques de son pays;
On a conservé de lui trois pièces de théâtre,
des poésies imprimées en 1578, avec celles
de quelques autres auteurs, dans le recrieil
intitulé A paradi e of dainty devices, Paradis
de devises ingénieuses. Il passait, de sou
temps, pour un grand poëte et un excellent
musicien. 2° Edwards (Thomas), théolo-
gien, né en 1599. Il se fit remarquer de
bonne heure par ses opinions tendant au pu-
lïlanisine, éprouva de nombreusespersécu-
tions, combattit d'abord avec ardeur dans



le camp des indépendants, et les attaqua en-
suite avec fureur dans des ouvrages dont les
principaux sont 1° Raisons contre le gouver-
nement indépendant des congrégations parti-
culières, Londres, 1641 2° Antapologia, Lon-
dres, 1644; 3° Gangrena, imprimé en trois
parties, Londres, 164546 4° La dernière et
la meilleure ressourcede Satan jetée à bas, ou
Traité contre la tolérance Londres 1647.
Après l'avénement de Cromwell, Edwards,
menacé par les indépendants, se réfugia en
Hollande, où il mourut en 1647. 3° Ed-
wards, fils du précédent, né à Hereford
en 1637 et mort en 1716. Il entra dans les
ordres, se distingua comme prédicateur, et
professa au collége de Cambridgeen 1665,
avec le titre d'associé. Il était fort savant
et passait pour un excellent écrivain. Nous
ne citerons, parmi ses nombreux ouvrages,
que son Prédicateur en trois parties
1705 et 1-706, et sa Théologie réformée
3 vol. in-8°. 4° Edwakds (Thomas), né à
Londres, en 1699 et mort en 1757. Il pu-
blia, en 1744, des critiques sur l'édition
de Shakspeare par Warburton et en
1747, un supplément à l'édition de cet au-
teur par Warburton, excellentouvrage, plein
de sagacité et d'érudition, réimprimé, en
1748, sous le titre de Règles de critique et
qui lui fit une grande réputation. Nous cite-
rons encore de lui une cinquantaine de
sonnets écrits avec assez de correction
mais sans verve, qu'on trouve dans la
septième édition des Règles de la critique,
publiée en 1765, ainsi que le Procès de la
lettre F, agréable badinage où il discute
les principes de l'orthographe anglaise.
5° Edwards (George), naturaliste anglais.
II naquil, en 1693, à Stratfort, petit village
du comté d'Essex. Destiné d'abord au com-
merce, il abandonna bientôt cette carrière,
parcourut, pour s'instruire, la Hollande, la
Norvège et la France, revint en Angleterre,
où il ne tarda pas à se faire remarquer, et en
1733 fut nommé bibliothécaire du collège
des médecins.Il publia, de 1749 à 1751, son
Histoire des oiseaux, en 4 vol. in-4°, avec
des explications en anglais et en français,
et 210 planches coloriées. Ce bel ouvrage,
fait sur le modèle de celui d'Eléazar Albi-
nus, mais incomparablementplus correct et
plus soigné, valut à Edwards une répu-
tation méritée. Il fut nommé successive-
ment membre de la Société royale (1757),
de celle des antiquaires et de plusieurs au-

tres compagnies savantes de l'Europe. En
1758 1760 et 1764 il donna sous le titre| de Glanures d'histoire naturelle,avec151 plan-

j ches, la continuation de son Histoire des oi-
seaux, en 3 volumes, accompagnée d'une
traduction française par J. Duplessis. Ces
deux ouvrages contiennent plus de 600 su-
jets d'histoire naturelle, oiseaux, poissons,
insectes, plantes, etc. Les espèces y sont dis-
tribuées à peu près selon l'ordre observé par
Willup,hby. Edwards mourut en 1773.
6° EDWARDS ( Jean ), naturaliste anglais
est auteur du livre intitulé the British Er-
bal (l'Herbier d'Angleterre), Londres, 1770,
in-fol., avec 50 pages de texte. Cet ouvrage
renferme 100 planches coloriées, représen-
tant les plantes les plus belles et les plus
utiles qui croissent en plein air en Angle-
terre, avec leur caractère botanique et une
notice abrégée sur leur culture. 7° ED.
WARDS (Thomas), savant théologien anglais,
né à Coventry en 1729, et mort, en 1785, à
Nunéaton, dans le comté de Warwick. Il
n'avait pas encore 26 ans lorsqu'il publia,
d'après l'hébreu, une traduction des Psau-
mes, avec des notes judicieuses où il dé-
veloppe et défend le système hébraïque de
l'évêque Hare. Nous citerons, parmi ses ou-
vrages, 1° Preuves que la doctrine de la
grâce irrésistible n'a aucun fondement dans
les livres de l'Ancien Testament 1759, un
des plus importants ouvrages qui aient été
publiés sur la controverse élevée entre les
arminiens et les calvinistes; 2° Prolegomena
in libros Veteris Testamentipoeticos, etc., sub-
jicitur metricœ Lowthianœ confutatio, etc.,
in-8, 1762. 8° EDWARDS (Bryan ou Brian),
écrivain et politique anglais né, en 1743,
à Westburg, dans le Wiltshire. Un oncle
fort riche, l'ayant fait venir auprès de lui
dans la Jamaïque, lui fit donner une édu-
cation soignée. En 1784, il fit paraître une
brochure qui le fit remarquer, sous ce titre,
Réflexions sur les dernières opérations du
yoMMfMemeK<, fe~a~eNteM~ OM comtMerce ~Mgouvernement relativement au commerce des
îles des Indes occidentales avec les Etats-Unis
de l'Amérique septentrionale, 1784, in-8°. Il
devint membre de l'assemblée de la Ja-
maïque, et s'éleva avec énergie contre les
propositions de Wilberforce au sujet de
l'abolition de l'esclavage. La Société royale
de Londres l'admit dans son sein. Il mou-
rut le 16 juillet 1780. Nous citerons par-

mi ses ouvrages 1° l'Histoire civile et com-•' mercialc des colonies anglaises dans les lndes



occidentales, 2 vol. in-8°, où il se montre
naturaliste, commerçant, politique et phi-
losophe. 2° Description historique de la colo-
nie francaise de Saint-Domingue, etc., 1796

ouvrage traduit en français par Blanchard,
Paris, 1813.– EDWAUBS^William-Frédéric),
l'un des fondateurs de cette Enctjclopêdie
naquit à la Jamaïque en 1776. Peu de temps
après sa famille vint se fixer en Europe à
Bruges, en Belgique. Ce fut dans cette ville
que W. Edwards débuta dans la carrière des
sciences, comme professeur à l'école cen-
trale, et donna une Flore du département de
la Lys. Il fut reçu docteur en médecine à la
faculté de Paris en 1814, remporta successi-
vement, en 1817 et 1822, le prix de physio-
logie décerné par l'Académie des sciences,
devint, en 1832, membre de l'Institut pour
la section des sciences morales et politiques
que l'on venait de rétablir, et mourut à Ver-
saillesen 1842. W.Edwards se montra tour
à tour anatomiste habile, médecin judicieux
et chimiste distingué; mais ce fut surtout
l'histoire naturelle de l'homme qui finit par
absorber tous ses instants. Ce fut dans
ce but qu'il s'occupa de l'étude de l'as-
phyxie, sur laquelle il entreprit une foule
d'expériences curieuses. Ce genre d'études,
qui paraît d'abord si restreint le con-
duisit néanmoins, par une- suite de déduc-
tions logiques, à un ouvrage fort remarqua-
ble où il examine de la façon la plus large
l'influence des agents physiques sur la vie.
Quant à l'étude particulière des phénomènes
respiratoires, Edwards changea complète-
ment la face de la question en démontrant,
par des expériences positives, que l'acide
carbonique, expulsé dans cet acte physiolo-
gique, ne résulte pas de la combinaison de
l'oxygène de l'air avec le carbone fourni par
le sang veineux, ainsi qu'on l'avait pensé
jusqu'alors, mais existe tout formé dans
l'organisme, d'où il est simplementexpulsé
par la surfacepulmonaire,et que, dès lors, les
phénomènes respiratoires consistent unique-
ment dans un travail d'absorptionet d'exha-
tation simultanées par lequel une certaine
quantité de vapeurs d'eau, d'acide carbo-
nique et d'azote s'échappent.au dehors en
même temps que de l'oxygène et un peu
d'azote pénètrent de l'atmosphère dans l'é-
conomie. On est donc ainsi amené à con-
cinre que la combustion vitale ou l'oxygéna-
tion du sang ne se passe pas exclusivement
dans les organes pulmonaires, mais bien

h'ncyel. dit XIX' S., t. XI.

dans l'économie tout entière, et se lie aux
phénomènesde nutrition, dont tous les vais-
seaux capillaires sont le siège. Edwards
s'occupaensuitede recherches analogues sur
la physiologie végétale, mais qu'il aban-
donna bientôt pour revenir à son sujet favo-
ri, l'anthropologie, alors pour ainsi dire à sa
naissance, au moyen de recherches histori-
ques et d'études philologiques, dont il s'était
occupé dans sa jeunesse. Malheureusement
pour la science, sa mort prématurée ne lui
laissa pas le temps d'écrire l'histoire de
l'homme au point de vue essentiellement
philosophique qu'il avait conçu. Quelques
fragments de ses matériaux ont été seuls
publiés dans une lettre écrite par lui à
M. Amédée Thiéry en 1829, dans laquelle il

pose les principes fondamentaux de l'étude
des caractères physiques des variétés hu-
maines, et dans divers mémoires recueillis
par la Société ethnologique de Paris où il
expose ses vues sur l'origine des différents
peuples de l'Europe. W. Edwards a aussi
laissé manuscritun ouvrage considérable sur
les langues celtiques, publié en 1844 par
M. MichelEdwards, son frère.Qu'il nous soit
permisde rendre ici un hommage profondé-
ment senti aux qualités du cœur et à l'éléva-
tion d'esprit de W. Edwards. L.

EDWARDSIER, edwardsia (but.).
Genre de la famille des légumineuses papi.
lionacées, tribu des sophorées, de la décan-
drie-monogynie dans le système de Linné,
formé par Salisbury pour des plantes qui
avaient été décrites auparavant comme des
sophoras. Ce sont des arbrisseaux et de petits
arbres de l'archipel des îles Bourbon et de
la Nouvelle-Zélande,à feuilles pennées avec
foliole impaire plus longuement pétiolée que
les autres sans stipules à fleurs jaunedoré,
en grappeset d istinguéespar leur calice enflé*
campanule, tronqué obliquement; par leur1
étendard ohovale, échancré; par leurs dix
étamines libres. Leur fruit est un légume pé-
diculé, renflé dans les portions correspon-
dant aux graines qui sont nombreuses, re-
levé de quatre ailes longitudinales. On
cultive aujourd'hui dans les jardins l'un-
WARDSIER A GRANDES FLEURS edwardsia
grandifiora, Salisb., arbuste de la Nouvelle-
Zélande, remarquable par ses grappes de
grandes fleurs d'un beau jaune, qui se déve-
loppent dans nos climats pendant les mois
d'avril et mai. Pendant sa jeunesse, on le
tient en orangerie on recommande môme
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de le couvrir toujours pendant l'hiver. On le
multiplie le plus souvent de graines qu'on
sème sur couche. L'edwabdsieu A PE-
TITES FEUILLES, edwardsia microphylla
Salisb., originaire égalementde la Nouvelle-
Zélande, est aussi cultivé dans nos jardins;
mais il est plus délicat et ne passe pas l'hi-
ver en pleine terre. Il est, du reste, plus pe-
tit que le précédent, et s'en distinguepar ses
feuilles formées de folioles plus nombreuses,
Plus petites, plus arrondies et écliancrées.

EDWY ou EBSJY (hist.), roi d'Angle-
terre, fils d'Edmond Ier. Il monta sur le
trône en 955, après la mort d'Ethelred II,
et au préjudice du fils de ce prince. Ayant
'épousé une de ses parentes au quatrième
degré, Elgive, Dunstan refusa de la recon-
naître comme reine et fut exilé par Edwy;
mais ses partisans prirent les armes, assas-
sinèrent la malheureuseElgive et forcèrent
Edwy à abandonner la couronne à son frère
Edgard en 959. Il mourut la même année..

EETÈS ou JETÉS (tnyth.), roi de Çol-
chide, fils du Soleil et de Perséis. 11 épousa
Tocéanide Idie Hyptie ou Hécate, et selon
d'autres la néréide Néère, dont il eut la ma-
gicienne Médée. Une autre femme le rendit
père de Calliope, qu'il donna en mariage à
Phryxus (voy. ce mot), avec lequel il vécut
d'abord en bonne intelligence, mais qu'il fit
ensuite assassiner pour s'emparer de la toi-
son d'or.On raconte que, ayant étéaverti, par
un oracle, que des étrangers lui enlèveraient
la couronne et la vie, il immolait tous ceux
qui entraient dans ses Etats. Jason (voy. ce
mot) n'en accomplit pas moins la prophétie,
grâce au secours de Médée (voy: ce mot), qui
s'était éprise d'amour pour lui. Selon d'au-
tres, il ne périt point dans un combat avec
les Argonautes, mais il fut détrôné après
leur départ.

EFFANAGE (agricult.).-C'est l'opéra-
tion de l'effeuillaison pratiquée sur les blés,
dont les feuilles sont communément dési-
gnées sous le nom de fanes. On la pratique
lorsque les froments, les seigles, les orges, les
avoines, etc., sont trop chargésde feuilles, ou
lorsque celles-ci, par leur excès de dévelop-
pement, pourraient faire verser les récoltes;
en raison de la prise qu'elles donneraient à
l'action du vent et des pluies. L'opération se
pratique en' coupant la sommité des feuilles
une ou plusieurs .fois, suivant l'activité de
la végétation. Le but de cette mutilation de
la plante, dont les fanes sont les organes

de la transpiration est d'empêcher la sève
de s'élever trop rapidement. Quelquefois il

ne faut effaner que des portions restreintes
de la pièce ensemencée, les places où le sol

a le plus de fond celles où ont séjourné des
monceaux de fumier, etc. L'opération peut
alors être exécutée par la main de l'homme,
et se pratique ordinairement avec une fau-
cille mais, lorsqu'elle doit avoir lieu sur
une grande étendue, ce procédé serait trop
dispendieux, et l'on est alors dans l'u-
sage de faire passer de bonne heure, au
printemps, un troupeau de moutons sur
les champs qui ont trop poussé, en ayant
soin de le conduire avec la vitesse que
l'expérience fait connaître comme conve-
nable par rapport au nombre de bêtes et
à l'effet désiré, mais surtout avec une grande
régularité. Si l'on opère par un temps sec,
on peut être certain que la den't de ces ani-
maux n'arracheraaucun plant. Dans tous les
cas, on ne doit '.avoir recours à l'effanage
qu'avant la montée des épis et cesser
aussitôt qu'il y aurait à craindre ou de les
couper ou do rompre la tige..Les fanes cou-
pées sont données aux bestiaux, mais il
faut, auparavant, les laisser flétrir.

EFFECTIF, du latin effectus, pris dans
le sens de réalité constatée. Ce mot appar-
tient au langage des armées modernes, et ce
n'est que peu avant la guerre de 1792 qu'il
est devenu, dans notre administration mili-
taire, un terme officiellement consacré pour
exprimer la situation numérique réelle d'une
armée, d'un corps, par opposition, au
nombre que les règlements lui assignent ou
qu'on lui suppose.-En fait de comptabilité
militaire, l'effectifest le relevé des contrôles
partiels, une totalisation spéciale dans une
situation un nombre officiellement indiqué
sur les feuilles d'appel dont le conseil d'ad-
ministration constate la sincérité. C'est d'a-
près l'effectif ainsi reconnu que se règlent,
s'ordonnancent et se soldent les dépensesde9
troupes aussi la falsification de ces états au-
thentiques est-elle un délit prévu et puni par
la loi, à l'instar de la concussion.

EFFERVESCENCE. Dégagement or-
dinairement rapide d'un fluide gazeux qui,
traversant une couche plus ou moins épaisse
de liquide, en retient pour enveloppe une
certaine portion, dont il s'affranchit avec
bruit lorsqu'il est arrivé au contact de l'at-
mosphère. Les eaux gazeuses, lorsqu'on les
débouche, font effervescence dans ce sens



général. Mais on est plus particuliéremeht-
dans l'usage de n'appliquer cette expression
qu'à l'effet produitpar l'addition .d'un corps
quelconque dans un liquide et à la tempéra-
ture ordinaire; c'est ce qui arrive par le
contact de la plupart des acides avec les
carbonates, qu'ils décomposent en s'empa-
rant de leurs bases, tandis que l'acide carbo-
nique mis à nu se dégage. L'effervescence
diffère donc essentiellement de l'ébullition

EFFET du latin eflectus dérivé d'effi-

cere, causer, produire. Ce mot, conformé-
nientà son étymologie, désigne, en général,
tout ce qui est produit par une cause quel-
conque mais l'usage, dans un grand nombre
de cas, l'a fait dévier de sa signification pri-
mitive alors il cesse d'être corrélatif de

cause et devient synonyme de biens, vête-
ments, objets mobiliers papier de cré-
dit, etc. En terme de commerce, on ap-
pelle effets tout engagement écrit de payer
une somme et plus particulièrement les pro-
messes de payement rédigées sous les formes
légales qui peuvent rendre les signataires et
endosseurs justiciables des tribunaux de
commerce. Dans un sens plus restreint, on
donne le nom d'effets à toutes les créances
susceptibles d'être mises en circulationdanss
le commerce, les billets à ordre, les lettres
de change. On appelle effets publics les
obligations, les titres émis par l'Etat, :par
des établissements publics, par des compa-
gnies formées avec l'autorisation du gouver-
nement. Dans les arts, l'effet désigne l'im-
pression agréable ou désagréable produite
par une œuvre quelconque.

En droit, les effets civils sont la consé-
quence attachée par la loi à tous les actes
qu'elle autorise, à tous les faits" qu'elle re-
connaît comme capables de constituer un
droit ou nne obligation. Ainsi l'attribution
de tous les droits et avantages d'un enfant
légitime à l'enfant qui est né avant le ma-
riage est un effet civil de la légitimation;
le droit de succéder comme héritier naturel
à une personne étrangère par les liens du
sang, un effet civil de l'adoption, etc., etc
Mais, pour que de. tels effets aient lieu, il
faut nécessairement que les actes dont ils
sont la conséquenceaient été accomplis par
des personnes auxquelles la loi reconnaît
capacité pour cela, et qu'ils se rapportent à
quelqu'un ayant le droit d'en jouir. Aucun
effet, par exempte, ne saurait résulter des
actes d'une personne morte civilement pas

plus que cette dernière ne peut recueillir les
fruits de ceux accomplis par une personne
capable.-L'effet rétroactifserait celui d'unè
loi dont on ferait remonter l'application à
un temps antérieur à sa promulgation. L'ar-
ticle 2 de notre code civil proclame la non-
rétroactivité de la loi; et le législateurn'a
fait en cela qu'exprimer un principe du plus
simple bon sens, reconnaître une loi de la
raison et de l'équité la plus évidente. Les
lois humaines ne sont-elles.pas,en effet, une
règle de conduite obligatoire, mais aussi
conventionnelle et temporaire? Comment,
dès lors, pourraient-elles raisonnablement
changer la nature d'un fait déjà accompli
avant leur existence. Toutefois ce principe,
si simple en apparence, peut, dans l'applica-
tion, donner lieu à des difficultés sérieuses.
Et tout d'abord, supposons le texte d'une loi
confus et obscur, au point de donner lieu à
des interprétations doctrinales différentes.
En présence de cette incertitude, le pouvoir
législatif fait une loi interprétative de la
première pour en fixer le véritable sens.
Cette dernière agira-t-ellé sur le passé pour
les actes non encore jugés, mais accomplis
avant elle? Oui; mais ici le principe de non-
rétroactivité n'en existera pas moins, puis-
que le sens que cette interprétation est venue
préciser est censé avoir toujours été celui de
la loi primitive. Le principe de non-ré-
troactivité se trouve encore consacré dans
l'article k du code pénal où il est dit que
« nul délit, nul crime ne peuvent être punis
des peines qui n'étaient pas prononcées par
la loi avant qu'ils fussent commis. Mais
supposons le cas où une loi nouvelle vient
effacer ou diminuer la pénalité; faudra-t-il
alors s'en tenir au principe de non-rétroac-
tivité dans toute sa rigueur? L'interprétation
littéraleest pour l'affirmative, mais la raison
s'y oppose. En effet, si la peine ancienne.
est suppriméeou abaissée par le législateur,;
c'est évidemment qu'il ne trouve plus dans!

ces faits le caractère de culpabilité qui avait Il

déterminé, pour les législateursprécédents,
la peine ancienne; ou bien erfcore parce
que le caractère du fait restant le même, le
péril social, second élément pour la fixation
de la peine, ne lui paraît plus exiger une
répression aussi forte. Il serait donc non-
seulement inutile, mais d'une cruauté immo-
rale d'appliquer une peine jugée sans néces-
sité, peut-être même funeste.

EFFET \philos.). Ce mot sert à désigner



tout phénomèneconsidérécomme le produit
d'une cause; ces deux termes, cause et effet,
sont donc corrélatifs, et la définition de l'un
implique nécessairement celle de l'autre.
L'idée de cause est nne de ces notions pri-
mitives et nécessaires qui forment la base
de l'intelligence humaine; elle n'est point le
résultat de l'observation, mais une concep-
tion antérieure qui s'ajoute, pour les complé-
ter, aux données de l'observationelle-même,
car celle-ci nous révèle bien la succession
des faits, mais eilc ne peut constater leur
dépendance nécessaire, et il faut que la rai-
son intervienne pour juger d'une manière
absolue que nul phénomène, nul change-
ment, nul fait ne peut se produire sans une
cause; il faut aussi qu'elle intervienne dans
les cas particuliers pour déterminer la véri-
table cause des phénomènes qui se produi-
sent, car, si l'effet succède à la cause, s'il
en découle et s'y rattache par des liens qui
peuvent faire remonter de l'un à l'autre, il
ne lui succède pas toujours immédiatement,
la liaison n'est pas toujours apparente, il

y a souvent des intermédiaires ou des
moyens qui la dérobent aux regards et ne la
laissent découvrir ou deviner qu'avec le se-
cours du raisonnement, de l'analogie ou de
l'induction, et d'ailleurs il n'est pas rare de
voir des phénomènes se succéder sans que
l'un soit la cause de l'autre. L'idée de cau-
salilé diffère donc essentiellementde l'idée
de succession et il ne suffit pas de con-
sulter l'ordre des phénomènespour remon-
ter des effets à leur cause; mais la paresse
ou l'ignorance s'arrêtent souvent à cet ordre
do succession, parce qu'il frappe davantage
ou parce que la cause échappe à l'observa-
tion, et de là vient qu'on attribue si souvent
les phénomènes à des causes imaginaires.
C'est en variant les expériences, c'est en
étudiant les effets dans des conditions di-
verses qu'on peut espérer de reconnaître
leur véritable cause. Rien n'est plus ordi-
naire que le sophisme par lequel on conclut
de ce qu'une chose vient à la suite d'une
autre, que celle-ci en est la cause; c'est la
source d'une foule d'erreurs ou de faux ju-
gements dans les sciences et dans les choses
ordinaires de la vie. Qui ne sait, par exem-
ple, qu'on a regardé longtemps les comètes
et les éclipses comme la'cause des malheurs
qui suivaient leur apparition, sans qu'on
puisse voir, cependant, aucun rapport de
cause et d'effet entre des choses si diverses.

II n'est pas rare non plus d'attribuer à des
causes chimériques des effets qui eux-mêmes
sont loin. d'être incontestables. C'est ainsi
qu'on attribue aux phases de la lune une
foule d'influences fort douteuses, et un
grand nombre d'effets dont la réalité même
n'est pas toujours bien démontrée. Le
même phénomène peut être tout à la fois
cause et effet, quandon le considère sous
différents rapports, parce qu'il peut être le
produit d'un fait antérieur et qu'il peut, à
son tour, en produire d'autres. On conçoit
comment cette double condition résulte des
lois de la nature, qui établissent entre les
êtres matériels une action réciproque ou un
enchaînement de rapports plus ou moins
étendus. De là il résulte aussi qu'un phéno-
mène peut être l'effet de plusieurs causes,
dont les unes sont plus prochaines et les
autres plus éloignées; car la cause immé-
diate d'un effet peut être elle-mêmedéter-
minée à le produire par d'autres causes qui
agissent sur elles pour mettre en mouvement
ou développer son activité. Il est certain,
sous ce rapport, que, dans l'ordre matériel,
tous les effets sont ainsi enchaînés et re-
montent jusqu'à une cause première, qui est
la puissance divine, principe de toutes les
forces et de toutes les lois de la nature.
Mais il n'en est pas de même dans l'ordro
moral, où la liberté préside à nos actions;
elles sont le résultat de notre activité propre
et l'effet de notre volonté. R.

EFFEUILLAISON, effoliatio(bot.,cuil.).jl.
Le .développement des feuilles sur les

plantes vivantes constitue leur feuillaison ou
foliation. La chute des mêmes organes arri-
vant naturellement, soit à la fin de la végé-
tation annuelle, comme dans la grande ma-
jorité des plantes, soit après une année en-
tière ou même après deux, trois, quatre an-
nées, comme chez les végétaux qu'on ap-
pelle toujours verts est dite leur défeuil-
laison ou défoliation. Enfin on nomme ef-
feuillaison l'acte par lequel on enlève aux
plantes les feuilles qui les couvrent, sans,
attendre qu'elles se détachent d'elles-mêmes.
L'effeuillaison est une pratique habituelle-
lement usitée dans la culture de quelques
végétaux; on y a recours alors pour que les
rayons solaires, frappant directement les
fruits, déterminent en eux une maturation
ou plus précoce ou plus parfaite. On con-
çoit, dès lors, que cette opération doit se
faire surtout dans les contrées situées sous



une latitude assez haute pour que l'intensité
de la chaleur solaire soit peu considérable,
ou que son action ne s'exerce que pendant
un trop court espace de temps. Lorsque
l'effeuillaison est faite à une époque peu
avancée de l'année, elle détermine le déve-
loppement des bourgeons qui n'existaient
encore qu'à l'état "naissant à l'aisselle des
feuilles, et qui ne se seraient ouverts qu'au
printemps suivant, si les choses eussent suivi
leur cours naturel. Cependant un grand
nombre d'horticulteurs distingués pensent
que l'effeuillaison est une des opérations les
plus délicates du jardinage, qu'il ne faut
jamais enlever les feuilles des arbres frui-
tiers que sur les branches qui devront être
retranchées à la taille suivante, car, selon
eux, un bouton à fruit effeuillé avorte le
plus souvent, puisque la feuille est sa mère
nourricière dont la privation l'exposeà mou-
rir de faim. Ils veulent donc que l'on enlève
le moins de feuilles possible. Dans tous les
cas, celles-ci ne devront jamais être arra-
chées," mais seront nettement coupées avec
l'ongle ou avec des ciseaux, et toujours au-
dessus de leur pétiole. Dans quelques cir-
constances, on effeuille des plantes, parce
que leurs feuilles sont la seule de leurs par-
ties dont on tire parti. C'est ainsi, pour n'en
citer qu'un exemple bien connu, qu'on ef-
feuille le mûrier pour en donner la feuille
aux vers à soie.

EFFIAT (biog.). Antoine Coiffier-Ru-
zé, marquis d'Effiat; fut surintendant des
finances sous Louis XIII maréchal de
France, diplomate, et se distingua égale-
ment dans l'administration, la guerre et les
négociationspolitiques.Il réduisit le taux de
l'intérêt du denier 10 au denier 18, conclut
le mariage d'Henriette de France avec Char-
les I" d'Angleterre et se signala comme
guerrier au siège de la Rochelle, où il ser-
vait en qualité de maréchal de camp; aux
combats de Carignan, Veillane, et à la prise
de Saluces, où il commandaitcomme lieute-
nant général. Né en 1581, il fut ministre en
1626, général d'armée en 1630, et maréchal
de France le 1er janvier 1631. Il mourut le
27 juillet 1632 à Luzzelstein, près de Trêves,
au début de la campagne d'Allemagne. Le
maréchal d'Effiat a laissé quelques écrits sur
les finances et les campagnes où il avait pris
part. Il fut le père du malheureux Cinq-
Mars. J. FL.

EFFIGIE (hist.). Quoique le diction-

naire définisse le mot effigie la figure, la re-
présentation d'une personne, on ne peut
cependant le considérer comme le synonyme
de portrait ou d'image. Le portrait est la
copie réelle ou supposée des traits d'une
personne; l'image, surtout quand il s'agit
de personnages saints ou divins, est ordi-
nairement la représentation d'un type histo-
rique ou conventionnel, sans prétention à
la ressemblance positive. L'effigie peut être
tout cela et autre chose encore; se borner,
par exemple, au simulacre le plus informe
ou même le plus grotesque. Ainsi la pierre
noire, qui était offerte aux adorations de
l'antiquité païenne sous les'noms de Cybèle,
de la bonne-déesse; la pierre conique d'Ela-
gabale, qu'on adorait à Emèse et qu'Anto-
nin (Héliogabale) fit apporter à Rome, où il
lui bâtit un temple; le tronc d'arbre dé-
pouillé de branches et de feuilles que les
Germains adoraient sous le nom d'Irmensul,
étaient des effigies, quoique ces objets n'ac-
cusassent aucune forme humaine. Le manne-
quin de paille revêtu d'habits censés pontifi-
caux et coiffé d'une tiare de papier doré que
brûlait la populace de Londres, en haine
du papisme, était une effigie de la papauté,
et non un portrait du pape régnant. C'était,
de même, une sorte d'abstraction que repré-
sentaient les effigies des villes personnifiées
qu'on voit sur les médailles antiques qui
étaient la monnaie du temps. L'abstraction
est encore plus complète dans les effigies
de la république gravées sur nos monnaies
actuelles, et sur'celles frappées il y a un
demi-siècle. L'effigie est donc un por-
trait tout à fait idéal quand elle repré-
sente une divinité, et un portrait réel quand

•
elle offre les traits plus ou moins ressem-
blants d'un personnage historique. Nous
croyons cependant que, dans le langage de
l'histoire, ces deux mots ne sont pas syno-
nymes, que les représentationsdes rois, des
grands hommes ne sontquedes portraits tant
qu'elles demeurent renfermées dans des ap-
partements,des galeries et autres lieux pri-
vés ou censés privés, et qu'elles ne prennent
le nom d'effigiesque lorsqu'elles révèlent à la
fois un caractère officiel et public par leur ex-
position sur un monument spécial, tel qu'un
piédestal, une colonne, un tombeau, dans
un temple, sur une place ou tout autre lieu
public.

L'usage était, chez les Grecs et les Ro-
mains, de porter les morts à visage décou-



vert jusqu'au bûcher; mais, quand on était
obligé de les cacher à la vue, on rempla-
çait le corps par une effigie de cire. C'est
ainsi qu'on en usa à l'égard du corps de- Cé-

sar, s'il faut s'en rapporter à Appien, dont le
récit est, au reste, contredit par Dion. Sui-
vant le premier, ce fut un simulacre por-
tant les marques sanglantes des coups de
poignard des conjurés qui fut exposé sur
un brancard devant la tribune aux haran-
gues pendant que Marc- Antoine pronon-
çait l'oraison funèbre du héros défunt. Lors
même que le corps était apparent, on
portait devant lui, à Rome, l'effigie du mort,
ainsi que celle de ses aïeux s'il jouis-
sait du droit d'images lequel n'apparte-
nait, comme on sait, qu'aux grands ci-
toyens qui avaient rempli des charges cu-
rules. Ces effigies étaiènt posées sur des
lits. Il paraît que quelquefois pour une
cause ou pour une autre, la cérémonie des
funérailles des empereurs avait deux actes
on brûlait d'abord le corps sans appareil
extraordinaire, et on donnait à ses cendres
la sépulture ordinaire; puis l'effigie de cire
était exposée avec toute la pompe dans le
palais,- où on lui rendait pendant sept jours
les honneurs et les hommages accoutumés;
elle était ensuite portée sur un lit richement
décoré par plusieurs jeunes patriciens ou
chevaliers au Forum, où des chœurs chan-
taient des hymnes, et de là au champ de
Mars, où avait lieu l'incinération,pendant
qu'un aigle à qui on donnait la liberté, sorte
d'effigie vivante, s'élançait du bûcher vers
les nues, comme pour figurer l'âme du nou-
veau dieu allant prendre rang parmi ses
confrères les immortels. Cette cérémonie
faite pour l'effigie s'appelait funus imagina-
rium. Sévère la fit faire pour Pertinax qui
avait été inhumé sans aucune solennité. Les
effigies des empereurs romains, même de
leur vivant, étaient consacrées avec les
mêmes cérémonies que celles des dieux, et
dès lors il n'était plus permis de les vendre.
On leur rendait les honneurs divins en pas-
sant devant elles, ce qui n'empêchait pas de
les renverser et de les traîneraux gémonies,
chargées d'exécrations, quand l'empereur
lui-même venait à être détrôné par un rival
heureux. Ces sortes d'événements se multi-
pliant de jour en jour, on se contenta d'a-
battre la tête des statues de l'empereur dé-
chu, et de la remplacer par une nouvelle re-
présentant le successeur. De là vient qu'on

trouve tant de statues a empereurs avec cies
têtes rapportées.-Les irrévérences les plus
involontairescommises envers les effigies im-
périalesétaient punies du même supplice que
le crime de lèse-majesté. La troupe infâme
des délateurs toujours crus sur parole, et à
qui revenait une partie des biens des con-
damnés, voyait de ces profanations partout,
et, lorsque la bassesse et la flatterie eurent
introduit l'usage auquel il eût été, d'ailleurs,
dangereux de se soustraire de solliciter
comme une faveur la permission de porter
l'auguste effigie gravée sur une bague, mal-
heur à qui commettait l'imprudence ou
avait l'inadvertance de toucher quelque ob-
jet vil de la main ornée de l'anneau. Le
préteur Paulus°eût payé de sa tête un tel
oubli sans la présence d'esprit de son es-
clave, qui s'empressa de faire disparaître la
bague, et enleva ainsi la pièce de convic-j
tion. Les empereurs ne pouvaient man-
quer d'introduire leur effigie parmi les en-
seignes des légions; elle était alors enca-
drée 'd'un médaillon et attachée au haut
d'une pique l'officier chargé de la porter
s'appelait porte-image; le lieu du camp où
on la plantait était considéré comme un lieu
consacré. Les soldats juraient par elle, et
on ne passait pas devant sans la saluer.
Suétone rapporte qu'Ortabon, roi des Par-
thes, poussa lcsalut jusqu'à l'adoration. Les
révoltes des soldats se manifestaientpar des
outrages à cette effigie,qu'ils arrachaient de
l'endroit où elle était plantée et traînaient à
terre.

Nous avons parlé des effigies des villes le
général romain qui avait pris quelque ville
avait le droit d'en faire porter l'effigie à
son triomphe elle servait aussi d'ornement
à ses funérailles.

Le droit de battre monnaie fut longtemps
un droit princier; mais celui d'y mettre son
effigie fut toujours considéré comme essen-
tiellement' réservé au souverain. A Rome,
J. César est le premier qui en usa d'après
un décret du sénat. Constantin retendit à
l'impératrice Hélène, sa mère; après elle,
quelques autres impératrices jouirent du
même honneur. En France, saint Louis, fils

non moins respectueux pour sa mère que
Constantin, fit frapper des pièces d'or à l'ef-
figie de Blanche de Castille, d'où ces pièces
s'appelèrent des reines d'or. Néanmoins
l'apposition de l'effigie royale sur les mon-
naies fut, durant le moyen'âgeproprement



oit, un droit plutôt qu'une coutume.Ce n'est
que sous Louis XII que la règle s'introdui-
sit, à l'occasion d'une refonte générale des
espèces monétaires, motivée en partie par le
nombre infini de types et la diversité de
valeurs relatives des pièces en circulation.
Dulaure veut, cependant, que cette réfor-
mation ne remonte qu'à Henri II. C'est une
erreur.

Les sceaux offrent une curieuse partie
de l'histoire des effigies. Longtemps, sous
l'empire de l'esprit chrétien on n'offrit
à la vénération des peuples que les effigies
des saints celles des grands, des rois
même ne se voyaient que sur leurs tom-
beaux, non pas dominant la foule et ap-
pelant ses hommages, mais couchées dans
l'attitude du dernier sommeil, les mains
jointes pour la dernière prière, et paraissant
ainsi inviter le peuple à y unir la sienne;
encore ces représentations mêmes sont-
elles postérieures au xu° siècle. Ce n'est
qu'après la renaissance et le retour aux
idées de l'antiquité païenne, qu'on voit les
effigies des rois se dresser dans les places
publiques, avec l'attitude du commande-
ment, à l'imitation des anciennes statues des
empereurs romains. Il en fut des unes à peu
près comme des autres. La révolution de
1789 renversa' ces effigies après avoir ren-
versé la royauté et leur en substitua d'au-
tres, personnification, des idées du temps,
qui eurent à leur tour le même sort. Elle ne
s'arrêta pas là; dans sa manie de singer les
républiques antiques, elle voulut nous don-
ner le spectacle des funérailles des Ro-
mains, et conduisit triomphalementau Pan-
théon les restes de Voltaire,. de J. J. Rous-
seau, de Lepelletier Saint-Fargeau, deMa-
rat, dans des chars au sommet desquels
étaient leurs effigies.

Les effigies funèbres n'avaient pas encore
quitté leur attitude sépulcraleau xvie siècle,
au moins d'une manière absolue, car nous
voyons dans les monuments de Saint-Denis
Louis XI et Anne de Bretagne François I"
et Claude de France, Henri II et Catherine
de Médicis couchés sur leur tombeau; mais
en même temps, par une bizarrerie d'esprit
assez singulière, ces mêmes personnages
sont représentés simplement agenouillés
dans l'attitude de la prière ordinaire, au-
dessus de la voûte qui recouvre la première
représentation, sans que rien autre chose
que le caprice de l'artiste semble motiver

cette- duplication. L'effigie agenouillée de-
vient bientôt la seule adoptée, jusqu'à ce
que le xvnc siècle, revenant, par combinai-
son dramatique, à l'idée du simulacre de la
mort, que les deux siècles précédents s'ef-
forçaient d'écarter par imitation de l'euphé-
misme païen, imagina de montrer le défunt
soulevant la pierre qui le recouvre, comme
pour s'échapper du sépulcre au son de la
fatale trompette.

Nous pourrions compléter cet.article par
quelques détails sur les idoles de tous les
pays et de toutes les religions qui étaient de

.véritables effigies peut-être pourrions-
nous encore, sans sortir de notre sujet, dire
un mot de certains emblèmes iconographi-
ques portés. dans certaines processions du
paganisme, telles que les phallophories, par
exemple; mais nous croyons plus conve-
nable de renvoyer le lecteur aux mots Em-
blèmes, IDOLES, IMAGES, MYSTÈRES.Nous
dirons toutefois, en passant, et sans préten-
dre vider une question d'archéologiefort ob-
scure, que peut-être il y aurait lieu de classer
parmi les effigies du degré le plus impar-
fait sans doute et le plus grossier; ces men-
hirs ou pierres debout, à sommet arrondi
en forme de tête, que quelques archéologues
disent avoir rencontrés parmi les monu-
ments celtiquesou druidiques (voy, PIERRES
CELTIQUES); mais en admettant le fait, qui
ne s'est jamais présenté à nous dans les
nombreux monuments que nous avons visi-
tés, il resterait encore à définir si ces effi-
gies étaient celles de quelques divinités où
de quelques héros problème qui, selon
toute apparence ne sera jamais résolu.
Il nous reste encore à dire un mot des exé-
cutions judiciaires en effigie.

On ne saurait considérer comme telle la
coutume des anciens Romains de jeter du
pont Sublicius dans le Tibre des effigies ou
figures d'hommes qu'ils- appelaient argeos
(argéens), coutume qui remplaça celle d'y
jeter des hommes vivants, que pratiquaient
les anciens possesseursdu pays jusqu'à ce
qu'Hercule, au dire de Plutarque, leur eût
« osté céste cruelle façon de tuer les étran-
gers, » c'est-à-dire les Grecs qui tombaient
entre leurs mains. Il n'était question ici que
d'une sauvage rancune d'origine fort ob-
scure, que Plutarque ne s'explique pas lui-
même, consacrée par une religion féroce, et
non de l'exécution d'un arrêt de la justice.
On a donc tort d'y chercher la preuve qu'à



Rome l'exécution des coupables par effigie
avait lieu an moins quelquefois,supposition
repoussée, d'ailleurs, par ce fait, que la
condamnation à mort n'était jamais pronon-
cée contre les contumaces. Les Grecs en
usaient différemment; et, pour assurer l'exé-
cution de leurs jugements autant qu'il était
en leur pouvoir, ils avaient recours à celle
par effigie. Il ne faut pas confondre au
reste, à propos de l'antiquité, cette exécu-
tion sur une représentation ou image quel-
conque du condamné, avec l'écriteau ou
inscription qu'on apposait sur des colonnes
pour signaler le nom des absents et la peine
prononcée contre eux, usage commun aux
Grecs et aux Romains. Les lois des barbares
qui ne punissaicnt le meurtre que par l'a-
mende, sous le nom de composition, ne pou-
vaient, on le comprend bien connaître
l'exécution par effigie, qui suppose, d'ail-
leurs, un commencement de pratique des
arts d'imitation. Les écriteaux et les exécu-
tions en effigie se sont introduits dans notre
droit ancien; on les a aussi souvent con-
fondus mais l'ordonnance de 1670 déclare,
titre xvii, art. 16, que les seules condam-
nations à mort seront exécutées en effigie à
l'égard des contumaces que les effigies se-
ront attachées dans la place publique etc.
Cette effigie consista, selon les temps, en un
mannequin qu'on brûlait ou qu'on pendait
Tellement, ou en une peinture représentant
autant que possible t'image du condamné
subissant son supplice. L'exécutionpar effi-
gie n'avait pas pour seul effet la satisfaction
donnée, autant que faire se pouvait, à la
loi et à la vindicte publique, ou la salutaire
influence de l'exemple; elle avait, de plus,
celui de reculer à trente années la prescrip-
tion du crime, qui, sans cela, pouvait être
prescrit par vingt ans. Le fait de l'exécution
pouvait cependant, à ce qu'il paraît, être
insuffisant pour en assurer l'effet. « Le jeudy
6 juillet dit P. de l'Estoile {Journal de
Henri IV, annoté), Charles de Lorraine, Duc
d'Aumale, fut, comme criminel de J'èse-Ma-
josté, tiré en effigie à quatre chevaux en
la place de Grève à Paris, par Arrêt de la
Cour, duquel, toutefois, fut ordonné qu'on
n'en feroit point de Registre, pource que
les solemnitez, en tel cas accoutumées, ni sa
qualité n'y avoient été observées. » D'après
la note, le duc d'Aumale, ayant été vu dans
l'armée espagnole, à Dourlam, portant l'é-
charpe rouge, son effigie fut vêtue à l'espa.

gnole, avec l'écharpe et les jarretières rou-
ges on la traîna depuis la conciergerie du
palais jusqu'à la place de Grève, où elle fut
mise en quatre quartiers par les chevaux.
Ni l'Estoile ni son annotateur n'indiquent
quelles solemnitez furent omises. L'exécution
par effigie des condamnés contumacesa dis-
paru de notre nouveau droit criminel, qui
n'a conservé que l'écriteau, portant extrait
du jugement (code de procéd. crim.). Les
sorciers, ou prétendus tels ont fait de tout
temps un grand usage des effigies, sur les-
quelles ils opéraient des pratiques et des
sévices capables, selon eux, de réagir sur
les personnages représentés, jusqu'à leur
causer la mort. J. P. Schmit.

EFFLORESCENCE. On nomme ainsi
en minéralogie, et surtout en géognosie, les
couches pulvérulentes,souvent composées de
petitesaiguilles cristallinesd'un éclat soyeux,
le plus ordinairement blanches, mais aussi
jaunâtres ou rosàtres, qui se formentà la sur-
face'de certaines roches elles résultent de
la formation d'une substance saline par l'in-
termédiairedes principes que celles-ci ren-
ferment. En chimie, on appelle efflorescence
le phénomène que subit un sel qui, par son
exposition à l'air, perd peu à peu son eau
de cristallisation en devenant tantôt d'un
blanc laiteux et opaque, en conservant tou-
tefois sa forme, ce qui arrive lorsqu'il con-
tient peu d'eau; tantôt pulvérulent et opa-
que, lorsqu'il contient, au contraire, primi-
tivement beaucoup d'eau de cristallisation.

EFFLUVE, nom par lequel on désigne,
d'une manière générale, toutes les émana-
tions impondérablesqui se dégagent des di-
vers corps de la nature et forment autour
de chacun une sorte d'atmosphère spéciale
et permanente. Cette atmosphère sera plus
ou moins étendue, suivant la nature des
corps qui la produiront, suivant leur humi-
dité propre ou celle qui teur sera fournie, et
aussi selon le degré de la température à la-
quelle ils se trouveront exposés. Les pro-
priétés de ces effluves dépendront, en outre,
de l'état de vie ou de mort des corps qui les
fourniront, de la'nature des éléments dont
ces corps seront composés, mais surtout de
la masse des matièresréunies.-Les diverses
circonstances de leur production ont fait
distinguer les effluves en plusieurs classes
dont chacune a reçu un nom particulier
ainsi celui qui se dégage par l'aclion si-
multanée de l'air seul ou avec le concours



de l'humidité, sans décompositionapparente
du corps qui le.produit, est une émanation.
Lorsque l'effluve joint aux circonstances
précédentes celle d'être sensible à la vue par
une sorte de vapeur qui le charrie dans l'at-
mosphère, il prend le nom d'exhalaison.
D'antres fois l'effluve résulte de l'action
composée de l'air et de l'eau, favorisée, en
outre, par l'élévationde la température, qui,
à la longue, amène la décomposition, la pu-
tréfactiondes corps; cette espèce, qui exerce
toujours sur l'homme et certains animaux
une action'plus ou moins délétère, prend le
nom de miasmes. C'est au mot Méphitisme
que nous examineronsl'action des différents
effluves délétères sur l'économie. Nous n'au-
rons donc à nous occuper ici que des cir-
constances qui influent sur leur production
en général, renvoyant, en outre, au mot
ODEUR pour ce qui concerne les effluves
odorants.

Les effluves qui s'élèvent des substances
végétales vivantesn'ont pas une intensitéde
dégagement en raison du degré de tempéra-
ture de l'air atmosphérique. Tout le monde
sait, en effet, que c'est pendant l'absence
du soleil, à l'instant où commence le serein,
que les plantes répandent une plus grande
quantité d'effluves odorants, ce qui s'ex-
plique par l'influence de l'humidité. On
pourrait peut-être objecter à ce que nous
avançons que, si l'odeur est alors plus sen-
sible, cela tient uniquement à ce que dans
le temps où le soleil échauffe l'atmosphère
l'odeur s'élève au-dessus de nous avec les
couches d'air de plus en plus raréfiées, tan-
dis qu'elle se trouve concentrée dans la
couche que nous respirons à l'aide du se-
rein et de la rosée, qui ne permettent pas
sa diffusion. Sans nous arrêter à discuter
cette objection il nous suffira de dire que
c'est pendant la nuit que se fait cette partie
de la respiration des plantes, par laquelle
ces êtres organisés expulsent le gaz oxygène
qui ne convient pas à leur nutrition, et
qu'elles avaient absorbé sous forme d'acide
carbonique, dont elles retiennent seulement
le carbone. Chez les animaux- vivants,
les effluves sont, au contraire, d'autant plus
abondants, que la chaleur agit plus éner-
giquement sur ces êtres en favorisant la
transpiration. Pour les substances orga-
nisées, prises dans leur état physiologique,
los forces vitales exercent toujours une as-
sez grande influcnce sur la production des

effluves dont l'abondance est en géné-
ral, en rapport direct avec l'énergie de ces
forces; mais les effluves varient en raison
des organisations individuelles, de l'âge des
sujets, du climat qui les nourrit, des aliments
qu'ils prennent et des parties diverses du
corps qui les fournissent. Dans leur état de
mort, au contraire, ces mêmes êtres, si dif-
férents qu'ils soient, se confondent pour ne
produire que. des effluves à peu près analo-
gues, différant tout au plus sous le rapport
de quelques produits spéciaux résultant de
la présence de certains éléments qui rentrent
dans le domainede leur existence matérielle.
Les effluves de ce genre affectent constam-
ment notre odorat d'une manière désagréa-
ble nous avons déjà signalé l'intluencequ'ils
exercent sur notre économie;ils sont toujours
le résultat de la décompositionet de la putré-
faction. Quelquefois la chaleur extrême de
l'atmosphère en amenant la vaporisation
subite de l'humidité sans laquelle les réac-
tions ne peuvent s'opérer entre les éléments
constituants, arrête le développement des
effluves, comme cela se voit dans les déserts
de l'Egypte, dont les sables brûlants con-
servent les corps morts, qu'ils dessèchent;
mais le plus souvent, c'est-à-dire lorsque
l'accroissement de température est porté à
un degré moindre, la chaleur produit un ef-
fet contraire en dilatant les corps et en fa-
vorisant la liquéfaction des parties suscep-
tibles de la forme fluide circonstances qui
favorisentpuissamment la décompositiondes
substances organisées.

Les effluves ne se dégagent du règne in-
organique qu'avec le concours de l'humi-
dité ou d'une température assez élevée pour
favoriser la volatilisation de quelques prin-
cipes minéraux. Tout le monde a remar-
qué les effluves odorants qui s'élèvent de la
terre à la suite d'une pluie légère et pour
ainsi dire fugitive, succédant à une longue
sécheresse. L. D.

EFFORT (phys. méd.). C'est le nom
par lequel on désigne tout acte musculaire
intense destiné à triompher de quelque ré-
sistance extérieure, ou à faire accomplir une
fonction naturellement ou accidentellement
laborieuse. Ainsi soulever un fardeau, le
transporterd'un lieu dans un autre, l'action
de comprimer fortement un corps, de le dé-
chirer, de l'écraser, etc., rentreront dans la
première catégorie celle de crier, courir,
sauter les actes musculaires par lesquels



nous aidons les diverses excrétions, la toux,
le vomissement, la parturition, etc., se rap-
porterontà la seconde. Il est, sans doute, une
mesure dans laquelle ces actes naturels ne
doivent pas figurer ici, et il est bien entendu
que nous ne les considérerons que dans les

cas où ils sont poussés jusqu'à l'excès. Nous
n'avons donc à nous occuper d'aucun de ces
actes avec détail; notre seul but est de les
considérer comme efforts; aussi nous bor-
nerons-nous à exposer le mécânisme de ces
derniers en général, et à en déduire les effets
qu'ils entraînentdans l'économie.

Le phénomène caractéristique de tout
effort est une contraction de certains mus-
cles, plus énergique que de coutume mais
cette plus grande puissance de contraction
tient moins aux muscles eux-mêmes qu'à
l'influx nerveux qu'ils reçoivent, et sous ce
rapport les efforts peuvent se partager en
volontaires comme ceux qui tendent à faire
.ébranler une lourde masse et en involon-
taires, comme ceux qui accompagnent le vo-
missement. Le mécanisme des premiers ren-
tre dans celui de la locomotion, avec cette
différence toutefois que, sous les inspira-
tions de la volonté ou de la passion, l'influx
cérébral qui commande la contraction des
muscles sera plus puissant. Quant aux efforts
involontaires, ils tiennent évidemmentà la
liaison sympathique qui unit la partie où
éclate la sensationcommandantl'effort et les
systèmes nerveux qui régissent les muscles
chargés de l'exécuter. Nous renvoyons donc,
sous ce rapport, au mot Sympathie.

Le trait le plus importantdu mécanisme
des efforts, c'est que le thorax se trouvera
toujours comprimé,pour devenir dès lors le
point d'appui des muscles qui doivent agir.
Ainsi, dans tout effort un peu intense, il y aura
d'abordcontraction du diaphragmeet.grande
inspiration pour faire pénétrer beaucoup
d'air dans le poumon ensuiteocclusionpar-
tielle ou complète de la glotte par l'action
de ses muscles propres, en même temps
qu'action des muscles abdominaux et des
puissances expiratrices. L'action de ceux-ci
tend alors à expulser du poumon la grande
masse d'air- que l'inspiration y avait intro-
duite, mais l'occlusion plus ou moins com-
plète de la glotte s'y oppose en partie ou tout
à fait, et de cette action antagonisterésultent
solidité extrême du thorax pour le premier
genre d'effort, et pour le second, reflet sur
le réservoir excrémentiel, qui. éprouve le

besoin de se vider. Un autre phénomène or-
dinairement sensible, c'est que les effets
des efforts portent nécessairement sur la
circulation. Les principaux vaisseaux san-
guins situé; dans le thorax se trouvent,
en effet, inévitablement comprimés entre
les parois thoraciques, en dehors, et l'air
qui remplit le poumon, en dedans. Mais,
comme ils sont les aboutissants des systèmes
veineux et artériel il est de toute évidence
qu'il doit en résulter des troubles dans toute
la circulation d'un côté le sang veineux de
l'artère pulmonaire, ne trouvant plus accès
dans le poumon, reflue et stagne dans les
cavités droites du cœur et dans les veines
d'où le gonflement des veines frontales et du
cou, le battement des veines jugulaires la
rougeur violacée de la face, les ecchymoses
de la conjonctive, les congestions cérébra-
les, les apoplexies, etc. On a vu même cet ef-
fet porté jusqu'à la rupture des cavités droi-
tes du cœur et de la veine cave. D'autre
part, dans le premier temps de l'effort, le

poumon comprimé exprime tout le sang ar-
tériel qu'il contient et en- envoie dès lors
davantage aux cavités gauches du cœur
aussi la circulation artérielle paraît-elle, tout
d'abord plus active. Mais cet état n'est pas
de longue durée. Si l'effort continue, bien-
tôt le poumon n'a plus de sang artériel à en-
voyer au cœur, et le pouls.devient petit en
même temps qu'irrégulier. Toutefois, par
l'effet de la réunion de ces deux causes, le
reflux du sang veineux dans les veines et
l'envoi d'une plus grande quantité de sang
artériel dès le commencement de l'effort,
les systèmes capillaires de tous les organes
doivent nécessairement se trouver gorgés,
ce qui rend compte de leur plus grande co-
loration et de la fréquence des épanche-
ments sanguins hors de leur tissu, ainsi que
de toutes les hémorragies.

D'un autre côté, les viscères thoraciqueset
abdominaux, par suite de la forte pression à
laquelle ils se trouvent soumis, sont suscep-
tibles de diverses altérations; ainsi, e.n rai-
son de la grande inspiration qui précède les
efforts énergiques,les bronches peuvent être
dilatées au point de se rompre en quelques
endroits, en donnant ainsi lieu à un emphy-
sème du poumon. Mais, sans aller aussi loin,
cette inspiration forcée pourra leur fairo
éprouver une dilatationpassive telle, qu'on a
vu. leurs dernières vésicules grossir outre
mesure on a encore vu les poumons soule-



ver, à la suite d'efforts violents, les muscles
intercostaux, les écarter etfaire hernie entre
les côtes. Enfin les viscères abdominaux sont
également,et plus fréquemmentencore, su-
jets à sortir par quelques-unesdes ouvertures
naturelles de l'abdomen, dont la capacité se
trouve passagèrement rétrécie par suite .de
l'abaissementdu diaphragmed'une part et de
l'autre par la contracture de tous les muscles
de la paroi antérieure de cette cavité; de là.
le nom d'effort donné fort improprementaux
hernies abdominales puisqu'elles ne sont
tout au plus qu'une conséquence secondaire
de l'effortproprement dit, et que toutes n'ont
pas ce phénomène pour. cause.

En troisième lieu comme dans les efforts
les muscles employés se contractent avec
plus de force que de coutume, il en résulte
souvent la rupturede quelques-unesde leurs
fibres souvent même d'un muscle tout en-
tier, et parfois le décollement de l'apophyse,
sur laquelle ils s'attachent; de ce genre sont
la rupture du tendon d'Achille,vulgairement
appelée coup de fouet, la fracture de la ro-
tule, de l'olécrane, etc.; la déchirure du
diaphragme a même été observée, malgré la
mobilité d'une partie des pièces auxquelles
s'attache le plus grand nombre de ses fibres.
Enfin on a malheureusementvu quelquefois
survenir instantanément la mort dans un
effort violent; elle peut alors dépendre de
différentes causes tantôt c'est parce que,
en raison de l'interruption de la circulation
veineuse, il s'est fait une rupture des cavités
droites du cœur ou un épanchement sanguin
dans le cerveau, ainsi que nous l'avons déjà
mentionné; tantôt parce que, au commen-
cement de l'effort, beaucoup de sang arté-
riel étant arrivé aux cavités gauches du
cœur, celles-ci ou l'aorte se sont partielle-
ment brisées; quelquefois enfin c'est.parce
que, l'effort se prolongeant trop et la circu-
lation étant longtemps interrompue, la san-
guification artérielle ne s'est plus faite, et il
y a eu asphyxie. L. DE LA C.

EFFRACTION ( jurisprudence). On
qualifie ainsi la fracture ou rupture faite,
avec une intention coupable, d'une clôture
quelle qu'elle soit ou d'une chose servant à
former ou à empêcher le passage. Seule, elle*e

est en dehors de l'action criminelle et con-
stitue un fait qui se résout en dommages-
intérêts elle ne tombe sous les prescriptions
de la loi pénale qu'en tant qu'elle est circon-
stance aggravantedu vol L'effractionest

extérieure ou intérieure; elle a lieu de nuit
.ou de jour, avec ou sans armes, avec ou sans
violences publiques. Le droit ancien et le
droit, nouveau ont prévu ces diverses hy-.
pothèses.

Une ordonnance de 1531 portait « Ceux
qui entreront au dedans des maisons, icelles
crochetteront et forceront, prendrontet em-
porteront les biens qu'ils trouveront ès dites
maisons seront punis du supplicede la roue.»
Néanmoinscette disposition ne s'exécutait à
la lettre que contre les personnes qui joi-
gnaient l'assassinat au vol avec effraction.
Le vol avec effraction commis de nuit était
plus sévèrement puni que lorsque le délit
avait eu lieu le jour; il entraînait la peine
de mort, si le voleur portait des armes. Quand
il avait été commis sans armes, les juges
pouvaient être plus ou moins indulgents;
suivant les circonstances du vol et des per-
sonnes mais il y avait peine de mort con-
tre l'auteur de mauvaise réputation ou le
repris de justice. Nulle loi positive n'é-
dictait la peine de mort contre le vol commis
de jour avec effraction; la punition était
laissée, ce semble, à l'arbitrage du juge, et
dépendait beaucoup des circonstances on
prononçait ordinairement la peine de mort,
si le vol avait été commis dans une église.

D'après une déclaration du 5 février 1731,
l'effraction extérieure rendait cas prévôtàux
ou présidiaux (voy. Pkévot et Présidial)
tous vols accompagnés de violences publi-
ques et port d'armes, et même, lorsqu'il n'y
aurait eu ni violences ni port d'armes, si l'ef-
fraction avait été faite dans les murs de clô-
ture, aux toits des maisons aux portes ou
fenêtres extérieures.

Le code pénal classe aussi les effractions
en extérieureset intérieures la première est
plus grave que la seconde. Les effractions
extérieures sont celles à l'aide desquelles on
peut s'introduire dans les maisons cours,
basses-.cours, enclos ou dépendances, ou
dans les appartements et logements parti-
culiers. Les effractions intérieures sont cel-
les faites aux portes. ou clôtures du de-
dans ainsi qu'aux armoires ou autres meu-
bles fermés, le simple enlèvementdès cais-
ses, boîtes, ballots sous toile et corde et
autres meubles fermés qui contiennent des
effets quelconques,bien que l'effractionn'ait
pas été faite sur le lieu; mais d'après la ju-!
risprudence, on ne doit considérer comme
effraction légale et aggravante ni l'adresse-



qu'on a eue d'ouvrir une porte sans com-
mettre rien qui ressemble à une effraction
ni la fracture ou l'enlèvementd'un objet qui
n'a point eu lieu pour faciliter l'introduction
dans une maison, ni même l'effraction effec-
tive,.lorsquele vol ou l'introductionviolente
dans une maison n'ont point eu lieu. Ces
actes révèlent sans doute une intention cri-
minelle, mais la loi ne punit l'intention que
lorsqu'elle accompagnela perpétrationou la
tentative d'un fait punissable. L'effraction
soit intérieure, soit extérieure qui accompa-
gne le vol rend ce délit punissablede la peine
des travaux publics. (Pour les cas où elle a
lieu de nuit, avec armes ou avec violences,
voyez VOL.) J. CROUZET.

EFFRAIES (ornith.). (Voy. CHOUETTE.)
EFFRITEMENT. Cette -expression

est employée par les salpêtriers pour dési-
gner l'état d'une terre lessivée jusqu'à la
perte de toutes ses parties solubles, ce qui
lui donne l'apparence d'une masse sans co-
hésion, d'une poussière aride. Le même mot
est encore plus généralement employé en
agriculture, où il s'âpplique à une terre plus
ou moins réduite à un état semblable. Plu-
sieurs causes peuvent amener cet appauvris-
sement du sol la première est, sans contre-
dit, te manque d'un engrais réparateurqui lui
restitue sa cohésion en même temps que les

sucs nutritifs absorbés par la végétation des
plantes; la culture non interrompue d'une
même plante dans un terrain amène bientôt
le même résultat. Les végétaux, en effet, peu-
vent être rangés en deux classes sous le rap-
port du mode de végétation de leurs racines,
qui sont ou traçantes ou pivotantes. Les pre-
mières, qui pénètrent peu profondément
pour ramper dans les couches superficielles
du sol, demandent exclusivement leur nour-
riture à ces couches, qu'elles auront bientôt
épuisées, et l'on conçoit dès lors qu'un
champ deviennestérile au bout d'un certain
nombre de récoltes, si c'est toujours aux
mêmes parties que l'on demande sans relâ-
che de fournir aux besoins de la végétation.
Les plantes pivotantes, au contraire, enfon-
cent leurs racines pour 'aller puiser leur
nourriture dans les souches profondes, tan-
dis qu'elles laissent complétement reposer
les plus superficielles. II est donc évident
que, en entremêlant les cultures, la terre
trouvera une sorte de repos, même en four-
nissant à une végétation continuelle. Il ne
faut pas croire, toutefois que les diverses

plantes de chacune de ces deux grandes di-
visions demandent constammentau sol, pour
leur nourriture, les mêmes sucs et les mêmes
éléments le blé, par exemple, prospère
avec le trèfle quoique les racines de ces
deux plantes pénètrent dans la même couche
de terrain, ce qui dépend de ce qu'elles ne
se nourrissent pas de la même manière. Les
labours trop fréquents peuvent aussi, dans
certaines natures de sol, effriter la terre en
facilitant l'évaporation des gaz et de l'humi-
dité qu'elle contient, tandis qu'il serait néces-
saire, au contraire, de les y retenir par tous
les moyens possibles. C'est particulièrement
dans les terrains calcaires et peu profonds
que ce dernier inconvénient est à craindre,
et il faut, pour accroître la fertilité du sol

en augmenter la cohésion. II est donc
évident, d'après ce qui précède, que les

moyens de remédier à l'effritement des terrés
seront, suivant les cas, une succession de
cultures et un njiernat de récoltes bien en-
tendus le repos du sol ou la jachère, en ob-
servant, toutefois,que cette pratique devient
pernicieuse dans les terrains qui ont besoin
qu'une couverturecontinuelle lesabritepour
empêcherleur dessiccation et leur amaigris-
sement par le lavage direct des pluies. L'ad-
jonction d'une marne argileuse sera encore
fort avantageuse; mais le moyen le plus effi-
cace de rendre au sol la cohésion et la fer-
tilité qu'il a perdues par l'effritement est,
sans contredit, des engrais très-riches et
très-abondants. B. DE M.

EFFRONTÉS. On nomma ainsi cer-
tains hérétiques dont l'erreur procédait de
celle des antitrinitaires et des osiandriens et
qui parurent vers l'an 1534. Selon eux, se
racler le front avec un fer jusqu'à l'effusion
du sang, puis appliquer de l'huile sur cette
plaie c'était se donner le baptême. Ils
niaient la divinité du Saint-Esprit, préten-
dant qu'il n'est autre chose qu'une inspira-
tion sentie dans l'âme, et que, par consé-
quent, c'est une idolâtrie de l'adorer. C'est
du nom de ces audacieuxhérétiquesqu'on ap-
pela effronté tout homme hardi et impudent;.
selon d'autres, ce mot viendrait, au con-,
traire; du latin effrons, employé dans le
même sens, et qu'on trouve déjà dans Vo-
piscus.

EGAGROPILES ( zool.). On désigne
sous ce nom une espèce de concrétion ter-
reuse qui se rencontre dans certaines parties
du canal alimentaire des solipèdes et des ru-



minants. Très-variables quantau volume, les
égagropilesont quelquefoisla grosseur d'une
aveline, mais présentent fréquemment des
dimensions beaucoup plus considérables, et
l'on en rencontre, rarement il est vrai, qui
pèsent de 3 à 4 kilogr. Leur forme, bien
qu'elle ne soit pas toujours la même, est gé-
néralement arrondie; sphérique chez les so-
lipèdes, elle est ovoïde et aplatie chez les
ruminants. Les matières qui entrent dans la
composition de ces pelotes sont assez nom-
breuses ce sont des plantes qui ont servi à
la nourriture des animaux, des poils qu'ils
ont détachés de leurs corps, surtout vers le
mois de septembre, des sels calcairesqui so
trouvaientaccidentellementattachés aux aji-
ments ou qu'ils ont avalés par suite d'une dé-
pravation maladive du goût. Il résulte de la
présencedes égagropilesdans le canal intes-
tinal des accidentsassez graves auxquels l'art
remédie difficilement, et qui ont des consé-
quences d'autant plus fâcheuses que les'con-
crétions ont acquis un volume plus considé-
rable. -On donne enfin le nom d'égagropiles
de mer à des pelotes d'origine végétale que
l'on trouve sur les bords de la Méditerranée,
et qui sont formées par les fibres de certaines
plantes marines que le mouvement des eaux
a réunies et comme- feutrées' autour d'un
fragment de tige ou de racine. A. G.

ÉGALITÉ (morale). L'égalité des
hommes est un dogme chrétien. Pour tes
philosophes, c'est encore un problème ils
ne connaissent avec certitude ni la nature
ni la destinée de' l'homme ils ne savent
donc pas, le plus souvent, en quoi consiste
cette égalité dont ils parlent; ils la cherchent
où elle n'est point, la suppriment où Dieu l'a
mise, et l'on voit avecétonnementqu'ils s'i-
maginent l'assurer et l'étendre, en lui don-
nant pour assiette et pour mesure leurs pas-
sions. Rousseau la conçoit dans l'indépen-
dance des hommes les uns à l'égard des au-
tres toute supériorité l'offusque tout de-
voir lui pèse; l'assistance qa'il reçoit l'hu-
milie il aspire aux jouissances égoïstes des
animaux solitaires il lui faut le silence des
forêts et l'obscurité des cavernes. Pas de
culture; elle a créé les richesses. Pour
maintenir entre nous l'égalité faisons de la

paresse une vertu et de la prévoyance un
vice. Que chacun se contente de manger des
fruits sauvages de se désaltérer dans les
ruisseaux et de dormir. Telles seraient, d'a-
près J. J. Rousseau, les conditions néces-

saires du bonheur et de l'égalité parmi les
hommes; bonheur stupide, égalité bestiale
qui si elle était possible ne réaliserait pas
même les illusions de Rousseau. Dans cet
état d'isolement farouche auquel il nous in-
vite pour notre bien, il y aurait encore des
repus et des affamés, des chasseurs malen-
contreux, maigres, efflanqués, condamnésà
de longs jeûnes tandis que d'autres chas-
seurs de la même espèce, pour ne pas faire
de provisions, abandonneraient, chaquejour,
aux oiseaux de proie les restes de leur fes-
tin. Cela se voit parmi les loups qu'on nousdonne pour modèles. A la vérité, les hom-
mes se fuyant les uns les autres plus que ne
font les loups qui marchent en troupe, on ne
serait pas témoin de ces inégalitésde fortune,
et l'envie n'en serait pas choquée. Chacun
n'aurait des yeux que pour sa propre misère
ou pour sa propre pitance. Après cela, si
vous n'êtes pas tenté de renoncer compléte-
ment aux arts, aux lois, à l'amitié, au com-
merce de vos semblables, et que cependant
vous aimiez l'égalité, voici d'autres philoso-
phes que vous écouterez peut-être avec plus
de complaisance. Rousseau, selon eux, a
raison de prétendre que la société repose
uniquement sur des conventions mais il a
tort de soutenir que, dans tout état social
il se rencontrera des puissants et des faibles,
des pauvres et des riches. Si toute la terre
nous présente aujourd'hui ce spectacle d'ini-
quité, c'est, disent-ils, que les conventions
primitives ont été mal faites il s'agit donc de
les refaire, et rien de plus facile; nos gens
s'en chargeront. Ce n'est pas ici le lieu d'ex-
poser les divers systèmes que cette arro-
gante prétention a engendrés; ils ne diffè-
rent entre eux que par la dose d'extrava-
gance qu'ils renferment; mais la folie est
leur fonds commun. Tous ces novateurs ne
veulent voir dans l'homme que des appétits
et des convoitises; en conséquence, ils ne
pensent pas que la société doive avoir un
autre but que d'accroître, par la mise en
commun des volontés et des efforts, la*
somme de voluptés que chacun de ses mem-
bres ne se procurerait qu'avec peine, s'il vi-
vait isolé. Au rebours de Rousseau qui
nous affranchissait de tout lien et n'aperce-
vait l'égalité que dans l'indépendance mu-
tuelle des individus, nos philosophes nous
accablent de chaînes et ne trouvent l'égalité
que dans un universel esclavage. 11 est
vrai, du moins ils t'affirment, que nous se-



rons les uns et tes autres égalementbien lo-
gés, également bien vêtus également bien
nourris également rassasiés de tous les
plaisirs; mais, pour maintenir cet heureux
accord, il ne suffit pas à ces réformateurs de

renverser, dès le premier jour, la borne de

nos héritages, de livrer aux flammes 1 code
civil, de rebâtir nos cités. Non, on n'a
pas d'idée des précautions qu'ils prennent
contre le cœur et contre la liberté de
l'homme; tandis que Jean Jacques peu-
plait le monde de fainéants dans l'intérêt
de l'égalité eux, tout au contraire, veu-
lent, dans l'intérêt de l'égalité, que cha-
cun travaille et travaille bon gré, mal gré,
aux heures marquées par la loi. Les caser-
nes et les bagnes sont, auprès de ce régime,
des lieux de liberté. Repas, plaisirs, som-
meil, promenades, la loi prévoit tout, me-
sure tout. Et il le faut bien 1 Qu'on laisse une
ouverture, si petite qu'elle soit, à la libre
activité de l'homme, vous allez'voir peu à

peu la propriété renaître, la famille se re-
former et la nature outragée reprendre par-
tout ses droits. Il faut donc immoler à cette
société sensualiste les sentiments les plus
doux les plus délicats et les plus vifs, afin
que le cœur n'y batte plus qu'au son de la
cloche et à la vue d'une table bien servie. 11

faut sacrifier la liberté, ce qu'il y a de plus
haut dans l'homme; la liberté, qui est,
comme nous le dirons bientôt, le caractère
et l'essence de l'égalité naturelle que Dieu a
mise entre les hommes qui élève le pauvre
au niveau du riche l'ignorant au niveau du
savant, le sujet au niveau du roi, sans ra-
baisser ni le roi ni le savant oui, il faut sa-
crifier cette liberté sainte et cette égalité su-
blime à cette égalité abrutissante qni est l'i-
déal des novateurs et qui ne pourrait sub-
sister que par violence et par artifice, à sup-
poser qu'on parvint à l'établir. Cependant
cette fausse égalité, dont la peinture flatte les

masses ignorantes les rend insensiblesaux
douceurs de l'égalité véritable elle trouble
le sommeil du pauvre, tente sa misère,
aigrit ses souffrances. Loin de le fortifier en
ses épreuves, elle l'amollit; loin de l'enno-
blir, elle Je dégrade. Que celui qui s'est at-
taché ce fantôme descende en lui-même,
il se sentira plus misérable, plus envieux et
plus vi'1 qu'auparavant. La vraie égalité
est tout intérieure et se rit des conditions
grossières auxquelles on voudrait la réduire
elle ne s'offense pas qu'il y ait des palais et

des chaumières, des ouvriers et des oisifs,

parce qu'elle sait que cela est conforme à
l'ordre providentiel que ces inégalités, si'
grandes qu'ellessoient, sont passagèreset dé-
rivent d'essences qui ne supportent pas la
comparaison avec la science que c'est
même là son triomphe, puisqu'elle domifie
ces vaines grandeurs et ne voit ici-bas rien
qui.l'approche. La constante erreur des phi-
losophes est de ne pas estimerassez l'égalité;
car c'est l'estimer peu que de vouloir. la
transporter sans cesse dans la basse région
des sens. S'ils connaissaient mieux l'origine
et la fin de l'homme ils ne tomberaient pas
dans ce travers. Un chrétien ne s'y trompe
pas. En effet, bien que nous soyons tous
enfants de la même poussière, et que à à ce
titre, il n'est personne qui ait le droit de
lever la tête plus haut que le voisin cepen-
dant cette communauté d'origine et cette
identité de substance n'empêchent.pas que

vous rie soyez physiquementplus beau, plus
agile plus fort que moi. Cette inégalité de
forces, qui se remarque tous les jours entre
les membres d'nne même famille sortis du
même sein et nourris du même lait, est un
fait dont la loi nous échappe en même temps
qu'elle nous assujettit, car elle a, dans l'or-
dre et l'arrangement du monde, des consé-
quences inévitables. Elle est si secrète en
son principe et à ce point sensible en ses
effets, que, dès les premiers âges, les hom-
mes ont pu oublier la communauté de sang
qui les unissait et cette parenté charnelle
dont les marques s'altèrent si vite. Au. bout
de peu d'années, un voyageur frappe à la
porte de sa maison et est reçu comme un
étranger. Il faut que Pénélope mette Ulysse
à l'épreuve. Il est nécessaire que Joseph
rappelle à ses frères qu'ils l'ont vendu. C'est
à ce mot qu'ils le reconnaissent. La chair
était muette. Comment donc les traces d'une
même origine ne s'effaceraient-elles point
entre les familles dispersées sur le. globe,
divisées d'intérêts parlant des langues di-
verses ? L'unité de souche étant la seule
preuve qu'on puisse alléguer en faveur de
l'égalité charnelle, de cette égalité qui pro-
duit et renferme comme nous l'avons vu
tant d'inégalités, il est nécessaire, pour l'é-
tablir, de nous montrer la généalogie do
la race. humaine, généalogie dont l'Eglise
seule a conservé les titres. Mais à quoi bon
savoir que nous sommes tous des branches
du même roseau, des corps mortels, sujets à



la maladie et promis aux vers? La belle
science et la douce consolation que voilà!
Cette triste parité de misères ne rend-ellé
pas plus intolérable la disparité de nos for-
ces, c'est-à-dire de nos moyens de défense
et de conservation ? Quoi vous êtes beau
robuste riche et puissant et moi, je suis à

vos pieds, laid chétif, manquant de tout!
Que m'importe que nous, allions un jour
pourrir dans la- même fosse 1 En attendant,
vous jouissez et je pâtis, et l'égalité naturelle
qui est entre nous ne détruit point et n'a-
doucit pas même cette inégalité qui n'est
pas moins naturelle en sorte qu'il est
humainement aussi impossible de vous
ôter vos avantages et de m'ôter mon
infériorité qu'il l'est de nous soustraire. à
la mort qui nous attend tous deux. On voit-
par là que les gens qui ne considèrent
l'homme que par le côté des sens et qui, au
nom de l'égalité fraternelle, veulent refaire
la société ne connaissent pas même la
nature sensible et ses inexorables lois. On
ne- saurait puiser à cette source aucune
règle d'équité; il n'en peut sortir qu'oppres-
sion et esclavage l'antiquité en est la
preuve. Mais le chrétien sait que ce corps
périssable n'est pas l'homme; il sait que ce
qui fait l'homme, que ce qui le distingue en-
tre toutes les créatures c'est son âme, son
âme libre et immortelle. De tout temps, sans
doute, les philosophesont parlé de l'âme,
mais comme ils ont parlé de l'égalité sans la
connaître; ceux qui en ont eu les notions les
plus épurées l'ont confondue avec la faculté
de raisonner et d'acquérir du savoir. Or
c'est là une puissance de l'âme qui n'est pas
la même en tous les hommes, et qui ne sau-
rait servir de fondement à l'égalité. La rai-
son a ses forts et ses faibles, ses riches et
ses pauvres, quoique les plus forts en ce
genre ne soient pas toujours ceux qu'on
salue pour tels. Le propre de l'âme, suivant
la notion chrétienne c'est la conscienceet
la liberté. C'est par la conscience que l'âme

se révèle à elle-même et se met en rapport
avec Dieu. C'est par la consciencequ'elle en-
trevoit sa destinée immortelle et qu'elle se
sent maîtresse de gouverner impérieusement
les mouvements du corps de s'y prêter ou
de les retenir par. où elle reconnaît qu'elle
est libre. C'est la conscience qui l'avertit du
respect qu'elle se doit et des actions qu'elle
est obligée de faire ou d'éviter, si elle tient à

conserver sa noblesse et la plénitude de sa

liberté. C'est la consciencequi l'éclaire dans
toutes ses relations avec les hommes, l'em-
pêche d'abuser de sa force à l'égard des fai-
bles, de son savoir avec les ignorants. Il
n'est donc pas de lumière comparable à
cette lumière, et précisément c'est celle qui,
selon l'Evangile éclaire tout homme venant
en ce monde. Nous ne la devons ni à l'expé-
rience ni aux leçons d'aucun maître; nous ta
tenons directement de Dieu et ne pouvons la
rapporter qu'à lui. Mais, sans la liberté, à
quoi nous servirait la conscience? L'une des
deux puissances suppose l'autre, et elles ne
se conçoiventpas séparément. Les hommes
sont donc libres, et il en est de la liberté
comme de la conscience, elle est et doit être
la même chez tous les hommes. Il ne saurait
y avoir ici de plus ou de moins. Ma liberté
est égale à lavôtre; car ce qui est écrit dans
mon cœur, vous le lisez dans votre cœur.

Telle est la notion chrétienne de l'égalité.
Elle est simple et claire. C'estde l'égalitéainsi
entendue que découlent les droits et les de-
voirs réciproques des hommes, et ces règles
naturelles d'équité qui ontprésidé à la forma-
tion des sociétés etqùiont engendré toutes les
lois. L'égalité, civile,inconnuedansl'antiquitô
ou du.moinsrestreinte à un petit nombre de
citoyens libres, n'est que la consécration de
cette égalité morale que le Christ ensei-
gnée et que Platon ne soupçonnait pas. Si
du temps de Périclès, un esclave, averti par
quelque obscur instinct de la dignité de son
être, eût osé parler d'égalité « Tais-toi, es-
clave, lui auraient dit les prêtres, tu blas-
phèmes contre les dieux 1 Tais-toi, esclave,
tu déraisonnes, lui auraient dit les philoso-
phes. Tais-toi, esclave, lui auraient dit les
politiques,ou gare.les verges1 » L'anathème
des dévots le mépris des lettrés, la colère
des puissants auraient frappé à la fois et at-
terré le pauvre esclave. En effet, si l'on se
place au point de vue des anciens quelle
impiété, quelle folie, et en même temps
quel terrible paradoxe que celui-là les
hommes sont égaux1 Qui? toi, notre égal 1

Et en quoi? Nous sortons des héros, fils des
dieux. Tu ne connais pas même tes ancêtres.
Remonte dans la nuit des âges tu les ver-
ras nus, rampant devant un maître, vendus
au marché, troqués contre des chiens de
chasse ou des génisses. Toi notre égal! Où

.as-tu fait ce rêve? quel sophiste t'a enseigné
une telle extravagance? Eh l'ami montre-
nous les titres qui établissent cette préten-



due égalité. Nous voyons bien que tu as des
yeux, des oreilles, une bouche un visage

un corps comme le nôtre, et que en appa-
rence, tu nous ressembles. Mais vas-tu te
fier aux apparences? Toute la terre en rira et
te répondra que tu radotes. Toi, notre égal!
Et qui donc labourera nos champs? qui'i
portera nos litières? qui brûlera-l-on après
notre mort, pour honorer nos funérailles?
Hélas! que deviendra le monde, si tes pareils
vont s'entêter d'une telle lubie, que cha-
cun d'eux veuille briller au cirque, dormir
sur la soie et pérorer dans nos conseils?

Il ne fallait pas, soyez-en sûr, de bien
meilleurs arguments pour étouffer en germe
cette idée de l'égalité des hommes, si,
par hasard, elle eût pu germer dans la
froide nuit du paganisme. Les croyances,
les mœurs, les préjugés, les intérêts, les
passions, les lois, la vérité et l'erreur, la sa-
gesse et la folie, les sentiments les plus res-
pectables et les sentiments les plus odieux
se seraient soulevés à la fois, et l'on eût
maintenu en droit et en fait l'inégalité des
familles humaines au nom de la religion,
au nom de la patrie, au nom de la rai-
son et de la paix. II n'appartenait, et
l'expérience l'a ptouvé, il n'appartienten-
core qq'à l'Eglise catholique de dire avec
certitude les hommes sont égaux, et de le
dire sans péril. L'Eglise le dit avec certi-
tude, car elle sait l'histoire du genre humain
et elle connaît notre nature. Hors de son
sein, on dispute encore sur ces matières.
Entrez à l'Institut; des académiciens vous
diront qu'il y a plusieurs espèces d'hommes
radicalement distinctes par la taille, la cou-
leur, les formes extérieures, les aptitudes
naturelles; d'autres académiciens vous ap-
prendront, dans la salle voisine, que l'âme
est un phénomène de la matière, la morale
une convention, la liberté une illusion. Ici
l'on sape les fondements spirituels de l'éga-
lité, et là, derrière la cloison, on s'efforce
d'en détruire les fondements historiques. Ce
n'est pas que l'Institut, n'ait des systèmes
contraires; mais où est le vrai système? où
est le faux? Tous ces docteurs portent le
mêmo habit et parlent avec la-même auto-
rité, qui est celle de la science humaine.
L'enseignementcatholique a de plus fermes
garants maîtres et serviteurs, pauvres et
riches, grands et petits, nous sommes tous
fils d'Adam et fils de Dieu; égalementgrands
par un cùté, également infimes par l'autre,

nous puisons aux mêmes origines nos vertus
et nos vices; si variables que soient nos
conditions, notre destinée est commune,
et la loi qui soutient les faibles est la même
qui assujettit les forts; voués aux mêmes
épreuves, assignés au même tribunal, noirs
et blancs, princes et mendiants, savants et
ignorants, nous serons tous pesés dans la
même balance. Telle est la foi catholique;
et l'Eglise, qui enseigne l'égalité, qui l'en-
seigne avec certitude peut aussi et peut
seule l'enseigner sans péril; si elle sait pour-
quoi les hommes sont égaux, elle sait aussi
en quoi ils sont égaux, où commence l'éga-
lité, où elle finit, quelle en est l'essence et
quel en est le caractère; si elle réveille en
eux le sentiment de certains droits, elle leur
prescrit, avec empire, des devoirs nou-
veaux, ajoutant toujours aux lumières de la-
justice les lumières de la charité. A. CALLET.

EGBERT (hist. £Angl. ). Egbert est
considéré comme le premier roi de l'Angle-
terre au moins est-ce sous sa domination
que se fonda l'unité de l'Angleterre saxonne
jusque-là divisée entresept petits souverains.
Il appartenaità la famille des rois de Wessex,
mais son père avait été dépossédé par .suite
d'une de ces scènes de carnage et de massa-
cre sf fréquentes alors, et lui-même avait été
obligé de s'exiler à la cour de Charlemagne,
où la noblesse saxonne l'envoya chercher
après la mort tragique du meurtrier. L'exil
avait eu pour résultat de développer l'intel-
ligence d'Egbert il profita des dissensions
intestines des Etats voisins, et, quelques an-
nées après son retour (827), il se trouvait
tranquille souverainde toutes les terres con-
quises par les Saxons sur les Bretons, c'est-
à-dire de presque toute l'Angleterre propre-
ment dite. Les dernières années de son règne
furent désolées par les premières incursions
des Danois et des Normands, qui, repoussés

une première fois, s'allièrent aux Bretons de
Cornotiailles et revinrent à plusieurs reprises
pour ravager ce pays, que leurs descendants
devaient conquérir plus tard sous la conduite
de Guillaume le Conquérant. Egbert mourut
en 838, en laissantl'administration du royau-
me à son fils Ethelwolf,qui était loin d'avoir
ses talents. J. FLEURY.

EGÉE (mer) (géogr. anc.), en grec eiîyetcv
iréhuyoi ou mer de la Chèvre aujour-

d'hui Y Archipel, partie de la mer Méditerra-
née comprise entre la Grèce et- l'Asie. Les
autours ne sont point d'accord sur l'origine



-de son nom. Strabon et Eustathius disent
qu'elle fut ainsi appelée à cause d'une petite
île Egée située devant celle d'Eubée; Nico-
cratès de Cypre à cause de l'île des Chèvres
qu'elle baignait de ses flots; Valerius Flac-
cus, parce que la multitude d'îles dont elle
est parsemée ressemble de loin à des chè-
vres d'autres, à cause d'un écueil qui a la
forme d'une chèvre, et qui se trouve situé
antre les îles de Ténédos et de Chios Festus
enfin, parce que ce nom lui venait soit d'E-
gée, reine des Amazones, soit d'Egée, père
de Thésée, qui s'y étaient noyés. C'est cette
dernière opinion qui réunit le plus de parti-
sans. Plutarque et Thucydide lui donnent
le nom de mer Hellénique et le scoliaste de
ce dernier écrivain prétend qu'elle s'appe-
lait auparavant mare Caricum. On lit dans
Pline que les Romains nommaientmer Ma-
cédonienne la partie qui baigne les côtes
de la Macédoine et de la Thrace, et mer
Grecque la partie qui touche à la Grèce pro-
prement dite. On l'appelait aussi mer des
Cyc'ades. On trouvera à l'article ARCHIPEL
la (lescription des îles qu'elle renferme.

EGÉE {hist. anc.), fils de Pandion II et
neuvième roi d'Athènes, frère de Nisus, de
Pallas et de Lycus, avec lesquels il recon-
quit l'Attique, dont s'était emparée la fa-
mille des Métionides et qu'ils se parta-
gèrent ensuite. Ne pouvant avoir d'enfants
de Méta et de Chalciope, il épousa Ethra,
fille de Pitthée, roi de Trézène, dont il eut,
selon Plutarque et Ovide, le fameux Thésée,
que d'autres disent fils de Neptune, parce
que ce dieu avait partagé avec Egée la pre-
mière nuit de ses noces. On croit qu'il régna
de 1361 à 1323 avant J. C. Ayant fait assas-
siner Androgée, fille de Minos, roi de Crète,
ce dernier porta la guerre dans ses Etats, le
battit, et ne consentit à lui accorder la paix
qu'à condition qu'il lui enverrait, tous les
ans, sept jeunes gens et sept jeunes filles
pour être dévorés par le minotaure. Thésée,
devenu grand, délivra Athènes de cet im-
pôt du sang en tuant le monstre. Malheu-
reusement il oublia, à son retour, de faire
disparaître les voiles noires du navire sur
lequel il était parti avec le tribut annuel
destiné au minotaure, et Egée, croyant qu'il
avait succombé dans sa périlleuse entre-
prise, se précipitade désespoir dans la mer,
qui depuis reçut, dit-on son nom. (Voy.
TlIKSKE.)

ÉGËON (myth.). [Voy. Buiarke.)
Hncycl du XIX' S., t. M.

ÉGER ou ÉGRA (géogr., eaux min.).
Eger est une ville située sur la rivière du
même nom, à l'extrémité occidentale de la
Bohême, et près de laquelle se trouvent des
sources d'eaux minérales qui portent géné-
ralement son nom, mais connues aussi sous
celui de Eaiserfranzensbad(bains de l'empe-
reur François). Ces eaux sont fort ancienne-
ment connues; mais c'est senlement a par-
tir du commencement du siècle dernier
qu'elles ont été mises en crédit par Frédéric
Hoffmann, et depuis 1793 surtout qu'elles
ont été fréquentées, époque à laquelle une
colonie se fixa auprès des sources mêmes et
y éleva les établissements nécessaires pour
en faciliter l'usage. Suivant Osam, le terrain
environnant offre un caractère mixte sous-
marin et volcanique, avec prédominance de
ce dernier état. Le pays d'Eger, ainsi que les
environs au nord et à l'ouest, sont riches en
sources acidulées et ferrugineuses,telles que
celles de Waldsassen de Hachberg,de Schon-
berg et de Langenbriick. Toutes les eaux d'E-
ger ne diffèrent que très-peu par. les qualités
physiques et la composition. Leur tempéra-
turevariede9°,16à9°,95;elles sont claires,
inodores, d'un goût acidule et salin légère.
ment astringent. Leur analyse chimique a
été faite à différentes époques; celle de la
source Franzensbad (source de François),
dont la température est de 9°,33 et la densité
de 1,00589, et principalement employée en
boisson, a donné à M. Berzélius, pour une
livre de liquide, le résultat suivant

Chlorhydratedesoude. 9,2306
Sulfate desoude. 24,5017
Carbonate de soude 5,1880de chaux 1,8002

de maguésie. 0,6720
de lithium 0,0376
dc strontianc. 0,0031
de protoxydede fer. 0,2350
de protox. de manganèse. 0,0430

Phosphate de chaux. 0,0230Silice 0,4731
Phosphate basique d'alumiue. 0,0123

Total. i'J, 2232 graius

avec 10,85 pouces cubes de gaz acide car-
bonique.

La fontaine de Louise (Luisenquelle), qui
résulte de la réunion de plusieurs sources,
contient un peu plus de carbonate de fer
que la précédente (0,328 gr.)etun peu moins
de gaz acide carbonique; l'eau et la boue en
sont employées à l'extérieur seulement. La
source Bouillonnante froide (Kaste sprudet),

M



qui tire son nom du gaz acide carbonique
qui s'en dégage, diffère à peine de la source
de François elle s'emploie pour boisson et
pour bains. La source Saline (Salzquelle),
qui contient un peu moins de fer et d'acide
carbonique, n'est employée qu'à l'intérieur.

La sourceBruyante (Polterbrunnen), rap-
prochée de la source de François, n'en dif-
fère en rien pour la composition; on ne s'en
sert cependant que pour le gaz qui s'en dé-
gage, et que l'on applique sous forme de
bain et de douche; sa quantité est énorme,
4 pieds cubes par minute c'est de l'acide
carbonique mélangé à un peu d'acide sulfu-
reux.

Le principe actif des eaux d'Eger est évi-
demment le gaz acide carbonique, ce qui les
range parmi les eaux acidules légèrement
salines, avec les eaux excitantes et diuréti-
ques du mont d'Or, de Néris, de Plombiè-
res, etc., dont elles partagent, par consé-
quent, les effets thérapeutiques.Si l'on vou-
lait indiquer toutes Jes maladies pour les-
quelles les Allemands les préconisent, il fau-
drait reproduire tout le cadre nosologique,
à l'exception, toutefois, des affections fran-
chement inflammatoires ou avec conges-
tion sanguine. C'est principalement dans
les maladies du système nerveux dans
les affections atoniques des organes diges-
tifs, dans les engorgements abdominaux
qu'elles 'sont employées avec le plus de
succès.

EGÊRIE (myth.), nymphe des fontaines
qui vivait dans la forêt d'Aricie près de
Rome et dont Je culte paraît très-ancien
dans le Latium. Numa Pompilius, afin de
donner plus d'autorité aux lois civiles et re-
ligieuses qu'il faisait pour civiliser son peu-
ple encore barbare, feignit d'avoir avec elle
de fréquents entretiens. Le poëte Ovide,
dans son XVe livre des Métamorphoses en
fait la femme même- de Numa, qui parta-
geait avec elle les soins du gouvernement.
Il ajoute que, après la mort de ce prince,
Egérie, accablée de douleur, se retira dans
la forêt d'Aricie, où, assise au pied d'une
montagne, elle versait sans cesse des pleurs,
et que Diane, touchée de son affliction, la
changea en une fontaine dont les eaux ne
tarissent jamais. Mais Ovide est !e seul qui
raconte cette histoire; ce qui donne lieu de
supposer qu'il obéissait sans doute au désir
d'écrire une nouvelle métamorphose. Les
Romains l'adoraient comme une déesse les

femmes surtout lui offraient de nombreux
sacrifices pour obtenir d'elle d'heureux ac-
couchements. Quelques auteurs partant de
ce fait, ont pensé que le nom d'Egérie était
formé du latin egere, pousser, chasser dehors;
mais il n'est pas bien prouvé que l'Egérie
qui présidait à la délivrance des femmes en
couches soit la même que la nymphedes fon-
taines peut-être l'assimilerait-onavec plus
de raison à Junon Lucine, qui avait les mê-
mes attributions et qu'on invoquait aussi
quelquefois sous le nom d'Egérie. D'autres
ont pensé que son nom venait du grec
éyeipa, j'excite, j'éveille, pour peindre l'heu-
reuse influence qu'exerçaient sur Numa les
conseils de la déesse. Saint Augustin (Cité
de Diett, liv. VIII, chap. xxxv) prétend
qu'Egérie et sa fontainen'étaient que la per-
sonnification de l'art de l'hydromancie ou
divination par l'eau pratiqué par Numa. Plu-
sieurs autres auteurs ont regardé Egérie
comme l'une des Muses, et ont cru que c'é-
tait pour cette raison qu'on appelait le bois
d'Aricie lucus Camœnurum, le bois desMuses.
Elle était, en effet, représentée, sur les an-
ciens monuments,dans un costume à peu près
semblable à celui de ces dernières et avec un
livre sur les genoux; on dit même que Numa
avait fait élever en l'honneur des Muses,
dans la vallée d'Egérie, sur la source même
de la fontaine, un temple, rebâti dans la
suite par le consul Fulvius Nobilior, qui
l'orna des statues des neuf Muses et de celle
d'Hercule Musagète (conducteurdes Muses).
C'est au sujet de cet édifice, en partie sou-
terrain, dont il reste encore des ruines pit-
toresques, que Juvénal, exhalant ses poéti-
ques regrets, disait

Quantoprœstantiusesset
Numen aquœ, viridi si margine clauderetnndas
Herba, nec ingeniumviolarentmarmora tophum.

L'entretien de la fontaine d'Egérie avait
été confié aux vestales, qui ne pouvaient pui-
ser ailleurs l'eau destinée aux purificationsdu
templede Vesta. Dans la suite, on y célébra,
aux idesd'août, des fêtes licencieuses en l'hon-
neur de Diane. La source porte de nos jours
le nom de fonte délia Caffarella; elle est si-
tuée non loin de la porte Capène (aujourd'hui
.porte Saint-Sébastien), la plus méridionale
de toutes celles de Rome, et à peu de dis-
tance à l'E. du cirque de Caracalla et du
tombeau de Cécilia Métella. La petite rivière
d'Almo (aujourd'hui Aquatuccio), qui prend
naissance un peu plus baut dans la vallée,



reçoit le tribut de ses eaux qu'elle verse
bientôt après dans le Tibre. AL. Bonneau.

EGERTOKf. Parmi les personnages de
cette famille, illustre en Angleterre, nous
citerons 1° EGERTON (Thomas), grand chan-
celier d'Angleterre, né, en 1510, à Ridley,
dans le Cheshire. Après avoir étudié à l'uni-
versité d'Oxford, il fit son cours de droit au
collége de Lincoln'sinn, et devint professeur
et l'un des douze gouverneursde cet établis-
sement. De grands succès signalèrent son
entrée au barreau il déploya tant de talent
dans une cause qu'il défendait contre la

couronne, qu'Elisabeth remplie d'admira-
tion, s'écria « 11 ne plaidera plus contre
moi. » Il fut, en effet, nommé sollicitor gé-
néral en 1581, et attorney général en 1592.
L'année suivante, il devint maître des rôles,
et, trois ans après, garde des sceaux et mem-
bre du conseil d'Etat. Il fut chargé de plu-
sieurs négociations importantes,et particu-
lièrementde celle du traité avec la Hollande
en 1598. Sous le règne de Jacques Ier, il fut
créé baron d'Ellesmère et grand chancelier
d'Angleterre. Après la condamnation du
comte et de la comtesse de Sommerset con-
vaincus d'avoir empoisonné Thomas Over-
bury, Egerton fit preuve d'un courage bien
rare auprès des rois il refusa constamment
d'apposer le grand sceau de l'Etat au pardon
que le roi voulait accorder aux coupables.
Le monarque ne lui en conserva pas moins
son affection, et en 1616 le nomma vicomte
de Brackley et, peu de temps après, lui fit
annoncer qu'il avait l'intention de lui don-
ner le titre de comte de Bridgewater. Eger-
ton, qui était alors sur son lit de mort,
répondit à ceux qui étaient chargés de lui
annoncer cette nouvelle, et parmi lesquels se
trouvait l'illustre Bacon, qu'il avait désigné
pour lui succéder, que tout cela n'était plus
pour lui que vanité 1 Il mourut à Londres
le 15 mars 1617, et, la même année, son fils
fut nommé comte de Bridgewater, titre qui
resta dans la famille d'Egerton, et qui, en
1720, fut changé en celui de duc de Bridge-
water en faveur de Scroop Egerton. On a
de Thomas Egerton un Discours prononcéà
la cour de l'échiquier dans l'affaire des post
nati, individus nés en Ecosse après sa réu-
nion à l'Angleterre, Londres, 1600, in-4°
Privilèges et prérogatives de la haute cour de
chancellerie Londres 16W Observations
concernant l'office de lord chancelier, Lon-
dres, 1651, in-8\ 20 EGERTON (Fran-

çois), duc de Bridgewater, marquis Brack-
ley, baron dEllesmère. Il naquit en 1726.
C'est à lui que le pays est redevable du fa-
meux canal de Bridgewater qui lui coûta
plusieurs centaines de mille livres sterling,
mais qui le dédommagea bientôt de ses
avances. Sa vie politiqué présente peu de
faits remarquables, quoiqu'il ait pris quel-
quefois la parole à la chambre des lords. Il
mourut le 8 mars 1805, sans jamais avoir
été. marié. Le titre de duc de Bridgewater
s'éteignit avec lui, et celui de comte passa
au général Egerton, fils de l'évêque de Dur-
ham.-3° EGERTON (Francis-Henri), comte
de Bridgewater, né le 11 novembre 1750, et
mort à Paris, où il s'était fixé, le 12 février
1829. Il était très-savant,mais n'avait aucun
esprit d'ordre; il écrivait avec facilité en
grec et en latin, et publia plusieurs ou-
vrages, parmi lesquels les savants estiment
beaucoup son édition de l'Hippolyte d'Euri-
pide, accompagnée de notes de différents
auteurs et des siennes propres. Il légua par
testament à la Société royale de Londres
une somme de 8,000 livres sterling (environ
192,000 fr.), pour être distribuée entre les
auteurs qui démontreraient avec le plus de
talent et d'éloquence la puissance et la sa-
gesse de Dieu, institution qui a donné nais-
sance à plusieurs excellents ouvrages dont
les plus remarquables sont ceux de Hers-
chell, Buckland, Bell, etc.

ËGIALE (hist. anc.), roi de Sicyone anté-
rieurement à l'arrivée des Inachides dans le
Péloponèse,et, selon d'autres, fils d'Inachus
et frère de Phoronée. Commece mot signifie
rivages de la mer, Egiale n'est peut-être
qu'une personnification des côtes de l'A-
chaïe, de la Sicyonie et de la Corinthie. Il
fut père d'Europe et aïeul de Telchin.

ÉGIALE ou ÉGIALÉE (myth.). -C'est
le nom de l'une des Grâces et de l'une des
sœurs de Phaéton, qu'on croit la même que
Lampétie. II y eut une autre Egialée, fille
d'Adraste, roi d'Argos, et femme de Dio-
mède. Vénus irritée contre ce dernier, qui
l'avait blessée au siège de Troie, inspira à
Egialée une monomanie amoureuse qui la
poussa aux excès les plus honteux; elle vou-
lut même assassiner Diomède, qui n'eut,
pour éviter sa fureur, que le temps de se sau-
ver dans le temple d'Apollon; il l'abandonna
à son malheureuxsort (Servius, in Mneid.).

ÉGIDE ou ÉGIÈS (myth.), monstre né
de la Terre, qui vomissait des tourbillons



de flammes et de fumée. Il désola d'abord la
Phrygie, qui, pour cette raison, reçut long-
temps le nom de brûlée, passa ensuite sur
les bords de l'Indus, où il porta le ravage et
l'incendie, revint du côté de l'Occident,
consuma les forêts du Liban, traversa l'E-
gypte, et s'arrêta enfinen Libye, où il répandit

tant de flammes, que cette contrée est, depuis
lors, restée toujoursaride. Jupiter, touché des

maux infinis qu'Egide causait aux hommes,
chargea Minerve d'en délivrer la terre. La
déesse réussitdanscetteentreprisepérilleuse,
et, pour éterniser le souvenir de sa victoire,
plaça la peau du monstre sur son bouclier,
qui, depuis, fut appelé égide. C'est ainsi que
plusieurs auteurs racontent l'origine de ce
bouclier fameux. D'autres, se basant sur l'é-
tymologie de ce mot, qui en grec signifie
chèvre («/£, aiyoi), racontent que Jupiter,
après la mort de la chèvre Amalthée, sa nour-
rice, recouvrit de sa peau son bouclier, dont
il fit ensuite présent à Minerve, qui y atta-
chà la tête de Méduse. Mais en examinant
avec soin les passages des auteurs anciens
et les monuments relatifs à l'Egide, on
peut lui assigner une origine plus naturelle
et plus vraisemblable. Apollonius, dans ses
Argonautiques (liv. IV, vers 13W), peint les
femmes de la Libye vétues de Yœgis ou peau
de brebis. Sur plusieurs médailles, on voit
l'œgis roulée autour du bras gauche de Ju-
piter et de Minerve; l'un des personnages
ainsi représentés a même son bouclier à ses
pieds or Minerve était aussi née sur les
bords du lac Tritunide, en Afrique, et Héro-
dote, qui avait beaucoupvoyagé, compare le
costume de cette déesse à celui des femmes
de la Libye, qui, dit-il, mettaient pardessus
leurs robes des peaux de chèvre sans.poil et
teintes en rouge. Homère d'un autre côté,
nous montre Minerve endossant l'égide; c'é-
tait donc une sorte de vêtement analogue
aux cottes de mailles de nos anciens guer-
riers. Winkelman a décrit une Pallas dont
l'égide ou peau de chèvre, attachée au cou,
était rejetée sur le bras pour le protéger, et
nous ne serions pas éloigné de croire que
cette peau grossière fùt la première forme
du bouclier, qu'on fit plus solide dans la
suite, à mesure que les armes offensives de-
vinrentplus dangereuses.-Les poëtes don-
naient le nom d'égide à tous les boucliersdes
dieux, et quelquefoismêmeà ceux des héros;
mais l'égide de Minerve est particulièrement
célèbre. Lorsque la déesse la frappait de

son épée, l'épouvante se répandaitsoudain
autour d'elle. Homère, dans l'Iliade, la qua-
lifiederedoutable, d'invincible,d'immortelle,
et dit qu'elle était entourée de la Terreur, des
Querelles, de la Force, de la Guerre, et qu'il
en pendait cent franges d'or d'un travail
précieux et d'un prix infini. Quant au
monstre ignivome détruit par Minerve, on
peut le considérer comme un mythe repré-
sentant la prodigieuse activité des volcans
dans les âges primitifs. Diodore de Sicile dit
que, après la mort de ce monstre, la Terre,
irritée, donna naissance aux géants, et la
science géologique nous apprend que les
soulèvements qui ont formé la plupart de
nos hautes chaînes montagneuses datent de
l'époque où les éruptions volcaniques com-
mencèrent à devenir moins fréquentes et
moins violentes. AL. Bonneau.

ÊGINE (myth. et géogr.). Egine était
une nymphe, fille du fleuve Asope. Jupiter
en devint amoureux et la séduisit d'abord
sous la forme d'un aigle, et ensuite sous
celle d'une flamme. Pour mieux satisfaire sa
passion, il la transporta dans un endroit
appelé Phliasie; Sisyphe, qui en avertit
Asope, fut condamné par Jupiter à rouler
au haut d'une montagne un rocher qui re-
tombait toujours quand il touchait au som-
met, et le maître des dieux cacha Egine
dans une île de l'Archipel, au fond du golfo
de Saronique, où elle mit au monde Eaque
et Rhadamanlhe.Cette île, qui portait aupa-
ravant le nom d'OEnone, selon Pline et Stra-
bon, ou d'OEnopie, suivant Ovide, prit alors
celui de la belle fugitive. Eaque y régna
mais une èontagion en enleva presque toute
la population, et Jupiter, pour consoler son
fils, la repeupla en changeant en hommes

une fourmilière; ce qui fit donner aux habi-
tants le nom de Myrmidons, du mot grec
fxvp/j.ti%, fourmi, d'où l'île fut appelée Myr-
inidonia. Egine est connue aujourd'hui sous
celui d'Engia; elle a 13 lieues de tour, et sa
population n'est que d'environ 4,000 âmes.
L'île d'Egine était célèbre dans l'antiquité;
l'usage de la monnaie y avait, dit-on, pris
naissance. Une ville du même>nom en était
la capitale ;un évêque dépendant de celui
d'Athènes y; siégea quelque temps; aujour-
d'hui ce n'ést'-plùs- qu'un village sans im-
portance. ''

EGINHART dont le vrai nom était
•Ein/mrtfj.-occùpeune place importante dans
le réelle de-Charlemagne, dont il fut l'histo-



rien, le contemporain et le protégé. Beau-
coup de fables traditionnelles obscurcis-
sent aujourd'hui la biographie du favori
comme celle du maître. Eginhart ne fut ni
surintendant des bâtiments charge qui
n'existait pas alors, ni grand maître de l'u-
niversité, ni surintendant des menus plai-
sirs du monarque. Une des. manies les plus
communes des historiens est de reporter
au sein des époques autérieures les cou-
tumes et les idées de leur propre temps.
Einhardt ne fut pas non plus gendre de
Charlemagne, malgré la légende amoureuse
dont l'époux d'Imma est devenu le héros
populaire. Ce dont on ne peut douter, c'est
qu'il fut choisi, aimé et favorisé par le mo-
narque, et se montra reconnaissant après
la mort de son bienfaiteur, dont à son tour
il protégea la mémoire. Teuton de race et
né dans la forêt d'Odin (Odenwald), forêt
du Palatinat, il s'attacha de bonne heure,
comme l'avait déjà fait l'Anglo-Saxon Al-
cuin, aux vues et aux idées do la civilisation
romaine renouvelée dont Charlemagne était
le propagateur infatigable et enthousiaste.
C'était avoir des droits à la bienveillancedu
prince, qui, en effet, fit élever avec ses en-
fanls le jeune Einhardt,et l'employa ensuite
pour écrire ses lettres, réglementer et sur-
veiller les écoles nouvelles, récompenser et
diriger les études que Charlemagneemprun-
tait aux Romains encourager les artistes et
les savants,. enfin inspecter les travaux d'ar-
chitecture et de canalisation auxquels il at-
tachait une si juste importance. L'esprit
d'Einhardt, esprit lucide et pratique, était
au niveau de ces fonctions diverses et diffi-
ciles il avait formé le plan de joindre par
un canal le Danube au Rhin d'un côté, d'un
autre la Moselle à la Saône. Helléniste, ma-
thématicien et latiniste consommé, il écrivait
ayec une clarté remarquable dans un temps
où l'emphase et l'affectation gâtaient le style
de tous les beaux esprits.. La faveur de
Charlemagne l'accompagna jusqu'à la mort
de ce prince et peut-être épousa-t-il une
des parentes, peut-être même une nièce du
monarque. Ce dernier, dans une lettre à Lo-
thaire, appelle Einhardt son neveu; quand
Einhardtperdit sa femme, il reçut de l'ar-
rière petit fils de Charlemagne Louis le
Bègue, une lettre de condoléance, qui ne
pouvait s'adresser qu'à un proche parent de
l'empereur. Il est possible encore qu'une
préférence accordée au jeune secrétaire par

quelque parente de Charlemagne (trop in-
dulgent, sous ce rapport, pour les autres
et pour lui-même) ait été le premier motif
de ce mariage, et que la tradition en ait
confondu le souvenir avec la légende teuto-
nique de l'amant que sa maîtresse em-
porte pendant uno nuit d'hiver, pour que
les traces des pas d'un homme ne restent
pas empreintes sur la neige. Vincent de
Beauvais raconte une semblablehistoire de
Henri III. Aucun annaliste du vme ou du
IXe siècle ne rapporte ce fait, et parmi les
filles de Charlemagneaucune ne porte le nom
à' Emma ou Imma. Louis le Débonnaire, à
la mort de Charlemagne, pria Einhardt de
lui continuer ses services. Soit dégoût du
monde, soit que le mouvement général des
affaires lui déplût, il quitta la cour quelques
années plus tard, embrassa la vie religieuse,
entra dans l'ordre des Bénédictins, reçut
plusieurs abbayes de Louis le Débonnaire,
et devint tour à tour abbé de Fontenelle, de
Saint-Pierre, de Saint-Bavon, et créa dans
les environs de Darmstadt l'abbaye de Seli-
genstadt (la cité des saints). Il mourut en
8^8 après avoir assisté au concile de
Mayence, et laissant après lui soixante-deux
lettres très précieuses pour l'histoire du
temps, les Annales des Francs, de 741 à
829, deux traités sur des matières hagio-
graphiques, enfin son excellente Vie de
Charlemagne. Apologiste du grand homme,
dont il avait secondé les desseins, Einhardt
a trouvé des détracteurs, entre autres l'abbé
de Vertot, qui lui reproche une injustice
systématique contre les Mérovingiens. Ein-
hardt, en effet, avait pris une part active
à la grande impulsion civilisatrice contraire
au teutonisme, et dont Charlemagne se fai-
saitle promoteur; impulsion qui avait l'an-
tiquité romaine pour point de départ. Il ne
pouvait dire ni penser aucun bien des fils
de Mehr-Wegh, ni de leur système, qui, atta-
ché à la tradition teutonique, moitié agri-
cole, moitié guerrière, fut renversé par
Charlemagne. Pu. CHASLES.

EGIOCI-IUS (myth.), du grec «}|, cùyit,
chèvre. Surnom donné à Jupiter, parce qu'il
fut nourri par la chèvre Amalthéeetparceque,
dans la guerre que les dieux eurent à soute-
nir contre les Titans, il recouvrit son bou-
clier de la peau de cette chèvre.

ÉGIPANS [myth.), du grec aïg, a,iyif,
chèvre, etnaV, Pan; Pans-chèvres. C'est un
nom collectif sous lequel on désigne ordi-



nairement les satyres, sylvains, faunes et
autres dieux champêtres dont Pan semble
avoir été regardé comme' le type primitif.
Quelques mythologues ont voulu distinguer
ces différentes divinités mais les caractères
qui peuvent les séparer ont été si souvent
confondus par les anciens, qu'on est auto-
risé à les ranger dans la même classe. Nous
dirons, toutefois, que plusieurs auteurs ne
donnent le nom à'Egipans qu'aux figures à
tête et à corps de chèvre terminées par une
queue de poisson qu'on retrouve sur un cer-
tain nombre de monuments égyptiens et ro-
mains, et dont le Capricorne de nos'calen-
driers nous offre le modèle. C'était là, en
effet, une des formes sous lesquelles on pei-
gnait le dieu Pan, comme auteur de l'usage
de se servir de la conque marine pour trom-
pette mais les Egipans, ainsi considérés,
n'en rentrent pas moins dans la foule des
divinités dont nous venons de parler. Nous
ajouterons que les faunes et lés Pans te-
naient surtout du bouc, et que les satyres
et les sylvains avaient des rapports frap-
pants avec le singe. On représentait, en gé-
néral, tous ces dieux champêtres comme de
petits hommes, avec des cornes, des oreilles
et une barbe de bouc, un visage humain,
un corps velu, des jambes de bouc, et une
queue de bouc ou de singe. On a beaucoup
varié sur leur origine du temps de Lucien,
on les regardait comme des hommes sauva-
ges, compagnonsde Bacchus. Pluche, cher-
chant dans la primitive Egypte l'explication
de toute la mythologie grecque, les consi-
dère comme les acteursqui figuraient dans
les fêtes commémoratives de l'ancien état de
l'humanité, à l'époque où les hommes n'a-
vaient d'autres vêtements que des peaux
d'animaux; le mot satyre vient même, selon
lui, de l'hébreu satur, caché, déguisé, et le
mot faune de panim ou phanim, masqués.
D'autres ont pensé que leurs attributions
rustiques leur avaient seules valu ces for-
mes étranges et bizarres. Pline les regarde
comme une espèce de singes, et assure qu'il
y en a dans les Indes qu'on prendrait de
loin pour des hommes (lib. V, cap. i, et
lib. VII, cap. n); Pausanias (in Atticis) rap-
porte qu'un certain Euphémus, jeté par la
tempête sur les côtes d'une île déserte,
donna à cette île le nom d'île des Satyres,
parce qu'il y vit des hommes sauvages, ve-
lus, avec des queues, qui cherchèrent à en-
lover les femmes qui se trouvaient sur son

navire. Pomponius Mêla place au delà de
l'Atlas, dans l'Océan, des îles pleines de
satyres, et c'est dans les mêmes parages
qu'Hannon prit des Gorgones presque sem-
blables à des femmes, et dont il rapporta la

peau à Carthage.
Il s'agit évidemment, dans ces récits, de

ces orangs-outangs si communs dans l'A-
tlantique, et qui offrent avec l'homme une
ressemblanceextraordinaire. Les satyres des
anciens, selon leur propre témoignage, peu-
vent donc être regardés comme des singes.
Le poëte Nonnus, dans les Dionysiaques,
nous apprend, d'ailleurs, -qu'ils n'étaient
pas autre chose dans l'origine. Cette opi-
nion paraîtra plus vraisemblable encore
si nous examinons le caractère attribué à
ces divinités. Les poëtes nous les repré-
sentent toujours à la poursuite des nym-
phes, dryades, naïades, etc., dont ils sont
la terreur. Philostrate raconte qu'Apollo-
nius, pendant son séjour dans la haute
Egypte, fit mourir, en empoisonnant la. fon-
taine où il venait boire, un Egipan qui avait
étranglé deux femmes dans ses frénésies
Théocrite dit même que le mot satyre ex-
prime cette passion lubrique. Ne reconnaît-
on pas là le goût si prononcé des singes
pour les femmes? Les Grecs avaient puisé la
plupart de leurs fables dans les mythologies
égyptienne et hindoue, et l'on sait que le
singe recevait des honneurs presque divins
sur les bords du Nil et du Gange. L'ex-
pédition du dieu-singe Hanouman à la
tête de son peuple à longue queue, contre
le roi de Lanka (Ceylan), est célèbre chez
les Indiens; celle d'Osiris et de Pan, dans
la même contrée, ne l'était pas moins en
Egypte; et le Bacchus des Grecs, pénétrant
dans l'Inde à son tour, suivi des Pans des
satyres et des faunes armés de thyrses et
de tambours, fait caractéristique pour des
singes, nous semble avoir les plus grands
rapports avec Osiris et Hanouman. Une
autre analogie c'est que tous les Pans,
faunes et satyres étaient mâles, comme de-
vaient l'avoir été les soldats de Bacchus.
Voilà, sans doute, comment les dieux à forme
semi-humairie pénétrèrent dans l'Europe.
S'ils affectèrent principalement dans la
suite, la forme de boucs, c'est parce que cet
animal est commun en Grèce et en Italie, et
peut-être aussi parce que, avant d'arriver
dans le pays des Hellènes, ce culte avait
déjà subi quelques altérations en Egypte,



où le bouc était, comme le singe, un animal
sacré.

Les anciens croyaient les Egipans doués
d'une vie extrêmement longue quoique su-
jets à la mort. Strabon et plusieurs autres
auteurs profanes les regardaient comme des
démons, opinion généralement suivie par
les premiers chrétiens. Les Gaulois, selon
Bochart, connaissaient les Egipans sous le
nom de Dusii; les Hébreux paraissent aussi
avoir cru à l'existence de ces êtres dif-
formes, comme on le voit dans Isaïe (xxxiv,
14) et dans Jérémie (L, ii). AL. BONNÉAU.

ÊGIRE. (Voy. HÉGIRE.)
EG1STHE [myth.), des deux mots grecs

cilyor 'iaTa.[Mx.i je suis placé sous une chèvre,
parce qu'une chèvre l'allaita, était né d'un
inceste commis par le prince Atride Thyeste

avec. sa fille Pélopée. On sait que le destin
'avait voué cette famille aux crimes et aux
malheurs. Thyeste, prévenu, par l'oracle, de
ce qui devait arriver, avait éloigné sa fille
de lui, dans l'espoir de se soustraire à l'arrêt
de la fatalité, et l'avait consacrée à la chaste
Minerve; mais il la rencontra dans un bois

sans la reconnaître, et accomplit la funeste
prédiction. Pélopée, après avoir confié son
enfant à des bergers, épousa Atrée, roi de
Mycèneset frère deThyeste.– QuandEgisthe
eut atteint son adolescence, il vint auprès
de sa mère, qui lui remit l'épée qu'elle avait
dérobée au ravisseur inconnu au moment
de l'attentat. Il obtint la confiance de son
oncle Atrée qui ignorait les circonstances
de sa naissance, et qui le chargea d'aller tuer
son frère Thyeste, dont les prétentions l'in-
quiétaient, mission cruelle qu'Egisthe ac-
cepta par dévouement pour son protecteur.
Il se rendit, dans cette intention, auprès de
Thyeste, fut saisi avant de l'avoir frappé, et
reconnu par lui pour son fils, au moyen de
l'épée dont il était armé. Alors Egisthe
tourna sa fureur contre celui à l'instigation
duquel il avait failli commettre un parri-
cide. De retour à Mycènes, il immola son
oncle et donna la couronne à son père. Plus
tard et par une transaction, il rendit à Aga-
memnon, fils d'Atrée, une grande partie de
l'héritage paternel. Mais, pendant que ce
prince était occupé au siège de Troie, Égis-
the, chargé de gouverner en son absence,
séduisit sa femme Clytemnestre, usurpa l'au-
torité suprême, de concert avec l'épouse
adultère, et assassina le roi des rois lors-
qu'il revint de sa laborieuse expédition.

L'usurpateurrégna, d'après la tradition, en-
viron sept ans, jusqu'au moment où le jeune
Oreste, fils d'Agamemnon, que le dévoue-
ment de sa sœur Electre avait préservé de
la rage du tyran, et qui vivait dans l'exil,
revint à Mycènes sous un nom supposé, et
immola Egisthe, ainsi que Clytemnestrc elle-
même, aux mânes de son père. Laveugne.

ÉGLANTIER (bot.). Ce nom est em-
ployé de manières diverses. Dans le langage
rigoureux de la science, il appartient pro-
prement à une espèce de rosier, le rosi eu.
églantier, rosa eglantcria, Lin., qui est
très-commun dans les jardins, bien qu'on
ne connaisse pas sa patrie. On en cultive
très-généralement deux variétés, l'une et
l'autre à fleurs simples, très-abondantes,
toutes jaunes dans l'une, tandis que, dans
l'autre, elles sont jaunes en dehors et rouges
en dedans. -Dans le langage ordinaire, on
donne le nom d'églantiersà tous les rosiers
sauvages. C'est ainsi qu'il est question, à
chaque instant, dans les ouvrages d'horti-
culture, de variétés de rosiers greffées sur
églantier.

ÉGLAJVTINE (bot.). On désigne vul-
gairementsous ce nom la fleur de I'akcohe
COMMUNE, aquilegia vulguris, Lin., plante
répandue dans les prés de beaucoup de nos
départements, et très-communément culti-
vée dans les jardins. L'églantine d'ok -fi-
gure parmi les fleurs que l'Académie des
jeux floraux de Toulouse décerne à ses lau-
réats.

ÉGLISE (théol.). Ce mot, dérivé du
grec signifie assemblée réunion société
et par extension il s'applique au lieu où
l'assemblée se réunit. La société des fidèles
qui professent la religion de J. C. a reçu, dès
l'origine, le nom d'Eglise ou de société par
excellence; J. C. lui-même l'avait ainsi dé-
signée par ces paroles :.Mdificabo Ecclesiam
meam, et portée inferi non prœvalebunt adver-
sus eam (Mattii.,xvt); et ailleurs Si uutem
Ecclesiam non audierit, sit tibi sicut ethni-
cusetpublicanus.Saint Paul emploie la même
désignation en plusieurs endroits Spiritus-
Sanctus posuit ejnscopos regere Ecclesiam
Dei (Act., xx) Christus dilexit Ecclesiam
(Eph., v), etc. C'est d'après ces autorités de
l'Ecriture.que ce terme, consacré depuis
par les symboles et les conciles, s'est perpé-
tué dans le langage vulgairemais il est em-
ployé, en outre, dans quelques acceptions
particulières qui découlent de cette accep-



tion générale. Il s'applique, par exemple, à
quelques parties déterminées de la société
chrétienne c'est ainsi que l'on dit l'Eglise
grecque, l'Eglise latine, l'Eglise gallicane,
l'Eglise de Paris; etc. Il désigneaussi spécia-
lement les pasteurs ou les chefs de l'Eglise;
c'est en ce sens que l'on dit l'Eglise ensei-
gne, l'Eglise a décidé, approuvé, condamné,
l'Eglise défend ou ordonne, etc. On ne sau-
rait se tromper sur le sens de ces expres-
sions, qui est toujours déterminé par les
circonstances.

Il est facile de comprendre toute l'impor-
tance des questions qui concernent l'Eglise,
puisque c'est là que doivent se trouver con-
stammentle dépôt de la doctrine chrétienne
et le maintien de la vraie religion. On com-
prend aussi que l'examen de ces questions
doit avoir pourobjet deux points principaux
qui les résument toutes d'abord d'établir
les caractères et les prérogatives de la véri-
table Eglise, et, par conséquent, les marques
auxquelles on doit la reconnaître; ensuite
de déterminer quelle est celle de toutes les
communions chrétiennes à laquelle ces ca-
ractères et ces marquespeuvent s'appliquer.
Le résultat de cette discussion doit être de
donner une notion exacte et complète de
l'Eglise, de montrer quelle est sa nature, sa
constitution, son gouvernement quels sont
les membres qui la composent et quelle est
J autorité qui lui appartient. Mais on peut,

1avant tout examen, partir de la notion géné-
rate que nous venons de donner, et définir
l'Eglise la société des fidèles qui professent
la religion de J. C. C'est là, en effet, l'idée
nécessaire qu'en ont tous les chrétiens sans
exception et pour compléter cette notion
fondamentale il ne s'agit que de rechercher
quelles sont les idées particulières qui s'y
trouvent renfermées implicitement, ou, en
d'autres termes, quelles sont les conditions
nécessairement inhérentes à la nature d'une
semblable société.

I. Un premier point à constater d'abord,
et qui résulte immédiatement de cette no-
tion générale admise par tous les chrétiens,
c'est que l'Eglise doit être perpétuellement
visible; car cette condition tient à la nature
même de la religion qui supposé nécessai-
rement un culte extérieur, et surtout à la
nature du christianisme, qui subsiste et se
répand par la prédication qui rattache à
des signes sensibles les sources ordinaires
de la grâce, et qui enfin, appelant tous les

hommes à la communauté d'une même fo:
et d'un même culte, doit aussi, par cette
raison se montrer avec assez d'éclat pourqu'il soit possible de le découvrir et de l'em-
brasser. 11 n'est pas besoin de longs déve-
loppements pour porter les preuves de cette
vérité jusqu'à l'évidence. En effet, l'Eglise
ou la société chrétienne ne saurait périr et
doit durer jusqu'à la fin des siècles. C'est là
un principe fondé sur les promessesde J. C.,
et qui n'a jamais été l'objet d'un doute parmi
les chrétiens; or il est évident que l'Eglise
périrait ou cesserait d'exister du momeot où
elle cesserait d'être visible, car elle perdrait,

tpar cela même, tout ce qui fait sa vie, tout ce
qui constitue sa nature et les conditions.de
son existence. La religionchrétienne, comme
toute religion, prescrit nécessairement un
culte extérieur et des cérémoniespubliques;^
elle a des sacrements, des pontifes et un
sacrifice établi par J. C. lui-même; tout'cela
ne suppose-t-il pas une société visible? Ce
culte, dans tous les temps, doit être pur, les
pontifes légitimes, les sacrements adminis-
trés dans la forme et selon les règles déter-
minées par J. C.; dès qu'il en serait autre-
ment, la vraie religion serait dénaturée ou
plutôt anéantie, d'où il suit que l'Eglise ne
saurait exister un seul instant sans réunir
ces conditions, qui lui donnent, par le l'ait
de sa constitution et de ses actes publics, un
caractère de visibilité perpétuelle. 11 est cer-
tain d'ailleurs, comme on le verra plus loin,
que l'Eglise ou la société qui doit professer
la religion de J. C. est aussi chargée, par là
même, de transmettre et d'enseigner sa doc-
trine, qu'elle est établie juge des disputes
qui s'élèvent en matière de foi; or une église
qui enseigne et qui juge doit être.nécessai-
rement une société visible, et, comme J. C. a
promis d'être avec elle tous les jours et jus-
qu'à la fin des siècles, il faut bien convenir
qu'elle ne peut ni périr ni s'éclipser un seul
instant. Par cela seul que la foi chrétienne
doit se transmettre par l'enseignement, il est
clair qu'il doit y avoir, dans l'Eglise, des pas-
teurs chargés de définir et d;enseigner ce
qu'il faut croire, et, comme la foi ne doit
pas être seulement intérieure, il s'ensuit que
les fidèles doivent non-seulement croire,
mais professer ce que les pasteurs ensei-
gnent. De là vient que saint Paul en parlant
de l'Eglise et de sa hiérarchie', dit que
J. C. a établi des pasteurs et des docteurs
pour travailler à la perfection des fidèles et



aux fonctions du saint ministère, afin que
nous ne soyons point emportés par tout vent
de doctrine [Eph., iv), expressions éner-
giques qui prouvent tout à la fois l'autorité
des pasteurs et la nécessité d'un enseigne-
ment perpétuel. Il y a donc des rapports né-
cessairesentre les pasteurs et les fidèlespour
ce qui regarde la doctrine comme pour l'ad-
ministration des sacrements. Ces rapports
doivent nécessairement se manifester par
des faits; on ne peut les concevoirque dans
une société visible et, comme ils sont une
suite des lois établies par J. C., il est incon-
testable que ce caractère de visibilité perpé-
.tuelle tient à la-constitution fondamentale
de l'Eglise et doit durer autantqu'elle-même.
Enfin une dernière preuve qui résume et
confirme toutes les autres. c'est que l'E--
glise, à laquelle nous faisons profession de
croire tous les jours dans le symbole, doit
aussi exister tous les jours et à chaque in-
stant telle qu'elle est exprimée et conçue
dans cette profession publique, autrement
celle-ci deviendrait fausse et notre foi elle-
même illusoire, ce qu'on ne peut ni admet-
tre ni supposer sans détruire jusqu'aux no-
tions élémentaires du christianisme; or l'E-
glise, qui est l'objet de cette foi perpétuelle
exprimée dans le symbole, est évidemment
la société visible et extérieure des fidèles
car à coup sûr le mot église doit avoir, dans
cette formule usuelle et familière, la signifi-
cation qu'il a constamment dans l'Ecriture
sainte et dans le langage de tous les chré-
tiens, puisqu'on ne peut supposer sans ridi-
cule qu'une profession de foi nécessaire-
ment claire et intelligible pour tous, attache
à un mot dont le sens est fixé une autre si-
gnification qu'il n'a jamais. Or qui ne sait
que le mot église, employé purement et sim-
plement, signifie toujours une société exté-
rieure et visible, et que, pour lui donner un
autre sens, il faut y joindre une épithète qui
serve à exprimer cette acception contraire à
l'idée de tous les chrétiens. Il est donc évi-
dent que la notion de visibilité ou de société
publique est nécessairementcomprise dans
la profession de foi dont le symbole con-
tient la formule, qu'elle entre, par consé-
quent, dans la notion fondamentale de l'E-
glise, et qu'il faut l'admettre comme un ca-
ractère essentiel et perpétuel, à moins de
contredire la croyance de tous les siècles et
dc renverser les bases de la foi et la consti-
tution même du christianisme.

Après l'exposé de ces preuves sans répli-
que, il ne sera pas inutile de montrer com-
ment les protestants ont été conduitsà rejeter
un dogme si incontestable. Il était si haute-
ment reconnu à l'époque de la réforme, il se
révélait si clairement dans toute l'histoire
du christianisme,que les premiersnovateurs
n'eurent pas même la pensée de le révoquer
en doute. On le trouveénoncé formellement
dans toutes leurs confessions de foi, dont
Bossuet rapporte les expressions bien posi-
tives (Hist. des variat., liv, XV); mais, en
s'arrêtant à ce principe, il est aisé de voir
combien la position de la réforme devenait
embarrassante ou plutôt désespérée. Si l'E-
glise doit former nécessairementune société
visible et durer jusqu'à la fin des siècles, la
vraie doctrine de J. C. doit s'y perpétuer
aussi sans interruption; car évidemment,
puisque l'Eglise n'est autre chose que la
société des fidèles qui professent cette doc-
trine, on conçoit qu'elle périrait à l'instantt
mêmeoùellecesseraitd'enconserverle dépôt.
Par conséquent, toute tentative qui a pour
objet de changer ou de réformer la doctrine
que cette société professe porte en clle-même
sa condamnation et, comme l'Eglise romaine
était la seule société visible qui pût se glori-
fier de remonter sans interruption jusqu'à la
naissance du christianisme, l'accuser d'er-
reur, c'était contredire manifestement le
principe de la visibilité perpétuelle, que
cependant on n'avait pas osé nier. D'un
autre côté, les protestants n'avaient pas
seulement à prouver que l'Eglise romaine
n'était pas la véritable Eglise, ils avaient à
montrer, de plus, que ce titre leur apparte-
nait or la nouveauté de la réforme était
manifeste; comment soutenir que le protes-
tantisme, dont on voyait encore le berceau,
avait toujours formé une société visible? Il
n'y avait pas moyen de le prétendre sans
absurdité. Pour sortir d'embarras, les pro-
testants eurent l'idée de se rattacher à diffé-
rentes sectes qui avaient professé avant eux
quelques-unes de leurs erreurs; mais ces
sectes, pour la plupart, n'avaient eu aucune
durée et n'avaient été connues que dans
quelques contrées. N'ayant d'ailleurs rien de
commun" entre elles, elles différaient encore
avec les réforméssur plusieurs points essen-
tiels enfin, comme elles avaient toutes com-
mencé elles-mêmes la difficulté restait tou-
jours, car il fallait montrer où était, avant
kur naissance, cette Eglise ou cette société



visible qui devait être aussi ancienne que le
christianisme, qui ne saurait s'éclipser un
seul instant et qui ne doit finir qu'avec le
monde. Pressés par ces objections, que Bos-
suet surtout fit valoir avec une érudition et
une logique admirables, les protestants sen-
tirent le besoin de modifier leurs principes,
en admettant que, sans jamais cesser d'exis-
ter, l'Eglise pouvait cependant s'éclipser et
cesser momentanément d'être visible. Ils
imaginèrent donc une succession de fidèles
qui avaient existé de tout temps cachés
dans le sein de l'Eglise romaine, et qui pro-
fessaient secrètement les dogmes publiés
depuis par les réformateurs mais cette in-
vention ridicule ne remédiait à rien. Il fallait
prouver d'abord l'existence de ces fidèles
inconnus et l'identité de leur doctrine avec
celle des protestants. Or le secret même de
leur existence et de leurs sentimentsrendait
la chose impossible, et, comme on supposait
tout cela gratuitement, il n'y avait pas be-
soin de preuves pour le nier. Il fallait.mon-
trer ensuite comment des fidèles cachés
inconnus les uns aux autres et ignorés du
monde entier, pouvaient former une société
quelconque, et surtout une Eglise qui répon-
dît à l'idée qu'en ont tous les chrétiens. En-
fin il restait à faire voir comment ils avaient
pu demeurer fidèles et former le bercail de
J. C. en dissimulant sa doctrine, en cachant
leur foi, qu'ils devaient professer extérieu-
rement, et surtout en participant aux prati-
ques de l'Eglise romaine que la réforme
taxait d'idolâtrie. Les faits, d'ailleurs, mon-
traient visiblement la fausseté de cette sup-
pôsilioti, car si les principes de la réforme
eussentété constammentprofessésen secret,
et qu'elle n'eût fait autre chose que de les
publier au lieu de les établir, comment eût-
on vu dans les premiers réformateurs tant
d'hésitations,de variations,de contradictions
sur tant de points essentiels? Conçoit-on
qu'une doctrine perpétuée sans interruption
par les fidèles avant la réforme n'ait jamais
eu, depuis, aucune fixité, aucune consis-
tance, et que des hommes qui s'entendaient
si bien sans se connaître ne puissent plus
dès qu'ils se montrent, s'accorder sur rien?
Une telle imagination était le comble du ri-
dicule et de l'absurdité. Il fallut donc recou-
rir à d'autres expédients, et, pour concilier
le principe de la perpétuelle visibilité de
l'Eglise avec la nouveauté de la réforme,
Jurieu s'avisa d'établir une distinction arbi-

• traire entre certains dogmes représentés

comme fondamentaux et d'autres qui ne le
sont point, et de faire consister l'Eglise dans
la réunion de toutes les sectes qui admettent
les premiers, quelque divisées qu'elles puis-
sent être sur les autres. On verra bientôt la
fausseté de ce système qui semble avoir
prévalu dans la réforme, et qui la pousse
chaque jour vers l'indifférence pour tous les
dogmes révélés.

II. Puisque l'Eglise doit former une so-
ciété visible et qu'il faut en être membre
pour être sauvé, il suit de là, évidemment,
qu'elle doit avoir certains caractères mani-
festes au moyendesquels on puisse la recon-
naître et la distinguer de toutes les sectes
où la doctrine et la religion de J. C. ne sont
point conservées dans leur pureté. Ces ca-
ractères doivent lui être propres et tellement
essentiels, qu'on ne puisse la concevoir sans
eux ni en trouver la réunion dans aucune
secte étrangère ils doivent être, par consé-
quent, certains, décisifs, non équivoques
et en même temps faciles à saisir, égale-
ment à la portée des ignorants comme des
savants en sorte que avec un peu d'atten-
tion, tout chrétienpuisse discerner sûrement
la société à laquelle ils s'appliquent et la re-
connaître, par cela seul, avec certitude pour
la véritable Eglise. Ces caractères sont ce que
les théologiens appellent les notes ou les mar-
ques de l'Eglise. Les catholiquesen admettent
quatre principaux, qui sont exprimés dans
le symbole de Constantinopleou de Nicée
V unité, la sainteté, la catholicité et \'apostoli-
cité. On verra que ces marques sont essen-
tielles et exclusivement propres à la véritable
Eglise, qu'elles sont faciles à saisir, et qu'il
est impossible de ne pas reconnaître la so-
ciété où elles se trouvent comme la seule où
se perpétuedans sa pureté la religion de J. C.

Ce ne sont pas celles-là, comme on se l'i-
magine bien, qu'ont admises les protestants
commeelles ne peuvent s'appliquer à aucune
de leurs sectes, les avouer pour des marques
nécessaireset véritables, c'eût été souscrire
à leur propre condamnation. Ils ne recon-
naissentdonc d'autremoyen, pour discerner
l'Eglise, que l'examen de la doctrine qu'elle
enseigne et du culte qu'elle pratique, ou, en
d'autres termes, la seule marque de l'Eglise
est, selon eux, la pureté de sa doctrine et
de son culte, en sorte qu'on doit la recon-
naître à ce caractère et tenir pour seule vé-
ritable Eglise la société chrétienne, où l'on



trouve la doctrine évangéliqueprêchée dans
toute sa pureté; et comme, dans leurs prin-
cipes, chaque fidèle reste le juge suprêmede
la foi, qu'il a le droit, par conséquent,d'iri-
terpréter l'Evangile comme bon lui semble,
il en résulte que cette marque devient arbi-
traire, qu'elle peut s'appliquer à toutes les
sectes au gré de chacun et que tout héréti-
que est le maître de juger qu'elle se trouve
exclusivement dans la société dont il fait
partie.-Lescatholiques ne nient pas que la
véritable Eglise ne doive enseigner et pro-
fesser la vraie doctrine de l'Evangile, et pra-
tiquer dans toute sa pureté le culte établi
par J. C., puisqu'ils proclament, au con-
traire, l'infaillibilité de l'Eglise comme un
dogme incontestable; ils ne nient pas non
plus qu'on rie puisse être assuré qu'une
Eglise n'est pas la véritable dès qu'on juge
avec certitude qu'elle altère la doctrine chré-
tienne, comme, par exemple, dans le cas où
elle rejetterait un dogme évidemmentrévélé
et constamment admis comme tel dès l'ori-
gine pour tous les chrétiens. Toute la ques-
tion entre eux et les protestants consiste à
savoir si c'est là un moyen toujours suffisant
et à la,portée de tous les fidèles; si la pureté
de la doctrine et du culte, qui est une con-
dition nécessaire de la véritable Eglise, est
aussi, dans tous les cas, une marquepour la
discerner, c'est-à-dire un caractère évident,
saisissable pour tous et sur lequel on ne
puisse pas se méprendre, ou bien s'il est
d'autres signes également sûrs et plus faciles
à constater d'une manière positive; en un
mot, si l'on doit s'assurer d'abord par soi-
même des vérités révélées, pour reconnaître
ensuite comme véritable Eglise celle qui les
admet toutes sans mélange d'erreur, ou bien
si l'on peut et si l'on doit discerner d'abord,
au moyen de certaines marques extérieures,
l'Eglise établie par J. C., pour recevoir'd'elle
ensuite la vraie doctrine qu'elle est chargée
de transmettre et d'enseigner.

Or la question, ramenée à ces termes, n'est
pas difficile à décider, car il est bien évident
que la plus grande partie des hommes sont
absolument incapablesd'arriver, par la voie
d'examen et de discussion, à une connais-
sance certaine de la véritable doctrine ou
de tous les dogmes révélés. Cela est démon-
tré par les faits comme par le raisonnement,
puisque, d'une part, les chefs de la réforme,
aussi bien que leurs disciples,ont varié sans
cesse et n'ont pu s'accorder entre eux sur tes

points les plos importants, qu'ils sont même
divisés sur le nombre des livres qui contien-
nent la révélation, comme sur l'interpréta-
tion et le sens des passages les plus clairs en

apparence etque, d'autre part, l'immense
majorité des fidèles, sachant à peine lire et
tout absorbés par des occupations matériel-
les, n'ont ni le temps ni les lumières néces-
sairespour étudier la Bible et découvriravec
certitude, sur tous tes points révélés, la doc-
trine qu'elle contient; de sorte que, en sui-
vant cette méthode, la plupart des hommes
seraient hors d'état de reconnaître jamais la
véritableEglise, qu'ils pourraient embrasser
indifféremment toutes les sectes, et qu'en-
fin le christianisme ne serait plus qu'une
chimère. -Quand on voudrait, avec Jurieu,
borner cet examen à un certain nombre de
points fondamentaux, cette restriction ne
lèverait point t la difficulté; car, quel que soit
te nombre des dogmes à examiner, il reste
toujours pour le peuple la même impossibi-
lité de reconnaîtreavec certitude les livres
inspirés de s assurer qu'ils sont bien tra-
duits, d'en saisir le véritable sens parmi tant
d'interprétations contradictoires, et il fau-
drait, de plus, avoir une règle infaillible
pour déterminer exactement les articles fon-
damentaux et ceux qui ne le sont pas.
Mais il ne faut pas oublier surtout que, dans
toute hypothèse, les caractères admis par
les catholiques et exprimés dans le symbole
seraient encore des conditions nécessaires
de la véritable Eglise et, par conséquent,
inséparables de la vraie doctrine, puisqu'ils
résultent évidemment de la constitution
même et de la notion fondamentale de la
société chrétienne établie pour perpétuer la
vraie religion d'où il suit que toute secte
qui ne réunit pas ces caractères demeure
convaincue par cela seul de n'être pas la
véritable Eglise, en sorte qu'un examen ul-
térieur de sa doctrine devient superflu, et
quiconque prétendrait trouver, dans une
secte où manquent ces caractères, le dépôt
de la vraie religion montrerait seulement
qu'il se trompe lui-même sur la doctrine de
l'Evangile.Cette observation deviendra plus
claire encore après les développementsqui
vont suivre.

L'unité de l'Eglise est un dogme si incon-
testable et si évident, qu'il est admis par
tous les chrétiens et qu'il n'a pas besoin
d'être prouvé. Il résulte clairement de tous
les passages où il est fait mentionde l'Eglise



dans l'Ecriture, de toutes les qualités et de
toutes lés prérogativesqui lui sont attribuées
par J. C. ou les apôtres, de la nature même
du christianismeet de toutesces institutions,
enfin de la notion fondamentale et néces-
saire renfermée dans la croyance commune
de tous les fidèles; car partout, dans les
symboles et les professions de foi aussi bien
que dans l'Ecriture, on voit constamment
l'Eglise désignée au singulier, comme une
seule et unique société. Les protestants eux-
mêmes n'ont pu contester ouvertement ce
dogme capital ils font consister, d'après le
système imaginé par Jurieu l'unité de l'E-
glise dans la croyance commune de certains
articles fondamentaux,quelles que soient, du
reste, les dissidences sur d'autres points
moins importants, de sorte qu'ils détruisent
bien l'unité par le fait, mais sans oser, tou-
tefois, la nier expressément. On a déjà
vu comment ils furent conduits à ce système
pour échapper aux conséquences résultant
de leur nouveauté; mais il leur servait, en
outre, à se justifier sur leurs divisions et
leurs variations. Il était prouvé, en effet, par
l'histoire du protestantisme, qu'il n'offrait
aucune doctrine arrêtée; que les premiers
réformateurs, non plus que leurs disciples,
n'avaient jamais pu s'accorder entre eux ni
se fixer eux-mêmes sur une foule de points;
et comme la religion chrétienne repose sur
la révélation, qui est immuable, les catholi-
ques en concluaientavec raison qu'une secte
dont la doctrine changeaitselon les temps et
selon les lieux ne pouvait être la véritable
Eglise ni professer la religion de J. C. H ne
restait donc plus à la réforme qu'une seule
ressource, c'était de soutenir que lés points
sur lesquels elle avait varié n'étaient point
essentiels, qu'on pouvait les admettre ou les
rejeter sans porter atteinte au christianisme,
que l'Eglise était composée de toutes les
sectes qui s'accordent à professer les dogmes
fondamentauxmalgré leurs divisions sur tout
le reste, et que le protestantisme ne formait
qu'une nouvelle branche de cette société
universelle. Bossuet, dans son Histoire des
variations et dans le Sixième avertissement
aux protestants, et Nicole, dans son Traité
de l'unité de l'Eglise, combattirent ce système
avec une admirable supériorité de logique,
et firent voir qu'il n'avait aucun fondement,
qu'il était en opposition manifeste avec l'E-
criture sainte comme avec la tradition con-
stante de tous les chrétiens, et qu'il tendait,

par ses conséquences, à ruiner toutes les
basés de la foi.

En effet, comme les protestants ne veulent
reconnaître d'autre règle de foi que l'Ecri-
ture, et font professionde n'admettre comme
révélés que les dogmes qu'elle contient, il
est évident qu'ils devraient y trouver, ex-
primé en termes formels et de la manière la
plus claire, le principe qui sert de base à
leur système; car non-seulementce principe
doit appartenir à la foi, mais il en doit être
le point le plus essentiel puisqu'il a pour
objet de déterminer ce que l'on est obligé
de croire pour faire partie de l'Eglise ou de
la société chrétienne, et, par conséquent,
pour être sauvé. Or, bien loin qu'on en voie
la moindre trace dans l'Ecriture, il est visi-
blement contraire à toutes les idées qu'elle
nous donne sur la nature de l'Eglise et l'ob-
jet de la foi. Quand J. C. envoie ses apôtres
prêcher l'Evangile, que leur dît-il? « Allez,
instruiseztous les nations, en leur enseignant
à garder tout ce que je vous ai ordonné
(Matth., xxviii). Annoncez l'Evangile à
toute créature celui qui croira sera sauvé
celui qui refusera de croire sera condamné
(MARC, xvi). » Ces textes sont formels et
n'admettent ni restriction ni exception; ils
n'établissent point de distinction entre les
articles fondamentauxet ceux qui ne le sontt
pas tout ce qui est enseigné par les apôtres,
tout ce que contient l'Evangiledoit être cru
également. Voilà pourquoi saint Paul dé-
clare que la foi est une comme J. C. (Eph.,
tv); pourquoi il .ordonned'éviter l'hérétique
(Tit. 3), et comprend les schismes et les héré-
sies parmi les crimes qui excluent du ciel
[Galat.). Voilà pourquoisaint Jean déclare
aussi d'une manière absolue et sans distinc-
tion que quiconque ne persévère point dans
la doctrine de J. C. renonce, par là même, à
Dieu (IIe épîl.). Voilà pourquoi enfin l'E-
glise nous est constamment représentée,
dans l'Ecriture, comme un seul corps une
seule bergerie, ce qui exclut évidemment
cette division dont parle Jurieu, et ces sectes
qui, bien loin d'être unies sous un même
pasteur et d'entendre la même voix, se con-
damnent mutuellement.De là vient que tous
les Pères, tous les conciles s'accordent à
regarder la foi comme indivisible, et les
sectes même qui n'en rejettent qu'un seul
article, comme entièrement séparées de l'E-
glise et déchues de l'unité. La doctrine des
protestants est tellement contraire à la



croyance générale des chrétiens dans tous
les siècles, elle est tellement opposée à la
notion fondamentalede l'Eglise et à la con-
stitution même du christianisme, qu'il serait
impossiblede trouver, avant la réforme, le
moindre vestige et la moindre idée de la
distinction qu'ils veulent établir.

Mais, quand on pourrait admettre cette
distinction il faudrait encore trouver une
règle sûre, infaillible, à la portée de tout le
monde, au moyen de laquelle on pût distin-
guer toujours et d'une riianière certaine les
articles essentiels de ceux qui ne le sont pas.
Or le protestant chercherait en vain cette
règle infaillible dans l'Ecriture, où il fau-
drait cependant la trouver; il est donc obligé
de recourirà des règles arbitraires, et, comme
chacun doit avoir à cet égard la même li-
berté qu'en tout.le reste, il s'ensuit bien clai-
rement que chacun demeurera libre aussi
d'admettre ou de rejeter tout ce qu'il lui
plaira. -Jurieu en avait proposé trois prin-
cipales, dont Bossuet fit voir l'absurdité.
D'après la première, on sentirait les vérités
fondamentales comme on sent la lumière
quand on la voit, la chaleur quand on est
auprès du feu. On voit assez combien cette
règle était extravagante, car, si le sentiment
ne suffit pas pour reconnaître qu'un dogme
est révélé, comme le prouvent assez les di-
visions qui régnent dans la. réforme, et
comme chacun, d'ailleurs, peut s'en con-"
vaincre par sa propre expérience, comment
servirait-il à distinguer, dans la révélation
ce qui est fondamental de ce qui ne l'est
pas? Proposer un tel moyen, c'est ouvrir la
porte au fanatisme et consacrer toutes les
folies. D'après la seconde règle, tout
dogme qui se rattache au fondementou à la
fin du christianisme est fondamental. Mais-
quel est ce fondement? quelle est cette fin?
Voilà ce qui reste à déterminer, et ce que
chacun aura le droit de déterminer à sa ma-
nière. C'est, dit Jurieu, la gloire de Dieu et
le salut de l'homme. Cela n'est point contes-
table mais d'après quel principe jugera-
t-on que tel article a plus de rapport que tel
autre à la gloire de Dieu et au salut de
l'homme? Le socinien prétend que la trinité
des,personnes, la divinité de J. C., l'éternité
des peines blessent l'unité de Dieu et les
perfections divines.. Ces dogmescesseront
donc pour lui d'être essentiels, ou plutôt
deviendront des erreurs fondamentales.
Rousseau en dira autant de la révélation

tout entière; car, selon lui, elle blesse la
sagesse et la bonté divines, et il regarde la

nécessité d'y croire comme un obstacle au
salut. Il n'y aura donc plus pour lui d'arti-
cle fondamental. Si le protestant veut rester
fidèle à ses principes, quel moyen aura-t-il.
de le condamner, et comment surtout le
simple fidèle pourra-t-il sortir de toutes ces
discussions? La troisième règle consiste
à dire que tout ce que les chrétiens ont tou-
jours cru et croient encore unanimement est
fondamental; mais, comme il n'y a aucun
dogme qui n'ait été rejeté par quelques hé-
rétiques, il n'y en auraaucun de fondamental,'
et l'on ne pourra plus condamner une secte
quelconque ni l'exclure de l'Eglise,puisqu'il
suffira de son existence même pour détruire
l'unanimité. Comment, d'ailleurs, cette
croyance unanime serait-elle une règle sûre
quand, d'après les principes des protestants,
le consentement de tous les chrétiens ne
forme jamais qu'une autorité humaine, et,
par conséquent, toujours sujette à l'erreur.
Cette règle supposerait visiblement l'infailli-
bilité de l'Eglise, et serait la condamnation
de la réforme. Aussi les indifférents et les
sociniens n'eurent pas de peine à montrer
que les trois règles de Jurieu étaient inad-
missibles, et que, d'après les principes de la-
réforme, on ne pouvait en établir d'autres
que celles-ci premièrement qu'il ne faut
admettre d'autoritéque l'Ecriture; seconde-
ment que l'Ecriture, pour obliger, doit être
claire; troisièmement,enfin, que, lorsqu'elle
semble enseigner des choses qui dépassent
les lumières de la raison, il faut lui donner
un sens dont la raison puisse s'accommoder,
quoiqu'on semble faire violence au texte
c'est-à-dire,en d'autres termes, que l'honime
n'aura plus, en réalité d'autre règle de foi

que sa raison particulière,et que s'il admet
encore l'Ecriture, étant libre de l'interpréter
toujours comme il voudra, il ne sera plus
obligé d'admettre aucun des dogmes qu'elle
contient. Voilà, comme Bossuet l'a démontré
d'une manière incontestable, les conséquen-
ces où conduit nécessairement le système
des protestants. II faut donc reconnaître
d'autres conditions essentielles de l'unité,
et il n'est pas difficile de les déterminer
d'après la notion fondamentalede l'Eglise et

la constitution même du christianisme.
L'unité de l'Eglise exige trois choses pre-

mièrement la profession d'une même foi,
c'est-à-dire la croyance des mêmes dogmes



révélés, commune à tous les fidèles, obliga-
toire pour tous, et par conséquent détermi-
née par une autorité à laquelle tous les
membres de l'Eglise soient tenus de se sou-
mettre car,-d'une part, comme la foi est une
selon saint Paul, comme la doctrine de J. G.

ne peut être ni indifférente ni contradic-
toire, il est évident que l'Eglise, établie pour
la professer, ne peut ni s'en écarter sur au-
cun point, ni admettre des dogmes contra-
dictoires sans la dénaturer; et d'autre part,
comme il peut s'élever et qu'il s'élève, en
effet, des divisions parmi les chrétiens, il
n'est pas moins évident que l'uniformité
de croyance devient impossible sans une
règle commune et incontestable qui re-
dresse et ramène à la doctrine de J. C. les
opinions qui s'en écartent. L'unité suppose,
en second lieu, la participation au même
sacrifice et aux mêmes sacrements, parce
qu'ils forment la partie essentielle du culte
établi par Jésus-Christ, et que ce culte est
nécessairement un, comme la foi sur la-
quelle il repose. Troisièmement, enfin, l'u-
nité implique la soumission à des pasteurs
unis entre eux et en communion avec un
chef; car cette union réciproque et l'union
commune avec un seul chef forment la con-
dition indispensable de toute société vérita-
blement une; sans cela il n'y aurait que des
Eglises particulières et indépendantes, qui,
n'ayant aucun lien commun, aucun centre
d'imité ne pourraient être considérées
comme une même société et une seule
Eglise. Unité de foi, unité de culte, unité de
gouvernement-, tels sont donc les trois ca-
ractères essentiels de l'unité de l'Eglise.
C'est par là que chaque Eglise particulière
appartient au même corps, comme la partie
appartientau tout, et que les fidèles dissé-
minés par toute la terre ne forment qu'une
même société, comme les sujets de plusieurs
provinces ne forment qu'un seul empire.

Quant aux autres marques admises par
les catholiques, il suffira de quelques mots
pour les faire comprendre..D'abord il est
incontestable que la sainteté doit être un
des caractères essentiels de la véritable
Eglise, car elle est évidemment le but et la
condition nécessaire de là vraie religion.
Or ce caractère de sainteté doit se trouver
toul à la fois dans la doctrine que l'Eglise
professe et qui ne doit être que celle de
J. C., dans les lois qu'elle propose comme
règle de conduite et qui doivent avoir pour,

objet la sanctificationdes fidèles, enfin dans
la vie même de ses membres, dont un
certain nombre au moins doit être animé
des vertus surnaturelles, sans lesquelles le
christianisme ne serait plus qu'un vain si-
mulacre. Mais comme une ville qui enrichit
ses habitants par les ressources qu'elle pro-
cure naturellement doit être considéréecom-
me opulente, bien qu'il s'y trouve un certain
nombre de citoyens pauvres, de même aussi
l'Eglise doit être appelée sainte, quoiqu'elle
renferme dans son sein des pécheurs des
scandales et des abus que la prudence oblige
quelquefois de tolérer; car il est clair que ce
qui constitue le caractère de l'Eglise, c'est
ce qui lui appartient en vertu de-sa nature,
et, par conséquent, la sainteté qui se trouve
dans ses membres, comme un effet de sa
doctrine de ses lois de ses institutions, et
non les vices qu'elle condamne et qui ont
leur source dans la perversité humaine.

Comme tous les hommes sont appelés au
christianisme, et que J. C. a renfermé les
moyens de salut dans son Eglise, on conçoit
qu'elle doit être répandue dans tout l'uni-
vers, et c'est de là que dérive son titre de
catholique. Il ne s'ensuit pas qu'il ne puisse

y avoir aucune contrée où elle soit inconnue,
car on verra bientôt qu'il peut se trouver
encore des ressources extraordinaires et suf-
fisantes pour l'infidèle qui n'appartient pas
à la communion extérieure de l'Eglise; mais
elle doit être au moins tellement répandue,
qu'il soit vrai de dire moralementqu'elle est
universelle, et toute secte qui n'existe que
dans quelques contrées seulement se trouve,
par cela seul, convaincue de n'être pas la vé-
ritable Eglise, puisqu'elle ne remplit pas une
condition si formellement énoncée dans l'E-
criture, si constamment proclamée par la
tradition unanime des chrétiens, et enfin si
visiblement inhérente à la nature de l'Eglise,
qui est la voie générale du salut, et qui ne
saurait être restreinte dans des limites assez
étroites pour ne devenir qu'un moyen ex-
ceptionnel.

.Il est également de toute évidence que
l'Eglise doit être apostolique, puisque c'est
aux apôtres que J. C. a confié le soin de l'é-
tablir, et que, en les chargeant d'enseigner
les nations, il a promis d'être avec eux dans
la personne de leurs successeurs jusqu'à la
fin des siècles. Or l'apostolicité renferme
deux choses essentielles d'abord un ensei-
gnement conformeà la doctrine des apôtres,



puisqu'ils ont été les organes de la parole
divine, dont l'Eglise doit à son tour per-
pétuer la prédication; ensuite une succession
de pasteurs remontant jusqu'auxapôtres par
le double moyen d'une ordination et d'une
mission régulières; car on conçoit bien que
les pouvoirs nécessaires aux pasteurs de l'E-
glise ne peuvent dériver que d'une source
divine, ni, par conséquent, se communiquer
et se transmettre que par les voies queJ. C.
lui même a déterminées. II nous reste à
montrer maintenant comment le simple fi-
dèle peut discerner la véritable Eglise au
moyen des caractères et des marquesexté-
rieures que nous venons d'expliquer.

On comprend bien qu'il s'agit d'un homme
déjà chrétien et qui, par conséquent, croit
à la divinité du christianismeet à l'établisse-
ment d'une société où la religion de J. C.
doive être perpétuée jusqu'à la fin des siè-
cles. Les marques dont il s'agit servent à
distinguer la véritable Eglise des autres so-
ciétés chrétiennes; mais, à l'égard de l'infi-
dèle, c'ést par d'autres moyens qu'on doit
lui montrer et qu'il peut reconnaître la divi-
nité du christianisme. Or, pour commencer
par l'unité, tout homme de bon sens qui
croit à la révélation et qui cherche à recon-
naître la société où s'en perpétue le dépôt
sera facilement convaincu que cette société
doit être une comme la foi qu'elle professe,
que la doctrine de J. C. ne peut se trouver
également dans des sectes qui se contredi-
sent, et qu'enfin l'Eglise ne peut subsister
dans l'anarchie ni se composer de membres
qui se repoussent et se condamnent mutuel-
lement. Puisqu'il n'y a qu'une seule Eglise,
comme il n'y a qu'une seule religion, il est
évident qu'elle exige nécessairement cette
communauté de liens qui est essentielle à
toute société et qu'elle ne peut être et de-
meurer unie sans un principe d'unité qui re-
tienne et enchaîne toutes les parties pour ne
former qu'un seul tout. Unité d'enseigne-
ment et de culte, unité de communion et de
gouvernement, tels sont, comme nous l'a-
vons dit,les caractères essentiels et palpa-
bles de toute Eglise véritablement une; la
raison n'en reconnaît point d'autres et
l'homme le plus ignorant peut les saisir. Or
ces conditions de l'unité se trouvent essen-
tiellementdans l'Eglise romaine; non-seule-
ment elle les réunit de fait, mais elle doit les
avoir par la nature de sa constitution mémo,;
car, d'une part, le droit qu'elle reconnaît au

corps des pasteurs de définir les dogmes et
de décider infailliblement toutes les ques-
tions en matière de foi de morale ou de
discipline assure l'unité de doctrine et de
culte; car quiconque refuse de se soumettre
à ce qui a été défini comme article révélé se
trouve, dès ce moment, classé parmi les hé-
rétiques, parce qu'en effet, préférant son
opinion particulière à la tradition générale,
il rompt la communauté de croyance et ne
professe plus la doctrine de J. C., qui n'est
point le partage de quelques hommes, mais
celui de la société chrétienne établie pour
la perpétuer. D'autre part, la communion
avec le souverain pontife comme chef de
l'Eglise assure l'unité de gouvernement;
quiconque se détache de ce chef visible ou
se sépare de la communiondes pasteursunis
avec lui est regardé comme n'appartenant
plus à la société catholique et retranché de
l'Eglise. Ce sont là des faits et des raison-
nements à la portée de tout le monde, et qui
ne demandent ni science ni érudition, mais
seulement du bon sens.

D'un autre côté, pour peu que l'on exa-
mine avec attention les règles et l'enseigne-
ment de l'Eglise catholique en matière de
mœurs et de discipline, ce nombre prodi-
gieux de martyrs et de saints de tout état et
de toute condition qui ont vécu dans son
sein, les miracles éclatants dont elle se glo-
rifie et que ses ennemis même n'ont pu con-
tester, le soin qu'elle prend du salut de ses
enfants et son zèle pour la propagation
de l'Evangile dans toutes les contrées, il se-
ra facile de reconnaître encore, sans discus-
sion et sans raisonnement, qu'elle a plus évi-
demment que toutes les sectes ce caractère
émirrent de sainteté qui doit convenir à la
véritable Eglise.

En troisième lieu, tout homme de bon
sens, quelque ignorant qu'il soit, peut s'as-
surer aisément qu'un des caractères distinc-
tifs de la véritable Eglise, c'est d'être catho-
lique. Ce titre est inséparable de l'Eglise
dans l'idée .de tous les chrétiens. On le
trouve parmi les caractères ou les marques
de l'Eglise dans le symbole de Nicée, dans
celui des apôtres, dans tous les écrits des
Pères, dans tous tes monumentsdu christia-
nisme il résulte de la constitution môme de
l'Eglise établie comme l'unique voie de sa-
lut pour tous les hommes, et chargéepar J. C.'
d'enseigner toutes les nations. Quiconque
est chrétien ne peut avoir le moindre doute



à cet égard. Or quoi de plus facile que de
reconnaître cette marque dans l'Eglise ro-
maine ? Elle seule a constammentconservéle
titre de catholique; elle est distinguée par
cette dénomination qu'aucune secte n'ose
s'attribuer.

Enfin la dernière marque de l'Eglise l'a-
postolicité, est un caractère plus frappant
encore, s'il est possible, plus à la portée du
peuple plus évidemment applicable à l'E-
glise romaine, et qui suffirait seul pour la
faire reconnaître comme véritable. Fondée
par les apôtres eux-mêmes et gouvernéede-
puis par les pasteurs qu'ils établirent pour
leur succéder, elle présente une suite mani-
feste de pontifes, dont la chaîne, remontant
jusqu'à saint Pierre, s'est perpétuée jusqu'à
nous sans interruption. Elle est donc évi-
demment apostolique dans son gouverne-
ment par la succession de ses pasteurs. D'un
autre côté toujours invariable dans ses
dogmes, elle a vu toutes les sectes sortir de
son sein, commencer par la prédication
d'une doctrine inconnue, se diviser en mille
sociétés différentes, et tandis que chacune
d'elles, retenantlenomdeson auteur, empor-
tait ainsi dans sa dénomination même le ca-
ractère et la preuve de sa nouveauté, elle
seule, toujours unie, toujours permanente,
conservait exclusivement le titre d'Eglise ca-
tholique et apostolique.Elle offre une preuve
incontestable de sa vérité dans son ancien-
neté même. Comment supposer, en effet,
qu'elle ait changé sur aucun point la doc-
trine des apôtres, quand on ne voit ni les au-
teurs, ni l'époque, ni les circonstances d'un
pareil changement? Concevra-t-on qu'elle
ait pu rejeter l'ancienne croyance et adopter
l'erreur d'un accord unanime, sans aucune
réclamation ni de la part de ses membres
ni de la partde ses ennemis, sans qu'il reste
enfin la moindre trace et le moindre souve-
nir de cette innovation? Chaque fois que
l'hérésie s'est élevée pour attaquer la doc-
trine reçue elle a marqué son origine par
des traces profondes et qui subsistent pour
lui imprimer, aux yeux de tous les siècles, un
cachet ineffaçable de nouveauté. Comment
l'Eglise romaine aurait-elle pu seule innover
sans obstacle et ses innovations passer ina-
perçues ? Dès qu'on veut soutenir les opinions
d'un'sectairecomme la véritable doctrine de
J. C., il faut admettre aussi que, aprèsavoir été
d'abord professéesdans l'Eglise, après avoir
fait plus ou moins longtemps l'objet de son

enseignement elles ont pu être ensuite
abandonnées et remplacéespar une doctrine
contraire sans aucune opposition et que
les réclamations se font entendre seulement
lorsqu'il s'agit de les rétablir. Or n'est-ce
pas là une supposition inadmissible et que
le sens commun repousse? Toute doctrine
nouvelle trouve donc, dans son origine, un
vice radical qui suffit toujours pour la con-
damner. Toute secte dont on peut dire que,
avant tel siècle, elle n'existait pas, qu'clle
remonte seulement à tel hérésiarque ne
saurait être évidemmentla véritable Eglise.
Voilà des considérationsqui sont à la portée
de tous les esprits et qui montrent jusqu'à
l'évidence aux ignorants comme aux sa-
vants, la fausseté de') toutes les sectes et la
vérité de l'Eglise romaine. Au lieu d'avoir à
parcourir la Bible d'un bout à l'autre, à
chercher le véritable sens des Ecritures, à
confronter une foule de passages pour les
expliquer, à choisir entre toutes les interpré-
tations différentes,à décider mille questions
sur lesquelles la raison dispute sans fin le
simple fidèle reconnaît la véritable Eglise
par des témoignages, par des faits, en un
mot par des preuves sensibles qui le dispen-
sent de toute discussion.

Il n'est pas besoin, après tout ce que nous
avons dit, de prouver que les caractères ou
les marques de la véritable Eglise ne peu-
vent s'appliquer à aucune des sectes protes-
tantes. Il est évident, premièrement, qu'elles
n'ont pas et ne peuvent avoir l'unité qui doit
se trouver essentiellement dans la société
chrétienne. Bien loin d'avoir aucun ensei-
gnement commun, elles établissent, comme
fondement de leur doctrine, un principe de
division dans la liberté d'examen et dans
l'indépendance de chaque secte comme de
chaque fidèle en particulier. Personne n'i-
gnore leurs vàriations leurs dissidences, et
l'on comprend qu'elles découlent du fond
même de la réforme. En rejetant l'autorité
de l'Eglise, en établissant chaque fidèle juge
suprême de la foi, en accordant à chacun le
droit d'expliquer l'Ecriture sainte comme il
lui plaît, le protestantismea ouvert la porte
à toutes les croyances et aux interprétations
les plus diverses. C'est en vain que, pour
mettre un terme aux divisions, les ministres
ont cherché à s'entendre,à se faire récipro-
quement des concessions, à dresser des for-
mulaires de foi, le principe de la réforme a
renversé bientôt ces barrières impuissantes;



il a fallu renoncer enfin à ces confessions de
foi, si difficiles à faire et si vite oubliées.
En second lieu le caractère de sainteté ne
peut pas davantage s'appliquer aux sectes
protestantes; car, en niant la liberté de
l'humme et la nécessité des bonnes œuvres,
en faisant Dieu auteur du péché, Luther,
Calvin et leurs disciples détruisent tous les
fondements de la morale de sorte que la-
sainteté, quand elle se trouverait dans un
certain nombre de protestants, n'est point
une suite des maximes de la réforme, et, par
conséquent, ne constitue pas un caractère
qui tienne à sa nature. -D'un autre côté, les
divisions du protestantisme et la multitude
des sectes qu'il renferme doivent lui ôter,
évidemment, toute prétention au titre d'E-
glise. catholique. Enfin la nouveauté de
son origine prouve clairement qu'elle n'est
pas cette société chrétienne perpétuelle-
ment visible qui doit remonter jusqu'aux
apôtres. On peut faire des observations
analogues sur toutes les sectes hérétiques ou
schismatiques; car toutes ont un commen-
cement bien connu, toutes, en se sépa-
rant de l'ancienne Eglise et de son chef, ont
rompu l'unité, aucune enfin ne peut offrir le
caractère ni revendiquer le titre d'Eglise ca-
tholique.

III. -Les développements dans lesquels
nous venons d'entrer permettent de complé-
ter et d'expliquer, par des notions plus pré-
cises, la définition générale que nous avons
d'abord donnée de l'Eglise, d'après les idées
de tous les chrétiens, et nous pouvons main-
tenant la définir, avec les catholiques, la so-
ciété des fidèles baptisés qui croient en J. C.
et qui sont unis par la profession extérieure
d'une môme foi et par la participation aux
mêmes sacrements, sous l'autorité des pas
teurs légitimes, en communion avec le sou-
verain pontife qui en est le chef. On a vu
que. toutes ces conditions essentielles de la
véritable Eglise découlent nécessairement
de la notion fondamentalegénéralement ad-
mise par tous les chrétiens c'est-à-dire de
la notion et de la nature même d'une société
établie par J. C. pour perpétuer sa doctrine
et sa religion. Il est facile de comprendre,
d'aprèscette définition, quels sont les mem-
bres de l'Eglise et comment on peut cesser
de lui appartenir. C'est d'abord un principe
incontestableet généralement reconnuque le
baptême est absolumentnécessairepour être
incorporé à la société chrétienne, ou, selon
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les termes du concile de Trente, qu'il est la
porte par où l'on entre dans l'Eglise. Ainsi
l'enseigne saint Paul lorsqu'il dit Nous
avons tous été baptisés pour former un seul
corps (I, Corinth., xn). On trouve la preuve
de ce principe dans tous les écrits des Pères,
dans la tradition invariable, éclatante, et
dans tous les monumentsdu christianisme.
Cette première condition exclut les infidèles
et même les catéchumènes car ceux ci, bien
qu'ils soient dans la voie du salut, puisqu'ils
désirent entrer dans l'Eglise, n'y entrent
toutefois réellement et ne sont incorporés à
la société des fidèles que par la réception du
baptême. Les autres conditions excluent,
d'une part, les hérétiques et lés apostats, qui
ne conservent plus la foi ensuite les excom-
muniés, qui sont retranchés de la société des
fidèles et privés de la participation aux sa-
crements enfin les schismatiques, qui se
retranchent eux-mêmes de la communion
extérieure en se séparant du souverain pon-
tife ou des membres qui lui sont unis. -Du
reste, les théologiens, comparant l'Eglise
au corps humain, la représentent dans son
ensemble comme un corps vivant qui peut

-être envisagé sous un double rapport; car
elle offre d'abord une organisation exté-
rieure qui la rend visible et qui consiste
dans l'union et la hiérarchie des membres
qui la composent, et il faut y reconnaître
ensuite des vertus surnaturelles qui lui don-
nent la vie et qui lui sont essentielles, mais
qui cependant ne se trouvent pas toujours
dans. tous ceux qui appartiennent à la com-
munion extérieure des fidèles, comme le
mouvement et la vie peuvent aussi cesser1r

quelquefois de se maintenir dans quelques
parties du corps humain. D'après cette re-
marque, on peut distinguer, dans l'Eglise,
des membres de plusieurs sortes. Les uns
appartiennentseulementau corps de l'Eglise
comme des membres morts; ce sont tous
ceux qui, étant baptisés, demeurent atta-
chés à la communion extérieure de l'Eglise
sans avoir les vertus surnaturelles par tes-
quelles le Saint-Esprit communique la vie
aux justes. Les autres peuvent participer à
la vie de l'Eglise sans appartenirencore à sa
communion extérieure; tels sont ceux qui,
animés de la foi, de l'espérance et de la cha-
rité, ne sont pas encore entrés dans la so-
ciété visible ou le corps des fidèles par le
baptême. Enfin d'autres communiquent tout
à la fois au corps et à l'àme de l'Eglise; ce
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sont ceux qui font partie de la société exté-
rieure des fidèles, et qui sont en même temps
animés par les dons du Saint-Esprit. Ces
simples notions suffisent pour apprécier les
opinions de quelques hérétiques qui ont
voulu renfermer l'Eglise dans la société des
justes ou des prédestinés. Les montanistes et
les novatiens dans le m6 siècle, prétendi-
rent qu'on cessait d'être membre de l'Eglise
par les péchés contre la foi et par les autres
crimes ou péchés mortels soumis à la péni-
tence publique. Les donatistes adoptèrent à
peu près la même opinion. Wiclef au
xive siècle, et Jean Huss au xv", enseignè-
rent que l'Eglise est la société des saints et
des prédestinés. Les protestants renouvelè-
rent cette erreur, et prétendirentque, par
le défaut do sainteté, les pasteurs de l'Eglise
catholique avaient cessé d'en être membres.
On conçoit le motifqui a fait embrasser une
semblable opinion tous ces hérétiques se
sont vantés d'être plus vertueuxet plus saints
que les autres chrétiens ils ont séduit les
peuplespar la promessede ramener le chris-
tianisme à sa pureté. C'était pour eux le seul
moyen de défendre leur secte et le seul fon-
dement à leur prétention de former la véri-
table Eglise; comme ils ne pouvaient évi-
demment s'attribuer les autres caractères
essentielsque l'Eglise doit réunir, ils ont été
forcés de n'en point reconnaître d'autres
que la sainteté, et de se l'attribuer exclusi-
vement. L'orgueil est si flatté de l'idée d'ap-
partenirà une société uniquement composée
de saints, et en même temps il est toujours
si facile de se croire et de se proclamer plus
yertueux ou plus saint que d'autres. Mais
d'abord il est absurde de prétendre que
tous les prédestinés sont membres de l'E-
glise, car autrement elle comprendrait même
les infidèles avant leur conversion et saint
Paul, comme certainement prédestiné,. en
aurait été membre pendant qu'il la persécu-
tait. Il n'y a pas moyen non plus de soute-
nir qu'on ne peut être membre de l'Eglise
sans être au nombre des prédestinés si cela
était, personne ne saurait ni ne pourrait
savoir s'il appartientà l'Eglise, personne ne
pourrait la découvrir; elle serait même im-
possible, puisqu'on ne pourrait plus conce-
voir aucun lien, aucune société entre les fi-
dèles. Il en serait de même si l'Eglise n'était
composée que des justes à l'exclusion des
pécheurs, car personne ne sait, dit l'Ecri-
ture, s'il est digne d'amour ou de haine;

personne ne peut reconnaître les justes à
des marques certaines,et, par conséquent
l'Eglise cesserait de former une société visi-
ble et perdrait ainsi le caractère fondamen-
tal sans lequel on ne peut la concevoir. Il
est vrai que les protestants ont imaginé un
moyen d'échapper à ces inconvénients,c'est
de prétendre que la sainteté ou la justice ne
se perd point, qu'elle est compatible avec
les plus grands crimes que les fidèles ont
même le privilége de la transmettre à leurs
enfants, et que, si on a le bonheur de naître
dans la véritable Eglise, on est sûr, quoi que
l'on puisse faire, d'être au nombre des pré-
destinés. Voilà les absurdités qu'ont ensei-
gnées les premiers réformateurs et qu'on
trouve développéessérieusement dans leurs
écrits.

Il est clair, d'après ce que nous avons dit
sur l'unité de l'Eglise, qu'elle ne peut exister
sans des chefs et des pasteurs pour la gou-
verner c'est un principe qui résulte de la
notion même de toute société, et qui est
prouvé, d'ailleurs, parl'histoireet la consti-
tution de toutes les'sectes chrétiennes. Mais
quelques hérétiques ont prétendu que le
gouvernementde l'Eglisen'avait pas été dé-
terminé et établi par J. C., que la distinc-
tion entre les pasteurs et les fidèles ne repo-
sait pas sur le droit divin et qu'elle n'était
qu'une institution de discipline ecclésiasti-
que. Les protestants ont adopté cette erreur;
ils soutiennent que tous les membres de l'E-
glise sont égaux, qu'ils ont les mêmes droits
et les mêmes pouvoirs, qu'ils peuvent tous
exercer les mêmes fonctions,et qu'un laïque,
pour remplir le ministère ecclésiastique, n'a
besoin que du choix et du consentementdes
fidèles. C'était la conséquence naturelle de
leur position. Révoltéscontre les pasteurs et
les chefs de l'Eglise, il leur a fallu en créer
d'autres, et ils ont prétendu avoir ce droit:
un fidèle, selon leur doctrine et leur disci-
pline, n'a besoin pour être pasteur ni de
mission divine, ni d'ordination ni de pou-
voirs surnaturels et particuliers il peut prê-
cher, administrer les sacrements et remplir
toutes les fonctions ecclésiastiques,dès qu'il
est choisi à cet effet par la société dont il est
membre. Mais cette doctrine est formelle-
ment contraire à l'Ecriture sainte comme à
la tradition authentique de tous les siècles.
C'est moi, dit J. C. à ses apôtres, qui vous ai
choisis et établis pour faire fructifier ma
doctrine (JEAN, xy). Saint Paul déclare quo



personne ne peut prétendre au sacerdoce,
s'il n'y est appelé de Dieu comme Aaron
(IIébr., v). Il ajoute ailleurs que c'est Dieu
qui a établi les pasteurs pour les fonctions
du saint ministère ( Eph. iv) et que le
Saint-Esprit a établi les évêques pour gou-
verner (Act. xx). Toute l'histoire du chris-
tianisme prouve cette institution divine qui
confère aux pasteurs un caractère sacré et
des pouvoirs particuliers. Saint Paul choisit
lui-même Tite et Timothée pourévêques, et
les ordonne par l'impositiondes mains; il leur
recommande d'établir eux-mêmes des prê-
tres dans la même forme. Il conjure Timo-
thée de ne pas imposer les mains trop tôt à

personne ( I, Timoth. v ). Tous les Pères
tous les conciles représentent les fonctions
ecclésiastiques comme un ministère divin
pour lequel il faut des pouvoirs qui n'appar-
tiennent pas aux simples fidèles. Toutes les
sociétés chrétiennes, à l'exception de quel-
ques sectaires, ont admis, dès l'origine, une
cérémonie sacrée pour conférer ces pou-
voirs. Si pendant longtemps le peuple 'a
été appelé à choisir lui-même ses pasteurs,
son choix était subordonné toujours à l'ap-
probation des évêques, et l'on était surtout
bien loin de croire que ce choix fût suffisant
pour leur donner le droit d'administrer les
sacrements. Ces observations suffisent pour
montrer clairement la distinction établie par
J. C. entre les pasteurs et les simples fidèles.
On peut voir, d'ailleurs l'opinion des pro-
testants réfutée dans l'article ORDINATION.

IV. Comme l'Eglise ne peut subsister
qu'en professant la religion de J. C. et
qu'elle est établie pour durer jusqu'à la fin
des siècles, on conçoit qu'elle doit être in-
faillible car, si elle pouvait se tromper sur
la ,vraie doctrine, il est évident qu'elle pour-
rait également périr en s'en écartant pour
adopter l'erreur; de sorte que, si la perpé-
tuité est, de l'aveu de tous les chrétiens, une
prérogative incontestable de la véritable
Eglise, l'infaillibilité ne lui est pas moins
essentielle, puisqu'elle est une condition né-
cessaire et inséparable de cette prérogative.
Nous ne nous étendrons pas sur les preuves
de ce dogme,qui est établi manifestementpar
toute l'histoire du christianismeet qui, d'ail-
leurs, sera l'objet d'un article spécial [voy.
Infaillibilité) mais nous devons faire
ici quelques observations sur le système des
proie, tants, qui n'ont pas craint de s'élever
contre cette tradition générale de la société

chrétienne et de substituer à l'autorité de
l'Eglise le droit, pour chaque particulier, de
fixer lui-même les dogmes qu'il doit croire.

Dès qu'on admet la révélation chrétienne
et la nécessité de la foi, il faut admettre
aussi qu'il doit y avoir une règle sûre et in-
faillible pour reconnaître les vérités qui en
sont l'objet. 11 ne saurait y avoir, comme il
n'y a, en effet, sur ce point, ni doute ni di-
visionparmi les chrétiens. Or, comme l'Eglise
doit durer toujours et professer constam-
ment la vraie doctrine, on doit en conclure
que cette règle se trouve nécessairementdans
la tradition et l'enseignement perpétuel de
l'Eglise, en sorte que chaque fidèle doit, par
cela même, conformer sa croyance particu-
lière à la croyance générale, et se soumettre
aux décisions qui servent à constater cette
croyance commune et cette tradition perpé-
tuelle car il est visible que tout homme qui
ose s'écarter de l'enseignement reçu et lui
substituer des dogmes nouveaux s'écarte,
par cela même delà doctrine de J. C., qui
doit se perpétuer dans son Eglise et qui ne
saurait être nouvelle. Aussi l'infaillibilité do
l'Eglise est un fait qui se lie à son existence
même. Depuis les apôtres jusqu'à nos jours,
le christianismes'est-il perpétué autrement
que par voie d'autorité? N'a-t-on pas vu, par-
tout et dans tous les temps, des conciles
s'assembler pour décider les questions de
dogme ou de morale et quiconque a refusé
de, se soumettre à leurs décisions n'a-t-il
pas été aussitôt retranché de l'Eglise; et re-
gardé, selon les paroles de J. C., comme un
païen et un publicain?L'autorité de l'Eglise
repose donc évidemmentsur les mêmes ti-
tres que le christianisme lui-même.

Les protestants prétendentnéanmoinsque
la règle de foi pour tous les fidèles doit se
trouver uniquement dans l'Ecriture sainte,
et que chacun doit y chercher lui-même ce `

qu'il doit croire, sans tenir compte d'aucun
enseignementni d'aucune décision c'est-à-
dire que le chrétiennedoit admettre,pour ré-
gler sa croyance, d'autre autorité que celle
de la Bible, ni d'autre moyen de l'interpré-
ter et d'en fixer le sens que son jugement
.particulier. Ce système, qui fait la base de
la réforme, suppose évidemment, ou que la
Bible est toujours claire par elle-même, ou
que tout homme reçoit des secours et des
lumières spécialespour la bien entendre et

( l'expliquer dans son véritable sens. Mais,
comme l'expéf!eM6a démontré le contraire



et qu'on a vu les passages les plus clairs en
apparence devenir l'objet des interpréta-
tions les plus diverses, il n'y a plus moyen
de s'arrêter ni à l'une ni à l'autre de ces opi-
nions, toutes deux soutenues par les pre-
miers réformateurs. Aussi depuis longtemps
les protestants se sont bornés à dfre que
l'Ecriture est claire sur tous les points essen-
tiels, que, par conséquent, tous les chrétiens
peuvent l'entendre et s'accorder sur ce qu'ils
sont obligés de croire, et que tous les points
sur lesquels ils ne s'accordent pas sont in-
différents.Mais cette restrictionn'a fait qu'ac-
croître les embarras et multiplier les diffi-
cultés car, à mesure que le temps a mar-
ché, les sectes sont devenuesplus nombreuses
et plus hardies, les esprits se sont divisés
chaque jour davantage, tout a été mis en
question, et l'on a contesté successivement
les dogmes les plus importants et jusqu'à la
divinité de J. C.

Pour justifier le principe des protestants
et rendre applicable la règle qu'ils propo-
sent, il faudrait évidemment la réunion des
trois conditions suivantes d'abord que l'E-
criture renfermât toutes les vérités que J. C.

a révélées et qui doivent être l'objet de_ la
foi ensuite que tout chrétien eut un moyen
de connaître* par lui-même et sans le secours
d'aucune autorité les livres qui doivent faire
partie de l'Ecriture enfin qu'il put être
assuré toujours d'en saisir le véritable sens.
Il suffit qu'une seulede cesconditionsn'existe
pas pour que la règle des protestants de-
vienne illusoire ou insuffisante or il est fa-
cile de prouver qu'elles manquent toutes
également. Premièrement il est démontré,
par la doctrine constante du christianisme,
que les vérités révélées ne sont pas toutes
renfermées dans la Bible. Saint Paul recom-
mande aux chrétiens de conserver les tradi-
tions qu'ils ont reçues, non-seulement par
ses lettres, mais encore par ses discours
(11, 27tM~ u), cequi prouve évidemment,
dit saint Chrysoslôme, que les apôtres n'ont
pas tout écrit, mais qu'ils nous ont transmis
de vive voix plusieurs véritésqui ne sont pas
moins incontestables que les autres. Saint
Augustin a remarqué qu'on ne voit pas dans
l'Ecriture que le baptême des hérétiques soit
valide, ni que les enfants puissent recevoir
ce sacrement, et il ajoute qu'on trouve dans
l'Eglise beaucoup de traditions qui, certai-
nement,remontent aux apôtres, et qui, pour-
tant, ne sont écrites nulle part (De bapt.,

lib. U, cap. vu). Origène, Tertnllien, saint
Cyprien. saint Basile et les autres Pères
avaient fait avant lui la même observation.
Les protestants, qui admettent eux-mêmes
la validité du baptême conféréaux enfants, ne
peuvent établir ce dogme par l'Ecriture con-
tre les anabaptistes, qui le rejettent. En
second lieu, quand la Bible contiendrait'
tout ce que l'on est obligé de croire com-
ment le protestant parviendrait-il, par lui-
même et sans s'écarter de ses principes à
reconnaîtie avec certitude les livres dépo-
sitaires de la révélation ? 11 ne voit sur
ce point, comme sur tout le reste, que des
divisions dans la réforme. Les calvinistes
admettent comme divins plusieurs livres qui
sont rejetés par les luthériens les uns et les
autres en rejettent plusieurs qui sont admis
par les catholiques, et que les Juifs eux-
mêmes révéraient comme inspirés. Que fera
le simple fidèle pour se décider inl'adlible-
ment sur ce point fondamental? C'est en
vain qu'il essayeraitde recourir à l'Ecriture,
puisque la question est précisément de sa-
voir où elle est. U ne peut pas non plus in-
voquer le jugement de sa raison particulière
comme un moyen de distinguer les livres in-
spirés de ceux qui ne le sont pas; car il est
évident que ce discernement ne saurait être
du ressort de la raison. S'il veut recourir à
la tradition il abandonne par là même son
principe, et de plus il ne sait pas même où
là chercher, puisque la tradition prote.-tanle,
trop peu ancienne, n'est pas d'ailleurs uni-
forme, et qu'il n'admet pas la tradition ca-
tholique, qui lui offre pourtant le seul moyen
de se fixer, parce qu'elle offre seule les ca-
ractères d'une tradition constante et géné-
rale. Troisièmement, supposons qu'on
soit parvenu à reconnaître certainement la
nombre et l'inspiration des livres saints,
combien de chrétiens d'un esprit borné, sans
instruction et distraits d'ailleurs par les oc-
cupations et les besoins de la vie matérielle,
sont incapables de lire l'Ecriture, et n'ont ni
le temps ni les moyens de l'étudier 1 Quelle
sera donc leur règle de foi et commentpar-
viendront-ilsà connaître les vérités contenues
dans l'Ecriture? Quand on obligerait, sous
peine de damnation tous les hommes à sa-
voir lire, en serions-nous plus avancés?
Les livres saints sont écrits dans des lan-
gues étrangères et mortes depuis longtemps.
Voilà donc le chrétien obligé d'apprendre
encore le grec, le syriaqueet t'hébreu. Dira-



t-on qu'il "existe des traductions dans toutes
les langues? C'est reculer la difficulté sans la
détruire; car il. est bien clair qu'il peut y
avoir des traditions infidèles, comme il y a
des interprétations fausses, et puisqu'on dis-
pute chaque jour dans la réforme sur le vé-
ritable sens des livres saints, qui osera nier
sérieusementqu'il soit possible de l'altérer
en traduisant? Il faudra donc, avant de s'en
tenir à une traduction, s'assurer d'abord
qu'eue est fidèle et exempte de contre-sens
et d'erreurs. Si le protestant veut en juger
p:ir lui-même, il devra la collationner avec
l'original et alors on ne voit pas ce que
Ion gagnerait à lui en donner une. Veut-on
le dispenser de ce soin personnel, le voilà
réduit à croire d'après le jugement d'autrui;
il abandonne son principe et sa règle sur un
point qui décide de tous les autres et,
comme il ne reconnaît aucune autorité in-
faillible, sa foi n'a plus rien de sûr et ne
repose plus que sur des fondements incer-
tains. Mais ce n'est pas tout l'Ecriture est
remplie souvent de passages difficiles à en-
tendre elle contient des obscurités et des
mystères qui dépassent l'esprit humain et
saint Pierre, dans une de ses épîtres, nous
apprend que le sens de tous ces passages
n'est pas indifférent au salut, et que les igno-
rants, les esprits légers peuvent se perdre
par de fausses interprétations (U, Epist., ni).¡.
Qui ne sait, d'ailleurs, que Luther, Zuingle,
Calvin et les autres chefs du protestantisme
n'ont pu s'accorder eux-mêmes sur le sens
des textes en apparence les plus clairs et qui
concernent les dogmes les plus importants
du christianisme? Comment donc le simple
fidèle pourra-t-il être sûr qu'il ne se trompe
point dans l'explication qu'il adopte? Par
quel motif osera-t-il croire que le vrai sens
de la Bible. caché pour tant d'autres, se ré-
vèle toujours à lui sans ambiguïté ?

Que si l'on veut prétendre, après cela, que
l'Ecriture est claire sur tous les points essen-
tiels ou que Dieu donne à tous les chrétiens
des lumières spécialespour la bien entendre,
outre que l'expériencevient contredire cette
assertion, il est évident qu'on ouvre la porte
à tous les genres de fanatisme, en laissant
à chacun le droit d'ériger en dogme toutes
ses visions et de présenter commo la parole
de Dieu toutes les rêveries de son esprit.
Quelle est, en effet, l'extravagance qui n'ait
été soutenue, ou la vérité qui soit demeurée
intacte au milieu de toutes les disputes qu'a

fait naître l'examen particulier. L'Ecriture,
invoquée par tous les sectaires, n'a jamais
pu les mettre d'accord sur rien. Tous ont
cru y voir clairement leurs systèmes. Le lu-
thérien qui admet la présence réelle, le cal-
viniste qui la rejette le socinien qui nie
tous les mystères, l'anabaptiste, le quaker,
tous les indifférents eux-mêmes s'appuient
également sur l'interprétation qu'ils ont
faite de l'Ecriture. Qui donc pourra se pro-
noncer et choisir entre tant d'explications
contradictoires? Ou si les dogmes contestés
cessent, par là même, d'être essentiels, quels
sont ceux qui devront être encore l'objet de
la foi Est-ce que la divinité de J. C. par
exemple, rejetée par les sociniens et par
d'autres protestants devra être considérée
comme un dogme indifférent qu'on puisse

ne pas croire sans cesser d'être chrétien.
On voit donc que l'autorité de 1 Eglise est
également fondée sur la constitution de l'E.
glise et sur les besoins de l'esprit humain.
Nous ne nous arrêterons pas à discuter ici
les objectionsdes protestants, dont il ne sera
pas difficile de trouver la solution d'après
tout ce qui précède, et qui seront, d'ailleurs,
réfutées dans l'art. Infaillibilité. On
peut voir aussi, dans l'art. Lois ecclésias-
TIQUES que l'Eglise a reçu de J. C. le pou-
voir d'établir des règlements de discipline
et le droit de faire des lois ou des comman-
dements qui obligent tous les chrétiens.

V. Toute la question de l'Eglise suppose,
comme on l'a vu ce principe fondamental
qu'il faut en être membre et appartenirà la
société des fidèles pour être sauvé. Ce dogme
est la base du christianisme, et on ne sau-
rait le nier sans renverser, par là même,
toute l'économie de la religion. J. C., eu
chargeant ses apôtres de prêcher l'Evangile
à toutes les nations, leur dit expressément
Celui qui croira et qui recevra le baptême

sera sauvé celui qui refusera de croire sera
condamné (Marc, xvi). Si quelqu'un dit- il
ailleurs, n'est régénéré par l'eau et le Saint-
Esprit, il n'entrera point dans le royaume
des cieux (JoAN., m). D'où il suit que le
baptême, qui nous incorpore à J. C., et la foi,
qui nous unit à ses membres dans la société
chrétienne, sont deux conditions indispen-
sables pour être sauvés. En effet J. C. est
le principe et l'auteur de notre salut c'est
par lui que toute grâce nous est donnée, et
nous n'avons de mérites qu'en vertu des
siens. Tel est non-seulement le fond et l'éco-



nomic du christianisme,mais la base de la
religion dès le commencementdu monde. Il
est donc clair qu'il ne peut y avoir de salut
que pour ceux qui appartiennentà J. C. et
qui entrent en participation de ses mérites.
L'Ecriture est formelle à cet égard elle dé-
clare expressément qu'il n'y a pas d'autre
nom en vertu duquel on puisse être sauvé,
nec aliud nomen est sub cailo datum hominibus
in quo oporteat non salvos fieri (Âct., IV). Or,
pour être uni à J. C., pour devenir ses mem-
bres et par conséquent, ses cohéritiers il
n'y a qu'un moyen, c'est d'appartenir à l'E-
glise, qui est son corps, son bercail, et qu'il
a rendue dépositaire de sa doctrine et dis-
pensatrice de ses sacrements. J. C., dit saint
Paul, est le chef de l'Eglise, et il la sauve parce
qu'elle est son corps.C'est pour elle qu'il s'est
livréafinde la sanctifier;c'est âellequ'donne
la nourriture et la vie dont nous recevons la
communicationparce que nous sommes ses
membres [Eph. v) c'est à elle enfin qu'il a
confié dans la personne de saint Pierre les
clefs du royaume des cieux. C'est donc uni-
quement dans son sein que se trouvent les
moyens de salut qu'il a établis. Ce dogme
aussi ancien que le christianisme, avait été
formellement reconnu et professé par les
premiers réformateurs Extra Ecclesiœgre-
minm, dit Calvin, nulla est speranda peccato-
rum remissio nec ulla sains (Instit., lib. ïï,
c. i). La plupart des confessions de foi rédi-
gées par les protestants s'expriment de
même. On peut voir, entre autres, la confes-
sion de Strasbourg présentée à Charles-
Quint en 1530 et la confession helvétiquede
1566, dans lesquelles on déclarepositivementt
qu'il n'y a point de salut hors de l'Eglise,
non plus que hors de l'arche, et que ceux
qui ne l'écoutent pas doivent être considérés
comme des païens.

Cependant cette maxime hors de l'Eglise
point de salut est devenue plus tard, pour les
protestants, un sujet d'accusation contre l'E-
glise romaine; les déistes l'ont également
combattue avec emportement, et Rousseau
va jusqu'à prétendre que quiconque ose la
soutenir doit être chassé de l'Etat. Nous de-
vons donc présenter ici quelques observa-
tions qui suffiront pour faire tomber ces ac-
cusationspassionnées.Quand les catholiques
enseignent, suivant la traditionconstante du
christianisme, que hors de 1'Eglise il n'y a
point de salut, ils ne prétendent pas qu'il
soit toujours nécessaire d'appartenirau corps

de l'Eglise ou à la société extérieure des fi-
dèles. Celui qui, attaché, par sa naissance, à

une secte hérétique ou schismatique y de-
meure par une ignorance invincible et cher-
che la vérité sincèrement et de bonne foi Y'

celui-là est uni de cœur à l'Église et sera
bien certainement sauvé, pourvu que sa
conduite ne mette, d'ailleurs, aucun obstacle
à son salut. Un tel homme appartenant à
J. C. par le baptême, disposé à croire tout
ce qu'il enseigne, et observant sa loi telle
qu'il la connaît, ne doit pas être compté par-
mi les hérétiques; il appartient réellement à
l'Eglise et doit compter parmi ses membres,
puisqu'il participe à tout ce qui en fait la
vie. Telle est la doctrine générale enseignée
depuis longtemps par saint Augustin, qui
s'exprime en ces termes Qui sententiam
suam, quamvis falsam atqueperversam,nulla
pertinaci animositate defendunt, prœserlim
quum non audacia prœsumptionis suce pepe-
rerunt sed a parentibus acceperunt quœrunt
autem cauta sollicitudine veritatem, corrigi
parati cum invenerint, nequaquam sunt inter
hœreticos deputandi. (Epist. ad episc. Donat.)
D'après ce principe on voit que non-seule-
ment les enfants peuvent être sauvés dans
les sociétés hérétiques, lorsqu'ils ont reçu le
baptême et qu'ils meurent avant de s'être
rendus coupables et d'avoir l'intelligenceas.
sez développée pour discerner la véritable
Eglise, mais encore tous les adultes qui n'ont
pas assez d'instruction,de capacité et de lu-
mières pour la connaître Dieu alors se con-
tente de la disposition du cœur, et la charité
qui unit directement à J. C. tient lieu de la
communionextérieure avec les fidèles ren-
due impossiblepar des causes involontaires.

Quant aux infidèles qui n'appartiennent
aucunement à J. C., qui ne lui ont point été
incorporés par le baptême, qui ne reçoivent
point sa doctrine et ne font point partie de
l'Eglise sous aucun rapport, il est bien cer-
tain qu'ils ne peuvent être sauvés dans cet
état. La croyance de l'Eglise à cet égard
n'est pas douteuse, et on vient de voir qu'elle
est fondée sur les paroles expresses de l'E-
criture mais, d'une part, il est certain aussi
que cet état d'infidélité n'est pas péché tant
qu'il demeure involontaire, tant qu'il résulte
d'une ignorance invincible,et que, par con-
séquent, l'homme qui a le malheur d'y être
plongé ne sera pas damné pour avoir ignoré
les dogmes ou transgressé les préceptes de
l'Evangile mais seulementpour n'avoir pas



suivi les lumièresde sa conscienceet observé
les préceptes de la loi naturelle en un mot
pour les crimes seulementqu'il aura dépen-
du de lui d'éviter. D'autre part, commeDieu
veut le salut de tous les hommes il s'ensuit
qu'un infidèle, quelleque soit son ignorance,
n'est jamais dans l'impuissance absolue de
connaître les véritésqu'il est obligé de croire
pour être sauvé. Dieu ferait des miracles
pour éclairer un homme, pour le mener
comme par la main à l'Evangile, plutôt que
de priver des lumières nécessaires celui qui
le cherche dans la sincérité de son cœur.
Fallût-il envoyer un ange il ne laissera ja-
mais périr celui qui, fidèle aux inspirations
de sa conscience, aura fait tout ce qui était
en son pouvoir pour connaître la vérité et le
servir comme il le demande. Ne peut-il pas,
d'ailleurs, révéler, par une inspiration spé-
ciale, les dogmes de la foi, comme il l'a fait
pour les prophètes et les apôtres, et éclairer
d'une lumière intérieure l'infidèle qui n'au-
rait pas d'autre moyen de s'instruire? Nul,
assurément, n'osera le nier; mais alors, avec
la charité parfaite et le désir du baptême,
l'infidèle appartiendra de coeur à l'Eglise et
pourra se sauver sans aucun doute. Enfin la
difficulté qui résulte de la position d'un in-
fidèle est commune à toutes les sectes chré-
tiennes les protestants, les sociniens, tous
les hérétiques ont à la résoudre aussi bien
que l'Eglise romaine. Il y a plus les déistes
eux-mêmes ne peuvent l'éviter, car la reli-
gion naturelle même n'est pas également à
la portée de tous les hommes et Rousseau
ne nous dit-il pas lui-même qu'un sauvage
peut l'ignorer invinciblement? Que devien-
dra cet homme dans le système des déistes?
ils n'en savent rien mais ce qui est évident,
c'est que la position de l'infidèle n'est pas
plus embarrassante dans la doctrine de l'E-
glise catholique quand même on voudrait
supposer qu'il n'a pas les moyens nécessai-
res pour parvenir au christianisme. Dans
cette hypothèse, l'infidèle qui vivrait mora-
lementbien serait, comme l'enfant mort sans
baptême, privé du ciel et du bonheur surna-
turel qui consiste dans la jouissance et la
vue de Dieu; mais, sur le reste, l'Eglise n'a
rien décidé, et rien n'empêchede croire que,
malgré cette privation, il serait encore dans
un état préférable au néant. Or qui prouvera
que Dieu doit autre chose à ses créatures, ou
que le sauvage dont parle Rousseau pourrait
espérer un état plus plus heureux? La doc-

trine catholique, sur ce point, est donc à
l'abri de toute objection sérieuse. Mais
dit Rousseau, le moyen de vivre en paix
avec des gens qu'on croit damnés? Les ai-
mer, ce serait haïr Dieu, qui les punit. A
cela, voici plusieurs réponses bien simples.
D'abord, c'est que l'Eglisene croit nul hom-
me damné tant qu'il vit sur la terre; elle ad-
met dans tous des grâces suffisantes pour-
revenir à Dieu lorsqu'ils en sont éloignés,,
et, comme Dieu ne veut pas la perte du pé-
cheur, mais sa conversion, elle-mêmeaussi
ne désespère du salut de personne. En se-
cond lieu, quand elle saurait qu'ils doivent
être damnés, ce serait encore pour le chré-
tien un devoir de les aimer, de les secourir,
de vivre en paix avec eux, pourvu qu'ils ne
troublent point eux-mêmes la société, car la
charité ne connaît point d'exception; loin
que cela fût haïr Dieu, ce serait lui obéir au
contraire et l'imiter, puisqu'il fait luire éga-
lement, dit J. C., son soleil sur les bons et
sur les méchants.

VI. Il nous reste, pour compléter cet ar-
ticle, à donner quelques notions sur les dif-
férentes sociétés chrétiennes auxquelles on
donne le nom d'Eglises. On a vu que l'E-
glise catholique est la société des fidèles
unis, par la profession d'une même foi, sous
l'autorité du souverainpontife; on la nomme
aussi Eglise romaine, parce que c'est à Rome
que se trouve le centre de l'unité catholique
et le siège du souverain pontife, successeur
de saint Pierre et chef de l'Eglise. Saint Iré-
née, à la fin du second siècle, nommait déjà
l'Eglise de Rome la mère et la maîtresse de
toutes les Eglises, et il ajoutait que toutes les
autres doivent être unies à cette Eglise, en
laquelle réside la principale autorité. Tous
les Pères et tous les conciles ont insisté de
même dès l'origine sur la nécessité, pour
tous les chrétiens et pour toutes les églises
particulières, de rester en communion avec
celle de Rome, et de s'attacher à la chaire
de saint Pierre comme au centre de l'unité.
On trouve à l'appui de ce dogme, dans les

ouvrages des théologiens et des controver-
sistes qui ont écrit sur l'autorité du souve-
rain pontife, une multitude de textes formels

que les bornes de cet article ne nous per-
mettent pas de rapporter. On distingue
dans l'Eglise catholique l'Eglise d'Orient et
l'Eglised'Occident;celle-ci est appelée aussi
Eglise latine, parce qu'elle se sert de la
langue latine dans la liturgie. Elle compre-



nait autrefois les Eglises d'Italie, des Gaules,
fie l'Espagne, de l'Allemagne, de l'Angle-
terre, du nord de l'Europe, et l'Eglise d'A-
fiique; aujourd'hui elle comprend aussi les
Eglises d'Amérique et celles des contrées de
l'Asie, où elle entretientdes évêques ou des
niis.-ionnaires. L'Eglise d'Orient comprend
l'Eglise grecque et l'Eglise syriaque, qui se
distinguent l'une de l'autre par les langues
qu'elles emploient dans la liturgie. L'Eglise
grecque comprenait, dans l'origine, lu Grèce,
l'Asie Mineure, une partie de la haute Asie,
et l'Egypte avec les provinces voisines; au-
jourd'hui elle s'étend aussi dans ta Pologne
et la Russie. LEglise syriaque était, comme
elle est encore, renfermée dans une partie
de la Syrie et des contrées voisines. Une
partie de l'Eglise grecque est restée catho-
lique et unie à l'Eglise romaine. Mais la plus
grandepartie s'en est séparée par le schisme
qui commença au ix* siècle sous Photius,
et qui fut consommé dans le xi" par Michel
Ccrulaire,patriarche de Constantinople. L'E-
glise grecque, soit catholique, soit schismati-
que, a quelques points de discipline parti-
culiers qui diffèrent de ceux de l'Eglise ro-
maine ils seront exposés, aussi bien que
les erreurs de l'Eglise grecque schismatique,
dans un article spécial (voy. GRECS). L'E-
glise syriaque est aussi en partie catholique
et en partie schismatique; elle comprend.
en outre, plusieurs sectes hérétiques, telles
que les nestoriens les jacobites, les ar-
méniens. L'Eglise d'Egypte ou d'Alexandrie
comprend aujourd'hui, outre des chrétiens
grecs les coptes et les éthiopiens ou abys-
sins. On y trouve aussi un grand nombre de
jacobites uu d'eutychiens.

Les hérétiques qui, au xvie siècle, se sont
élevés en Europe contre l'Eglise romaine se
sont donné le titre d'Eglise réformée; ils
sont divisés en une multitudede sectes, dont
les principalessont celles des luthériens, des
calvinistes et des anglicans, qui elles-mê-
mes comprennent une foule de branches ou
de divisions. On a donné le nom de petite
Eglise à quelques schismatiques hollandais,
la plupart jansénistes,qui avaient entrepris,
vers la fin du xvii" siècle, de rétab.ir i
Utrecht un siège archiépiscopal sans le con-
cours et malgré les défenses du souverain
pontife. On a donné le même nom à quel-
ques schismatiques français qui refusèrent
de se soumettre au concordat de 1801 et de
reconnaître l'autorité des évêques nommés

en vertu de ce concordat. Cette petite secte
était surtout n'pandue dans quelques dépar-
tements de l'Ouest et de la Normandie, et
parmi quelques ecclésiastiquesrestés en An-
gleterre. RECEVEUR.

ÉGLISE (archéol. chrét.). Personne
n'ignore que le mot église (du latin ecclesia)
veut dire assemblée,réunion, et que ce n'est
que par métonymie que cette appellation est
passée, chez les chrétiens, de la réunion des
fidèles, au lieu même, à l'édifice où elle se
tient. Los premiers chrétiens voulaient évi-
ter, autant que possible, tout ce qui pouvait
les confondreavec les païens ils se seraient
donc bien gardés de donner le nom de tem-
ples aux édificesoù ils s'assemblaient, et, par
l'effet d'une singulièrecoïncidencequ'on n'a
peut-être pas assez remarquée, le nom de
temple ne s'est réhabilité dans le christia-
nisme qu'à la renaissance, après le retour
de la civilisation aux idées païennes, et il
n'est devenu usuel que parmi les communions
qui se sont séparées de la grande unité ca-
tholique. Au fait, il y a, matériellement et
liturgiquement, peu de rapports entre le
temple et l'église, ainsi qu'on le reconnaîtra
facilement en comparant ce que nous dirons
ici de la dernière avec les descriptions du
premier, qui feront l'objet de l'article TEM-
PLE. Nous ne nous arrêteronsdonc sur ces
différences qu'autant qu'il sera strictement
nécessaire de les faire ressortir.

L'éloignementnaturel et systématiquedes
chrétiens pour les usages du paganisme ne
furent pas le seul motif qui les porta à don-
ner à leurs édifices consacrés au culte, un
caractère tout à fait spécial. D'autres dog-
mes devaient enfanter d'autres rites, d'au-
tres besoins. L'Eglise ne devait pas être des-
tinée, comme le temple, à renfermer seu-
lement l'image du dieu; il n'était plus ques-
tion de sacrifices sanglants, lesquels ne pou-
vaient être offerts qu'au dehors, où devait
dès lors se tenir le peuple. Des instructions
devaient, d'ailleurs, précéder le sacrifice
non sanglant, n'exigeant que peu d'espace,
et la gravité solennelle des nouveaux mys-
tèresappelaitunprofond recueillementqu'on
n'obtient guère en plein air. Il fallait donc
que peuple, sacrificateur et victime fussent
réunis dans une même enceinte, à l'abri-des
distractions extérieures. Toutes ces condi-
tions s'étaient rencontrées dans les cata-
combes, où le culte avait pris naissance;
nécessitéétait qu'elles se retrouvassentdans



les édifices qu'il se mit à élever lorsque la
lassitude des persécuteurs lui laissait quel-
ques instants de liberté.

Ces instants étaient trop courts pour per-
mettre au génie des architectes de se déve-
lopper. Tout ce qu'ils purent faire, ce fut de
choisir parmi les édifices à l'usage du public
ceux dont les dispositions paraîtraient les
plus favorables; ils les trouvèrent dans les
basiliques (voy. Basilique) et ce choix fut
si judicieux,que depuis dix-huit siècles, mal-
gré toutes les tentatives faites par l'esprit
d'innovation, la forme rudimentaire de la
basilique est demeurée comme le type le plus
parfait de l'église. Voici, d'ailleurs, comment
le culte chrétien s'appropriacet édifice, ima-
giné pour une tout autre destination qui
n'avait rien de religieux. Nous prenons pour
exemple l'ancienne basilique de Saint-Clé-
ment, à Rome, la plus vieille connue, et où
toutes les dispositionsprimitivesont été par-
faitement conservées.

La basilique ne comprenaitpas seulement,
comme aujourd'hui, l'église seule; elle était
accompagnée de plusieurs dépendances. On
rencontrait d'abord un porche d'entrée sur
la voie publique; ensuite venait un atrium,
cour carrée entourée de portiques, et au mi-
lieu de laquelle était une fontaine ou piscine
à laquelle les fidèles, avant d'entrer, se pu-
rifiaient les mains et le visage. Cette fon-
taine a été remplacée par le bénitier. Sous
les galeries se tenaient les pauvres c'est là
aussi que se firent les premières sépultures,
car, jusqu'au viu" siècle, on ne connaît pas
d'exemples d'inhumation dans l'intérieur des
églises. L'empereur Constantin lui-même ne
put obtenir d'être inhumé que sous le porche.
Au fond de ['atrium s'ouvrait le grand porti-
que {pronaos), formé de cotonnes, précé-
dant le narthex ou pronaos (voy. ce mot), se-
cond porche d'où l'on entrait dans la nef (le
naos), par trois portes correspondant aux
trois divisions de cette nef. C'est dans le
narthex, appelé aussi ferula, que restaient,
jusqu'au moment du canon de la messe, les
catéchumènes, les pénitents et les païens
curieux d'assister aux instructions. La partie
centrale de la nefétait occupée par le chœur;
l'aile de gauche était destinée aux femmes

on considérait celle de droite, souvent plus
large que son opposée, comme étant la plus
honorable, parce que, destinéeaux hommes,
les personnagesconstituésen dignitésy pre-
naient place. Aux deux côtés du choeur s'é-

levaient deux tribunes appelées ambo et
pulpitum, l'uneaffectéeàà la lecture de l'épître
et des actes. l'autre à celle de l'Evangile.
Cette dernière se distinguait, outre son côté
spécial désigné par le rituel, par un candé-
labre. Le chœur était séparé du transseps par
une balustrade appelée cancel, ce qui fait
qu'il en prend quelquefois le nom dans les
anciens livres. Le transseps occupant toute
la largeur de la basilique, entièrement libre,
décrivait, avec la nef principale, la figure
du T. A l'opposite des nefs, et leur.corres-
pondant, le plan offrait trois absides, dont
celle du centre, appelée preshyterium. si/n-
thronos, cnvfessus, et quelquefois concha, de
la demi-coupolequi la recouvrait, était oc-
cupée par le clergé, assis en rang sur une
banquette demi-circulaire continue, ou dans
des renfoncements ou niches régn;:nt au
pourtour. Le siège de l'évêque était au som-
met de l'abside et un peu plus élevé que ce-
lui des prêtres. L'abside latérale du côté 'de
l'épître servait de sacristie; on l'appelait
salutntorivm.parce que c'était le lieu où l'é?
vOque recevait, saluait les étrangers. L'ab-
side, du côté de l'évangile, se nommait pro-
thesis, offertorium et servait à la consécra-
tion des offrandes. Ces deux absides étaient
fermées d'une portière d'étoffe. Au centre
de l'abside qu'on nommait encore béma,

parce que le sol en était un peu plus élevéque
celui du reste de l'église, et encore tribunal
parce que, dans la ba;iliquo civile, c'était
la place des juges, était pl.icé l'autel, recou-
vert du cib'orium. Le prêtre (l'évêque) y célé-
brait les saints mystères du côté opposé au
public, à qui pnr conséquent, il faisait con-
stamment face. Quand il voulait lui adresser
des instructions, on apportait au devant de
l'autel sa chaise épiscopale,faîsditorium, ca-
thedra, d'où l'on a fait les mots fauteuil
pour le siège, cathédrale pour l'église où
continua de siéger l'évêque lorsque, le nom-
bre des églises se multipliant, les autres fu-
rent confiées aux curés. De cette chaise,
appelée chaière dans le français roman du
moyen âge, est venue la chaire, qui ne pa-
rait guère avoir pris, avant le xme ou le
xive siècle, la place, assez variable du reste,
qu'elle occupe aujourd'hui. Peut-être même,
à défaut de renseignements très-positifs,
pourrait-on croire, avec juste raison, qu'elle
ne s'est définitivement fixée dans la nef
qu'à partir du moment où l'usage des hauts
jubé s'est introduit.-Reprenonsles dispo-



sitions de la basilique primitive. Au-dessus
des deux nefs et dans toute leur longueur
régnait ordinairement une galerie (triforium)
où se tenaient, suivant la division des sexes,
les personnes vouées à la vie religieuse, et
les veuves chargées du soin des malades et
autres bonnes œuvres.

Lorsque le nombre des fidèles s'accrut au
point de rendre un seul autel insuffisant,on
commença à les multiplier en pratiquant de
nouvelles absides latérales, qu'on a depuis
appelées chapelles et dans lesquelles on pla-
ça des autels secondaires quelques églises
latines, qui marquent la seconde époque,
en offrent cinq à la partie supérieure du
transseps. Enfin une révolution importante
s'opère vers le xie siècle; les nefs collaté-
rales franchissent et pourtournent l'abside
centrale qui s'allonge c'est alors que l'église
prend réellement,à l'intérieur, la forme d'une
croix. Sur les parois de ce pourtour, qu'on
appellequelquefois deambulatorium,secreu-
sent de nouvellesabsides formant une riche
couronne rayonnante autour de la tête de la
croix. Néanmoins la grande abside demeure
encore, en certaines églises, le point domi-
nant. Il semble qu'on craint d'abord de la
surmonter d'une autre, et les architectes se
contententde faire passer le deambulatorium
par derrière. Mais enfin s'élève au chevet,
sous-entendu, dans la prolongation du plan,
une autre abside centrale que l'usage géné-
ral dédie à la sainte Vierge. 11 est rare
qu'une révolution ne corresponde pas à une
autre. Celle dont nous venons de parler fut
la cause ou la conséquence,c'est ce qui est
très-incertain, d'un changement bien plus
grave, de la permutation entre le clergé et
l'autel d'où il résulta que celui-ci fut placé
où était précédemment le siège de l'évêque,
au fond de l'abside, et l'officiant en avant.
Ceci nous conduit à dire un mot de l'orien-
tation.

Les temples élevés par le paganisme
avaient généralement leur façade tournée
vers l'orient de manière que les premiers
rayons du soleil pénétrant par la porte ou
par le vide de la toiture, car ces temples n'a-
vaient point de fenêtres, vinssent éclairer la
statue du dieu placée au fond de la cella,
toujours peu profonde. (Voy. Temples.)

Les chrétiens donnèrent la même exposi-
tion à leurs premièresbasiliques, quoiquepar
un autre motif. Le Christ est appelé l'orient,
le soleil de justice, dans les prophéties. Le

ministre ne la prière se trouvant, à l'aiitel,
placé vis-à-vis l'orient naturel au lever du
soleil, au moment où le ciel semble s'ouvrir,
saluait ainsi sa venue comme un symbole,
renouvelé chaque jour de celle du soleil
immatériel du Messie. Les fidèles tournés
en sens inverse, ne s'associaient à cet hom-
mage que par relation. Nous n'osons déci-
der si ce fut la convenance de donner la
même direction au troupeau ou au pasteur,
ou une des conséquences du parti pris par
l'Eglise de rompre de plus en plus avec tous
les souvenirsdu paganisme,demeurésencore
très-vivaces plusieurs siècles après Constan-
tin, qui introduisit ce changement radical
mais l'usage de placer le célébrant derrière
l'autel a cessé depuis un temps immémorial,
et ne s'est conservé qu'à Rome, aux quatre
antiques basiliques où le pape a coutume
d'officier, et encore seulementquand il offi-
cie. Dès lors la direction des églises a dû faire
un demi-tour sur elle-même; ce fut désor-
mais l'abside au lieu de la façade qui re-
garda l'orient.1..

il est très rare de trouver des églises
anciennes, romanes ou gothiques, qui ne
satisfassent pas à cette condition on peut
même remarquer que presque toutes les dé-
rogations qu'on rencontre trouvent une ex-
cuse suffisante dans des accidents de loca-
lité. Aussi l'archéologie n'hésite-l-elle pas à
considérer cette uniformité comme le résul-
tat d'une règle générale, quasi absolue, quoi-
que, à vrai dire, il n'en soit fait mention
ni dans les constitutions, ni dans les rituels,
ni dans aucun document écrit. Il est d'au-
tant plus difficile d'établir, avec quelque
certitude, l'époque où ce changement s'est
introduit, que la quasi-totalité des basili-
ques antérieures au gie siècle a disparu. La
cause en tient principalement à ce qu'elles
paraissent n'avoir été bâties que de bois,
même les plus magnifiques. SaintGrégoirede
Tours et d'autres chroniqueurs font mention
de grandes églises incendiées si complète-
ment, qu'il n'en était pas resté vestiges et
qu'il fallut les rebâtir or nous avons vu,
depuis vingt ans, le feu détruire entièrement
les combles des cathédrales de Chartres, de

Rouen, de Bruges, d'York, et l'on n'a pas
été obligé de reconstruire ces églises pour
cela on s'est borné à remplacer quelques
assises de pierres calcinées. Il fallait donc

que les églises antérieures fussent construites
en matériaux essentiellementcombustibles.



Bien que fragiles et exposées à la destruction,
on voit, par les récits des écrivainsdu temps,
que la richesse de leur décoration avait une
splendeur dont nous ne pouvons qu'à peine
nous faire une idée la peinture la dorure,
la sculpture en décoraient tous les membres

en revêtaient toutes les parois. Cela n'a rien
de surprenantquand on se rappelle la somp-
tuosité des reliquaires, qui souvent étaient
eux-mêmesde petits édifices construits dans
le grand en argent massif, et couverts de
pierreries. Le déplacement de l'autel et
du clergé amena aussi celui du chœur qui
de la nef s'avança dans le transseps, et enfinn
trouva sa place dans la tête de la croix, pro-
longée de plus en plus alors les deux am-
bons formèrent la séparation de cette partie
d'avec le reste de l'église, désormaiscomplè-
tement abandonnée aux fidèles.

Nous renvoyons au mot CRYPTE pour les
détails concernant les églises ou chapelles
souterraines connues sous ce nom et sous
ceux de confessionou de martyrimn, construc-
tions très-communes dans les églises qui ont
précédé lexne siècle, et quelquefoispresque
aussi considérables que l'église principale
bâtie au-dessus. L'époque dite gothique et
les siècles qui la suivirent jusqu'à nos jours
y renoncèrentabsolument, car on ne peut
tenir compte de quelques exceptions isolées.

Le xive siècle, en fermant la partie supé-
rieure de la croix du plan de l'église par de
hauts jubés, chefs-d'œuvred'art et de goût,
complément nécessaire, sflon nous, de la
pensée qui inspira l'église gothique, enri-
chit l'église d'une série de nouvelles cha-
pelles sur le côté extérieur de chaque nef
latérale, en repoussant le mur de clôture
qui reliait les gros piliers jusqu'à l'extrémité
de la saillie des contre-forts. Assez ordinai-
rement chacune de ces chapelles est séparée
des autres par un mur de refend qui n'est
autre chose que le pied du contre-fort; c'est
ce qu'on voit à la métropole de Paris. Mais
dans certaineséglises, à la cathédrale de Cou-
tances, par exemple, ce mur est percé d'une
baie en arcade qui met toutes ces chapelles
en communicationet produit un merveilleux
effet. Originairement, les autels des cha-
pelles étaient orientés comme l'autel prin-
cipal, même dans les chapelles rayonnan-
tes entourant le chevet de l'église; depuis
que la règle normale de l'orientation des
églises a été négligée ou abandonnée tacite-
ment, comme il paraît qu'elle s'était établie,

les autels secondaires ont été adossés indis-
tinctement sur le côté supérieur ou sur le
fond de la chapelle.

Les porches extérieurs ou pronaos sont
rares aux églises romanes ou gothiques; l'a-
trhim de l'ancienne basilique encore plus.
La fontaine purificatoire que l'on voyait
au centre de cet atrium a été remplacée,
avons-nous déjà dit, par les bénitiers pla-
cés à chaqueporte. Le baptistère, qui autre-
fois était un petit édifice isolé de l'église (on

en trouve encore quelques exemples), a
cessé d'en être séparé; il occupe aujour-
d'hui soit une des premières chapelles de la
nef latérale de droite ordinairement,soit, à
défaut de chapelle, le bas de cette nef [voy.
BAPTISTÈRE). Le triforium a été con-
servé, mais plutôt comme ornement de dis-
position que comme destination, car si dans
certaines églises, telles que Saint-Pierre de
Caen, Saint-Remi de Reims, Notre-Dame de
Paris, il est d'une étendue qui donne un
grand caractère à l'édifice, dans quelques
autres, à l'église abbatiale de Saint-Denys,
par exemple, il est restreint au point de
n'offrir qu'un étroit passage. Il est d'autres
églises où au-dessus du triforium on a pra-
tiqué un second chemin une sorte de pré-
cinction qui ajoute encore à l'élégance. On
trouve quelquefois le rebord de chacune de
ces deux galeries garni de fiches de fer des-
tinées à recevoir des cierges, pour former
des cordons lumineux tout autour de l'église
dans certaines solennités. Comme complé-
meut pendait au milieu de l'espaceune vaste
couronne lumineuse ou çercle de métal orné
de figures et autres sculptures, et portant
aussi un ou plusieurs rangs de cierges ou
lampes ardentes, disposition que rappelle
assez bien celle des lustres adoptés pour nos
salles de spectacle.

Nous avons vu la croix devenir la forme
rudimentaire de la basilique nouvelle; toute-
fois on trouve encore un assez grand nom-
bre d'églises, même après le XIe siècle qui
n'ont que la forme primitive du T, d'autres
qui sont entièrement privées de cette partie
transversale;on dit de ces dernières qu'elles
sont construites en vaisseau^ Un des plus re-
marquables édifices de ce genre est la belle
cathédrale de Bourges dont les quatre nefs
latérales pourtournent l'intérieursans inter-
ruption, à part le côté occidental, occupé
par la façade, laquelle est percée de cinq
portes. L'usage des chapelles autour de la



nef n'est point devenu non plus si général,
qu'on ne retrouve encore de grandes églises
qui en sont demeurées privées; telle est,
entre autres, la cathédrale du Mans. Un fait
très-singulier qui a occupé les archéolo-
gues sans être suffisamment expliqué, c'est
que l'axe de toutes les églises en croix anté-
rieures au XVe siècle, au lieu de former une
li;;ne droite, est légèrement brisé à l'en-
droit du transseps. Comme assez générale-
ment ces églises ont été construites par par-
ties soudées l'une à l'autre à diverses épo-
ques, et que la déviation n'a pas lieu unifor-
mément du même côté, quelquessavants ex-
pliquent ici celte anomalie apparente par l'i-
gnorance des constructeurs postérieurs,qui
n'ont pas su se raccorder aux construc-
tions déjà existantes ailleurs par divers ac-
cidents de localité qui n'ont pas permis à
la ligne droite de se prolonger librement.
D'autres savants, dont nous partageonsplei-
nement l'opinion n'ont pas cru à l'igno-
rance d'artistes qui faisaientdes choses bien
plus merveilleuses que la prolongationd'une
ligne droite, que le plus grossier ouvrier
pouvait tracer avec une corde, et pas davan-
tage à une difficulté si constante de terrain;
ils ont entrevu dans cet axe brisé un sym-
bole de l'inclinaison de la tête du Sauveur
au moment où il expira, et inclinato capite
tradidil spirilum. La forme cruciale de l'é-
glise pouvait paraître en effet, à une

époque j
si éminemment disposée au symbolisme que
tout l'artsubitsou influence, appeler ce mou-

vement, tout au moins le motiver. Quand l'art j
se matérialisa par le retour aux éléments
païens de la Grèce et de Rome, Taxe des
églises nouvelles cessa d'offrir cette dévia-
tion, dont on ne trouve pas d'exemple dans
les temples antiques

Les architectesdes premiers siècles avaient
été assez hardis pour élever les coupoles
de Sainte-Sophie, mais il s'écoula bien du
temps entre l'invention des cloches et l'en-
treprise audacieused'élever d'énormes bour-
dons et de les mettre en branle à plu-
sieurs centaines de pieds de hauteur; la dif-
ficulté avait contraint d'isoler jusque-là les
clochers, afin de laisser le son s'échapper
de tous les côtés. Une fois que la possibilité
de la vaincre fut comprise, les clochers du-
rent se réunir à l'édifice principal, et cette
réunion donna naissance à la flèche, cette
brillante illustration de l'église gothique
car c'est à peine si l'on peut donner le nom

de flèche à la courte pyramide qui surmonte
quelquefois la tour romane.-Ce magnifique
membre n'occupe pas toujours la même
place, et même varie singulièrement quant
au nombre; quelquefois il s'élève au-dessus
du transseps porté par une tour carrée ou
octogone aérienne, ayant pour points d'ap.
pui les quatre piliers de la croisée alors
souvent cette tour est à jllur en forme de
lanterne, qu'on appelle dôme ou coupole,
quoiqu'elle ne ressemble point à cette ca-
lotte sphérique qui reçoit ordinairement ce
nom [voy. Dôme, Coupole). La tour seule
est en pierre, la flèche est en bois; mais,
le plus ordinairement, la tour est absente
et la flèche se relie directement à la char-
pente du comble. Il est plus ordinaire en-
core que la flèche ou les flèches forment le
couronnement de la tour ou des tours du
portail. A la cathédrale de Bordeaux, ces
deux tours ne sont point aux deux côtés de
la façade occidentale, mais dominent les fa-
çniles latérales. Assez fréquemment les deux
flèches ou môme les deux tours sont de hau-
teur, d'importance de dessin ou de richesse
différentes; l'opinion du vulgaire en a pris
l'idée qu'aux églises métropolitaines ou
primitiales seules appartenait le droit d'en
avoir deux semblables. Cependant on ne
trouve ce droit établi nulle part, et le moyen
âge. si chatouilleuxsur tout ce qui ressem-
blait aux prérogatives féodales, l'eût jugé
assez grave pour en faire la matière d'une
prescription spéciale I 11 paraît que les six
flèches que possédait t'ancienne église abba-
tiale de Cluny étaient toutes de même hau-
teur, ce qui prouverait le peu de fondement
de la conjecture. Les différences qu'on re-
marque ne sont donc que l'effet de circon-
stances particulières ici le manque d'argent,
là des changements de goût survenus dans
l'intervalle de la construction de l'une des
tours ou des flèches à la construction de
l'autre; tel est le motif de la dissemblance
des deux tours de l'église moderne de Saint-
Sulpice de Paris.

La transformationde l'architecturereli-
gieuse n'avait rien fait perdre aux églises de
leur ancienne splendeur; on peut dire mêmo
que celle-ci prit un nouveau développement
à mesure que les édifices en acquéraient
aussi en étendue et en hauteur non-seule-
ment alors les parois, les plafonds, les voûtes
se couvrirent, comme ait temps de Grégoire
flp Tours, île peintures et de doniros, mais



l'invention des grandes verrières, de cou-
leurs substituées aux rares lucarnes ou
meurtrières de la vieille basilique et même
de l'église romane primitive prêta à tout cet
intérieur, déjà si riche, un éclat inconnu
aux siècles précédents. Dès lors l'obscurité
qui rappelait les ténèbres des catacombes
et que dissipait à peine la faible lueur du
pâle luminaire de l'autel fit place à ce demi-
jour mystérieux qu'on retrouve encore dans
les rares basiliques ou chapelles que l'igno-
rance ou la spoliationn'ont pas dépouillées de
leurs antiques verrières. La coutumequi s'in-
troduisit de faire des inhumationsdans les
églises les meubla, pour surcroît, de magni-
fiques monuments funèbres. Enfin une der-
nière invention celle des hauts jubés, ou-
vrit un nouveau champ où l'art de l'archi-
tecte, du sculpteur, du peintre vint répandre
ses trésors. La splendeur de l'église était
arrivée à son apogée; elle ne pouvait plus
que décroître un nouveau goût si l'on
peut lui accorder ce nom renversa les ju-
bés, couvrit de badigeon les vieilles fres-
ques, jeta au panier les rubis, les topazes,
les saphirs des vitraux, et nous livra les
squelettes de nos magnifiques édifices reli-
gieux dépouillés comme nous les voyons en-
core. Alors on nous fit des temples de Jupi-
ter pour le Dieu des chrétiens. Mais, malgré
tous les efforts, il fallut que le génie du
christianisme perçât à travers les oripeaux
dont on voulait l'entourer. Ces temples, tout
en affichant les ordres corinthien,dorique,
composite, durent prendre des formes qui
n'étaient point celles des plans pour lesquels
ces ordres furent faits. La croix, la basi-
lique, l'étendue, la hauteur ne firent qu'em-
barrasser le génie des architectes, et Saint-
Pierre de Home, le chef-d'œuvre de cette
alliance forcée de choses qui sont en désac-
cord, ne fut, malgré le talent de Bramante,
de Michel-Ange et de Raphaël, qu'un avor-
lement. {Votj. Okdbes d'architecture.)

Après avoir si longtemps dépouillé, dé-
nudé, déshonoré nos églises, on est parvenu
à comprendreque c'était le pays qui se dés-
honorait par un honteux vandalisme; depuis
quelques années on s'est mis à refaire en
partie ce qu'on avait mis tant d'acharne-
ment à défaire. Les nouvelleséglises mêmes,
construites dans le style romain, se revêtent
de peintures; on en est venu enfin à se de-
mander si l'on ne devait pas exclure ce style
d'une manièreabsolue de l'architecture reli-

gieuse. La discussion de cette question nous
entraînerait trop loin; nous nous bornons à
la signalerpour compléter, autant qu'il nous
est permis,, l'histoire des variations de l'art,
du goût et des usages en ce qui concerne la
construction des églises.

Pour épuiser la question architectonique,
disons que le plan qui affecte la configura-
tion d'une croix varie de la croix grecque à
la croix latine cette dernière fut la seule
en usage dans l'Occident au moyen âge,
tandis que l'Orient adoptait l'autre mais,
après la renaissance, la croix grecque se
montra aussi dans l'église latine. Saint Paul
de Londres, Sainte-Geneviève de Paris, au-
jourd'hui le Panthéon, sont construits sui-
vant cette disposition. La rotonde n'a guère
élé employée que pour la construction des
baptistères, dont quelques-unssont devenus
ultérieurement des chapelles. L'église du
Saint-Sépulcre à Jérusalem a cette forme,
qu'on chercherait en vain, croyons-nous,
parmi nos grands édifices romains ou go-
thiques.

Les églises et quelques-unesde leurs dé-
pendances avaient autrefois le privilége de
servir d'asile aux criminels et aux escla-
ves qui parvenaient à échapper ceux-ci à la
prison, ceux-là à la colère de leur maître.
On s'est beaucoup élevé, faute de com-
prendre les temps et d'avoir étudié l'éten-
due de la sauvegarde accordée aux fugitifs,
contre l'impunité qu'on suppose que des
coupablesy trouvaient, malgré la juste pour-
suite des lois. [Vuy., sur cette question, la
note de l'article Asile.)

Une église ne peut être ouverte à l'exer-
cice du culte, si elle n'a été préalablement
consacrée (voy. Consécration Dédicace),
ce qui la rend sainte toutefois ce caractère
n'empêchait pas que les églises fussent,
même pendant les temps de ferveur et sous
les lois rigoureuses du moyen âge contre
les profanateurs, ouvertes en certains en-
droits, et quelquefois avec l'assentiment
du clergé, à d'étranges profanations, telles
que la fête de l'âne la fête des fous, la
farce de l'abbé de la Déraison, et autres.
On sait encore qu'on y célébrait des messes
chantées sur des airs de chansons popu-
laires, et que les femmes, c'est le concile de
Châlons-sur-Saône (644) qui nous l'apprend,
accompagnaient le chœur non avec les pa-
roles de la messe, mais avec des chansons
déshonnêtes. Au xu° siècle, on y représen-



fait les premiers mystères, inventés par le
moine Geoffroi,depuisévèque de Saint-Albin
en Angleterre,bien avant l'établissementdes
confrères de la passion. Au xiii' siècle, un
autre concile tenu à Cognac (1260) défend
les danses qui avaient lieu dans les églises
à la fête dés Saints-Innocents.-La renais-
sance avait ramené l'art païen dans les égli-
ses c'était comme une trouée faite pour y
introduire le paganisme lui-même; l'inva-
sion eut lieu, et durant nos saturnales révo-
lutionnaires de 1793, la déesse Raison trôna
sur l'autel d'où l'on avait arraché la croix.
Le culte de cette bonne déesse se compo-
sait en partie de rondes patriotiques, ac-
compagnées par l'orgue, désaccoutumé du
chant des psaumes. Aux orgies du culte de
la Raison succéda la froide et pédantesque
folie du culte des théophilanthropes. Quel-
que déplorables que fussent ces aberra-
tions, nous avons encore des grâces à leur
rendre, puisqu'elles ont servi du moins à

nous conserver nos églises, que des décrets
sauvages avaient condamnées à être abat-
tues. Noire-Damede Paris, Notre-Dame de
Reims, Notre-Dame d'Amiens et Saint-Dè-
nys étaient de ce nombre. La cathédrale de
Clermont, ce curieux monument élevé tout
en lave par le xni° siècle, devait servir à

paver la grande place, et ainsi du reste. Les
plombs des combles de Saint-Denys et de
la flèche de la cathédrale de Paris étaient
déjà arrachés pour fondre des balles de
fusil.

La presque totalité des plus belles églises
de France a éjé l'œuvre du clergé. Des évê-
ques, des abbés comme Fulbert,.Suger, Mau-
rice de Sully, se trouvèrent de grands artis-
tes, et, la plupart du temps, les moines fu-
rent leurs constructeurs, imagiers, verriers.
L'édifice élevé, il fallait l'entretenir, l'admi-
nistrer les communautés monastiques fu-
rent nécessairementleurs propres adminis-
trateurs. Dans les églises paroissiales, on
créa des fabriques ou couvres chargées de
percevoir les revenus ou les droits, de pour-
voir aux dépenses. Leur action a été réglée
par des actes de l'autorité publique, notam-
ment par un édit de 1695, qui a consti-
tué le dernier état des choses jusqu'à la ré-
volution de 1789, et par un décret impérial
de 1809, qui constitue le fond de la législa-
tion actuelle.

Les, églises, sous les divers rapports hié-
rarchique et disciplinaire, sont de plusieurs

ordres l'église cathédrale, qui est la
principale du diocèse, celle de l'évêque;

l'église paroissiale ou curiale, à laquelle
est attaché un curé pour le service d'une
commune ou de plusieurs communes, ou
d'une simple fraction de commune la
succursale, qui, dans l'ordre ordinaire, n'est
en effet qu'une église de secours dépendante
de la paroisse, mais qui, dans l'organisation
ecclésiastiqueactuelle de la France, est, de
fait, une véritable église paroissiale ne dif-
férant de l'église curiale qu'en ce que son
titulaire est amovible; la chapelle, dé-
pendante de l'égliseparoissiale,desserviepar
un simple vicaire. On donne encore le nom
de chapelle à l'église d'une communauté,
d'un établissementpublic, d'un palais. Celles
qui existaientdans les demeures royalespre-
naient autrefois le nom de saintes chapelles;
elles étaient exemptes de la juridiction de'
l'ordinaire et soumises à celle du grand au-
mônier. C'est ainsi qu'il y a au palais de
justice de Paris une sainte chapelle qui fut
celle des rois de France jusqu'à Charles V,
et une au château de Vincennes l'ora-
toire, destiné seulement à la prière. Il y
a cependant des oratoires par exemple
en certains lieux de dévotion ou de pèleri-
nage, où le service divin se célèbre dans
quelques circonstances. On trouve notam-
ment en Italie, sur les routes, au milieu des
bois, des oratoires où l'on n'entre pas. L'in-
térieur, orné de peintures pieuses, ne s'a-
perçoit qu'à travers un petit guichet grillé
par lequel le voyageur, après avoir fait sa
prière devant la porte, jette son offrande sur
le pavé.

Le terme d'église est demeuré propre aux
catholiques les protestants désignent le lieu
où ils se livrent aux exercices de leur culte
par le nom de prêche ou de temple. Prêche
est devenu cependant suranné, au moins en
France, dans cette acception. Les anglicans
ont continué à employer le mot église
(church). Les Juifs avaient le temple et
l'église (ia synagogue, qui signifie de même
assemblée) depuis la destruction de Jérusa-
lem, ils n'ont plus que la synagogue. J. P. S.

ÉGLQFFSTE1N ( AUGUSTE CHARLES,
baron D'), général né le 15 février 1771 au
château d'Egloffstein en Franconie. II se
distingua en 1793 et 1794 dans les cam-
pagnes de Pologne, passa en 1795, au ser-
vice du duc de Saxe Weimar, fit preuve
d'habileté dans la campagne sur la Lahn et



le Rhin, et, lorsque les souverains saxons
eurent accédé à la confédération du Rhin,
se trouva placé sous les ordres du général!
français Loyson. Il participa, depuis lors,
aux opérations des armées françaises à la
tête de la brigade saxonne, fit partie de l'ex-
pédition du maréchal Lefebvre contre les
Tyroliens, passa, l'année suivante, en Espa-
gne, où le corps qu'il commandait fut pres-
que anéanti par les maladies et les guérillas,
occupa, en 1812, Stralsund et la Poméranie,
protégea ensuite, pendant la retraite de l'ar-
mée française l'arrière-garde du général
Gratien, harcelée par les Russes, coopéra, de
concert avec le général Rapp, à la belle dé-
fense de Dantzick et, après la capitulation
de cette place, fut fait prisonnier, et put
alors, sans forfaire à l'honneur, consacrer
ses talents et son expérience à la défense de
sa patrie. En 1814, il fit la campagne de
France comme commandant de la brigade
de Thuringe et d'Anhalt, et occupa la ville
de Tournai qu'il défendit contre des forces
imposantes, ce qui-lui valut de l'empereur
Alexandre l'ordre de Saint-Georges de qua-
trième classe. En 1815, il participa à la ba-
taille de Neuwied, aux sièges de Mézières et
de Montmédy, et reçut le commandementde
Charleville et de la rive gauche de la Meuse;
l'année suivante, il devint grnnd'croi.x de
l'ordre du Faucon-Blanc, et fut chargé, deux
ans après, avec le titre d'inspecteur général,
de la réorganisation militaire dans le grand-
duché de Saxe-Weimar. Il mourut le 15 sep-
tembre 1834.

ÉGLOGUE (Un.). L'églogue est-elle

une forme de la poésie pastorale distincte de
l'idylle? grammatici certant. Si la différence
existe, elle est minime. L'idylle est, ainsi que
l'indique le mot, un tableau de la vie cham-
pêtre l'églogue est souvent un dialogue en-
tre des bergers. Cependant on trouve dans
Virgile, l'inventeur du mot, bon nombre d'é-
glogues qui ne se distinguent, par aucune
particularité de forme, des idylles de Théo-
crite, et parfois même n'en sont que la tra-
duction. L'étymologie nous apprend encore
moins que l'observation sur la différence qui
peut séparer l'idylle de l'églogue. Ce dernier
mot signifie choix. Virgile a-t-il voulu dire
qu'entre un grand nombre de poésies pas-
iorales faites par lui il en avait choisi dix

pour les publier? c'est la seule explication
acceptable de celles qui ont été proposées
par les commentateurs. Les imitateurs au-

ront, suivantl'habitude, répété le mot sans le
comprendre. La vie douce et joyeuse repré-
sentée dans l'églogue est un idéal vers lequel
les hommes ont toujours tendu sans y pou-
voir atteindre. Certes, rien ne ressemble
moins à la vie des champs que celle des ber-
gers de Virgile, de Fontenelle, de Florian.
Les bergers de Gesner se rapprochent un
peu plus de la nature; c'est un fruit naturel
de l'esprit allemand, mais ils sont encore in-
finiment loin de ce qui est; ce n'est pas
même l'idéalisationde la vie champêtre, c'est
une transformation complète, c'est quelque
chose de ce qui pourrait être. Mais qu'on ne
s'y trompe pas, cette persistance du genre
humain à travers les siècles à placer dans
les champs une société idéale et heureuse
est une indication de la nature que les philo-
sophes ont eu le tort de négliger. Le genre
humain tout entier ne se trompe pas sur une
tendance aussi marquée. Si tous les peuples,
dans tous les temps, quand ils ont rêvé le
bonheur, ont tourné leurs regards vers la vie
agricole, c'est que c'est par elle en effet,
que le plus grand bonheur qui puisse être
réalisé sur la terre deviendra réalisable. Une
transformationest nécessairesans doutepour
arriver là. Nos ouvriers agricoles sont en-
core plus loin du bien-être que les ouvriers
des villes, et, en attendant la transforma-
tion, il ne serait pas mauvais que l'églogue,
si tant est qu'on fasse encore des églogues
peignît au naturel les mœurs et les souf-
frances du paysan ainsi que le proposait
Marmontelen son temps.La poésie, aussi bieu
que la morale sociale, trouverait son compte
dans cettepeintureneuve, encoreaprèsBurns.
(Voy. BUCOLIQUE et Idylle.) J. FLEURY.

ËGLON, roi de Moab, qui fut suscité par
Dieu pour punir les Israélites rebelles à la
loi. Il s'unit aux Amalécites et aux Ammo-
nites, battit les Hébreux, prit Jéricho
et mit le peuple sous le joug pendant dix-
huit ans jusqu'à ce qu'il fut tué par Ahod
(voy. ce mot). Dans le livre de Josué (10,
3), il est fait mention d'une ville A'Eglon
dont les habitants furent détruits à la façon
de l'interdit après la bataille de Gabaon

parce que leur roi Débir s'était uni à quatre
autres rois de la contrée pour punir les Ga-
baonites d'avoir recherché l'alliance des Hé-
breux. Les Septante lui donnent le nom d'A-
glon; la paraphrase chaldaïquel'appelle Ché-
glon, et l'édition latine de Sixte V Odallarn.

EGBÎONT. Deux personnages impor.



tants ont porté co nom. 1° Egmont (Char-
LES D'), fils d'Adolphe, duc de Gueldre, né
à Grave le 9 novembre 1167. Elevé avec
soin par le duc de Bourgogne, il fit sa pre-
mière campagne, à l'âge de 17 ans, sous le
commandement d'Engilbert de Nassau, et.
en H85, se fit remarquer aux sièges d'Ath et
d'Oudenarde. Deux ans plus tard, ayant été
fait prisonnier près deBélhune, il fut racheté

'par les Etats de Gueldre, et chassa de ce
pays les garnisons allemandes, après avoir
reçu, en 1W2. le serment de fidélité de ses
sujets. Maximilien, étant monté sur le trône
impérial refusa de reconnaître ses droits
sur le duché de Gueldre, marcha deux fuis

sur Nimègue, et fut deux fois obligé de ré-
trograder. Désespérant de pouvoir vaincre
les armes à la main il chercha à triompher
par des négociationspolitiques, et finit par
détacher de son adversaire tous ses alliés.
Charles feignit de renoncer à ses droits en
faveur de l'archiduc Philippe et s'engagea
même à l'accompagner en Espagne; mais
tout à coup (1506) il reparaît dans la Guel-
dre, rassemble des troupes, auxquelles se
joignent des corps français, et s'empare des
villes qui s'étaient déclarées pour son com-
pétiteur. Philippe meurt l'année suivante
Charles pénètre dans le Brabant et jusque
dans la Hollande, où il fait un immense bu-
tin. Mais la ligue de Cnmbray vint bientôt
lui pm ter un coup terrible en le privant du
secours de la France. De nouvelles négocia-
tions furent entamées par l'Autriche au sujet
de la souverainetédelà Gueldre. Cependant il
n'y avait encore rien de changédans sa situa-
tion lorque,en 1511, d'Egmontpritla défense
des habitants d'Utrecht, révoltés contre Fré-
déric de Bade. leur évoque Marguerited'Au-
triche. gouvernante des Pays-Bas, veut arrê-
ter sa marche victorieuse, et il se voit investi
dans Venloo par les Autrichiens et les Au-
glais mais il les repousse avec perte et bat
ensuite l'armée impériale, brûle un des fau-
bourgs d'Amsterdam, détruit la flotte dans
la rade, et, l'année suivante (1514), prend
Groningue et ravage la Frise. Une trêve né-
gociée par la France suspendit les hostilités;
cependant l'Autriche recommença bientôt la

guerre, et Chartes repoussa pendant sept
ans tous les efforts d'un si puissant adver-
saire mais la révolte de la Frise l'obligea, en
1528, de signer avec Charles-Quintun traite
par lequel il s'engageait à lui rendre hom-
mage pour la Gueldre et ses dépendances.

Sa haine contre l'Autriche n'en devint que
plus violente,et, se voyant privé d'héritiers,
il prit la résolution de céder à la France
ses droits sur la Gueldre; les Etats s'y op-
posèrent et le contraignirent, en 1538, à
abandonner ce pays au duc de Cleves

moyennant une pension de 42,000 florins.
11 mourut à Arnheim, le 30 juin de la même
année, à l'âge de 71 ans, du chagrin que
lui causa cet événement. 2° Egmont
(Lamoral, comte d'), descendant des ducs
de Gueldre, prince de Grave, titre qu'il te-
nait de sa mère, Françoise de Luxembourg,
et baron de Fiennes. Il naquit, en 1502, au
château de la Hamaide, dans le llamaut,
suivit Charles-Quint dans son expédition
d'Afrique, vint, en 1516, "au secours de ce
prince contre les protestants d'Allemagne,
fut nommé, la même année, chevalier de la
Toison d'or, accompagna l'empereur à la
diète d'Augsbourg en lSol, négocia le ma-
riage de Philippe H avec Marieïudor, reine
d'Angleterre, et se couvrit de gloire aux
mémorables batailles de Saint-Quentin en
1557, et de Gravelines en 1558, où les Fran-
çais furent taillés en pièces. Il avait épousé,
à l'âge de 22 ans, Sabine de Bavière, fille du
comte palatin de Simmeien et de Béatrice
de B.:de. Ses vertus privées le faisaient esti-
mer aulant que ses talents militaires, et son
affabilité t'avait rendu cher au peuple. Hien
ne semblait manquer à son bonheur; mal-
heureusement il prit part aux troubles reli-
gieux et politiques fomentés dans les Pays-
Bits par les seigneurs confédérés contre l'in-
quisition et la cour de Madrid. Ses liaisons
avec les rebelles et le prince d'Orange, Guil-
laume le Taciturne, le rendirent suspect à
l'hilippe H, quoiqu'il eût prêté à la du-
chesse de Parme, gouvernante de ces pro-
vinces, le serment de soutenir la religion
romaine, de punir les sacriléges et d'extir-
per l'hérésie. En 1567, le duc d'A;be, quiait contre lui des griefs personnels, fut
envoyé dans les Pays-Bas eu qualité de lieu-
tenant-gouverneur, capitaine général pour
le roi et juge souverain du conseil criminel.
D'Egmont et le comte de Horn furent arrê-
tés par ses ordres et renfermés dans la cita-
delle de Gand. Les Etats de Brabant, l'em-
pereur Maximilien, les villes libres d'Alle-
magne, les électeurset la duchesse de Parme
elle-même sollicitèrent vainement sa grâce
et celle de son compagnon d'infortune, au-
près de Philippe et du duc d'Albe. Les pri-



sonniers furent amenés à Bruxelles après
une captivité de neuf mois, et traduits de-
vant le conseil des troubles, quoique leur
qualité de chevaliers de la Toison d'or les
rendit justiciables d'un tribunal particulier.
Le 4 juin 1568, une sentence de mort fut
prononcée contre eux, et le lendemain ils
eurent la tête tranchée sur la place publique
de Bruxelles, au milieu des gémissements et
des sanglots du peuple, sans qu'on pût tirer
d'eux l'aveu du crime de lèse-majes.té qui
avait motivé l'arrêt. Egmont fut enterré
à Sotteghem, à 20 kilom. S. E. de Gand. Sa
fin tragique a inspiré à Gœthe un drame
justement célèbre. 3° Egmont (Philippe,
comte D'), fils du précédent, chevalier de la
Toison d'or comme son père, épousa Marie
de Horn et resta fidèle à Philippe II, qui
l'envoya, avec 1,800 lances, au secours des
ligueurs. Lorsqu'il fit son entrée dans Paris,
il interrompit un magistrat qui, en le haran-
guant, faisait l'éloge de son père, en lui di-
sant « Ne parlez point de lui, il méritait
la mort; c'était un rebelle. 11 joignit ses
troupes à celles du duc de Mayenne, et fut
tué, en 1590, à la bataille d'Ivry, à l'âge de
32 ans, sans laisser de postérité. La famille
d'Egmont, divisée eu plusieurs branches,
s'éteignit en 1707, dans la personne du
comte d'Egmont (Procope-François),géné-
ral de cavalerie en Espagne, et brigadier
des armées françaises. AL. Bonneac.

ÉGOISME (morale). Les anciens ont
connu tous les vices, excepté celui qui les
engendre et qui les comprend tous, l'é-
goïsme. Celui-là n'avait pas de nom dans
l'antiquité. Il fallait, en effet, avoir une idée
claire du bien pour se faire du mal une
idée claire; il fallait savoir que dans l'ab-
négation de soi-même est la vie, la gran-
deur et la perfection de l'homme, pour sa-
voir tout ce qu'il y a de dégradant et de
mortel dans la recherche de soi-même. L'é-
goïsme est le terme opposé de la charité;
c'est l'absence de cette, lumière dans notre
esprit et de cette vertu dans notre cœur. On
n'aime ni Dieu ni les hommes l'amour, qui
est le fonds de notre nature, ne rayonne plus
autour de nous il n'éclate plus en prières
et en adorations il n'éclaire et ne réchauffe
plus ceux qui nous approchent; il s'arrête et
se concentre tout entier sur nous-mêmes;
on est à soi-même son dieu et son prochain.
L'égoïsme a pour racines l'orgueil et la con-
cupiscence il est le tronc qui lesrassembk1.

£ncycl. du A/A'* S., t. Xf.

tronc hideux d'où partent tous les vices et
qui les nourrit tous de sa séve. Si l'on en veut
une définition plus précise, elle est écrite
dans le mot même. C'est le Je et le Moi: c'est
le moi au commencement et le moi à la fin; le
moi qui se cherche et qui se trouve, et qui,
s'étant trouvé, est toujoursavide de ce néant.
Ceux qui seraient curieux d'approfondir cette
vérité n'ont qu'à chercher dans ce livre
le portrait de l'envieux celui du libertin,
celui de l'avare l'histoire des sept péchés
capitaux est celle des métamorphosesdo co
protée qu'on nomme Végoïsme! L'orgueil
n'est pas une partie de l'égoïsme, la paresse
non plus. Il passe tout entier dans chaque
vice, et, tout affreux que soient les masques
qu'il emprunte, il les emprunte cependant
pour dissimuler sa propre laideur. Nous le
sentons si bien, que l'épithète d'égoïste est
celle qui nous blesse et nous irrite le plus,
celle que nous repoussons avec le plus de
force.Libertin, on s'en faitquelquefoisgloire;
orgueilleux, on se l'avoue; paresseux, on
en convient; mais égoïste on ne veut ja-
mais passer pour l'être. L'égoïsme est sans
cesse occupé à se cacher et aux hommes qui
le haïssent et à ses propres yeux, car il se
fait peur à lui-même lorsqu'il se voit tel qu'ilil
est II se retire donc et se ramasse, comme
le hérisson sous sa robe d'épines il éteint
le feu de sa prunelle; il est doux, il est ca-
ressant, il se couche à vos pieds; il a l'hy-
pocrisie du chat comme il en a la férocité.

L'égoïsme existe ou se devine dans tous
les rangs et dans toutes les classes; ni la
pauvreté, ni la fortune, ni le savoir, ni l'i-
gnorance n'en sont exempts. Oa ne saurait
dire lequel est le plus horrible et le plus à
plaindre de l'égoïste en haillons ou de l'é-
goïste en équipage; c'est un mal qui met
l'égalité entre les hommes, et qui même se
traduit quelquefois par un amour furieux de
l'égalité, comme il se traduit aussi par l'a-
mour le plus ardent du despotisme. Quand
on voit ces exemples, c'est un avertissement
des ravages que l'incrédulité a faits dans les
masses. En effet, l'égoïsme règne en maître
partout où Dieu ne règne pas. 11 devient
alors comme une religion dont chacun se
fait individuellement le dieu et le pontife.
Ou le voit quelquefois,se personnifiantavec
plus d'éclat dans un homme, se faire tour à

tour pamphlétaireet tribun, armant les pau-
vres contre les riches, créant autour de soi
la misère, l'envie, la méfiance et la peur,
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vivant du mal qu'il fait, jouissant du spec-
tacle de ces passions déchaînées, s'adorant
au milieu de ces ruines, savourant les pleurs
qu'il fait couler, léchant les blessures de la
patrie pour se repaître de sang, heureux,
quand le canon tonne et que la cité est en
feu d'être, comme Néron à l'abri de l'in-
cendie. A. CALLET.

EGOPODE, œgopodium (bot.}. Genre
de la famille des ombellifères, tribu des
amminées de la pentandrie-digyniedans le
système de Linné, formé par ce botaniste
pour des plantesherbacées qui croissent na-
turellement en Europe et dans les parties
moyennes de l'Asie. Leurs feuilles sont plu-
sieurs fois divisées en lanières tantôt en-
tières, tantôt dentées; leurs fleurs blanches
forment des ombelles composées de rayons
nombreux et dépourvues tant d'involucre
que d'involucelle. A ces fleurs succède un
fruit ovoïde, comprimé par les côtés dont
chaque carpelle ou méricarpe est relevé de
cinq petites côtes filiformes,et qui se termine
par tes deux styles persistants, déjetés et
allongés. On trouve communémentdans les
haies et dans les prairies de toute la France
I'égopode DES GOUTTEUX, œgopodiumpoda-
graria, Lin., plante assez grande, glabre,
haute de 6 ou 7 décimètres, dont la tige
droite et robuste est profondément sillonnée,
sc ramifie dans sa partie supérieure et
porte plusieurs ombelles, parmi lesquelles
celle du centre est fertile, tandis que les
latérales sont stériles.

EGOUT, canal souterrain construit dans
le but de recevoir les eaux sales ou infectes
qui ont servi aux divers usages domestiques
ou manufacturiers,et de les conduire loin des
habitations. La question hygiéniqueest celle
qui doit surtout être envisagée dans la con-
struction des égouts. 11 ne s'agit pas seule-
ment, en effet, comme pour les aqueducs
d'un simple passage d'eau établi selon les
règles de l'art avec une solidité suffisante, il
faut encore remplir des conditions particu-
lières, à cause de la nature des eaux qui y
circulent, et parce qu'il est nécessaire d'y
faire souvent pénétrer des ouvriers. La
principale condition de salubrité d'un égout
est sa propreté intérieure; il faut donc qu'il
puisse aisément donner passage à un excès
d'eau accidentel, que cette eau y séjourne le
moins longtemps possible, que le nettoie-
ment soit facile et, par conséquent, que l'air
qu'il renferme ne soit jamais méphitique

Les dimensionsintérieures de l'égout dé-
pendront nécessairement de la surface du
bassin qu'il doit desservir et du maximum
d'eau que peuvent donner les pluies d'orage
dans la localité. Dans tous les cas, sa hau-
teur doit être suffisante pour qu'un homme
puisse s'y tenir debout. La pente longitudi-
nale du radier sera subordonnée à celle du
terrain et devra toujours être la plus forte
possible. La section du conduit devra sur-
tout être exempte d'angles vifs rentrants ou
saillants, et présenter peu de joints afin de
laisser un passage facile aux immondices en-
traînées en évitant toute espèce d'arrêt ou
de barrage accidentel. Ces observationss'ap-
pliquent également à la voûte, car il peut ar-
river que l'égout, par suite de pluies torren-
tielles, soit complétement rempli. Il faut
donc éviterd'abord les radiers pavés ou dal-
lés, dont les joints seraient bien vite creusés,
et ensuite les voûtes.plates en dallage, qui
n'offriraient aucune garantie contre les in-
filtrations.Ordinairement on construit toute
la paroi intérieure, depuis la sole jusqu'à la
voûte, en moellon dur ou, mieux, en meulière;
on emploie aussi quelquefois des briques
bien cuites. Dans tous les cas, la maçonnerie
est hourdée à bain de bon mortier hydrau-
lique. Le béton est aussi d'un usage excel-
lent, excepté pour la voûte, à cause de son
homogénéité parfaite. Quelle que soit, du
reste, la nature de la maçonnerie, il faut la
recouvrir, sur toutes ses faces apparentes,
d'un enduit de mortier hydraulique bien
lissé.

La meilleure forme à donner à la section
transversale d'un égout est donc celle-ci
un radier horizontal avec une légère pente
des côtés vers le milieu; deux pieds-droits
verticaux raccordés au radier par deux arcs
de cercle, et réunis en haut par une voûte
en plein cintre. Cette disposition est celle
qui offre le plus de garanties de solidité et
de durée. Le choix des matériaux est aussi
fort important; les eaux qu'il s'agit de con-
duire sont, en effet, par leur acidité, de na-
ture à produire, dans les matériaux calcaires
et tendres, des affouillements et des cavités
dont l'existence deviendrait dangereuse en
permettant des accumulations de matières
putrescibles. Il faut donc, indépendamment
des enduits hydrauliques, choisir de préfé-
rence des matériaux de nature siliceuse et
compacte la meulière, les gros cailloux sont
dans ce cas; les briques dures et bien cuites



sont aussi d'un excellent emploi, pourvu
qu'elles aient été fabriquées avec du sable
et de l'argile non calcaires. Les infiltra-
tions de dedans en dehors ne sont pas les
seules à craindre et l'on doit aussi tâcher
de préserver la voûte de l'infiltration des
eatix supérieures; à cet effet, il est avanta-
geux de la recouvrir d'une chape suffisam-
ment épaisse en mortier ou béton hydrau-
lique, de manière à déverser les eaux des
deux côtés hors de l'aplomb des pieds-
droits.

L'assainissementdes égoutsdoit être l'ob-
jet d'une grande sollicitude. Malgré toutes
les précautions prises dans le but d'éviter le
séjour des eaux ou des matières putresci-
bles, les affouillements et les barrages, ces
accidents arrivent quelquefois et rendent
l'air délétère; il y a donc quelques précau-
tions de plusieurs natures qu'il ne faut pas
négliger de prendre. La principale consiste
dans un aérage aussi parfait que possible au
moyen de regards percés dans la voûte et
débouchant à l'air extérieur; ces regards
doivent être recouverts non pas d'un tam-
pon plein comme on a quelquefoiseu tort de
le faire, mais d'une forte grille qui permette
le passage de l'air. Ces ouvertures, en raison
de leur hauteur, feront l'office de cheminées
en établissant un tirage qui contribue au re-
nouvellement de l'air; elles servent encore
d'entrée, de telle sorte que l'on peut facile-
ment pénétrer en un point quelconque, si
des obstacles gênaiént la circulation. Mais,
dans quelques circonstances, les regards éta-
blis sont insuffisants soit au renouvellement
de l'air, soit pour entrer dans les égouts;
il ne faut pas alors hésiter à crever la voûte
en d'autres points intermédiaires plutôt que
d'exposer les ouvriers à être asphyxiés. On
est même obligé, dans certains cas, d'avoir
reeours à une ventilationforcée, soit en faisant
fonctionner des ventilateurs, soit au moyen
de cheminées d'appel ce dernier procédé
est celui qu'on emploie le plus généralement;
il permetd'établir la ventilation la plus con-
venable.-Lepassage d'une notable quantité
d'eau pure à des intervalles assez rappro-
chés constitue encore un bon moyen d'assai-
nissement des égouts; si cette eau ne suffit

pas à entraînermécaniquement les boues les
plus lourdes, elle sert au moins à dissoudre
et à emporter les produits de la putréfaction
à mesure qu'ils se forment. On a remarqué

1à Paris et à Londres, que plus les distribu.

tions d'eau se multiplient, moins sont fré-
quénts les cas d'asphyxie.

Le curagedes égouts est une affairede pra-
tique intelligente qui réclame d'habiles con-
tre-maitres pour conduire les ouvriers spé-
ciaux, et souvent même, dans les cas difficiles,
l'expériencedes ingénieurs.Nous renvoyons,
pour les détails de ces opérations, à l'excel-
lent ouvrage publié en 1824 par Parent-Du-
châtelet Essai sur les cloaques et égouts de la
ville de Paris. On trouvera également, dans
le deuxième volume des Annales d'hygiène
publique et de médecine légale, des détails cir-
constanciés sur une grande opération d'as-
sainissement faite en 1826 sur un égout de
Paris envasé jusqu'à la voûte, et où plusieurs
ouvriers avaient péri. Ce travail, qui n'a pas
duré moins de six mois, a eu lieu sans qu'on
ait eu à déplorer aucun accident grave.
Disons, en terminant, qu'on tire, dans les
villes où leur établissement est complet et
convenable un grand parti de la voie sou-
terraine des égouts; c'est ainsi qu'à Paris on
s'en est servi pour le passage des conduits
de distribution des eaux. Les tuyaux de cir-
culation du gaz d'éclairage pourraient éga-
lement y passer, si l'on ne considérait que
l'économie et la plus grande facilité dans la
réparation des fuites; mais on aurait à re-
douter le méphitisme et peut-être même des
explosions. ANDRÉ BOUCARD.

EGRAPPQIR(fecAn.), instrumentdestiné
à détacher de -leur grappe les baies du rai-
sin ou de la groseille. Pour le raisin, on
emploie une sorte de râteau à dents de bois;
on a aussi proposé un grillage en fil de fer à
larges mailles, reposant sur une claie à la-
quelle on donne un mouvement transversal.
Les grains qui passent au travers des mailles
sont saisis et arrachés par les barres de la
claie. Une fourchette suffit pour égrapper la
groseille.-On appelle aussi égrappoir un la-
voir où le minerai de fer est séparé des grap-
pes, c'est-à-dire des petites pierres.

EGRISAGE [indust.). Opération qui
consiste à user un corps par le frottement.
Elle se pratique dans beaucoup d'arts; mais
elle ne porte guère ce nom que chez le lapi-
daire, pour lui l'égrisage est le seul moyen
de tailler le diamant, puisque cette pierre
ne peut être attaquée que par elle-même. On
égrise deux diamants en les montant chacun
à l'extrémitéd'un bâton à ciment, morceau
de bois tourné, et composé d'une tête sur la-
quelle on cimente la pierre, d'un collet des-



tiné à être saisi entre le pouce et l'index de
l'ouvrier, et d'une poignée assez grosse pour
remplir la main. Les diamants sont frottés
l'un contre l'autre à l'aide de ces bâtons,

que l'on appuie sur deux chevilles de fer pla-
cées dans l'égrisoir. Chacune dev ces chevilles
est le point fixe ou centre du mouvement
que l'on imprime aux deux bâtons employés
comme leviers. L'égrisage est la première
opération que subit le diamant. -Les mar-
briers donnent le nom d'égrisage à l'opéra-
tion qui précède le polissage du marbre, et
qui consiste à faire disparaître les inégalités
en frottant la surface avec un morceau de
grès, ou avec des molettes sous lesquelleson
met du grès pilé et mouillé. On appelle
quelquefoisverre égrisé celui qui a été dépoli
en le frottant avec du grès.

ÊGUISÉE {indus t.). Poudre de dia-
mant résultant de l'égrisage ou provenant
de diamants noirs et défectueuxbroyés dans
un mortier d'acier avec un pilon de même
métal et employée pour achever la taille
et le poli des pierres fines.

EGRISOIR ( indust. ). Boîte à deux
compartiments, fortement arrêtée sur l'éta-
bli du diamantaire. Un de ses compartiments
ost divise en deux dans son épaisseur par
une sorte de crible au-dessus duquel on
opère l'égrisage. La poudre qui résulte dupasse au travers de ce crible et tombe
dans le double fond. Il y a dans les parois
latérales de l'égrisoir deux branches de fer
qui servent à appuyer pendant le travail les
deux bâtons à égriser.-

ËGRUGEOIR (techn.), instrument pour
réduire certains corps en poudre. C'est à ce
titre que l'on a longtemps appelé les râpes
à sucre des égrugeoirs. Aujourd'hui l'égru-
geoir est un ustensile de cuisine composé
d'un petit mortier et d'un pilon en bois, à
l'aide desquels on réduit le gros sel en pou-
dre fine. On opère plutôt par un mouvementt
de rotation que par percussion. On donne
encore le nom d'égrugeoir à une sorte de râ-
teau de bois monté à l'extrémité d'un banc,
et à l'aide duquel on détache le chènevis
du chanvre. Un homme à cheval sur ce
banc passe le chanvre par poignées dans
ce peigne qui retient et fait tomber la
graine.

EGYPTE. Ce pays, également re-
marquable par ses merveilles naturelles et
par les souvenirs qu'il évoque, offre à l'his-
torien etau philosophedessujetsd'étude aussi

nombreux que variés. Depuis un demi-siècle,
les savants interrogent avec ardeur les mo-
numents et les ruines qui couvrent le sol de
cette terre classique, et les découvertes qu'ils
ont faites sont venues confirmer ou' expli-
quer des faits que nous connaissions par la
Bible comme par les historiens grecs et
latins, ou nous en révéler .de nouveaux.
Déjà, du temps d'Abraham, nous voyons en
Egypte un gouvernementrégulier, ainsi que
de sages institutions et les noms déchiffrés
sur les monumentsattestent que l'empire des
Pharaons est le plus ancien sanctuaire des
sciences et des arts. A une époque où les
nations de l'Asie avaient à peine une his-
toire, l'Egypte était déjà couverte d'édifices
gigantesquesque la fureur et les ravages des
siècles n'ont encore pu anéantir. Cependant,
quoique la civilisation de l'Egypte remonte,
selon toute apparence, à une époque rap-
prochée de la dispersion des peuples après
le déluge nous ne possédons pas l'histoire
de ces temps reculés,et les originesde la na-
tion égyptienne sont encore environnées de
ténèbres. Peut-être la science moderne, qui
a déjà répandu une si vive lumière sur des
époquesmoins anciennes,parviendra-t-elle à
dérouler devant nous quelques pages de ces
annales mystérieuses.

Les noms que l'Egypte portait dans l'an-
tiquité ont exercé la sagacité des étymolo-
gistes. On a voulu q\i'A)'yw&Toç fùt com-
posé d'A/ct pour y tua., terre, et de yvwroç
ou plutôt x.o-sstû(, copte, ce qui reviendraità
terre ou pays des Coptes; mais cette dériva-
tion a été solidementréfutée. 11 est, en effet,
prouvé, par le témoignage des plus anciens
auteurs grecs, que ce n'était pas l'Egypte
elle-même, mais le Nil, que l'on appela
AiyvTrros. L'Egypte est désignée, dans Je
texte hébreu de la Bible, par l'appellation de
Mitsraïm, et plus souvent Erels Mitsraïm ou
terre de Mitsraïm, et de Matsor. Quelques
auteurs prétendent que les deux premiers de
ces noms viennent du fils de Cham appelé
Mitsraïm ou Mesraïm comme on lit dans
notre Vulgate. D'autres soutiennent, au con-
traire, que .ce fut le fils dé Cham qui em-
prunta son nom à l'Egypte qu'il habitait.
On apporte comme preuve de cette dernière
assertion la forme Mitsraïm, qui est un duel
et indique la division de la contrée en Haute
et Basse; Matsor veut dire forteresse et lieu
étroit, resserré. L'Egypte fut, dit-on, ainsi
appeléeà cause de sa position naturellement



très-forte, ou par allusion ta vallée étroite
de la Thébnïde.-Nous rapportons ces éty-
niologies sans en adopter aucune car elles
nous paraissentplus subtiles que fondées en
raison. En effet si par le mot Mitsraïm on
avait voulu indiquer les divisionsgéographi-
ques de l'Egypte, il aurait fallu prononcer
Mitsrim au pluriel, et non Mitsraïm au duel,
car l'Egypteétait divisée en Haute, Moyenne
et liasse. D'ailleurs, cette dénomination hé-
braïque ne paraît pas avoir été en usage chez
les anciens Egyptiens, qui désignaient leur
patrie par les noms de Chèmi ou Khèmi
(Xn//i), Kèmè (X^us) ou Cham, dérivés de
Khmom, qui signifie chaleur, ou de Cham ou
Kamè, qui veut dire noir. -On propose en-
core quelques autres étymologies de ces dif-
férents noms, toutes aussi peu satisfaisantes.
Nous croyons inutile de les rapporter, parce
qu'elles n'ont acquis aucune créance.

« Pour se peindre l'Egypte, dit Volney,
qu'on se représente d'un côtéune mer étroite
et des rochers, de l'autre d'immensesplai-
nes de sables, et au milieu un fleuvecoulant
dans une vallée longue de 150 lieues, large
de 3 à 7, lequel parvenu à 30 lieues de la
mer, se divise en deux branches dont les
rameaux s'égarent sur un terrain libre d'ob-
stacles et presque sans pente. » Les fron-
tièresdet'Egypteindiquéespar la nature n'ont
point changé depuis l'antiquité jusqu'à nos
jours. Immédiatement au-dessus de la cata-
racte de Syène, aujourd'hui Assouan, se
trouve une petite île appelée Philœ par les
Grecs, et Jiilak par les Arabes, laquelle a
été, depuis les époques les plus reculées,
considérée comme la limite méridionale de
l'Egypte. Les noms de Philœ et' de Iiilak,
corruption du copte Pilakh, c'est-à-dire
extrémité, limite, le donnent assez à en-
tendre.

L'Egypte a pour bornes, à l'est, la mer
Rouge, l'Arabie et la Palestine; au sud, l'E-
thiopie ou la Nubie à l'ouest, la Libye ou
pays de Barca et, au nord, la Méditerranée.
Elle est située entre 24° et 31° 35' 30" de la-
titude nord, et entre 22° 10' et 33° 21' de
longitude du méridien de Paris. De Syène
jusqu'au Caire, l'Egypte forme une étroite
vallée encaissée entre deux chaînes de mon-
tagnes. Celle de l'est porte le nom de chaîne
Arabique et celle de l'ouest celui de chaîne
Libyque. Au-dessous du Caire, le Nil se par-
tage en deux grands bras, dont l'un coule
vers la ville de Rosette ou Raschid, connue

l'appellent les -Arabes, et l'antre vers Da-
niiette, laissantau milieu un terrain de forme
triangulaire. Les Grecs nommèrent cette es-
pèce d'île Delta, à cause de sa ressemblance
avec leur lettre du même nom a. La lon-
gueur totale de l'Egypte, depuis Philoe jus-
qu'à l'extrémité septentrionale du Delta, y
compris-les sinuosités, est, suivant M. Le-
tronne (Ilistoire ancienne de Rollin, Paris,
F. Didot, 18V6; tome 1er, page 71, note 1),
de 570 milles géographiques, on 237 lieues
de 25 au degré. La largeur moyenne de la
vallée entre Assouan et le Caire est d'envi-
ron 3 lieues. La plus grande largeur de l'E-
gypte se prend d'Alexandrie à Péluse. La
distanceentre ces deux points est de 140 mil-
les géographiques ou 46 lieues. -La surface
habitable du pays est d'environ 2,200 lieues
carrées.

Les deux chaînes, Arabique et Libyque,
sont peu élevées, incultes, dépourvues de
végétation et de nature calcaire dans pres-
que toute leur étendue, depuis la base jus-
qu'au sommet. Au-dessous de la cataracte de
Syène, les montagnes sont formées de grès.
Dans la Haute Egypte, vers la mer Rouge,

yelles sont composées de granit et de por-
phyre. On a tiréde ces deux chaînes les pierres
et les marbres qui ont servi à élever les mo-
numentsde l'Egypte sous les Pharaons et les
Ptolémées, ainsi que plusieurs édifices bâtis
en Italie par les empereurs romains. 11

existe, près de Syène, des carrières de gra-
nit rose qui ont fourni les matériaux de plu-
sieurs monuments; de là vient aussi l'obé-
lisque de Luxor transporté à Paris il y a peu
d'années. Au delà de ces deux chaînes de
montagnes se trouvent, à l'est, des déserts
bornés par les sables de la mer Rouge, et, à
l'ouest, les sables de Barca..

L'Egypte est arrosée par un seui cours
d'eau, le Nil. Ce fleuve ne reçoit aucun af-
fluent au-dessous de la cataracte de Syène.
Sa plus grande largeur est d'environ un tiers
de mille, et sa profondeur d'à peu près
12 pieds. Autrefois il avait sept embouchu-
res dans la Méditerranée; maintenant il n'en
a plus'que trois. Le Nil abonde en poissons,
et surtout en saumons et en anguilles. Dans
la Haute Egypte, il nourrit des crocodiles
et quelques hippopotames; mais ces amphi-
bies ne descendent jamais dans sa partie in-
férieure. Malgré de nombreuses tenta-
tives faites depuis l'antiquité jusqu'à nos
jours, on n'a pas encore pu découvrir les



sources de ce fleuve. L'opinion la plus géné-
rale est qu'il sort à plus de 800 lieues au sud
de ses embouchures, d'une chaîne de mon-
tagnes situées dans la partie méridionale
du Darfour et appelées Djebel-al-Kamar
ou Montagnes de la Lune. Avant d'attein-
dre les frontières de l'Egypte, le Nil fran-
chit cinq cataractes; celle de Syène est la
sixième. Les détails effrayants que l'on a
donnés sur cette dernière sont aujourd'hui
reconnus inexacts. Au lieu d'une chute de
plus de 200 pieds de haut dont parlait en-
core Paul Lucas au commencement du
xviue siècle, il n'existe, en réalité, que
des rapides formés par des pointes de gra-
nit qui s'élèvent du fond des eaux. Ces ro-
chers forment un obstacle sérieux pour la
navigation. Aussi a-t-on pratiquéun chenal
sur la rive gauche du fleuve. A l'époque du
débordement, tous ces écueils sont couverts
par les eaux, et, dans les temps ordinaires,
les chutes les plus hautes ne dépassentguère
h à 5 pieds. Le phénomène le plus remar-
quable que présente le Nil est celui des inon-
dations périodiques. Chaque année, à la fin
de juin, au solstice d'été, ses eaux claires et
limpides prennent une teinte couleur de
sang, débordent sur la contrée et montent
continuellementpendant trois mois, jusqu'à
l'époque de l'équinoxe d'automne;puis elles
commencentà décroître pendant trois autres
mois, et le fleuve rentre insensiblementdans
son lit. Les pluies qui tombent dans l'Abys-
sinie sont la seule cause de cette crue des
eaux du Nil. Sans les débordements, l'Egypte
serait condamnée à une stérilité complète;
car il ne pleut presque jamais dans la partie
méridionale de la contrée, et dans le nord
les pluies seraient insuffisantes pour hu-
mecter le sol. Le limon que le fleuve dépose
sur les terres contribue à la formation de
l'humus Quelquesauteurs prétendentmême
que le Delta n'est que le résultat des allu-
vions.

La fertilité du pays dépendant de l'inon-
dation, il était naturel qu'un peupleaussi sage
et aussi industrieuxque les Egyptiensrecher-
chât les moyens de se mettre à l'abri de l'in.
suffisanceou de lacrue excessive des eaux, ré°
sultats extrêmes qui, l'un et l'autre,amènent la
disette. Afin de préserver l'Egypte de ce fléau,
un ancien roi appelé Mœris fit creuser un
canal long de plus de k lieues et large de
50 pieds. Ce canal conduisait les eaux du
fleuve à travers les sables et les rochers, jus-

qu'à un endroit situé au delà d'une coupure
île la chaîne Libyque, dans la province nom-
mée, par les Grecs et les Romains,Nome cro-
codilopolite, et, plus tard, Arsinoïte, et, par
les Egyptiens Piom et Phaïom, c'est-à-dire
endroit marécageux. Ce lac naturel, creusé
et agrandi sur différents points, servit de
réservoir pour les eaux du fleuve. Le lac
Mœris avait 60 lieues carrées de surface. On
convient aujourd'hui que les Egyptiens ne
creusèrent pas une aussi vaste étendue de
terrain, mais que seulement ils profitèrent
avec habileté de la disposition des lieux.
Toutefois cette entreprise, réduite à des pro-
portions raisonnables, atteste un haut de-
gré d'intelligence et de culture chez les
hommes qui l'exécutèrent à une époque
aussi reculée. En effet, le roi Mœris remonte
à l'an 1700 avant J. C., suivant les calculs de
M. Champollion-Figeac et les chronologis-
fes les moins favorables à l'antiquité de
l'histoire des Egyptiens placent le règne de
ce prince entre les années 1327 et 1308 av.
J. C. D'après les observations de M. Li-
nant, cité par M. Letronne (Histoire an-
cienne de Bollin, t. 1er, p. 82, note 1), le lac
Mœris n'était qu'un grand réservoir retenu
par un barrage placé en avant et à quel-
que distance. Ce réservoir immense se rem-
plissait d'eau à l'époque de l'inondation, et
se vidait peu peu pour l'arrosement des
terres intérieures lorsque le fleuve était ren-
tré dans son lit. M. Linant a retrouvé les
restes du barrage. Malgré la profondeuras-
sez grande de ce lac on éleva, au milieu
de ses eaux deux pyramides surmontées
chacune d'un colosse assis. Des digues et des
écluses servaient à ouvrir et à fermer le ca-
nal et le lac, selon le besoin. Cette opération
coûtait, chaque fois, environ 300,000 francs
de notre monnaie. La pêche du lac Mœris
rapportait, aux rois d'Egypte, des sommes
considérables.

Le climat de l'Egypte a été reconnu salu-
bre, et les recherches faites par les savants
de l'expédition française attestent que
dans ce pays, la mortalité parmi les Euro-
péens, n'atteint pas un chiffre aussi élevé
que dans les contrées que nous habitons. La
chaleur y est cependant très-forte surtout
dans la Haute Egypte, autant à cause de la
hauteur du soleil, qui, dans l'été, approche
du zénith, qu'en raison du manque de pluie
et du voisinage des déserts de sable. Pen-
dant les mois de juillet et d'août, le thermo*



mètre de Réaumur se maintient', à l'ombre,
dans la Basse Egypte, à 24 ou 25°, et, dans
les contrées méridionalesdu pays, il monte
jusqu'à 34 à l'ombre et 54 au soleil. Il est
Tare qu'il baisse, en été, au-dessous de 22°.
En hiver, il descend jusqu'à 2 ou 3° au-des-
sus de glace. L'été se prolonge depuis le
mois de mars jusqu'au mois de novembre.
Pendant cette partie de l'année, l'air est ex-
cessivement chaud tempéré seulement par
l'inondation du Nil et par de fortes rosées
qui tombent pendant la nuit. Ces rosées ne
commencent guère que vers la fin de juin et
coïncident avec l'époque de l'inondation.
Les eaux s'évaporent en effet, et, après
s'être condensées par le froid de la nuit,
tombent en rosées abondantes. Il semble,
au premier abord, que l'Egypte, vaste ma-
récage pendant trois mois de l'année, devrait
être excessivement malsaine. Il n'en est
rien toutefois. La sécheressede l'air absorbe
les vapeurs ainsi que les exhalaisons méphi-
tiques, et les enlève à une très-grande hau-
teur. Parvenues à ce point, elles sont chas-
sées par les vents. La sécheresse est telle-
ment forte dans l'intérieur du pays, que la
viande exposée en plein" air ne se corrompt
pas, même en été, mais devient, au con-
traire, sèche et dure comme du bois. Dans
les parties maritimes l'air est plus chargé
d'humidité, et les pluies s'y prolongent or-
dinairement depuis le commencementd'oc-
tobre jusqu'à la fin de février. Un épais
brouillard y obscurcit quelquefois l'atmos-
phère, et l'on y a vu de la neige qui fondait
en tombant. La grêle est moins rare, et les
relations en signalent plusieurs exemples
depuis le commencementdu xix.e siècle.

La périodicité des vents est un des phéno-
mènes les plus remarquables du pays. C'est
à la persistance de ceux du nord, appelés
autrefois étésiens, que l'on attribue en partie
la sécheresse du climat. L'Egypte est expo-
sée à des vents dangereux, et en particulier
au khamsin, c'est-à-dire le cinquante, ainsi
appelé parce qu'il dure environ cinquante
jours. C'est le même qui est connu ailleurs
sous le nom de sémoitm. Ce vent commence
à souffler au mois de mai ou de juin. Il
s'élève tout à coup, et l'atmosphère de-
vient obscure, des nuages ternes s'amassent
dans le ciel on entend un bruit sourd, et
toute la nature semble-prendre une teinte
funèbre. Le soleil est caché par un sable im-
palpable que le khamsin enlève du désert.

Le thermomètre monte de,12 à 15° en quel-
ques heures; la chaleur est étouffante; les
hommes et les animaux tombent dans une
prostration complète; la respiration devient
courte et pénible, la peau se dessèche, la
transpiration s'arrête, et l'on éprouve une
soif brûlante. Dans les villes, les habitants
ferment les portes et les fenêtres de leurs
habitations pour se préserver du sable que le
vent entraine. Le khamsin est surtout dange-
reux pour les caravanes; le sable qu'il enlève

recouvre les traces qui indiquent la route. Il
n'est pas rare que les tentes soient mêmeem-
portées ou déchirées, et parmi les voyageurs
les uns sont frappés d'apoplexie, tandis que
les autres présentent tous les symptômes du
choléra. Le chameau, accoutumé à la tem-
pérature du désert, redoute le khamsin, et,
dès que ce vent commence à souffler, il
ferme les yeux et enfonce la tête dans le sa-
ble pour se soustraire à son influence. Les
plantes souffrent également des atteintes de
ce vent. Les tremblements de terre sont
rares, mais violents. en Egypte.

La plus redoutable de toutes les maladies
qui sévissent dans ce pays est la peste; plu-
sieurs médecins célèbres l'y considèrent
comme endémique, et soutiennent qu'elle se
développerait toujours dans la population
par des causes particulières et inhérentes à
la constitution physique du pays, lors même
qu'elle n'existerait pas ailleurs. Les causes
principales de ce fléau paraissent être les
pluies qui tombent dans la Basse Egypte et
détrempent les immondices, les débris ani-
maux amoncelés dans les environs des villes
et des villages. Son foyer est dans le Delta.

Le hâb-eUNil ou bouton du Nil est une
maladie cutanée. Quelquespersonnes lui as-
signent pour cause l'usage de l'eau du Nil

d'autres la considèrent comme le résultat de
la chaleur continue et violente que l'on
éprouve depuis le mois de juillet jusqu'au
mois de septembre. Les sujets qui en sont
atteints ont le corps couvert de petits hou-
tons qui excitent un prurit douloureux.Cette
maladie, assez commune dans la Basse
Egypte, est fort rare dans la Haute elle at-
taque surtout les Européens.

L'ophthalmie est endémique comme la
peste, et, comme celle-ci, plus commune et
plus dangereuse dans le nord du pays que
dans les parties méridionales. Les animaux
domestiques, depuis le chameau jusqu'au
chat, en sont quelquefoisatteints. II règne



encore, en Egypte, quelques autres mala-
dies des yeux. Le dragonneau ou ver de
Guinée s'y rencontre assez communément
depuis quelquesannées. C'est un ver plat et
blanchâtre, de ta grosseur d'une corde à
boyau ordinaire; sa longueur varie depuis
6 pouces jusqu'à 3 ou t pieds. Il peut

se développersur toutes les parties du corps,
au nez, à la bouche aux bras on aux
jambes on le trouve à la surface de la

peau et quelquefois aussi plus enfoncé dans
les chairs. Les symptômes qui décèlent sa
présence sont l'enflure des parties du corps
où il séjourne et un prurit douloureux.
Après un temps plus ou moins long, l'abcès
dans lequel se cache l'animal devient puru-
lent, et alors on extrait ce ver; il est impor-
tant de ne pas laisser la tête dans la plaie;
car, dans ce cas, le malade éprouverait de
nouveauxaccidents.

Le sol de l'Egypte est fortement imprégné
de particules salines, et l'on attribue à cette
cause son extrême fertilité et la rapidité de
la végétation; c'est à cette même cause que
.tient aussi la difficulté d'acclimater dans le
pays les plantes exotiques. Chaque année, il
faut renouveler les graines des végétaux
étrangers, qui, sans cette précaution, dépé-
rissent dès la seconde récolte. La terre vé-
gétale se compose exclusivement du limon
du Nil et d'un sable quartzeux que le vent
enlève du désert; l'alliance de ce sable est
indispensable pour former la terre végétale.
D'après les expériences les plus récentes, le
limon du Nil offre, après avoir été desséché,
la compositionsuivante

Le sol de l'Egypte peut faire germer pres-
que tous les végétaux connus. Les plantes
indigènes se trouvent principalement dans
les terrains sablonneux qui forment des es-
pèces de ravins dans le désert. Ces plantes
presque toutes annuelles ou bisannuelles,
fleurissent aux mois de mars et d'avril, et
se dessèchentau mois de mai. Plusieurs sont
aromatiques; leurs branches sont couvertes
de poils et d'aspérités. Quoique fort petites,

Silice. 42,50Alumine. 24,25
Protoxyde de fer. 13,65
Carbonate de chaux. 3,85
Carbouatcdomagfjceie. 1,20M~gn~sie. 1,05
Acide uhnique et matière orgau. 2,80Eau. 10,70

elles ont des racines qui s'étendent et pé-
nètrent profondément dans le sol. Ce sont,
en général des dicotylédonées. L'arbris-
seau que l'on rencontre le plus souvent dans
le désert est l'acacia seyal; son tronc, nu
et court, est parsemé de fortes épines; ses
branches sont recouvertes d'un épiderme
rude et tirant sur le rouge; il est bien garni
de feuilles mais on y voit rarement des
fleurs. Nous ne ferons guère que men-
tionner le papyrus, en renvoyant aux deux
articles PAPYRUS et Sobchkt. Nous obser-
verons, toutefois, que ce végétal est aujour-
d'hui infiniment moins commun que dans
l'antiquité; ses rejetons et ses tiges, rôtis
au four sous la cendre, servaient à l'ali-
mentation du peuple. Les canaux et les
lacs sont couverts d'une espèce dcnijmphœa.
Hérodote nous apprend ( II 92 ) que les
Egyptiens coupaient ces plantes, les sé-
chaient au soleil et en faisaient une espèce
de pain.

On trouve en Egypte l'olivier, les mû-
riers blanc et noir, le cyprès, le tamarin et
différenlspeupliers;mais l'arbre le plus utile
au pays est le dattier, ou palmier,très-commun
dans la Haute et dans la Moyenne Egypte.
Cet arbre pousse sans culture; mais, lors-
qu'on veut avoir de bons fruits, il est néces-
saire de l'arroser avec soin et de le tailler
tous les ans. On voit, dans le Saïd, degrandes
forêts de palmiers; les troncs de ces arbres,
totalement dénudés, s'élancent jusqu'à 60 et
quelquefois même 80 pieds de hauteur. Cha-
que sujet est terminé par un bouquet que
forment les palmes entrelacées. On en distin-
gue un nombre considérabled'espèces. Les
dattes mûrissent, dans le Saïd, au commence-
ment de juillet, et, dans le reste du pays,à la
fin du même mois. Les dattes forment un
aliment substantiel et agréable; nombre de
familles., dans la Haute Egypte, n'ont pas
d'autre nourriture. On tire de ces fruits de
l'eau-de-vie du vinaigre et une espèce de
sirop; les noyaux bien broyés servent à la
nourriture des chameaux. Le palmier est une
des richesses de l'Egypte; son bois, quoique
léger et tendre, est employé dans la char-
pente, et les débris fournissent du combus-
tible. Ses feuilles étaient employées, dès la
plus haute antiquité, comme elles le sont de
nos jours, à faire des corbeilleset des nattes,
et le réseau de la base de ces mêmes feuilles
sert à faire des cordages leur partie in férieure
contient des fibres dont on fait des balais.
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Le sycomore est très -utile en Egypte,
où le bois dur a manqué à toutes les épo-
ques. Il y atteint des proportions énormes.
Le tronc de l'arbre est ordinairement court,
mais très-gros, et on en a vu quelques-uns
dont la circonférence dépassait 40 pieds.
Les branches, couvertes d'un épais feuil-
lage, offrent une ombre agréable dans un
pays chaud et peu boisé; ses fruits sont ra-
fraîchissants. Le bois de sycomore se con-
serve très-bien; les Egyptiens l'employaient
pour les cercueils de momies, et s'en ser-
vaient aussi pour faire des meubles et des
statuettes; aujourd'hui il est encore recher-
ché par les charpentiers. Le bananier
pousse dans la Moyenne et dans la Basse
Egypte, surtout dans cette dernière, où
l'on trouve aussi l'abricotier, l'amandier,
le caroubier, le figuier d'Inde, le jujubier.
le grenadier, l'oranger, le citronnier et le
sébestier. -Les vignes d'Egypte étaient au-
trefois très-célèbres et produisaientd'excel-
lent vin. Depuis la conquête musulmane la
religion de Mahomet, qui proscrit cette li-
queur, a fait renoncer à la culture de la
plante; on garde seulement le nombre de
ceps nécessaires pour avoir du raisin. Mé-
hémet-Ali et son fils Ibrahim-Pacha ont fait
planter des vignes qui réussissent parfaite-
ment. On a aussi cultivé depuis peu l'ana-
nas, la canne à sucre, le cerisier, le frai-
sier, et particulièrement le noyer, auquel on
attache une haute importance à cause de
son bois.

A toutes les époques, les céréales de l'E-
gypte ont été célèbres. Le froment n'est pas
moins bon aujourd'hui qu'il l'était autrefois;
mais on n'en sème pas des quantités aussi
considérables. Le doura [sorghum vulgare,
holcus sorghumde Linné) croît en abondance
dans tout le pays. La farine que l'on tire de
ce grain forme la base de la nourriture des
gens du peuple. Le chaume est employé à
plusieurs usages; mais on s'en sert principa-
lement comme combustible et pour couvrir
les .cabanes. On cultive maintenant le riz
dans la Basse Egypte; il paraît que cette cé-
réale était inconnue aux anciens Egyptiens.
Nous savons, par le témoignage d'Hérodote
(II, 37), que les fèves étaient regardées
comme un aliment impur; aujourd'hui on
les cultive en grand pour la nourriture des
animaux domestiques et des gens pauvres.
Les oignons les poireaux et les aulx de l'E-
gypte, déjà célèbres à l'époque où les Israé-

lites sortirentdu pays [Nombres,XI, 5), sont
encore très-recherchés aujourd'hui. Ces vé-
gétaux n'ont point une saveur aussi acre
que dans nos climats. En général, les lé-
gumes que nous possédons en France se
trouvent presque tous en Egypte. Les me-lons, les concombres et les pastèques sont
d'une excellente qualité. Le cotonnier, le
chanvre, le lin, la garance, l'indigotier et le
caféier sont cultivésavec succès.

Les animaux domestiques les plus im-
portants sont le chameau, le cheval, l'âne,
le mulet, le bœuf, le buffle, le mouton de
Barbarieet la chèvre. Les chiens se trouvent
souvent à l'état presquesauvage; ils habitent
par troupes dans les villes et dans la campa-
gne. Le chat, quoique ne jouissant plus des
honneurs divins, comme dans l'antiquité,
est cependant toujours l'objet d'une grande
prédilection de la part des Egyptiens. Nous
citerons,parmi les animaux sauvages,l'hyène,
qui se rencontre assez fréquemment dans
le pays. On y voit peu de loups; les renards
.sont plus petits que ceux d'Europe. Les san-
gliers sont en grand nombre dans la Basse
Egypte; les Arabes ne les chassentpas, parce
qu'ils regardent leur chair comme impure.
Le lièvre est assez rare; mais le lapin est
fort commun. Les rats sont, en général,
tellement nombreux, qu'on les considère
comme une véritable plaie. On en distingue
plusieurs espèces. -L'ichneumon (la man-
gouste de Buffon) est un des animaux les
plus célèbres dans l'histoire et la mythologie
des Egyptiens; il dévore les jeunes crocodi-
les et brise les œufs de cet amphibie. On voit
souvent, en Egypte, des ichneumons appri-
voisésqui vivent dans les maisons comme les
chats parmi nous. Ils deviennent très-doux
et reconnaissent la voix de leur maître.
L'ichneumonse nourrit de rats de souris,
de serpents, d'oiseaux et d'œufs de diffé-
rents animaux; mais il recherche surtout
les poules et les pigeons. JI a l'odorat très-
fin et la vue faible; son pelage est d'un gris
brun, son corps long de 1 pied 1/2; sa queue
se termine par un bouquet de poils. II
existe en Egypte une prodigieusevariété de
lézards, les uns amphibies et les autres ter-
restres. Parmi ces derniers, on remarque le
boursah ou gecko, dont le nom paraît venir
du mot bottrs, qui, en arabe, veut dire lèpre,

sans doute parce que cet animal a la peau
très-rugueuse. On le voit souvent grimper
le long des murs des maisons, courir en



tous sens dans l'intérieur des appartements.
Les sauriens les plus remarquables de l'E-

gypte sont le crocodile et le tupinambis. Le
premier recevait des honneurs divins dans
les villes de Coptos, d'Arsinoé et d'Ombos
tandis qu'ailleurs il passait, au contraire,
pour un animal immonde et les habitants
se faisaient un devoir de le tuer. On a
voulu expliquer ce fait contradictoire, en
disant que le crocodile sacré était le cro-
codilus Suc/ius, animal d'heureux augure,
avant-coureur de la crue du Nil et messa-
ger de la divinité fécondante. Il est plus
petit, plus grêle que le crocodile Niloti-
cus sa tête est plus aplatie et plus allongée
celui-ci atteint jusqu'à 25 pieds de longueur,
et sa férocité le rend très-redoutable. A dé-
faut de chair humaine, dont ils sont très-
friands, les grands crocodiles se nourrissent
de poissons et de petits quadrupèdes; pen-
dant l'inondation ils se hasardent dans les
plaines, et l'on cite des exemples de person-
nes endormiesou peu sur leurs gardes saisies
par ces animaux à des distances assez éloi-
gnées du fleuve. On chasse le crocodile de
différentes manières. Les nègres ont pour
habitude de l'attaquer la main droite armée
d'un couteau pointu et bien effilé, et le bras
gauche couvert d'un fourreau de cuir; ils
présentent le bras gauche en travers de la
gueule de l'animal,qui le saisit aussitôt; mais,
comme la langue du crocodile est presque
entièrement attachée à la mâchoire infé-
rieure, il ne peut changer la direction de la
proie qu'il tient entre les dents pendant
qu'il fait des efforts pour l'avaler et pour
entraîner le nègre dans l'eau, celui-ci en-
fonce le couteau sous la mâchoire inférieure
du monstre, dont la peau est fort mince
en cet endroit. Les Egyptiensattaquentaussi
le crocodile avec un fort bâton, et lui as-
sènent un coup sur l'extrémité des mâ-
choires les os peu solides de ces parties
se brisent facilement; l'animal prend la
fuite, mais il meurt au bout de peu de
jours. Quelquefois on parvient à le tuer
avant qu'il n'ait pu s'échapper. Les œufs
du crocodile ne sont guère plus gros que
ceux d'une oie; ils sont au nombre de quatre-
vingts ou cent la femelle les cache dans le
sable, où la chaleur du soleil les fait éclore.
Ces amphibies pulluleraient en Egypte
si les vautours, les ichneumons et les tor-
tues du Nil ne se nourrissaient de leurs
œufs et des petits nouvellement éclos. Les

crocodilesont encore un ennemi redoutable
dans le moniteur du Nil ou tupinambis (la-
certa Nilotica de Linné) ce saurien dévore
leurs œufs et détruit les jeunes lorsque, au
sortir de la coquille, ils se jettent dans l'eau.
Cet animal a environ 3 pieds de longueur.
Le crocodile descend rarement plus bas que
Girgeh; la température de l'EgypteMoyenne
n'est pas, à ce que l'on suppose, assez chaude
pour lui. L'hippopotame, autrefois assez
commun en Egypte faisait de grands ra-
vages dans les champs cultivés, et dévastait
en peu de temps une pièce de blé ou de
luzerne sans y laisser trace de végétation,
car il est très-vorace et a besoin de beau-
coup de nourriture. Aujourd'hui cet amphi-
bie y est devenu fort rare; quelques person-
nes attribuent sa disparition au manque
d'aliments suffisants, d'autres à la multipli-
cation de certains animaux ses ennemis.
On rencontre toujours le céraste sur la li-
mite du désert cette vipère porte des cornes
blanches et déliées qui lui ont fait donner
son nom. Il existe encore en Egypte d'autres
espèces de serpents, et notamment des cryx.

Le pays est, dans certaines saisons, désolé
par une grande quantité d'insectes. On re-
marque principalement des scarabées de
différentes espèces. Après l'inondation, les
terrès en sont couvertes. L'insecte le plus ter-
rible est la blatte orientale. Son corps, brun
sur le dos et jaunâtre sous le ventre, exhale
une odeur nauséabonde plus désagréable
que celle de la punaise. Cachée pendant le
jour, elle sort la nuit pour chercher sa nour-
riture. Faute de pain ou de viande, elle at-
taque les chaussures et les livres reliés dont
elle dévore le cuir. Les sauterelles sont
l'adversaire le plus redoutable de l'agricul-
ture égyptienne. Elles sont- en assez grand
nombre pour former des nuages en s'élevant
dans les airs. Quelquefois, sur un espace de
plusieurs lieues, elles couvrentlittéralement
le sol, qu'ellesne quittent pas avant del'avoit
entièrement dépouilléde verdure.- Les pa-
pillons sont aussi fortnombreux.-Lesarach-
nides de toute espèce, et le scorpion en par-
ticulier, fourmillent en Egypte. La piqûre de
ce dernier est mortelle pour presque tous
les animaux et dangereuse pour l'homme.
Le scorpion vit ordinairementdans les sables
et dans les ruines; mais souvent aussi il
s'introduit dans les maisons, où on le trouve
caché sous les nattes et même dans les lits.

L'autruche habite les déserts situés à



l'ouest de la mer Rouge. Cet oiseau atteint
jusqu'à 7 pieds de hauteur. Il court avec
une grande vitesse en s'aidant de ses ailes. Il
vit en troupes nombreuses, et jamais on ne
le rencontre isolé. La femelle pond de gros
œufs d'environ 3 livres chacun, et ne les
couve jamais dans les endroits où le soleil
peut les faire éclore. Quelques riches Egyp-
tiens nourrissent des autruches, mais sans
parvenir à les apprivoiser complètement.
L'ibis, dont les monuments de l'ancienne
Egypte font si souvent mention,est le même
que l'échassier. Hérodote nous apprend (II,
65) que le meurtre même involontaire de
cet oiseau était puni de mort. On en compte
cinq ou six espèces. Les plus remarquables
sont l'ibis ardea et l'ibis religiosa.Le premier
est de la grosseur d'une femelle de corbeau.
II abonde dans la Basse Egypte. Pendant l'i-
nondation, il se place sur les lieux plus éle-
vés qui restent à sec, et suit l'eau à mesure
qu'elle se retire, dévorant une foule d'in-
sectes et de petites grenouilles qu'il trouve
dans le limon. L'ibis religiosa est très-célèbre
dans la mythologie égyptienne.Il a plus de
2 pieds de hauteur et environ 2 pieds et demi
depuis l'extrémité du bec jusqu'au bout de
la queue. Son bec est arqué et long d'envi-
ron 6 pouces.

On connaît, en Egypte, quatre espèces
d'aigle et deux espèces de milan.- Le vau-
tour égyptien (vullur percnopterus) a une face
nue et ridée, des yeux grands et noirs, un
bec recourbé et des serres très-fortes. Cet
oiseau, toujours sale, est d'un aspect re-
poussant mais les habitants de la Basse
Egypte évitent de le maltraiter. En effet,
il dévore les charognes et se rend ainsi fort
utile..Quelquefois il suit les caravanes de la
Mecque pour faire sa proie des bêtes de
somme qui meurent pendant le voyage. De
pieux musulmans laissent des legs destinés
à pourvoir à la nourriture des vautours et
des milans. Au Caire ces oiseaux reçoivent
tous les jours matin et soir, une distribu-
tion de viande. Le pluvier d'Orient [cha-
radrius kervan), oiseau de la grosseur de la
corneille, se voit dans la Basse Egypte et
dans le désert. 11 se nourrit de rats et de
souris qui pullulent si prodigieusement en
Egypte. Il peut vivre fort longtemps sans
boire, d'où l'on a conclu qu'il est origi-
naire du désert. Le trochilus (chara-
drius Mgyplius) est remarquable par sa har-
diesse. Le Nil produit une multitude d'in-

sectes qui, lorsque le crocodile vient respi-
rer sur le sable, pénètrent dans sa gueule
toujours ouverte et tournée du côté de la
brise, et s'attachent à son palais. L'animal,
avec sa langue presque adhérente à la mâ-
choire inférieure, comme nous l'avons déjà
dit, est hors d'état de s'en débarrasser; le
trochilus entre dans sa gueule et dévore
tous les insectes. Ce fait, attesté par Héro-
dote, a été nié pendant longtemps; enfin les
observations de M. Geoffroy Saint-Hilaire,
pendant l'expédition d'Egypte, l'ont mis
hors de doute. Dé plus, le trochilus pousse,
à l'approche de l'homme, un cri perçant qui
avertit le crocodile de se tenir sur ses gardes.

Le corbeau est un oiseau fort utile en
Egypte. Il dévore les insectes et les charo-
gnes, et l'on prétend même avoir trouvé,
dans son estomac, des fragments de scor-
pion et de scolopendre. Les chauves-
souris sont très-communes dans toute la
contrée. On en distingue huit espèces dif-
férentes, dont une seule semble être parti-
culière à l'Egypte. Celle-ci, d'une forme hi-
deuse, a un nez camus, des lèvres pendantes,
une tête aplatie et d'énormes oreilles qui lui
couvrent entièrement le crâne. Ces animaux
habitent les anciens édifices ruinés et les
souterrains. On en a trouvé des quantités
très-considérablesdans les salles de la grande
pyramide. Quelques-unes de ces chauves-
souris peuventêtre apprivoiséesetreconnais
sent fort bien leur maître; mais on n'en élève
guère à cause de leur malpropreté et de
l'odeur fétide qu'elles exhalent.-On trouve,
dans la Haute Egypte et sur les bords de la
mer Rouge, le canard du Nil (anas Nilotica) à
l'état sauvage.

Parmi les oiseaux de basse-cour, il faut
distinguer l'oie et la poule. Celle-ci, plus pe-
tite que la poule d'Europe, en diffère surtout
par ses habitudes. Elle ne témoigne jamais
le désir de couver. Aussi voyons-nous l'in-
cnbation artificielle usitée en Egypte à toutes
les époques. Quelques anciens voyageurs
nous apprennent que les œufs étaient dé-
posés sur de la paille et placés dans une
étuve où l'on entretenait une chaleur mo-
dérée. Un homme s'occupait, nuit et jour,'
à les retourner jusqu'au moment de l'éclo-
sion. L'étuve ou four était un carré long
coupé par un corridor qui séparait deux'l
rangées de petites cellules partagées elles-
mêmes en deux étages. Les œufs étaient pla-
cés en bas et le chauffoir en haut. Une ou-



verture dans le plancher laissait descendre
la chaleur entretenue au moyen de braise et
de fumier mêlé avec de la paille hachée. Le
vingtième jour, on commençait à trouver
quelques poussins; le jour suivant, on les
voyait éclore en très-grand nombre; enfin

on aidait à ceux qui ne pouvaient briser leur
coquille. Les poussins les plus faibles étaient
conservés dans le corridor toujours chauffé

par les étnves. On emploie encore aujour-
d'hui les mêmes procédés. Au mois de
mars, il arrive en.Egypte une quantité con-
sidérable de cailles (tetrao colurnix) qui se
cachent dans les blés. Les fellahs en pren-
nent un nombre prodigieux avec des filets.
Ces oiseaux ont un goût exquis.

Les poissons particuliers au Nil sont en
assez petit nombre. On remarque princi-
palement le bichir polyptère [polypterus bi-
chir). Geoffroy Saint-Ililaire rapporte, dans
son Histoire des poissons du Nil, que le bi-
chir tient du serpent par son port, sa forme
allongée et la nature de ses téguments des
cétacés en ce qu'il est pourvu d'évents et
d'ouvertures dans le crâne par où s'é-
chappe l'eau portée sur les branchies enfin
des quadrupèdes par des extrémités ana-
logues aux leurs, car les nageoires ventrales
et pectorales sont placées à la suite de pro-
longations charnues. La queue du bichir est
courte, son abdomen de grande dimension.
L'animal a jusqu'à seize et même dix-huit na-
geoires dorsales c'est de là que lui vient le

nom de polyptère. Les écailles de ce poisson
offrent une grande analogie avec celles du
serpent, et l'espèce de cuirasse naturelle
qu'elles forment rappelle la carapace des
crustacés. Les vessies. aériennes du bichir
sont très-développées et privées de canal
pneumatique. Grâce à un aussi grand réser-
voir d'air, ce poisson vit dans les endroits les
plus profondsdu fleuve. C'est à cette circon-
stance qu'il faut attribuer la difficulté qu'é-
prouvent les pêcheurs à le prendre dans
leurs filets; sa chair est blanche et savou-
reuse. On trouve dans le Nil une espèce.
de tétrodon appelé physa, et fahaka par
les Arabes. Il a, comme tous les animaux
de son espèce, la mâchoire armée de quatre
dents cartilagineuses, et possède la faculté
dc se gonfler en respirant à la surface de
l'eau. Son ventre est garni de piquants qui
se relèvent lorsqu'il se remplit d'air. Ces
pointes le protègent contre la voracité dess
autres poissons. Quand le fahaka est ainsi

gonflé, le poids de son dos n'étant plus en
rapport avec celui du ventre, il tourne et
surnage emporté par le courant, jusqu'à ce
qu'il ait comprimé son réservoir d'air et que
son ventre ait été ramené à des proportions
naturelles. Le tétrodon-physa descend eh
Egypte avec les grandes eaux. Il suit l'inon-
dation dans les terres; mais, habitué à sé-
journer dans les bas-fonds, il. ne se retire
pas avec l'eau, et devient alors la proie des
fellahs, très-friands de sa chair. Les faha-
kas servent de jouets aux enfants, et, lors-
qu'ils sont morts, leur peau tient lieu de
ballon. Le silurus clarias de Hasselquist,
nommé scheilan dans la Haute Egypte, est
encore un poisson assez remarquable. Ses
nageoires, épineuses et profondément den-
tées, font de graves blessures. Le crocodile
lui-même redoute le scheilan et fuit en sa
présence. On attribue à ce poisson une sorte
de grognement qui lui a fait donner par les
anciens le surnom de porcus. Le bayad-
titilé a la tête fort large et tellement dépri-
mée que les deux yeux se trouvent plutôt
sur son dos que sur les côtés. Il atteint quel-
quefois jusqu'à une longueur de 3 pieds et
demi. JI est fort abondantet à bon marché;
aussi le peuple s'en nourrit-il presque exclu-
sivement pendant trois mois de l'année.
Le docteur Clot-Bey nous apprend que le
saumon du Nil est un magnifique poisson
on en voit un grand nombre qui pèsent jus-
qu'à 100 livres, et dont la chair n'est pas
moins délicate que celle des petites espèces.
Ces poissons remontent jusqu'au Caire.

Après avoir fait connaitre les productions
naturelles- de l'Egypte et sa géographie phy-
sique, nous allons tâcher de donner une
idée de la topographie de cette contrée.
Autrefois, comme aujourd'hui, l'Egypteétait
partagée en Haute, Moyenne et Basse. Ces
divisions se sont conservées parce qu'elles
tiennent à la nature même du pays. La Haute
Egypte ou Thébaïde est appelée aujourd'hui
Saïd; l'Egypte Moyenne, Egypte du milieu
ou Heptamonide est désignée par le nom
de Vostani, c'est-à-dire, en arabe, qui est
ou qui appartient au milieu. Cette partie cor-
respond à la moderne province du Caire et
à celle duFayoum. L'Egypte inférieure ou
Basse Egypte, l'ancien Delta et les pays si-
tués à 1 est et à l'ouest se nomment Bahari,
c'est-à-dire, en arabe, maritimes, clRif, mot
qui indique un terrain propre à la culture.

Les principales villes de la Haute Egypte



étaient Syène, actuellementÀssouan, Om-
bos (Ombou et Koum'-Ombou) Apollino-
polis Magna (Edfou), Latopolis (Esneh),
Thèbes ou Diospolis Magna, à la position de
laquelle répondent aujourd'hui plusieurs vil-
lages, entre autres ceux de Luxor, de Kar-
nak, de Med-Anioud et de Medinet-Abou;
Coptos (Kept), Tentyra ou Tentyris (Dende-
rah), Lycopolis (Siout, Syout ou Ossiôt)
enfin sur la mer Rouge, se trouvait le port
de Bérénice.

A la hauteur d'Assouan se trouve l'île d'E-
léphantine, aujourd'hui île d'Assouan, Djé-
ziret-Assouan, où il existe encore quelques
ruines remarquables. A peu de distance au-
dessus de la cataracte de Syène se trouve
l'île de Philœ, aujourd'hui Anas-el-Wogoud.
On y voit quelques débris d'un temple d'I-
sis, bâti sous les Ptolémées. Ombos est
remarquable par les vestiges d'un temple
élevépar les mêmesprinces à Souk, divinitéà
têle de crocodile, qui jadis y était particu-
lièrement adorée. Thèbes était bâtie sur les
deux rives du fleuve. Malgré les ténèbres
qui enveloppentencore les origines de l'his-
toire d'Egypte, on ne peut douter, toutefois,
que l'Etat dont cette ville fut la capitale ait
été un des plus anciens du monde. Les mo-
numents attestent qu'à une époque reculée
cette ville fut le centre d'une nation puis-
sante et civilisée. Les Grecs donnèrent à dif-
férents quartiers, isolés les uns des autres,
des noms particuliers. La ville de la rive
droite, séjour spécialementconsacré au dieu
Ammon, devint la grande Diospolis, c'est-
à-dire la grande Ville de Jupiter tandis que
la ville de la rive occidentale fut appelée
Memnonia ou, au singulier, Memnonium,
nom qui, pour ces étrangers, répondait à
ville, temple ou demeure de Memnon, et ré-
veillait l'idée du Memnon d'Homère, fils de

Tithon et de l'Aurore, prince de l'Ethiopie;
mais, en réalité, Memnonia était un mot
égyptien, et signifiait nécropole ou ville des

morts. ( Voy. Peyron, Papyri Grœci regii Tau-
rinensis musei JEgyplii, pars altera, pag. 38,
seqq.) On appelait aussi ce quartier Ameno-
phium parce que le roi Amenophis III y
avait un temple et un tombeau. Les Memno-
nia renfermaient les tombeaux des rois et
ceux des simples habitants de Thèbes. On
avait relégué dans ce quartier les taricheutes
qui embaumaient les momies, les cnrroyeurs
et tous les gens s'occupant de métiers insa-
lubres ou considérés comme impurs.

On voit aujourd'hui sur la rive orientale,
vers le sud, le village de Luxor, célèbre par
ses ruines, monuments de différents siècles.
Les plus anciennes sont les débris d'édifices
élevés par Amenophis III, celui que les
Grecs nommèrent Memnon. Au nord du pa-
lais d'Amenophis se trouve une galerie de
colonnes qui conduit à un autre édifice
bâti par Rhamsès le Grand. Les ruines se
composentd'une vaste cour entourée par un
portique. En avant du pylône qui précède
l'entrée de cette cour se trouvaient deux
obélisques, dont l'un est encore debout à la
place qu'il occupe depuis tant de siècles, et
l'autre s'élève au milieu de la place de la Con-
corde, à Paris. Une allée ou dromos parlant
de ces obélisques conduisait au palais de
Karnak. Quatre colosses de 30 à 40 pieds de
hauteur gisent enfouis dans le sable auprès
du pylône et de l'obélisque. La tête et le
buste seuls sont encore visibles. Ces colosses
représentent Rhamsès le Grand. Sur les
massifs du pylône sont sculptées diverses
scènes de batailles.

En descendant vers le nord, à-une dis-
tance d'environ 1,200 toises, on trouve Kar-
nak. Tous les voyageurs s'expriment avec
admiration sur la beauté de ces ruines im-
posantes. « L'imagination,qui, en Europe,
s'élance bien au-dessus de nos portiques,
disaitChampollionle jeune, s'arrêteet tombe
impuissante au pied des cent quarante co-
lonnes de la salle de Karnak. » « Le spectacle
que j'ai devant les yeux, dit M. Ampère en
parlant de cette même salle, surpasse tout
ce que j'ai vu sur la terre. » « Imaginez,
ajoute-t-il ailleurs, une forêt de tours; re-
présentez-vous cent trente-quatre colonnes
égales en grosseur à la colonne de la place
Vendôme, dont les plus hautes ont 70 pieds
d'élévation et 11 pieds de diamètre, cou-
vertes de bas-reliefs et d'hiéroglyphes. Les
chapiteauxont 65 pieds de circonférence la
salle en a 319 de long, presque autant que
Saint- Pierre et plus de 150 de large.
Il est à peine besoin de dire que ni le temps
ni les deux races de conquérants qui ont ra-
vagé l'Egypte, les Pasteurs, peuple barbare,
et les Perses, peuple fanatique, n'ont ébranlé
cette impérissablearchitecture. Elle est exac-
tement ce qu'elle était il y a trois mille ans,
à l'époque florissante de Rhamsès. Un trem-
blement de terre a renversé les douze co-
lonnes de la cour; mais les cent trente-
quatre colonnesde la grande salle n'ont pas



chancelé.Le pylône, en tombant, a entraîné
les trois colonnes les plus voisines de lui
la quatrième a tenu bon et résiste encore
aujourd'hui à ce poids immense de débris.
Cette salle était entièrement couverte; on
voit encore une des fenêtres qui l'éclairaient.
La grande salle de Karnak a été élevée par
Menephta Ier. Les bas-reliefs représentent
toute l'histoire militaire de ce prince. II
existe à Karnak d'autres ruines d'un haut
intérêt. On y voyait, il y a peu d'années en-
core, une petite chambre dont M. Prisse a
enlevé les.parois, déposées par lui à la bi-
bliothèque nationale.

Sur la rive occidentaledu Nil presqueen
face de Karnak, on voit le palais de Gourna;
plus au sud s'élève le Rhamesseum,que l'on
a pendant longtempsregardé, à tort, comme
l'ancien tombeau du roi Osymandias. A une
petite distance du Rhamesseum, toujours en
remontant le cours du fleuve, on trouve des
débris couverts d'herbe et du limon du Nil

ce sont les ruines du palais d'AmenophisIII
de la xvnie dynastie. Il ne subsiste plus
rien de ce palais que deux colosses d'en-
viron 60 pieds de hauteur. Celui du nord,
connu sous le nom de colosse ou statue de
Memnon, est devenu célèbre par les'sons
qu'il rendait au lever de l'aurore.

Les ruines de Médinet-Abou appartien-
nent à deux époques différentes. On y re-
marque le caractère de grandeur empreint
sur tous les monumentsde l'ancienneThèbes.
La partie de la chaîne Libyque située dans
le voisinage de ces ruines recèle dans ses
flancs un nombre prodigieux d'excavations
qui servaient de tombeaux. Les sépulcres

des Pharaons étaient situés à Biban-el-Mo-
louk, vallée aride fermée par des rochers
coupés à pic ou par des montagnessillonnées
de larges fentes, résultat de la chaleur exces-
sive ou des éboulements intérieurs. En en-
trant dans la partie la plus reculéede cette val-
lée par une ouverture étroite faite de main
d'homme et offrant quelquesrestes de sculp-
tures égyptiennes, Champollion le jeune vit,
au pied des montagnes et sur les pentes,
des portes carrées pour la plupart, encom-
brées de débris. Ces portes, toutes de même
forme, donnent entrée dans les tombeaux
des rois. Chaque tombeau a la sienne dans
les temps modernes les chercheurs de tré-
sors ont établi des passages pour communi-
quer intérieurement d'un sépulcre à l'autre.
Champollion le jeune reconnut que ces hypo-
gées renfermaient les corps des rois des
xvm% xix.e et xxe dynasties.On n'asuivi au-
cun ordre dans le choix de l'emplacement
qu'occupent les tombes royales. Champol-
lion suppose que chaque prince aura fait
creuser la sienne à l'endroit qui lui parais-
sait le plus convenable pour une pareille
destination. Après avoir passé sous une porte
assez simple, l'illustre archéologue entra
dans de grandes galeries couvertesde sculp-
tures qui conservaient encore en partie l'é-
clat des plus vives couleurs. Ces corridors
conduisaient à des salles soutenues par des
piliers plus,richesencore de décoration, et
l'on arrivait enfin à la salle principale, que
les Egyptiensappelaient la salle dorée. C'é-
tait au milieu de celle-ci plus vaste que
toutes les autres, qu'était déposée la momie
du roi dans un énorme sarcophage. La vue
de ces tombeaux, ajoute le même auteur,
donne seule une idée exacte de l'étendue de
ces excavations etdu travail immense qu'elles
ont coûté pour les exécuter au pic et au ci-
seau. Les vallées sont presque toutes encom-
brées de collines formées par les petits éclats
de pierres provenant des immenses travaux
exécutés dans le sein de la montagne.
La décoration des tombes royales est à

peu près la même pour toutes. Le bandeau
de la porte d'entrée est orné d'un bas-re-
lief offrant la préface ou le résumé de la
décoration des tombes pharaoniques. C'est
un disque jaune au milieu duquel on voit le
soleil à tête de bélier, c'est-à-dire le soleil
couchant entrant dans l'hémisphère infé-
rieur et adoré par le roi à genoux. A la

droite du disque, à l'orient, se trouvait la



déesse Nephthys, et à la gauche, à l'occident,
la déesse Isis. A côté du soleil et dans le
disque, on a sculpté un grand scarabée,
symbole de la régénération ou des naissan-
ces sucessives. Le roi est agenouillé sur la
montagne céleste, sur laquelle portent aussi
les pieds des deux déesses. Champollion le
jeune nous apprend que ce tableau se rap-
porte au roi défunt. Comme le soleil dans
sa course de l'orient à l'occident, le roi de-
vait vivifier et illuminer l'Egypte et devenir
pour ses habitants la source de tous les biens
physiques et moraux. Le Pharaon mort fut
comparé au soleil se couchant et descendant
vers le ténébreux hémisphère inférieur qu'il
doit parcourir pour renaître de nouveau à
l'orient et rendre la lumière et la vie au
monde supérieur que nous habitons. De
même aussi le roi défunt devait renaître pour
continuer ses transmigrationsou pourhabiler
le monde céleste et se trouver absorbé dans
le sein d'Ammon, le père universel. Cham-
pollion vit, dans le tombeau de Rhamsès
Meïamoun, des images allégoriquesfort cu-
rieuses représentant les péchés capitaux. Il
n'en restait que trois de bien conservées la
luxure, la paresse et la gourmandise, repré-
sentées sous des formes humaines avec des
têtes symboliques de bouc, de tortue et de
crocodile.

Coptos sur la rive droite du Nil aujour-
d'hui Kobt, était l'entrepôtdu commercede
l'Egypte avec l'Arabie et l'Inde; on voit en-
core quelques ruines de l'ancienne ville. A

une petite distance duNil, sur la rive gauche
et au nord du village de Denderah, se trou-
vent les ruines de Tentyris. Ce fut de ces
ruines que l'on tira le Zodiaque que l'on voit
aujourd'hui à la bibliothèque nationale. Ce
monument, auquel on avait d'abord attribué
une haute antiquité, a été reconnu comme.
appartenantà l'époque de l'empereurNéron.

Les habitants de Tentyris avaient en hor-
reur le crocodileadoré par leurs voisins de la
ville d'Ombos.

L'Egypte du Milieu ou Heptanomide s'é-
tendait depuis la ville de Babylone jusqu'au
dessus d'Antinoë. On voyait dans cette pro-
vince la ville de Memphis, seconde capitale
de l'Egypte sur la rive gauche du Nil et à

peu de distance de l'endroit où ce fleuve se
partage en deux pour former le Delta. Cette
ville, fort étendue, était située aux environs
du village actuel de Menf, dans lequel on
retrouve même l'ancien nom de Memphis.

Elle était ornée de temples magnifiques par-
mi lesquels on distinguait le grand Serapeum
ou temple de Serapis, ensemble de construc-
tions qui formaient, pour ainsi dire, un
quartier à part et communiquaient à la
ville proprement dite par un Jpô^cr ou allée
décorée de sphinx. Derrière la chaîne Li-
byque s'étendait le nome Crocodilopoliteou
Arsinoé, le Fayoum actuel. On y voyait la
ville de Crocodilopolis ou Arsinoé, aujour-
d'hui Blédinet-Fayoum. C'est dans ce can-
ton que se trouvaient les plus grandes mer-
veilles de l'Egypte entre autres le lac Mceris
dont nous avons déjà parlé dans la Géogra-
phie physique. C'est aussi dans ce canton
que furent construits le labyrinthe et les
pyramides. On voit ces constructions gigan-
tesques à Sakkara et à Ghizé. Les premières
se trouvent plus au nord et à une petite dis-
tance des secondes. Sakkara est l'antique
cimetière de la ville de Memphis. C'est à
Ghizé que se trouvent les pyramides les plus
élevées et les plus célèbres. Il y en avait trois
qui selon le témoignage de Diodore de Si-
cile, méritaient d'être mises au nombre des
sept merveilles du monde. La grande pyra-
mide de Ghizé est celle qu'on a le plus étu-
diée,parcequ'ellesemble offrirun plus grand
intérêt. Cette masse énorme repose sur une
base de rocher qui forme la plaine. Elle se
compose de deux cent trois assises de pierre
qui s'élèventen retraite d'environ 9 pouces et
demi par pied d'élévation. Ces assises, qui
formaient autant de degrés, étaient autrefois
couvertes et cachées par un revêtement de
pierre calcaire destiné à remplir la saillie
des gradins en sorte que chaque côté des
pyramides présentait une surface plane
aussi était-il fort difficile d'arriver au som-
met. On aperçoit encore au pied de cette py-
ramide les débris du revêtement détaché.
Les mesures trigonométriques prises par
M. Nouet donnent pour la base 227m,25,

pour la hauteur perpendiculaire jusqu'à la
plate-forme actuelle 136"95, et pour l'in-
clinaison des faces sur le plan 51° 33' W.

Toutes les pierres qui ont servi à sa
construction ont été tirées des carrières
de Thorrah, sur la rive droite du Nil en
face de Memphis. Ces pierres sont tail-
lées et jointes avec art. La grande pyra-
mide est orientée avec beaucoup d'exacti-
tude chacun de ses angles correspond à

l'un des quatre points cardinaux. Cette orien-
tation, qui aujourd'hui même offrirait des



difficultés aux savants, a servi à constater
un fait important pour l'histoire de notre
globe; c'est que, depuis l'époque où fut
élevée cette pyramide, il y a plusieurs mil-
liers d'années, la position de l'axe terrestre
n'a pas varié d'une manière sensible. Près
de la grande pyramide se trouve un sphinx
colossal et monolithe, taillé dans le roc qui
forme la base de la plaine et adhérent à ce
roc. Ce colosse s'élève d'une quarantaine de
pieds au-dessus du sol; sa longueur totale
est d'environ 117 pieds. On avait pratiqué
dans une de ses jambes antérieures une
porte qui, par des galeries souterraines,
communiquait à la grande pyramide. Nous
donnons ici la représentation de la partie
actuellementapparente de ce curieux monu-
ment.

On comprenait dans l'Heptanomide la
grande et la petite Oasis. Ce nom signifiait,
dans l'ancienne langue égyptienne, habita-
tion. On appelait ainsi des portions de ter-
rain fertilesituées au milieu dessablesdu dé-
sert et arroséesparune source.Les deux.Oasis
sont situées en Libye, sur la rive gauche du
Nil à l'occident de la chaine Libyque. La
Grande Oasis (Oasis Magna) porte aujour-
d'hui le nom d'Ouah-el-Khargek. On y voit
les ruines d'un temple consacré à Ammon.
On remarque dans la nécropole plusieurs
symboles de l'époque chrétienne; on voit,
dans les champs, des plantations de pal-
miers et quelques autres arbres fruitiers. La
population ne dépasse guère 3,200 ha-'
bitants. La Petite Oasis ( Oasis Parva)
est appelée aujourd'hui Ouak-el-Behnesa.
Elle est plus fertile et plus peuplée que la
Grande; on y compte environ 7,200 habi-
tants. La plus célèbre de toutes, les oasis était
celle d'Ammon aujourd'hui de Syouah

dans la Libye vers la Basse Egypte.
Aujourd'hui la ville la plus considérable

de l'Egypte Moyenne, et même de tout le
pays, est le Caire. Cette capitale, fondée
dans la seconde moitié dux° siècle; s'appela
d'abord Fostat (tente). Le sultan Saladin la
fit entourer de murailles et construisit une
citadelle pour la mettre à l'abri des entre-
prises des croisés. Le Caire, d'abord très-
florissant, vit son commercé décliner tout à
coup dans les dernièresannées du xv1 siècle,
peu de temps après la découvertede la route
des Indes par le cap de Bonne-Espérance.
Cette ville est bâtie d'après les principes de
l'architecture arabe, et les rues y sont exces-
sivement étroites. On y trouve encore près
de quatre cents mosquées; mais la plupart
tombent en ruines. La plus ancienne est
celle d'Amrou puis celle de Hakem-el-
Obeidi, construite en l'an 1007 de notre ère,
et celle du sultan Hassan, élevée vers lo
milieu du XIVe siècle. -La mosquée d'Am-
rou est considérée avec raison commo le
premier monument de ce genre qui existe
dans tout l'Orient. Elle offre le modèle ori-
ginal de l'architecture arabe, fort modi-
tiée depuis cette époque surtout dans les
édifices religieux musulmans de l'Espagne,
du Portugal et de la Sicile. Cette mosquée
présente l'aspect d'un grand cloître sans toit
et orné de plusieurs rangs de colonnes. Au
milieu se trouve une fontaine destinée aux
ablutions.-Lamosquée du sultan Kelaoun-
Seïffeddin remonte à la fin du xin* siècle
de notre ère. Kelaoun passait pour être fort
habile en médecine.

La mosquée El-Azhar (la mosquée bril-
lante et non la mosquée des fleurs, comme
on l'a cru longtemps) fut bâtie en 968.
On l'a comparée à une grande hôtellerie.
Outre l'édifice destiné au culte, on y voit
plusieurs salles dans lesquelles des docteurs
enseignent les préceptes de la jurispru-
dence et commentent le Coran. II existe,
dans l'enceinte du temple, plusieurs quar-
tiers destinés au logement des étrangers qui
veulent suivre les leçons des savants attachés
à la mosquée. On remarque, entre autres,
celui des Syriens, des Persans, des Turcs et
des Indiens. On y voit aussi des chambres
où sont recueillisquelquespauvres aveugles.
Les étudiants sont entretenus aux frais de
l'établissement.L'entretien de la mosquée et
des établissementsqui en dépendent monte à
1.2G0 bourses (environ 157,500 fr. de notre



monnaie) par an. Une partie de cette somme
est allouée par le gouvernement l'autre
provient du revenu des maisons et des bouti-
ques appartenantà la mosquée. Presque tous
ces immeubles proviennent de legs faits à
l'établissement. On compte au Caire envi-
ron.cent quarante écoles élémentaires dans
lesquelles les petits garçons apprennent àà
lire, à écrire et à réciter quelques prières.

L'Egypte Inférieure s'étend, du sud au
nord, depuis l'endroit où le Nil se partage
en plusieursbras jusqu'à la mer, et, de l'est
à l'ouest, depuis la Palestine jusqu'à la Libye.
La première ville que l'on rencontrait sur le
bord de la mer, en venant du côté de la Pa-
lestine, était Rhinocorura, aujourd'hui El-
Arisch. Plus loin se trouvait le Sirbotiis lacus

ou lac Sirbonide, appelé maintenant Sebalceh
Bardoïl, c'est-à-dire lac de Baudouin. Plus
à l'ouest était Péluse, une des clefs de l'E-
gypte, située à celle des embouchures du Nil
appelée Pélusiaque. La ville la plus impor-
tante de la Basse Egypte est Alexandrie
fondée par Alexandre le Grand, l'an 332
avant J. C. Il existait déjà auparavant, dans
le même lieu, un port de quelque importance
appelé Rhacotis.

Du temps de Diodore de Sicile, la popula-
tion de l'Egypte s'élevait à 7 millions d'ha-
bitants. Josèphe, un siècle plus tard,'la
portait à 7,500,000. Il résulte de ces deux
chiffres que, jusqu'au règne de Titus, l'E-
gypte ne compta jamais 8 millions d'habi-
tants les historiens arabes prétendentque,
lors de la conquête de l'Egypte par Amrou
l'an 18 de l'hégire (637 de J. C.), la popula-
tion était de 20 millions d'âmes. Il est im-
possible de rien conclure d'un chiffre aussi
évidemment exagéré. Aujourd'hui la popu-
lation ne dépasse pas 3 millions; elle se dé-
compose de là manière suivante

La population européenne domiciliée s'é-
lève à environ 9,000 âmes. Sur ce nombre,
les Français figurent pou r plus de 5,000, et les
Italiens pour 2,000. Les anciensEgyptiens
avaient le teint cuivré et la peau bruniepar le

Encycl. du XIX' S. t. XI.

Egyptiensmusulmans 2,600,000
Egyptienscoptes (chrétiens). 150,000Ottomans. 12,000
Arabesbédouins 70,000
Barabras et Abyssiniens. 10,000Nègres 20,000
Esclaves géorgienset circassiens. 5,000Juifs. 7,000
Syriens,Arméniens et Grecs. 12,000

Total.. 2,886,000

soleil et la chaleur, mais ils appartenaient à
la variété de l'espèce humaine dite commu-
nément blanche, et l'on a reconnu leur type
dans les Barabras habitants actuels de la
Nubie. Cette opinion, fondée sur les études
d'hommes compétents, paraît à l'abri de
toute contestation. Cependant quelques au-
teurs ont considéré les Coptes comme les
descendants de l'ancienne population indi-
gène. Champollion le jeune démontre qu'ils
sont, en réalité; un mélange issu de toutes
les races qui ont successivement habité l'E-
gypte. SuivantDénon, les Coptes ont le front
aplati, les yeux obliques, les pommettessail-
lantes, le nez épaté, la bouche large, sail-
tante et placée à une grande distança du nez,
les lèvres épaisseset la barbe peu fournie, les
jambes arquées et grêles, les doigts des pieds
longs et aplatis. D'autres voyageurs font des
Coptes un portrait fort différent de celui-ci.
Ces contradictions s'expliquent. Les Coptes
de la Haute Egypte n'offrent pas les mêmes
caractères que ceux du Delta. Les premiers
ont t le front fuyant, les yeux noirs et obliques,
les pommettes saillantes, les oreilles grandes,
épaisses et fort éloignées de la tête le nez
épaté, les lèvres grosses, la mâchoire infé-
rieure large et plate, les cheveux noirs et
bouclés les membres grêles et le teint bla-
fard. On y reconnaît le mélange du sang
nègre.

Les Egyptiens musulmans descendent des
anciens habitants du pays et des Arabes; on
les appelle fellahs ou cultivateurs. Ils sont,
en général, d'une taille moyenne, forts et
bien membrés. Ils ont la poitrine large
les mains et les pieds petits, les yeux en-
foncés dans l'orbite et relevés aux angles,
los lèvres fortes, les dents belles, la face ré-
trécie à partir des pommettes, le menton
étroit et parsemé de poils de barbe assez
rares. Le crâne est développé,et, chez quel-
ques-uns, l'angle facial est presque droit.
Les fellahs du Delta ont le crâne plus dé-
vié en arrière, et la boîte osseuse décèle une
origine commune avec la branche arabe. Le
fellah du Saïd a le teint cuivré, celui du nord
de l'Egypte est moins brun. La femme
fellah est, en général, bien faite, mais ses
traits n'ont rien de remarquable; elle vieil-
lit fort vite et paraît, à 25 ans, avoir le dou-
ble de son âge. Les enfants naissent presque
tous faibles; le rachitisme et la petite vu-
role en enlèvent un grand nombre; mais

au moment de la puberté il s'opère, en
14



général, une révolution complète dans leur
tempérament. Les fellahs supportent assez
bien le travail et la fatigue on les accuse
cependant d'être paresseux. Ils sont très-
sobres leur nourriture se compose princi-
palement de pain de doura mal fait, de fèves
cuites dans l'eau, de fromage salé, de dattes
et de pastèques. Ils recherchent avec pas-
sion le café et la pipe.

Les Barabras sont, suivant Burckhardt,
d'un brun rougeâtre assez peu foncé si la
mère est Abyssinienneet très-brun si elle est
négresse. Ils ont le visage ovale, les pom-
mettes peu saillantes, le nez à la grecque et
souvent d'une forme très-pure. La lèvre su-
périeure est un peu épaisse, mais pas assez
pour rappeler le type nègre; les cheveux sont
abondants et assez durs. Ruppel ajouté qu'ils
ont le menton fuyant, la barbe rare, les yeux
vifs, et sont de taille moyenne. Les Bé-
douins se composent de tribus nomades qui
vivent dans la Haute Egypte et dans les dé-
erts situés à l'est et à l'ouest de la vallée du

Nil. Nous n'avons point à nous occuper
des autres peuples, que l'on doit regarder
comme étrangers au pays.

Les anciens ont toujours considéré l'E-
gypte comme la véritable école du politique
et du philosophe. Les plus grands hommes
de la Grèce, Pythagore, Lycurgue, Solon,
Hérodote et Platon, allèrent s'y instruire
En effet, les Egyptiens furent les premiers
de tous les peuples qui établirent un gou-
vernement fondé sur des institutions régu-
lières. Chez eux le souverain obéissait à la
loi comme le dernier de ses sujets les es-
claveset les étrangers ne pouvaient le servir.
Ces fonctions importantes étaient dévolues
aux personnes les plus illustres par leur
naissance et leur savoir. On supposait que
le roi, entouré d'hommes sages, n'appren-
drait rien d'indigne de son rang et s'attache-
rait à la pratique de toutes les vertus. La
qualité et la quantité des mets qu'on lui
servait étaient déterminéespar la loi. Presque
toutes ses actionsétaient égalementsoumises
à une règle. Dès le matin, il lisait les dépêches
relatives aux affaires publiques il se ren-
dait ensuite au temple avec les personnes de
sa cour et assistait au sacrifice et à la prière.
Le premier devoir du souverainétait de ren-
dre la justice; mais, ne pouvant entendre
toutes les plaintes de ses nombreux sujets,

-le prince déléguait .son autorité à trente
juges tirés des villes deThèbes, deMemphis

et d'Héliopolis ceux-ci rendaient gratuite-
ment la justice sous la direction d'un prési-
dent. Ces magistrats jouissaient de certains
revenus et pouvaientainsi consacrer tout leur
temps à faire observer les lois. Les affaires
étaient traitées par écrit. Le chef de la ma-
gistrature portait un collier d'or et de pierres
précieusesauquel était attachéeune statuette
sans yeux représentant la vérité il prenait
cette statuette pour indiquer que la séance
était ouverte, et en touchait la personne
qui avait gagné sa cause. Malgré toutes ces
formes solennelles, l'administration de la
justice n'était point irréprochable, du moins
si nous en jugeons par les monuments de
l'époque des Ptolémées. On peut voir, dans
les mémoires de M. Peyron, de très-curieux
détails sur l'organisation intérieure des tri-
bunaux et sur la conduite des procès entre
particuliers vers la fin du second siècle, avant
l'ère chrétienne.

L'attachement des Egyptiens à leurs an-
ciens usages nous autorise à supposer qu'on
n'avait rien changé dans le fond ni dans la
forme des institutions judiciaires, et, sui-
vant toute apparence, les vices que nous y
remarquons du temps des Ptolémées exis-
taient déjà a des époques antérieures. Les
lois étaient sévères en Egypte l'homicide
volontaire était puni de mort, quelles que
fussent la condition de l'assassin et celle de
la personne tuée. Le parjure était également
puni de mort. Cette disposition paraît sage
dans un pays où le serment suffisait pour
décider les affaires les plus graves. Le ca-
lomniateur était condamné à subir la peine
que l'accusé aurait encourue, s'il eût été
reconnu coupable. Quiconquepouvant prê-
ter secours à un homme attaqué ne le faisait
point était puni de mort comme l'assassin
lui-même; on devait toujours dénoncer le
coupable; il y avait des peines établies contre
ceux qui manquaient à ce devoir. Chaque
particulier était tenu d'inscrire son nom, sa
demeure, sa profession et ses moyens d'exis-
tence sur un registre public conservé entre
les mains du magistrat.

Pour empêcher les prêts de se multiplier
outre mesure, il n'était permis d'emprunter
qu'à la condition d'engager au créancier le
corps de son père. Quiconque ne retirait pas
bientôt ce gage sacré était considéré comme
un infâme et un impie; celui qui mourait
sans s'être acquitté de ce devoir n'obtenait
pas les honneurs funèbres. La polygamie



était permise, excepté aux prêtres, qui ne
pouvaient épouser qu'une seule femme. Les
enfants, quelle que fût, d'ailleurs la.condi-
tion de la mère, étaient considérés comme
libres et légitimes. Les mariages entre frères
et sœurs étaient autorisés par les lois, et fon-
dés sur l'exemple d'Osiris et d'Isis. Les
vieillards éiaient extrêmementrespectés les
jeunes gens se levaient devant eux et leur
cédaient toujours la place d'honneur.

Des recherches récentes établissentque le
panthéisme formait la base de la religion
des Egyptiens. Champollion le jeune nous
apprend qu'Amon-Ra, I!être suprême et
primordial, à la fois mâle et femelle, était
le point de départ et de jonction de toutes
les essences divines. Les autres dieux n'é-
taient que des formes de ce premier double
principe, de pures abstractions du grand
être. Ces formes établissaient une chaînequi
descendait des cieux et se matérialisaitsur la
terre, jusqu'aux incarnations dans des corps
humains. Le point de départ de la religion
égyptienne était une triade formée des trois
parties d'Amon-Ra, savoir: Amon, le mâle
et le père; Mouth la femelle et la mère; et
Khons, l'enfant. Le système religieux se
composait d'une série de triades dérivées les
unes des autres, et chaque nom de province
avait sa triade propre, principal objet du
culte public. Osiris, Isis et Horus formaient
la triade chargée de la conservation de
l'ordre dans le monde sublunaire. Ces dieux
constituaient le dernier anneau de la chaîne
qui, de triade en triade, remontait jusqu'à
Anion-Ra, le grand être créateur de toutes
choses.-Le peuple ne s'élevaitpoint jusqu'à
l'intelligence de ces dogmes subtils, et sa
religion se bornait ordinairementaux croyan-
ces de la métempsycose et à l'adoration des
animaux vivants, symboles de chaque divi-
nité. Le plus célèbre de ces animaux était le
bœuf Apis, symbole dudieu Séraprs. Onavait
bâti, dans la ville de Memphis, un temple
magnifique, le Serapeum, dont il partageait
le séjour avec quelques autres divinités. On
rendait à ce bœuf des honneurs extraordi-
naires pendant sa vie et, après sa mort, on
célébrait ses funérailles avecunemagnificence
qui semble à peine croyable.

Les Egyptiens avaient institué un grand
nombre de fêtes et de processions en l'hon-
neur des dieux. La plus fameuse de ces céré-
monies avait lieu dans la ville de Bubaste.
On s rendait de toute l'Egypte, et, si le

calcul d Hérodote n'est point exagère, on y
voyait jusqu'à 700,000 personnes. Une autre
solennité appelée des lumières était célébrée
à Saïs. Ceux qui ne pouvaient y assister
étaient tenus de placer des lampes allumées

aux fenêtres de leurs maisons. Quand ils
furent devenus possesseurs de l'Egypte, les
Ptolémées se virent contraints d'établir une
sorte de concordance légale entre le pan-
théon de la Grèce et celui de l'Egypte.
Ainsi Jupiter fut assimilé à Ammon,Junon
à Sathé Esculape à Sérapis, Vulcain à
Phtah, etc.

Un des actes les plus solennels de la reli-
gion était les funérailles. Lorsqu'un Egyp-
tien mourait, ses femmes, échevelées et le
front couvert de boue, couraient dans toute
la ville. Après ces démonstrations, le corps
était remis aux Tarichcutes et aux Cholchy-
tes, membres inférieurs de la classe sacer-
dotale, chargés de faire les embaumements.
Les corps des rois et des reines étaient en-
fermés dans une envelopped'or qui imitait
toutes leurs formes. La loi réglait la position
que l'on devait donner aux momies les
femmes avaient les mains croisées sur le

ventre; les hommes conservaient les bras
pendants sur les côtés quelquefoison leur
plaçait la main gauche sur l'épaule droite.
On a trouvé sur quelquesmomies des bagues
et des colliers, des figurines, des tresses de
cheveux et d'autres objets.

Les Egyptiens faisaient usage Je trois écris-

tures différentes l'hiéroglyphique, l'hiérati-
que et la démotique. L'écriture hiéroglyphi-
que se composait de signes représentant des
animaux, des plantes et autres objets du
monde physique. L'écriture hiératique était
une tachygraphie de la première. En effet,
comme la connaissance du dessin était in-
dispensable pour tracer les caractèreshiéro-
glyphiques, cette écriture ne pouvait être
d'un usage général. On inventa donc des
signes abrégés dérivés des hiéroglyphes
et que toute personne pouvait représenter
facilement. L'écriture démotique ou popu-
laire offrait également une simplification
des signes hiéroglyphiques. Ainsi les trois



écritures n'en constituaient, en réalité,
qu'une seule. Les signes avaient la même
valeur, mais la représentation était plus
complète dans le système hiéroglyphique
que dans les deux autres. Enfin la première
formait un véritable dessin tandis que les
deux autres étaient plutôt une écriture. (I'oy.
Eciutdhe, HIÉROGLYPHES.)

Lorsqu'ils renoncèrent à leur fausse reli-
gion pour embrasser le christianisme, les
Egyptiens, dans la crainte de profaner les
livres saints en employant, pour les écrire,
les mêmes signes qui couvraient les monu-
ments de l'Egypte païenne, rejetèrent le
système graphique jusque-là en usage parmi
eux et voulant peut-être rappeler que c'é-
tait des Grecs qu'ils avaient reçu l'Evangile,
ils adoptèrent leur alphabet et le complétè-
rent au moyen de quelques lettres addition-
nelles. Cet alphabet devint ainsi suffisant
pour représenter tous les sons de la langue
égyptienne.Les savants sont convenus d'ap-
peler égyptien l'idiome parlé aux bords du
Nil sous les Pharaons et les Ptolémées, etque
l'on écrivait en caractères hiéroglyphiques,
hiératiques et démotiques et ont donné
le nom de copte ou cophte à la langue reçue
en Egypte depuis l'introduction du christia-
nisme, et dont les monumentssont écrits en
caractères grecs. 11 y a tout lieu de croire
que la différence qui peut exister entre l'é-
gyptien et le copte ne porte pas sur l'idiome
lui-même, mais simplementsur les moyens
graphiques employés pour représenter les
mots et on doit supposerque les Egyptiens,
devenus chrétiens, se bornèrent à changer
leur système d'écriture et conservèrent in-
tact l'idiome dont ils faisaient usage. Si l'on
admet cette hypothèse (et un nombreconsidé-
rable de faits autorisentt à la croireexacte), l'é-
gyptien et le copte sont parfaitement identi-
ques, et ne différent que parles modifications

que le temps apporte inévitablementau lan-
gage de tous les peuples. Ces modifications,
s'il est permis d'en juger par conjecture, ne
durent être ni nombreuses ni profondeschez
les Egyptiens, peuple éminemmentstation-
naire, peu amateurdelittérature, et qui n'é-
prouva jamais la nécessité de travailler la
langue qu'il parlait pour la rendre capable
d'exprimer des idées nouvelles et des nuan-
ces délicates. Mais, en admettant même que
des différences séparent le copte de l'égyp-
tien, ces deux langues doivent toujours avoir
conservé la plus grande affinité; car les moi-

difications que le temps opère dans un
idiome n'affectent, en général que la forme
des mots et laissent intact le radical. La lan-
gue égyptienne est un idiome sui generis et
ne se rattache à aucune des familles connues
africaines ou asiatiques. On distingue trois
dialectes dans le copte. Le principal et de
beaucoup le plus important est celui de la
Haute Egypte, que l'on appelle dialecte thé-
baïque ou saïdique. Ensuite vient le niemphi-
tique, ainsi nommé de la ville de Memphis;
c'était la langue usuelle des parties septen-
trionales de l'Egypte; et enfin le baschmou-
rique, qui participe des deux premiers. Ce-
lui-ci parait avoir été en usage dans l'Egypte
Moyenne.

Le* Egyptiens, comme les Grecs, ignorè-
rent toujours notre système moderne de no-
tation numérale, venu des Indiens par l'in-
termédiaire des Arabes. Les trois écritures
égyptiennesavaientchacune des signes parti-
culiers pour exprimer les nombres. On trou-
vait dans l'écriture hiéroglyphiquedes signes
représentantun, dix, cent, mille et dix mille.
Cessignesélaientensuiterépétésautantdefois
quecela devenait nécessairepour représenter
le nombre que l'on voulait exprimer. Ainsi
le signe do l'unité répété quatre fois repré-
sentait quatre. Le signe des dizaines répété
deux fois repré-icntrit la valeur do vingt et
ainsi de suite pour tous les autres. Dans l'é-
criture hiératique, on indiquait les nombres
d'une manière un peu différente. Cette écri-
ture ne possédait de signes particuliers que
pour les nombresun, deux, trois, quatre, etc.
Lorsqu'on voulait exprimer cinq, on écrivait
trois et deux; pour indiquer six, on écrivait
trois et trois; et ainsi de suite pour tous les
signes qui manquaient.Ce système de numé-
ration était égalementadmis dans l'écriture
domotique ou populaire. On avait des signes
particulierspour exprimer les quantièmesdu
mois.

Les Egyptiens connurent, dès une haut©
antiquité, les mesures de longueur ou mesu-
res itinéraires et les mesures de superficie
ou mesmes agraires. Les anciens auteurs
grecs parlent de schoenes, de milles, de
stades ,'ef de quelques autres mesures em-
ployées en Egypte; mais il est aujourd'hui
à peu près démontré que la plupart des
noms et des mesures cités par ces auteurs
ont une origine étrangère. La principale
mesure, égyptienne était la coudée royale,
divisée en six palmes de quatre doigts cha-



cun. La longueur exacte de cette coudée est
de hhk millimètres. Il y avait aussi une cou-
dée de sept palmes, plus longue d'un sixième.
Nous manquonsde données suffisantes sur le
système des poids.

Pendant longtemps l'Egypte n'eut pas de
monnaieproprement dite. On supposequeles
scarabées conservés dans les musées et les
cabinets d'antiques servirent de monnaie
courante. Pour les sommes considérables, il
existaitdes anneaux d'or et d'argent dont le
titre, le poids, la grosseur et la forme étaient
déterminés par des règlements. Après la
conquête des Perses, les Dariques curent un
cours légal dans le pays. Les Ptolémées
frappèrent des monnaies d'or, d'argent et
de bronze. Celles des premiers souverainsde
cette dynastie sont remarquables par la qua-
lité du métal et la perfection du travail. Les
Romains introduisirent en Egypte leur sys-
tème monétaire toutefois on conserva d'a-
bord lès légendesgrecques sur les nouvelles
pièces. A l'époque de Tibère, on commença
d'altérer le titre des monnaiesd'argent, et les

successeursde ce prince l'abaissèrent de plus
en plus. Enfin on finit par substituer une lé-
gcnde latine à la légende grecque.

L'année civile était composéede trois cent
soixantejours divisés en douze mois de trente
jours chacun, plus cinq jours complémen-
tnires ou épagomènes. Cette année vague, de
trois cen tsoixante-cinq jours,était, en réalité,
plus courte d'environ six heures que l'année
solaire. Par conséquent,l'année civile retar-
dait sur la révolution solaire d'environ un
jour tous les quatre ans, d'un mois tous les
cent vingt ans, et d'une année de trois cent
soixante-cinq jours tous les quatorze cent
soixante ans. 11 semble prouvé que les prê-
tres égyptiens savaient que l'année vague
était plus courte que l'année solaire toute-
fois ils la conservèrent encore longtemps
après l'introduction de l'année julienne dans
l'usage civil. Leurs mois s'appelaient le
1", thoth; le 2% paôphi; le 3% alhyr; le 4e,
choïak; le 5% tybi; le 6% mechir: le 7", pha-
menoth le 8°, pharmouthi; le 9% pachbiii
le 10°, payni le 11% epiphi; le 12e mesori.
Après ce dernier venaient les cinq jours
épagomènes appelés jours célestes. La rétro-
gradation de l'année vague sur l'année so-
laire a donné naissance à une période de
quatorze cent soixante ans, appelée sothia-

que ou sothique et cynique ou caniculaire, dé-
signations tirées de l'étoile de Sinus, nom-

mée Sothis par les Egyptiens, la plus con-
sidérable de celles de la constellation du
Grand Chien. M. Letronne pense que les
prêtres de Thèbes et d'Héliopolis connais-
saient et pratiquaient, avant l'arrivée des
Romains, l'année bissextile de trois cent
soixante-cinq jours et six heures, avec l'in-
tercalation d'un jour tons les quatre ans. Il
assure également que Jules César en fit l'an-
née commune des Alexandrins. Cette année
commençait le 1er thoth qui répond au
29 août. L'année était partagée en trois sai-
sons la première était celle de la végéta-
tion, la seconde celle des récoltes, et la
troisième celle de l'inondation.

Les nouvelles découvertesfaitesen Egypte
nous apprennent que 1.'on fabriquait, dans
ce pays, des toiles de lin aussi belles et aussi
fines que les nôtres. On trouve, dans les
enveloppesde momies, des tissus' de coton
très-forts, et qui, cependant, le disputentt
en finesse à la mousseline; on y fabriquait
encore des tissus assez semblables à la gaze,
au linon et au tulle. L'art de tanner le cuir,
de le teindre en diverses couleurs et d'y
imprimerdes figures avait atteint, en Egypte.
une haute perfection. On faisait encore, dans
ce pays, du verregrossier que l'on employait
pour des colliers et pour quelques autres
ornements mais c'était surtout dans l'art
de l'émailleuret du doreur que les Egyptiens
se distinguaient. lis réduisaient l'or en feuilles
aussi minces que les nôtres, et possédaient
une composition métallique semblable à no-
tre plomb, seulement un peu plus molle. Ils
avaient poussé fort loin l'art de vernir, et
M. Letronne déclare que la beauté de la
couverte de leurs poteries n'a point été sur-
passée par les modernes. Le même savant
observe que les Egyptiens sont restés sta-
tionnaires dans la peinture. Ils ont toujours
ignoré le moyen de donner du relief aux
figures par la combinaison des clairs et de
l'ombre; mais ils disposaient les couleurs

avec intelligence, et dans leurs beaux ou-
vrages le trait n'a pas moins de hardiesse
que de pureté. Ils ignoraient la perspective,
et la plupart de leurs dessins ne montrent
les objets que de profil. On admet générale-
mont, aujourd'hui, que l'uniformité des
attitudes et des poses prouve qu'en peinture
comme en sculpture les artistes égyptiens
étaient obligés de suivre, sans y rien changer,
certains types de convention, qui se conser-
vèrent jusqu'à l'époque des derniers empe-



reurs romains. On peut en dire autant de s
l'architecture. Lesmonumentségyptiens,très- r
remarquablespar le grandiosede l'ensemble. s

sont lourds et décèlent peu de goût dans la c

disposition des parties et dans le choix des
ornements. M. Letronne, qui fait cette re- (

marque, ajoute que, dès les temps anciens, 1

les Egyptiens portèrent l'architecture à cette i
perfection relative qu'il leur fut donné d'at- I

teindre, sans y introduire jamais aucun per- c

fectionnement remarquable. t

L'ancienne histoire d'Egypte est telle- <

.ment défigurée par des fables et des contra- s

dictions, qu'un esprit sérieux ne saurait i
l'admettre sans examen. Suivant la Vieille (

chronique monument qui nous a été con- r

servé par Georges le Syncelle, chronographe (

grec du vme siècle de l'ère chrétienne i
l'Egypte fut d'abord gouvernée par des t

dieux et des demi-dieux. Le premier de ces {

dieux est Héphaïstos ou Vulcain; on ignore <

la durée de son règne. Il laissa le trône à son 1

fils Hélios, le soleil qui régna 30,000 ans.
Celui-cieutpoursuccesseur Chronos et do'uze 1

autres dieuxquigouvenièrentpendaritunes-
pace de 3,984 ans. Ensuite vinrent huit demi-
dieux dont les règnes forment un total de
217 ans. Diodore n'accorde au règne desdieux
qu'une durée do moins de 18,000 ans. La dif-
féreneequiexisteentrela tradition de la Vieille
chroniqueet celle de Diodore ne saurait don-
ner lieu à une discussion. Ces myriades de
siècles sans analogues dans l'histoire du
monde, rappellent involontairement les fa-
bles que la plupart des nations asiatiques
apportent comme preuves de l'antiquité de
leur race. En réalité, les prétentions des
prêtres de l'ancienne Egypte ne sont ni
mieux fondées ni plus admissibles que celles
des Persans touchant les Mahabads et les
l'ischdadiens. L'impossibilitéde considérer
comme un fait historique le gouvernement
personnel des dieux a fait croire que sous
les noms de ces divinités se cachaient
les prêtres attachés à leur service. On peut
accepter cette interprétation comme une hy-
pothèse probable mais un pareil exemple
doit nous apprendre à n'accueillir qu'avec
réserve les anciennes traditions égyptiennes.
L'explication admise, on suppose que l'E-
gypte fut d'abord gouvernéepar des prêtres.
Ces ministres des dieux, plus instruits dans
les arts et les sciences que le reste de la na-
tion, exerçaient sur leurs sujets une in-
fluence puissante augmentéepar le caractère

sacré dont ils étaient revêtus. Le grand
prêtre chef suprême de la nation, donnait
ses ordres dans tout le pays au nom des
dieux eux-mêmes.

Les prêtres partagèrent la nation en trois
classes différentes celle des prêtres était
la première celle des guerriers venait
après; enfin le peuple. Plus tard, lorsque
la forme monarchique remplaça la théo-
cratie, on modifia cette division. Le peuple
fut partagé en agriculteurs et en commer-
çants. A ces deux grandes classes vinrent
s'en joindre d'autres moins importantes.
Ainsi les bergers formèrent une subdivision
de la classe des agriculteurs. Les interprètes
relevaient de la classe sacerdotale ou de
celle des commerçants, et les marins étaient
réunis dans la même division que les mili-
taires. 11 existait, en dehors des classes un
grand nombre d'esclaves. La loi obligeait les
enfants à suivre la profession de leur père.
Le peuple seul travaillait la terre; une par-
tie du fruit de son labeur était prélevée
pour solder la classe militaire et pour sub-
venir à l'entretien des prêtres. Cette organi-
sation pourrait sembler fort injuste, elle l'é-
tait bien moins, en réalité, qu'on ne le sup-
poserait. Le sol fertile de l'Egypte rendait
presque sans culture d'abondants produits.
Les guerriers, obligés de défendre le pays
contre les invasions du dehors et de main-
tenir la paix à l'intérieur, avaient souvent
à supporter de plus rudes fatigues que les
agriculteurs. Quant aux prêtres, jamais ils
n'auraient pu se livrer à l'étude des arts et
des sciences s'ils avaient été soumis à d'au-
tres travaux. Cependant la nature du pays
exigeait l'application de plusieurs sciences.
L'inondation empêchait d'établir des limites
durables pour les propriétés. Il fallut re-
courir à l'arpentage; et la nécessité de faire
des irrigations et de suppléer à l'excès ou
à l'insuffisance de la crue du Nil obligea
les Egyptiens à s'initier de bonne heure à
l'art de construire des digues, de creuser
des canaux et d'élever des machines hy-
draul,iques. Ces travaux devenaient des con-
ditions d'existence, et les prêtres qui en
dirigeaient l'exécution n'étaient ni moins
occupés ni moins utiles au pays que les
classes populaires réduites à des occupa-:

lions manuelles. La rivalité qui s'éleva entre
les deux classes supérieures amena le ren-
versement de la théocratie et l'établisse-
ment du pouvoir monarchique. La classe



sacerdotale dépouillée de quelques-unes
de ses prérogatives, en conserva cependant
encore d'importantes. La plupart des magis-
tralures et des charges civiles lui furent dé-
volues. Le gouvernement royal amena plu-
sieurs améliorationsheureuses. Les prêtres,
qui formaient la partie la plus intelligente

.et la plus instruite de la nation, se trouvant
exclus du pouvoir souverain, s'appliquèrent
avec ardeur à l'étude et à la pratique des
sciences et des arts. L'Egypte fut divisée en
nonies gouvernés par des fonctionnaires de
l'ordre religieux, militaire et civil. Les im-
pôts recouvrés par des percepteurs furent
appliqués aux besoins de la famille royale,
de la classe des prêtres et de celle des guer-
riers.

Cette révolution fut accomplie par Menès
Ou Meneï chef de la classe militaire. Les
chronologistesne sont point d'accord surl'é-
poque de l'avènement de ce roi; les dates les
plus probablessont2412,– 2231,– 2220,–

221kavant J. C. Enfin, dans l'édition de Y His-
toire ancienne de Rollin, revue par M. Le-
tronne, on place cet événement à l'on 2188
avant J. C. Le pouvoir monarchique fondé
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par Menés se conservaen Egypte. Nous pos-
sédons une liste des dynasties royales qui
régnèrent jusqu'à l'époque des Ptolémées.
L'auteur de cette liste est Manéthon de Se-
bennytus, grand prêtre et scribe sacré des
archives des temples de l'Egypte. Il rédigea
en grec, par les ordres de Ptolémée Phila-
delphe, des annales extraites des anciens
monuments historiques. Son ouvrage, divisé
en trois parties, comprenait la relation des
événements et le tableau des dynasties roya-
les. La première partie contenait l'histoire
des onze premières dynasties; la seconde
commençait à la douzième et finissait à la
dix-neuvième inclusivement; enfin la troi-
sième était consacrée à l'histoire des dynas-
ties suivantes jusqu'à la trente et unième,
qui s'arrête à la conquête de l'Egypte par
Alexandre. Nous ne possédons qu'un petit
nombre de fragments de Manéthon, et le
tableau des dynasties royales conservé par
Eusèbe et par Jules l'Africain. On remarque
de légères variantes entre les différentes
rédactions de ce tableau; nous le donnons
d'après le travail de M. Champollion-Fi-
geac.

Tableau des dynnstic.s égyptiennes de Manéthon.



Les dynasties de Manéthon, si on les snp-
pose successives, forment un total de plus
de 5,300 ans. La plupart des chronolopistes
pensent que ces dynasties ont régné en même
temps sur différentes parties de l'Egypte;
ils en reconnaissent quatre principales, celle
de Thèbes, celle de Thin ou Tin, celle de
Memphis et celle de Tanis. Cette opinion,
qui est la seule qu'on puisse concilier avec
la chronologie de la Bible se trouve d'ait-
leurs confirmée par divers monuments, et
notamment par l'histoire des rois-pasteurs.
Ceux-ci régnaient dans la Basse Egypte, tan-
dis que des Pharaons occupaient le trône de
Thèbes.

Le premier événement remarquable dont
l'histoire d'Egypte fasse mention, après la
mort de Menés est l'invasion des Pas-
teurs ou Hycsos, que l'on place à l'année
2084 avant J. C. Ils se conduisirent avec
une grande cruauté, incendiant les villes,
renversant les temples et les palais, mas-
sacrant les hommes et réduisant en escla-
vage les femmeset les enfants. On a prétendu
que ces étrangers étaient Arabes ou Phéni-
ciens. Aujourd'hui on paraît croire qu'ils
étaient Scythes; cette dernière opinion se
fonde sur des monuments où on les a repré-
sentés grands et minces de taille, avec les
principaux traits de la race scythique. D'ail-
leurs,les Scythes ont fait des incursions dans
différentescontrées de l'Asie à une époque
fort reculée. Ces inductions, fort ingénieuses
sans doute, no sauraient teniriieudepreuves.
La Moyenne et la Basse Egypte furent sou-
misesauxPasteurspendant deuxeentsoixante
ans. Un roi de la Thébaïde, nommé Améno-
phis-Thethmosis, chassa ensuite ces bar-
bares. Le père d'Aménophis avait déjà rem-
porté sur eux de gr ands avantages et les avait
contraints de se retirer dans une enceinte
fortifiée appelée Aouaris ou Avaris, située à
l'endroit où, plus tard, s'éleva Péluse. Amé-
nophis les y assiégea et, ne pouvant les ré-
duire, leur offrit une capitulation. Les Hyc-
sos quittèrent alors le pays ils formaient
avec leurs femmes et leurs enfants, un total
de 240,000 âmes. Quelquesauteurs placent à
l'époque de la domination de ces étrangers
l'arrivée d'Abraham en Egypte avec son
épouse Sara, l'an 1990 avant J. C.

Aménophis,premier du nom, réunit toute
l'Egypte sous son pouvoir; il fut fo chef de
la dix-huitième dynastie de Manéthon. Ce

prince et ses successeurs s'appliquèren àà

réparer les maux qu'avait amenés la. domina-
tion des Pasteurs. L'agricultureprit un grand
essor, les villes furent rebâties, et l'on con-
sacra de nouveaux temples. Quelquesauteurs,
et entre autres Rollin, pensent quel'histoire
de Joseph eut lieu longtemps après Améno-
phis Ier, et que Jacob alla habiter l'Egypte
avec sa famille l'an 1706 avant J. C. D'autres
historiens placent l'arrivée et l'élévation de
Joseph sous les Hycsos.

Aménophis III (le Memnon des Grecs)
monta sur le trône l'an 1510 avant J. C. On
suppose généralement que, sous ce Pharaon,
eut lieu la sortie d'Egypte des Israélites,
conduits par Moïse. Usserius donne pour
fils et successeur à Aménophis III Rham-
sès le Grand plus connu sous le nom de
Sésostris. M. Champollion-Figeac, appuyé
sur le témoignage des monumentségyptiens,
le regarde comme fils de Ménephtha l". Sé-
sostris est le plus ancienroi d'Egyptedont les
conquêtes soient bien constatéespar l'his-
toire il existe plusieurs Opinions sur l'épo-
que de son règne. Newton suppose qu'il est
le même que Sésac, qui prit et pilla Jérusa-
lem sous Roboam, fils de Salomon. Quel-
ques auteurs le placent à une époque plus re-
culée. Le père de Sésostris, averti en songe
par le dieu Phtha que son fils, né depuis peu,
deviendrait maître de toute la terre, réunit
les enfants nés dans le royaume le même jour
que le jeune prince; ces enfants partagèrent
les études, les jeux et les fatigues do Sésos-
tris, et devinrent pour lui des compagnons
fidèleset dévoués. Sésostris, avant de quitter
l'Egypte, régla avec sagesse toutes les af-
faires de co royaume. Il partagea le pays en
trente-six nomes, et en confia le gouverne-
ment à des hommes capables et vertueux. II
soumit d'abord l'Ethiopio; sa flotte, compo-
sée de quatre cents vaisseaux, fit la con-
quête des îles de la mer Rouge et des villes
situées sur la côte orientale de cette mer,
tandis qu'à la tète de ses troupes il pénétrait
dans les Indes, soumettait les Scythes jus-
qu'au Tanaïs, et fondait une colonie à Col-
chos. Après une absencede neuf ans, il re-
tourna en Egypte chargé de butin et emme-
nant avec lui un nombre considérable de
captifs. Il éleva plusieurs monuments et fit
creuser des canaux. Devenu aveugle dans sa
vieillesse, il se donna la mort. Phéron, son
fils, lui succéda.

Nous croyons devoir joindre ici le tableau
de la dix-huitième dynastie, dressé d'après



les monumentségyptiens, par M. Champol- les sources grecques, en diffère assez pour
lion-Figeac. Ce document, plus complet que

nous empêcher d'établir une concordance.

Tableau de la xvin" dynastie.

Quelques siècles plus tard, mais à une
époque qui ne paraît pas assez clairement
déterminée par les chronologistes,régnèrent
Chéops et après lui Chéphren. Ces princes,
qui étaient frères, se rendirent l'un et l'autre
coupables d'impiété envers les dieux et
d'inhumanité envers les hommes ils fer-
mèrent les temples et accablèrent leurs su-
jets des plus rudes travaux en les obligeant
à construire les pyramides. Mycerinus fils
de Chéops s'appliqua à faire oublier les
règnes de son père et de son oncle.

Sésac ou Sésonchis donna asile à Jéro-
boam, qui se réfugia vers lui l'an 978 avant
J. C. pour éviter la colère de Salomon. Il

attaqua le royaume de Juda et s'en rendit
maître, emporta les trésors du temple de
Jérusalem et ceux du roi. Sons le règne d'un,'
princenomméAnysis,on vit entrer en Egypte
Sabacus, roi d'Ethiopie, à la tête d'une nom-
breuse armée. Il s'empara du pays et le gou-
verna avec une extrême douceur. Son fils
Séthon, appelé aussi Séthos et Sévéchus, lui
succéda l'an 725 avant J. C. Ce prince négli-
gea les fonctions royales pour remplir celles
de grand pontife d'Héphaïstos; cette con-
duite lui aliéna la classe des guerriers. Atta-
qué par Sennacherib,roi des Arabes et des
Assyriens, et abandonné par l'armée, le pon-

tife implora le secours du dieu. Il reçut le



conseil d'aller à la rencontre de l'ennemi
avec les hommes qu'il pourrait réunir. Sé-
thon se mit en marche suivi d'un petit nom-
bre d'ouvriers et de gens de la lie du peu-
ple, et avança jusqu'à Péluse, où Sennache-
rib avait assis son camp. La nuit suivante,
un- nombre effroyable de rats rongèrent les
cordes des arcs et les courroies des bou-
cliers des Assyriens et des Arabes, qui se
trouvèrent ainsi hors d'état de combattre.
Séthon, délivré de ses ennemis, fit ériger
dans le temple d'Héphaïstos une statue où
il était représenté tenant de la main droite
un rat et on lisait sur une inscription
« Qu'en me voyant on apprenne à respecter
les dieux. » Ce récit n'est sans doute qu'une
altération d'un miracle rapporté dans l'écri-
ture (voy. Sennacfierib). Nous apprenons,
par Hérodote (liv. Il ch. cxlii) que, jus-
qu'au règne de Séthon, les Egyptiens comp-
taient trois cent quarante et une générations
d'hommes ou onze mille trois cent quarante
années, en calculant trois générations pour
cent ans; ils comptaient le même nombre
de générations de prêtres et de rois. Ceux-
ci s'étaient succédé sans interruption sous
le nom de Piromis, mot égyptien qui veut
dire bon et honnête. Les prêtres égyptiens
montrèrentà Hérodote trois cent quarante
et un colosses de bois de ces Piromis ran-
gés dans une grande salle. La preuve est
tout aussi forte que l'assertion aussi ne les
discuterons-nous point.

Un prince éthiopien, du nom de Tharaca,
monta sur le trône après Séthon. A sa mort,
l'Egypte fut plongée dans une anarchie qui
dura deux ans. Enfin douze seigneurs s'em-
parèrent du royaume et le partagèrent en
autant de gouvernements qu'ils étaient de
compétiteurs. M. Letronne observe (Rol-
LIN, Histoire ancienne, t. I, p. 158, note
de l'édition déjà citée) que la chronologie
égyptienne incertaine et interrompue par
des lacunes, commence à prendre, vers cette
époque, de la suite et de la certitude. Le
règne des douze princes date de l'an 673
avant J. C. Un de ces seigneurs, appelé
Psammétique, ayant excité l'envie des autres
princes, fut relégué dans la partie septen-
trionale du Delta, et y passa quelques an-
nées puis, soutenu par des soldats grecs,
cariens et ioniens il devint seul maître de
toute l'Egypte. Psammétiquedonna des éta-
blissements à ses alliés.

Néchao, connu dans l'Ecrituresous le nom

de Pharaon Néchao, essaya de faire commu-
niquer au moyen d'un canal le Nil à la mer
Rouge (l'an 616 avant J. C.); il se vit obligé
de renoncer cette entreprise, après y avoir
perdu 120,000 hommes. 11 fit ensuite partir
de la mer Bouge des Phéniciens chargés
d'explorer les côtes de l'Afrique. Ces navi-
gateurs arrivèrent en Egypte par la Méditer-
ranée la troisième année après leur départ.
Ce voyage a été révoqué en doute toutefois
quelques savants le regardent comme possi-
ble. Néchao fitune expédition heureuse con-
tre les Babyloniens. Il jeta dans les fers Joa-
chas, roi de Juda, après avoir mis à sa place
Joachim, frère de celui-ci. Il imposa un tri-
but au pays et retourna ensuite en Egypie.
Son fils Psammis monta sur le trône l'an 600
av;mt J. C.; il eut pour successeur Apriès,
nommé dans l'Ecriture Pharaon Eplirée ou
Ophra (avant J. C. 59V). Les victoires qu'il
remporta au commencementde son règne lui
donnèrent un orgueil qui le rendit bientôt
odieux à ses sujets. Ils se révoltèrent et
choisirent pour roi Amasis, un de ses offi-
ciers. Apriès, d'abord obligé de fuir, prit à
sa solde des mercenaires cariens et ioniens
avec lesquels il attaqua Amasis; il fut battu
et fait prisonnier, puis étranglé par ses pro-
pres sujets. Amasis, devenu tranquille pos-
sesseur du trône (avantJ. C. 569), gouverna
ses peuples avec justice. Il appela les Grecs
en Egypte et leur permit de s'établir dans
la ville de Naucratis. Son fils Psamménite
lui succéda (l'an 525 avant J. C.). Ce prince
ne régna que six mois. Cambyse, fils de
Cyrus, subjuguaensuite l'Egypte, et ce pays
resta soumis aux Perses jusqu'à l'époque où
Alexandre en fit la conquête. Cette période
est remplie par des luttes et des révoltes in-
cessantes. Quelquefoisles Egyptiens réussis-
saient à secouer le joug; mais bientôt ils re-
tombaient sous la domination des Perses.

Alexandre étant mort, les chefs qui admi-
nistraient les provinces de l'empire Macé-
donien se déclarèrent indépendants. Pto-
lémée, fils de Lagus, alors gouverneur de
l'Egypte, se fit proclamer souverain de cette
riche contrée (323 avant J. C.). La Lybie,
l'Arabie, la CélésyrieetlaPalestine formaientt
des annexes de son royaume.Avecl'appuides
troupes macédoniennes, accoutuméesà vé-
nérer en lui un chef habile et expérimenté, il
put s'élever jusqu'au trône. La difficulté était
de s'y maintenir et de transmettre la cou-
ronne à ses successeurs.En effet, pour réa-



liser ce plan, il devenait nécessaire de réu-
nir en un seul corps de nation deux peuples
différents de caractère, de mœurs, d'habi-
tudes civiles et religieuses, les Grecs et les
Egyptiens. Il fallait empêcher la haine et la
rivalité entre des soldats fiers de leurs triom-
phes, pleins de mépris pour une population
peu belliqueuse, et les Egyptiens opposés
à taute dominationétrangère et si entêtés des
usages qu'ils avaient hérités de leursancêtres.
II fallait enfin rapprocherdes éléments con-
traires et préparer pour l'avenir, sinon une
fusion complète, du moins une tolérance ré-
ciproque. A ce prix seulement Ptolémée pou-
vait régner sur l'Egypte et laisser le trône à

ses descendants. Il eût toujours été facile à
ce prince de commander aux habitants d'A-
lexandrie et à ceux des nomes voisins conte-
nus par l'armée macédonienne; mais ces
troupes n'étaient point assez nombreuses
pour occuper en même temps la Thébaïde.Il
était donc impossibled'oblenir par la force
uneobéissanceconstantedelà Haute Egypte.
Ptoléméeétait, d'ailleurs, contraint de mena-
ger la classe sacerdotale, dont l'influence, à
toutes les époques, avait été si puissante sur
les affaires civiles et religieuses et jusque
sur la personne des rois. Il sut concilier ces
intérêts et ces prétentions. C'est là son plus
beau titre de gloire.

Ce prince fit exécuter de grands travaux
d'utilité publique. H commença la conslruc-
tion du phare, fonda la bibliothèque et
l'école d'Alexandrie [voy. ce mot), institu-
tions qui, sous ses successeurs, atteignirent
un complet développement. Vers la fin de
sa vie (285 avant J. C.), Ptolémée voulut
placer sur le trône son second fils, Ptolémée,
surnommé Philadelphe par antiphrase, car
il fit périr un de ses frères qu'il accusait de
lui dresser des embûches. L'aîné Céraunus,
c'est-à-dire le foudre, était, par ses vices et
ses crimes, indigne de succéder au trône.
Ptolémée, fils de Lagus mourut l'an 283
avant J. C. Il avait été surnommé Soter ou
Sauveur. Le phare fut terminé la première
année du règne de Philadelphe. Ce prince,
ami des lettres, écrivit au grand prêtre des
Juifs pour lui demander un exemplaire des
saintes Ecritures qu'il fit traduire en grec;
c'est la version qu'on appelle des Septante
( voy. ce mot). Ptolémée mourut l'an 147
avant J. C.; il avait régné trente-huitans.
Ce roi avait de grandes qualités. Il fit fleurir
le commerce et rendit l'Egypte heureuse. Il

laissa le trône à son fils Ptolémée Evergète.
Celui-ci, comme l'ont observé plusieurs his-
toriens, est le dernier de sa race dans lequel
on'puisse trouver encore quelques vertus.
{Voy. l'histoire de ces rois au mot Pto-
lémée.)''

L'an 36 avant J. C., l'Egypte devint pro-
vince romaine et cessa d'avoir une existence
propre. A partir de cette époque, la vie po-
litique s'éteint dans le royaume des Pha-
raons, destiné à obéir toujours désormais à
des étrangers. Des révoltes et des séditions
ensanglantentquelquefois la capitale et plu-
sieurs autres villes, mais l'apathique Egyp-
tien est incapabled'aucun effort sérieux pour
reconquérir son indépendance. L'affaiblisse-
ment progressif de l'empire romain ne peut
l'arracher à sa torpeur. Le christianisme fit
des progrès rapides en Egypte Les déserts
de la Thébaïde se peuplent de saints ana-
chorètes mais la régénération religieuse ne
produit pas uneseuleintelligenced'élite.Les
Origène, les Athanase les Clément d'A-
lexandrie, Grecs par leur éducation et leurs
ouvrages, se rattachent à l'école d'Alexan-
drie, institution hellénique dans son origine
et par ses développements. Cette glorieuse
école existait encore à l'invasion des Perses,
l'an 616 après J. C. Elle succomba bientôt
après, l'a» 19 de l'hégire (6iO de J. C.), lors
de la conquête de l'Egypte par Amrou, fils
d'Al-As et général du calife Omar.

Vers l'année255 de l'hégire (869 de J. C.),
Ahmed, fils de Touloun, réussit à se rendre
indépendant en Egypte et conserva l'auto-
rité jusqu'à sa mort, arrivée en 270 de l'hé-
gire (884). 11 eut pour successeur son fils
Khomarouyah.Celui-ci mourut assassiné, et
la dynastie des Toulonides n'eut qu'une
existence éphémère.

L'an de l'hégire 358 (968), l'Efypte fut
conquise par Djouhar, général de Moez-Le-
dinillah, calife fatimite qui régnait .en Barba-
rie. Ce prince fit transporter toutes ses ri-
chesses au Caire et s'y rendit bientôt lui-
même, décidé à établir dans cette capitale
le siège de son empire. Il y mourut l'an 365
de l'hégire (975).

Noureddin, sultan de Syrie, étant mort
l'an de l'hégire 569 (1173 de notre ère) son
lieutenant Salah-Eddin, plus connu sous le

nom de Saladin se trouva maître de toute
l'Egypte. Cependant il n'osa pas alors pren-
dre le titre de souverain, dans la crainte de
donner à ses ennemis un prétexte pour l'at-



taquer. Cette conduite était le résultat d'une
connaissance exacte de l'état des esprits;
car, bientôt après, les Egyptiens, sincère-
ment dévoués aux princes fatimitcs, se ré-
voltèrent un chef du Saïd, ayant réuni une
armée de noirs auxquels vinrent se joindre
en grand nombre des gens du pays, se mit
en marche vers la Basse Egypte. Saladin en-
voya contre lui son frère Malek, qui défit et
dispersa les révoltés. Il ne fut pas moins
heureux contre un imposteur prétendu fati-
mite qui avait su réunir autour de sa per-
sonne un corps de 100,000 hommes. Il rem-
porta aussi de grands avantages en Syrie et
en Palestine, et ses troupes se mesurèrentt
avec les croisés. Il mourut en 589 de l'hé-
gire (1193). L'empire de Saladin fut partagé
entre ses fils. Othman eut l'Egypte. Ce
prince était loin de réunir les grandes qua-
lités de son père.

Sous le règne de Malek-Saleh, l'an 645 de
l'hégire (12ÏT), les croisés, commandéspar
saint Louis, entrèrent sans coup férir dans
la ville de Damiette, préludant à une croi-
sade qui devait être si glorieuse et si fu-
neste pour la France. Alalek-Saleh mou-
rut peu après cet événement. Il eut pour
successeur son fils Malek-MoazzemTouran-
Schah.

Le vne siècle de l'hégire est remarquable
par l'avénement des mameluks race d'es-
claves qui se rendirent redoutables aux
Egyptiens. L'origine de leur puissance re-
monte à Saladin. Ce prince, peu confiant
dans les dispositions des indigènes à son
égard jugea prudent de former une garde
étrangère composée d'esclaves achetés ou
enlevés sur les bords occidentaux de la mer
Caspienne. Ces mercenaires obtinrent de
très-grands priviléges des sultans succes-
seurs de Saladin. Leur puissance s'accrut à

un tel degré, qu'ils devinrent les arbitres de
la vie et de la couronne des souverains. Le
sultan Malek-MoazzemTouran-Schahfut dé-
trôné par eux. Devenus, par ce crime, seuls
maîtres de l'Egypte, ils choisirent pour sul-
tan Ibeg, un des leurs:

En 785 de l'hégire ( 1382), les mameluks
appelés Bordjites et Circassiens dépossédè-
rent les anciens mameluks nommés Baha-
rites et Turcomans, afin de placer surIe
trône Barkouk, un de leurs complices. La
dynastie de Barkouk conserva la couronne
jusqu'en 1517, époque à laquelle le Grand
Seigneur Sèlim Ier attaqua l'Egypte. Les ma-

meluks se défendirent avec une rare valeur.
Mais, toujours en présence d'armées supé-
rieures par le nombre, ils furent vaincus, et
leur chef se vit réduit à prendre la fuite.
Ayant réuni de nouveau leurs forces, ils li-
vrèrent une dernière bataille dans laquelle
les Ottomans restèrent encore vainqueurs.
Sélim, devenu maitre de l'Egypte, s'occupa
des moyens de conserverune aussi belle con-
quête. L'éloignementde cette province lui fit
craindre que le pacha auquel il en confierait
l'administration ne songeât à se déclarer
indépendant. Il institua donc, dans le pays,
des pouvoirs distincts destinés à se contre-
balancer. L'autorité était partagée entre trois
classes de fonctionnaires ayant une sphère
d'action spéciale et inhabiles à rien entre-
prendre les uns sans les autres. Le divan ou
conseil de régence était composé du pacha
de six chefs militaires et de beys mameluks.
Le pacha était président, et, comme tel, no-
tifiait à ses collègues les ordres reçus de la
Porte. JI faisait transporter le montant du
tribut à Constantinople.Enfin il était char-
gé de pourvoir à la sûreté intérieure et ex-
térieure du pays. Les autres membres du
conseil avaient t le droit de déposer le pacha et
de repousser ses propositions. Enfin les or-
dres émanés de ce fonctionnaire et relatifs
aux affaires civileset politiques du pays, de-
vaient être ratifiés par eux. Les mameluks
recouvraient ainsi une partie de leur an-
cienne puissance. Les habitants ne tirèrent
aucun avantagede ce changement, et l'auto-
rité de la Porte devint bientôt nominale.

L'an de l'hégire 1180 (1766), un mameluk
appelé Ali-Bey s'empara du pouvoir. Ce
chef, brave et intelligent, mourut en 1773.
Après lui plusieurs beys exercèrent successi-
vement le pouvoir.

En 1786, la Porte, qui venait de conclure
la paix avec la Russie, forma le projet .de ré-
tablir, en Egypte, sa puissance méconnue
depuis longtemps. Deux beys, Ibrahim-Bey
et Murad-Bey, commandaient alors dans le

pays. Hassan-Pacha y fut envoyé à la tête
de 25,000 hommes. Il prit terre à Alexandrie
et se disposa à marcher sur le Caire. Murad-
Bey alla à sa rencontre et lui livra bataille.
La lutte fut terrible. Un hasard heureux dé-
cida la victoire en faveur de Hassan. Le sol
était encore détrempé par t'inondation les
chevaux des mameluks enfonçaient dans la

boue et ne pouvaient charger l'ennemi avec
leur impétuosité ordinaire. L'infanterie tur-



que mit à profit cet avantage. Le Caire ou-
vrit ses portes au pacha. Celui-ci continua sa
marche et poursuivit les boys jusque dans le
Saïd. Mais, comme ces chefs étaient encore
redoutables, Hassan se vit obligé de con-
clure avec eux un traité par lequel il leur
abandonnait la Haute Egypte, à condition
qu'ils renonceraient à toute prétention sur
la partie septentrionale du pays. Malgré ces
conventions, Murad et Ibrahim ressaisirent
le pouvoir, et les dissensions intestines se
perpétuèrent jusqu'au moment de l'invasion
française.

L'expédition d'Egypte conçue par Bo-
naparte, fut approuvée par le Directoire,
peu jaloux de conserver un général dont il
redoutait le génie entreprenant. Les prépa-
ratifs furent conduits avec le plus grand se-
cret, et, le 18 mai 1798, une flotte composée
de treize vaisseaux de ligne de six frégates
et de douze bâtiments plus petits accompa-
gnés d'un nombre considérable de trans-
ports, sortit de Toulon. Cette flotte avait à
bord 40,000 hommes de toutes armes. Le
10 juin, l'expédition arriva devant Malte.
Des chevaliers indignes de ce nom rendirent
sans combat la Vallette., capitale de l'île et
une des plus fortes places du monde. Bo-
naparte laissa une garnison dans l'île, et le
1" juillet il était sur les côtes d'Egypte. Les
troupes furentdébarquées près d'Alexandrie,
et, dans la soirée du 5, cette place fut em-
portée d'assaut. Le général Bonaparte la fit
entourer de fortifications de manière à la
rendre capable de soutenir un long siège.
Après avoir pris toutes les mesures qu'exi-
geait la prudence, il quitta Alexandrie et prit
la route du Caire en suivant le désert de Da-
manhour. Après plusieurs jours de souffran-
ces et de privations, l'armée françaisearriva,
le 13 juillet, devant Chébréis, village situé
sur la rive gauche du Nil où elle rencontra
un détachement de mameluks qui fut bien-
tôt mis en fuite. Déjà on approchait du
Caire quand lé général en chef fut informé
que les mameluks, réunis à des Arabes, à
des janissaires et à des spahis, avaient pris
position entre le Nil et les pyramides de
Chizé. 11 fallut leur livrer batailie, et, malgré
les avantages de leur position, ils essuyèrent
une déroute complète. Murad-Bey s'enfuit
dans la direction de Ghizé, avec 2,500 che-
vaux. Ibrahim-Bey, qui était resté sur l'autre
rive du Nil, se retira dans les environs de
Belbéis, à 8 ou 10 lieues du Caire. La sou-

mission de cette capitale fut la conséquence
immédiate de la bataille des pyramides.

La joie qu'avaient causée des victoires si
brillantes et si rapides fut bien diminuée
par la nouvelle du combat naval livré le
1er t le 2 août dans la rade d'Aboukir.

Bonaparte, maitre des points les plus im-
portants de l'Egypte, s'occupa d'organiser
l'administration et les établissementsscienti-
fiques et littéraires de ce pays. Le 21 août,
fut signé, au Caire, le décret'de fondation
de l'Institut d'Ejjypte. Ce corps savant était
destiné à naturaliser, sur les bords du Nil,
les arts et les sciences de la civilisation mo-
derne il devait aussi étudier et faire connaî-
tre à l'Europe tous les faits et les documents
propres àéclaircir l'histoiredesanciensEgyp-
tiens. Les différents travauxentrepris à cette
époque ont servi à élever le monument si
connu dans toute l'Europe sous le nom de
Grand ouvraged'Egypte.L'Institut fondé par
Bonaparte se composait de quarante-huit
membres, partagés en quatre classes, scien-
ces mathématiques. sciences physiques, éco-
nomie politique, littérature et beaux-arts.
Les titulaires furent choisis parmi les mem-
bres de la commission scientifique et artisti-
que qui avaientaccompagnél'armée, et parmi
les officiers d'artillerieetd'état-major.L'Insti-
tut d'Egypte fut doté de revenus considéra-
blesetinstallédans un des plus beaux palaisdu
Caire. On établit, dans le même palais, une
imprimerie,une bibliothèque, un laboratoire
de chimie, une coliection d'instruments de
physiqueetd'astronomie,et un grand nombre
de machines. Plusieurs salles contenaient les
raretés du pays dans les trois règnes de la na-
ture. Enfin le jardin du palais devint un jar-
din botanique, et l'on y construisit un obser-
vatoire. L'Institut tint sa première séance le
24 août Monge fut nommé président,Bona-
parte vice-président, et Fourrier secrétaire.
A dater de ce jour, l'Institutse réunissait en
séance publique tous les cinq jours Berthol-
let fit souvent des expériences de chimie
auxquelles assistaient en foule les habitants
du Caire, bien convaincusque le savantfran-
çais était un alchimisteet s'occupait de la re-
cherche de là pierre philosophale. Les pre-
miers travaux que Bonaparte demanda à l'In-
stitut furent la comparaison des mesures fran-
çaises et égyptiennes; la composition d'un
dictionnaire français-arabe et d'un calendrier
égyptien, co.pte et européen l'indication du
meilleur mode de construction des moulins



à eau et des moulins à vent, alors inconnus
en Egypte la recherche d'une substancepro-
pre à remplacer, pour la fabrication de la
bière, le houblon, qui manquedans le pays;
la désignation des lieux où la vigne pourrait
mieux réussir; t'étude, les moyens les plus
convenables pour approvisionner d'eau la
citadelle du Caire, et pour clarifier et rafraî-
chir l'eau du Nil; l'indication des points du
désert où l'on pourrait creuser des puits; la
recherche des matières qui entrent dans la
composition de la poudre, d'établissements
d'hôpitaux, et la recherche des remèdes les
plus efficaces pour prévenir et combattre la
peste. Pendant que l'Instituts'occupait d'ac-
complir ces travaux et de résoudre ces ques-
tions importantes, les ingénieurs levaient
une carte détaillée de l'Egypte, donnaient
une description exacte de ce pays, et se li-
vraient à l'étude des travaux nécessairespour
rendre le Nil navigable en toute saison. Les
astronomesdéterminèrentla position géogra-
phique des principaux points du pays, et sur-
tout des anciens monuments, "afin d'établir
uneconcordanceentrelagéographieancienne
et la géographie moderne. Les antiquaires,
les peintres, les dessinateurs et les natu-
ralistes accomplirent les travaux de leur
art avec autant d'intelligenceque de dévoue-
ment.

Deux mois après la fondation de l'Institut
d'Egypte, le 21 octobre, le Caire devenait
le théâtre d'une formidable insurrection. Le
23, les révoltés, après avoir perdu 5 ou
6,000 hommes imploraient la clémence du
vainqueur.Bonaparte, instruit par cetteexpé-
rience, fit compléter les travaux de la cita-
delle et construire cinq nouveaux forts qui
dominaient la ville. On abattit, par ses or-
dres, tous les obstacles qui gênaient la com-
munication des différents quartiers. On en-
leva les portes établies aux deux extrémités
de la plupart des rues, puis on relia le Caire
à Boulak par une chaussée avec fossés et pa-
rapets, et plus élevée que le niveau des plus
hautes inondations un pont de bateaux fut
jeté entre la rive droite du Nil et l'île de Ro-
dah.Ces travauxmilitairesn'empêchèrentpas
la création de plusieurs établissements d'un
autre genre. On construisit des moulins à
eau et des moulins à vent qui donnèrent de
li es- belle farine. On augmenta le nombre des
fours, et le pain, qui auparavant était fort
rare au Caire, y devint commun et d'excel-
lente qualité. On établit un lazaret et un hos-

pice pour 500 malades. Bonaparte fonda aussi
au Caire un établissementappelé Lycée de la
patrie. Ce collège était destiné à l'éducation
des fils de Français nés en Egypte. On créa
aussi un hôtel des monnaies d'où sortirent
bientôt en grande quantité des médins ou pa-
ras, petites pièces de la valeur d'environ
2 centimes. On imprimait deux journaux
français intitulés, l'un La Décadeégypliemie
l'autre Le Courrier d'Egypte. Enfin on créa,
dans cette capitale, des fonderies, des usines
et des ateliers de tout genre.

La Porte avait déclaré la guerre à la France
dès le 4 septembre 1798, et bientôt Bona-
parte apprit que cette puissance, soutenue
par les Anglais, faisait d'immensesprépara-
tifs pour envoyer une expédition en Egypte.
Le Grand Seigneur réunissait deux armées,
l'une à Hhodes, l'autre en Syrie la première
devait débarquer dans la rade d'Aboukir la
seconde se rendait, par terre, en Egypte.
L'ouverture de la campagne devait avoir lieu
dans le courant de mai. Bonaparte, ainsi
menacé par deux armées turques, peut-
être des troupes anglaises, ayant, d'ail-
leurs, à craindre les révoltes des Egyp-
tiens, résolut de passer en Syrie pendant
l'hiver, de s'emparer des immenses approvi-.
sionnements formés par les Turcs dans ce
pays, et de détruire les différents corps de
troupes à mesure qu'ils se réuniraient.

Vers la fin de janvier 1799 Bonaparte,
avec une partie de l'armée d'Egypte prit la
route de Syrie, emporta d'assaut la ville de
JAFFA [voy. ce mot) et gagna., sur l'armée
turque, la victoire connue sous le nom de
bataille dumonl Ihabor. Mais ayantperdu, par
la peste, par le fer ou par la fatigue, environ
4,000 hommes, et l'armée turque recevant,
chaque jour, des renforts, il se vit contraint
de lever le siège de Saint-Jean-d'Acre et de
retourner en Egypte. Malgré cet échec, l'ex-
pédition de Syrie avait jusqu'à un certain
degré, atteint le but que se proposait le gé-
néral en chef. L'armée du pacha de Damas,
battue et complètementdésorganisée,ne put
ni se porter au secours de Saint-Jean-d'Acre
ni faire irruption en Egypte. L'événement
prouva que Bonaparte avait agi avec pru-
dence en ne persistant pas à rester en Syrie.
Au moment où il se disposait à retournerau.
Caire, il reçut une dépêchede Marmont, gou-
verneur d'Alexandrie, datée du 13 juillet au
soir, luiannonçantqu'uneSotte decentlreize
voiles, dont treize vaisseaux de ligne et neuf



frégates,venait d'entrer dans la rade d'Abou-
kir. Bonaparte écrivitaussitôtà tous ses lieu-
tenants de lui envoyer les forces qui ne leur
seraient pas absolument nécessaires pour
conserver leurs positions. Les Turcs avaient
débarqué le 14, et, après s'être emparés du
fort, ils s'étaient retranchés dans la pres-
qu'île. Bonaparte força la première ligne de
troupes à. se replier sur la seconde,et em-
porta les premiers retranchements. La se-
conde ligne fut enlevée avec le même succès,
quoique avec plus de difficultés. Les Turcs,
pressés de toutes parts, furent tués par nos
soldats ou se noyèrent dans la mer. Cette
armée de 18,000 hommes, d'autres disent
de 20,000, l'élite de l'infanterie ottomane,
fut anéantie et Bonaparte ne compta que
200 morts et 700 blessés.Une aussi éclatante
victoire remportée sur le seul endroit de
l'Egypte où les armes françaises eussent
essuyé un véritable échec fit une impression
profonde sur l'esprit des populations et pré-
serva pour quelque temps le pays d'une
attaque sérieuse.

Le 23 août, Bonaparte cinglait vers la
France, après avoir désigné Kléber pour son
successeur. Le mécontentement fut presque
universel dans l'armée; officiers et soldats
se plaignaient d'avoir été abandonnés parle
général en chef. Kléber sut ramener les mé-
contents l'activité et l'intelligence dont il
fit preuve lui concilièrent la confiance et
l'affection de l'armée. Mais il se dégoûta
bienlôt de la tâche qu'il avait acceptée et
retomba dans l'apathie qui formait la base
de son naturel. Effrayé du rôle difficile qu'il
avait à jouer en Egypte il songea sérieuse-
meut à ramener sou armée en France. Le
22 septembre 1799, un mois moins un jour
après le départ de Bonaparte, Kléber, ha-
ranguant ses troupes, annonça que les tra-
vaux de l'armée d'Egypte allaient finir enfin,
et le 26 il adressait au Directoireun rapport
dans lequel il représentait l'état du pays et
de l'armée sous les couleurs les plus sombres
et les plus inexactes.

L'armée comptaitplus de 28,000 hommes,
sur lesquels il y avaitau moins22,000combat-
tants, car le nombre des malades et des bles-
sés n'était pas, alors, très-considérable.
Il aurait été facile à Kléber de remplir ses
cadres avec des Grecs, des Syriens, des Cop-
tes, qui sollicitaient comme une faveur d'en-
trer dans les rangs de l'armée française. Les
propriétaires du sol préféraient la domina-

tion française à celle des mameluks, et les
fellahs restaient indifférents. L'Egypte était
tranquille,etl'armée pouvait répondre à tou-
tes les éventualités.On avait, dans les maga-
sins, des draps et tous les objets nécessaires
pour l'habillement; les arsenaux renfer-
maient encore 1*1,000 sabres, 15,000 fusils
et 1,400 bouches à feu, dont 180 de campa-
gne les approvisionnementsétaient exces-
sivement considérables; enfin l'état des fi-

nances ne laissait rien à désirer, et le soldat
vivait mieux qu'en France et à très-bas prix.
Les appréhensions de Kléber étaient donc
tout à fait chimériques.

Vers lemilieu d'octobre,Murad-Bey, pressé
par la famine, quitta le désert et fit quelques
incursions dans la vallée du Nil il fut re-
poussé dans deux rencontres.Kléber, n'ayant
plus rien à craindre de ce bey, rappela De-
saix, qui commandaitdans la Haute Egypte,
et laissa seulement, dans ce pays, deux fai-
bles colonnesmobiles. il voulait avoirDesaix
auprès de lui, dans la crainte d'un débarque-
ment des Turcs. Ces appréhensions étaient
fondées. Le 1" novembre, 4,000 janissaires
débarquèrentsurlerivage égyptien,4,000 au-
tres se disposaientà les suivre ils n'en eu-
rent pas le loisir. Le général Verdier, com-
mandant la place de Damiette, sortit à la tête
de 7 à 800 fantassins et d'environ 200 ca-
valiers, et marcha contre eux. 3,000 de ces
janissaires furent tués à coups de baïon-
nette ou périrent dans les flots le reste de
la troupe se rendit à discrétion. Le général
Verdier fit 8 à 900 prisonniers et prit cinq
pièces d'artillerie. Cette affaire vint prouver
de nouveau que notre armée n'avait rien à
craindre en Egypte.

Cependant le grand vizir Yousouf était en
Syrie à la tête d'une armée considérable.
Kléber entama, avec lui et avec sir Siduey-
Smith, des négociations pour évacuer l'E-
gypte. On ne put d'abord s'entendre le grand
vizir se rapprocha d'EI-Arisch. Un officier
anglais, employé dans l'armée ottomane,
envoya sommer le commandantdu fort, l'in-
trépide Cazals, de se rendre. Il refusa avec
indignation. Mais, chose inouïe dans les fas-
tes de l'armée française1 ta majeure partie
de la garnison, composée de 500 hommes,
jeta aux assaillants des cordes et des échel-
les pour leur aider à monter dans le fort.
Les Turcs, à peine maîtres des remparts,
tranchèrent la tête à tous ces misérables.
Gazais se retira avec une vingtaine de ses



plus braves soldats dans une maison dépen-
dant du fort; ils s'y défendirent vaillamment
jusqu'au soir et obtinrent une capitulation
honorable.

Kléber, au lieu de rompre les négociations
en apprenant l'odieux massacre d'EI-Arisch,
se contenta de porter son quartier général
sur la frontière de Syrie, pour être à portée
de suivre les conférences. On convint que
les hostilités seraient suspendues pendant
trois mois que, pendant ce temps, le grand
vizir s'occuperaità rassemblerdans les ports
de Rosette, d'Aboukir et d'Alexandrie les
bâtiments nécessaires pour reconduire en
Franco l'armée expéditionnaire, et que le
général Kléber évacuerait la Haute Egypte,
le Caire et les provinces environnantes, et
réunirait ses troupes près des points d'em-
barquement. L'armée devait se retirer avec
armes et bagages, emportant les munitions
qui lui seraient nécessaires jusqu'à l'instant
du départ, et laisserait le reste. La Porte
se chargeait en retour, de compter environ
3,000,000francs pour les frais d'évacuation
et de traversée de l'armée. Sydney -Smith
s'engageait,en son nom, à délivrer des passe-
ports avec lesquels la flotte pourrait traverser
les croisières anglaises sans être inquiétée.

Le 8 février 1800, commença l'exécution
du traité. En moins d'un mois un nombre
considérable de places et de positions
retranchées furent remises aux Turcs Klè-
ber réunissait les troupes, et dans peu de
jours il allait faire la remise de la citadelle
du Caire, lorsque Lord Keith, comman-
dant en chef les forces maritimes britan-
niques dans la Méditerranée, reçut du' mi-
nistère anglais l'ordre de refuser la rati-
fication du traité. Cet amiral écrivit aus-
sitôt à Kléber une lettre où il lui annon-
çait que, d'après les instructions qu'il venait
de recevoir, il lui était impossible de consen-
tir à aucune capitulation avec l'armée fran-
çaise d'Egypte, à moins que celle-ci ne voulût
mettre bas les armes, se rendre prisonnière
de guerre et abandonner aux puissances
alliées les bâtiments et les munitions ren-
fermés dans le port et la ville d'Alexandrie.

Tel était le désir de Kléber de quitter l'E-
gypte, que, même en présence de cette lettre
hautaine, il écouta les excuses que lui pré-
senta sir Sidney Smith celui-ci, connaissant
bien t'état réel de l'armée, les ressources dont
elle disposait, et surtout la capacité incontes-
table que son général.en chef saurait retrou-

ver dans des circonstances difficiles, dési-
rait que l'on n'opposât aucun obstacle à
l'accomplissementdu traité. Le grand vizir
Yousouf de son côté, ne s'expliquait pas les
retards que Kléber mettait à lui livrer le
Caire; il lui écrivit une lettre pour le sommer
d'exécuter la convention d'EI-Arisch, le me-
naçant, s'il n'accomplissaitpas sa parole, de
se jeter avec son armée dans la capitale.
Kléber se disposa aussitôt à marcher au-de-
vant de l'année ottomane. Il fit mettre à l'or-
dre du jour la lettre de l'amiral Keith, en
ajoutaut « Soldals, on ne répond à de tel-
les insolences que par des victoires. » Le 20,
avant le lever du soleil, il sortit du Caire, à
la tête de ik ou 15,000 hommes, se dirigeant
vers les ruines de l'antique Héliopolis. Vers
six heures du matin, on aperçut, dans le
village de Matarieh, l'avant-gardeottomane,
forte de 8 à 9,000 hommes. L'armée ennemie
formait un total de 80,000 hommes; mais
Yousouf n'en avait avec lui que 65,000; le
reste occupait déjà les places fortes de la
frontière de Syrie et de la Haute Egypte.
Une division ottomane, qui cherchait à se
jeter dans le Caire, fut bientôt mise eu dé-
route par la cavalerie de Klébor. Après le
premier engagement,nos troupes se jetèrent
dans Matarieh. Bientôt le village fut enlevé.
Les Ottomans perdirentplus de 12,000 hom-
mes l'armée française ne comptait que
200 morts. Telle fut la bataille mémorable
d'Héliopolis.

Le grand vizir se retira en Syrie avec les
débris de son armée. Kléber se mita à la pour-
suite des fuyards il retourna ensuite auCaire,
qui était en pleine insurrection. Cette capi-
tale se vit bientôt obligée de faire sa sou-
mission. L'armée française venait de recou-
quérir l'ascendant qu'elle avait perdu, lors-
que Kléber fut assassiné par un fanatique.
Le pouvoir passa à Menou nommé général
en chef à cause de son. ancienneté. Cet offi-
cier manquait des talents militaires, et un
pouvait comprendre dès lors que l'Egypte
serait bientôt perdue pour la France. En ef-
fet, Menou, depuis longtemps averti de l'ar-
rivée imminente d'une armée auglaise, ne
prit aucunedes mesures que suggérait la plus
simple prudence. Le 8 mars 1801, cette ar-
mée, forte d'environ 20,000 hommes, sous le
commandement du général sir Kalph-Aber-
cromby, débarquait dans la rade d'Aboukir.
Les troupes françaises, dispersées dans dif-
férentes places de l'Egypte, ne se trouvèrent



pas en nombre suffisant pour s'opposer avec
succès au débarquementdes forcrs anglaises.
Le 21 eut lieu, à une petite distance d'A-
lexandrie, la bataille de Canope, qui dé-
cida du sort de l'Egypte. De part et d'autre,
on se battit avec acharnement; mais nos
troupes étaient toujours très-inférieures en
nombre, et le général en chef Menou ne
pouvait qu'ajouter à tous les autres dés-
avantages. Les généraux Roize, Lanusse et
Baudot furent tués, et plusieurs autres bles-
sés nous avions perdu 2.500 hommes; les
Anglais avaient été encore plus maltraités,
et leur général en chef, atteint mortelle-
ment, survécut à peine huit jours.

Cependant les AnglaU, numériquement
plus forts, restèrent maîtres du champ de
bataille; Menou se retira derrière les mu-
railles d'Alexandrie. Le général Hutchinson,
qui avait succédé à sir ltalph-Abercromby,
investit cette place; puis, ayant laissé la di-
rection du siège à un de ses lieutenants, il

se dirigea vers le Caire, où commandait le
général Belliard. Le 27 juin 1801 inlervint
une capitulation en vertu de laquelle les
troupes françaises devaient évacuer le Çaire
avec armes et bagages. Le 2 septembre sui-
vant, des conditions semblables étaient ac-
cordées au général Menou, enfermé dans
Alexandrie. Il est assez remarquablequ'après
la campagne de 1801 qui coûta à l'Angle-
terre plusieurs millions de livres sterling,
10,000 hommes de ses meilleures troupes et
le commandant en chef de son armée, le gé-
néral Belliard au Caire, et Menou à Alexan-
drie, obtinrent la même capitulation que
Kléber avait signée vingt mois aupara-
vant.

L'armée rentra en France. Après son dé-
part, l'Egypte retomba dans l'anarchie et
fut déchirée par les dissensions intestines
jusqu'au moment ou Méhémet-Ali (voy. ce
nom), saisissant le pouvoir, imposa par la
force sa volonté à tous les partis. Aujour-
d'hui l'Egypte est gouvernée par Abbas-Pa-
cha, petit-fils de Méhémet-Ali. Les antécé-
dents de ce prince ne permettent pas de sup-
poser qu'il s'attache jamais à faire le bon-
heur de ses sujets et à rendre le pays floris-
sant. Jusqu'à présent, il n'a pas fait preuve
d'une capacité supérieure, et un doit crain-
dre que son intelligencene soit au niveau de
ses qualités morales. Mais, fût-il même uu
homme de génie, il lui serait dil'ficile, dans
les circonstancesactuelles,déjouer un grand
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rôle politique. La civilisation de l'Egypteest
malheureusementplus apparente que réelle,
et ce pays ne renferme aucun élément qui
permettede combattre avec succès l'influence
étrangère. Louis Dubeux.

ÉGYPTIAC, nom d'une ancienne pré-
paration pharmaceutique composée de qua-
torze parties de miel, six de vinaigre et cinq
d'oxyde vert de cuivre. On croit qu'elle nous
vient des Egyptiens, qui l'employaient à
déterger les ulcères et à ronger les chairs
baveuses. L'égyptiac est, comme le dénote
assez sa composition fortement styptique;
mais on en fait de nos jours très-peu d'usage
en médecine, et les vétérinaires sont à peu
près les seuls qui l'emploient.

ÉGYPTLS (myth.) roi d'Egypte, fils de
Bélus,et, selon d'autres, de Vulcain ou rleNep-
tune et de Libye, et frère de Dannûs,qui cher-
cha à lui enlever la couronne. Il avait cin-
quante fils qui épousèrent les cinquante filles
de Danaüs {voy. Danaides), par lesquelles
ils furent tous égorgés, à l'exception d'un
seul. Egyptus se retira à Aroé, où il mourut
de la douleurque lui causa ce funeste événe-
ment. Quelques auteurs l'ont confondu avec
Sésostris, à caused'un passage de Manethon,
cité par Joseph dans son 1er livre contre
Appion. D'autres distinguent trois person-
nages de ce nom le premier, personnifica-
tion de l'Egypte; le second, filsdeSésostris;
le troisième, fils du précédent. Un qua-
trième Egyptus, fils de Nilus, fonda la ville
de Priène. Egyptus est aussi le plus an-
cien nom du Nil.

EHRET1ACÉES, ehretiaceœ [bot.).
La plupart des botanistes admettent aujour-
d'hui sous ce nom une grande division de la
famille des borraginées, ou un sous ordre
que quelques autres auteurs ont voulu éri-
ger au rang de famille distincte et séparée.
Ce groupe emprunte son nom au genre ehre-
tia, Lin., qui en est l'un des plus importants,
et qui lui-même tire sa dénomination du
nom du botaniste Ehret. auquel il a été dé-
dié. Le caractère essentiellement distinctif
des ehrétiacées consiste en ce que leur pistil
porte un style terminal et non disposé de
manière à paraître sortir du milieu de ses
quatre lobes, comme cela se voit dans les
vraies borraginées. Le sous-ordre des ehré*
tiacées se divise à son tour en deux tribus,
les touknefortiées ainsi nommées 'du
genre tournefortie, qu'une jolie espèce re-
présente dans nos jardins, et les héliotr»
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PIÉES, qui empruntent leur nom à un genre
très-connu, les héliotropes.

EHRENHEIM (Frédéric-Guillaume
baron d'), ministre suédois et savant distin-
gué, né, le 29 juin 1753, à Broby, en Suder-
manie. La premièrepartie de sa vie se passa
dans les emplois diplomatiques inférieurs.
Il devint, en 1797, ministre plénipotentiaire
à la cour de Copenhague, reçut, bientôt
après, la garde des sceaux et le portefeuille
des affaires étrangères. Le cabinet de Stock-
holm reprit alors une partie de son ancienne
prépondérance, et Ehrenheim fut nommé
membre du conseil général et commandeur
de l'étoile polaire. En 1800, il assista, en
qualité de chancelier de la cour, à la diète
de Norrkœping. Plein d'attachement pour
Gustave-Adolphe,il fit tous ses efforts pour
prévenir le renversementde son trône, et,
après la chute de ce prince, il renonça à

toutes fonctions publiques, malgré les in-
stances de Charles XIII. Il vécut depuis lors
dans la retraite, se livra avec ardeurà l'étude
des sciences, et termina sa carrière, le 2 août
1828 à Skarèda dans le gouvernementde
Jœnkœping. On lui doit un nombre considé-
rable d'excellents ouvrages scientifiques et
littéraires, qui lui assignent un rang honora-
ble par la profondeur des idées, retendue
des connaissanceset la pureté du style. Nous
citerons 1° Réductions en physique Stock-
holm, 1822, iii-80; 2° Fragments de l'histoire
de la météorologie, ibid., 1822,in 8"; 3°Traité
sur les changements de climat, ibid., 1824,
in-8°; 4° Remarques météorologiques,insérées
dans le tome IX du Nova acta regiœSocieta-
tis scientiarum upsaliensis; 5° Tessin et Tes-
siniana, Stockholm, 1827, 2 vol.; 6° Bild-
ningsgofvan, philosophêm, Stockholm, 1817,
poëme qui d'abord ne fut que médiocrement
goûté, mais qui ne tarda pas à être juste-
ment apprécié. Ehrenheim était membre de
l'Académie des belles-lettres, d'histoire et
des antiquités, et de celle des sciences, de la
Société des sciences d'Upsal et de l'Académie
d'agriculturede Stockholm.

EICÈTES, hérétiques du vu" siècle,
qu'on appelleaussi hicètes. Ils professaientla
vie monastique, et tous leurs exercices pieux
consistaient en danses et chants. Ils pen-saient que c'était la seule manièred'adorer
Dieu et de lui être agréable. Leur erreur ve-
nait d'une fausse interprétation de ce pas-
sage de l'Exode où il est dit que Moïse,
après avoir passé la mer Rouge, avaitt chané

un cantique à la gloire du Seigneur. De ce
que Marie, sœur de Moïse et d'Aaron, s'é-
tait mise à danser, dans la même circon-
stance, en tenant un tambour à la main, ils
avaient induit qu'il fallait aussi se livrer à
la danse; et, en souvenir de la sainte pro-
phétesse, ils avaient joint à leurs commu-
nautés des communautésde femmes qui fai-
saient aussi profession de la vie monastique.
L'hérésie des quakers procède directement,
pour ses rites les plus extravagants, de l'hé-
résie des eicètes. Ed. F.

EICHHOJLIN.– Deux savantsont portéce
nom 1° EICHHORN (Jean-Godefroi), célèbre
orientalisteallemand,né, le 16 octobre 1752,
à Dœrrenzimmen, dans la principauté de
Hohenlohe-OEhringen.En 1775, il professa
la littérature orientale à Iéna, fut nommé
conseiller de cour en 1783 par le duc de
Saxe-Weimar, reçut en 1788 une chaire de
philosophie à l'université de Gœtlingue, en-
seigna la philosophieen 1811 dans la même
université, devint directeur de la Société
royale en 1813, et fit partie de la Société
asiatique de Paris depuis sa fondation (1822)
jusqu'à sa mort (25 juin 1827). La fécondité
de son esprit était prodigieuse. Nous nous
contenterons de mentionner les plus remar-
quables de ses ouvrages, écrits en latin ou
en allemand 1° De antiquis historiée Ara-
bum monumentis Gotha, 1775, in-8°;
2° De rei nummariœ apud Arabos initiis, Go-
tha, 1770, in-4°; 3° Histoire du commerce
des Indes orientales avant Mahomet, Gotha,
1775, in-8° 4° Introduction à l'Ancien
Testament, dont.la 3e édition est en 5 vol.
in 8° c'est un ouvrage d'une érudition
profonde, mais où le système d'interpré-
tation de l'Ecriture est poussé à l'extrême;

5° Introduction aux livres apocryphes de
l'Ancien Testament, Leipzig, 1795, in-8°
6° Introductionau Nouveau Testament Leip-
zig, 1804-1814, 3 vol. in-8° 7° Commen-
larius in Apocalypsim Joannis Gcettingue,
1791, 2 vol. in-8° Eichhorn voit dans le
livre de Saint-Jean un drame en trois actes,
précédé d'un prologue adresséaux sept égli-
ses de l'Asie et d'un préambule l'acte pre-
mier, selon lui, représente Jérusalem assié-
gée et prise, ou le judaïsme vaincu par le
christianisme le second acte, Rome assiégée
et prise, ou le paganisme terrassé par la re-
ligion du Christ; le troisième acte, Jérusa-
lem céleste descendant sur la terre, ou la
description de l'éternelle félicité; 8° His-



toire de la littérature depuis son origine
jusqu'à nos jours, Gœttingue, 1805- 1810,
ouvrage qu'il composa avec le concours des
professeurs de Gœttingue, mais dont il ré-
digea lui-même les trois premières parties,
4 vol. in-8°, et la cinquième, qui forme
l'Histoire des langues modernes, 2 vol. in.8°;

9° Histoire générale de la civilisation et
de la littérature, Gœttingue, 1796 1799,
vol. in -8°; 10° Histoire-universelle,
Gœttingue, 1818-1820, 5 vol. in-8°, 3e édi-
tion 11° Histoire des trois dernierssiècles,
Hanovre, 1817-1818,6 vol. in-8°, 3e édition

12° Àntigua historiaex ipsis veterum scrip-
lorumgrœcorumnarralionibusconlexta,1811,
in-4°; 13° Répertoire de littérature bibli-
que et orientale, Leipzig, 1779-1786, 18 ca-
hiers in-8° 14° Bibliothèque générale de
littératitre biblique, Leipzig, 1787-1801
10 gros vol. in-8°, suite du répertoire, ou-
vrage précieux pour la bibliographie
15° Histoire du xix° siècle, 1817, in-8°, ou-
vrage servant de complément à son Histoire
des truis derniers siècles 16° Les prophètes
hébreux, Gœttingue, 1816-1820, 3 vol. in-8°.

2" EicniioiiN (Henri), médecin allemand
né à Nuremberg à la fin du xvm° siècle et
mort en 1832 à la fleur de l'âge. Il s'était
spécialementoccupé de la variole, de la vac-
cine et des affections cutanées, partie de la
science sur laquelle il a jeté une vive lu-
mière. On lui doit 1° Nouvelles découvertes

sur la préservationde la petite vérole chez les

vaccinés et sur la physiologie pathologique,
empiriquede cette maladie, etc., Leipzig, 1829,
in-8°; 2° Mesures que les gouvernements
d'Allemagne doivent prendre pour prévenir
complément la variole, etc., Berlin, 1629,
in 8° 3° Manuel sur le traitement et la
préservation des exanthèmes fébriles conta-
gieux, tels que la variole les fièvres scarla-
tine et pétéchiale etc., Berlin, 1831, in-8".

EICHISFELD, contrée d'Allemagneap-
partenant en partie au Hanovre, en partie
à la Prusse, et contiguë à la Hesse; elle fai-
sait autrefois partie de l'électorat et arche-
vêché de Mayence; aussi la religion catho-
lique était-elle dominante. L'Eichsfeld
renferme la petite ville d'Heiligenstadt, qui
avait sous le régime ecclésiastiqueun collége
de jésuites; elle fait partie de la Saxe prus-
sienne, district d'Erfurth. Une autre petite
ville de l'Eichsfeld, Duderstadt, est dans la
partie réunie au Hanovre. Au reste, ce petit
pays a plusieurs fois changé de maître par

le traité de Lunéville il fut donné à la
Prusse; quelques années après, on l'incor-
pora dans le nouveau royaume de "Westpha-
lie. La Prusse le reprit, en 1813, quand ce
royaume fut supprimé, puis elle en céda
une partie au Hanovre. D.

EICHSTEBT ville de plus de 6,000
âmes, sur la rivière d'Altmuhl,dans le cercle
de Regen en Bavière. Ce fut d'abord un
couvent bâti par le missionnaireWilibald,
dans le viue siècle, au milieu d'une forêt de
chênes. Dans la suite, il s'y forma une ville
qui devint le chef-lien d'un diocèse dont l'é-
vêque eut le titre et les pouvoirs de prince.
Cet évêché princier fut sécularisé au com-
mencement du xixe siècle, et ensuite réuni
à la Bavière. Eugène Beauharnais, après la
perte de sa vice-royautéd'Italie et la chute
de l'empire de Napoléon, en fit le chef-lieu
de la principauté qui lui fut assurée par
le congrès de Vienne, et prit, dès lors, le
titre de duc de Leuchtenberg et prince
d'Eichstedt. L'ancien évêché a été_rétabli en
1817. Outre le château ducal et la cathé-
drale, on remarque parmi les édifices de la
ville la vieille église de Sainte-Walburge,
qui passe pour posséder les reliques de
cette sainte. La principauté d'Eichstedt est
peuplée d'environ 24,000 âmes, et fournit
du lin, du chanvre, du houblon et du bétail
deionne race. D.

EUBEIl (ornith.), ordre des palmipèdes,
famille des lamellirùstres,tribu des canards.

Ce genre se distingue des autres canards
par le bec étroit en avant et remontant sur
lé front, où il est échancrépar un angle de
plumes. Nous avons exposé au mot CANARD

les caractères généraux de ce genre; nous
nous contenterons de parler ici d'une espèce
intéressante, I'eider COMMUN, qui fournit
le duvet connu sous le nom d'édredon. Cet
oiseau, d'une couleur blanchâtre, a le ventre
et la queuenoirs. La femelle estgrise,émaillée
de brun; sa taille approche de celle de l'oie.

Les eiders nichent au milieu des rochers
baignés par la mer. La femelle garnit son
nid d'édredon c'est là qu'on le récolte si
on l'enlève, l'oiseau arrache de son ventre
une nouvelle quantité de duvet (voy. Du-
vet). Ces oiseaux habitent les mers glaciales
du pôle, en Islande, en Laponie. A. G.

EIKON -BASILIKÉ. Ces mots, déri-
vés du grec sïkcov image, et Cct^i^mn
royale, sont le titre d'un livre publié sous
le nom de Charles I" le jour même de



ses funérailles, c'est-à-direvingt et un jours
après son supplice. On a longtemps discuté
puursavoirquienest l'auteur; mais, deguerre
lasse, on s'est à peu près décidé à croire,
sans preuve certaine, qu'il est l'oeuvre du
roi malheureuxà qui on l'attribue. C'est une
espèce de journal que Charles aurait écrit
pendant le cours de ses longues infortunes,
d'asile en asile et de prison en prison. Tan-
tôt c'est un entretien avec Dieu, tantôt un
entretien avec les hommes les ferveurs
d'une continuelle prière s'y mêlent aux der-
nières spéculations, aux derniers rêves de
l'homme d'Etat. Le chrétien et le roi sont
donc là tout entiers avec leurs consolations
et leurs regrets. Quand ce livre parut, son
succès fut immense. On en fit en moins d'un
an plus de cinquante éditions. Cette admira-
tion de l'Angleterre pour l'oeuvre du roi sup-
plicié était la seule réaction, la seule révolte
qu'elle osât tenter pour le moment contre la
tyranniedeCromwell.Milton,alors secrétaire
du protecteur, compare lui-même les effets
de ce livre sur le peuple anglais à ceux qu'a-
vait produits le testament de César lu aux
Romains par Marc-Antoine; mais en même
temps il tâche de prouver par d'assez faibles
raisons queCharles I" n'a pu en être l'auteur.
Le docteur Lingard partage cette opinion de
Milton, en s'appuyant, pour cela, sur les ré-
clamations du docteur Gauden qui, so^s le
règn.e de Charles II, se déclara l'auteur de
l'Eikon-Basiliké, et dont l'évêché d'Exeter,
puis celui de Worcester, achetèrent, dit-il
le silence (History of England, V, p. 638).
Ce livre, qui outre son intérêt politique,
se recommande encore par des mérites de
style qui en font le meilleur modèle de la
vieille prose anglaise, fut traduit en fran-
çais dès son apparition sous le titre de Por-
trait dit rot (1 vol. in-12). C'est encore ce
livre qui servit de modèle à tous les ou-
vrages publiés dans la dernière moitié du
XVli0 siècle sous le titre de Testaments poli-
tiques. Le plus célèbre de tous, le Testament
politique de Richelieu, qu'on a faussement
attribué au cardinal ministre et qui parut
seulement en 1688, en procède comme lesautres. Ed. F.

FJ&1ER (mêtrol.), mesure de capacité
pour les liquideset surtout pour les vins, em-
ployée en Allemagne, en Suède et en Suisse.
> L'eimerde Berlin vaut 2 anker ou 32 nmss,
68 litres 6900; celui de Leipsick, 63 kan-
nen, 75 litres 8520; celui de Breslau,

20 topf ou 80 quarts, 55 litres 0489 -celui
de Bavière, 68 litres 4160 celui de Dresde,
72 kannen, 67 litres 4300; celui de Bo-
hême, 32 pintes ou 128 seidels, 64 litres
1670; celui de Hambourg, 28 litres 8800;

celui de Gotha, 72 litres 7698;- celui de
Rostock, 41 litres 9897 celui de la haute
Hongrie, 73 litres 3160; celui de la basse
Hongrie, 56 litres 8910; l'eimer visier
maas de Nuremberg, 73 litres 2920 Yei-

mer de vin de Vienne, 58.litres 0160 l'ej-
mer de bière do la même ville 60 litres
1380; Y aimer de Weimar, 73 litres 3002;

le trubeich-eimerdu Wurtemberg, 306 li-
tres 7870 l'helleich eimer du même
pays, 293 litres 9280; Yeimer d'Arau
36 litres 0140; celui d'Appenzel, 41 li-
tres 8944 l'eimer lauteres maas de Zu-
rich, 109 litres 4940; l'eimer-trubesmaas
de la même ville, 116 litres 7960 Yeimer
de Schaffhouse, 42 litres 0649.

EliUAI ART ( Georges Christophe )
peintre, graveur, astronome, mécanicien,né
à Ratisbunne le 22 août 1638. Jeune encore,
il fit, sous la direction de son père, de grands
progrès dans la peinture; il alla ensuite
étudier les mathématiques à Iéna revint
à Ratisbonne pour se livrer exclusivement
à la peinture, et s'établit, en 1660, à Nu-
remberg, où il se fit une grande réputation
par ses portraits, ses tableaux d'histoire,
ses sujets d'histoire naturelle, et des des-
sins d'architectured.'un haut mérite. Il de-
vint, en 1674., directeur de l"Acarlémie de
peinture de cette ville. Charles XI, roi de
Suède, l'invita à venir se fixer auprès de lui,
mais il refusa. Eimmart s'adonna ensuite à
l'étude de l'astronomie. H inventa et exécuta
plusieurs instruments astronomiques, entre
autres une sphère armillaire destinée à fa-
ciliter l'intelligence du système de Copernic,
dont il était admirateur passionné. Il mou-
rut à Nuremberg le 5 janvier 1705. Il avait
composé environ 57 volumes, qui renfer-
ment une grande quantité d'observations
astronomiques et météorologiques; mais il

en publia fort peu, et parmi ceux-ci on
cite son Icpnographia nova contemplationum
de sole, in desolatisantiquorum philosop/wrum
ruderibus concepta. Nuremberg 1701 in-
folio. Ses manuscrits sont conservés dans le
collége des jésuites de Polocz en Lithuanie.

EIXSILÙELN, célèbre abbaye de béné-
dictins située dans le canton de Schwitz
(Suisse), dans la vallée de la Sil, au pied d<?s



monts Mylhen et Hacken, et comprenant
dans son ressort une paroisse très-considé-
rable avec six succursales, neuf cents mai-
sons et six mille habitants. Cette abbaye,
qu'on nomme encore eremitarum cœnobium
ou eremus Deiparœ Virginis, fut fondée au
IXe siècle par quelques gentilshommes alle-
mands, en souvenir de la mort du pieux
Meinrad, comte de Hohenzollernet Surgen,
assassiné dans un ermitage des montagnes
voisines. D'autres prétendent, au contraire,
que le fondateur est saint Grégoire, fils d'un
roi d'Angleterre et neveu de l'empereur
Othon, qui fit bâtir en ce lieu un couvent à
la place d'une cellule qu'il avait longtemps
habitée. La fondation par les seigneurs alle-
mands est toutefois plus vraisemblable. Il
est, en effet, certain que, jusqu'au XYie siè-
cle, cette abbaye, dotée par leurs libéralités,
n'eut pour membres de sa communauté que
des moines tirés de leurs familles. Le cou-
vent, souvent ruiné par les guerres, a été re-
bâti pour la septième fois, il y a un siècle en-
viron, d'après les règles et l'ornementationde
l'architectureitalienne. L'église, riche et ma-
jestueusequi en occupe le centre est le point
d'un des plus célèbrespèlerinages du monde.
L'affluence des pèlerins est surtout considé-
rable le 1 4 septembre;on y compte, ce jour-là,
jusqu'à vingt mille fidèles qui viennenthono-
rer la sainte Vierge, dont la statue de bois,
couverte d'habits de soie, fut donnée au
fondateur du monastère par la princesse
Hildegarde, abbessede Zurich. Ils viennent
boire aussi à une fontaine de marbre noir,
élevée sur la grande place qui s'étend de-
vant le couvent et cela en souvenir de Jésus-
Christ, qui, selon la légende,s'était lui-même
désaltéré à l'un de ses quatorze tuyaux. Au-
dessous du couvent est bâti un gros bourg
nommé aussi Einsiedeln, et presque tout
composé d'auberges. Zuingle y était curé
avant d'aller prêcher l'hérésie à la tête du
clergé de Zurich. On croit aussi que le fa-
meux Paracelse est né à Einsiedeln; ce qui
est certain, d'après son testament, c'est qu'il
demeura longtemps dans son voisinage. En
1798, le bourg et l'abbaye eurent beaucoup
à souffrir de l'armée de Masséna; l'un et
l'autre furent pillés et l'église de la Vierge
rasée. L'image sacrée et quelques reliques
furent heureusementsauvées. ED. F.

EISEM5URG, en hongrois Vasvar, co-
mitat de la basse Hongrie, au sud de celui
d'OEdeuburg, dont le sol, fertile en grains,

vins, fruits, tabac et lin, a aussi de bons pà-
turages et des bois considérables. Il est tra-
versé par la rivière de Raab. La partie occi-
dentale est montagneuse. On y compte une
population de 225,000 hommes. Outre les
Hongrois, il y a, parmi les habitants, des
Allemands et des Croates. Les mines de ce
pays donnent du fer, du soufre, de l'alun,
et on y exploite des carrières de marbre. Le
comitat est administré par un haut magnat.
Jusqu'à la révolution de 184-8, la famille de
Bathiani avait le privilége héréditaire de
cette dignité. Le chef-lieu, appelé également
Eisenburg, est une petite ville de 1,200 âmes,
auprès de la rivière d'Herpenyo, dans un
terrain riche en vignobles. D.

EISLEBEN ville située sur la Bœse,
dans le district de Mersebourg, faisant par-
tie de la province prussienne de Saxi!, et
ancienne résidence des comtes de Mansfeld,
dont la famille est éteinte depuis le XVIIIe siè-
cle. Eisleben est la patrie de Luther, qui y
naquit en 1483. On conserve sa chaire dans
l'église de Saint-André. Eisleben est une
ville d'industrie peuplée de 5,600 âmes. On
exploite, dans les environs, des mines d'ar-
gent et de cuivre, et les manufactures de la
ville fournissent du tabac, des toiles, de la
potasse, du salpêtre. Indépendamment de
plusieurs écoles primaires, la ville a un gym-
nase ou lycée. - D.

EKATHEIU1VOSLAW, gouvernement
sde la Russie d'Europe méridionale borné,

au nord et au nord-ouest, par ceux de Pol-
tawa, des slobodes d'Ukraine et de la Voro-
neje, au sud-est par le gouvernement des
Cosaques du Don et de la mer d'Azof au
sud-ouest et au sud par celui de la Tauride,
et à l'ouest par celui de Kherson. Sa superfi-
cie est de 450 kilomètres sur 170, et sa po-
pu lation de 550,000 habitants, Russes, Grecs,
Arméniens, Kalmouks et Turcs. Le climat
de ce pays est tempéré et le sol peu mon-
tueux plusieurs rivières, dont les principa-
les sont le Dnieper et la Samara le traver-
sent et le fertilisent. La partie méridionale
est aride et presque stérile; celle du nord, au
contraire, fertile et plantureuse. Les grains,
les fruits, le chanvre y abondent; mais on
n'y trouve que peu de bois. L'élève des
moutons et du gros bétail est la princi-
pale richesse des habitants; les haras y sont
nombreux, et l'on tire aussi quelques pro-
duits des abeilles. Enfin les lacs salins ali-
mentés par la mer d'Azof et les nombreuses



sources salées qu'on trouve dans les mêmes
parages sont l'objet d'un revenu très-impor-
tant. Le gouvernement se divise en six cer-
cles, EkatherinosUno, Novomokovsk, Pavlo-
grad, Rackmout, Mariopol et Rostov.

Ekathemnoslaw, ville assez importante,
à 237 lieues de Moscou et fondée par Ca-
therine II lors de son voyage en Crimée en
1787, est le chef-lieu de ce gouvernement.
Elle est située sur le Dnieper, touS près du
lieu où commencent les cataractes de ce
grand fleuve; on y trouve des fabriques de
drap, de bas de soie, etc. Sa population est
d'environ 3,000 habitants.

ELA (hist. hébr.), roi d'Israël, fils et suc-
cesseur de Baasa. Il monta sur le trône la
vingt-sixième année du règne d'Asa, roi de
Juda, environ l'an 919 avant J. C. et périt,
après deux ans de règne, assassiné dans un
festin chez Artsa, son maître d'hôtel par
Zamri, un de ses généraux. Zamri avait
choisi, pour exécuter son projet, un jour où
tous les gardes d'Ela se trouvaient au siège
de Gabaath dans le pays des Philistins (Jos.,
Ântiq., liv. VIII, ch. vi). Il se fit alors pro-
clamer roi, et son premier soin fut d'exter-
miner la race entière de Baasa. Ainsi s'ac-
complit la prophétie de Jéhu, fils de Manani,
qui avait annoncé à Baasa que Dieu, pour le
punir de son impiété, exterminerait toute sa
maison comme il avait exterminé celle de
Jéroboam. Mais à la nouvelle de cet événe-
ment, l'armée campée devant Gabaath,
proclama roi Amri son général qui vint
assiéger l'assassin dans Therza, ville deve-'
nue la capitale du royaume depuis Baasa.
Zamri, pour ne pas tomber en son pouvoir,
mit le feu au palais et fut lui-même con-
sumé. Il n'avait régné que sept jours (I, Rois,
ch. xvi).

ELiEAGNÉES elœagneœ (bot.). Fa-
mille de plantes dicotylédones-monopérian-
thées, qui emprunte son nom au genre elcea-

gnus. Elle est formée d'arbres de propor-
tions diverses et d'arbustes quelquefois épi-
neux. Les feuilles de ces végétaux sont alter-
nes ou opposées,entières ou dentées,couver-
tes, surtout à leur face inférieure, de petites
écailles discoïdes, fixées par leur centre, bru-
nos ou argentées, et qui ne sont autre chose
que des poils étoilés, dont les nombreux
rayons se sont soudés en disque; elles man-
quent de stipules. Les fleurs sont régulières,
généralement hermaphrodites plus rare-
ment unisexuées par l'effet d'un avortement.

Les mâles présentent un périanthe simple, à
deux ou quatre folioles soudées inférieure-
ment en tube très-court; des étamines en
nombre double de celui des parties du pé-
rianthe, à filet très-court, avec anthère bilo-
culaire et introrse. Les fleurs femelles et her-
maphrodites sont composées d'un périnnlhe
simple, tubuleux, généralement coloréà l'in-
térieur, à limbe campanuléet divisé en deux,
quatre ou cinq lobes égaux; d'étamines en
nombre égal à celui des lobes du périanthe
ou deux fois plus grand d'un pistil à ovaire
sessile, libre, uniloculaire, renfermant un
seul ovule ascendant, surmonté d'un style
terminal, allongé en forme de langue, et qui
porte'le stigmate le long d'un côté. Le fruit
est enveloppé par la base du périanthe
épaissie et devenue charnue à l'extérieur,
tandis que sa couche interne a durci; son
péricarpe reste membraneux et adhère à la
graine; celle-ci présente un embryon à ra-
dicule courte, infère, à cotylédons épais,
logé dans l'axe et à la base d'un albumen
charnu. Quoique peu nombreuse, la fa-
mille des élseagnées est très-dispersée à la
surface du globe; la plupart de ses espèces
croissent cependant dans les parties tem-
pérées et chaudes de l'Asie; quelques-unes
arrivent dans la région méditerranéenne,
en Europe, en Amérique, etc. ces plantes
manquent fréquemment en Afrique et dans
toutes les contrées situées au delà du tro-
pique du Capricorne. Genres principaux,
hippophae, Lin., elœagnus, Lin. P. D.

EL^E-IS ou ÉLAIS, elceis (bot.). -Genre
de la famille des palmiers tribu des co-
coinées, de la monœcie-hexandrie dans le
système de Linné. Les espèces qui le forment
sont répandues dans les parties intertropicai
les de l'Afrique et de l'Amérique, et se plai-
sent surtout dans les terres argileuses et cal-
caires. Leur tronc ou stipe est peu élevé,
mais épais proportionnellement à sa hau-
teur, et se termine par un gros faisceau de
grandes et belles feuilles pennées, à pétiole
épais et épineux sur les bords. Leurs fleurs
monoïquessont groupées en grand nombre,
en spadices qui ressemblent à un corymbe
rameux, et dont les ramifications portent
une sorte de duvet roussâtre, presque pul-
vérulent chaque spadice est pourvu d'une
double spathe complète, qui finit par se di-
viser en fibres longitudinales. Les régimes
de fruits se composent d'un grand nombre
de drupes ovales-anguleuses,dont le noyau



est percé, à son sommet, de trois trous et
renferme une seule graine. Nous citerons
Vêlmis DE Guinée, Lin., qui croît natu-
rellement dans la Guinée, d'où elle paraît
avoir été portée en Amérique. Elle est au-
jourd'hui extrêmementrépandue dans cette
dernière partie du monde, le long de l'océan
Atlantique, sans pénétrer jamais profondér
ment dans l'intérieur des terres. Son stipe
volumineux s'élève de 7 à 10 mètres, mar-
qué de profondes impressions annulaires
laissées par la chute des feuilles. Ses fruits,
un peu plus gros qu'un oeuf de poule chez
les individus cultivés, jaunes avec un côté
rouge, à chair épaisse, huileuse et assez
consistante, sont réunis par six ou huit cents
en très-grands régimes qui pèsent 40, 50 li-
vres et même davantage.C'est de la chair de
ces fruits qu'on extrait une huile de palme
très-employée; aussi cet arbre est-il fré-
quemment cultivé pour ce produit. Pour ex-
traire l'huile, on laisse les fruits de l'élœis
exposés au soleil pendant quelques jours;
ensuite on les fait cuire dans l'eau et on les
presse dans un linge. L'huile qui en pro-
vient est limpide, jaunâtre, presque insipide
et d'une odeur agréable on remploie pour
la saponification et pour les usages alimen-
taires, et on la regarde comme très-adou-
cissante et très-efficace contre les douleurs
rhumatismales;mais cette dernière propriété
est contestable. On lui donne fréquemment
le nom de beurre de Galam.

ELJEOCARPÉES,elœocarpeœ {bot.).
A. L. de Jussieu a proposé sous ce nom une
famille de plantes dicotylédones-polypétales,
dont il empruntait le. nom au genre elœocar-
j>us. De Candolle et quelques autres bota-
nistes l'ont adoptée comme distincte. Elle se
compose d'arbrisseaux et d'arbres à feuilles
simples et alternes, à fleurs hermaphrodites
composées d'un calice à quatre ou cinq sé-
pales disposés dans le bouton en préflorai-
son valvaire; d'une corolle de quatre ou
cinq pétales alternes au calice lobés ou
frangés sur leur bord; d'un disque glandu-
leux; d'étamines au nombre de quinze ou
vingt remarquables par leurs anthères à
deux loges, s'ouvrant chacune par un pore
terminal d'un ovaire à plusieurs loges, sur-
monté d'un seul style. Le fruit qui succède à
ces fleurs est tantôt charnu, tantôt sec, plu-
riloculaire, et renferme dans chacune de
ses loges deux ou plusieurs graines. Cette
famille ne se distingue guère de celle des

tiliacées que par les caractères de ses pé-
tales frangés et de ses anthères à deux pores
terminaux; aussi la plupart des auteurs mo-
dernes la laissent-ils réunie à cette der-
nière, dont elle ne forme pour eux qu'un
sous-ordre.

ÉLJÏODENDRÉÉS, elœodendreœ (bot.).
-Les botanistes admettent sous ce nom,
dans la famille des célastrinées, une tribu
particulière, qui emprunte son nom au genre
elœodendron de Jacquin. Les plantes qui
forment cette tribu se distinguent du reste
des célastrinées par un fruit charnu et en
drupe, tandis que celles-ci ont une cap-
sule.

ÉLJ2OLITHE ( min.). Pierre grasse des
minéralogistes français. Cette substance a,
pendant quelque temps, été considérée
comme une simple variété devernerite;mais
sa place méthodique n'est pas encore rigou-
reusementdéterminée.On la trouve engagée
dans la siénite avec la titanite et le zircon,
à Lourviget à Friedrischswarn, en Norwége.
Elle paraît se diviser parallèlement aux pans
d'un parallélipipèderectangle; sa cassure
offre un éclat gras joint à un léger chatoie-
ment elle raye le verre et étincelle sous le
briquet. Sa pesanteur spécifique est de 2,6

sa couleur d'un gris verdâtre obscur ou
d'un brun rougeâtre, sa texture sublami-
naire ou compacte. Elle fond au- chalumeau

en émail blanc sa poussière fait gelée dans
les acides. Elle serait composée, suivant
Gmelin, de silice, 41,19j alumine, 34,42;
soude, 16,87; potasse, 4,73; chaux, 0,51;
magnésie et oxyde de fer, 1,18.

EL.fl2OSÉLL\ÉES, elœoselineœ (6o*.)-
C'est le nom d'une tribu de la famille des
ombellifères, qui emprunte son nom au
genre elœoselinum de Koch.

ELAGABALE ( myth.) divinité de la
ville d'Emèsc en Syrie, qu'on honorait sous
la forme d'une pierre conique et qui repré-
sentait non point la lune, comme l'ont cru
plusieurs auteurs, mais, le soleil. Son nom
en langage syrien signifiait le fort de la ville
de Gebal ou de la Montagne (El-Gebal) et
les Grecs, qui connaissaient parfaitement le
culte qu'on lui rendait, avaient tout natu-
rellement changé son nom en celui d'Hé-
liogabale. Il ne peut nous rester aucun doute
au sujet de son identité avec le soleil
il est même à croire que le mot grec nhtos
(soleil) avait pour racine l'el des Syriens, dont
les riverains du Tigre et de l'Euphrata



avaient fait, par une légère aspiration leur
bel ou belus.- A certaine époque de l'année,
Elagabale, au rapport d'Hérodien se mon-
trait étincelant d'or et de pierreries aux
yeux de la multitude, sur un char traîné par
six chevaux blancs d'une grandeur prodi-
gieuse. Varius Avidus Bassianus procla-
mé empereur à Emèse 217 ans après J. C.,
avait été grand prêtre de cette divinité, d'où
lui vient le nom d'Héliogabnle sous lequel
il est connu dans l'histoire. Il fit apporter à
Rome l'image du dieu, auquel il éleva, au
sommet du mont Palatin sur l'emplacement
de l'ancien cirque à l'endroit où l'on voit
maintenant l'église de Saint-Sébastien (FR.
Cancellieri, Le Sette cose falali di Roma),
un temple magnifique, où il réunit tout ce
qu'il y avait de plus sacré dans la ville le
feu de Vesta, le bouclier de Mars, la statue
de l'ybèle, qui n'était peut-être qu'une pierre
carrée, etle palladiumou statue de Minerve,
à laquelle plusieurs savants attribuent la
même figure (Eues Lampridus Vie d'Hé-
liogabale). Il voulu.t même que son dieu fût
seul adoré dans toute l'étendue de l'empire.
Par son ordre on amena ensuite de Carthage,
où elle avait un sanctuaire célèbre, la déesse
céleste, la reine du ciel ou la lune, qu'il fit
épouser à Elagabale. Des fêtes splendides
eurent lieu à cette occasion dans toutes les
provinces, et chaque citoyen fut tenu d'offrir
un présent de noces. Le culte d'Elagabale
si pompeusementinauguré, fut cependant
de courte durée sur, les bords du Tibre.
L'empereur Alexandre, successeurde l'an-
cien prêtre d'Emèse, renvoya dans cette ville
la statue du dieu et abolit son culte à Rome.

Elagabale, comme son nom semble l'in-
diquer, était sans doute la même divinité que
l'Aglibolusou dieu soleil de Palmyre dont
l'image était toujours accompagnéede celle
de Malachbelusou la lune. Au sujet de la
pierre qui représentait Elagabale voyez
Aérolitiies, Rethyle, Pierres sacrées.

ELAGAGE (agricult.); c'est l'action de
couper la plus grande partie ou la tota-
lité des branches des arbres de ligne.
L'élagage diffère de l'ébarbage en ce que
celui-ci consiste à ne retrancher que les
menues branches qui s'échappent, tandis
que le premier s'adresse principalement aux
plus grosses. Sur les têtards l'opération
s'appelle tonte; la taille des branches la-
térales dans les pépinières prend le nom
de coupe ait crochet. L'élagage a plu-

sieurs genres d'utilité. On le pratique sur
les arbres des forêts, dans le but de leur
faire acquérir plus de vigueur, et de pro-
curer plus de dureté à leur tronc, par l'ac-
tion plus directe de l'air et de la lumière,
et aussi pour leur faire prendre un plus
grand développement en hauteur. tandis
qu'ils ne s'accroissent proportionnellement
que très-peu suivant leur pourtour. Il est,
en effet. d'observation pratique, que vient
expliquer, d'ailleurs, la théorie de la végé-
tation, que plus un arbre a de branches,
plus son tronc acquiert de développement,
par suite de l'afflux d'une plus grande quan-
tité de sève, sur la.masse de laquelle chaque
branche agit en quelque sorte comme une
pompe aspirante. L'engage bien dirigé est
donc un moyen précieux que l'agriculteur in-
telligent saura mettre à profit pour faire pré-
dominer à son gré dans les arbres le déve-
loppement soit en hauteur, soit en diamètre.
D'autres fois l'élagage aura pour but de four-
nir des fagots et du bois de combustionà des
époques assez rapprochées; on devra le pra-
tiquer alors en coupes réglées à des interval-
les de neuf ans environ; le tronc des arbres
n'est plus alors le but principal de la culture;
et c'est pour obtenir des branches plus nom-
breuses et d'une végétation plus active que
l'on étête ses sujets. L'élagage a encore sou-
vent pour but de produire, par les pousses
nouvelles et leurs feuilles fraîches, de la
nourriture aux bestiaux il est évident qu'il
doit alors se renouveler fréquemment. Un

autre effetde l'élagageest de donnerau tronc,
par l'accumulation des nœuds qui forment
l'origine des branches, une plus grande du-
reté qui le fait rechercher pour les bois de
charronnage, principalement pour les gros
moyeux, et aussi une infinité de veines et de
nuances variées qui le feront employer dans
les travaux de l'èbènistene. Si l'on n'a en
vue que le produit générai sans préférence
pour tel ou tel genre, il faut prendre un
terme moyen entre l'élagagepresquecomplet
et la négligence de cette pratique. On se bor-
nera alors à ne supprimer, chaque année,
que les deux ou trois branches les plus infé-
rieures et les plus fortes, jusqu'à ce que le

tronc se trouve dénudé dans la moitié de sa
longueur, ce qui laissera à l'arbre une tête
proportionnée à l'élévation de son corps et à
l'étendue de ses racines, au lieu d'une cou-
ronne de quelques branches, comme cela se
voit généralement de nos jours,



Dans l'opération de l'élagage on coupe
généralement les branches aussi près que
possible du tronc, sous prétexte que la plaie
sera plutôt recouverte par l'écorce. Cette
pratique est fondée, en principe, sous ce
rapport; mais cependant combien de ces
plaies, principalement lorsqu'elles ont une
grande étendue, ne se carient-elles pas au
lieu de se recouvrir, en donnant ainsi lieu à
l'altération plus ou moins rapide du tronc;
les ormes plantés sur le bord d'une grande
partie de nos grandes routes en sont un exem-
ple. Il serait, selon nous, d'une pratique
mieux entendue que les parties supprimées
par l'élagage fussent coupées à quelques
pouces du tronc, en proportionnant cette
distance à la grosseur de chaque branche, à
6 pouces, par exemple, pour les plusgrosses.
Les chicots restants offriraient, il est vrai, un
aspect désagréable mais cet inconvénient
serait plus que compensé par la santé des su-
jets et aussi par l'avantage d'éviter ces tro-
chées de pousses gourmandesqui végètent en
si grand nombre autour des plaies causées
par l'élagage pratiqué de niveau, et qui ab-
sorbent la sève destinée à la lèle, en finissant
presque toujours par faire périr cette der-
nière, faute d'éléments nutritifs suffisants.
–L'élagagedevientpresque toujours funeste
pour les arbres fruitiers en ce qu'il nuit au
développement du tronc en grosseur et à la
production du fruit; il ne doit se pratiquer
que sur les branches gourmandes. Les
arbres verts ne sont pas généralement sou-
mis à l'opération qui nous occupe; on se per-
met uniquementde leur enlever les branches.
inférieures qui gênent le passage. Dans
tous les cas, les grandes plaies résultant de
l'élagage doivent être recouvertes par un
mélange de terre glaise et de bouse de vache,
ou tout autre engluement analogue, pour les
défendre du contact de l'air.

ÉLAIDATES [chim.), sels résultant de la
combinaison de l'acide élaïdique avec une
base. A leur état de neutralité, la quantité
d'oxygène de la base est à la quantité d'acide
comme 1 est à 34,41. Les élaïdales ont été
fort peu étudiés on ne les connaît guère,
ainsi que leur acide, que par le travail de
M Bouilet. [Voy. Elaidiquë.)

ELAIDINE(chim.).– M- Poulot de Mar-
seille avait fait depuis fort longtemps l'ob-
servation curieuse que l'azotate de mer
cure, préparé à froid, jouissait de la pro-
priété de déterminer la solidification de

l'huile d'olive, tandis qu'il était sans action
sur un grand nombre d'autres huiles, et par-
ticulièrement sur celle d'oeillette. M. Félix
Boudet reconnut, il y a quelques années, que
l'azotate de mercure ne solidifiait l'huile d'o-
live qu'autantqu'il contenait de l'acidehypo-
azotique, et que cet acide seul pouvait être
employé directement. Il constata que toutes
les huiles non siccatives étaient solidifiées
par de très-faiblesproportionsd'acide hypo-
azotique qui transformait l'oléine contenue
dans ces huiles en une nouvelle substance
qu'il appelaélaïdine, du grec olivier. II
suffit, pour l'obtenir, de mettre 100 parties
d'huile d'olive en contact, à froid, avec una
mélange de 3 parties d'acide azotique à 35° et
une partie d'acide hypo-azotique, d'agiter et
d'abandonner le mélange à lui-même. L'huile
se solidifie alors on la chauffe avec de l'al-
cool, qui en sépare, entre autresproduits, une
matière jaune; puison lacomprimeentredeux
feuilles de papier non collé, pour en extraire
une petite quantité de matière oléagineuse
liquide. Le résidu, presque égal en poids à
l'huile primitive, est l'élaïdine pure. Que se
passe-t-il dans cette opération? on l'ignore,
parce que l'on n'a analysé aucun des produits
qui se forment. Quoi qu'il en soit, l'élaïdine
est fusible à 36°, soluble en toutes propor-
tions dans l'éther hydrique, presque insolu-
ble dans l'alcool à 0,89i5 de densité, qui n'en
dissout, à la chaleur de l'ébdlition que la
200e partie de son poids, et se trouble par
le refroidissement.Chaufféerapidement dans
une cornuede verre, elle se décompose,entre
en ébullition, donne un produit liquide for-
mant à peu près la moitié de l'élaïdine em-
ployée, et qui, par le refroidissement, se
prend en une masse de consistancebutyreuse
et qui renferme de l'acide élaïdique. Enfin,
mise en contactavec des solutionsbouillantes
de potasse ou de soude, l'élaïdine se trans-
forme promptement en glycérineet en acide
élaïdique. E. Tiiomas.

ELA1DIQUE(ACIDE). L'acide élaïdi-
que n'existe point dans la nature on l'ob-
tient en distillant ou en saponifiant V élaï-
dine le dernier procédé est le meilleur. Il
suffit, pour cela, de chauffer k parties d'é-
laïdine avec 1 partie de potasse dissoute
dans 2 parties d'eau. Le savon alors for-
mé se dissout dans J'eau, mais par l'addi-
tion d'une quantité suffisante de chlorurede
sodium il s'en sépare en passant en partie
à l'état de savon de soude qui se rassembleà



la surface. Ce produit se dissout dans l'eau
et, décomposé à chaud par l'acide chlorhydri-
que, donne lieu i de l'acide élaïdique, qui se
présente d'abord sous forme d'une huile
fluide et se prend, par le refroidissement, en
une masse cristalline. L'acide élaïdique
pur se cristalliseen belleslamesmincesd'une
blancheur éclatante; il entre en fusion en-
tre kh et 45 degrés alors il rougit fortement
le papier de tournesol humide. Soumis à une
distillation, il est partiellement détruit, pour
donner lieu à des carbures d'hydrogène ga-
zeux et liquides, tandis que la majeure par-
tiese volatilise sans altération. Il est, du reste,
insoluble dans l'eau soluble, au contraire,
dans. l'alcool et l'éther. Le premier liquide,
étendu d'eau et marquant 22° à l'aréomètre
de Baumé, en dissout encore un poids égal
au sien à la température de 36° cent. L'acide
élaïdique renferme de l'eau de combinaison
qu'il ne perd qu'en s'unissant avec les bases
qu'il sature il déplace l'acide carbonique
des carbonates alcalins. Il est composé de
carbone d'hydrogène et d'oxygène dans la
proportion exprimée par la formule C'2 IJCC

05, plus 2H0 pour l'eau qu'il contient.
L'acide élaïdique n'a été que fort peu étu-
dié jusqu'ici et ne nous est guère connu que
par un travail de RI. F. Boudet, consigné
dans les Annales de physique et de chimie, t. 1,

page 404.
ËLAIXE.(Voy. Oléine.)

ELAN (mamrn.), Voy. CERF.
ELAPUEBOLIES: C'était le nom

qu'on donnait aux fêtes athéniennes célé-
brées en l'honneur de Diane, Elaphebolos ou
Elaphiœa, surnom qu'elte devait, selon les
uns, à son adresse dans la chasse du cerf
zhctçoç), selon d'autres à sa nourrice Ela-

phios, née à Elée. Ce qui est certain, c'est
que, selon Eustathe ( liv. XXVI) et Liba-
nius (Orat., XXXH), on immolait des cerfs
à ces fêtes, et que leur nom peut vraisem-
blablement en être venu. On les célébrait
dans un mois correspondant à notre mois de
mars et nommé, à cause d'elles, iha.$nCoXtdv.
Fabricius a donc tort quand il dit, dans son
Menologium « Ce mois est ainsi appeléparce
que c'est en ce temps que les cerfs mettent
bas leur bois. » Les Phocéens avaient aussi
leurs élaphéboliesinstituéesen souvenird'une
bataille dont ils devaient le gain inespéré à

la protection de Diane. Ils immolaient un
cerf à la déesse pendant ces fêtes. ED. F.

ELAPS (rept.), ordre des ophidiens fa-

mille des serpents venimeux. Ce genre offre
les caractères suivants crochets venimeux,
rétractiles; mâchoire plus dilatable tête
couverte, en dessus de plaques polygones,
et se continuant avec le cou d'une manière
presque insensible; queue courte, garnie, en
dessous, de lamelles doubles et disposées sur
deux rangs parallèles. Les mœurs de ces
reptiles sont assez peu étudiées. On en con-
naît plusieurs espèces, parmi lesquelles nous
citerons Vélaps de Siam, d'un blanc ar-
genté annelé de noir, à anneaux étroits et
décroissant de largeur d'avant en arrière;
deux bandelettes noires assez étroites sur
la tête, se portant d'un œil à l'autre; lon-
gueur de 8 à 10 pouces grosseur égalant à
peine le volume d'une plume d'oie. Cette
espèce est assez commune au cap de Bonne-
Espérance. L'élaps-corail ou coral à an-
neaux simples. Cette espèce, qui atteint la
taille de 28 pouces et la grosseur du doigt,
est d'un beau rouge avec des anneaux noirs
de distance en distance, précédés et suivis
chacun d'un anneau blanchâtre. A. G.

ELARGISSEMENT (jurispr.). C'est
la mise en liberté d'un prisonnier. En ma-
tière criminelle, il y a deux sortes d'élargis-
sements l'élargissementprovisoire et l'élar-
gissement définitif. Le premier est celui
qu'obtient le prévenu pendant le cours de
l'instruction dirigée contre lui, à condition
de se représenter personnellement lorsqu'il
en sera requis. L'élargissement définitif ré-
sulte ou. d'un arrêt de non-lieu, ou d'un ju-
gement déclarant que le prévenu n'est pas
coupable c'est donc une complète mise eu
liberté.

L'article 22 du titre X de l'ordonnance
criminelle de 1670 portait qu'un prisonnier
détenu pour prévention de crime ne pouvait
être élargi par les cours et autres juges, alors
même qu'il se serait volontairementconstitué
en état d'arrestation, qu'après les informa-
tions, l'interrogatoire, les conclusions dt:
procureur du roi ou de ceux des seigneurs,

Jles réponses de la partie civile, dans les cas
où il y en avait, ou du silence de celle-ci,
dûment prévenue. Dans les procès instruits
par le prévôt des maréchaux, l'accusé ne
pouvait jamais être élargi, aux termes de
l'art. 17 du titre II de la même ordonnance,
que par jugement définitif sur le fond, ou
par une déclaration d'incompétence. Sous
l'empire du code du 3 brumaire ah IV, le
pouvoir ji'élargir provisoirementsur caution



fut concentré dans la personne du directeur
du jury, à l'exclusion de la cour criminelle
devant laquelle le prévenu était traduit.
Avant la mise en activité du code d'instruc-
tion criminelle de 1808, les cours de justice
criminelle et spéciale, qui remplaçaient à
certains égards les justices prévôlales, pou-
vaient, en se déclarant incompétentes, sur le
fondementqu'il n'existait pas de chargessuf-
fisantescontre le prévenu, ordonner sa mise
en liberté. L'élargissement, toutefois, devait
être différé jusqu'à ce que la cour de cassa-
tion eût confirmé cette incompétence.Mais,
à partir du code de 1808, il en a été autre-
ment. De nos jours, l'élargissementprovisoire
ne peut plus être accordé que s'il s'agit de
délits pour lesquels les peines à encourir ne
sont ni afflictivesni infamantes (code d'instr.
crim., art. 113).

Quant à l'élargissementdéfinitif, il résul-
tait, avant l'empire de notre code actuel, des
articles 29et30du titre XIII de l'ordonnance
de 1670, que les sentences de mise en liberté
devaientêtre, préalablementà leureffet, com-
muniquéesà la partie publique, afin qu'elle
fît connaître si elle y adhérait ou si elle in-
terjetait appel. Puur le premier cas, l'élar-
gissement avait lieu dans les vingt-quatre
heures mais l'appel était toujours suspensif
de la mise en liberté. La partie civile n'était
jamais admise à s'opposer à l'élargissement.
Cette règle fut encore confirmée par l'art. 27
d'un arrêt réglementairedu parlementdeParis
à la date du 1er septembre 1717, pour les jus-
tices et prisons de son ressort. Dans le cas
où la sentence, tout en ordonnant l'élargis-
sement, prononçait néanmoins une condam-
nation pécuniaire, les prisonniers ne pou-
vaient être mis en liberté qu'après la consi-
gnationdu montantde la condamnation.Dans
le cas d'impossibilitéà cet égard, le juge pou-
vait, sur la demande du condamné, le faire
élargir moyennant caution. Toutes ces dis-
positionssont abrogéesde nos jours, et il n'y
a plus d'autres règles queles prescriptions du
code d'instruction criminelle de 1808.

En matière civile, l'article 31 du titre XIII
de l'ordonnance de 1670 portait que les pri-
sonniers seraient élargis sur le consentement
des parties qui les auraient fait arrêter ou
recommander, consentement donné par acte
devant notaire, signifié au geôlier ou au gref-
fier de la geôle sans qu'il fût besoin d'au-
cun jugement. Il est évident que le concours
d'un notaire n'était prescrit ici que pour la

responsabilité du geôlier, qui demeurait tou-
jours libre de s'en passer. L'article 300 du
code de procédure civile renouvelle cette dis-
position, et l'article 801. ajoute que le con-
sentement à l'élargissementpourra, de plus,
être donné sur le registre d'écrou. L'ordon-
nance de 1670 spécifiait aussi comme cause
d'élargissement (art. 32, titre XIII) la consi-
gnation entre les mains du geôlier ou du
greffier de la geôle des sommes pour les-
quelles les prisonniers seraient détenus ou
auraient été recommandés et ici, comme
dans le cas précédent, le législateur défen-
dait expressémentque les dépenses de nour-
riture et autres dues à la geôlepussent faire
suspendre l'élargissement, n'accordantpour
garantie de cette dette particulière qu'un
privilége sur les effets. L'article 800 de notre
code de procédure civile est plus sévère. II
veut que, pour obtenir son élargissement
par le moyen dont il s'agit, le débiteur con-
signe entre les mains du geôlier non-seule-
ment les sommes dues tant au créancierqu'au
recommandant, ainsi que les intérêts échus,
les frais liquidés et ceux d'emprisonnement,
mais de plus la restitution des aliments four-
nis par le créancier. Une autre cause d'é-
largissement immédiat du prisonnier pour
dettes est le défaut de consignation de la

somme réglée pour ce dernier emploi.
Le bénéfice de la cession de biens est éga-

lement, hors les cas exceptés par la loi [voy.
CESSION DE biens), une cause légitime d'é-
largissement. Il est encore reçu en pratique
qu'un prisonnier pour dettes peut demander
sa mise en liberté lorsqu'il se trouve atteint
d'une maladie qui, par un séjour habituel
dans la prison pourrait lui devenir fatale.
Le code de procédure civile est muet, il est
vrai, sur cette circonstance, comme l'avait
été, avant lui, la loi du 15 germinal an VI;
mais il est d'usage que le juge ordonne alors
le transport du détenu dans une maison
de santé ou un hospice, par analogie à ce
que règle pour le même cas, en matière cri-
minelle, l'art. 15 de la loi du 4 vendémiaire
an VI. II n'a pu, en effet, être dans la pensée
du législateur de se montrer plus sévère ici

que pour un criminel; de plus, la perte de
la liberté a pour but, dans l'esprit de la loi,
de punir jusqu'à un certainpoint le débiteur
du tort qu'il a fait à son créancier en ne
remplissant pas ses obligations, et aussi de
le forcer, par cette mesure rigoureuse, à

user de toutes ses ressourcespour se libérer,



mais elle n'a pu vouloir aller jusqu'à com-
promettre la santé d'un débiteur insolvable.

L'âge de 70 ans accomplis est, sauf les
exceptionsportées par la loi contre les stel-
lionataires, les receleurs et la condamnation
aux dépens en matière criminelle, condam-
nation regardée ici comme faisant partie de
la peine principale, un motifd'élargissement,
mais seulement pour les dettes purement ci-
viles, et non en matière de commerce.-La
loi du 15 germinal an VI, titre in art. 18

voulait que le prisonnier pour dettes recou-
vrât sa liberté par le payement du tiers de
la somme due et en fournissant une caution
acceptée par le créancier ou déclarée suffi-
sante par le tribunal qui avait rendu le juge-
ment d'exécution de prise de corps et de
plein droit par le laps de cinq années consé-
cutives de détention; mais ces dispositions
sont abrogées pour les dettes ordinaires par
l'art. 10H du code de procédure civile.
Enfin l'élargissement du débiteur est de
droit après le temps auquel le tribunal a
limité la durée de la contrainte par corps
pour la dette qui a motivé cette mesure.

Les demandes en élargissement, toutes les
fois qu'elles doivent être portées devant un
tribunal, le sont devant celui dans le ressort
duquel le débiteur est détenu. Elles sont
formées à bref délai, au domicile élu dans
l'écrou par le créancier, en vertu de permis-
sion du juge et sur requête présentée à cet
effet. Elles doivent être communiquéesau
ministère public et jugées, sans instruction,
à la première audience, et préférablement à
toute autre cause, sans remise ni tour de
rôle (code de proc. civ., art. 805). LÉPECQ.

ÉLASTICITÉ (phys.), du grec èKctùva,
je presse, je pousse. L'élasticité est la pro-
priété dont jouissent certains corps de re-
prendre leur forme et leur volume. primitifs
lorsqu'on a fait cesser les causes qui les
avaient modifiéssous ce rapport. Les auteurs
se sont beaucoup occupés de l'explicationde
ce phénomène, qu'ils ont tour à tour puisée
dans les différentssystèmes générauxqui ont
successivement dominé les connaissances
acquises. Ainsi les cartésiens déduisaient
l'électricité d'une matière subtile dite. par
eux, matière du second élément, faisant ef-
fort pour passer à travers les pores de
la matière, devenus plus étroits par suite de
la compression éprouvée par celle-ci. D'au-
tres, suivant à peu près la même théorie mé-
canique, se sont contentés de remplacer le

second élément des cartésiens par un tluide
très-subtil auquel ils ont donné le nom d'é-
ther. Une école, à la tête de laquelle était
Miilebranche, n'a vu dans l'élasticité que la
mise en jeu de petits tourbil ons, dont elle
supposait tous les corps remplis. Ces tour-
billons se seraient d'abord aplatis par la com-
pression, qui leur faisait changer leur figure
sphérique en une forme ovale; mais leur
force centrifuge les rétablissait dans leur pre-
mier état, et avec eux les parties des corps
dans lesquels ils étaient engagés.Ces diverses
théories n'ont plus besoin d'être réfutées de
nos jours. Nous en dirons autant de celle
qui, plus tard, voulut rattacher l'élasticité à
l'action de l'air, puisque le même phénomène
se produit,en l'absence de ce dernier fluide,
dans le vide de la machine pneumatique.

De nos jours, c'est à l'attraction molé-
culaire que l'on a recours pour expliquer

d'une manière générale le phénomène de
l'élasticité [voy. ATTRACTION, Cohésion).
C'est, en effet, par l'action de cette puis-
sauce exercée mutuellement par les diverses
molécules dont la réunion compose un
même système, que l'on prend compte de
l'état physique des corps. Ainsi donc, tant
que ces molécules n'auront pas été por-
tées hors de leur sphère d'action, sous ce
rapport, les modifications qui leur seront
imposées par des moyens mécaniques, tels

que la pression, la flexion, la torsion,etc.,
ne seront que passagères et l'attraction,
contrariée momentanément dans l'arrange-
ment naturel des molécules, rentrera dans
l'exercice de son influence aussitôt qu'auront
cessé d'agir les forces qui la combattaient;
d'où résultera le rétablissement plus ou moins
completdes molécules intégrantes dans leurs
rapports primitifs, ce qui, du reste, ne peut
avoir lieu que par une suite d'oscillations
successivement décroissantes, analogues à
celles d'un pendule, et par la série complète
desquelles les molécules intégrantes, aban-
données à elles-mêmes, doivent inévitable-
ment passer avant de recouvrer le repos.
Nous devons faire remarquer, en exposant
l'état actuel de la science à cet égard que,
si l'attractionmoléculaire explique ;issez bien
comment certaines conditionsd'équilibrepeu-
vent forcer des particules déplacées à re-
prendre leur situation naturelle aussitôt
qu'elles se trouvent libres d'obéir à la puis-
sance intérieure qui les sollicite, cette même
force, telle que nous la concevons, demeure



tout à fait impuissante pour rendre compte 1

des degrés différents de i'élaslicité, à peine 1

sensible, comme on le sait, dans certains
corps, tandis qu'elle est très-énergique dans
certains autres. On s'est efforcé d'expliquer
cette différence par le degré de densité; mais
cette explication tombe d'elle-même lorsque
l'on voit le plomb, .beaucoup plus dense que
la plupart des autres matières, leur être sou-
vent bien inférieur sous le rapport de l'élas-
ticité. L'esprit ne saisit pas davantage par
quel mécanisme intérieur une même opéra-
tion, telle que l'écrouissage rend un corps
élastique, tandis qu'elle diminue cette pro-
priété dans un autre. La cause réelle de
l'élasticité nous est donc imparfaitementcon-
nue. La nature intime de la substance dans
les différents corps, la forme des molécules
intégrantes dans chacun de ces derniers, et
le modeparticulierqui lesyréunit,renferment
sans doute la solutionde ce problème comme
celle de beaucoup d'autres, qui demeure-
ront pour nous des énigmes impénétrables
tant que nous ne posséderons pas des no-
tions précises et complètes sur la composi-
tion intime des corps.

Mais, si les causes de l'élasticité ne nous
sont pas dévoilées, les effets que produit cette
force sont beaucoup mieux connus. Son in-
fluence, dans la communication du mouve
ment entre autres, peut être calculée avec
une précision mathématique (voy. Choc)

on l'emploie tantôt à affaiblir graduellement
la violence des chocs, et tantôt, par la con-
tinuité de son action, à l'accroissement par
degrés de la vitesse des corps. On se rend
encore mathématiquementcompte de la ma-
nière dont l'élasticité contribue à la produc-
tion et à la propagation du son. {Voy. ce mot.)

De ce que l'élasticité est la conséquence
d'un déplacementdes molécules intégrantes,
il en résulte nécessairement qu'il doit y avoir
pour chaque corps une limite à ces dérange-
ments, et par suite à l'élasticité, limite au
delà de laquelle le déplacement moléculaire
porté trop loin c'est-à-dire ayant entraîné
les particulescorporelleshors de leur sphère
d'action réciproque la cohésion aura été
vaincue et dès lors il s'opérera un brise-
ment du système de chaque corps. Quoi-
que tous les corps solides soient élastiques,
absolument parlant, cette faculté se rencon-
tre à degrés divers pour chacun. On nomme
élasticité parfaite celle par laquelle le corps
dont on a changé la forme revient complé-

tement à son état primitif, comme cela se
voit dans une bille d'ivoire, etc.; on nomme,
par opposition, élasticité imparfaite celle do
la plupart des corps ductiles qui conser-
vent en grande partie la forme qui leur a été
communiquée.Hemarqnons, toutefois, que
le retour plus ou moins parfait à l'état pri-
mitif dépend, en grande partie, de l'intensité
de la force qui a modifié cet état. Si. par
exemple, on courbe une lame d'acier en
demi-cercle, elle reprendra bientôt sa par-
faite rectitude; si on courbe au même degré
une lame de cuivre, elle ne se redressera
qu'imparfaitement; si on soumet enfin uno
lame de plomb à la même expérience elle
conservera, à peu de chose près, la courbure
imposée; mais si on n'avait fait subir, au
contraire, qu'une demi-flexion à la laine de
cuivre, elle serait complètement revenue
dans la direction droite, ce qui aurait égale-
ment eu lieu pour la lame de plomb dans lo

cas où elle n'eût été incourhée que très-fai-
blement. Il faut donc conclure, d'après cela,
que la ductilité ne se trouve ici en opposi-
tion avec l'élasticité qu'en ce sens qu'elle
permet, de déplacer considérablement les
particules des corps ductiles à l'aide d'une
force médiocre.

Les corps mous.et flexibles, comme les
cordes, les fils métalliques, les tissus, les
membranes, etc. laissent trop facilement
déplacer leurs molécules dans l'état naturel,
pour jouir alors d'une élasticité sensible/
Mais, que l'on remplace la dureté qui leur,

manque par la tension de leurs différentes
parties, et l'élasticitése manifestera aussitôt
soit, par exemple, une corde fixée à ses deux
extrémités, en exerçant sur elles une traction
suffisante; ce corps, tout à l'heure si souple,
deviendra éminemment élastique, si bien

que, si l'on écarte ses molécules suivant la
direction droite, on les verra aussitôt tendre
énergiquementet se rapprocher. La durée
du temps durant lequel l'élasticité des corps
se trouve paralyséeexerce encore une grande
influence sur son énergie. Que, par exemple,
la forme d'un corps solide se trouve changée

par une puissance dont l'action persiste, les
molécules paraîtront s'arranger peu à peu
dans leur nouvelle situation et y contracter
même un nouveau modo d'équilibre fixe.
C'est ainsi que s'explique la perte d'élasticité
des ressorts longtempstendus.

L'élasticité des corps solides est une pro-
uriété dont nous faisons des usages très-



fréquents. La tendance des ressorts métalli-
ques à reprendre leur forme altérée est, entre
autres, une puissance employée en mécani-
que pour communiquer le mouvement aux
pièces d'horlogerie et à beaucoup d'autres
machines dans lesquelles entrent, de plus,
comme moyens nécessaires, un grand nom-
bre de lames élastiques qui, par leur situa-
tion, exercent des pressions constantes. Des
arcs métalliques, formés de lames d'acier
superposées, composent les ressorts des voi-
tures. Les coussins de nos lits et de nos sié-
ges les plus moelleux présentent également
une élasticité générale résultant de toutes les
élasticités du crin, de la laine, de la plume ou
de spirales métalliques disposées à cet effet.

L'élasticité des liquides a donné lieu à de
nombreusescontroverses,car on a longtemps
supposé que cette propriété ne pouvait être
développéeque par une compression,et l'on
considérait, à la même époque, les liquides
comme incompressibles. On conçoit fort
bien tout au contraire, aujourd'hui, l'élas-
ticité sans compression et l'en sait, d'autre
part, que les liquides sont essentiellement
compressibles. Bornons-nousà citer comme
preuve irrévocablede l'élasticité de ces corps
la propriété dont ils jouissent de transmettre
les sons avec force et rapidité. On peut,
du reste, distinguer en eux deux sortes d'é-
lasticité l'une résultant de la tendancequ'ils
ont à conserver leur forme; l'autre propre à
un véritable déplacementde leurs molécules
par rapport à leur situation d'équilibre sta-
ble L'élasticité du premier genre s'observe,
par exemple, lorsqu'une goutte de mercure
se meut dans un vase à rebords. Si cette
gouttevient, en effet, à frapper sur le rebord,
elle s'aplatit d'abord, puis reprend bien-
tôt sa forme première en s'éloignant, avec
une certaine vitesse, du corps qui l'avait
déprimée. Ce mode d'élasticité, auquel on
avait, dans ces derniers temps, voulu atta-
cher une grande importance, ne saurait pro-
duirequedeseffetstrès-bornéset,dureste, ne
se trouve mis en jeu que dans des circonstan-
tances fort rares. L'autre espèce d'élasticité,
essentielle aux liquides, paraît être aussi par-
faite et aussi énergique que celle de toute
autre espèce de corps, puisqueles vibrations
sont transmises par eux rapidement et sans
aucune altération. Il est évident, du reste,
qu'ils possèdent la condition essentielle de
l'élasticité, puisque leurs particules se trou.
vent dans un état d'équilibrestableentre des

forces opposées. Nous devons observer, tou-
tefois, que les molécules des liquides ,étant
parfaitement libres de se mouvoir les unes
sur les autres sans que leurs distances réci-
proques changent beaucoup, il devient plus
difficile de mettre en jeu leur élasticité, et
qu'il faut, pour arriver à ce résutat, que
ces corps soient frappés et agités avec une
très-grande vitesse, par les vibrations des

corps sonores, par exemple.
Nous avons vu que l'élasticité des corps

solides devait être attribuée bien plutôt au
changement de situation des particules les

unes par rapport aux autres, et s'opérant
malgré la fixité de leur état, que par un vé-
ritable rapprochement de ces mêmes parti-
cules. Il n'en est pas ainsi dans les fluides
élastiques; cette propriétés'y développepar
la pression même qui diminue leur volume, et
se déploie ensuite en ramenant le fluide à son
volume primitif lorsque la pression a cessé. Il
paraîtdonc évident que l'élasticitéde ces sor-
tes decorps résulteuniquementde la force de
répulsion du calorique qui leur est toujours
combinéen plus ou moins grandeabondance.

L'élasticité des gaz a passé, pendant long-
temps, pour être parfaite, c'est-à-dire indes-
tructible par les plus fortes pressions, et tou-
jourscapable de rétablir intégralementle vo-
lume primitif. Mais on a reconnu, depuis
que presque tous les gaz réputés permanents
étaient susceptibles de se liquéfier sous des
pressions considérables aidées de l'action
d'un froid artificiel, et, de plus, que quelques-
uns d'entre eux, l'acide sulfureux,par exem-
ple, pouvaient ensuite conserver ce nouvel
état, quoique la compression vînt à cesser,
ce qui suppose une élasticité définitivement
vaincue par l'effort comprimant. Il ne faut
pas oublier,du reste, que, dans toutes les ex-
périences que nous pouvons faire sur l'élas-
ticité de l'air et des gaz, ces corps sont déjà
comprimés par toute la pression de l'atmos-
phère qui nous entoure, pression fort consi-
dérable, comme on sait.

La perfectionmême de l'élasticité des gaz,
dans toutes les circonstances usuelles, en-
traîne naturellement une conséquence fort
remarquable, savoir que, si l'on exerce sur
un volume donné de gaz une pression su-
périeureà celle qu'il éprouvait dans son état
naturel ce volume diminuera d'abord jus-
qu'à un certain point, et que, par ce rappro-
chement des molécules, l'élasticité augmen-
tera jusqu'à ce qu'elle, fasse équilibre à la



nouvelle pression, point auquel cessera la
diminution de volume. Il était dès lors fort
intéressant de reconnaître et de démontrer
les rapports qui s'établissent ainsi entre la
pression le volume du gaz et son élasticité.
C'est ce que nous devons à Mariotte, qui a
formulé la loi suivante à laquelle les physi-
ciens ont donné son nom. L'élasticité des
gaz est toujours proportionnelle aux pres-
sions qu'ils supportent et leurs volumes in-
versement proportionnels à ces pressions.
D'où il suit que l'élasticité est elle-même en
raison inverse des volumes ainsi que la
densité.

Les vapeursparaissent égalementsoumises
à cette même loi, pourvu que les conditions
de leurexistencesoient maintenues; en sorte,
par exemple, que leur température doit s'é-
lever à mesure qu'on les comprime. Tout
ce qui précèdesur l'élasticitédes fluides élas-
tiques et sur ses rapports avec leur volume
doit être considéré abstraction faite de la
température, car une addition de calorique
les dilate ou augmente leur force élastique,
comme une soustraction de la même cause
les condense ou diminue cette même force,
le tout suivant des lois pour lesquelles nous
renvoyons aux mots CALORIQUE, VAPEURS

et GAZ. Ou donne très-souvent le nom de
tension au degré de force élastique que pré-
sentent les fluides gazeux en général. C'est

encore aux mots VAPEURS et GAZ que nous
renvoyons pour la mesure exacte de cette
tension, ainsi que pour les applications que
l'on en fait comme force motrice. L DE LA C.

ÉLASTIQUE (accept. div.). Mot qui,
pris adjectivement s'applique, en général,
aux corps doués d'élasticité. En mathé-
matiques, Bernouilli a donné le nom de
courbe élastique à celle que forme une lame
de ressort fixée horizontalement par l'une
de ses extrémités à un plan vertical, tandis
que l'autre est chargée d'un poids qui la
fait se courber. -En anatomie,on applique
l'épithète d'élastique à diverses parties des-
tinées à se prêter aux mouvements naturels
de l'économie qui les allongent, et à pro-
duire, par leur rétraction, d'autres mouve-
ments en sens opposé. Le tissu musculaire
qui se contracte sous l'action de l'influx ner-
veux est élastique sous ce rapport, mais on
réserve plus spécialement le nom de tissus
élastiques à ces organes de couleur jaune,
rétractiles et doués d'une élasticité en quel-
que sorte matérielle, s'exerçant en dehors

de l'influence impérative des nerfs, et tout
à fait mécaniquement, de telle sorte qu'a-
près avoir subi un allongement ils se ré-
tractent par l'élasticité même de la sub-
stance de leurs fibres. On appelle fluides
élastiques les gaz en général parce qu'ils
sont doués d'une grande élasticité. Eu
technologie les élastiques sont de petits fils
de cuivre enroulés en spirales contiguëssur
une petite tige qui sert de moule pour ré-
gler uniformément le diamètre de ces der-
nières. Sous l'influence d'une traction lon-
gitudinale exercée dans une certaine me-
sure sur le système de l'une de ces sortes de
petits tubes creux, les spirales se trouveront
écartées les unes des autres mais elles re-
prendront la contiguïté primitive aussitôt
que cette traction aura cessé

ÉLATE (bot.). Linné admettait sous ce
nom un genre de palmiersque les botanistes
modernes réunissent généralement au genre
dattier, phœnix. Le type de ce genre était
l'elate sylvestris, Lin., espèce très-commune
dans les Indes orientales, où elle forme un
grand et belarbre à stipe assezépais, à feuilles
pennées, dont les pennules sont disposées

par faisceaux presque opposés et se termi-

nent par une épine. Dans l'Inde, on pratique

au tronc de ce palmier des entailles par les-
quelles s'écoule une grande quantité de sève
qu'on recueille. Ce liquide renferme une
assez forte proportion de sucre pour qu'il y
ait profit réel à l'en extraire par l'évapora-
tion. On obtient, en outre, en le laissant fer-
menter, une liqueur alcoolique assez estimée

et connue sous le nom de vin de palme.
ÉLATÈRES (bot.). On nomme ainsi,

chez les hépatiques, des organes très-remar-
quables situés dans l'intérieur des urnes et
destinés à faciliter la dissémination des spo-
res ou séminules. Ce sont des filaments tor-
dus en spirale et très-hygroscopiques,et, par
suite, susceptibles de mouvements divers
sous l'influencedes variations d'humidité de
l'air. Ces filaments étant entremêlés à la
masse des spores qui leur adhèrent même
d'abord quelque peu, on conçoit facilement
l'action disséminatrice qui en résulte. On
peut suivre, dans le beau mémoire de M. Mir-
bel sur le marchantia polymorpha, la ma-
nière d'après laquelle ces fils spiraux se for-
ment par la rupture progressive, selon des
lignes spirales, de tubes ou de cellules allon-
gés qui se sont montrés d'abord avec des
parois unies et continues.



ÉLATÉRIE (bot.), elaterium.– Genre de
plantes dicotylédonesà fleurs monoïques, de
la famille des cucurbitacées, de la monœ
ciemonadelphiede Linné, très-rapproché
des bryonia avec les caractères suivants
fleurs mâles composées d'une enveloppe
unique, corollaire, tubulée et infundibuli-
forme, dont le tube est cylindrique et le
limbe a cinq découpures. Les étamines
sont réunies en un seul filament avec les an-
thères soudées entre elles. Les fleurs fe-
melles sont semblables aux mâles et munies
d'un ovaire inférieur hérissé et surmonté
d'un style incolore, épaissi vers son sommet
et terminé par un stigmate en tête. Le fruit
est une baie capsulairecoriace, peu charnue,
uniloculaire, hérissée de pointes molles et
s'ouvrant avec élasticité en deux valves qui
contiennent une pulpe aqueuse et plusieurs
semences. On distingue principalement,
dans ce genre les espèces suivantes.
L'élatérie DE Carthagène, L., plante
de l'Amérique méridionale à tige herbacée
et grimpante, à fleurs blanches, pédicellées,
alternes, presque en ombelle et odorantes
pendant la nuit; les pédonculesdes fleurs fe-
melles sont uniflores. L'ÉLATÉRIE IIASTÉE,
Kunth, à feuilles glabres et grimpantes,gar-
nies de feuilles triangulaires hastées. Fleurs
màles fort petites et disposées en grappes
corolle presque en roue.campanuléeetàcinq
découpures ovales, aiguës; pédoncules des
fleurs femellesuniflores. Fruits oblongs ré-
niformes et de la grosseur d'une olive. Cette
plante naît au Mexique. L'élatérie A

FEUILLES découpées, petite plante grim-
pante à tige renversée, dont les feuilles sont
partagées en trois lobes très-profonds soute-
nus par de longs pétioles; petites fleurs
blanches soutenues par des pédonculesgrê-
les, allongés et axillaires; corolle velue en
dehors. Cette plante croît dans la Virginie.

Le professeur Richard a, en outre, donné
le nom d'ÉLATÉRiEàune espèce de fruit re-
levé de côtes et composé d'un grand nombre
de coques s'ouvrant avec élasticité. Tel est
le fruit de la plupart des euphorbiacées.

ÉLATERITE (minér.). On désigne
sous ce nom une sorte de bitume élastique
ou caoutchouc fossile qui a beaucoup d'a-
nalogie avec la gomme élastique ou caout-
chouc. On la rencontre dans les mines de
plomb du Derbyshire,en Angleterre, où elle
est généralement accompagnée de matière
résineuse et quelquefoisde globules de bi-

fume. On l'a encoreretrouvéedans les dépôts
houillers de Montrelais (Loire-Inférieure)et
ailleurs. A. B.

ÉLATF.RIUM (méd.) du grec i\cLvva
îkciu, je chasse avec force. Terme d'abord
employé par Hippocrate pour désigner les
purgatifs violents il aurait donc, sous ce
rapport, pour synonyme notre mot drastique.
On le donna ensuite au concombre sauvage,
sans doute comme jouissant d'une grande
énergie purgative, et aussi, suivant d'autres
auteurs, parce que, au moment de sa matu-
rité complète, le fruit de cette plante s'ouvre
tout à coup et lance ses semences avec force.
Enfin le motélalérium fut consacré, en phar-
macie, pour désigner une certaine prépara-
tion du suc de cette plante fort usitée chez
les anciens et douée d'une grande énergie
purgative. Le mode de préparation de
l'élatérium a singulièrement varié Théo-
phraste ( Hist. plantar. lib. XI, cap. x),
Pline ( Hist. nalur. t. Il lib. xx, cap. 1 ),
Dioscoride (lib. IV, cap. clv) en indiquent
de bien différentset qui donnaient des résul-
tats fort peu'semblables.L'élatériumpréparé
dans nos pharmacies d'après la formule du
Codex est noirâtre, fragile, d'une saveur àcre
et excessivement amère. C'est un extrait des
fruits du concombresauvage avec leur pelli-
cule. Il fournit un des purgatifs les plus vio-
lents que possède la médecine et provoque
aussi le vomissement. Les anciens, aux-
quels nous ajouterons l'autorité de Syden-
ham et do Bontius, l'employaient principa-
lement dans l'hydropisie. Cette préparation
est complètementabandonnée de nos jours,
mais à tort, selon nous, de même qu'une
foule d'autres médicaments composés.-Les
auteurs ont beaucoup varié sur la dose à la-
quelle Il convient d'administrer l'élalérium.
Dioscorideen donnait 25 à 50 centigrammes,
Sydenhamn'en donnaitque 10, et Boerhaave
20. Nous l'avons vu donner progressivement
et avec avantage à celle de 5 à 15 centi-
grammes, uni à une poudre aromatique et
incorporé à de l'extrait de genièvre cette
dose était répétée, au besoin, deux ou trois
fois par jour, suivant l'effet produit.- L'é-
latérium faisait autrefois partie d'une foule
de médicaments complexes, tels que les on-
guents d'Agrippa et d'Ârthanita.

ELATERIUM (bot.). Nom par lequel
était anciennement désigné le cucuntis sil-
vestris de l'line, vulgairementconcombre sau-
vage et encore concombre aux dnes, le wo-



mordique-élatérium de Linné. Adanson et
le professeur Richard ont voulu établir cette
plante comme genre, à cause de son fruit
charge d'aspérités et qui s'ouvre avec élas-
ticité, le premier sous le nom à'élatérium
et l'autre sous celui à'ecballion; mais leur
exemple n'a pas été généralement suivi, et
c'est au motMoMORDiQDEque nous nous en
occuperons.ELATEROMÈTRE(techn.).-Nom qui
a d'abord été donné à l'instrument destiné
à mesurer, avec l'aide du mercure, l'élasti-
cité des gaz ou vapeurs contenus dans des
espaces clos. Cet instrument n'est qu'un
baromètre dont la cuvette, soustraite à l'ac-
tion de l'air extérieur, est mise en commu-
nication avec le gaz dont on veut connaître
l'élasticité. On donne au tube la longueur
nécessaire pour la marche du mercure, sui-
vant que la pression qu'il aura à suppor-
ter sera plus grande ou plus petite que celle
de l'atmosphère. (Voy. Dasymètre et Ma-
nomètre.)

ELATINE [chim.), nom donné à la ma-
tière purgative trouvée dans l'élatérium ou
concombre sauvage, le momordique-élaté-
rium de Linné. Cette matière n'a été que
très-peu étudiée jusqu'ici. (Voy. Journ. de
pharm.,Vl, 395.)

ÉLATINE et ÉLATINÉES (bot.). Le
genre élatine était rangé par les botanistes
parmi les caryophyllées, mais M. Cambes-
sèdes, en ayant examiné la graine avec soin,
reconnut qu'elle différait entièrement, par
l'absence d'albumen et par son embryon
droit, de celle des plantes qui constituent
cette grande famille. Ce caractère, joint à

d'autres plus ou moins importants a dé-
terminé ce botaniste à faire des élatines le
type d'une petite famille distincte et séparée,
à laquelle il a donné le nom d'élatinées. Cette
famille se compose de petites plantes an-
nuelles qui croissent dans les marais et dont
les feuilles, opposées, simples, entières ou
denticulées sessiles ou presque sessiles
sont accompagnées de stipules interpétio-
laires généralementincisées. -Les fleurs de
ces végétaux sont petites et nullement bril-
lantes, régulières, solitaires ou fasciculées
leur symétrie est ternaire, quaternaire ou qui-
naire de là leur calice présente trois qua-
tre ou cinq divisions profondes leur co-
rolle a tout autant de pétales; leurs étami-
nes hypogynes sont en nombre quelquefois
égal à celui des pétales, plus souvent dou-

Enajcl. du XIX' S., t. XI.

ble; leur ovaire a de trois à cinq loges qui
renferment des ovules nombreux, et porte
tout autant de styles courts que terminent
des stigmates en tête. Le fruit qui succède à

ces fleurs est une capsule surmontée par les
styles persistants et qui s'ouvre par autant de
valves qu'elle avait de loges, en laissant les
graines fixées àla colonne centrale, à laquelle
tiennent également les cloisons. Ces graines
sont nombreuses cylindroïdes, droites ou
courbées, rugueuses transversalement, dé-
pourvues d'albumen, et renferment un em-
bryonà deuxcotylédonscourts et obtus, avec
une longue radicule.- La famille des élati-
nées est formée, en majeure partie, du genre
élatine, Lin., dont six ou sept espèces appar-
tiennent à la Flore de France, et auquel il faut
ajouter les deux petits genres bergia, Lin.,
et merimea, Camb. Ces plantes sont disper-
sées dans les fossés et les lieux marécageux
de presque toute la terre cependant on les
trouve en plus grand nombre dans la zone
intertropicale et plus abondamment dans
l'ancien continent que dans le nouveau.

ELBE (île d').– L'îled'Elbe, appelée par
les Latins Ilva, par les Grecs Mthalia selon
Pline, et par les Italiens Elva ou Elba, est
située dans la Méditerranée, entre l'île de
Corse et la ville de Piombino dont elle n'est
séparée que par un canal de-8 kilomètresde
largeur. Sa population, d'environ 18,000 ha-
bitants, est composée en grande partie de
marins et de pêcheurs. La pèche y est très-
productive, surtout celle des sardines et du
thon cette dernière donne un revenu an-
nuel de plus de 60,000 francs. L'île d'Elbe
est de forme très-irrégulière elle a 26 kilo-
mètres de long sur une largeur moyenne de
8 à 10, et doit aux brises de mer qui y souf-
flent continuellement un climat salubre,
agréable et tempéré. Quoiqu'ellesoit arrosée
par un grand nombre de sources, on n'y
trouve qu'un seul ruisseau important, le Rio,
qui, dans un cours de 1,000 toises, fait tour-
ner plus de dix-huit moulins. Elle est ex-
trêmement montagneuse, et a pour point
culminant le mont Cuvanna qui s'élève à
1,000 mètresau-dessus du niveau de la mer.

Dans les plaines dans les vallées et sur les
coteaux, la terre est, en général, assez fertile,
cependant la culture y est peu avancée; les
pâturagesy sont rares et les habitants tirent
des maremmes de Sienne presque toute la,
viande qu'ils consomment. Les principaux
produits du sol sont les vins qui ont beau-
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coup d'analogie avec ceux d'Espagne, les
figues, les olives, le liége et les pastèques.

L'île d'Elbe a été célèbre de tout temps
par ses richesses minéralogiques. Les Ro-
mains y exploitaient des mines d'or et d'ar-
gent. Celles de fer de Rio occupent aujour-
d'hui cent vingt ouvriers, et l'on en extrait
36,000 quintauxde minerai, d'un produit de
50 pour 100. Le plomb, l'aimant, le soufre,
l'ardoise, le marbre s'y trouvent en grande
abondance, ainsi que le granit, l'amianteet le
vitriol; mais, comme, à cause du manque de
bois et d'eau, les minerais ne peuvent être
travaillés dans le pays, ils sont exportésdans
le royaume de Naples, à Gênes, en Toscane
et en Corse. L'île d'Elbe possède, en outre,
des sources minérales, et des salines d'où
l'on tire, chaque année, 600,000 sacs de sel.
On peut évaluer à environ 800,000 francs les
revenus de l'île dans les diverses branches
de son industrie. Ses principales villes
sont Porto-Ferrajo, chef-lieu de l'île (voy. ce
mot), Porto-Longone, à 3 lieues et demie sud-
est de la précédente, avec un port et des
fortifications, et Rio-Ferrajo.

L'île d'Elbe appartint successivementaux
Etrusques, aux Carthaginois aux Romains
qui y fondèrent plusieursétablissementspour
l'exploitationde ses mines, et enfin aux barba-
res. Au commencement du ix"siècleRellepas-
sa sous la domination des Pisans, et leur fut
enlevée par les Génois, qui la vendirent aux
Lucquolspour la sommed'environ 53,000 fr.,
s'en réservant, toutefois, la suzeraineté. Les
Pisans s'en emparèrent de nouveau et l'île
devint bientôt, avec la principauté de Piom-
bino, le patrimoine de la famille d'Appiano.
En 1534 ou 1535, le fameux Barberousse,
dey d'Alger, y opéra une descente et emme-
na en esclavage tous les habitants de Rio.
Deux années plus tard (1537), Côme Ier, dit
le Grand, duc de Florence, se fit céder, par
les princes de Piombino, la ville de Porto-
Ferrajo,qu'il fortifia et à laquelle il donna le
nom de Cosmopoli.En1551, Barberoussevint
mettre le siège devant cette ville; mais cette
tentative fut infructueuse.En 1554, les Turcs
ravagèrent l'île entière à l'exception de
Porte-Ferrajo, qui fut donnée, en toute sou-
veraineté, au duc de Florence, avec un ter-
ritoire de 3/4- de lieue aux environs.pour l'in-
demniser de ses dépenses. En 1603, Phi-
lippe III s'empara de l'île d'Elbe sur Charles
d'Appiano, et y fit construire Porto-Longone.
L'île fut ensuite annexée au royaume de Na-

plcs. En 1801, elle fut unie, par le traité de
Lunéville au royaume d'Etrurie. Napoléon
la joignit ensuite à la principauté de Piom-.
bino, et, en 1809, l'enclava dans l'empire
français. En 1814, l'empereur, tombé du
faîte de la puissance et de la gloire reçut
comme en aumône des puissances alliées la
souveraineté de ce petit coin de terre. Il en
prit possession le 3 mai de la même année et
s'en échappa le 26 février suivant. L'île
d'Elbe fut ensuite (1815) cédée à la Toscane,
à laquelle elle appartientencore.

ELBE fleuve d'Allemagnequi prend sa
source dans le Riesengebirge ( mont des
géants) sur les confins de la Bohême et de
la Silésie. Il parcourt et enrichit plusieurs
Etats. Outre des rivières moins importantes
qui viennent grossir ses eaux, il reçoit, en
Bohême, la Moldaw, au-dessous de Prague;
en Prusse, l'Elster'noir, au-dessus de Wit-
temberg, et la Saale, entre Dessau et Magde-
bourg en Hanovre, l'IlimenauetrOste;dans
le territoire de Hambourg, la Bille et l'Als-
ter enfin il se dirige vers Altona, et, après
un cours de 900 kilomètres, se jette dans la

mer du Nord, près de Cuxhaven. Il favorise
le commerce de Dresde et de Magdebourg;
cette dernière ville a surtout étendu ses re-
lations depuis que la navigation de l'Elbe a
été, au congrès de Vienne, affranchie des
droits qui pesaientauparavant sur elle. Ham-
bourg lui doit la plus grande partie de sa
prospérité. Navigable jusqu'à Prague au
moyen d'alléges, et communiquant par la
Sprée avec l'Oder et la Vistule, il amène à
Hambourg les produits de la Bohême, de la
Silésie, d'une partie de la Pologne et de tous
lesautrespaysqu'il traverse. L'embouchure
de l'Elbe est encombrée de bancs de sable;
cette difficulté a été combattue par un sys-
tème de feux et de balises des plus minutieux
et des mieux entendus. Toutes les marées
sont bonnes jusqu'à Hambourg pour les na-
vires qui ne tirent pas plus de 14 pieds
d'eau; ceux de 14 à 18 doivent attendre les
marées de pleine ou de nouvelle lune. V.

ELBÉE (GIGOT D'), général vendéen, né,
en 1752, à Dresde, d'un père français etüijt

d'une mère saxonne. Il vint en France, s'y
fit naturaliser en 1757, prit du service en
qualité de lieutenant dans un régiment de
cavalerie, donna sa démission en 1783, émi-

graen 1791, et rentra.paisiblementen France
après la loi qui ordonnait aux émigrés de
revenir. En 1793, il se mit à la tête des



paysans de Beaupréauqui refusaient d'obéir
aux lois sur le recrutement, et se joignit à
Bonchamps,Cathelineau et Stofflet,avec les-
quels il obtint quelque succès. Larocheja-
quelin se réuniteux après la victoire des Au-
biers, et l'armée vendéenne compta bientôt
plus de quarante mille combattants. Nul ne
surpassait d'Elbée en courage il marchait
toujours en.avant, mais il n'avait aucune des
qualités qui font un bon général, et ne savait
point prendre les dispositions militairesqui
assurent le succès d'une bataille. Il exerçait
néanmoins.par son honnêteté et sa piété, une
grande influence sur la troupe qu'il comman-
dait. Il avait cousu sous ses habits des ima-
ges de saints, et parlait sans cesse à ses sol-
dats de Dieu et de la Providence, ce qui l'a-
vait fait surnommer le général la Providence.
Après la prise de Bressuire., sa colonne in-
vestit Thouars quelque temps après il re-
çut une blessure à la cuisse devant Fonte-
nay, et à peine guéri parvintà se faire nom-
mer général en chef. Au mois de juillet et
d'août suivant, l'armée fut repoussée deux
fois devant Luçon, et on l'accusa hautement
d'avoir amené ce double échec par son in-
capacitéetsonmanqued'initiative. La guerre
continua avec plus d'acharnement que ja-
mais l'armée royaliste subit de nouveaux
désastres, et fut enfin complètement bat-
tue à Cholet. D'Elbée y fut dangereusement
blessé; dans les premiers jours de janvier
1794-, on le transporta dans l'Ile de Noir-
moutiers, qui tomba trois mois après au
pouvoir des républicains; il fut alors fu-
sillé.

ELBERFELD,ville du district de Dus-
seldorf, dans la province prussienne de Ju-
liers, Clèves et Berg elle est chef-lieu d'un
cercle ou canton remarquable par son indus-
trie. Toute la vallée arrosée par la Wûpper
dont les eaux sont très-bonnes pour la tein-
ture, est remplie de fabriques, et le canton
d'Elberfeld est un des plus manufacturiers
de tout le royaume de Prusse. C'était autre-
fois un pays pauvre et peu habité. Dans
le xvne siècle, des protestants fuyant l'in-
quisition espagnole du Brabant, et, dans
le xvne des Hollandais persécutés par le
synode de Dortrecht, vinrent y porter leurs
métiers avec leurs goûts laborieux et éco-
nomes. Depuis ce- temps, l'industrie d'El-
berfeld alla en croissant, et les commerçants
y étendirent de plus en plus leurs spécula-
tions; la filature, la tisseranderie, la teintu-

rerie, la rubanerie, la fabrication des den-
telles, des indiennes et des soieriesy sont de-
venues très-actives.Elberfelda une bourseet
est le siège d'une compagnie rhénane pour
le commerce avec les Indes occidentales
une grande partie des 45,000 âmes qui for-
ment sa population se livre soit à l'indus-
trie, soit au commerce les bords de la Wüp-
per sont couverts de blanchisseries.On éva-
lue à près de mille le nombre des fabriques,
grandes et petites, répandues dans le pays.
La rivière de Wüpper sépare ce chef-lieu de
la ville de Barmen, dont l'industrie ne le cède
guère à celle d'Elberfeld, et qui, de son côté,
compte une population d'une trentaine de
mille âmes.

ELBEUF (géog.), ville de France, chef-
lieu de canton de l'arrondissementde Rouen,
à 5 lieues S. 0. de cette ville, sur la rive
gauche de la Seine. -Quelques savants pré-
tendent que son nom vient de deux mots
celtiques, wael, source, et bus, bourg vil-
lage, parce qu'elle est située dans un vallon
riant arrosé par plusieurs fontaines. Avant
1338, Elbeuf avait déjà une certaine impor-
tance, et à cette époque Philippe-le-Bel
l'érigea en comté avec droit de haute justice,
en faveur de Guillaume d'Harcourt;en 1554,
elle passa dans la maison de Lorraine et re-
çut le titre de marquisat; en 1581, Henri III
y attacha celui de duché-pairie, dont il re-
vêtit Charles 1er de Lorraine. Dès le rx" siè-
cle, d'après les archives locales, cette ville
possédait des fabriques de draps ce qu'il
y a de certain, c'est qu'elle en avait avant le
xve siècle. Les produits de son industrie en
1690, époque à laquelle remontent les re-
gistres des fabricants réunis en communauté,
consistaient en draps, droguets et tapisse-
ries, dites points de Hongrie. En 1667, la fa-
brication du drap y avait acquis assez d'im-
portance pou engager Colbert à lui donner
des règlements particuliers qui contribuè-
rent à augmenter sa prospérité. D'après ces
règlements, chaque fabricant était astreint
à mettre dans ses chaines un nombre de fils
déterminé et ne pouvait employer que des
laines d'Espagnede première qualité. La ré-
vocation de l'édit de Nantes, qui frappa plus
de la moitié des chefs d'ateliers et un cin-
quième des habitants, porta à Elbeuf un
coup funeste. Son industrie finit cependant
par s'en relever.-En 1789, on y comptait
cinquante-cinq fabriques et douze teinture-
ries, qui confectionnaient plus de 120,000



aunes de drap, donnaient un produit de 14

à 15 millions, et occupaient 12,000 ouvriers.
Depuis la première révolution, l'introduc-
tion des machines et les perfectionnements
de toutes sortes ont, après de nombreuses
variations, donné une nouvelle prospérité à

la ville d'Elbeuf. On y compte aujourd'hui
deux cents fabriques vingt-cinq teinture-
ries, dix dépôts de laines, etc., occupant,
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, 25,000 ou-
vriers, confectionnant 3,120,000 mètres de
drap, d'un produit de 40 à 45 millions de
francs. La population fixe d'Elbeuf n'est que
de 10,000 habitants, mais avec la population
flottante elle s'élève à plus de 20,000.

ELBEUF (René DE LORRAINE, mar-
quis D') fut le septième fils de Claude duc
de Guise et frère de François de Guise, as-
sassiné devant Orléans. Pendant que la pos-
térité de ses frères s'éteignait peu à peu, et
même disparaissait complétement en 1675,
la sienne se perpétuait dans la branche d'El-
beuf, souche elle-même des familles d'Har-
court, d'Armagnacet de Marsan.Ce premier
marquis d'Elbeuf mourut en 1566. C'est
pour son fils que, en 1584, le marquisat
d'Elbeuf fut érigé en duché-pairie. Son pe-
tit-fils Charles, né en 1596, jouit d'un grand
crédit à la cour de Louis XIII. En 1613, il

était premier maître d'hôtel de la reine
mère et faillit épouser la fille du maréchal
d'Ancre. Ce fut'Catherine-Henriette, fille de
Henri IV et de Gabrielle d'Estrées"qui devint
sa femme. Ils se jetèrent tous les deux dans
le parti de Gaston contre Richelien. M. d'El-
beufygagna, en 1631 d'être déclaré cri-
minel de lèse-majesté et sa femme d'être
envoyée en exil. Leurs intrigues recommen-
cèrent, sous la Fronde contre Mazarin. Le
cardinal de Retz dont ils.avaient servi les
complots, a tracé en quelques lignes le por-
trait du duc « Il n'avait de cœur que parce
qu'il est impossible qu'un prince de la mai-
son de Lorraine n'en ait point. Il a été le
premier prince que la pauvreté ait avili, et
peut-être aucun homme n'a eu moins que lui
l'art de se faire plaindre dans sa misère. » Il
mourut en 1657, et sa femme en 1663. Leur
fils servit avec honneur dans les armées de
Louis XIV. Aide de camp du roi, il combattit
vaillammentdans la campagne de Flandre
de 1678, et eut la jambe cassée à l'assaut
d'Ypres. Son fils Emmanuel-Maurice
né en 1667, se mit au service de t'empereur
et commandapour lui un régiment de cava-

lerie dans le royaume de Naples de 1706 à
1719. Son dessein était de se fixer dans ce
pays, où il s'était marié en 1713. C'est dans
cette intention que, voulant se bâtir un pa-
lais à 2 lieues de Naples, au sud-ouest du
Vésuve, entre Portici et Résina, sur un roc de
lave, dans le lieu de Granatella, il fit exécu-
ter des fouilles qui amenèrent la découverte
de magnifiques statuesantiques et, par suite,
celle d'Herculanum.II' mourut en 1763, à
l'âge de 86 ans. ED. F.

ELBING, ville du district de Dantzig,
dans le royaume de Prusse, située sur la ri-
vière du même nom qu'un' canal unit au
Nagat. Elle est chef-lieu d'un cercle ou can-
ton renfermant plus de 200 villages ou ha-
meaux, et baigné par les eaux du Frische-
Haff. Bâtie au XIIIe siècle par les mar-
chands de Lubeck, Elbing fit partie de la
ligue hanséatique et devint une ville très-
commerçante. Quoiqu'elle n'ait plus son an-
cienne prospérité, elle est encore au nom-
bre des villes de Prusse où le commerce est
le plus actif, surtout en grains bois, eau-
de-vie, laine, savon, potasse, etc. elle a des
raffineries de sucre et des savonneries con-
sidérables. La plus grande partie de sa popu-
lation, évaluée à 22,500 habitants, est pro-
testante le reste se compose de catholiques,
de mennonites et de juifs; aussi Elbing ren-
ferme-t-elleneuf temples du culte évangéli-
que, une église catholique, un oratoire men-
nonite et une synagogue. La ville est abon-
damment dotée d'institutions de charité,
telles qu'hôpitaux et hospices, une maison
d'orphelins, une maison de retraite destinée
aux femmes âgées, etc. pour l'instruction,
elle a plusieurs écoles et un gymnase avec
une bibliothèque. La petite ville d'Olkemit,
dans le cercle d'Elbing, se livre à la pêche
des esturgeons, à l'apprêt du caviar et au
commerce du bois. D-G.

ELBROUZ ou ALBOURZ (géogr.), les
Ceraunii montes des anciens, montagnes les
plus hautes de- la chaîne du Caucase. Elles
sillonnent le nord de la Perse sur une ligne
parallèle à la côte méridionale de la mer
Caspienne. Leurs cimes sont couvertes de
neiges perpétuelles, et leur point culminant
s'élève à 5,600 mètres. L'Elbrouz, le même
que VÂlbordj, est célèbre depuis des siècles
parles croyances mythologiquesqui s'y rat-
tachent. Les anciens Perses, comme les mo-
dernes Tcherkesses, lui donnaient le nom de
montagnesacrée. II passait pour avoir servi



de retraite à Zoroastre. Le patriarche Enoch,
qui y avait été placé après son enlèvement,
yvivait, dit-on,en communication journalière
avec Dieu et tous los génies de la nature.-
Plusieurs autres montagnes ont porté, selon
certains auteurs, le nom d'Albordj, et même
beaucoup plus anciennement que celle dont
nous nous occupons. Suivant cette hypo-
thèse, le premier Albordj aurait été placé
sur tes cimes de l'Himalaya. AL. Bonneau.

ELCÉSAITES.–Hérétiques,que Théo-
dore appelle aussi elcésaïens et qui doi-
vent leur nom au faux prophète que saint
Epiphane appelle tantôt Elxai, tantôt Elce-
saï (Hœres., 19). Ce sectaire, qui vivait au
temps de Trajan suivit d'abord les erreurs
d'Ebion, juif comme lui; mais bientôt, pour
se faire lui-même chef de doctrine, il se sé-
para de l'hérésie des ébionites et fonda une
secte rivale. 11 se dit toutd'abord possesseur
d'un livre venu du ciel et il assura à qui-
conque voudrait, en lui obéissant, suivre les
préceptes de ce livre l'entier pardon de ses
péchés (Eusèbe, Hist., liv. VI, ch. xvm).
Suivant Origène, qui parle longuementde cet
hérésiarque dans une de ses homélies, il re-
poussait la plupart des livres qui sont dans
le canon sacré, entre autres les épîtres de
saint Paul; il admettait seulement quelques
passages tirés de l'Ancien Testament et des
Evangiles. Mais le principal fond de son
erreur consistait à dire que le Christ, né dès
le commencement du monde, n'était autre
chose qu'une vertu céleste qui s'était déjà
manifestéesous divers corps et qui, après
son union avec le Saint-Esprit, avait enfin
paru sous la forme de Jésus fils de Marie.
Elxai faisait observer par ses sectaires les
principales cérémonies de la loi de Moïse, le
sabbat, la circoncision mais il défendait les
sacrifices, et faisait du mariage une prescrip-
tion formelle pour ses disciples. Du reste
peu rigoureux pour l'observance du rite il
prétendaitque, aux époques de persécution,
on pouvait adorer les idoles pourvu que
cette adoration ne fût qu'extérieure et que le
cœur n'y fût pour rien. Elxai voulait aussi
qu'on l'adorât, lui, son frère Texée et tous
ceux de sa race. Saint Epiphane donne en-
core à ses disciples le nom de samséens, sans
doute du mot samès soleil en hébreu; mais
nous ne savons pourquoi. Cette secte, selon
Eusèbe, fut éteinte aussitôt qu'établie. Sca-
liger l'a confondue à tort avec celle des es-
séens,et quelques autres ne se sontpas moins

trompés en la faisant venir du village d'El-
cési, en Galilée. ED. F.

ELCI ( le chevalier, puis comte ANGE D'),
savant philologue toscan, né à Florence en
1764." Jeune encore, il prit .place parmi les
hellénistesles plus distingués. Ilprofessaitle
méprisle plus profond pour toutes les œuvres
desgénérations modernes;Molière mêmen'é-
tait, à ses yeux, qu'un copisted'Aristophane.
Il a laissé plusieursouvrages, parmi.lesquels
nous citerons sa magnifique édition de Lu-
cain, chef-d'œuvrede typographieet de cri-
tique enrichi de douze gravures de Wœch-
ter et Leupold elle a été publiée à Vienne,
1811, grand in-4°, sous ce titre, Lucani
Pharsalia, curante Angelo Illycino. Il s'était
servi, entre autres documents, pour épurer
son texte, de deux manuscrits du xne siècle
à peine connus avant lui, et dont il a tiré de
précieusescorrections. On lui doit aussi des
poésies latines et italiennes, publiées à Flo-
rence ea 1827; les premières sont faibles,
les secondes pleines de traits mordants et
caustiques contre les modernes. Il mourut
en 1824 avec la réputation du plus grand
helléniste qu'eussent produit les Etats au-
trichiens depuis la mort d'Aloys de Locell.
Il avait une magnifique collection d'incuna-
bles réputée la plus belle de l'Europe, qu'il
légua à la bibliothèqueLaurentienne de Flo-
rence.

ELDON (JOHN SCOTT, comte d'), pair
d'Angleterre et lord chancelier, né le 4 juin
1751 et mort le 15 juin 1838, était fils d'un
marchanddecharbon deNewcastle-sur-Tyne.
Il entra, en 1783, à la chambre des com-
munes et fut nommé membre du conseil du
roi; en 1799, comte d'Eldon et lord chan-
celier, charge qu'il conserva jusqu'en 1827.
Pendant sa longue carrière, lord Eldon ne
se signala par aucun talent brillant. Son gé-
nie était la patience et le travail. Sans être
orateur, il parla avec une grande habileté, et
se fit remarquer dans les débats de la cham-
bre par la solidité et l'étendue de ses con-
naissances en droit, ainsi que par la matu-
rité de son jugement; mais tous les partis se
plaignaientde ses lenteurs et de son obsti-
nation. Il-fut le champion le plus intrépide
de ce torysme exclusif qui s'opposa à tout
changement, à toute réforme même la plus
nécessaire. Si l'émancipation des catholi-
ques et la réformeparlementaire ont été si
longtemps retardées, il faut en chercher la
cause dans l'oppositionsystématiquede lord



Eldon, qui les regardait comme la ruine de
la puissance anglaise. P.

ELDORADO (géogr.), pays de l'Améri-
que méridionale, que l'on croyait placé vers
les sources de l'Orénoque, entre les deuxiè-
me, troisième et quatrième parallèles, et où
l'on supposait une quantité immense d'or,
d'-irgent et d'autres métaux précieux. Son
nom (le doré) venait, selon le père Pedro Si-
mon, d'une coutume singulière du grand
prêtre du pays, qui allait sacrifier dans le
lac de Guatavita, après s'être enduit tout le

corps de gomme et s'être couvert de poudre
d'or. Orellana, lieutenant de Pizarre, avait,
dit-on, découvert cette contrée, au milieu du
xvie siècle; mais il est plus probable que
l'attention des Européens fut éveillée par les
récits des indigènes, comme le rapporte le
père Simon, et Magalhaens Gandovo, dans
l'histoire du pays de Santa-Cruz. La renom-
mée y accumulaitmerveilles sur merveilles:
les palais et les maisons même des particu-
liers y étaient recouverts d'or et d'argent
massif; les pierreries y étincelaient de tou-
tes parts; les richesses de Manoa, capitale
de cette heureuse région, surpassaient tout
ce que l'imagination peut rêver de plus
splendide et de plus éblouissant. Les plus
vils instruments y étaient d'or et d'argent,
et sur ses remparts magnifiques veillaient
des soldats cuirassés d'or. La vieille Europe
s'émut à ces récits; on ne parlait plus que
de l'Eldorado. De hardis aventuriers, dont
nous ne citerons que les plus célèbres, s'ap-
prêtèrent bientôt à y pénétrer. Philippe de
Hutten tenta, un des premiers, la périlleuse
entreprise; il parvint jusqu'à la cité non
moins fabuleuse des Omégas ou Omaguas,
dont les toits, comme ceux de Manoa, bril-
laient de l'éclat de l'or, et il se proposait d'y
retourner une seconde fois, lorsqu'il périt
victime d'un assassinat. Après lui, Quesada
se mit en marche (154-3), à la tête de 200 sol-
dats mais il fut obligé de retourner sur ses
pas après un long et stérilevoyage. Pedro Sa-
lazar échoua dans la même entreprise vingt
ans plus tard. En 1586, Antonio Berreo-
y-Oruna s'aventura plus loin qu'aucun de
ses devanciers, et sans plus de succès. Do-
minico de Vera, Walter Raleigh en 1595,
et Laurence Keymis en 1596, ne furent pasplus favorisés de la fortune. D'autres ex-
plorateurs plus modestes, parmi lesquels
nous citerons les jésuites Jean Grillet et
FrançoisBéchamelen 1674, ne purent même

obtenir des indigènes de simples indica-
tions sur la position de l'Eldorado. An*
tonio Santo entreprit pourtant encore un
nouveau voyage mais tous ses compa-
gnons de route y perdirent la vie, et il
n'échappa lui-même qu'à grand'peine. En
1720, une expédition française, aussi in-
fructueuse que les précédentes partit de
la Guyane; ce fut la dernière, et l'Eldo-
rado se vit enfin relégué pour toujours dans
le pays des chimères. Cependant, dans ces
derniers temps, M. de Humboldt ayant rap-
porté que, selon les Indiens, le lac de Guata-
vita recelait de nombreux trésors, une com-
pagnie anglaise se forma pour l'exploitation
du lac. Les recherches furent sans résultat,
et M. de Humboldt vit son nom cité devant
la barre du parlement par les spéculateurs
désappointés. Cet illustre savant dit, dans
un autre passage, que.la tradition de l'El-
dorado devait peut-être son origine à un pe-
tit rocher de schiste micacé qui s'élève du
lac. Quoi qu'il en soit, on a tout lieu de
croire, aujourd'hui, que les contrées où l'O-
rénoque prend sa source ne sont fertiles ni
en or ni en argent. Cette folie, comme toutes
les folies humaines, a eu néanmoinsson bon
côté elle a contribué aux progrès de la géo-
graphie et éclairé de quelques rayons cette
portion si longtemps inconnuede l'Amérique
du Sud.

Le nom d'Eldorado a été donné à d'autres
contrées du nouveau monde, auxquelles
se rattachaient les mêmes fables et les
mêmes espé-rances. Tel était le pays de Qui-
vira, vers la Californie, gouverné par le roi
barbu Tatarrax, lorsque, en 1530, une expé-
dition s'y dirigea sous le commandementde
Nuno de Guzman. Six villes magnifiques,
aussi grandes que Mexico, sans compter la
capitale nommée Cibola ou Cibora, et dont
presque tous les habitants exerçaientl'art de
l'orfèvrerie, devaient s'y offrir aux regards
éblouis des Espagnols; mais, .à-leur appro-
che, les sept villes s'étaient évanouies, et les
conquérants ne trouvèrent à la place que
sept misérables villages. Le royaumede Paï-
titi ou Waïpti, fondé par Manco Capac II,
après la ruine de l'empire des Incas dans les
régionsqu'arrosent l'Apurimac et l'Ucayalé,
devint plus célèbre encore au xvn" siècle.
Plusieurs guerriers en tentèrent la conquête,
entre autres, Benito de Ribeira mais les
habitants instruits par l'exemple de leurs
voisins, repoussèrent courageusementtoutes



les attaques dirigées contre eux. Tous ces
pays, qu'étaient-ilscependant auprès des vil-
les des trois Césars fondées, en 1559, dans les
déserts du Paraguay, par des Espagnols
échappés à la vengeance des Auraucanas?2
Celui-là seul qui s'est égaré au milieu des fo-
rêts vierges du Brésil, sur les bords des lacs
enchantés, le long des fleuves dorés ou sur les
rivages du Rio das très Americanas, où l'or
et l'argent se trouvent à la surfacede la terre
et où l'on marche en foulant aux pieds les
rubis, la topaze et l'émeraude,pourrait se
former une idée des richesses qu'on y avait
entassées. AL. BONNEAU.

ÉLÉATIQUE (secte). Deux écoles de
philosophie ont porté ce nom la première,
fondée à Elée dans la Grande-Grèce par Xé-
nophane de Colophon, est appelée secte des
éléatiques métaphysiciens; la seconde, dont
Leucipped'Abdère fut lechef,est connuesous
le nomde secte des éléatiques physiciens, ou de
secte atomistique.Ces deux systèmes, quoique
compris sous la même dénomination, étaient
diamétralementopposés. Les premiers éléa-
tiques, partant de cet axiome de la philoso-
phie ionienne que rien ne se fait de rien, en
déduisirent cette conséquence qu'une chose

ne peut naitre d'une autre chose car, disait
Xénophane, l'analogue ne saurait produire
l'analogue; il ne peut que reproduire sa
propre répétition identique et jamais le dis-
semblable il n'y a donc point eu de créa-
tion, ce qui est a toujours été; mais ce qui
est éternel est infini, .ce qui est infini est un,
et, par conséquent, immuableet immobile;
car, s'il pouvait changer de lieu, il ne serait
plus infini, et, s'il pouvait devenir autre, il

y aurait en lui des choses qui commence-
raientet des choses qui finiraientsans cause;
il se ferait quelque chose de' rien et rien de
quelque chose, ce qui est absurde. L'être
infini un immuable, immobile éternel
c'est Dieu, qui voit, qui entend tout et qui
est tout; il est de forme sphérique comme
l'espace sans bornes qu'il remplit. La pensée
est la seule substance réelle et persévérante,
et, comme l'identique ne peut connaître que
l'identique, le monde sensible ne peut exis-
ter pour l'intelligence pure; les sens même
ne sauraient rien nous apprendre dé cer-
tain. Cela seul existe que nous apercevons
en nous; ce que nous croyons voir hors de
nous n'est qu'apparence. La doctrine de
Xénophane tenait donc à la fois du pan-
théismeet duscepticisme.On pourrait croire

que son scepticisme,au moins, ne dépassait
point les bornes de la nature physique. Mais
que penser lorsqu'on sait qu'à la fin d'un poë-
me qu'il avait composé sur la nature il disait
que personne ne sait rien de certain sur ce
qu'il dit du monde intellectuel, et que celui
même qui découvrirait la vérité ne parvien-
drait jamais à savoir s'il l'a obtenue? A quoi
donc croyait Xénophane? Parménide,
son ami, fut plus précis encore; il refusa
toute autorité au témoignage du sens et
même à l'expérience. Mélissus alla plus
loin; il nia la possibilité du vide et de l'es-
pace, et soutint l'immatérialitéde l'univers.
Zénon, qui vint ensuite, se borna surtout à
défendre les principes émis par ses prédé-
cesseurs, vivement attaqués et mérita par
son merveilleux talent de discussion, le nom
de Zénon le puissant, et l'honneur de passer
pour le père de la dialectique. Leucippe pa-
rut alors; disciple de Mélissus et de Zénon,
il trempa dans leurs écoles les armes qu'il
devait bientôt après tourner contre eux-
mêmes. L'idéalisme presque absolu de ses
maîtres choquait sa raison; leur méfiance
outrée des témoignages des sens lui parut,
avec raison, contraire aux véritables progrès
de la philosophie, et, se jetant dans un au-
tre extrême il substitua à leur panthéisme
spiritualiste un panthéisme purement maté-
riel, et fonda dans l'école le grand schisme
des éléatiques physiciens. S'abandonnant tout
entier à l'étude de la nature, il rechercha les
éléments des choses pour arriver, d'abstrac-
tions en abstractions, à la détermination des
lois de la nature. Il invoqua le temps, la
raison, l'expérience; l'expérience lui montra
de toutes parts la variété, la mobilité et des
modincations continuelles. Dès lors il dis-
tingua de tout le reste le phénomène dont
l'étendue est la condition, et prouva que la
forme, le mouvement et l'espace sont néces-
saires à l'existence des choses, qu'il faut des
espaces vides pour concevoir la forme et le
mouvement, et que, dans l'hypothèsecon-
traire, les choses n'auraient fait qu'un tout,
massif, difforme, inerte, sans lien pour le
recevoir. Les corps, selon lui sont compo-
sés d'atomes imperceptibles, incorruptibles,
infinis, éternels, doués de qualités et de for-
mes particulières, et ayant chacun son mou-
vement propre. Les atomes forment les mon-
des entraînés autour d'un centre commun
ils s'unissent, s'accrochent, se heurtent,
se séparent. Il prétendait ainsi se rendre



raison de toutes les combinaisons, transfor-
mations et phénomènes des corps la vie,
pour lui, c'était le mouvement, et la pen-
sée n'en différait point l'âme elle-même
n'était qu'un agrégat d'atomes ignés en
circulation perpétuelle dans tout le corps.
Le matérialisme n'avait point encore été
jusque-là plus nettement et plus formel-
lement exposé. A Leucippe succéda Dé-
mocrite, qui formula plus savamment encore
la théorie atomistique. Pour ce philosophe,
nos sens sont les sources générales de toutes
nos perceptions; l'âme est dans un état de
passivité continuelle; des images, se déta-
chant des objets se reflètent dans l'esprit,
où elles se gravent par un certain ébranle-
ment. Quelque autorité qu'il accorde aux
sens, il s'en défie pourtant. Les mêmes ob-
jets, en effet, ne nous affectent pas tous de
la même manière de là une foule d'erreurs
qu'il appartient à la raison seule de rectifier,
bien que la voie du raisonnement soit loin
d'offrir le même degré de certitude que l'ex-
périence. En résumé, Dieu se trouvait exclu
de la philosophie et de l'univers même; le
doute et la négation devenaient le nec plus
ultra de la sagesse humaine. Protagoras, que
Démocrite éleva du métier de portefaix à la
dignité de philosophe, mérita par ses dis-
cours et ses ouvrages d'être persécuté,
banni et flétri du nom d'impie. Diagoras de
Mélos marcha dans la même voie, et Métro-
dore de Chios, autre disciple de Démocrite,
réduisant au scepticisme le plus aveugle la
doctrine de ses maîtres disait Je nie que
nous sachions si nous savons quelque chose
ou si nous no savons rien; si nous savons
même ce que c'est que de savoirou de ne pas
savoir; s'il y a quelque chose ou si nous ne
savons rien. C'était, en partant d'un point
absolument opposé, arriver aux mêmes con-
clusionsqueXénophane. Les deux sectes ri-
vales devaient, en effet, se rencontrer dans
le doute. -Une pareille philosophiene pou-
vait subsister longtemps; elle vint se perdre,
avec toutes ses subtilités ses folies ses bi-
zarreries et ses pauvretés, dans la secte des
sophistes, qui tomba bientôt sous les coups
serrés de la logique de Socrate pour faire
place aux grandes écoles de Platon et d'Aris-
tote. AL. BONNEAU.

ELÉAZAR, Secours de Dieu (hist. hébr.).
PlusieursHébreux connus dans l'histoire

ont porté ce nom nous citerons 1° ELÉA-

ZAR, fils d'Aaron et son successeur au pon-

tificat. On ignore l'époque de sa mort, que
Joseph place vers le même tempsque celle de
Josué. Il fut enseveli à Gabaath. 2°Eléa-
ZAB, fils d'Abinadab. Il reçut dans sa mai-
son l'arche du Seigneur, lorsque les Philis-
tins l'eurent fait rentrer sur le territoire des
Israélites. 3° Eléazar fils d'Ahod, l'un
des hommes vaillants qui traversèrent le
camp des Philistins pour aller chercher
à David, épuisé de fatigue et mourant de
soif, de l'eau de la citerne de Bethléem.
Il lui arriva un jour de soutenir seul le
choc de l'armée des Philistins devant les-
quels les Israélites avaient pris lâchement la
fuite, et il fit un tel carnagedes ennemis, que
sa main, dit l'Ecriture, demeuracomme col-
lée à son glaive. 4° Eléazar un des
principaux d'entre les Israélites, qui, à l'âge
de 90 ans, à l'époque de la persécution d'An-
tiochus Epiphane, aima mieux subir la tor-
ture et la mort que de manger des viandes
défendues par la loi.-5° Eléazar MACHA-
BÉE, surnommé Abbaron ou Auran, et le
dernier des cinq fils de Matathias. C'est lui
qui, dans une bataille contre Antiochus Eu-
pator, voyant dans l'armée syrienne un élér
phant richementcaparaçonné,crutqu'il était
monté par le roi, s'élança à travers les enne-
mis, parvint jusqu'à l'animal, lui fendit le
ventre avec son glaive et périt écrasé sous
son poids. 6° ELÉAZAR, fils d'Onias Ier et
frère de Simon le Juste, auquel il succéda
dans la grande sacrificature. On croit que
c'est lui qui envoya à Ptolémée Philadelphe,
roi d'Egypte, les soixante-douze interprètes
qui traduisirenten grec la Bible hébraïque,
dont la version porte le nom de version des
Septante. Ptolémée,entre autres marques de
reconnaissance,lui renvoya, dit-on, tous les
esclaves hébreux retenus en Egypte.
7° Eléazar magicien dont parle Joseph
(Guerres, liv. X, ch. 2). li prétendait délivrer
les possédésau moyen d'uneherbe ou racine,
dont Salomon se servait à cet usage, enfer-
mée dans un anneau qu'il suspendait au nez
du patient. A peine le diable avait-il senti l'o-
deur de la racine, qu'il sortait avec violence
du corps du démoniaque.-8° Nous devons
citer aussi Eléazar de Garmiza ou de
Worms, auteur hébreu-allemand qui vivait
au milieu du Xill" siècle. II a laisséplusieurs
ouvrages dont quelques-unsont été impri-
més et dont voici les principaux le Livre
du droguiste, qui traite de l'amour de Dieu
et de la pénitence, des choses permises et



défendues, etc. Guide du pécheur; Com-
mentaire sur le livre Jézirah; Vin aromati
que ou Commentaire sur le' livre de Ruth
et les Cantiques, dont il n'a paru que la par-
tie qui embrasse les cinq Meghilloth. Parmi
ses ouvrages manuscrits on distingue le
Traité de l'âme, le Commentairecabalistique
sur le Pentateuque, et un Traité de l'unité de
Dieu. On trouve la nomenclaturede ses di-
vers. ouvrages dans Wolf, Bible hébraïque,
et dans Rossi, Dizionario storico degli ebrei.
Il fut le maître du célèbre Nachmanide.

ÉLECTEURS [hist. d'Allemagne).–C'est
le nom qu'on donnait, en Allemagne, à des
princes qui jouissaient du droit d'élire l'em-
pereur. Pasquier dans ses Recherches, croit
que, après l'extinction de la race carlovin-
gienne, -l'élection des empereurs fut confiée
à six des princes les plus puissants de l'Al-
lemagne, auxquels on en joignait un septième
dans le cas où les voix se trouvaient parta-
gées également. D'autres, et cette opinion est
la plus générale, ont soutenuque l'empereur
Othon III avait fondé, vers la fin du Xe siè-
cle, de concert avec le pape, le collège élec-
tbral dans un concile tenu immédiatement
après son sacre; mais l'histoire dénient l'un
et l'autre de ces faits. C'est à l'époque de
l'élection de Conrad 11, en 102k, qu'on

trouve la première trace des électeurs de
l'empire. Tous les princes et Etats rassem-
blés ou plutôt campés à ciel découvert con-
coururent à cette élection. Eu 1125, lors de
celle de Lothaire II les Etats formèrent un
comité de dix princes, pour proposer à l'as-
semblée générale les candidats qui leur sem-
bleraient les plus dignes du trône, privilége
qu'on nomme droit de préparation. Ces prin-
ces furent ensuite réduits à sept, savoir les
trois archevêques de la France rhénane, les
ducs de la France rhénane, de Bavière, de
Saxe et de Souabe. L'honneur de sacrer les
rois des Romains et de Germanie apparte-
nait même déjà à l'archevêque de Cologne

et, à son défaut, à celui de Trèves. Mais, en
1150, le duché de France, ayant été réuni
au comté palatin du Rhin le droit électoral
fut annexé à ce dernier, et, plus tard, le du-
ché de Bavière étant passé sur la tête du
comte palatin, le privilége électoral de cet
Elat fut transféré à la Bohême. Celui de la
Souabe paraît avoir été accordé aux mar-
graves de Brandebourg, lorsque le duc de
Souabe fut promu sous le nom de Frédé-
ric 1", à la dignité impériale (1152). Le col-

lége électoral, tel qu'il exista dans la suite,
se trouva donc tout formé sous le règne de
ce prince, et sous le roi Philippe, son second
successeur, il était en pleine jouissance de
ses droits et de ses prérogatives. Au com-
mencementdu xine siècle, les princes et les
Etats concouraient pourtant encore aux
élections mais les sept électeurs exerçaient
une grande influence sur l'opération électo-
rale, qui était spécialement de leur ressort,
comme on le voit dans les lettres du pape
Innocent III. Conrad IV par un décret
de la diète de Francfort en 1208, donna à ce
privilége une sanction légale. Quant aux
princes, comtes, margraves, etc. qui con-
couraient d'abord à l'élection du roi d'Alle-
magne, futur empereur, ils furent exclusavec
d'autant plus de facilité qu'ils étaient, pour
la plupart, vassaux des sept grands électeurs.
Cependant en 1308, après la mort d'Al-
bert I", ils voulurent user de leurs anciens
droits, et coopérer à l'électionde l'empereur;
mais les électeurs parvinrent à les écarter.
En 1338, la diète de Francfort déclara que
la majesté et l'autorité impériales se confé-
raient par la seule élection des principaux
électeurs et en 1356, à la diète de Nurem-
berg, Charles IV promulgua la bulle d'or,
qui maintint à sept le nombre des électeurs,
en l'honneur des sept chandeliersdel' Apoca-
lypse. Trois d'entre eux devaient être ecclé-
siastiques, les archevêques de Mayence, de
Cologne et de Trèves, et les quatre autres
séculiers, le roi de Bohême, le comte palatin,
le duc de Saxe et le margrave de Brande-
bourg. Aux termes de cette bulle, la dignité
électorale toujours héréditaire, demeurait
annexée à la glèbe des provinces auxquelles
elle avait été accordée et qui ne pouvaient
être démembréessous aucun prétexte. L'âge
de majorité pour les électeurs était fixé à la
dix-huitièmeannée; pendant leur minorité,
le plus proche agnat, selon l'ordre de pri-
mogéniture,administrait leurs Etats et jouis-
sait de toutes leurs prérogatives.Ils avaient lo
pas sur les autres princes de l'empire, et l'on
pouvaitcommettrecontre eux, comme envers
les rois, lecrimede lèse-majesté ils exerçaient
la justice en dernier ressort sur leurs ter-
res, et leurs sujets ne pouvaientêtre évoqués
devant aucun tribunal étranger. Il leur était
permis de battre monnaie, d'exploiter les
mines et salines situées dans leurs Etats, d'y
recevoir des juifs, etc., etc. Les électeurs
formaient, eu outre, un collége à part dans



les diètes. Ils donnaient leur avis sur toutes
les affaires du gouvernement, déposaient les
empereurs qu'ils avaient élus, élisaient seuls
les rois des Romains nommaient dans les
cas urgents, des vicaires de l'empire con-
sentaient à la collation des grands fiefs et
des électorats vacants, présentaient chacun
deux assesseurs ou juges à la chambre impé-
riale, autorisaient l'empereurà convoquer la
diète, pouvaientmême,à défaut du consente-
ment de cette dernière, voter les impôts, dé-
clarer la guerre, faire la paix, mettre en état
de ban ils recevaient le titre de sérénissime;
l'héritier présomptif de leur dignité portait
celui de prince électoralou d'altesse électorale.
Le nombre des électeurs, fixé primitivement
à sept, s'accrut dans la suite. Ainsi, en 16i8,
par le traité de Westphalie, on créa un hui-
tième électorat en faveur du duc de Bavière,
et en 1692 un neuvième en faveur du duc
de Brunswick-Lunebourg,sous le nom d'élec-
toral de Hanovre; mais ce prince ne fut ad-
mis sans contradiction dans le collége élec-
toral qu'en 1708. Les électeurs étaient en
possession des grands offices de l'empire ap-
pelés archi- officia imperii. L'électeur de
Mayence était archichancelier de l'empire
en Germanie; l'électeur de Trèves, archi-
chancelier de l'empire pour les Gaules et le
royaume d'Arles; l'électeur de Cologne, ar-
chichancelier de t'empire pour l'Italie. Le
roi de Bohême était archi-pincerna c'est-à-
dire grand échanson l'électeur de Bavière,
archi-dapifer ou grand maitre d'hôtel; l'élec-
teur de Saxe, archi-marescalus, grand maré-
chal l'électeur de Brandebourg, archi-came-
rarius, grand chambellan;l'électeur palatin,
archi-thesaurarius, grand trésorier. On n'a-
vait point assigné d'office à l'électeur de Ha-
novre. Le jour du couronnement, ils de-
vaient exercer leurs fonctions auprès de
l'empereur par eux-mêmes ou par leurs
substituts.- Le pouvoirdu collège électoral
avait été considérablement restreint par le
traitéde Westphalie, etce corps illustre,qui a
joué un rôle si important dans l'histoire de
l'Allemagne fut entièrement détruit lors de
la chute du vieil empire germanique,au com-
mencementde ce siècle. A. B.

ÉLECTION (droit polit., hist.), d'eli-
gere, choisir; acte par lequel une peuplade,
une cité, une nation, ou un corps particulier
constitué au sein de la cité ou de la nation,
choisit un homme et l'élève, par ce choix,
soit au pouvoir suprême, soit à une magis-

trature quelconque. Ainsi définie et abstrac-
tion faite de tous les cas' particuliers aux-
quels elle s'applique des modes infini-
ment variés selon lesquels elle s'exerce, l'é-
lection est le fondement mystérieux sur le-
quel repose l'existence de toutes les sociétés
politiques, car elle est ici-bas, comme nous le
démontrerons, le principe visible ou caché
de tous les gouvernements, excepté du gou-
vernement domestique. Celui-ci est le plus
ancien, le plus respectable et le plus du-
rable tant qu'il ne sort pas de son domaine.
Obéir à son père, c'est obéir à Dieu. Dans
les premiers âges, le chef de famille était
roi sous sa tente; le père mort, les enfants
se dispersaient, et allaient fonder çà et là
des familles nouvelles. Ils se dispersaient
quelquefois encore du vivant même de leur
père, mais avec son consentement. L'or-
ganisation de la tribu c'est-à-dire la réu-
nion de plusieurs familles sous le bâton de
l'aïeul et après lui sous la puissance d'un
aîné, n'est plus un fait aussi simple; la li-
berté a sa part dans la constitution des so-
ciétés patriarcales. II y a là un souvenir de
l'enfance, des liens établis et qu'on ne veut
pas rompre.On se consulte, on sent le besoin
de vivre uni et d'avoir un chefqui maintienne
cette union, et les pères de famille assem-
blés disent à l'aîné d'entre eux sois notre
père, règne sur nous et sur nos enfants.
Quelquefois, c'est l'aïeul qui, avant de fer-
mer les yeux, désigne le chef qui doit lui
succéder, et l'on voit alors la famille jurer
au vieillard mourant d'obéir à l'élu qu'il a
béni, comme on lui obéissait à lùi-même.
Mais dans ces exemples tout est confus, on
sent que la voix du père commande encore,
même du fond de la tombe, et qu'on se sou-
met à une certaine inclination de la nature,
tout en faisant actede liberté. L'électionest
plus nécessaire et devient manifeste quand
les mœurs patriarcales s'altérant par la di-
vision des intérêts, le mélange des familles,
l'autorité du chef est contestée, amoindrie,
disputée.Des guerres intestines, des guerres
étrangères ne tardent pas à agiter ces socié-
tés élémentaires, et bientôt la force brutale
cherche à substituer son empire à celui des
mœurs. C'est du sein de ce chaos que sortent
les sociétés civiles, c'est-à-dire celles qui
n'ont pas pour lien la puissance paternelle;i
c'est au milieu de ces luttes que naît la li-
berté politique, et quelquefois aussi le des-
potisme. Voici, en effet, ce qui arrive. Un



chef militaire parvient à ranger sous son
obéissance plusieurs tribus ennemies il
s'empare de leurs territoires et décime leurs
chefs. Voilà donc le pouvoir patriarcal
anéanti, et un pouvoir nouveau, injuste, vio-
lent qui lui succède. La force ne crée aucun
droit. Nul d'abord n'est tenu d'obéir à ce
fils du glaive; chacun a le droit de lui dire
Je ne te connais pas, et de se révoltercontre
lui. Le temps seul apporte à cette royauté
usurpée une sorte de consécration. A la lon-
gue, on oublie son origine; l'habituded'obéir
finit par rendre l'obéissance naturelle et
douce, et c'est ainsi qu'un gouvernement ir-
régulier devient légitime, qu'une autorité
odieuse devient sacrée. Mais il ne faut pas
s'abuser sur le caractère des gouvernements
ainsi fondés. Leur droit ne date pas de la
conquête il date du jour où le peuple vain-
cu a consenti à porter leur joug. Il y a alors
une sorte d'élection tacite du monarque,
un muet assentiment aux lois qu'il a don-
nées. Cela vivifie le despotisme, qui, de sa
nature, est caduc; il était autrefois la néga-
tion, il est désormais l'expression de la
volonté populaire. C'est à ce titre que l'on
doit, en Orient, s'incliner devant lui. Mais, si
nous remontons à ces temps où la société
patriarcale se décompose pour faire place
à la société civile, nous voyons quelquefois
les nations s'organiser par la liberté, au lieu
de s'organiser sous la main d'un despote. Ce
fait se produit quand l'habitude des combats
a remplacé les habitudes pastorales; peu à
peu la tribu est devenue une armée; on vit
de butin chacun porte l'épée chacun est
brave et chacun veut commander.On se que-
relle, on se menace; personne ne veut plier
devant son égal. Faute d'un guide naturel,
ce peuple, ami de la liberté, va périr dans
l'anarchie. Mais l'intérêt commun conseille
de rester uni, et la raison vient au secours
des institutions défaillantes. Ce qui révolte
ces hommes libres ce n'est pas tant l'idée
d'obéir que celle d'obéir à quelqu'un qui
prétendrait tirer de lui-même le droit de
commander. Mais, s'ils choisissentun chef,
s'ils le choisissent à de certainesconditions,
c'est-à-dire en limitant la durée ou l'éten-
due de son pouvoir, il est évident que l'o-
béissance n'aura plus rien d'humiliant elle
aura sa mesure et sa fierté comme le pou-
voir même.

L'élection est née, dans les forêts de la
Grèce et de la Germanie, non pas d'un

pareil raisonnement mais de ce vigou-
reux instinct qui, chez les peuplesjeunes,
supplée aux clartés de l'analyse, de ce vif
sentiment du droit personnel, qui s'éveille
dans l'homme aux jours d'anarchie, et lui
sert à reconstituer la société qui se dissout.
Il n'est pas, nous le répétons, en dehors du
droitpaternel,quinepeutrégirque la famille,
qui n'a, par conséquent, qu'un étroit do-
maine, qui va s'affaiblissant à mesure quo
les hommes grandissent, que les nations se
mêlent, que les générations se multiplient,
c'est-à-direà mesure que le besoin de la dis-
cipliné se fait mieux sentir; non, il n'est pas
hors de là de principe d'autorité plus natu-
rel, plus moral, plus sacré, plus puissant
que l'élection. La fécondité de ce principo
est inépuisable. On l'a appliqué tour à tour
et à ceux qui font la loi et à ceux qui l'exé-
cutent, aux rois, aux juges, aux sénateurs.
Il a pu engendrer la dictature avec ses pou-
voirs illimités, des monarchies héréditaires
qui ont traversé les siècles des royautés
viagères; mais il a détruit autant d'institu-
tions qu'il en a créé, et c'est lui qui pré-
side, souvent à notre insu, à toutes les révo-
lutions et.à à toutes les transformations des
sociétés humaines.

Avant d'examiner historiquement l'élec-
tion, soit dans ses effets, soit dans ses mo-
des, il est nécessaire de dire un mot des
conditions primordiales qui assurent la mo-
ralité de cet acte. La première de ces condi-
tions est que le peuple possède, non pas vir-
tuellement, mais en réalitéet dans le moment
même, la puissance qu'il veut déposer en
d'autres mains. Si quelqu'un était déjà régu-
lièrement saisi de cette puissance, l'élection
serait alors un abus qui énerverait à la fois
l'autorité ancienne et l'autorité nouvelle. Un
peuple, en effet, ne peut, à toute heure,
agir en maître, détruire ou créer, à sa
fantaisie, des magistratures, les diminuer,
les étendre les transporter d'une tête sur
une autre; il n'aurait alors que des pouvoirs
sans consistance, des lois sans force, des
chefs sans dignité. Ce n'est point un vrai
pouvoir que celui qui n'a ni règles ni garan-
ties, que l'on donne et que l'on reprend
comme par caprice. Dans la petite républi-
que de Raguse, on élisait tous les mois un
nouveau chef; les fonctionnaires du second
rang étaient remplacés toutes les semaines,
et le commandementmilitairepassait,chaque
soir, en de nouvellesmains avec les clefi de



la citadelle. Mais au moins cela était réglé
comme le flux et le reflux de la mer; on
savait au juste à quoi s'en tenir; ces hommes
dont le pouvoir naissait à l'aurore et s'éva-
nouissait au crépuscule, ces magistrats éphé-
mères, tout éphémères qu'ils fussent, n'a-
vaient pas peur qu'on vint les chasser de
leur siège ils en descendaient dignement,
car ils se retiraient devant la loi et non devant
un mouvementpopulaire. Un pouvoir délé-
gué pour un temps déterminé est, pour tout
ce temps, indestructible,et le peuple n'en
reprend la pleine possession et la libre dis-
position qu'à l'heure qu'il a lui-même fixée.
Il est vrai qu'on a vu souvent l'autorité su-
prême déléguée pour un temps indéterminé.
De là tôt ou tard des conflits; le pouvoir est
contesté, l'obéissance affaiblie. On se de-
mande où est le droit; ce problème posé, il
ncserésoutguèrequeparla force. Il fallut une
révolution pour abattre les décemvirs; mais
la royauté héréditaire offre un exemple plus
frappant du fait que nous signalons.

A peine affranchis de la tutelle des patriar-
ches, les peuples, étonnés et comme effrayés
de la liberté, s'empressent de refaire, non le
patriarcat, chose impossible, mais l'image
de cet ancien gouvernement. Ils donnent à

une famille élue la souveraineté que les
chefs de tribus tenaient de leur seule nais-
sance ils la lui donnent à perpétuité, sans
se réserver explicitement le droit de revenir
sur cette concession. Telle est l'origine de
toutes les monarchies, au moins de toutes
celles qui n'ont pas commencé par l'usurpa-
tion. Les peuples enfantent ainsi, dans leur
fécondeadolescence,des institutionspresque
aussi vivaces qu'eux-mêmes, que le temps
modifie sans doute, mais qu'il affermit, et
qu'on ne peut plus abattresans péril, même
alors qu'elles semblent privées de sève et
desséchées jusqu'en leurs racines. L'ébran-
lement causé par la chute de la royauté fran-
çaise dure depuis un demi-siècle, et toute
l'Europe s'en ressent. Le problème qui s'a-
gite est celui dont nous avons posé les ter-
mes le peuple a-t-il le droit de reprendre
les pouvoirs qu'il a délégués? Les uns le
nient, les autres l'affirment; la division se
met dans les esprits, les consciencesse trou-
blent, rien de stable ne se fonde; électif ou
héréditaire, ancien ou nouveau, tout gou-
vernement est contesté. On ne sort pas de
l'étal révolutionnaire; on vit dans une con-
stante incertitude et de perpétuels orages.

Dans une république bien assise, dans une
république où l'élection est le fondement
toujours visible du pouvoir, il est très-im-
portant que le peuple n'abuse point du droit
qu'il a de se choisir des magistrats, qu'il ne
l'exerce jamais que dans les limites tracées
par la loi; hors de ce cercle, l'élection, au
lieu d'engendrer le pouvoir, n'engendrerait
que la faiblesse et l'anarchie. Souverain pen-
dant l'instant rapide où il exerce régulière-
ment le droit d'élire, le peuple est sujet l'in-
stant qui suit.

II est une secondecondition indispensable
à la moralité de l'élection; il s'agit ici de la
nature même des pouvoirs qui sont transmis-
sibles par voie de suffrage. Nous laisserons
indécise la question de savoir si une généra-
tion a le droit d'enchaîner à ses lois les gé-
nérations futures, et si les fils ne peuvent ja-
mais, sans injustice, déposer le fardeau que
les pères leur ont légué. Cette question, qui
est celle de l'hérédité royale, ne comporte
pas, à notre avis, de décision absolue. 11 est
bien vrai que les vivantssont engagés par les
morts et que la loi que nous faisonsobligera
nos successeurs; on ne peut le nier sans nier
le principe même de la vie des nations. Mais
il est bien vrai aussi qu'une nation a le droit
do corriger et même d'abolir les lois les plus
anciennes, lorsqu'elles ne répondent plus à
ses besoins et à ses mœurs. Le tout est de
bien choisir son heure, de peur de rencon-
trer dans les cœurs une résistance imprévue,
qui attesterait que la loi qu'on croyaitmorte
est une loi toujours vivante. Nous croyons
donc qu'un peuple peut, légitimementet sans
enfreindre aucune loi morale, créer l'héré-
dité monarchique. Seulement, pour la créer
comme pour l'abolir, il faut bien se connai-
tre, bien juger de l'état des moeurs et des es-
-prits, sinon l'on s'expose,dans un cas, à voir
relever ce qu'on renverse, et, dans l'autre,
à voir tomber misérablementce qu'on a élevé
avec orgueil. Mais telle n'est pas l'idée que
nous avions dans l'esprit en parlantde la na-
ture des pouvoirs qui sont transmissibtespar
voie de suffrage. Un peuple peut faire du
gouvernement le patrimoine d'une famille
il peut donner à cette famille un pouvoirsans
terme, quant à la durée; mais il ne peut ja-
mais se dépouiller, en sa faveur ni en faveur
de personne, de ce fonds de liberté qui con-
stitue la dignité humaine et qui est un bien
inaliénable. En d'autres termes, il n'a pas le
droit de se faireesclave, c'est-à-dire de con-



férer à un homme, ou à une famille, ou à un
sénat quelconque, le pouvoir de porter at-
teinte aux lois morales qui régissent toute
société humaine, à la sainteté du mariage,
à la piété filiale, à la pudeur, à toutes les
prérogatives essentielles de l'humanité.
Quand même le prince pourrait montrer
le titre par lequel le peuple, en l'élisant,

J
lui aurait fait, à lui-même ou à ses prédéces-
seurs, l'abandon de sa noblesse, ce titre se-
rait nul et n'obligerait personne devant Dieu,
ni dans le présent, ni dans l'avenir.

Enfin il est une autre condition dont l'ac-
complissement intéresse au même degré la
moralité de l'élection; c'est la liberté de
l'électeur. Il faut que celui-ci soit affran-
chi de toute contrainte dans le choix des
personnes. Ce n'est pas assez qu'il soit maî-
tre des pouvoirs qu'il confère, s'il ne peut
les conférer à qui bon lui semble, si la me-
nace ou la fraude égarent son suffrage sur
un nom proscrit dans son cœur. L'élection
est avant tout, par rapport aux personnes,
un acte de confiance, un acte de foi dans
leur intelligence, leur probité ou leur coura-
ge, et c'est cette croyance intime qui est l'é-
pée et le bouclier des magistratsélus, qui est
leur gloire, leur lumière et leur force, qui
les soutient dans des épreuves auxquelles ne
résisterait pas un pouvoir assis sur d'autres
fondements.Aussi une élection dueà la fraude

ou à la violence a-t-elle tous les caractères
d'une véritableusurpation;le pouvoirqu'elle
engendre est faible, méprisé, haï, chance-
lant, obligé de.se maintenir par les mêmes
moyens qu'il a employés pour s'élever.

Dire de quelle façon l'élection a été prati-
quée chez lcs différents peuples, ce serait
écrire l'histoire même de la liberté, de ses
luttes, de ses triomphes, de ses défaites, de
ses langueurs, de ses caprices, de ses dou-
ceurs, de ses aveuglements, de ses périls.
Quelquefois l'élection n'est dans les annales
d'une nation qu'un fait exceptionnel; quel-
quefois elle est un fait régulier, et, dans les
pays où elle a ce caractère,. elle s'accomplit
sous des conditions qui varient, non-seule-
ment d'une région à l'autre, mais encore,
dans le même Etat, d'un siècle à l'autre, et
souvent de la veille au lendemain. Il n'est
pas de spectacleplus curieuxet plus instruc-
tif que celui de ces vicissitudes du régime
électoral et des changements politiques qui
en sont la suite; mais, pour approfondir
cette matière, il faudrait un livre; nous nous

bornerons doncà des indicationssommaires.
Dans les temps les plus reculés, l'élection

est un acte très-simple, une manifestation,
pour ainsi dire, spontanée de la liberté in-
dividuelle et, en même temps, de la socia-
bilité humaine. Qui élit-on? Un chef ou roi
qui personnifie l'autorité publique sous tous
ses aspects, à la fois pontife, guerrier, légis-
lateur et juge. Tous les autres magistrats
émanent de lui ou lui sont subordonnés. Et
comment procède-t-on à cette élection? Par
des clameurs. C'est le cri de la multitude as-
semblée, le vox populi, qui tire un homme
de la foule et le fait roi. Cependant on voit
dans les auteurs que ce mode d'élection fut
bientôt assujetti à certaines règles. Ainsi,
en Egypte, les prêtreset les guerriers avaient
seuls le droit de suffrage, et leur choix était
circonscrit entre les membres de la race
royale. Ceux-ci passaient lentement, l'un
après l'autre, devant les électeurs. On sa-
luait par des acclamationscelui qu'on voulait
avoir pour maître, et l'on gardait le silence
en présence de ceux qu'on jugeait indignes
de régner. Les choses se passaient autre-
ment dans les forêts germaines il y avait là,
comme en Egypte, des esclaves; ils étaient
voilés aux travaux des champs. Il y avait
aussi des nobles, seuls capables d'occuper
les charges, comme les patriciens dans la
vieille Home. Mais quiconque était libre avait
voix dans les assemblées. On s'y rendait tout
armé. On y choisissaitles princes, mais non
sans discussion, sans brigues, sans luttes
parfois sanglantes. Les noms des candidats
étaient proclamés, et accueillis par des gro-
gnementset des moqueries, ou par des hour-
ras d'enthousiasme et le cliquetis du fer.
Au milieu du tumulte, les amis du guerrier
qui semblait avoir le plus de chances l'éle-
vaient sur un bouclier et le promenaient au-
tour du camp. Clovis fut ainsi élu à Tournai.
Sur le Rhin, d'ailleurs, comme sur le Nil, la
couronne, quoique élective, ne sortait pas
de la race choisie. L'éclat qu'avaitjeté sur
une famille une première élection n'était pas
la seule cause de cette préférence; le sacer-
doce qu'ils exerçaient communiqua aux an-
ciens rois un caractère auguste qui s'attacha
à leur personne et ne s'effaça point dans
leur postérité. Tout le monde sait que
l'alliance du droit d'hérédité et du principe
électif survécut, dans les Gaules, aux trou-
bles do la conquête, et fut observée sous les
fils de Charlemagne comme elle l'avait été



sous la dynastie mérovingienne. L'hérédité
par ordre de primogénitureprévalut sous la

race capétienne, quoique Hugues-Capet lui-
même ne dût sa couronne qu'à l'élection.

Les premiers rois de Rome étaient égale-
ment issus du suffrage populaire, et Montes-
quieu remarque, à ce propos, qu'ils furent
tous des hommes d'un rare mérite. Mais res-
tons encore dans les vieux âges si l'on y
voit naitre les monarchies, on y voit aussi
germer les institutions républicaines, parti-
culièrement dans les Gaules, avant César.
Ces informes républiquesressemblaientassez
à celles de la Grèce, en ce sens que la liberté
y était le patrimoine du petit nombre. Les
populations agricoles y vivaient dans une
sorte de servage. A côté du patriarcat hé-
réditaire qui subsistait dans un grand nom-
bre de clans, il y avait des chefs ou rois
électifs qui commandaient aux clans confé-
dérés. Mais, dans certaines confédérations,
on avait établi, à la place de ces royautés
viagères, une magistrature dont le titulaire
changeait tous les ans il s'appelait le vergo-
bret. Les villes gauloises se gouvernaient
elles-mêmes, comme les villes grecques ou
nos vieilles communes elles avaient un con-
seil ou sénat nommé par le peuple et choisi
parmi les nobles. Souvent les villes se li-
guaient entre elles et tenaient des assemblées
où se rendaient les délégués de chaque cite.
Les historiens qui font honneur, aux Bour-
guignons, aux Francs, aux Normands, de
l'esprit libéral de notre nation n'ont pas
assez médité les Commentaires de César; ils
y auraient vu que la liberté politique est un
fruit naturel de nos climats, et qu'elle y a
refleuri sous le pied même des barbares.
Les amphictyoniesde l'Asie Mineure ne dif-
féraient guère des confédérations gauloises
que nous venons de décrire. Chaque cité de
l'Ionie, de l'Eolie, de la Doride avait son
existence propre et se donnait à elle-même
des lois et des magistrats. Les députés des
villes alliées de l'Ionie se rassemblaient près
d'Ephèse; ceux de l'île de Lesbos et de la
confédération éolienne délibéraient à Cyme.
Chaque amphictyonieavait un centre où se
tenaient ces espècesde congrès. On retrouve,
sous différents noms et avec une certaine
diversité de formes, cette organisation chez
tous les peuples hellènes et même dans la
vieille Italie le souffle populaire y anime
tout et y fait tout mouvoir. Même en Judée,
l'élection fut un des ressorts du gouverne-

ment le sanhédrin se recrutait par voie de
suffrage.

Mais c'est à Athènes surtout, et aussi à
Sparte, à Rome, qu'il faut étudier l'action du
principe électoral. La liberté, dans ces di-
vers Etats, n'était pas considérée comme un
droit naturel et imprescriptible, mais comme
un privilége de caste. Ce que nous appelons
aujourd'hui le peuple n'était alors qu'un
troupeau de créatures à qui l'on ne recon-
naissait aucun droit, pas plus celui de pos-
séder que celui de se transporter libre-
ment d'un lieu à un autre de choisir
un métier, ou d'aimer sa famille et de
s'attacher indissolublement à elle. Le peu-
ple, en ce temps-là, c'était la minorité, sa-
voir les propriétaires campagnards et leurs
familles et les habitants des cités, à l'ex-
clusion des étrangers et des esclaves. Tels
étaient les seuls membres vivants du corps'
politique; encore n'étaient-ils pas égaux en-
tre eux, non-seulement en richesses, ce qui
n'eût constitué qu'une égalité factice et for-
cée, mais en droits, ce qui fait la véritable
égalité. Il y avait partout des familles privi-
légiées. En outre, parmi les simples citoyens,
il y avait bien des degrés de richesse et bien
des degrés de pauvreté qui descendairnl jus-
qu'à l'indigence. A vrai dire, dans lesvilles,le
nombre des gueux l'emportait de beaucoup
sur celui des gens qui vivaient dans l'aisance.
Elles étaient, comme aujourd'hui, le reluge
des fils de famille déshéritésou ruinés, des
fainéants, des ambitieux, des libertins, qui
tous s'alliaient entre eux, croissaient et mul-
tipliaient comme les folles herbes, man-
geaient avec fierté le pain de l'Etat, et dé-
daignaient toute autre occupation que celle
de pérorersur les places publiques. Ces élé-
ments très-divers, et, dans le fond, très-
hostiles, constituaient la nation, avaient
seuls droit de suffrage et concouraient à
former la volonté générale, c'est-à-dire la
loi. Il n'était pas facile, on le conçoit, de
maintenir quelque ordre dans ces républi-
ques et ce qui étonne le plus, lorsqu'on lit
les historiens, ce n'est pas la fragilité des
gouvernements de Rome et d'Athènes, l'ef-
frayante mobilité des institutions politiques,
la brusquerie et la fréquence des transitions
d'un régime connu à un régime nouveau;
mais ce qui étonne profondément c'est
qu'on ait pu bâtir si longtempssur des bases
si mauvaises, et revêtir de tant de formes
brillantes un fond si hideux. Là est le chef-



d'oeuvre de la politique païenne, le trait de
génie des aristocraties de l'antiquité. En ef-
fet, la souveraineté résidait dans cette poi-
gnée de gens qu'on appelait le peuple, et
dont la majorité, surtout dans les villes où
tout se décidait, n'avait qu'une vie incertaine
et misérable, et devaitparfois jeter sur le re-
pas de l'esclave un oeil d'envie.Etait-ce la ver-
tu qui les empêchait de bouleverser l'Etat?
Montesquieu le dit. Selon nous, c'était l'or-
gueil, l'orgueil civique. On avait exalté ce
sentiment jusqu'à la fureur dans Rome et
dans Athènes. Etre citoyen, c'était déjà une
noblesse; on y tenait, et pour la conserver il
fallait conserver l'esclavage. Voilà pourquoi
l'on ne touchait qu'avec précaution aux pri-
viléges des classes supérieures, de peur d'ap-
peler la multitude asservie aux périls de la
lutte et aux bénéfices de la victoire. Pour
rendre sensible la vérité de cette observa-
tion, il suffit de rappeler que, du moment
où les étrangers et les affranchis acquirent
à Rome le droit de cité, et où le titre de ci-
toyen devint si commun qu'on n'eut plus le
même sujet d'en tirer vanité la guerre so-
ciale commença et la république approcha
de sa fin. Cependant,pour prévenir cette ca-
tastrophe, on ne s'était pas fié à la seule
vertu civique on avait pris des précautions
plus sûres. On avait divisé le peuple athé-
nien et- le peuple romain en tribus, en cen-
turies et en classes, et, lorsqu'on voulait faire
passer une loi ou faire élire un magistrat,
on interrogeait tantôt les tribus, tantôt les
classes, tantôt les centuries. C'était, au fond,
toujours le même peuple, mais ce n'était pas
toujours la même volonté; les influences qui
dominaient dans les tribuss'effaçaient dans les
centuries, et le peuple, rangé et consulté par
classes, n'avait pluslesopinionsqu'ileût mani-
festéesdans les centuriesou dans les tribus.Ces
agrégations, tout artificielles,étaient pourtantt
considéréescomme des êtres moraux, comme
des sociétés vives, et chacune d'elles avait
sa voix dans les conseils de la république,
tandir, que l'individu n'avait un rôle actif
et une voix que dans la tribu même ou dans
la classe à laquelle il appartenait. Or les
riches, quoique peu nombreux, remplissaient
plusieursde ces colléges civiques, et les pau-
vres, malgré leur multitude, étaient répan-
dus partout et ne dominaient nulle part, ex-
cepté dans les dernières tribus et dans la
dernière classe, où l'on avait ramassé toute
la plèbe. Le suffrage par tête devenait ainsi

illusoire. La volonté générale n'était qu'une
fiction. Mille votants l'emportaient sur dix
mille, et le peuple, au lieu de commander,
obéissait. La noblesse rustique et sa clien-
tèle servaientde digue aux passionsqui bouil-
lonnaient dans le Forum, et, quand cette di-
gue fut envahie et rompue, quand la popu-
lace romaine, grossie de tous les vagabonds
de l'Italie et du monde, se trouva seule maî-
tresse du pouvoir législatif et du droit élec-
toral, la société païenne fut dissoute. Les
doctrines les plus perverses se répandirent,
réveillant sur leur passage les appétits les
plus grossiers, déchaînant les ambitions les
plus folles. On vit la dictature plus fréquente;
on vit les généraux prendre sur les affaires
un ascendant de plus en plus irrésistible;on
vit le glaive rallier à ses rayons les esprits
égarés et les cœurs tremblants; on vit la
ruse entrer en lutte avec la violence, et quel-
quefois aussi se coaliser avec elle on vit le
peuple trafiquer de ses suffrages et livrer
aux Césars sa liberté pour des spectacles. De
corruption en corruption, on en vint aux
jours où des soldats ivres mettaient l'empire
à l'encan. Ce furent là les derniers électeurs
de l'ancienne Rome.

Mais le christianisme arrivait portant
dans son sein des principes de stabilité et de
progrès dont les siécles n'épuiseront jamais
la fécondité. Par la séparation du pouvoir
spirituel et du pouvoir temporel, il donna
à la liberté humaine ses véritables garan-
ties et ses véritables barrières. La con-
stitution de l'Eglise, sa hiérarchie, ses con-
ciles furent le type sur lequel les peuples,
abrutis par la licence ou énervés par le des-
potisme, cherchèrent peu à peu à modeler
leurs institutions. Tout, dans cette société
miraculeuse, était exemple et enseignement.
La liberté en était l'âme, mais la liberté
éclairée et contenue par le sentiment du de-
voir. L'autorité s'y montrait aussi dans toute
sa majesté, dans toute sa force, et le repré-
sentant de cette autorité n'avait, pour se faire
obéir, ni licteurs, ni geôliers, ni légions; les
citoyens de la cité sainte s'inclinaient volon-
tairement sous sa main désarmée, soit qu'il
les bénît, soit qu'il les châtiât. Sans doute,
il n'était pas donné à la société politique de
réaliser jamais ces merveilles; mais elle de-
vait naturellementimiter tout ce qui était imi-
table dans ces divines institutions. Or l'élec-
tion y était la base sensible de tous les pou-^
voirs. Le pape, les évêques, les supérieurs



des monastères ne devaient leur élévation
qu'au suffrage des hommes mais, une fois
élus, ils devenaient les oints du Seigneur,
n'appartenaientqu'à lui et parlaient en son
nom. Seulement ils se considéraient, non
comme les maîtres, mais comme les gardiens
et les serviteurs du troupeau qui les avait
choisis.

L'Europe chrétienne s'efforça donc, dès
les premiers siècles, de faire passer dans
ses lois et dans ses mœurs un peu de cet
esprit la démocratie apprit l'obéissance
la royauté se modifia à l'image du sacerdoce;
l'esclavage, ce terrible problème de l'anti-
quité, disparut sans bruit; l'élection péné-
tra partout et insensiblement transforma
l'Europe. On vit d'abord naître les confré-
ries laïques après avoir choisi un patron
dans le ciel, elles en choisissaient un autre
parmi les puissantsde la terre. A l'ombre de
la bannière de la confrérie, on vit s'organi-
ser, dans les bourgs, des corporations d'arti-
sans qui, chaque année, élisaient leurs syn-
dics. Ces corporations s'associèrent contre
l'oppression féodale, et il en sortit la com-
mune, avec ses jurats, ses consuls, ses éche-
vins,cette magistratureélective et protectrice
si respectée au moyen âge. La commune,
instituée et affermie, devint une puissance
dans l'Etat, une puissance rivale de celle des
seigneurs, plus juste, plus morale, plus ré-
gulière, plus soumise aux lois et aux princes.
La royauté trouva là un appui qui manque
aux despotes elle ouvrit le parlement aux
députés des villes. La liberté politique était
fondée. La France, du reste, n'était pas
seule dans ce mouvement. Toutes les nations
chrétiennes s'émancipaient à la fois, malgré
les résistances de l'habitude, malgré les in-
térêts et les passionscontraires. Si la France
avait ses états généraux, l'Allemagne avait
ses diètes, l'Espagne ses cortès, l'Angleterre
son parlement, l'Italie ses républiques. Les
guerres religieuses qui éclatèrent au com-
mencementdu xvie siècle, l'anarchie que le
protestantisme jeta dans les intelligences,
les périls dont la société se vit menacée ar-
rêtèrent presque partout cet essor pacifique
de la liberté.

Il est temps de dire un mot des divers
modes d'élection usités jusqu'à ce jour, et
des conditions que la sagesse des législa-
teurs a imposées à l'exercice du droit d'é-
lire. L'élection est directe ou réfléchie. Elle
est directe quand le peuple confère immé-

diatement à l'élu par son choix même

une magistrature ou une fonction déter-
minée. Ainsi le président de la république
et l'assemblée nationale sont le produit du
suffrage direct. Ce mode d'élection a ses in-
convénients et ses avantages. L'élu en est
plus fort; il semble qu'il soit l'expression
évidente de la volonté qui l'envoie, et l'in-
carnation même de cette volonté. Mais cela
n'est vrai qu'autantqu'il est, en effet, connu
de ceux qui l'ont choisi, que ce choix n'est
point fictif, point aveugle, point aventureux.
Par conséquent le suffrage direct n'a toute
sa vigueur que dans des Etats peu étendus,
peu populeux, où la vie des candidats n'est
un mystère pour personne et trouve dans
chaque foyer un témoin. Hors de ces condi-
tions, l'élection directe est pleine de hasards
et de périls. La confiance publique, cette
confiance intime que rien ne supplée, n'ac-
compagne pas toujours dans son élévation
celui qu'elle semble, pourtant,avoir adopté;
si elle le suit dans ses premiers pas, c'est
timidement, et un rien l'effarouche. L'élec-
teur qui l'a nommé est toujours prêt à lui
dire Qui es-tu? D'où viens-tu?'Je ne te
connais pas.

L'élection est réfléchie quand le peuple
est appelé à choisir, non pas le magistrat,
mais des délégués qui l'éliront. Dans ce cas,
il n'use de son droit de suffrage que pour le
conférer à des gens plus éclairés, qu'il con-
naît et qu'il estime capables de bien s'ac-
quitter de ce mandat. L'électeur ainsi délé-
gué s'appelle électeur du second degré. Ce
n'est plus un droit qu'il va exercer comme
l'électeur primaire; c'est une mission c'est
un devoir public qu'il va remplir. Mais
ce mode a ses infirmités et ses dangers
il relâche un peu le lien qui devrait exister
entre le peuple et l'élu. Il place les candidats
dans une dépendance trop étroite des élec-
teurs secondaires. Si l'élection directe ouvre
un champ trop vaste aux passionspolitiques
et à l'esprit de parti l'élection graduée fa-
vorise l'esprit d'intrigue et de coterie qui ne
vaut guère mieux. L'élection repose tan-
tôt sur le droit commun et tantôt sur le pri-
vilége. Il vaut mieux qu'elle repose sur le
droit, mais à condition que le peuple ait des
croyanceset des mœurs; sinon le droit élec-
toral sera dans sa main comme une arme
meurtrière dans les mains d'un enfant. Le
privilège électoral est lié ou à la naissance
ou à la fortune. Dans le premier cas, il con-



stitue une aristocratie dans le second, une
oligarchie. Dans les cantons suisses le
droit de bourgeoisie était héréditaire et con-
férait le privilège électoral. Il y avait des
électeurs mendiants mais, comme on pou-
vait acheter le droit de bourgeoisie, on peut
dire que ces cantons vivaient sous un régime
oligarchique. En Angleterre, en Espagne,
en Prusse, en Belgique, en Piémont, il faut,
pour être électeur, payer une certaine part
de contributions directes. Ce système a
beaucoup de rapports avec celui de l'élec-
tion à deux degrés, en ce sens qu'il suppose
en principe le consentement populaire, une
sorte de délégationtacite des classes pauvres
et ignorantes à la classe riche et éclairée.
Mais, comme cette délégation est ici pure-
ment imaginaire, le système qui la suppose
est beaucoup moins moral et beaucoup
moins énergique que le système qui la crée
effectivement.

Quand les nobles participent seuls à la
vie politique, nomment des sénateurs, des
députés ou des princes, l'élection est alors
un privilège de race. Quand la société est
fortement centralisée, et que l'Etat n'a,
en face de lui que des individus isolés
l'élection des corps délibérants a pour base
le chiffre même de la population. Le nom-
bre des élus se mesure au nombre des
électeurs ceux ci ayant entre eux des
droits égaux. C'est ainsi que cela se pra-
tique aujourd'hui en France. Mais, avant la
première révolution il en était autrement.
L'Etat ne comptaitpas les individus;il y avai t,
dans la société, une multitude d'êtres collec-
tifs, provinces, bailliages, villes, communes,
corporations, universités, et c'est avec eux
seulementque l'Etat avait coutume de trai-
ter. Seuls ils participaient aux élections, et
tout ce qui vivait en dehors de ces puissantes
associations ne votait pas. L'Angleterre a
conservé de fortes traces de ce système.
Le droit d'être élu est ordinairement sou-
mis à des conditions analogues à celles qui
régissent le droit d'élire. Ces restrictions ap-
portées à l'éligibilité ne font, en définitive,
que restreindre la liberté mêmede l'électeur.
C'est de lui que la loi se défie lorsqu'elle
crée ainsi des candidatures hors du cercle
desquelles il ne peut sortir sans perdre son
suffrage.

Partoutoù le principed'élection est admis,
il tend à dominer tout l'ordre politique, à

saper tous les priviléges de naissance, àà

Encycl. du XIX' S. t. XI.

moins qu'il ne participe lui-mêmede la na-
ture de ces priviléges et ne compose avec
eux dans l'intérêt de sa propre conservation.
Mais, là où la facultéd'élire est de droit com-
mun, le peuple envahitpeu à peu et finit par
absorber tous les pouvoirs il se les appro-
prie, il se les subordonne; il force les rois
mêmes à reconnaitre sa suprématie, c'est-à-
dire à transiger sans cesse avec lui ou à ab-
diquer.

On peut considérer l'élection dans ses
rapports avec les pouvoirs qu'elle institue.
Ces pouvoirs sont limités dans leur action
et leur durée ou bien illimités. Des pou-
voirs illimités ne se concèdent guère que
dans les jours orageux, lorsque les éléments
du corps social s'agitent pour enfanter quel-
que combinaisondurable, ou du moins pour
échapper à la dissolution qui les menace.
Ainsi se sont formées quelques monarchies
absolues; ainsi apparaissaient à Rome les
dictateurs quand la république était en dan-
ger ainsi se sont produites dans l'Europe
moderne, ces grandes et terribles assemblées
qu'on a nommées constituantes. Les pouvoirs
illimités sont toujours périlleux ils dépas-
sent la portée de la sagesse humaine. Il est
plus facile d'en abuser que d'en bien user;
ils perdent la société plus souvent qu'ils ne
la sauvent. Aucune loi ne les domine; ils
font eux-mêmes la loi et ils l'appliquent eux-
mêmes. C'est le despotisme dans toute son
énergie et bientôt dans toute sa faiblesse.

L'élection s'exerce avec plus de sécurité
et plus d'avantages lorsqu'elle s'applique à
des pouvoirs constitués d'avance par la loi,
parfaitement déterminés, parfaitement dis-
tincts. C'est ainsi pour ne pas sortir de la
sphère politique, que l'on voit élire séparé-
ment et ceux qui sont chargés de faire les
lois, et ceux qui ont pour mission d'en
assurer l'exécution. A Rome, le législateur,
c'était le peuple même; les consuls n'exer-
çaient qu'un pouvoir purement ministériel.
Dans l'Europe chrétienne, le pouvoir royal
comprenait, à l'origine, toute la souverai-
neté cependant il partageait dans la plu-
part des Etats, le pouvoir législatif avec des
assemblées moitié aristocratiques,moitié po-
pulaires, et ne gardait, dans sa plénitude,
que le pouvoir exécutif. En faitde royauté,
mieux vaut la royauté héréditaire que la
royauté élective à titre viager. Les pouvoirs
conférés par le suffrage ont besoin d'être
souvent renouvelés ils s'affaiblissent rapi-
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dement dans la main de celui qui les exerce.
Le pouvoir héréditaire se fortifie, au con.
traire, avec lés années et emprunte tout son
prestige à son antiquité même.

La délégation du pouvoir législatif se fait
à différentes conditions. Ainsi il est sous-
entendu, dans les élections anglaises, que
les députés des communes ne font pas la
loi à eux tout seuls, mais qu'on ne la fera
pas sans eux. Il faut aux communes le con-
cours de la pairie et la sanction royale. Dans
l'antiquité, c'était le peuple même qui sanc-
tionnait les lois proposées par les conseils
délibérants. La loi n'était obligatoire que
lorsqu'il l'avait approuvée. En Amérique, le
président peut opposer son veto à une loi
adoptée par les deux chambres. Cette limite
n'est pas la seule que rencontre partout le
pouvoir législatif. La constitution est une
autre barrière qu'il doit respecter et qui do-
mine tous ses actes. Il n'a pas toujours,
même dans ces limites, une puissance dis-
crétionnaire. Dans la diète helvétique, par
exemple les députés sont liés par un man-
dat impératif. On leur dit en les élisant
Vous ferez telle chose, et rien de plus,
à peine de nullité. Survient-il des obsta-
cles ou des lumières imprévues, le député
en réfère au conseil cantonal et attend ses
instructions. En France, jusqu'en 89, les
députés aux états généraux étaient porteurs
de cahiers contenant l'expression des voeux
ou des volontés formelles de l'électeur. Cet
usage n'existe pas en Angleterre, et, depuis
le jeu de paume la France l'a abandonné.
Aujourd'hui le mandat impératif vicierait
peut-être une élection. Le député en est plus
libre mais l'électeur? AUG. CALLET.

ÉLECTION {législat.). La législation
électoralede la France offriraitun thème im-
mense, s'il fallait en retracer toutes les varia-
tions. Ce serait le tableau de la lutte que se
livrent, depuis des siècles, les deux principes
qui partagent la société. Nulle part, en effet,
ces principes ne sont plus directement en
présence que quand il s'agit de savoir à qui
appartiendrale droit de concourir à la for-
mation de la loi, de participer à la souverai-
neté. Notre but est de donner une idée géné-
rale de ce grand mouvement en parcourant
les formes légales sous lesquelles il s'est for-
mulé. Toutes les écoles reconnaissent
qu'il y a des droits permanents, universels,
et des droits qui n'ont pas ce caractère. Les
premiers sont le patrimoine commun et in-

aliénable de tous les hommes on les appelle
droits naturels. Les droits variablesn'appar-
tiennentqu'àcertainsindividus;onlesnomme
droits civiques et politiques. Ils consistent à
être appelés aux fonctions établies par la
constitution à concourir à la formation ou
à, l'exercice des pouvoirs dérivant de l'élec-
tion en un mot, à participer à la souverai-
neté. Aucun pays, et dans aucun temps, n'a
conféré indistinctementces droits à tous les
individus résidant sur le territoire. La dé-
mocratie la plus absolueétablit deux classes:
dans l'une sont relégués les étrangers, ceux
qui n'ont pas atteint l'âge ou qui ne remplis-
sent pas les conditions déterminées par la
loi pour exercer ces droits l'autre est com-
posée des hommes nés dans le pays, parve-
nus à cet âge et remplissant ces conditions.
La justice ne s'offense pas de cette distinc-
tion, et la raison en proclame la nécessité.
Les fonctionspubliques, le droit de suffrage,
l'exercice du pouvoir législatif supposent,
en effet, les lumières, l'indépendance, les
intérêts, qui donnent l'esprit d'ordre et de
conservation. Tous les individus rassemblés
sur un territoire, appartenant à la même so-
ciété, ne possédant pas ces lumières, ne
jouissant pas de cette indépendance, ne sont
pas dirigés par ces intérêts. Les citoyens ont
ainsi été appelés à la vie publique plus ou
moins généralement, à des conditions plus
ou moins faciles, selon les temps, la forme
et l'esprit des pouvoirs qui ont gouverné le
pays. Là est toute l'histoire de la législation
électorale.

L'ancien régime n'a jamais eu un grand
corps politique électoral se réunissant à des
époques fixes pour nommer des députés, ni
des représentantsréunis, chaqueannée, pour
voter des lois. La royauté convoquait seule-
ment, à de longs intervalles, les états des
provinces. On sait que ces états étaient au
nombre de trois, le clergé, la noblesse et la
bourgeoisie ou tiers état. En 1789, la plus
récente réunion des états datait du règne de
Louis XIII, et remontait à l'année 1614. La
France n'avait donc plus, pour ainsi dire, de
législationélectorale,quand l'appel aux états
générauxretentitdans le parlement. On vou-
lut cependant observer, autant qu'il serait
possible, les anciennes coutumes, et le gou-
vernement prit des mesures pour les recueil-
lir et les constater. La députation du tiers'
état aux états généraux était demandée à la
populationentière, et cette députation devait



avoir un mandat. Deux choses étaient donc
nécessaires, une élection et une délibération
sur le mandat. Les mêmes personnes furent
investies de la double mission de délibérer
et de choisir des représentants. De là la né-
cessité d'organiser des assemblées peu nom-
breuses pour discuter, arrêteret rédiger avec
calme les cahiers. Chaque paroisse ou com-
munauté, chaquebourg, chaque ville du se-
cond ordre dut avoir une assemblée particu-
lière à laquelle furent appelés tous les ci-
toyens âgés de vingt-cinq ans, domiciliés et
inscrits sur les registres des contributions.
Le rôle de ces assembléesse bornait à rédi-
ger un cahier contenant leurs plaintes, et à
nommerdes députéschargésde les présenter.
L'assembléedu tiers état de chaqueville prin-
cipalese composaitdes députés élus dans les
assemblées particulières dont nous venons
de parler. Cette deuxième assemblée avait
également la mission de rédiger et de nom-
mer à son tour des députés à l'assemblée du
bailliage ou de la sénéchaussée principale.
Elle setrouvait, par conséquent, composéede
ces députés, du clergé et de la noblesse.Réu-
nis au chef-lieu du bailliage, les députés ré-
duisaient les différents cahiersen un seul, et
nommaient le quart d'entre eux pour le por-ter l'assemblée générale dubailliage et con-
courir à l'élection des députés aux états gé-
néraux. La nomination des représentants
définitifsdela bourgeoisien'avait lieu, comme
on voit, qu'au troisième degré. Les deux or-
dres privilégiés, le clergé et la noblesse, ar-
rivaient, au contraire, de plein droit à l'as-
semblée générale du bailliage, et,sauf quel-
ques exceptions, ils élisaient directement
leurs députés aux états.

L'assemblée constituante abolit cette dis-
tinction, mais sans proclamer le principe de
l'élection directe. L'ancienne monarchie ap-
pelait tous les citoyens à voter; on ne pou-
vait faire moins sans blesser l'opinion. Ce-
pendant le concours direct de l'universalité
des citoyens à l'élection des députés parut
offrir des dangers que l'assemblée crut évi-
ter en adoptant l'élection à deux degrés seu-
lement. Le décret du 22 décembre 1789 dis-
pose que les citoyens actifs, réunis en une
ou plusieurs assemblées dans chaque can-
ton, nommeront un électeur à raison de cent
citoyens, et deux électeurs à raison de cent
cinquante à deux cent cinquante, pour com-
pléter l'assembléeélectoraledu département.
Ces assemblées choisissaientles membres de

la représentation nationale. Aucune élection
n'eut lieu sous l'empire de ce décret, qui fut
remplacé par la loi du 3 septembre 1791.
Cette dernière loi conserva le modedes deux
degrés d'élection pour la nominationdes dé-
putés. Tous les citoyens actifs d'un canton
formèrent des assemblées primaires ces as-
semblées nommaientdes électeurs, qui, réu-
nis au chef-lieu de chaque département,
étaient chargés d'élire les représentants at-
tribués au département. C'est sur ces bases
qu'eurent lieu les élections d'où sortirent,
en 1791, l'assemblée législative et, en 1792,
la convention nationale.

Le principe de l'élection directe, appliqué
à l'universalité des électeurs, apparaît pour
la première fois dans la constitution du
24 juin 1793. Cette constitution veut que les
assemblées primaires se composent des ci-
toyens domiciliés depuis six mois dans cha-
que canton. Aucune autre condition n'est
exigée. Ces assemblées élisent directement
et immédiatement les députés. Les élections
doivent avoir lieu au scrutin ou à haute voix,
au choix de chaque votant et' à la majorité
absolue des suffrages. La loi de 1793 qui
consacrait le suffrage universel et direct, ne
reçut pas la sanction du temps et périt de la
main même de ses auteurs. La constitu-
tion du 5 fructidor an III rétablit les élections
à deux degrés. Les assemblées primaires
se réunissaient le 1er germinal de chaque
année pour la nominationdes électeurs. Les
assemblées électorales, composées des élec-
teurs choisis dans les assembléesprimaires,
étaient convoquées le 20 prairial pour élire
les députés. De toutes les constitutions répu-
blicaines, ce fut celle de l'an III qui eut la
plus longue durée; elle régna depuis l'an III
jusqu'à l'an VIII. La constitution du
22 frimaire an VIII, qui organisa le consulat,
supprima ce régime électoral. La souverai-
neté des assemblées primaires est remplacée
par une sorte d'oligarchie, partagée entre
le sénat le premier consul, le tribunat et le'

corps législatif. La nomination des grandes
autorités nationales appartientau sénat. Le
corps électoral est admis seulement à pré-
senter des candidats, au moyen de plusieurs
élections successives. Les citoyens d'un ar-
rondissement communal, ayant droit de
voter, choisissent un dixième d'entre eux
pour former ce qu'on appelle la liste commu-
nale. Ce premier dixième forme, à son tour,
une nouvelle liste d'un dixième» qui prend



le nom de liste départementale. Enfin les ci-
toyens compris sur la liste départementale
désignent le dixième d'entre eux pour for-
mer la liste nationale. C'est sur cette liste
que sont choisis par le sénat et nommés par
le premier consul les membres appelés aux
fonctions publiques nationales.

Lorsque Bonaparte eut été nommé consul
à vie, il parut nécessaire de modifier la con-
stitution pour la mettre en harmonie avec la
magistrature suprême qui venait d'être
créée. Tel fut le but du sénatus-consulte or-
ganique du 16 thermidor an X. On com-
mença par supprimer les listes de notabilité.
Chaque ressort de justice de paix eut une
assemblée de canton; chaque arrondisse-
ment communal ou district de sous-préfec-
ture eut un collége électoral d'arrondisse-
ment chaque département eut un collège
électoral de département. Les pouvoirs de
l'assemblée de canton, quant à l'élection
parlementaire, consistaient à nommer les
membres des colléges d'arrondissement et
de département. Le premier consul pouvait
ajouter aux colléges d'arrondisement dix
électeurs pris parmi les membres de la Lé-
gion d'honneur et parmi ceux qui avaient
rendu des services à l'Etat, et, aux colléges
de département, vingt membres, dont dix
pris dans l'ordre de la Légion d'honneur, et
dix parmi les citoyens qui avaient rendu des
services. Les colléges électoraux d'arron-
dissement présentaient deux citoyens pour
faire partie de la liste sur laquelle devaient
être choisis les membres du tribunat. Les
colléges électoraux de département présen-
taient aussi deux candidats au sénat. Les
collèges d'arrondissement et de déparlement
avaient, en outre, une fonction commune
consistant à présenter chacun deux citoyens
domiciliés dans le département, pour former
la liste des éligibles ou corps législatif. Le
premier consul choisissaitparmi ces candi-
dats. Sous l'empire de ce sénatus-consulte,
l'électoral était à vie. Des assemblées de
canton sans droits réels, la candidature sub-
stituée à l'élection, les suffrages du corps
électoral sans puissance et sans liberté, le
principe de l'égalité violé dans la propriété
comme dans la nation, tel fut le régime élec-
toral du consulat et de l'empire.

Nous voyons reparaître, avec la charte de
1814, le système de l'élection directe, dont
le principe avait été proclamé par la consti-
tution de 1793; mais son règne n'est qu'é-

phémère il est remplacé, dans l'acte addi-
tionnel, par les dispositionsdu sénatus-con-
sulte de l'an X, et par l'élection à deux
degrés dans l'ordonnance du 13 juillet 1815.

La loi du 5 février 1817 mit un terme à
ce régime provisoire. C'est de cette loi que
date une ère nouvelle pour le gouvernement
représentatif, et, en particulier, pour le droit
électoral. Depuis 1814, le gouvernement
était préoccupé de cette œuvre importante,
destinée à compléter la charte. Le ministère
de M. de Talleyrandavait nommé une com-
mission pour en fixer les bases. Ses confé-
rences eurent pour résultat l'adoption de
deux principes, l'élection directe et l'appel,
avec un. droit égal, de tous les citoyens âgés
de 30 ans, payant 300 francs de contribu-
tions. La loi de 1817 procéda de cette dou-
ble idée, qui triompha, malgré la vive oppo-
sition qui l'accueillità la chambre des dépu-
tés. Un seul collège électoral existait dans
chaque département il se composait de tous
les électeurs du département, dont il nom-
mait les députés à la chambre. La loi déter-
minait le domicile politique, les causes de
l'électorat et de l'éligibilité les attributions
des préfets pour la formationdes listes élec-
torales elle réglait le nombre des collèges,
le mode de nomination des présidents, des
scrutateurs et des secrétaires. Lorsqu'elle
fut proclamée, le chiffre des électeurs ne
s'élevait qu'à 120,000. Trois années plus
tard, cette loi était trouvée trop libérale, et
remplacée par celle du 29 juin 1820. Les
collèges électorauxfurent divisés en collèges
de département et d'arrondissement. Les
colléges d'arrondissement nommaient cha-
cun un député. Les plus imposés parmi les
électeurs d'arrondissement, en nombre égal
au quart de la totalité des électeurs du dé-
partement, formèrent ce qu'on appelait le
gratid collége. Les collèges d'arrondissement
nommaient 258 députés les collèges de dé-
partement en nommaient272. Telle fut la loi
du double vote, qui n'empêchapas une majo-
rité libérale de sortir des élections de 1830.
Le gouvernement d'alors crut trouver son
salut dans un nouveau système électoral, et
promulgua les ordonnances de juillet on
supprimait les députés d'arrondissement
chaque collège électoral d'arrondissement
était chargé d'élire un nombre de candidats
égal au nombre des députés attribué au dé-
partement le collège de département élisait
les députés, dont la moitié seulement devait



être choisie dans la liste des candidats pro-
posés par les collèges d'arrondissement. On
abolissait le vote secret; chaque électeur
était tenu d'écrire son vote sur le bureau ou
de l'y faire écrire par un des scrutàteurs.

Le publiciste peut tirer une moralité de
ces variations si multipliées dans le régime
électoral, c'est qu'à toutes les époques où
le gouvernementa incliné vers le despotisme
il s'est tourné vers le système de l'élection
indirecte comme par une sorte d'instinct.
Dans' l'ancien régime, la nomination des re-
présentants de la bourgeoisie n'avait lieu
qu'au troisième degré, tandis que les man-
dataires des deux ordres privilégiés étaient
élus directement. Lorsque l'assemblée con-
stituante proclama le principe de l'égalité,
elle se rapprocha du principe de l'élection
directe. Sous le consulat, sous l'empire, à

mesure que la liberté disparaît des institu-
tions, l'action du corps électoral est de plus
en plus éloignée on multiplieles degrés; les
candidatures remplacent peu à peu les élec-
tions, jusqu'à cequ'il n'y aitplusdans le pays
qu'un seul maître, le premier consul, puis
l'empereur. La charte de 1814 ramène l'élec-
tion directe, en même temps que la liberté.
Napoléon refusa de la comprendre au nom-
bre des concessionstardivesetregrettéesaux-
quelles il dut souscrire en 1815. Le premier
pas rétrograde de la restauration dans les
voies de la liberté fut un retour à ce système
de l'élection à deux degrés qui était aussi
la base des ordonnances de juillet.

Jusqu'à la révolution dé février, la pro-
priété a toujoursété, en France, la condition
essentielle et l'unique base du droit électo-
ral. La république, l'empire, la restauration
ont eu, sous ce rapport, une législation uni-
forme. Un principe nouveau surgit avec le
gouvernement de juillet. On commence à
comprendre que les droits politiques sont
renfermés dans une sphère trop étroite que
la capacité d'élire peut et doit être cherchée
ailleurs que dans la propriété territoriale et
dans une certaine quotité de contributions.
Le projet de loi présenté le 30 décembre 1830
portait l'empreinte de ces idées nouvelles.
On appelait dans les collèges électoraux les
membres des conseils généraux les maires
et les adjoints des chefs-lieux de départe-
ment et d'arrondissement les membres et
les correspondants de l'Institut, les officiers
des armées de terre et de mer les docteurs
et les licenciés des facultés de droit, de mé-

decine, des sciences et des arts. Le ministère
et la commission firent, dans cette circon-
stance, plus de concessions aux idées nou-
velles que la chambre n'en voulut accepter.
Peu de députés se prononcèrent pour l'ad-
jonction pure et simple des capacités intel-
lectuelles la plupart ne la réclamaient qu'a-
vec des restrictions. Une opinion si molle-
ment soutenue ne pouvait triompher; celles
qu'on admit ne prirent place dans la loi qu'à
la condition d'un demi-cens. Tout Français
âgé de 25 ans et payant 200 francs de con-
tributions directes, au lieu de 300 francs
qu'avaient imposés les lois de la restaura-
tion, fut électeur. Mais le principe entrevu
en 1830 devait porter ses fruits. L'adjonc-
tion des capacités, incessammentréclamée
et toujours combattue, fut le principal grief
de l'esprit démocratique contre le gouver-
nement du roi Louis-Philippe. Appeler, di-
sait-on, d'une part. les professions libérales
dans les collèges électoraux, ce serait y in-
troduire la démocratie et bientôt livrer les
institutions à ses fureurs. On répondit que
l'aptitude à représenter complètement les in-
térêts généraux du pays n'est le privilège ni
des professions libérales ni de la classe des
propriétaires. Il faut laisser à la propriété
une grande influence dans les élections. La
société se sent à l'aise avec elle et est tran-
quille sur ses destinées. Les propriétaires
ont l'ambition des progrès matériels, l'amour
de l'ordre et de la paix publique qui les font
naître, les développent et les consolident.
On ne contesterait pas la sincérité de leur
patriotisme, mais on pourrait demanderqu'il
fût plus large et plus éclairé. Ils saisirontplu-
tôt le côté matériel d'un événement qu'ils
n'en jugeront la portée morale et politique.
Il en résulte, dans leurs résolutions et dans
leurs actes, quelque chose de timide, d'em-
barrassé, d'indécis qui les rend insuffisants
dans les circonstances où il faudrait mon-
trer une grande intelligenceet déployer une
grande énergie. Les classes libérales possè-
dent, au contraire, ces qualités à un haut
degré. C'est par elles que les lumières se ré-
pandent dans la société, et avec les lumières
l'amour de la liberté, le patriotisme, tous les
sentimentsélevésetnoblesqui font les grands
hommes et produisent les grandes actions.
Mais elles ont les défauts de leurs qualités.
On les voit passer promptement de l'enthou-
siasme à la passion, de la liberté à l'indé-
pendance. Elles n'ont pas toujours, dans les



idées, cette justessepratique pour prononcer
sur les intérêts positifs des hommes; elles
sont trop disposéesà mépriser le monde réel
et sensible, à poursuivre, le progrès sans te-
nir compte des obstacles. Ces deux classes
séparées sont donc à peu près également
impropres à diriger les affairespubliques. Si
la société était exclusivement abandonnée à
la première, elle périrait par défaut de mou-
vement si elle était complètement livrée à
la seconde, elle se consumerait dans l'agita-
tion. Supposez-les, au contraire, réunies, tous
ces dangers disparaissent. La propriété, de
sà nature inerte et timide, reçoit des classes
libérales l'activité et la résolution elle les
tempère, à son tour, par ses habitudes cal-
mes elle les rappelle à la vie réelle et leur
communiquequelque chose de sa prudence
et de sa régularité. Tous les intérêts du pays,
tous ses besoins et tous ses vœux sont ainsi
traduits fidèlement ses passions ont une
carrière pour s'agiter sans périls pour le
pays, parcequ'elles trouvent partout un con-
tre-poids suffisant. Eternelle folie des gou-
vernements1 Le pouvoir s'obstinait à refuser
ces concessions, et, quelquesjours après une
dernière exclusion des classes libérales, c'é-
taient le suffrage universel et la république
qui remplaçaient la chambre du monopole
et la monarchie!

La capacité élective a subi de non moins
nombreuses variations que la capacité élec-
torale et le mode d'élection, depuis l'origine
du gouvernement représentatif. L'ordon-
nance du 5 octobre 1788 sous l'empire de
laquelle fut élue l'assemblée nationale, n'im-
posait à l'éligible que la qualité d'électeur.
Le décret transitoire du 22 décembre 1789,
émané de cette assemblée, procédait d'un
système restrictif. L'éligible devait être ci-
toyen actif, payer une contribution de la va-
leur de 1 marc d'argent de la valeurde 50 fr.
environ et posséder une propriété foncière.
Le législateur d'alors était pénétré de cette
idée que la faculté d'élire est une fonction
dont la société a le droit de régler arbitrai-
rement l'exercice. D'autres principes ont
prévalu en 1791; on ne voit dans la repré-
sentation qu'un droit naturel. La loi du
14 septembre 1791 proclame que tout ci-
toyen actif, quels que soient son état, sa
professionet ses contributions, peut être élu
représentantde la nation. De cette foi sorti-
rent l'assemblée législative et la convention.
La constitution du 24 juin 1793, qu'on a

nommée, avec tant de raison, la consécration
du pouvoir individuel, reproduisait, en les
exagérant, les dispositionsdémocratiquesde
celle de 1791. L'élémentpécuniaire reparaît
à la base du système électoral de l'an III.
L'éligible doit être citoyen; mais on ne pos-
sède cette qualité que si l'on paye une con-
tribution directe ou si l'on est inscrit pour
trois journées de travail. Entre ces lois répu-
blicaines et les lois consulaires et impériales
il y a peu de ressemblance.C'est l'inscription
sur la liste nationale qui confère l'éligibilité,
sous l'empire de la constitution du 22 fri-
maire an VIII. Celle du 16 thermidor an X
veut que les candidats au sénat soient pré-
sentés par un collège électoral de départe-
ment que les aspirants au corps législatif
soientdésignéspar un collège dedépartement
oud'arrondissement.La chartede 1814exigea
des éligibles une contribution de 1,000 fr.
et cette disposition n'a pas cessé d'être en
vigueur jusqu'à la loi de 1831, qui abaissa le
cens à 500 fr. On sait que la suppression du
cens était encoreune des réformes que solli-
citait l'opposition libérale sous le dernier
gouvernement.

Il nous reste à parler des incompatibilités.
Le principe de l'incompatibilitéde certaines
fonctions avec le mandat législatif fut pro-
clamé, pour la première fois, par la loi du
22 décembre 1789. Ne pouvait être député
quiconque exerçaitune fonction municipale,
judiciaire ou administrative. La loi du
14 septembre 1791 apporta quelques tempé-
raments à la rigueur de ces dispositions, et
se borna à fermer l'entrée de la carrière lé-
gislative aux agents révocables du pouvoir
exécutif, aux commissaires de la trésorerie
nationale, aux percepteurs descontributions,
aux commandants des gardes nationaleset à
quelques autres fonctionnaires. La constitu-
tion du24 juin1793, émanée de la convention,
procéda d'un principe diamétralement con-
traire à celui qui avait inspiré la constituante.
Celle-ci avait étendu les incompatibilités jus-
qu'à l'excès; la conventionles supprima tou-
tes. La constitution du 5 fructidor an III fut
un retour aux principes de 1789, en décla-
rant toute fonction publique incompatible
avec celle de membre du corps législatif;
les fonctions d'archiviste de la république
étaient seules exceptées. Les lois du consu-
lat et de l'empire, toutes calculées dans l'in-
térêt du pouvoir; devaient plutôt favoriser
que réprimer l'entrée des fonctionnairesdans



le sein de la représentation. Sous l'empire
de la constitution du 22 frimairean VIII, il
n'y a qu'une fonction qui soit incompatible
avec la qualité de membre du corps législa-
tif, c'est celle de sénateur. La constitution
du 16 thermidor an X se borne à interdire
la nomination des préfets et des comman-
dants militaires dans les départements qui
leur sont confiés. Ce sont les mêmes princi-
pes qui dirigent la restauration. L'ordon-
nance du 15 juillet 1815, celle du 5 septem-
bre 1816 ne prononcent aucune incompati-
bilité. La loi du 5 février 1817 reproduit la
constitution de l'an X. La loi de 1831 se
montra plus sévère; elle prononçait une
incompatibilitéabsolue dans le cas où l'élu
serait personnellementintéressé à l'augmen-
tation de l'impôt, et, dans le cas où les fonc-
tions obligeraient à une résidence assidue.
On reprochait vivement à cette législation
de donner trop de facilités à l'invasionde la
'chambre par les fonctionnaires, et c'est en-
core une des réformesdont le refus a amené
la dernière révolution.

Voilà ce qu'était, dans ses généralités, le
régime électoral du pays, lorsque la répu-
blique fut proclamée. Avec elle reparut le
suffrage universel. Tout Français âgé de
21 ans est électeur; tout électeur âgé de
25 ans est éligible. Suppression des in-
compatibilités,réunion des électeursau chef-
lieu de canton tous les électeurs du dépar-
tement concourant à la nomination des dé-
putés attribués au département telle fut la
loi électorale promulguée par le gouverne-
ment provisoire, et qui produisit l'assemblée
nationale constituante. Nous vivons aujour-
d'hui sous l'empired'unelégislation nouvelle
due à cette assemblée. La constitution pro-
clame que le peuple françaisdélègue le pou-
voir législatif à une assembléeunique. L'é-

lection àpour base la population.Le suffrage
est direct et universel. Le scrutin est secret.
Sont électeurs, sans conditionde cens, tous
les Français âgés de 21 ans, et jouissantt
de leurs droits civils et politiques. Sont
éligibles, sans condition de domicile, tous
les électeurs âgés de 25 ans. Toute fonction
publique rétribuée est incompatible avec le
mandat de représentantdu peuple. L'élection
des représentants se fait par département et
au scrutin de liste. Les électeurs votent au
chef-lieu de canton. Cependant le canton
peut, en raison des circonstances locales,
être divisé en plusieurs circonscriptions.

L'assembléenationaleest élue pour trois ans
et se renouvelleintégralement.Les représen-
tants sonttoujoursrééligibles. J. Langlais.

ÉLECTIONS (hist. et droit ecclésiast.).–
L'élection a été la première manière de
pourvoir, dans l'Eglise, aux titres ecclésias-
tiques elle remonte jusqu'aux apôtres. Lors-
qu'il fut question de remplacer le traître
Judas, on présenta, sur la proposition de,
Pierre, deux de ceux qui avaient été en leur
compagniependant tout le temps de la vie
de N. S. et avaient dès lors été témoins de sa
résurrection au lieu d'aller aux voix, ils
furent tirés au sort, et le sort tomba sur Ma-
thias. Un peu plus tard, des murmures s'é-
tant élevés de la part des Juifs grecs relati.
vement à la distribution des aumônes, les
apôtres engagèrent les disciples à élire entre
eux sept diacres qui seraient dorénavant
chargés de cette distribution. L'élection se
fit, les Actes ne disent pas dans quelle
forme, et les disciples présentèrent les dia-
cres élus aux apôtres, qui leur imposèrent
les mains. Ainsi, dès le commencement, nous
voyons deux modes d'élection, l'un qui se
fait par les apôtres seuls, l'autre par les dis-
ciples, c'est-à-dire par le peuple croyant. Il
est essentiel de ne pas perdre ces faits de
vue.-Pendant les deux premiers siècles, ces
deux modesontétésimultanément employés.
Les évêques successeurs des apôtres ont
toujours été établis par d'autres évêques
mais ceux-ci ne négligeaient point de faire
participer le peuple à l'élection afin que
le choix ne risquât pas de tomber sur un
sujet qui lui fût inconnu ou antipathique.
Aussi tombait-il presque toujours sur quel-
que prêtre ou quelque diacre déjà depuis
longtempsattaché à l'église qu'il s'agissait
de pourvoir, si ce n'était sur quelque illustre
confesseurde la fei pendant les persécutions.
Selon saint Cyprien, les évêques voisins s'as-
semblaient dans cette église, proposaient
au peuple celui qu'ils avaient dessein d'élire,
et le peuple manifestait son opinion, ainsi
que nous le voyons par l'histoire de saint Au-
gustin. Lorsquece saint prélat eut déclaréau
peuple, assemblé dans l'église d'Hippone,
qu'il voulait le prêtre Héraclius pour suc-
cesseur, le peuple s'écria jusqu'à vingt-trois
reprises: Que Dieu soit loué! que Jésus-Christ
soit béni! et seize fois Jésus, exaucez-nousl
Vive Augustin /II ne me reste, dit Augustin,
après ces premières acclamations, qu'à vous
prier de souscrire à ces actes; témoignez



votre consentement par quelque nouvelle
acclamation. Le peuple alors cria ainsi
soit-ill vingt-cinq fois il est juste et raison-
nable vingt fois; ainsi soit-il quatorze fois.
Quelquefois c'était le peuple qui prenait
l'initiative et désignait par ses acclamations
celui qu'il désirait; c'est ainsi que furent élus,
entre autres, saint Athanaso et saint Am-
broise.

Dans certaines circonstances, le fait de
l'élection ne se concentrait pas entre les
évêques de la province le pape Corneille fut
élevé, en 251, sur la chaire de saint Pierre,
vacante depuis seize mois, par les évêques
qui se trouvaient à Home; en 269, les Pères
du troisième concile tenu à Antioche par
soixante-dix, d'autres disent par quatre-
vingts évèques, ayant déposé Paul de Samo-
sate, élurent et consacrèrent son successeur.
Dans ces temps primitifs, aussitôt que l'é-
lection était manifestée, les évêques pré-
sents ordonnaient Pévéque élu par l'impo-
sition des mains, et l'intronisaient dans la
chaire épiscopale. Tous les fidèles indis-
tinctement concoururent d'abord à l'élec-
tion avec une parfaite égalité. Mais, quand
la société chrétienne eut pris de plus grands
développements, sous ta protection des em-
pereurs, on eut égard, dit Fleury, aux suf-
frages des différents ordres,'des nobles, des
magistrats, des moines. Toutefois on tenait
principalement compte du jugement du cler-
gé, et lorsquedes débris du vaste empire ro-
main se furent formés des Etats, des royaumes
séparés, les princes, jaloux de la grande
autorité que les évêques exerçaient sur le
peuple, imposèrent la nécessité du consen-
tement du pouvoir temporel, afin de ne lais-
ser élire que des évêques qu'ils croyaient
leur être fidèles.

Ces diverses circonstancesamenèrent,avec
le temps, des modifications, non dans la
forme essentielle de l'élection, mais dans le
mode de son application. Les descendants
dégénérés de Clovis, trop faibles, trop lâ-
ches pour résister à un maire du palais, mais
infinimentplus courageuxquand il ne s'agis-
sait que d'opprimer la liberté de l'Eglise,
avaient souvent essayé de se rendre maîtres
des élections et y étaient quelquefoisparve-
nus, ou plutôt, jouets eux-mêmes du pou-
voir qui les dominait, ils n'avaient guère
fait que prêter leur nom à des actes, à des
prétentions dont il n'est pas bien certain
qu'ils eussent toujours été informés. Sous

Louis le Débonnaire, les élections, redeve-
nues plus libres, prirent désormais une
marche plus régulière, plus administrative,
comme on pourrait hasarder de dire, et qui
se résume comme il suit. A la mort d'un
évêque, le clergé et le peuple s'empressaient
d'envoyerdes députés au métropolitainpour
l'en avertir; le métropolitain en informait le
roi et recevaitde lui l'autorisation d'envoyer
un évêque de la province, à titre de visi-
teur, dans l'église vacante pour y préparer
l'élection et y faire observer les canons.
L'évêque visiteur assemblait le clergé et le
peuple, et, après leur avoir rappelé les rè-
gles, il exhortait tous les ordres en particu-
lier à s'y conformerexactement.Les prêtres,
les autresclercs de la ville et de la campagne,
les chanoines, les vierges, les veuves, les
moines, les nobles, les simples citoyens
étaient appelés à prendre part à l'élection
que précédaient trois jours de jeûne, ac-
compagnés de prières publiques et d'au-
mônes.

L'élection faite, le décret (nous dirions le
procès-verbal), signé des principauxdu cler-
gé, des moines et du peuple, était envoyé
au métropolitain lequel ajournait tous les
évêques de la province, pour se réunir or-
dinairement dans l'Eglise vacante, à l'effet
d'examiner l'élection. Tous devaient s'y trou-
ver de leur personne, ou par un clerc délé-
gué en cas d'empêchement.Il était indispen-
sable, toutefois, que trois au moins y assis-
tassent, et tous devaienty consentir, suivant
la règle du concile de Nicée. Le métropoli-
tain interrogeait l'élu, devant ce concile pro-
vincial, sur sa naissance, sur sa vie passée,
sur sa promotion aux ordres, car alors on
admettait moins facilementà l'épiscopatque
dans les premiers siècles ceux qui n'étaient
pas déjà ordonnés (voy. Evêque, ORDINA-
TION), et sur les emplois qu'il avait remplis,
pour voir s'il n'était pas atteint de quel-
que irrégularité. Il examinait aussi sa doc-
trine, lui faisait faire sa profession de foi et
la recevait par écrit. S'il trouvait l'élection
canonique et l'élu capable, il procédait à la
consécration. Mais si l'élu était reconnu in-
capable ou irrégulier, si l'élection était en-
tachée de brigue, de violenceou de simonie,
le concile la cassait et procédait à une élec-
tion nouvelle. Le roi était averti de l'élection,
de tous les actes importants de la procédure
qui l'avait suivie, et de la confirmation, car
l'autorité temporelle s'était attribuéet avait



conservé le droit d'exclure ceux qui ne lui
étaient pas agréables.

Telles furent les règles généralesadoptées
et suivies dans l'Occident, du IXe jusqu'à la
fin du XIIe siècle. Toutefois on voit poindre,
dans l'intervalle, la prétention des chanoines
des cathédrales à faire seuls les élections.
Le concile de Latran (1139) s'efforce en
vain de réprimer leurs entreprises. Au com-
mencementdu xui" siècle, ainsi que le con-
state le règlement sur les élections, fait par
cet autre concile de Latran, -appelé le grand
concile (1215), les chapitressontdéjà en pleine
possession d'élire l'évêque, sansparticipation
ni du clergé ni du peuple. L'annotateur de
Fleury observe que ce mode de procéder de-
vint nécessaire, par suite de la multiplication
du clergé et du peuple qu'il n'était plus pos-
sible alors de rassembleren entier sans beau-
coup d'embarras et de confusion.

D'après les règlements imposés par le
grand concile de Latran, les élections se font
de trois manières par voie de scrutin, de
compromis ou d'inspiration.On doit-y procé-
der dans les trois mois de la vacance. Au jour
fixé les électeurs s'assemblent dans l'Eglise,
assistent à une messe du Saint-Esprit où ils
communient,puis ils préten tsermentde choi-
sir celui qu'ils croiront le plus digne, et de ne
point donner leur voix à toute personnequ'ils
saurontavoirbriguél'élection.Lorsque celle-
ci se fait au scrutin, les suffrages sont donnés
par bulletins pliés qu'on dépose dans un ca-
lice ou quelque autre vase l'élu est celui qui
a obtenu plus de la moitié des voix. Si ce
nombre n'a pas été atteint, il faut procé-
der à une nouvelle élection. Il est dressé
de l'opération un procès verbal où sont
consignées les protestations ou oppositions,
s'il en existe. L'élection se fait par com-
promis lorsque tout le corps des électeurs
convient de conférer à un ou plusieurs du
corps ou autres le pouvoir d'élire. Néan-
moins, si les compromissairesélisaient un
indigne que les électeurs n'eussent pas ap-
prouvé, ceux-ci pouvaient procéder à une
autre élection, les compromissaires étant
considérés alors comme ayant excédé leurs
pouvoirs par un mauvais choix. Mais ce re-
proche ne peut leur être adressé pour le seul
fait qu'il se trouvait dessujets plus dignesque
l'élu. L'électionpar inspiration (par adora-
tion lorsqu'il s'agit d'un pape) est celle où l'u-
nanimité des suffrages sur la même personne
n'a été préparée par aucune convention. La

moindre discussion précédente, la moindre
contradiction empêchentqu'une élection soit
censée avoir été faite par inspiration. Le sort
est formellement proscrit par les principes
du droit canonique, même pour l'élection
des compromissaires.L'élu doit donner son
consentementdans le mois qui suit l'élection,
sous peine de déchéance, et dans les trois
autres mois il doit demander la confirmation
à son supérieur immédiat, c'est-à-dire au
métropolitain, au primat ou au pape, suivant
la dignité de l'Eglise à laquelle il est appelé.

De même que les chanoines élisaient, du-
rant cette période, les évêques sans le con-
cours du clergé et du peuple, les métropoli-
tains confirmaient l'élection sans appeler
leurs suffragants. Mais on voit plusieurs
évêques ainsi nommés s'adresser directe-
ment au pape pour lui demander la con-
firmation et la consécration. D'ailleurs, ob-
serve Fleury, il était notoire que plusieurs
élections se faisaient par brigue et par si-
monie, surtout dans les pays où les évê-
ques étaient seigneurs temporels souvent
les princes' s'en rendaient les maîtres par
autorité; souvent elles étaient troublées par
des séditionset des violences,et produisaient
des guerres, ou pour le moins des procès sans
terme. Ce n'est pas que ces désordres fussent
particuliers aux électionsfaites par les chapi-
tres. On peut voir, par le peu que nous avons
rapporté touchant les élections antérieures,
qu'elles étaient parfois accompagnées ou vi-
ciées des mêmes inconvénients; mais il est
permis de croire que ces inconvénients se
représentaient aussivolontiers lorsquel'élec-
tion futdevenue le fait de quelques chanoines,
bien plus accessibles à l'intimidation, à la
suggestion, à la corruption même qu'une
population et un clergé réunis. Par la même
raison un métropolitainexerçant seul le droit
de confirmation pouvait n'avoir pas contre
des influences ou une pression extérieures la
même fermeté qu'un concile provincial. De
là donc la nécessité presque absolue dans
certains cas, et la mesure rendue bientôt gé-
néralepar l'usage, de recourir à une confir-
mation plus solennelle à celle du pape.

Le métropolitain, quand la confirmation
lui était demandée, faisait appeler, par des
citations expresses ou par des affiches, toutes
les parties intéressées, savoir ceux qui pa-
raissaient co-élus ou les opposants. Les
délais écoulés il procédait au jugement
après avoir entendu les parties, quand il s'en



présentait. Si l'élection était annulée pour
vices reprochables aux électeurs, le métro-
politain pourvoyait de plein droit à l'Eglise
vacante sans une autre élection; si c'était
pour une autre cause, on procédaità uneélec-
tion nouvelle. Le droit de ceux qui devaient
élire ou confirmerse prescrivait par six mois,
au bout desquels la nomination directe était
dévolue au pape par l'effet d'une constitu-
tion d'Alexandre IV qui comprenait le cas
au nombre des causes majeures réservées.au
saint-siége. Jean XXII alla plus loin en éta-
blissant comme cas réservés les vacances
de toutes les cathédrales. On prétendit, à
Rome, que le principe de l'élection n'en
éprouvait aucune atteinte, les évêques n'é-
tant nommés que de l'avis des cardinaux
assemblés en consistoire et après plusieurs
informations. Le concile de Bàle n'accepta
point cette explication et voulut rétablir les
élections par un décret qui fut inséré dans
la pragmatique sanction du 7 juillet 1438.
{Voy. PRAGMATIQUE SANCTION.)

Depuis ce temps, la provision aux évêchés
fut différente selon les pays (voy. Nomina-
TION). L'Allemagne seule obtint, par un con-
cordat de lkVJ, la conservationdes élections.
Celui qui fut passé en 1516 entre Léon X et
François I" révoqua la pragmatique et sup-

prima les élections aux évêchés pour attri-
uer la nominationdes évêques au roi à con-
dition que les nommés se feront pourvoir
ensuite par le pape. Ce concordat a été seul
suivi jusqu'à la révolution de 1789. [Voy.
CONCORDAT.)

L'assemblée constituante rétablit de sa
propre et seule autorité, par la constitution
civile du clergé décrétée le 12 juillet 1790 et
promulguée le 24 août, le système électif
pour la nominationdes évêques et des curés.
Ce système, qu'elle s'efforça de calquer sur
les plus anciens usages de l'Eglise, contient
cependant des anomalies assez curieuses.
D'après ce nouveau droit, l'élection doit se
faire dans la même forme et par le même
corps électoral que celle des membres de
l'assemblée départementale. C'est le.procu-
reur général syndic du département(remplacé
depuis par le préfet) qui doit, à la première
nouvelle de la vacance du, siége épiscopal
par mort, démission ou autre cause, en don-
ner avis aux procureurs-syndicsdes districts
(à peu près les sous-préfetsactuels), à l'effet
par eux de convoquer les électeurs. Le nou-
vel évoque ne pourra s'adresser au pape pour

en obtenir aucune confirmation, mais il lui
écrira comme au chef visible de l'Eglise uni-
verselle, en témoignagede l'unité de foi et
de communionqu'il doit entretenir avec lui.
[Voy. CONSTITUTIONCIVILE DU CLERGÉ.)

Le système d'élection a été abandonné de
nouveau par le concordat de 1801, qui est
revenu, pour les évêques, aux principes do

.celui de 1516; et, pour les curés, à la nomi-
nation par les évêques, sauf l'agrément du
chef du gouvernement. Les abbayes, les bé-
néfices n'ayant pas été rétablis légalement,
tous les anciens usages, toutes les disposi-
tions de l'ancien droit à leur égard sont ou
sans applicationou sans force légale. Il existe
cependant encore en France quelques éta-
blissements ecclésiastiquesoù l'élection est
demeurée en vigueur pour le choix des su-
périeurs, tels sont ceux des prêtres de
Saint-Vincent-de-Paul ou lazaristes, des
Missions-Etrangères du Saint Esprit, la
congrégation des prêtres de Saint Sulpice,
des frères des écoles chrétiennes (voy. ces
différents noms), et les congrégations reli-
gieuses de femmes. Ces élections se font
dans l'intérieur de la communauté sans
aucun concours ni de l'extérieur ni du pou-
voir civil.

Les novateurs à priori qui ne tont pres-
que jamais que du progrès rétrospectif,
après avoir prodigué l'élection dans tous
les rangs de l'administration publique ont
affiché la prétention de la faire pénétrer
de nouveau dans l'Eglise; des ecclésiastiques
mêmes, plusnourris,sansdoute,desouvenirs
mal approfondis du temps passé que de la
connaissance du temps présent, ont partagé
cette opinion. Ils ont même été plus loin en
prétendant que la papauté devait, elle aussi,
recevoir le baptême de l'élection populaire.

Ceux qui soutiennent ces idées quant à
l'épiscopat oublient que, dans le temps où le
peuple concourait à l'élection des évêques
il était tout catholique et de nom et de fait,
et que quelquefois, néanmoins, l'hérésie
usurpa certaines élections que de graves
perturbations s'ensuivirent, et que la multi-
plicité de ces conflits fut une des principales
causes qui préparèrent les schismes et par
eux la ruine du Bas-Empire. Ils parlent
de la liberté de l'Eglise; mais l'histoire
est là pour faire connaître à quelle op-
pression elle était, au contraire, souvent
livrée à l'occasion des élections soit
par les simoniaques, qui, lorsque la cor-



roption ne pouvait réussir, ne craignaient
pas d'acheter la violence, soit par le pou-
voir femporel, jaloux d'exercer son in-
fluence. Un autre fait à noter, d'ailleurs, est
celui de l'extension extrême acquise par les
diocèses, limités dans ces temps-là à la ville
épiscopale et à quelques localités environ-
nantes, différence qui obligea les auteurs
de la constitution civile à prendre le parti
ridicule de substituer le vote par districts à
celui qui se faisait autrefois dans l'église
cathédrale, où les évêques de la province, le
clergé et le peuple du diocèse se trouvaient
réunis. Dès le xme siècle ces extensions
avaient déjà forcé d'abandonnerles élections
aux chapitres, et ce furent les inconvénients
des élections par les chapitres, plus forts
que les résistances des partisans de la prag-
matique sanction, qui préparèrent, à leur
tour, le concordat de 1516.-« Je crois, dit
le président Hénault,qu'il serait aisé de prou-
ver que la pragmatiqueétait remplied'incon-
vénients. Je dis, et c'était une des raisons
du chancelier Duprat que les élections
étaient devenues une simonie publique qui
élevait aux premières places ceux qui avaient
le plus de moyens de les acheter; » Qu'on
se figure doncceque seraientdesélectionsec-
clésiastiques faites à notre époque par le
peuple, c'est-à-dire par un composé d'hom-
mes de toutes religions, et même dont un bon
nombre, peut-être, affiche ostensiblement
le panthéismeou l'athéismepur. Prétendrait-
on n'y admettre que les catholiques? Le
moyen de les reconnaître sans descendre à
des preuves, à des investigations que l'es-
prit du temps taxerait d'inquisition odieuse
et auxquelles la loi s'opposerait?'1

Quant au. pape, on oublie apparemment
qu'il n'a jamais cessé d'être le fruit de l'élec-
tion (voy. CONCLAVE, Papauté) fondée sur
le principe le plus vaste, puisqu'elleest faite
par les délégués de tout l'univers chrétien,
ce qui est parfaitement juste, puisque l'évê-
que de Rome est en même temps le chef de
toute la chrétienté catholique. Ces électeurs
ne sont, il est vrai, que les cardinaux;mais
ces cardinaux représentent,à eux seuls, tous
les rangs du clergé, les uns étant simples
diacres, d'autres simples prêtres, d'autres
évêques. Ces cardinaux, nés dans toutes les
parties du monde, dans toutes les classes de
la société, sans excepter les plus infimes,
sont une image exacte, un résumé complet
du peuple; et, si quelques-uns demeurentt

constammentà Rome, sauf quand les bar.
bares ou les révolutions les en chassent, les
autres sont, spécialement envoyés par les
nations étrangères pour coopérer, avec ceux
de Rome, à chaque élection qui se fait à la
chaire de Saint-Pierre. Chaque nation doit
donc avoir confiance dans celui qu'elle a élu
ou, au moins, concouru à élire. Pourrait-elle
raisonnablementen avoir dans le pontifequi
surgirait des émotions ou des violences po-
pulaires ? Qu'on remarque bien qu'il s'agit
ici, non pas seulement d'un pouvoir politi-
que dont l'autorité ne dépasse pas les limites
resserrées des Etats romains, maisd'un pou-
voir spirituel institué pour parler aux con-
sciences. Qu'est-ceque celles-ci ont à démêler
avec le peupleromain pour prendre ses ora-
cles, passant peut-être; s'il en était ainsi, par
une bouche athéeou tout au moins suspecte?
quel droit auraient le peuple de Rome et les
paysans du Transtevère d'imposer le produit
de leurs caprices, ou de leurs passions à tout
l'univers catholique? J. P. SCHMIT.

ELECTION (hist. administ.). Circon-
scription territoriale qui anciennement
comprenait un certain nombre de paroisses
soumises, pour les impôts à un même tri-
bunal appelé tribunal de l'élection. Cette
division territoriale est pour la première
fois citée dans une ordonnance du 7 janvier
1400. Il y avait dans le royaume cent qua-
tre-vingt-une élections réparties ainsi qu'il
suit dans les généralités Alençon, neuf;
Amiens, six; Bordeaux,cinq; Bourges, sept
Bourgogne, deux; Bresse, deux; Caen, neuf;
Champagne, douze; Grenoble, six; Limoges,
cinq; Lyon, cinq; Montauban,six; Moulins,
sept; Orléans, douze; Pau et Auch, six; Pa-
ris, vingt-deux; Poitiers, neuf; la Rochelle,
cinq; Riom, six; Rouen, quatorze Soissons,
sept; Tours, seize. Dans certains pays de la
Bourgogne où il y avait bailliage royal, le
bailliage connaissait des matièresd'élection;
les justices du Clermontoisavaient le même
privilége. Dans les pays d'états {voy. ce
mot), il n'y avait pas d'élections. -Chaque
élection suivant une ordonnance d'août
1452 ne devait pas avoir plus de 5 à
6 lieues d'étendue, afin que ceux qui étaient
appelés devant les élus pussent y comparaî-
tre et retourner chez eux en un même jour.

Election était aussi le nom des tribunaux
qui jugeaient en première instance des ma-
tières dont les cours des aides (wy. ce mot)
jugeaient par appel. Ce qui concernait les



gabelles avait été, en dernier lieu, excepté
de leur juridiction mais ils connaissaient
des contraventions aux lois du timbre, des
affaires contentieuses concernant la ferme
du tabac et les octrois des villes, des émo-
tions populaireset rébellionsarrivées à l'oc-
casion des impôts, des privilèges et exemp-
tions ecclésiastiques,des gentilshommes,des
secrétairesdu roi, commeusaux et autres pri-
vilégiés. Ils prononçaient nécessairement,
mais par incident, sur la qualité des nobles,
exempts ou privilégiés. Il fallait trois juges
au moins pour prononcer une sentence en
premier ressort. Le premier ressort ne s'é-
tendait que jusqu'à la somme de 30 livres,
ou bien à des contraventions aux droits du
fermier ne pouvant entraîner que la con-
fiscation d'un quart de muid d'eau-de-vie,
ou de deux muids de cidre, bière et poiré
au plus et une amende qui ne devait pas
dépasser 60 livres. ( Voy. ELUS CONTRI-
butions.) Emile Lefèvre.

ÉLECTRE (myth.). Plusieurs femmes
ont porté ce nom 1° ELECTRE fille do
l'Océan, épouse de Thaumas, dont elle eut
Iris et les Harpies, selon Hésiode. 2°ELEC-

TRE, fille d'Atlas, un^ des Pléiades, que Ju-
piter rendit mère de Dardanus. Les poëtes,
faisant allusion à l'obscurité de l'étoile des
Pléiades qui porte son nom, disent qu'elle
conçut tant de chagrin de la ruine de Troie,
que, depuis lors. elle ne voulut plus se
montrer.– 3" ELECTRE,fil le d'OEdipe etsœur
d'Antigone. k" ELECTRE, fille d'Agamem-

non et de Clytemnestre, sœur d'Iphigénie et
d'Oreste. Son nom véritable paraît avoir été
Laodicée; Homère, en effet, lorsqu'il parle
des filles d'Agamemnon ne fait aucune
mention d'Electre. Elle déroba Oreste, en-
core jeune, à la fureur d'Egisthe, meurtrier
d'Agamemnon en le faisant passer dans la
Tauride; elle fut elle- même en butte aux
persécutions du tyran, qui, n'osant la faire
mourir, dans la crainte de soulever le peu-
ple, lui fit épouser un homme de basse con-
dition, afin que ses enfants, ne pussent as-
pirer au trône. Elle s'associa, plus tard, à la

vengeanced'Oreste, et lui facilita les moyens
d'assassiner Egisthe [voy. ce nom). Elle de-
vint ensuite l'épouse de Pylade, dont elle eut
deux enfants, Strophius et Médon. Sopho-
cle, Euripide, Longepierre et Crébillon ont
composé des tragédies qui portent le nom
d'Electre. Eschyle a traité le même sujet,
sous le titre de Coëphores.

ÉLECTRICITÉ. § I". ELECTRICITÉ

STATIQUE PHÉNOMÈNES GÉNÉRAUX. On
désigne sous le nom d'électricité, en phy-
sique, l'agent impondérable dont les effets
se manifestent lorsque les particules des
corps perdent leur position naturelle d'équi-
libre par des actions mécaniques, physiques
ou chimiques, et qui donne lieu à des effets
d'attraction et de répulsion, à des phéno-
mènes calorifiques, lumineux, chimiqueset
physiologiques. On comprend également

sous cette dénomination l'exposé méthodi-

que de ces faits divers et leur corrélation.
Electricité par frottement. Parmi les

causes productrices de cet agent on met
en première ligne le frottement, qui est
le mode le plus anciennement connu d'en
manifester les effets et dont nous allons
nous servir pour en étudier les propriétés
générales. Lorsque l'on frotte un tube de
verre ou un bâton de gomme laque, dont
la surface est bien sèche, avec un morceau
d'étoffe de laine égalementprivé d'humidité,
il acquiert la propriété d'attirer les corps
légers qu'on lui présente on dit alors qu'il
est électrisé.

Pour étudier les effets de cette attrac-
tion on présente le corps électrisé à une
petite balle de moelle de sureau fixée à
l'extrémité d'un fil de soie dont l'autre est
attachée à un point fixe. Cette petite balle
est d'abord attirée, puis repoussée aussitôt
après le contact. On en conclut 1° qu'un
corps électrisé cède une portion de son
électricité à celui qui le touche; 2° que deux
corps qui possèdent chacun une électricité
émanant de la même source se repoussent.
Mais il n'en est plus do même quand, ayant
mis en contact la balle avec le tube de verre
électrisé, on lui présente le bâton de gomme
laque préalablement frotté il y a alors at-
traction. Nous en. tirons cette autre consé-
quence qu'il y a attraction entre deux corps
dont l'un possède l'électricité du verre et
l'autre l'électricité de la résine, c'est-à-dire
qu'il existe deux espèces d'électricité. On
appelle la première électricité vitrée ou po-
sitive, et l'autre électricité résineuse ounéya-
tive. Les'attractions et les répulsions électri-
ques s'exercentégalementà travers le verre,
la gomme laque et autres corps analogues,
comme à travers l'air.

Les phénomènesd'attraction et de répul-
sion se réduisent à ces deux lois deux corps
chargés d'électricité de môme nature ou do



nature contraire se repoussent ou s'attirent
mutuellement,1° en raison directe des quan-
tités d'électricité qu'ils possèdent, 2° en rai-
son inverse du carré de la distance.

Si l'on présente successivement an petit
pendule préalablement électrisé le corps
frotté et le frottoir, on voit que l'un et
l'autre possèdent une électricité différente.
Dans l'électrisation, il y a donc séparation
des deux électricités, lesquelles constituent,
par leur réunion, l'électriciténaturelle, que
l'on a nommée aussi fluide neutre. Ces deux
électricités se neutralisant parfaitement, le
mot de fluide neutre semblerait indiquer
que l'on rapporte les phénomènes électri-
ques à un fluide qui, par une condensa-
tion inégale, donne lieu aux divers effets
dont il vient d'être question, ou bien à
deux fluides doués de propriétés différentes.
Mais, si les physiciens ont admis une de
ces deux hypothèses pour rendre plus fa-
cile l'interprétation des faits nous de-
vons dire que l'on ne doit pas les adopter
d'une manière absolue, et qu'il ne faut les
considérer que comme servant à lier les dif-
férents phénomènes que nous observons.
Nous supposerons donc simplement, sans
faire aucune hypothèse sur son origine,
qu'il existe, dans les interstices moléculai-
res des corps, une certaine quantité d'élec-
tricité naturelle qui intervient dans leur
constitution, et que, lorsquel'équilibre mo-
léculaire de ces corps est détruit, les deux
principes électriques, ou les électricités po-
sitive et négative, qui, par leur réunion,
constituent l'électricité naturelle, devien-
nent libres.

Pouvoir conducteur. Lorsqu'on sus-
pend la petite balle de sureau à un fil très-
fin de métal au lieu d'un fil de soie et qu'on
lui présente ensuite un corps électrisé, il y
a également attraction, laquelle, toutefois,
n'est pas suivie de répulsion après le con-
tact. La balle de sureau se comporte, dans
ce cas, comme un corps qui est constam-
ment à l'état naturel la soie et le métal ne
jouissent donc pas des mêmes propriétés.
Cette différence tient à ce que les métaux
laissent écouler l'électricité dans la terre,
qu'on appelle réservoir commun, tandis que
ia soie, comme la résine et le verre s'oppo-
sent à cet écoulement; de là la distinction
qu'on a faite de corps conducteurs et de
corps non conducteurs de l'électricité ces
derniers, appelés isolants, sont employés

comme supports lorsqu'il s'agit de conser-
ver à des corps conducteurs l'électricité
qu'on leur a donnée. La faculté isolante
n'est que relative, aucun corps ne la possé-
dant complétement. On range, parmi les
corps mauvais conducteurs, la peau de chat,
le verre, le bois, le papier, la résine, la
gomme laque, les huiles, l'air, et en général
les gaz et, parmi les corps conducteurs, les
métaux, le charbon bien préparé, un grand
nombre de substances minérales, t'eau, etc.
-L'air atmosphérique,en raison de sa mau-
vaise conductibilité, s'oppose à la disper-
sion de l'électricité sans cela, il serait im-
possible de conserver sur la surface des
corps l'électricité qu'on leur communique.
-La faculté conductrice de l'eau s'oppose à
ce que la plupart des corps non conducteurs,
dont la surface est recouverte d'une couche
d'eau hygrométrique,puissent s'électriserpar
frottement tant que cette couche n'a point
été enlevée. C'est pour ce motif que les ex-
périences sur l'électricité libre ne réussis-
sent bien que par un temps sec.

Electricitépar influence. Un corps élec-
trisé, placé à une certaine distance d'un
corps conducteur isolé, exerce sur lui une
action qui décompose son électricité natu-
relle. L'électricité de nature contraire est
attirée dans la partie la plus rapprochée du
corps électrisé tandis que celle de même
nature est repoussée. Ces deux électricités
se recombinent aussitôt qu'on enlève le
corps électrisé. Si l'on touche avec le doigt
une partie quelconque du corps, l'électri-
cité de même nature est repoussée dans le
sol, et il ne reste plus au corps que l'élec-
tricité de nature contraire à celle du pre-
mier, dont l'action est ainsi dissimulée en
retirant ce dernier, l'autre.se trouve avoir
acquis un excès d'électricité libre, dû à l'ac-
tion par influence.

Cette expérience, comme les précédentes,
prouve que tous les corps possèdent les
deux électricités dont la réunion forme l'é-
lectricité naturelle. Les deux électricités
dégagées par influence, réagissent, à leur
tour sur l'électricité naturelle du corps
électrisé, ainsi de suite; d'où résulte, dans
chaque corps une suite de décomposi-
tions et de recompositions qui ne cessent
que lorsque l'équilibre s'établit entre les
quantités d'électricité devenues libres et les
forces attractives et répulsives qui leur sont
propres. Dans les corps mauvais conduc-



teurs, la séparation des deux électricités
s'opère lentement sous l'influence d'un corps
électrisé, ainsi que leur recomposition. On
s'assure facilementde ces deux faits en pla-
çant, à peu de distance de ce corps, un bâ-
ton de gomme laque, que l'on retire au bout
de quelques instants pour le présenter à la
petite balle de sureau.

Dans l'action par influence on conçoit
très-bien la séparation des deux électri-
cités, mais il n'est pas aussi facile d'expli-
quer comment s'opère le mode de répar-
tition des deux électricités sur la surface
d'un corps, c'est-à-dire quelle est l'épais-
seur de la couche électrique dans un point
quelconque de cette surface. Mais avant
d'en parler, il est nécessaire de faire con-
naître les divers appareils à l'aide desquels
on constate la présence de l'électricité sur
un corps, ainsi que les lois qui président
aux attractions et aux répulsions électriques.

Electroscopes, éîectromèlres. Les élec-
troscopes sont des appareils destinés à ac-
cuser la présence de l'électricité libre sur
les corps, tandis que les électromètres me-
surent les effets produits. Les deux électio-
scopes les plus sensibles sont-: 1° celui à
feuilles d'or, formé d'une cloche en verre,
munie d'une tubulure dans laquelle passe
une tige métallique isolée, dont l'extrémité
inférieure porte une pince entre les bran-
ches de laquelle on place deux feuilles d'or
battu longues et étroites vient-on à com-
muniquer à la tige un excès d'électricité
très-faible, les deux feuilles d'or divergent
aussitôt 2° l'électroscope de Coulomb for-
mé d'un fil simple de coton, attaché, par
un de ses bouts, au centre du couvercle
d'une cloche en verre, et portant, à l'autre
bout, un petit levier horizontal en gomme
laque, à l'une des extrémités duquel est
fixé un disque de clinquant. En électri-
sant le disque et lui présentant un corps
faiblement électrisé, le premier est repous-
sé ou attiré, selon l'espèce d'électricité
qu'on lui a donnée. En substituant au fil
de cocon un fil d'argent non recuit et
ajoutant à l'appareil deux cercles divisés et
plusieurs accessoires, on le transforme en
balance de torsion ou balance électrique,
à l'aide de laquelle on détermine les lois des
attractions et répulsions électriques, ainsi
que l'épaisseur de la couche électrique en
différents points d'un corps électrisé. Il
existe des electroscopes analoguesà l'élec-

troscope à feuilles d'or, et dans lesquels on
fait usage de pailles ou de petites balles de
sureau suspendues à l'extrémité de fils mé-
talliques très-minces nous y reviendrons
plus loin.

Distribution de l'électricité à la surface des

corps; déperdition. Lorsqu'un corps élec-
trisé est touché par un autre qui ne l'est pas,
celui-ci enlèveau premier une portion de son
électricité. La quantité enlevée dépend de
l'étendue de la surface si ce corps est mis
en communicationavec la terre, la quantité
qui lui reste est tellement atténuée, qu'elle
cesse d'être sensible.

On évalue l'étatélectrique d'un corps par
la tension de son électricité. La tension
est la résultante des actions répulsives
qu'exercent les unes sur les autres les mo-
lécules d'électricité libre répandues à la
surface d'un corps; elle est donc propor-
tionnelle à la densité du fluide, c'est-à-dire
au nombre de molécules renfermées dans
un espace donné. L'expérience a démon-
tré, en outre, que la force totale de l'at-
traction ou de la répulsion de deux corps
électrisés varie, pour chaque distance, dans
le même rapport que les quantités d'électri-
cité propres à chacun d'eux leur réaction
est donc proportionnelle au produit de ces
deux quantités.

C'est à l'aide de la balance de torsion
qu'on évalue la quantité d'électricité qu'un
corps isolé et électrisé perd, dans un temps
donné, par son contact avec de l'air plus
ou moins humide et des supports plus ou
moins isolants. Cela posé, deux causes doi-
vent influer sur la perte d'électricité que
possède un corps la première est la na-
ture des supports, qui n'isolent jamais par-
faitement la seconde, l'air, qui, renfermant
plus ou moins d'humidité, dépose une pe-
tite couched'eau hygrométrique sur les sup-
ports et les rend conducteurs. De plus, un
corps électrisé dans l'air, qui est plus ou
moins isolant en raison de la nature de ses
parties constituanteset des moléculesaqueu-
ses qu'il renferme, communique plus ou
moins d'électricité aux molécules d'air qui
le touchent; celles-ci sont aussitôt chassées
par suite de la répulsion qui a lieu entre
deux corps chargés d'électricité de mêmo
nature, puis remplacées par d'autres qui
s'électrisent, lesquelles sont ensuite elles-
mêmes repoussées, ainsi de suite. C'est de
cette manière que l'électricité possédéepar



un corps peut se répandre dans une atmos-
phère renfermant de la vapeur d'eau. Le
rapport de la force électrique perdue à la
force totale, pour le même état d'humidité
de l'air, est une quantité constante; ce rap-
port ne varie qu'avec l'hygromètre et
pour un même état de l'air, la perte de l'é-
lectricité est toujours proportionnelle à la
densité électrique. Quant à la loi que suit
la perte de l'électricité le long des supports,
Coulomb a reconnu, en cherchant le degré
de réaction électrique auquel chacun des
supports commence à isoler parfaitement,
que ce degré est proportionnel à la racine
carrée de leur longueur, pourvu que les
supports soient très-fins et de même dia-
mètre.

L'expérience démontre, et la théorie con-
firme, que, quelle que soit la forme d'un
corps, pourvu qu'il soit conducteur, toute la
charge d'électricité qu'on lui communique
se porte à la surface, où elle forme une
couche infiniment mince, qui n'y est retenue
que par la pression de l'air, et dont l'épais-
seur dépend de la forme même de ce corps.-Pour connaître la distribution de l'élec-
tricité sur un corps, on se sert d'un petit
disque en clinquant appelé plan d'épreuve
fixé à un cylindre isolant en gomme laque.
On touche chaque point de la surface du
corps électrisé avec le plan d'épreuve, et
l'on reporte celui-ci dans la balance de tor-
sion, pour déterminer la quantité d'électri-
cité enlevée; on compare donc ensemble l'é-
tat électrique des diverses parties du corps
électrisé. C'est ainsi que l'on a reconnu
qu'avec une sphère creuse de métal élec-
trisée toute l'électricité se porte à l'exté-
rieur. L'épaisseur relative de la couche élec-
trique déterminée avec le plan d'épreuve et
la balance de torsion est la tension électrique
en ce point. Ce plan d'épreuve, en raison de
ses petites dimensions, ne diminue pas sen-
siblement la quantité de l'électricité que
possède le corps après le contact. La quan-
tité d'électricité enlevée au corps peut être
considérée comme proportionnelle à celle
du point touché, mais avec cette condition,
toutefois, que le plan d'épreuve, au moment
de la séparation, enlève une quantitédouble
de celle du point de la surface touchée.

Sur une sphère, la couche 'électrique a
partout la même épaisseur. En promenant
le plan d'épreuve sur la surface d'un cylin-
dre de laiton isolé, terminé par deux sphè-

res, Coulomb a reconnu que vers les extré-
mités la densité électrique est plus considé-
rable que vers le milieu, et qu'elle varie peu
depuis te milieu du cylindre jusqu'à 8 cen.
timètres de son extrémité. L'augmentation
de la tension vers-les extrémités se montre
également dans les corps prismatiques ou
cylindriques très allongés, et elle est d'au-
tant plus grande que ces corps sont plus
minces lorsqu'un cylindre s'amincit en al-
lant vers les extrémités, l'accroissement de
l'électricité devient de plus en plus rapide,
et, si le cylindre se termine en pointe,
l'accumulation est si forte, que l'électricité,
ne pouvant plus être retenue par la résis-
tance de l'air, s'échappe alors sous la forme
d'aigrettes lumineuses.Telle est l'explication
de la propriété que possèdent les pointes
métalliques placées à peu de distance des
machines électriques en action de soutirer
l'électricité.

Machinesélectriques ordinaires.- Ces ma-
chines, destinées à produire une grande
quantité d'électricité se composent d'un
plateau en verre placé entre quatre coussins
de peau rembourrés de crin, auquel on im-
prime un mouvement de rotation au moyen
d'un axe placé aji centre et muni d'une
manivelle. L'électricité dégagée par le frot-
tement du verre sur les coussins enduits
d'une matière excitatrice est recueillie par
des conducteurs métalliques munis de poin-
tes et placés sur des colonnes de verre re-
couvertes de vernis isolant. Les- coussins
doivent s'appliquer le plus exactementpos-
sible sur le plateau et le presser légèrement.
Pendant le frottement, le verre prend l'é-
lectricité positive,et les coussins l'électricité
contraire. Si celle-ci n'était pas enlevée à
chaque instant, elle se répandrait sur le
plateau de verre, où elle neutraliserait en
partie l'électricité qu'il possède on évite
cet inconvénient en mettant les coussins en
communicationavec la terre.

On construit des machines qui donnent
alternativement ces deux électricités elles
diffèrent des précédentes en ce que les deux
paires de coussins élastiques sont placées
aux extrémités d'un diamètre horizontal, et
que deux conducteurs mobiles sont disposés
de manière à recevoir l'électricité que l'on
veut obtenir. Cette machine est due à Van
Marum. Nairne en a également imaginé une
qui donne les deux électricités. Elle se com-
pofe d'un cylindre creux en verre tournant



entre deux piliers de verre verticaux assujet-
tis à une forte table. Deux cylindres en lai-
ton, de même longueur que celui de verre,
supportés par des tubes pleins isolants, sont
placés à peu de distance de ce dernier. L'un
des cylindres est muni d'un coussin qui s'y
adapte au moyen d'un ressort métallique
destiné à le presser sur la surface du cyliri-
dre de verre. Un taffetas gommé est cousu
sur son bord supérieur pour recouvrir ce
cylindre et retenir l'électricité qui tend à
s'échapper. Le cylindre de métal qui porte
le coussin est appelé conducteur négatif, et
l'autre conducteur positif. Veut-on recueillir
de l'électricité négative, on met en commu-
nication le cylindre positif avec la terre; si
l'on désire, au contraire, de l'électricité po-
sitive, on isole seulement le conducteur po-
sitif.

11 est inutile de décrire toutes les machi-
nes qui ont été successivement imaginées
pour se procurer de l'électricité par frotte-
ment, attendu que les précédentes sont cel-
les qui réunissent toutes les conditions vou-
lues pour obtenir le maximum d'effet. Une
machine ne transmet aux conducteursqu'une
tension électrique limitée; nous en verrons
plus loin la cause.

Divers appareils sont nécessairespour l'u-
sage de la machine électrique 1° des chaines
et des tiges métalliques; 2° des conducteurs
sphériques ou cylindriques en laiton, fixés
sur des pieds isolants que l'on puisse faci-
lement transporter; 3° des tiges métalliques,
avec des manches isolants tournant à char-
nière autour d'un centre commun. On a
donné à ces tiges métalliquesle nom d'exci-
tateurs, parcequ'ellesserventà tirer des étin-
celles, à les exciter d'un corps sur un autre.

Condensateur. Lorsque deux disques
de métal sont séparés par un plateau de
matière isolante, de gomme laqué ou de
verre, et possèdent l'un et l'autre une quan-
tité égale d'électricité contraire, le plateau
intermédiaires'oppose à leur recomposition,
mais il n'empêche pas que les deux électrici-
tés exercent l'une sur l'autre une action par
influence on dit alors que les deux élec-
tricités sont dissimulées.

Il est facile de concevoir, d'après cela,
comment l'électricité peut s'accumuler sur
une surface métalliqueen plus grande quan-
tité qu'elle ne le fait, pour une même tension
de la machine, lorsqu'il n'existe pas une se-
conde surface métallique en présence. Sup-

posons un disque A isolé, puis un disque B
communiquantavec le sol, maisséparé de A

par une substance isolante. Si on communi-
que une certaine quantité d'électricité + e
à A, e dépendant de la tension de la ma-
chine réagira sur l'électricité naturelle de B,
attirera une portion de négative e' un peu
plus petite que e, à cause de la distance, puis
repoussera dans le sol l'électricité positive;
à son tour, cette électricité négative e'
agira sur une portion + e" de e de manière
à la neutraliser, et, en définitive, il n'y aura
de libre sur A que e e". Cette quantité
d'électricité libre ayant une tension moin-
dre que + e, on pourra, à l'aide de la ma-
chine, ajouter une nouvelle quantité d'élec-
tricité positive sur le plateau A; on aura
alors une nouvelle décomposition,une nou-
velle dissimulation puis il restera libre sur
A une nouvelle portion d'électricité positive.
Si l'on continue ainsi, on verra que l'on
pourra accumuler sur A une quantité totale
d'électricité positive E telle que l'électricité
libre E E" ait une tension égale à celle
de la machine ou à +e. Si la disposition du
condensateur permet de séparer les deux
plateaux de la lame isolante, qui dans ceux-
ci est généralement de verre, on rend sen-
sible la présence de l'électricité accumulée.

La. quantité d'électricité accumulée est
d'autantplus considérable que le plateau de
matière isolante est plus mince. On a fait
usage successivementd'un disque isolant en
verre, d'un taffetas gommé, mais on y a re-
noncé depuis la découverte de l'électroscope
condensateur de Volta. Cetappareil se com-
pose d'un électroscopeà feuilles d'or et de
deux plateaux métalliques bien dressés au-
tour, et recouverts, sur leur surface de con-
tact, de plusieurs couches de vernis à la
gomme laque; le plateau inférieur est vissé
sur l'électroscope et le plateau supérieur
est muni d'un manche isolant de verre. Les
couches de vernis remplacent le plateau de
verre et le taffetas gommé; mais, comme ces
couches sont excessivement minces et que
les plateaux métalliques joignent aussi bien
que possible, il en résulte que leur force
condensante est considérable. Ce dernier
appareil ne peut servir qu'à recueillir de
très-faibles quantités d'électricité; car, si
elles sont trop fortes, elles.percent la couche
de vernis. Lorsqu'on veut avoir des conden-
sateurs pour des tensions électriques plus
ïortes, on se sert de lames isolantesen verre.



La quantité d'électricité accumulée sur un
condensateur est directement proportion-
nelle à la surface des plateaux, et en raison
inverse de l'épaisseur de la lame. isolante;
car on conçoit, d'une part, que plus les dis-
ques ont d'étendue, plus ils peuvent recevoir
d'électricité,et que moins la lame intermé-
diaire est épaisse, plus les actions par in-
fluences sont énergiques. La force conden-
sante peut être représentée par le rapport
entre la quantité totale d'électricité que pos-
sède le plateausupérieur et la quantité libre,
ou la quantité qui s'y répandrait, si le pla-
teau supérieur était seul. On détermine faci-
lement ce rapport avec un plan d'épreuve et
la balance de Coulomb. Ce rapport exprime
la proportion de saturation; plus les quanti-
tés d'électricité qui se trouvent sur chacun
des plateaux approcheront d'être égales
moindre sera l'excès de l'électricité libre
sur le plateau collecteur, plus sera grande
en même temps la force condensante.

Bouteille de Leyde et batteries électriques.
Ces appareils servent à coercer de grandes
quantitésd'électricité. La bouteillede Leyde,
qui joue un si grand rôle dans l'histoire de
l'électricité se compose d'une bouteille en
verre revêtue extérieurement d'une feuille
d'étain et remplie intérieurement de feuilles
de clinquant. Le haut de la bouteille ainsi
que le col sont recouverts d'une couche de
vernis à la gomme laque; une tige en lai-
ton, dont le bout supérieur est tourné en
crochet, passe dans le bouchon pour péné-
trer dans l'intérieur. Cette bouteille n'est
autre chose qu'un condensateur d'une autre
forme que ceux dont nous avons parlé plus
haut; pour la charger, on la prend dans une
main par l'armature extérieure, et l'on met
en communication le crochet avec une ma-
chine électrique. Celle-ci fournit continuel-
lement à la surface intérieure de l'électricité
positive, qui agit par influence sur l'électri-
cité naturelle de l'armature extérieure de la
main et de la terre comme dans le conden-
sateur, de sorte qu'il s'accumulesur les deux
surfaces une quantité considérable d'élec-
tricité contraire. Aussitôt que l'on établit la
communication, au moyen d'un arc métal-
lique, entre le crochet et l'armature exté-
rieure, il y a recomposition immédiate des
deux électricités, laquelle est accompagnée
d'une vive étincelle et d'un choc plus ou
moins fort; il arrive quelquefoisque le verre
de la bouteilleest percé.

Encycl. du XIX' S., t. XI.

On se procure des décharges considéra-
bles en réunissant ensemble plusieurs bou-
teilles d'une dimension plus ou moins
grande faisant communiquer ensemble les
surfaces intérieures avec des tiges de métal,
et les garnitures extérieures avec des feuilles
d'étain qui revêtent le fond de la caisse en
bois où sont placées les bouteilles. Ces ap-
pareils, appelés batteries électriques so
chargent de la même manière que la bou-
teille de Leyde. Pour juger de la charge de
la batterie, on adapte un petit électromètre
à penduleau conducteur de la machiné élec-
trique le pendule est d'abord au repos,
puis il s'élève peu à peu, et l'on juge de l'in-
tensité de la charge par l'angle d'écart. On
a observé que, pour une épaisseur de verre
constante, la force de la batterie croit pro-
portionnellementà l'étendue de la surface;
ainsi 20 pieds carrés condensent vingt fois
plus d'électricité qu'un seul. La décharge
d'une batterie de cette force agit avec une
telle énergiesur l'économieanimale, qu'il est
nécessaire de prendre des précautions pour
l'opérer.

Electrophore. Cet appareil sert à char-
ger fortement un disque de métal quand il

est en communicationavec un gâteau de ré-
sine électrisé préalablement par le frotte-
ment. Supposons le gâteau de résine élec-
trisé avec une peau de chat, on pose dessus
le disque de métal,et on le retire ensuite en
le tenant par son manche isolant; il ne pos-
sède alors aucune charge, bien qu'il ait été
mis en contact avec un corps électrisé. Cela
est facile'àexpliquer ce corps, étant un mau-
vais conducteur, ne lui cède aucune partie
de son électricité, mais il exerce sur lui une
action par influence. L'électriciténégativedu
gâteau, en réagissant sur l'électricité natu-
relle du disque, attire à elle l'électricité po-
sitive, avec laquelle elle ne peut se combi-
ner en raison de la mauvaise'conductibilité
de la résine, qui ne lui permet pas de fran-
chir la surface de contact; l'électricité néga-
tive est chassée loin de cette même surface;
si on enlève le disque, les deux électricités
se recombinent aussitôt, et tout rentre dans
l'état naturel. Mais il n'en est plus de même
quand on touche le disqueavec le doigt avant
de l'enlever dans ce cas, on donne écou-
lement dans le sol à l'électricité négative.
En retirant de nouveau le disque, l'électri-
cité positive devient libre, et sa tension est
suffisante pour donner des étincelles.
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§ II. Electricité DYNAMIQUE. Phéno-
mènes généraux.

Définition d'un courant électrique. Si
l'on joint par un fil métallique conducteur
les deux extrémitésd'un appareil qui fournit
sans interruption les deux électricités, soit
d'une machine électrique, soit d'un des in-
struments dont il va être question, ces deux
électricités se recombinent continuellement
par tous les points du fil mais cette combi-
naison ne s'effectue pas sans qu'il se mani-
feste des effets particuliers, non-seulement
dans le'fil, mais encore à une certaine distance.
On a rapporté ces effets à l'électricité en
mouvement ou dynamique, et l'on dit qu'un
corps est parcouru par un courant électrique
lorsqu'il se trouve dans un état tel que ses
molécules servent à réunir les deux électri-
cités. Quant aux phénomènes relatifs à la
répartition do l'électricité libre et en repos
à la surface des corps dont il a été traité
dans le paragraphe précédent, ils sont com-
pris sous la dénomination de phénomènes
d'électricité statique.

Action des courants sur l'aiguille aimantée;
.galvanomètres. Indiquons d'abord un des
phénomènesremarquablesqui se produisent
dans cette circonstance, et sur lequel est fon-
dée la construction des instruments qui sont
pour les courants électriques ce que sont les
électroscopes pour l'électricité statique; ces
instruments ont été nommés multiplicateurs
ou galvanomètres. Ce phénomène est relatif à
l'action exercée par un courant sur une ai-
guille aimantée. Si l'on approche du fil dont il

a été question plus haut, et qui sert à réunir les
deux électricités,c'est-à-dire qui est traversé
par un courant électrique,une aiguille aiman-
tée librement suspendue,celle-ci s'agite, s'in-
cline et prend une direction dépendante de
ses pôles par rapport au fil conjonctif.Après
un court examen, on reconnaît dans le fil tra-
versé par l'électricité une action révolutive
autour de l'axe du fil. En effet, quand l'ai-
guille aimantée est placée au-dessus du fil
tendu horizontalement, mais dans le plan
du méridien magnétique, et que l'action de
l'appareil qui fournit l'électricité est vive,
l'aiguille se met presque à angle droit avec le
fil en plaçant l'aiguille au-dessous, la dé-
viation est en sens inverse en la mettant à
droite ou à gauche, sur le même plan hori-
zoutal que celui qui contient le (il, elle s'in-
cliue dans un sens ou dans un autre. Tous

ces effets sontinverses,si l'électricitétraverse
le fil dans un autre sens, c'est-à-dire si le
courant est inverse.

Cette action remarquable sur laquelle
nous reviendrons en exposant les effets di-
vers produits par l'électricité, a servi de
point de départ pour la construction des
galvanomètres. Supposons une aiguille
aimantée placée au-dessous d'un fil de eni-
vre enroulé de soie pour le rendre isolant
et parcouru par un courant si l'on plie
le fil de manière à le faire revenir deux,
trois. cent foisau-dessusde l'aiguille,celle-
ci éprouvera de chacune des circonvolutions
une action qui fendra. la diriger dans le
même sens de sorte que l'impulsion reçue
sera deux, trois. cent fois plus forte que
celle qui aurait été produite par le fil sim-
ple les parties inférieures et latérales du fil

exerceront la même action. Tel est le moyen
très-simple de multiplier l'action d'un cou-
rant sur l'aiguille aimantée.

Le fil, dont la longueur et le diamètre
dépendent du genre d'expérience que l'on
veut faire et de la sensibilité que l'on veut
donner à l'appareil est enroulé autour
d'un châssis en bois dans l'intérieur du-
quel se trouve l'aiguille aimantée suspen-
due à un fil de cocon. Quand l'aiguille ai-
mantéeest dérangéede sa positiond'équilibre
naturel parl'action du courant, elle tend à
revenir dans le plan du méridien magnétique
en raison de l'influence terrestre on neutra-
lise en grande partie cette influence en pla-
çant une seconde aiguille aimantée, absolu-
ment semblable,dans une position parallèle,
les pôles inversesen regard, et fixées l'une à
l'autre à une légère tige de métal l'une des
aiguilles est placée dans l'intérieur du châs-
sis, l'autre au-dessus. Ce système est égale-
ment suspendu à un fil de cocon, et on ne
lui donne que la force directrice nécessaire
pour que la durée d'une oscillation soit au
moins d'une minute. Un cercle divisé situé
au-dessus du châssis indique la direction de
l'aiguille supérieure et, par conséquent, du
système.

Cet appareil, qui est d'une grande sensi-
bilité, ne peut mesurer l'intensité du cou-
rant qu'autant qu'on forme une table de gra-
duation, car les déviations des aiguilles ne
sont proportionnellesaux intensités du cou-
rant que pour des valeurs inférieures à 20°.
Pour des intensités électriques un peu éner-
gique?, on fait usage des boussoles des si-



nus et des tangentes fondées sur le même
principe.

La première boussole, la boussole des si-
nus, est formée, comme le multiplicateur,
d'un châssis autour duquel est enroulé le fil
conducteur, qui doit agir sur une aiguille ai-
mantée située au milieu; ce châssis peut se
mouvoirautour d'un axe vertical passant par
le centre de l'aiguille de façon à ramener
toujours le plan vertical de ce châssis par le
méridien de l'aiguille, quelle que soit la dé-
viation de celle-ci. Le sinus de l'angle dont
on tourne le châssis se trouve alors propor-
tionnel à l'intensité du courant.

La boussole des tangentes se compose
d'un grand cercle de 4 à 5 décimètres de
diamètre, formé par un ruban de cuivre ou
plusieurs circonvolutions d'un fil de cuivre
entouré de soie. Ce circuit, que parcourt
le courant, est disposé verticalementsur un
autre cercle horizontal que parcourt une
aiguille de boussole. Le centre de l'aiguille
est le même que celui du cercle du courant
et du cerclehorizontal, et, quand la longueur
de l'aiguille est petite par rapport au rayon
du cercle, l'intensité du courant est mesurée
par la tangente de la déviation de l'aiguille.
Cette déviation s'observe alors sur le cercle
horizontal à l'aide d'une tige en bois ou en
cuivre fixée perpendiculairement à la petite
aiguille aimantée de la boussole.

Piles voltaïques. -Nous avons vu qu'un
courant électrique pouvait être défini par
l'état dans lequel se trouve un corps con-
ducteur parcouru par l'électricité ou ser-
vant à la recomposition des électricités
mais sans dire quel est le mode le plus gé-
ralement adopté pour lui donner naissance,
et quelles sont les conditions nécessaires à

son développement. Ces dernières condi-
tions seront développées dans le paragraphe
suivant en traitant du dégagement de
l'électricité; quant à la construction des
piles généralement usitées, nous en parle-
rons immédiatement, afin que l'on puisse
bien comprendre comment on à pu obser-
ver les différentes lois dont il va être ques-
tion.

Si l'on plonge dans un petit vase contenant
de l'acide azotiquedeux fils métalliques,l'un
en cuivre l'autre en platine ou en or, cha-
cun d'eux communiquantà un des appareils
qui viennent d'être décrits, c'est-à-dire à un
galvanomètre, on voit aussitôt l'aiguille ai-
mantée dévier dans une direction qui indi-

que que le fil de cuivre, qui est violemment
attaqué par l'acide nitrique, prend l'électri-
cité négative, et la lame de platine ou d'or,
qui n'éprouve aucune réaction l'électricité
positive. Il en est de même lorsque l'on
plonge deux autres métaux, dont l'un est at-
taqué par l'acide, tandis que l'autre ne l'est
pas. Si les deux métaux sont inégalement
attaqués, l'effet résulte de la différencedes
deux actions produites sur chaque lame atta-
quée. On peut, du reste, dire, comme cela
sera développé plus loin avec plus de dé-
tails, que le dégagement d'électricité est
produit par la réaction chimique de l'acide
sur le métal. Si le vase contient de l'eau
acidulée par l'acide sulfurique, et si l'on
plonge dans ce vase une lame de zinc et
une lame de cuivre communiquant égale-
ment aux extrémités d'un galvanomètre
des effets semblablessont produits. La lame
de zinc qui est attaquée par l'eau acidulée
prend l'électricité négative, et la lame de
cuivre n'éprouvant qu'une action à peine
sensibleprend l'électricité positive.

Tel est le principe de la formation d'un
couple voltaïque ou d'un élément d'une pile
voltaïque qui exige la présence de deux
métaux et d'un liquide qui les attaque iné-
galement. Nous verrons, dans le paragra-
phe III, que, danscetteréaction, on peut ren-
dre sensible au condensateur le dégagement
d'électricité.

Volta est arrivé à la construction de l'ap-
pareil qui l'a immortalisé,par d'autres con-
sidérationsqui ne peuventtrouver place dans
cet article, où nous sommes obligé de pré-
senter dans un- cadre assez restreint un en-
semble de toutes nos connaissancessur l'é-
lectricité nous devons dire seulement qu'il
a attribué le développement de l'électricité
au contact des deux métauxet non à l'action
chimique des liquides sur ces métaux. Mais
nous adoptons complètement ici la théorie
chimique qui rend compte de tous les faits
observés jusqu'à présent, tandis que la théo-j
rie du contact est en défaut dans bien des
circonstances.

La pile telle que l'a imaginée Volta est
une pile à colonne formée par la superposi-
tion de disques de zinc de disques de
cuivre, et de rondelles de drap humectées
d'eau aciduléepar l'acidesulfurique,dans un
ordre tel que l'on ait, par exemple, un disque
de zinc, un de cuivre, une rondelle un
deuxième disque de zinc, un deuxième de



cuivre, une deuxième rondelle, et ainsi de
suite. Il est aisé de voir que partout où se
trouve une rondelle humectéed'acide, entre
un disque de zinc et un disque de cuivre,
on a un couple ou un élément, et qu'il se pro-
duit sur les multiplicateursles mêmes phéno
mènes que nous avons indiqués plus haut;
comme le même effet se répète à chaque
élément, on a, en définitive, chacune des
électricités aux deux extrémitésou aux deux
pôles de la pile. Le côté des zincs est le côté
ou le pôle négatif, et le côté des cuivres le côté
ou le pdle positi f.

Nous verrons un peu plus loin quelle est
la théorie de la pile, et pourquoi l'intensité
électrique augmente avec le nombre des
éléments. Nous devons dire que cette pre-
mière pile est fort défectueuse, en ce que
1° la pression comprime les rondelles hu-
mides, et que le liquide, se saturant de sulfate
de zinc, attaque de moins en moins la lame
de zinc; 2° en ce que des dépôts s'opérantsur
les lames métalliqueschangentles conditions
dans lesquelles elles se trouvent et diminuent
la force du courant.

Quelquesannéesaprès la pileà colonne, on
a construit des appareils d'une autre forme;
on a eu alors les pilesà auges et à couronnes
de tasse quisontd'unmeilleurusagequelapile
à colonne,et la pile à la Wollaston, qui pen-
dant longtempsa été le plus commode des in-
strumentsde ce genre formés de duuxmétaux,
zinc et cuivre, et d'un seul liquide qui les at-
taque inégalement.Dans cette dernière pile,
les bocaux contenant l'eau acidulée sont à
côté les uns des autres, et dans chacun d'eux
plonge un élément de la pile formé d'une
lame de zinc et d'une lame de cuivre entou-
rant celle-ci sans la toucher. Tous les cou-
ples étant attachésà un châssis en bois peu-
vent être plongés ou retirés des vases simul-
tanément. Depuis ont été construites les piles
de Faraday, de Muncke, etc.; mais elles sont
abandonnées depuis l'emploides piles à cou-
rant constant.

Piles à courant constant. Dans tous les
appareils précédents, l'intensité électrique
d'un même nombre de couples est très-éner-
gique pendant quelques minutes puis elle
diminue rapidement. Cela tient à ce que,
d'après un effet que nous étudierons plus
loin le liquide des couples est décomposé
par le passage du courant, et que du gaz
hydrogène, puis du zinc se transportentsur
l'élément cuivre; alors, les surfaces ne res-

tant pas les mêmes pendant la durée de
l'expérience., les effets électriques varient
considérablement. La construction des piles
d courant constant, qui sont fort impor-
tantes pour les expériences de physique et
pour les applications aux arts, dépend donc
essentiellement de la condition de con-
server toujours les surfacesmétalliquesdans
les mêmes conditions relatives, et autant
que possible les liquides dans le même
état de concentration. On y est parvenu
en faisant subir deux modifications im-
portantes aux instruments dont nous avons
parlé plus haut. 1° En amalgamant le zinc
par là on rend la surface uniforme et on
empêche une foule de petits courants par-
tiels qui se forment à l'aide de substances
telles que le fer, le charbon, etc., que
renferme le zinc ordinaire. Ces courants
partiels donnent lieu au dégagementabon-
dant d'hydrogène que l'on observe dans
l'eau acidulée quand on y plonge du zinc
ordinaire; mais, lorsque le zinc est amal-
gamé, il ne se produit pas de gaz dans ces
conditions, et il n'est attaqué que lorsqu'on
le touche avec un fil de métal. 2° En plaçant
la seconde surface métallique dans des con-
ditions toujours identiques à elles-mêmes.
Il faut donc s'arranger pour enlever les
couches gazeuses ou les substances que le
courant électrique y transporte à chaque
instant, ou bien pour que ce dépôt soit de
même nature que la lame. A cet effet, on
forme chaque couple de deux métaux comme
précédemment mais chacun plonge dans
deux liquides différents séparés l'un de l'au-
tre par un diaphragme poreux.

Nous ne parlerons ici que de deux sortes
d'éléments généralement en usage aujour-
d'hui, ce sont les piles à sulfate de cuivre
et les piles à acide nitrique. Chaque cou-
ple des premières est formé d'une lame
de zinc amalgamé que l'on plonge dans
une dissolution de chlorure de sodium ou
de sulfate de zinc; dans cette eau est placé
un sac en vessie ou en toile à voile qui
contient une dissolution de sulfate de cuivre
dans laquflie plonge une lame de cuivre. Il
est aisé de'. voir que, lorsque le courant
circule dans ce couple. non-seulement le
zinc est toujours attaqué de la même ma.
nière, surtout si le liquide dans lequel il
plonge est renouvelé fréquemment, mais
encore que, le sulfate de cuivre étant décom-
posé, le cuivre se dépose sur la lame de ce



niétnl et ne change pas l'état de sa surface. r
II résulte de là que le passage du courant ne F

modifiant ni la surface du zinc ni celle du c
cuivre, ces métaux restent dans les mêmes é

conditions relatives, et, tant que la concen- c
tration des dissolutions ne change pas, le s

courant doit conserver la même intensité.
La pile à acide nitrique est composée de (

zinc amalgamé, et de platine ou de charbon t
convenablementrecuit, afin de servir decon- (
ducteur. Le zinc plonge dans un vaseen verre (
rempli d'eau acidulée, et le charbon ou le pla- (
tine dans un vase poreux en biscuit de por- 1

celaine rempli d'acide nitrique ce vase po- 1

reux plonge dans le premier liquide. La sur- (

face du platine ou du charbon reste toujours 1

dans le même état relatif, l'acide azotique «

s'emparant continuellementde l'hydrogèneà
c

l'état naissant qui y a été transporté par
l'action du courant. Aussi, dans ces cou-
ples comme dans les précédents, tant que la
concentration des dissolutions ne varie pas
par trop, l'intensité du courant n'éprouvepas
de grands changements. Cependant le cou-
rant n'est pas constant d'une manière abso-
lue quand elles fonctionnent avec toute leur
énergie; il est nécessaire, quand on veut
avoir des piles constantes pour des expé-
riences délicates, d'étendre beaucoup les
dissolutions, afin de diminuer l'intensité du
courant. Ce que l'on perd en force, on le ga-
gne en permanence d'intensité. Les piles à
acide nitrique sont les plus énergiques que
l'on ait construites jusqu'à ce jour, ce sont
celles qui donnent la plus grande quantité
d'électricité sous les plus petites dimensions
possibles.

Après ces piles qui sont généralement en
usage, nous ne devons pas oublier de men-
tionner les appareils que l'on obtient en
plongeant de grandes lames de cuivre et de
zinc dans un tonneau rempli de sable hu-
mecté d'une solution de sel ammoniac, ou
même simplement en lès plaçant dans le
sol à une certaine profondeur, afin que la
couche de terre où les lames sont plongées
soit constammenthumide. Ces couples, qui
fonctionnent avec une faible intensité, mais
constamment pendant plusieurs semaines et
même plusieurs mois, sont précieux pour la
télégraphie électrique, les horloges électri-
ques et d'autres applications où il n'est pas
nécessaire d'une grande intensité.

Piles sèches. Quant aux piles sèches,
elles n'ont été, jusqu'ici, d'aucune utilité

pour les sciences; elles servent seulement à
produire un mouvement continu au moyen
des attractions et répulsions qu'exercent les
électricités accumulées aux deux pôles, et,
dans les électroscopes à constater la pré-
sence de très-petites quantités d'électricité
accumulées sur l'un des plateaux du con-
densateur. On les construit en pressant for-
tement les uns contre les autres des milliers
de disques de papier dont l'une des surfaces
est étamée, et l'autre recouverte d'une cou-
che très-mince de peroxyde de manganèse
broyé avec un mélange de farine et de lait.
L'humiditédu papier sert, dans cette pile, à
établir la circulation de l'électricité, qui, en
raison du peu de conductibilité du papier,
est toujours plus lente que dans les piles or-
dinaires mais à peine si dans des circon-
stances très-favorables, on parvient à obte-
nir quelques signes de décomposition avec
ces appareils qui ne fournissent que fort
peu d'électricité. Les piles de ce genre ces-
sent de fonctionner au bout d'un certain
temps, quand- le papier a perdu toute son
humidité.

En terminant ce qui est relatif aux piles
voltaïques nous ne devons pas omettre
de faire remarquer que, bien que les effets
statiques des piles soient très-faibles et les
effets dynamiques très-énergiques, comme
nous en aurons de nombreux exemples plus
loin cependant c'est toujours le même
agent qui donne lieu à ces divers effets.
A l'état statique, il peut s'accumuler sur les
conducteurs, tandis qu'à l'état de courant
électrique la réunion des électricités ayant
lieu dans les fils métalliquesà mesure que
le développements'opère, l'accumulationde
l'électricité n'est plus possible.

Conductibilité. Pour interpréter les ef-
fets dynamiques d'une pile, il faut connaitre
les lois qui régissent la conductibilité élec-
trique dans les circuits simples et mixtes.
Les circuits simples sont tout métalliques;
les circuits mixtes sont composés de conduc-
teurs alternatits métalliques et liquides.

Nous avons vu, en parlant de l'électricité
statique, que l'électricité se porte à la sur-
face des corps conducteurs; mais, quand
elle s'écoule continuellement dans des fils
métalliques, la réunion s'opère de molécule
à molécule, et ce n'est plus en raison de la
surfacedu fil, mais bien en raison de sa sec-
tion que l'électricité voltaïque se transmet.



Cela résulte des principes dont nous allons
parler.

On entend par pouvoir conducteur la fa-
culté que possède un fil métallique, d'une
longueur et d'un diamètre pris par unité, de
produire certains effets dynamiques et par
résistance à la conductibilité une quantité
inverse du pouvoir conducteur, et qui indi-
que la difficulté avec laquelle l'électricitécir-
cule dans la substance. Ainsi le pouvoir con-
ducteur d'un corps étant représenté par 20

'par exemple, la résistance sera représentée
Par Vît-

Voici ies principales lois qui régissent la
conductibilitédans les fils homogènes 1° l'in-
tensité d'un courant est la même en un point
quelconqued'un circuit, quel que soit le dia-
mètre des diversesparties métalliques qui le
composent; 2° l'intensité d'un courantest en
raison inverse de la longueur du circuit et
en raison directe de sa section.

Si l'on opère avec des fils conducteurs de
substance différente, on trouve qu'à égalité
de longueur et de section ils donnent des
effets bien différents. Ainsi, en moyenne,
les nombres qui représentent les conductibi-
lités des différents métaux, à la température
ordinaire, sont

Le pouvoir :conducteur varie non-seule-
ment suivant que le fil est recuit ou non,
mais encore avec la température. Dans tous
les métaux, l'élévation de température di-
minue le pouvoirconducteur, c'est-à-direaug-
mente la résistance à la conductibilité. En
passant de 0 à 100°, l'augmentation de résis-
tance pour les métaux est de tô pour le
mercure; de près de pour le platine; de
plus de ,-Vpour l'or et le zinc; de pour
l'argent, le cadmium et le cuivre; de plus de
rôpour le plomb et le fer; enfin de W à
peu près pour l'étain.

Dans les liquides, le pouvoir conducteur
est égalementproportionnel au diamètre et
en raison inverse de la longueur de la co-
lonne qui transmet le courant. L'élévation

parT<r..

Argentpur(recuit). 100,0
Cuivre (id.) 91,4Or(id.). 65,5Cadmium. 24,6Zinc. 24,2
Palladium 14,0Étain. 13,7Fer. 12,2Plomb. 8,2Platine. 8,1Mercure. 1,8

de température n'agit pas toutefois de la
même manière que dans les métaux; au lieu
d'augmenter la résistance à la conductibi-
lité, elle la diminue, c'est-à-dire qu'elle
augmente le pouvoir conducteur; ainsi une
dissolution chaude conduit mieux qu'une
dissolution froide, tandis qu'un métal chaud
conduit moins bien l'électricité qu'un métal
froid. Dans les liquides, cette augmentation
de conductibilité avec la température est
beaucoup plus grande que la diminution
correspondante dans les métaux; en effet,
en passant de 0 à 100, elle augmente de ma-
nièreà devenir trois,ou quatre fois ce qu'elle
était à 0.

Les dissolutions salines, comparées aux
métaux, conduisent moins bien l'électricité
que ces derniers. Celle qui conduit le mieux
a un pouvoir conducteur qui est environ
1 1 million de fois moins grand que celui de
l'argent.

Résistanceau passage des solides et des li-
quides. Nous avons supposé, dans ce qui
précède, que la circulation de l'électricité
avait lieu dans un milieu homogène,soit so-
lide, soit liquide; mais les lois régulières
que nous avons indiquées plus haut ne s'ob-
servent plus lorsque la circulation a lieu
dans des milieux hétérogènes ou dans des
circuits mixtes composés de métaux et de
liquides. Les variations de température
qui se produisent lors du passage de l'élec-
tricité d'un métal dans un autre, et dont il
sera questionplus loin, montrent qu'il doit y
avoir un changement de résistance au pas-
sage d'un solide dans un autre;mais jusqu'à
présent on n'a pu l'évaluer. Il n'en est pas
de même quand l'électricitépasse d'un métal
dans une dissolution. Il y a, en général,aug-
mentation de résistance au passage des so-
lides dans les liquides (c'est-à-dire que la
facilité de transmission électrique est dimi-
nuée), augmentation qui peut avoir une va-
leur considérable par rapport à la résistance
totale du circuit. On peut résumer comme il
suit les effets que l'on observe dans cette
circonstance 1° lorsqu'un courant élec-
trique passe d'un solide dans un liquide, et
vice versd, s'il n'y a pas de polarisation (c'est-

à-dire comme dans les cas de piles, d'après
ce que nous avons expliqué plus haut, si
l'état des lames métalliques reste le même
et qu'il ne s'y dégage aucun gaz ) la résis-
tance au changement de conducteur est
inappréciable; 2° si, par suite d'une polari-



sation, des gaz ou certaines substances sont
transportés à la surface de séparation, alors
une résistance naît immédiatement. Cette
augmentation de résistance diminue à me-
sure que l'intensité du courant augmente;
elle est donc fonction de l'intensité du cou-
rant, mais de telle manière que, toutes cho-
ses égales d'ailleurs, elle n'est pas tout à fait
en raison inverse de cette intensité.

Courants dérivés. Quand on joint lès
extrémitésd'un couple ou d'une pile par un
seul fil ou par plusieurs fils métalliques, le
courant alors se partage dans ces différents
circuits partiels suivant leur conductibilité,
et donne naissance à des courants dérivés.
Mais la somme des intensités électriques
dans ces derniers courants est toujours
égale à l'intensité qui existe en un point
quelconque du reste du circuit.

Théorie de la pile. Actuellement que
nous savons suivant quelles lois la transmis-
sion de l'électricité s'opère dans les circuits
simples ou mixtes, il est facile d'établir la
théorie des piles voltaïques. et' d'exprimer
suivant quelles proportions le nombre des
éléments influe sur l'intensité électrique
dans les différentes circonstances.

Supposons d'abord que l'on agisse avec
un seul couple et que le circuit se trouve
fermé au moyen d'un fil métalliqued'une lon-
gueur, d'une section et d'un métal tels que
sa résistance soit représentée par a. Appe-
lons E l'intensité électrique qui résulte du
développementd'électricité dans le couple,
quel qu'il soit, et qui donne lieu à la diffé-
rence de tension produisant la circulation
du courant électrique. Nommons, en outre,
R la résistance du métal et du liquide du
couple, ou, si l'on veut, la longueur d'un
fil métallique ayant l'unité de section et de
conductibilité, et qui serait équivalent en
conductibilité au couple. Il est évident que
la circulation d'électricité s'établira dans
tout le circuit, c'est-à-diré dans le fil dont
la résistance est a, et dans le fil qui repré-
sente le couple et dont la résistance est R

alors l'électricité, étant obligée de passer
dans ce circuit, aura à vaincre ces résistan-
ces, et l'intensité du courant sera en raison
inverse de leur somme. Il résulte de là que
l'expression de l'effet du couple sera

i étant l'intensité du courant; c'est-à-dire 1

que l'intensité du courant est égale à l'in-
tensité électrique développée dans le cou-
ple, divisé par la somme des résistances de
tout le circuit.

Cette formule très-simple s'applique
également lorsqu'il existe plusieurs couples
à côté les uns des autres, c'est-à-dire lors-
qu'ils forment une pile. En effet, soit n
couples égaux dans chacun desquels l'élec-
tricité se développe avec un excès de tension
E, et qui ont une résistance individuelle
égale à R soit toujours a la résistance du
fil qui sert à former le circuit; l'électricité
tendra à passer dans le circuit avec un
excès de tension égal à » E, et la somme
des résistances étant n R + a, l'intonsité
du courant sera

Si l'on compareles formules (1) et (2), on voit
que, dans le cas de a = o un couple aura la
même tension qu'une pile avec une certaine
valeur de a. Si n augmente alors dans la for-
mule (2), 1 augmente; cela signifie que, pour
un même fil conjonctif, plus on emploie d'é*-
léments, plus l'intensité du courant dans ce
fil est grande.

La même formule (2) indique aussi la con-
dition que l'on doit remplir pour qu'une
pile donne des effets calorifiques puissants.
Commeil faut quelsoit leplus grand possible,
il est nécessaireque E soit très-grand,c'est-à-
dire que l'on opère sur des couples à gran-
des surfaces, puis que les liquides des cou-
ples soient assez conducteurs pour que R soit
le plus petit possible en outre, il est indis-
pensable qu'on prenne un assez grand nom-
bre de couples pour que a soit également!
fort petit. Veut-on avoir une pile qui donne
des effets de tension énergiques, la résis-
tance a à surmonter étant assez grande, il
faut employer un très-grand nombre de

couples n pour que la valeurll-t-- soit le

plus petite possible, afin que 1 soit très-
grand.

Enfin, si l'on fait attention que E ou l'excès
de tension de chaque couple dépend des
surfaces métalliques des couples où se pro-
duisent les actions chimiques, et que R doit



renfermer les résistancesde toutes les parties
du circuit, pertes au passage ou autres, on
voit que l'on peut interpréter tous les effets
des piles quand on connaît les rapports de
conductibilitédes métaux et des dissolutions
traversés par le courant.

Vitesse de l'ékctricilé. Nous avons vu,
dans les paragraphesprécédents, quelles sont
les lois générales de l'électricité avant d'al-
ler plus loin, nous devons dire ce que l'on
sait au sujet de la vitesse de propagation de
cet agent. Cette vitesse est excessive, aussi a-
t-on fait de vains efforts pendant longtemps
pour la déterminer.M. Wheatstoneaproposé,
pour arriver à une limite, de faire usage d'un
appareil dont la pièce principale est formée
d'une large plaque métallique, polie sur les
deux surfaces de manière à former un dou-
ble miroir et mobile autour d'un axe vertical
parallèle aux deux faces réfléchissantes.On
peut, au moyen d'un mécanisme convena-
blement adapté -évaluer le nombre des ré-
volutions exécutées dans 'un temps donné.
Supposons, pour fixer les idées, que ce nom-
bre soit de 50 tours par seconde; or l'image
d'un point lumineux fixe que l'on observe
dans le miroir mobile devra décrire à cha-
que demi-révolution une circonférence de
cercle horizontale, dont le centre sera sur
l'axe de rotation, et qui aura pour rayon la
distancequi sépare cet axe du point brillant;
il résulte de là que, dans la 72,000° partie
d'une seconde, l'image décrira un arc de
1/2 degré. Supposons que le point lumineux
dont on observe la réflexion sur le miroir
mobile soit une étincelle électrique tirée en-
tre deux boules métalliques placées vertica-
lement l'uneau-dessusde l'autre. Cette étin-
celle devra mettre un certain temps pour
aller d'une boule à l'autre si ce temps était
comparable à -^fjô de seconde, l'apparence
due à la réflexion serait celle d'un rectangle
oblique lumineux sur toute la surface, at-
tendu que les impressions produites sur la
rétine sontpersistanles.Dès lors la longueur
mesurée des côtés horizontauxde ce rectan-
gle serait un moyen d'évaluer la durée de l'é-
tincelle électrique à chaque point où elle
parait, et l'on pourrait déduire de l'obli-
quité des deux autres côtés le temps que
la lumière a mis à passer d'une boule à l'au-
tre, ou la vitesse de la transmissionde cette
étincelle or l'apparence est une ligne bril-
lante verticale; par conséquent, la vitesse est
donc moindre que ttït? do seconde. Ainsi

ce résultat semble indiquer que la vitesse de
l'électricité n'est pas moindre que celle de
la lumière. Du reste, ces expériencessont à
reprendre, et ce qu'on peut affirmer, c'est
que la transmissionde l'électricité se fait avec

une rapidité que jusqu'ici on n'a pu évaluer,
mais qui est considérable.

§ III. DÉGAGEMENT DE L'ÉLECTRICITÉ.

Toutes les causes qui troublent l'équilibre
des molécules dans les corps dégagent de
l'électricité.La quantité d'électricité recueil-
lie est d'autant plus considérable que l'on a
pris plus de précautions pour s'opposer à la
recomposition des deux électricités aux points
mêmes où le dégagementa eu lieu et encore
ne recueille-t-on qu'une très-faible portion
des deux électricités devenues libres. A part
le but scientifique que l'on se proposequand
on étudie le dégagementde l'électricité, il y
en a un autre très-important à prendre en
considération. Le fluide électrique est un
agent extrêmement énergique, non-seule-
ment comme puissance chimique, mais en-
core comme puissance mécanique; il faut
donc rechercher les moyens les plus efficaces
d'en recueillir la plus forte partie en vue
des applications. Cette question est précisé-
ment du même ordre que celle qui concerne
la production et l'emploi de la chaleur dans
les arts, puisqu'on cherche les combustibles
les meilleurs et les plus économiques, ainsi
que les procédés les moins dispendieux,pour
produire et recueillir la plus grande portion
de chaleur dégagée dans l'acte de combus-
tion.

Les causes qui dégagent de l'électricité
ont pour origine des actions mécaniques,
physiques, chimiques ou physiologiques.
Les actions mécaniques comprennent le
clivage, la pression et le frottement, dont
nous nous occuperons en premier lieu.

ACTIONS MÉCANIQUES.

Effets de clivage. Lorsqu'on clive ra-
pidement, dans l'obscurité, une lame de mi-
ca au moyen de deux tiges isolantes fixées à
chacune des faces opposées, il se produit
une faible lueur phosphorique, et l'on trouve,
à l'aide de l'électroscope,que chacune d'ell* s
possède une électricité contraire, dont fin.
tensité est d'autant plus grande que la sépa-
ration a été plus rapide. Ce phénomène ayant
toujours lieu, quelle que soit l'épaisseur de
la lame de mica, on peut en conclure qu'il se



reproduiraità la limite, c'est-à-dire en sépa-
rant, s'il était possible,deux molécules l'une
de l'autre. Toutes les substances cristallisées
capablesd'être clivées et conduisant mal l'é-
lectricitéproduisentdes effets semblables.On
ne peut recueillir d'électricité libre, quand on
broie, dans un mortier d'agate, des substan-
ces cristallines, parce qu'il,yy a recomposition
plus 'ou moins immédiate des électricités
contraires.

Effets de pression. Lorsque l'on pose,
sur un disque de bois recouvert de taffetas
enduit d'une couche de résine élastique, un
disque de laiton fixé à un manche de verre
en évitant tout frottement, si l'on presse lé-
gèrement le taffetas gommé et qu'on enlève
le disque, on trouve qu'il a pris un excès
assez considérable d'électricité négative. Les
effets sont inverses en exerçant la pression
avec frottement. Cette expériencemontre la
différence entre les effets de frottement et
les effets de pression.

Le spath d'Islande et plusieurs autres sub-
stances minérales^ouissenlde la propriété de
devenir électriques par la simple pression
des doigts; tes effets sont les mêmes en les
frottant. Pour observer les effets de pression
avec des corps médiocres conducteurset des
corps conducteurs, il faut les isoler. A cet
effet, on forme, avec les substances à l'aide
desquelleson veut expérimenter, des. petits
disques d'une épaisseur de quelques milli-
mètres, que l'on adapte à des manches par-
faitement isolants. On prend un manche
dans chaque main, et l'on presse les deux
disques l'un contre l'autre en évitant tout
frottement latéral après les avoir retirés du
contact, on les présente au disque de clin-
quant de l'électroscope de Coulomb, préala-
blementélectrisé. On reconnait alors que les
deux corps possèdent chacun une électricité
contraire. Si lès deux corps étaient bons
conducteurs, la séparation ne pourrait ja-
mais s'effectuer assez rapidement de manière
à s'opposer à la recomposition des deux
électricités devenues libres par la pression
On a trouvé, à l'aide d'un appareil con-
venablement disposé que les intensités
électriques croissent proportionnellement
aux pressions quand celles-ci ne dépassent
pas 10 kilogrammes. On ignore encore si
cette loi se vérifie pour des pressions plus
élevées; mais il est probable qu'elle n'a
plus lieu, lorsque les molécules ont été
comprimées de manière à ne plus reprendre

ensuite leur position primitive d'équilibre.
Effets électriques de frottement. Les mé-

taux frottés les uns contre les autres peu-
vent développer des courants électriques;
ainsi, après avoir soudé, à chacun des bouts
du fil d'un multiplicateur à fil court, une
plaque de métal différent que l'on fixe à un
manche mauvais conducteur de la chaleur,
en y introduisant la soudure afin d'éviter
que la chaleur de la main ne se transmette
à cette dernière, si l'on fait glisser légère-
ment, avec frottement, les deux plaques l'une
sur l'autre, l'aiguilleaimantéedu multiplica-
teur est déviée de sa position ordinaire d'é-
quilibreen vertu de l'action du courant élec-
triquerésultantde la recompositiondes deux
électricitésdégagées dans le frottement.

Si l'on veut obtenir des effets de tension
dans le frottement des métaux, il faut pro-
jeter l'un des métaux en limailles plus ou
moins fines sur une lame de métal que l'on
tient à la main et recevoir cette limaille dans

un plateau de métal fixé à l'extrémité de fa
tige verticale d'un électroscope. On trouve
alors les résultats suivants la limaille d'un
métal, en tombant sur une lame de ce métal,
prend un excès d'électricité négative et la
lame un excès d'électricité contraire. L'effet
est d'autant plus marqué que la limaille est
plus fine et le choc plus rapide. Les métaux
en limailles se comportent, par rapport aux
métaux en masse, comme les corps dépolis
relativement aux corps polis dans le frot-
tement des corps non conducteurs. En
soumettant d'autres limailles à l'expérience
et comparant les résultats, on est conduit
à admettre que les métaux en limaille, quand
ils tombent sur une lame de métal, ont une
grande tendance à prendre l'électricité né-
gative, mais que cette tendance n'empêche
pas que la limaille d'un métal oxydable ne
soit positive, par rapport aux métaux les
moins oxydables. On trouve effectivement
que le zinc en limaille est positif par rap-
port aux substances en lames dont les noms
suivent le platine, l'or, l'argent, le carbure
de fer, le persulfure de fer, le cuivre et l'é-
tain il est négatif, au contraire, par rapport
au zinc, au bismuth, à l'antimoine et au fer,
mais plus fortement dans le premier qu'avec
le second. Les oxydes métalliques ainsi
que leurs sulfures sont négatifs relativementà
leurs métaux respectifs. Les effets produits
dépendent 1° de la force d'agrégation 2° de,
la différence d'ébranlement qu'éprouventles



molécules des limailles et des lames; 3° de
l'oxydation des métaux k° de l'influence de
la chaleur dégagée 5° de l'action des mé-
taux les uns sur les autres.

Les effets électriquesproduits dans le frot-
tement descorpsmauvaisconducteursetdont
il a été déjà question au commencementde
cet article varient dans leur nature et leur
intensité, suivantdes causes tellement légères
qu'elles échappent quelquefois à l'observa-
tion. Quand on frotte t'un contre l'autre, en
croix, deux rubans de soie noire, celui dont
les parties exercent continuellement le frot-
tement, et qui s'échauffe,par conséquent, le
plus, prend l'électricité négative. 11 en est
de même dans une foule de cas analogues,
le corps qui s'échauffe le plus ou dont les
molécules sont les plus écartées ayant, toutes
choses égales d'ailleurs, une tendance à
prendre l'électricité négative. L'état de la
surface exerce une telle influence, que les
corps dépolis ou ceux qui ont une surface
terne, et qui s'échauffent, par conséquent,
davantage par le frottement, ont également
une tendance à prendre l'électricité néga-
tive, relativement aux surfaces polies du
même corps.

Lorsqu'on frotte l'un contre l'autre deux
corps qui n'ont pas le même degré de du-
reté, et que l'un d'eux cède, par consé-
quent, à l'autre une partie de sa substance,
le frottement ne s'exerce plus alors entre les
deux corps, mais bien entre le corps le plus
tendre et la portion de ce corps qui a été
déposée sur le plus dur; de là-des effets élec-
triques complexes, qui sont autant de causes
d'erreur contre lesquelles il faut se mettre
en garde dans les expériences relatives au
dégagement de l'électricité par frottement.

Dans l'interprétation des effets électriques
de frottement, on ne doit jamais perdre do
vue les considérations suivantes 1° lorsque
la décomposition des deux électricités
dans ce frottement s'effectue plus rapide-
ment que la recomposition la tension
électrique augmente 2° si la recompo-
sition se fait dans un temps appréciable,
plus on tournera vite, plus la tension maxi-
mum augmentera. D'après cela, l'on doit ar-
river à une tension maximum que l'on ne
saurait dépasser.

Tels sont les effets de frottement produits
dans l'air. Wollaston a cherché à prouver
que ce dégagementétait dû à une oxydation
et, par suite, aune action chimique. Il citait

comme preuve que les effets étaient nuls en
enduisant les coussins d'une machine élec-
trique d'un amalgame d'argent ou de pla-
tine, et qu'une machine électrique ne fonc-
tionnait pas dans un milieu ne renfermant
que du gaz acide carbonique. Ces expé-
riences n'ont pas été confirmées par d'autres
physiciens il résulte de là que la présence
de l'oxygène n'est pas nécessaire pour la
production de l'électricité par frottement,
mais nullement que celle-ci ne provient
pas d'une action chimique ayant lieu entre
les parties constituantes des parties frottées.
Quant aux effets électriques de frottement
dans le vide, ils sont perceptibles toutes les
fois que la tension de l'électricité dégagée
est faible.

Dégagement de l'électricité dans les chau-
dièresà vapeur. On a remarquépour la pre-
mière fois, en Angleterre,que le jet de vapeur
qui s'échappepar la soupaped'une chaudière
est tellement électrisé,que, lorsqu'on plonge
une des mains dans la vapeur, tandis qu'on
appuie l'autre sur le levier -de la soupape, on.
aperçoit une étincellebrillante, et l'on ressent
une commotionplus ou moins violente qui se
renouvelle chaque fois que l'on interrompt
la communication.L'électricité est produite,
dans cette circonstance, par le frottement
des globules d'eau mêlés à la vapeur contre
les parois du cylindre ou les substances qui
s'opposent à leur sortie, lorsqu'ils sont ra-
pidement entraînés par le courant de va-
peur. La vapeur doit avoir une température
assez élevée pour ne pas mouiller les parois.
11 doit donc se dégager d'autant plus d'élec-
tricité que la pression et la force de projec-
tion sont plus considérables.

La vapeur est positive et la chaudière né-
gative. Quelquefois il y a des effets inverses.
On obtient des résultats semblables à l'in-
tensité près en opérant avec de l'air mêlé de
globulesd'eau, qui a été fortement comprimé
dans une fontaine de compulsion et qu'on
laisse sortir par un tuyau étroit muni d'un
robinet. On est parvenu à établir, au moyen
de ce principe, des machinesélectriques qui
produisent des effets d'une puissance extra-
ordinaire.

ACTIONS PHYSIQUES.

Effets électriques produits au moyen de
la chaleur. Les rapports entre la cha-
leur et l'électricité sont tellement intimes,

que la production de l'une est ordinai»



rement accompagnée de la production de
l'autre. On démontre, en effet, que, lors-
que la chaleur se propage dans un fil de
métal, il s'opère une suite de décompo-
sitions et de recompositions de fluide élec-
trique de même, quand l'électricité cir-
cule dans un corps, là où elle rencontre un
obstacle il y a production de chaleur.

Pour montrer cette influence nous citerons
l'expériencesuivante on prendun fil de pla-
tine dont les deux extrémitéssont en commu-
nication avec un multiplicateur thermo-élec-
trique si l'on élève la température d'une
partie quelconque du fil loin des soudures,
l'équilibre des forces électriques ne saurait
être troublé en raison de l'homogénéité de
toutes les parties, et de ce que la propagation
de la chaleur se fait égalementà droite et à
gauche des points échauffés. Mais il n'en est
plus de même quand on forme un nœud ou
une spirale à peu de distance du foyer de
chaleur; il se produit alors un courant dont
ladirection indique que la spiralea pris l'élec-
tricité positive.Or, comme il n'y a, danscette
partie, aucune soudure, il faut en conclure
que l'effet élecrique est dû à une différence
dans la propagation ou le mouvement de la

chaleur à droite et à gauche du foyer, par
suite de la présence de la spirale.

On obtient des effets analogues quand il

y a solution de continuité dans un fil de pla-
tine et qu'on opère comme il suit si l'on
élève la température de l'un des bouts d'un
fil de platine et qu'on le pose sur l'autre
bout qui est à la température ordinaire,
il se manifeste aussitôt dans le fil un cou-
rant électrique, dont la direction indi-
que que le boutqui s'échauffe prend à l'autre
l'électricité positive. On obtient un résultat
semblable quand un corps conducteur s'é-
chauffe aux dépens d'une source de chaleur.
Si l'on substitue au platine un autre métal

on a des effets complexes dépendant de la
propagationde la chaleur, de l'oxydation et
de la nature du métal.

Il résulte de ce qui vient d'être dit qu'en
prenant deux fils de platine de diamètre
différent, communiquant par un de leurs
bouts avec un multiplicateur et en contact
par leur bout libre terminé en anneau,
si l'on plonge l'anneau du fil le plus fin
dans la flamme d'une lampe à alcool on a
un courant continu par suite de l'inégale
propagation de la chaleur dans les deux fils.
Nous répétons encore que toutes les causes

qui tendent à modifier la propagation de la
chaleur dans les corps troublent l'équilibre
des forces électriques. 11 résulte de là qu'il
existe peu de masses métalliques, surtout de
celles formées d'un métal qui cristallise,
dans lesquelles on n'observe des courants
électriques, en élevant la température de
quelques-unes de leurs parties.

Jusqu'ici, il n'a été question que de cou-
rants thermo-électriques produits dans des
fils de même métal mais si l'on opère avec
des circuits formés de deux fils de métaux
différents, soudés par un de leurs bouts, ou
seulementrapprochéspar une forte pression,
et que l'on chauffe l'une des soudures, on
obtient des effets thermo-électriquesqui per-
mettent de ranger lesmétaux dans l'ordre sui-
vant chaque métal étant négatifpar rapport
à ceux qui le suivent et positif par rapport à
ceux qui le précèdent, bismuth, platine,
plomb, étain, cuivre, or, argent, zinc, fer,
antimoine, les différences dans la capacité
calorifique et la conductibilité sont la cause
de ces courants thermo-électriques.

On a obtenu les résultats suivants quand
on a cherché à représenter les pouvoirs
thermo-électriques des métaux

P. fer. 133,r>0
P. argent. 107,30
P.or 100,80
P. zioc. 100,5{
P. cuivre. 100,5i
P. étaia 102,20
P. platine. 97,50

Effets thermo-électriques produits dans les
substances minérales cristallisées. Quel-
ques substancesminéralescristallisées,telles
que la tourmaline possèdent la faculté de
devenir électriques en deux points opposés,
lorsqu'on élève ou qu'on abaisse leur tem-
pérature. Pour étudier les effets produitsdans
la tourmaline, il faut suspendre un cristal de
cettesubstanceà un fil de cocon,entre lesdeux
pôles opposés de deux piles sèches dont les
deux autres sont en communicationavec la
terre, et mettre le tout dans un cylindre de
verre reposantsur une plaque de métal dont
on élève la température au moyen d'une
lampe à alcool placée au-dessous. On est
aussi dans l'usage de placer la tourmaline
sur une aiguille ayant une chape en agate
posée sur un pivot; mais la première mé-'
thode permet de suivre dans toutes ses
phases les effets de la chaleur. |

Pour fixcr les idées sur les effets qui se



produisent, nous rapporterons les résultats
obtenus avec une tourmaline brune, légè-
rement translucide, de 3 centimètres de lon-

gueur et de 3 millimètresde diamètre, dont
on a élevé graduellement la température.
A 30° de température, la polarité électrique
a commencé à être sensible, et le cristal
s'est placé entre les deux pôles de la pile
sèche, en présentant les pôles de nom con-
traire elle a continué jusqu'à 150" et même
un peu au delà le foyer de chaleur ayantété
retiré, la température a monté encore pen-
dant quelques instants, puis est devenue sta-
tionnaire la polarité a alors disparu et a re-
paru en sens inverse dès l'instant que la tem-
pérature a commencé à baisser. Le moment
du changement de polarité a été très-court.
Toutes les tourmalines, à très-peu d'excep-
tions près, donnent des résultats semblables.
Ainsi donc, quand on chauffe une tourma-
line, elle devient électrique; chaque extré-
mité possède une électricité contraire,et les
effets sont inverses pendant le refroidisse-
ment.

En comparantensemble les intensitésélec-
triques au fur et à mesure que la température
s'abaisse, on reconnaît que l'intensité élec-
trique de chaque pôle n'est nullementen rai-
son directe de la vitesse du refroidissement,
et que la loi des variations de cette intensité
est très compliquée et dépend probable-
ment du pouvoir conducteur de la tourma-
line et de la force coercitive des parties
constituantes; aussi les tourmalines opaques
qui sont très-chargées de fer ne sont nulle-
ment électriques par la chaleur.

Quand une tourmaline est électrisée par
échauffement ou refroidissement si l'oi>
vient à la briser en un point quelconque,
chaque partie séparée manifeste un état élec-
trique opposé, de sorte que chaque moitié
possède encore la polarité électrique. Cet
effet ne peut avoir lieu qu'autant que les
deux éleciricités qui deviennent libres dans
chaque moitié étaient dissimulées dans les
points mêmes où la fracture a eu lieu.

La propriété électrique de la tourmalinese
manifeste également dans les substancesdont
les cristaux dérogent à la loi de symétrie,
c'est-à-dire dont les parties opposées cor-
respoudantes ne sont pas semblables par le
nombre, la disposition et la figure de leurs
faces. Le sommet qui est le plus chargé de
faces est celui qui manifeste l'électricité po-
sitive par refroidissement; les substancesqui

jouissent aussi de la polarité électrique sont
la topaze, la boracite, la mésotype, le sili-

cate de zinc, le sphène, l'axinite, la phrénite. j1
Effets électriques produits par l'action ca-

pillaire.-Lesactions capillaires sont celles
qui s'exercent au contact des solides et des
liquides, ou des liquides entre eux quand il
n'y a pas de combinaison.

Pour observer les effets électriques qui se
produisent dans cette circonstance, il faut
opérer avec des corps conducteurs à cet
effet, on fixe à l'un des bouts du fil d'un
multiplicateurune cuiller en platine que l'on
remplit d'un liquide, puis l'on y plonge une
éponge de platine en relation avec l'autre
bout. Les effets électriques sont complexes,
attendu qu'à l'instant où ils ont lieu il se
produit des effets électriquesde polarisation,
et des effets thermo-électriques qui ne sont
pas dirigés toujours dans le même sens. Les
effets électriquescapillaires, qui, de leur na-
ture, sont instantanés, sont suivis d'effets
plus ou moins permanents qu'il est souvent
bien difficile d'analyser.

Effets électriques dus au contact des gaz.
Les gaz interviennent d'une manière spé-

ciale dans les effets électriques de contact
Lorsque l'on superpose l'un sur l'autre deux
plateaux de condensateur, l'un de platine et
l'autre d'or, ou du moins à surface dorée,
et qu'on établit entre eux la communication
au moyen d'un arc métallique,on a toujours
une charge d'électricité; le platine est né-
gatif et l'or positif. Les partisans de la théo-
rie du contact ont cité ce fait comme une
preuve que le contact seul dégageait de l'é-
lectricité, indépendamment de toute action
chimique. Les partisans de la théorie élec-
tro-chimique ont expliqué le résultat en ad-
meltantqueleplatines'oxydait très-lentement
à l'air. Les chimistes ne sont point disposés
à admettre ce fait. L'expérience suivante
montre cependant d'une manière directe
qu'il faut l'adopter et chercher dans la con-
densation des gaz à la surface des métaux la
cause des effets électriques de tension obser-
vés. Si un condensateur est formé de deux
plateaux massifs de platine vernis sur les
faces en regard seulement, et qu'après un
séjourde quelque temps dans l'air on vienne
à mettre les plateaux en communicationavec i

un arc également en platine, il ne se mani-!
feste aucune action; mais si, ayant enlevé un
des plateaux, on le plonge pendant quelques
instants dans le gaz hydrogène, qu'on le re-



place de nouveau sur l'autre et que l'on éta-
blisse immédiatement une communication
entre eux, le condensateur se charge très-
sensiblement. Le platine qui a été plongé
dans l'hydrogène prend l'électricité posi-
tive celui qui est resté dans l'air, l'électri-
cité négative. Cet effet ne dure que pendant
quelque temps. A chaque immersion du pre-
mier plateau dans l'hydrogène, les mêmes
effets se reproduisent.

Si l'on se reporte à la première expérience,
on ne saurait douter que, lorsqu'on opère
avec un plateau d'or et un autre de platine,
l'or, ayant pour les gaz un pouvoir conden-
sant moindre que le platine, se comporte
comme le plateaude platinecouvert d'hydro-
gène et doit prendre, par conséquent, l'é-
lectricité positive. En recouvrant toute la
surface des plateaux de platine de vernis à
la gomme laque, les effets électriques dimi-
nuent lorsqu'on plonge un des deux plateaux
dans le gaz hydrogène il est probable
qu'avec une épaisseur de vernis suffisante
les effets électriques cesseraient tout à fait.

Effets produits dans les actions chimiques.
Nous avons posé en principe que, toutes les
fois que les molécules des corps perdaient
leur position naturelle d'équilibre par une
cause quelconque, il y avait dégagementd'é-
lectricité. Nous l'avons prouvé à l'égard des
actions mécaniqueset physiques.Nous allons
montrer que ce principe se vérifie égale-
ment quand les éléments des corps se sépa-
rent ou se réunissent pour former de nou-
velles combinaisons. Ce dégagementa lieu
effectivement 1° dans la réaction des disso-
lutions acides alcalines ou neutres les unes
sur les autres 2° dans la réaction des aci-
des ou des dissolutions salines sur les mé-
taux 3° dans la réaction de deux métaux
différents sur un ou plusieurs liquides
4° dans la combustion 5° dans la décompo-
sition chimique; 6° dans la décomposition
de l'eau oxygénée par divers corps 7° dans
les mélangesdes solutionsen général ;8° dans
l'action chimiquede la lumière.

Les effets électriques produits dans ces di-
verses circonstances peuvent être observés
avec le multiplicateurou l'électroscope con-
densateur. Dans le premier cas, on fait usage
de vases en platine ou en or, mis en commu-
nication avec les deux bouts du fil du multi-
plicateur dans le second, on opère avec des
vases également inattaquables par les agents
employés que l'on pose sur le plateau supé-

rieur d'un condensateur et dans lesquels on
met l'un des liquides sur lesquels on veut réa-
gir l'autre liquide sert à humecterune bande
de papier que l'on tient entre les doigts et
que l'on plonge dans le premier.

Dans l'impossibilité de décrire ici les ex-
périences qui ont servi à établir. les lois qui
régissent les effets électriques produits dans
les actions chimiques, nous mentionne-
rons seulement les résultats généraux sui-
vants lorsqu'un acide réagit sur un mé-
tal, l'acide prend l'électricité positive, le
métal l'électricité négative. Dans la réaction
d'une solution acide sur une solution alca-
line, la première rend libre de l'électricité
positive, la deuxième de l'électricité néga-
tive. L'eau, en s'unissant à un acide ou à un
alcali, prend avec l'acide l'électricité néga-
tive, avec l'alcali l'électricité positive. Elle
se comporte donc, en premier lieu, comme
une base, en second lieu comme un acide,
ce qui est conformeaux luis de la chimie.

Quant aux solutions neutres, l'expérience
prouve que celles qui sont le plus concen-
trées se comportent, à l'égard de celles de
même nature qui le sont moins, sous le rap-
port des effets électriques, comme les acides
dans leurs combinaisonsavec les alcalis. Les
doubles décompositions opérées dans la
réaction de deux solutions de sels neutres
ne donnent lieu à aucun effet électrique
dans ce cas, il y a neutralisation complète
des deux électricités dégagées.

Dans les décompositions, les effets élec-
triques sont inverses de ceux que l'on ob-
serve dans les combinaisons, c'est-à-dire
que l'acide, ou le corps qui se comporte
comme tel, rend libre de l'électricité néga-
tive, et l'alcali de l'électricité positive. On
démontrece fait en projetant, sur une plaque
de platine échauffée préalablement au rougo
et reposant sur le plateau supérieur d'un
condensateur, de l'eau renfermant de l'am-
moniaque ou un acide dans le premiercas,
la vapeur emporte avec elle de l'électricité
positive; dans le second, c'est l'inverse.

La combustion étant le résultat de la com-
binaison d'un combustible à une tempéra-
ture plus ou moins élevée, avec l'oxygène,
on doit y trouver les mêmes effets électriques
que ceux qui sont produits dans les combi-
naisons,c'est-à-dire que l'oxygèncdoit rendre
libre de l'électricité positive et le corps
combustiblede l'électricité négative. On dé-
montre ce fait avec un cylindre de charbon



placéverticalementàquelquescentimètresau-
dessous du plateau inférieur d'un condensa-
teur et faisant communiquer le charbon
avec la'terre. On allume le cylindre à son
extrémité, et on entretient le feu avec un
chalumeau; le gaz acide carbonique, en se
dégageant, va porter son électricité positive
au plateau inférieur du condensateur, tandis
que le charbon prend l'électricité négative,
qu'il transmet à la terre.

L'évaporation, dans certaines circonstan-
ces, donne lieu à des effets électriques. Le
procédé d'expérimentation consisteà placer,
sur un disque de métal fixé à l'une des ex-
trémités d'une tige horizontale vissée, par
l'autre extrémité, au plateau inférieur d'un
condensateur, un vase de platine à fond plat
et à parois très-basses,pour que la vapeur, en
s'élevant, ne le touche pas, sans quoi il y
aurait une décharge; on chauffe au rouge le
vase et on verse dedans le liquide sur lequel
on vent opérer. Si l'on jette de l'eau distillée,
goutte à goutte, dans le vase chauffé au
rouge, il ne se dégage pas d'électricité pen-
dant l'évaporation. En opérant avec de l'eau
renfermant une très-petite quantité de sel
marin insuffisante pour la saturer, on n'ob-
serve d'abord aucun dégagement de l'élec-
tricité mais, aussitôt que la déshydratation
s'effectue, ce dont on est averti par une
décrépitation il se produit un fort dégage-
ment d'électricité. Le vase est négatif et la
vapeur est positive. On voit donc que l'é-
vaporation pure et simple de l'eau s'effectue
sans dégagementd'électricité mais, si i'eau
renfermeun corps en dissolution,on observe
des effets électriques à l'instant où s'opère
la désagrégation.

Effets électriques produits au contact des
gaz et des métaux non oxydables dans l'eau.

Il se. produit, dans cette circonstance,
des effets électriques que nous allons expo-
ser. Quand on plonge dans de l'eau distillée
deux lames de platine en communication avec
un appareil voltaïque, l'eau est décomposée;
l'oxygène se rend sur la lame positive et l'hy-
drogène sur la négative. En interrompant la
communication pendant quelques instants
après et en détachant les deux lames des
extrémitésde l'appareil, si on les réunit avec
un fil en relation avec un multiplicateur, onobserve un courant dirigé en sens inverse.
Cet effet est dû à la réaction, sur l'eau, des
gaz qui adhèrent aux lames, réaction qui est
telle, que l'oxygène prend à l'eau l'électri-

tricité positive. On obtient les mêmes effets
en faisant séjourner préalablement deux la-
mes de platine, l'une dans du gaz oxygène,
l'autredans du gaz hydrogène. La construc-
tion de la pile à gaz, dans laquelle chaque
couple est formé de lames de platine plon-
geant en partie dans des gaz oxygène et hy-
drogène recueillis dans des éprouvettes iso-
lées, est fondée sur ce principe. En opérant
avec d'autres gaz, on obtient des effets ana-
logues qui montrent que l'on doit se mettre
en garde contre des effets de ce genre dans
les expériencesrelatives au dégagementdo
l'électricité dans les liquides.

Effets électriques produitsdans l'actionchi-
mique de la lumière solaire. On retrouve ici
les effets électriquesqui se manifestentordi-
nairement dans les actions chimiques. Pour
observer les effets de ce genre, on se sqrt
d'un appareil composé d'une boite de bois
noircie intérieurement et partagée, par une
membrane très-mince, en deux comparti-
ments, que l'on remplit d'une dissolution
conductrice, d'eau acidulée par exemple.
Dans chacun des compartiments.on plonge
une lame de platine ou d'or. Ces lames sont
mises en relation avec un multiplicateur et
placées horizontalement, afin d'être mieux
influencées par les rayons solaires. Chaque
compartimentest recouvert d'une planchette
mobile qu'on enlève à volonté. Pour obser-
ver les effets électriquesproduitsdans l'alté-
ration du chlorure, du bromure et de l'io-
dure d'argent sousl'influence du rayonnement
solaire, on opère comme il suit on recouvre
une des lames de platine d'une couche très-
mince de chlorure d'argent nouvellèment
préparé que l'on fait adhérer à sa surfaceen
chauffantlégèrement/et on la replonge dans
l'eau de l'un des compartiments, tandis que
l'autre lame reste sans être recouverte de
chlorure. A peine la lame recouverte est-elle
exposée aux rayons solaires, que le chlorure
noircit;l'aiguilledu multiplicateurestaussitôt
chassée dans un sens qui annonceque la lame
est positive. Vient-on à soustraire la lame à
la radiation solaire, l'aiguille revient à 0.
Cet effet est dû à ce que le chlorure d'argent,
en perdant son chlore sous l'influence do
la lumière, prend l'électricitépositive, qu'il
transmet à la lame de platine avec laquelle
il est en contact. Cet effet est un nouvel exem-
ple du dégagementde l'électricité dans les
décompositionschimiques. On a fondé sur
ce principe un appareil qui, pour certains



effets chimiques produits par la lumière, est
analogueà la pile thermo-électriquepour les
expériences de rayonnement.

Effets électriques produits dans les actions
physiologiques. Quelques poissons, la tor-
pille, le gymnote et le silure, produisent,
sous l'influence de la volonté, des effets
électriques qui sont analogues à ceux que
nous obtenons avec les appareilsservant à la
démonstrationdes propriétés de l'électricité;
,on a prétendu que les autres animaux pou-
vaient en produire également, mais dans des
circonstances spéciales nous en parlerons
plus loin.

Nous ne pouvons décrire ici tous les
phénomènes qui concernent tes poissons
électriques, tels que les commotions plus
ou moins violentes, analogues à celles de
la bouteillede Leyde, qu'on éprouve quand
on touche telle ou telle partie du corps
de l'animal les effets produits quand on
supprime certain organe ou certain lobe

du cerveau etc., attendu qu'il ne doit être
question, dans cet article, que des effets
électriques observés. Voici comment on
observe l'étincelle électrique dans la tor-
pille aussitôt que ce poisson est retiré de
l'eau, on l'essuie et on le place sur un plat
métallique isolé; on pose sur son dos un au-
tre plat que l'on manoeuvre avec un manche
de verre. De chacun de ces deux plats part
une tige recourbée terminée par une petite
boule; à ces deux boules, qui sont très-rap-
prochées l'une de l'autre, on applique, avec
de la gomme laque, deux petites feuilles-d'or.
Si l'on irrite l'animal en remuant les plats,
on voit aussitôt les petites feuilles d'or s'ap-
procher ou s'éloigner, et de petitesétincelles
brillantes aller de l'une à l'autre. On obtient
également des étincelles avec des hélices et
des spirales électro-dynamiques.

Pour observer les effets d'électricité dyna-
mique produits par la décharge de la tor-
pille, il faut faire usage du multiplicateur
servant à constater la production des cou-
rants instantanés. Cet appareil diffère des
multiplicateurs à long fil, en ce que les cir-
convolutions sont mieux isolées, afin que
l'électricité à forte tension ne puisse passer

de l'une à l'autre. On remplit cette condition
en enduisant de gomme laque le fil de cuivre
déjà recouvert de soie. Pour opérer, on fixe

aux deux extrémitésdu fil du multiplicateur
deux fortes lames de platine destinées à être
appliquées sur les parties explorées. Voici

les effets que nous obtînmes dans une expé-
rience faite à Venise l'animal, ayant été
sïulevé hors de l'eau par la queue, fut main-
tenu dans une position verticale, la tête eu
bas; puis les deux lames, tenant par des
manches isolants, furent appliquéessur l'or-
gane principal dit organe électrique, l'une
au-dessus, l'autre au-dessous; l'aiguille ai-
mantée du multiplicateur fut déviée depuis
5 jusqu'à 40°, suivant l'état d'excitation de
l'animal. La direction du courant indiquait
que la lame appliquée sur la partie supé-
rieure de l'organe lui enlevait de l'électricité
positive et que l'autre lame prenait de l'é-
lectricité négative.

Des spirales électro-dynamiques substi-
tuées aux multiplicateurs ont servi à aiman-
ter des aiguilles d'acier placées dans leur
intérieur; le sens de l'aimantation était d'ac-
cord avec celui de la déviation de l'aiguille
aimantéedans le multiplicateur.

La torpille, quand elle a lancé longtemps
des décharges, est épuisée; il lui faut du repos
pour qu'elle en donne de nouvelles. Lors-
qu'on veut conserver des torpilles et les faire
servirpendautquelquetemps à des expérien-

j ces, il faut avoir égard à la masse d'eau, à la
température de celle-ci et au nombre de dé*
charges qu'on leur a fait donner. Dans une
masse d'eau de mer de 1 mètre de hauteur et de

i 30 centimètres de diamètre à une tempéra-
raturedeplus de 22°,5 centigrades, la torpille
ne conserve sa faculté que pendant cinq à
six heures, la température vient-elle à bais-
ser, sa faculté disparait presque aussitôt. Oii
peut ranimer une torpille placée dans
une petite quantité d'eau, pendant un cer-
tain temps, en la replongeant dans de l'eau
à une température plus élevée que celle à la-
quelle elle vivait.

On a fait également, à Londres, une série
d'expériencessur le gymnote,lesquellesprou-
ventque les phénomènesélectriquesque pré-
sentecet animal sont du mêmeordre que ceux
de la torpille et que les phénomènesproduits
par nos appareils. C'est ainsi qu'on a obtenu
successivement, dans la décharge, la décom-
position chimiquedel'eau, la déviation del'ai-
guille aimantéeet une élévation de tempéra-
ture. Nousajouterons enfin que, dansles pois-
sonsélectriques,la puissance électriquedéve-
loppée est en raison directe de la force ner-
veuse qu'ils possèdent; l'action électriqueest
ordinairement suivie d'un affaiblissement,
de même que l'action musculaire. L'étude



•
des phénomènes électriques de la torpille,

du gymnote et du silure nous démontre
l'existence d'une classe à part d'animaux
dans lesquels le cerveau élabore de l'électri-
cité, dont l'animal dispose comme d'une.
arme offensive ou défensive mais il pourrait
se faire qu'une semblableélaborationeût lieu
dans les autres animaux, non pour produire
des décharges analoguesà celles de la bou-
teille de Leyde, mais bien pour remplir d'au-
tres fonctions essentiellesà la vie, telles que
la digestion, les sécrétions, etc.

Nous n'avons plus à mentionner ici que ce
qui a été nommé le courant propre de la gre-
nouille, que quelquesphysiciens considèrent
comme un phénomènevital, et que d'autres
n'envisagent que comme le résultat d'une
réaction chimique entre différents liquides
de l'organisme. (Voy. Galvanisme.)

Effets électriques produits par la végéta-
tion. On a cherché à prouver que la vé-
gétation est une des causes de la production
de l'électricité atmosphérique.La végétation
étant le résultat d'une foule de réactions chi-
miques qui doivent dégager de l'électricité,
il peut se faire qu'une certaine portion de
cette électricité devienne libre; mais, quand
on réfléchit aux réactions nombreuses et
contraires qui ont lieu dans les diverses pha-
ses de la végétation,on voit qu'il est difficile
d'assigner une cause aux effets électriques
que l'on a cru observer dans, quelques cir-
constances.

Quantité d'électricité associée aux éléments
des corps dans les combinaisons, Ott, du moins,
qui est nécessaire pour séparer ces éléments.
On est parvenu, au moyen des phénomènes
de polarisation produits par les décharges
électriques sur des lames d'or plongeant dans
de l'eau distillée à opérer cette détermina-
tion. On a été obligé, pour cela, de compa-
rer d'abord ensemble les effets de polarisa-
tion obtenus avec l'électricité ordinaire ou
statique et l'électricité dynamique On a
trouvé que, pourdécomposer1 grammed'eau
et se procurer 0fr,88 d'oxygène, il fallait
mettre en mouvement 51,586,4-00 charges
d'une batterie électrique ayant une surface
armée de 1 mètre carré, charges qui ne sont
pas, à beaucoup près portées à leur maxi-
mum, puisque les décharges étaient effec-
tuées quand la boule de l'excitateur était à
0m,00451 de distance de l'une des surfaces
armées. La charge maximum ayant lieu
quand la distance explosive était d'environ

0m,011, en rapportant la quantité d'élec-
tricité à celle qui est fournie dans le cas
de la charge maximum il faut que cette
charge soit à 51,586,400 dans le rapport de
2 à 5, qui est le rapport inverse des distan-
ces explosives, les quantités d'électricité
étant proportionnelles aux distances explo-
sives on trouve alors pour sa valeur,
20,060,456. Nous pensonsque 20,000.000 en
nombre rond exprime le nombre de charges
servant à donner une idée de la quantité
d'électricité nécessaire à la décomposition
de 1 gramme d'eau. Il y a de quoi effrayer
l'imagination quand on voit que, pour dé-
composer 1 milligramme d'eau seulement,
il faut 20,000 décharges d'une batterie
présentant une surface armée de 1 mètre
carré, ou, ce qui revient au même, la
charge d'un carreau armé ayant une super-
ficie d'environ 2 hectares.

La quantité d'électricité associée à l'oxy-
gène et à l'hydrogène dans 1 milligramme
d'eau seulement, et qui représente, si nous
pouvons nous exprimer ainsi, leurs affinités
réciproques, serait donc capable de pro-
duire les effets de la foudre. Toute cette
électricité est à l'état d'équilibre dans les
corps et ne devient libre qu'en partie dans
les décompositions parce que nous n'avons
aucun moyen d'éviter les recompositions
auxquelles on doit attribuer probablement
les effets de la chaleur dans les actions chi-
miques.

Cette quantité énorme d'électricité, qui
est enchaînée entre les molécules de 1 mil-
ligramme d'eau, peut servir à faire conce-
voir comment les poissons électriques peu-
vent, à volonté, disposer d'une charge con-
sidérable, pour donner des commotions.
11 suffit, en effet, d'admettre, pour cela

que ces animaux possèdent la faculté de
décomposerune quantité excessivement mi-
nime d'eau, de s'emparer de chacune des
électricités qui deviennent libres et de les
conserver dans un organe particulier pour
en disposer ensuite à volonté. Nous pou-
vons aussi expliquer, par la même raison,
pourquoi une pile sèche, quand elle ne ren-
ferme plus qu'une quantité d'eau excessive-
ment faible, peut encore servir à charger
abondamment un condensateur. Enfin il
est aujourd'hui démontré que les principes
constituants de 1 gramme d'eau renferment
entre eux une puissance physique énorme,
capabled'effrayerl'imagination,et dont nous



devons chercher à nous emparer pour l'é-
tude des phénomènes naturels et les be-
soins de la société.

§ IV. ACTIONS DUES A L'ÉLECTRICITÉ.

Nous-distinguerons,dans les phénomènes
dont nous avons à parler maintenant, les
phénomènes mécaniques, physiques, chimi-
ques et physiologiques dus à l'électricité
puis nous indiquerons rapidement les di-
verses applications auxquelles ces différents
phénomènesont donné naissance.

Effets mécaniques. "On doit rapporter aux
effets mécaniques produits par les décharges
électriques non-seulement les attractions et
répulsions qui résultent de l'électrisation
contraire des corps, mais encore l'expansion
produite par le passage de l'étincelle dans
les gaz. Cette expansion est telle, qu'elle peut
lancer une petite balle au moyen d'un ap-
pareil que l'on a nommé mortier électri-
que; Kinnersleya a imaginé un appareil qui
porte le nom de thermomètre et qui donne
la mesure de cette expansion.

Une forte décharge qui éclate dans l'eau
la projette au loin les mauvais conducteurs
sont également brisés ou percés par la dé-
charge d'une forte batterie; un morceau de
bois non sec peut être fendu par une décharge
qui le tràversedansle sens des fibres. Cetteex-
pcrienceest importante en ce qu'elle permet
de concevoir comment, dans des trombes,
les arbres clivésen lattes indiquentlaprésence
de l'électricité.Nous ne devons pas omettre,
en parlant des effets mécaniquesdus à l'é-
lectricité, de citer l'expérience du perce-
carte, d'après laquelle le carton traversé par
l'étincelle d'une bouteille de Leyde éclatant
entre deux pointes situées de chaque côté du
carton, mais à quelque distance l'une de
l'autre, quoiqu'en contact avec la surface,
est troué en face de la pointe négative quand
la décharge éclate dans l'air; dans le vide,
au contraire, le trou se rapproche du milieu
des deux pointes. Cette expérience tend à
montrer que l'électricité positive franchit
plus facilement les obstaclesque la négative.

Lorsque la décharge passe d'un corps
dans un autre, outre les effets dont on vient
de parter, il se produit encore des phéno-
mènes de transport du plus grand intérêt.
Avec une plaque d'argent polie, mise en
contact avec l'une des branches d'un excita-
teur, sur laquelle on reçoit la-décharge po-
sitive d'une bouteille de Leyde, il se produit,

Encycl. du XIX- S., t. XS,

à l'endroit de la décharge, une tache circu-
laire jaunâtre, couleur de laiton et qui. dis-
paraît peu de temps après. Au milieu de ces
taches, on aperçoit,au microscope,des points
blancs ayant l'aspect de l'oxyde de zinc.
En opérant une forte décharge,on aperçoit,
sur la surface opposée de la lame d'argent,
une petite excavation dans laquelle l'argent
a été fondu. Il y a donc eu, sur les deux fa-
ces, une action contraire. En variant les
expériences, on trouve que la décharge peut
transporter de l'or à travers une boule d'ar-
gent, et réciproquement; de là on conclut*t

que la décharge électrique est toujours ac-
compagnée de matière.

On doit rapporter à des phénomènes de
transport les figures électriques, ou plutôt
les empreintes de médailles et de pierres
gravées obtenues au moyen de l'électricité.

Quant aux courants électriques, la manière
dont l'électricité se propage lors de leur pro-
duction fait que les effets mécaniques sont
beaucoup plus restreints; cependant on ob-
serve des phénomènesque l'on a rapportés
à la puissance mécanique de l'électricité en
mouvement.

Tel est le phénomène observé par Porret.
Ce physicien a vu qu'en partageant un vase
en deux compartiments au moyen d'un dia-
phragme en vessie ou en baudruche et en
remplissant chaque cellule d'eau ordinaire,
si l'on place dans chacune d'elles une lame
en platine communiquant à une pile de 50 à
60 éléments, alors l'eau est décomposée,
comme à l'ordinaire, mais assez lentement;
ce qu'il y a de remarquable, c'est qu'une
grande partie de l'eau contenue dans ce
compartiment, où se trouve la lame positive,
est chassée, comme par une force d'impul-
sion, dans le compartiment négatif où l'eau
s'élève. Ce fait s'observe également avec de
l'eau qui tient en dissolution du chlorure de
sodium ou un autre sel. D'autresphénomènes
du même genre se produisent quand un cou-
rant passe d'un liquide dans un autre à tra-
vers une membrane. On a admis, depuiscette
observation, que le courant électrique, en
circulant, entraîne les liquides comme par
une action mécanique. Mais comme on re-
produit, dans la plupart de ces circonstances,
les mêmes effets en n'employantpas la pile,
et en mettant dans chaque compartiment les
proportions d'acide et d'alcali que l'action
chimique du courant, s'exerçant sur les sub-
stances soumises à son action, aurait pu ap-
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porter, il résulteque l'on ne sait actuellement
'si ces phénomènesne sont pas des cas parti-
culiers des phénomènesd'endosmoseou s'ils
ne proviennent pas d'une action mécani-
que due aux courants électriques; il y a,
néanmoins, d'autres circonstances où le
transport des particules matérielles par les
courantsélectriquesest parfaitementévident;
ainsi nous allons voir, dans un instant, que,
dans l'arc lumineux établi entre deux pôles
en charbon il y a transport de la matière
pondérabled'un pôle à l'autre.

Effets physiques. Les effets physiques
produits par l'électricité sont relatifs aux
phénomènes lumineux, calorifiques et ma-
gnétiques."

Effets lumineux. Lorsque l'électricité
est accumulée sur les corps, quelle que soit
son intensité, elle ne donne jamais aucune
apparence lumineuse quand l'équilibre est
établi et qu'elle reste en repos; mais, quand
cet équilibre est rompu, si la réunion des
électricités contraires s'effectue et que l'in-
tensité soit suffisante, il se produit aussitôt
une étincelle plus oumoins vive,d'une couleur
violacée, bleuâtre ou blanchâtre, suivant la
force de la décharge, laquelle est accompa-
gnée d'une odeur caractéristique de soufre
et de phosphore due à la production d'une
substance dont nous parlerons plus loin.
L'électricité qui se dégage des machines en
s'écoulant dans la terre par des conducteurs
métalliques ne donne aucune lueur, à moins
que la machine ne soit d'une force très-puis-
sante, comme celle de Van Marum, qui se
trouve dans le musée de Teyler. Dans ce
cas, le fil de métal est entouré d'une lueur
brillante.

Les couleurs de la lumière électrique va-
rient suivant la nature des corps, la force de
l'étincelle et la pression des gaz qu'elles tra-
versent. En général, les étincelles sont d'au-
tant plus brillantes que les substances entre
lesquelles elles éclatent conduisent mieux
l'électricité. La lumière est blanche et bril-
lante dans l'air condensé elle se divise et
s'affaiblit en prenant une teinte rougeâtre,
en le raréfiant. On observe les effets d'élec-
tiicité dans le vide avec l'appareil appelé
œuf électrique. Davy, qui s'est occupé de re-
cherches sur la lumière électrique, a été
conduit aux conséquences suivantes 1° un
espace privé de la plus petite partie d'air
est perméable à l'électricité, attendu que
'on y aperçoit des apparences lumineu ses

soit avec" l'étincelle électrique ordinaire,
soit avec la décharge d'une bouteille de
Leyde; 2° dans le vide sur le mercure, en
élevant la température de ce dernier jus-
qu'à l'ébullition, la lumière acquiert le plus
grand éclat 30 il est probable que la lu-
mière électrique et les apparences lumineu-
ses produites dans des milieux privés de
toute matière sont dues à la présence de
particules matérielles enlevées aux conduc-
teurs et transportées par la décharge.

On est d'autant plus porté à admettre
comme vraie cette dernière hypothèse, que
l'on voit la matièrepondérable modifier sin-
gulièrement la lumière électrique. Si l'on
étudie, en effet, le spectre produit par la
lumière électrique comparativement au
spectre solaire on trouve que ce spectre
présente des lignes brillantes que l'on a re-
connues être particulières aux métaux entre
lesquels les décharges ont lieu. Quant à la
lumière qui se produit dans les piles voltaï-
ques lorsque le circuit est rompu, elle est
de même nature que l'étincelle, présente les
mêmes effets, et sa couleur dépend des mé-
taux entre lesquels la décharge a lieu.

Lorsque le circuit électrique d'une forte
pile est fermé à l'aide de cônes de charbon,
alors ceux-ci peuvent être portés à l'incan-
descence, et il en résulte une lumière exces-
sivement vive. Il se forme un arc lumineux,
et, suivant l'intensité du courant, on peut
écarter les charbons l'un de l'autre jusqu'à
une certaine limite sans que l'arc soit rompu.
Davy est le premier qui ait fait cette expé-
rience remarquable à l'aide d'une pile d'un
grand nombre d'éléments; aujourd'hui on
la répète en faisant usage de piles à cou-
rant constant chargées avec de l'acide nitri-
que. Vingt éléments suffisent pour produire
bien nettement le phénomène. Avec cent
ou deux cents éléments, les effets sont des
plus éclatants.

Lorsque l'arc lumineux ainsi obtenu en-
tre deux cônes de charbon bien recuit est
formé dans l'air l'élévation de tempéra-
ture énorme qui a lieu est accompagnéede la
combustion du charbon mais, dans le vide,
l'on voit également un des charbons dimi-
nuer, tandis que l'autre augmente. Il se pro-
duit, en effet un phénomène de transport
très-remarquable d'après lequel les molé-
cules de charbon sont transportées du pôle
positif au pôle négatif; cet effet diminue le
charbon positif et donne un accroissement



à l'autre. La lumière de cet arc est vive et
plus intense que celle de toutes les au-
tres sources artificielles que nous puissions
produire; elle ne peut être assimilée qu'à la
lumière solaire. Quant à l'étude de sa com-
position comparée à celle de la lumière so-
laire, elle laisse encore à désirer.

On peut établir un arc lumineux analogue
au précédent entre des métaux mais il est
nécessaireque, dans les premiersinstants de
l'établissement du courant, les deux pôles
soient mis en contact.L'électricitéalors passe
d'un pôle à l'autre à l'aide des molécules
matérielles portées à l'incandescence par
suite du passage du courant et transportées
d'un pôle à l'autre. L'étude de la composi-
tion de l'arc lumineux conduit à des résul-
tats analogues à ceux que nous avons dé-
crits plus haut quand des étincelles ou des
décharges éclatent entre des conducteurs
métalliques.

Effets calorifiques. Les effets calorifiques
produits par l'électricité sont très-variés;
d'abord le passage de l'étincelle électrique
dans l'air est accompagné d'effets calorifi-
ques, et même, suivant toute apparence, la
lumière électrique-estdue à l'incandescence
des particules matériellespar suite du pas-
sage de l'électricité mais ce ne sont pas les
seules circonstances dans lesquelles on ob-
serve des changements de température.
Lorsqu'on fait passer la décharge d'une bat-
terie dansun fil fin de métal, le fil s'échauffe,
sur une certaine longueur, souvent jusqu'à
l'incandescence,la fusion ou la volatilisation,
suivant l'intensité de la charge électrique.
En opérant dans l'air, les métaux oxydables
absorbentde l'oxygène, si l'action est assez
énergique. Les métaux qui conduisent le
moins bien l'électricité, tels que le fer, le
platine produisent les plus grands effets
calorifiques, tandis que l'or, l'argent, qui
sont bons conducteurs, donnent des ef-
fets moins marqués. Les fils de soie dorée
présentent un phénomène curieux qui mon-
tre avec quelle rapidité les molécules de ma-
tière conductrice sont saisies par l'électri-
cité l'or qui les couvre est volatilisé sans
que la chaleur soit seulement capable de
rompre la soie.

On s'est servi des effets de fusion produits
sur des lames très-mincesd'or ou de platine
pour faire des empreintes électriques. On a
l'habitude de montrer les effets d'inflamma-
tion que peut produire la décharge d'une

bouteille de Leyde avec l'alcool ou bien
la résine répandue sur le coton.

Des fils très-fins de métal se fondent plus
difficilement dans le vide que dans l'air à la
pression ordinaire;cela tient à ce que l'élec-
tricité surabondante paraît trouver un pas-
sage plus facile à travers l'air raréfié à la
surface que dans l'air.

L'action calorifique produite par la dé-
charge d'une batterie, en prenant pour me-
sure la longueur d'un fil fondu d'un diamè-
tre donné, est à peu près comme le carré de
la charge des batteries, pour certaines lon-
gueurs de fils cette loi varie suivant l'épais-
seur des jarres qui composent la batterie.

Quand on fait passer une très-forte dé-
charge à travers des fils très-fins de fer et
d'argent trop longs pour être fondus, la lon-
gueur diminue sans que le poids change; ce
qui indique une augmentation de diamètre.

On a observé en outre, qu'un fil fin de
platine soumis à des décharges électriques
successives capables de le faire rougir sans
le fondre, à la troisième ou quatrième dé-
charge n'est plus droit comme auparavant
et devient ondulé. A mesure que les dé-
charges se succèdent, les parties ondulées
augmentent de grandeur, sans jamais dis-
paraître pour faire place à d'autres. Si l'on
tient le fil tendu, la traction empêche l'effet
de se produire; il semblerait résulter de là
que, par l'effet du passage de l'électricité,
le fil éprouve un mouvement ondulatoire
dans le sens transversal.

Lorsque le courant électrique circule dans
un fil homogène, il se manifeste aussitôtune
élévationde température égale dans tous les
points du fil et quelque faible que soit ce
courant, l'élévation de température est ap-
préciable, si on emploie des procédés ther-
mométriques assez délicats. Ce procédé
mieux que les décharges électriques, montre
que l'électricité ne peut cheminer dans une
substance sans qu'il se manifeste aussitôt un
dégagement de chaleur qui est soumis aux
lois suivantes 1° dans un métal homogène,
la quantité de chaleur dégagée est propor-
tionnelleau carré de la quantité d'électricité
qui passe dans un temps donné; 2° cette
quantité»est en raison inverse du pouvoir
conducteur, ou directement proportionnel
à la résistance à la conductibilité. L'éléva-
tion de température dans les liquides est
soumise aux mêmes lois, pourvu que l'on
ait égard à la résistance, à la conductibilité,



au passage de l'électricité des liquides dans
les solides.

Mais, si ces lois simples s'observent dans
les corps homogènes, il n'en est pas de
même lorsque l'électricité passe d'un métal
dans un autre il peut arriver, alors qu'il
y ait élévation de température plus grande
ou moins grande et même abaissement de
température. Ainsi on peut dire que, lors-
que l'électricité traverse la surface de jonc-
tion de deux m.étaux l'élévation de tempé-
rature n'est pas la même suivant le sens du
courant, tandis que, de chaque côté,
dans les autres parties du circuit toutes
choses étant égales d'ailleurs, les effets res-
tent les mêmes dans les deux circonstances.
Par exemple, si l'on fait usage d'antimoine
et de bismuth, et que l'électricité positive
aille du bismuth à l'antimoine on observe
une élévation de température plus considé-
rable que dans le reste du circuit, tandis
que, si c'est l'inverse, il y a abaissement de
température. Il faut, ponr cela, que l'in-
tensité du courant ne soit pas très-grande.
Cet abaissement est tel, que, si l'on met de
l'eau déjà à 0°, on peut parvenir à abaisser
davantage sa température et la faire conge-
ler.

L'élévation de température due aux cou-
rants électriques peut devenir considérable
quand l'intensité est très-grande; alors des
fils métalliques peuvent être portés à l'in-
candescence, fondus et même volatilisés; si
le courant est très- énergique, les métaux
même les plus réfractaires ne font pas excep-
tion. Si, dans l'arc de la pile dont nous avons
parlé un peu plus haut, entre les pôles de
charbon, on place les substances les plus ré-
fractaires, elles sont presque toutes fondues
ou volatilisées. Le platine, dans un creuset
en charbon, fond comme le plomb sur un
fourneau ordinaire l'alumineest fondue et
transformée en corindon ou rubis. Le dia-
mant éprouve un effet tel, qu',il se gonfle et
se change en coke avant de brûler; il est
donc probable que dans la nature, s'il a
été produit par la chaleur, il a dû être sou-
mis à une forte pression. Dans ces derniers
temps, on a employé concurremment l'élé-
vation de température due à la combustion
du gaz hydrogène avec l'élévation de tem-
pérature produite par la pile, et on a ainsi
obtenu les plus grandes élévations de tem-
pérature qu'il nous soit donné de produire.
On peut donc dire que l'électricité est la

source calorifique la plus puissante que nous
ayons à notre disposition.

Electro-magnétisme. Un des phénomè-
nes physiquesde l'électricité le plus remar-
quable est celui qui se manifeste sur les ai-
mants et qui a pu servir de base à Ampère
pour établir la liaison qui existe entre les
phénomènes magnétiques et les phénomènes
électriques, c'est-à-dire la théorie de l'élec-
tro-magnétisme.Nous allons successivement
parler 1° de l'action des courants sur les ai-
mants et de l'aimantation au moyen de l'é-
lectricité 2° de l'action des aimants sur les
courants 3° de l'action des courants entre
eux et de la théorie d'Ampère k" enfin nous
dirons quelques mots des phénomènes d'in-
duction.

Nousavonsvu, dans leparagraphell, qu'un
courant électrique exerçait une influence
telle sur une aiguille aimantée, qu'elle ten-
dait à mettre celle-ci en croix avec le fil dans
unsens dépendant de la direction ducourant.
Nous avons même analysé le phénomène,
afin d'arriver à la construction des galvano-
mètres et des boussolesélectro-magnétiques
qu'il est nécessaire de connaître pour s'as-
surer de l'existence des courants électriques
ainsi nous n'y reviendrons pas nous ajou-
terons seulementque l'action du courant sur
l'aiguille varie avec la distanceen raison in-
verse de la simple distance, si l'on considère
un fil d'une certaine longueur, et en raison in-

verse du carré de la distance, si l'on consi-
dère l'action exercée par un élément du fil

sur un élément magnétique.
Mais un courant électrique n'agit pas seu-

lement sur le magnétisme libre, il est capable
encore d'aimanter le fer avec autantde puis-
sance que les plus forts aimants. Pour mon-
trer cette action, il suffit de plonger une
portion de conducteur parcouru par un cou-
rant dans de la limaille de fer; aussitôt la
limaille reste adhérente au fer et s'y maintient
pendant tout le passage du courant; elle se
détache quand le circuit est rompu. Des pe-
tites aiguilles approchées du courant s'y at-
tachent en s'y mettant en croix, et s'aiman-
tent d'une manière permanente. Pour don-
ner au courant toute son efficacité, il faut le
faire passer transversalement autour des ai-
guilles ou dés morceaux de fer doux ou, pour
mieux dire, autour de chaque section. On y
parvient en enroulant le fil en hélice autour
d'un tube de verre, et en introduisant dans
l'intérieur l'aiguille ou le barreau en fer doux



que l'on veut aimanter. Un instant suffit
pour qu'un courant produise tout le ma-
gnétisme qu'il est capable de développer
dans l'aiguille d'acier ou de fer doux mais
dans l'acier seul l'aimantation est perma-
nente, et le fer doux n'ayant aucune force
coercitive revient immédiatementà l'état na-
turel. On comprend facilement que, suivant
que l'hélice est dextrorsumou sinislrorsum,
le pôle austral ou boréal est situé d'un côté
ou d'un autre. C'est à l'aide d'hélices ana-
logues, mais formées de fils isolés, que l'on
étudie l'action des décharges électriques sur
des aiguilles d'acier, et les effets divers que
l'on observe dans les différentes circon-
stances de leur production.

Il est facile de comprendre que, si l'on en-
roule le fil deux, trois, quatre fois, de ma-
nière à former une série d'hélices superpo-
sées, on multiplie l'effet du courant si, en
outre, au lieu du tube de verre, on enroule
les hélices, ou les fils isolés, avec de la soie
autour du barreau de fer doux, le courant
électrique aimantera ce barreau et pourra
lui donner une énergie qui surpassera tout
autre procédé magnétiqueet dépendra de la
force du courant. C'est ainsi que l'on forme
ce que l'on a nommé des électro-aimants,
auxquels l'on donne habituellement la forme
d'un fer à cheval,afin de rapprocherles pôles
de nom contraire et de développer une in-
tensité magnétique considérable. Si l'élec-
tricité agit sur les aimants et peut dévelop-
per la vertu magnétique dans le fer et l'a-
cier, réciproquement, les aimants doivent
exercer une action sur les courants, si l'on.
peut donner à ces derniers une mobilité suf-
fisante pour qu'ils puissent se mouvoir et
manifester ces effets. On y est parvenu par
différents procédés, en suspendant des con-
ducteurs en fils de cuivre de façon à leur
permettre de se mouvoir en différents sens.
Ils obéissent alors à l'action de l'aimant, et
même à celle de la terre, et l'on produit
ainsi des phénomènes de direction et de ro-
tation de portions de circuits que l'on peut
déduire immédiatement des effets produits
par les courants sur les aimants.

C'est à Ampère que l'on doit la découverte
de l'action mutuelle exercée par des courants
les uns sur les autres. Il est parvenu à ce ré-
sultatenrendantmobileslescourants,comme
précédemment. Il a aussi trouvé 1° que deux
courants parallèles s'attirent quand ils che-
minent dans le même sens, et se repoussent

quand ils cheminenten sens inverse; 2° que
l'action des courants sinueux est toujours
équivalente à celle d'un courant linéaire de
même forme et de même intensité 3° que
deux courants croisés tendent toujours à de-
venir parallèles et à se diriger dans le même
sens.

Ampère est parti de ce principe pour don-
ner la théorie du magnétismeque nous al-
lons exposer succinctement, et qui est une
des belles conceptionsscientifiques de ce siè-
cle. Le principe de cette théorie consisteà re-
garder chaque molécule d'un aimant comme
entourée par un courant particulier qui se
meut sans cesse autour d'elle perpendiculai-
rement à la direction de son axe magnéti-
que et dans un sens qui dépend de cette
direction. D'après cela, l'ensemblede toutes
ces molécules aimantées dans la même di-
rection, ou l'aimant lui-même, peut être con-
sidéré comme ayant pour résultante des
courants circulaires parallèles entre eux, de
même sens et perpendiculairesà la direction
de l'axe d'aimantation.

Les phénomènesd'aimantation au moyen
des courants dont il a été questionplus haut
démontrent, en effet, qu'une suite de cou-
rants circulaires peuvent être assimilés à
un aimant; mais on peut en donner d'au-
tres preuves en construisant des systèmes
auxquels on a donné le nom de cylindres
électro-dynamiquesou solénoïdes, et qui sont
formés par des fils de métal enroulés en hé-
lice autour de tubes de carton, dans lequel
un fil droit repliédans l'axe neutralise l'effet
de l'obliquité de chaque tour de spire. Si un
de ces solénoïdes est mobile, et qu'on appro-
che de ses extrémités successivement les
deux extrémités d'un solénoïde fixe, tous
deux étant parcourus par un courant, on
voit que les extrémitéssemblablesse repous-
sent, et les extrémités différentes s'attirent
tout comme les pôles des aimants; on voit,
en outre, se produire entre un aimant et un
solénoïde les mêmes effets qu'entre deux
aimants.

On peut, par une expérience très-simple,
montrer qu'un solénoïde parcouru par un
courant oscille sous l'influence de la terre
comme une aiguille aimantée, en formant
une petite hélice que l'on attache à un dis-
que de liége, de façon que cette hélice, ayant
son axe horizontal, puisse flotter à la sur-
face de l'eau. Aux extrémitésdu fil de cette
hélice se trouvent deux petites lames métalli-



ques, l'une de zinc, l'autre de cuivre, qui sont
disposées au-dessous du liége pour lester
l'appareil. Si l'eau est légèrement acidulée
les deux lames font fonction de couple
et développent un courant qui circule dans
l'hélice flottante; celle-ci alors tourne autour
d'un axe vertical et se dirige dans le méri-
dien magnétique; en outre, un aimant l'at-
tire ou la repousse dans les mêmes condi-
tions qu'une petite aiguille aimantée. Les
résultats que nousvenons de rapporter,join ts
à ceux qui ont été développés précédem-
ment, montrent donc la liaison intime qui
lie le magnétisme à l'électricité, et la proba-
bilité de l'hypothèse d'Ampère.

Nous dirons deux mots des phénomènes
d'induction, dont quelques-uns sont une
nouvelle preuve de cette liaison, et qui mon-
trent qu'à l'aide des aimants on peut dé-
velopper de l'électricité dans les corps. Les
courants et les aimants peuvent donner lieu
aux phénomènes dont il s'agit, et on le
conçoit quant à ces derniers puisqu'ils
peuvent être considérés comme remplacés
par des courants continus circulant autour
des molécules des corps. Pour mettre en évi-
dence le fait d'induction à l'aide de courants,
on peut employer la disposition suivante
on enroule en hélice sur un cylindrede bois,
et parallèlement entre eux, deux fils de cui-
vre pareils recouverts de soie pour les isoler,
ayant chacun 80 à 100 mètres de longueur;
ces deux fils forment donc deux hélices,
dont l'une est mise en communicationpar
ses extrémités avec un multiplicateur, et
l'autre avec une pile. L'aiguille du galvano-
mètre est aussitôt déviée mais elle revient
bientôt après dans sa position ordinaire
d'équilibre. Il se produitun autre effet, mais
en sens inverse, quand le contact avec la
pile est interrompu; par conséquent, la
production des effets d'induction n'a lieu
qu'à l'instant où commence et cesse le cou-
rant ces effets n'ont donc qu'une durée
instantanée. Le courant induit produit par
le courant de la pile (ce dernier ayant reçu
le nom de courant inducteur) a une direc-
tion contraire à celle de ce dernier, tandis
que, lors de l'interruption,le courant induit
chemine dans le même sens que le courant
inducteur.

On opère de la manière suivantepourob-
tenir des effets d'induction au moyen des
aimants on enroule de même autour d'un
cylindre isolant une hélice en relation avec

un multiplicateur; en introduisant dans
l'hélice l'extrémité d'un barreau aimanté,
on a un courant instantané qui chasse l'ai-
guille dans un sens dépendant de la nature
du pôle introduit dans l'hélice. L'aiguille
aimantée du multiplicateur étant revenue
au 0, si l'on retire le barreau,elle est chassée
dans un autre sens, puis revient de nouveau
à 0, effet qui annonce l'existence d'un cou-
rant instantané dirigé en sens inverse.

On a étudié la production de ces courants
dans diverses circonstances,et même avec
des déchargesélectriques;il se manifeste tou-
jours des effets analogues. On ne peut même
douter maintenant que les phénomènesaux-
quels on avait donné le nom de phénomènes
du magnétisme en mouvement ne soient des
effets d'induction dus à des courants qui se
développentquand des plateaux métalliques
animés d'un mouvementde rotation sont en
présence d'une aiguille aimantée; ces cou-
rants, en réagissantsur celle-ci, peuvent l'en-
traîner ou lui donner une nouvelledirection
dépendant de leur intensité ou de sa position

En terminant ce court résumé de.l'électro-
magnétisme, nous ferons remarquer que le
deuxième moyen de produire les courants
par induction qu'on vient d'indiquermontre
que, lorsqu'un aimant s'approche ou s'éloi-
gne d'un circuit conducteur fermé, il y déve-
loppe un courant électrique. En multipliant
les effets, disposant convenablement les
conducteurs, on est parvenu à construire
des machines magnéto-électriques qui don-
nent une suite de courants interrompus di-
rigés dans le même sens ou dans un sens
contraire, enfin des machines qui dévelop-
pent de l'électricité par suite d'actions ma-
gnétiques.

Tels sont les différents effets physiques
auxquelsdonne lieu l'électricité;examinons
maintenant les phénomènes chimiques qui
sont dus à son intervention.

Effets chimiques. L'électricité agissant
soit à l'état de tension, soit comme courant
produit des décompositions et des combi-
naisons. Quand elle est produite sous forme
de décharges électriques et qu'elle éclate
dans des gaz, elle peut former des réactions
chimiques entre leurs éléments c'est ainsi
que des mélanges explosifs s'enflamment.
Elle peut également donner lieu à des com-
binaisons nous citerons, à ce sujet, l'obser-
vation de Cavendish, d'après laquelle une
série d'étincelles tirées dans un eudiomètre



plein d'air produit peu à peu la combinaison
de l'azote et de l'oxygène en donnant de
l'acide azotique, surtout en présence d'une
base. Mais, à l'état de courant, elle ne peut
formerdes combinaisonsqu'en amenant, sur
des lames, des éléments qui se combinent
entre eux ou bien avec ces lames elles-
mêmes. Les effets de décomposition chimi-
que que l'électricité produit dans les corps
sont les mêmes, quelle que soit la source
d'électricité, pourvu, toutefois, que celle-ci
n'éprouve point d'interruptiondans sa pro-
duction quand elle en éprouve, il faut avoir
égard à son état particulier..

L'électriéité de frottementa une forte ten-
sion et est produite en faible quantité, atten-
du qu'il fautun temps fini pour la développer.
Pour l'électricité vollaïque, d'est l'inverse
Les effets de décomposition dus à l'électri-
cité libre, c'est-à-dire à l'électricité four-
nie par les machinesélectriques ordinaires,
diffèrent, dans quelques circonstances, de
ceux obtenus avec les appareils voltaïques.
Dans ces derniers, lorsque deux lames de
platine plongeantdans l'eau sont en rapport
avec les deux pôles à une pile l'eau est dé-
composée, l'oxygène se porte sur la lame
positive et l'hydrogène sur la lame néga-
tive mais il n'en est pas toujours ainsi avec
l'électricité libre. Wollaston, pour décompo-
ser l'eau par ce moyen, a proposé le procédé
suivant on introduit des fils très-fins d'or
ou de platine dans des tubes capillaires de
verre, dont les extrémités sont ramollies à
la lampe, afin que le métal s'applique exac-
tement sur le verre, et l'on coupe la portion
du fil en dehors de la partie fondue, de ma-
nière à n'apercevoir, à la loupe, qu'un point
métallique on place ces deux tubes dans un
verre rempli d'eau, de manière que les deux
pointes soient fort rapprochées un des fils
est mis en communicationavec le sol l'au-
tre avec un conducteur métallique placé à

peu de distance d'une machine électrique
que l'on met en action. On aperçoit aussitôt,
aux deux pointes du métal, un dégagement
de très-petites bulles de gaz qui, réunies
lorsque l'électricité a une forte tension,
sont, d'un côté (du côté positif), de l'oxy-
gène, de l'autre (du côté négatif), de l'hydro-
gène, dans les proportions voulues pour for-
mer de l'eau. L'eau a donc été décomposée
comme avec une pile voltaïque. Il faut, com-
me on on le voit, suppléer à la discontinuité
de l'action par une très-for!e tension Des

expériencesont démontré que la plus faible
décharge d'électricité ordinaire, transmise
à travers un liquide conducteur au moyen de
deux lames d'or plongeant dans ce liquide,
polarise les lames, et que l'effet est toujours
appréciable quand le multiplicateurest doué
d'une sensibilitésuffisante. Cette polarisation
ne peut avoir lieu qu'autant que l'eau est dé-
composée. Ainsi l'électricité ne saurait che-
miner dans un liquide sans le décomposer.

Les décompositionsélectro-chimiquesau
moyen de la pile constituent, aujourd'hui,
une des parties les plus importantes des
sciences physico-chimiques. Voici les phé-
nomènes générauxqui se produisent quand
l'électricité émanant d'une source continue
passe, à l'aide de conducteurs métalliques,
dans un liquide tel que l'eau ou une solu-
tion saline, au pôle positif, c'est-à-dire sur
la lame où l'électricité positive débouche
dans le liquide, se transportent l'oxygène et
l'acide de la combinaisonsaline, et au pôle
négatif l'hydrogène et la base de la combi-
naison. Avec l'eau, il y a, d'un côté, deux
volumes d'hydrogène, et, de l'autre, un
d'oxygène,c'est-à-dire que ces gaz sont dans
les proportions voulues pour former ce com-
posé l'eau a donc été décomposée dans
ses principes élémentaires. En opérant avec
un sel, l'acide et la base retirés reforme-
raient la substance décomposée. On ne doit
pas se représenter cette décomposition
comme due au transport des éléments con-
stituant les mêmes molécules, à chaque pôle
par le courant électrique, mais bien comme
s'étant opéréede molécule à molécule.En ef-
fet,'on doit supposer, si l'on opère sur l'eau
par exemple, que toutes les molécules d'eau
entre les deux lames décomposantes sont
décomposées à la fois toutes les molécules
d'oxygèneétant tournées vers le pôle positif
et les molécules d'hydrogène vers le pôle
négatif. Or l'action exercée par la lame po-
sitive sur l'oxygène en contact avec elle
l'emportant sur celle de l'oxygène ou de
l'hydrogène l'oxygène se dégage tandis
que l'hydrogène de ces molécules se com-
bine avec l'oxygènedes molécules contiguës,
ainsi de suite jusqu'à la lame négative, où
l'hydrogènede la dernière molécule d'eau se
dégage seul. En définitive, il n'y a donc do
libre, sur la lame positive, que l'oxygène des
molécules contiguës, de même qu'il n'y a de
libre, sur la lame négative, que l'hydrogène
des molécules en contact avec elle. Ainsi la



décomposition n'est, pour ainsi dire, que le
résultat d'unmouvementmoléculaire,et non
d'un transport de molécules. Quand l'eau
renferme un sel ces deux substances sont
simultanément décomposées, de sorte que
l'on obtient, au pôle positif, de l'oxygène et
un acide, et, au pôle négatif, de l'hydrogène
et une base. Si cette base est un oxyde mé-
tallique réductible, le métal se dépose en
poussière, en cristaux ou en lames. Avec
du sulfate de cuivre, par exemple, l'oxyde
de cuivre réduit par l'hydrogène se dépose
à l'état de cuivre métallique; si c'est un sel
d'argent, il en est de même.

Nuus avons supposé que les lames dé-
composantes étaient de platine ou d'or,
c'est-à-dire inoxydables; mais, quand elles
sont attaquées par les éléments transpor-
tés par l'effet du courant, il se forme alors
une foule de réactions qui dépendent de la
nature de ces éléments. Si, par exemple,
pour décomposerl'eau, on prend pour lame
positive du zinc, l'oxygène qui arrive sur
le zinc se combine avec lui, et il n'y a
aucun dégagement de ce gaz. Nous men-
tionnerons, à ce sujet, les résultats sui-
vants quand on opère avec de l'eau dis-
tillée dans des vases en verre, on obtient,
sur les lames décomposantes, du chlore et
de la soude provenant du chlorure de so-
dium employé comme fondant dans la fa-
brication du verre. Avec des vases d'or, il
n'en est plus ainsi; mais, dans ce cas, quand
l'eau n'est pas exempte d'air, on obtient du
nitrate d'ammoniaque par suite de la pro-duction d'acide nitrique au pôle positif ré-
sultant de la réaction de l'oxygènesur l'a-

zote de l'air, et d'ammoniaque au pôle né-
gatif produite par la réaction de l'hydrogène

sur l'azote. On voit, par là, que les principes
constituants des vases sont enlevés par l'ac-
tion décomposantedu courant; il est proba-
ble que cet effet est dû à ce que l'eau dissout
des quantités impondérables de la matière
du vase, qui est sans cesse décomposée par
l'électricité dont la vitesse est excessive. Tous
les liquides, de même que toutes les disso-
lutions, ne sont pas conducteurs de l'élec-
tricité il n'y a, bien entendu, qu'à celle-
ci que s'applique ce que nous avons dit.

Il nous reste à dire que les décomposi-
tions opérées par l'électricité s'effectuent
toujours en proportions définies. Pour s'en
assurer, il suffit de mettre plusieursappareils
décomposantsdans le même circuit succes-

sivement les uns après les autres un même
courant les parcourt ainsi simultanément.
Si l'un renferme du nitrate de cuivre, l'autre
d'argent, le troisième de plomb on trouve,
en pesant les dépôts formés simultanément
sur les lames négatives de ces appareils, que
les poids sont proportionnels aux équiva-
lents chimiques de ces substances.

Pour mesurer la quantité d'action chimi-
que produite, on interpose, dans le circuit,
un volta-mètre, c'est-à-direun appareil desti-
né à décomposer l'eau, dans lequel on re-
cueille les gaz provenant de cette décompo-
sition. En opérant comme il vient d'être dit,
on peut résumer ainsi les lois des décompo-
sitions électro-chimiques pour un équi-
valent d'électricité employé, un équivalent
électro-négatif,ou du moins du composé qui
joue le rôle d'acide dans la combinaison, se
porte au pôle positif, et la quantité corres-
pondante de l'élémentélectro-positif ou qui
joue le rôle de base se porte au pôle négatif.
(On entend par équivalent d'électricité la
quantité d'électricité nécessaire pour dé-
composer un équivalent d'eau.)

On suppose, bien entendu, que l'on opère
seulement sur la dissolution d'une seule
substance; mais, quand le mélange de deux
dissolutionsmétalliquesest soumis à l'action
décomposante, l'effet produit dépend non-
seulementdu degré d'affinitéqui unit les élé-
ments, mais encore du rapport des quantités
de sel en dissolution,de telle sorte que le sel
métallique dont les éléments sont réunis en
vertu des plus faibles affinités n'est pas tou-
jours celuiquiest décomposé en premierlieu;
dans certains cas, celui dont la masse est plus
considérable est décomposé de préférence.

De l'ozone. Enfin nous terminerons l'é-
tude des actions chimiques dues à l'électricité
par l'examen de la production de l'ozone.

Toutes les fois que l'on provoque la puis-
sance électrique, dans un corps, par le frot-
tement ou tout autre procédé, le sens do
l'odorat est affecté plus ou moins vivement,
suivant l'intensité de l'électricité dégagée,
par une odeur phosphoreusecaractéristique,
que M. Schœnbein attribue à la production
d'une substance éminemment oxydante, à
laquelle il a donné le nom d'ozone et dont
il a étudié le premier les propriétés physi-
ques et chimiques. Nous devons faire remar-
quer également que, lorsqu'un courant un
peu énergique décompose l'eau, en même
temps que les gaz apparaissent aux deux



pôles, on sent l'odeur caractéristique de l'o-
zone qui indique sa formation en quantité
notable. Le réactif le plus sensible pour ac
cuser la présence de l'ozone dans l'air est le
papier amidonné, très-légèrement ioduré,
qui devient bleu par la décomposition de
l'iodure.

Pour recueillir une certaine quantitéd'o-
zone, on prend un tube de verre de 16 cen-
timètres de long et de 1 centimètre et demi
de diamètre, dans lequel on introduit, par
les deux extrémités, deux fils de platine
dont les deux bouts sont éloignés de 8 à
10 millimètres l'un de l'autre. L'un des fils
est mis en communication avec le sol, et
l'autre avec le conducteur d'une machine
électrique. Aussitôt que les décharges élec-
triques commencent à passer entre les deux
fils, l'ozone se développe, même lorsque l'air
est privé d'eau, puisque l'expérience réussit
en opérant avec de l'air qui a traversé plu-
sieurs tubes remplisde pierre ponce imbibée
d'acide sulfurique.

En substituant à l'air du gaz acide carbo-
nique pur, sec ou humide, il ne se produit
pas d'ozone. Il n'en est plus de même en in-
troduisant dans le gaz une très-petite quan-
tité d'oxygène; l'odeur propre à cette sub-
stance et la réaction sur le papier à réactif
annoncent aussitôt sa production. L'ozone
se développe également avec la plus grande
facilité dans l'oxygène pur et sec. Ces ex-
périences semblent indiquer que l'oxygène,
sous l'influence de l'électricité, subit une
modification qui exalte ses propriétés physi-
ques et le rend apte à se combiner directe-
ment avec des corps sur lesquels il n'exerce
aucune action dans son état ordinaire. Sui-
vant cette manière de voir, l'ozone ne serait
qu'un état isomérique de l'oxygène.

Quand on fait passer,pendant deux heures,
dans un ballon rempli d'air et au fond du-
quel se trouvait une faible dissolution de
carbonate de potasse des étincelles électri-
ques entre deux fils conducteurs isolés, dont
deux de leurs bouts étaient à une distance
de 2 à 3 centimètres, on reconnaît qu'il se
forme du nitrate de potasse, en même temps
que l'odeur de l'ozone est bien manifeste.
La formation de l'acide nitrique, dans cette
circonstance, n'a rien de surprenant; ce fait
avait été observé, il y a déjà longtemps, par
l'riestley et Cavendish. Rien ne prouve, tou-
tefois, comme le pense M. Schœnbein que
l'ozone, en réagissant sur l'azote, ne déter-

mine pas la production de l'acide nitrique;
en ne peut néanmoins s'empêcher d'admet-
tre que l'acide nitrique ou l'acide nitreux
accompagne la formation de l'ozone.

L'ozone est insoluble dans l'eau; il dé-
truit promptement les matières colorantes
organiques, ainsi que les matières ligneuses,
albumineuses. A l'état naissant, en contact
avec de l'azote et de l'eau et une base
forte, il produit de l'acide nitrique; il agit
puissamment sur la plupart des métaux pour
les faire passer à un maximum d'oxydation.
Il suit de là qu'une bande de papier srche
et imprégnée de sulfate ou de chlorure de
manganèse sert de léaclif pour reconnaitre
l'ozone; cette bande de papier brunit rapide-
ment dans une atmosphèreozonisée. L'ozone
est l'agent oxydant le plus puissant de la na-
ture on ne sait encore si on doit le consi-
dérer comme un di-grésupérieur d'oxydai ion
de l'hydrogène ou comme un état particulier
de l'oxygène; il faut en appeler à de nou-
velles expériences.

ACTION PHYSIOLOGIQUE DE L'ÉLECTRICITÉ.

Action del'électricitésur les végétaux. Les
corps organisés ne sont conducteurs qu'en
raison des liquides qu'ils renferment. Cer-
tains organes ou tissus jouissent probable-
ment, sous l'empire de la vie, de propriétés
particulières, tels que les nerfs dans les ani-
maux dans les plantes, on ne sait quels
organes les remplacent. Les végétaux sont
moins excitables par l'action de l'électricité
que les animaux; cependant ils sont impres-
sionnés par cet agent, car les expériencesde
Giulio de Turin prouvent que les muscles
des feuilles de la mimosa sensitiva et de ses
folioles sont excitables par l'action d'un cou-
rant électrique. La mimosa pudica a donné
des résultats semblables. Le courant qui
passe par les branches et les feuilles pro-
duit des contractions lentes, successives, sé-
parées par des intervalles considérables, ce
qui n'est pas de même chez les animaux,
dont les muscles sont doués d'une plus
grande excitabilité. Dans les plantes où
l'excitabilité est moins prononcée que dans
la mimosa pudica, comme la mimosa aspa-
rata, l'irritabilité de ses nœuds, de ses
feuilles, de ses folioles est beaucoup moin-
dre que dans les deux autres espèces, et il
faut plus de temps pour que les contrac-
tions se produisent. L'hedysarum gyrans
ainsi que d'autres plantes remarquables par



les mouvements que présentent leurs folio-
les n'éprouvent aucune action de la part du
courant. Mais, si l'électricitén'agit que très-
faiblement sur les végétaux comme force
mécanique, il est possible qu'elle manifeste
des actions qui interviennent dans les phé-
nomènesde la vie.

Les tentatives faites jusqu'ici pour recon-
naître l'influence de l'électricité libre dans
la germination ou la végétation ont été sans
succès, par la raison toute simple que les
expérimentateurs se sont bornés à électri-
ser les graines ou du moins la terre qui les
renfermait, ainsi que les plantes, mode d'é-
lectrisation qui ne pouvait produire qu'une
légèresurexcitation.Il n'en est pas de même
del'électricitéenmouvement,quiagit comme
force chimique,quand elle traverse des dis-
solutions. Il y a déjà longtemps que l'on
avait observé que le blé germait plus vite
dans l'eau électrisée positivementque dans
celle qui l'était négativement ce résultat
tient à ce que la graine, dans le premier
cas, était constamment entourée d'une at-
mosphère d'oxygène sans acide; mais, en
continuant pendant un certain temps l'expé-
rience, on obtient des effets contraires, par
cela même que les acides qui se forment
de ce côté exercent une action destructive.

De faibles courants ne produisent pas aussi
rapidement des effets nuisibles ils peuvent
même, dans un grand nombre de cas, favo-
riser la végétation. On a observé, en effet,

11qu'un seul couple voltaïque réagit sur les
substances végétales pour séparer leurs élé-
ments, surtout quand les substances se
trouvent dans un état de fermentation ou
de décomposition qui rend momentané-
ment leurs molécules électriques. Ce mode
d'action révèle le secret de l'influence que
peuvent exercer les courants électriques
faibles sur la germination et les autres actes
de la végétation. L'expérience démontre
que l'action du pôle négatif, en attirant les
alcalis, favorise la végétation tandis que
celle du pôle positif la diminue jusqu'au
point de la faire cesser, en raison des acides
qui s'y trouvent.

Dans la germination, les éléments de la
graine, éprouvant sans cesse des change-
ments, se trouvent nécessairement dans des
états électriques dépendant du rôle que cha-
cun d'eux joue dans la réaction, et se trou-
vent prédisposés à recevoir l'action du cou-
rant. Il suit de là que l'on peut employer

avec avantage, dans la germination et même
dans d'autres actes de la végétation, l'action
d'un seul couple.

En étudiant avec attention quelle peut
être l'intervention de l'électricité dans l'acte
de la végétation, on ne saurait douter qu'elle
n'agisse en apportant aux racines des élé-
ments favorables ou nuisibles à la végéta-
tion mais il est impossible d'en tirer d'au-
tre induction.

De l'action de l'électricitésur les animaux.
Pour apprécier la nature de l'influence

qu'exerce l'électricité sur les animaux vi-
vants ou tués récemment, il faut examiner
comment les autres forces physiques agis-
sent dans les mêmes circonstances. Les mus-
cles des animaux vivants se contractent non-
seulementpar l'acte de la volonté, mais en-
core par l'action du frottement, des acides
et autres agents chimiques. L'électricité
produit des effets analogues. On a attaché
beaucoup d'importance à ces derniers, at-
tendu que, depuis la découverte du galva-
nisme, on s'est imaginé que la puissance
électrique était l'agent universel qui pré-
side aux phénomènes de la vie. Les effets
physiologiques de l'électricité peuvent être
divisés en trois classes la première com-
prend les effets généraux produits par le
passage de l'électricité à forte tension dans
les corps la deuxième, les effets si variés,
si intéressants des contractions la troi-
sième, les changements chimiques produits
quand l'électricité agit comme force chimi-
que. Il va être question des phénomènes
dépendantdes deux premières classes; ceux
qui se rapportentà la troisièmeseront traités
en parlant des applications.

Action physiologique de l'électricité d ~'orie
tension. On avait avancé que l'électricité
accélérait les pulsations du pouls, mais les
expériences faites avec de puissantes machi-

nes ont prouvé le contraire. On avait dit!
aussi que l'électricité accélérait la circula-
tion du sang, en raison des effets produits
dans les vaisseaux capillaires mais la com-
paraison n'était pas exacte. On s'est fondé,

sur l'expérience faite par Backler, à Stras-J
bourg, lequel avajt placé sur un isoloir
une personne électrisée à laquelle l'on avait
ouvert la veine dès que le patient touchait
le sol, le jet perdait de sa force, de sa vi-
tesse et de son amplitude. Cet effet n'eut
lieu que parce qu'il y avait une ouverture
sans cela, toute l'électricité se serait portée



à la surface. En général lorsque le fluide
électrique traverse un corps, il exerce une

action répulsive sur toutes ses parties si
son énergie est suffisante pour vaincre la
force d'agrégation, le corps se trouve brisé,
fondu ou volatilisé.

Quand la décharge d'une bouteille de
Leyde ordinaire traverse le corps, elle y pro-
duit ce qu'on appelle une commotion si
l'on tient la panse d'une main et que l'on
touche le bouton de l'autre, la commotion
se fait sentir dans lebras et la poitrine; avec
de faibles décharges, on n'éprouve le choc

que dans l'avant-bras avec des décharges
plus fortes il se fait sentir au coude si on
les augmente encore, une vive douleur se
fait sentir dans la poitrine; avec de fortes
décharges, on tue de petits animaux.

Dans les décharges puissantesde l'électri-
cité, les systèmes vasculaireset nerveux sont
particulièrementaffectés. Les vaisseaux san-
guins ou autres sont souvent détruits, d'où
résulte un épanchement de liquide. Il en est
ainsi du système nerveux, et il en résulte
que la circulation est suspendue aussitôt
que le cœur et les artères ont perdu leur
irritabilité. On conçoit, d'après cela, com-
ment il se fait que des animaux de même
que l'homme, qui ont été frappés par la fou-
dre, entrentpromptement en putréfaction.

Des coittractions produites sous l'influence
de l'électricité voltaïque. La grenouille est
uu des animaux qui se prêtent le mieux à
l'étude des contractions musculaires, en
raison de sa grande irritabilité qui se main-
tient pendant plusieurs heures après sa
mort. Quand une grenouille a été préparée
à la manière de Galvani [voy. GALVANISME),
si l'on arme le muscle et le nerf avec une
feuille très-mince de platine pour faire pas-
ser de l'un à l'autre soit la décharge d'une
bouteille de Leyde très-faiblement chargée,
soit un courant électrique provenant d'un
seul couple, les muscles sont aussitôt vio-
lemment contractés. Les contractions ne
se manifestent qu'à l'instant où l'on ferme
le circuit; les muscles contractés repren-
nent, immédiatement après, leur état de
repos bien que le courant continue à cir-
culer. Vient-on à ouvrir le circuit, les con-
tractions se manifestentde nouveau et ces-
sent aussitôt après. Cet effet est dû à un
courant d'induction. On obtient des effets
semblables en opérant sur des muscles sé-
parés du tronc nerveux mais, comme on ne

peut enlever leurs ramifications, on doit at-
tribuer les effets produits à ce que ces der-
nières sont affectées.

En agissant sur les nerfs seulement, les
muscles correspondants se contractenttou-
tes les fois que le courant est dirigé dans le
sens des ramifications nerveuses; dans ce
cas, aucuneffetn'estproduiten interrompa nt
le circuit. Si le courant chemine en sens
inverse, il n'y a pas de contraction en fer-
mant le circuit il ne s'en manifeste qu'en
l'interrompant.

Lors des grandes découvertesde Galvani
et de Voila on multiplia les expériences
dans le but de démontrer qu'au moyen de
l'électricité on pourrait reproduire les mou-
vements de la contraction dus à l'acte de la
volonté. Galvani expérimenta sur une tête
de bœuf récemment tué, avec une pile à co-
lonnes composéed'éléments d'argent et de
zinc, et chargée avec de l'eau salée. Une des
oreilles fut mise en communicationavec l'un
des pôles et le naseau avec l'autre aussitôt
les yeux s'ouvrirent, les oreilles se dressè-
rent, la langue s'agita et les naseaux s'enflè-
rent. On trouva ensuite que, pour obtenir
les plus fortes contractions, il fallait établir
l'arc des oreilles à la moelle épinière dans
ce cas, les paupières s'ouvraient, le globe de
l'œil roulait sur lui-même comme dans la
plus violente fureur. Le docteur André Ure
opéra sur le corps d'un pendu immé-
diatement après l'exécution, avec une pile
de deux cent soixante et dix plaques, char-
gée avec de l'eau acidulée avec l'acide sul-
furiqueet l'acide nitrique; un des pôles ayant
été mis en communication avec la moelle
épinière, l'autre avec le nerf sciatique, à
l'instant même tous les muscles se contrac-
tèrent par un mouvementconvulsif; en fai-
sant mouvoir un des conducteurs de la han-
che au talon le genou plia, la jambe fut lan-
cée avec tant de violence,qu'elle faillit ren-
verser une personne qui avait essayé de
prévenir l'extension. Le docteur Ure par-
vint à imiter, jusqu'à un certain point, le
jeu des poumons en faisant passer le cou-
rant de la moelle épinière au nerf ulnaire,
on vit aussitôt les doigts se mouvoir avec
agilité en faisant passer la décharge d'une
oreille à l'autre, après les avoir humectées
d'eau salée les muscles du visage éprouvè-
rent d'horribles contractions; l'action des
paupièresfut très-marquée. Ces mouvements
étaient désordonnés et ne représentaient



qu'imparfaitement ceux qui ont lieu sous
l'empire de la vie. On n'obtint aucun effet

sur l'homme après la mort naturelle, par la
raison que, arrivant lentement, les fonctions
vitales s'étaient anéanties peu à peu.

Applications. L'électricité est destinée,
comme puissance mécaniqueet comme force
chimique, à rendre de grands services aux
arts, non-seulement en raison de son mode
d'action si varié et de l'instantanéité de sa
transmission, mais encore à cause de la fa-
cilité avec laquelle on la fait naître et de l'é-
conomie que l'on trouve à substituer son
action à celle de la chaleur. On sait, en effet,
depuis que l'on a fait une étude approfondie
de la production de l'électricité et de ses
propriétés chimiques, qu'elle a, dans certains
cas, une action propre, et qu'on peut l'em-
ployer dans un grand nombre d'opérations
qui exigeaientl'usagede combustible.On n'a
pu jusqu'ici utiliser que l'électricité voltaï-
que, et nullement celle qui est dégagée par
nos machinesordinaires et par les machines
à vapeur; l'électricitéstatiqueest donc restée,
sons ce rapport, sans application.

Nous allons successivement passer en re-
vue les applications fondées sur les diffé-
rentes actions physique,chimiqueet physio-
logique de l'électricité les actions mécani-
ques n'ont donné lieu à aucune application
d'après la nature même des effets produits;
quant aux phénomènesphysiologiques, les
applications qu'on a voulu en faire à l'art de
guérir sont indiquées à la fin de ce paragra-
phe.

Applications fondées sur les effets physiques
de l'électricité. On a proposé de faire
usage, pour l'éclairage, de l'énormeintensité
lumineuse qui se produit dans l'expérience
de Davy, dont il a été question plus haut,
lorsqu'un circuit est formé à l'aide de deux
cônes de charbon; mais deux inconvénients
n'ont pas permis d'atteindre le but que
l'on se proposait d'abord le prix de pro-
duction du courant dans les piles telles que
nous les avons aujourd'hui; puis le trans-
port de matière carbohacée d'un pôle à
l'autre; seulement ce mode d'éclairage pour
le microscope photo-électrique remplace
avec avantagela lumière des appareils à gaz.
On a employé, en Angleterre, l'élévation
de température produite par les courants

I électriques dans des fils très-fins pour en-
flammer des matièrescombustiblesà une cer-
taine distance, ou même sous l'eau. On con-

çoit, en effet, que si au milieu d'une masse
de poudre se trouve une petite spirale de
platine en relation avec deux fils conduc-
teurs isolés plus ou moins longs, si l'on fait
passer tout à coup un courant électrique
dans le circuit, la spirale de platine s'é-
chauffe, rougit, et l'explosion de la poudre
a lieu.

Une des applications les plus importan-
tes des effets physiques de l'électricité est,
sans contredit, la détermination des tem-
pératures, soit des parties intérieures de
l'homme et des animaux, soit des flammes et
des hautes températures.Ces déterminations
sont fondées sur ce principe énoncé dans le
paragraphe III si à la soudure de jonction
de deux métaux ou de deux fils métalliques
de même nature ou de diamètredifférent on
produit une élévation de température, aus-
sitôt il se manifeste un courant électrique
dont l'intensité, entre certaines limites, est
proportionnelleà l'élévation de température
de la soudure.

Si l'on choisit convenablement les fils mé-
talliques,on peut rendre sensibles des diffé-
rences très-faiblesou très-grandes de tempé-
rature. On prend des aiguilles composées de
deux parties, l'une de cuivre; l'autre d'acier,
soudées par un de leurs bouts, et que l'on
introduit, par le procédé de l'acuponcture,
dans les partiesintérieuresdes animaux ou des
plantes. Les deux bouts libres de cette même
aiguille, étant mis en communication avec
les deux extrémités du circuit d'un multipli-
cateur thermo-électrique, il en résulte des
courants électriquesqui servent à mesurer la
température de ces parties intérieures, toutes
les autres portions hétérogènes du circuit
étant maintenues convenablement à une
température constante. On est parvenu, de
cette manière, à étudier la température de
tous les organes des animaux,ainsi que celle
des muscles de l'homme.

C'est encore sur le développementd'élec-
tricité par suitb des changementsde tempé-
rature qu'est fondée la construction de la
pile thermo électrique, si utile pour l'é-
tude des lois du rayonnement de la cha-
leur. Les applications actuellement les plus
nombreuses des effets physiques de l'élec-
tricité sont relatives à l'éleclro-magnétisme
ou aux effets d'aimantation et de désaiman-
tation qu'un circuit voltaïque peut manifes-
ter. Si l'on se rappelle ce que nous avons
dit à propos de l'aimantation momentanée



qu'un courant peut produire, et si l'on fait
attention aux effets énormes d'attraction qui
ont lieu dans cette circonstance, on ne sera
pas étonné des tentatives faites par les phy-
siciens pour employer l'électricité comme
force motrice, et pour construire des ma-
chines capables de remplacer les machines
à vapeur. Un grand nombre de modèles de
machines ont été proposés, mais la ques-
tion est loin d'être résolue et les appa-
reils construits jusqu'à présent n'ont d'avan-
tage que lorsqu'ils sont employés avec une
faible force électrique, c'est-à-dire lors-
qu'on s'en sert comme de machines de faible
puissance. Si, dans l'état actuel de la science,
l'électricité ne peut rivaliser avec la va-
peur, nous ne doutons pas que les recher-
ches ultérieures ne montrent tout le parti
que l'on peut en tirer et qu'elle ne devienne
un des grands véhiculesde l'industrie.

Si la question des machines mues par Yè-
lectricité n'est pas résolue, il n'en est pas de
même de la transmission des signaux à une
distance quelconque, ou de la télégraphie
électrique. Bien des modèles de télégraphes
électriques.ont été proposés quelques-uns
transcrivent eux-mêmes les dépêches; mais,
comme il serait hors de propos d'entrer dans
beaucoup de détails à ce sujet, nons,allons
faire connaître seulement le principe sur
lequel reposent les télégraphes électriques
adoptés en France.

Supposons que dans une localité à
Rouen par exemple, se trouve un électro-
aimant, c'est-à-direun morceau de fer doux
entouré d'un fil conducteur, et que cet élec-
tro-aimant puisseattirer ou laisser retomber
une lame de fer doux, s'il est aimanté ou
désaimanté; concevons, en outre, deux fils
métalliques isolés allant de Rouen à Paris, et
venant s'attacher à Parisaux deux pôles d'une
pile formée de telle manière qu'elle puisse
fonctionner, pendantun certain temps, avec
la même intensité. Si, à J'aide d'un inter-
rupteur, on interrompt et on rétablit dix
fois le courant dans le circuit à Paris,
l'électro aimant de Rouen sera dix fois
désaimanté et dix fois réaimanté alors la
lame de fer doux retombera dix fois et
sera attirée dix fois. Ainsi autant de fois

on établira et on rompra la communica-
tion de la pile à Paris, autant de fois on
aura un mouvement de va-et-vient de la
lame de fer doux à Rouen. On s'arrange
pour que ce mouvement se transmette

à une aiguille tournant sur un cadran,
comme le mouvement de va-et-vient d'un
pendule se transmet à une aiguille d'une hor-
loge puis l'on dispose l'interrupteur ou le
commutateur de Paris, pour qu'il corres-
ponde à un cadran ou à une aiguille de ma-
nièrejà avoir, par exemple, soixante interrup-
tions et communicationspar circonférence.
Il résulte de là que, si, à Paris, on fait
tourner le cadran d'une demi-circonférence,
d'un quart ou d'un tiers, l'aiguillede Rouen,
par l'effetde l'électro-aimant, tournera d'une
demi circonférence, d'un quart ou d'un
tiers, sa position correspondanttoujours à
celle du cadran de Paris. Actuellement en
traçant, sur les cadrans de Paris et de Rouen,
des lettres, des signes, des chiffres corres-
pondants, on conçoit qu'un signe quelconque
à Paris sera reproduit à Rouen.

Tel est le principe du télégraphe électri-
que employé en France. On a aussi fait
usage de l'action du courant sur l'aiguille
aimantée, mais il n'est pas nécessaire de
décrire les instruments fondés sur ce prin-
cipe, notre but étant d'indiquer seulement
toutes les applications de l'agent électrique.
Il y a plusieurs remarques à faire au sujet de
l'emploi de l'électricité comme moyen de
télégraphie. D'abord on peut considérer la
transmission comme instantanée, puisque
jusqu'ici la vitesse de l'électricité n'a pu
être mesurée. Ainsi de la rapidité de la suc-
cession des signaux dans une localité dé-
pendra la rapidité de la transmissiondes dé-
pêches. Comme sur une ligne télégraphique
il est nécessairede pouvoir transmettre, dans
les deux sens, les dépêches, il est nécessaire
d'employer deux systèmes d'appareils sem-
blables, et par conséquent deux cir-
cuits distincts. Avec trois fils en tout un
fil servant pour deux appareils, on peut
transmettre en même temps les signaux;
on va voir qu'on peut le faire à moins. En
effet, la terre peut servir de conducteur, et
son peu de conductibilité est compensé par
sa section, qui, par rapport aux fils métalli-
ques, peut être considérée comme infinie.
Ainsi l'humidité des parties superficielles du
sol donne à celui-ci la faculté de conduire
le courant sans déperdition, sa résistance
étant, pour ainsi dire, nulle par rapportaux
fils dont nous faisons usage. On peut d'a-
près cela, n'avoir, pour chaque circuit de
télégraphe, qu'un seul fil isolé convenable-
ment, et la terre.



On avait d'abord fait usage de filb de cui-
vre, mais on emploie actuellement des fils
de fer, qui donnent des effets assez intenses,
quoique étant sept fois moins conducteurs
que le cuivre. Ces fils sont maintenus isolés
sur des poteaux et passent sur des poulies
en verre. On peut se demander, toutefois,
quoique la transmission de l'électricité soit
instantanée, si le courant provenant d'un ou
de plusieurs couples peut vaincre sans dé-
perdition sensible une grande longueur de
fil, et donner une intensité él("ctrique suffi-
sante pour aimanter un étectro- aimant à
80 ou 100 lieues. Les lois de la conductibi-
lité, que nous avons exposées, répondent à
cette question, et l'examen des nombres
auxquels on est conduit indique que l'inten-
sité est suffisanteaprès 100 lieues d'un fil de
cuivre de 2 millim. de diamètre pour aiman-
ter un électro-aimant avec dix couples peu
énergiques.

Pour terminer ce qui concerne la télé-
graphie électrique, je dirai que l'on a em-
ployé, en Angleterre, cette transmission
instantanée des dépêches pour faire savoir,
en un lieu, la température, l'intensité du
vent, enfin les circonstances météorologi-
ques d'une autre localité; on a pu ainsi,
suivant la position de ces localités prédire
quelques-uns des changements de temps,
tels que l'arrivée d'un vent ou la chute de la
pluie. On a appliqué le principe de la
transmissiondu courant pour faire frapper
des timbres ou produire instantanément,
à une distance quelconque, une série de
mouvements ou de signes correspondant à
des interventions de circuit. Une des appli-
cations les plus curieuses de ce genre est la
manière dont une seule horloge peut faire
marcher, au même instant, un nombre quel-
conque de cadrans situés à des distances
plus ou moins grandes les uns des autres. Il
suffit, en effet, d'établir, dans cette horloge
type, un interrupteurqui puisse interrompre
un circuit voltaïque à chaque fois que le
pendule exécute un battement ou bien une
série de battements si ensuite les cadrans
des appareils qui marchent par l'action de
l'horloge ont des électro-aimantssitués dans
le même circuit chaque interruption de
l'iioi loge produira simultanément des ef-
fets dans tous les cadrans. En transformant
les mouvements produits en mouvement de
va-et-vientfaisant marcher une roueà échap-
pement, on conçoit que les appareils mar-

queront l'heure commel'horlogetype, et que,
si celle-ci est une horloge régulatrice, les
autres cadrans indiqueront l'heure comme
des chronomètres.En s'appuyant encore sur
le principe de la télégraphie électrique, on
a pu mesurer les mouvements qui se pro-
duisent dans un temps très-court; par
exemple, la vitesse, à tous les points de leur
parcours, des projectiles lancés par les bou-
ches à feu.

Applications fondées sur des effets chinti-
ques.-Ces applications sont relatives 1° à la
reproduction d'un grand nombre de sub-
stances minérales cristallisées, 2° au traite-
ment des minerais métalliques pour en reti-
rer les métaux, et 3° aux dépôts des métaux
ou des oxydes sur des corps conducteurs,
soit pour mouler une surface,comme dans la
galvanoplastie, soit avec adhérence pour re-
couvrir un objet quelconqued'un métal pré-
cieux, comme dans la dorure. Nous ne pou-
vons que mentionner l'application au trai-
tement des minerais, attendu que le procédé
n'a pas encore été rendu public mais nous
ajouterons que, si le prix de revient, lors
du traitement des métaux précieux par cette
voie, a été jusqu'ici plus cousidérable que
par les moyens ordinaires, dans le cas où le
combustible deviendrait assez rare dans des
localités ou que le mercure viendrait à man-
quer, on serait obligé de traiter les minerais
par la voie humide à l'aide des forces élec-
triques.

La galvanoplastie est l'art en vertu du-
quel on dépose, à l'aide de l'électricité
dans un moule creux ou en relief un mé-
tal dont les parties s'agrégent et prennent
l'empreinte de la surface du moule. Cet
art repose sur les principes généraux de
la décompositionélectro-chimique des dis-
solutions métalliques dont il a été ques-
tion dans ce paragraphe; nous allons rap-
peler une expérience qui indique immédia-,
tement les circonstances nécessaires à cette
production. Si dans un vase contenantune
dissolution saturée de sulfate de cuivre on
plonge deux lames de ce métal communi-
quant avec les deux pôles d'un couple vol-
taïque, et qu'une des faces de la lame, com-
muniquant avec le pôle négatif, soit recou-
verte d'un vernis isolant, l'autre face étant
bien polie, on observe les effets suivants au
bout d'un jour ou deux la lame négative a
augmenté de poids, et il s'est déposé sur la
face po!ic une épaisseurplus ou moins grande



de cuivre, suivant la force du couple vol-
taïque, 20 grammes par exemple; la lame
positive, au contraire, est corrodée et a di-
minué de poids mais sa diminution est
sensiblementde 20 grammes,de sorte que la
liqueur a conservé la même concentration.

»On comprend, en effet, que l'action décom-
posante du courant s'est portée sur le sulfate
de cuivre dissous.L'oxyde de cuivre et l'hy-
drogènetransportésaupôlenégatifont donné
'lieu au dépôt métallique négatif, tandis que
l'oxygène et l'acide sulfuriquetransportés au
pôle positif ont reformé du sulfate de cuivre,
qui serait en même proportion que le sel
décomposé, s'il n'y avait pas eu de sous-sel
produit. Le dépôt métallique de cuivre au
pôle négatif s'est opéré de telle manièreque,
si on le sépare de la lame polie, il forme une
lame ayant un poids de 20 grammes, et que
la surface reproduit toutes les inégalités de
la lame négative sur laquelle le dépôt s'est
opéré. Ainsi on a, de cette façon, le même
résultat que l'on obtiendrait en coulant
un métal fondu sur la lame, excepté que
l'opération se fait à froid et que l'uniformité
de température permet au dépôt lent de
cuivre de mouler les plus petites inégalités
de la surface sur laquelle s'opère le dépôt.
Cette expérience met encore en évidence
l'emploi de la lame positive soluble, qui,
dans la dorure surtout, joue un grand rôle
permettant de maintenir une dissolutiondans
le même état de concentration pourvu que
la lame positive soit de même métal que
celui qui forme la base du sel dissous.

D'après ces préliminaires, on voit que,
dans la galvanoplastie tel est le moule sur
lequel le dépôt s'opère, tel est ce dépôt. On
peut dire alors que l'opération se partage en
deux parties la première consistant à bien
préparer le moule ou la surface sur laquelle
le dépôt doit s'opérer; la deuxième partie, à
disposer l'appareil de façon à ce que le dé-
pôt ne soit pas adhérent au moule et soit
bien homogène et, autantque possible, mal-
léable. Lorsque le moule est métallique, il
faut oxyder légèrement la surface ou y mettre
une légère couche d'iode, afin de prévenir
cette adhérence quand il est en plâtre, en
soufre, en cire, il faut le métalliser, en gé-
néral, avec de la plombagine. Lorsqu'on
fait usage de plâtre, on le rend préalable-
ment imperméableau liquide à l'aide de cire
ou de stéarine, ou d'un mélange de résine
et de ces substances. Lorsqu'on agit avec du

sulfate de cuivre, il faut aciduler la solution,
pour que le cuivre ne soit pas cassant.

Nous avons supposé que l'on opérait sur
les moules un dépôt de cuivre; on peut éga-
lement déposer de l'or, de l'argent, seule-
ment il faut faire usage de dissolutions con-
venablementpréparées. On a pu déposer, de
cette manière, des métaux purs, et nullement
des alliages. C'est cependant la questionqu'il
faudrait résoudre pour que la galvanoplastie
fût réellement utile à l'industrie, et que l'art
du fondeur pût s'en emparer. On parvient
bien, en produisant séparément des portions
d'objets en ronde bosse ou enbas-reliefs,puis
les soudantparl'action galvanique elle-méme,
à former même des statues; mais le dépôt en
cuivre n'a pas la même densité que celle du
cuivre fondu, et s'altèrepromptement à l'air.

La galvanoplastie a été appliquée à plu-
sieurs arts, qui en retirent un parti avanta-
geux. On l'a employée à reproduiredes mon-
naies et des médailles, à copier des cachets,
des sceaux, des empreintes en plâtre ou en
soufre à obtenir des creux copiés sur des
surfaces en relief, à la fabrication des moules
obtenus sur des fruits, des végétaux, etc.; à
l'art du fondeur, comme nous venons de le
dire plus haut; à la fabrication du plaqué
d'argent, à la reproduction des caractères
d'imprimerie, à celle des planches en cuivre
ou gravées, à la reproduction des planches
gravées sur bois, à celle des images daguer-
riennes enfin à la gravure sur cuivre. On
peut ainsi, par cette dernière application,
reproduire autant de planches gravées que
l'on voudra à l'aide d'une première planche;
seulement la densité du cuivre déposé n'é-
tant pas la même que celle du cuivrelaminé,
il paraît qu'on ne peut pas. tirer un aussi
grand nombre d'épreuves qu'avec des plan-
ches ordinaires.

Dans la galvanoplastie proprement dite,
on a pour but de déposer une couche métal-
lique épaisse, sans adhérence au moule, de
façon à reproduire les détails de sa surface;
mais, dans bien des circonstances, il est né-
cessaire de recouvrir les métaux d'une cou-
che miiice, soit pour leur donner un autre
aspect, soit pour les préserver de toute alté-
ration ultérieure. Il est nécessairealors que
l'on opère le dépôt à l'aide de l'électricité,
mais en couche mince et avec adhérence.
Les conditions ne sont donc plus les mêmes

que dans la galvanoplastie.
Les métaux que l'on dépose do préférence



sont l'or, l'argent et le zinc. Comme l'adhé-
rence doit être très-forte entre la surface et
la lame, il est nécessaire de faire subir une
préparation préalable à la surface à dorer
ou à argenter. On peut donc encore dire que
l'opération consiste 1° à préparer la surface,
2° à opérer le dépôt à l'aide de dissolutions
convenables.

La préparation de la surface consiste en
un décapage parfait, qui doit varier suivant
la nature du métal ou de l'alliage que l'on
veut recouvrir. Pour certains métaux, on
opère le décapage à sec. Pour le cuivre ou
le laiton, on procède au dérochage, qui con-
siste à plonger le métal, porté à une tempé-
rature de 3 ou 400°, dans de l'eau froide aci-
dulée, puis au décapage avec des acides,
enfin au séchage à la sciure de bois chaude.
On peut dire, du reste, que tel est l'état de
la surface, tel est le dépôt; cette première
partie de l'opération est donc la plus essen-
tielle pour avoir une bonne dorure ou ar-
genture.

Quant au dépôt, il ne peut s'opérer à
l'aide d'une solution métalliquequelconque;
il faut des dissolutions convenables et, en
général, alcalines. Les doublescyanuressont
les meilleures pour cette opération. Le cou-
rant nécessairepour effectuer le dépôt ne doitt
pas être très- énergique, et 1 ou 2 couples
fonctionnant avec l'acide nitrique, si la sur-
face à recouvrir n'est pas grande peu-
vent suffire. Seulement nous devons faire
remarquer de nouveau que le courant doit
être transmis dans la solution du sel d'or ou
d'argent de la manière suivante le pôle né.
gatif de l'appareil est mis en relation avec les
objets à recouvrir; le pôle positif commu-
nique avec une lame d'or ou d'argent appe-
lée électrode soluble, qui, par un effet dont il

a déjà été question, se dissout à mesure que
le dépôt s'opère de l'autre côté, donne la
mesure de ce dépôt et entretient toujours
dans la dissolution la même quantité de sel
métallique. On est parvenu, par des moyens
analogues, à déposer d'autres métaux, tels
que le platine, le cobalt, etc., et même en
couche mince, des alliages, tels que du cui-
vre et du laiton. Ce dépôt a déjà donné lieu
à une industrie qui consiste à bronzer, à
l'aide de l'électricité des objets fondus en
zinc et en plomb; mais, quand ce dépôt d'al-
liage a un peu d'épaisseur, il devient cassant
et tombe c'est pour ce motif que la galva-
noplastie n'a pu en tirer parti.

Si l'application des métaux sur d'autres
métaux plus oxydablespeut préserverceux-ci
de l'influence des agents atmosphériques, et
si l'on a obtenu des résultats satisfaisants
dans certains cas, quels ne seraient pas les
avantages de pouvoir substituer aux métaux
moins oxydables des oxydes inaltérables, tels

que le peroxyde de plomb, de fer, surtout ce
dernier? Cette question peut être résolue à
l'aide des principes qpi ont été développés
dans ce paragraphe. Il suffit de préparer
une dissolution alcaline d'oxyde de plomb
ou de fer, puis de faire plonger l'objet à re-
couvrirdans cette solution, après l'avoir mis

en relation avec le pôle positif d'une pile
c'est le pôle opposé de celui où se font les
dépôts métalliques alors l'oxygène qui ar-
rive sur l'objet fait passer une partie du com-
posé dissous à l'état de peroxyde, qui se
dépose aussitôt.

Il se produit un phénomène excessive-
ment remarquable quand on opère ainsi
le dépôt de couches très-mincesde peroxyde
de plomb sur certains métaux; ce sont des
teintes brillantes aussi variées et nous
pouvons dire, aussi riches que celles que
nous présentent les ailes des papillons des
régions tropicales. Les pièces qui reçoivent
ces teintes acquièrent d'autant plus d'éclat
qu'elles ont reçu un plus beau poli; le bruni,
rendant la surface plus brillante, déter-
mine la réflexion d'une plus grande quantité
de lumière, de sorte que t'éclat des couleurs
en est rehaussé.

Ce phénomène a la même cause que celle
qui donne lieu aux teintes brillantes des bul-
les de savon; il est produit par la réflexion
de la lumière sur les deux faces de la lame
mince, réflexion qui, d'après les principes
de l'optique, est accompagnéed'effets de-co-
loration connus sous le nom d'anneaux co-
lorés ou de teintes des lames minces.

On a déjà employé en bijouterie le dépôt
du peroxyde de plomb en couches minces

pour donner aux métaux des teintes brillan-
tes que l'émail ne peut produire; quant au
dépôt de couches plus épaisses, il serait à
désirer qu'on pût l'utiliser plus qu'on ne l'a
fait jusqu'ici.

Action thérapeutique de l'électricité.
L'emploi de l'électricité comme moyen thé-
rapeutique n'a pas répondu à l'espérance
des premiers expérimentateurs,qui avaient
cru pouvoir en tirer un parti avantageux
pour guérir certaines maladies ou en arrêter



les progrès. Tantôt des résultats en appa-
rence satisfaisants ont été obtenus tantôt
il y a eu absence d'effets de sorte que l'on
ignore si les premiers doivent être attribués
plutôt à la nature qu'à l'électricité. Cepen-
dant il est permis de croire, d'après le mode
d'action du fluide électrique sur les parties
constituantes du corps soit qu'il agisse
comme force physique ou comme force chi-
mique, que cet agent doit exercer, dans cer-
taines circonstances, une influence salutaire
sur l'économie animale; mais il faut, pour
cela, en faire un emploi judicieux. Nous al-
lons indiquer quelques règles générales qui
doivent servir de guide aux personnes ap-
pelées à appliquer l'électricitéà la médecine.

L'action de l'électricité pouvant être en-
visagée sous le point de vue physique et
chimique,nous devons avoir égard aux effets
produits dans l'un et l'autre cas, afin de
bien les distinguer les uns des autres dans
l'application. L'électricité, agissant comme
force physiquedans l'organisme, produit des
contractions ou un dérangement quelconque
dans l'équilibre des molécules organiques.
Quand on fait passer un courant des nerfs
dans les muscles d'une grenouille préparée,
nous avons vu que les molécules organiques
de ces nerfs éprouvaient un déplacement tel,
que les muscles ne se contractaient plus pen-
dant tout le temps que le courant circulait,
et que, lorsque le circuit était resté fermé
longtemps, le repos seul ou bien un cou-
rant dirigé en sens inverse, pourvu, toute-
fois, que les parties de l'animal eussent en-
core de la vitalité, pouvait seul leur rendre
leur faculté primitive. Ce fait nous indique
que le passage continu du courant dans les
nerfs peut être employéutilement dans cer-
taines maladiesnerveuses résultant d'un état
de surexcitation puisque les nerfs qui ont
été parcourus par un courant, pendant un
certain temps, perdent momentanément la
faculté de faire contracter les muscles cor-
respondants sous l'influence d'un courant
de même intensité que le premier.

On a peu administré jusqu'ici l'électricité
sous ce point de vue; on s'en tient, pour tous
les cas morbides, aux courants interrompus,
dont l'effet est de surexciter continuellement
les nerfs, comme on peut en juger par les
vives contractions musculaires qui en résul-
tent et qui peuvent aller jusqu'autétanos. Ce
traitement ne saurait donc convenir dans les
cas où le système nerveux est dans un etnt
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permanent ou passager de surexcitation.
D'après cela, s'il s'agit de calmer un nerf sur-
excité, il faut employer les courants conti-
nus si, au cas contraire, il se trouve dans un
état d'atonie, on doit se servir de courants
interrompus. Voilà ce que la théorie indique.

Pour appliquer les courants continus, il
faut, suivant les cas, enlever l'cpiderme de
la peau ou agir sur l'enveloppe cutanée in-
tacte, et poser sur les parties par lesquelles
doit entrer et sortir le courant deux lames de
platine en relation avec une pile et recou-
vertesd'une étoffe suffisamment épaisse pour
conserver longtemps de l'humidité. Quand il

s'agit d'atteindredes nerfs et d'agir directe-
ment sur eux on se sert pour transmettre
le courant, d'aiguilles de platine très-fines
introduites, comme dans l'acuponcture, le
plus près possiblede ces nerfs, et même dans
leur trajet, si l'on n'a point à craindreaucun
effet fâcheux. On doit toujours avoir l'atten-
tion de commencerpnr des courants faibles,
afin de ne pas effrayer le malade et de tâter
en quelque sorte l'organe, pour éviter des
accidents plus ou moins graves. Le passage
continu du courant détermine, dans les li-
quides pénétrant les organes, des décompo-
sitions chimiques qui amènent autour des
points de platine des éléments chimiques
dont la réaction sur les partiesenvironnantes
produit souvent une inflammation assez con-
sidérable suivie d'une escarre. On pourrait
parer à cet inconvénient, quand l'organe
n'est pas trop sensible, en humectant l'étoffe
de la lame positive d'eau légèrement alcali-
sée et celle de la lame négatived'eau un peu
acidulée; on neutraliserait sur la première
l'acide, et sur la seconde l'alcali transporté
par le courant.

Passons aux courants interrompus à l'aide
desquels on donne des commotions agissant
comme surexcitants; ces courants peuvent
être administrés soit avec des machinesélec-
triques ordinaires soit avec des machines
d'induction, soit avec la pile. Avec les ma-
chines électriques, on tire des étincelles de
diverses parties du corps au moyen d'excita-
teurs à manches isolants dont on varie la
forme suivant les effets que l'on veut pro-
duire. Quelquefois ces excitateurs ne sont
que de simples brosses métalliquesdestinées
à diviser à l'infini l'étincelle, afin de provo-
quer une certaine irritation sur la peau. Si
l'on veutavoir des effets d'une certaine éner-
gie, on emploie la bouteille de Leyde. Les
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machines d'induction agissent encore avec
une plus grande énergie. Une des plus sim-
ples se compose d'une roue dentée métal-
lique d'un assez grand rayon, à laquelle on
imprime un mouvementde rotation à l'aide
de la corde sans fin d'un rouet l'axe, les
tourillons et les coussinets communiquent
a«ec l'un des pôles d'une pile, l'autre avec
la main de la personne soumise à l'expé-
rience de l'autre main on saisit fortement
l'un des bouts d'une hélice enroulée sur un
cylindre de fer doux et en communication,
par l'autre bout, avec le secondpôle de l'ap-
pareil voltaïque. De cette manière, le circuit
est formé de la pile, de l'hélice, du corps de
l'expérimentateur et de l'axe de la roue den-
tée. Le courant ne se manifeste pas quand
l'hélice est composée de k ou 500 mètres;
mais il n'en est pas de même quand le corps
humain cesse de faire partie du circuit, c'est-
à-dire lorsque ce dernierest tout métallique.
Cette conditionest remplie quand le premier
bout de l'hélice que l'expérimentateur tient
à la main est terminé par une lame de res-
sort aplatie, qui, maintenue à sa naissance
par un appui fixe, va presser, par son extré-
mité libre, une dent de la roue en métal.
Aussitôt que cette roue tend à tourner, le
circuit, qui est tout métallique, se trouve in-
terrompu à l'instant où la dent pressée
échappe au ressort qui la touche; alors le
premier circuit, celui dont l'expérimentateur
l'ait partie, subsiste seul et produit une se-
cousse aussi vive que la première. On con-
çoit parfaitement que la roue tournant d'une
manière uniforme le même phénomènese
reproduise d'une manièrepériodique au pas-
sage de chaque courant. Toutes les fois
que le mouvement de la roue est peu rapide
et que les contacts des dents avec le ressort
se succèdent lentement, on éprouve de très-
vives secousses; quand le mouvement est
suffisamment accéléré la sensation devient
continue et se change en une contraction
douloureuse, en une torsion des bras qui ne
permet pas à l'expérimentateur d'abandon-
ner les conducteursmétalliques; mais, quand
le mouvement est très-rapide, la sensation
finit par disparaître entièrement. Dans ce
cas les effets sont les mêmes que si tout le
circuit était métallique. On peut tuer ainsi
un chat en quatre ou cinq minutesen le sou-
mettant aux décharges rapidement répétées
de l'appareil fonctionnantavec une pile com-
posée seulement de quelques éléments les

muscles de l'animal se trouvent alors dans
un état tétanique. Ces effets indiquent sur-
le-champ que l'on doit se servir de cet ap-
pareil avec prudence, si l'on ne veut pas
courir le risque de produire, dans l'intérieur
du corps, des désordres organiques. On a
construit des machines électro-magnétiques
de divers modèles dont on peut graduer les ef-
fets, mais dont les résultats sont semblables.

Avec la pile, on peut également produire
des commotions plus ou moins vives à des in-
tervallesplus ou moins rapprochésau moyen
d'une horlogeà balancier dont les battements
isochrones établissent et interrompent les
communicationsentre les pôles. De chaque
extrémité de la pile part un fil de cuivre ter-
miné par une pièce de même métal ou de
platineconstruite de manièreà pouvoirs'ap-
pliquer avec la plus grande facilité sur la
partie malade.Si l'on veut agir dans des par-
ties intérieures on y introduit des aiguilles
d'acier ou de platine; ce dernier mode est le
plus efficace de tous, puisqu'il permet d'a-
gir directement sur les parties malades. On
ne doit pas perdre de vue les effets physio-
logiques produits avec des courants d'une
faible intensité, suivant qu'ils cheminent
dans le sens des ramifications nerveuses ou
dans le sens opposé; dans le premier cas il
y a contraction dans Jo second douleur.
Répétons encore que l'électricité appliquée
en courants interrompus doit être adminis-
trée avec prudence, car, lorsqu'il agit puis-
samment sur les nerfs, il peut en résulter
des ébranlements fâcheux dans le cerveau
ainsi que des accidents graves dans les mus-
cles, tels que des déchirements des épan-
chements de sang, et cela doit arriver toutes
les fois que l'énergie du courant n'est pas en
rapport avec le pouvoir conducteur des par-
ties qui servent à le transmettre.

L'électricité agissant comme force chi-
mique a encore été peu employée, et cepen-
dant il est permis de croire que son action,
dans certaines circonstances, doit être très-
énergique. On a remarqué qu'il se produit,
en général dans les parties sur lesquelles
sont appliquées les lames décomposantes,
une inflammation suivie quelquefois de sup.
puration. Ces effets peuvent être attribués
soit à l'excitation résultant de la circulation
du courant, soit à l'action décomposantedu
courant; car du côté positif il se dépose
des acides, du côté négatif des alcalis qui
doivent réagir sur les matières organiques



avec d'autantplus d'énergie que les éléments
transportés sont plus corrosifs. On peut tirer
un parti avantageux des réactions produites
dans cette circonstance pour dénaturer des
plaies, comme cela a lieu en employant la
cautérisation.

On peut aussi, à l'aide de l'électricité,
transporter dans l'intérieur du corps un
agent chimique quelconque capable de pro-
duire tel ou tel effet sur un organe malade.
Enfin on peut, au moyen de l'électricité
voltaïque, appliquer un moxa dans les ré-
gions les plus profondes du corps. On intro-
duit, à cet effet, dans la partie affectée, une
aiguille de platine que l'on met en commu-
nication avec l'un des pôles d'une pile com-
posée d'éléments à larges surfaces, capable
de produire des effets thermo-électriques
énergiques, tandis que l'autre pôle est mis
en relation, au moyen d'une plaque métalli-
que, avec une partie du corps voisine de
celle où se trouve l'aiguille; à l'instant celle-
ci s'échauffe jusqu'à l'incandescenceet brûle
les chairs contiguës, en produisant une vive
douleur de très-courte durée. Il ne tarde
pas à se développerune inflammation, comme
dans l'application du moxa, puis une escarre
qui finit par tomber sous forme de tuyau de
plume.

On est parvenu à stimuler le nerf optique
dans l'affaiblissement de la vue et dans l'a-
maurose non complète à l'aide de courants
électriques, mais on voit que le traitement
électrique exige, si on veut en obtenir de
bons effets, qu'on connaisse parfaitement
l'action physiologique de l'électricité, soit
qu'on emploie celle-ci comme force physique
ou comme force chimique,en ne perdant pas
de vue toutefois que, lorsqu'il y a surexcita-
tion, il faut employer les courants continus,
et, au contraire, les courants interrompus
quand il y a atonie.

§ V. DE L'ÉLECTRICITÉATMOSPHÉRIQUE.

La terre et l'atmosphère sont de vastes
réservoirs d'électricité où la nature va puiser
les causes productives des orages et d'autres
phénomènesatmosphériquesque nous allons
exposer. Mais il ne faut pas croire que ces
circonstances dans lesquelles l'électricité se
manifeste d'une manière aussi énergique
soient les seules où cet agent exerce son ac-
tion l'électricitéexiste continuellementdans
l'atmosphère, et son influence est, pour ainsi
dire, de tous les instants.

( 1° Etat électrique de la terre et de l'atmos-
phère dans les temps calmes, par un ciel se-
rein. Si l'on se place en rase campagne,
par un ciel serein, n'étant pas dominé par
les objets environnants et que tenant un
petit électroscope à la main, à la hau-
teur de 1 mètre du sol, on l'élève tout à
coup au-dessus de sa tête, il indique, en gé-
néral, une intensité électrique positive. Non-
seulement ces effets ont lieu dans la couche
voisine du sol, mais encore à une certaine
hauteur. Pour apprécier la distribution de
l'électricité dans l'atmosphère, on emploie
des cerfs-volants,des ballons captifs et des
flèches lancées avec un arc. A l'aide de ces
moyens, on parvient à démontrer 10 que
dans un ciel serein l'air se comporte, en gé-
néral, comme électrisé positivement 2° que
cette tension électrique augmente à mesure
que l'on s'élève dans l'atmosphère. Quant à
la terre, on peut la considérer comme étant
sans cesse dans un état négatif, soit que
cet état provienne de l'électrisation par in-
fluence due à l'air qui est toujours positif,
soit que les réactions qui donnent lieu au
développement de l'électricité atmosphé-
rique se produisent à la surface même de
la terre, comme nous le dirons à la fin de
ce paragraphe.

On conçoit que, les circonstances exté-
rieures restant les mêmes, la couche d'air,
quoique électrisée, ne présente aucun effet,
et qu'il soit nécessaire que l'on élève les ap-
pareils ou qu'on les abaisse,pour manifester
des effets électriques qui ne proviennent
que de ce que l'on se transporte d'une cou-
che d'air dans une autre qui est plus élec-
trisée ou moins électrisée. D'après cela, les
appareils fixes ne doivent donner des indi-
cations qu'autant que les circonstances ex-
térieures de température, de mouvement do
l'air ou d'humidité viennent à changer, et
font varier les intensités électriques de la
couche gazeuse qui entoure les instruments.

Variations diurnes et mensuelles. Si l'on
suit les indications des instruments de ce
genre dans un observatoire météorologique
pendant les journées calmes et sereines, on
trouve que l'électricitévarie d'intensité dans
le courant d'une journée. L'électricité, d'a-
bord faible un peu avant le lever du soleil
augmente peu à peu près de son lever, puis
rapidement, et arrive ordinairement, quel-
ques heures après, à son premier maximum.
Cet excès diminue d'abord rapidement, en-



suite lentement, et arrive à son minimum
quelques heures avant le coucher du soleil;
il recommence à monter dès que le soleil
s'approche de l'horizonet atteint, peu d'heu-
res après, son second maximum, puis dimi-
nue jusqu'au lever du soleil il recommence
ensuite le lendemain la même marche. Ainsi
la plus faible intensitéélectriquede la journée
a lieu vers l'instant de la plus grande chaleur.

Si l'on résume toutes les observations fai-
tes dans les observatoires météorologiques,
on arriveaux conséquencessuivantes 1° l'é-
lectricité de l'atmosphère est toujours posi-
tive dans les temps calmes et sereins, les in-
dications négatives dépendant de la pré-
sence des nuages; 2° en moyenne les varia-
tions diurnes de l'intensité électrique don-
nent 10 heures du matin et 10 heures du
soir pour les heures des maxima, et 4 heures
du soir et 2 heures du matin pour les mi-
nima, ce dernier étant beaucoup plus faible
que l'autre. Dans les différentes saisons de
l'année, ces variations diurnes se rappro-
chent du midi suivant la position du soleil
ainsi, en juin, les maxima se montrent le
plus souvent vers 7 heures du matin et de
9 à 10 heures du soir en janvier et février,
vers 9 heures du matin et 8 heures du soir.
3° L'électricité est aussi soumise à des varia-
tions mensuelles les deux maxima et les
deux minima diurnes vont en croissant de-
puis le mois de juillet jusqu'au mois de jan-
vier ou février, de sorte que la plus grande
intensité électrique a lieu en hiveret la plus
faible en été aussi trouve-t-on, dans les
mois d'hiver, que, par les jours sereins,
l'augmentationd'intensité électrique de l'at-
mosphère est toujours en rapport avec l'a-
baissement de température. La cause pro-
bable de ces changements est la variation de
l'humidité de l'atmosphère qui change la
conductibilité de l'air et permet une trans-
mission plus ou moins grande de l'électri-
cité des couches atmosphériques inférieures
aux électroscopes; en effet, l'air humide
conduisant l'électricité il en résulte que,
pendant la nuit, l'électricité des couches in-
férieures se transmet au sol par tous les ob-
jets qui sont à sa surface, et l'électroscopene
donne que des indications très-faibles. Peu
après le lever du soleil, le sol s'échauffant
les couches d'air inférieures sont moins hu-
mides et ne servent plus de conducteurs;
mais les couches un peu plus élevées conti-
nuant à se charger aux dépens de l'atmos-

phère supérieure, les objets qui dominent
les autres corps comme les tiges des élec-
troscopes, servent encore de conducteurs,
et les appareilsdonnent des indicationsplus
grandes de là le premier maximum du ma-
tin. La chaleur augmentant, l'humidité dimi-
nue dans toutes les couches d'air, l'électri-
cité ne s'écoule plus de là le minimum
diurne. Le soir, quand l'humidité augmente
de nouveau par suite du refroidissement,
l'électricité s'écoulede nouveau des couches
d'air supérieuresvers le sol et donne lieu au
deuxième maximum enfin, le refroidisse-
ment continuantencore pendantla nuit, l'hu-
midité est à son maximum, l'intensité élec-
trique est excessivement faible. On explique
par les mêmes principes pourquoi l'électri-
cité aérienne,par le temps serein, est moins
forte en été qu'en hiver; l'air, dans le pre-
mier cas, est sec et chaud, il résiste avec
plus de force à l'écoulement de l'électricité
accumulée dans les régionssupérieures, tan-
dis qu'en hiver l'air humide doit produire
un effet contraire.

2° Electricité lors de la précipitationde va-
peur. Formationet distribution des orages.-
Quand le ciel n'est pas serein, il arrive fré-
quemment que les électromètreset les mul-
tiplicateurs accusent la présence, dans l'air,
tantôt de l'électricité positive, tantôt de l'é-
lectricité négative. Il suffit, pour s'en con-
vaincre, de lancer un cerf-volant, après l'a-
voir mis en communication avec les appa-
reils, pour voir ceux-ci indiquer l'une ou l'au-
tre électricité quand le cerf-volant traverse
un nuage, en sort pour entrer dans un autre

II peut également arriver que, même par
un temps assez beau, on observe des effets
analogues dans l'atmosphère, et que, le ciel
paraissant pur, un cerf-volant ou un ballon
captif indique qu'il pénètre dans des zones
alternativement positives ou négatives ,,àà
mesure qu'il s'élève. C'est ce qui a fait sup-
poser à quelques météorologistes l'existence
de nuages transparents où la vapeur d'eau
n'avait pas la même tension que dans les ré-
gions environnantes.

Quand la vapeur- se précipite, il y a éga-
lement manifestation de phénomènes élec-
triques. En général, on peut dire que la for-
mation des bro'uillardsest accompagnéed'é-
lectricité, parce que, dans quelques circon-
stances, les effets sont à peine appréciables;
dans d'autres, au contraire ces effets peu-
vent être considérables.Pendant la pluie ou



la neige, il y a toujours manifestationde si-
gnes électriques, tantôt positifs, tantôt né-
gatifs, mais plus souvent positifs; ce n'est

que dans le cas des pluies douces et conti-
nues que les traces d'électricité sont insen-
sibles. Quelquefois la tension de l'électricité
est tellement forte, que la pluie peut être
étincelante on a plusieurs exemples de ce
phénomène.

Nuages orageux. L'électricité donne
des signes bien plus manifestes de sa pré-
sence lors de la formation des nuages ou de
la précipitation de la vapeur à une certaine
hauteur dans l'atmosphère. On peut dire que
tous les nuages sont électrisés, et qu'ils ne
diffèrent des nuages orageux que par la ten-
sion de l'électricité qu'ils renferment.-Les
nuages peuvent être électrisés positivement
ou négativement examinons comment une
pareille distribution électrique peut s'éta-
blir.

On explique les nuages orageux positifs
sans difficulté. Considérons le nuage à l'in-
stant où il se forme dans un air tranquille
possédant un excès d'électricité positive;
cette électricité se réunit à la surface de
chaque globule vésiculaire, que l'on peut
considérer comme bon conducteur. Dans le

cas où l'électricité est faible et les globules
peu rapprochés, il n'en résulte aucun effet
particulier, et le nuage n'est pas encore ora-
geux seulement il paraît plus fortement
électrisé que l'air environnant. Si le nuage
est plus dense, les vésicules sont plus rap-
prochées et peuvent former un conducteur
continu l'électricité qui existait dans l'inté-
rieur se porte alors en entier à la surface.Ainsi
le nuage doit renfermer, à sa surface, autant
d'électricitéque la masse atmosphérique qui
a fourni les globules d'eau condensés. Le
nuage ayant une certaine étendue, on con-
çoit comment une quantité d'électricité à
très-faible tension, répandue dans un grand
espace, acquiert tout à coup une tension
énorme quand elle se porte à la surface du
nuage.

D'après l'état électrique ordinaire de l'at-
mosphère, les nuagesqui se forment de cette
manière doivent être positifs. Quant aux
nuages négatifs on les attribue à des effets
d'influence 1° à l'action d'un nuage supé.
rieur qui agit par influence sur un nuage in-
férieur la partie la plus basse de celui-ci
étant dissipée par une cause quelconque, il

ne reste que la partie la plus élevée. oui a le

signe étant électrisée différemment du
nuage supérieur le vent venant à changer
la position relative de ces nuages, celui qui
est inférieur reste électrisé négativement;
2° à la formation des nuages à la surface du
sol l'électricité positive due à l'action par
influence de l'atmosphère est refoulée dans
le sol. et la négative reste dans le nuage.

Ou a prétendu que les nuagesorageux ont
une teinte qui dépend de la nature de leur
électricité que tes nuages positifs sont
blancs ou rosés et les nuages négatifs gris
ou plombés; ces observationsméritent d'être
répétées. On voit seulement, d'après ce
qui précède, que toute précipitation de va-
peur est accompagnéede signes électriques;
mais on conçoit que l'intensité dépend de la
promptitude de la précipitation car, à me-
sure que les nuages sont emportés par les
vents, les effets électriques diminuent. Ainsi
on doit appuyer sur ce principe que tous les
nuages sont électriques, et qu'ils ne diffèrent
des nuages orageux que par une tension
électrique en général moins considérable.

Formation des orages. On comprend
maintenantque la formationdes oragesexige
une condensation subite de la vapeur d'eau:
elle a donc lieu en général dans la saison
chaude par un temps humide. Toute cause
de précipitation rapide de vapeur donnera
donc lieu à la formation d'un orage. On
peut, d'après cela, rapporter à deux causes
la production des orages 1° à un courant
ascendant de vapeur qui vient se condenser
dans une région élevée plus froide; 2° à la
rencontre de deux courants d'air opposés. En
général la première cause donne naissance
aux orages d'été, et les orages que l'on ob-
serve l'hiver doivent être rapportés à la se-
conde. Dans nos climats, l'été, les orages
se forment habituellement par un temps
chaud et calme et par un ciel serein. La terre
étant fortement échauffée, il en résulte un
courant ascendant rapide de vapeurs qui
s'élève et vient se condenser dans les parties
élevées de l'atmosphère il peut se produire
alors un nuage dense et volumineux forte-
ment électrisé. Quand les orages se forment
ainsi, ils ont habituellement lieu à l'instant
de la plus forte chaleur du jour, et ensuite
le ciel peut devenir serein; mais ce qu'il faut
remarquer, c'est que quelquefois, dans la
même localité, il se reproduit un orage plu-
sieurs jours de suite jusqu'à ce que les vents
et les circonstances atmosphériques aient



changé. Cette périodicité n'a lieu que pour
les orages dus aux courants ascendants, et
nullement pour les orages produits par la
rencontre de deux vents opposés.

Orages dans différents pays. Sous les
tropiques, les orages sont plus fréquents et
plus violents que partout ailleurs pendant la
saison des pluies ou lorsque les moussons
changent. En Amérique, la saison des ora-
ges commence quand le soleil approche du
zénith, époque de la plus grande évapora-
tion. II y a donc toujours, à chaque instant,
un point de la zone tropicale où éclate un
orage. Sur mer, dans cette portion que l'on a
nommée région des calmes, parce qu'aucun
vent régulier ne s'y établit, région qui oc-
cupeà peu près h à 5° de latitude un peu au
nord de l'équateur dans l'océan Atlantique
et de chaquecôté de l'équateur dans l'océan
Pacifique, il y a des orages continuels. Dans
les îles de la Sonde et les îles Moluques, il| tonne, pour ainsi dire, tous les jours; aussi
l'atmosphère de l'équateur doit être consi-
dérée comme sans cesse sillonnée par le feu
électrique. Dans les régions tempérées,
dans nos climats, les orages n'éclatent,pour
la plupart du temps, que dans la saison
chaude et rarement en hiver; ils diminuent
à mesure que l'on s'avance vers le nord,
sauf les influences locales. En examinant les
tableaux des orages dans nos régions, on est
conduit aux conséquencessuivantes

1° Sur les côtes occidentales, sous nos la-
titudes (de 45 à 50° de latitude), il y a envi-
ron, dans chaque localité 20 orages par
an. Ce nombre diminue en avançant vers le
nord, puisqu'en Scandinavie, en moyenne,
à peine s'il y en a 10 par an. En Grèce et
en Italie, au contraire, le nombre est porté
à 40.

2° Le nombre des orages,à latitude égale,
diminue en avançant dans l'intérieur des
continents, après avoir atteint un certain
maximum dans la vallée du Danube (25 à
30 orages par an au lieu de 20, en moyenne,
sur nos côtes occidentales).A Irkutz, en Asie,
sur le bord du lac Baikal, il n'y en a plus
que 8 ou 10 annuellement.

3° En différentes saisons, dans. nos con-
trées, on remarque que, sur les côtes occi-
dentales, la moitié des orages éclatent pen-
dant l'été, pendant l'hiver; en Allema-
gne, les | des orages se montrent pendant
l'été, et un orage d'hiver est très-rare; dans
l'intérieurde l'ancien continent, les des

orages ont lieu en été, et il n'y a pas d'ora-
ges d'hiver. Pour ces dernières régions, les

orages d'automne et de printemps n'ayant
lieu que pendant les mois les plus chauds,
on peut dire que, pendant près de la moitié
de l'année, il n'y a pas d'orages. Il résulte
égalementdes tableauxd'orages que les ora-
ges d'été croissent en s'avançant en Allema-
gne, tandis que, sur les bords de la Médi-
terranée, ce sont les orages d'automne.

4° Il y a des lieux où les orages se mani-
festent de préférence, soit par l'extension
des vents supérieurs, soit par les inégalités
du sol.

Si dans les régions tempérées les orages
sont moins fréquents à mesure que l'on s'ap-
proche du nord, en s'avançant davantage
vers les pôles le nombre des orages va en-
core en diminuant, de sorte que près des
pôles il ne tonne probablement jamais.

Ainsi on trouve dans les différentes ré-
gions du globe que partout où les circon-
stances de condensation de vapeur sont fa-
vorisées, la production des orages est plus
fréquente; on se rend également compte,
d'après cela, pourquoi les tableaux d'obser-
vations indiquent qu'il tonne moins en pleine
mer que dans les continents, où les change-
ments de température et d'humidité beau-
coup plus considérables qu'en pleine mer,
donnent lieu à des précipitations aqueuses
plus nombreuses et plus abondantes.

3° Actions produites par l'électricité atmos-
phérique. D'après ce que nous avons vu,
l'électricité existe continuellementdans l'at-
mosphère, etsonintensités'accroîtd'unema-
nière considérable lorsque la vapeur d'eau
se précipite; on doit donc examiner quels
sont les effets dus à l'électricité à faible ten-
sion agissant d'une manière continue, et
ceux qui peuvent résulter de l'action pro-
duite par l'électricité à faible tension dans
les temps d'orage.

Action de l'électricitéà faible tension. Il
se produit une réunion continuelled'électri-
cité à la surface du globe par l'intermédiaire
des arbres, des maisons, etc., c'est-à-dire1
de tous les objetsqui fontsaillie; aussi, quand

on cherche à observer l'électricitéau moyen
d'électromètres, comme nous l'avons indi-
qué au commencement de ce paragraphe,
trouve-t-onque l'intensité électrique est plus
forte en rase campagne loin des objets
qui peuvent dominerle lieu où l'on se trouve,
nulle sous les arbres, dans les maisons,



sensible cependant sur les quais et au mi-
lieu des places dans les villes. En rase cam-
pagne, elle n'est guère sensible qu'au delà de
1 mètre.

Cet état électrique différent entre la terre
et l'atmosphèrepeut donner lieuà des phéno-
mènes météorologiques,si l'on fait attention
aux effets qu'une différence de tension élec-
trique manifeste sur les liquides en évapo-
ration. On a reconnu ainsi que, dans les
mêmes circonstances extérieures, l'évapora-
tion d'un liquide est accélérée quand le li-
quide possède un excès électrique sur l'air
environnant. On se rend compte de cet effet
en remarquant que chaque particule de va-
peur qui s'échappe du liquide, étant entou-
rée d'une atmosphère d'électricité de même
nature que celle du liquide, est repoussée,
puis se trouve remplacée par une autre, et
ainsi de suite, de sorte que l'évaporation est
accélérée. Sur la terre, il doit se produire
des actions semblables puisqu'elle est dans
un état négatif et que l'air possède, dans les
temps ordinaires, un excès d'électricité po-
sitive. Aussi les vapeurs qui se forment sous
un ciel serein sont nécessairementnégatives
et restent telles tant qu'il n'y a pas d'effets
secondaires; elles s'élèvent pour occuper les
parties supérieures de l'atmosphère, et peu-
vent donner lieu à des nuages négatifs.

Quoique l'on comprenne que ces effets
puissent avoir lieu, cependant il ne faut
pas se hâter de généraliser ces actions,
et chercher à expliquer ainsi une foule de
phénomènes météoriques cette partie de
la météorologie est encore à étudier avec
soin, et, en attendant de nouvelles observa-
tions, on doit s'en tenir aux effets bien con-
statés.

Il est possible que les plantes éprouvent
une action par suite de cette réunion conti-
nuelle des électricitéspar leur intermédiaire;
pour le concevoir, il suffit de se reporter aux
phénomènes dont on a parlé dans le para-
graphe IV, et qui sont relatifs aux décom-
positions chimiques opérées par les plus fai-
bles réactions chimiques; mais ce sujet mé-
rite un examen attentif. Quant à l'homme et
aux animaux, éprouvent-ilsune influence de
la part de l'électricité atmosphérique? doit-
on rapporter les malaises que l'on éprouve
en temps d'orage les altérations de certai-
nes substancesorganiques, à l'électricité, ou
bien aux conditions extérieures d'humidité
et de températurequi accompagnentces mé-

téores ? C'est une question qui n'est pas ré-
solue.

Il est un effet dont nous devons parler ici,
et qui, sous le rapport de la climatologie,
a une importance plus grande que celle
qu'on lui avait attribuéejusqu'ici nous vou-
tons parler de la production des matières
azotées. Nous avons vu que les déchargesélec-
triques qui éclatent dans l'air produisent, en
définitive, une certaine quantitéd'acideazoti-
que, soit par la combinaison directe de l'a-
zote et de l'oxygène, soit, comme nous l'avons
dit, par l'action de l'ozone sur l'azote, par
l'intermédiaire de l'eau. Dans l'atmosphère,
il se produit un effet du même genre, et l'a-
cide azotique qui en résulte, saturant les
bases libres qui se trouvent dans l'air, telles
que l'ammoniaque, etc., donne des nitra-
tes que les eaux de pluie amènent sur le sol;
en effet, les analyses des eaux de pluie in-
diquent toujoursdes nitrates dans des pluies
d'orage, et quelquefoisdans les pluies ordi-
naires.

Mais ce qu'il y a d'important dans cette
réaction due à l'électricité, c'est qu'elle n'a
pas lieu seulement dans les temps orageux,
mais continuellement à la surface du sol,
par suite de l'écoulement lent de l'électricité
atmosphérique. Aussi a-t-on annoncé que
de l'ozone existait continuellement dans l'at-
mosphère, et que, sousl'influencede l'eau, il
transformait l'azote en acide nitrique, puis
donnait des nitrates que les vapeursprécipi-
taient sur la terre. Si ce sujet, étudié de
nouveau avec soin, constatait ce résultat,
l'électricitéatmosphérique devrait êtreconsi-
dérée comme un agentqui fournit aux plantes
une portion des matières azotées dont elles
ont besoin pour leur végétation.

Action de l'électricité à' forte tension; effets
de la foudre. Des actions beaucoup plus
énergiques peuvent se produire lors des dé-
charges électriques des nuages orageux; on
observealors des effets mécaniques, physi-
ques, physiologiques semblables à ceux que
produisent les décharges de batteries élec-
triques, mais beaucoup plus intenses, et que
nous allons passer succinctement en revue.
Les effets mécaniquesde la foudre sont très-
variés, et il faudrait citer un grand nombre
d'exemples pour montrer les différentes ac-
tions qui peuvent se produire; tantôt c'est
un transport d'objet, tantôt ce sont des pro-
jections qui ont lieu de bas en haut ou laté-
ralement. En général, quand la foudre suit



des corps conducteurs interrompus par des
corps non conducteurs,ellebrise ces derniers
pour reprendresa route à travers les pre-
miers c'est ainsi qu'elle projette en l'air
des pièces métalliques scellées dans des
murs. Il faut remarquer que c'est en géné-
ral, à l'entrée et à la sortie des métaux, qi?e
les effets se manifestent. Plusieurs observa-
teurs ont trouvé sur les arbres foudroyés ou
sur des roches des traces de fer métallique
ou d'autressubstances indiquant qu'il s'était
produit des effets de transport, comme on
l'observe ainsi que nous l'avons dit, dans
les décharges ordinaires.

Les effets physiques sont très-remarqua-
bles nous parlerons d'abord de la lumière,
des éclairs,du bruit du tonnerre, et enfin des
effets caloriqueset magnétiques.

Les décharges électriques entre les nua-
ges orageux et la terre ne s'effectuent pas
toujours par des décharges donnant lieu aux
effets de la foudre; souvent cette réunion
s'opère lentement, par l'intermédiaire des
corps placés à la surface du sol, et se mani-
feste par des aigrettes et des lueurs plus ou
moins vives, principalement aux extrémités
des corps terminés en pointe. Ces effets ont
été observés de tout temps; quelquefois ces
lueurs apparaissent sur la tête des individus,
à l'extrémité des objets qu'ils portent à la
main. Ces feux électriques sont plus fré-
quents en mer, à l'extrémité des mâts et des
vergues, que sur terre, parce que l'électricité
n'a pas d'autres conducteurs pour se rendre
dans l'eau ils y sont connus, depuis un
temps immémorial, sous le nom de feux
Saint-Elme, Castor et Pollux, etc. Nous
avons déjà dit qu'on avait des exemples de
pluies lumineuses; on en a également de
neige et de grêle lumineuses.

L'éclair qui sillonnel'espacecomprisentre
deux nuées, et qui reproduit sur une plus
grande échelle le phénomènede l'étincelle
électrique de nos machines,n'a qu'une durée
inappréciable, puisque la vitesse de l'élec-
tricité est excessive; elle suit toujours une
ligne courbe ou brisée, effet dû à la pro-
priété que possède l'électricité de suivre
toujours la ligne qui offre le moins de ré-
sistance à sa transmission. On a remarqué
que l'éclair parcourt souvent des distances
de plusieurslieues; cet effet pourrait prove-
nir, indépendamment de l'action par in-
fluence, de la présence des nuages isolés ou
de la présence des globules vésiculaires ser-

vant d'intermédiaires pour opérer la dé-
charge.

La plupart des éclairs sont blancs, mais il
paraît qu'on en a observé de couleur pur-
purine violacée, semblable à celle que pré-
sente la lumièreélectrique dans l'air raréfié.
La réunion des électricités ne se fait pas
toujours en donnant naissance à des éclairs
de même forme; il peut se présenter trois
apparences principales d'après lesquelles
on a établi trois classes d'éclairs. Les éclairs
qui composent 1a première classe ont la
forme d'un sillon de lumière mince, serré,
très-arrêté sur ses bords se mouvant en
zigzag et pouvant se diviser.ou se bifurquer
en plusieurs branches. Les éclairs de la
deuxième classe comprennent ceux dont la
lumière, au lieu d'être concentrée en un
trait lumineux, occupe un espace considé-
rable suivant une expression vulgaire, les
nues, lors de leur apparition,semblent s'en-
tr'ouvrir la décharge électrique, dans cette
circonstance paraît avoir lieu à l'intérieur
des nuageset éclairer la masse. Dans la troi-
sième classe se trouvent des éclairs qui dif-
fèrent des précédents sous le rapport de la
vitesse et de la durée; ils sont visibles pen-
dant une, deux et même dix secondes, de
sorte qu'ils peuvent se transporter des nua-
ges vers la terre pendant un temps assez
appréciable pour qu'on puisse suivre de
l'œil leur mouvement; ce sont de véritables
globes de feu qui quelquefoisrebondissent
à plusieurs reprises. Jusqu'ici on n'a pu
donner une explication satisfaisante de leur
formation; il est possible qu'ils soient ana-
logues, mais sur une échelle beaucoup plus
grande, à ces points lumineux qui se pro-
duisent sur des corps conducteurs placés à
quelque distance d'un corps fortement élec-
trisé, comme on l'a dit à l'occasion de la
forme des aigrettes électriques, et qui, dans
certains cas se déplacent aussi lentement
que le nuage orageux qui leur donne nais-
sance.

Le bruit du tonnerre et le roulement
qui l'accompagne sont la conséquenced'une
décharge analogue à celle de la bouteille
de Leyde; ce roulement, ce retentissement
du tonnerre au loin provient de ce que
l'air ébranlé donne lieu à une suite de con-
densations et de dilatations de l'air qui se
propagent au loin; quant aux roulements
prolongés de la foudre, ils tiennent aux
zigzags des éclairs et aux effets des échos.



Quand la foudre tombe sur la terre, non-
seulement elle casse, brise les corps, mais
encore elle les enflamme et les fond selon
qu'ils sont combustibles,métalliques ou fusi-
bles. Lorsque, dans les maisons foudroyées,
elle fond des métaux, elle laisse des traces
de fusion du métal sur les murs, les bois
contiguset même sur le corps des personnes
foudroyées qui portaient sur elles des pièces
métalliques.

Les bulles et les couches vitreuses que
les voyageurs ont observées sur les som-
mets des hautes montagnes sont rappor-
tées à des effets de fusion dus aux décharges
électriques; on est d'autant plus porté à ad-
mettre cette explication que ces enduits
sont semblables à ceux que l'on remarque
sur les briques et autres substances fusibles
non conductrices frappées par la foudre.
Lorsque la foudre tombe sur le sol, elle suit
les corps les meilleurs conducteurs pour se
rendre dans l'intérieur; mais si, pour.at-
teindre des nappes d'eau à une certaine pro-
fondeur au-dessous du sol, elle est obligée
de traverser des masses plus ou moins con-
sidérables de sable ou de matières capables
d'être fondues à une température élevée il

se produit, dans la direction de la décharge,
des tubes vitrifiés auxquels on a donné le

nom de tubes fulminaires. Les tubes fulmi-
naires que l'on a trouvés dans les landes de
Paderborn sont creux descendant dans le
sable suivant la verticale jusqu'aux parties
humides inférieures; leur longueur peut al-
ler à 7 ou 10 mètres quelquefois le tuyau
principal se partage en plusieurs tubes la-
téraux.

Quand la foudre traverse des barres de
fer, elle y produit des effets magnétiques
comme l'électricité. Il arrive quelquefois
qu'après un orage, lorsque la foudre a écla-
té, les chevilles en fer, les clous et même
les aiguilles possèdent la propriété magné-
tique. Les orages peuvent altérer l'aimanta-
tion des aiguilles de boussole; ils peuvent
également déranger la marche des chrono-
mètres.

Nous ne ferons que mentionner ici les ef-
fets chimiques que peut produire la foudre,
car ils sont semblables à ceux dont il a déjà
été question dans cet article. C'est d'abord
la combinaisonde l'azote et de l'oxygèneou
la formation de l'acide azotique; puis la pro-
duction de cette odeur phosphoro-sulfu-
r/cuse qui est due à la production de l'ozone,

corps sur lequel on a donné des détails assez
étendus. Quant à la décomposition des ma-
tières organiques dont nous avons fait men-
tion plus haut, on ne sait si on doit les rap-
porterplutôtà la température élevée de l'air,
dans la saison où ces phénomènes se mani-
festent, qu'aux actions chimiques de l'élec-
tricité pendant les orages.

Effets physiologiques de l'électricité.
Les hommes et les animaux sont tués par
la foudre; quelquefois ils sont foudroyés
sans être tués. Cet effet est facile à con-
cevoir les corps organisés étant de mé-
diocres conducteurs, l'électricité peut glis-
ser sur leur surface sans y pénétrer, sur-
tout si la surface n'est pas humide; quel-
quefois ils sont préservés de ses atteintes
par un vêtement de soie. Quand cela n'a
pas lieu, la foudre détermine des lésions
dans les organes, et en particulier dans
le système vasculaire, lésions qui occasion-
nent instantanément la mort; en raison de
ce désordre, la putréfaction s'y manifeste
très-promptement. Quelquefois il se pro-
duit un phénomène très-remarquable dû à
l'action électrique par influence et connu
sous le nom de choc en retour; voici dans
quelles circonstances quand un nuage est
fortement électrisé et qu'une personne se
trouve danssa sphère d'activité, l'électricité
naturelle de cette personne est décomposée
par influence; celle de nom contraire à l'é-
lectricité du nuage est attirée, et l'électri-
cité de même nom est repoussée dans le sol
la personne se trouve donc dans un état
électrique contraire à celui du nuage. Mais
si le nuage vient à se décharger en un point
quelconque, même à une assez grande dis-
tance, alors perdant tout à coup une portion
de son électricité, il ne peut plus maintenir,
dans un étatélectrique contraire, la personne
qui est située au-dessous de lui; celle-ci perd
donc toutcoup son électricitépar influence.
L'énergie de la secousse est en rapport avec
la charge du nuage elle peut être assez forte
pour donner la mort.

Paratonnerre. La foudre frappant d'a-
bord, quand elle tombe, les arbres, les édi-
fices élevés, et suivantde préférenceles corps
métalliques aux autres pour se rendre dans
le sol on conçoit qu'une longue barre de
fer, terminée en pointe, élevée verticale-
ment sur un édifice et communiquant avec
la terre humide sans aucunesolutionde con-
tinuité, doive le protéger efficacement. Une



semblable barre de fer, convenablement
placée, constitue le paratonnerre. Nous fe-
rons remarquer d'abord que, lorsqu'un
nuage orageux passe au-dessus d'un corps
terminé en pointe, il agit sur la terre par
influence;son électricité attire celle de signe
contraire de la tige et repousse l'autre dans
la terre bientôt l'électricité qui se trouve
accumulée sur la pointe acquiert une tension
telle, qu'elle s'échappe pour formerde l'élec-
tricité naturelle avec celle du nuage voisin.
La tension est souvent si considérable, que,
dans l'obscurité, l'électricité s'échappe de la
pointe en un torrent continu, sous forme
d'aigrettes lumineuses.

L'expérience a prouvé que, toutes choses
égales d'ailleurs plus un paratonnerre est
élevé dans l'air, plus il a d'efficacité On ne
sait pas au juste la distance à laquelle il
étend son action cependant l'expérience a
prouvé que toutes les parties des édifices, qui
sont placées à une distance du paratonnerre
de plus de trois ou quatre fois sa longueur,
ont été foudroyées. On admet, dans la pra-
tique, qu'un paratonnerrepeut défendre ef-
ficacement autour de lui des atteintes de
la foudre un espace circulaire d'un rayon
double de sa hauteur. Pour éviter que le
paratonnerresoit fondu par le passage de la
foudre, il fautprendreune barrede fer d'une
longueur et d'une grosseur convenables (en-
viron 5 à 10 mètres de hauteur et de 16 à
20 millimètrescarrés, terminéepar une pointe
en platine); la relation doit aussi être par-
faite entre le paratonnerreet le sol humide,
en évitant les solutions de continuité.

4° Origine de l'électricité atmosphérique.
Actuellementque nous avons indiqué rapi-
dement les différentes circonstances dans
lesquelles on observe l'électricité atmosphé-
rique, on doit se demander quelles sont les
causes de sa répartition dans l'atmosphère.
C'est une des questions qui ont donné nais-
sance à un grand nombre d'hypothèses et
sur laquelle, dans l'état actuel de la science,
on ne peut encore former que des conjec-
tures. D'après l'examen auquel nous nous
sommes livré dans le paragraphe III, on a pu
voir que les sources d'électricité, en dehors
des effets physiologiques, pouvaient se rap-
porter aux effets mécaniques chimiques et
physiques qui résultent du trouble.de l'équi-
libre moléculairedes corps. Les effets mé-
caniques doivent être écartés dans cette cir-
constance quant aux phénomènes chimi-

ques qui s'opèrent sur la surface du globe,
on ne voit guère que l'évaporation et la vé-
gétationqui pourraientexerceruueinfluence.
Mais les résultats consignésdans le paragra-
phe III montrent que l'évaporationne donne
des effets électriquesque lorsqu'il y a déshy-
dratation, et que la végétation doit donner
des effets inverses le jour et la nuit; on doit
chercher ailleurs que dans ces réactions la
cause d'électricité atmosphérique.

L'hypothèse la plus simple que l'on puisse
faire est de supposer que la distribution de
la chaleur dans l'atmosphère et dans la terre
soit seule cause des effets produits et que
l'inégale température des couches de matiè-
res, depuis la surface du globe jusqu'à la li-
mite de l'atmosphère, et même depuis le
centre de la terre jusqu'aux dernières cou-
ches matériellesgazeuses, maintienne en de-
hors des variations accidentelles l'équilibre
de l'électricité atmosphérique.

Lesdéveloppementsquenous avons donnés

au sujet du dégagementde l'électricité par la
chaleur, paragraphe III servent à appuyer
cette manière de voir. Comme, dans l'inégale
propagation de la chaleur dans les métaux,
les portions qui s'échauffent le plus pren-
nent l'électricité négative, et celles qui s'é-
chauffent le moins la positive, en supposant
que l'atmosphère se trouve dans les mêmes
conditions que ces substances, les parties
supérieures de l'air doivent être positives et
les parties inférieures ou le sol négatives.

Si des observations ultérieures confirment
cette hypothèse alors on pourrait peut-être
prévoir comment les régions polaires ou les
différences de température sont moins con-
sidérables, servent de réunion aux électri-
cités dégagées sur le reste de la terre, et
donnent naissance aux aurores polaires.

Quelle est donc la nature de ce singulier
principe, qui devient tour à tour, suivant
les circonstances, lumière, chaleur, puis-
sance chimique, magnétique ou physiologi-
que ? Est-ce un fluide matériel, impondéra-
ble, ou bien un mouvement vibratoire de
l'éther, pouvant se partager en deux autres
possédant chacun des propriétés physiques
et chimiques opposées, et qui se neutralisent
l'un l'autre? La science reste muette à cet
égard bien qu'elle ait déjà enregistré des
milliers de faits qui nous font connaître la
grande influence que cet agent exerce soit
dans les actions chimiques, soit dans la plu-



part des phénomènesgénéraux de la nature.
A l'état latent dans les corps, où il est indis-
pensable à leur constitution, il peut en être
retiré pour les besoins de l'industrie, qui en
a déjà fait quelques applications utiles. Es-
pérons que sa puissance, qui est, pour ainsi
dire, sans limites, rendra, comme la vapeur,
de grands services à la société, quand on
connaîtra tous les moyens de la provoquer et
de s'en rendre maître. BECQUEREL.

ÉLECTRIBES(ÎLES), du grec %\ex.TPw,
ambre, parce qu'on y recueillait beaucoup
d'ambre. C'est là que Phaéton tomba, dit-on,
après avoir été foudroyé par Jupiter. Les
Grecs croyaient que ces îlesse trouvaient dans
la Méditerranée, en face de l'embouchuredu
Pô; mais Pline et Strabon traitent de fable
cette opinion. L'erreur provenait du nom
d'Eridan appliqué au fleuve d'Italie, mais
qui, en réalité, était celui d'une rivière du
nord de l'Europe; Becanus (in Hyperboreis)et
Larcher, dans ses notes sur Hérodote, le pre-
naient pour la Vistule,etsurune carte insérée
dans lepremiervolumedes Mémoires de l'Aca-
démie de Saint'Pétersbourg on voit l'Eridan
qui se jette dans le golfe de Riga et, vis-
à-vis, les îles Electrides. Pline les place
au delà de la Bretagne, et Diodore de Si-
cile dit que la fable de Phaéton est origi-
naire de l'île Basilée, à l'opposite de la Scy-
thie, vers l'extrémité des Gaules; Timée,
dans Pline donne même à cette dernière le

nom de Baltia, dans lequel nous retrouvons
notre mer Baltique. Plineet Solin l'appellent,
en outre, Scandia et Scandinavia, et lui at-
tribuent une immense étendue; le premier
de ces auteurs va même jusqu'à dire qu'elle
forme tout un autre monde. Sans être
aussi précis, Zézès raconte (Hist., 127)
que Phaéton était fils d'un roi de la Cel-
tique. Le savant géographe Ortelius place
aussi les îles Electrides au nord de l'Europe,
les croit, ainsi que Pline, les mêmes que les
îles Glessariœ dont le nom signifie îles de
l'ambre ou du succin ( en latin glessum ) et
pense qu'elles pourraient bien être les îles
Shetland. Ce qu'il y a de certain, c'est que la
substance désignée sous le nom d'ambre se
trouve en abondance dans le nord de l'Eu-
rope. La plupart des faits de l'histoire de
Phaéton nous ramènent, d'ailleurs, dans
ces pays entre autres la métamorphosede
son ami Cycnus en cygne oiseau originaire
de ces contrées. Les îles Electrides nous
rappellent naturellement les fameuses îles

Âmbar-Âbar ou de l'ambre gris des Orien-
taux, et les fables qu'on raconte des unes et
des autres ont peut-être la même source.
Dans tous les cas, elles ne différaient point
de l'île Osericta de Pline, située sous les
mêmes latitudes, égalementriche en ambre,
et dont le nom qui dans la langue du nord
signifie île royale des dieu.x, nous démontre
son identité avec Vile Royale ( Basilée ) de
Diodore. Au sujet de ces îles si célèbres dans
l'antiquité; voy. Ogygie. AL. Donneau.

ÉLECTRO MAGNÉTISME (phys.).
(Voy. Electricité.)

ELECTUOPUNCTURE (méd.), procédé
thérapeutique qui consiste à administrer l'é-
lectricité d'une pile galvanique au moyen
d'aiguilles d'or, d'argent ou d'acier implan-
tées, sans déchirement, dans l'épaisseur des
tissus vivants. Ce moyen qui n'est qu'une
modification de l'acupuncture, a été employé
dans le traitement des paralysies, des né-
vralgies, des rhumatismes, etc. (Voy. Acu-
PUNCTURE, ElECTKICITÉ.)

ÉLEGTÏIUM (ntinér.). Substance mi-
nérale composée d'argent et d'or dans des
proportions variables. Elle fournit, par la
fusion uu grain d'un jaune plus ou moins
pâle, qui donne, au chalumeau, les carac-
tères suivants avec le borax, en partie dis-
sous et en partie réduit; au feu de la réduc-
.tion, on obtient un œil grisâtre, qui tient à
l'interposition des particules d'argent réduit
disséminées dans la masse; au feu d'oxy-
dation, le verre tourne, par le refroidisse-
ment, au blanc de lait ou prend les couleurs
de l'opale, selon la quantité d'argent dis-
soute. Avec le sel de phosphore, il donne au
feu d'oxydationun verre jaunâtre qui prend
les couleurs de l'opale, lorsque la proportion
d'argent augmente; au jour et vu par réfrac-
tion, il paraît jaune; il semble rougeâtre vu
de la même manière à la lumière de la
lampe. A. B.

ELECTRYON (myth.), roi de Mycènes,
fils de Persée et d'Andromède il épousa sa
nièce Anaxo, dont il eut Alcmène mère
d'Hercule. Ayant à soutenir une guerre con-
tre les Téléboens, il confia, pendant son ab-
sence, le gouvernement à Amphitryon, son
neveu. Il revenait victorieux dans ses Etats,
avec de grands troupeaux lorsque Amphi-
tryon, voulant empêcher une vache de s'é-
carter, lança contre elle sa massue qui vint
frapper Electryon et le tua.

ELECTRYONE (myth.), fille du Soleil et



de la nymphe Rhodes. Ayant toujours vécu
avec une pureté de mœurs parfaite, elle re-
çut des Rhodiens les honneurs héroïques.

ÉLECTUAIRE (pharmac.). Les élec-
tuaires sont des médicaments mous dans les-
quels le sucre, le miel ou les sirops qui en
dérivent, ainsi que certaines pulpes, servent
d'excipient à des poudres. Ils ont porté les
différents noms de conserves ou de marme-
lades, appliqués à des électuaires simples ne
contenant, outre le sucre ou le miel, qu'une
seule poudre; et d'électufiires ou de confec-
tions donnés aux préparations très-compo-
sées de cette espèce; enfin celui d'opiats plus
spécialement attribué à ceux qui renferment
de l'opium et même généralement à tous les
électunires magistraux. 11 nous sembleplus ra-
tionnel de ne reconnaître que des électuaires
simples et des électuaires composés.

Nous citerons, parmi les premiers, l'élec-
tuuire d'aunée, qui se prépare avec 1 partie
de poudre d'aunée, 2 parties d'eau distillée
de la même plante et 8 parties de sucre en
poudre. L'électuairedebeurredecacao[crèmee
pectorale de Tronchiu), résultant de beurre
de cacao, sirops de capillaireet de baumede
Tolu, de chaque 1 partie sucre en poudre,
1/2 partie. Il se donne par cuillerée à café
dans certaines toux sèches. L'électuairede

casse, résultant de pulpe de casse et sirop de
violettes, de chaque 1 partie, que l'on mé-
lange et fait réduire de 1/4; il est laxatif à
la dose de 15 à 60 grammes. L'électuaire
de cynorrhodons, résultant de 1 partie de
pulpe de cynorrhodons préparée au vin
blanc, pour 1 partie 1/2 de sucre; la dose en
est de 5 à 30 grammes. L'électuaireou con-
serve de roses, qui se prépare, comme celui
d'aunée, avec la poudre de roses rouges et
l'eau distillée de roses pâles il est assez as-
tringent, mais c'est principalement comme
excipientqu'on l'emploie. L'électuaire de
tamarins, composé de 1 partie de pulpe de
tamarinspour 1 partie 1/2 de sucre; il est ra-
fraîchissant et laxatifà la dose de 15 grammes.

Nous mentionnerons, parmi les électuaires
composés, l'électuaire absorbant aromatique
(confection de safran composée et communé-
meniconfectiond'hyacinthe) cette préparation
a successivement éprouvé diverses modifi-
cations dans sa composition, qui est aujour-
d'hui terre sigillée et pierres d'écrevisses
préparées, de chaque 30 grammes cannelle
fine, 15 grammes; santal citrin, santal rouge,
dictame de Crète, myrrhe, safran, de chaque

5 grammes; miel fin, 90 grammes; sirop
d'oeillets, 200 grammes il contient donc
1/6 de son poids de corps absorbants et 1/12
de corps aromatiques. L'électuaire opiacé
astringent,vulgairementdiascordium,et aussi
confection de Fracastor, du nom du médecin
qui l'a inventé. Sa formule est très-compli-
quée feuilles de scordium, 45 grammes
rosés de Provins, racines de bistorte, de
gentiane, de tormentille, cassa lignea, can-
nelle, dictame de Crète, semences de berbe-
ris, styrax calamite, galbanum, gomme ara-
bique, de chaque 15 grammes bol d'Armé-
nie préparé, 60 grammes laudanum gin-
gembre, poivre long, de chaque8grammes;
miel rosat, 1,000 grammes, et vin d'Espagne
quantité suffisante pour donner la consis-
tance voulue.- A ne considérer que le grand
nombreet la variété des substancesqui com-
posent le diascordium, on serait tenté de
l'envelopper dans la proscription qui depuis
longtemps a débarrassé la matière médicale
d'une foule (le préparations incohérentes,
telles que l'orviétan, l'opiat deSalomon,etc.
mais l'évidence de ses bons effets a dû le
faire conserver. C'est un médicament nar-
cotique et astringent. Il se donne depuis la
dose de 2 grammes à celle de 8, principale-
ment dans les diarrhées sans fièvre, de na-
ture séreuse, muqueuse ou nerveuse. L'é-
lectuaire polypharmaque, communémentthé-
riaque de Mithridate. (Voy. Thériaque).
L'électuaire de rhubarbe et de séné composé
[calholicumdouble de rhubarbe) racines de
polypode, 250 grammes de chicorée
60 grammes feuilles d'aigremoine et de
scolopendre,dechaque125 grammes sucre,
2 kilogrammes pour faire un sirop dans le-
quel on ajoute pulpe de tamarins, poudre
de rhubarbe et de séné, 125 grammes; pou-
dre de semences de violettes, 60 grammes;
de fenouil et de racine de réglisse, de cha-
que 30 grammes. C'est un purgatif doux.
L'électuaire lénitif, analogue au précédent,
moins la rhubarbe. L'électuaire de tur-
bilh et de scammonée composé (électuaire du
phœnix) amandes douces mondées, 60 gram-
mes pulpe de dattes et sucre en poudre,
de chaque 125 grammes; miel fondu et passé,
625 grammes poudre de racine de turbith,
30 grammes;poudre descammonée,30 gram-
mes gingembre cannelle, fenouil et feuil-
les de rue, de chaque 8 grammes. Purgatif
assez énergiqueà la dose de 8 à 15 grammes.

ËLEDONE (moll.), classe des céphalopo-



des, ordre des dibranchiaux, famille des
octopodes. Ce genre, assez peu important et
longtempsconfondu avec les poulpes, a été
établi par M. Leach. Il offre pour caractère
que chacun de ses bras ne présente qu'une
seule rangée de ventouses, tandis qu'il y en
a deux chez les poulpes. Les espèces de ce
genre sont assez peu connues il en est une
cependant qui paraît avoir été connue d'A-
ristote, qui en parle sous le nom d'éledone.
c'est l'éledone musqué, dont l'odeur est re-
marquable et qui se trouve dans la Méditer-
ranée.

ÉLÉE (géogr. anc.).-Plusieurs villes ont
porté ce nom, savoir Elée.Hycleou Vélier
(aujourd'hui Castello-a-mare della Brucca,
royaumede Naples) dans la Lucanie, à l'em-
bouchure du ruisseau Hellès, sur la Médi-
terranée et au S. E. de Paestum. Elle avait
été fondée par les Phocéens et avait acquis
par le commerce et la navigation une grande
prospérité. Elle donna le jour à deux philo-
sophes célèbres, Parménide et Zénon d'Elée,
chef de l'école dite éléatique. ELÉE, ville
d'Epire dans la Thesprotide, à 20 kil. N. E.
environ deButhrotum(aujourd'huiButrinto).
Ptoléméeplace une autre Elée dans le même
pays, plus au S., vers l'embouchure de l'A-
chéron dans la mer Ionienne. Un fleuve de
Bithynie et deux autres villes, l'une dans
la Doride, l'autre dans l'Eolie, colonie grec-
que del'Asiemineure,portaientaussi ce nom.ÉLÉGIE (««.). L'élégie est le chant de
la tristesse et de la douleur; c'est là, du
moins, le caractère constant de l'élégie pri-
mitive. Ce n'est que plus tard qu'elle fut
consacréeà peindre les agitationsde l'amour.
La-Grèce nous a légué quelques fragments
des élégies de ce maîtred'école que les Athé-
niens envoyèrent par dérision aux Spar-
tiates, en quête d'un général, et qui leur
donna la victoire. Tyrtée chantait en vers
élégiaquesla.gloire du héros qui meurt dans
les combats, ses funérailles accompagnées
des larmes et des gémissements de tout un
peuple, l'immortalité qui s'attache à son
nom. Callinus chantait aussi, dans le rhythme
consacré à la tristesse, la guerre et les com-
bats, et ses chants ranimèrent le courage des
habitants d'Ephèse comme les chants de
Tyrtée l'ardeur éteinte des Lacédémoniens.
La Salamine de Solon devait retracer des
sentiments analogues. L'élégie peignait les
grandes catastrophes des nations, les vicis-
situdes de la vie des héros ou les infortunes

particulières. Ces chants étaient presque
toujours accompagnésdela flûte. Mimnerme,
Philetas de Cos, Antimaque et nombre d'au-
tres employèrentl'élégie à exprimer les tour-
ments de l'amour. C'est avec ce caractère
que nous la retrouvons chez les Romains.
Catulle prend souvent les accents de l'élégie,
mais non le rhythme; c'est en hexamètres
qu'il déplore les douleurs d'Ariane aban-
donnée, cette Ariane qui servit de modèle à
la Didon de Virgile. Tibulle, Properce em-
ployèrent l'élégie à chanter leurs amours le
premier, plus attendri, plus coloré, plus
sympathique; le second, plus passionné,
plus ardent et plus mythologique tous
deux émus, tous deux peintres vigoureux;
le premier plus poëte, le second plus ingé-
nieusementsavant. Ovide se contenta, le plus
souvent, d'être ingénieux. Properce et Ti-
bulle écrivaient avec leur cœur, Ovide écrit
surtout avec son imagination il plaît, il

amuse par la variété des couleurs, par l'inté-
rét des peintures, par l'ingénieuse invention
des détails, mais il touche rarement, surtout
quand il parle de ses propres douleurs. Ovide
est comme un enfant qu'une nourrice frappe
et qui se joue tout en pleurant avec l'instru-
ment de son supplice; il a voulu réunir en
lui les deux genres d'élégies des Grecs l'é-
légie héroïque qu'il a transformée en lettres
où Ariane, Pénélope, Briséis, Didon, Mé-
dée, Sapho, Héro et autres amantes fameuses
exhalent leurs douleurs, et en livres d'a-
mours ou plutôt de volupté, où les senti-
ments du cœur sont trop souvent étouffés
sous l'abus de l'esprit, la richesse de l'i-
magination, les allusions, les récits étranges
et surtout l'abus de la mythologie. Quant
aux Tristes, qui sont aussi des élégies, ces
chants de l'exil sont amers souvent mais
d'une terne couleur qui étonne de la part
du brillant poëte des Métamorphoses.Ovide
suppliait et descendait à la flatterie pour
obtenir son rappel et la muse s'est plu à le
punir de ce manque de dignité.

Les élégiaques latins imitèrent des Grecs
le mélange alternatifdes vers de six et cinq
pieds créé exprès pour l'élégie et dont l'in-
venteur est ignoré, au dire d'Horace. Ovide
peint ainsi la muse de l'élégie. « Je vis
venir aussi l'Elégie, la chevelure parfu-
mée et nouée avec art; l'un de ses pieds
(c'est-à-dire de ses vers ) était plus long que
l'autre; son air était noble, sa parure des
plus légères et son regard celui d'une



amante. Sa main droite tenait une branche
de myrte, etc. »-Quelquefois l'élégie latine
élève aussi la voix à la manière de celle des
Grecs. Properce interrompt ses chants d'a-
mour pour raconter la formation de l'uni-
vers, et Tibulle pour peindre les tourments
du Tartare. Les chanzos ou chants d'amour,
les sirventes ou chants de guerre des trouba-
dours, reproduisent à peu près, pour la pen-
sée, la double élégie de la Grèce, mais leur
forme les fait rentrer dans le genre lyrique,
ainsi que les chants de Pétrarque. Les la-
mentations de Christine de Pisan, plus docte
que poëte, se rapprochent davantage de la
forme élégiaque.

A la renaissance, l'élégie Tevêt de nou-
veau ses habits de deuil; mais, dans ces so-
ciétés où la vie publique est restreinte à un
petit nombre d'hommes et d'actes, elle ne
chante plus, comme chez les Romains, que
les enivrements de la volupté. Marot, tout
superficiel qu?il est, tire des accents ton-
chants de l'élégie; mais, malgré les efforts
de la Pléiade à naturaliser chez nous ses
lamentations l'élégie reste longtemps un
genre monotone et dédaigné. Ce n'est pas
cependant que nos poëtes, et souvent les
meilleurs la dédaignent. Maltierbe a
écrit des élégies, ainsi que Régnier le
satirique; Corneille lui -même tourne des
élégies en vers amoureux et gauches.
Mais le seul la Fontaine en tire, et une
fois seulement, des accents du cœur au
nom de l'amitié; il ne dépasse pas ses de-
vanciers pour le succès dans le domaine de
l'élégie amoureuse. Boileau vante madame
de la Suze, mais le public s'obstine à dédai-
gner ce ton épique et ces grandes phrases,
sesquipednlia verba, qui empêchent la dou-
leur d'être sympathiqueet touchante. Seule
madame Deshoulières trouve çà et là quel-
ques accents dignes de l'élégie amoureuse,
quand elle nous raconte la douce mélan-
colie d'Iris dans ces lieux où elle vit Tircis,
Tircis qui louait ses moutons, sa houlette,
et lui racontait ce que fait le soleil des va-
peurs qu'il attire, et ne trouvait à lui dire
rien de plus doux. Mais la pente était glis-
sante. Dégagée de sa pompe, l'élégie tombe
dans la fadeur; c'est à peine si, dans tout le
xvii(e siècle on peut citer quelques pages
de Léonard, deux ou trois élégies de Lebrun,
et quelques vers de Gilbert. Le xvin0 siècle
a bien autre chose à faire qu'à s'attristeret à
gémir sur lui-même; il est enivréde la vie phy-

sique et intellectuelle, il veut jouir, il veut sa-
voir, il veut expérimenter.Ce n'est qu'à l'is-
sue d'expériencesdouloureuses, et lorsqu'elle
s'aperçut que le vieux mondeallait se dissol-
vant dans toutes ses parties, que l'humanité
se prit à gémir, effrayée du vide qui se fai- j
sait autour d'elle. Une vague tristesse s'em- f~

para des poëtes effrayés de cette destruc-
tion qui s'opérait sans que l'on aperçût la
main qui pouvaitreconstruire. Un long cri de
désespoir, parti des rives de la Tamise re-
tentit par le monde; Byron venait d'apparal-
tre, et ceux qui lui répondirent par un cri
d'espérance,commeLamartine,ceux-làméme
furent profondément émus de cette voix
amère et sceptique qu'ils n'ont pas cessé
d'entendre. Jusque-là l'élégie s'était faite
purement sensuelle.AndréChénier, l'artiste,
n'est qu'un poëte des sens, un païen mo-
derne, d'un merveilleux coloris, mais en qui
ne vibre jamais une corde de sensations
religieuses ainsi des autres poëtes infé-
rieurs ainsi de Parny et de Bertin ainsi
de Millevoye, le voluptueux et mélancolique
peintre de la Chute des feuilles. C'est à
peine si Fontanes, un jour d'inspiration et
de lecture du Génie du christianisme avait
tracé cette belle inspiration de la Fête des
morts; mais, du moment où le bruit des
camps cesse de résonner, l'élégie se trans-
forme en même temps que la poésie lyrique,
et sous les doigts de Lamartine la harpe élé-
giaque rend des sons merveilleux et subli-
mes inconnus aux vieux Cethegus. Un autre
monde s'ouvrait avec le Lac et le Poëte mou-
rant. L'élégie cesse alors d'être une fantaisie
de l'imagination;c'est un cri du cœur, grave,
solennel, profond, qui retentit jusqu'au fond
des âmes. Fontanes, Millevoye, dans ses
livres d'élégies, dans ses ballades, dans ses
romances, avaientquelque peu frayé la voie
à cette réforme accomplie par Lamartine
adolescent, et où tant d'autres l'ont suivi
avec gloire. Vers le même temps, Casimir
Delavigne, dans les Messéniennes si fêtées,
trop fêtées peut-être, maisaussi trop oubliées,
tentait la restauration de l'élégie antique, de
l'élégie primitive de Tyrtée et de Callinus.

L'élégie a toujours fleuri en Angleterre
depuis le Penserose jusqu'à l'école des lackis-
tes. Le xvme siècle n'a pas été un des moins
féconds en productions de ce genre; nous
nous contenterons de citer Hervey, Young, i

Gray, etc., etc. L'Allemagne, la terre classi- i

que de la mélancolie, n'a produit qu'un



nombre comparativementmoindre d'élégia-
ques, et la plupart appartiennent à cette
époque où la littérature n'est plus locale,
mais supérieure, où il ne s'opère pas une
transformation littéraire ou politique à Pa-
ris, par exemple, que l'effet ne s'en fasse
immédiatement sentir à Vienne comme à
Berlin, à Madrid comme à Rome.

Quand l'élégien'était qu'un modestegenre
de poésie qui se glissait sous un autre nom,
dans les œuvres de madame Deshoulières,
entre une épître de Grisette la chatte à Tata
le matou, et une tragédie sur la mort de Co-
chon, «chien de M. lemaréchaldeVivonne,»
on lui traçait des règles très-étroites. Mais
l'élégie s'est émancipée, elle a non-seulement
agrandi son genre, mais elle a envahi la
poésie lyrique, et aujourd'hui elle prend
tous les tons et domine en reine. La seule
règle qu'on doive lui imposer, c'est d'être
naturelle et vraie, c'est de peindre une dou-
leur réelle et sympathique, et non une dou-
leur affectée qui cherche les grands mots
ou se morfond dans la monotonie; c'est sur-
tout de s'attacher à n'être pas une plainte
stérile, à faire intervenir, à côté de la dou-
leur poignante la consolation et les saintes
espérances d'un meilleur avenir. La science
des vers est vulgairede nos jours, l'art de la
couleur poétique s'acquiert facilement; il
faut plus aujourd'hui pour attacher, il faut
non-seulement la nouveauté de la forme,
mais il faut, ce qui est plus rare, l'idée,
si la poésie élégiaque veut retrouver les
sympathies qu'elle s'est quelque peu alié-
nées par la monotoniede ses médiocres pro-
duits. J. Fleury.

ÉLEMENTS (philos.), corps simples, ou
réputés tels indécomposableset doués de
qualités qui leur sont inhérentes. On ne
connaît point l'origine de ce mot que nous
avons emprunté au latin; peut-être vient-il
du grec sXa>, forme inusitée de ëtha, volvo;
ce qu'il y a de certain c'est que Cicéron le
traduisait littéralement de cette langue
comme il nous l'apprend lui-méme Ma ini-
tiautegrœcoverlam elementa dicuntur. Les
philosophes ont émis sur les corps élémen-
taires qu'ils faisaient entrer dans la compo-
sition de l'univers une foule de systèmes.
Celui qui reconnaît quatre principes primi-
tifs, le feu, l'air, l'eau et la terre a été le
plus répandu; il était probablement le plus
ancien.Les Egyptiensl'avaientadmis comme
nous le voyons dans les livres supposés

d'HermèsTrismégiste; ils regardaient cepen-•
dant l'éther comme l'élément primordial; les
écoles indiennes Sankhiade Kapila et San-
khya Patandjali, dont les doctrines remon-
tent sans doute à une grande antiquité, re-
connaissaient aussi, dans la matière pre-
mière ou énergie de Brahma, substance qui
produit et n'est point produite ces quatre
éléments auxquels ils en ajoutaient un cin-
quième, l'éther subtil qui remplit l'espace.
Dans ces quatre éléments les philosophes
de l'Egypte voyaient en outre suivant
Sénèque, les principesmâle et femelle, c'est-
à-dire actif et passif de la nature. L'antique
tétrade des Cabires de la Samothraceparait,
d'un autre côté, n'être qu'une allégorisation
du même système. Axiocersos représentait
le feu, Cadmillos l'air, Axiéros la terre, Axio-
cersa l'élément humide, ou, en d'autres
termes, pour suivre l'opinion de Varron,
la tétrade se composait de deux dyades, l'air
et le feu, ou le ciel principe mâle et actif,
l'eau et la matière grossière, ou la terre,
principe femelle ou passif ce qui se rap-
porte parfaitement aux croyances égyptien-
nes. Cependant les premiers philosophes de
la Grèce ne firent point entrer ces quatre
éléments dans la formation de leur monde.
Thalès ne voyait d'autre corps élémentaire
que l'eau, qu'il faisait passer de l'état liquide
à l'état solide par toutes les combinaisons
imaginables; opinion, d'ailleurs, bien anté-
rieure au chef de l'école ionienne, et qu'on
retrouve dans un grand nombre de mythes
(vorj. EAU, Océan). Xénophane donnait pour
principes à tout ce qui existe la terre et
l'eau, et peut-être la terre seulement. Anaxi-
mène et Archélaûs trouvaient moyen de tout
former avec l'air; Anaxagore, au contraire,
croyait à autant d'éléments qu'il y a de
choses existantes.dans la nature. Héraclite
préférait tout faire créer par un feu pur et
subtil. Pythagore comparait, identifiait,
pour ainsi dire, les élémentsavec les figures
des solides la terre, pour lui, était le cube;
le feu, la pyramide; l'air, l'octaèdre; l'eau,
l'icosaèdre il y ajoutait la sphère supérieure
de l'univers ou dodécaèdre. Ocellus de Lu-
canie, qui admettait les quatre éléments,
leur donnait pour séjour l'espace compris
au-dessousde la lune. Là le feu, l'air, l'eau
et la terre se disputent sans cesse la supré-
matie et se livrent des combats perpétuels;
de cette lutte naissent les alternatives de vie
et de mort, et tous les phénomènes dont nous



sommes, chaquejour, témoins.Cependantles
éléments sont unis par quatre qualités, le i
chaud, le sec, le froid et l'humide, qui main- f

tiennent entre eux l'équilibre; si cet équili- C

bre venait à être détruit, si le plus fort dévo-
rait le plus faible, des révolutions immenses
changeraient la face du monde. Dans les ré-
gions supérieures, au contraire, règnent une
tranquillité parfaite, un repos admirable,
une symétrie que rien n'altère. Les éléments
dont notre monde est composé n'entrent
donc point dans la formation de l'autre;
Ocellus se trouve réduit, par conséquent, à
imaginer un cinquième élément pour cet
univers. La doctrine des quatre éléments
compte aussi Empédocleparmi ses partisans.
Il nomme le feu Jupiter, la terre Junon, l'air
Pluton et l'eau Nestis. Aristote, le grand
physicien de l'antiquité, fit ensuite les hon-
neurs du Lycée aux quatre éléments dont un
morceau de bois jeté au feu lui attestait
l'existence. La flamme qui s'en échappait ne
prouvait-elle pas, en effet, que ce corps con-
tenait du feu? La fumée qui s'en exhalait lui
permettait-ellede douter qu'il renfermait de
l'air? L'eau qui en suintait ne prouvait-elle
pas en faveur de cet élément, et la cendre
qu'était-elleautre chose que la matière ter-
restre ? Mais, selon les péripatéticiens, ces
éléments ne sont que les principes secon-
daires des choses dont les principes primi-
tifs sont la matière et la forme. Quatre qua-
lités, le chaud, le froid, le sec et l'humide,
sont inhérentes aux éléments dont chacun en
possède deux. L'air est chaud et humide, le
feu sec et chaud la terre froide et sèche,
l'eau froide et humide. Le chaud et le froid
sont des qualités actives; le sec et l'humide,
des qualitéspassives. Aristote, comme Ocel-
lus, comme les philosophes indiens, croyait
même à un cinquièmeélément ou cinquième
essence (d'où notre mot quintessence), in-
comparablement plus pur que les autres,
ni léger, ni pesant, incorruptible éternel
se mouvant perpétuellementdans une direc-
tion circulaire; c'est l'éther dont sont for-
més les cieux et les astres.

Une fois répandue, la croyance aux quatre
éléments donna naissance à une foule de
discussions philosophiques on rechercha
comment et en quelles proportions ils en-
trent dans la compositiondes corps. Aris-
tote, il est vrai, avoue qu'il est impossible de
rien dire de précis à cet égard. Mais d'autres
furent moins timides; ainsi Empédocle j

avait proclamé que les os, par exemple,
sont composés de 2 parties d'eau, 2 de terre
et de feu (Akist., De animal., lib. I, c. vu).
On s'occupa surtout de déterminer de quelle
manière ils se combinent dans le corps hu-
main. Tout le corps, selon les uns, est formé
de petites particules détachées de chaque
élément; tels sont Anaxagore, Démncrite
Empédocle, Platon, Cicéron, etc., suivis,
dansdes temps plus modernes, par Averrhoès
et Avicenne, et combattus par Scot, Oc-
cam, etc., qui pensent que ce sont les diverses
natures et non les particules des éléments
qui se réunissent dans notre corps. On met
aussi chaque partie de notre être sous l'in-
fluence particulière de celui des éléments
dont elle est censée tirer son origine; ainsi
le sang est formé de l'air et lui est soumis;
les mêmes rapportsexistent entre le cerveau
et la moelle et l'eau, l'espritet le feu, la por-
tion charnue et la terre. D'après ce système,
le caractère d'une personne dépend toujours
des proportions dans lesquelles les éléments
entrent et se mélangent dans son corps.
Aristote bâtit, sur ces prétendus corps pri-
mitifs, un système qu'il n'est pas sans inté-
rêt de reproduire les éléments, dit-il, ont
en eux-mêmes un principe de mouvementet
de repos qui leur est inhérent et qui oblige
l'élément terrestre à se réunir vers le centre
de l'univers, l'eau à s'élever au-dessus de
la terre l'air au-dessus de l'eau, le feu au-
dessusdel'air[De cœlo,b.IV, cap iv) d'où il
suit que le feu seul est parfaitementléger, et
la terre seule parfaitement pesante. L'eau et
l'air, étant intermédiaires, ne possèdent qu'à
des degrés relatifs ces deux qualités; mais
l'air perd toute sa pesanteur en descendant
dans l'eau, et il en est ainsi de l'eau lors-
qu'elle descend dans la terre. La nature,
pour produire tous ses effets n'emploie
point d'autres agents que les qualités des
éléments et de leurs combinaisons di-
verses dans les corps mixtes résultent les

différents degrés de pesanteur, densité,
dureté, mollesse, fragilité, flexibilité, etc.
Les éléments qui ont une propriété com-
mune se changent facilement l'un dans l'au-
tre il suffit, pour opérer ce changement,
de détruire, dans l'un ou dans l'autre, la
propriété qui les différencie. Ainsi, qu'une
cause étrangère dépouille l'eau de sa froi-
deur et lui communiquela chaleur, elle de-
vientchaudeet humide, et ne diffère plus de

1 l'air, qui se distinguepar ces deux propriétés;



et c'est là précisément ce qui fait que l'eau,
par l'ébullition, s'évapore et monte dans la
région de l'air, d'où nous la voyons descen-
dre en pluie quand une autre cause lui rend
sa froideur naturelle. De même la terre de-
vient feu quand on lui enlève sa froideur;
elle devient eau quand on lui fait perdre sa
sécheresse. Les éléments qui n'ont aucune
qualité commune, tels que le feu et l'eau,
sont aussi susceptibles de ces changements;
mais alors les métamorphoses sont plus ra-
res et plus difficiles. On comprend ainsi
comment les éléments s'unissent entre eux
si vous le désirez, Macrobe vous apprendra
comment ils forment ensemble l'univers sui-
vant les lois de l'attraction et de la répul-
sion. La terre, dit-il (Somn. Scip., 1. I, c. vi),
est sèche et froide l'eau froide et humide

ces deux éléments se repoussent donc par
le sec et l'humide, et sont unis par le froid.
L'air humide et chaud, le feu chaud et sec
se combattent aussi par l'humide et le sec,
et sont unis par le chaud; l'air, en outre,
opère sa fusion avec l'eau par l'humide.
Ainsi s'expliquent l'harmonie et la .discorde
des éléments entre eux.

Des philosophes divisant l'univers en
trois mondes, dont le nôtre est le plus gros-
sier et situé le plus bas dans l'espace, ont
supposé chacun de ces mondes composé des
quatre éléments; mais ces éléments devien-
nent toujours plus purs, à mesure qu'on s'é-
lève. Dans le premier monde, qui va de la
terre à la lune, ils portent les noms de terre,
air, eau et. feu; dans le second, qui corrî-
prend l'espace entre la lune et le soleil, ils
s'appellent lune (terre éthérée), Mercure
(l'eau) Vénus (l'air) le soleil (le feu) dans
le troisième qui part du soleil pour retour-
ner à la terre, ils se nommentMars (le feu),
Jupiter (l'air), Saturne (l'eau), et enfin la terre
(Macrob. ,Somn.Scip., cap. xi). D'autresontt
pensé que les quatre éléments, donnant la
vie à tout ce qui existe devaient être habi-
tés eux-mêmes et que toutes les parties de
l'univers, les astres étincelants, l'espace in-
commensurable,les profondeursde la terreet
de l'Océan sont remplis de myriadesd'êtres
invisibles connus sous la dénominationgéné-
rale de peuple élémentaire.

La théoriedes quatre éléments a traversé,
sous le manteaud'Aristote, les siècles de bar-
barie du moyen âge. Cependant, malgré la
parole révérée du maître, les dissidences fu-
rent nombreuses et bruyantes. Nous ne di-

Encycl. du XIX' S., t. XI.

rons qu'un mot de Cardan, qui, au xvie sié-
cle, s'avisa d'exclure du nombre des élé-
ments le feu, sous ce prétexte singulier qu'il
est essentiellement chaud, et qu'il est im-
possible de rien trouver de tel dans la na-
ture il n'admettait, en conséquence, que
l'air, l'eau et là terre, qui, selon lui, étaient
de nature humide, froids, non lumineux,
insipides. Avant lui déjà les alchimistes,qui,
en cherchant la pierre philosophale, ont si
puissamment contribué aux progrès de la.
chimie, avaient déclaré aux quatre éléments
une guerre plus sérieuse. Paracelse surtout
s'était distingué par la violence de ses at-
taques contre le philosophede Stagyre; Des-
cartes, Gassendi, Leibnilz, Robert Boyle re-
fusèrent aussi de marcher avec Aristote.
Vers la même époque, un chimiste fran-
çais, Nicolas Lefèvre au lieu de chercher,
comme les péripatéticiens la preuve de
l'existence des éléments dans'la combus-
tion, soumit à la distillation la matièrevégé-
tale, et reconnut ainsi cinq corps qui lui
parurent élémentaires, le flegme ou l'eau,
l'esprit ou le mercure, le soufre ou huile, le
sel et la terre, auxquels il joignit un sixième
élément plus parfait qu'il appelait l'esprit
universel et auquel il faisaitjouer à peu près
le rôle donné dans la suite à l'oxygène, qu'il
ne connaissait pas, mais dont sans doute il
entrevoyait la nécessité théorique pour ex-
pliquèr les différents phénomènes.Au siècle
suivant,l'Allemand Stahl,l'inventeurdu pA/o-
gistique, principe par lequel il expliquait la
combustion,approcha plus près encore de la
vérité. Vint enfin Lavoisier, qui changea la
face de la science par ses découvertessur la
décompositionde l'eau, et nous fit connaître
ce.que nous devons entendre par éléments.
Le sanctuaire de la science fut, dès lors, défi-
nitivement fermé à Aristote, qui se trouva
convaincud'avoir attribuée des corps compo-
sés la qualité d'éléments; de plus, il n'en ad-
mettait que quatre, tandis que nous en comp-
tons aujourd'hui un nombre bien plus con-
sidérable, qui n'a plus rien de fixe, puisque
l'on peut, chaquejour découvrir de nouveaux
corps simples, tandis que la nature complexe
d'un certain nombre de ceux que l'on avait
jusqu'alors considérés comme tels peut être
révéléepar suite d'une étude plus approfon-
die. (Voy. Simples [corps], ) AL. BONNEAU.

ÉLÉMENTS (astr.). C'est ainsi que
l'on nomme, en astronomie, l'es nombres qui
expriment les mouvements des corps cé-
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lestes, les relations de distante et de gran-
deur qu'ils ont entre eux. Ces nombres ont
été nommés ainsi parce qu'ils servent à
la construction des tables astronomiques.
Nous avons donné, aux articles consacrés
à chaque corps céleste en particulier, et
à l'article Planètes les principaux élé-
ments de ce genre. On désigne sous le

nom d'élements du mouvement elliptique des
jilanèles les sept quantités nécessaires pour
la détermination de ce mouvement 1° la
durée de la révolution sidérale; 2° le demi-
grand axe de l'orbite ou la moyenne dis-
tance de la planète au soleil 3° l'excen-
tricité, d'où résulte la plus grande équa-
tion du centre; h" la longitude moyenne
de la planète à une époque donnée; 5° la
longitude du périhélie à la même époque;
6° la longitude, à une époque donnée, des
nœuds de l'orbite ou de ses points d'inter-
section avec un plan supposé être celui de
l'écliptique; 7° l'inclinaison de l'orbite sur
ce plan. Ces éléments, qui ne sont pas tou-
jours réguliers, se trouvent sujets à certaines
inégalités dues à des forces perturbatrices.
Le nombre des planètes étant de treize, le
nombre des éléments est donc quatre-vingt-
onze.

ELË&II (RÉSINE). [Voy. Résine.)
ELEONORE ( biog. hist. ). Plusieurs

femmes célèbres ont porté ce nom. Les plus
remarquables sont 1° Eléonore DE GUIEN-

<ne fille de Guillaume IX, dernier duc d'A-
quitaine. Elle épousa, à l'âge de 15 ans
(1137), selon les voeux de son père, qui à
cette condition l'avait déclarée héritière de
ses Etats, Louis VII le Jeune, auquel elle ap-
porta en dot toute la côte maritime de la
France, depuis la Loire jusqu'aux Pyrénées,
la Saintonge, le Poitou, la Gascogne, le
Béarn. Les premières années de ce mariage

U'écoulèrentpaisiblement.Les désordres aux-
jquels se livra Eléonore pendant la deuxième'croisade,

où elle avait suivi le roi, détermi-
nèrent celui-ci à demander une séparation.
Leur mariage fut cassé, sous prétexte de pa-
renté, par le concile de Beaugency.Eléonore,
par vengeance, épousa, six semaines après,
lIenri, duc de Normandie, depuis roi d'An-
gleterre, sous le nom de Ilenri II. La France
perdit ainsi les belles provinces de l'Aqui-
taine, qu'elle ne devait recouvrer que sous
le règno. de Charles VII. La passion de
Henri pour la belle Rosemonde alluma
dans le cœur d'Eléonore, plus âgée que son

époux, une jalousie violente et un désir de
vengeance qui la porta à armer contre lui
ses propres enfants. Elle se préparait même
à repasser en France, où Louis lui avait pro-
mis un asile, pour semer le trouble et la dis-
corde dans les provinces anglaises continen-
tales, lorsque le roi la fit arrêter et jeter dans
une prison, où elle resta depuis 1178 jusqu'à
l'avénement au trône de son fils, Richard
Cœur de Lion (1188). Pendant la troisième
croisade, elle gouverna le royaume en l'ab-
sence de ce prince; et, quelques années
après son retour, se retira dans l'abbaye de
Fontevrault,où elle mourut, en 1203, à l'âge
de plus de 80 ans. 2° ELÉONORE DE Guz-
MAN, fille de don Pedro Nunez de Gtisman
et veuve de don Juan de Velasco. Elle pas-
sait pour la plus belle femme de l'Espagne,
et AlphonseXI, roi de Castille, surnomnié
le Vengeur,en devint si passionnémentamou-
reux, que, mettant de côté toute retenue et
tout scrupule, il la traita publiquementcom-
me si elle eût été sa femme légitime; il au-
rait même, pour l'épouser, répudié la reine,
Constance de Portugal, si des raisons po-
litiques d'une haute importance ne l'avaient
retenu. Il ne manquait, d'ailleurs, que le titre
de reine à Eléonore, qui, pendant vingt ans,
conserva la faveur du roi. Deux jumeaux
Henri de Transtamare, qui monta depuis sur
le trône, et Frédéric, grand maître de l'or-
dre de Saint-Jacques, furent le fruit de cette
liaison. Lors de la mort de Henri, en 1350,
la reine voulut enfin se venger; les deux fils
d'Eléonore prirent en vain les armes pour
sauver leur mère; elle fut arrêtée à Séville
en 1351, et étranglée dans le palais de la
reine, sous les yeux de cette princesse et
de son fils Pierre le Cruel. 3° Eléo-
NORE Tellez fille de Martin Alphonse
Tellez de Nunès et femme de don Juan d'A-
cunha. Ferdinandde Portugal, qui en était
vivement épris, après avoir rompu des en-
gagements contractés avec l'infante de Cas-
tille, fit casser le mariage d'Eléonore et l'é-
pousa. Une révolte, promptement compri-
mée, éclata à Lisbonne à cette occasion, et
la nouvelle reine fut proclamée en 1371.
Cette femme, d'un caractère hautain'et am-
bitieux, commença par revêtir- ses parents
dès plus hautes dignités; mais, craignant
bientôt que sa sœur Marie, épousede l'infant
don Juan, ne lui disputât un jour le trône,
elle la fit poipnarder par ce jeune prince
lui-même, auquelelle avait inspiré une aveu-



gle et chimériquejalousie. Elle éleva ensuite
au faîte du pouvoir don Juan Andeiro, gen-
tilhomme castillan, qu'elle avait fait comte
d'Uren et qui devint son favori; elle parta-
gea avec lui la puissance souveraine, après
la mort de Ferdinand, qui l'avait nommée
régente du royaume. Cependant un orage
se formait sur sa tête don Juan voulut lui
enlever la régence, pénétra dans son palais
et poignarda Andeiro dans ses bras. Eléo-
nore, effrayée de l'attitude du peuple, sortit
de Lisbonne, se retira à Alenquer et. de là
à Santarem, où elle fit appeler Ferdinand,
roi de Castille, son gendre, en faveur du-
quel elle renonça à la couronne. Elle avait
espéré que ce prince la vengerait du peuple
de Lisbonne qu'elle haïssait; mais, craignant
lui-méme son ambition et sa perfidie, il la
fit enfermer dans le monastère de Tordesil-
las,, près de Valladolid, où elle mourut en
1405, dévorée de chagrins et de remords.
4° ELÉONORE DE CASTILLE, fille de Henri II,
roi de Castille. Elle épousa, en 1375, Char-
les 111, dit le Noble, roi de Navarre, et se
mit à la tête d'un parti puissant, qui s'éleva
contre son neveu, Henri III; roi de ce der-
nier pays; Henri la fit prisonnière et la ren-
voya à son époux (1395). Charles lui confia,
en 1403, la régence du royaume pendant son
séjour à la cour de France. Elle mourut à
Pampelune en 1416. 5° ELÉONOREd'Au-
triche, sœur aînée de Charles-Quint, née à
Louvain en 1498. Elle faisait l'ornement de
la cour impériale, lorsque Frédéric II, frère
de l'électeur palatin, conçut pour elle (1514
et 1515) une passion vivement partagée.
Charles-Quint lui fit épouser, en 1519, Em-
manuel le Fortuné, roi de Portugal. En
1521, elle se trouva veuve avec deux en-
fants et revint à Madrid. Le prince pa-
latin fit de nouvelles et infructueuses dé-
marches pourobtenirsa main. Charles-Quint
voulait la marier au duc de Bourbon; mais
la bataille de Pavie vint changer ses plans,
et le traité de Cambray (1526), en rendant la
liberté à François I", devait faire asseoir
Eléonore à ses côtés sur le trône de France.
En 1530, en effet, elle épousa le jeune mo-
narque. Elle n'eut point d'enfant de ce se-
cond mariage, et, après la mort du roi
(1547), elle se retira d'abord dans les Pays-
Bas et ensuite en Espagne (1556), où elle
mourut, le 18 février 1558, à Talavera, près
de Badajoz. On trouve de curieux détails
sur la jeunesse de cette princesse dans Hu-

bert Thomas, Annales de vita Frederici II
pulatini. AL. Bonneau.

ÉLEOTRIS(poiss.).-Genre de poissons
de l'ordre des acanthoptérygiens, famille
des gobioïdes. Les animaux compris dans ce
genre ont l'organisation généraledes gobies,
dont ils se distinguent cependant, au pre-
mier coup d'oeil à cause de la séparation
de leurs ventrales. Chez les gobies, on le sait,
ces nageoires sont réunies dans toute leur
longueur de manière à former une sorte de
disque. Ici, au contraire, les ventrales sont
distinctes comme dans la presque totalité
des poissons. Les éléotris ont la tête un peu
déprimée, élargie, obtuse en avant. Leurs
yeux sont, par suite, assez écartés l'un de
l'autre. Comme les gobies, ils ontdès aiguil-
lons longs et flexibles qui supportent en
avant la première dorsale. Leur canal intes-
tinal manque de cœcum. Les espèces qui
composentce genre habitent les unes la mer,
les autres les eaux douces, où elles s'enfon-;
cent dans la vase. Au nombre des premières
nous signalerons l'eléotris doré gobius
auratus, Risso, petite espèce de la Méditer.
ranée dont la couleurest suffisamment indi-
quée par le nom spécifique qu'on lui donne.
Sur ce fond brillant on remarque une ta-
che noire à la base des nageoires pectorales.
Une autre espèce qui mérite d'être signalée
est celle que l'on désigne sous le nom vul-
gaire de dormeur. Elle atteint une assez
grande taille et se trouve dans les marais aux
Antilles. C'est le gobiomore DORMEUR dei
Lacépède. Il en est encore d'autres que l'onj
trouve aux Indes et au Sénégal.

ÉLÉPHANT{mamm.), ordre des pachy-
dermes, famille des proboscidiens.-Le genre
éléphantse distingue facilement par la masse
énorme du corps, par l'épaisseur de la peau,
et surtout par le prolongement considérable
du nez, qui prend le nom de trompe. Cet
organe est sans contredit le caractère le plus
saillant du genre aussi commencerons-nous
par lui l'étude de l'éléphant. Cette trompe
consiste dans un long tuyau presque cylin-
drique, légèrement aplati en dessous, doué
'd'une grande mobilité dans tous les sens, et
assez long pour toucher la terre. Elle prend
naissance à la partie antérieure du frontal,
recouvre les cartilages du nez, continue cet
organe et s'unit, dès son origine, à la lèvre su-
périeure. A l'extérieur, la trompe offre une
apparence annelée, à cause de dépressions
circulaires placées d'espace en espace,appa-



rence due à la disposition des parties mus-
culnires qui entrent dans sa composition.
Son intérieur est creusé d'un double canal
correspondant aux deux narines, et tapissé
par une membrane muqueuse, que lubrifie
une secrétion continuelle. Des muscles nom-
breux situés dans toute son étendue lui per-
mettent d'exécuter des mouvements dans
tous les sens et en font, de la sorte, un or-
gane de préhension doué d'une force pro-
digieuse, à l'aide duquel l'éléphant soulève
de lourds fardeaux et peut même déraciner
des arbres d'un grand volume. A la partie
supérieure, on rencontre une valvule qui
.sépare sa cavité dés fosses nasales propre-
ment dites, et soumise à l'action des muscles'
volontaiv|s sa partie inférieure présente un
rebord circulaire ayant, en avant, un pro-
longementen forme de'doigt, au moyen du-
quel l'animal peut saisir les objets les plus
petits. La trompe est en outre un organe
de tact et d'olfaction. De chacun des côtés
de cet organe important et pour le protéger,
on remarque les défenses, qui ne sont autre
chose que les dents incisives ayant acquis un
accroissementconsidérable Pendantlong-
temps on ignora la véritable nature de ces
défenses que l'on considérait comme des
espèces de cornescaduques,à l'instardu bois
des cerfs. Daubenton fut le premier à signaler
cette erreur il démontra, par le mode d'im-
plantation de ces organes dans l'os maxil-
laire supérieur, qu'elles étaient de vérita-
bles dents, tombant, dans le jeune âge, com-
me les autres organes analogues. Elles ne
repoussent qu'une fois. Leur longueur varie
suivant l'âge, le sexe et l'espèce; il en est de
même de leur courbure, que nous dirons, en
passant, être très-considérable chez l'élé-
phant d'Afrique. On a vu des défenses qui
offraient jusqu'à 10 pieds de longueur, et
atteignaient le poids énorme de 75 kilo-
grammes. Le reste du système dentaire pré-
sente des particularités assez remarquables
ainsi les incisives n'existent jamais à la mâ-
choire inférieure;les canines manquent tou-
jours; les molairessont au nombre de quatre,
une de chaquecôté à chacune des mâchoires,
chez les sujets parvenus à leur complet dé-
veloppement. Pendant le temps de la vie
durant lequel l'animal prend son entier dé-
veloppement, ces organes se trouvent en
nombre double, par suite de leur mode de
remplacement que Pallas a fait connaître.
D'abord l'éléphant a une seule dent de cha-

que côté de la mâchoire, puis une seconde
pousse à côté, et, bientôt après, la première
tombe. Cette succession se répète jusqu'à
huit fois chez l'éléphant des Indes. Ces dents
se composent de lames verticales formées
de substance osseuse environnée par l'émail,
et réunies au moyen de la substance corti-
cale. Le nombre de ces lames augmente à
mesure que la pousse a lieu dans un âge plus
avancé; ainsi, tandis qu'on n'en compte que
quatre dans les premières lès dernières en
offrent jusqu'à vingt-deux à vingt-trois. Ces
dents, ainsi que les défenses, fournissent
l'ivoire, substance employée depuis l'anti-
quité dans les arts, comme tout le monde
sait.

La peau qui recouvre tout le corps est
très-peugarnie de poils. d'une épaisseurpar-
tout considérable et qui augmente encore à
la plante des pieds, où elle offre l'apparence
d'une semelle calleuse. Sa couleur, ordinai-
rement noirâtre offre des variations assez
grandes pour devenir quelquefois tout à fait
blanche. La tête est très-volumineuse,
avec le front bombé, ce qui résulte du déve-
loppement des sinus frontaux, et contribue à
donner aux éléphants un certain air d'intelli-
gence. La masse cérébrale n'est donc pas en
rapport avec le volume apparent du crâne,
et, comparée au volume du corps, elle ne
sauraitsupporterla comparaisonaveccellede
plusieurs autres animaux. Cette observation
n'avait pas échappé à Buffon, qui, pour
l'intelligence, plaçait néanmoins l'éléphant
au-dessus de tous les animaux aussi sa
conclusion est-elle qu'il faut chercher ail-
leurs que dans le cerveau le siège des fa-
cultés intellectuelles. Les yeux sont petits
et pleins d'expression; leurs paupières sont
garnies de cils; l'ouïe est excellente, et
les parties extérieures de cet appareil ont
un développement considérable, mais sujet
à varier suivant les espèces.Les membres
sont avantageusementdisposés pour soutenir
la masse énormequ'ils doiventsupporter; les

os se trouvent placés verticalement les uns
au-dessus des autres, disposition qui, tout en
favorisant la solidité diminue l'agilité des
mouvements.Cependant la vitesse des élé-
phants est assez grande, par suite de l'éten-
duede leurs pas,'pour que; lorsqu'ils courent,
le cavalier te mieux monté puisse à peine
les atteindre: Chacun de ces membres se
termine par cinq doigts presque tout à fait
enveloppés par les téguments, qui 'ne per-



mettent de voir au dehors que les ongles-
Ces organes sont d'un blanc rosé.

La manière dont les éléphants accomplis-
sent l'acte conservateur de l'espèce a long-
temps été un mystère, et cela d'autant plus,
qu'il a rarement lieu, dans la domesticité;
cependant il est certain qu'il se fait de la
même manière que chez les autres mammi-
fères, et qu'il faut aujourd'hui reléguer au
nombre des fables la pudeur que l'on attri-
buait à ces animaux, aussi bien que l'opi-
nion, émise d'abord et contredite ensuite
par Buffon,que le petit tetait avec sa trompe.
Le temps de la gestation est de vingt mois,
et les petits, en venant au monde, sont en
état de suivre leurs parents.

On a été, de tous temps, porté à exagérer
l'intelligence des éléphants l'on a même
été jusqu'à les croire capables d'idées reli-
gieuses et à leur supposer un culte pour le
soleil. Sans doute ils occupent sous le
rapport des facultés intellectuelles une
place élevée dans la série animale; mais
les observations les mieux établies prouvent
que l'éléphant n'est supérieur ni au chat, ni
au chien, ni au cheval. Comme ces derniers,
il est susceptible d'une certaine éducation
et peut rendreà l'homme des services impor-
tants par sa grande force jointeà une grande
douceur;c'est ce qui se réalise dans les pays
où, de temps immémorial il est réduit à la
domesticité. En Asie, par exemple, on se
sert des éléphants comme bêtes de somme;
on les mène au combat et à la chasse. Mais,
comme l'a dit Buffon, l'individu seul est'es-
clave, l'espèce reste libre. C'est donc dans
les forêts qu'il faut se procurer les animaux
dont on a besoin.

Le procédé que l'on emploie pour s'en
rendre maître varie suivant que l'on veut
s'emparer d'une troupe ou d'un individu.
Dans le premier cas, on construit, avec des
pieux solidement enfoncés dans la terre et
réunis entre eux, un vaste, enclos avec une
seule ouverture; puis des cavaliers formant
une espèce d'armée se mettentà la poursuite
d'une troupe d'éléphants qu'ils effrayentpar
leurs cris et poussent vers l'enceinte con-
struite à cet effet. Une fois pris, les éléphants
se laissent facilement garrotter; on les unit
à des éléphantsprivés, et l'on parvient peu à
peu à en tirer les services qu'on a coutume
d'en exiger.-Quand on veut s'emparer d'un
individu isolé, c'est pendant le temps du
rut, au moyen d'une femelle domestique que

l'on force à pousser le signal ordinaire le.

mâle accourt bientôt et poursuit, jusque dans
l'enclos préparé, la femelle conduite par les
chasseurs. Le temps employé pour l'é--
ducation des individus sauvages est d'envi-
ron six mois; après ce temps, ils rendentt
déjà des services importants. Mais ces ani-
maux demandent de bons procédés, de la
douceur, et une nourriture abondante qui ne
va pas à moins d'une centaine de livres de
fourrages, avec une certaine quantité de riz.

A l'état de liberté, les éléphantsvivent en
troupes nombreuses conduites par un des
mâles les plus vieux. Ils recherchent les forêts
et les lieux marécageux, mais ils s'avancent
quelquefois dans les endroits cultivés, qu'ils
ravagent promptement, car, outre l'énorme
quantité d'aliments qu'ils absorbent, ils en
détruisentuneplusgrandeencorepar le poids
deleur corps. Ils ramassent leur nourritureet
la portent à leur bouche avec leur trompe.
C'est aussi avec ce même organe qu'ils pren-
nent leur boisson. Cet organe, au moyen de
la valvule qui le ferme, joue le rôle d'une
pompe aspirante, qui retient une quantité
d'eau suffisamment considérable pour désal-
térer l'animal. Deux espèces vivantes d'é-
léphants se trouvent dans les contrées les
plus chaudes de l'Asie Mineure et de l'A-
frique une troisième est fossile, c'est d'elle
que nous allons nous occuper d'abord.

Eléphant FOSSILE OU mammouth.
Depuis longtemps on avait trouvé, dans le
nord de l'Asie et de l'Europe, des débris
d'un animal ayant une grande ressemblance
avecenotre éléphant. Sa présence dans les
régions tempérées avait fait bâtir une foule
d'hypothèsessur la révolution physique qui
avait pu amener ce déplacement. Une dé-
couverte faite à la fin du siècle dernier per-
mit d'éclaircir ce mystère. Un pêcheur trou-
va, sur les bords de la mer Glaciale, un
énorme animal dont il enleva les défenses;
sa chair était si parfaitementconservée, que
les habitants voisins l'utilisèrent pour la
nourriturede leurs chiens. Les animaux sau-
vages vinrent aussi se repaître de cette proie.
Cependant tel était le volume de l'animal
que, deuxansaprès, un naturaliste,M.Adams,
vit, sur les lieux, le corps qui, bien que fort
mutilé, conservait encore des lambeaux de
chair et depeau couvertsd'une espècede laine
assez abondante pour qu'on ait pu en trans-
porter plus de 30 kilogrammes. La présence
de ces poils, qui recouvraientles téguments,



dut faire admettre, par les naturalistes, la
possibilité, pour l'animal, de vivre dans les
régions tempérées et même glaciales, et per-
mit d'expliquer l'existence des débris du
mammouth dans les régions où ils avaient été
trouvés, sans avoir recours à la nécessité
d'un transport de l'équateur au pôle. Blu-
menbach, qui a longuementétudié les mam-
mouths, dit que le crâneest allongé et le front
concave. Les alvéoles des défensesparaissent
plus profonds que chez les espèces vivan-
tes, les molaires inférieures plus larges, pa-
rallèles et marquées de rubans plus serrés.

L'ÉLÉPHANT INDIEN se reconnaît à sa tête
oballongée, à son front concave, à ses oreil-
les médiocres, à ses mâchelièrescomposées
de lames transverseset ondoyantes. Cette es-
pèce habite depuis l'Indus jusqu'à la mer
Orientale, ainsi que dans lés grandes îles du
midi de l'Asie. Sa peau a, suivant les
diverses contrées, des variations assez con-
sidérables dans la couleur. La taille de l'élé-
phant indien est de 10 pieds et va souvent
jusqu'à 15.

L'éléphantD'AFRIQUEa la tête ronde, le
front convexe, les oreilles très-développées
et des losanges sur la couronne des mâche-
lières. Ses défenses sont beaucoupplus gran-
des que dans l'espèce indienne, et aussi vo-
lumineusessurla femellequesurlemâle. Cette
espèce habite la côte occidentale d'Afrique,
depuis le Sénégal jusqu'au cap de Bonne-Es-
pérance. Aujourd'hui elle n'est plus domes-
tique on la chasse poursa chair, qui est as-
sez bonne, mais surtout pour ses défenses,
dont la valeur est considérable. A. G^

Dès la plus haute antiquité, les peuples de
l'Asie orientale ont fait usage d'éléphants
pour les seconder dans les combats. Les
Indiens s'en servaient du temps de Sémi-
ramis, et l'on rapporte que cette reine
avant de marcher contre eux, eut soin de
faire faire des éléphants artificiels pour
habituer ses troupes à l'aspect de ces ani-
maux inconnus sur les bords du Tigre et
de l'Euphrate. Alexandrele Grand, pendant
son expédition dans l'Inde, en adopta l'em-
ploi. Selon Pausanias, ses successeurscon-
tinuèrent à, s'en servir, et Ptoléméeen intro-
duisit l'usage en Egypte. Il paraît à peu près
certain, en effet, que, jusqu'à cette époque,
les Africains n'avaient pas songé à s'en faire
des auxiliaires utiles dans la guerre, quoique
le centre de l'Afrique en produise une es-
pèce toute particulière; les Ptolémées tirent

même d'abord venir de l'Inde ceux dont ils
se servaient. Les Carthaginois en condui-
saient à la guerre comme les Indiens; mais
tout porte à croire qu'ils avaient emprunté
cette coutumeaux peuples de l'Asie. Les Ro-
mains, qui ne connaissaient point les élé-
phants avant la lutte qu'ils eurent à soute-
nir contre Pyrrhus, furent tellementeffrayés
à l'aspect de ces animaux, à la bataille d'Hé-
raclée (279 avant J. C. ), dans la Lucanie,
qu'ils prirent la fuite devant l'ennemi. Ils
donnèrentaux éléphants le nom de bœufs de
Lucanie, parce qu'ils les avaient pris, dit-on,
pour une espèce de bœufs particulière à
cette province. Ils les croyaient d'abord in-
vulnérables, mais ils ne tardèrent pas à se
désabuser, et, dans le courant de cette même
expédition on vit figurer à Rome, dans un
triomphe quatre éléphants conquis sur le
roi d'Epire.Dans leur lutte avec Carthage, ils
se trouvèrent de nouveau en présence de ces
terribles adversaires; en 253 av. J. C. le con-
sul Metellus en enleva aux Carthaginoiscent
quarante-deux qu'il envoya à Rome. Les Ro-
mains finirentpar en placereux-mêmesau mi-
lieu de leurs légions, et leur durent, entre
autres victoires, celle qu'ils remportèrent sur
les bords du Rhône et de l'Isère, soixante
ans environ avant la conquête des Gaules
par César, sur une armée immense d'AUo-
broges et d'Arvernes. Les rois de Syrie en-
tretenaientaussi des éléphants,et les tradi-
tions arabes nous apprennentque à l'épo-
que de Mahomet, les monarques éthiopiens
en avaient dans leurs armées, usage qui da-
tait, sans doute, de la domination grecque
en Egypte. La présence des éléphants dans
les combats dut nécessairementamener de
grandes modifications dans l'ancien ordre
de bataille, et les Romains, pour résister à

leur choc impétueux et terrible renoncè-
rent à l'usage, presque exclusifjusqu'alors,
de l'ordre en échiquier.

L'éléphant, richement enharnaché, la tête
ornée de panaches, portait souvent une es-
pèce de tour remplie d'archers et de fron-
deurs, et d'énormes machines de guerre.
C'était quelquefois lui-même un véritable
guerrier; on l'habituaità lancer des pierres
avec sa trompe, à saisir les soldats en-
nemis, à les écraser avec ses pieds, à les
étouffer ou à les lancer dans la tour qu'il
soutenait. La première ligne de l'armée était
toujours formée par les éléphants, dont cha-

cun répondait à u» nom particulier, la plu.



part du temps un nom dehéros.Ilsétaientdi-
visés en phalanges de soixante-quatre dont
les chefs portaient le nom de phalangarques
la phalange se subdivisait elle-même en ba-

taillons ou compagnies de vingt éléphants
• commandés par un chératarque de huit
i commandés par un hylarque, de trois par
un alplttérarque, et enfin de deux par un
thérarque.Le commandant des hommes por-
tés par un seul éléphant s'appelait zoarque.
Pouramortir ou repousser leur choc et pour
les attaquer,on se servait de poutres enflam-
mées et pointues, de faux pour leur couper la
trompe de longues piques pour leur enfon-
cer sous la queue, de haches pour leur couper
les pieds et même de balistes pour renverser
eux ou leur tour. L'usage de ces quadrupè-
des n'était pas néanmoins sans danger pour
ceux mêmes qui les employaient; une fois
blessés, ils devenaient furieux et portaient le
désordre de toutes parts aussi le cornac
était-il armé d'une hache pour leur fendre la
tête au besoin. C'est ce motif surtout qui en-
gagea les Romains à les bannir de leurs ar-
mées. Alors les éléphants ne figurèrent plus
chez eux que dans les triomphes et les jeux du
cirque. Le grammairien Asconius Pedianus,
ami de Virgile, rapporte que Cneius Pom-
peius donna pour le premier aux Romains
le spectacle d'un combat d'éléphants. On
faisait quelquefois.combattre ces animaux
contre des hommes; on dit qu'on en avait
même dressé à marcher sur des cordes ten-
dues. Les peuples de l'Inde ont continué à
s'en servir à la guerre; ils les arment de
tours comme les anciens, et leur font porter
des canons. Les Birmans en firent usage
contre les Anglais dans la guerre de 1824 à
1826. AL. B.

ÉLÉPHANT (GUERRE DE L'), expédition
célèbre dans les traditions arabes, et dont
le fond historique est environné d'événe-
ments merveilleux. Les Abyssins, jadis
maîtres de l'Arabie, en avaient été chassés.
L'année de la naissance de Mahomet (569 ou
570 av. J. C.), leur roi Abrahah, voulant
rétablir son autorité dans cette contrée,
marcha contre la Mecque avec une armée
dont les éléphants faisaient la force princi-
pale. Abrahah était déjà en vue des mu-
railles, lorsque l'éléphant Mahmoud, sur
lequel il était monté, saisi d'une frayeur
soudaine, s'enfuit précipitamment et en-
traîna tous les autres éléphants. Le désordre
se mit alors dans l'armée; au même moment

le ciel fût couvert d'une nuée d'oiseâûx
nommés ababil ou ababilo. portaiit chacun,
dans leurs serres, trois pierres qu'ils laissè-
rent tomber sur les Abyssins qui furent
tous écrasés. L'année de cet événementdont
nous rapportons la légende sans commen-
taire reçut des Arabes le nom d'année de
l'Eléphant.

ÉEiÉPÎiANT (ordue DE l'J, ordre mili-
taire du Danemark dont on ne connaît pas
exactementl'origine; on croit qu'il fut fondé
par Canut IV, et qu'on choisit l'éléphant
pour son attribut héraldique parce qu'un
seigneur danois en avait tué un dans la terre
sainte (en 1189); mais c'est à Christian I"
qu'on doit' attribuer le renouvellement de
l'ordre, vers H80, à l'occasion du mariage
de son fils Jean et en l'honneur de la pas-
sion de Jésus-Christ. Ce monarque le mit
sous la protection de 'la sainte Vierge, ce
qui lui a fait donner aussi le nom d'ordre de
Sainte-Marie. Les derniers statuts sont de
1693, maison ne les suit plus exactement..
Le nombre des chevaliers, qui ne devait pas^
excéder trente, -est aujourd'hui bien plus'
considérable, et pour parvenir à cette di-
gnité, il faut être chevalier de Danebrog,
tandis qu'autrefois l'ôrdre de l'Eléphant était
incompatible avec tout autre. Il n'est con-
féré qu'à des personnes de la plus haute
distinction. On trouvera la description de
ses insignes à l'article DÉCORATIONS.

ÉLÉPHANT (géogr.). C'est le nom
d'une île et d'une rivière. L'île de l'Elé-
phant, aussi nommée Morfil ou Podor, est
formée par la Gambie, à 178 kil. de son
embouchure. Elle a 350 kil. de long sur
une largeur moyenne de 30, et renferme un
nombre considévablede villages. On y cultive
le coton, l'indigo et le tabac. Les Français
y possédaient autrefois le fort Podor, situé
par 16" 2' long. E. et 17° 7' lat. N. La
rivière DE l'Eléphant, dans la colonie di
cap de Bonne-Espérance, part du Winter-
Hoek, et tombe dans l'Océan à 133 kil. N.
de la baie de Sainte-Hélène, après un cours
de 250 kil. environ.

ÉLÉPHANTA, petite île de 2 lieues de
circonférence, située sur la côte occidentale
de l'Inde, près de Bombay. Elle se compose
de deux montagnes et de quelques champs
de riz. A 250 pas environ de la rade,
sur le penchant de l'une de ces montagnes
on voyait autrefois un gros éléphant taillé
dans un rocher noir dont il ne reste plus



quedes ruines; c'est de là que lui vientle nom
d'Eléphanta, qu'elle reçut des Européens.
Elle est appelée par les Indiens Gharipouri
(ville des grottes). En 1712, il y existait
encore des fragments d'un cheval sculpté,
en pierre, et appelé par les indigènes cheval
d'Alexandre, en souvenir d'Alexandre le
Grand, qui joue un grand rôle dans les.
légendes orientales. Le principal monument
de l'île est un temple entièrement creusé
dans un roc vif qui ressemble au porphyre.
On y monte par un sentier roide et étroit;
l'entrée en est tournée vers le nord et offre
une façade spacieuse, soutenue par deux
piliers très-massifs et deux pilastres formant,
par leur réunion, trois passages sous un
rocher recouvert de broussailles et de buis-
sons sauvages. L'excavationentière forme
trois principaux compartiments savoir le
grand temple, qui occupe le centre, et une
chapelle plus petite, de chaque côté. Elle a
environ130 pieds de long sur 123 de large, et
repose sur seize pilastres et vingt-six pi-
liers, dont huit sont maintenant rompus; sa
hauteur varie de 15 à 17 pieds, le plan en
est régulier; on compte huit piliers et pilas-
tres sur chaque ligne. Les colonnes sont
cannelées renflées au tiers de leur hauteur,
et surmontées d'un chapiteauégalementcan-
nelé et de la forme d'un coussin aplati. Le
plafond est richement sculpté sur une roche
d'un gris jaunâtre. Les murailles de côté sont
couvertes de quarante à cinquante figures
colossales, de 12 à 15 pieds de hauteur cha-
cune, qui se rapportent au culte de Siva
et de la déesse Parvati. La principale de ces
figures est un buste gigantesqueà trois têtes,
faisant face à la principale entrée. C'est une
représentation de la Trimoûrti, ou trinité
brahmanique, Brahmâ, Vishnou et Siva.
La longue file des colonnes, qui, dans la
perspective,ont l'air de se toucherde chaque
côté; le toit aplati du rocher, qui ne semble
préservé de sa chute que par les massifs pi-
liers dont les chapiteauxsont, en apparence,
comprimés et aplatis par le poids qu'ils sou-
tiennent l'obscurité répandue dans toute
l'étendue du temple, où le jour ne pénètre
que par les trois entrées; l'aspect imposant
et mystérieux de ces figures gigantesques
rangées le long de la muraille et taillées
comme le temple même dans le roc vif; tout
ce spectacle remplit l'imagination de ce res-
pect religieux qu'on éprouve à la vue des
travaux d'un âge inconnu. Plusieursvoya-

geurs, entre autres Niebuhr, avaient cru
reconnaître dans une des figures une ama-
zone mais c'est bien plutôt la déesse Par-
vati, sous la forme à' Ârddhanârîça ( moitié
femme-homme ) ou Arddhânârî Siva et Par-
vati conjoints, c'est-à-dire les énergies mâle
et femelle de la divinité. Cette figure a qua-
tre bras elle se tient debout, mais un peu
inclinée son côté droit appartient au sexe
masculin, le gauche au sexe féminin, et l'on
ne saurait trop admirer avec quel talent a été
observée cette différence des sexes dans les
moindres détails. Aucune inscription ne se
trouve dans les excavations, et nous ne pos-
sédonspas de donnée historiquesur l'époque
de leur origine.-Sur une autre montagnede
cette petite île, vers l'est du grand temple,
on en a taillé un autre où l'on entraitancien-
nement par une très-belle porte. Ce tem-
ple renferme une grande salle et trois cham-
bres. POLEY.

ÈLËPHANTIASIS {mèd. ), du grec
khéyct. éléphant. Les pathologistes décri-
vent sous ce nom deux maladies dans les-
quelles la peau s'épaissit en devenant dure
et ridée, ce qui lui donne une certaine res-
semblance avec la peau de l'éléphant. Ces
maladies doivent être rangées parmi celles
qui ont été le plus anciennement connues et
décrites. Eustache, évêque d'Antioche, rap-
porte que le Pharaon, probablement celui
qui vivait à l'époque de la naissance de
Moïse, fut atteint de cette aflection pour avoir
fait périr un certain nombre de Juifs. Héro-
dote (liv. I), Hippocrate, Aristote (liv. III
des animaux) parlent égalementde la mala-
die blanche, véritable éléphantiasis, affection
depuis longtemps connue des Perses èt des
Phéniciens.

10 Eléphantiasisdes Grecs (lèpre du moyen
âge, lèpre taurique). Cette maladie débute
ordinairement par un état de langueur, d'a-
battement physique et moral, ce qui fai-
sait croire à Aretée qu'elle avait pour siége
primitif les organes du ventre, et particuliè-
rement le foie et la rate; de là une première
période de la maladie. Les premiers
symptômes qui se manifestent à la peau
consistent en des taches ordinairement lui-
santes, d'une teinte bronzée ou fauve, par-
semées çà et là, mais plus spécialementà
la face. A ces taches succèdent des tuber-
cules dont la grosseurvarie depuis celled'un
pois jusqu'à celle d'une olive. L'éruption
de ces tubercules se fait pour ainsi dire



par accès, la face en est la première cou-
verte par une série d'éruptions puis les
membres le tronc et les muqueuses se
trouvent successivement envahis. La pré-
sence des tubercules entraîne à la peau la
chute des poils, des cils, des cheveux. Elle
trouble les fonctions de l'odorat qui peut
s'éteindre; du goût, qui diminue ou se dé-
prave de la voix, qui devient rauque et finit
par disparaître. Les fonctionsgénéralesd'in-
nervation, de circulation, de respiration, de
digestion surtout s'accomplissentlongtemps
encore avec régularité; mais les organes de
locomotions'affaiblissent d'une manière ra-
pide, et le malade reste dans un état de dé-
bilité remarquable. Si l'invasion de la mala-
die a lieu avant la puberté, celle-ci ne s'o-
père pas.

L'un des signes les plus remarquables
de l'éléphantiasis est la diminution et même
la disparition de la sensibilité, quelquefois
bornée aux plaques, le plus souvent étendue
à tout le tégument. Les tubercules con-
sistent en de petites tumeurs molles, arron-
dies, rougeâtresou livides, entraînant après
elles un gonflement du tissu cellulaire sous-
cutané, l'érosion de l'épiderme, le dévelop-
pement variqueux des veines et un plisse-
ment de la peau, circonstances qui donnent
à la figure un aspect hideux. Ces tubercules
s'altèrentà là longue par les plaies sanieuses
et blafardes auxquelles ils donnent nais-
sance, et ajoutent encore à la laideqr du
visage.

Les causes de l'éléphantiasis ne sont pas
connues. Semblable au choléra, cette mala-
die, née en Orient, dans l'Asie Mineure
peut-être, est venue souventvisiter nos con-
trées sous forme d'épidémie. A l'époque des
croisades principalement,on vit cette terri-
ble affection exercer de grands ravages et
nécessiter la création de nombreux hôpitaux
sous les noms de léproseries, de maladreries,
de mézelleries.Depuis le xvn" siècle, l'Eu-
rope est délivrée de cette cruelle affection,
qui n'a pas cessé d'exister dans les régions
équatoriales et tropicales. L'éléphantiasis
finit toujours par se compliquer d'accidents
inflammatoires de l'intestin, de l'estomac et
des organes de la respiration, accidents qui
entraînent presque constamment là mort.
Cette terminaison plus ou moins éloignée,
mais presque inévitable, avait inspiré pour
cet état une crainte profonde. Hérodote ra-
conte que l'on isolait les Perses qui avaient

le malheur d'en être atteints. En France,
les maladreries étaient plutôt des prisons
que des hôpitaux.

Confirmata elephantiasis non curatur. Ces
quelques mots de Houllier, restés jusqu'à
ce jour, d'une vérité désespérante, doivent
être inscrits en tête du chapitre du traite-
ment. En effet, les préparations arsenicales,
le mercureet ses composés, les chloruresd'or
et de soude, les douches sulfureuses, les
frictions ammoniacales la cautérisation le
vésicatoire, la salsepareille, la squine, la
teinture de cantharides, le daphne meze-
reum, etc., ont été tour à tour administrés
avec des résultats au moins incertains.
M. Rayer pense qu'il faut conseiller aux
éléphantiaques une propreté extrême, les
exercices modérés, et, quand cela est possi-
ble, le changementde climat. Lorsque l'es-
tomac et les organes de la digestion sontpris
d'inflammation chronique, il convient de
soumettre les malades au traitement propre
à chacune de ces affections, indépendam-
ment de la cause particulière qui les a en-
gendrées.

2° Eléphantiasisdes Arabes (lèpredes Ara-
bes), sorte de lèpre différente de celle des
Grecs, et caractérisée non plus par des tu-
bercules, mais par un gonflementde certai-
nes parties du corps, et principalement des
membres et de la face.- Elle peut se dé-
velopper d'une: manière rapide et prendre
la forme aiguë. Des frissons prolongés, de
la soif, une anxiété extrême, des envies
de vomir ou même des vomissements,des
sueurs abondantes en précèdent le déve-
loppement sous forme d'une éruption éry-
sipélateuse ou d'une raie rouge qui suit le
trajet des vaisseaux lymphatiques. Cette raie
correspond à une corde dure, noueuse,
tendue, sous-cutanée, laquelle ne tarde
pas à se confondre avec un gonflement
plus étendu du tissu cellulaire du voisi-
nage les ganglions lymphatiques qui en
vironnent les articulations s'engorgent', et
tout le membre se laisse bientôt infiltrer par
une sérosité abondante ou par de la lymphe
plastique. La peau, fortement distendue,
reste d'abord lisse et sans changement de
couleur; mais bientôt elle prend une teinte
brune, se fendilleprès des articulationsprin-
cipalement, acquiert de la rudesse, et quel-
quefois se couvrede petits mamelons qui ont
été comparés aux tubercules de la lèpre des
Grecs. Le développement s'opère par des



crises successives, à des intervalles de quel-
ques mois ou même de plusieurs années.
Le plus souvent cependant, le gonflement
éléphantiasique s'opère d'une manière lente
et sous la forme chronique; il succède, sans
fièvre prélableà des ulcères.- Cette maladie
peut avoir son siège dans une ou dans les
deux jambes simultanément ou successive-
ment, dans un ou dans les deux côtés de la
face à la fois, dans les membres supérieurs,
dans les mamelles, où >elle acquiert une di-
mensionmonstrueuse,dans les parois abdo-
minales, qui peuvent se prolonger jusque
sur les genoux.

L'éléphantiasis des Arabes succède à une
inflammation de l'appareil lymphatiquedu
point affecté; il se développe avec de la fiè-
vre, s'accompagne de l'engorgement, et,
plus tard, de l'hypertrophie du tissu cellu-
laire, quelquefoisde la dégénérescencedes
muscles, des tendons, des nerfs même, des
vaisseaux, parfois des os. Vers la fin, il se
complique de mamelons accidentels, mal à
propos confondusavec les tubercules de l'é-
léphantiasis des Grecs; mais les différences
symptomatiquessont telles, qu'il semble dif-
ficile de confondre ces deux maladies; on
peut même ajouter, comme caractère diffé-
rentiel secondaire, que l'éléphantiasis des
Arabes se termine parfois spontanément,
ce qui autorise à porter un pronostic moins
grave.

Le traitement de l'éléphantiasis des Ara-
bes doit être émollient et antiphlogistique à
la période aiguë. Le massage combiné à la
compression a donné des succès inespérés
dans les cas d'hypertrophiedu tissu cellu.
laire sans infiltration. Les scarifications sa-
gement employées ont été quelquefois utiles.
L'amputation du membre affecté a été, dans
certains cas, suivie de succès; toutefois les
opérateurs eux-mêmes sont loin de s'enten-
dre sur l'opportunité de l'opération. Les pur-
gatifs et les émétiques, l'oxyde blanc d'anti-
moine, les préparationsarsenicales, les vé-
sicatoires et les cautères n'ont donné aucun
bon résultat. Lorsqu'on a été assez heu-
reux pour obtenir la résolution d'un élé-
phantiasis, il faut entretenir pendant long-
temps sur le point guéri une compression
modérée. Dr BOURDIN.

ELEPHANTINS (livres), en latin ele-
phantini libri. On appelait ainsi, dans
l'ancienne Rome, des livres où étaient con-
signés des actes publics, entre autres des

sénatus consultes relatifs, en général, à
la personne des empereurs. On n'est point
d'accord sur la matière et la forme des livres
éléphantins.Quelques savantspensent qu'ils
furent ainsi nommés à cause de leurs grandes
dimensions, aussi supérieures à celles des
livres ordinaires que les éléphants le sont
aux bêtes de somme. Cette supposition ne
repose sur aucune donnée historique, et la
philologie semble la repousser. En effet,
l'adjectif latin elephantinus n'a jamais signi-
fié qui dépasse les dimensions ordinaires. On
a supposé aussi que les livres éléphantins
étaient faits avec des intestins d'éléphant
cette dernière hypothèse est tout aussi peu
soutenable que la première. L'opinion la
plus répandue et la plus probable est que
ces livresétaient formés de tablettes d'ivoire.
On sait que les Romains employaient cette
matière pourécrire et la regardaient comme
fort précieuse on conçoit donc qu'ils l'aient
choisie pour conserver des actes relatifs aux
empereurs.Enfin elephant inus signifie d'ivoire
ou orné d'ivoire. Quelquesauteurs refusent
d'admettre cette opinion, parce que, disent-
ils, on ne saurait écrire sur l'ivoire, Une pa-
reille objection n'a aucune force, car les Ro-
mains ne se servaient pas de plumes et d'en-
cre semblables aux nôtres, mais ils avaient
recours, pour tracer leurs caractères, à des
moyens différents. L. Dcbeux.

ELEÏJSINE, eleusine (bot.). Genre de
la farpille des graminées, tribu des chlori-
dées, de la triandrie-digynie, dans le sys-
tème de Linné, formé par Gaertner avec des
espèces de cynosurus des auteurs antérieurs.
Il est composé d'espèces annuelles répan-
dues dans presque toutes les contrées tro-i
picales, dont les fleurs, hermaphrodites,
groupéespar épilletsbiflores,sont disposées
sur la plante en épis digités florifères sur
un seul côté. Chaque épillet en particulier
présente deux glumes carénées, sans arêtes;
chaque fleur a deux glumelles égalementmu-
tiques et deux glumellules bilobées. Le fruit
a son péricarpe susceptible de se détacher.

Ce genre renferme une espèce intéres-
sante comme plante alimentaire; c'est l'eleu-
sine coracœna, Gaertn., plante originaire du
Japon et de l'Inde, dont le chaume, un peu
comprimé s'élève de 7 à 10 décimètres.
Son grain est arrondi, à peu près de la gros-
seur d'un grain de millet. Elle est cultivée
dans l'Inde, et fournit une ressource ali-
mentaire précieuse pour la classe pauvre



dans les années où la récolte du riz vient à
manquer;.

ELEUSINIES (myth.), fêtes de Cérès à
Eleusis. Les anciens ne sont pas d'accord
sur leur origine. Les uns les attribuent à Cé-
rès même, d'autresaux Athéniens reconnais-
sants des services que la déesse leur avait
rendus, en leur apprenant la manièrede cul-
tiver le blé. Théodoret ( Grœcanicar. affect.
lib. I) croit qu'elles furent établies par Or-
phée, à l'imitation de celles d'Isis, et Dio-
dore de Sicile en fait honneur à l'Egyptien
Erechtée. Leur analogie avec les fêtes d'Isis
a été généralement reconnue mais elles
touchaient de plus près encore-aux cérémo-
nies du culte cabirique, apportées par les
Pélasges mêmes à Eleusis, opinion qui pa-
raît avoir été celle de Cicéron (De natura
deorum, lib. I, sub finem ) juge compétent
en pareille matière,puisqu'il s'était fait ini-
tier. Les Eleusiniesétaient annuelles il y en
avait de deux sortes, les petites et les gran-
des. Les premières, instituées en faveur des
étrangers, et plus spécialementconsacrées à
Proserpine, se célébraient à Mgra, bourg
sur l'Ilissus, à 2 ou 3 stades d'Athènes, dans
le mois d'anthestérion (janvier et février);
on en sortait avec le titre de myste ((ivarnç,
initié) et il fallait s'y être fait initier pour
être reçu à celles d'Eleusis. Les seuls habi-
tants de l'Attique pouvaient, dans le prin-
cipe, assister à ces dernières, mais on y ad-
mit ensuite tous les Grecs, puis les Romains,
maîtres du pays, et enfin tousceux qui se pré-
sentaient. Les Mèdes et les Perses en étaient
cependant exclus,ainsi que les esclaves et les
femmes de mauvaise vie. Un citoyen qui ne
s'était pas fait initier avant de mourir était
regardé comme un impie et un athée aussi
les Athéniens faisaient-ils initier leurs en-
fants dès le berceau. L'initiation d'iEgra n'é-
tait pas le seul degré pour arriver à celle
d'Eleusis; les mystes étaient assujettis à une
épreuve qui, dans certaines circonstances,
n'était pas de moins de cinq ans. On exi-
geait des récipiendaires une vie pure, et tout
individu qui s'était rendu coupable d'un
crime était repoussédu sanctuaire de Cérès

on rapporte même que Néron, ne se sentant
pas la consciencenette, n'osa jamais se pré-
senter à l'initiation, de peur d'encourir la
colère de la divinité. Les rois, et après eux
lesarchontes, faisaient célébrer lesEleusinies
avec la plus grande solennité on y accou-
rait de toutes les parties de la Grèce, et cha-

que Etat particulier y envoyait des députa-
tionset les prémicesde la moisson. Les prê-
tres chargés de la direction de ces fêtes se
divisaient en ministres du premier et du se-
cond ordre. Les premiers, au nombre de
quatre, étaient choisis dans la famille des
Eumolpidesou des Céryces, qui à propre-
ment parler, n'en formaient qu'une seule;
l'hiérophante, appelé aussi prophète ou mys-
tagogue, était supérieur aux trois autres. On
n'arrivait à cette dignité, regardée comme la
plus éminente de la Grèce, que par degrés
et à un âge assez avancé;une continence per-
pétuelle était imposée à l'hiérophante, qui
anéantissaitsa virilitéen buvant, à petites do-
ses, du jus de ciguë et en se frottant avec
cette plante. Il s'asseyait, couvert de vête-
ments précieux, sur un trône éclatant, dans
l'intérieur du temple, et entonnait les hym-
nes sacrés; il représentait le demiourgosou
créateur de l'univers. Après lui venaient le
dadouque dont le ministère consistait à pu-
rifier les adeptes avant l'initiation l'hiéro-
céryx (héraut interprète sacré), chargé d'é-
carter les profanes, d'accompagner dans
leur marche les lampadophores et de secon-
der dans ses fonctions la femme de l'ar-
chonte-roi, et enfin l'épibome ou assistant de
-l'autel, dont on ne connaît pas bien les at-
tributions, mais qui devait représenter la
lune, car il avait, comme Diane, un crois-
sant sur la tête. Ils étaient tous vêtus d'une
longue robe de pourpre, portaient une clef
suspendue à leur épaule, et des couronnes
d'if et de myrte; Les prêtres du second or-
dre étaient nombreux;on remarquait parmi
eux l'iacchogogue,chargé de la conduite des
mystères le jour de la procession d'Iacchus;
l'hydrane, qui aspergeait et purifiait les ini-
tiés le courotrophe, ou ministre de Cérès le
ministre de Proserpine; le licnophore, qui te-
nait à la main le licnê ou vase mystique, etc.
Ces prêtres jouissaient de grands priviléges;
ils formaient un tribunal devant lequel com-
paraissaient les citoyens convaincus d'im-
piété et d'avoir révélé les secrets des mys-
tères, crimes qui entraînaient ordinaire-
ment la peine capitale;on laissaitnéanmoins
la faculté d'interjeterappel auprès des tribu-
naux civils. Le célèbre procès d'Androcide,
dans lequel trois cents Athéniens se trouvè-
rent inculpés, et où l'hiérophante lui-même
prit la parole contre le principal prévenu,
peut nous donner la mesure de leur zèle re-
ligieux. Il y avait aussi des prétressestirées de



la famille des Philléides, et auxquelles était
confié le soin d'initier les femmes.Elles pou-
vaient se marier, mais la chasteté leur était
prescrite à l'époque des mystères. Une reine
des sacrifices et une grande prêtresse ou
hiérophantide étaient à leur tête.

Les grandes Eleusinies duraient neuf
jours et commençaient le 15 boédromion
(août et septembre). On ne connaît qu'im-
parfaitement les cérémonies qui s'y prati-
quaient. Nous exposerons, d'après Meur-
sius, les détails les plus curieux qui nous

ont été transmis par différents auteurs. Le
premier jour ou argyme (rassemblement) était
consacréà l'appel des initiés, quidu premier
degré désiraient passer au second, nommé
télétê ( perfection ) qui de mystes vou-
laient devenir époptes (contemplateurs). Le
second jour, haladé mystœ (à la mer les
initiés!), n'était qu'une préparation aux
cérémoniessacrées. Les initiés, rangés sur
deux files, se rendaient au bord de la mer,
où ils se purifiaient par de larges ablu-
tions. On jednait jusqu'au soir alors l'initié
prenait, dans le ciste mystique, du sésame
et des gâteaux de différentes sortes, et di-
sait J'ai bu du cycéon (boisson de Cérès)
j'ai pris du ciste! Le troisièmejour s'appe-
lait calathê, suivant Meursius, et, selon d'au-
tres, es léché mystœ (au lit les initiés!). On croit
que c'était ce jour-là qu'on dressait, dans
le temple, la couche nuptiale, en mémoire
de l'enlèvement de Proserpine par le dieu
des enfers. Chaque femme avait la sienne
entourée de bandelettes couleur de pourpre
ou de flamme et les hommes répétaient,
pour imiter Pluton Je me suis glissé dans la
couche; usage qui, dans la suite, donna
naissance à des scandales qui contribuèrent
beaucoup à faire décrier les mystères. On
ignore ce qui se passait le quatrièmejour; on
croit néanmoins que c'était ce jour-là qu'a-
vait lieu la procession du calathe, porté sur
un char traîné par des bœufset suivi par des
femmes tenant des cistes qui renfermaient,
entre autres objets, des grenades en mé-
moire de Proserpine, et des pavots plante
dont elle s'était servie pour endormir sa
douleur. On dansait ensuite autour d'un
puits, dans ces belles prairies où Cérès s'était
reposée. Le cinquième jour ou lampadépho-
rie, les initiés, une torche à la main, comme
iCérès à la recherche de Proserpine, défi-
laient deux à deux, pendant la nuit, dans le
plus profond silence. La procession avait

lieu hors de l'enceinte du temple, et en y
rentrant on faisait passer de main en main
toutes les torches à celui qui était à la tête
du cortége. Le sixième jour ( iacchos )
était le plus célèbre jusque-là tout s'était
passé à Athènes on se mettait alors en
route pour Eleusis, avec la statue d'Iac-
chus, fils de Cérès, couronnée de myrte, un
flambeau à la main et suivie du van, du
calathe, du phallus, etc. On chantait des
hymnes en l'honneur d'Iacchus pour le prier
d'intercéder auprès de Cérès en faveur des
initiés on dansait en chœur en marchant,
et, après être sorti d'Athènes par la porte
sacrée', on suivait la voie sainte d'Eleusis,
bordée de monumentsmagnifiques, en s'ar-
rêtant de distance en distance, afin de se
reposer et de faire des sacrifices. Comme
le trajet entre Athènes et Eleusis était de
plus de 4. lieues, on n'arrivait à cette der-
nière ville que le septième jour. On croit
que l'époptée ou initiation avait lieu pendant
la nuit du sixième au septième.L'hiérocéryx,
après avoir sommé les profanes de s'éloi-
gner, demandait à l'initié s'il avaitmangé du
pain « non, répondait celui-ci; j'ai jeûné,
j'ai bu du cycéon j'ai pris du ciste; après
avoir travaillé, j'ai mis du ciste dans le cala-
the et du calathe dans le ciste. » On fai-
sait ensuite des ablutions, on quittait ses vê-
tements, on se couvrait d'une peau de faon
pour imiter l'homme à l'état sauvage, et on
prenait enfin un vêtement de laine blanche
pour le porter jusqu'à ce qu'il fût usé, et
le consacrer alors à Cérès bu à Proser-
pine on s'ornait, en outre, de bande-
lettes et d'une couronne de myrte pour
peindre les bienfaits de la civilisation. Les
prêtres saluaient du nom d'heureux et de
fortuné l'initié qui répondait 11 me semble
que j'y vois clair [kwoTrTtveiv (aoi S~oko>) d'où
les noms d'épopte et d'époptée. Le septième
jour était appelé géphyrisme ( passage du
pont), parce qu'on traversait un pont aux
abords duquel les curieux, rassemblés pour
voir défiler la procession rappelaient un
épisode de la vie de Cérès, en lançant aux
initiés des torrents de sarcasmes et de plai-
santeries souvent grossières, auxquels ceux-
ci répondaient sur le même ton. Ce jour-là
aussi, avaient lieu la station sous lé figuier
sacré, en commémoration du repos que la
déesse, accablée de fatigue, avait pris sous
un arbre de cette espèce, et des courses de
taureaux dont le prix était une mesure



d'orge. On arrivait enfin à Eleusis les ini-
tiés se pressaient sous le vestibule du tem-
ple, les portes s'ouvraient avec fracas, et ils
pénétraient dans la nef, au milieu d'une
obscurité profonde. Un bruit de tonnerre
effrayant des hurlements de bêtes féroces,
des sanglots, des cris déchirants retentis-
saient autour d'eux de larges éclairs leur
laissaient entrevoir des fantômes horribles,
des monstres à l'aspect menaçant; tout à
coup des flots éclatants de lumière s'échap-
paient du sanctuaire, et l'on en voyait sortir
la statue de la déesse richementornée.C'était
l'autopsie (vue d'elle, de Cérès) ou photagogie
(déduction lumineuse) en même temps appa-
raissait le phallus mystique, symbole dé la
fécondité de la terre représentée peut-être
par Cérès. La cérémonie terminée, l'hiéro-
phante congédiait l'assemblée par ces mots,
konx ompax, qui n'appartiennent point à
la langue grecque, et qui, selon quelques
auteurs, parmi lesquels nous citerons Le-
clerc, viennent de l'hébreu et signifient veil-
ler et être pur, ou peuples assemblés, silence!
et, selon Wilford ( Recherches asiatiques,
tom. V), ne sont que les mots hindous,
kankcha 6m pakcha, légèrement altérés, par
lesquels les brahmes terminent encore l'of-
fice divin, et qu'on peut traduire par ceux-
ci Divinité chérie qui te révèles, viensDans
le cours du septième jour, on reprenait le
chemin d'Athènes. Le huitième portait le

nom dépidaurie, parce qu'Esculape, en ve-
nant d'Epidaure pour se faire initier à Eleu-
sis, et étant arrivé trop tard; on fit pour
lui une nouvelle initiation; ceux des mystes
qui n'avaient pu être initiés le jour pré-
cédent l'étaient alors. Le neuvième jour, ou
des plémochées (sorte de vases), les prêtres
remplissaient de vin deux vases qu'ils ver-
saient, l'un du côté de l'Orient, l'autre du
côté de l'Occident en prononçant des pa-
roles mystérieuseset en regardant le ciel et
la terre,d'où dépendent toutes les espérances
du laboureur. Le lendemain, on jugeait les

personnes convaincues d'avoir contrevenu
aux règlements, et les initiés seuls avaient le
droit d'assister aux débats.

Ces fêtes, du consentement unanime de
tous les auteurs, avaient été instituées pour
perpétuer le souvenir de l'invention de l'a-
griculture et les premiers progrès dans la
civilisation. La morale y jouait un grand
rôle; l'immortalitéde l'âme paraît même y
avoir été enseignée. Plusieurs auteurs et

entre autres d'Ansse de Villoison (De tri-
plici théologie mysteriisque veterum ), pen-
sent néanmoins que la doctrine sacrée n'é-
tait autre chose que ce panthéisme trans-
cendental dont Virgilenous expose les prin-
cipes en vers si magnifiques, au VIe livre
de l'Enéide. Nous n'en saurions mieux faire
apprécier toute la portée que par les passa-
ges suivants des écrivains anciens. Les ini-
tiés, dit Isocrate (Panégxjriques), s'assurent
de douces espérances pour le moment de
leur mort et pour toute l'éternité. Cicéron
appelait ces mystères saints et vénérables.
Quand ils sont expliqués et ramenés à leur
vrai sens, ajoute-t-il, il se trouve que c'est
moins la nature des dieux qu'on nous y
enseigne que la nature des choses mêmes
et des vérités dont nous avons besoin (De
natura deorum, lib. I). « Les leçons qu'on
y donne, écrit-il ailleurs ( De leg. lib. II ),
ont appris aux hommes non-seulement à
vivre heureux, mais encore à mourir dans
l'espérance d'une meilleurevie. » De grands
abus s'étaient introduits dans ces fêtes, qui
attiraient un concours immense de peuples;
les auteurs profanes eux-mêmes l'ont re-
connu, et les auteurs ecclésiastiques des
premiers siècles nous font connaître les
infamies qui déshonoraient le culte de Cé-
rès. AL. BONNEAU.

ELEUSIS (géogr. anc.), ville maritime de
l'Attique, à 17 kil. N. O. d'Athènes, entre le
Pirée et Mégare. Elle passait pour une des
plus anciennes de la Grèce, et on attribuait
sa fondation à Ogygès ou à Eleusis fils d'O-
gygès, selon les uns, et de Mercure, selon
d'autres, qui lui donna son nom. Mais il est
plus probable que ce nom, qui signifie en
grec avénement, faisait allusion à l'arrivée
de Cérès dans cette contrée, ou, comme le
dit Diodore de Sicile, à l'introduction, en
Grèce, del'art précieux de l'agriculture,qu'on1'1

croyait avoir été pratiquéd'abord à Eleusis.
Après leur défaite par les tribus hellènes,
les Pélasges s'étaient retirés dans l'Attique,
et Eleusis devint le foyer du culte cabirique
sur le continent. C'est à cette circonstance,
sans doute, qu'elle dut l'établissement des
mystères dits Eleusinies, qui la rendirent si
célèbre dans l'antiquité. Elle formait, dans
le principe, un petit Etat particulier mais,
dans la suite, elle passa sous la domination
des Athéniens. A l'époque des guerres mé-
diques, ses habitants se retirèrent, comme
ceux d'Athènes dans l'île de Salamine.



L'an 4.29 avant J. C., elle fut pillée par Ar-
chidamus, roi de Sparte, et, vingt-cinq'ans
plus tard, par les trente tyrans que Thrasy-
bule avait chassés d'Athènes. Périclès y fit
bâtir un temple magnifique. Elle perdit toute
son importancevers la fin du iv° siècle, lors-
que Théodose l'Ancien eut aboli le culte de
Cérès. Peu de temps après, les bandes d'Ala-
ric la saccagèrent. Eleusis n'est plus au-
jourd'hui qu'un bourg sans importance ap-
pelé Leftina, et qu'un amas de ruines sur
lesquelles s'élève une petite église dédiée à
saint Georges.

ÉLEUTHÉRATES (entom.). Fabri-
cius, dans sa classification des articulés, a
imposé le nom d'éleuthêrates à sa première
famille, qui correspond aux coléoptèresde
presque tous les auteurs. ( Voy. COLÉOP-
TÈRES.)

ËLEUTHÈRE etELEUTHÉRIES
(myth.). Eleuthère, du grec îhevfofo;, libé-
rateur, est un surnom de Bacchus, qui,
avant d'entreprendre sa grande expédition
dans les Indes, avait, dit-on, rendu la liberté
à toutes les villes de la Béotie, événementen
mémoire duquel il avait même fondé une
ville appelée Eleuthère. Cette épithète, qui
correspond à peu près à celle de Liber que
lui donnaient les Latins, venait peut-être de
la grande liberté qu'on puise dans une coupe
trop fréquemment vidée. On adorait aussi
Jupiter sous le nom d'Eleuthère, et en la-
tin sous celui de liberator, qui est la traduc-
tion exacte du premier, lorsqu'on l'invo-
quait comme le dieu tutélaire de la liberté.
On célébrait même en son honneur, dans la
Grèce, des fêtesnommées EleuthériesouEleu-
thériennes, pour perpétuer le souvenir de la
mémorablevictoire de Platée, remportée sur
l'armée persane commandéeparMardonius,
et qu'on attribuait à la protection de Jupi-
ter. Ces fêtes, renommées par leurs courses
de chars, avaient lieu tous les cinq ans, sur
les bords mêmes de l'Asope, témoins du
triomphe des Grecs, si l'on en croit le sco-
liaste de Pindare.

ELEUTHÈRE (SAINT), natif de Nico-
polis. D'abord diacre du pape Anicet il
fut ordonné prêtre, et ensuite élu pape
après la mort de Sotère, l'an 177. Il com-
battit avec zèle les erreurs des Valenti-
niens. Son pontificatest célèbre par la mort
des martyrs de Lyon et l'ambassade qu'il re-
çut de Lucius, roi de la Grande-Bretagne,
pour lui demander un missionnairequi pût

l'instruiredans la religionchrétienne. Il mou-
rut en 192.

ÉLEUTHÉROBACTYLES (mamm.),
ordre proposé par M. de Blainville, dans sa
deuxième sous-classe des mammifères, les
didelphes, avec les caractères suivants
membres postérieurs à doigts tous séparés,
palmés ou non palmés.

ÉLEUTHÉROPODES(ichth.). Dans
la classification de M. Duméril, les éleuthé-
ropodes forment une famille voisine des
échénéis. Cette dénomination n'a pas été
acceptée.

ÉLECTHÉROPOLIS(géogr. anc.), an-
cienne ville épiscopale de la Palestine, dans
la tribu de Juda. Ammien Marcellin, qui vi-
vait au iv° siècle après J. C., dit qu'elle avait
été bâtie dans le siècle précédent, opinion
d'autantplus vraisemblablequ'il n'en est fait
mention ni dans l'Ecriture, ni dans Joseph,
qui raconteavec tant de détailsles guerresdes
Juifs et des Romains. Eleuthéropolis était
très-importante à' l'époque où vivaient Eu-
sèbe et saint Jérôme, puisqu'ils y rapportent
toutes les distancesdes villes méridionalesde
la Palestine. On ignore cependant la posi-
tion qu'elle occupait.Cédrène, le père Petau
et plusieurs autres l'ont confondue à tort
avec Hébron, puisque Eusèbe, dans son
Onomaslicon, fait mention du chemin qui
conduisaitde l'une à l'autre. Antonius (Itiné-
raire) la place à 24 milles d'Ascalon et à
18 de Lydda; Eusèbe, à 5 milles de Geth, à
7 de Lachis, à 25 de Gérare et à 20 de Jéther.
Saint Epiphane était né dans un village à
3 lieues de cette ville, sur le territoire de
laquelle on découvrit, dit-on, au ive siècle,
les tombeaux des prophètes Habacuc et
Michée.

ÉLEUTHÉROPOMES ( ichth.), famille
de sturioniens proposée par M. Duméril et
non acceptée par les naturalistes.

ÉLEUTflERUS ou ÉLEUTHEROS,
fleuve de la Syrie (aujourd'huiNahr-Kebir, le
grand fleuve). Il prend sa source non loin de
celle du Leontes dans les environs de Bal-
bek, coule du sud vers le nord, et, après de
nombreux détours dans les montagnes, au
milieu desquelles il roule ses eaux rapides
et souvent profondes se dirige vers l'occi-
dent et va se jeter dans la Méditerranée, en-
tre Tripoli et Arad (aujourd'hui Rouad).

ÉLÉVATION (asti-on.). Ce mot dési-
gne, en astronomie, la hauteur dont un as-



tre est élevé au-dessus de l'horizon. Cette
élévation a pour mesure l'arc du cercle ver-
tical compris entre l'astre lui-même et l'ho-
rizon. Il y a deux sortes d'élévations l'é-
lévation apparente, qui est celle du lieu où
l'observateur croit apercevoir l'astre elle
est influencée par l'effet de la réfraction qui
relève celui-ci vers le zénith et par celui
de la parallaxe qui l'abaisse vers l'hori-
zon l'élévation vraie ou celle du point où
l'astre se trouve réellement on arrive à

sa connaissance par le calcul en tenant
compte des deux causes d'erreur que nous
venons de signaler. L'élévation méri-
dienne est la hauteur d'un astre au mo-
ment de son passage au méridien; c'est la
plus grande de toutes. Cette élévation est
donnée par l'arc du méridien compris entre
l'astre et l'horizon. Son observation est fort
importante dans un très-grand nombre de
questions astronomiques. On nomme élé-
vation de l'équateur le point d'intersection
du méridien par l'équateur. Le méridien se
trouvant partagé par ce dernier en deux par-
ties inégales pour tous les lieux de la terre,
à l'exceptionde ceux qui sont situés sur la
ligne équatorialé terrestre, on entend, par
cette expression, la plus petite de ces deux
portions.- L'élévationdu pôle est sa hauteur
au-dessus de l'horizon. La distance du pôle
à l'équateur étant mesurée par le quart du
grand cercle de la sphère, l'élévation du
pôle est toujours le complément de l'éléva-
tion de l'équateur; de sorte que, lorsque
l'une de ces grandeurs est connue, l'autre
l'est également.L'élévation du pôle est égale
à la latitude du lieu.-Si l'étoile polaire était
exactement située au pôle, il suffirait de me-
surer son élévation pour avoir immédiate-
ment la latitude; mais, comme elle en est
éloignée de 2 degrés environ ce n'est qu'à
l'aide de ses élévations méridiennes qu'on
parvient à déterminer le centre du petit cer-
cle qu'elle décrit en vingt-quatre heures au-
tour du pôle. On donne le nom d'an-
gle d'élévation à l'angle formé par une ligne
quelconque de direction et la section hori-
zontale du plan mené par cette ligne per-
pendiculairement à l'horizon.

ÉLÉVATION (liturg.). On appelle
ainsi la partie de la messe où le prêtre élève
l'un après l'autre l'hostie consacrée et le ca-
lice pour faire adorer au peuple le corps et
le sang de Jésus-Christ. Cette cérémoniene
date que de la fin du xi* siècle; elle fut

alors introduite dans l'Eglise latine, après
l'hérésie de Bérenger, comme une profes-
sion plus éclatante du dogme dé la présence
réelle qu'il avait attaqué. On se contentait,
auparavant, d'élever le calice et la sainte
hostie à la fin du canon immédiatement
avant le Pater, comme on le fait encore. Le
clergé, pour témoigner son adoration, de-
meurait incliné jusqu'à la fin de t'oraison
dominicale (Amalar., lib. III, cap. xxu),
Mais, pour rendre cette adoration plus so-
lennelle, on introduisit l'usage d'élever plus
ostensiblement la sainte hostie immédiate-
ment après la consécration. Il est fait men-
tion, pour la première fois, de cet usage dans
un traité d'Hildebert,archevêque de Tours
au commencement du xne siècle sur les
mystères de la messe; on le voit marqué,
bientôt après, dans les rituels des religieux
prémontrés et des camaldules. La coutume
s'introduisit en même temps de sonner deux
ou trois coups de la plus grosse cloche de
l'église pendant l'élévation aux messes pa-
roissiales, afin d'avertir les fidèles de se
prosterner. Ives de Chartres, mort en 1115,
faitdéjà mention de cette coutume dans une
lettre à la reine d'Angleterre(Epist. 142); un
peu plus tard, on ordonna de sonner aussi
une clochette, pendant l'élévation, à toutes
les messes. Le cardinal Gui Paré, légat du
saint-siége, établit en Allemagne, l'an 1203,
cet usage de sonner une clochette, et vers
le même temps on le voit prescrit dans les
statuts synodaux de l'Eglise de Paris et dans
plusieurs synodes d'Angleterre. Dans quel-

,ques églises, on se contenta d'abord d'éle-
ver la sainte hostie et non le calice, parce
que les fidèles demeuraient prosternés de-
puis l'élévation jusqu'au Pater, comme il est
prescrit dans l'ordre ou cérémonial romain
publié par Grégoire X, et qu'ainsi l'ado-
ration continuait sans qu'il 'fût néces-
saire d'élever le calice pour faire cet acte
d'adoration. Ce ne fut que plus tard que l'é-
lévation du calice devint générale; elle ne
s'introduisit dans quelques, églises qu'au
xv° siècle, et en d'autres qu'au xvie.
L'Eglise grecque n'a pas adopté l'élévation
de la sainte hostie et du calice après la con-
sécration mais elle témoigne sa foi à la pré-
sence réelle par une cérémonieanaloguequi
a lieu dans une autre partie de la messe.
L'élévation de l'eucharistie se fait immédia-
tement avant la communion, et avec une
grande solennité. Le prêtre ou le diacre, en



élevant la sainte hostie, adresse au peuple'e
ces paroles: les choses saintes pour les saints,
et alors le clergé et les fidèles s'inclinent
pour adorer l'eucharistie. Il est vrai qu'ils
ne se mettent pas à genoux; mais on com-
prend bien que les différentes postures du
corps tiennent aux usages des peuples et
peuvent varier selon les lieux. Cette céré-
monie est très-ancienne chez les Grecs; on
la voit marquée dans les liturgies de saint
Basile, de saint Chrysostôme, et dans toutes
les liturgiesdes différentes sectes orientales.

On peut juger, d'après cela, si les protes-
tants ont pu soutenir avec la moindre appa-
rence de fondementque, avant le xne siècle,
on n'adorait pas l'eucharistie, et qu'on ne
croyait pas à la présence réelle. Toutes les
liturgies des Grecs, des Syriens, des coph-
tes, des nestoriens et des autres chrétiens
orientaux font une mention expresse de l'é-
lévation et de l'adoration de l'eucharistie;
on en trouve les preuves dans la Perpétuité
de la foi (tome IV). Or ces liturgies datent

pour la plupart, des premiers siècles, et
d'ailleurs on ne prétendra pas, sans doute,
que les nestoriens,les eutychéens, et les au-
tres sectes séparées de l'Eglise romaine de-
puis le Ve ou le vie siècle, ont emprunté de-
puis à cette Eglise. des croyances nouvelles
qu'elle aurait inventées. Cette uniformitéest
donc une preuve incontestablede l'ancienne
tradition; aussi les Pères de l'Eglise parlent
expressément de l'adoration de l'eucharis-
tie, et ne laissent aucun doute à cet égard
sur la croyance et la pratique des premiers
siècles. Saint Ambroise dit en termes for-
mels que nous adorons dans les mystères,
c'est-à-dire dans le saint sacrifice, la chair
de Jésus-Christ, que les apôtres ont adorée
(DeSpir. sanct., lib.'HI, cap. xil). Personne,
dit saint Augustin, ne mange cette chair
sans l'avoir adorée auparavant ( in Psalm.
xcvm). Saint Chrysostôme, en parlant de
l'eucharistie, dit aux fidèles Considérez la
table du roi, les anges en sont les minis-
tres si vos vêtements sont purs, adorez et
communiez (Hom., xvi, ad pop. Ànt.). Saint
Cyrille de Jérusalem et Théodoret s'expri-
ment de même. L'adoration de l'eucharistie
est une suite nécessaire et en même temps
une preuve incontestable du dogme de la
présence réelle. (Voy. EUCHARISTIE.) Aussi
les calvinistes, qui ne croient pas à ce dogme,
ont constammentrejeté et condamné l'éléva-
tion et l'adoration de l'eucharistie. Luther

avait d'abord conservé cette cérémonie
parce qu'il a toujours cru à la présence
réelle; mais ensuite il la supprima,au risque
d'être inconséquent, parce qu'il ne croyait
pas à la transsubstantiation.

ELEVE (accept. div.).-Cemot, tiré du la-
tin alumnus, qui est nourri et instruit, élevé,
exprime beaucoupplus qu'écolier etdisciple,
car ces derniersmotsne s'entendent que d'une
personne qui reçoit d'un maître une instruc-
tion quelconque, tandis que le mot élève em-
brasse à la fois l'instruction et l'éducation.
Ce mot avait autrefois un sens beaucoupplus
vaste qu'aujourd'hui. Ceux des membresdes
Académies des sciences et des inscriptions,
que nous nommons membres adjoints, ne
prenaient point, avant le commencementdu.
xviii0 siècle, d'autre titre que celui d'élève.

Ce nom est encore donné aux pein-
tres et artistes les plus éminents, par rap-
port au maître sous lequel ils ont étudié,
ou dont ils ont adopté la manière ainsi
le Tiritoret était élève de Titien, et Gros
élève de David. Anciennement chaque mé-
decin avait chez lui un élève auquel il ensei-
gnait la pratique de son art, et qu'il envoyait
soigner les malades vulgaires Gil Blas joua
ce rôle chez l'honorable docteur -Sanf;rado.
-De nos jours, on donne, en général, le nom
d'élèvesà tous les jeunesgens qui fréquentent
les lycées, les pensions, les facultés, etc.,
mais plus spécialementà ceux qui font partie
des écoles spéciales de Saint-Cyr, de Sau-
mur, de l'école polytechnique,etc. Un arrêté
du 24. décembre1800 (5 nivôsean IX) qualifie
d'élèves de la patrie les élèves boursiers du
gouvernement dans les prytanées et les ly-
cées.-En horticulture, on nomme élèves les
jeunes plants, et, dans l'industrie agricole,
on appelleélève des chevaux, des bœufs, des
moutons, l'art de favoriser la naissance et la
croissance de ces animaux.

ELF (géogr.). Plusieurs grandesrivières
de la Suède portent ce nom. 1° L'ELF DAL,
qui descend, en deux branches, des monta-
gnes de la Norwége, traverse la Dalarne ou
Dalécarlie, et se perd dans le golfe de Both-
nie. 2° L'ELF GOETHA, qui prend sa source
dans le lac Wener (Gothie occidentale), et
va se jeter dans le golfe du Categat à Go-
thembourg. 3° Le GRAND ELF ou Klara,
rivière poissonneuse qui arrose l'ancienne
province de Voermeland, dans la. prélecture
de Carlstadt.

ELFES ou ALFES, demi-dieux ou gé-



nies de la mythologie scandinave.-Dans la
langue primitive des Scaldes, ce mot s'écrit
alfr et vient, selon les uns, de halfr (demi-
dieu), et, suivant d'autres, d'eilifr (éternel),
dérivé lui-même de lifr, leifr (vivus, supers-
tes). Les Elfes sont intelligents et savants
dans l'Edda, ils forment deux classes bien
distinctes, celle des lios-alfar ou génies du
feu habitant la ville ou le pays d'Alfheim, ou
régnait Frey, le maître du soleil, et celle des
svurt-alfarou doëh-alfar (génies noirs, en-
nemis de la lumière), dont le séjour est le
centre même de la terre. Les premiers sont
bons, généreux et d'une éclatante beauté;
les seconds laids, difformes et méchants. Les
Elfes ont joué un grand rôle dans la mytho-
logie du moyen âge souvent, dit-on, ils
transportaientdans YElfland (pays des Elfes)
des enfants qu'ils dérobaient à leur famille
et les hommes dont la société pouvait leur
être agréable. Tel fut le sort de Thomas
d'Elcidoun, dit le rimeur, enlevé par la reine
des Elfes, qui le retintpendant sept ans dans
son palais. De nos jours encore, la croyance
en ces génies est populaire dans l'Europe
septentrionale. Hauts de 2 pouces tout
au plus, gracieux, charmants à voir, vêtus
de robes qu'ils tissent avec les rayons de la
lune, coiffés d'un bonnet surmonté d'une
clochette et chaussés de légers souliers de
verre ils dansent en rond dans les prairies
pendant les belles nuits d'été, conduisent le
long des rivières leurs troupeaux bleus, et
s'endorment, le jour, dans le calice des
fleurs. Heureux le mortel qui, le matin,
trouve sur l'herbeun de leurs souliersou une
des clochettesdont ils ornent leur coiffure
il peut tout obtenir d'eux. Les Elfes, quoi-
que petits et frêles, sont si puissants, qu'ils
transportent quelquefois à des distances
énormes les rochers les plus lourds. L'hiver,
ils se retirent dans les montagnes, où ils
lisent l'avenir dans des livres mystérieux,
forgent l'or et l'argent, et se préparent, pour
la belle saison, des parures de perles, de ru-
bis et d'émeraudes. Dans quelques con-
trées, on établit entre leur existence et celle
des arbres une étroite alliance souvent
même l'identité est complète, l'arbre et le
génie ne font qu'un. Ils affectionnent sur-
tout le sureau, l'aune et le tilleul.

Les auteurs ne sont pas d'accord sur l'o-
rigine qu'il convient d'attribuer à ces gé-
nies. Au xvnesiècle, des écrivains du Nord
discutaient encore pour savoir s'ils descen-

Encycl. du XIX' S. t. XI.

daient d'Adam et d'Eve, où s'ils n'apparte-
naient point plutôt à une race préadamite.
Quelques-uns croient qu'ils représentaient
les forces diverses de la nature comme les
Izeds des Parses, les Lahes du Thibet, etc.
D'autres ne voient dans ces Fables qu'une
antique tradition historique défigurée par le
temps, comme celle des Péris et des Djinns,
et c'est ce qu'un des chants de l'Edda, le
volundar guida, paraît établir positivement.
L'Edda (Grimnis mal) nous apprend qu'ils
habitaient le pays de Trudheim, dans le voi-
sinagedes Ases, êtres mystérieux comme eux,
qui n'étaient qu'une race amenée de l'Asie
dans la Suède, 70 ans avant J. C., par Sigge
ou Odin le jeune. Suhmius place le pays des
Elfes dans la Scandinavie, entre la Scanie
et Gottland; d'autres les croient les mêmes
que les Finnois ou Lapons; et une autre
opinion, assez généralement répandue, leurdonnepour patrie l'Islande même, dont une
contrée, située dans la province de Bahn,
portait le nom d'Alfi. Al. BONNEAU.

ELFESBORG ou ELFBORG (géogr.)
un des gouvernements de la Suède dans la
Gothie à l'ouest du grand lac de Wener.
II est formé du Dalsland et du Westergoth-
land, a 240 kil. de long et 105 de large, con-
tient 160,000 habitants, et a pour chef-lieu
Wenersborg. C'est un pays montueux, riche
en pâturageset en poisson.

ELFINES,nymphesdes eaux des peuples
du Nord, les nixen des Allemands, les mer-
maids des Anglais. Si l'on en croit les ha-
bitants des côtes de la mer Baltique, elles
apparaissent souvent sous la forme d'un
cheval; mais, en remontant le cours de
l'Elbe pour pénétrer dans la poétique Al-
lemagne, les Elfines revêtent une forme plus
gracieuse, et si elles se hasardent, la nuit,
à sortir du fond des eaux pour aller ré-
chauffer leurs membres glacés aux feux
abandonnés par les bergers, elles se mon-
trent toujours sous les traits d'une femme
jeune et belle, enveloppées, comme d'un
voile, d'une longue et blonde chevelure.
C'est leur voix mélodieuse qui prête aux
eaux leur murmure enchanteur; c'est leur
voix encore qui frémit au milieu des ro-
seaux balancés par le vent. Les Elfines s'é-
prennent quelquefois d'amour pour les hom-
mes, s'attachent, avec toute l'abnégation
de la tendresse, à celui qui répond à leurs| vœux épuisent en sa faveur les trésors de

1leur puissance et le suivent même à la guerre
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pour le dérober aux traits de l'ennemi. Mais,
s'il est infidèle, sa perte est certaine; la
nymphe outragée ne lui pardonne jamais ce
crime, l'attire sur le rivage et l'entraîne au
fond des eaux, où il trouve la mort.-Pour
se rendre ces divinités propices, on jetait,
dans les lacs, les rivières et les fontaines,
des fleurs, des fruits, de l'or, des perles, etc.;
on a trouvé dans un lac, près de Toulouse,
un grand nombre d'objets précieux prove-
nant d'offrandes faites par nos ancêtres à

ces génies révérés peut-être sous un autre
nom dans le midi de la Gaule. AL. B.

ELGIN (géogr.). C'est le nom d'une
ville et d'un comté d'Ecosse; ce dernier, ap-
pelé aussi comté de Murray ou Moray, est
situé entre ceux de Banff, Inverness, Nairn
et la mer. Il est formé de deux parties bien
distinctes séparées par une dépendance du
comté d'Inverness. La partie septentrionale
a 35 kil. de longueur et 30 de largeur; elle
contient des plaines fertiles et des collines
boisées. La partie méridionale dont l'éten-
due est de 32 kil. sur 22, est parcourue par
une multitude de rameaux de la chaîne du
Grampian; elle est, par conséquent, très-
montagneuse et compte une population de
35,000 habitants. La ville d'Elgin, chef-
lieu de ce comté sur la Lossie est située
à 191 kil. N. d'Edimbourg et à 8 kil. de
la mer du Nord. Elle le renferme que
6,000 âmes. Elle fut jadis le siège d'un évê-
ché, et l'on y voit encore les ruines d'un
grand château qui appartenait à l'illustre fa-
mille des Bruce. Elle fait un commerce de
grains assez considérable, car le comté, ar-
rosé par la Lossie, la Spey et le Frindhorn
est fertile en céréales.

ELGIN ( lord comte D'), diplomate an-
glais, né en 1769 et descendant de Robert
Bruce, un des compagnons de Guillaume le
Conquérant. Dès l'année 1790, il fut envoyé
à Vienne avec le titre d'ambassadeur extra-
ordinaire pour complimenter Léopold sur
son avénementau trône, et chargé de négo-
ciations secrètes relatives à la coalition con-
tre la France. En 1792, il fut nommé am-
bassadeur en cette ville; il résida ensuite à
Bruxelles, près de la gouvernante des Pays-
Bas autrichiens, se retira à la Haye lors de la
conquête de ces provinces par les Français,
et revint à Bruxelles après les revers de Du
mouriez. En 1799, il se trouvait à Constanti-
nople en qualité d'ambassadeur cxtraordi-
naire, et mit tout en œuvrepour empêcher la

conclusion de la paix entre la Francé et la
Porte. Ayant ensuite vainementproposéàson
gouvernementd'envoyer en Grèce une com-
mission d'artistes pour mesurer et dessiner
les principaux monuments d'architecture de
la terre hellénique, il se décida à parcourir
lui-même le pays, fit venir à ses frais des ar-
tistes étrangers et réunit un nombre consi-
dérable de morceaux de sculpture qu'il en-
voya en Angleterre,où ils furent achetés par
le gouvernement et déposés dans le British
muséum. Pour enrichir sa collection,il porta
le marteau sur tous les édifices sur le tem-
ple de Jupiter Panhellénien de l'île d'Egine
comme sur celui d'Aglaiire, sur lé théâtre de
Bacchus coriïme sur le Parthénon,en arracha
les pierres les plus belles, les bustes, les
statues, les frises, les corniches, les enta-
blements, et, amateur passionné, mais peu
intelligent des beaux-arts, causa plus de
ruines en deux ans que les Turcs mêmes
pendant leur longue domination. Il trouva
et trouve encore des défenseurs mais une
semblable profanation ne devait pas rester
impunie; un de ses compatriotes, lord By-

ron, dans les pages immortelles de son
Childe-llarold, vengea à la fois les arts et la
Grèce en accablant le démolisseurde tout le
poids de sa colère et de son indignation.

ÉLIA (loi). Plusieurslois romaines ont
porté ce nom 1° loi décrétée à Rome l'an
559 de la fondation de la ville elle avait
pourbut de créer deux colonies dans le Bru-
tium 2° loi portée en 568 elle engageait
les magistrats à consulter avec soin les au-
gures et les aruspices 3° loi (JElia sextia)
décrétéeen 776 elle accordait la liberté aux
esclaves injustement maltraités par leurs
maîtres.

ELIAS (Matthieu) peintre né au vil-
lage de Péene, près Cassel, en 1658, de pa-
rents très-pauvres. Sa mère exerçait la pro-
fession de blanchisseuse et avait pour toute
fortune une vache dont le jeune'Elias était
le gardien. Corbeen, peintre estimé, passant
un jour près du lieu où il la faisait paître,
vit une fortification en terre ornée de figures
façonnées par Elias Il en fut si satisfait, qu'il
l'emmena à Dunkerque, où il habitait, et lui
donna des leçons de peinture qui dévelop-
pèrent rapidement son talent. Il l'envoya
ensuite à Paris pour se perfectionner. Les
principaux ouvrages d'Elias sont le Martyre
de sainte Barbe; les portraits en pied des prin-
cipaux membres de la confrérie de Saint-Sé-



bastien, dans un seul tableau un Baptéme
de Jésus-Christ où il a introduit un saint
Louis en prières un Vœu du corps de la ville
de Dunkerqueà la Vierge. Ce tableau, d'une
grande dimension, et remarquable par la
vérité et la vigueur du coloris, qualitésqu'on
ne trouve qu'à un faible degré dans ses au-
tres compositions est regardé comme son
chef d'œnvre. Elias mourut le 22 avril 1741.

ELIAS LÉVITE surnommé aussi Tis-
bia, Bachur et Medak dek [le grammairien)

un des plus habiles critiques et grammai-
riens des Juifs, naquit en Italie en 1472. En
1504, il enseignait à Padoue; en 1509, il se
retira à Venise après avoir perdu tout ce
qu'il possédait dans le sac de Padoue, et,
en 1512, se rendit à Rome, où il se mit
dans les bonnes grâces du cardinal Gilles,
qui le logea dans sa maison. En 1527, le pil-
lage de Rome lui fit éprouver les mêmes
pertes que celui de Padoue il revint à Ve-
nise, où il mourut en 1549. Parmi ses nom-
breux ouvrages, les plus remarquablessont
1° un Commentaire sur la grammaire de Kim-
chi, traduit en latin par Munster. 2° Le
Choix, excellente grammairehébraïquecom-
posée pour le cardinal Gilles et traduite en
latin par Munster, qui y ajouta des commen-
taires. 3° La Composition, traité où il expli-
que les mots irréguliers de l'écriture, ou-
vrage également traduit par Munster.
40 Le Bon goût, traité des accents,dont Muns-
ter a donné un extrait en latin. 5° Mas-
sorah, livre qui établit sa réputation et qui a
pour objet la critique du texte sacré et des
auteurs qui s'en sont occupés; l'auteur déve-
loppe sur les points-voyelles un nouveau sys-
tème, adopté depuis par plusieurs hébraï-
sants, protestants et catholiques. Semler a
traduit cet ouvrageen allemand avec des no-
tes (Halle, 1772) Munster en fit en latin un
abrégé qui se trouve dans l'édition de Bâle
(1539). 6° Lexiquechaldaïque,targuminique,
talmudique et rabbinique. 7° Les chapitres
d'Elias, ou traité des lettres, de leur pronon-
ciation, des voyelles, des lettres serviles et gut-
turales, etc., traduit en latin par Munster.

8° Tisbi ou dictionnaire choisi, dans le-
quel Elias explique sept cent douze mots
appartenant à diverses langues, employés
par les rabbins et qui ne se trouvaient pointl
dans les lexicographes. Fagius en a donné
une version latine. La bibliothèque nationale
possède en manuscrit un ouvrage intitulé
Livre des souvenirs, qui lui avait coûté vingt

ans d'études et qu'il avait envoyé à Paris
pour le faire imprimer. Ce sont des obser-
vations sur la massore. On peut voir la no-
menclature de ses autres écrits dans le Di-
zionario storico degli autori ebrei de Rossi,
tome I page 108 et suivantes.

ËLIDE petit pays de la Grèce dans la
partie occidentale du Péloponèse. L'Elide
s'étendait le long de la mer Ionienne qui la
baignait à l'ouest jusqu'aux frontières de
l'Achaïe, qui la bornaient au nord. Elle con-
finait à l'Arcadie vers l'orient, et sa partie
méridionale contiguë à la Messénie portait
le nom de Triphylia. On remarquait, dans
ce canton, le petit bourg de Scillonte, fa-
meux par le séjour qu'y fit Xénophon, après
avoir été banni d'Athènes. L'Elide renfer-
mait des plaines fertiles et se divisait en
trois vallées. Elle était arrosée par plusieurs
fleuves, entre autres par l'Alphée et le Pénée.
Il ne faut pas confondre ce dernier avec le
fleuve du même nom qui coulait en Thessa-
lie. La ville la plus importante de l'Elide
était Elis, aujourd'hui en ruines. On voit,
sur son emplacement, deux petits villages,
dont l'un porte le nom de Caloscop c'est-à-
dire Bellevue. Ce fut à Elis que naquit le
philosophePyrrhon. A 120 stades, ou un peu
plus de 4 lieues d'Elis, se trouvait le port de
Cyllène, sur le golfe du même nom, à peu
de distance du promontoire Chelonites ac-
tuellement cap Tornèse. La ville de Cyllène
est complètementdétruite, et la rade près
de laquelle elle s'élevait porte le nom de
Chiarenza. L'Elide devait son plus grand
éclat aux jeux Olympiques qui se célébraient
tous les quatre ans, en l'honneur de Jupiter,
à Olympie. Cette ville était égalementconnue
sous le nom de Pise (voy. Olympie).
L'Elide était riche et bien cultivée; elle de-
vait ces avantagesà différentspriviléges dont
elle jouissait comme étant consacrée à Jupi-
ter, ainsi qu'à la sagesse de ses institutions
publiques et à l'activitéde ses habitants.

ELIE (hist. hébr.). Le plus grand des
prophètes, ou du moins le plus puissant en
miracles. Tout ce qu'on sait sur son origine,
c'est qu'il était de Thesbé, lieu ou ville dont
nous ignorons la position mais qui paraît
avoir étéplacé dans le pays deGalaad(I, Rois,
XVII, 1), quoique plusieurs géographes en
fassent une ville de la demi-tribude Manassé,
en deçà du Jourdain, au N. E. de Samarie.
L'auteur des Vies des prophètes, souvent attri-
buées à saint Epiphane,raconte que, au mo-



ment de la naissanced'Elie, Sobac, son père,
vit deux hommes vêtus deblancqui saluèrentt
le nouveau-né, l'environnèrent de flammes,
lui en firent avaler, et que l'oracle, con-
sulté sur ce prodige répondit que le fils de
Sobac jugerait Israël par le feu et l'épée.
Jamais prophète, en effet, ne reçut une
mission plus terrible que celle d'Elie. La
première fois que l'Ecriture en fait mention,
(I, Rois, xvn, 1), elle le met en présence
d'Achab roi d'Israël, qui venait d'élever
un autel à Baal et de planter un bocage; il
annonce au monarque impie qu'il ne tom-
bera ni pluies ni rosées, jusqu'à ce que lui,
homme de Dieu, en ait ordonné autrement;
et, craignant sa colère, il se retire sur les
bords du torrent de Karith, non loin du
Jourdain, où des corbeaux lui apportent,
matin et soir, de la viande et du pain. Mais
le torrent tarit faute de pluies, et Elie, par
ordre du Seigneur, se rendit à Sarepta,
près de Sidon, où il se logea chez une pau-
vre veuve dont il multiplia l'huile et la
farine, et ressuscita le fils. Cependant une
famine cruelle, suite inévitable de la séche-
resse, désolait le royaume d'Israël. Achab,
irrité, avait envoyé de tous côtés des émis-
saires à la recherche d'Elie pour le faire
mourir Dieu ordonna au prophète de re-
tourner près du roi. Achab, apprenant son
arrivée, s'avança au-devant de lui « N'es-
tu pas, lui dit-il, celui qui trouble Israël? »
« C'est toi et la maison de ton père qui l'avez
troublé, répond Elie, en foulant aux pieds
les commandements de Jehovah! » Il prie
alors le roi de réunir sur le Carmel les
quatre cent cinquante prophètes de Baal, et
là, en présence d'une foule immense, il leur
propose de dresser de part et d'autre un
bûcher, d'y placer la chair d'une victime, et
d'invoquer chacun leur Dieu, pour faire des-
cendre le feu du ciel sur l'holocauste, et
prouver ainsi lequel, de Baal ou de Jehovah,
est le Dieu véritable. Les prophètes idolâtres
acceptent le défi et se mettent, dès le matin,
en prières; mais ils invoquaient en vain
Baal à midi le feu ne s'était point encore
allumé sur leur autel. Les prêtres avaient
beau crier et se faire des incisions avec des
instruments tranchants; le sang ruisselait
sur leur corps, et Baal n'entendait point1 Le
soir arriva; Elie fit approcher le peuple,
construisitun autel avec douze pierres, selon
le nombre des tribus, le couvrit de bois, y
mit la victime, fit répandre par trois fois'

quatregrandescruchesd'eausurl'holocauste,
et au coucher du soleil, à l'heure où l'on
offrait l'ablution dans le temple, il pria Jeho-
vah de se révéler à ce peuple égaré. Le feu
du ciel descendit au même instant et con-
suma l'holocauste, le bois et même les pier-
res de l'autel. C'est Jehovah qui est Dieu 1

s'écrie la multitude. Elie lui ordonne alors
de saisir tous les prophètes jusqu'au dernier,
et de les conduire sur les bords du Kison,
où ils furent égorgés. Après cet acte ter-
rible de justice, il revient auprès d'Achab
qui était resté sur le Carmel, et lui annonce
que la pluie va couler enfin sur la terre alté-
rée. Un nuage, d'abord imperceptible, s'é-
lève du côté de la mer et couvre bientôt tout
le ciel Achab monte sur son char, la pluie
tombe, et Elie court devant le roi jusqu'à
l'entrée de Jezraël.

Jézabel, ayant appris la mort des quatre
cent cinquante prophètes, voulut en tirer
vengeance; Elie s'enfuit dans le royaume
de Juda. Son cœur était triste de tant de
persécutions; il pria Dieu de le retirer du
monde. Il s'endormit ensuite sous un arbre
où un ange lui apporta de l'eau et du
pain. Par la force de cette nourriture, il
marcha quarante jours et quarante nuits, et
arriva au mont Horeb où Dieu lui apparut
au milieu d'une vision qui n'est pas sans
analogie avec celle dont Moïse fut favorisé
au même endroit, et lui ordonna d'aller
oindre Hazaël, roi de Syrie, Jéhu, roi d'I-
sraël, et Elisée, prophète, qui doit le rem-
placer.

Les miracles d'Elie n'avaient point corrigé
Achab; il avait convoité la vigne de Naboth
et permis à la reine Jézabel de le faire con-
damner à mort pour s'en emparer. Le pro-
phète vint le trouver de nouveau et lui prédit
que Dieu exterminerait sa maison que les
chiens lécheraient son sang et mangeraient
le corps de Jézabel. Achab se repentit, et
Elie lui annonça que, parce qu'il s'était hu-
milié devant Dieu, ces désastres n'arrive-
raient pas de son vivant. Ochosias, son fils,
lui succédapeu après. Ce prince, étant tombé
d'une fenêtre de son palais, se blessa dan-
gereusement et envoya consulterBéelzébuth,
dieu d'Accaron. Elie lui fit savoir que, à
cause de cette impiété, il ne se relèverait pas
de son lit de souffrance. Ochosias, courroucé,
ordonne à un'c'âpitaine de se rendre avec
cinquante hommes'dans la retraite où vivait
le prophète et de s'emparer de sa personne;



mais le capitaine et ses hommes fnrent dé-
vorés par le feu du ciel à la voix du prophète.
Un second capitaine et autant de soldats
éprouvèrent le même sort. Elie n'avait
plus que peu de jours à passer sur la terre.
Il se trouvait à Galgala avec Elisée, son dis-
ciple, lorsque Dieu l'avertit que sa mission
était terminée. 11 voulut éloigner Elisée; mais
ce dernier refusa de le quitter. Ils visitèrent
ensemble les prophètes de Bethel et de Jéri-
cho, et traversèrent le Jourdain, dont Elie
divisa les eaux avec son manteau. Quand ils
furent parvenus à une certaine distance, un
chariot de feu vint les séparer, et Elie monta
au ciel dans un tourbillon en laissant tom-
ber son manteau sur Elisée.

Cette disparition miraculeusea ouvert un
vaste champ aux rêveries des juifs. Le rab-
bin Kimchi croit qu'Elie, arrivé à la ré-
gion du feu fut réuni aux éléments mais
les juifs s'accordent généralement à dire
qu'il attend, dans le paradis terrestre, dans
le ciel ou dans quelque lieu qu'on ne saurait
préciser, au-dessus de la terre, la venue du
Messie. Un passage de Malachie (ch. îv,
v. 5 et 6) sert de base à cette croyance; l'E-
vangile nous apprend, en outre (Luc, ix, 20;
-MARC, ix, 4), qu'il apparut à Jésus-Christ
avec Moïse le jour de la Transfiguration.
Les chrétiens,croient, de plus, d'après un
verset de l'Apocalypse, qu'Elie viendra sur
la terre avec Enoc, à la fin du monde, pour
combattre l'Antechrist.Ils périront dans cette
lutte, et leurs corps resteront trois jours saris
sépulture à Jérusalem mais Jésus-Christ
renversera de son souffle l'Antechrist et re-
montera au ciel accompagné de ces deux
grands témoins. Une autre tradition juive
veut qu'Elie soit le même personnage que
Phinée, fils d'Eléazar, qui, transporté par
Dieu dans le paradis terrestre, en serait sorti
sous le règne d'Achab, pour retourner en-
suite dans ce séjour délicieux jusqu'au temps
du Messie. Ils s'appuient sur un passage
(I, Paralip., ix, 19) qui prouve, selon eux,
quePhinée vivaitencore du temps de David.
On a aussi avancé, sans preuves plus con-
vaincantes, qu'Elie avait toujours observé
la continence et avait exigé cette vertu de
ses disciples. Partant de ce fait, quelques-
uns l'ont regardé comme le fondateur de la
vie monastique, ce qui a donné lieu aux
carmes de se vanter d'être de son institut.
Les rabbinsdisent, dans le Seder Olam, qu'il
est occupé à écrire dans le ciel les événe-

ments de tous les âges du monde. Plusieurs
livres supposés, tels que l'Assomptionet l'A-
pocalypse d'Elie, lui sont attribués. On lit
aussi, dans l'Ecriture (II, Paralip., xxi, 12),
que, sept ans après son enlèvement,on ap-
porta des lettres de lui au roi Joram; mais
rien ne prouve que ces lettres ou prophéties
n'aient pas été écrites avant sa disparition.
Quelques mages éblouis par l'éclat de sa
vie prophétique n'ont pas hésité à faire de
Zoroastre son élève. Les lieux qu'il avait
habités, et surtout le Carmel, devinrent l'ob-
jet d'une grande vénération. Aujourd'hui
encore on montre, sur les flancs de cette
fnontagne à une grande hauteur au-dessus
de la mer qu'elle domine, une caverne où on,
prétend qu'il se tenait lorsqu'il fit dévorer,
par le feu du ciel les soldats d'Ochosias.'
L'Eglise grecque célèbre la fête de son enlè-
vement. AL. Bonneau.

ELIEiV. On connaît deux écrivainscé-
lèbres de ce nom. 1° ELIEN, qui se dit lui-
même Grec de nation et qui vivait vers le
milieu du IIe siècle. Il nous reste de lui un
Traité sur la tactique des Grecs, dédié à l'em-
pereur Adrien. 2° Eliek (Claudius ./Elia-
nus), quinaquit à Preneste en Ita lie, on ignore
en quelleannée. II fut prêtre d'une divinité,
et enseigna la rhétorique à Rome, sous l'em-
pire d'AlexandreSévère mais, plus tard, il
quitta ces professions pour se livrer tout
entier à l'étude des belles-lettres et de l'his-
toire naturelle. Quoique Romain, il a écrit
en grec avec presque autant d'élégance que
s'il fût né à Athènes. Elien était un vrai
philosophe; il dit qu'il aurait pu acquérir
d'immenses richesses et se faire valoir à la

cour, mais qu'il en avait fui la corruption
pour se dévouer à la recherche de la vérité,
et qu'il préféraitune once de véritable éru-
dition à tous les trésors, à toutes les terres
des Crésus et des Crassus. Il a composé plu-
sieurs ouvrages, dont il ne reste que les
suivants 1° Historiée varice, en quatorze
livres qui ne nous sont point parvenusen en-
tier. C'est une compilation pleine de faits
quelquefois intéressants, mais le plus sou-
vent incroyables,absurdes; ainsi, par exem-
ple, l'invention de l'agriculture y est attri-
buée aux cochons. Son mérite capital est de
contenir quelques morceaux d'auteurs an-
ciens, qui, autrement, auraient été perdus
pour nous. Voici les principales éditions de
ce livre Varice hisloriœ gr.-lat., cum cotn-
mentario Jac. Perizonil [ Dresde, 1701, 2 v.



in-8") cum notis J. Schefferi et Johan.
Kunii (Strasbourg, 1713, in-8°). Il avait déjà
été fait, à Strasbourg, en 1685, une édition
qui passe pour la meilleure -gr.-lat., cum
notis variorum, curante Abr. Gronovio (Am-
sterdam, 1731, 2 vol. in-4°). La première
édition, donnée par Camille Perusco (Rome,
15^5, in-fol.), ne contenait que le texte grec.
Les Historiée varice forment aussi, en partie,
le premier volume de la Bibliothèquegrecque
publiée par le docteur Coray. Ce volume a
paru sous le titre de Prodromus, avec une
préface et des notes en grec (Paris, Firmin
Didot, 1805, in-8°). La traduction des Bisto-
riée varice qu'a donnée Formey (Berlin, 1764)

ne vaut pas celle que B. J. Dacier a fait pa-
raître en 1772 (Paris, in-8°), avec des notes
pleines d'érudition et de goût. 2° De M-
turâ animalium lib. XVII, gr.-lat., cum no-
tis diversorum et Abr. Gronovii (Londres,
1644, 2 vol. in-4°); gr.-lat., cum notis Jo.
Gottl. Schneideri (Leipzig, 1784, in-8°). Dans
cet ouvrage, Elien mêle à quelques obser-
vations curieuses et vraies plusieurs autres
triviales et fausses. Il raconte autant de fa-
bles que Pline,mais il ne possèdepas, comme
cet auteur, le talent de les embellir. 3° Cl.
Mliani epistolœ rusticœ XX. Cet ouvrage se
trouve dans ta collection de ses œuvres
publiées en grec et en latin par Conrad
Gessner (Zurich, 1556, in-fol.), et dans le
recueil intitulé Epistolee grœcanicœ mutuœ,
gr.-lat. (Genève, 1606). On attribue encore
à Elien deux excellents traités sur la Provi-
dence, en réponse aux impiétés d'Epicure
ils se sont perdus, mais Suidas en rapporte
de nombreux fragments. Enfin on lui attri-
bue un livre contre Héliogabale, où, sans
le nommer,il flétrissaiténergiquementla con-
duite insensée de ce prince. La date de
sa mort est aussi inconnue que celle de sa
naissance. E. DE Bélenet.

ËLIEITOE (SECTE), école de philosophie
grecque qui eut pour chef Phédon d'Elis
l'un des plus chers disciples de Socrate. Cette
secte fut la seule qui perpétua dans toute sa
pureté la doctrine socratique, bien différente
en cela des autres écoles de philosophie,qui,
procédant, comme elle, du génie et des leçons
de Socrate, ne se jetèrent pas moins dans
des principes opposés aux sentiments du
maître (CiCÉRON,.Deora<ore,liv. III, ch. xvi).
Comme Socrate, les philosophes éliaques se
firent un devoir de n'en appeler qu'à l'intel-
ligence commune d'éviter tout emploi de

raisonnements abstraits, et d'appliquer les
secours de l'ironie socratique et de l'induc-
tion au développement populaire des arrêts
dictés par le sens commun. Dans cette mé-
thode, apologie du libre arbitre, comme celle
de Socrate tout homme trouvait une aide
pour s'explorer lui-même. « Chaque esprit y
conservait son individualité, dit M. Stapfer,
et une entière indépendance dans J'usage de
ses moyens. » Selon les philosopheséliaques,
le vrai bien avait son siège dans l'âme et
dépendait de la seule force du caractère. La
secte élienne combattit les subtilités de l'é-
cole mégarique, et les élucubrations scienti-
fiques d'Euclide, son chef. Les principes de
cette secte sont exposés dans plusieurs dia-
logues écrits par Phédon ou attribués à ce
philosophe, et surtout dans ceux de Zopire
et de Simon, qui sont incontestablementde
lui. L'existence de cette secte fut de courte
durée; elle ne survécut guère à Phédon que
dans la personne de Plisthène, son plus cher
élève. Après Plisthène, ses doctrines échu-
rent à l'érétiien Ménédème, qui les dénatura
par une logique trop subtile, et dès lors, à
cause de ce nouveau chef, elle prit le nom
d'école érétriaque (DIOG. LAERCE, liv. II).

ELIEZER ( hist. hébr. ) en hébreu Dieu
aide. Plusieurs personnages ont porté ce
nom. Nous citerons1°Euézer,père de Da-
mascusetintendant de la maison d'Abraham.
Cepatriarchel'avaitchoisi pour son fils adop-
tif et son héritier, avant la naissance d'Ismaël
et d'Isaac; il l'envoya en Mésopotamie pour
chercher une femme à Isaac (voy. ce mot).-
2° Eliezer, fils de Moïse, né pendant le sé-
jour de son père chez les Madianites. David
confia à ses descendants et à ceux de Ger-
son, son frère la garde du trésor.
3° Euézer, fils de Dodaa, prophète qui
prédit à Josaphat, roi de Juda, que les
navires qu'il rassemblait dans la mer Rouge
pour le voyage de Tharsis feraient naufrage
en punition de son alliance avec Ocho-ias,
roi d'Israël (II Chron., 20, 39). 4° Nous
devons mentionner aussi Eliézkr, rabbin
célèbre que les Juifs disent contemporain
de J. C., mais qui, selon le père Morin,
n'est pas antérieur au vne ou au vme siè-
cle de notre ère. Il est auteur du livre inti-
tulé les Chapitres, que l'un des Vostius a tra-
duit en latin e,t enrichi de commentaires.
5° Euézer, médecin et rabbin de Cré-
mone sous Philippe II. Forcé d'abandonner
cette ville, il se retira d'abord à Constanti-



nople, puis à l'île de Naxo, où il reçut la
direction de la synagogue, et enfin à Posen

en Pologne, où il obtint la même dignité. Il
mourut à Cracovie, en 1586. C'était un des
hommes les plus savants de son siècle, si
fécond en érudits. On a de lui Commentaire

sur le livre d'Esther, Crémone, 1576, Ham-
bourg. 1711 réimprimé plus tard à Offem-
bach ,Histoirede Dieu, ouvragedans lequel
il expose l'histoire duPentateuque, Venise,
1583 Cracovie, 1584.

ELIMINATION (math.), d'eliminare
chasser. C'est, en algèbre, une opération
par laquelle, étant donné un nombre déter-
miné d'équations qui contiennent un nom-
bre également déterminé d'inconnues, on
trouve une équation qui ne renferme plus
qu'une seule inconnue dont la valeur fait
connaître ensuite celle de toutes les autres.
On emploie différents procédés pour arriver
à ce résultat.- La méthodepar comparaison
consiste à tirer les valeurs d'une même in-
connue de toutes les équations et à égaler ces
valeurs deux à deux on arrive nécessaire-
ment à de nouvelles équations renfermant
une inconnue de moins, et sur lesquelleson
opère comme sur les équations proposées.
Supposons pour plus de facilité ,que par
l'évanouissement des dénominateurs, la
transposition et la réduction, deux équations
aient été préalablement ramenéesà la forme
générale a x + 6 y = c et a' x + b' y = c',
dans lesquellesa, b, c, a', b', c' représentent
des quantités entières toutes connues et de
signes quelconques. Soient d'abord les deux
équations

dans lesquelles x et y représentent deux
nombres qui doivent satisfaire. en même
temps à ces deux équations. On tire de cha-
cune d'elles la valeur d'une même inconnue,
de x par exemple, comme si y était con-
nue.

pour la premiére. x
29– -2vII vient pour la première. x = o =

j 3 + 3y
et pour la seconde. x = =

et, puisque x représente une même quantité
dans ces deux expressions ces valeurs doi-
vent être égales entre elles leur comparai-
son donne donc

29– 2y 3 + 3yyâ --s-

5x + 2y = 29
8x 3j/ = 3,

équation qui ne contient pltis d'autre incon-
nue que y, et qui donne successivement;
en la traitant comme celles à une seule in-
connue,

232 16 y = 15 + 15 y,
16 y +15 y =232– 15,

31 y = 217,

y~
217~=-3T=~-

Une fois cette valeur dey y trouvée, si l'on
remplacey par 7 dans l'une quelconque des
deux équations, on en tirera, pour la valeur
de x 29-2x7 15

3x- 5 -"g-–
Ainsi les nombres7 et 3 sont les solutions du
système des équations proposées. Pour les
vérifier, on peut les substitueraux lettres x et
y, et le premier membre de chaque équation
sera égal au second; on aura les égalités

5X3+2X7=29,et 8X3-3X7=3.
Pour opérer d'après la méthode par sub-

stitution, on déduit de l'une quelconquedes
équations l'expression de l'une des incon-
nues au moyen de toutes les autres quantités
connues ou inconnues, comme si tout le-
reste était connu et, dans toutes les autres
équations, on remplace la lettre qui désigne
cette inconnue par son expression, qui y
établit ainsi la relation qui doit exister en-
tre elle et les autres quantités pour satisfaire
à la première équation. On en a de la sorte
unede moinsainsiqu'une inconnuede moins.
On fait ensuite la même déductionet la même
substitution jusqu'à ce qu'on arrive à une
équation finale qui sert à résoudre toutes les
équations proposées. Une fois la valeur de
la dernière inconnue trouvée, on la met à
la place de la lettre qui la désigne, en exé-
cutant les calculs pour trouver toutes les au-
tres valeurs dans chacune des expressions
substituées. En appliquant cette méthode au
système des deux mêmes équations,

5 x + 2 y 29,
8x 3y = 3,

on tirera d'abord la valeur de x, en fonc-
tion de y, dans la première

_29–2y5
puis, mettant cette valeur à la place de x
dans la seconde, on obtiendra une équation
équivalentequi ne renfermera plus que y, et



qui va servir à la déterminer. La substitu-
tion donne

8
x~9

3y == 3,
8x~-3,=3,

d'où l'on déduit successivement
232 16 i/ 15 y = 15,
31 y = 232 15 =217,217

Cette valeur de y étant mise dans l'expres-
sion de x, on trouvera, comme dans la pre-
mière méthode, que x = 3.

Enfin l'élimination par réduction, plus
simple que les deux autres, n'est pas sujette
à l'inconvénient d'amener presque toujours
des dénominateurs qu'il faut faire disparaî-
tre cette méthodepeut, dans un grand nom-
bre de cas devenir très-expéditive. Soient
encore les mêmes exemples, pour mieux faire
comprendre l'exactitude de l'opération,

5 x 4- 2 y = 29,

Si ces deux équations se trouvaient sous la
forme a x + b y c et a' x •+• b' y = c'
c'est-à-dire si les inconnues avaient le
même coefficient de part et d'autre, l'élimi-
nation se ferait évidemment en retranchant
membre à membre les équations l'une do
l'autre, ou bien en les ajoutant, suivant que
les termes qui contiendraient l'inconnue
précédée du même coefficient seraient de
mêmes signes ou de signes contraires. Or il
est toujourspossible de transformer les deux
équations proposées en deux autres équa-
tions équivalentes, ayant le même coeffi-
cient pour l'une des inconnues; il suffit,
pour cela de multiplier tous les termes des
deux membres par le coefficient dont l'in-
connue qu'on veut éliminer est affectée
dans l'autre équation.

Ainsi, pour faire redisparaître x, nous
multiplierons les deux membres de la pre-
mière équation par 8, coefficient de x dans
la seconde, et les deux membres de la se-
conde par 5, coefficient dans la première;
ce qui donnera

10 x + 16 y = 232,
40 a;– 15 y =15,

équations équivalentesaux équations propo-
sées. Si, maintenant, on retranche la se-
conde de la première, x disparaît, et l'on
obtient

31 y =232 15 = 217,

y-3T-7-

8 x 3 y = 3.

-V"

j. 217y HT
^ette valeur peut être substituée pour

avoir celle de x, dans l'une des deux équa-
tions, ou bien on peut élimineri/ de la même
manière que x, c'est-à-dire en faisant les
mêmes multiplicationsà l'aide de ses deux
coefficients.

Ces différentes méthodes, dont nous ve-
nons de faire l'application pour deux équa-
tions, peuvent être employées, quel que soit
le nombre de ces dernières. En général,
lorsqu'un problème offre plusieurs incon-
nues, on reconnaît facilement que, pour
qu'il y ait toujours une valeur pour chacune
d'elles, mais qu'il y en ait toujours une pos-
sible, leur nombre doit être précisément
égal à celui des équations, qu'on dit alors
déterminées.Dans le cas contraire, et si le
nombre des inconnues surpasse celui des
équations, l'équation finale contient plu-
sieurs inconnues qui toutes sont arbi-
traires, à l'exception d'une, qui doit être
déterminée; et le problème admet alors une
infinité de solutions; il est dit indéterminé.
Mais, si c'est le nombre des équations qui
surpasse celui des inconnues, on peut élimi-
ner toutes celles-ci, et les résultats qu'on
obtient ne renferment que des données ce
sont des équations dites de condition, aux-
quelles ces données constantes doivent sa-
tisfaire pour obtenir une solution du système
proposé. JOSEPH Jaegek.

ELÏO ( François-Xavier ) général es-
pagnol, né en 1769 à Pampelune. Il entra
de bonne heure au service militaire se dis-
tingua d'abord à Oran et à Ceuta contre les
barbaresques, fit la campagne du Roussillon
en 1794 en qualité d'aide de camp de
Diego Godoï, fut envoyé à Buenos-Ayres en
1805 pour repousser les Anglais défendit
cette ville avec éclat et força l'ennemi à la
retraite. Il revint ensuite en Espagne et fut
renvoyé, deux mois après, en Amériquepar
la junte. Pendant son absence, l'émancipa-
tion des colonies espagnoles avait fait de
rapides progrès, et, après des négociations
sans résultat, Elio bombarda Buenos-Ayres
et rétablitla paix. Il travaillaità raffermirl'au-
torité espagnole, lorsque des ordres pres-
sants le forcèrent à reprendre la route de la
mère patrie, où il fut nommé commandant
des troisième et quatrième corps d'armée
destinés à agir en Catalogne et dans le
royaumede Valence. Son plus beau titre dç,



gloire, à cette époque, fut sa savante re-
traite à travers les montagnes de Cuença,
après l'évacuationde Madrid. Dans la cam-
pagne de 1813, il se distingua surtout par
les combats de Castalla et d'Ordal. Il prit
une part très-active à la restauration de
FerdinandVII, et fut nommé gouverneur et
capitaine général de Valence et de Murcie.
Lors de la révolte de l'île de Léon, on le jeta
dans un cachot de la citadelle de Valence
comme coupable d'avoir conseillé au roi le
rétablissement du pouvoir absolu; mais ce
n'était qu'un prétexte il fut condamné à

mort par un tribunal militaire et exécuté le
4 septembre 1822. AL. B.

ÉUOT. C'est le nom de deux person-
nages connus 1° Eliot ou plutôt ELYOT

savant anglais né dans le comté de Su f folk à
la fin du xv. siècle. Il étudia à Oxford, voya-
gea ensuite sur le continent et fut nommé
chevalier par Henri VIII, qui le chargea de
plusieursambassades,et,entreautres,decelle
de Rome, dans l'affaire du divorce, en 1532.
Il résida longtemps à Cambridge, où il exerça
les fonctions de shérif, et mourut en 1516.
Parmi ses nombreux ouvrages, nous ne ci-
terons que De rebus mirabilibusÂngliœ et la
Bibliothèque ou Dictionnaire d'Eliot, 1541,
regardécomme le premier dictionnaire latin-
anglais qui ait paru en Angleterre. Ce dic-
tionnaire, augmenté et perfectionné depuis,
est le seul de ses ouvrages qui soit connu au-
jourd'hui. 2" Eliot ( Georges-Auguste ),
lord Heathfield, baron de Gibraltar, neu-
vième fils de sir Gilbert Eliot, qui descen-
dait d'une famille normande établie en An-
gleterre dès le temps de la conquête. Il na-
quit en 1718, à Stobbs, dans le comté de
Roxburg en Ecosse, fit une partie de ses
études à l'uni, oi si lé de Leyde, où il se fa-
miliarisa avec les langues française et alle-
mande, et reçut les principes de l'art mili-
taire en France; à l'école royale du génie de
la Fère. Il revint en Angleterre à l'âge de
17 ans, prit du service, passa en Allemagne
dans la guerre qui eut lieu de 1740 à 1748,
reçut une blessure à la bataille de Dettin
gen, fut nommé lieutenant-colonel, devint
ensuite aide de camp de George II, forma
en 1759 le premier régiment de chevau-Ié-
gers, appelé de son 'nom régiment d'Eliot,
fit partie de l'expéditiondirigée contre les
côtes de la France, fut envoyé de nouveau en
Allemagne, où il se distinguadans plusieurs
rencontres, et de là à la Havane, défen.

due avec habileté par Louis de Valesco,
et à la prise de laquelle il contribua beau-
coup. En 1775, il fut choisi pour comman-
der en chef en Irlande; mais il demanda
bientôt son rappel, et reçut le titre de com-
mandant de Gibraltar, qu'il sut défendre
pendant trois ans contre les forces combi-
nées de l'Espagne et de la France. Jamais
siège ne fut poussé avec plus de vigueur et
d'intrépidité; mais jamais place ne fut dé-
fendue avec plus de science, de prudence,
de sang-froid et de bravoure. Le fait le plus
saillant de cette mémorable défense est la
journée du 13 septembre 1782. Les ennemis
avaient réuni tous les moyens d'attaque
pour tenter un suprême effor t Eliot les re-
poussa, les foudroya, les accabla. Il fut re-
gardé dès lors comme un des guerriers les
plus éminents de son époque. La paix lui
permit enfin de retourner en Angleterre. Le
peuple le reçut avec acclamations, et le par-
lement lui adressa des remercîmentssolen-
nels. Le roi le nomma chevalier du Bain il
reçut plus tard la dignité de pair et le titre
de baron de Gibraltar. Il mourut à Aix-la-
Chapelle, le 6 juillet 1790, d'une attaque d'a-
poplexie. On lui élevaun monument dans sa
terre de Heathfield (comté de Sussex), où

son corps avait été transporté.
ELIS (géogr. anc.), aujourd'hui Belvédère

(voy. ce mot), capitale de l'Elide dans le Pé-
loponèse, sur le Pénée., Elle se forma, dit
Strabon, de plusieurs villages des environs.
Quelques écrivains l'ont confondue, à tort,
avec Pisé et Olympie; mais Cellarius (géogr.
ànt., lib. II, cap. xin) prouve, d'après le
vieux scoliaste de Pindare (ad Olympiad.,
I, verset 28) qu'il y avait 50 stades de Pise
à Elis, et Strabon en compte 300 entre cette
dernière ville et le temple d'Olympie.-Elis
était entrée dans la ligue des amphictyons
qui reconnaissaient Philippe, roi de Macé-
doine, pour leur chef, et conserva sa li-
berté jusqu'après la mort d'Alexandre le
Grand. C'était, après Athènes et Corinthe,
la plus belle ville de la Grèce. Un nombre
infini de statues et de monuments publics
ornaient ses places et ses rues. Elle fut la
patrie de Pyrrhon, fondateur de l'école scep-
tique, et de Phédon, ami et disciple de
Socrate, chef de celle d'Elis.

ÉLIS A (ILES).-Les auteursne sontpoint
d'accordsur la position de ces iles. On croit
qu'elles furent ainsi nommées d'Elisa fils
de Javan frère de Tharsis et arrière-petit-



fils de Noé; mais l'Ecriture ne dit rien de
positif à ce sujet. Beaucoup croient qu'elles
désignent la Grèce, pays que ses golfes nom-
breux et les profondes découpures de ses
côtes ont pu faire prendre pour des îles aux
Hébreux, qui ne les connaissaientqu'à peine,
et qui donnaient volontiers le nom d'îles aux
contrées dont ils étaient séparés par la mer.
Volney, d'après un grand nombre d'autres
écrivains, trouve même les traces du nom
d'Elisa dans celui des Hellènes et dans Hel-
lespont (mer de Hellas ou Elisa) mais à com-
bien d'erreurs n'ont pas donné lieu de pa-
reilles inductions? Quelques-uns pensent
qu'Elisa peupla la partie méridionale de
l'Espagne appelée jadis Bétique et aujour-
d'hui Andalousie, pays délicieux où l'on a
placé quelquefois les champs Elysées. D'au-
tres veulentque le frère de Tharsis ait donné
son nom aux îles Fortunées, connues mainte-
nant sous celui de Canaries. Cette dernière
opinion est, selon nous, la plus probable,
malgré les difficultés qu'ellepeut faire naître
au premier abord. L'Ecriture ne nous parle
guère des îles Elisa que pour nous vanter
la belle couleur pourpre qu'on y recueillait
[Ezèch., xxvii, 4.), et il est aujourd'hui re-
connu que la pourpre dont on faisait une si
grande consommation dans l'antiquité ne
pouvait provenir du petit coquillage(murex)
qui fournit à peine quelquesgouttesd'une li-
queur dont la couleur même ne flatte que
médiocrement la vue. Le murex est même
extrêmementrare sur les côtes de la Grèce;
on.a donc tort de se baser sur cet argument
pour établir l'identité de ce pays et des îles
Elisa. Nous savons, d'un autre côté, que les
Tyriens et les Carthaginois, les grands tein-
turiers en pourpre du mondeancien, allaient
chercher cette couleur précieuse au delà des
colonnes d'Hercule, dans l'océan Atlanti-
que, où se trouvaient deux îles appeléesPur-
purariœ,qui ne diffèrentpoint, selon le père
Hardouin (Suppl., Plin., liv. VI, cap. xxxn),
de Madère et de Porto-Santo. Danville les
prend même pour deux des Canaries, Lan-
cerote et Fortaventure; mais l'avis du père
Hardouin nous paraît préférable,parce qu'il
est confirmépar un passagede Pline (lib. VI,
cap. xxxii), où le naturaliste romain dé-
clare positivementque les Purpurarice pré-
cédaient les îlesFortunées, à l'une desquelles
il donne le nom de Canarie. La plante appe-
lée orseille, qui fournit une teinture écarlate
magnifique; vient, en effet, en grande abon-

dance dans les Açbres et les autres tles dp
cette partie de l'Océan où les Anglais, ces
modernes héritiers de Tyr et de Carthage,
allaient la chercher encoredans ces derniers
temps, avant que l'usage de la cochenille
leur fit abandonner cette branche importante
de commerce. Nous sommes donc autorisé
à placer les îles Elisa dans l'océan Atlanti-
que. Il est constant, en outre, que les champs
Elysées (mot qui signifie être dans la joie
comme Elisa) et lestes Fortunées ne diffé-
raient point aux yeux des anciens, et qu'ils
étaient placés dans le jardin des Hespérides,
à l'extrémité du monde, où viennent les
pommes d'or, gardées par le dragon de la
Fable, qui vomissait des torrents de flammes
et de fumée; or le pays des Hespérides,
comme nous l'apprend l'élymologie,signifie
pays du soir, où le soleil se couche, et les Ca-
naries étaient situées précisément à l'extré-
mité la plus occidentale du monde pour les
anciens, qui ne connaissaient point l'Amé-
rique. C'est là que l'oranger acquiert sa plus
belle croissance c'est là qu'on voit le dra-
gonnier, arbre bizarre semblableà un ser-
pent monstrueuxqui vient au pied même du
picdeTénériffe,dont le cratère lancetoujours
des tourbillons de flammes. Plutarque recon-
nait (-Vie de Sertorius) que la tradition de
tous les peuples plaçait dans les îles Fortu-
nées la demeure des âmes bienheureuses,et
Juba, roi de Mauritanie, envoya dans ces
mêmes îles une flotte qui en rapporta les
productions qui caractérisent encore les Ca-
naries. C'est donc sur ce point du globe que
nous retrouvons à la fois les champs Elysées,
les îles Fortunées, le pays des Hespérides et
les îles Elisa. AL. BONNEAU.

ELISABETH (SAINTE), femme de Za-
charie et mère de saint Jean-Baptiste,qu'elle
mit au monde dans sa vieillesse, après avoir
été jusque-là stérile. Elle était fille d'Esobée,
et appartenait, par sa mère, à la tribu de
Judas, ce qui la rendait parente de la sainte
Vierge, et par son père à celle de Lévi.
Elle habitait Hébron, où elle reçut, pendant
sa grossesse, la visite de la mère du Sau-
veur, et fut obligée, selon saint Pierre d'A-
lexandrie, de quitter cette ville lors du mas-
sacre des innocents par Hérode, pour se re-
tirer avec son fils dans une caverne des mon-
tagnes de la Judée, où elle mourut quarante
jours après, y laissant seul et sans soutien
le précurseurdu Christ, qui y demeuralong-
temps. On célèbre sa fête le 18 juin.



ELISABETH DE IIONGRIE (SAINTE),
fille d'André Il, roi de Hongrie, née en
1207. Elle fut fiancée dès le berceau à
Louis IV, surnommé le Saint, landgrave de
Thuringe et de Hesse, qu'elle épousa à l'âge
de 14 ans. Elle filait et cardait de la laine
pour habiller les pauvres, et pansait les ul-
cères des mendiants dans l'hôpital de Mar-
purg, qu'elle avait fait construire au bas du
rocher sur lequel s'élevait son palais, ce qui

j lui fit décerner le nom glorieux de mère des

pauvres. En 1225, une famine cruelle vint
désoler la Thuringe; Elisabeth distribua aux
nécessiteux tous les blés renfermés dans les
greniers publics, sacrifia sa dot, ses pierre-
ries et jusqu'à sa vaisselle d'argent. Mais
bientôt la fortune changea de face pour elle;
Louis était mort en 1227, à Otrante, au
moment où il s'embarquait avec l'empereur
Frédéric II pour la terre sainte. Elisabeth,
âgée de 20 ans, restait veuve avec trois en-
fants on lui fit un crime de sa vertu; une
conspiration se forma contre elle, et, sous
le prétexte qu'elle consumerait en aumônes
tous les revenus de l'Etat, on lui enleva la
régence, dont on revêtit Henri Rispon, son
beau-frère, qui la chassa et défendit aux
habitants de Marpurg de lui donner asile.
Après avoir erré quelques jours de porte en
porte, elle arriva chez l'évêque de Bamberg,
son oncle. L'année suivante, les barons qui
rapportaienten Thuringe lecorpsdeLouisIV
voulurent remettre le pouvoir entre ses
mains; elle le redemanda seulement pour
son fils quand il serait grand se contenta
pour elle de son douaire et se retira à Mar-
purg, où elle mourut le 19 janvier 1231.
Elle fut canonisée, en 1235, par le pape
GrégoireIX; l'on célèbre sa fête le 19 no-
vembre. Les femmesdu tiers ordre de Saint-
François l'ont prise pour patronne et ont
reçu quelquefois le nom de sœurs de Sainte-
Elisabeth. Sa vie a été écrite par Thierry de
Thuringe et par Conrad de Marpurg, son
confesseur.

ELISABETH (SAINTE), reine de Portu-
gal, fille de Pierre III d'Aragon et de Con-
stance de Sicile, et petite-nièce de sainte
Elisabeth de Hongrie. Elle naquit en 1271,
épousa, à l'âge de 12 ans, Denys le Grand,
roi de Portugal, et se fit remarquer par sa
charité sans bornes. Elle épargna à la ville
de Lisbonne les horreurs de la guerre civile,
en faisant cesser l'antagonisme entre le duc
de Pontalègre, son beau-frère, et Denys,

dont les partisans allaient en venir aux
mains. En 1322, elle réconcilia son fils Al-
phonse avec Denys, contre lequel il avait
levé l'étendard de la révolte. Denys, cepen-
dant, crut voir dans sa conduite la preuve
d'un accord secret avec Alphonse, la priva
de ses revenus et la relégua dans la petite
ville d'Alanquer; il finit par reconnaître son'
erreur et la rappela. Après la mort de ce
prince (1335), elle prit l'habit de Sainte-
Claire, se retira chez les bernardines d'Alan-
quer, dont elle avait fondé, l'établissement,
et de là à Coïmbre, auprès des religieuses de
Sainte-Claire, auxquelleselle fit bâtir un beau
monastère,et mourut, le 4 juillet 1 330, à l'âge
de 65 ans. Elle ne fut canonisée qu'en 1625
par Urbain VIII. Léon X l'avait béatifiée en
1516. On célèbre sa fête le8 juillet. Un grand
nombre d'auteurs ont écrit sa vie.

ÉLISABETH (sainte) DE SCHO
NANGE, surnommée ainsi parce qu'elle
futabbesse dumonaslèredeSchonange,dans
le diocèse de Trêves au XIIe siècle, devint
célèbre par les révélationsqu'on lui attribue.
Elle entra fort jeune dans ce monastère, et
commença, vers l'âge de 23 ans, à avoir des
extases et des visions pendant l'office. Son
frère Ecbert, chanoine de Bonn, écrivit ces
révélations en quatre livres, dont le dernier
contient l'histoire de sainte Ursule et des
onze mille vierges. Mais cet auteur montre
peu de jugement, et tout porte à croire qu'il
aura mêlé aux récits de la sainte ses opi-
nions particulières ou des histoires étrangè-
res. Le dernier livre surtout contient des
fables si grossières, qu'il n'y a pas moyen de
les admettre; il y est fait mention de princes
et de papes qui n'ont jamais existé. On peut
donc le regarder comme une légende apo-
cryphe qu'on aura voulu accréditer en l'at-
tribuant à sainte Elisabeth et en la publiant
comme une de ses révélations. On a de cette
sainte plusieurs lettres. Elle mouruten 1165,
dans sa 36e année. Le Martyrologe romain
en fait mention au 18 juin.

ELISABETH, reine d'Angleterre, fille
de Henri VIII et d'Anne de Boleyn (Bullen
ou.Roulen), naquit le 7 octobre 1533. Légi-
timée au moment où sa mère montait sur
l'échafaud, et déclarée apte à succéder à
Edouard VI et à Marie, enfantsdu troisième
et du premier mariage de Henri VIII, ses
jeunes années furent ensevelies dans la so-
litude et la méditation. La mort sanglante
de sa mère et l'orageuse minorité d'E-



douard VI lui servirent de leçons politiques.
Du fond de sa retraite de Hatfield, elle apprit
|à se taire, à ne porter ombrage à personne,•

cacher ses desseins et à juger sainement
l'état des choses et la situation des esprits.
La science était alors en honneur le pro-
testantisme puritain gagnait le peuple. Sé-
vère dans ses mœurs, humble dans sa vie
et calviniste zélée, elle conquit de bonne
heure une renommée de prudence et d'aus-
térité. Parker et Roger Ascham lui don-
naient des leçons de latin et de grec dont
elle profitait elle ne se mêlait d'aucune
trame politique son frère Edouard ne la
nommait que « ma petite sœur la tempé-
rance. » Elle avait besoin de toute cette ré-
serve pour échapper aux soupçons de la
catholique Marie, aussi passionnéedans ses
actes que sa jeune sœur était prudente.
Le terrain que perdait Marie, Elisabeth le
regagnait. « Malgré tout dit l'ambassa-
deur de France dans une dépêche, la jeune
Elisabeth met fort la puce d l'oreille de la
reine. » Michele, l'envoyé de Venise, avait
pénétré le caractère et les plans de cette
jeune fille si peu ordinaire. En 1557, il
écrivait dans une de ses dépêches « Eli-
sabeth n'a que vingt-trois ans, mais elle
vaut un grand politique; c'est une jeune
fille aussi remarquable par les perfections
de l'esprit que par les grâces du corps,
quoiqu'elle soit,plutôt agréable que belle.
Elle est grande, bien faite, et son teint, un
peu olivâtre, ne manque pourtant pas de
fraîcheur. Elle a de beaux yeux et surtout
une belle main, qu'elle aime à montrer.
Elle s'est conduite avec une intelligence
admirable, dans ces temps d'épreuve et de
périls Son père, Henri VIII, lui avait
assigné un revenu annuel de 10,000 ducats,
qu'elle dépenserait et au delà, si, pour éviter
d'accroître les soupçons de sa sœur, elle
n'avait restreint sa maison et sa suite il
n'y a pas un lord et un gentleman dans le
royaume,qui n'aientcherchéà placer, auprès
d'elle, un frère ou un fils. Tout le monde
s'étonne que la fille d'un roi soit si du-
rement traitée et entretenue si mesquine-
ment. » Ainsi elle était l'objet de l'es-

time et de la pitié populaires. Le méconten-
tement qui s'accroissait contre Marie, deve-
'nue l'épouse du roi catholiquePhilippe II,
jdéterminabientôt l'insurrection de Wyatt; il
avait, comme beaucoup d'autres, brigué la
main d'Elisabeth, qui, sur ce prétexte, fut

emprisonnée à la Tour, puis reléguée à
Woodstock, et enfin délivréepar l'entremise
de Philippe II. Elisabeth lui avait promis
de se conformer, en apparence du moins,
aux cérémoniescatholiques elle tint sa pro-
messe sans se brouiller avec ses amis. Enfin
Marie expira, et, le 17 novembre 1558, à
25 ans, Elisabeth monta sur le trône. Se
gardant bien d'armer contre elle, par une
déclarationviolente et prématurée, les puis-
sances catholiques du midi, elle parut quel-
que temps incertaine entre les deux com-
munions, et alla même jusqu'à se faire sa-
crer par un évêque catholique, d'après le
rite romain, légèrement modifié par elle.
Cette incertitude n'était qu'une ruse. Quand
le pape Paul IV, en la traitant de fille illégi-
time et en prétendant soumettre la nationalité
anglaise au vasselage de Rome, eut irrité
l'orgueil anglais, Elisabeth était toute pré-
parée à la résistance. Sa prise d'armes pro-
testante n'en fut que plus vive et plus natio-
nale. Le parlement convoqué la déclara chef
de l'Eglise, et l'acte de suprématie et celui
de conformité plièrent tout le monde à l'o-
béissance, sous la loi d'une fille de 25 ans.

L'iniquité de ces actes n'avait rien qui
choquât personne ils servaient la passion
protestante, qui s'était emparée de la race
anglaise, et les plus beaux noms du pays
s'enorgueillissaientde faire partiede la com-*
mission inquisitoriale qui parcourut le pays,
exigeant le serment, épurant, déposant tout
ce qui refusaitd'adhérerà la réforme.Quinze
évêques, cent dignitaires et quatre-vingts
prêtres résignèrent leurs bénéfices ou en
furent dépouillés. En moins de deux ans,
aux applaudissements de l'Angleterre, de
l'aveu du parlement et malgré quelques fai-
bles dissidences qui ne faisaient qu'accroître
l'intensité de la passion publique, l'oeuvre
fut accomplie, œuvre étrange; il s'agissait
d'une reine, non encore mariée, qui se fai-
sait pape.

L'esprit anglais proclamait son indépen-
dance absolue et choisissaitElisabeth pour
son représentant. Elle continua cette tâche
toute sa vie et telle fut l'habileté qu'elle y
porta, que ses vices, ses crimes, son despo-
tisme, ses prétentions et jusqu'à ses ridicules
s'effacèrent à la fois. Elle put, sans compro-
mettre son trône, jouer cette longue comédie
de virginitéthéâtrale, mêlée d'amours effron-
tées, qui est pour la postérité une si étrange
énigme. Sachant que le peuple dont elle ser-



vait les intérêts et caressait les passions lui
permettrait tout, elle allia désormais, avec
l'audace la plus rusée l'usage des voluptés
et la joie orgueilleuse de l'indépendance.
Elle était, disait-elle, mariée à son peuple.
Leicester, le favori et l'amant presque avoué
des huit premières années de son règne, es-
péra en vain monter sur le trône; il obtint
tout des ardeurs sensuelles de la femme, sans
vaincre l'indépendance obstinée de la sou-
veraine. A plus forte raison fut-elle inacces-
sible aux obsessions des puissances étran-
gères et spécialement à la demande de Phi-
lippe II, qu'elle avait flatté, quand elle était
prisonnière, de l'espoir d'un mariage à ve-
nir. La France, redoutant cette dernière
alliance, favorisait les prétentions de Leices-
ter, et l'ambassadeur P. de Foix s'était
chargé de communiquerà Elisabeth les dé-
sirs de Catherine de Médicis « Ne me par-
lez pas de me marier, lui répondit-elle, c'est
comme si vous m'arrachiez l'âme du corps.
Si jamais je m'y décide, ce ne sera que pour
l'intérêt de mon peuple, et je ne choisirai.
pas un de mes sujets. Quel qu'il fût, quel-
que pauvres que fussent ses moyens, il gran-
dirait par mon alliance et pourrait réaliser
de dangereuxprojets. Aussi je suis décidée
à ne jamais céder à mon époux un iota de
mon pouvoir, de mes biens, de mon in-
fluence, et à ne me servir de lui que pour
laisser des successeursà ma dynastie.» (Dé-
pêches de Paul de Foix. ) Philippe Il, recon-
naissant un peu tard qu'elle l'avait pris pour
dupe, se vengea en abandonnant Elisabeth
dans l'affairede Calais, dont la France récla-
mait et obtint la restitution. Une nouvelle
actrice de cette grande scène, Marie Stuart,
venait de se montrer athlète ardente de la

cause catholique, qu'elle devait compromet-
tre par sa légèreté imprudente comme Ma-
rie Tudor l'avait compromise par ses pas-
sions amères. La guerre s'établit entre ces
deux femmes, l'une vouée à la maison de
Lorraine et aux intérêts du Midi catholi-
que, l'autre qui commandait à tout le pro-
testantismeanglican l'une pleine de séduc-
tion et de grâces l'autre fertile en ruses et
en artificesodieux toutes deux coquettes, im-
périeuses et hardies. Marie Stuart comprit
mal sa situationet ne mesura pas ses forces;
reine d'une population farouche et que tout
précipitait vers le calvinisme, elle se l'aliéna
de bonne heure et afficha ses prétentions
catholiquesau trône d'Angleterre en écarte-

tant sur son blason les armes des deux cou-
ronnes. Cependant Elisabeth animait contre
sa rivale les passions protestantes des Ecos-
sais, suscitait en France la conspiration
d'Amboise,et devenait,chaquejour, plus ab-
solue et plus adorée de ses propres sujets,
qui, soumis à une administration économe,
habile et ferme, voyaient leur commerce
prospérer, leurs ressources s'accroître, leur
rang parmi les nations européennes s'ex-
hausser progressivement, les impôts dimi-
nuer et les abus des règnes précédents dis-
paraître ou s'affaiblir. Les caisses de l'E-
tat étaient pleines, l'agriculture en hon-
neur, le commerce encouragé, les entre-
prises maritimes protégées, la richesse pu-
blique doublée par les procédés manufac-
turiers des Flamands fugitifs; des débou-
chés nouveaux s'ouvraient en Turquie et
jusque sur les côtes de la Guinée. La ma-
rine anglaise, devenue l'une des premières
du monde jetait les fondements de cette
puissance colossale à laquelle la Grande-
Bretagne se sentait destinée. La bourse de
Londres s'élevait à la voix et aux frais d'un
négociant, Thomas Gresham.-Cellequi fai-
sait ou suscitait de tels prodiges se sentit
assez forte pour se livrer à ses passions,dont
la première était le despotisme. Après avoir
fait condamner, comme convaincus de haute
trahison, Edouard et Arthur de la Pôle (de
la maison de Clarence) auxquels elle daigna
faire grâce, elle frappa d'une amende de
15,000 livres sterling le comte (earl ) de
Hertford coupable d'avoir épousé la sœur
de la malheureuse Jeanne Gray, Catherine,
dernier rejeton de la maison de Suffolk et
qui mourut de douleur; Hertford passa neuf
années en prison. Ces actes d'iniquité bar-
bare eussent révolté tous les cœurs, si, grâce
à son adresse, Elisabeth n'eût été le sym-
bole et le garant des intérêts de l'Angleterre
à ce titre, fraudes, ruses et cruautés lui
furent pardonnées. Elle eut l'audace de pro-
poser à Marie Stuart son propre favori Lei-
cester pour époux, et ne cessa plus de
tendre tous les piéges de la politique à cette
reine de dix-huit ans, qui ne lui opposait
pour défense que des épigrammes spiri-
tuelles, des trames étourdies et une con-
duite imprudente jusqu'à l'excès. Quand, ma-
riée à Darnley et accusée, par ses sujets, du
meurtre de cet époux méprisable elle vint
prendre refuge sur les terres d'Angleterre,
ce fut une vivesjoie pour Elisabeth, qui tira



de sa position le parti le plus audacieux et
le plus rusé, feignit de regarder la fuite de
Marie comme une soumission volontaire à la
juridiction anglaise, la fit comparaître en
accusée devant une commission protestante
et ennemie, lui refusa une entrevue qu'eue
sollicita jusqu'àsa mort, et, sans permettre
aux arbitres de formuler leur opinion sur la
culpabilité de la reine, rompit tout à coup
les conférences renvoya les accusateurs
chargés de présents et infligea une captivité
de dix-neufannées à Marie Stuart, qui n'é-
tait pas même sa justiciable. Elle l'avaitdés-
honorée et avilie sans retour, en se donnant
à elle-mêmeun vernis de clémence souveraine
et en restant maîtressede sa prisonnière. Un
long cri de vengeance et de colère jaillit de
toutes les populations catholiques; l'Espa-
gne arma; conspirations, intrigues, pro-
jets d'assassinats ou de soulèvements mena-
cèrent la Jezabel du nord elle n'en de-
vint que plus chère et plus précieuseaux po-
pulations protestantes de l'Angleterre. Ap-
puyée par ses habiles ministres, Walshin-
gham et Cecil, elle dompta les rebelles, dé-
capita les nobles, punit du gibet les émis-
saires de France, battit les Espagnols sur
mer, fit agir son parlement docile et enthou-
siaste, et envoya Marie Stuart à l'échafaud
en feignant de la plaindre et de vouloir la

sauver. La malheureuse Marie,proche parente
d'Elisabeth, périt sous la hache du bourreau,
le 18 février 1577. Elisabeth, après avoir si-
gné froidement l'arrêt, joua le regret lorsqu'il
fut exécuté, et fit jeter en prison le secrétaire
qui venaitd'exécuter l'ordre de sa maîtresse.
Non-seulement l'Angleterre ne s'émut pas
de ce monstrueux alliage de ruse et de féro-
cité mais ce crime, commis sur les instan-
ces réitérées et avec l'assentiment unanime
du parlement,fut adopté parla nation. L'An-
gleterre jetait en déti au monde méridional
qu'elle bravait, la tête d'une reine catholique.
Le beau-frère de Marie Henri III, roi de
France, et Philippe II, roi d'Espagne, espé-
rèrent effrayer Elisabeth, l'un par la voie
diplomatique, l'autre en dirigeant contre la
Grande-Bretagneson armada, flotte équipée
avec les trésors des deux mondes. Elle sou-
tint sou crime politique avec la fierté hau-
taine d'un chef de parti sûr de sa force.

« M. de Bellièvre, écrivit-elle à Henri III
avec une caustique insolence que rendait
plus ainère la situation précaire de ce faible
roi m'a faict entendre un langaige que jo

ne puis trop bien interprester; car, pour
vous en ressentir, « que je ne sauve la nye, »

me semble une menasse d'ennemy, que jei
vous le promets, ne me fera jamais craindre,!
ains est le plus court chemin pour despes-
cher la cause de tant de malheurs. Car je
ne viveray heure que prince quelconque se
puisse vanter de tant d'humilité mienne que
je boive, à mon deshonneur, ung tel traict.
Je ne suis naye de si bas lieu ny gouverne si
petitz royaulmes que, en droicl et honneur,
je céderai à prince vivant qui m'injurira.
Partant estudiez, je vous prie, plustost à con-
server nostre amitié que pour la diminuer;
vos Etatz, mon bon frère, ne permettent
trop d'onnemys et, ne donnez, au nom de
Dieu, la bride à chevaulx effarouchez, de
peur qu'ils n'esbranlent vostre selle. Je le

vous dis de coeur sincère et fidel, priant
Dieu le créateur, vous conserver en bonne
vye et longue. Votre très-seure et fidelle
sœur et cousine, Elisabeth, R*. »

Les actes d'Elisabeth répondirent à la
•fierté de ses paroles. En moins de quinze
jours toute l'Angleterre se leva les catholif
ques eux-mêmes, sentant leur nationalité at-
taquée, se joignirent aux protestants pour la
défendre; un camp de 22,000 hommes, com-
mandé par Leicester, fut formé à Tilbury et
couvrit la capitale le commerce avança des
fonds sans intérêts toutes les villes fourni-
rent leur contingent de vaisseaux, et Elisa-
beth monta à cheval et passa la revuede son
armée. II y allait de l'avenir de l'Angleterre;
cet avenir était assuré. Les Espagnols, fidè-
les aux coutumes du moyen âge et dirigeant
des navires pesammentarmés, attaquèrent
avec désavantage les vaisseaux anglais lé-
gers, rapides de mouvementet qui avaient
amélioré depuis vingt années leur construc-
tion et leur mâture. Les vents contraires
s'opposèrent à ce que l'Armada se réfugiât
en Hollande, où t'attendait une autre flotte,
et la forcèrent de tourner la Grande-Breta-
gne, au milieu de récifs, d'écueils et de pa-
rages dangereuxoù la moitié de ses vaisseaux
vinrent se briser. A peine la moitié des cent
trente navires espagnols, montés par 30,000
hommes, parvinrent-ils à regagner les ports
de l'Espagne, et cet immense armement s'é-
vanouit comme une ombre.

La suprématie maritime de l'Angleterre
était assurée et le trône absolu d'Elisa-
beth affermi d'une manière indestructible.
La poésie florissante, la science honorée,



la littérature en progrès, la pompe singu-
lière de sa cour achevèrent de consacrer
ce grand et terrible règne au souvenir de
la postérité. Les favoris se succédaient
tour à tour Leicester, Hatton, Pickering,
Essex jouèrent dans le palais d'Elisabeth
ce rôle étrange d'adorateurs intimes, sans
jamais pouvoir exercer sur ses volontés
royales aucune influence réelle. Un moment
elle se sentit du goût pour le plus jeune des
Valois, le duc d'Alençon; la crainte d'un
maître triomphacomme toujours de cet atta-
chement passager. Maîtresse reconnue du
grand parti protestant, sur lequel elle s'ap-
puyait et qu'elle avait fait triompher, elle en
protégea les intérêts par des édits barbares
que son parlement ne manqua jamais de
consacrer ou de rendre plus sévères. En dix
années elle exila cinquante-huit catholiques,
en fit exécuter cent soixante, ordonna elle-
même des aggravationsde torture et de sup-
plice épouvantables à imaginer et même à
rappeler, et s'appela clémente comme elle
s'appelait vierge. Pleine de mépris pour les
lâchetés féminines du catholique Henri III,
elle entretint avec le protestant Henri IV
des rapports d'une familiarité intime dont
Henri IV sut tirer d'ailleurs bon parti. Dans
la correspondance curieuse entre les deux
souverains et leurs agents, on voit l'un, tou-
jours aux expédients, demander sans cesse
de l'argent à sa bonne sœur. Il lui envoie des
ambassadeursqu'il ne paye pas pour la pres-
ser de lui prêter des écus et, dans ses let-
tres, il se plaint fort qu'elle est dure à la
desserre. Henri IV la flatte sur sa beauté,
son esprit, ses grâces et lui dit, en vrai
gascon qu'il aimerait mieux recevoir un
soufflet d'un autre que d'elle une chique-
naude. «Je cuyde, lui répond Elizabeth,
que vous ne m'écrivez que quand vous avez
besoin de moy. Je suis vostre mesnagère
et rien de plus. » Un jour que l'envoyé
du Béarnais excusait Henri IV qui n'avait
pas répondu « Bah1 lui dit-elle, nous au-
rons de ses nouvelles quand il aura affaire
de sa mesnagère » Le platonisme et l'eu-
phuisme assaisonnent singulièrement cette
correspondance. Elisabeth lui fait cadeau
d'une écharpe brodée de ses mains, et le
Béarnais lui répond en portant aux nues la
divine beauté de celle qui la lui envoie et
qui avait alors 63 ans. Enfin ils échangèrent
leurs portraits. Elle se fâcha un peu quand
le roi se convertit au catholicisme; mais la

politique de l'un et de l'autre tendait égale-
ment à l'abaissement de l'Espagne et de la
maison d'Autriche, et leurs bonnes relations
se renouèrent bientôt.

Rien ne manquait, en apparence, au
bonheur et à la grandeur de cette femme
extraordinaire. Essex venait de battre les
Espagnols à Cadix, Davis avait découvert
le détroit qui porte son nom, et Drake avait
fait son premier voyage autour du monde.
Quarante-quatre ans du règne le plus glo-
rieux avaient couronné toutes les espérances
d'Elisabeth à soixante-dixans, après avoir
condamné à mort Essex son amant rebelle,
étendue sur des coussins, sans couleur et
sans voix, ayant à peine la force de désigner
pour son successeur Jacques VI, fils de
Marie Stuart, elle expira le 3 août 1603, lais-
sant l'Angleterre, puissante et riche, et lé-
guant à ses successeurs la difficile tâche d'ac-
corder avec les prétentions de la couronne
la force nouvelle et l'énergieredoutable dont
la nation disposait. Philarète CHASLES.

ELISABETH Pétiiowna, impératrice
de toutes les Russies, née, le 29 décembre
1710 de Pierre le Grand et de Cathe-
rine Ire. Après la mort de Pierre, Catherine
avait été nommée impératrice;elle mourut
en 1727, après avoir désigné pour lui suc-
céder Pierre Alexiowitch, et, dans le cas
où il ne laisserait point d'enfants, Anne,tduchesse de Hulstein, et, à défaut de cette
dernière, Elisabeth. Mais, après la mort de
Pierre Alexiowitch, le sénat, le haut conseil
et les états généraux, sans égard pour le
testamentde Catherine,élevèrentau trône la
fille d'Ivan V, Anne de Courlande, qui mou-
rut sans enfants, après avoir choisi pour
successeurIvan VI au berceau. Biren avait
d'abord reçu la régence, qui fut ensuite con-
férée à Anne de Mecklenbourg, épouse du
duc de Brunswick. Cependant Elisabeth
éveillait la sympathie d'un parti nombreux;
son goût pour les plaisirs n'avait point éteint
chez elle le regret du trône; elle était sur-
tout excitée dans ses vues ambitieuses par
l'ambassadeur de France, la Chétardie, et
par un de ses affidés nommé Lestocq. Le
6 décembre 1741, à minuit, elle fit arrêter
la duchesse, son époux, le jeune Ivan, le
maréchal Munich et les principaux partisans
de Brunswick. Parvenue au trône par une
révolution, elle pouvait craindre d'en être
chassée par une contre-révolution. Le duc
de Holstein, fils de sa sœur aînée, avait droit



de régner avant elle; pour assurer sa cou-
ronne et la paix du pays, elle appela son
neveu près d'elle en 17~2, et le désignapour
son successeur. Cependant on découvrit
bientôt une conspirationourdie par l'envoyé
de la reine de Hongrie, dans le but de réta-
blir la maison de Brunswick. Les principaux
conjurés, parmi lesquels figuraient mesda-
mes Bistuchef et Lapoukin,eurent la langue
coupée, subirentla peine du knout, et furent
exilés en Sibérie. Elisabeth, en montant sur
le trône, avait fait voeu de ne faire mourir
personne;mais les supplices les plus cruels
furent substitués à la peine capitale. Tout
en punissant les hommes qu'elle regardait
comme ses ennemis, Elisabeth comblait de
faveurs ceux qui l'avaient aidée à s'emparer
du trône. Lestocq ne fut pas le dernier à se
ressentir de sa munificence; mais il avait
des ennemis, et Elisabeth, à leur suggestion,
le fit arrêter et conduire (17M) à la cita-
delle de Pétersbourg, lui enleva ses charges,
ses titres et ses biens. Elle donna pour
épouse à son neveu (1744.) la fille du prince
régnant d'Anhalt-Zerbst, qui embrassa la
religion.grecque sous le nom de Catherine-
Alexievna, et qui, impératrice depuis, fut
mère de Paul I". En 1756, les Français et
les Anglais étant en guerre, l'Europe entière
prit parti pour l'une ou l'autre puissance;
Elisabeth, par haine pour le roi de Prusse,
qui s'était déclaré pour l'Angleterre, em-
brassa les intérêts de la France, et resta,
durant toute cette guerre, sa constante al-
liée, malgré les efforts du grand-duc son
neveu, dont le dévouementau roi de Prusse
était illimité. Elisabeth mourut le 29 décem-
bre 1761, à l'âge do 52 ans, après un règne
de vingt et un ans. C'est à elle que Moscou
est redevable de son université, et Péters-
bourg de son académie des beaux-arts.
D'un caractère doux et clément, Elisabeth
trop indolente, ne pouvait se livrer au tra-
vail l'amour était son penchant dominant;
elle avait la prétention d'être la plus belle
femme de son siècle, et madame Lapoukin
expia cruellement le tort de lui être com-
parée pour la beauté. L. P.

ELISABETH, fille de Wladislas Lokie-
tek, roi de Pologne, épousa, en 1319, le roi
de 1-Iongrie Charobert ou Charles-Robert,
et sut décider son frère Casimir le Grand,
roi de Pologne, qui n'avait point d'enfants
mâles, à choisir pour successeur Louis

son fils, héritier du trône de Hongrie. A la

mort de Casimir (1370), El isabethfut nommée
par Louis régente du royaume de Pologne.
Elle gouverna sans prudence et sans sagesse,
et son fils fut forcé de la rappeler en 1378.
Elle eut assez d'habileté pour se faire rendre,
dès l'année suivante, la haute positionqu'elle
avait perdue; mais l'expériencene porta pour
elle aucun fruit; quoique âgée d'environ
80 ans elle ne rêvait que fêtes et réjouis-
sances. Elle fut.chassée par les Polonais et
revint en Hongrie, où elle mourut en dé-
cembre 1381.

ÉLISABETH DE BOSNIE, fille d'E-
tienne, roi de Bosnie, épousa Louis le Grand,
roi de Hongrie et de Pologne, fils de Charo-
bert, roi de Hongrie. Après la mort de son
époux, en 1382, elle fut nommée régente du
royaume et tutrice de sa fille Marie. Elle
confia le gouvernementà Nicolas Garo, pa-
latin de Hongrie; celui-ci voulut réprimer
les écarts de la noblesse, qui fomenta des
troubles. Charles Ill de Duras, roi de Naples,
seul héritier mâle du trône de Hongrie, pro-
fita de ces désordres, s'empara du pouvoir
(1385) et fit jeter en prison Elisabeth et
Marie; mais bientôt Garo le fit assassiner
(1386) et délivra les princesses. Giornard,
gouverneur de la Croatie et ami de Charles
de Duras résolut de venger sa mort, et
s'empara d'Elisabeth, qu'il fit jeter à l'eau
renferméedans un sac.

ELISABETH D'ANGLETERRE, fille
d'Edouard IV et d'ElisabethWoodville, der-
nier rejeton de la maison d'York. Elle naquit
en 1446. On l'avait, dés son enfance, pro-
mise au Dauphin, depuis Charles VII. Lors-
que les grands eurent élevé sur le trône
Henri VII, comte de Richemond, de la fa-
mille de Lancastre, ils lui firent épouser

Elisabeth, afin que le sang d'York, uni par
cette alliance à celui dés Lancastre, fût
pour le pays un gage de sécurité. L'Angle-
terre, en effet, accueillit avec joie ce ma-

riage; mais le roi abreuva Elisabeth de cha-
grins. Elle mourut le 11 février 1502.

ELISABETHDE FRANCE,reine d'Es-
pagne, fille aînée de Henri H et de Cathe-
rine de Médicis, naquit à Tontainebleau le
2 avril 154.5. Elle n'avait que 15 ou 16 ans
lorsqu'elle fut mariée à Philippe Il, quoi-
qu'elle eût été destinée d'abord à son fils
don Carlos. Elle mourut le 3 octobre 1568,
après huit ans de mariage. On a accusé Phi-
lippe Il de l'avoir empoisonnée; mais l'his-
torien de Thou et plusieurs autres ont dé-



montré la fausseté de cette accusation sans
fondement.

ÉLISABETHD'AUTRICHE, reine de
France, fille de l'empereur Maximilien II et
de Marie d'Autriche, naquit le 5 juin 1554.
Elle passait pour la princesse la plus belle
de son temps; elle en fut aussi la plus ver-
tueuse. Catherine de Medicis obtint sa main
pour Charles IX. Son entrée à Paris fut ma-
gnifique. Parmi les seigneurs qui formaient
le cortège tel, dit la Popelinière, portait le
quart, tel portait le tiers et tel le tout de son
revenu sur ses épaules.Le roi l'aimait beau-
coup il la tenait néanmoins toujours à l'é-
cart des affaires et ne lui confiaitjamais ses
projets; aussi n'apprit-elle que le matin, à
son réveil, le massacre de la Saint-Barthéle-
my. Le roi le sait-il? demanda-t-elle, saisie
d'horreur. On lui répondit que le roi lui-
même avait ordonné ce massacre. 0 mon
Dieu 1 s'écria-t-elle, quels conseillers sont
ceux-là qui lui ont donné tel avis! et elle de-
manda aussitôt ses Heures et se mit à prier
(Brantôme). Lors de la mort de Charles IX,
Elisabeth était âgée de 21 ans. Elle se retira
à Vienne, en Autriche, et passa le reste de
ses jours dans le couvent de Sainte-Claire,
qu'elle avait fait bâtir. Brantôme rapporte
qu'elle avait envoyé à Marguerite de Valois
deux livres de sa composition, l'un sur la
parole de Dieu, l'autre sur les événements les
plus considérables qui arrivèren't en France
de son temps. Elle mourut à Vienne le 22 jan-
vier 1592. AL. B.

ÉLISABETH STUART, fille de Jac-
ques Ier, roi d'Angleterre, épousa, en 1613,
Frédéric V, électeur palatin dont les des-
cendantsoccupentaujourd'hui le trône d'An-
gleterre.

ELISABETH, princesse palatine, fille
aînée d'Elisabeth Stuart et de Frédéric V,
électeur palatin du Rhin et plus tard roi
de Bohême, naquit le 26 décembre 1618.
Jeune encore, elle apprit le latin et les
langues modernes, s'adonna avec ardeur
à la philosophie et aux mathématiques,et fit
venir à Leyde, pour recevoir ses leçons,
Descartes, qui lui dédia ses principes, en
proclamantqu'il n'avait encore trouvéqu'elle
qui fût parvenue à la parfaite intelligence
de ses ouvrages. Elle mourut abbesse dé
Herworden en 1680.
ELISABETH FARNÈSE, reine d'Es-
pagne, fille unique d'Odoard II prince de
Parme, naquit le 25 octobre 1692. Elle avait
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été élevée par sa mère avec une dureté inouïe
et dans une ignorance extrême. Après la
mort de Gabrielle de Savoie, le cardinal
Alberoni alors simple agent politique du
duc de Parme à Madrid, la fit épouserà Phi-
lippe V. Elle survécut vingt ans à son époux
et mourut en 1766. Elle avait apporté à l'Es-
pagne le duché de Parme et de Plaisance.

ELISABETH DE FRANCE (Phiup-
pine-Marie-Hélène ), connue sous le nom
de Madame, sœur de Louis XVI, née à Ver-
sailles le 3 mai 1764. Orpheline dès la. plus
tendre enfance, elle fut élevée par la com-
tesse de Marsan et l'abbé de Montagut. Mo-
deste, timide même dans les circonstances
ordinaires de la vie, courageuse au milieu
des dangers, pleine de résignation dans le
malheur, pieuse, charitable, bienfaisante,
on ne la vit jamais se mêler aux intrigues
de cour. Elle aimait tendrement son frère
le malheureux Louis XVI et le -lui prouva
d'une manière éclatante au milieu des com-
motions terribles qui agitèrent bientôt la
France. Au lieu de s'enfuir, comme elle
l'aurait pu, elle voulut partager tous les dan-
gers du roi; elle fut ensuite renfermée avec
lui dans la Tour du Temple, finit par s'y
trouver seule avec la Dauphine, et en sortit,
à son tour, le 9 mai 1794 (20 floréal an II),),
pour être conduite à la Conciergerie, où
elle fut immédiatement interrogée. Accu-
sée d'avoir conspiré par correspondance,
elle parut le lendemain devant le tribu-
nal et répondit lorsqu'on lui demanda son
nom et ses qualités « Je me nomme Elisabeth
de France, tante de votre roi. » Elle fut con-
damnée à l'unanimité et entendit sans émo-
tion la lecture de son arrêt; car, selon l'ex-
pression de lord John Russel, la douleur de
la mort était passée pour elle depuis long-
temps. Elle fut exécutée le même jour et
montra, pendant le trajet et jusque sur l'é-
chafaud, une admirable fermeté.

ÉLISÉ, en arménien Egisché, l'un des
plus célèbres historiens de l'Arménie, na-
quit vers le commencement du v* siècle.
Il étudia sous le patriarche Sahak et sous le
savant Mesrob, inventeur de l'alphabet ar-
ménien il devint ensuite secrétaire de Var-
tan, général des armées arménienne et géor-
gienne, fut sacré évêque en 449, et assista à
un grand concile tenu à Ardaschat, où il
réfuta les argumentsdu roi de Perse Jezded-
jerd, qui voulaitforcer les Arméniens à em-
brasser la religion de Zoroastre. Il mourut
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vers 480. Le plus important de ses écrits est
une histoire très-éloquente de la guerre du
général Vartau contre le roi de l'erse, im-
primée, à Constantinople, en 1764, in-k1'.
On n'en connaît point de traduction.

ELISÉE (hist. hébr.) prophète, disciple
et successeurd'Elie. II était fils de Saphat,
de la ville d'Abel-Méhula, dans la demi-tribu
de Manassé, au delà du Jourdain. Lors-
qu'Elie quitta le Sinaïpour se rendre dans le
désert de Damas, il le trouva occupé à la-
bourer avec douze paires de bœufs et lui
jeta son manteau sur les épaules en signe de
consécration pour obéir à Dieu, qui lui
avait ordonné de l'établir à sa place. Elisée
quitta sur-le-champ son père et sa mère,
sacrifia deux de ses bœufs, fit un festin au
peuple, et suivit Elie dont il exécutait les
ordres. Quelques instants avant la dispari-
tion de son maître, il le pria de lui accor-
der le privilége de son double esprit. « Tu
me demandes une chose difficile, répondit
Elie, cependant elle te sera accordée, si tu
me vois enlevé d'avec toi. » Elisée fut té-
moin du prodige, et l'esprit du prophète
passa en lui. Il ramassa ensuite le manteau
d'Elie que ce dernier avait laissé tomber en
montant au ciel en frappa les eaux du
Jourdain, qui se divisèrent pour lui livrer
passage, reçut les hommages des autres
prophètes, et se rendit à Jéricho, où il
adoucit les eaux jusque-là saumâtres de la
fontaine qui alimentait la ville. 11 monta en-
suite vers Béthel où une troupe d'enfants
qui le raillaient parce qu'il était chauve fut
dévorée par des ours. La dix-huitième année
du règne de Josaphat, il suivit l'expédition
que'ce prince, de concert avec Joram, roi
d'Israël dirigeait contre les Moabites.
L'armée avait déjà atteint les frontières de
Moab, lorsque l'eau vint à manquer; sa
perte paraissait inévitable; Elisée fit creuser
des fossés dans la vallée, annonça qu'ils se
rempliraient d'eau sans qu'il tombât une
goutte de pluie, et prédit en même temps la
défaite des Moabites, double événement qui
ne tarda pas à se réaliser. Plus tard il dé-
livra la veuve d'un prophète des persécu-
tions de ses créanciers qui allaient réduire
ses enfants en esclavage, en multipliant une
petite quantité d'huile qu'elle possédait; il
obtint, pourunefemmedeSunamqui lui avait
offert une généreuse hospitalité et dont le
mari était vieux,un fils qu'il ressuscitaau bout
d'un certain nombre d'années. Se trouvant à

Galgal pendant une famine, il nourrit cent
hommes avec quelques pains miraculeuse-
ment multipliés, guérit ensuite de la lèpre
Naaman, général syrien en le faisant bai-
gner sept fois dans le Jourdain refusa les
riches présents de ce seigneur,et fit passer la
maladie dont il venait de le délivrer dans le

corps de son propre domestiqueGiezi, qui,
avait été demander en secret, à Naaman, au
nom de son maître, de l'argent et des robes
de rechange. Un autre miracle non moins
célèbre est celui de la cognée d'un prophète
tombée au fond du Jourdain, et qu'il fit re-
monter à la surface. Des événements plus
importants lui donnèrent bientôt occasion
de faire éclater son esprit prophétique. Une
guerre s'éleva entre le royaumed'Israël et la
Syrie. Elisée assistait, par la pensée, aux
délibérations les plus secrètes de l'enne-
mi. Uien ne lui échappait, et il avertissait
le roi d'Israël, qui déjouait ainsi tous les
plans de ses adversaires.Le roi de Syrie, ir-
rité, résolut de s'emparer du prophète, et
envoya un corps de troupes pour investir la
ville de Dothan où il se trouvait; mais Dieu
frappa les Syriens d'éblouissement à la
prière d'Elisée, qui les conduisit, sans qu'ils
s'en doutassent, à Samarie, où ils furent
faits prisonniers. Le roi de Syrie, ne pouvant
soutenir une lutte si inégale, cessa les hosti-
lités mais, plus tard, il fit une irruption su-
bite dans le pays et mit le siège devant Sa-
marie, qu'il cerna si étroitement, que rien
n'y pouvait pénétrer. Une famine affreuse
vint décimer les habitants; on se nourris-
sait de la fiente des animaux et on vit des
mères manger leurs- enfants. Le roi d'Israël
s'en prit à Elisée pour des motifs que l'Ecri-
ture ne nous fait pas connaître, et voulut
le faire mourir. Mais Elisée prédit que le
lendemain à la même heure où il rendait
cette prophétie, l'abondance régnerait à Sa-
marie. Pendant la nuit, en effet, une ter-
reur panique s'empara de l'armée syrienne,
qui prit la fuite en laissant tous ses trésors
et toutes ses provisions. Elisée alla ensuite
à Damas. Le roi Benhadad qui était malade,
ayant appris son arrivée, lui envoya de-
mander par Ilazaël s'il se rétablirait. Le
prophète répondit qu'il pouvait guérir,
mais que cependant il mourrait. Il annonça
en même temps à Hazaël qu'il monterait sur
le trône de Syrie et qu'il ferait une guerre
terrible aux Israélites. Ce seigneur revint
auprès de son maître, l'étouffa le lende-



main avec un drap mouillé et se fit procla-
mer à sa place. Une partie de la prédiction
était déjà accomplie le reste ne tarda pas à
l'être; le roi d'Israël fut même blessé dans
une bataille près de Rama, et n'était pas
encore remisde ses blessures, lorsque Elisée
ordonna à un des prophètes, ses serviteurs,
de se rendre auprès de Jéhu, à Ramoth de
Galaad et de l'oindre pour roi d'Israël
en lui annonçant que Dieu l'avait choisi pour
exterminertoute la maison d'Achab, selon la
parole adressée à Elie. Avant de mourir,
Elisée, que l'esprit prophétique n'avait point
abandonné sur son lit de douleur, prédit à
Joas roi d'Israël, venu pour le visiter, qu'il
remporterait trois grandes batailles sur les
Syriens, ce qui eut lieu sous le. règne de
Benhadad, fils d'Hazaël. Le don d'opérer
des miracles devait le suivre jusque dans la
tombe. Un homme qu'on enterrait ayant été
jeté par les fossoyeurs -surpris par une in-
vasion des Moabites, dans la sépulture du
prophète, le cadavre toucha à ses os et res-
suscita sur-le-champ. Elisée avait exercé son
ministère pendant plus d'un demi-siècle. On
raconte qu'un tombeau magnifique lui avait
été élevé par Joas mais l'Ecriture ne nous
apprend rien à ce sujet. AL. BONNEAU.

ELISEE (Jean-François COPEL, connu
sous le nom de Père Elisée), célèbreprédica-
teur, né à Besançon le 21 septembre1726, prit
l'habit des carmes en 1745. Sa timidité, la
négligence de son débit et la faiblesse de sa
voix empêchèrent d'abord son talent d'être
apprécié comme il le méritait. Diderot,étant
un jour entré dans une église peu fréquentée
où il prêchait, fut si frappé de la logique qui
régnait dans son discours, qu'il parla de
lui avec enthousiasme, et inspira à tant de
personnes le désir de l'entendre, que sa ré-
putation ne tarda pas à devenir brillante.
Il eut l'honneur de complimenterdeux fois
le roi, en 1763, après la signature de la paix
avec l'Angleterre et à l'occasion de la mort
du Dauphin, père de Louis XVI. Les jeûnes,
les austérités et l'excès du travail affaibli-
rentsa santé. Cédantalors aux conseils de ses
amis et de ses médecins, il se décidaà aller
prendrequelque repos dans sa famille; mais
l'évêque de Dijon, qu'il visita en passant par
cette ville, l'ayant retenu pour prêcher le
carême dans sa cathédrale, le père Elisée
fit des efforts qui achevèrent de l'épuiser,
et il mourut à Pontarlier, le 11 juin 1783.
Il fut inhumé dans l'église des carmes dé-

chaussés de Besançon. Ses sermons ont été
recueillis par le P. Césaire, son cousin,
et publiés à Paris, 1784-86, 4 vol. in-12,

avec la vie de l'auteur. Le dernier volume
contient des panégyriques,parmi lesquelson
remarque celui de saint Louis et les oraisons
funèbres du grand Condé de Stanislas I",
roi de Pologne, et du Dauphin, père de
Louis XVI. Son Sermon sur la mort et celui

sur les afflictionssont les plus remarquables
par leur ordonnance et la beauté des déve-
loppements. Son style est pur, clair et élé-
gant mais l'orateur manque souvent de
justesse dans le raisonnement, et presque
toujours de force et d'élévation. AL. B.

ELISION, du latin elidere, briser sup-
pression de la syllabe finale d'un mot, lors-
que sa rencontre avec la syllabe initiale du
mot suivantproduit un effet contraire à l'eu-
phonie.et connu sous le nom d'hiatus. h'é»
lision peut s'effectuer par la prononciation
seulement,lorsqu'on se borne à ne pas faire
entendre les sons cacophoniques; elle peut
aussi se pratiquerdans l'orthographe, quand
on retranche une ou plusieurslettres,et qu'on
les remplace par le signe apostrophe.-Dans la
langue latine, l'élisiongraphique fut d'abord
très- fréquente;ainsi l'on trouve chez Ennius
et les poëtes de la première période vivu'
pour vivus, sutniï pour sumus. Il semble
qu'on s'arrogeait ainsi le droit de faire dis-
paraître toute lettre, son ou signe qui em-
barrassait la versification.Plus tard; quand
la prosodie fut mieux réglée, on n'élida plus
graphiquement que dans quelques locutions
abréviatives, telles que men' ? pour mené?
ain' pour aisne; mais, relativementà la pro-
nonciation, il fut admis que toute syllabe
finale terminée par une voyelle ou par la
consonne m s'éliderait oralement et ne
compterait pas pour la mesure du vers, lors-
que le mot suivant commencerait par une
voyelle ou par h", de sorte que ce vers de
Virgile

Atque iterum ad Trojam magnus mitteturAchilles.
doit se scander ainsi Atq'-iter' ad Trojam
magnus mittetur Achilles. -Dans la langue
française, l'élision graphique existe, mais
d'une manière très-restreinte.Ainsi l'i de si
disparaît devant le pronom masculin singu-
lier ou pluriel s'il, s'ils pour si il, si ils; l'a de
l'article et pronom féminin la et l'e muet de
l'article masculin le, ainsi que des monosyl-
labes de, je, te, me, se, ne, que, se retranchent,
en général, quand le mot qui suit a pour



première lettre une voyelle ou un h muet.
Exemples l'histoire pour la histoire, je l'ai
vue pour je la ai vue, il l'interroge pour il le
interroge, il s'en va pour il se en va, n'y va
pas, pour ne y va pas, etc., etc. L'e final de
plusieurs composés de que, quoique, puisque,
parce que, etc., etc., s'élide encore lorsqu'il
est suivi des monosyllabes à, eu, au, où
on, etc., et des pronoms il, elle, etc. Enfin
ce retranchement à lieu, quoique le mot sui-
vant commence par une consonne dans
grand'mère, grand'messe, et un petit nom-
bre d'expressions que l'usage fait connaître.
II y a quelques exceptions au retranchement
de l'a et de l'e muet final des monosyllabes
cités plus haut on écrit, par exception, le
onze, la onzième heure, et non pas l'onze, l'on-
zième heure. Les pronoms possessifs du fé-
minin ma, ta, sa, pouvant occasionner de
fréquents hiatus, sembleraient devo.ir don-
ner lieu à l'élision mais la difficulté a été au-
trement résolue, et l'on a préféré substituer
le masculin au féminin dans lescas où il y au-
rait lieu à élider mon épée pour ma épée, son
humeur pour sa humeur. L'élision orale s'ef-
fectue en français toutes les fois que l'e muet
final est suivi d'une voyelle ou d'un h muet;
les mots aimable enfant, destinée heureuse
se prononcent comme s'ils s'écrivaient ai-
mabV en fant, destiné' heureuse. Dans la ver-
sification, l'e muet placé dans de telles cir-
constances ne compte pas pour la mesure,
et ce vers de Boileau,

Que devantTroie en flamme Hécube désolée,

se scande comme s'il y avait
Que devantTroi' en flamm' Hécube désolée.
ELIUS. Plusieurs Romains célèbres

ont porté ce nom. Nous citerons 1° Elius
(Sextus Pœtus Catus) jurisconsulte,qui fut
successivement édile, consul et censeur.
Pendant qu'il exerçait la première de ces
fonctions, l'an 200 avant J. C. il divulgua
les formules du droit, dont les patriciens,
jusque-là, avaient eu seuls la connaissance.
La partiedu droitqu'il fit connaître fut, de son
nom, appelée droitélien. 2° Elius (Quintus
Pœtus). Il était prêteur et se trouvait assis sur
snn tribunal rendant la justice lorsqu'un
pivert vint s'appuyer sur sa tête. Il consulta
l'oracle, qui répondit qu'il deviendrait puis-
sant, s'il conservait la vie à cet oiseau, mais
que Rome serait malheureuse,et que le con-
traire aurait lieu, s'il tuait le pivert. Il pré-
féra ce dernier parti. 3° Euus Gallcs,

chevalier romain, gouverneur d'Egypte,
qu'Auguste chargea d'une expédition dans
l'Arabie Heureuse, dont les richesses ten-
taient son ambition, et d'où il se proposait
de pénétrer dans l'Ethiopie par le détroit
de Bad-el-Mandeb. Elius Gallus, à la tête
d'une armée de 12,000 hommes environ se
mit en marche l'an 24. avant J. C. Sylleus,
ministre d'Obodas, roi des Nabathéens, qui
lui avait amené 1,000 soldats, s'offrit de
lui servir de guide; mais, au lieu de le con-
duire par la route la plus sûre et la plus fa-
cile, il lui en fit prendre une longue et dan-
gereuse, où Elius perdit la moitié de son
armée. Il arriva enfin dans l'Arabie Heu-
reuse un an environaprès son départ; mais il
lui restait trop peu de troupes pour exécuter
ses projets, et il fut obligé de revenir sur
ses pas. Ayant découvert la perfidie de
Sylleus, il choisit de nouveaux guides et
revint en soixante jours au même lieu de la
Nabathée, d'où il avait mis six mois à se
rendre dans l'Arabie Heureuse. Cette expé-
dition désastreuse avait duré deux ans, et
fut un des principaux griefs qui, quelques
années plus tard, firent tomber sa tête,
à Rome, sous la hache des licteurs.
4° Elius GALLUS jurisconsulte célèbre
élève de Servius Sulpicius Rufus. II laissa
un traité sur la signification des termes de
droit, et vivaità la même époque que le pré-
cédent. 5° Elius (Julius Gésar) fils de
CejoniusCommodus. Il prit ce nom vers l'an
135 de J. C., après son adoption par Adrien,
qui l'avait choisi pour successeur, malgré la
faiblesse de sa complexion. Il portait d'a-
bord, comme son père, les noms de Lucius
Aurelius Verus. Adrien l'éleva successive-
ment aux dignités de prêteur, de consul et
de gouverneur de la Pannonie, fonctions
dans lesquelles il montra beaucoup de jus-
tice et d'habileté. Il exerçait une grande in-
fluence sur l'esprit de l'empereur, qui,l'ai-
mait beaucoup. Après un séjour d'environ
deux ans en Pannonie, il revint à Rome, où
il mourut subitement le 1er janvier, au mo-
ment où il allait prononcer un discoursqu'il
avait composé pour Adrien. Ce prince le fit
ensevelir dans un tombeaupréparépour lui-
même, lui, éleva des statues et des temples
et fit adopter par Antonin, qu'il choisit en-
suite pour,lui succéder, Lucius Verus, fils
d'Elius, qui régna, plus tard, avec Marc-Au.
rèle. Elius avait beaucoup d'instruction, et
s'adonnait à l'éloquenceet à la poésie.



ELIXIR (méd.).– Mol fort ancien dans
la langue médicale et auquel on attri-
bue différentes étymologies en arabe, al-
ecsir ou al-eksir, remède chimique; en grec
àhé%a ,je porte secours, ou é'axo> j'extrais;
en latin enfin, eligere, choisir. Les élixirs
sont des teintures alcooliques ou éthérées,
plus ou moins composées, chargées de
principes végétaux, et quelquefois.même mi-
néraux, jouissant de propriétés très-diffé-
rentes, mais généralement assez actives.
Cependant,par suited'un abus malheureuse-
ment trop fréquent du vrai sens des mots,
on a étendu le nom d'élixir à des préparations
qui ne contiennent ni alcool ni éther; ainsi
la dénomination pompeuse d'élixir viscéral
d'Hoffmann désigneun simple vin amer pré-
paré avec les extraits d'absinthe, de centau-
rée et de gentiane dans du vin de Hongrieou
d'Espagne.L'élixirpérigarique de la pharma-
copée de Londres n'est qu'une solution opia-
cée dans l'ammoniaqueliquide;la préparation
du même nom de la pharmacopée d'Edim-
bourg est, au contraire, unesolutiond'opium
dans l'alcoolammoniacal,et rentre, dès lors,
dans les véritables élixirs. Les élixirs de
Mynsicht et depropriété de Paracelse,quoique
acidulés avec l'acide sulfurique, n'en sont
pas moins des teintures ou alcoolats. C'est
égalementau mot TEINTURE que nous ren-
voyons pour l'élixir stomachiquede Stough-
ton, l'élixir de longue vie, l'élixir amer de
Peyrilhe,l'élixir fébrifugede Huxam. L'élixir
américain, naguère encore si vanté contre
toutes les maladies survenant à la suite de
l'allaitement et généralement attribuées par
le vulgaire à l'influence du lait, est une tein-
ture alcoolique, d'une compositionbarbare
dont la grande renomméene saurait s'expli-
quer par ses vertus réelles. Qu'il nous suffise
de dire, au sujet de cette composition,qu'il
renferme, pour substances les plus actives,
de l'opium, de l'écorce de bois de fer;
des feuilles de laurier-avocatier; de sureau,
d'oranger, de menthe; des racines d'aunée,
d'asarum, de canne à sucre, d'aristoloche
ronde, de canne des jardins; des fleurs d'o-
ranger et de tilleul, des bois de genièvre, des
sommités de romarin. C'est généralement
dans les colonies, et surtout à la Martinique,
qu'on le prépareet que l'usage en est le plus
répandu. Tenninonsendisantquelesélixirs
plutôt agréables que médicamenteux et plus
spécialementdestinés à la table sont appelés
ratafias. Nous citerons sous ce rapport

'élixir de Garus ou teinture de safran com-
posé, résultant d'aloès succotrin,320 gram.
myrrhe, 60 gram. safran, 30 gram. can-
nelle, girofle, muscade, de chaque15 gram.,
pour alcool à 22°, 8 kil., et eau de fleurs
d'oranger, 1/2 kilogr. On fait macérer, à
vaisseaux clos, pendant dix jours, et l'on re-
tire ensuite, par distillation, k kilogrammes
de liqueur, que l'on édulcore avec le sirop
de capillaire. Quelques personnes ne sou-
mettent à la distillation que là moitié du
safran et font simplement macérer le reste
avec le produit de la distillation ce qui
donne une liqueur d'un beau jaune doré.

ELLÉBORÉESet ELLÉBORE {bot.).–
A l'exemplede de Candolle, la majorité des
botanistes admet, dans la grande famille des
renoncùlacées une tribu des elléboréesdont
le nom est dérivé de son principal, genre et
qui en comprend, en outre, plusieurs autres
assez importants, tels que les trolles, les ni-
gelles, les ancolies les dauphinelles et les
aconits. Ces diverses plantes sont caractéri-
sées par leurs fleurs, dont le calice est co-
loré, dont les pétales manquent ou sont tout
à fait irréguliers et généralement en forme
d'espèces de petits cornets qui ont l'orifice
divisé en deux lèvres. Elles ont pour fruit
des capsules folliculaires, libres ou soudées
entre elles à divers degrés, s'ouvrant en de-
dans par une fente longitudinale pour lais-
ser sortir des graines plus ou moins nom-
breuses. Loiseleur-Deslongchamps dans sa
Flora gallica, vol. I, page 8, avait proposé
d'ériger cette tribu en une famille distincte
et séparée, dans laquelle il comprenait éga-
lement les pivoines, les actées, etc., ou les.
plantes de la tribu des paeoriiées et même le

genre parnassie. Nous ne voyons pas que
cette famille ait été admise dans aucun ou-
vrage important.

Le genre principal de cette tribu -est le

genre ELLÉBORE, que Linné rangeait dans
la polyandrie-polygyniede son système. Les
plantes qui le forment croissent toutes dans
les parties de l'ancien continent comprises
dans l'hémisphère boréal. Ce sont des her-
bes vivaces, à feuilles coriaces,généralement
d'un vert sombre, les radicales étant ou pal-
mées ou pédalées dont les tiges aériennes
sont tantôt simples et dépourvues de feuil-
les, tantôt rameuses et feuillées. Leurs gran-
des fleurs, penchées, sont verdâtres, blan-;
ches ou purpurines, et présentent un grand

calice qui semble au premier coup d'oeil



être leur unique enveloppe florale, mais en
dedans duquel se trouvent de huit à dix pé-
tales très-petits, en forme de petits cornets
ou de petits tubes à orifice bilabié. Elles ont
de trois à dix pistils distincts, renfermant,
dans leur loge unique, de nombreux ovules
attachés sur deux rangs le long de la suture
interne et devenant, plus tard, autant de
capsules folliculairescoriaces.

Nous possédons en France quatre espè-
ces de ce genre, parmi lesquelles l'ELLÉ-
BORE FÉTIDE, helleborus fœtidm, Lin., vul-
gairement désigné sous le nom de pied-de-
griffon, est de beaucoup la plus commune. Il
se trouve sur les coteaux de presque tous
nos départements. Mais une espèce beau-
coup plus intéressanteest I'Ellébore noir,
helleborus niger, Lin., indiqué dans le Dau-
phiné, en quelques points de la Provence,
et qu'on rencontre fréquemment cultivé
dans les jardins sous le nom de rose de Noël.
Cette plante doit ce nom vulgaire à ce que
ses grandes fleurs roses s'épanouissent, en
hiver, depuis le mois de décembre jusqu'à
la fin de février et au commencement de
mars. Ses feuilles sont radicales, pédalées,
à sept segments oblongs, dentés en scie vers
leur sommet sa tige, simple et sans feuilles
porte une ou deux fleurs dont les sépales
sont très-peu concaves et étalés. On cultive
cette espèce dans une terre légère on la
multiplie par division des pieds ou par grai-
nes, qu'on doit semer immédiatementaprès
leur maturité. -On cultive dans les jardins,
sous le nom vulgaire d'helléborine, I'Ellé-
BORE D'HIVER, helleborus hyemalis, Lin.,
qui donne, à la fin de l'hiver, des fleurs jau-
nes, de grandeur moyenne, un peu odoran-
tes, accompagnées d'un involucre foliacé.
Cette plante est aujourd'hui devenue, pour
la plupart des botanistes, le type du genre
ERANTHIS, et dès lors reçoit d'eux le nom
d'eranthis hyemalis, Salisb.

Nousvenonsde parlerdes elléboréesaupoint
de vue de la botanique exclusivement; mais,
parmi les plantes qui portent vulgairement
ce nom, quelques-unes appelées veratrum
(album et nigrum) dépendent de la Famille
des colchicacées dont un grand nombre
d'espèces sont remarquablespar un principe
éminemment âcre. Disons également que
l'elléborenoir des anciens n'est pas celui qui
porte le même nom de nos jours, mais bien
une espèce toute spéciale ainsi que l'a
prouvé Desfontaines, qui lui a donné le nom

d'ellébore oriental. Ce que nous dirons ici
sous le rapport physiologique s'appliquera,
d'ailleurs, à toutes les plantes de la même
catégorie qui jouissent de propriétés analo-
gues différant seulement par leur plus ou
moins grande énergie. Ce sont principale-
ment les racines ou plutôt les tiges souter-
raines et les feuilles que l'on emploie.
L'analyse chimique de l'ellébore y a fait dé-
couvrir une matière âcre qui dit-on n'est
pas vénéneuse, une matière grasse, acide
quand elle est récente, analogue à l'acide
cévadique et dans laquelle résident, d'après
MM. FcnnellectLassaigne, les propriétés ac-
tives de la plante puis du mucus, des sels
et divers autres éléments communs à la plu-
part des végétaux.

L'action violente de l'ellébore sur les par-
ties vivantes est connue depuis la plus haute
antiquité. Appliqué sur la peau, il détermine
une phlogose violente qui parcourt rapide-
ment les trois périodes de rubéfaction, vési-
cation et même escarrification. Si le contact
a lieu sur une surface dénudée, la sub-
stance agit alors par suite de son ab-
sorption, sur l'estomac et l'intestin, organes
sur lesquels elle semble jouir d'une sorte
d'affinité toute particulière. L'ellébore, in-
troduit dans l'économie à dose suffisante,
donne lieu à des coliques, à des évacuations
dyssentériques,à des vomissements,en un
mot à tous les symptômesde l'empoisonne-
ment par les substancesâcres, et l'ouverture
des corps fait reconnaître, dans le canal in-
testinal, des traces d'une violente inflamma-
tion à dose moindre, il détermine seulement
une purgation plus ou moins abondante et
des vomissements. Ce fut, sans doute,
l'observation de ces phénomènesqui motiva
l'emploi thérapeutique de l'ellébore; il re-
monte aux premiers temps de la médecine.
Hippocrate en faisait un grand usage et sa-
vait remplir, par son moyen, des indica-
tions très-variées. Plus tard on en voulut
faire un médicament spécial contre une
foule de maladies, telles que l'asthme, l'épi- j
lepsie, l'hystérie, la paralysie, etc.; mais
c'est principalement contre la folie que l'on
a vanté ses vertus merveilleuses,et le voyage
à l'île d'Anticyre, sur les rivages de laquelle
croissait la plante en abondance, était deve-
nu proverbial dans la folie. On prétend
qu'Hercule se guérit d'une affection mentale
par ce médicament et tout le monde con-
naît la fable du berger Mélampe qui rendit



la raison aux filles de Prœtus, en leur faisant 1

boire du lait de chèvres qui avaient mangé g

des feuilles et des racines d'ellébore. Cette S

action spéciale sur le cerveau était tellement n

accréditée, que les philosophes avant la mé- t
ditation, les orateurs avant la lutte du fo- e

rum et du barreau, lui demandaient l'exci- i

tation féconde que de nos jours quelques t
personnes croient trouver dans l'usage du 1

café. l

II n'est plus nécessairede recourir au mer- i

veilleux pour se rendre compte des effets i

curatifs de l'ellébore. L'usage avantageux de 1

tous les purgatifs drastiques contre les affec- <

tions paralytiques et convulsives est un fait i

reconnu. Le principe âcre renfermé dans les-

diverses espèces d'ellébore rend encore suf-
fisamment compte de leur propriété anthel-
minthique. Mais, malgré leur efficacité bien
démontrée,toutes sont entièrementabandon-
nées, de nos jours, par les médecins,et quel-

ques vétérinaires en font seuls usage. Si tou-
tefois on voulait y recourir, on pourrait les
employersoit en poudre et incorporées dans
du miel ou du sirop, à la dose de 50 centi-
grammes à 1 gramme, ou bien sous forme
d'extrait aqueux, dans lequel le principe ac-
tif serait plus à découvert. Nous nous borne-
rons à citer quelques préparations dans les-
quelles cette plante entrait jadis, telles que
l'électuaire hiéra-diacolocynlhindos l'extrait
panchymagôgue, les pilules de Starkey, de
Bacher, etc.-Le traitement de l'empoison-
nement par l'ellébore est celui qu'il con-
vient d'employer contre toutes les substan-

ces narcotico-âcresen général.
ELLÉBOItINE. C'est le nom par le-

quel on désigne vulgairement V ellébore d'hi-
ver, cultivé dans les jardins. On appelle
encoreainsila résine molle et de saveur très-
acre trouvée dans la même plante. [Voy.

ELLÉBORE.)
ELLIOT. -Deuxpersonnagesont porté

ce nom 1°Elliot (Guillaume),dessinateuret
graveur anglais, né à Hamptoncourten 1717,
et mort à Londres en 1766. Il a gravé le

paysage avec beaucoup de talent et de goût,
quoiqu'on puisse lui reprocher un style un
peu maniéré. Nous citerons parmi ses ou-
vrages un riche paysage d'un site de l'An-
gleterre, d'après un tableau de G. Smith

une Fuite en Egypte et une Vue de Tivoli
d'après Polembourg le Printemps et l'été,
deux paysages d'après Van Goyen; plusieurs
estampes représentantdes chevaux, d'après

Th. Smith. –2° ELLIOT (Jean), médecin an*
glais, né en 1747, à Chard, dans le comté de
Sommerset. Il exerça d'abord la pharmacie,
maisayantdécouvertqu'unecertaineprépara-
tion saline demagnésiepouvaitêtreutilement
employée contre plusieurs espècesde fièvres,
il se livra à la médecine, après avoir obtenu

un diplôme, vers 1780. Nous mentionnerons
parmi ses ouvrages 1° Observationsphysio-
logiquessur les sens de la vue et de l'ouïe, in-8°,
1780 2° Tableau de la nature et des ver-
tus médicinales des principales eaux minéra-
les de la Grande-Bretagne et de l'Irlande, ainsi

que de celles du continent qui sont le plus re-
nommées, etc., in-8°, 1781. Ce livre est pré-
cédé du traité du docteur Priestley, sur la
manière.de faire des eaux gazeuses arti-
ficielles. 3° Essai sur des sujets physiologi-

ques, in-8°, 1781 4° Eléments des branches

de la philosophie naturelle qui sont liées avec
la médecine, suivis des tableaux des attrac-
tions électives de Bergman avec des expli-
cations et des améliorations, in-8°, 1782;
5° Observations sur les affinités des substan-
ces dans l'esprit-de-vin; elles se trouvent dans
les Transactionsphilosophiques de 1786

6" Expériences et observations sur la lumière
et les couleurs, et sur l'analogie qui existe en-
tre la chaleur et le mouvement in-8°, 1781 ou
1787. La plupart de ces ouvrages, d'une
clarté et d'une simplicité de style remarqua-
bles, contenaient, au temps où ils ont été
composés, des expériences nouvelles et des
vues ingénieuses.Elliot était d'une douceur
de mœurs peu commune l'amour de l'étude
fut longtemps son unique préoccupation,
lorsqu'à l'âge de 40 ans une passion mal-
heureuse qu'il conçut pour miss Boydell,
nièce du célèbre alderman de ce nom, le
porta contre elle à une tentative d'assassinat.
Il ne fut pas reconnu coupable, parce qu'on
n'avait pu établir d'une manière assez posi-
tive que le pistolet fût chargé à balle. On le
poursuivit alors pour le fait de l'agression,
et, avant de subir ce second jugement, il se
laissa mourir de faim dans sa prison, le
22 juillet 1787.

ELLIPSE [gramm. et rhélor. ), du grec
eKhei-l-Kt manque, omission. C'est la sup-
pression d'un ou plusieurs mots nécessaires
pour la construction grammaticale de la
phrase, mais qui ne sont pas indispensables
pour l'intelligence de la pensée Au pointde
vue grammatical, il existe un très-grand

,1 nombre d'ellipses que l'usage a consacrées,



et qu'il ne dépend pas de nous de rejeter ou 1

d'admettre. Telles sont celles qui résultent 1

de la forme optative: fasse le ciel que mon ami
échappe au péril, pour je souhaite que le ciel (

fasse; du subjonctifnon précédé d'un indi= 4

catif dussiez-vous succomber, persistez à
défendre vos droits, pour quand même il ar-
riverait que vous dussiez; de l'interroga-

tion, en général m' entendez-vous?pour dites-
moi si vous m'entendez; du contactde deux
prépositions ou d'une préposition avec un
invariable quelconque car, toute préposi-
tion devant être suivie d'un régime, si elle
touche à un mot qui ne saurait être régi par
elle, il faut nécessairement qu'il y ait quel-
que chose de retranché. Ainsi, de par le roi,
pour de l'ordre donné par le roi dès que vous
serezprêt, pour dès le moment que vous serez
prêt.

Au point de vue littéraire, l'emploi de
l'ellipse est facultatif; il a pour objet de
donner au discours plus de rapidité et de vé-
hémence,plus de grâce et de légèreté.Si l'on
veut recourir d'une manière légitime à cette
figure il faut que l'on ajoute ainsi à l'effet
que doit produire la phrase sans imposer
à l'esprit aucun travail, les mots étant com-
binés de façon à réveiller l'idée de ceux qui
se trouvent sous-entendus, sans que l'on ait
la peine de les chercher. On peut en obtenir
les plus heureux résultats, mais à la condi-
tion rigoureuse d'éviter l'écueil de l'obscu-
rilé, en ne retranchant aucun des termes
réellement utiles à la manifestationque l'es-
prit se propose. Par exemple, lorsque Par-
ménion dit à son maître « J'accepterais les
offres de Darius, si j'étais Alexandre; » et
quo le roi lui répond « Et moi aussi, si
j'étais Parménion » tout le monde supplée
facilementdans la réponse, et moi aussi je
les accepterais; mais, si l'on retranchait,en
outre, le mot aussi, la suppression serait
trop forte, et le sens à peu près inintelli-
gible.

L'ellipse convient peu à la discussion,
au style comique au langage familier,
et dans tous les genres dans lesquels on a
pour but spécial, sinon unique, d'être clai-
rement compris. Elle est, au contraire, une
ressource précieusedans la bouche ou sous
la plume de ceux qui ont pout but d'émou-
voir, de charmer ou d'entraîner. Elle fait
essentiellementpartie des licencesaccordées
au poëte, en "compensation des entraves
qu'il acceptevolontairement;il lui est même

permis d'en user avec plus de hardiesse que
e prosateur. Nulle ellipse ne satisfait mieux
i cette doublecondition d'être à la fois har-
Jie et facile à suppléer que celle de ce vers
ie Racine

Je t'aimais inconstant. qu'aurais-jefait fidèle?

ELLIPSE {gèom. ). On donne ce nom
i l'une des sections coniques, vulgairement
appelée ovale ou au plan géométrique de
cette section souvent même à l'espace ren-
fermé dans sa courbe. Les anciens géomè-
tres grecs ont donné le nom d'ellipse à cette
figure, parce qu'elle offre entre autres pro-
priétés que les carrés des ordonnées sont
moindres que les rectangles formés sous les
paramètres et les abscisses ou leur sont iné-
gaux par défaut, Pour la définirpar sa forme,
c'est une ligne courbe fermée, rentrante,
continue régulière, renfermant un espace
plus long que large; ayant deux axes iné-

gaux, un grand AB (fig.1),qu'on nomme aussi
diamètre transverse, et un petit D E dit axe
conjugué ou second. Mais on appelle en gé-
néral, diamètresconjugués (voy. CONJUGUÉS)

ceux dont l'un est parallèle à la tangente
menée à l'extrémitéde l'autre. Ces deux axes
se coupent toujours à angle droit en un
point 0 appelé centre de l'ellipse. Les points
A et B où le grand axe rencontre la courbe
se nomment les sommets, les points F et F' les
foyers et les distances A F et B F' les dis-
tancés focales. La distance OF et OF' du cen-
tre aux foyers se nomme l'excentricité.Toutes
les droites menées des foyers à la courbe
prennent le nom de rayons vecteurs. On
voit donc que l'ellipse est un cercle aplati
sur un sens, et qu'il peuty en avoir un nom-
bre infini, selon l'inégalité plus ou. moins
grande des deux axes. En rétablissant leur
égalité elle se transformerait en cercle. En
général, toute ligne qui passe par le centre
d'une ellipse la coupe en deux parties
égales.

Pour décrire une ellipse dont les deux

axes sont donnés, sur le milieu ( fig. 2) du
grand axe A B on mène une perpendiculaire



O D égale à la moitié du petit axe, puis on
détermine les foyers F' et F' en décrivant,
du point D comme centre, avec un rayon
égal à 0 A ou OB, un arc de cercle FF'. Les
foyers étant trouvés, de l'un d'eux F' avec

un rayon arbitraireF'm on décrira un arc de
cercle,et de l'autre foyerFavec un rayon égal
à A B F'm on décrit un autre arc de cer-
cle. Le point de rencontre m de ces deux
axes est un des points de l'ellipse. On déter-
minerait de la même manière le point m'
avec un rayon égal à F' m' et un autre égal à
AB– F' m'; il en serait de même du point m"
et de tous les autres successivement, en les
rapprochant suffisamment les uns des autres
pour qu'on puisse les joindre par une ligne
continue Am m' m" D B, qui sera la moitié
de l'ellipse demandée. Mais ce procédé
est très-long et d'une grande difficulté pour
l'appréciation exacte de tous les points de
l'ellipse, qu'il est plus facile de décrire par
un mouvementcontinu. A cet effet, suppo-
sons, aux foyers F et F' une fois déterminés
(fig. 1), deux points fixesauxquelson attache
un fil flexible mais inextensibleF K F', et
dont la longueur soit égale au grand axe AB.
Si l'on fait glisser sous ce fil à partir du
point A un crayon qui le tienne toujours
tendu, arrivé au point B, on aura la moitié
de l'ellipse qui ne sera tracée entièrement
qu'après une autre demi-révolution faite au-
dessous du grand axe A B de la même ma-
nière que la première. C'est de cette der-
nière construction que le compas elliptique
tire son origine; mais cet instrument spé-
cial est très compliqué et si peu com-
mode, que l'on y a complètementrenoncé
de nos jours pour le moyen plus simple
que nous venons de donner. II est à
à remarquer que le fil FK F' ne sera partagé
en deux parties égales que lorsque le crayon
sera arrivé au point D, l'une des extrémités
du petit axe, car dans le triangle F D F' les
angles F et F' étant égaux, les côtés qui leur
sont opposés sont aussi égaux. Donc les
rayons vecteurs, menés des foyers à l'une

des extrémités du petit axe, sont toujours
égaux. Dans toute autre position, ils sont iné-
gaux,' mais ils forment constamment la
même somme donnée. C'est là une des pro-
priétés caractéristiquesde l'ellipse, ainsi que
nous le démontrerons plus loin (n° 7).

Considérée comme section conique, c'est-
à-dire comme une courbe provenant de la
section d'un cône l'ellipse se définit mieux

par sa génération dans ce solide. Elle s'en-
gendre en coupant un cône droit par un
plan qui le traverse obliquement, c'est-à-
dire non parallèlement à la base, et sans
rencontrer cette base, à moins que prolongé

hors de ce solide. Telle est (fig. 3) la courbe
E L H M E formée par l'intersection du
cône BAC et du plan mené selon la droiteHE,
qui rencontre en H', hors du cône, le plan
de la base B C. La condition que le cône
soit droit est rigoureuse pour que la courbe
ainsi formée soit une ellipse; car, s'il était
oblique, en le coupant obliquement. on
pourrait quelquefois y former un cercle
( voy. ce mot). Or la nature de l'ellipse est
d'avoir deux axes inégaux.

Pour déterminer les propriétés de cette
courbe, en la considérant dans le plan géné-
rateur, on cherchera son équation en pre-
nant pour axe des abscisses la droite E H

section du plan qui coupe le cône par un
autre plan B C A. Par un point 0 quelcon-
que de l'axe E H, si l'on conçoit un plan
parallèle à celui de la base B C, sa section
sera le cercle G L K M G. La section de ce
nouveau plan par le plan principal sera le
diamètre G K. Si maintenant on mène, par
les points, E et H, dans le plan principal, les
droites FH et ED parallèlesau diamètreGK;
si, d'un autre côté, prenant'le point H pour
sommet de l'axe des abscisses, on désigne
HO par x et l'ordonnée OM par y; si, de
plus,onfaitAE=2a,HF=d, ED=c,
on aura, en considérant 0 M dans le cercle
GLKMG, en vertu de la propriété du
cercle,



ÔM2=GOXOK, ou yz=GOXOK.o M = GO X 0 K, ou y = G 0 X 0 K.
D'un antre côté. les triangles semblables
E H D et O H K donnant
HE:HO::ED:OK, ou 2a:x::c:OK,
et les triangles semblables H E F et O E G

donnant aussi
HE-OE::HF:GO,

ou2a:(2a-x):: d:GO,
en tirant de ces proportions les valeurs
de OK et de GO, savoir,

nï<–c~ ~f2~t–~)

on substituera ces valeurs dans celle de l'or-
donnée 0 AI, ou de y, pour avoir l'expres-
sion

y
d

(2 a x x2),~=–(2<t~).
qui est l'équation de l'ellipse rapportée à
l'axe H E, et de laquelle découlent les par-
ticularités suivantes, dignes d'être exami-
nées

1° La racine carrée des deux membres de
cette égalité donne

ce qui fait çuunaître d'abord qu'à chaque-e
valeur de x correspondent deux valeurs dey
égales et de signe contraire; d'où il suit que
l'axe H E partage l'ellipse en deux parties
égales.

2° La grandeur de y dépendant de celle
du facteur variable 2 a x-x~, voici ce qui
arrive à ce facteur quand on fait croître x,
à partir de x = o. Comme 2 a x-x' est la
même chose que (2 a-x ). x, ce facteur
s'évanouit en faisant x = 2 a et au-dessus
de cette valeur de x il devient négatif, ce
qui rend le radical imaginaire, et consé-
quemment indique que la courbe se termine
au point x 2 a, y = o, de même qu'elle com-
mence au point x = o, y = o. Ainsi les va-
leurs de y commencent à croître en partant
de x = o, et, après avoir atteint une cer-
taine limite, elles décroissent sensiblement
pour revenir à 0 lorsque x = 2 a. Le maxi-
mum de grandeur de y correspond donc au
cas où la valeur de x est telle, que le fac-
teur variable (2 a-x). x a lui-même atteint
son maximum de grandeur, ce qui évidem-
ment a lieu quand on fait x = a, puisqu'il
devient alors a2 tandis qu'en donnant à x
une valeur plus grande ou plus petite que a,
par exemple la valeur atm, le facteur
(2 a -x). c devient alors

~2a~~='~r-'

[2<(<Mt)]==0'M~,
quantité qui est plus petite que ccz. Ainsi
l'ordonnée la plus grande de toutes est celle
qui passe par le milieu de l'axe; sa valeur
est (voy. n° 1)

3° 11 résulte évidemmentde ce qui pré-
cède que la droite menée pèrpendiculaire-
ment à l'axe HE par son milieu partage
aussi l'ellipse en deux parties ég~les. Cette
propriété a fait donner à cette ligne le nom
de petit axe, tandis qu'on a appelé grand
axe la droite HE. Or, en désignant par 26 la
grandeur de ce petit axe, ce qui donnera

et en substituant cette valeur dans l'expres-
sion qui fournit l'équation de l'ellipse, on
aura, en la dégageant des quotités auxi-
liaires c et d,

b~
y3=z. (2 a x x'),

a
équation dans laquelle est nécessairement

a
une fraction, puisque b est plus petit que a.
Ainsi yest plus petit que le produit
(2a<c–a:"), x; c'est-à-dire que dans l'el-
lipse le carré de l'ordonnée est toujoursplus

petit que le rectangle formé entre les deux
parties correspondantes du grand axe, pro-
priété différente de celle du cercle qui four-
nit toujours ce carré précisément égal au
rectangle formé entre les deux parties du
diamètre.

4,° Soit proposé de trouver l'équation de
l'ellipse rapportée à ses deux axes. A cet
effet, au lieu de "prendre pour origine des
abscisses l'une des extrémitésdu grand axe,
on prendra le point de rencontre des deux
axes, qui est le centre de la courbe. La re-
lation entre ces nouvelles abscisses, dési-
gnées par x', et les précédentes sera évi-
demment x'=x-a, d'où x=x'+a. Si
on substitue cette valeur dans l'équation de
l'ellipse rapportée à son grand axe et pré-
cédemment déterminée,cette équation de-
viendra



équation qui fournit le résultat demandé.
5° Si l'on compare les deux équations de

l'ellipse, dans les deux cas où elle est rap-
portée à son grand axe et à ses deux axes,
avec les équations du cercle,
I°.y2 = 2ra: x1, 2°. ylz=rl x\

dont la première est rapportée à l'extrémité
du diamètre, et la seconde au centre, on re-
marque qu'il existe une grande analogie en-
tre l'ellipse et le cercle, qui n'est lui-même
qu'une ellipsedont les deux axes sont égaux,
puisque, lorsque 6 = 0, les deux équations
précitées se réduisent à 1 et 2. Cette circon-
stance faisant du cercle un cas particulier de
l'ellipse, il s'agit d'examiner si les propriétés
connues du premier existentpour la seconde,
ou du moins comment elles sont modifiées

en passant de l'une à l'autre figure. Or tou-
tes les cordes qui passent par le centre d'un
cercle y sont partagées en deux portions éga-
les, et de plus sont toutes égales entre elles.
Afin de rechercher ce qui a lieu dans l'el-
lipse pour les droites qui passent par le cen-
tre et se terminent de part et d'autre au pé-

Les valeurs positives de x et de y seront les
coordonnéesdu point M',savoir0 K'et K'M',
et leurs valeurs négatives les coordonnées
du point M savoir 0 M et K M et ces va-

rimè.tre, soit NM' une telle droite (fig. h).
En prenant 0 pour origine des coordonnées,
l'équation sera y = gx, g étant la tangente
trigonométriquede l'angleM' O B. Les points
M et M'appartenantà l'ellipse, on aura aussi

pour les coordonnées de ces points la rela-

leurs étant égales indépendammentdu signe*

on aura OK=OK'etKM=K'M';
d'où il suit que les trianglesrectanglesM K 0
etM'K'Osontégaux,etalbrsonaOM= OM'f

en vertu de cette égalité. Donc toute droite
menée par le centre et se terminant de
part et d'autre au périmètre de l'ellipse se
trouve partagée au centre en deux parties
égales propriété qui est exactement celle
du cercle. 1

6° Le triangle rectangle 0 M'K' (6g. h)
donnant

de laquelleil résulteque la valeur de 0 M'et,
conséquemment,celle de M M' sontvariables
et dépendent de la grandeur de x. On aura
donc la valeurde la plus petite ligne passant
par le centre en faisant x = o, et celle de la
plus grande en faisant x a, puisque telles
sont les limites de l'abscisse. Or, lorsque

x = o, on trouve OM'2= b2 et, lorsque
x = a,0W2 = a2 ce qui revient à dire
que le plus petit axe est la plus courte de
toutes les droites passant par le centre de
l'ellipse, et que le grand axe est la plus
longue.

7° Pour démontrer que les foyers de l'el-
lipse, une fois déterminés, présentent l'une
des propriétés les plus remarquablesde cette
courbe, savoir que la somme de leurs dis-
tances à un point quelconque du périmètre
forme toujours une quantité constante égale

au grand axe, soient (fig. 5) deux foyers F et
F' que l'on trouve par le procédé indiqué



Donc F' g + F g = 2 a donc deux lignes
menées d'un même point du périmètre aux
deux foyers d'une ellipse, c'est-à-dire deux
rayons vecteurs,forment toujoursunesomme
égale au grand axe.

8° On nomme paramètre de l'ellipse la
double ordonnée qui passe par un de ses
foyers poup en trouver la valeur, il faut,
dans l'équation

~9
tre par 2 p, on a l'équation p = d'où la

proportion a b b p, qui fait voir que le
paramètre est une troisième proportion-
nelle aux deux axes.

Si l'on divise par a les deux membres de

p b3
cette dernière égalité, ce qui donne =

-i,a a
? 62

et si l'on substitue à à la place de-^ dans

les deux équations de l'ellipse, on obtient
y*= jj. (2o*-a?), y*= (o'-a»)

a a
équations qui déterminent la valeur du pa-
ramètre, et qu'on nomme équations au para-
mètre.

Telles sont les principales propriétés de
l'ellipse. Elles sont d'une grande importance
en mécaniqueet en astronomie. La figure de
cette courbe est très-gracieuse; on s'en sert
beaucoup dans les arts, où elle trouve des
applications fréquentes.

L'ellipse ordinaire estappeléeapollonienne,
du nom d'Apollonitis, qui l'étùdia le premier.
Toutefois sa découverte, qui remonte aux
philosophes de l'école platonicienne, n'est
devenueintéressantepour la science que par
les applications successives qu'en ont fai-
tes les savants des divers siècles jusqu'à ce
jour. JOSEPH JAEGER.

ELLIPSOIDE du grec ïhKu-u, ellipse,
éïS'oi, ressemblance. C'est le solide engen-
dré par la révolution de.la moitié d'une el-
lipse, en tournantautour de l'un ou de l'au-
tre de ses axes. L'ellipsoïde est allongé, si
l'ellipse tourne autour de son grand axe, et
aplati, si elle tourne autour du petit axe.
L'ordonnée de l'ellipse génératrice est tou-
jours à l'ordonnée correspondante du cercle
qui a pour diamètre l'axe de révolution,
comme l'autre axe est à l'axe de révolution
donc les cercles décrits par ces ordonnées
sont entre eux comme le carré de l'axe de
révolution est au carré de l'autre axe (vôy.
l'article précédent, n° 5) donc enfin la
sphère est à l'ellipsoïde comme le carré de
l'axe de révolution est au carré de l'autre
axe. L'ellipsoïde prend aussi le nom de co-
noïde ou de sphéroïde elliptique.-Quandon
a l'équation de l'ellipsegénératrice, on peut
aisément obtenir la surface et le volume
de l'ellipsoïde par les méthodes employées

pour la cubature et la quadrature.

1.4



ELLIPSOSTOBIES (moll.). Famille
de mollusques paracéphalophores,créée par

M. de Blainville, dans son ordre des asipho-
nobranches, la deuxième de la sous-classe
des paracéphalophores dioïques. Quant à la
coquille du bord, elle varie assez dans sa for-
me. Elle est seulementpresque toujours lisse
et à ouverture ovale, soit longitudinale, soit
transversale. On y trouve constamment un
opercule, mais tantôt calcaire, tantôt simple-
ment corné. L'animal varie également dans
ses formes générales; mais il y a, chez tous,
deux ou quatre tentacules portant les-yeux
vers leur base et à l'extérieur. M. de Blain-
ville comprend dans cette famille les genres
mélanie rissoaire phasianelle, ampulla-
cère, hélicine et pleurocère.

ELLIS. Ce nom est celui de plusieurs
personnages connus 1° ELLIS (John), na-
turaliste anglais, membre de la Société des
royales de Londres et agent de la Grande-
Bretagne. dans la Floride occidentale, où
il fit ses plus sérieux travaux. En Angle-
terre, il avait, été l'ami du savant méde-
cin Forthergill qui avait ouvert à ses étu-
des son magnifique jardin botanique d'Up-
ton toute sa vie, il fut le correspondant
de Linné et de son élève Solander. Il mou-
rut en 1776. Dans ses ouvrages, dont les
principaux sont Histoire naturelle des cora-
lines (la Haye, 1756, in-4°), Histoire des zoo-
phytes (Londres, 1786, in-4°), il compléta
l'histoire naturelle des coraux et de tous les
polypiers marins, intéressante étude pres-
sentie et préparée par Peyssonnel en 1694
vainement dédaignéepar Réaumur, réhabi-
litée par Tremblay, Bernard de Jussieu,
Henry Baker, par Linné lui-même après de
longs doutes, et enfin par Vitaliano Donati
dans son Histoire naturelle de la mer Adria-
tique. 2° ELLIS (Henri), voyageur anglais
célèbre pour avoir tenté, en 1746, de trouver
un passage au nord-ouest de l'Amériquepar'r
la baie d'Hudson. On lui doit d'avoirprouvé,
par cette tentative glorieusement infruc-
tueuse, que le passage n'existe réellement
pas, et que, si l'Océan baigne l'Amériquede
toutes parts au nord, c'est à une latitude
telle que cette communicationest impratica-
blé pour les navigateurs. Il fut récompensé
de ses services par les places de gouverneur
de la Nouvelle-York,et ensuite de la Géor-
gie. Plus tard, il revint se fixer en Europe,
habita Marseille, puis Naples, où on croit
qu'il mourut en 1806. Il a publié le récit de

son expédition sous le titre de Voyage à la
baie d'Hudson, etc. (Londres, 1748, 1 vol.
in-8°), traduiten français (Paris, 1749, 2vol.
in-12). 3° Ellis (Georges), pamphlétaire
anglais né vers 1745, connu d'abord par ses
satires contre Pitt et son ministère, et plus
tard, à partir de 1797, par des libelles en
faveur du même homme d'Etat, véritables
palinodies de ses premières satires; il créa
même un journal, l'Anti-Jacobin, pour défen-
dreleministrequ'ilavaitd'abordtantattaqué.
Il se livra aussi à l'étude de l'ancienne littéra-
ture. Par émulation du livre de Percy, Reli-
ques of ancient poetry, il publia Specimens of
the early english poets, ouvrage publié d'a-
bord en 1790, puis refondu en 1801, 3 vol.
in-8°, et Specimens of early english metrical
romances (1811, 3 vol. in-8°). Ed. F.

ELLNBOGEN cercle de Bohème borné
au nord par le royaume de Saxe, à l'est par
le cerclede Saatz, au sud par celuide Pilsen,
et à l'ouest par la Bavière; sa superficie est
d'environ 80 kilomètres sur 58, et sa popu-
lation de 220,000 âmes. Il est arrosé par
l'Eger et par ses affluents la Robla et le
Tolp. On y trouve d'excellents pâturages
beaucoup de bois, des mines d'étain d'ar-
gent, de plomb et de fer, quelques soufriè-
res, et des carrières de pierres de taille. La
fabrication du papier et de la mousseline,et
le travail de la dentelle, y sont la principale
industrie. Ce cercle important se divise en
quatre districts. Son chef-lieu est Ellabo-
GEN, petite ville bien fortifiée, bâtie sur l'un
des affluents de l'Eger, à 120 kilomètres à
l'ouest de Prague, et dont le nom en langue
tchèque est Loket. Sa population est de
2,000 âmes; sa citadelle, bâtie sur un rocher
escarpé, passe pour imprenable. La ville la
plus importante de ce cercle est, toutefois,
Egra, située à 6 lieues d'Ellnbogen et dont
la population s'élève à 6;000 habitants.

Il existe aussi, en Suède, dans la province
de Schonen, à 4 lieues de Landskroon et de
Luden, une ville nommée Ellnbogen, ou
plus communémentMalmuyen. Elle est as-
sise sur le Sund, presque en face de Copen-'
bague dans une excellente position son
port est grand et sûr elle a une bonne
citadelle. Sa population mélangée de luthé-
riens et de calvinistes,est de 8,000 habitants.
C'est dans cette ville que, en 1523, fut con-
clue entre Gustave Wasa et Frédéric I" de
Danemark une alliance qui brisait de fait
l'union de Calmar en haine de Christian II.



Selon Maly, cette ville doit son nom d'Elln-
bogen, mot qui signifie coude en langue
scandinave, à la configuration de son en-
ceinte. ED. F.

ELMACIN ou EL-MAKYN(Geobge),
connu en Orient sous le nom d'Ebn-Hamid,
chrétien d'Egypte né l'an de l'hégire 620
(1223de J. C.), et mort à Damas en 1273 (de
l'hégire 672). Il remplit les fonctions, ordi-
nairement conférées à des chrétiens, de se-
crétaire des sultans d'Egypte, et composa
en arabe une histoire qui part de la création
du monde et s'arrête au milieu du xme siècle
de notre ère. Erpenius en a publié à Leyde,
en 1625,et dans le format in-fol avec la tra-
duction latine, toute la partie moderne de-
puis Mahomet, sous le titre Historia sara-
cenica quœ res gesta muslimorum, inde a Ma-
humede, etc. Il publia, la mêmeannée, le texte
latin seul, \n-k"; il en existe une édition
arabe de 1623, avec épitre arabe de Golius,
adressée à Lancelot Andrews. L'histoire
d'Elmacin,selon Renaudot,est peu goûtéedes
Arabes; elle manque de variété et fait à
peine mention des plus grands hommes.
Mais ces reproches sont peu fondés. Elma-
cin, qui avait pris pour guide Tabari, l'un
des plus célèbres historiens arabes, compo-
sait une histoire et non une chronique. Re-
naudot et Reiske portent un jugement plus
sévère encore et plus juste sur la traduction
d'Erpenius,qui, ainsi qu'ils le disent, offre
beaucoup d'erreurset de contre-sens, ce qu'il
faut attribuerau manuscrit fautif sur lequel
travailla l'auteur. Vattier a donné une tra-
duction française fidèle de la version latine
d'Erpenius, sous ce titre, l'Histoire mahomé.
tane ou les quarante-neufchaltf 'esdu Macine,
Paris, 1657, in-4\

ELME (FEU SAINT-). (Voy. MÉTÉORO-
logie.)

ELJV1IS (ent.), ordre des coléoptères, sec-
tion des pentamères, famille des clavicornes,
tribu des niacrodactyles. Ce genre a été
établi par Latreille,qui lui assigna les carac-
tères suivants antenne de onze articles à
peine grossissantà leur exlrémité.et presque
aussi longue que la tête et le corselet; cor-
selet convexe et carré long élytres non sou-
dét's et cachant des ailes. Ces insectes sont
très-peu connus; ils vivent sous l'eau, accro-
chés sous les pierres répandues dans les ruis-
seaux d'eau courante. Une espèce se rencon-
tre dans la forêt de Fontainebleau,c'est l'el
mis de Maugé, qui est noirâtre en dessus et

cendré en dessous. On remarque plusieurs
'lignes élevées sur le corselet et les élytres.

ELODICON, sorte d'orgue inventé en
Allemagne par M. Eschenbach, et fabriqué
par M. Voigt, facteur d'instruments à
Schweinfurt. Les tuyaux y sont remplacés
par des plaques métalliques très-minces qui
entrent en mouvement dès que l'air, produit
par un souffletet introduit par unorificetrès-
petit, vient à les frapper, et donnent ainsi
des sons graduellement plus forts à mesure
que l'action du vent se développe. Cet instru-
ment, qu'il faut comprendre dans le genre
si longtemps cherché des orgues expressifs,a
produit lui-méme plusieursvariétés connues
sous les noms d'éoline, de physharmonica,etc.
M. Fetis résume ainsi ce qu'il pense de leur
nature et de leurs effets « Ils n'ont point
assez de force pour produire de l'effet dans
de grandes salles, mais ils sont fort agréa-
bles dans un salon. » (La musiqueà la portée
de tout le monde, p. 181.) ED. F.

ELOI (SAINT) naquit, en 588, à Chatelat,
suivant les uns, et Cadillac, dans' le Li-
mousin, suivant les autres, d'un père nommé
Eucher et d'une mère nommée Terrigia, qui
vivaient du travail de leurs mains. On lui
donna le nom d'Eligius, en français Eloi. De
fort bonne heure il manifesta une grande
aptitude pour les arts du dessin, et entra
presque enfant, par la protection d'Abbon,
directeur de la monnaie de Limoges, dans
les ateliers de cet établissement très-impor-
tant alors. Il fit bientôt, dans l'art difficile de
travailler l'or et l'argent, des progrès tels,
queBobbon,trésorier de Clotaire II, en ayant
ouï parler, le tira de la monnaie de Limoges
et lui fournit l'occasion de se distinguer.
Peu après, Clotaire le chargea d'exécuter un
trône ou fauteuil d'or enrichi de pierre-
ries, et lui remit les matériauxque plusieurs
orfévres avaient jugés nécessaires pour son
travail. Avec ces matériaux, au lieu d'un
trône Eloi en fit deux, mais il n'en montra
d'abord qu'un; puis, quand le roi et ses
courtisans se furent bien extasiés sur la
beauté et la richesse de son œuvre, il pré-
senta l'autre. Cette habileté, unie à une telle
probité, lui gagna l'estime et l'affection du
roi, qui lui confia la direction des monnaies,
et dès lors Eloi fit partie de la cour. Clotaire
mort, Dagobert Ier, grand amateur du luxe,
des riches ornements et des œuvres d'art,
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nomma Eloi non-seulement son orfévre et
son monétaire, mais son trésorier, charge



qui répondraitaujourd'hui à celle dé minis-
tre des finances. Malgré l'importance de ces
nouvellesfonctions, Eloi ne négligea pas son
art. Ce fut lui qui orna le tombeau de saint
Germain et qui en composa les bas-reliefs.
Les châsses de saint Denis, de sainte Gene-
viève, de saint Martin de Tours, de sainte
Colombe furent aussi le fruit de ses loisirs.
Non content d'exceller dans l'orfèvrerie, il
brilla encore comme diplomate. En 636, il
termina les différends,de Judicaël, duc de
Bretagne, avec Dagobert, et étouffa ainsi
dans son germe une rébellion dangereuse.
Jusqu'alors saint Eloi avait mené la vie
ordinaire du monde; mais enfin la grâce
agit. en lui, et dès ce moment il rompit
avec le luxe des habillements, pour revêtir
une robe de bure que retenait une corde
grossière; il abjura le faste de l'homme
public, pour ne plus pratiquer que ses ver-
tus. Il donna tout son bien aux pauvres,
fonda un grand nombre d'églises et de mo-
nastères, sans compter plusieurs établisse-
ments qui avaient pour but de soulager
les misères humaines. Aussitôt après sa con-
version, il avait embrassé la prêtrise, et
en 640 il fut élu évêque de Noyon. Chose
merveilleuse 1 tout en se livrant avec zèle et
charité aux devoirs de l'épiscopat tout en
portant la foi chez les peuples idolâtres, tout
en donnant des preuves de son éloquence
au second concile d'Orléans et au concile de
Rome tenu l'an 644, tout en s'élevant contre
le tra6c des esclaves qui commençaità s'in-
troduire, il trouva encore le temps de pro-
duire plusieurs beaux ouvrages d'orfèvrerie.
• Chaque jour, il recevait à sa table douze
pauvres qu'il servait lui-méme il recueillait
aussi les corps des suppliciés,et les inhumait
pieusement de ses propres mains. Enfin il
n'est sorte de bonnes œuvres qu'il ne prati-
quât. Il couronna une vie si remplie, par
une mort sainte et pleine d'espérance, dans
la dix-neuvième ou la vingtième année de
son épiscopat, le 10r décembre 658 ou 659.
On lui rendit de grands honneurs après sa
mort sa renomméegrandit de plus en plus,
et bientôt il fut mis au nombre des saints. Il
nous reste sous son nom des homélieset des
épîtres, mais les premières ne sont pas de
lui. Saint Ouen a écrit sa vie, traduite en
français par Louis de Montigni, et depuis
par C. Lévêque. M. Villenave père a aussi
reproduit avec talent et vérité toutes les
phases de l'existenee de cet homme remar-

quable. Dans son savant Traité des monnaie*
de France, le Blanc dit qu'on trouve encore
le nom de saint Eloi (Eligius) sur de petites
monnaies d'or appelées trémisses, frappées
sous Dagobertet sous son fils Clovis Il, et qui
valaient, d'après les calculs de du Cange, la
troisième partie d'un sou d'or. E. DE B.

ELONGATION (astr.) se dit de l'éloi-
gnement apparent d'une planète relative-
ment au soleil c'est l'angle formé entre les
deux rayons visuels menés de l'oeil de l'ob-
servateur à la planète et au soleil. La plus
grande élongation ne surpasse pas 29" pour
Mercure et 47° 48' pour Vénus.

ÉLOPE ÉLOPS ( poiss. ). Genre de
poissons malacoptérygiens abdominaux, de
la famille des clupes. Ces poissons ont la
forme générale des harengs et de la plupart
des sous-divisions de ce grand genre primitif,
notamment des mégalopes, avec lesquels ils
ont la plus grande ressemblance. Le carac-
tère qui sert le plus facilement à les distin-
guer est l'absence, chez eux, du filet que
l'on trouve à la dorsale et même souvent à
l'anale des espèces de ce dernier genre. Les
élopes ont jusqu'à trente et trente-quatre
rayons à la membrane branchiostége,et
présentent, en outre, comme caractère dis-
tinctif, une épine plate, au bord supérieur et
à l'inférieur de la caudale. Ces poissons vi-
vent dans les mers des Indes et de l'Amé-
rique. La plus belle espèce du genre habite
ces dernières mers. C'est un grand poisson
(le mugilomore Aune-Caroline de Lacépède)
dont la couleur générale est le blanc teinté
d'azur sur lé dos. Il a les yeux très-grands,
avec l'iris couleur d'or. La ligne latérale est
un peu convexe en dessus. Cette espèce at-
teint parfois près de 1 mètre de longueur

sa chair est estimée. On la pèche principa-
lement sur les côtes de la Caroline. Nous
citerons encore, comme appartenant à ce
genre, le synode chinois de Lacépède, joli
poisson d'un vert pâle uniforme, sans au-
cune bande, ni raies, ni taches, et qui habite
la mer des Indes.

ÉLOQUENCE, du latin loqui, parler,
exprime cette faculté brillante et sympathi-
que, cette puissance communicative qui met
en dehors la pensée, la présente, l'expose, la
rend vivante et animée, la fait pénétrerdans
le cœur de ceux qui nous écoutent, les force
de partager nos convictions et soumet les in-
telligences captives à l'autorité souveraine
de t'orateur. Comme faculté naturelle, l'é-



loquence est un don; comme action sur
l'humanité, elle est un art. On ne peut la
confondre avec la rhétorique, -la faconde,

ï'élocutton, et enfin la déclamation. Les
hommes vraiment éloquents ont commencé
par donner des modèles que l'on a transfor-
més en lois; le recueil de ces résultats nés de
l'expérienceest ce que l'on nommerhétorique.
Le mot faconde indique une certaine fluidité
naturelle du discours, une abondance non in-
terrompue de paroles douées ou dénuées de
puissance.La déclamation (de clamare, crier)
est née de la rhétorique et indique l'effort
violent pour imiter, avec plus ou moins de
succès, les effets passionnésde la haute élo-
quence. Cette dernière, dont le domaine est
infini comme la pensée de l'homme, n'est
après tout que le talent de maîtriser les cœurs
par la parole.

Cette souveraineté sympathique et incon-
testable, cette force de l'homme sur l'homme
s'est exercée à toutes les époques, dans tous
les pays, sous tous les modes de civilisation
elle n'a pas eu seulement pour organes les
apôtres de l'humanité et de la vertu, les
hommes sublimes par excellence mais un
Mirabeau couvert de dettes et de vices, un
abbé Maury plus faible et non moins vi-
cieux, un Shéridan ivrogne et débauché, un
Fox joueur effréné, un Gracchus, un Cati-
lina, un Jules César, tous hommes hostiles
aux lois de la suprême moralité. On ne con-
çoit donc pas que l'axiome de. Caton l'an-
cien, vir bonus dicendi peritus (l'homme élo-
quent est l'homme de bien qui sait bien par-
ler), ait eu force de loi depuis tant de siècles.
Ce mensonge et ce lieu commun dont l'auto-
rité longtempsusurpéea grandi avec les an-
nées ne peuventplusêtre acceptés. Le monde
a trop vécu aujourd'hui pour qu'il ne soit
pas nécessaired'admettrequ'il faut se défier
de l'éloquence, lui demander compte des
émotions qu'elle fait naître et des assertions
dont elle s'arme, et se bien garder surtout
de lui donner l'autorité suprême sur les des-
tinées des peuples et des individus. Les na-
tions qui ont le mieux conduit leurs affaires
et exercé le plus d'influence sur le monde
n'ont pas dû cette forceà l'éloquence; il leur
est arrivémême de la combattre, de se défier
d'elle et de la restreindredans les justes li-
mites de sa condition propre.

Les Vénitiens et les Hollandais ont, sans
éloquence,élevé et soutenu leurs républiques
au plus haut point de prospérité. Les rhé-

teurs, au contraire,ces enfants dégénérésde
l'éloquence antique ont perdu la Grèce et
n'ont pas peu contribué à la décadence ro-
maine. Mais ce n'est pas à nous de discuter
l'utilité de l'éloquencedans les républiques;
considérée comme un art émané de l'une
des facultés de l'âme les plus mystérieuses
et les plus profondes, l'éloquence mérite
toute notre admiration et notre plus pro-
fonde étude. >

En écartant lessubdivisionsartificielles des
rhéteurs, nous trouvons trois manièresprin-
cipales d'être éloquent on veut changer les
déterminations des peuples, influer sur la
législation, la paix ou la guerre; c'est l'élo-
quence politique; discuter les intérêts liti-
gieux, défendre ou accuser, faire préva-
loir le droit, sauver l'innocent et même le
coupable; c'est l'éloquence du barreau;
enfin instruire les hommes, soit des volontés
divines en portant dans leur intelligence la
loi de l'ordre idéal etde l'harmoniesuprême
soit en développant les faits du passé, les
résultats de la science et les expériencescon-
temporaines c'est l'éloquencedidactique et sa.
crée. Ces divisions sont arbitraires; il est évi-
dent que l'éloquence politique comporte
sans peine des développementsdidactiques,
historiques ou moraux, de même que l'élo-
quence sacrée renferme aisément les vues
de l'homme politique et les pensées du théo-
logien le professeur du haut de sa chaire
peut éveiller les passions politiques, et Bos-
suet, placé dans la tribune sacrée, a donné
plus d'une leçon aux peupleset aux rois.

En général, un caractère libre, familier,
conformeà la simplepratique des affaires est
convenableà Y éloquencepolitique. Elle a brillé
successivement en Grèce, à Rome, en Angle-
terre et en France. La Grèce et Rome en
avaient fait un art splendide et dangereux,
allié à la poésie, à la sculpture et même à la
musique; Démosthène parmi les Grecs, Ci-
céron parmi les Romains en ont été lès glo-
rieux et sublimesmaîtres. L'Angleterre et la
France, sans parler des Etats-Unis, dont l'a-
venir n'est pas encore déterminé, ont trans-
formé l'éloquencepolitiqueen un instrument
plus souple, plus acéré, plus redoutable et
moins parfait; Pym, Robert Walpoole, Cha-
tham et Pitt son fils, Fox, Burke, Shéridan,
Canning ont manié cette arme avec une vi-
gueur et une dextérité incomparables. La
France, depuis Mirabeau, a marché avec
succès et éclat dans la même voie. L'élo-



quencedesMaury, des Cazalès, des Barnave,
et, sous le régime constitutionnel, celle du
général Foy, de Manuel de Benjamin Con-
stant, a été plus conforme au type de l'an-
tiquité grecque, plus d'accord avec les tra-
ditions de l'art illustré par les Cicéron et les
Dérnosthène qu'avec les souvenirs de l'élo-
quence parlementaire française. Dans notre
époque, un certain nombre d'orateurs des
deux chambres se sont parfois rappro-
ches des orateurs britanniques. Un fait im-
portant, d'une nature toute matérielle et
à laquelle on n'a pas accordé assez d'atten-
tion, séparera toujours l'éloquence de la
tribune, telle que nous la comprenons et
l'admirons, du talent spécial des hommes
d'affairés et des hommes politiques qui ont
créé l'éloquenceparlementaire anglaise. Nous

avons adopté la tribuneoratoire des anciens,
appareil ornemental qui détruit la familia-
rité du discours, la simplicité, la naïveté, la
franchise,etqui les remplaceinévitablement,
si ce n'est par la pompe et l'effort oratoires,
du moins par un arrangementde phrasesplus
cadencé, un discours plus fleuri, un artifice
plus savant et un moindre degré d'abandon
et de laisser-aller. Les chefs-d'œuvre de l'é-
loquenceparlementaireanglaisesont, en gé-
néral, moins parfaits; mais aussi les discours
de notre tribune exercent moins d'influence
sur le mouvementdes affaires. La diffusion,
l'extrême familiarité, quelquefois l'incohé-
rence déparent presque tous les grands dis-
cours de Fox, Pitt et Shéridan; en revanche,
de quels replis et de quels anneaux déliés et
puissants n'enlacent-ilspas leurs adversairesl
Quels renseignementsprécieux ils apportent
à l'histoire, et combien était sérieuxle combat
corps à corps dans lequel ils s'engageaient
et qu'ils soutenaientjusqu'au bout La forme
même de la tribune a quelque chose de théâ-
tral et de plus conforme au développement
de l'art qu'à la recherchesérieuse de la vé-
rité. Un mode plus simple favorisebien mieux
la discussion des intérêts politiques. L'ora-
teur se lève, aussitôt son adversaire lui ré-
pond ils n'ont pas à monter et à descendre
les degrés de l'estrade qu'on appelle tribune.
Ainsi un paysan ou un soldat peuvent, sans
aucun geste et sans attirer le ridicule, dire
éloquemment leur pensée. Plus les peu-
ples modernesse seront habitués à l'exercice
réel et à la pratique active de la liberté,
plus ils se rapprocheront nécessairementdu
mode que nous indiquons et qui fonctionne

Encycl. du XIX: S., t. XI.

si bien en Angleterre et en Amérique.
On pourrait aisément établir de nouvelles

snbilivisionsdansl'histoire de l'éloquencepo-
litique et la considérer comme s'appliquant
tour à tour soit aux républiques démocrati-
ques, soiaux conseils des souverains, ou en fin
aux gouvernementsconstitutionnelspropre-
ment dits. Cette distinction serait aussi oi-
seuse que celle qui essayerait de faire deux
parts de l'éloquence du barreau et de l'élo-
quence qui convient à la magistrature. Chez
les anciens, le talent de l'avocat se confon-
dait presque toujours avec la faconde de
l'homme politique, parce que l'intérêt privé
rentrait immédiatement et essentiellement
dans l'intérêt général. Aussi les plus grands
de leurs orateurs politiques, Démosthène,
Cicéron, Isocrate, Hortcnsius, furent-ils éga-

lement les avocats les plus illustres de leur
époque. Les peuples modernes, au contraire,
ont établi entre l'éloquencejudiciaire et l'é-
loquence de la tribune une ligne de démar-
cation profonde. Le barreau français surtout
s'est illustré de talents aussi variés que bril-
lants dans la dernière époque de notre ci-
vilisation, la plupart des hommes qui rem-
portèrent des succès de barreau se firent un
nom comme orateurs politiques et le phé-
nomène de la vie antique se reproduisit à
peu près parmi nous. C'est la France qui a
donné à l'éloquence du barreau sa plus
grande valeur et son plus grand éclat; quant
à l'Angleterre, son éloquence est spéciale-
ment appropriée à la gestion des affaires.

L'éloquence didactique et l'éloquence sa-
crée, deux genres très-différents que nous
avons réunis dans le même cadre sans pré-
tendre les confondre peuvent se subdi-
viser encore en plusieurs divisions secon-
daires. Si l'éloquence sacrée a revêtu un ca-
ractère spécial et distinct chez les catholi-
ques et chez les protestants, d'un autre côté
l'éloquence du professeur ne peut pas être
confondue avec l'éloquence académique.

Parmi ces diverses applications de l'art de
la parole, il n'y en a point de plus élevée,

tde plus grandiose ni de plus puissante que
l'éloquence de la chaire. L'orateur sacré est
armé d'une autorité toute divine; au nom
des intérêts suprêmes de l'humanité, il peut
mettre en jeu tous les intérêts humains. Les
Grecs, qui ont brillé dans tous les genres
d'éloquence, ont aussi donné le modèle de
celui-ci; rien n'égale la splendeur de parole,
l'éclat d'images, la beauté passionnéed'êlo-
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cation qui distingue les, Pères de l'Eglise
grecque. Chez les modernes, c'est la France
que l'on doit citer, non peut-être comme ri-
vale de la Grèce pour l'éloquence sacrée,
mais comme ayant porté à un degré de per-
fection rare l'éloquence de la chaire. Il suffit
de citer les noms de Bossuet, de Bourdaloue
et de Massillon. La sévérité calviniste n'a
point permis aux prédicateurs protestants de
s'abandonnerà cette fougue passionnée, à
cette mystique et sublime véhémence, ou à
cette élégante faconde, à cette recherche de
grâce et de beau langage qui caractérisent
les trois orateurs dont nous venons de par-
ler; à ne considérer toutefois les harangues
évangéliquesdeJérémieTaylor, de Tillotson
et de Blair que comme des essais et des dis-
sertations de morale, on doit y reconnaître
de grandes qualités d'érudition de dialec-
tique et de style. Parmi les protestantsfran-
çais, Saurin, animé et excité par la persécu-
tion, rencontra souvent des effets d'une
éloquence fougueuse et abrupte qui succède
souvent sans transition aux plus arides ana-
lyses dialectiques.

A ces diverses formes du talent oratoire il
faut joindre l'éloquence professorale dont
les Italiens du xv* et du xvi° siècleont donné
de beaux exemples, et que la France a re-
nouvelée récemment avec tant d'éclat. Les
professeurs de la renaissance,si savants et
si ingénieux, attirèrent autour de leurs chai-
res de Padoue, de Vicence, de Pavie, de Vé-
rone la jeunesse studieuse do l'Europe en-
tière. Au commencement du xix° siècle,
plusieurs professeurs, dans des conditions
différentes sans doute, mais avec non moins
d'éclat, firent renaître en France dans leurs
cours publics cette splendeur savante des
chaires italiennes au moyen âge. Au sur-
plus, l'Italie de 1480 n'avait fait qu'imi-
ter et reproduire les leçons données par les
/héteurs les sophistes et les philosophes

Jde la Grèce. Socrate était un professeur de
moraleet d'esthétique dont la chairese trou-
vait transportée sur les bords de l'Ilyssus.
La résurrection païenne des lettres et des
arts, telle qu'elle se manifestaiten Italie sous
les Médicis, devait faire reparaître les mê-
mes phénomènes qui s'étaient manifestés au
temps de Socrate et de Lysias. Par le même
motif, l'éloquence panégyrique, les éloges
et les discours académiques,éloquencenom-
mée si mal à propos démonstrative puis-
qu'elle ne démontre rien, si ce n'est sa pro-

pre impuissance, commença par fleurir en
Grèce, reparut ensuite en Italie et finit par
fleurir en France. Les qualités d'élégance
de finesse, de grâce qui peuvent donner à ce
dernier genre d'éloquence des droits à l'es-
time et même à l'admiration n'empêchent
pas que la place occupée par elle ne soit
nécessairement inférieure. Au lieu de re-
muer de grands intérêts, d'agiter de grandes
questions et de convaincre les hommes de
leurs devoirs, cette éloquence n'a pour but
que l'amusement; elle devient ainsi un art
d'agrément, un jeu aimable et presque pué-
ril. Il est vrai de dire que le talent et le gé-
nie s'emparent de toutes les formes, les en-
noblissent et les consacrent;Montesquieu,
Bacon et Voltaire ont écrit des compliments
et des discours académiques qui sont des
chefs-d'œuvre.

La grande éloquence se développe surtout
chez les nations qui habitent les latitudes
tempéréeset dans l'es époques de civilisation
moyenne. L'homme de l'extrême nord a peu
le temps de parler il concentre et use toutes
ses forces dans sa lutte acharnée contre la
nature; l'homme de l'extrême midi vit d'une
vie trop intensepour sortirde sa rêverie au-
trement que par la violence de l'action. De
même un peuple qui commence à vivre a
trop de choses à faire ou à préparer pour
être éloquent; et un peuple en décadence a
tellement usé les mots, qu'ils n'ont plus de
valeur pour lui, et qu'ils se refusent, dans
leur décrépitude, aux effets actifs et puissants
de la véritable éloquence. Ph. CHASLES.

ELORA, village du Dekkan dans l'Inde,
à environ 260 milles anglais de Bombay,
habité par des Brahmes et remarquable par
un énorme rocher de granit creusé et taillé
en forme de temple d'un aspect imposant;
on l'appelle le Kaylas. C'est un édifice de
33 mètres de haut, de W de long et de
20 de large, ayant 133 mètres de tour avec
des espèces de dômes ou plutôt de cônes,
des escaliers, des fenêtres, le tout taillé dans
le roc. L'intérieur présente cinq grandes
salles ou nefs séparées par des colonnades,
et ornées de frises couvertes de bas-reliefs
représentant des sujets mythologiques. Il y
a en outre, en dehors du temple, mais dé-
pendant du même rocher, trois galeries sou-
tenues également par des colonnes; dans

ces galeries, les parois sont aussi sculptées
en bas-reliefs; on y voit quarante-deux sta-
tues colossales de divinités hindoues, gros-



sièrement sculptées, à l'exception de quel-
ques parties, dont le travail annonce plus
d'art. On ne sait ni à quelle époque,
ni par quel peuple a été exécuté un tra-
vail aussi gigantesque, qui a dû exiger un
temps infini un nombre étonnant d'ou-
vriers et des outils d'une certaine perfec-
tion. L'histoire de l'Inde ne nous apprend
rien à cet égard; seulement la tradition
religieuse désigne les neveux d'un prince
hindou, favori de Brahma comme ayant
profité de leur force de géants pour creuser
le roc du désert d'Elora en forme de temple
dans l'espace d'une année, pendant laquelle
il fit une nuit continuelle; après quoi leur
divinité protectrice, flattée de l'hommage
qu'ils lui avaient rendu, leur donna l'empire
sur les contrées d'alentour. Le capitaine de
marine anglais Seely qui a visité en détail
cette merveille du travail humain et qui
l'a décrite dans un livre intitulé the Wonders
ofElora, Londres, 1824 1 vol. in-8", avec
des planches, présume que ce monument est
antérieur non-seulement à l'introduction du
mahométisme dans l'Inde, mais même aux
expéditions d'Alexandre et de Seleucus dans
ce pays. Un autre Anglais, Erskine, regarde
le Kaylas ou grand temple comme l'ouvrage
des sectaires de Brahma, tandis qu'il attri-
bue le reste aux Bouddhistes et en partie aux
Djaïnas.Après avoirbravé l'influenèe des élé-
mentspendant une série inconnue de siècles,
la temple d'Elora risque pourtant d'être dé-
truit à la longue par l'action des eaux unie à
l'ardeur du soleil. La contrée d'alentour est
charmante, mais déserte. D-G.

ELPHINSTON. Deux personnagesde
ce nom se sont fait remarquer 1° ELPHIN-
STON, marin célèbre,né en Ecosse vers 1720.
Il entra jeune dans la marine anglaise, par-
courut toutes les mers et se fit une brillante
réputation. Lorsque Catherine impératrice
de Russie, eut résolu de chasser les Turcs de
l'Europe, il fut un des officiers que le gou-
vernement anglais mit à sa disposition. Ar-
rivé en 1770 à Misistra sur les côtes de la
Morée, il apprend que la flotte turque, com-
mandée par le capitan-pacha en personne et
le brave Gazi-Hassan, apparaîtà l'horizon. If
marche à sa rencontre,l'attaque avec fureur,
la force à se retirer dans le port voisin et l'y
tient bloquée pendant deux jours. Un vent
violent du nord qui poussait ses vaisseaux à
la côte le force à regagner le large peu
après, il fait voile vers Scio, disperse de

nouveau la flotte ennemie, qui se retire dans
la baie étroite de Tchesmé où il l'incendie
bientôt avec des brûlots. Il voulait profiter
de l'anéantissement de l'escadre ottomane
pour forcer le détroit des Dardanelleset aller
bombarderConstantinople,comme il l'avait,
avant son départ, promis à l'impératrice. Le
succès n'était pas douteux; mais Alexis Or-
loff, chef suprême de l'expédition, refusa,
par jalousie, de lui laisser mettre à exécution
ce hardi projet. Six semaines après, les
Turcs avaient rendu inexpugnable l'entrée
des Dardanelles. Elphinston transporté de
colère contre Orloff, brisa son propre vais-
seau contre un écueil et revint à Saint-Pé-
tersbourg pour exprimerà Catherinesa façon
de penser sur l'homme auquel elle avait
confié le commandement supérieur de sa
flotte. Mais cette princesse avait pour favori
le frère même d'Orloff; les plaintes d'EI-
phinston ne furent point écoutées, et il re-
vint en Angleterre, où il mourut vers 1774.
Un de ses fils, qui avait pris, comme lui, du
service dans la marine russe, se distingua à
la bataille de Hogland, où il combattit pen-
dant quatre heures le vaisseau amiral sué-
dois, qui fut forcé de se rendre. 2° EL-
PHINSTON (Jacques), poëte, grammairienet
traducteur, né à Edimbourg en 1721. Il se
voua à la carrière de l'instruction publique
et se rendit célèbre par ses efforts pour ré-
former l'orthographe anglaise qu'il voulait
rendre absolument conforme à la pronon-
ciation. Nous citerons, parmi ses ouvrages,
1° traduction en vers du poëme de la Reli-
gion par Louis Racine, 1753; 2° Analyse des
langues française et anglaise, 1755 3° Prin-
cipes raisonnés de la langue anglaise, 1763,
ouvrage rempli de recherches intéressantes;
4° Poëme sur l'éducation, 1763; 5° Epigram-
mes de Martial, avec un commentaire, 1782.
Il mourut à Hammersmith,le 8 octobre 1809.

ELSENEUR,en danois HELSINGOR,
petite ville de Danemark, dans l'île de See-
land, à l'entrée du Sund, qui, en cet endroit,
n'a guère que 1 lieue de largeur, et pour
le passage duquel elle est un bureau de
péage; sa position, par 56° 2' 17" de latitude
nord et 10° 18' de longitude est, est à envi-
ron 30 kilom. de Copenhague. Elle possède
une magnifique cathédrale, un lycée, un beau
port artificiel, une raffinerie de sucre et une
fabrique d'armes de guerre. Son heureuse
position et les bonnes routes qui y aboutis-
sent en ont fait une ville importante de com-



merce, et sous ce rapport, l'une des pre-
mières du Danemark. Sa population de
7 à 8,000 âmes, contient un 'assez, grand
nombre d'Anglais, de Juifs et même de ma-
hométans. De temps immémorial, les bâ-
timents marchands de toutes les puissances,
la Suède exceptée ont payé au passage du
Sund, en raison de leur tonnage, un droit
qui a varié à diverses époques, et qui con-
stitue l'un des principaux revenus de la
douane du royaume.Cet usage remonte, dit-
on, à une convention entre un roi de Dane-
mark et les villes hanséatiques, par laquelle
le premier s'engageait à placer des phares
et des balises le long du Catégat, et les au-
tres promettaient un péage pour subvenir à
l'entretien de ces édifices. Un nombre con-
sidérable de navires passent le Sund chaque
année; la France n'occupe, dans ce mouve-
ment, qu'une place insignifiante, et ne suit
que de bien loin l'Angleterre, la Russie, la
Prusse et les autres nations maritimes du
Nord. A peu de distance d'Elseneur s'é-
lève le château de Crouembourg, qui com-
mande l'entrée du Sund du côté de la Balti-
que, et permet au gouvernementdanois de
recourir à la force pour le payement de ce
péage. Outre cette servitude infligée aux bâ-
timents du commerce, ils doivent encore
saluer le château en abaissant leurs voiles,
manœuvre à laquelle les exigences des vents
admettent seules quelque tempérament. Le
navire qui, sans motifs valables, prétendrait
se soustraire à ces obligations y serait con-
traint à coups de canon pour chacun des-
quels il aurait à payer 5 rixdales et 20 stui-
vers (30 fr.), plus encore 1 ducat (9 fr. 50 c.)
par coup qu'aurait tiré le bateau de garde
en le poursuivant. De la terrasse du châ-
teau de Cronembourg, on découvre à la fois
la mer, les îles et les côtes de Suède. On
montre dans cette forteressela chambre qu'y
a occupée la reine Caroline-Mathilde,accu-
sée d'avoir entretenu, avec le ministreStruen-
sée, des intrigues dont les preuves n'ont ja-
mais été clairement produites. V AULISCOURT.

ELSIIEIMERouELZUEISÎEa(ADAM),
peintre célèbre, connu aussi sous le nom
d'Adam Tedesco et d'Adam de Francfort. Il
naquit à Francfort en 1574, fit ses pre-
mières études dans l'atelier de Philippe Of-
fenbach, et se rendit ensuite à Rome, où il
mourut de chagrin en 1620, parce qu'il ne
gagnait pas de quoi subvenir aux besoins de
sa famille. Ses tableaux, presque tous de

petite dimension, sont d'un fini précieux. Il
excellait surtout dans le paysage et rendait
avec une vérité frappante les effets de clair-
obscur. Ses principaux ouvrages sont un
Clair de lune; des Bateliers se chauffant pen-
dant la nuit, sur le bord d'un canal la Ren-
contre du prophèteElie et d'Abdias le Sama-
ritain; la Fuite en Egypte, tableau regardé
comme son chef-d'œuvre un Paysage avec
des ruines, éclairé par le soleil couchant;
Stellio changé en lézard par Cérès. L. Z.

ELSTER (géogr.). Deux rivières de
l'Allemagne, dans le royaume de Saxe, por-
tent ce nom. 1° Le grand Elster ou l'Elster
blanc, qui prend sa source dans le cercle de
Voigtland, en Bohême, se divise, à Zwickau,
en deux branches, dont l'une se jette dans
la Saale, et l'autre dans la Pleiss. C'est dans
cette rivière que Poniatowski,chargé de pro-
téger la retraite de l'armée française, se
noya, le 16 octobre 1813, en voulant la tra-
verser à la nage. 2° L'Elster noir, qui
naît dans la haute Lusace, près de Camenz,
et, après un cours de 190 kilomètres,se jette
dans l'Elbe, auprès d'une petite ville nommée
aussi Elster, et qui ne contient guère qu'un
millier d'habitants.

ELU (hist. financière), citoyen choisi par
ses concitoyens ou par une autre autorité
pour surveiller la répartition de l'impôt. Dès
les premiers temps de la monarchie, on
trouve établi l'usage de faire asseoir l'impôt,
lorsqu'il y en avait un, par des hommes dé-
légués à cet effet. Le plus souvent, les habi-
tants de chaque localité se trouvaient char-
gés de répartir entre eux les sommes im-
posées ils choisissaient donc par élection
ceux auxquels ils donnaient le soin et l'au-
torité de faire cette répartition. Cette au-
torité était d'abord passagère, comme l'im-
pôt lui-même; elle devint permanente dans
les communes qui, ayant obtenu du roi ou
de leurs seigneurs des chartes d'abonne-
ment, se trouvèrent chargées régulière-
ment d'un impôt annuel en remplacement
des levées de deniers et des exactions exi-
gées irrégulièrement et suivant la volonté
du seigneur. Ce n'est donc guère que du
xii" siècle qu'il faut compter l'existence
des élus comme fonctionnaires permanents
souvent ils faisaient partie des officiers mu-
nicipaux. Leurs fonctions ont varié suivant
les temps et les pays tantôt ils avaientà ré-
partir l'impôt sur chacun des habitants dans
la proportion des facultés déclarées sous



serment, proportion qu'ils avaient la faculté
de rectifier suivant leur conscience'; tantôt
ils avaient à dresser l'état ou rôle de cette
répartition,ou à recueillir l'impôt; quelque-
fois même ils n'avaient qu'à surveiller les
différentes opérations, faites par des asses-
seurs, ou à vérifier la recette opérée par
des collecteurs. Il y avait quelquefois simul-
tanément, dans le même lieu, des assesseurs
de par le seigneur ou 'le roi, et d'autres
de par la commune,suivant que l'assiseétait
levée par l'autorité royale,. seigneuriale ou
communale.

La première des ordonnances générales
relative aux élus est de 1270. Saint Louis
règle que, dans les villes royales, on élira
trente ou quarante hommes, plus ou moins,
bons et loyaux, par les conseils des prêtres
et des autres hommes de religion ensem-
ble des bourgeois et autres prud'hommes,
selon la grandeur des villes; que ceux qui
seront ainsi élus jureront, sur les saints
évangiles, d'élire, soit entre eux ou parmi
d'autres prud'hommesde la même ville, jus-
qu'à douze hommes qui seront les plus pro-
pres à asseoir la taille; qu'avec ces douze
hommes seront élus secrètementquatre bons
hommes, pour asseoir la taille ainsi que les
douze l'auraient ordonné. Ce règlements'ap-
pliquant seulement aux villes royales, ne s'op-
posait pas, dans les autres lieux, à l'exis-
tence d'élus dont la nomination et les attri-
butions pouvaientêtre différentes. En 1355
le roi Jean obtint des états des pays coutu-
miers qu'il serait mis une gabelle sur le sel,
et qu'il serait levé une imposition de 8 de-
niers pour livre sur la vente de toute espèce
de marchandises, à condition que ces impo-
sitions seraient levées par des personnes
élues par les états. L'ordonnance, qui est du
28 décembre 1355, qualifie ces élus de com-
missaires ou députés; mais une ordonnance
du Dauphin, en datedemars 1356, les désigne
sous le nom d'élus. L'instruction faite par
les trois états de la langue d'oil sur la per-
ception de cette aide porte qu'il y aura, dans
chaque évêché trois personnes des états,
élues par les gens des évêchés et diocèses,
autorisés par le régent que chaque bonne
ville et paroisse doit élire trois, quatre ou
cinq personnes pour asseoir l'impôt; que ces
élus établiront un ou plusieurs receveurs.
Ils avaient des gages de 50 livres tournois
par an et réglaient ceux des receveurs -En
1360,1e 5 décembre, établissement d'une

nouvelle aide; cette fois il dut y avoir deux
élus seulement par chaque cité et pour le
diocèse. L'impôt devant être donné à ferme,
les cautions furentprises et les dossiers reçus,
chaque mois par les élus ou par des gens
qu'ils commettaientà cet effet. Ces commis
étaient indispensables dans le système qui
établissait seulement deux élus par cité ou
diocèse. A cette époque, les élus donnaient
aussi à ferme l'aide du sel partout où il n'exis-
tait pas de greniers pour la vente; ils avaient
même autorité pour punir les contraventions
des préposés au grenier à sel, comme on le
voit par une ordonnance de 1379. Ils ne
pouvaient se livrer à t'exercice d'aucun com-
merce, et devaient exercer leurs charges en
personne.

C'est à cette époque que l'on voit Ie3
élus constitués en collège; en 1374, il y
a une ordonnance qui règle la tenue de
leur auditoire. On voit, par l'ordonnance de
février 1387 et par celle de 1388, que le
nombre des élus n'était pas encore fixé défi-
nitivement la première réduit ce nombre,
en chaque diocèse à deux, un clerc et un
lai, désignés par élection; la seconde établit
deux élus lais et un pour le clergé. Depuis
cette époque on voit que les élus mis par
faveur, ceux ne sachant ni lire ni écrire, ou
qui n'étaient pas au fait des aides et des tail-
les, pouvaient être privés de leurs offices par
le conseil et sur le rapport de généraux ré-
formateurs créés depuis peu; enfin une or-
donnance du 28 août 1395 institue trois gé-
nérauxdes finances avec pouvoird'ordonner,
commettre et établir tous élus, et de les des-
tituer et démettre de leurs offices, s'ils le ju-
geaient à propos. Le 7 janvier 1400, une
ordonnance décideque, dans les bonnes villes
du royaume et autres lieux où il y avait or-
dinairement siége d'élus, il n'y aura, doréna-
vant, que deux élus au plus, avec celui du
clergé, dans les lieux où il n'y en avait ordi-
nairement qu'un, et qu'ils auraient des let-
tres du roi; elle dit, en outre, que, pour que
ces élections fussent mieux gouvernées, les
élus seraient pris entre les bons bourgeois
c'est la première fois que cette division du
pays en élections est citée dans un acte offi-
ciel. Ce ne fut que par l'ordonnance de juin
1445 que les commissions d'élus furent éri-
gées en titre d'office formé, et que les élus
sont qualifiés de juges ordinaires. A dater de
cette époque les différentes fonctions des
élus furent parfaitement distinctes comme



juges, ils composaientl'élection (voy. ce mot)
et agissaient en corps comme répartiteurs
de l'impôt, ils agissaient individuellement;
ils devaient chaque année, aussitôt après la
moisson, faire des tournées ou chevauchées
dans les départements,et se mettre en rap-
portaveclessyndics,marguillierset habitants
des paroisses, pour connaître les ressources
de chacune de celles-ci, suivant la bonté de
la récolte et l'importance du commerce. Les
élus jouissaient de plusieurspriviléges, fixés,
en dernier lieu, par une déclaration du roi
de décembre 1644, enregistrée à la cour des
aides en août 1645 ils étaient, dit cette dé-
claration, exempts de toutes tailles crues,
emprunts, subventions,subsistances,contri-
bution d'étapes, logementde gens de guerre,
tant en leur domicileet maison des champs
que dans leurs métairies, de payements
d'ustensiles et de toutes levées pour lesdits
logements, et de toutes autres contributions
faites ou à faire, même des impositions fai-
tes par les habitants des lieux où ils demeu-
raient. Ces exemptions s'appliquaient à leurs
veuves. Cette fonction a complétement
disparu de notre organisation financièreac-
tuelle la répartition de l'impôt est faite par
le pouvoir législatifentre les départements;
les conseils généraux distribuent cette part
entre les arrondissements, et les conseils
communaux entre les communes. La répar-
tition entre les particuliers résulte, quant au
revenu foncier, du revenu cadastral, et est
calculée par la direction des contributions
directes; puis les rôles sont approuvés par
le préfet, qui les rend exécutoires;après
quoi le percepteur fait les recouvrements.
Quant à l'impôt mobilier, il est basé sur la
valeur locative, qui est fixée par les répar-
titeurs. (Voy. CONSEILS généraux, CON-

SEILS D'ARRONDISSEMENT CONTRIBU-
TIONS.) EMILE LEFÈVRE.

ÉLUS (théol.).- Ce mot, dans l'Ecriture
sainte, s'applique, en général, à tous ceux
qui sont l'objet d'un choix particulier de la
part de Dieu. Ce choix peut avoir différentes
fins et se rapporter même à des fonctions
temporelles. Ainsi Abraham fut choisi pour
être le père des croyants, Moïse pour être le
libérateur et le conducteur des Hébreux,
Saül et David pour en être les rois, Cyrus
pour les délivrer de l'oppression des Assy-
riens. Mais, dans le Nouveau Testament, le
terme d'élus se rapporte plus spécialementà
ceux qui sont choisis dans l'ordre de la grâce

et du salut. Sous ce rapport, il reçoit encore
deux acceptions différentes; tantôt il sert à
désigner tous les fidèles, c'est-à-dire ceux
que Dieu a choisis pour en composer.son
Eglise (Ephes., cap. i), tantôt il s'applique en
particulier à ceux que Dieu a choisis pour le
bonheur éternel, et que l'on appelleaussi les
prédestinés. C'est à ce dernier sens qu'il est
restreint par l'usage dans le langage théolo-
gique comme dans le langage vulgaire. Du
reste, l'emploi de ce mot, dans l'un et l'autre
cas, se trouve fondé sur les mêmes raisons.
En effet, quoique Dieu appelle tous les hom-
mes au christianisme, quoique tous puissent
devenir membres de l'Eglise (voy. ce mot),
s'ils n'abusaient pas des grâces générales
que Dieu leur donne, il est certain cepen-
dant que la foi est un don spécial, que la
grâce du baptême est aussi l'effet d'une pré-
dilection particulière, et qu'elle n'est don-
née qu'à ceux qui ont été choisis par Dieu
pour être agrégés au nombre des fidèles.
Cette grâce ou cette élection particulière est
établie comme une vérité incontestable par
saint Augustin, dans ses ouvrages contre les
pélagiens; elle est prouvée par l'enseigne-
ment perpétuel de l'Eglise,par une foule de
passages de l'Ecriture, et particulièrement
par ce texte où saint Paul dit, en parlant des
chrétiens, que Dieu les a choisis avant la
création du monde pour les adopter comme
ses enfants par le moyen de Jésus-Christ et
pour faire éclater les richesses de sa grâce
(Ephes. cap. 1). De même, quoique Dieu
veuille que tous les hommes soient sauvés,
comme saint Paul le dit en termes exprès
(I, TlMOTH. cap. il), et quoiqu'il donne
à tous des grâces suffisantes pour faire leur
salut, il est néanmoins incontestable qu'il
en a choisi et prédestiné quelques-uns par
une faveur spéciale, et qu'il leur accorde des
grâces plus abondantes, plus efficaces, au

moyen desquelles ils se sauvent en effet et
parviennent au bonheur éternel. C'est là un
point de doctrine sur lequel il n'y a point de
controverse ni de doute parmi les chrétiens.
Saint Augustin en a développé les preuves
dans ses livres de la prédestination des
saints et du don de la persévérance, et, sans
nous étendre sur nne vérité en quelque
sorte élémentaire et devenuefamilière même
aux simples fidèles, il suffira de dire qu'on
la trouve enseignée presque à chaque page
des épîtres de saint Paul. Il y a donc deux
sortes d'élection ou de prédestination une



élection à la grâce pour toas les fidèles, et
une élection à la gloire ou au bonheur éter-
nel pour ceux des fidèles qui seront sauvés.

La curiosité humaine a soulevé bien des
questions sur ce dogme mystérieux.Quelle
est la cause de cette préférence dans la dis-
tribution des grâces et dans la prédestina-
tion à la gloire? Pourquoi Dieu fait-it un
choix parmi ses créatures ? pourquoi ne
donne-t-il pas les mêmes grâces à tous les
hommes? pourquoi en a-t-il prédestiné
quelques-uns seulement à la vie éternelle?
Pourquoi les uns naissent-ilsavec des incli-
nations vertueuses, et les autres avec des
dispositionssi mauvaises, qu'on doit présu-
mer plutôt leur damnation que leur salut?
Pourquoi, enfin, des élus parmi les enfants
d'un même père? Les hérétiques et les in-
crédules ont trouvé dans ces questions un
prétexte pour condamner la doctrine catho-
lique et répandre leurs erreurs. Les péla-
giens rejetaient la nécessité de la grâce et
prétendaient que l'homme trouve en lui-
même, dans les forces de la nature, tous les
moyens de salut; ils n'admettaient, par con-
séquent, ni élection ni prédestination. Ori-
gène admettait avec quelques philosophes
une vie antérieure où les hommes s'étaient
rendus plus ou moins coupables, et sup-
posait que Dieu choisit pour leur don-
ner ses grâces de prédilection, ceux qui
ont mérité cette préférence. Les protes-
tants n'ont pas craint de soutenir que Dieu,
en choisissant les uns pour faire éclater
sa bonté, prédestine les autres à la dam-.
nation, et les met dans la nécessité de
faire le mal pour avoir une occasion d'exer-
cer sa justice en les punissant. Nous n'a-
vons pas besoin de réfuter cette doctrine
monstrueuse, condamnée par le sens com-
mun aussi bien que par les décisions de
l'Eglise. On peut en dire autant de l'opinion
d'Origène. Quant aux erreurs des pélagiens,
on en trouve la réfutation à l'article GRACE.
Plusieurs théologiens, pour expliquer, jus-
qu'à un certain point, la prédestination des
élus supposent qu'elle est fondée sur la
prévision de leurs mérites, ou, en d'autres
termes, que Dieu les a choisis et prédestinés
parce qu'il a prévu le bon usage qu'ils fe-
ront des grâces. Cette opinion n'est pas
sans vraisemblance; mais elle ne résout pas
entièrement les difficultés, car d'une part
elle ne concerne que les adultes et ne sau-
rait s'appliquer aux enfants qui meurent

avant l'usage de raison et d'antre part il
reste toujours à demander pourquoi Dieu
préfère les élus dans la distribution de ses
grâces car il est certain que Dieu n'est
point déterminé à les donner par la prévi-
sion du bon usage que l'homme en fera,
mais qu'il les accorde aux élus par une pré-
férence entièrement gratuite. On ne saurait
admettre le contraire sans tomber dans le
semi-pélagianisme. 11 faut donc reconnaître
que la prédestination des élus est un mys-
tère impénétrable, qu'il ne nous appartient
pas d'en connaître les causes, ou de décou-
vrir pourquoi Dieu accorde aux uns plutôt
qu'aux autres des grâces de prédilection qui
servent efficacement à procurer leur salut.
Il faut toujours en revenir à la solution don-
née par saint Paul Homme, qui êtes-vous
pour demander compteà Dieu de la distribu-
tion de ses dons? Le vase a-t-il le droit de
dire au potier qui l'a formé, pourquoi m'a-
vez-vous fait ainsi (Rom., ix)? C'est la seule
réponsequ'il soit possible de faire aux ques-
tions soulevées à ce sujet par la curiosité
humaine, et, si elle ne suffit pas pour les
éclaircir et les résoudre, elle suffit du moins
pour en montrer la sottise et la témérité'.

En effet, ce n'est pas seulement dans l'or-
dre surnaturel ou dans l'ordre de la grâce,
mais aussi dans l'ordre naturel, que ces ques-
tions peuvent être soulevées, et les héréti-
ques ou les incrédules qui croient pouvoir
en tirer parti contre la doctrine catholique
ont aussi à les résoudre et ne sauraient
échapper aux mêmes difficultés; car l'inéga-
lité des dons de la nature est un fait qu'il
faut bien reconnaître et dont les raisons se-
ront toujours pour la philosophieun mystère
inexplicable.Pourquoi les uns naissent-ilssur
le trône, au milieu de toutes les jouissances,
et les autres dans l'esclavage ou la misère?
Pourquoi des différences si multipliées et
si profondes dans les dispositions du corps
et dans les facultés de l'âme? Pourquoi les
uns ont-ils plus de talents, plus de forces,
une santé plus robuste, tandis que les autres
naissent avec des infirmités diverses, n'ont
qu'une intelligencebornée, sont quelquefois
idiots ou deviennent aliénés, et réunissent
enfin tous les défauts du corps ou de l'esprit?
Il y a sans doute dans les trésors de la sa-
gesse divine, pour expliquer ces différences,
des raisons profondes, mais qui échappent
à nos lumières. Il en est de même pour
l'ordre surnaturel dont l'explication nous



échappe, et l'inégalité des dons de la grâce
ne doit pas plus nous étonner que l'inégalité
des dons de la nature; mais on comprend
aussi qu'il ne doit pas être moins difficile
d'en rendre compte. Tout ce que nous pou-
vons dire, c'est que Dieu est le maître de ses
dons qu'il peut les distribuer comme il lui
plaît, sans compromettre sa justice, car il ne
doit rien à personne, et qu'il suffit, pour
justifier sa bonté, qu'il donne à tous les
hommes ce qui est nécessairepour atteindre
leur fin. Tous ont les moyens de se sauver,
tous reçoivent des.grâces suffisantes ou peu-
vent les obtenir par la prière; Dieu ne les
refuse à personne s'il accorde ensuite à
quelques-uns des grâces plus efficaces ou
plus abondantes, en quoi cela peut-il blesser
aucune rie ses perfections? et avons-nous
besoin de connaître le motifs qui le dé-
terminent pour nous incliner devant ses vo-
lontés toujours adorables et respecter les
dispositionsde sa sagesse infinie?

Comme le mot élu dans le Nouveau Tes-
tament, est employé dans deux acceptions
différentes, c'est une question de savoir
dans que) sens on doit entendre ces parolesde
J. C. II y a beaucoupd'appelés et peu d'élus
(MATTH.,xx etxxn), s'il faut les enten-
dre de ceux qui sont choisis pour être au
nombre des fidèles, ou de ceux qui sont sau-
vés. Il y a en faveur de l'une et de l'autre
interprétation des autorités si nombreuses
et si respectables, qu'il n'est pas facile de
voir laquelle des deux mérite la préférence.
Cette question est, du reste, assez peu impor-
tante, car J. C. s'est exprimé, en d'autres en-
droits, sur le petit nombre d'élus, dans des
termes qui nous apprennent tout ce qu'il
importe de savoir à cet égard c'est quand
il nous avertit de faire nos efforts pour entrer
par la porte étroite qui conduit à la ville
éternelle, en ajoutant qu'il y en a peu qui
suivent cette voie (MATTH., vu). On apprend,
en effet, par là que, pour être au nombre des
élus, il faut lutter contre ses passions, qu'on
ne doit pas se laisser entraîner ou séduire
par les exemples de la multitude,que la vertu,
en un mot, n'est pas une chose facile ni

commune, mais qu'avec des efforts on peut
obtenir la victoire, et qu'il n'est personne
qui i doiyese décourager ou désespérer de son
salut. R.

ELUL (calend. hébr.), sixième mois de
l'année des Juifs. Il commençait avec la

nouvelle lune dé septembre et finissait à la

nouvelle lune d'octobre. Le 7 et le 9 de ce
mois, les Israélites jeûnaient en mémoire de
la sédition qui s'éleva dans le camp après le
retour des espions envoyés par Moïse dans
la terre promise, et, le 28, on célébrait la
dédicace des murs de Jérusalem par Néhé-
mie.

ELVAS (géogr.), ville de Porttigal, dans
la province d'Alentejo, à 193 kil. E. de Lis-
bonne. Elle est située sur une hauteur près
du Guadiana, bien fortifiée, renferme 10,000
habitants et possède une citadelle, un ar-
senal, une fonderie de canons, une fabrique
d'armes. Elvas est le siège d'un évêché et,
fait avec l'Espagne, dont elle avoisine les
frontières, un commerce actif de contre-
bande.

ELXAÏ. (Voy. Elcésaites.)
ÉLYSIA1Sou ËLYMAIDE(géogr. anc.),

contrée de la Perse qui tirait son nom d'E-
lani fils de Sem. Elle avait pour bornes, au
N. l'Assyrie, au S. la Suzine, à l'E. la Méilie
et à l'O. la Mésopotamie, et correspondait à
une partie des provinces actuelles de Khou-
sistan et d'Irak-Adjemy. Cette contrée avait
pour capitale une ville aussi appelée Elymaïs,
où l'on avait dédié à la déesse Anaïtis un tem-
ple magnifique dont Antiochus le Grand vou-
lut enlever les trésors, ce qui le fit, dit-on,
assassiner par les habitants. Les peuples de
l'Elymaïde, nommés Elymiens ou Elamites,
jouèrent un grand rôle dans l'histoire primi-
tive de l'Asie. Nous voyons, du temps d'A-
braham, un de leurs rois, Chodorlahomer,
étendre sa domination jusque sur les cités
florissantesde la vallée de Sittim (voy. ABRA-
HAM). On les regarde comme les ancêtres
des Perses, dont le pays est désigné dans
l'Ecriture sous le nom d'Elam, ainsi que
celui des Mèdes. (Voy. PERSE.)

ELYMAS, c'est-à-dire magicien. Nom
sous lequel on trouve désigné dans les Actes,
chap. xm, un faux prophète juif dont le vrai
nom était Bar-Jésus. (Voy. PAUL [saint] )

ÉLYJUE, elymus (bot.). Genre de la fa-
mille des graminées, tribu des hordéacées,
de la triandrie-digynie dans le système de
Linné. 11 comprend un assez grand nombre
d'espèces presque toutes propres aux par-
ties tempérées de l'hémisphèreseptentrional-,
un petit nombre seulement se trouvent en
Amérique, au delà du tropique du Capri-
corne. Ce sont généralement de grands et
beaux gramens à feuilles planes, à épis sim-
ples ou très-rarement rameux. Leurs fleurs



forment des épillets biimiltifiores, dans cha-
cun desquels la fleur supérieure reste rudi-
mentaire ou mal développée, et qui possè-
dent deux glumes inégales, mutiques ou pro-
longées en arête au sommet. Leur fruit ou
caryopseest velu au sommet et adhérent aux
paillettes. L'élyme DES SABLES, elymus
arenarius, Lin., l'espèce la plus remarquable
de ce genre, est une belle plante de cou-
leur glauque, qui croît naturellement dans
les sables maritimps de nos départements
qui longent la Méditerranée et l'Océan. A

C'iuse de sa souche traçante, on l'emploie
pour fixer les sables des dunes littorales.

ÉLYMÈOTlDE(géogr.anc),provincede
l'ancienne Mncéiioine'bornée, au N. 0., par
les Lyncestes au N. E., par l'Emathie; au
S. E. par la Pelasgiotide au S. 0., par la
Pélagnnie. L'Elyméotide formait une vaste
plaine entourée de montagnes, et était arro-
sée par l'Haliacmun qui prenait sa source
non loin des bornes de son territoire. P. I).

ELYiUIEiXS (géog. anc.). Peuple situé
dans la partie nord ouest de la Sicile, où se
trouvaient lesvilles d'iEgesta ou Acesta, d'E-
ryx et d'Etitella. Denys d'Halicarnasse, sur
l'autorité d'Hellanicus nous apprend qu'ils
étaient originairesde l'Italie, d'où ils avaienti
été chassés par les OEnotriens, quatre-vingt-
six ans avanlla guerre de Troie. Cependant
ce même Denys, la plupart des auteurs et
surtout les puëtes, donnent aux Elymiens
une origine troyenne et les font descendre
de trois filles de Laomédon, exposées par
leur père sur les côtes de la Sicile, et dont
l'une eut du fleuve Crimissus (aujourd'hui
Belici), métamorphosé en chien, un fils
nommé Egeste, qui fonda les trois villes
dont nous avons parlé et amena dans la
suite, de la Dardanie, Elymus; fils,naturel,
d'Anchise, qui donna son nom aux habi-
tants de la côte N. 0. de la Sicile. On re-
trouveà peu près la même fable dans le V" li-
vre de l'Enéide; mais cette origine troyenne
ne résiste pas a la critique. Les anciens
ont trop abusé desTroyens et de leurs pé-
régrinations après la ruine d'Ilion, pour
que nous ne soyons pas autorisé à regarder
comme purement imaginaire l'histoire de
Laomédon et celle d'Elymus, nom qui ne
figure dans les récils que pour expliquer ce-
!ui des Elymiens. Bochart suppose avec
plus de vraisemblance, que ce peuple était
ainsi appelé parce qu'il établit ses premières
habitations sur des lieux très-ékvés enhè'

bren on en phénicien elcm. Eryx, Entella et
Segeste ou Egeste étaient, eu effet, bâties
sur des montagnes escarpées. Ce qui con-
tirme encore la probabilité de cette étymo-
logie, c'est que tout porte à croire que les
Elymiens tiraient leur origine des côtes voi-
sines de l'Afrique. La tradition grecque et
romaine avait conservé néanmoinsun reflet
historique en fixant autour du mont Eryx
(aujourd'hui Trapani), vers le promoutoire
de Lilybée (cap Béo), les premiers habitants
de la Sicanie. Quant à la prétendue ville
d'Elyma, ancienne capitale de ce pays, fon-
dée par Enée, si l'on en croit Fazel, elle ne
parait pas avoir existé. L'erreur, comme l'a
démontré Cluvier (Sicile ancienne), provient
de ce que Fazel dans un passage de Uenys
d'Halicarnasse, avait lu E*v/a au lieu d'E-

svKa, nom grec de la ville d'Erice ou Eryx.
Enée, dans Virgile, bàtit, en effet, un temple
à Vénus sur la montagne d'Eryx. AL. B.

ÉLYSËE-BOURBON.– Ce palais, qu'on
trouve au \\° 59 du faubourg S;tint-llonoré,
fut bâti en 1718, pour le comte d'Evreux,
par l'habile architecte Mollet, contrôleur
général des bâtiments du roi. C'était, avec
les hôtels de Montbazon, de Blouin et de
Duras, la première maison considérable
qu'on édifiât dans ce quartier longtemps
le plus négligé et le plus malpropre des
faubourgs de Paris et dont jusqu'alors on
s'était éloigné, suivant G. Brice (t. I, p. 315),

« à cause de la proximité du grand égout
dont il était entouré. » Le comte d'Evreux

pour qui le voisinage du cours et des belles
promenadesqui le prolongeaient avait sem-
blé une compensation suffisante à cet in-
convénient, comme dit G. Brice, habitait
déjà son hôtel en 1722, et même y donnait
de grandes fêtes, « et, dit Mathieu Marais,
y traitait hautement les capitaines de cava-
lerie [Journal de Math.. Marais,sept. 1722). »
L habitation était magnifique, remarquable,
selon Piganiol (Descript. deParis, 111, p. 27),

pour le goût et la richesse des meubles, et
repréhensibleseulementpour les proportions
de l'architecture, « surtout celle des croi-
sées. » Le jardin, spacieux et propre, se ter-
minait aux Champs-Elysées. A la mort du
comte d'Evreux, son hôtel, mis en vente, fut
acquis par la marquise de Pompadour, qui
jusqu'en 1764 année de sa mort, en fit sa
demeure la plus ordinaire et la plus chérie;
elle en agrandit beaucoup les jardins, et
pour cela, non contente des terrains qu'elle



avait achetés, empiéta sans scrupule sur
ceux des Champs-Elysées. « Le tout, écrit
Piganiol en 1765, est environné de fossés re-
vêtus de la plus belle maçonnerie et bordé
d'une barrière d'une longueur immense
peinte en vert. » Depuis, cette enceinte n'a
pas changé. Louis XV acheta l'hôtel au
marquis de Marigny, héritier de madame
de Pompadour, sa sœur; il le destina à
servir de résidence aux ambassadeurs ex-
traordinaires, puis à être le garde-meuble
provisoire de la couronne. Quand les bâ-
timents commencés en 1760 par Gabriel,
pour servir de jarde-meubledéfinitif, eurent
été achevés, l'hôtel de madame de Pompa-
dour. devenu inutile, fut de nouveau mis
en vente. Ce fut Beaujon. le financier fas-
tueux, qui l'acheta en 1773; il en fit le
centre des immenses propriétés qu'il pos-
sédait dans ce faubourg et dans celui du
Roule, entre autres le joli pavillon de la
Chartreuseet la célèbrechapelle de Saint-Ni-
colas. Beaujon agrandit et embellit son hôtel
par les soins habiles de l'architecte Boulée, et
acheva d'en faire une habitation toute royale.
Louis XVI, du moins, le jugea tel; aussi,
en 1786, acheta-t-il la survivance de cette
magnifique propriété 1,110,000 livres, plus
200,000 francs pour les meubles et les ta-
bleaux. Quand Beaujon, qui s'en était réser-
vé la jouissanceviagère, fut mort, Louis XVI
concéda l'hôtel à la princesse de Bourbon
épousedufilsdu princedeCoudé,qui, séparée
de son mari, vint y établir sa résidence.C'est
ellequidonna,la première, à ce beau palais le

nom d' Elysée-Bourbon;elle l'habita jusqu'au
jour de son arrestation, en 1793. Le jardin
lui avait dû, entre autres embellissements,
un délicieux hameau fait de chalets cou-
verts de chaume groupés dans un coin de
son enceinte, à l'imitation du village que le
prince de Condé avait fait construire dans le
parc de Chantilly. Quand l'Elysée-Bourbon
fut devenupropriéténationale,ce joli hameau
fit sa fortune il fut cause que, vers 1800, des
entrepreneurs de fêtes publiques l'achetè-
rent et s'y établirent avec leur cortège d'or-
chestres, de danseset de jeux de hasard.Alors
l'Elysée ne s'appelait plus que le hameau de
Chantilly; on y entrait pour 24. sous, dont
15 en consommation. En 1803, Murat l'a-
cheta et lui rendit son titre de palais; jus-
qu'en 1808, qu'il partit pour Naples il y
tint sa petite cour. En partant il le céda à
l'empereur, qui, en l'habitantplusieurs fois,

consacra son nouveau nom d'Elysée-Napo-
léon. Joseph, forcé d'abdiquer le trône d'Es-
pagne, en fit aussi sa demeure. Lors de la
première invasion, Alexandre, qui avait re-
fusé d'habiter les Tuileries vint s'y établir,
et quelques mois après qu'il en fut parti
Napoléon y parut encore pour signer sa se-
conde et dernière abdication, le 24 juin
1815. Le duc de Berry, à qui Louis XVHI
en avait fait don habita ce palais redevenu
Elysée-Bourbon,depuis 1816 jusqu'au jour
de son assassinat (13 février 1820). De par
l'autorité de la révolution de 1830, l'Elysée-
Bourbon passa du domaine du duc de Bor-
deaux dans celui de la liste civile. Il a servi
de résidenceà tous les grands personnages,
princes ou princesses en passage à Paris;
ainsi à la duchesse de Kent, à la grande-
duchesse de Mecklenbourg, à Ibrahim-Pa-
cha, au bey de Tunis etc. Depuis le 10 dé-
cembre 1849, il est devenu, sous le nom
d' Elysée-National le palais du présidentde
la république. Ses jardins ne se sont point
agrandis depuis madame de Pompadour et
Beaujon. Pendant la révolution, la ville de
Paris avait repris les terrains empiétés par la
marquise; mais Murat les avait de nouveau
annexés à ses jardins. Depuis, on n'est pas
revenu sur cette usurpation dont se trou-
vaient si bien le duc de Berry, ses héritiers
et la liste civile de 1830.-Le palais, consi-
déré au point de vue monumental,a été jugé
ainsi par l'architecte Legrand « Le palais
de l'Elysée jouit avec raison d'une sorte de
réputation parmi les édifices construits à Pa-
ris pendantla première moitié du xvme siè-
cle le plan en est singulièrement heu-
reux. Les distributions intérieures sont faites
avec beaucoup d'intelligence, et ajoutent
encore à l'agrément d'une habitation qui
doit déjà à sa situation tant d'avantagespré-
cieux. Le style de l'architecture y est géné-
ralement d'un bon goût; la décoration du
principal corps de logis tant sur la cour
que sur le jardin, est d'une belle proportion
et d'une exécution soignée. Ce palais a eu
une destinée remarquable et peut-être même
unique; c'estque,ayantappartenuà un grand
nombre de personnes différentes, tous les
travaux qui y ont été faits successivement,
loin de le déformer, n'out servi, au con-
traire, qu'à l'embellir. » Ed. F.

ELYSÉES (CHAMPS-). (Voy. Champs-
ELYSÉES.)

ËLYTRES (entom.). Ce nom, qui u-



gnifie étui, a été donné aux premières ailes
des coléoptères, servant à protéger les ailes
inférieures et le dessus de l'abdomen pen-
dant le repos. Ces organes rendent proba-
blement, en outre, dans le vol, quelque ser-
vice à l'insecte. Nous traiterons en détail des
élytres dans les considérations anatomiques
et physiologiques sur les insectes. (Voy. ce
mot.)

ELZÉVIER ou ELZÈVIR, célèbre fa-
mille d'imprimeurs que les uns disent origi-
naire de Liège ou de Loùvain et les autres
d'Espagne. Ce qui nous ferait pencher vers
l'avis des premiers c'est que Louis, le plus
ancien dont le nom soit connu, avait adopté
la devise de la république batâve Concor-
dia res parvœ crescunt. Il semble avoir été
plutôt libraire qu'imprimeur. Cependant on
lui attribue ta distinction des u et ï voyelles,
et des v et j consonnes pour les lettres ordi-
naires cette distinction n'avait jamais été
faite que pour les capitales, en 1619, par
Louis Zetzner de Strasbourg. On ignore la
date de la naissance de Louis Elzévier, mais
on fixe celle de sa mort ou de sa retraite à
l'année 1617. Isaac, son petit-fils, est le pre-
mier imprimeur célèbre de la famille; il
travailla de 1617 à 1628. Bonaventure, frère
d'Isaac, publia, avec son autre frère Abra-
ham, la collection connue sous la dénomina-
tion de Petites républiques. C'est à eux qu'on
doit les chefs-d'œuvre de typographie qui
ont immortalisé leur nom; seuls, ils ont
donné plus d'ouvrages que tous les Elzéviers
ensemble, et plusieurs de leurs éditions ont
un mérite hors ligne. Abraham mourut le
14 août 1652, et Bonaventure parait ne lui
avoir survécu que deux ans. 11 nous reste
deux de leurs catalogues. Jean Elzévier,
fils d'Abraham fut associé de 1652 à 1655
avec son cousin Daniel. Celui-ci était fils de
Bonaventure, et né le 26 novembre 1617; il
forma une association avec Louis Elzévier
d'Amsterdam. On conserve plusieurs de ses
catalogues, et on le regarde comme le der-
nier imprimeurde la famille. Il y eut encore
cependantdeux Elzéviers du nom de Pierre
qui travaillèrent à Utrecht, et un autre du
nom de Jacob qui s'établit à la Haye.

Les Elzéviers, fort inférieurs assurément
aux Estiennèpour l'érudition et pour les édi-
tions grecques ou hébraïques, leur étaient
bien supérieurs pour l'élégance et la déli-
catesse des petits formats et des menus ca-
ractères. M. Brunet a donné des notices

exactes sur leurs catalogues, et un tableau
complet de leurs principales publications,
en latin, en français et en italien. M. Adry a
laissé manuscrit un Catalogue raisonné de
toutes les éditions des Elzéviers, qui doit for-
mer trois vol. in-8°etdont l'auteur a donné,
dans le Magasin encyclopédique de Millin
(août et septembre 1806), un extrait qu'il a
fait tirer à part. Dans la bibliothèque de
M. A. Barbier, se trouvait un catalogue latin
du même auteur, consacré au même sujet et
divisé par tableaux. En 1822, M. A. S. L.
Bérard publia un Essai bibliographiquesur les
éditions des Elzévirs les plus précieuses et les
plus recherchées, dont M. Bruneta fait, en une
centaine de pages, un examen judicieux. La
plupart de ses observations ont été adoptées
par Charles Nodierdans le morceau piquant
qui figure en tête de ses Mélanges tirés d'une
petite bibliothèque, sous le titre de Théorie
complète des éditions elzéviriennes.Enfin un
amateur d'Elzévier, M. Mottelay, en a fait
faire des imitationsparfaites, telles que l'His-
toire des révolutionsde la barbe chez les Fran-
çais, et le catalogue de Daniel pour l'an 1816.

Tous les livres dus aux presses des ELZÉ-
viers sont d'une trop grande valeur biblio-
graphique et d'un trop haut prix dans les
ventes pour qu'on ne cherche pas à établir
ici, d'après Ch. Nodier, Molteley, Brunet,
de Reume et autres grands elzévirophiles, une
sorte de théorie elzévirienne servant de
guide aux amateurs trop portés à prendre
le faux pour le vrai, la contrefaçonpour l'o-
riginal. La date d'abord est un point de
contrôle essentiel. Avant 1583 et après
1681, il n'y a pas de véritables Elzéviers le
premier livre connu qu'aient imprimé ces
typographesétant le Drusiiebraicarum quœs-tionum. libri duo. molxxxiii,
in-8°, et le dernier, qui porte le nom de la
veuve Elzévier, étant de 1681. La marque
est aussi un indice fort important mais
non pourtant infaillible. Cette marque va-
ria souvent; celle de Louis I" est un ai-
gle sur un cippe avec un faisceau de sept
flèches et cette devise Concordia res parvœ
crescunt. On la trouve fort rarement sur ces
petits in-12 qui devaient faire la gloire des
Elzéviers, et, quand Louis I" fut mort, il pa-
raît qu'elle passa, comme emblème de fa-
mille, aux Lopès de Haro, parents des Elzé-
viers par alliance. Un d'eux, David Lopès,
imprimait en 1663 et prenait cette marque
(Ch. Motteley, Bibliogr. elzévir., p. 39).



Isaac Elzévier substitua à l'aigle aux sept
flèches l'emblème d'un orme embrassé par
un cep chargé de raisin avec le solitaire et
la devise Non solus. Daniel prit pour mar-
que Minerve et l'olivier avec la devise
Ne extra oleas. Pour ses éditions anony-
mes et pseudonymes, son insigne fut une
sphère. A partir de 1629, parut, dans les
livres des Elzévirs, en tête des préfaces et du
texte, un fleuron qui peut encore servir à les
distinguer. C'est un masque de buffle dont
les cornes s'entrelacent avec des arabesques
et des fruits. Dès 163k, un fleuron représen-
tant une sorte de sirène alterna avec celui-
ci puis, à partir du Térence de 16G1, ce fut, à
la place de l'un et de l'autre, une guirlande
de roses trémières, ou bien un large fleuron
présentant deux sceptres croisés sur un écu
comme dans le Perse de Wederburn (1664),
ou bien encore un triangle inscrit sur un X,
comme pour le Charron de 1662. La marque
des éditions anonymeset pseudonymes chan-
gea de même. Ce fut, à la place de la sphère,
un bouquet composé de deux grandes pal-
mes croisées sur deux palmes courbées en
ovale, avec quatre fleurs rosacées en losange,
et une cinquième qui fait le milieu de l'orne-
ment. Quand un livre porte cet insigne, il
est presque toujours sans fleuron. Louis III,
de 1638 à 1652, c'est-à-dire avant qu'il se
fût associé avec Daniel et eût pris sa devise,
avait lui -même adopté pour marque un bû-
cher enflammé sorte d'armoirie parlante de
son nom (elze wür, feu d'orme).

La dimension du format est aussi un guide
assez sûr pour prouver-qu'un livre est dû
ou non aux Elzéviers. Ils furent presque
toujours fidèles au petit in-12, et Nodier en
induit avec raison que le Montaigne grand
in-12 de 1659 ne doit pas leur être attribué,
mais bien être rendu à Foppens. Toutefois
il ne faudrait pas croire que les Elzéviersn'ont
point pratiqué le grand format. Si les curieux
ne font collection que de leurs petits in-12
c'est un tort, car Bonaventureet Abraham à
Leyde, Louis et Daniel à Amsterdam, ont
imprimé bon nombre d'in-8°, d'in-4°, même
d'i n-folio qui ne le cèdent en rien à ceux-ci.
M. Brunet, quoique ne cataloguant que les
iu-12 dans le cinquièmevolume de son Ma-
nuel, dit même, à propos de ces Elzéviers
grand format «Ils ont une importance ty-
pographique peut-être plus réelle à cause de
]a variété de caractères qu'ils présentent. »
•– 11 n'est pas jusqu'aupapier employé dans

un livre, attribué aux Elzéviers, dont on
ne puisse faire une sorte de preuve pour ou
contre son authenticité. Presque toujours
ces grands imprimeurs se servaient de ce
bon papier de Hollande sonore et vibrant,
tant vanté par Nodier, ou, pour leurs meil-
leurs livres, de celui qu'ils faisaient venir
des fabriques d'Angoulême. Ils ont très-ra-
rement imprimé sur vélin (Brunet Manuel
du libraire 11 p. 572). Un livre n'est re-
connu et proclamé Elzévier par un amateur
expert que lorsqu'il réunit tous ces indices.
Une seule de ces preuves, celle qu'on tire,
par exemple, de la présence de sa marque
et des fleurons, ne suffirait pas. Ces marques
et ces fleurons ont été, en effet, employés
par d'autres imprimeurs, par Foppens de
Bruxelles, entre autres, qui, comme les Elzé-
viers, se fournissait de caractères aux fonde-
ries françaisesde Garamond, et à qui, selon
Nodier il ne manquait, pour lutter de tout
point avec eux que leur érudition et leur
goût. Le Montaigne grand in-12, dont nous
parlions tout à l'heure et qu'on attribue si
souvent aux Elzéviers,sur la foi des fleurons,
est réellement de Foppens (Catal. Nodier,
(1844, n° 80). Ici de la part du typographe
imitateur, il n'y a qu'une apparence de con-
trefaçon mais ailleurs cette contrefaçon est
plus ostensible. On trouve, en effet, un as-
sez grand nombre de livres. portant le nom
des Elzéviers, et qui pourtant ne sont pas
sortis de leur presse ainsi le Baudii
amores 1638, in-12; le Clovis de Desma-
rets, etc. L'un,' qui est de Vandermarse,
selon Nodier; l'autre semble avoir été im-
primé à Rouen. Pour quelques autres livres,
la contrefaçon est plus effrontée encore.
Sur le Lucain, petit in-12 (1664), tout est
défiguré jusqu'au nom des Elzéviers, écrit
Elzeviel. La plupart de ces livres, aussi bien
ceux qui portent à tort le fleuron des Elzé-
viers que ceux où leur nom se trouveinscrit
par contrefaçon, sont mal exécutés. Les ca-
ractères, le papier, tout y est défectueux,
tout y révèle une négligence dans laquelle
les Elzéviers ne sont jamais tombés. Aussi
l'amateur au tact fin, au flair un peu exercé,
ne se laissera-t-il jamais prendre à ces fausses
éditions. D'un autre coté, il arrive souvent
qu'un livre portant un nom autre que celui
des illustres typographes,celui de Wolfgang
par exemple n'en est pas moins dû pour
cela aux presses elzéviriennes. Il est, en
effet, certaiu que les Elzéviers, plutôt fabri-



cants que vendeurs de livres, travaillaient
pour plusieurs libraires de la France et
des Pays Bas. La jolie Imitation (petit
in-24) de 1640 quoique signée du nom de
Charles Angot, libraire de la rue Saint-Jac-
ques à Paris, serait ainsi l'ouvrage des EI-
zéviers, selon M. Motteley. Les Elzéviers
ont surtout travaillé pour Wolfgang, d'Ara-
sterdam, qui était libraire aussi bien qu'im-
primeur. Seulement celui-ci, pour s'appro-
prier les éditions, les marquait comme celles
qui sortaient de ses presses de son insigne
particulier un loup trouvant une ruche dans
le creux d'un arbre avec la devise Quœ-
rendo. Quelquefois pourtant il y laissait la
sphère des E!zéviers et se contentait d'im-
primer son nom au titre du livre. Un im-
primeur de la Haye, Adrien Moëtjens, se fit

une réputation d'habile typographe par des
procédés pareils. Ch. Nodier, qui a le pre-
mier découvert sa ruse, nous apprend que,
à la vente de l'imprimerie des Elzéviers, il
acheta le fonds de plusieurs livres la Ville
et la république de Venise, les Cérémonies et
coutumes des Juifs, etc., sur lesquels il se
contenta de faire appliquer son fleuron et sa
devise Amat librariœ curam. Peut-être
même acheta-t-il aussi les caractères de l'im-
primerie des Elzéviers, comme le pense No-
dier, et doit-il à ce précieux matériel d'a-
voir tout d'un coup, de 1681 à 1694, rivalisé
d'élégance avec Wolfgang.

Par tout ce que nous avons dit sur les Elzé-
viers, sur les contrefaçons qu'on fit de leurs
livres, sur les éditions que leur comman-
daient des imprimeurs rivaux, sur l'avidité
de Moëtjens à acheter leurs caractères, on a
pu juger de la réputation qu'ils avaient déjà
de leur vivant et du haut prix qu'on atta-
chait à leurs livres. Leur édition de 1663 du
Novum Testamentum grœce. expressum
(petit in-12) était, entre autres, si estimée et
réputée si parfaite, selon M. Renouard, que
presque toutes les réimpressions faites en
Hollande la copièrent scrupuleusement, et
que Westein n'eut pas la liberté de s'en
écarter dans son importante édition de
1751-52, 2 vol. in folio, les magistrats ayant
mis à leur autorisation la condition expresse
qu'il suivrait ce texte, pour ainsi dire consa-
cré. Dès la seconde moitié du xvne siècle,
rien ne manquait plus à leur gloire dans les
Pays-Bas et en France. En 1646, le chanoine
Claude Joly, en passage à Leyde, n'avait
rien de plus pressé que d'aller admirer leurs

presses. En 1699, les amateurs de leurs
belles éditions étaient déjà nombreux à Pa-
ris l'abbé de Villiers dit, dans son cinquième
Entretien sur lus contes des Fées, que ce goût
avait même pénétré jusqu'en province « J'y
connais, écrit-il, un homme qlli se refuse les
choses les plus nécessaires pour amasser,
dans une bibliothèque assez dénuée des au-
tres livres, tout autant de pelits Elzévirs qu'il
en peut trouver. » Mais c'est à notre époque
que le goût, on pourrait dire la manie, de ces
jolis livres a été poussé le plus loin. Le Pline
de 1635 (3 vol. pet. in-12) a été vendu 250 fr.
à la vente Latour en 1810, ce qui n'est rien
encore et semble fort raisonnable quand on
songe aux enchères de 300 et de 4.00 fr.
poussées sur le plus rare des Elzévirs, le
Pastissierfrançais, petit in-12 de 1655, im-
primé en mauvais caractères, et qui, en 1675,
suivant le douzième catalogue de Daniel El-
zévier, ne se vendait que 13 sols de Hol-j
lande. Il est vrai qu'on ne connaît que cinq
exemplaires de ce livre. ED. FOURNIER.

EH, EMIJA ou BJElï (géog.), grande et
rapide rivière de la Russie d'Europe. Elle
descend des montagnes Mogoulchar par
55° 40' longitude E. 49° 30' latitude N.,
sépare le Turkestan indépendant du gou-
vernement russe d'Orenbourg, et, suivant
quelques géographes-, l'Asie de l'Europe,
traverse les steppes des Kirghis-Kaïssaks,
vers le S. 0., et, après un cours d'environ
450 kilomètres, se jette dans la mer Cas-.
pienne, où son embouchure forme le golfe
appelé de son nom golfe d'Emba.

ÉMACIATIQN. Mot synonyme de
maigreur. (Voy. AMAIGRISSEMENT.)

EUSAOI, ou, suivant la prononciation la
plus usitée en Perse, Emodi, poëte célèbre
né à Gazira. Le surnom de Schéhériari qu'on
lui donne souvent tient à la longue résidence
qu'il fit dans la ville de Schdiériar, située
non loin de celle de Reï. II vivait sous le
règne de Malec-Schah, second du nom, sul-
tan de la dynastie des Seldjoucides. Son di-
van ou recueil de poésies lui valut l'épithète
de colonne ou prince des poëtes. On ne sait
que peu de détails sur la viedEmadi. Après
avoir habité Schéhériar, il se rendit auprès
du sultan de Mazandéran. Il q .itta ensuite ce
prince pour aller a Balkh. Là il se lia d'une
étroite amitié avec H;ikim-Sé. aï, personnage
illustre par son talent poétique et plus en-
core pur son mysticisme exalté. Hakim dé-
cida Emadi à renoncer entièrement au



monde pour se livrer à la vie des musul-
mans contemplatifs.Après avoir reçu les in-
structions d'Hakim-Sénaï, Emadi retourna
à Gazna. Vers la fin de sa vie, il parvint à
une grande réputation de sainteté et devint
puissant auprès du sultan Togrul fils d'Ars-
lan le Seldjoucide. Il mourut l'an 673 de
l'hégire ( 1274 de J. C. ).

ÉMAIL, ÉMAUX. L'émail n'est, de
même que le cristal et les différentes varié-
tés de pierres précieuses artificielles, qu'un
verre plus ou moins pur dont la silice est la
base et qui se colore par l'introduction de
divers oxydes métalliques. Il diffère des au-
tres verres en ce qu'il contient de l'oxyde
d'étain. Sa compositionest deSilice. 31,6

Acide stannique 9,8
Oxyde de plomb. 50,3Potasse. 8,3

Ceci s'entend des émaux opaques avec les-
quels on fait des ouvrages spéciaux, en gé-
néral de très-petite dimension, ou des revê-
tements sur des corps métalliques; mais l'é-
mail transparent ou vernis vitreux dont on
recouvre les porcelaines, les faïences et les
poteries ne contient pas d'étain. L'émail, de
quelque couleur que soit sa pâte et qu'il soit
opaque ou transparent, est, en outre, sus-
ceptible de recevoir à sa surface telles cou-
leurs qu'on y veut étendre et qui également
s'y fixent toutes par l'action du feu.

Les anciens savaient faire le verre coloré;
ils en formaient des cubes pour la fabrica-
tion de ces mosaïques dont il nous est par-
venu de si précieux échantillons. Winckel-
mann cite divers fragments curieux prove-
nant de l'art antique, tels que des blocs de
verre offrant des ornements continus dans
toute leur épaisseur des boules de verre
coloré qui présentent les mêmes figures à
tous les points de leur circonférence. On
trouve aussi une multitude de bagues et de
cachets en verre coloréportant en creux des
figures gravées avec un art plus ou moins ex-
quis. Ils connaissaientaussi l'art de donner
aux ouvrages de terre un vernis brillant. Si
l'on en croit quelques historiens, les briques
dont les murs de Babylone furent construits
étaient peintes et émaillées. Les Etrusques
fabriquaient, dès la plus haute antiquité,
ces beaux vases peints dont nous admirons
encore le poli éclatant. Il nous reste aussi
beaucoup d'ouvrages de terre, produit de

100,0

l'art égyptien, recouverts d'un émail épais
vert ou bleu. Mais l'antiquité connut-elle le
travail en émail proprementdit?. La biblio-
thèque nationale possède un Osiris antique
dont le bonnetest garni de plaques d'émail.
On rencontre, dans divers cabinets, quel-
ques petits monuments de bronze et des
fragments d'armures ou de caparaçons de
cheval également revêtusd'émail.Cependant
la haute latinité ne possède aucun mot qui
puisse servir à désigner ce genre d'ouvrage,
si ce n'est peut-être, par analogie, le mot
maltha, signifiant une sorte de ciment com-
posé soit de bitume, soit de chaux et de
saindoux, et inaltérable à l'air, ou un mé-
lange de cire et de poix, qui servait à en-
duire les tablettes sur lesquelles on écrivait;
ce qui donnerait à croire que les ouvrages
en émail dont nous venons de parler ne re-
montent pas plus haut que le Bas-Empire, et
que l'art de l'émailleur aurait commencé en
Orient, où il devint extrêmement répandu.

Les émaux furent très recherchés par les
princes barbares, envahisseurs de l'Europe
occidentale, qui, pour les produits de l'in-
telligence, étaient, comme on sait, tributai-
res de l'empire grec, alors unique refuge
des lettres, des sciences et des arts. Les let-
tres de l'inscription de la couronne d'Agi-
lulfe, roi des Lombards, qui régnait en 600,
sont en émail bleu. Nos rois des deux pre-
mières races faisaient leur luxe de morceaux
de verre de couleur qui simulaient des pier-
res précieuses tels étaient les ornementsdu
prétendu tombeau de Chilpéric, de la coupe
d'agate donnée par Clotaire III à l'abbaye
de Saint-Denis, et de quelques autres objets
qu'on voit encore dans nos musées. L'émail
devint commun en France sous la troisième
race, par suite des rapports plus fréquents
que les croisades établirent entre l'Orient
et l'Occident. Saint-Louis rapporta-deSyrie
une bassine richementémaillée et damasqui-
née les tombeaux de deux de ses enfants,
Jean et Blanche, sa fille afnée, qui étaient
à l'abbaye de Royaumont, étaient formés de
plaques de cuivre émaillées d'un travail cu-
rieux. La plupart des ornements d'église,
les crosses d'évêque et les vases de céré-
monie de cette époque sont également en
cuivre émaillé.

C'est dans le moyen âge que fut donné à
ce genre de travail le nom de smallum, mot
qui semble plutôt dériver de smagdos, usité
dans le même sens par les Grecs du Bas-



Empire, que de maltha ou maltum, que les
architectes continuaient de donner à leurs
ciments ou mastics. Le même mot est fré-
quemmentemployédans les actes des xiv"
et Xve siècles pour désigner des ouvragesen
émail. Les Italiens en ont fait smalto, les
Anglais smalt, les Espagnols esmalte, et les
Français esmail. Le mot' esmaillus, qu'on
rencontre quelquefois dans les chartes
n'est autre que le français latinisé. Dès le
xne siècle la ville de Limoges était renom-
mée pour ses émaux sur métaux. Les objets
de cette espèce qui faisaient partie du tré-
sor des églises et des abbayes étaient com-
pris sous la dénomination générale de la-
bor Limogiœ, opus lemoviticum, opus de Li-
tnogia. Ils sont encore connus dans le com-
merce et parmi les amateurs sous le nom d'é-
maux de Limoges, ce qui tient à ce que cette
ville possède, sur son territoire, de nom-
breuses carrières du silex propre à fabri-
quer l'émail et la porcelaine, dont elle four-
nit encore aujourd'hui la plupart des fabri-
ques de France. Ces émaux étaient, en géné-
ral, grossiers sous le rapport de la peinture
encore dans l'enfance, et qui ne devait que
bien longtemps après atteindre la perfec-
tion qu'elle a acquise par la suite. On con-
naissait à peine l'art de nuancer les cou-
leurs on n'employait guère que le blanc et
le noir et quelques teintes de carnation pour
les visages. On y introduisit dans la suite
toutes les autres couleurs. Néanmoins quel-
ques-unes de ces peintures sont remarqua-
bles à l'égard de la composition et du des-
sin.

L'époque de la renaissanceamenadans cet
art, comme dans beaucoup d'autres, une ré-
volution favorable. Le bon goût, introduit
dans l'ornementation par le Primatice que
François le. avait amené d'Italie, par maître
Roux et d'autres artistes, fit éclore des ou-
vrages remarquables en émail principale-
ment sous le rapport du dessin et du clair-
obscur. La durée de cette peinture pour
ainsi dire inaltérable, son lustre permanent,
la vivacité de ses couleurs la mirenten grand
crédit. Dans les premières années du
xvi* siècle on commença, en Italie, à orner
de peintures les fonds blancs vitreux appli-
qués sur des vases de terre, principalement
à Faënza, à Castel-Durante et à Orbino. On
conserve encore de ces terres émaillées ou
faïences rendues précieusespar des peintures
de la main de Raphaël et de Michel-Ange.

L'art de peindre en émail sur tes métaux
est d'une date postérieure. C'est aux Français
qu'appartient l'invention des beaux émaux
opaques et de leur application sur or. En
1630, ce genre d'ouvrages était encore in-
connu le premier qui en fit l'essai fut un or-
févre de Châteaudun nommé Jean Toutin,
artiste déjà habile dans les émaux transpa-
rents. Gribelin, son élève, parvint à fabri-
quer des émaux de couleur mate qui pus-
sent se par fondre au feu sans rien perdre de
leur égalité et de leur pureté. Ces procédés
furent ensuite perfectionnéspar d'autres ar-
tistes attachés à la cour et spécialementpro-
tégés par elle nous citerons Dubié, orfèvre
qui logeait au Louvre, Morlière d'Orléans
établi à Blois, qui se mit en grand crédit par
ses émaux sur bagueset sur boîtiers de mon-
tres Vauquer de Blois, son élève, qui sur-
passa les précédents pour la perfection du
dessin et la beauté des couleurs. Pierre Char-
tier, aussi de Blois, se mit à faire des fleurs
et obtint un grand succès. Dès lors il trouva
de nombreux imitateurs à Paris, et on se
mit à orner ainsi une foule de médaillonset
de petits ouvrages qui eurent la plus grande
vogue. Enfin commencèrent à paraître les
portraits sur émail. Les premiers furent rap-
portés d'Angleterre par le célèbre Jean Pe-
titot et Jacques Bordier; ils firent une telle
sensation que Louis Hance et Louis du Guer-
rier, excellents miniaturistes, se mirent à
l'étude de ce genre et y réussirent admira-
blement, surtout le dernier. Les artistes
qui se sont distingués dans la peinture sur
émail sont, après ceux que nous avons nom-
més, Louis Van den Brüggen, mort en 1658;
Jean Ardin, Charles Boit, en 1700; Jean'
ConradSchnell, en 1784; Sophie Chéron, en
1711; Louis Chàtillon, en 1734; Jacques
Philippe Ferrand, en 1733; Ismaël Mengs,
en 1764 Nilson, en 1770; Zink, Suédois, en
1770; Maytens, aussi Suédois, en 1770; Rou-
quet, Liotard, Durand, Jacques Paquier,
madame Kugler, etc.; M. Muss, en Angle-
terre peut-être cet artiste est-il le der-
nier qui se soit occupé d'une manière très-
remarquable de la peinture en émail dont
il connaissait à fond tous les procédés.
Cette peinture, aujourd'hui déchue et pres-
que entièrement abandonnée, ne sert plus
guère que pour les bijoux en or, sur lesquels
on exécutede petits ornements d'une grande
délicatesse.

Pour peindre en émail sur métal, ou re-



couvre d'une couche d'émail ordinairement
blanc et réduit en poudre fine les deux fa-

ces d'une plaque d'or ou de cuivre bien
lissée et décapée. On passe la plaque à un
feu suffisantpnur que cette couche se vitrifie
et s'unisse intimement au métal; on répète
l'opération sur le côlé qui doit recevoir la
peinture, de telle sorte que le fond vitreux en
soit plus épais, bien blanc. bien uni, sans
creux, sans fissures et sans taches. C'est sur
ce fond refroidi qu'on peint à la manière de
la miniature, avec des couleurs tirées du rè-
gne minéral et mêlées d'une substance vitri-
fiable un peu plus fusible que l'émail du
fond, avec lequel le but est de les fixer et
de les amalgamer, en se fondant ensemble
au feu du moufle ou four ad hoc sans
arriver, toutefois, à une liquéfaction com-
plè e.

Nous n'entreprendrons pas de donner in
extenso la théorie de la peinture des émaux,
non plus que les secrets de leur fabrication.
Il est une foule de petits détails, de tours de
main, degrés de feu et autres précautions
qu'il est impossible de décrire et qui ne se
peuvent transmettre que par traditions d'a-
telier.

Les difficultés matérielles attachées à cet
art, précieux sous beaucoup de rapports,
ont sans doute été la principale cause de l'a-
bandon où il est tombé. Pour arriver à quel-
que perfection en ce genre, il faut, en effet,
retoucher et repasser si souvent au feu, gra-
duer chaque fois avec tant de précautionses
teintes avec de nouvelles proportions de
fondant, de manière à ne pas nuire aux cou-

leurs déjà réussies, qu'on peut dire qu'en
réalité le résultat ne compense pas les pei-
nes infinies qu'il a coûtées. Il faut qu'à la
connaissance de la peinture et du dessin
l'artiste joigne celles qui tiennent à la pro-.
fession de l'émailleur. Il doit savoir prépa-
rer lui-même ses couleurs et leur donner le
degré de cuisson convenable, avec intuition
certaine à l'avancedes effets qu'elles devront
produire. Il est, en effet, de la nature des
couleurs du peintre en émail de changer au
feu, c'est-à-dire de ne prendre le ton qu'elles
doivent avoir qu'en subissant sous le moufle
l'opération de la cuisson. Avant celte opé-
ration et sur la palette du peintre, ces cnu-
leurs sont généralement d'un ton brun qui
souvent n'a nul avec la teinte qui
apparaîtra plus tard par le feu.

Ce travail, où lecalcul remplacelesentimentL

de la couleur,où l'imaginationet la finesse du
sens sont subordonnéesà l'opération mécani-
que, est nécessairementfroid et ne s'applique
guère qu'à la copie, à la reproductiondes œu-
vres d'autrui,et, considéréesous le rapport de
l'art, la peinture en émail est l'un des genres
les plus subalternes et les plus limités. On
emploie encore les émaux pour souffler à la
lampe d'émailleur une foule de petits objets
destinés à servir de jouets, les petites pertes
de couleur, les pierres fausses colorées dont
on fait des colliers, des pendants d'oreil-
les, des chapelets, etc. Les yeux artificiels
d'hommes et d'animaux sont aussi fabriqués
en matière d'émail; mais tous ces objets ap-
partiennent plus spécialement à ce qu'on
appelle la verroterie.

La fabrication de l'émail comme produit
isolé, n'a qu'une très-faible importance com-
merciale. Les fabricants de porcelaines,
faïences et poteries préparent eux-mêmes
leur émail, la composition dépendant, pour
chaque fabricant,de la nature des terres qu'il
emploie pour le biscuit et du degré de du-
reté de ce biscuit. En un mot, la fabrication
de l'émail est intimement liée à l'ensemble
de l'opération. Les émaux colorés em-
ployés pour la peinture sur porcelaine, qui
est tout à l'ait indépendante de la fabrication,
sont préparés par des fabricants spéciaux de
couleurs. Les peintres sur verre fabriquent
ordinairement eux-mêmes leurs émaux ou
fondants. La nature d'émail qui seule peut
donner lieu à une industrie spéciale est l'é-
mail pour métaux, c'est-à-dire l'émail pour
cadraus et les émaux colorés dont on se sert
dans la bijouterie. Ces émaux sont, en géné-
ral, en pains plats,ronds, de différentesgran-
deurs, poinçonnés de la marque du fabri-
cant. Ordinairement la finesse de la pâte, sa
richesse en couleurs sont indiquées par le
nombre de cachets que porte le pain. Les
émaux sont généralement tirés de Venise,
ville dont les produits en ce genre sont ré-
putés pour leur bonnequalité et surtout pour
la faculté bien précieuse de pouvoir subir
plusieurs feux sans se décomposer. On fait
aussi de l'émail en Bohême. H existe à Sèvres
et à Bercy deux fabriques d'émaux opaques
et transparents, blancs et colorés, mais qui
s'adonnent plus spécialement à la produc-
tion de la masse pour les lapidaires en pierres
fausse-» de couleur. L'émail entre en
France moyennant un droit de 2 fr. le kilo-
gramme la valeur annuelle de l'importa-



tion de cette matière ne s'élève pas à plus de
20,000 francs, terme moyen. A. Péremé.

ÉMANATION. Ce mot, suivant son
étymologie, signifie écoulement, Nous enten-
dons ici par émanation un système religieux
ou philosophique d'après lequel tous les
êtres dont se compose l'univers, esprits ou
corps, sortent éternellement du sein de la
substance divine. Cet écoulement éternel
offre deux caractères essentiels il n'épuise
ni ne diminue le principe producteur, et les
êtres qui découlent de cette source sont plus
ou moins purs, suivant qu'ils en sont plus
près ou plus loin. On s'est servi de compa-
raisons pour rendre sensibles les points
principaux de la doctrine de l'émanation. On
a dit: les étincelles sortent de la flamme; la
lumière se sépare du soleil; les fils de l'arai-
gnée sortent de son corps. Ces phénomènes
ne sont que des images du développement
des êtres; les rayons lumineux s'échappent
continuellement du soleil, et le foyer de lu-
mière ne s'épuise ni ne diminue; la parole
du maître instruit de nombreux disciples, et
l'idée dont elle est le signe reste, tout entière
dans l'intelligencequi l'a conçue; l'écoule-
ment éternel des êtres ne porte pas davantage
atteinte à l'intégrité ou à la, fécondité de la
nature divine. Dans la doctrine de l'émana-
tion, on se représente l'Etre suprême sous
l'image d'une source de laquelle sort sans
cesse un torrent de lumière dont l'éclat s'af-
faiblit toujours. On a supposé qu'il y a un
retour continuel de toutes les parties téné-
breuses au sein de l'Etre suprême, où elles
reprennent leur première activité. Alors la
matièredisparait, et le monde est plein d'in-
telligences sublimes et heureuses. La sub-
stance divine, qui est le principe des êtres,
en est aussi la fin. Les êtres se lient à leur
principe comme la flamme au tison.

La doctrine de l'émanation a été une
religion et une philosophie; mais l'hypo-
thèse métaphysique a été présentée sous le
voile des mythes et des symboles. La pre-
mière forme bien précise de cette doctrine
se trouve dans la religion de Zoroastre. 11

proclame un principe invisible et infini,
cause éternelle de deux principes éternels,
mais opposés, qui engendrent, à leur tour,
divers ordres de puissances formées à leur
image, et enfin tous les êtres de l'univers.
Ormuzd est le premier de ces principes
Ahrimane est le second. Ces personnifica-
tions mythologiquesdonnent un corps à des
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abstractions métaphysiques. Ormuzd, le gé-
nie de la lumière, c'est l'intelligence, la vie,
la force Ahrimane, la puissance des ténè-
bres, est la matière ou le dernier degré de
l'existence. La doctrine de l'émanation
est reproduite chez les Egyptiens sous des
formes à peu près semblables, mais plus
grossières que chez les Chaldéens et les Per-
ses. Amour est le père inconnu de tous les
êtres. Immédiatementau-dessousde lui sont
deux principes éternels, mais de nature op-
posée, Kneph et Athor. Le premier repré-
sente l'esprit, le second la matière.Le monde
sort de la bouche de Kneph, c'est-à-dire du
sein de l'intelligence. Phthas, le génie du
feu, qui a pour symbole et agent le soleil,
l'âme du monde, est placé entre le monde et
l'intelligence. Chez les Egyptiens, un lien
s'établit, d'une part, entre les hypothèses
métaphysiqueset les dieux astronomiques,
de l'autre entre ces mêmes hypothèseset les
idoles du peuple. La Kabbale renferme
la doctrine de l'émanation elle nous montre
sous le voile de l'allégorie tous les êtres, les
esprits et les corps, sortant par degrés de
l'unité incompréhensible, qui est le com-
mencementet la fin de l'existence. Ces de-
grés sont toujours les mêmes, malgré la
variété infinie des choses ils sont au nom-
bre de dix, et appelés séphiroths. Dans un
des livres de la Kabbale, celui de la Création,
les séphiroths sont tous les éléments dont
Dieu s'est servi pour construire son palais ou
son temple, qui n'est autre chose que l'uni-
vers. Dans le livre du Char céleste, les séphi-
roths sont des intermédiaires entre l'Etre
infini et la création. Dans ce même livre, le
principe absolu des choses, avant que le
monde soit formé, devient, par degrés, l'es-
sence divine, se donne tous les attributs qui
lui manquent et prend possession de lui-
même dans l'éternité, avant de remplir le
temps et l'espace de l'éclat de ses œuvres.
Dans presque tous les systèmes de l'émana-
tion, le mondeest une œuvre maudite; dans
la Kabbale, au contraire, le monde est l'ex-
pression de la suprême raison confondue
elle-même avec la bonté suprême et la
beauté idéale.

D'après les gnostiques,Dieu, qu'ils appel-
lent racine de l'univers, père inconnu, feu,
opérait par déploiement, par émanation. Il
a produit les êtres visibles et les êtres invi-
sibles. L'univers n'est pas sorti immédiate-'
ment de son sein. Entre l'Intelligence su-
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prême et le monde se déroule une longue
chaîne d'esprits, appelés éons, distribués en
syzygies, désignés par des dénominations
symboliques. A tous les degrés de,l'existence,
tout ce qui est pur rentre dans le plérôme
alors la palingénésieest complète.

C'est dans l'école d'Alexandriequela doc-
trine de l'émanation a été portée à la plus
haute perfection. Elle a transformé tout le
paganisme en symbole d'un grand système
de métaphysique. Le Dieu de Plotin et de
ses disciples est l'unité absolue, l'un immo-
bile, incompréhensible, ineffable. L'intelli-
gence découle immédiatement de l'un les
idées dérivent de l'intelligence. Elles ont,
sous le nom d'hypostase,une réalité substan-
tielle. Vient ensuite l'âme du monde,principe
générateur des êtres multiples et contin-
gents. La matière est le degré le plus infime
d'une existence spirituelle. Tous les êtres
sortent de l'unité absolue par différents de-
grés et forment une chaîne non interrompue
de naturessubordonnéesles unes aux autres.
Tout être intermédiaire entre le premier et
le dernier a une faculté qui le rattache à ce
qui précède, et une autre à ce qui suit. La
première faculté est l'amour, dont le but est
l'unification;elle est un principe de gran-
deur et appartient à l'ordre de l'intelligence.
La seconde faculté est l'émission hypostati-
que qui constitue des substances inférieures
elle est un principe d'erreur et de chute, et
appartient à l'ordre fatal. Colebrooke
présente, dégagée de toute allégorie, la doc-
trine de l'émanation chez les Indiens, d'a-
près le système Vêdàuta, et la résume en
ces termes l'Etre suprême est un, seul
existant, sans second, entier, dénué de par-
ties, éternel, infini, ineffable, invariable,
ordonnateurde tout, âme universelle,vérité,
sagesse, intelligence, félicité. La création est
un acte de sa volonté. JI est tout à la fois la
cause matérielle et efficiente du monde
i créateuret nature, formateur et forme, opé-
rateur et œuvre. A la consommationde tou-
tes choses, toutes choses sont fondues ou
absorbées en lui comme l'araignée forme
son fil de sa propre substanceet le réabsorbe
en elle; comme les végétaux sortent de la
terre et y rentrent; comme les cheveux et
les ongles croissent sur un corps vivant et
continuent de végéter avec lui.

La doctrine de l'émanation est évidem-
ment une forme du panthéisme. En effet,
dans cette doctrine, les êtres sont un déve-

loppement, une extension, les parties de la
substance divine dans le sein de laquelle ils
doivent tous rentrer. Cette doctrine déna-
ture l'idée de Dieu. Dieu est une cause su-
prême et libre. Ces attributs essentiels dis-
paraîtraient alors dans les flots éternels d'un
écoulementnécessaire. Dans le Vêdâuta, la
création est appelée un acte de la volonté
divine; mais un actelibrepourrait-il se con-
cilier avec l'extension et l'absorption des
êtres professées dans ce système? Dieu est
une substance une et indivisible; mais, dans
la doctrine de l'émanation, les êtres sont les
parties de cette substance. « Suivant notre
manièrede concevoir, fait observer Bergier,
une substance ne peut émaner d'une autre
substance, à moins qu'elle n'en fassepartie. »
Beausobre, il est vrai, prétend que les Pères,
qui croyaient à l'unité et à l'indivisibilité de
la nature divine, n'en soutenaient pas moins
que cette nature produit. hors d'elle-même
des substances pensantes, qn'ils appelaient
des émanations divines,des êtresparticipants.
Bergier réfute Beausobre, et il a établi que
les Pères n'ont vu des émanations divines,
des processions que dans la génération du
Filset la procession du Saint-Esprit,et qu'ils
n'ont jamais appelé les anges ou les âmes
humaines des êtres participants. Plotin et ses
disciples placent au sommet des êtres un
Dieu sans intelligence, sans liberté, sans
puissance,conception abstraite, stérile, qui
demeure à jamais séparée de tout ce.qui est
réalité et vie.

Dans la doctrine de l'émanation, il n'y a
ni personnalité ni liberté humaine. Le té-
moignage de la conscience,qui les proclame
si hautement, est entièrement méconnu. La
Kabbale admet la liberté comme un mystère
inexplicable; mais elle reconnaît aussi la
destinée inévitable des âmes. La liberté
pourrait-elle exister là où la nécessité pèse
de tout son poids? Plotin fait de vains effor'.s

pour conserver la liberté dans l'homme.
Les auteurs de la doctrine de l'émanation
ont voulu échapper aux difficultés que ren-
ferme le dogme de la création ils n'ont pas
réussi, et ils ont mérité le reproche que l'au-
teur de l'Emile adressait aux athées en ces
termes « Ils rejettent une croyancequi offre
à l'esprit humain moins de choses incom-
préhensibles qu'ils n'en trouvent d'absur-

des. en tout autre système. » L'ab. FLOTTES.
ÉMANATION (méd.). [Voy. EFFLUVES

[miasmes].)



ÉMANCIPATION (jurispr.). C'est
] un acte qui affranchit le fils de famille de la

puissance paternelle pour ce qui regarde les
droits et les actes civils. Ses formes et ses
conséquences ont varié suivant les temps.
Primitivement le droit romain ne donnait

1 point au chef de famille le droit de libérer
directement le fils de sa puissance et de le
rendre indépendant. Cette restriction pou-
vait paraître inique lorsque surtout le père
faisait, à son gré, cesser la servitude. On
tourna donc la loi, en s'appuyant sur son
texte même. Suivant les prescriptions des
Douze Tables, le fils vendu trois fois par son
père demeurait affranchi de la puissance
paternelle. Ces ventes ou mancipations, réel-
les'd'abord, devinrent fictives dans la suite.
Un père qui voulait rendre son fils suijuris
le mancipait à un ami, qui s'était engagé à
l'affranchiraussitôt, et de cette manière sa
puissance se trouvait éteinte. Cet acte, com-
posé de mancipations simulées et d'affran-
chissements intermédiaires reçut le nom
d'émancipation. Dans cet état de choses, l'ac-
quéreur fictif gardaitsur le fils, en sa qualité
de manumisseur,des droits de patronage, de
tutelle et de succession, au préjudice du
père. Celui-ci, dans la suite, pour remédier
à cet inconvénient, ne mancipait son fils
qu'avec la clause de fiducie proprement dite,
c'est-à-direqu'il obligeait l'acquéreur de son
fils à le lui manciperaprès la dernière vente.
Il l'affranchissait ensuite lui-même et de la
sorte il avait sur son fils tous les droits du
patron

D'abord l'émancipation avait lieu devant
le préteur. II fut permisensuitede la faire en
présence du président de la curie. Anastase
introduisit un mode plus simple, qui con-
sistait à obtenir de l'empereur un rescrit au-
torisant l'émancipation et insinué par un
magistrat, aux mains, duquel il restait dé-
posé. Justinien, allant plus loin encore, per-
mit aux pères d'émanciper leurs enfants en
faisant simplement leur déclaration devant
un magistrat compétent. Mais pendant long-
tempsl'émancipationdutêtre expresse.Verus
et Antonin déclarèrent que, dans certains
cas, elle serait de droit ou tacite. Jamais
elle n'avait lieu malgré l'enfant mais il suf-
fisait qu'il ne contestât point. D'un autre
côté, elle devait ordinairement procéder de
la libre volonté du père, et les enfants n'a
vaient presque aucun moyen de contraindre
celui-ci à les émanciper. La loi, cependant,

rendait l'émancipation obligatoire si le père
avait prostitué ses filles, exposé ses enfants
ou contracté un mariage incestueux.

L'émancipation avait pour but de libérer
l'enfant de la puissance paternelle, mais non
pas de lui donner la faculté de se gouverner
lui-même il pouvait, en effet, être émancipé
à tout âge, même impubère mais, dans ce
dernier cas, il était soumis à la tutelle.
L'émancipationpouvait être révoquée lors-
que l'enfant s'était rendu coupable, envers
son père, d'injures ou de mauvais traite-
ments.

En France, l'émancipation entraînait tou-
jours des conséquences plus larges qu'à
Rome elle dégagait non-seulement de la
puissance paternelle, mais encore de la tu-
telle, et donnait à l'émancipé le droit de se
gouverner lui-même, et de jouir soit de ses
biens meubles, soit du revenude ses immeu-
bles. Dans les pays de droit écrit, elle devait
être faite devant le juge, du domicile du
père, en présence duquel celui-ci déclarait
qu'il mettait son fils hors de sa puissance,

et l'on dressait de cette déclaration un acte
qui était enregistré. Elle pouvait aussi avoir
lieu par lettres patentes du prince, et, en
quelques endroits, par-devant notaire. Dans
ces diverses circonstances, on requérait le
consentement, au moins tacite, de l'enfant.
Le père, dans certains cas spéciaux, pouvait
être forcé à émanciper ses enfants lorsque,
par exemple, il les maltraitait, les induisaità
mal, leur refusait des aliments, ou avait ac-
cepté un legs sous la condition d'émancipa-
tion. Le mariage, le négoce entrepris du
consentementdu père, l'élevation aux gran-
des dignités qui lui étaient conférées dans
l'Eglise, la robe ou l'épée entraînaient de
droit l'émancipation de l'enfant. Mais l'in-
gratitude du fils envers son père était une
cause d'expresse révocation. En pays de
coutume droit de puissance n'avait lieu;
c'était la règle générale. Il résultait de là
que, sans le concours de la volonté du père,
les enfants étaient émancipés dès qu'ils
avaient atteint l'âge fixé par la coutume. Cet
âge variait, suivant les diverses localités,
depuis 12 ans pour les filles, et lk pour les
mâles, jusqu'à 25 ans accomplis. De plus
encore, suivant un grand nombre de coutu-
mes, les enfants étaient réputés émancipés
lorsqu'ils avaient un domicile séparé, un
établissement personnel, un négoce entre-
pris avec la tolérance du père, ou lorsqu'ils



avaient contracté mariage avec son autori-
sation. Quelques coutumes,celles du Poitou,
par exemple, admettaient l'émancipation ex-
presse. Ce mode était même- le seul admissi-
ble lorsqu'il s'agissait d'enfants nobles; mais
on exigeaitqu'ils eussent 25 ans accomplis,
ou que le père eût convolé en de secondes
noces. Cette émancipation devait être faite
par-devant le juge ordinaire ayant moyenne
justice au moins. En thèse générale, le père
ne pouvait être contraint d'émanciper son
fils, et celui-ci ne pouvait être émancipémal-
gré lui. Mais si le père se trouvait journel-
lement exposé, du fait de son fils, à subir
des condamnations ou des dommages-inté-
rêts; si celui-ci, faisant un commerce séparé,
voulait mettre ses biens à l'abri des créan-
ciers de son père, l'émancipation pouvait
être ordonnée.

Aujourd'hui,comme à Rome, comme dans
l'ancien droit, soit écrit, soit coutumier, l'é-
mancipation peut être tacite ou expresse.
Elle est tacite dans le cas de mariage; car,
en consentant à cet acte, les parents du mi-
neur ont nécessairement consenti à ce qu'il
pût lui-même gouverner sa famille. Dans
cette espèce, il faut observer que le mineur
émancipé ne retomberait pas, s'il devenait
veuf avant sa majorité, sous la puissance du
père ou du tuteur. Mais notre code n'admet
point l'émancipationtacite par établissement
commercial ou domicile séparé du père
bien plus, quoique émancipé, le mineur ne
peut légalement entreprendreun commerce
sans y être autorisé par ses père et mère, ou,
à leur défaut, par le conseil de famille.
L'émancipationexpresseest permiseà 15 ans
révolus, si l'enfant a son père ou sa mère, et
à 18 ans seulement,s'il est orphelin. La dif-
férence de ces deux dispositions tient à la
qualité respectivedes personnes chargées du
soin des mineurs. Il est, en effet, peu à crain-
dre que le père et la mère émancipent leur
enfant lorsqu'il y a danger à le faire. L'inté-
rêt, d'ailleurs, qu'ils ont à conserver l'usu-
fruit des biens du mineur doit les défendre
suffisamment des écarts d'une affection
aveugle. Le tuteur, au contraire, libre d'at-
tachement présumable et sans intérêt dans
la prolongation de la tutelle, a hâte de se
voir affranchi d'une charge lourde et péni-
ble il pourrait donc provoquer une éman-
cipation prématurée. Néanmoins une loi de
pluviôse an XIII permet l'émancipationdes
enfants admis dans les hospices, dès qu'ils

ont atteint 15 ans révolus. Si le père est
décédé, la mère peut émanciper ses enfants.
Mais les uns lui dénient, les autres lui accor-
dent ce droit, si le père est absent ou inter-
dit néanmoins tous pensent, dans cette
doublehypothèse,qu'ellepeut émanciperses
enfants qui ont 18 ans révolus. Ce que
nous avons dit des père et mère légitimes
s'applique également aux père et mère na-
turels. Tous peuvent, en outre, se faire rem-
placer par un fondé de pouvoirs.

La forme de l'émancipation est très-sim-
ple. Le pèreou la mèrequi veulentémanciper,
et le tuteur, sur l'avis conformedu conseil de
famille, ou la commission administrative,
s'il s'agit d'un enfant admisdans un hospice,
comparaissent devant le juge de paix assisté
de son greffier, et font leur déclaration, qui
est constatée dans un procès-verbal. Mais le
mineur est sans action soit contre son père
ou sa mère, soit contre le conseil de famille
ou la commission administrative pour pro-
voquer son émancipation.Il en est de même
du juge de paix et du ministère public.

L'émancipationmet fin au pouvoir pater-
nel, à la tutelle, à l'usufruit légal, et donne au
mineur la libre disposition de ses meubles et
des revenus de ses immeubles l'émancipé,
en un mot, est presque assimilé au majeur.
Mais, quand le mineur ne répond pas à la
confiance qu'on lui a témoignée en l'éman-
cipant, quand sa gestion prouve qu'il n'était'
pas digne de cette faveur, l'émancipation
peut lui être retirée. On emploie alors les
mêmes formes que celles qui ont eu lieu
pour la lui conférer. Toutefois il devient
nécessaireque sa mauvaise gestion ait été
prononcée par un jugement. Si. l'émanci-
pation est révoquée, le mineur rentre en
tutelle ou retombe sous la puissance pater-
nelle, et ne peut plus être émancipé. M.iis
ce droit de révocation n'appartient qu'à
ceux qui ont accordé l'émancipation, et les
créanciers du père ou de la mère ne seraient
point admis à en provoquer l'exercice, sous
le prétexte qu'elle contiendrait une renon-
ciation indirecte et frauduleuse à l'usufruit
légal. L'jâcte d'émancipation est sujet à
un droit fixe de.5 francs par chaque éman-
cipé, et celui'de révocation à un droit pro-
portionnel de 2 pour 100. -On a, dans ces
derniers temps, donné, par analogie, le nom
d'émancipationà la liberté que la loi restitue
aux esclaves de nos colonies, sous certaines
restrictions. (Voy. ESCLAVAGE.) J. Cbouzet.



ÉM ARGÏNULE(moll), ordre des gasté-
ropodes scutibr anches, famille des pilêiformes.

Ce genre, créé par Lamarck aux dépens
des patelles de Linné, offre les caractères
suivants coquille ovale, conique, plus ou
moins élevée, à sommet incliné en arrière,
fendue à son bord antérieur pour la commu-
nication avec la cavité branchiale, ou n'of-
frant qu'une légère échancrure à l'extrémité
d'un sillon interne. L'animal est ovale
bombé il a les yeux gros, placés sur des
tubercules à la base extérieure des teutacu-
les, qui sont courts et coniques le pied est
large et muni, dans la circonférence, d'ap-
pendices tentaculiformes le manteau, très-
ample, recouvre en partie la coquille par ses
bords repliés. Les espèces vivantes du genre
émarginule se trouvent dans presque toutes
les mers les espèces fossiles, peu nombreu-
ses, se rencontrent à Grignon et à Parnes.
Nous citerons, comme type, l'émarginule
treillissée, dont la coquille, d'un blanc jau-
nâtre, est marquée de stries longitudinales
et transversales dont le sommet est obtus et
courbé, la fente profonde sa longueur est
de 11 millimètres sa largeur de 9. Cette es-
pèce se trouve vivante dans la Manche, et à
l'état fossile dans plusieurs endroits en An-
gleterre. A. G.

EMATH (géog.), ville de la Syrie, au nord
de la Palestine. Les auteurs ne s'accordent
point sur sa position.Quelques-unscroyaient
qu'il y en avait deux, parce que l'Ecriture
parle tantôt d'Emath et tantôt d'Emath la
grande. Selon Théodoret, Emath la grande
serait Emèse, et l'autre Epiphanie. D'après
saint Jérôme et saint Cyrille, Emath la grande
ne diffère point d'Antioche; mais plusieurs
écrivains, et entre autres dom Calmet, qui,
du reste, prend à tort Emath pour Emèse,
doutent avec raison qu'il ait existé deux vil-
les de ce nom. On s'accorde généralement
à regarder Emath comme l'Epiphanie des
Grecs. Cette ville, en effet, est encore appe-
lée Emath par les habitants du pays. Un de
ses rois, Thoü, était allié de David. Les
Israélites et les Syriens se disputèrent plu-
sieurs fois la possession d'Emath, dont la
population fut plus tard transportée dans la
Samarie par les Assyriens. La passe d'Emath
est célèbre dans l'Ecriture; c'est une gorge
étroite, située entre les chaînes du Liban et
de l'Anti-Liban, et qu'on peut regarder à
juste titre comme la clef de la Palestine du
côté du nord.

ÉMATHIE ( giog. anc. )., contrée de la
Macédoine, primitivementappelée Paeonie,
selon Tite-Live; située au N. du golfe Ther-
maïque, bornée, au N., par l'Axius et l'Eri-
gon, et, à l'O., par la Lyncestide. Elle était
regardée comme la province'la plus ancienne
et la plus noble de la Macédoine. Parmi
les villes qu'elle renfermait, les plus remar-
quables étaient Edesse (aujourd'huiMogle-
na), sur un petit ruisseau qui se jette dans le
lac de Pella Caranus, premier roi de Macé-
doine, changea, dit-on, son nom en celui
d'iEge parce qu'un troupeau de chèvres
(aïyet;) l'avait conduit dans cette ville dont
il fit sa capitale Pella (aujourd'hui Palatia),
sur les bords du lac du même nom, au sud
d'iEge, à laquelle elle enleva le titre de ca-
pitale, et où naquit Alexandre le Grand. Le
nom d'Emathie est quelquefois appliqué à
la Macédoine entière, et même à la Thessa-
lie. C'est ainsi que Lucain appelle les plai-
nes de Pharsale, ville située au S. de La-
risse, Emathii campi. Les limites de cette
ancienne province sont, du reste, imparfai-
tement connues.

EMBALLAGE (techn.). C'est l'art de
disposer les objets destinés à être transpor-
tés de manière à éviter toute perte et toute
avarie, et cette disposition elle-même. Cer-
tains objets sont emballés uniquement pour
que, réunis en une seule masse, aucune de
leurs parties ne puisse être égarée. De ce
nombre est la laine qui, si elle n'était pas
mise en balle, serait trop facilement disper-
sée, bouleversée. D'autres objets sont mis
sous une enveloppe pour être maintenus
dans un état invariable qui empêche qu'ils
ne soient fripés ou déchirés, et pour les ga-
rantir du contact des objets extérieurs qui
pourraient les salir ou les détériorer; tels
sont les tissus. L'emballage est alors pré-
cédé du pliage; puis, suivant sa valeur et sa
délicatesse, l'objet est enveloppé de papier
et de toile, et mis sous cordes avec les éti-
quetteset les marques nécessaires.Dans cette
même classe il faut ranger tous les objets
mous, comme le papier, les livres, etc. Les
objets d'habillement ou de toilette confec-
tionnés demandent à être préservés de tout
froissement qui les déformerait ou leur fe-
rait prendre de faux plis, de toute humidité
qui les altérerait. Les meubles et autres ob-
jets durs et non fragiles ont besoin que leurs
angles, leurs pieds ou leurs parties rappor-
/ées et leur poli soient garantis de toute bri-



sure, de toute altération il est souvent né-
cessaire de les emballer dans des caisses.
Cette précaution est indispensable pour les
marbres et surtout pour les glaces ces der-
nières ne supporteraient pas d'être mises
sur leur plat; il faut donc qu'elles soient de
champ et maintenues par des taquets cloués
à la* caisse, et contre lesquels elles sont ap-
puyées avec l'intermédiaired'étoffe de laine.
Au moyen de ces taquets, en peut mettre
dans une même caisse plusieurs glaces, qui
sont parfaitement séparées et fixées de ma-
nière à ne pouvoir se choquer réciproque-
ment. Ces précautions sont complétées par
l:inscription, mise sur la caisse, du m.ot fra-
gile, et, si cela est nécessaire, par l'indica-
tion du haut et du bas de l'objet, indica-
tion' que l'on fait souvent au moyen du des-
sin, en représentant soit un verre à patte,
soit une bouteille. L'emballagedevient plus
difficile lorsqu'il faut mettre dans une caisse
des objets de formes très-compliquées,
comme des statuettes. On emploie alors les
corps mous, comme les rognures de papier,
le foin le coton qui servent à assurer les
parties saillantes qu'on ne pourraitcompri-
mer, sans cette précaution, qu'au risque de
les briser, puisa appuyer solidement l'objet
contre toute's les parois, ou, mieux encore,
une combinaisonde taquets fixés aux parois
par des clous et taillés de manière à appuyer
sur les parties les plus solides de l'objet,
dont on les sépare l'aide de tampons de
laine ou de coton. Cette dernière dispo-
sition, employée d'une manière intelligente,
est préférable à la première, qui ne permet
jamais d'apprécier suffisamment sur quels
points et en quelle quantité porteront les se-
cousses.

Il s'agit souvent de réunir dans la même
caisse une certaine quantité d'objets fra-
giles. Le but à atteindre est que chacun
de ces objets soit rendu tellement solidaire
de tous les autres que nul d'entre eux ne
puisse faire un mouvementqui lui soit pro-
pre tous ne doivent faire qu'un, aussi long-
temps qu'ils sont soumis à l'emballage. Ce
but est atteint par l'interposition des corps
mous, paille, foin, menuepaille d'avoine ou
de blé, étoupe, coton, son, linge, millet, etc.,
employés de manière à serrer parfaitement
chaque chose l'une contre l'autre et à rem-
plir les cavités de celles qui en présentent,
car il faut que la pression qui viendra de
l'extérieur soit contre-balancée par la ré-

sistance de l'objet ou par une pression inté-
rieure.

L'immense variété des objets qui ont be-
soin d'être emballés pour être transportés
ne permet pas de donner de règles pour
l'emballage, ou plutôt elle exige qu'il en soit
donné de tellement générales,qu'elles s'ap-
pliquent à tous les cas. Nous dirons donc
que, en considérant chaque objet par rap-
port à lui-même, il doit être mis dans un
état tel, qu'il ne puisse y avoir ni frottement
ni rupture entre aucune de ses parties. Ceci
sera obtenu en mettant tous ses points dans
un rapport d'immobilité parfaite et de ré-
sistance égale avec la masse de l'enveloppe
extérieure. Quant aux objets réunis plusieurs
sous une même enveloppe, il faut aux con-
ditions de conservation, pour chacun isolé-
ment, ajouter celles de toute absence de
choc et de frottement avec les pièces voi-
sines. Ceci exige que chacun des objets
soit réuni avec tous les autres en un sys-
tème aussi parfaitement lié que possible,
et qu'ensuite la masse entière soit mise, sur
tous ses points, dans le même rapport d'im-
mobilité et de résistance envers l'enveloppe
extérieureque nous avons demandé pour un
objet isolé. Em. Lefèvre.

EMBARCADÈRE(archit.). A mesure
que la civilisation a marché, le commerce
s'est développé; les transactions, les échan-
ges de peuple à peuple ont pris naissance et
ont alimenté la navigation. Les embarque-
ments de marchandises se faisaient d'abord
tant bien que mal, et surtout à forcede bras,
à cause du bas prix de la main-d'œuvre;
c'est encore ce qui se passe dans certaines
contrées où l'industrie ne s'est pas encore
fixée. Mais, dans les pays civilisés où le
commerceest la base de la vie, on a dû s'ap-
pliquer à faciliter l'embarquement et le dé-
barquement des marchandises, et les points
où l'on a réuni, d'une manière plusou moins
complète, les conditions propres à atteindre
ce but s'appellent embarcadères. Ils consis-
tent généralement en un mur de quai, con-
struit de manière à n'être jamais recouvert
par les hautes marées ou les hautes eaux,
sans, toutefois, que l'eau soit insuffisante
dans les basses eaux il faut qu'en tout
temps les bâtiments puissent aborderet s'é-
tablir bord à bord contre le mur du quai.
Celui-ci doit être muni de forts anneaux de
fer fixés dans la maçonnerie à différentes
hauteurs, ou de bornes ou poteaux solides,



pour permettre aux bateaux do s'amarrer.
Quant à la surface des quais, elle doit être
proportionnée à l'importance de l'embarca-
dère les abords doivent en être spacieux et
faciles, de façon à éviter tout encombre-
ment, tout embarras. Des grues de différen-
tes forces doivent être établies de distance
en distance pour soulever et arrimer les
lourds fardeaux; les objets légers et de peu
de volume sont chargés directement. On éta-
blit quelquefois des hangars, afin d'abriter,
jusqu'au moment de l'embarquement, les
marchandises délicates, que les intempéries
de l'air pourraient avarier. On les remplace
souvent par des tentes provisoires, que l'on
établit avec des voiles soutenues par des
pièces de bois légères. Dans les ports de
mer et dans les villes traversées par des
cours d'eau navigables,il existe souventplu-
sieurs embarcadères les uns publics, les
autres particuliers, établis par des négo-
ciants ou par des compagnies de transport.
Les embarcadères particuliers sont généra-
lement établis à peu de frais. On se contente
ordinairement d'un quai en charpente; des
pieux battus et s'avançant dans l'eau suppor-
tent le plancher. Les bords de la Tamise, à
Londres, sont hérissés de petits embarcadè-
res de ce genre pourle service des innom-
brables bateaux à vapeur qui en sillonnent
les eaux. Ces sortes d'embarcadères sont
très-usités dans les ports de l'Amériquedu
Sud, et surtout des colonies des Antilles. Ce
mode de construction est, en effet, très-éco-
nomique il n'y a pas de fondations coûteu-
ses ni de taille de pierres, qui, d'ailleurs,
manquent ou sont fort rares dans certaines
contrées;unesonnette et quelquespieux suf-
fisent à leur exécution, très-rapided'ailleurs.
-Dans les rades où les eaux, trop basses, ne
permettent pas aux navires d'approcher de
terre et les obligent à s'arrêter à une cer-

taine distance, on est dans l'habitude de
'construire une espèce de chaussée en bois,
soutenue sur des pieux battus et laissant
l'eau circuler entre eux; ces embarcadères
s'avancent dans la mer jusqu'au point où
l'eau est assez profonde pour que les navires
puissent s'approcher. Dans la rade de Sou
thampton, l'un des ports de commerce les
plus importants de la Grande-Bretagne, on
rencontre de nombreux exemples de ces
sortes d'embarcadères, munis, d'ailleurs, de
tous les agrès nécessaires au chargementet
au déchargement des marchandises. Di-

sons enfin que l'on abuse fréquemmentdo
mot embarcadère pour désigner les points
des chemins de fer où les convois prennent
les voyageurs et les marchandises c'est là
une erreur de mot les désignations de gare
et de station sont tout à fait spéciales à ces
voies de transport. (Voy. Gare.) A. B.

EMBARCATION (mar.). On com-
prend sous cette dénomination tous les ba-
teaux à rames depuis la plus grande cha-
loupe jusqu'auplus petit canot. On applique
quelquefois,par extension, le nom à'embar-
cations aux barques à un ou deux mâts dont
la longueurn'excèdepas 50 pieds. Le nom-
bre des embarcations affectées au service
d'un bâtiment varie de deux à six, suivant
la force de celui-ci la grande chaloupe,
le grand canot, la poste aux choux, le canot

d'état-mnjor la yole du commandant, etc.,
chacune avec destination spéciale, comme
l'indique son nom. Elles servent à commu-
niquer avec la terre, à faire les provisions
de bouche, à lever J'ancre lors du départ
sous voile, à porter secours à un homme
tombé à la mer, à recevoir, au besoin, l'équi-
page et les passagers en cas de naufrage.
Dans le port ou en rade,et par le beau temps,
les embarcations sont amarrées au navire;
en cas de mauvais temps ou de départ, elles
sont hisséesàbord, et placées, les chaloupes
et canots, sur le pont et l'une dans l'autre,
entre le mât de misaine et le grand mât; la
yole en porte-manteau c'est-à-dire suspen-
due en dehors du navire, généralementd'un
bord à l'autre, en dessus du gouvernail et à
hauteur du gaillard d'arrière. La construc-
tion arrondie adoptée récemment pour l'ar-
rière des bâtiments, et surtout des frégates,
change nécessairementcette dernière dispo-
sition. Indépendammentde ces embarca-
tions exclusivement affectées aux bâtiments,
il existe aussi de grandes barques de ce nom
attachées au service des ports et des rades.

EMBARDÉE (mar.). C'est le nom par
lequel on désigne l'effet produit par un fort
courant sur un bâtiment à l'ancre, qui en
reçoit, à son avant, un mouvement de rota-
tion plus ou moins prononcé alternatif de
droite à gauche et de gauche à droite. On
peut le diminuer par l'action du gouvernail,
et l'on dit alors que l'on gouverne sur l'an-
cre. Sous voile, les vaisseaux sont aussi ex-
posés à des embardées sur tribord et sur
bâbord, par l'action d'un grand vent. Il faut,
lorsqu'on ne peut les éviter, tendre au moins



à les égaliser. D'un grand largue, les embar-
dées peuvent être le résultat de la mal-
adresse du timonier. Elles sont quelquefois
commandées pour ralentir la marche directe
d'un bâtiment.

EMBARGO ou arrêt DE PUISSANCE.
Ce mot, qui en espagnol signifie arrêt, date

.de 1718. Mettre embargo, c'est fermer le
port aux bâtiments qui s'y trouvent, les y
retenir ou les requérir pour un service pu-
blic. Cette mesure, dans ce dernier cas, est
une sorte de presse de navire elle a pour
objet d'empêcher les bâtiments d'aller don-
ner à une puissance ennemie des renseigne-
ments sur les armements qui se font contre
elle, de lui faire connaître les nouvelles qui
pourraient lui être utiles et de lui porter des
secours d'une nature quelconque. L'embar-
go se met indistinctement sur tous les vais-
seaux marchands, soit nationaux, soit étran-
gers, neutres, alliés ou non. Les vaisseux
de guerre n'y sont point soumis.

Si le mot embargo est moderne, la chose
est très-ancienne; lors de la retraite des dix
mille, Xénophon arrêta dans les ports tous
les bâtiments dont il avait besoin et les af
fecta au transport des troupes il respecta
les marchandises des propriétaires, fournit
la nourriture à l'équipage et lui donna le
juste salaire de ses peines. Les Espagnols
sont les premiers qui aient mis l'embargo en
usage dans les temps modernes. Ils y eurent
recours lors de leur descenteen Sicile (1718)
et de la conquête d'Oran (1732). Ils arrêtè-
rent tous les vaisseaux qui se trouvaient
dans le port, examinèrent ceux qui étaient
propres au transport des provisions et des
munitions de guerre, les empêchèrent de
prendre fret et de s'en retourner, les firent
jauger, et, dès ce moment, leur payèrent
deux piastres par tonneau. L'embargo est
passé, depuis cette époque, dans le droit
public des nations. On le met quand on en a
besoin et parce qu'on en a besoin chaque
nation a sa pratique à cet égard. Les Anglais
furent les premiers à emprunter aux Espa-
gnols la dénomination et l'usage de l'em-
bargo. Le dernier qu'ait mis la France re-
monte à 1831, lors de l'expédition d'An-
vers il fut mis sur les vaisseaux hollandais.
Le dernier qui ait eu lieu en Europe a été
pratiqué, il y a quelquesmois, dans les ports
du Danemark, à l'occasion de la guerre du
Schleswig.

Dans les cas d'embargo, on ne donne

de nos jours, aucune indemnité aux bâti-
ments soit nationaux, soit étrangers qui ont
été seulement retenus dans le port. Néan-
moins il est d'usage et en même temps de
la plus rigoureuse équité, si on les emploie
à des transports, de payer à l'équipage le
salaire que le capitaine ou l'armateur au-
rait payé. Mais l'embargo crée des droits
nouveaux en matière de fret et d'assurance.
Ainsi, aux termes de l'article 300 du code
de commerce, il n'est dû aucun fret pour le
temps de la détention du navire affrété au
mois, ni augmentation de fret, s'il est loué
au voyage. Toutefois la nourriture et les
loyers de l'équipage sont réputés avariés si
le navire est assuré, les dommages sont aux
risques de l'assureur (art. 350, cod. comm.),
et il peut être délaissé, à la condition que
l'assuré fera connaître à l'assureur la signi-
fication de l'embargo dans les trois jours de
la réception de la nouvelle (art. 369, cod.
comm.) (Voy. Avaries, DÉLAISSElIIENT.)

EMBARRAS [méd.). On entend par
ce mot, dans le sens propre, un objet qui
entrave matériellementun passage, une voie
quelconque; dans le sens figuré, le même
mot exprime encore une difficulté un ob-
stacle. Dans l'un comme dans l'autre cas, ce
qui caractérise spécialement l'embarras,
c'est son existence momentanée résultant
de quelque chose de passager de sa nature.

On parlait beaucoup, en médecine
il y a une trentaine d'années de l'embarras
gastrique; c'était la plus fréquente des mala-
dies, la complicationpresque inévitable des
blessures un peu graves et principalement
des plaies de tête, l'accident le plus fréquent
à la sui te des grandes opérations, le prodrome
de la plupart des fièvres, bilieuse, mu-
queuse, adynamique, typhoïde, etc.; enfin
le masque qui déguisait aux médecins la na-
ture d'une foule d'affections et qu'il leur
fallait d'abord écarter pour se trouver en
face de la maladie réelle. On croyait que
cette disposition consistait dans l'amas et le
séjour, dansl'estomac, d'unequantité plusou
moins grande de matières morbifiques for-
mées par de la bile, du mucus, du suc gas-
trique altérés; et, suivant que la bile ou le
mucus prédominait, ou que ces deux pro-
duits se trouvaient mélangés en proportion
à peu près égale, l'embarras gastrique était
bilieux muqueux ou bilioso-muqueuop. La
première de ces deux variétés offrait pour
symptômes perte de l'appétit,amertumede



la bouche,enduit jaunâtrede la langue, rap-
ports nidoreux nausées vomissements de
matières jaunes, verdâtres etamères; soif et
appétence des boissons acides, dégoût des
substances animales, teinte jaunâtre de la
conjonctive,des ailes du nez et du pourtour
des lèvres, sensibilité vive de la région épi-
gastrique. On assignait pour caractères à la
seconde variété la perte de l'appétit, mais
sans dégoût, une bouche pâteuse avec enduit
muqueux et blanchâtre de la langue, l'odeur
acide de l'haleine, des rapports insipides,
des nausées et des vomissements, surtout à
jeun, de matières muqueuses, filantes, blan-
ches et. plus ou moins épaisses, l'absence
complète de soif, un sentiment de pesanteur
à l'épigastre après l'ingestion des aliments,
des digestions lentes et fatigantes, la pâ-
leur de la face sans aucune teinte bilieuse.
Enfin les symptômes de l'embarras bilioso-
muqueux étaient un mélange de ceux des
deux états précédents. La principale et pour
ainsi dire la seule médication à remplir con-
tre ces dispositions était l'évacuationdes sa-
burres au moyen de vomitifs ou de purga-
tifs plus ou moins énergiques.

Mais cet état, dont les exemples étaient
autrefois si fréquents, semble avoir aujour-
d'hui complétementdisparu. Serait-ce donc
qu'il fût survenu un changement profond
dans la constitutiongénérale des sujets une
modification essentielledans la constitution
médicale? Nous ne le pensons pas; mais les
progrès de la science ont fait connaître que
ces amas de bile et de mucus dans l'estomac
résultent uniquement d'un accroissementde
la sécrétion physiologiquede cet organe et
du foie, provenant d'une excitation trop vive
de ces organes, et enfin que tous les symp-
tômes attribués à la présence de ces matiè-
res expriment, au contraire, l'irritation ou
même une véritable inflammation de la
membrane muqueuse gastro-intestinaleplus
ou moins partagée par le foie. L'embarras
gastrique, mieux connu dans sa nature,
aura donc seulement changé de nom et sera
pour nous un des degrés, une des formes
de la gastrite, de la duodénite, de l'hépatite,
ou de ces inflammations combinées. La dif-
férence essentielle dans ces deux manières
de voir consiste en ce que, pour nos devan-
ciers, l'état saburral était la cause première
de l'état morbide, tandis que, pour nous,
il n'en est que la conséquence. Le traite-
ment à employer ne saurait donc être ra-

tionnellementle même et devra, dès lors,
être celui qui convientaux diverses affections
réelles [voy. GASTRITE, Gastro-Entérite,
Hépatite). On ne saurait nier, toutefois,
que, si le traitement ancien donne le plus
souvent lieu à de graves inconvénients, il
réussit cependant quelquefois. Nous ne con-
seillerons néanmoins d'essayer l'emploi
des vomitifs que dans le concours d'un plus
ou moins grand nombre des circonstances
suivantes constitution molle, tempérament
lymphatique, sensibilité peu prononcée,
estomac peu irritable ou habitué au contact
de stimulants énergiques, réaction fébrile
presque nulle, chaleur modérée. Quant aux
purgatifs, ils sont d'un emploi en général
moins dangereux; mais on doit toujours
craindre de voir l'inflammation s'exaspérer
sous leur influence.

Tout ce qui précède s'applique également
à l'embarras intestinal, dont l'élément mor-
bide est, de toute évidence, d'après même le
groupe de symptômes que lui assignent les
auteurs les plus convaincusde son existence
particulière, une irritation de la muqueuse
correspondante coliques borborygmes
flatuosités, tension de l'abdomen, constipa-
tion ou diarrhée de matières jauneset verdâ-
tres. Si l'on voulait absolument conserver la
dénomination d'embarras intestinal, elle ne
devrait s'appliquer qu'à ces amas de matiè-
res stercorales dans le cœcum ou le colon
sans nul rétrécissement de l'intestin, que
l'on observe quelquefois chez les enfants et
les vieillards,plus rarement chez les adultes,
et qui paraissent exclusivement dépendre
d'un état d'inertie de l'intestin. L. DE LA C.

EMBASE (techn.) partie renflée dans
une tige, dans un pilastre, dans tout corps
isolé ou saillant. C'est une disposition qui
rappelle la forme d'une base, avec cette
différence que la base supporte toujours un
objet et que cet objet est vertical, tandis que
l'embasen'a pas pour but spécial de suppor-
ter, mais de donner de la force, et qu'elle
s'applique à des objets dans toutes les posi-
tions. Ainsi on appelle embase le ressaut qui
existe à certaines enclumes au-dessous de
leur table, et on donne le même nom à des
renflements pratiqués sur l'axe d'une roue,
de chaque côté des points d'insertion des
rayons. Quelquefois et lorsque la roue n'est
pas d'une seule pièce avec son axe, une
embase sert à l'arrêter au point déter-
miné qu'elie doit occuper sur l'axe, et une



autre embase, disposée à part, se place sur
l'axe après que la roue est posée et pour la
fixer plus solidement.La roue est alors prise
entre deux embasescomme dans un étau.

EMBATTAGE(lechn.),opération par la-
quelle on garnit extérieurement de fer les

roues de voitures. L'embattage diffère sui-
vant qu'on emploie des bandes ou des cer-
cles. Les bandes après avoir été choisies
d'épaisseuret de largeurdans du fer aplati au,
marteau ou laminé, sont coupées de la lon-
gueur des jantes on y étampe, en nombre
convenable, les places des trous qui donne-
ront passage aux fiches sorte de clous en
forme de coin et sans tête, puis on perce les
trous et on cintre approximativement.Quand
le nombre suffisant de bandes est préparé,
on en met une partie au feu, car elles doivent
être posées chaudes pour bien prendre la
courbure de la roue. Cette roue est placée
sur l'embattoir, fosse étroite et longue, sur
les bords de laquelle repose le moyeu, de
façon que la moitié inférieurede la roue soit
sous terre et qu'une partie des jantes trempe
dans l'eau qui est au fond, tandis que l'autre
moitié présente sa partie supérieure à portée
de l'ouvrier. Alors et lorsqu'une bande est
assez chaude, on la pose sur deux jantes
continues, de manière à ce que son milieu
étant sur le joint, elle les relie parfaitement
l'une à l'autre deux fiches placées dans les
trous des deux extrémités sont enfoncées et
forcent la bande à s'appliquer parfaitement
sur la circonférence. Les autres fiches sont
frappées rapidement, car la chaleur du fer
fait flamber le bois. Au dernier coup de
marteau, on fait tourner la roue de manière
à ce que la bande qui vient d'être posée
plonge dans l'eau le feu s'éteint sans avoir
endommagé le bois, comme on le reconnaît
lorsqu'on vient à lever une bande. L'opéra-
tion se continue de même pour les autres
bandes.

Dans ce système les différentes par-
ties de la circonférence n'étaient reliées
entre elles que par les clous qui fixaient
chaque bande à deux jantes. La difficulté
d'enfoncer complètement les fiches, malgré
l'étampage des trous destinés à recevoir leur
partie la plus grosse, et peut-être même la
fausse opinion que les saillies des fiches mé-
nageaient le bandage, étaient cause que le
pourtour d'une roue neuve était garni d'un
grand nombre de têtes saillantes qui occa-
sionnaient un tirage beaucoup plus consi-

dérable qu'on n'était porté à le croire. On
imagina donc de remplacer cette garniture
de pièces isolées par un cercle d'un seul mor-
ceau. La confectionde ce cercle, surtout en
l'absence d'un outillage spécial, présentait
d'assez nombreuses difficultés pour que son
adoption fût assez lente il fallait, en effet,
le cintrer au marteau avant de le souder;
mais on a inventé de petites machines dans
lesquelles la bande se courbe très-prompte-
ment à froid. Ces machines sont des espèces
de laminoirs la bande repose sur deux cy-
lindres cannelés ou non au-dessus de l'in-
tervalle desquels se trouve un autre cylindre
qui peut être rapproché, suivant que le cer-
cle doit être plus petit; un engrenage,qui re-
çoit le mouvement de deux manivelles ma-
nœuvréespar deux hommes, fait tourner les
cylindres et entralne la bande qui se trouve
cintrée. Ses deux extrémités sont alors sou-
dées, et le cercle se trouve fait. On perce
ensuite au foret des trous fraisés et espacés
symétriquement.Pour poser le cercle on le
chauffe dans toute sa circonférence à la fois,
soit dans un fourneau particulier, soit en le
posant par terre et en le couvrant de char-
bon, de mottes ou de tourbe que l'on allu-
me. Lorsque le fer est au rouge sombre, on
l'enlève et on le pose sur la roue mise par
terre la dilatation du "métal a augmenté
suffisamment le diamètre du cercle pour
qu'il soit placé sans effort. Aussitôt le cer-
cle mis en place, on arrose suffisamment
la roue pour l'empêcher de prendre feu; il
ne reste plus qu'à poser dans chaque trou
un boulon à vis, et à traverser chaque jante
dans son épaisseur, par d'autres boulons
placés dans la hauteur de la jante, qui fixent
le cercle, et doivent être également à vis,
parce qu'il est nécessairede les enlever lors-
que, par suite de fatigue, le cercle demande
à être resserré.

L'embattagedes roues entraîne habituelle-
ment l'opération de poser, à la partie exté-
rieure du moyeu, la frette, et, de chaque côté
des jantes ainsi qu'au collet, des cordons en
fer. La frette, presque toujours plus sail-
tante que le bois, est entaillée, si la roue doit
être retenue à l'essieu par une esse; elle ne
l'est pas, si un écrou doit être employé. L'in-
térieur du moyeu est garni de fer comme
l'extérieur des jantes de sorte que le bois
qui compose la roue ne supporte directe-
mentaucun frottement.Lorsque le haut prix
du fer entretenait l'usage des essieux en



bois, les maréchaux forgeaient de petites
boites dont ils garnissaient, par les deux ex-
trémités, l'intérieurdes moyeux. Depuis que
le fer et la fonte sont devenus plus com-
muns, les essieux de bois disparaissent, et
l'on fait des boîtesen fonted'une seule pièce
et d'une longueur égale à celle des moyeux.
Ces boîtes se placent soit à coups de mar-
teau, soit à l'aide d'un petit mouton

EMBAUCHAGE. Dans son acception
primitive, ce mot se rapportait uniquement
à l'engagement que prenait un chef d'atelier
vis-à-vis de l'ouvrier dont it voulait s'assu-
rer la coopération. C'était d'ordinaire par
l'intermédiaire des sociétés de compagnon-
nage que se formaient les embauchages le
compagnon était embauché quand il était
accepté par le maître. Il était même d'usage
que l'embauchéoffrît, à cette occasion, un
repas à ses compagnons; c'est ce qui s'ap-
pelait payer son embauchage; aujourd'hui on
dit payer sa bienvenue. Le code civil est
venu régulariser ce qui n'existait jusque-là
qu'en vertu de la tradition le travail, ayant
reconquis toute son indépendance par l'a-
bolition des jurandes et des maîtrises, avait
droit à la protection la plus attentive puis-
qu'il devenait la puissance sociale la plus
active et la plus féconde aussi tout ce qui a
rapport aux conditions et aux modes divers
d'embauchagea-t-il été minutieusementré-
glé par les dispositions du contrat de louage
d'ouvrageet d'industrie(art. 1709 et suivants}.
L'embauchage est devenu un contrat com-
mutatif, c'est-à-dire intéressé des deux côtés,
puisque chacune des deux parties donne ou
promet à l'autre une chose appréciable.

Embauchage s'est pris ensuite en mauvaise
part, parce que souvent c'est de la boutique
d'un voisin qu'un chef d'atelier attire un
ouvrier dans la sienne alors embaucher
devint, en certains cas, le synonyme de dé-
baucher. C'est par suite de cette dérivation
d'acception que le mot embauchage s'est ap-
pliqué au crime qui consisteà détourner les
soldats de leur drapeau pour les entraîner
au service de l'étranger ou de l'ennemi. En
1768, parut la première ordonnance qui a
pour but de prévenir et de réprimer les ten-
tatives d'embauchagecommises sur l'armée
française; en 1791, cette ordonnance a été
convertie en loi. L'embauchage est assimilé
à une provocation à la désertion et puni des
mêmes peines que les crimes de conspiration
et de trahison. Les tribunaux militaires fu-

rent investis, en l'an III, de la connaissance
du crime d'embauchagedont se rendraient
coupables les particuliers non militaires.
Sous l'empire, plusieurs décrets ont été ren-
dus pour la répression de ce crime et en ont
déféré successivementle jugement aux con-
seils permanents (loi du 21 brumaire an V),
à des tribunaux spéciaux, mi-partis militai-
res et civils (décret de l'an X), à des com-
missions militairesspéciales (loi de l'an XII).
-La charte, ayant aboli ces juridictionsex-
ceptionnelles, replaça le crime d'embauchage
dans la compétencedes conseils de guerre,
conformément à la loi du nivôse an IV.
Ainsi des citoyens purent être, de nouveau,
divertisde leurs juges naturels et condamnés
à ta peine de mort sans l'intervention du
jury c'est du moins ce que décida la cour
de cassation dans l'affaire, si tristement cé-
lèbre, Caron et Roger, en déclarant les con-
seils de guerre compétents, même à l'égard
des simples citoyens non militaires. Depuis
lors, la cour suprême, modifiant sa jurispru-
dence, a, par des arrêts nombreux (2 avril,
17 juin, 21 octobre 1831 ). décidé que fa loi
de nivôse an IV, dont l'effet, d'après ses
propres termes, ne devait subsister que pen-
dant un temps déterminé, était tombée en
désuétude, et que, dès lors, le crime d'em-
bauchage commis par des individus non mi-
litaires, tout aussi bien que celui de provo-
cation à la désertion, rentrait dans la caté-
gorie des faits communs et sous la juridiction
des tribunaux ordinaires. Depuis quinze ans
cette jurisprudence a été constamment ob-
servée, et, dans'ces derniers temps encore
(1819), la cour d'assises a souvent été saisie
de la connaissance de faits d'embauchage
tentés par le parti socialiste sur les soldats
de la garnison de Paris. AD. Rocher.

EMBAUCHOIR[techn.).– Forme brisée
sur laquelle on emboucheou monte les bot-
tes. Cette forme représente une jambe et son
pied. Elle se compose de quatre pièces deux
forment le devant et le derrière, et portent
chacune à leur face intérieure une rainure;
une autre, de la même dimension que les
deux premières,est plate; une un peu en for-
me de coin porte, sur chacune de ses faces,
une languette destinée à entrer dans les
rainures des deux autres, lorsqu'on l'en-
fonce entre elles après les avoir placées
dans la botte. La partie de la forme qui

.fait le devant de la jambe porte à sa partie
inférieure la forme du pied, montée à char-



nière. Celle-ci est formée par une sorte de
languette verticale logée dans une rainure
correspondante pratiquée dans la partie an-
térieure de la forme, et retenuepar une che-
ville. L'embauchoirsertàentretenir les bottes
dans leur forme, à lès agrandir et à les cirer.
On fait des embauchoirscreux dans lesquels
on peut renfermer les tire-bottes et des
brosses. Le mot embauchoir est quelque-
fois employé pour signifier l'embouchure ou
bocal des instruments à vent tels que le cor
et la trompette.

EMBAUMEMENT, opération dont le
but est de conserver les corps morts en s'op-
posant à la putréfaction. Ce nom vient de
l'usage primitivement fait des baumes pour
obtenir ce résultat. Presque toutes les na-
tions anciennesqui ont laissé des traces his-
toriques ont plus ou moins pratiqué l'em-
baumement des morts. Cette coutume leur
fut-elle inspirée par un respect poussé au
dernier point, ou bien instinctivement, par
le désir de se dissimuler l'aspect de la des-
truction qui répugne à l'homme, ou par un
système religieux faisant un devoir sacré de
conserver l'enveloppe que l'âme avait habi-
tée et dans laquelle il enseignait qu'elle de-
vait revenir un jour? Ces divers motifs ont
nécessairement exercé, chacun en particu-
lier, une influence plus ou moins grande
suivant les mœurs et les pays; mais on ne
peut nier que la conservation des cadavres
n'ait également été, dans certains cas, l'ob-
servance d'un précepte d'hygiène publique,
commandépar le législateur pour éviter le
développement des maladies pestilentielles.
Les Egyptiens, entre autres, durent, pen-
dant longtemps, à cette précaution d'être
préservés de ce terrible fléau qui, de nos
jours existe d'une manière endémique sur
les bords du Nil et semble ne s'y être mon-
tré qu'après la cessation des embaume-
ments.

On ignore dans quelle contrée cette prati-
que a pris naissance. L'opinion la plus gé-
nérale en fait honneur aux Egyptiens. Si
haut en effet que nos investigations
puissent remonter, nous voyons ce peuple
momifier tous les cadavres. Nous rencon-
trons aussi cet usage généralementrépandu
parmi certains peuples des îles de l'océan
Atlantique, chez les Guanches, anciens ha-
bitantsdes îles Canaries, presque entière-
ment disparus devant les progrès de notre
civilisationeuropéenne. L'analogie des pro-

cédés employés par eux avec la méthode
des Egyptiens est même des plus frappantes.
Chez le plus grand nombre des autres peu-
ples anciens, les honneurs de l'embaume-
ment ne furent, en général que le partage
des rois des guerriers illustres, en un mot
des hommes placésau plus haut degré de l'é-
chelle sociale. C'est ainsi que nous est rap-
porté l'embaumement du corps de Darius

par Alexandre et celui des restes de ce der-
nier Homère dit que l'on versa plusieurs
fois de l'ambroisie et du nectar dans les na-
rines de Patrocle, afin qu'il se conservât
tout entier. Perse assure que l'on embauma
le corps de Tarquin.

Les méthodes d'embaumement ont né-
cessairement dû varier beaucoup avec les
temps, les lieux et diverses circonstances.
Les Ethiopiens, dont le pays a toujours
fourni une si grande quantité de gomme,
avaient imaginé d'enfermer les corps dans
une masse fondue de cette matière transpa-
rente, ce qui les conservait d'une manière
analogue à ce que nous voyons chaque jour
pour des insectes enveloppéspar des masses
de succin solidifié dans lequel ils sont tom-
bés alors que la matière était à l'état liquide.
C'est à cette disposition qu'il faut rapporter
la méprise d'observateurs superficiels qui
ont prétendu que ces peuples conservaient
leurs cadavres dans du verre. Il ne peut y
avoir aucune incertitude à cet égard in-
dépendammentde ce que le verre n'était pas
alors assez connu de ces populations pour
l'employer à un pareil usage, comment les
corps auraient-ils pu résister à la tempéra-
ture d'une masse suffisante de cette matière
à l'état liquide? On croit que les Perses con-
servaient les cadavres en les enveloppant
de cire et que les Scythes les préservaient de
la corruption en les cousanthermétiquement
dans un sac de peau. Mais de toutes les na-
tions de l'Asie et de l'Afrique, aucune n'a
porté la perfection des procédés aussi loina
que les Egyptiens leurs momies défient
encore l'action destructive des siècles, tan-
dis que les cadavresembaumésde la plupart
de leurs imitateurs n'offrent plus qu'une
masse informe d'ossements et de poussière,
(Voy. MOMIES.)

Mais l'histoire et l'examen des momies
égyptiennesne sauraient suffire à nous don-
ner une idée exacte des procédés mis en
usage. Les récits d'Hérodote, de Diodore
de Sicile, etc., sont fort incomplets et



souvent contradictoires à cet égard. C'est
aux travauxde plusieurs membres de l'Insti-
tut français d'Egypte que nous devons les
meilleurs renseignements. Les embaumeurs
étaient des prêtres du dernier ordre, ceux
que les Grecs nommaient pastophores. Ils
pratiquaient trois sortes d'embaumements
suivant le rang et la fortune des person-
nes. Dans celui du premier ordre le cer-
veau était d'abord extrait soit par les na-
rines, après que l'ethmoïde et une portion
du sphénoïde avaient été fracturés, soit
par l'orbite ou par le trou occipital. Le
crâne était ensuite rempli, par les mêmes
voies, d'aromates et de gommes-résines. Le
chef des embaumeurs, qu'Hérodote nomme
scribe, marquait, sur le côté gauche de' l'ab-
domen, au-dessus de l'aine, et dans une
étendue de 6 centimètres, l'endroit où de-
vait commencer et celui où devait finir l'in-
cision destinée à donner issue aux intestins.
Cette incision était pratiquée au moyen
d'un silex tranchant nommé pierre d'Ethio
pie, par le paraschite, qui était aussitôt con-
traint de prendre la fuite pour se soustraire
aux mauvais traitements des personnes pré-
sentes, qui le poursuivaient même en lui
lançant des pierres, car les Egyptiensregar-
daient comme un crime toute violence faite
à un cadavre. On faisait sortir les viscères
par cette incision: Le cœur et les reins res-
taient dans le corps; on les nettoyait et les
passait au vin de palmier,ainsi que la cavité
abdominale, que l'on remplissait ensuite de
myrrhe pure broyée de cannelle et autres
parfums, à l'exception de l'encens qu'il était
défendu d'employer à cet usage. On recou-
sait alors les téguments, on lavait le corps
et on le plongeait pendant soixante et dix
jours dans une solution de natrum. Après ce
temps on le lavait de nouveau et on l'endui-
sait ensuitedebaume de Judée,puis on l'enve-
loppait de bandes de toile de lin enduites de
gomme, employée ici en guise de colle, et
qui leur donnait, en se desséchant, la du-
reté du carton. La figure était, en outre, le
plus souvent dorée, et le corps recouvert
d'hiéroglyphessoigneusementpeints. Le ca-
davre était enfin renfermé dans deux ou
trois cercueils et déposé dans des caveaux.

On se bornait dans l'embaumement
du second ordre, à injecter, par l'anus, de la
résine liquide de cèdre, suivant Hérodote,
mais bien plus vraisemblablement, du na-
trum rendu caustique, dont l'action dissol-

vait rapidement les intestins; le corps était,
comme précédemment, immergé pendant
soixante et dix jours dans un bain de na-
trum on donnait ensuite issue à la liqueur
injectée qui entraînait tous les viscères dis-
sous, de sorte qu'il ne restait plus que les
muscles desséchés, les os et la peau. Le corps
était enduit de baume, recouvert de bandes
comme dans la première préparation, et la
figure peinte en rouge. L'embaumement
du troisième ordre, employé pour les pau-
vres, consistait uniquement dans une injec-
tion de natrum caustique suivie de l'immer-
sion dans le bain conservateur. L'action de
ce bain consistait à absorber toutes les hu-
meurs du cadavre, de façon à permettre de
le dessécher avec facilité.

Tout le système d'embaumementtant van-
té des Egyptiens peut donc, d'après cela, se
réduire aux trois opérations suivantes
1° vider toutes les cavités soit par l'extrac-
tion matérielle des viscères, soit en dissol-
vant ces derniers par une liqueur caustique;
2° enlever aux corps leur graisse et leurs
parties muqueuses par l'action du natrum
longtempsprolongée 3° sécher les corps à
l'air ou dans une étuve après tes avoir bien
lavés. L'application des couches de vernis
et les bandes multipliées enduites de gomme
arabique avaient pour but de fermer tout
accès à l'air et à l'humidité. Mais c'est sur-
tout à la nature du lieu où se trouvaient les
cadavres ainsi préparés qu'il faut attribuer
leur parfaite conservation. Les catacombes
de l'Egypte étaient à une température con-
stante de 20° au-dessus de 0, chaleur très-
efficace pour hâter la marche de la putré-
faction dans une masse qui en contiendrait
les éléments, mais dont l'action ne pouvait
ici que contribuer à la conservation des
corps en les entretenant dans une siccité
parfaite. Sous la seule influence de cette
température, des cadavres enveloppés de
nattes, posés sur un lit de charbon et re-
couverts de quelques pieds de sable, ont
été naturellement desséchés et sont par-
venus intacts jusqu'à nous. Le sol pré-
sente quelquefois, même dans nos climats,
des circonstances particulières qui déter-
minent également la conservation des ca-
davres. Le caveau de Toulouse et celui de
l'église Saint-Michel, à Bordeaux, en offrent
des exemples remarquables; des corps nom-
breux y sont rangés, droits le long des murs,
dans un état de siccité et de conservation



parfaites. Il n'y a donc pas lieu de nous
étonner de l'état des momies, même après
plus de deux mille ans. Les traits de la
figure des corps ainsi préparés sont encore
intacts sous le masquequi les recouvre, mais
ils s'altèrentpromptementaussitôtqu'ils sont
en contact avec l'air. On doit aussi conclure
que les Egyptiens étaient plus habiles dans
les préparations anatomiques qu'on ne l'a-
vait cru d'abord, puisqu'ils savaient soute-
nir les traits de la face pendant la dessicca-
tion, et peut-être même injecter le globe de
l'œil que l'on retrouve quelquefois avec sa
forme naturelle.

Les momies des Guanches étaient appe-
lées xaxos. Elles sont sèches, odorantes, en-
veloppées dans des peaux de chèvre exacte-
ment cousues et parfaitement conservées.
Bory-Saint-Vincent pense qu'elles ont été
préparées par la dessiccation à l'air après
l'extraction des viscères, et recouvertes, à
plusieurs reprises, d'un vernis aromatique.
L'incision de l'abdomen y était aussi prati-
quée avec une pierre d'Ethiopie; mais cette
incision n'existe pas toujours ce qui doit
faire supposer l'emploi de moyens dissol-
vants analogues à ceux des Egyptiens. La
préparation ne durait que quinze jours.

L'usage des embaumementsfut longtemps
négligé parmi les nations modernes qui ne
les pratiquaientque bien rarement et comme
un témoignage extraordinaire de respect
pour les restes mortels des rois et de quel-
ques princes. Les procédés mis en usage
étaient même demeurés jusque dans ces
derniers temps fort imparfaits et tout à
fait insuffisants; nous allons les passer ra-
pidement en revue. Vers 1663, un ana-
tomiste hollandais Louis de Bils ima-
gina pour la conservation des cadavres en-
tiers un moyen qu'il tint d'abord secret,
mais que l'on sait aujourd'hui consister à
ouvrir, par une incision, l'abdomen, le dia-
phragme et l'occiput sur lequel on enlevait
une pièce d'os sans rien extraire de l'inté-
rieur à faire une injection alcooliquedans
les viscères et à suspendre le corps dans un
bain d'alcool' et de vinaigre chargés d'une
poudre composéed'écorce de chêne, d'alun,
de poivre et de sel gemme. Ce procédé, trop
long et trop dispendieux,ne saurait plus être
employé de nos jours.-Unautre, qui date à

peu près de la même époque et de l'invention
de Clauderus, offrait quelque analogie avec
la méthode égyptienne. Il consistait dans

l'emploi d'une liqueur dite improprement
par lui balsamiqueet résultant d'une lessive
de cendres gravelées ou potasse, addition-
née de chlorhydrated'ammoniaque /qu'il in-
jectait dans toutes les cavités et dans laquelle
il immergeaitensuite le cadavre, après l'avoir
rendue quelquefoisplus active, selon lui, par
l'addition d'une certaine quantité d'ammo-
niaque. Il est évident que la première les-
sive additionnée produisait une solution de
chlorhydrate de potasse et d'ammoniaque,
et que l'alcali volatil ajouté ensuite ne se
combinait pas en fixant les parties putrides,
ainsi que le croyait l'auteur, mais bien uni-
quement à la manière des alcalis, en dissol-
vant toutes lesmatièresgrasses etmuqueuses,
pour ne laisser que des fibres isolées de-
venues ainsi très-faciles à dessécher. L'al-
cali volatil eût donc été fort utilement rem-
placé par de la soude ou de la potasse,
d'une action plus efficace et moins incom-
mode.

Il est étonnant que, depuis lors jusqu'à
une époque assez rapprochée, on se soit
de plus en plus écarté des moyens ration-
nels en faisant usage de procédés qui ne
semblent calqués sur la description d'Héro-
dote que pour les points évidemmentdéfec-
tueux. Dionis nous en donne une preuve
dans l'embaumementde mesdames les Dau-
phines. A une époque beaucoupplus rap-
prochée, M. Boudet employa, pour la conser-
vation des corps de sénateurs dont il fut
chargé, une poudre composée de tan, de
sel décrépité de quinquina, de cannelle et
autres substancesaromatiques,de bitume de
Judée, de benjoin, etc., dans la proportion,
en poids, d'une moitié pour le tan et un
quart pour le sel, le tout arrosé d'huiles
essentielles; on s'en servait pour saupoudrer
les intestins après les avoir lavés à grande
eau, et successivement avec du vinaigre et
de l'alcool camphrés. Il incisait les parties
charnues, qu'il lavait avec les liqueurs pré-
cédenteset humectait ensuite avec de l'alcool
saturé de sublimé corrosif. Puis il appliquait
dans toutes les incisions, à l'intérieur de
toutes les cavités et à l'extérieur de tout le
corps, une couche d'un vernis aromatique. Il
recouvrait ensuite toutes ces parties d'une
couche de poudre qui leur devenait adhé-
rente. Enfin tout le corps était recouvert
de deux couches de bandelettes, dont la
première était encore vernie et saupou-
drée de poudre aromatique. On voit que



le but de cette méthode était de s'oppo-
ser, autant que possible, à l'accès de l'air,
élément si efficace de décomposition.Mais
cette précaution devenait ici tout à fait illu-
soire, puisque l'on était loin d'avoir enlevé
l'humidité du corps, autre source non moins
active de putréfaction que l'on concentrait
même dans les poudres, qui n'absorbaient
cette humidité que pour la restituer. Il se-
rait toutefois facile de rectifier cette mé-
thode que l'on transformerait en la suivante,
se rapprochantbeaucoup de celle des Egyp-
tiens et composée de ce qu'il y a de rationnel
dans les précédentes. Enlever tous les vis-
cères, recoudre les téguments, plonger le
corps pendant quelques semaines dans une
légère dissolution de sous-carbonate de
soude après en avoir rempli toutes les cavi-
tés laver ensuite le cadavre à grande eau
et le plonger pendant quelquesjours dans un
bain aluinineux pour le débarrasser de tou-
tes les parties alcalines en opérer enfin
la dessiccation à l'air ou dans une étuve, en
ayant soin de remplir toutes les cavités de
filasse et de matières résineuses aromatiques
de façon à conserver les formes; la dessic-
cation une fois complète,vernir toute la sur-
face du corps et la recouvrir d'un double
bandage imprégné et recouvert lui-même de
vernis. La conservation des corps par ce
moyen serait parfaite, si l'on pouvait les met-
tre à l'abri de toute humiditédans un lieu où
la température fût peu variable.

La propriétédont jouit le sublimé corrosif
ou deutochlorure de mercure de se combi-
ner avec les substances animales pour for-
mer un nouveau corps dur et imputres-
cible qui se dessèche rapidement à l'air
libre a aussi été utilisée pour la conserva-
tion des corps que l'on immerge dans une
solution alcoolique de ce sel, dont une par-
tie est successivement absorbée par le ca-
davre, ce qui exige bientôt que la solu-
tion soit de temps en temps chargée de nou-
veau jusqu'à ce que les matières animales
soient complètement saturées de sublimé,
c'est-à-diretransformées complètement enun
produit nouveau et imputrescible. Mais ce
moyen est fort dispendieux.Aussi M. Bracon-
not a-t-il proposé de remplacer la solution
de deutochlorure de mercure par celle du
persulfate de fer, qui semble avoir réussi,
temporairement du moins. M. Toufflieb a
aussi mis en usage une solution de deuto-
chlorhydrate d'étain dans 20 parties d'eau

acidulée par l'acide chlorhydrique. Le vi-
naigre de bois injecté dans le système vascu-
taire a aussi été conseillé comme fort efficace
pour amener la dessiccation des parties
molles et dès lors leur conservation. Enfin
le docteur Tronchina, de Naples, a employé
avec succès l'injection vasculaire artérielle
d'une solution alcooliqued'acide arsénieux
dans la proportion de 1 dixième. Mais l'au-
torité française, justement frappée des in-
convénientsauxquels une pareille substance
employée comme moyen conservateur pour-
rait donner lieu, tant par la productiond'hy-
drogène arsénié, gaz si éminemment toxi-
que, que par l'impossibilitéde découvrir un
crime d'empoisonnement commis lui-même
avec des préparations arsénieuses en a
prohibé l'emploi dans les embaumements.

C'était par ce corps que M. Gannal faisait
d'abord ses embaumements;mais il l'a de-
puis longtemps remplacé par une solution
alumineuse renfermant une assez grande
proportion d'un sel soluble pour fournir une
quantité d'alumine suffisante à la neutralisa-
tion de toute la géline ou gélatinedu cadavre.
Une simple injection artérielle par la caro-
tide suffit à la conservation intérieure. Mais
l'humidité fait bientôt naître des moisissures
à la périphérie, ce à quoi M. Gannal remédie
par une aspersion abondante d'huiles essen-
tielles aromatiques. Les poudres végétales,
qui, comme nous l'avons dit, favoriseraient
la putréfaction par l'eau qu'elles absorbent
toujours, sont ici remplacées par du coton
ou carde, imbibé de la même liqueur essen-
tielle, dont le but est de garantir des insectes.
M. Gannal a pris un brevet d'invention pour
ce procédé ou du moins pour là liqueur alu-
mineuse qu'il emploie aujourd'hui aussi
toutes les personnes qui s'occupent d'em-
baumementsont-elles forcées d'apporterdes
modifications à cet égard. Nous citerons, in-
dépendammentde l'acide pyroligneuxet des
sels d'étain ou de fer dont nous avons parlé,
le procédéde M. Soucquet,qui consiste,pen-
sons-nous, dans l'emploidu chlorure de zinc
au lieu de sulfate d'alumine. L. DE LA C.

EMBELLIE (mar.), changementfavora-
ble du temps. Ce n'est souvent qu'un pas-
sage, qu'un instant pendant lequel le ciel

se montre pur durant un mauvais temps.
L'embellie, pour un bâtiment à rames, aura
rapport à l'état de la mer, et sera dès lors un
intervalle entre des lames qui gênent plus
ou moins sa marche.



EAfBERIZA ( ornith. ) synonyme de
bruant (voy. ce mot).

EMBÉRIZOIDE (ornith.), ordre des pas-
sereaux, famille des conirostres. Temminck

a établi ce genre, très-voisin des bruants,
pour des espèces dont la queue est étagée et
qui ne se rencontrent qu'en Amérique. La
plus remarquable est le melanotis ou embé-
rizoïde-oreillon,qui se trouve au Paraguay et
au Brésil; sa longueur totale est de 13 centi-
mètres les ailes sont d'un jaune verdâtre,
le dos brun varié de gris, le ventre blanchâ-
tre. La tête, d'un gris plombé, offre une
large plaque noire qui part de l'oreille et
s'étend à la base du bec en traversant la
jnup; au-dessous de cette taché existe un fi-
let blanc en forme de sourcil. Cet oiseau vit
par paires; il se nourrit de graines et d'in-
sectes son vol est court, son caractère crain-
tif il se tient le plus souvent caché dans
les herbes élevéos, A. G.

EMBICHETAGE ou EMBISTAGE
(techn.), position relative des deux plati-
nes d'une montre. Un mouvement construit
pour être placé à demeure aurait ses deux
platines posées parallèlement, le centre de
l'une correspondant au centre de l'autre;
mais le mouvement devant être placé dans
une boîte de laquelle on le fait sortir en pi-
votant sur une charnière, la platine infé-f-
rieure accrocherait la boite dans ce mouve-
ment, si elle n'était pas, du côté mobile, pla-
cée comme en reculement, eu égard à la pla-
tine de dessus. Cette nécessité oblige à ne
pas mettre les centres des deux platines au-
dessus l'un de l'autre; c'est la différence
entre la position que semblerait devoir oc-
cuper le centre de la petite platine et celui
qu'elle occupe réellement,qu'on appelle em.
bichet.n»e.

EJJSBLAVDRE. Terme en usage dans
quelques p.iys pour désigner i'ensemence-
ment des terres. Il tire sans doute son ori-
gine du mot blé, car on dit plus particu-
lièrement emblaver un champ pour exprimer
son ensemencementen blé.

EMBLÈME. Ce mot, dérivé du grec,
êfJiCdhhn,j'insère,jejettededans,désignai t,chez
les anciens, les ouvrages de marqueterie, de
mosaïque,de damasquinure,et tous les orne-
ments en relief, des vases, des meubles, des
habits, etc. Les emblematavermicula ta étaient
une sorte de damasquinnre ou de marque-
terie avec filigranes très-menus enroulés en
arabesques; les emblemata tessetlata compor-

taient des ornements de forme plus grosse,
ronde ouquadrangulaire, telsqu'on en incrus-
tait surtout dans les dalles des appartements
(Sénèque, Quest. natur VI, ch. xxxi). Ces
incrustations en relief s'appelaient le plus
souvent tessellœ (Jovénal, Sat. II, v. 131);
mais elles prenaient le nom de segmenta
quand on les adaptait à des ouvrages en
bois. Quelquefois ces tessellœ étaient des or-
nements du plus grand prix qu'on incrustait
dans les vases d'argent de Corinthe,et qu'on
en détachait à volonté. Cicéron reproche,
entre autres crimes, à Verrès, le vol des em-
blemata qu'il avait enlevés aux plus riches
vases de la Sicile (ln Verrem, II, iv, 23).
L'objet, vase ou statue auquel se rattachait
l'emblème s'appelait crusta. On lit dans le
Digeste Cymbia argentea crustis aureis illi-
gatu (PAUL, Dig., xxxtv, 2); ce même nom
toutefois désignait souvent aussi les emblè-
mes. C'était avec le plomb qu'on les scellait
dans l'argent (PAUL, Dig., ibid.); malgré
cette sorte de soudure on ne les regardait
pas comme formant une seule et même chose
avec l'objet dont ils dépendaient. Ulpien va
jusqu'à demander si, quand un vase d'argent
est légué à quelqu'un les emblèmes d'or
sont compris dans le legs. Selon Pline, c'est
Marmurra qui, le premier, couvrit les parois
de sa maison d'une crusta de marbre avec
de précieux emblèmes; puis il ajoute que,
du temps de Néron on trouva de même le

secret d'orner les dalles des appartements
(pavimentum) par des emblèmes faits d'un
marbre d'une autre couleur. Le mot emblema
fut pourtant longtemps à se populariserchez
les Romains on le regardait toujourscomme
étranger et mendié au Grec. Tibère même,
l'ayant trouvé écrit dans un arrêt du sénat,
le fit rayer (Sdét., Tib., ch. lxxi). Forcel-
lini pense, à ce propos, qu'il aurait pu rem-
placer emblema par sigt'llum, qui se pre-
nait dans le même sens. Jusqu'à nos jours,
par souvenir des lois antiques, les juriscon-
suites ont continué d'appeler emblèmes les

ouvrages de marqueterie, les ornements ap-
pliqués sur les vases, etc. Ed. Fourn.

EMBLÈME. Chez les anciens, l'em-
blème consistait, en général, en tableaux,
images ou représentations figuratives se
rapportant à des faits mythologiques, histo-
riques, politiques et à des idées courantes
ou vulgaires. Sons ce rapport, il ne saurait
être confondu avec le symbole plus sim-
ple et moins compliqué, lequel n'est que la



forme sensible d'une idée morale ou reli-
gieuse, d'une doctrine philosophique, le si-

gne d'une chose immatérielle et abstraite
qu'on ne peut traduire en image exacte et
claire, attendu que ce signe n'est qu'un
moyen de comparaison plus ou moins juste,
pour caractériser son sujet objectif. De là le
voile mystérieux dont il est en quelque sorte
dans sa nature d être couvert; de là aussi
une difficulté plus grande de saine inter-
prétation. Le symbole a donc une portée
beaucoup plus haute que l'emblème et,
lors même qu'il semble parfois s'en rappro-
cher, il n'en est pourtant qu'un développe-
ment accessoire. L'emblème s'adressant à
des faits matériels ou à des objets mieux
connus et plus accessiblesà tous les genres
d'intelligence use, en outre, pour se faire
comprendre, de tous les procédés que les
arts mettent à sa disposition les modernes
même l'accompagnent souvent de devises,
d'inscriptions ou de légendes qui en expli-
quentnettementle but.-Nous ferons connaî-
tre succinctement, par des exemples, 1° ce
qu'était l'emblème chez les anciens avec les
seules représentations figuratives qui le con-
stituaient 2° ce qu'il est chez les modernes
avec les devises ou sentences qu'ils y ajoutent
presque toujours.

Les emblèmes mythologiques lirés des monu-
menls des arts, statues, bas-reliefs,peintures
à fresque, etc., médailles, qui nous sont par-
venus, représentent les dieux du paganisme,
par les attributsde la souveraineté spéciale
que les mythes leur attribuent. Apollon, dieu
de l'éloquence,de la poésie et de la musique,
a devant lui une lyre et des livres, ou se tient
au milieu des Muses au concert desquelles il
sembleprésider, etc. Mercure, dieu du com-
merce, tient une bourse de la main gauche,
et de l'autre un rameau d'olivier, signe de la
paix nécessaireaux opérations commerciales;
le même, en tant que messager de l'Olympe,
a des ailes attachéesà son pédase ou bonnet,
à ses pieds et à son caducée, pour marquer
la promptitude avec laquelle il exécute les
ordres dont il est chargé. Neptune, dieu
des mers, debout sur les flots, est fière-
ment armé de son trident, instrument de
pêche maritime. Mars, dieu de la guerre,
est coiffé d'un casque, muni d'un bouclier et
d'une pique. Cèrès déesse de l'agriculture,
couronnée d'épis et de pavots, porte un
faisceau de ces plantes fécondes dans une
main et une faucille de l'autre. Diane, déesse

b'ncyd. du A7A- S., i. AI

des forêts et de la chasse est représentée
avec un carquois sur l'épaule droite, un arc
bandé et un chien en arrêt à ses pieds;
prise pour la lune, elle a la tête ornée d'un
croissant. Janus dieu de l'année dont le
premier mois, janua janvier, est formé de
son nom, signifie porte, ourerture, car ce
premier mois ouvre effectivement la période
annale; ce dieu, particulier à la mythologie
romaine, est ordinairement représenté avec
une tête à quatre faces répondant aux quatre
points cardinaux; les temples qui lui étaient
consacrés avaient quatre portes et quatre fe-
nêtres, emblèmes des quatre saisons. Dans
celui du mont Janicule, il y avait aussi douze
autels 'désig natifs des douze mois. Les sai-
sons elles-mêmes étaient emblématisées par
des attributs formés des produits naturels
qui viennent à maturité durant le cours de
chacune d'elles ces attributs sont si con-
nus, qu'il n'est pas nécessairede les rappeler
ici.

Emblèmes historiques politiques et natio-
naux. Les étendards des Egyptiens
étaient surmontés de figures en relief do
crocodile, de taureau, de loup ou d'ibis;
tous avaient des significations relatives aux
conditions physiques du pays. Dans un bas-
relief représentant un triomphe, sculpté sur
le mur intérieur d'un temple, à Mcdineh-
Abou (ancienne Thèbes), on voit plusieurs
de ces étendards qui, par leur forme, res-
semblent à l'aigle romaine. Les iconolo-
gues et même quelques hébraïsants consi-
dèrent les douze pierres précieuses atta-
chées au pectoral du grand prêtre des Hé-
breux comme l'emblème national de co
peuple, se fondant sur ce que chacune de
ces pierres portait gravé le nom de l'une
des douze tribus. L'Exode (chap. xxxix)
rapporte que ces pierres emblématiques
étaient sur le pectoral en quatre rangs au
premier, odem (texte hébreu), sardonyx
(Vulgale), la sardoine; PITIIAD, topazius, la

topaze; BARKETH, smaragdus, Yémeraude.

Au second, NOPIIECH, carbunctilus, l'escar-
boucle; saphir, saphirus, le saphir; jaiia-
lon, jaspis, le jaspe. Au Iroisième, lescijeh,
ligyrius, la ligure; SCHEBO, achats, l'agate;
ACHLAMA, amethystus, l'améthyste. Au qua-
trième, tarcukisen, chrysolithus, la chry-
nolithe; jaspku, onyx, l'onyx; SCHOIIAM,
beryllus, le béryl.

Les villes de Carthage et de Tyr eurent
pour emblème spécial une tête de cheval
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les Parthes et les Daces, un dragon attaché à
une longue pique et formé d'une étoffe teinte
de pourpre; Athènes, une chouette, oiseau
consacré à Minerve réputée fondatrice de
cette ville, et un olivier, en reconnaissance
du don de cet arbre précieux fait à l'At-
tique par la fille de Jupiter. L'emblème gé-
néral du Péloponèse était une feuille de pla-
tane dont cette péninsulea, dit-on, la forme.
Toutefois les divers Etats dont elle se com-
posait avaient leur emblème particulier à
Corinthe, c'était un cheval ailé, à cause de
la fontaine que Pégase fit jaillir; à Lacédé-
mone, un vase allongé, les pédases des
Dioscures ou la lettre grecque A; à Misène
la lettre M, etc. Les Assyriens avaient des
colombes et des pigeons, à cause de Sémi-
ramis, dont le nom, en langue chaldéenne,
signifiait colombe; les Perses, un aigle d'or
ou un coq posé au bout d'une lance et sur
leurs enseignes le soleil ou un coq encore
mot dérivé de kuros, nom grec de Cyrus,
qui leur donna ainsi son propre nom pour
emblème, ce qui explique la qualification
d'oiseau persique ou médique donnée au coq
par Aristophane dans sa comédie des oi-

seaux. Pour ce peuple, le coq signifiait bra-
voure, vigilance et activité. Le même motif
sans douie l'avait fait admettre par les Goths
et par les Gaulois, qui le firent figurer sur
leurs drapeaux, ainsi que l'alouette, l'ours,
le taureau et le cheval, successivement et
suivant le temps. Relativementau coq. quel-
ques archéologuesont prétendu qu'il n'avait
jamais servi d'emblèmenational à nos ancê-
tres mais leurs arguments sont annihilés
par des faits numismatiques incontestables.
Aioiitfaiicnn, dans son savant ouvrage de
Y Antiquitéexpliquée [l. III, pi. 52), a reproduit
la figure d'une médaille gauloise où le coq
est représenté becquetant devant un arbris-
seau. Les différentes tribus de la Germanie
avaient pour emblème distinctif un serpent
ou un lion les Juttes et les Danois trois
lions ou un corbeau les Bourgondes ou
Bourguignonset les Alains, un chat, à cause
de t'amour de cet animal pour l'indépen-
dance les Saxons, un cheval blanc; les Bel-
ges et les Francs, un lion. L'emblèmede la
ville de Rome était une louve, en commé-
moration de celle qui allaita Remus et Ro-
mulus à partir de l'époque de Marius,
un peu plus d'un siècle avant l'ère chré-
tienne, l'aigle succéda au manipule, comme
emblème de la puissance nationale et mili-

taire des Romains; chaque légion eut la
sienne. Ces aigles étaient de bois ou d'ar-
gent mais l'aigle de la première légion, car
on les avait numériquement classées, était
toujours d'or, et représentée les ailes éten-
dues, tenant quelquefois dans ses serres
un fondre surmonté d'un petit temple. Les
empereurs conservèrent cet emblème mais,
lorsque Constantin eut embrassé la foi, le
labarum [voy. ce mot), qui sous ses prédé-
cesseurs n'était qu'un emblème particulier
indiquant leur présence à l'armée, devint
l'enseigne emblématique de l'empire. A
l'aigle romaine, précédemment figurée sur
l'étoffe du labarum Constantin substitua
l'image de la croix, avec le monogramme
du Christ. Dans l'intervalle compris entre
l'étoffe et la couronne, l'empereur, suivant
l'ancien usage, plaça son buste et ceux de
ses enfants. Mais le labarum des subdivi-
sions de troupes, de même que celui de
chaque légion, que Constantin fit faire sur le
modèle du sien, et devant lequel les soldats
s'inclinaient avec respect, n'en eurent pas
la magnificence.

Emblèmes personnels ou particuliers.
Philippe-Auguste prit deux lions retournés
Louis VIII, deux sangliers; Louis IX, deux
dragons; Philippe le Hardi, deux aigles;
Philippe le Long, deux lions, et (.oiir la Na-
varre huit escai boucles Charles IV le Bel,
deux lions léupanlés; Philippe de Valois,
deux lévriers Jean le Bon, deux cygnes liés

par le cou Charles V deux dauphins re-
tournés Charles VI, deux anges et un cerf-
volant couronné d'or Charles Vil, un rosier
épineux; Louis XI, un cygne, puis l'archange
saint Michel; Charles VIII, deux croix de
Jérusalem, deux cerfs ailés et deux licornes;
François 1", deux salamandresau milieu des
flammes, avec la devise Nutrisco et extin-
guo Henri Il un croissant avec la devise
Donec totum impleat; François Il, deux lions
d'Ecosse, comme souverain de ce pays;i
Charles IX, un cerf et deux doubles colon-
nes couronnées avec la devise Pietate et
justitia; Henri III, deux aigles, à cause de
l'aigle de Pologne, dont il fut roi, et trois
couronnes; devise Manet ullima cœlo;
Henri IV, deux vaches1 du Béarn et une mas-
sue, et autour Invidia virtuti nulla est via;
Louis XIII, deux hercules ou quelquefois
seulement la massue d'Hercule, devise:
Erit hœcquoque cognitamonstris, allusion aux
hérétiques rebelles; Louis XIV, un soleil,



devise Nec pluribus impar, dont on a in-
terprété le sens que le génie du roi suffirait
à gouverner plusieurs royaumes. Un des em-
blèmes personnels les plus célèbres est ce-
lui de Valentine de Milan, femme de Louis
de France, duc d'Orléans, frère de Char-
les VI. Lorsque son mari eut été assassiné,
en 1407 rue Barbette par Raoul d'Oque-
tonville, gentilhomme normand, cette prin-
cesse, inconsolable de la mort tragique d'un
époux aimé, prit pour image de sa douleur
un arrosoir penché et versant de l'eau, sous
forme de larmes, avec cette inscription naïve
et touchante Rien ne m'est plus; plus ne
m'est rien.

Emblèmes religieuxse référant au christia-
nisme. Une femme au regard pieux, en-
veloppée dans un long manteau, tenant em-
brassée dans son bras droit une croix, et
s'appuyant de l'autre sur une ancre, offre le
double emblème de la religion considérée
comme la véritable ancre du salut spirituel.
L'auréole qui rayonne autour de la tête des
saints est le signe emblématique, d'ailleurs,
bien connu, de la sainteté elle-même. Pour
plusieurs archéologues, saint Denis et les
autres sainls représentés décollés et portant
leur tête dans leurs mains sont la personni-
fication eniblématifiée du martyre. Le ser-
pent monstrueux ou dragon qu'on porlait
autrefois en beaucoup de localités à la pro-
cession des Rogationsétait, suivant Durand,
dans son Ralionale divinorum officiurum,
l'emblème de l'esprit infernal, c'est-à-dire du
polythéisme et de l'hérésie. C'est ce qu'ex-
primaient les dragons de Tarascon, du Mans,
de Theil en Bretagne de Paris, etc que
sainteAlarthe,d'après la tradition provenç ,le,
saint Julien, saint Arnel et saint Marcel
vainquirent, ce qui signifie qu'ilsdétruisirent
dans ces contrées les superstitions du drui-
disine. Le dragon de Troyes, qui figura, pour
la dernii're fois. à la procession de 1728, em-
blématifinit l'hérésiedespélajjiens, dont saint
Loup, évèquede cette ville, purgea son dio-
cèse. [Yoy. Symbolisme.) P. Tkémolière.

EMHOLIS3IIQi;E(c/ii\).– Ondésignait
par ce mot les années de 13 mois que les
Grecs avaient imaginées pour rendre les an-
nées lunaires égales aux années solaires.
[Yoy. ANNÉE et CHRONOLOGIE.)

EMBOLON (art milit.) mot grec qui si-
gnifie éperon, proue de vaisseau. Il est devenu
le nom d'un ordre de tactique, propre à l'in-
fanterie et à la cavalerie, usité dans les ar-

mées grecques, et consistant à disposer une
troupe en ordre plus ou moins convexe ayant
moins de front que de profondeur. Il ne ser-
vait que pour l'attaque, et l'on croit qu'il
était très-anciennement connu des peuples
de l'Asie, surtout des Hébreux. Denys d'tla-
licarnasse, Elien et Arrien en attribuent
l'invention à Philippe de Macédoine, qui le
préférait au carré. Peut-être était-il le même
que l'embolus ou cuneus des Latins ou leur
tête de porc (caput porcinum L'évolution
ou attaque au moyen de l'emboloii s'appelait
emboloïde.

EMBONPOINT [physiol.). C'est l'état
du corps de l'homme et des animaux dans
lequel, le tissu cellulaire étant abondant,
doué d'une grande vitalité et contenant des
sucs graisseux, mais sans en être distendu,
les parties osseuses se trouvent presque en-
tièrement dissimulées sous son volume.
Lorsque cette accumutatinn de graisse est
portée jusqu'à l'excès, elle prend le nom
d'obésité (voy. ce mot). L'embonpoint est
souvent la traduction, à l'extérieur, du sum-
mum de la santé, de la vigueur, de la per-
fection de la nutrition du corps. Mais toutes
les constitutions n'y sont pas égalementdis-
posées les sujets bruns et nerveux, les per-
sonnes de haute stature, minces et fluettes,
y sontmoins sujettes que les constitutionshu-
mides, et surtout que les tempéraments san-
guins artériels. L'enfance, molle et humide,
l'adolescence,chez laquelle tous les organes,
toutes les facultés se développentplus large-
ment, et la sensibilité s'exerce avec tant d'é-
nergie, n'ont presque jamais d'embonpoint.
Ce n'est guère que dans l'âge mùr qu'il ap-
paraît. Enfin la vieillesse et le relâchement
de toutes les facultés qui l'accompagne, le
défaut matériel de nutrition des organes, ne
permettent plus à l'embonpoint de se for-
mer. Quant à l'influence des diverses pro-
fessions et de l'alimentation, il en sera ques-
tion à l'article OBÉSITÉ. Enfin les affec-
tions morales doivent exercer une grande
influence sur l'embonpoint.

EMBOSSAGE, EMBOSSURE {mar.).–
On désigne par le premier de ces mots la po-
sition en travers que prennent un vaisseau de
guerre, une division, une escadre,une armée
navale à l'ancre, afin de présenterle plus com-
plètement possible le flanc, dans le but de
battre avec plus de succès un fort, de se dé-
fendre contre d'autres vaisseaux ou d'inter-
dire l'entrcesoitd'unpassage,soitd'unniouil-



lage quelconque. Celte position permet, en
effet, d'user à la fois de la plus grande parti"
possible de son artillerie et de ses forces ~ic~

toute nature. Mais il faut. pour agir ainsi,
que l'on ne craigne pas d'être sérieusement
inquiété par l'autre bord. Une armée une
division s'embosse sur une baie, sur une
rade en ligne droite ou courbe, ou sur deux
lignes par endentement. jE'm6oM!<re se
dit du point de l'amarrage fait sur un câble
mouillé, et du grelin on de l'aussière em-
ployée ir embosser un bâtiment.

EMBOUTISSAGE(techn.).-Action de
donner à une plaque de métal la forme d'une
portion de sphère. Ce travail est indispensa-
ble, notamment dans la chaudronnerie, la
ferblanterie et l'orfèvrerie, pour construire
tous les vases et les objets creux. II se fait
ordinairement en plaçant la plaque sur une
enclume a tête convexe appelée bouterolle
et en la martelant. On peut faire ainsi, d'une
seule lame complétementplane, une sphère
parfaite à laquelle il ne reste que l'ouverture
nécessaire pour le passage de la bouterolle,
ou une cafetière à très-gros ventre garnie
d'un long goulot. Le même effet s'obtient
pour beaucoup d'objets et avec moins de
peine sur le tour en l'air, ou bien en sou-
mettant le métal, placé au-dessus d'une sé-
rie de tas de plus en plus profondément
creusés, à l'action d'un bataucier. Les
clous à tête hémisphériquesont dits clous à
tête ernboulie.

EMBRASSE(techn.).-Lien en étoffe ou
en passementerie, ou grande et large agrafe
en métal disposée pour retenir-les rideauxet
les portières au point où ils sont relevés,
lorsqu'on ne veut pas les laisser tomber droit
suivant toute leur hauteur. L'embrasse est
souvent faite avec un morceau de bordure
pareille à celle appliquée sur le rideau; elle
est fixée à demeure par une de ses extrémités
a une p3tère, et mobile par l'autre extrémité.
Si on se sert d'une cordelièi-e, celle-ci peut
être fixée par son milieu et nouée ensuitepour
retenir le rideau; les deux extrémités sont
ornées de glands. Les agrafes sont attachées
a l'embrasure, reçoivent te rideau dans leur
courbure et permettent de l'en retirer facile-
ment.

EMBKASEMEKT,EMBRASURE (ar-
chit.), écrasement intérieur des jambages
d'une porte, d'une fenêtre, d'un créneau
l'espace compris entre ces jambages. L'em-
brasement a pour objet de favoriser la diffu-

sion de la lumière extérieure par la diver-
gence des rayons directs et en même temps
par fa réflexion des rayons accidentels au
rebours, il élargit te champ du cercle visuel
et permetau spectateur placé dans /'illtérieur
de porter la vue sur un espace plus vaste
qu'il ne pourrait le faire, si les deux parois
de l'ouverture étaient parallèles. Dans les
salles des châteaux du moyen âge, où lejour
ne pénètre assez souvent que par des espèces
de meurtrières pratiquées dans des murs
d'une énorme épaisseur, l'embrasement de
ces fenêtres est excessif. Grâce à cette pré-
caution, des pièces qui sembleraient devoir
n'être que de sombres cachots étaient pour-
tant convenablementéclairées assez même
pour que les châtelainespussent s'y livrer à
leurs travaux d'a.iguille, y lire les noires
chroniques du temps et les Ileures richement
enluminées par les moines imngiers du cou-
veut célèbre de la contrée; le noble baron
de son côté, pouvait jeter l'aeil sur la cam-
pagne pour voir s'il n'arrivait pas quelque
ennemi à combattre, quelque hôte à héber-
ger, quelque marchand a rançonner. Les
embrasuresdestinées à recevoir des canons,
encore plus évasées, offrent des avantages
analogues pour la direction de la pièce.

E1B1I3liEVE·IENT ou EMBREUVH-
MENT (tecirn.). Le charpentier appelle
ainsi une entaille faite dans une pièce de bois
pour servir de support à une autre. Le me-
nuisierdonnele même nom à un assemblage
où les deux pièces portent plusieurs tan-
guettes et rainures qui s'ajustent l'une dans
l'autre. Cet assemblage est indispensable
quand le dessin formé sur une porte par les
panneaux n'est pas le même d'un côté que
de l'autre, et lorsque les mouluressaillantes
ne sont pas simplementrapportées et clouées
sur la menuiserie. Les moulures sont alors
embrevées dans les champs.

EmmtGADEM~T. C'est l'expres-
sion par laquelle ou désigne, dans l'histoire
militaire de France, l'incorporation de la
cavalerie par régiments et celle de l'infante-
rieégatementen régimentsou demi-brig.ides.
Cette organisation remonte au ministère de
l3urnonmllv en 1793. Elle avait pour but de
fondre en un seul et même corps d'armée les
bataillons de volontaires.

EXIBIIOCATION (méd.), du grec
~6~(fn'(Me.–C'est le nom par lequel on
désigne tout remède liquide destiné à être
versé loritenient et par arrosement sur une



partie malade. On emploie, pour faire les
embrocations. une éponge, du linge, ou une
flanelle trempée dans le liquide approprié,
que l'on exprime au-dessus de la partie que
l'on veut soulnger. Le liquide sera tonique,
émollient ou huileux, spiritueux, ammonia-
cnl, suivant l'effet voulu et l'excipientchoisi.
Les embrocations suppléent aux bains pour
les parties qui ne peuvent être avantageu-
sement plongées dans un liquide abondant.

EMDRU1V, l'ancien Ebrodunum, petite
ville de France, chef-lieu d'arrondissement
du département des Hautes-Alpes,à 31 kilo-
mètres E. de Gap. Elle est bâtie à 930 mè-
tres au-dessus du niveau de la mer, sur un
roc escarpédont la Durance arrose la base.
La population d'Embrun est de 3,169 habi-
tants on y fabrique des rubans de laine,
des cuirs, et surtout des draps dont la meil
leure partie se confectionne dans la maison
centrale de détention, principal établisse-
ment de la ville. Embrun est le siège d'une
des vingt-six directions de l'artillerie. Sous
les Romains, cette ville faisait partie de la
deuxième Narbonnaise et était la principale
des Carturiges. Au IV siècle, elle devint le
chef-lieude la province des Alpes maritimes
et un poste militairedes plus importants que
les empereurs dotèrent de nombreux privi-
léges. C'est près d'Embrun qu'en 572 Mum-
molus défit les Lombards. Il s'y tint plusieurs
conciles le premier en 588 le second en
1150, sous la présidencede Guillaume de Bé-
névent, évêque d'Embrun; le troisième en
1248; le quatrième, qui avait trait à la dis-
cipline, en 1290; le cinquième en 1583, et
le sixième, où fut condamné Soanen évê-
que de Senez et dont les actes ont été per-
dus, le 16 août 1727. Embrun, avec tout le

pays qui l'entourait, sous le nom d'Embru-
rois, appartint quelque temps aux Wisi-
Goths, puis aux Ostrogoths et aux Francs
ensuite on l'unit au royaume d'Arles, et en
1020 on la donna comme fief aux comtes de
Forcalquier. Toutefois la ville resta dans le
domaine direct de ses archevêques, à qui
Conrad II avait accordé, entre autres droits
régaliens, celui de battre monnaie. De fa mai-

son de Forcalquier, tout le pays d'Embrun
passa, par alliance, dans celle des Dauphins
de Viennois, et par suite ainsi que le Ga-
pençais, dans le domaine de la couronne de
France. Les archevêques d'Embrun ne gar-
dèrent du domaine direct que le titre de
prince d'entre.

EMBRYOLOGIEANIMALE (physiol.),
de «//Êpuoi-, embryon, et hiyot, discours.

L'embryologie générale traite des em-
bryons animaux et végétaux. Il ne sera ques-
tion ici que de l'embryologie animale.
Les principes qui doivent fournir le point
de départ et le criterium de l'interprétation
scientifique des phénomènes embryologi.
ques sont les uns dogmatiques, les autres
axiomiques et les troisièmes aphoristiques.
Nous les empruntons à l'histoiregénéraledu
développementcomplet des corps organisés.
Cette histoire comprend Vovologie, l'embryo-
logie et la téléiologie. De cestroissections,c'est
l'embryologiequi, sans contredit, peut four-
nir à la philosophie des sciences naturelles
les données les plus positives. Les premiers
de ses principes sont trois sortes de finali-
tés, l'une ontologique ou des êtres, l'autre
morphologique ou des formes, et enfin la
troisième méthodologique ou de l'ordre mé-
thodique. La première comprend l'harmo-
nie, la hiérarchie des êtres et de leurs phé-
nomènes, dont la connaissance permet de
plus en plus l'étude de leur ensemble et
de leurs détails la seconde est l'expres-
sion ou la signification des formes; enfin la
troisième est celle de la capacité donnée à
l'homme de connaître et de perfectionner la
méthodede ses connaissancesen la calquant
sur l'ordre naturel des faits biogéniqueset
surtout des phénomènesembryologiquesqui
s'effectuent dans un ordre successifet simul-
tané.- Les axiomes de la biogénie émanent
tous de l'axiome fondamentalque tout corps
organisé, animal ou végétal, de même que
tout corps sidéral, est naturellementcircon-
scrit dans l'espace, dans le temps et dans sa
nature plus ou moins spécifique. Dans tou-
tes les parties de l'histoiredu développement,
et surtout en embryologie comparée,on peut
invoquer cet axiome général et tous ceux
qui en découlent. Les principes aphoris-
tiques ne doivent plus tous être suggérés par
l'esprit de l'omne vivuna ex oro de Harvey
(voy. OSdf), auquel le grand nombre des
faits acquis ne permet plus d'assignerune si-
gnification générale et exacte. Nous verrons
qu'en effet l'origine des phénomènes ovolo-
giques et embryologiques, mieux étudiée de
nos jours, peut et duit être mieux formulée
dans un aphorisme nouveau et plus exact
Tout être vivant vient d'une germination suit
ovulaire, soit gemntulait-e, soit bouturaire.

L'embryologiezoologique est.la deuxième



section de l'histoire du développementcom-
plet des animaux. Ses rapports sont, d'une
part, avec Vovologie (voy. OEUF), et, de
l'autre, avec la téléiologie. Ses branches
sont 1° l'anatomie des embryons ou l'ena-
bryotomie; 2° leur physiologie, et princi-
palement le développement des embryons
ou l'embryogénie; 3° leur éthicologie ou l'em-
bryoéthique, c'est-à-dire cette partie des
mœurs des animaux qui comprend la consi-
dération des milieux, des saisons et de la
durée nécessairespour l'accomplissementdu
développement embryonnaire ce qui

comme on le voit, est applicable aux em-
bryons des deux règnes, en raison de la
généralité de ce point de vue. Ou peut voir
les données principales de 1 analomie, de la
physiologieet de l' éthicologie des embryons
animaux, dans les articles Morphogénie,
Obganogénie et Histogénie.

Le plan des études embryologiques est
assez difficile à tracer en raison de l'innom-
brable multiplicité des faits qu'il s'agit de
constater en les examinant dans la série ani-
male développée et procédant de l'homme
au type le plus infime, sur lequel les zoolo-
gistes ne sont pas d'accord. La difficulté s'ac-
croît encore en raison de la dissidence qui
règne à l'égard des classifications zoolo-
giques. Toutefois nous avons pensé qu'en
mettant à profit les vues généralesqui servent
de fondementaux classificationsdeLamarck,
de G. Cuvier et surtout de M. de Blainville,
les observations sur les mollusques et les
rayounés faites, par M. Quoy, dans ses voya-
ges de circumnavigation, il serait possible
de présenter une classification zoologique
très-favorable à l'étude comparative des
embryons du règne animal. Dans ce rema-
niement des classifications zoologiques les
plus méthodiques de notre époque, nous
avons reconnu qu'il n'y avait que de légères
modificationsà apporter dans les classes des
deux premiers grands types ou embranche-
ments du règne animal, et que les difficul-
tés, quoique très-nombreuses, étaient ce-
pendant aplanies ou amoindries par les tra-
vaux des helminthologistes, des malacolo-
gistes, des zoophytologisteset par ceux des
laborieuxobservateurs des infusoires. Il res-
tait néanmoins un point très-important,et
encore très-obscur,quoique déjà un peu élu-
cidé par M. Grant, et sur lequel il était ur-
gent de pouvoir être fixé la détermination
du type le plus infime de l'animalité, et le

plus rapproché des végétaux inférieurs.
Déjà signalé par G. Cuvier (1, Tableau élém.
de l'histoire nat., p. 682, au VI), mais d'une
manièrevague, sous une foimi; plus nette et
plus tranchée, par M. de Blainville, dans sa
Classification zoologique, il n'était dans la
science qu'à l'état d asseition, fondée, il rst
vrai, sur le principe de la négationde foi me

animale {amorphozoaires de Blainville), mais
on ignorait complètement la rai.-on physio-
logique de cet état normalement amorphe
chez des êtres supposés animaux mais
dont l'animalité était considérée comme
douteuse. On conçoit déjà que nous voulons
parler ici des épon;;es, qui pouvaient êire,
en effet, le type le plus infime. île l'animnlité
sans appartenir au règne végétal, ce que
M. de Blainville nous semble avoir formulé
nettement le prt mier, par suite de ses prin-
cipes philosophiques de morphologie qui
nous paraissaient très- rationnellement ac-
ceptables à priori, mais qui avaient be-
soin d'être démontrés à posteriori, c'est-à-
dire expérimentalement;car, dans les scien-
ces naturelles surtout, on ne doit jamais
jurer in verba magistri. C'est ce qui nous
détermina à suivre pendant trois ans nos
recherches continues sur l'éponge et le
polype d'eau douce, et à observer le plus
qu'il nous serait possible les infusoires et les
embryons des diverses classes, mais surtout
ceux des mollusques céphalés, acéphales et
zoophytoïdes(bryozoaires). Nous publiâmes
nos premières vues sur la nouvelle classifi-
cation du règne animal, en 1838 et 1839,
dans notre Mémoire sur la région sternopé
rinéale des vertébrés, par suite de nos études
sur les embryonsdes marsupiauxdes oiseaux
et surtout des mollusques. Nous avons eu la
satisfactionde voir, plus tard, que M. Milne-
Edwards en 184-4 et M. Vanbeneden en 1846
avaient été conduits, par les résultats de
leurs recherches, à publier des opinionsqui
confirment les nôtres à cet égard.

Règne animal distribué d'après l'ensemble de
l'organisation et l'étude comparative des
embryons.

ANIMAUX plus ou moins sternébrés, c'est-
à dire dont le système solide, envisagé
dans ses rapports avec le système nerveuxet
les autres systèmes organiques, est établi sur
trois principaux plans, qui sont mis en lu-
mière par les données de l'embryologio
comparée. Type summum de l'animalité



L'homme, qui, par son organisation physi-
que, appartient à la classe des mammifères,
mais qui par la supériorité de son intelli-
gt'nce et de sa raison se distingue si émi-
nemment de tous les autres animaux. Il con-
vient de noter ici que c'est l'embryon hu-
main qu'il a été le plus dil'ficile de connaître
parfaitement et qui n'est bien connu dans
ses rapports avec les autres embryons que
depuis peu d'années.

Types intermédiaires à l'homme et à l'é-
ponge. Ls sont au nombre de trois princi-
paux, qui se subdivisenten trois sous-types,
et ceux-ci en trois classes et sous-classes
dans certains cas.

l'ype I". Vertébrés. Animaux articu-
lés intérieurement, dont le système nerveux
central est situé sur la ligne médiane du dos,
et dont les embryons sont tous gaslrompha-
lés, c'est-à-dire à vé icule ombilicale placée
au milieu du ventre (Ilypo-cotylédonés, Van-
beueden). Il se subdiviseen trois sous-types,
qui sont i° les vertébrés aérobiens,c'est-à-dire
appelés à respirer l'air en nature au moyen
de poumons et dont les embryons sont tous
allnnloïdis (vertébrés allantoïdiens. Milne-
Edwards), c'est-à-dire pourvus d'une vési-
cule allantoïde. Ce sous-type se subdivise en
trois classes, savoir a, les mammifères, tous
pilifères et et vivipares. Cette classe des ver-
tébrés aérobiens a été, d'après les caractères
embryologiques, subdivisée en trois suus-
classes qui correspondent aux genres et
aux degrés de viviparité et des formes uté-
rines ou delphiques. 1" sous-classe,mona-
delphes (Blainville) ou fœtipares (Desmou-
lins), ou placentaires (R. Owen) 2° sous-
classe, didelphes (Blainville)ou embryopares
(Desmoulins) 3° sous-classe ornithodel-
phes (Blainville) ou pulcinipares (Laurent).
Les embryons des derniers mammifères les
plus rapprochés des oiseaux offrent ce ca-
ractère remarquable qu'ils portent sur l'ex-
trémité de leur bec supérieur un tubercule
corné analogue au tubercule calcaire du bec
des oiseaux, ce qui, avec la particularité d'un
bec et d'un ergot, les rapproche des petits
des oiseaux connus sous le nom de poussins.

b, les oiseaux ou pennifères nidovipares,
2' classe c, les reptiles écailleux scutifères,
terrovipares 3e classe de vertébrés aéro-
biens.- 2° Les vertebrés amphibiens, c'est-à-
dire respirant l'eau au moyen de branchies
et l'air avec des poumons, tous suballantoïdés,
c'est-à-dire dont les embryons offrent une

vessie urinaire comme vestige de l'allantoïde
(vertébrés anallantoïdés, Milne-Ewards) en
général, nudipellifères ou reptiles nus, am-
biovipares, distinguésen dorsipareset aquo*
vipares. L'étudede ce deuxième sous-type est
très-intéressante en embryologie. 3° Les
vertébrés hydrobiens, ou les poissonsqui tous
respirent l'eau aérée au moyen de branchies,
tous anallantoïdés (vertébrés anallnntoïdiens
Milne-Eihvards) c'est-à-dire dont les em-
bryons sont tous dépourvus d'ailuntoïdes.
Ce sous-type se divise en trois sous-classes
les poissons osseux, les poissons subosseux
et les poissons cartilagineuxou fibreux.

Type 11. Stkrnébrés. Animaux articu-
lés exiérieurement, dont le système nerveux
central est situé sur la ligne médiane de la
région sternale et dont les embryons sont
tous, en général, notomphalés c'est- à-dire
ayant leur vésicule ombilicale située au mi-
lieu du dos (épicotylédonés, Vanbeneden).
Ce type est aussi divisible, d'après les mi-
lieux dans lesquels les espèces sont appe-
lées à vivre, en trois sous-types, qui sont
1° les sternébrés aérobiens, respirant l'air au
moyen de trachées ou de poumons. Ce sous-
type comprend les trois classes connues sous
les noms d'insectesou hexapodes,d'acariens
ou adoctopodes et d'arachnides ou octo-
podes, dont l'embryologie très-diificile à
étudier, a été pourtant l'objet d'un certain
nombre de recherches dues à Hérold etc.

2° Les sternébréshygrobiens, qui tous respi-
rent l'air humide ou dans l'eau au moyen de
branchies. Ce sous-type comprend les crus-
tacés distribués, par M. de Blainville, en
trois classes, les décapodes ou astaciens,
les hétéropodes ou squilliens, et les tétradé-
capodes ou onisciens. C'est à Ratké que la
science est redevable de recherches très-im-
portantes sur les embryons des principales
espèces des sternébrés hygrobiensou crusta-
cés. 3° Les sternébrés hétérobiens ou les
articulés de plus en plus vermiformes, qui
respirent l'air humide ou l'eau au moyen
d'organes variables (trachées, branchies et
la peau). Ce troisième sous-type se subdivise
en trois classes, les myriapodes ou scolo-
pendriens, les adapodes ou vers qui tendent
à n'avoir plus de pieds, ou annélidiens, et
les apodes ou vers hirudinienset helminthes.
L'embryologiedes myriapodes, des annéli-
des, des sangsues et des helminthes a déjà
donné lieu à des recherchestrès-importantes.
Les dernières espèces de sternébrés se re«



produisent non-seulement par des œufs

mais encore par des embryons gemmulaires
ou bouturaires.

Type III. LES hétébébbés. Animaux à

système solide, très-variable, qui n'est plus
articulé ni intérieurement ni extérieure-
ment. dont les centres nerveux, lorsqu'ils
existent, ne sont p!us situés le long d'une'
ligne médiane, et dont les embryons, formés
dans des œufs, sont hétéromphals c'est-à-
dire à vésicule ombilicale située dans les

uns, du côté du ventre, dans les autres
sur le dos ou plus ou moins près de la
bouche, et enfin sans détermination possi-
ble de région (Allo-cotylédonés, Vanbene-
den). La très-grande variabilité de tous les
animaux de ce type coïncide avec la sim-
plification, de plus en plus croissante
des organismes, qui est elle-même subor-
donnée à la dégradation de l'animalité, qui,
devenue infime, peut paraître douteuse à
l'égard des espèces se rapprochant le plus
des végétaux microscopiques. Cette variabi-
lité et cette simplification, de plus en plus
croissantes, des systèmes organiques doi-
vent être considérées comme des caractères
distinctifs d'un plan de construction ani-
male de moins en moins dessiné, et qu'il
serait très difficile de formuler. Cepen-
dant l'ensemble des rapports qui existent
entre les mollusques, les rayonnés et les in-
fusoires semble autoriser à les considérer
comme pouvant être tous rapportés à un seul
plan moins dessiné, variable et, par consé-
quent, hétérébral.

Le type des hétérébrés est divisibleen trois
sous-types. 1° Les hétérébrés hygrobiens
ou mollusques, qui respirent, en général,
dans l'eau au moyen de branchies, et quel-
ques-uns l'air humide au moyen de pou-
mons. Ce premier sous-type renferme trois
classes, savoir les céphaliens, les céphali-
diens et les acéphaliens. 2° Les hétérébrés
hydrobiensou rayonnes, qui vivent tous sans
exception dans l'eau qu'ils respirent au
moyen de trachées aquifères, de tentacules
cilifères ou de la peau. Ce deuxième sous-
type se subdivise en trois classes, les échi-
nodermaires, les arachnodermaires ou acalè-
phes et les polypiaires. 3° Les hétérébrés
aplobiens (de cctkôs, simple, et 6/cr, vie) ou
infusoires homogènes, qui respirent, se
nourrissent et se reproduisent sans organes
spéciaux de ces trois fonctions, dont les for-
mes animales tendent à l'irrégularité et dont

les mouvements sont deplus en pluslentset,
dans les dernières espèces, sans apparence
de direction déterminée. Ce dernier sous-
type est, de même, subdivisible en trois
classes, les ciliaires, les jlagellaires et les
protèaires.

Si les infusoires forment un sous-type
d'animaux dont les études ovologiques et
embryologiques présentent les plus grandes
difficultés pour plusieurs raisons, il n'en
est pas de même, en général pour les œufs
et les embryons des rayonnés; mais les étu-
des embryologiques sont encore très-diffi-
ciles, dans ce sous-type, à l'égard des po-
lypiaires plus ou moins arboriformes ou
spongiformes. Le contraire a lieu pour les
mollusques qui excepté les mollusques
zoophytoïdes, se prêtent parfaitement aux
recherchesembryologiques, surtout lorsque
leurs œufs sont naturellement ou peuvent
être rendus parfaitement transparents sans
sacrifier les embryons. Les espèces les plus
inférieures des deux premiers sous-types
d'hétérébrés sont non-seulement ovipares,
mais encore plus ou moins fissiparesetgem-
mipares. C'est par les infusoires,dont les
formes sont changeanteset les mouvements
de locomotion très-lents, que nous a paru se
faire la transition des derniers hétérébrés
aplobiens aux amorphozoaires ou éponges.

Type infime de l'animalité. Spongiaires
ou amorphozoaires (Blainville). On y admet
trois classes, savoir les éponges siliceuses,
les éponges calcaires et les éponges cornées
(voy. EPONGES).

S'il est très-difficilede découvrir les œufs
des infusoires et de suivre le développement
de leurs embryons ovulaires, il n'en est pas
de même à l'égard de l'éponge d'eau douce,
dont nous avons pu étudier les trois sortes
d'embryons,ce qui n'a point été fait pour les
éponges marines,dont on connaît seulement
les embryons gemmulaires. Parmi les em-
bryons de la spongille (éponge d'eau douce),
les uns ont, jusqu'à leur état parfait, une
forme déterminée qu'ils perdent peu après
leur naissance; les autres sont primitivement
amorphes, et les individus nés restent tek
pendant toute leur vie. Ce coup d'œil ra-
pide sur l'ensemble des formes extérieures
des embryons et sur l'oviparité, la gemmi-
parité et la scissiparitédes animaux était né-
cessaire pour nous ouvrir une route dans le
vaste champ des études embryologiques.

L'ordreà suivrepour mettre ici en lumière



ce qu'il y a de plus important dans ces études
consisteà les réduire à trois chefs principaux,
savoir 1° les diverses sortes d'embryons
animaux 2° la vie, la série des âges et la

mort de ces embryons; 3° les soins dont ils
sont et dont ils doivent être l'objet. D'après
le coup d'oeil rapide sur notre classification
zoologique, on doit admettre trois principa-
les sortes d'embryons, savoir des embryons
ovulaires, des embryons gemmulaireset des
embryons bouturaires. Les premiers sont
ceux qui se développent dans les ovules. On
peut déjà les distinguer en ceux qui se for-
ment dans des ovules bivésiculairesconcen-
triques et en ceux qui germent dans des ovu-
les univésicnlaires.On peut même déjà soup-
çonner que parmi les embryonsovulaires en
est qui sedéveloppent dansdes ovulesintermé-
diairesaux deux sortes indiquées,c'est-à-dire
dans des ovules adunivésiculaires.Parmi les
embryonsqui se forment dansdes ovulessim-
ples ou univésiculaires. les uns tendentdirec-
tement à leur état parfait comme embryons,
tandis que les autres poussent, pendant leur
vie embryonnaire, des bourgeons ou gem-
mules, et sont alors des embryons ovulo-gem-
mulaires, c'est-à-direintermédiairesaux em-
bryons ovulaires et aux embryonsgemmulai-
rt-s. Il se pourrait que ces sortes d'embryons
découverts par M. Vanbeneden dans ses re-
cherches sur des polypes existassent aussi
dans les bryozoaires (alcyonelles, cristatel-
les, etc.). Mais, dans ces cas, les bourgeons
embryonnaires seraient sous-cutanés, et il
serait impossible de les apercevoir pendant
leur vie, parce que la coque des œufs de ces
animaux est très-opaqueet de nature cornée.

Embryons gemmulaires. Cette deuxième
sorte d'embryons ne passe jamais par l'état
d'ovule. Le bourgeon ou corps reproducteur
gemmaire ou gemmulaire est donc, dès sa
première apparition un embryon véritable
dont on avait négligé, jusqu'à ce jour, d'é-
tudier l'organogénésie comparée à celle des
embryons ovulaires d'une même espèce.
C'est à quoi nous avons cru devoir nous at-
tacher dans nos recherches sur l'hyrlre et
sur l'éponge d'eau douce, pour démontrer
que les bourgeons ne doivent pas être com-
parés aux ovules, mais bien aux embryons
ovulaires ou œufs embryonnés, en leur qua-
lité de véritables embryons gemmulaires.

Nt)s observations sur cette sorte d'em-
bryons nous ont conduit à en distinguer
trois sous-sortes savoir 1° les embryons

gemmulaires bicutanés, parce que les deux
peaux de l'animal font partie du bourgeon
qui se présente comme un vrai cul-de-sac
de l'estomac du polype; 2° les embryons gem-
mulaires sous-cutanés ou qui se forment sous
la peau externe. Nous n'en avons point en-
core observé se formant sous la peau in-
terne. On ne doit point considérer comme
tels les embryons ovulaires des actinies qui
sortent sur les parois de leur estomac et
que l'animal parait vomir. Les embryons
sous-cutanéssont observablesdans la classe
des mollusques zoophytoïdes ou bryozoai-
res. On pourrait rapporter à cette sous-
sorte les embryons unicutanés qui naissent
du tissu de la peau externe des ascidiens et
des polypiaires sous forme de stolons. Les
bulbilles qui ne sont que des embryons
gemmulairesdétachés prématurément,sont
les uns bicutanés, les autres sous-cutanés.
3° Les embryons gemmulaires intimes que
nous avons vus se développer sur tous les
points du parenchyme blasteux de l'éponge
d'eau douce. En faisant expérimentalement
des boutures des trois sous sortes d'em-
bryons gemmulaires et des trois sous-sortes
d'embryons ovulaires, on obtiendrait, dans
des conditions favorables, des embryons
transitionnels les uns ovulo-bouturaires,
les autres gemmulo-bouturaires.

En éliminant tous les cas dans lesquels
un ancien individu a perdu une partie de
son corps qu'il peut reproduire (ce qui ne
constitue qu'un phénomène de réintégra-
tion), on se demande à quel degré de divi-
sion, à quelle limite extrême de cette divi-
sion la bouture est devenue une sorte a" œuf

bouturaire dans lequel s'opère un travail em-
bryonnaire ? Nous avons posé et donné une
solution de cette question dans notre travail
sur l'hydre. Les embryons bouturaires,
selon que la bouture ne sera qu'un fragment
bicutané ou unicutané, ou un parenchyme
intime des animaux normalementou expéri-
mentalement fissipares, peuvent, de même
que les précédents, être distingués, d'après
la composition organique, t'n embryons bou-
turaires bicutanés, en unicutanés et paren-
chymateux.

L'étude des greffes des trois principales
sortes et des sous-sortes d'embryons ani-
maux d'une même espèce ou d'espèces très-
voisines peut donner à la physiologie em-
bryonnairedes résultats nouveaux et très-cu-
rieux. Ce genre d'expérimentation n'a pas



même encore été tenté. On conçoit d'avance
qu'en cas de succès on obtiendrait peut-être
des hybrides ou des monstruosités qu'on
créerait en quelque sorte artificiellement
et dont l'application pourrait être faite ulté-
rieurement et d'uue manière utile soit à la
science, soit à l'industrie.

Si la vie de l'œuf ou des ovules est latente
et inhérente à celle des parents, celle des
embryonsest graduellementet plus ou moins
rapidement patente, mais encoredépendante
d'une mère ou des conditions fournies par
les milieux ambiants. C'est dans l'espèce hu-
maine et dans les vertébrés vivipares ou
mammifères dont l'organisation est la plus
complexeet dont la taille offre des variations
très-grandes, depuis celle des cétacés jus-
qu'aux plus petits mammifères(musaraignes),

que les embryons, provenant d'ovules en
général très-petits, exigent pour lenr déve-
loppement complet un temps plus ou moins
long en raison directe de leur degré de vi-
viparité. Nous ne pouvons entrer ici dans la
spécification des chiffres de la durée de la
vie embryonnaire, qui varie, dans cette
classe, depuis trois semaines (cobaie)jusqu'à
deux ans (éléphant). Nous devons dire que,
dans les mammifères placentairesseulement,
l'embryon non encore viable à l'extérieur
conserve ce nom simple, et qu'il prend ce-
lui de fœtus lorsqu'il est plus avancé dans
la vie intra-utérine. Les connaissances re-
latives à la durée de la vie embryonnaire
d'un certain nombre d'espècesanimalessont
disséminées dans un grand nombre d'ouvra-
ges le relevé général n'en est point fait. Un
si grand nombre d'espèces vivent hors de la
poytée des observations des naturalistes,que
ce ne sera que par des hasards heureux et
à l'aide d'expériences bien instituées qu'on
pourra diminuer le nombreconsidérable des
lacunes qu'il sera néanmoins toujours im-
possible de remplir à cet égard.

Quelle que soit la longueur ou la brièveté
de la vie des embryons animaux au milieu
de circonstancesqui peuvent en modifier ou
non la durée, cette vie, qui est la deuxième
phase de l'existence totale des êtres vivants,
est divisible en trois âges, et circonscrite
entre deux époques qui sont la naissancede
l'embryon et le terme de sa maturité.
La naissance des trois sortes d'embryons
ou l'origine de la vie embryonnaire est le
moment dans lequel commence 1° la blasto-
dermisationdans la vésicule germinativedes

œufs ovulaires 2" la nutrition hypertrophi-
que du tissu des mères qui produit les bour
fieons ou corps reproducteurs gemmulaires
3° la germination d'un fragment d'animal
ou d'une bouture. Chacune de ces trois prin-
cipales sortes de corps reproducteurs,mal-
gré les différences des procédés qui prési-
dent à leur naissance, subit une série de
métamorphoses,c'est-à-dire prend des for-
mes successives, depuis celle d'un noyau
ou d'un disque jusqu'à l'accomplissement
de la forme embryonnaire parfaite de cha-
que espèce animale. Cette succession de
formes progressivespeut être désignée t-ous
le nom de métamorphoses embryonnaires
métamorphosesqui, par un emploi abusif
de l'analogie, ont été interprétées inexacte-
ment. Ces métamorphoses sont d'autant
plus prononcéeset d'autant plus tranchées
qu'il y a plus de différences entre la forme
initiale et la forme définitive des embryons
parfaits, et vice versa. Les embryons su-
bissent, en général, deux métamorphoses
qui marquent leurs trois âges. Dans le pre-
mier, la forme que devra prendre l'embryon
n'existe point en miniature; on dit que cette
forme est masquée et larvée on a alors sous
les yeux une larve d'embryon. Cette forme
primitive est, dans les embryons ovulaires,
celle d'un noyau ou d'un disque proligère,
selon que la blastodermisation se fait à la
surface ou dans toute la masse de l'ovule;
c'est, en général, celle d'un tubercule dans
les embryons gemmulaires sus ou sous-cuta-
nés, c'est-à-dire saillants au-dessus ou au-
dessous de la peau, ou d'un noyau sphéroïde
dans les embryonsgemmulaires intérieurs et
dans les embryonsbouturaires.-Au deuxiè-
me âge, la forme définitive à laquelle l'em-
bryon tend commence à se dessiner; elle est
devenue une ébauche,une nympheembryon-
naire mais il n'y a point d'arrêt ni de sus-
pension dansson développement commedans
la nymphe ou la chrysalide des êtres accom-
plis et nés. Ce deuxièmeâgeest, au contraire,
la période des plus grands progrès vers l'ac-
plissement des formes définitives embryon-
naires. Pendant cette période, le travail em-
bryogénique est tellement compliqué dans
tout le type des vertébrés dans celui des
sternébrés, excepté chez les helminthesaga-
mes et dans les premières classes du type
des hétérébrés, que, pour en rendre la con-
ception plus facile, il convient d'examiner
séparément la marche progressive du dé-



veloppement 1° des formes des régions,
2° des organes et des appareils, 3° des ma-
tériaux de contexture ou des tissus. Arrivés
à leur troisième âge les embryons, dont la
forme définitive est constituée, ne font plus
que croître et acquérir la taille qu'ils doiventt
atteindre pour se parfaire. Parveuus à leur
m tuiité comme des fruits qui doiventse dé-
tacher ou sortir de leurs enveloppes,c'est-à-
dire rclnre, les embryons sont dans leur
état le plus parfait et aptes à passer à une
nouvelle vie dans les divers milieux du
monde extérieur; ils touchent au terme de
la vie embryonnaire.

La vie embryonnaire peut être ralentie ou
suspendue, ou cesser complètementsoit pen-
dant que les embryons ovulaires se dévelop-
pent dans une matrice, un oviducte, ou un
œuf, soit pendant que les embryons gemmu-
lahes tiennent encore à la mère ou s'en sont
détachés, soit encore dans les embryonsbou-
turaires. Les circonstances qui déterminent
la tendance à la mort ou la mort même des
embryons sont d'autant plus faciles à appré-
cier, qu'on peut faire une plus grande quan-
tité d'observations directes, ce qui nécessite
qu'on puisse se procurer un très-grand nom-
bre d'embryons se formant dans des œufs
très-transparentsou susceptibles d'être ren-
dus tels. Il est aussi quelquefois utile de
faire mourir de diverses manières toutes les
sortes d'embryons qu'on a pu recueillir, ou
de se borner à les asphyxieret à les faire
revivreou ressusciter, pour mieux démontrer
les phénomènes de la vie embryonnaire.
Nous avons constaté qu'en hydrupisant et
asphyxiant des embryonsde limaces on par-
vient à les rendre si transparents, qu'on
peut y distinguer bien plus facilement les
organes dans la succession de leur génésie.
-Lés causes de la mortalité des embryons,
abstraction faite des éventualitésqui les font
périr comme victimes de la voracité des ani-
maux ou comme étouffés par des végétaux
parasites, sont d'autantplus nombreusesque
leur organisation est plus complexe, et vice
vcrsd.

Les soins dont les embryons doivent être
l'objet formenttrois catégories dans la pre-
mière figurent ceux que la nature prend
d'eux; à la seconde appartiennent les soins
dont l'embryologistedoit s'occuper pour fa-
ciliter et perfectionnerleur étude; enfin nous

rangeons dans la troisièmecatégorieles soins
que le naturaliste philosophe doit apporter

dans ses recherches expérimentales sur les
embryons, dans les inductions qu'il doit en
tirer et dans l'art de déduire tous les faits
de l'embryologie comparéedes grands prin-
cipes dogmatiques, axiomiques et aphoris-
tiques qui projettent la plus vive lumière sur
la philosophie des sciences naturelles. Une
provision suffisante de divers matériaux nu-
tritifs (vitellus, blanc, sang, eau des milieux
ambiants), le dépôt dans des lieux en général
obscurs où se trouvent réunies les condi-
tions nécessaires d'espace limité, de tempé-
rature et d humidité, tels sont les soins que
la nature prend des êtres (font l'existence
future doit être réalisée. Ces soins sont les

moyens de produire, dans une durée déter-
minée pour chaque espèce, les constructions
et les constitutions embryonnaires d'après
une très-grande variété des plans prototy-
piques ou spécifiques qui peuvent être ra-
menés aux trois grands types établis dans la
série animale, et à un seul grand plan arché-
typique et abstrait pour tout le règne ani-
mal.

Le choix et la disposition des lieux pour
les observations, le matériel pour les opéra-
tions embryotomiques, les manipulations,
les procédés et les expériences pour décou-
vrir les phénomènes embryogéniques plus

ou moins mystérieux constituent l'ensemble
des moyens à la réunion desquels il faut ap-
porter les plus grands soins en conservant
et aiguisant toujours l'habileté et l'ingénio-
sité que donne la pratique de ces recherches.
L'embryologistedoit s'attacher à recueillir
le plus grand nombre de faits possible, à
n'en négligeraucun et à les disposer suivant
l'ordre le plus méthodique souvent remanié,
afin de se tenir en garde contre les illusions
et les vues théoriques préconçues qui pour-
raient l'induire en erreur dans l'interpréta-
tion scientifique de ces faits. 11 verra alors
tous les phénomènes embryogéniquesprési-
der à la production des sexes, à la ressem-
blance des petits avec leurs parents, à la
transmission ou hérédité des constitutions
saines ou maladives, à i'épigénèse des for-
mes spécifiques et aux modifications de ces
formes qui constituent les races, les sous-
races ou variétés et les variations, ainsi
qu'aux autres modifications de ces formes

par l'hybridité ou par les croisements,enfin

aux altérations plus ou moins profondes,
qui produisent des monstruosités non via-
bles on plus ou moins viables., Enfin les



faits fournis par l'embryologiecomparée lui
donneront les moyens de constater expé
rimentalement l'immutabilité des espèces
créées, nonobstant un certain laxum de for-
mes entre deux limites, et, par conséquent,
de démontrer que les modifications possibles
des formes spécifiques ne sont, dans aucun
cas, une transformation d'une espèce en
une antre. Quoique dans la philosophie
des sciences on doive toujours invoquer les
grands principes et les appliquer à la dé-
monstration des faits, le naturaliste phi-
losophe devra mettre le plus grand soin à
ne point s'en préoccuper dans ses expérien-
ces embryogéniques,et laisser les faits eux-
mêmes produire les résultats biologiques et
proclamer, en quelque sorte, les inductions
qui peuvent répandre quelque lumière sur
les phénomènes que nous venons d'énumé-
rer, et dont la cause reste toujours mysté-
rieuse.

On conçoit facilement combien cette sec-
tion si importante de l'histoire du dévelop-
pement complet des corps organisésdoit ex-
citer, dans les esprits spéculatifs,de vues phi-
losophiquesde plus en plus élevées, en dévoi-
lant la variole et les généralités des plans de
construction des êtres vivants qui n'ont plus
qu'à se constituer définitivement au delà de
la vie embryonnaire; et combien cette bran-
che des sciences naturelles, qui, en nous fai-
sant connaître le mécanisme de ces construc-
tions, nous livre en quelque sorte une par-
tie des secrets de l'intelligencesuprême,a dû
exalter l'imagination des esprits qui à tort
ou à raison, se croient appelés à créer des
sciences nouvelles et à leur donner les noms
les plus ambitieux. Aussi, dès les premières
applications qu'on essaya de faire des don-
nées de l'ovologie et de l'embryologie à l'a-
natomie de l'homme et des animaux et à leur
classification quelquessavants allemandset
français proposèrent-ils de leur donner le
caractère et le nom de sciences philosophi-
ques et transcendantes. Les premiers élans,
les premiers efforts faits dans une direction
qui n'était pas rationnelle, ont eu l'avantage
de montrer les écueils semés sur cette route.
L'expérience et le temps feront justice des
vues spécieuses et erronées des auteurs et
des fauteurs de ces doctrines nouvelles pré
tendues transcendantes. On peut, sans nul
doute,en recourant aux lumières de l'histoire
du développement complet des animaux et
des végétaux, les faire servir au perfection-

nement de l'anatomie et de la classification
rie ces êtres, ce que les botanistes ont déjà
fait avec modestie; on peut, sans nul incon-
vénient, élever l'anatomie et la classification
au rang de sciences philosophiques, mais
sous les conditions prescrites par la phi-
losophie des sciences d'observation. Or les
conditions sont de bien constater 1° l'in-
suffisance du nombre des faits acquis qui
lie sont même pas assez complètement et
exactementconnus; 2° la valeur des prin-
cipes qui doivent fournir le point de départ
dans une démonstration déductive et induc-
tive 3° la rationalité du but qu'on se pro-
pose et qui doit se trouver compris im-
plicitement ou explicitement dans l'énoncé
des principes. La constatation de ces trois
choses, pour qui suit la marche du travail
progressif qui se fait sur ce sujet dans toutes
les capitales de l'Europe, n'est pas difficile
à obtenir en présence de l'innombrabililô
des êtres et des phénomènes naturels, de
l'extrême difficulté de parvenir à les connaî-
tre parfaitement de la discordance des
principes et de la diversité des buts.

Nonobstant toutes ces raisons, on ne peut
s'empêcher de croire qu'en ovologie, en em-
bryologie et en téléiologie comparées, qu'il
faut réunir pour constituer la science de l'his-
toire du développement complet des êtres
vivants, il est toujours possible de trouver,
parmi les faits acquis, un certain nombre de
jalons pour en ébaucher le plan ou une systé-
matisation méthodique, soutenue par une
nomenclature le plus souvent empruntée au
langage usuel, èt cependant en harmonie
avec celle des autres sciences, auxquelles
l'application pourra en être faite avec plus
de succès. L. LAURENT.

EMBRYOGÉNIE,d'e/^fim, embryon, et
de •yewdûi, j'engendre. C'est le mot par
lequel on désijjne le développementde l'em-
bryon et de toutes les fonctions de la vie
embryonnaire.

EMBRYOGÉNIEVÉGÉTALE C'est
l'histoire de la formation première et du dé-
veloppementde l'embryon des graines; elle
embrasse donc les premiers temps de la vie
des plantes, depuis le moment où la fécon-
dation détermine la formation dans l'inté-
rieur de l'ovule, des premiers rudiments du
nouvel être jusqu'à celui où l'ovule fécondé
est devenu une graine. Les phénomènes
qu'elle embrasse se divisent naturellement
en deux séries successives, ceux qui corres-



pondent à la formation première de l'em-
bryon et ceux qui se montrent pendant l'ac-
croissementet l'évolutionprogressive de cette
partie fondamentaledes graines.

§ Ier. La déterminationdu mode de forma-
tion premièrede l'embryon végétal reposesur
des observations d'une délicatesse extrême;
aussi les premiers travaux de quelque valeur
qui aient été faits à cet égard ne remontent-
ils qu'à l'époque encore peu éloignée de
nous, où le microscopecomposé a reçu ses
perfectionnements les plus importants. A la
difficulté de l'observation se joint encore,
dans la presque universalité des cas, celle
de la préparation des objets. On ne s'éton-
nera donc pas que les observations embryo-
géniques et les théories qu'on a voulu en
déduire présentent entre elles tant de diver-
gence. Cette partie de la science est loin d'a-
voir encore acquis toute la certitude qu'il
est permis d'espérer dans l'avenir. Néan-
moins elle a fait de grands progrès dans ces
derniers temps, et chaque jour voit paraître
de-nouveaux travaux plus ou moins recom-
mancinbles qui agrandissent son domaine.

Les idées des botanistessur la naissancede
l'embryon végétal n'ont été nécessairement
que des conjectures plus ou moins hasardées
tant qu'on a ignoré le mécanisme de la fé-
condation des plantes; ainsi, par exemple,
Samuel Morland et Geoffroy croyaient que
les grains de pollen tout entiers passaient à
travers le style, et que, arrivés jusqu'aux ovu-
les, ils s'y logeaientet devenaient l'embr; on.
Il a suffi d'une observation tant soit peu at-
tentivepour renverser cette théorie.Les idées
précises sur ce sujet important commencent
à dater de l'époque où M. Amici en Italie,
M. Ad. Brongniart en France, ont reconnu
que les grains de pollen arrivés sur le stig-
mate y subissent, de la part de l'humeur qui
humectecet organe, uneaction remarquable,
par suite de laquelle ils donnent naissance à

une production lubulée, qui a reçu le nom
de boyau pollinique. Bientôt il a été dé-
montré, soit par ces premiers observateurs,
soit par ceux qui sont venus après eux,
que ce boyau pollinique s'insinue entre les
cellules du stigmate et dans le tissu con-
ducteur ou dans le canal du style, et que,
par ce moyen, le fluide contenu dans les
grains de pollen ou la fovilla est porté vers
l'ovule.

C'était déjà un grand pas vers la con-
naissance des phénomènes qui déterminent

la naissance do l'embryon mais ce n'était
pas la partie la plus difficile de cette étude si
délicate. Un peu plus tard on a découvert
que le boyau émis par le grsin.de pollen se
nourrit et s'accroît à mesure qu'il s'enfonce
dans le tissu du pistil, qu'il arrive ainsi jus-
qu'à l'ovule, et enfin que pénétrant dans
l'ouverture des téguments ordinaires, il at-
teint le sommet du uucelle, formé d'un tissu
cellulaire lâche, et qu'il s'insinue et pénètre
jusque dan<= son intérieur. Des détails plus
circonstanciés seront cionnés, sur ce sujet, à
l'article Fécondation qu'il nous suffise de
considérer ici ce qui se passe dans l'intérieur
même de l'ovule. Cette partie importante do
la plante, qui doit devenir la graine, se com-
pose d'un corps central ou fondamentalnom-
mé ntecelle, nucléus, tercine, et, le plus sou-
vent, d'un ou deux téguments qui le recou-
vrent. A une époque antérieure à l'épanouis-
sementde la fleur, généralementmême long-
temps avant, on voit se former, dans l'inté-
rieur de ce nuce!le et vers son extrémité, une
cellule qui prend bientôt de fortes propor-
tions et qui refoulant de plus en plus vers
l'extérieur le tissu au milieu duquel elle s'est
développée, finit par réduire le nucelle fui-
même à n'êtreplus qu'un sac mince et fermé,
dont la cavité est entièrement occupée par
elle. C'est dans cette cellule que va naître
l'embryon; de là vient le nom de sac e»n-
bryonnaire qui lui a été donné. Lorsque
l'extrémité, toujours fermée et arrondie, du
boyau pollinique s'est insinuée entre les
cellules du sommet du nucelle ou de ce qu'on
nomme aussi le mamelon nucellaire, il arrive
en contact avec la membrane du sac em-
bryonnaire, et là se passent les phénomènes
intimes desquels va résulter la naissance da
l'embryon. En quoi consistent ces phénomè-
nes ? La réponse à cette question exige les
observations les plus délicates aussi ne
faut-il pas s'étonner si les nombreux travaux
qui, dans ces dernières années, ont été pu-
bliés sur ce point, par les observateurs les
plus habiles, ont eu pour résultat de donner
à la science des Ihéoriesdivergentesou même
contradictoires. C'est, maintenant, de ces
théories que nous devons nous occuper.

La plus célèbre de toutes est due à
M. Schleiden. Dès l'instant de sa publica-
tion, elle fut accueillie avec beaucoup de
faveur en Allemagne; mais, en France et
en Italie, elle a été reçue avec défiance et
a même bientôt trouvé beaucoup plus de



contradicteurs que de partisans. Elle a aussi 1

fini par perdre du terrain en Allemagne,
surtout depuis deux ou trois ans, et peut-
être est-elle aujourd'hui près d'être aban- !1

donnée, par suite de travaux tout récents,
dont nous aurons bientôt occasion de par-
ler. Voici, du reste, comment naît l'em-
bryon, d'après M. Schleiden. Après avoir
suivi le trajet que nous avons indiqué
le boyau pollinique arrive en contact avec
la membrane du sac embryonnaire; il la re-
foule alors devant lui, de manière à y pro-
duire un enfoncementdans lequel son extré-
mité est logée. Qu'on se figure une vessie
médiocrement gonflée et élastique, sur la-
quelle on applique un doifit en pressant
assez fortement pour y produire une poche
qui l'enveloppe, et l'on aura une idée du
genre de relation que M. Schleiden assure
avoir observé, chez beaucoup de plantes,
entre Je boyau pollinique et le sac embryon-
naire. On voit dès lors que le bout de ce
tube poliiuique ne pénètre pas dans la cavité
propre du sac, bien qu'il s'avance ainsi plus
ou moins vers son fond. Mais, lorsque les pa-
rois du sac ont peu de consistance ou lors-
qu'elles viennent à se ramollir dans les par-
ties ainsi refoulées, M. Schleidendit qu'elles
peuvent finir par s'oblitérer, et qu'alors l'ex-
trémité du boyau se trouve bien réellement
logée dans la cavitéembryonnaircelle-même.
Quoi qu'il en soit, l\xtrimilé du boyau
qui a ainsi refoulé la membrane du sac ne
tarde pas à se renfler, tandis qu'un étran-
glement se produit au-dessus délie. Cette
portion renflée donne naissanceà t'embryon,
taudis que la portion plus grêle et étranglée
qu'elle lennine forme une sorte de filet grêle
auquel l'embryon naissant est comme sus-
pendu, et qu'on a nommé de là \esu*penseur.
Qu oit à la portion du boyau restée en de-
hors du sac, elle ne tarde pas à se flétrir et
à disparaître comp élément. On voit donc
que. d'après M. Shle.deii,c'est le grain de
pollen qui donne naissance à l'embryon,
non pas en déterminant, par une simple fé-
condation, la formation n'un produit nou-
veau qui n'aurait pas existé auparavant, mais

eu fournissant le boyau, dont l'extrémitéde-
vient elle-même l'embryon. Quant à l'ovule,
il fournil seulement à celui-ci une cavité pro-
tectrice, dans laquelle il peut se développer
et dans laquelle il trouve aussi la nourriture
indispensable à son développement. Dès
lois, l'étaminc n'est pas, à proprement par-

ler, l'organe mâle, et la détermination des
sexes des plantes devrait être précisément
l'inverse de celle qu'on admet habituelle-
ment. C'est aussi ce qu'a formellementadmis
un autre savant allemand, M. Endlicher.

Parmi les botanistesqui ontadopté la théo-
rie de M. Schleiden et qui se sont efforcés
de lui donner l'appui de leurs propres ob-
servations, on doit citer, comme l'un de ceux
qui ont mis le plus de soin dans leurs recher-
ches, un jeune savant russe, M. Gelesnow,
qui a publié, en langue russe, un mémoire
étendu, et ensuite un résumé de ce mémoire

en allemand (Botanische Zeilung du 8 dé-
cembre 184-3). Moins exclusif que ne l'était,
surtout en premier lieu, M. Schleiden,M. Ge-
lesnow ne pense pas que le boyau pollinique
refoule toujours .devant lui la membrane du
sac embryonnaire de façon à s'en faire une
poche; il ne voit là qu'une des manières
d'être du phénomène. Il assure, en effet,
avoir vu, chez les iberis et chez d'autres cru-
cifères, le sac embryonnaire se percer d'une
véritable ouverture au point où l'extrémité
du boyau pollinique vient le toucher, de
telle sorte que ce boyau pénètre réellement
dans la cavité du sac, et que, généralement
alors, il s'avance beaucoup plus dans sa pro-
fondeur que chez les plante: où une pareille
perforation ne se produit pas. Quant aux
conséquences à déduire de ce mode de
formation première de t'embryon relative-
ment aux sexes des plantes, Al. Gelrsnow

ne pense pas qu'on doive renverser la déter-
mination généralement admise, et voir dans
l'ctaniiue l'organe femelle, ni qu'il faille,
avec MM. Wydleret Valentin. nier la sexua-
lité végéla'eet dire que la formation de l'em-
bryondvM plantes n'cstqu'uuesortede 8rcl t'e.
fl cherche à faire concorder la théorie selon
laquelle l'extrémité du boyau pollmiqiie de-
vient l'embryon, avec les idées qui, depuis'
si longtemps, ont cours dans la science, et
d'après lesquelles l'étamine est l'organemâle
et le pistil l'organe femelle, (/est aussi ce
qu'a essayé de faire M. L. It. Tulasue, dans
une courte note insérée dans les Comptes
rendus de l'Académie des sciences de P.iris,
»é;mce du \k juin 1847, sous le titre à' Eludes
d'etnbryoyénie vegei.uk. Cet observateur assure
avoir vu maintes fuis et fort t nettement, chez
les véroniques, le tube pollinique pénétrer
très-profondémentdans le sac embryonnaire,
en passant par une perforation de la paroi
de celui-ci et salis jamais amener un long



rebroussement vers l'intérieur, comme l'ad-
mettait M. Schleiden.

Un autre partisan de la théorie de ce
dernier, M. Knorz, dans un mémoire in-
séré au Botanisclee Zeitung du 7 avril 18i8
laisse entièrement indécise la question re-
lative à la manière d'après laquelle se com-
portent, l'un par rapport à l'autre, le tube
polliniqueet le sac embryonnaire, tout en se
montrant cependant porté à penser que, au
moment où ce tube arrive en contact avec
le sac, celui-ci n'a pas encore de membrane
bien formée sur ce point; d'où il résulterait
que le passage serait ainsi tout ouvert. -En
somme, l'exposé qu'on vient de lire montre
que d'après M. Schleiden et ceux qui ont
adopté sa théorie, soit telle qu'il l'a pré-
sentée, soit en la modifiant, l'embryon nais-
sant ne serait autre chose que l'extrémité
même du tube pollinique.

11 existe, relativement à l'origine et à la
formation première de l'embryon végétal
une manière de voir entièrement différente
de celle que nous venonsd'exposer. Celle-ci,
envisagée dans ses généralités, consiste à
admettre que l'extrémité du boyau pollini-
que arrive bien jusqu'au sac embryonnaire,
mais sans pénétrer dans sa cavité, si ce n'est
dans des cas qui paraissentêtre fort rares,
et que, du reste, cette extrémité ne devient
jamais l'embryon. Elle admet aussi qu'il
existe dans l'intérieur du sac embryonnaire,
avant l'arrivée du tube pollinique, une ou
plusieursvésicules qui, soumises à l'influence
du fluide polliuique, prennent une nouvelle
vie, un accroissement rapide, et donnent
ainsi naissance à l'embryon; de là ces vési-
cules ont reçu le nom de vésicules embryon-
naires. H est nécessaire de préciser davan-
tage et d'entrer dans des détails plus intimes,
afin de faire connaître cette théorie, qui,
nous ne craignons pas de le dire, repose au-
jourd'hui sur des observations précises et
gagne, chaque jour, le terrain que perd, au
contraire, l'opinion de M. Schleiden.-Nous
ne remonterons pas plus haut que Meyen
dans l'exposé des observations sur lesquelles
est basée la théorie qui fait naître l'embryon
de la vésicule embryonnaire fécondée. Dans
son remarquable traité de physiologie végé-
tale, cet observateur a consacré un chapitre
étendu à l'examen de la fécondationvégétale
et de l'origine de l'embryon (Neues System
d. Pflanzen-Physiologie, 3e vol., 1839] ce
chapitre a été traduit, en grande partie, dans

les Annales des sciences naturelles, 2* série,
tome XV, page 212. Les énoncés de Meyen
n'ont peut-être pas, sur ce sujet délicat,
toute la netteté ni toute l'homogénéitédési-
rables. Cependant ils semblent assez claire-
ment destinés à établir que « la vésicule em-
bryonnaire résulte de la fécondation c'est-
à-dire de l'influence matérielle et dynamique
du boyau pollinique. » Cette vésicule em-
bryonnaire, renfermée dans l'intérieur d'un
sac embryonnaire clos quelquefois aussi
d'après Meyen, dans la cavité du nucelle
chez des ovules dépourvus de sac, n'est pas
elle-même l'embryon naissant; mais il « pro-
cède d'elle une formation qui, dans la plu-
part des cas, commence par s'offrir sous la
forme d'une cellule simple et sphérique, qui
se transforme en embryon. Il est donc
démontré, ajoute l'auteur allemand, que
l'embryon ne nalt pas immédiatement de
l'extrémité du boyau pollinique. La struc-
ture de la vésicule embryonnaireet les trans-
formationsqu'elle subit jusqu'à l'apparition
de l'embryon prouvent aussi qu'on ne sau-
rait admettre que le germe du futur embryon
soit placé dans l'extrémité du boyau polli-
nique, auquel l'ovule fournirait seulement
la nourriture. »

Pendant le congrès scientifique italien de
18'iO, M. Amici fit connaître des observa-
tions intéressantes sur la fécondation et sur
la formation première de l'embryon chez les
orchidées. Son mémoire a été imprimé dans
les actes de ce congrès et dans le Journal
botanique italien de M. Parlatore (1847, fas-
cic. 5 et 6 pag. 237). D'après ces observa-
tions, la vésicule embryonnairen'est d'abord
qu'une cellule ovoïde remplie d'un liquide
granuleux uniforme, qui, peu avant l'arri-
vée du tube pollinique, laisse ramasser ses
globules dans le bas de la cavité. L'extrémité
de ce tube, après avoir passé par les ouver-
tures des téguments ovulaires et à travers le
sommet du nucelle, vient s'appliquer contre
la paroi de la vésicule, sans la refouler; ce
contact constitue la fécondation. Aussitôt le
fluide granuleux condensé, qui s'était ra-
massé au tond de la vésicule embryonnaire,
s'organise, sur ce point, eu une cellule qui
se divise bientôt en deux celles-ci donnent,
à leur tour, naissance à d'autres, et par là
se trouve formé le globule celluleux, qui
constitue la première ébauchede l'embryon.

Les observationsde M. Amici paraissent
très -précises; il est seulement fâcheux que



l'exposé qu'il en fait laisse parfois à désirer
soit pour la netteté soit pour l'application
rigoureuse des termes. Un fait très-curieux,
constaté par lui, est que, tandis que l'ex-
trémité inférieure de la vésicule embryon-
naire se subdivise en cellules de plus en
plus nombreusespour constituer l'embryon,
son extrémité supérieure s'allonge en une
sorte de production piliforme, composée de
cellules superposées en une seule série, et
que cette production pénètre successive-
ment, à travers le sommet du nucelle, dans
le canal formé par les ouvertures des tégu-
ments ovulaires, et enfin vient faire saillie
à l'extérieur de l'ovule.

L'un des savants les plus justement célè-
bres de l'Allemagne par l'importance et la
précision de ses observations microscopi-
ques, M. Hugo Mohl, ayant reçu communi-
cation du travail de M. Amici avant sa pu-
blication, s'empressa de vérifier l'exactitude
des faits sur lesquels il reposait. Ses recher-
ches, faites au printemps de 184-7, sur l'or-
chis morio, ont été publiées dans le Bota-
nische Zeilung du 2 juillet 18W. Ainsi qu'on
devait s'y attendre, M. H. Mohl a fait faire,
dans ce travail, un pas important à l'em-
bryogénie végétale. Comme M. Amici, il a
vu que le boyau pollinique ne contribue à
la naissance de l'embryon que dynamique-
ment, par l'influence qu'il exerce, et non ma-
tériellement en devenant lui-même la vési-
cule embryonnaire ou le jeune embryon. En
outre, il a observé avec beaucoup plus de
soin ce qui se passe dans l'intérieur du sac
embryonnaire. A une époque très-notable-
ment antérieure à la fécondation, celui-ci se
trouve rempli de fluide organisable ou de
protoplasma. Bientôt ce fluide se partage en
deux masses qui se logent dans le haut et
dans le bas de la cavité, laissant l'espace
intermédiaire occupé par un liquide aqueux,
parfaitement transparent. Vers l'époque où
les tubes polliniques arrivent aux placentai-
res, la masse de protoplasma qui occupe le
hautdu sacs'organiseentrois cellules ovoïdes
semblables, placées l'une à côté de l'autre,
qui, continuant à grossir, atteignent bientôt
le milieu de la cavité de ce sac. Ces trois
cellules sont trois vésicules embryonnaires.
Lorsque le tube pollinique, après avoir pé-
nétré à travers les ouvertures des téguments
ovulaires et à travers le sommet du nucelle,
arrive en contact avec la paroi du sac em-
bryonnaire, il s'applique simplement contre

le haut de celui-ci, sans refouler fortementt
sa membrane, à plus forte raison sans péné-
trer dans l'intérieur de sa cavité. L'extrémité
de ce tube se renfle en massue. Dès cet in-
stant, une des trois vésicules embryonnaires
est fécondée et commence à grossir plus
que les deux autres. Le protoplasma que ren-
ferme cette vésicule s'est ramassé dans sa
partie inférieure; bientôt une cloison trans-
versale l'isole du reste de la cavité, qui, à son
tour, est ensuite divisée par une ou deux cloi-
sons égalementtransversales. Il résulte donc
de là que la vésicule embryonnaire, qui
n'était d'abord qu'une cellule unique, est
maintenant un petit corps ovoïde, légère-
ment allongé et composé de trois ou quatre
cellules superposées cu file. L'inférieure ou
les deux inférieures de ces cellules se par-
tagent par l'effet de la formation d'une cloi-
son longitudinale, et ainsi commence une
ébauche embryonnaire, qui, continuant à
se subdiviser par de nouvelles cloisons, ne
tarde pas à devenir un petit globule cellu-
leux, c'est-à-dire l'embryon naissant. Quant
aux cellules supérieures dont nous avons vu
la formationdans la vésicule embryonnaire,
elles forment le suspenseur, et, dans le cas
particulierdes orchis, elles se multiplient en
donnant naissance à cette sorte de produc-
tion filiforme dont M. Amici avait reconnu
l'origine et le développementprogressif.
En somme, le travail de M. H. Mohl confirme
le fait fundamental de l'embryogénievégé-
tale, savoir que l'embryon naît d'une vési-
cule embryonnaire fécondée dans l'intérieur
du sac embryonnaire, par la seule influence
du tube pollinique, qui n'est arrivé qu'en
contact avec celui-ci. 11 ajoute cet autre fait
important, que le sac renferme, avant la fé-
condation, plusieurs vésicules embryonnai-
res, parmi lesquelles une seule, rarement
deux, subissent l'influence polliniqueetdon-
neut naissanceà l'embryon.

Ces faits fondamentaux viennent d'être
appuyés sur une base aussi large que solide,
ce nous semble, par M. W. Hohneister, dans
un grand et beau travail sur la naissance de
l'embryon chez les plantes phanérogames
(Die Enstehung des Èmbryo etc., in-4- de
90 pages et 14- planches; Leipsig, 1849). Les
espèces étudiéespar lui sont au nombre d'en-
viron cinquante et appartiennent toutes à
dix-neuf familles prises dans des points très-
divers du règne végétal. Or, comme il y a
une concordance remarquable entre les ré-



snllats fournis par l'observation de toutes
ces plantes, il semble difficile de ne pas ad-
mettre que ces résultats doivent être regar-
dés comme s'appliquant à tous ou à presque
tous les végétaux phanérogames. Or voici
comment naît et se forme l'embryon végé-
tal, d'après M. Hofmeister. Le nucelle
d'un ovule jeune n'est autre chose qu'une
masse cellulaire dans laquelle on distingue
une rangée centrale de cellules, recouverte
d'une ou de plusieurs couches cellulaires.
L'une des cellulesde la rangée centraleprend
peu à peu un grand développement, se fait
place aux dépens du tissu environnant et de-
vient ainsi le sac embryonnaire. Longtemps
avant la fécondation, on voit apparaître dans
le fluide qui remplit ce sac plusieurs nucléus
cellulaires ou cystoblastes libres générale-
ment au nombre de trois ou davantage.Trois
de ces nucléus se placent dans le haut du
sac embryonnaire, sous sa voûte, pourrait-
on dire, et donnent naissance, en cet en-
droit, à trois cellules d'abord sphériques,
desquelles naîtra, plus tard, l'embryon, et
qui ne sont dès lors autre chose que les vé-
sicules embryonnaires. Lorsque l'extrémité
du tube pollinique arrive en contact avec la
paroi du sac embryonnaire, l'une des trois
vésicules est vivifiée sous l'influence dyna-
mique de la matière contenue dans ce tube;
en d'autres termes, elle est fécondée, et dès
lors elle commence à prendre un accroisse-
ment rapide, pendant que les autres restent
d'abord stationnaires, puis se flétrissent et
s'oblitèrent.

La membrane du sac varie beaucoup de
consistancedans le point qui se trouve ainsi
en relation directe avec le tube pollinique
tantôt elle est très-résistante et arrête dé-
cidément le boyau pollinique appliqué con-
tre elle ( godetia crocus, iris, sorghum);
tantôt elle est molle et gélatineuse mais
cependant assez résistante pour ne pas se
laisser percer par le tube du pollen ( frïtilla-
ria, funkia, polygonum, agrostemma); tan-
tôt enfin, mais ce cas paraît être rare elle

se montre, sur ce point, assez délicate pour
être percée par le boyau (canna, peut-être
erodium et sulherlandia). Mais, dans ce der-
nier cas même, il est évident que la péné-
tration du boyau dans l'intérieur du sac
embryonnaire n'aura d'autre effet que de
féconder de plus près, ou même au contact,
la vésicule qui existait déjà bien antérieure-
ment à son arrivée, et qui, par conséquent,
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ne peut être provenue de lui. Après que !o
tube du pollen est arrivé en contact avec le

sac embryonnaire, la vésicule fécondée se
partage toujours, sans exception, en deux
cellules superposées,qui constituent le com-
mencement de la formation à laquelle M. Hof-
meisler donne le nom de proembryon [Vor-
keim). Jamais, dit cet auteur, on ne voit la
vésiculeelle-même se changerimmédiatementt
en embryon. Ordinairementce proembryon,
qui n'avait d'abord que deux cellules super-
posées, en forme plusieurs placées l'une sur
l'autre en une seule file. C'est la plus infé-
rieure de ces cellules qui se partageant suc-
cessivement d'abord en deux, puis en un
plus grand nombre, donne naissance à l'em-
bryon, tandis que les autres constituent le
suspenseur.

Tel est l'état actue! de la science rela-
tivement au point le plus obscur, le plus
difficile à observer, et cependant le plus
important de l'embryogénievégétale, la nais-
sance et la formationpremière de l'embryon.
Tout, en ce moment, semble donc appuyer
l'opinion que l'embryon se forme sous l'in-
fluence dynamique et vivifiante du tube pol-
linique, mais sans provenir directement de
son extrémité; que, dès lors, le pollen et
l'étamine qui le formaient constituent bien
réellement le sexe mâle des plantes; que le
pistil et l'ovule en forment tout aussi positi-
vement le sexe femelle, et qu'il n'y a aucun
motif positif pour rejeter ni même pour mo-
difier ces idées, qui ont cours depuis si long-
temps dans la science.

§ Il. L'origine de l'embryon une fois éta-
blie, autant du moins que le permet l'état
actuel de la science, il ne reste plus qu'à
suivre son développement jusqu'à ce qu'il
ait pris la forme définitive sous laquelle il
se montre dans la graine mûre, et à recon-
naître les changementsquis'opèrent en même

temps dans les parties de l'ovule qui l'en-
tourent immédiatement.-A partir de l'état
signalé plus haut, le développementcontinue
à s'opérer rapidement dans le globule em-
bryonnaire, tandis que le suspenseur reste à
peu près stationnaire et ne tarde pas à se
flétrir, pour enfin s'oblitérer. Suivant que
l'embryon doit être monocotylé ou dicotylé,
son accroissementultérieur présente des dif-
férences importantes; mais, dans l'un et
l'autre cas, on le voit d'abord s'allonger plus
ou moins et devenir ovoïde. La masse cellu.
leuse dont il se compose alors est la partie
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fondamentale de la plante future, son axe
ou sa tigelle, sur laquelle on ne distingue
encore rien qui indique les organes appen-
diculaires, cotylédonsou feuilles. Mais bien-
tôt, si la plante qu'on examine est dicotylée,
l'extrémité libre de cette petite masse s'élar-
git plus ou moins, et sur la surface plus ou
moins aplanie qui se forme ainsi se pronon-
cent deux petites éminences égales, qui s'é-
lèvent ensuite de plus en plus et se font
bientôt reconnaître pour les deux cotylédons
naissants. En général, la tigelle, de la-
quelleelles partent,s'allongeen même temps
enfin une élongation et un accroissement
progressifs de ces mêmes parties condui-
sent l'embryon aux formes diverses qui le
distingueront dans la graine mûre. Géné-
ralement,dès qu'ils existent, les deux co-
tylédons prennent un accroissement ra-
pide, et finissent par former une grande
partie, ou même la plus grande partie de
tout l'embryonadulte. Maisquelquefoisaussi
leur accroissement reste faible, tandis que
celui de la tigelle est considérable,et il ré-
sulte de là ces embryons que Richard nom-
mait macropodes, et dans lesquels les cotylé-
dons sont d'ordinaire fort réduits. A une
époque plus ou moins avancée du dévelop-
pement que nous venons d'exposer, l'espace
resté entre les bases des deux cotylédonset
formant le sommet de la tigelle se renfle en
un mamelon plus ou moins saillant, ébauche
du premier bourgeon de la plante naissante
ou de la gemmule. Souvent ce mamelon reste
fort simple de forme et d'organisation; mais,
parfois aussi, il se développe en un vérita-
ble petit bourgeon formé d'un nombre va-
riable de feuilles. Quelquefois même il arrive
à un haut degré de développement et de
complication, qui a jeté les botanistes dans
l'embarras lorsqu'ils se sont contentés d'exa-
miner l'embryon adulte, sans en suivre le
développement (ex., ceratophyllum).

Chez les embryons des monocotylés, lors-
que la tigelle devenue une masse ovoïde,
s'est élargie vers son extrémité libre, on voit
un mamelon se prononcer sur un côté de
cette extrémité plus ou moins aplanie ce
mamelon se dessine bientôt nettement et se
fait reconnaître pour le cotylédon unique de
ces plantes. A côté de lui se montre promp-
tementun autre mamelon beaucoup plus pe-
tit, qui n'est que la première ébauche de la
gemmule. En peu de temps, le cotylédon
s'accroît fortement, et, taudis qu'il s'al-

longe, sa base s'élargit et tend à entou-
rer le mamelon gemmulaire. Celui-ci se dé-
veloppeà son tour et devient souventu n vrai
petit bourgeon, dans lequel une observation
attentive permet de reconnaître un nombre
variable de petites feuilles. Mais, au lieu de
rester à découvert à côté du cotylédon, il
est généralement embrassé par la partie
inférieure engaînante de celui-ci, et finit
ainsi par se trouver caché dans une cavité
dont l'existence ne se révèle au dehors que
par une petite fente, tantôt assez ouverte,
tantôt, au contraire, à lèvres rapprochées
ou en contact, et qu'on ne peut même recon-
naître, dans certains embryons monocotylés
adultes, que par des recherches très-suivies
et fort attentives. Du reste, les proportions
relatives du cotylédon et de la tigelle finis-
sent par devenir aussi diverses chez les em-
bryons monocotylés que chez les dicotylés.

Dans les embryons dicotylés et monoco-
tylés, le suspenseur ne persiste que jusqu'àà
une époque plus ou moins avancée du déve-
loppement, et cela sans prendred'accroisse-
ment souvent il s'oblitère d'assez bonne
heure, ou bien laisse de faibles traces de son
existence. Dans tous les cas, le point par le-
quel il tenait à la tigelle est celui duquel
partira la jeune racine au momentde la ger-
mination, c'est-à-dire qu'il indique l'extré-
mité radiculaire ou ce qu'on nomme impro-
prement la radicule de l'embryon. En outre,
comme on a vu plus haut que l'extrémité de
la vésicule embryonnaire,qui, après la fécon-
dation, deviendra le suspenseur, regarde le
sommet du sac embryonnaire et, par suite,
l'ouverture des téguments ovulaires, ou le
micropyle, il s'ensuit que l'extrémitéradicu-
laire de l'embryon sera pareillement dirigée
vers ce même micropyle,à moins qu'il ne se
soit opéré un déplacement relatif des parties
pendant leur développement, ainsi que cela
se voit quelquefois.

Quant à l'histoire des parties qui, dès sa
naissance et pendant le. cours de son dé-
veloppement, environnent immédiatement
l'embryon elle donne lieu à des considéra-
tions importantes. Le sac embryonnaire,
dans lequel est né l'embryon., l'enveloppe
encore pendant plus ou moins longtemps
mais, généralement, il finit par se flétrir,
s'oblitérer et disparaître. Dans un petit nom-
bre de plantes, il se remplit d'un tissu cellu-
laire qui persiste jusqu'à la maturité de la
graine et dont les cellules se sont produites



'successivementde dehors en dedans. Ce tissu
est confondu d'ordinaire, dans les dèscrip-.
tions des graines, sous le nom d'albumen ou

de périsperme, avec celui auquel nous allons
voir une tout autre origine. Il mériterait donc
de recevoir un nom particulier aussi a-t-on
proposé de lui donner celui d'endosperme.
De son côté, le nucelle donne plus fréquem-
ment naissance à une masse de tissu cellu-
laire qui persiste jusqu'à la maturité de la
graine,entoure d'ordinaire l'embryon et, plus

rarement, se trouve, au contraire, embrassée
par lui. Cette masse cellulairedes grainescon-
stitue leur albumen proprement dit ou leur
périsperme. Il est fâcheux que ces mots pé-
risperme et endosperme aient été appliqués,
par divers auteurs, à des parties différentes
de la graine il en résulte souvent des équi-
voques fâcheuses, et, selon nous, il serait
convenablede désigner sous le nom général
d'albumen, qui ne peut donner lieu au même
inconvénient, tout le tissu cellulaire qui en-
'toure immédiatementl'embryonde beaucoup
de graines, et de distinguer ensuite cet albu-
men en périsperme et en endosperme, lors-
qu'on voudrait préciser sa nature et son ori-
gine. C'est, au reste, ce qu'ont proposé et ce
que font même déjà quelques botanistes. En
'employant ces désignations,nous dirons que
l'albumen de la plupart des graines est un
périsperme; que, d'après M. Schleiden, ce-
lui des (ypha est un endosperme enfin que
les zyngibéracées parmi les monocotylées,
les nymphéacées, les hydropeltidées, les pi.
péracées parmi les dicotylées, ont un double
albumen composé d'un périsperme et d'un
endosperme.

Dans tout ce qui précède, il n'a été ques-
tion que de l'embryogénie des plantes pha-
nérogames mais les plantes cryptogamesse
multiplient aussi par de petits corps analo-
gues aux graines, et qu'on a désignés par les

noms divers de spores, de séminules, etc. Les
spores ont une structure extrêmementsim-
ple et se réduisent à un embryon sans tégu-
ments, sans cotylédon, uniquement formé
d'une cellule à contenus divers. Les sémi-

nules sont formées d'un embryon semblable
recouvert d'un tégument. Plusieurs obser-
vateurs, qui ont étudié l'histoire de la for-
'mation première et du développementde cecorps reproducteur, ont reconnu une dif-
férence totale, sous l'un et l'autre rapport,
avec ce que nous ont présenté les végétaux
phanérogames. Comme il n'y a pas de sexes

chez les plantes cryptogames, il ne peut y
avoir de fécondation. L'embryon de ces
plantes naît dans les cellules de leur tissu,
soit à peu près en un point quelconque, soit
dans des points déterminés,de la même ma-
nière que les cellules ordinaires. Générale-
ment il y a une très-grande analogie entre
ce développement des spores, surtout des
séminules des cryptogames et celui des
grains de pollen des phanérogames.On les
voit égalementse produire et se développer
par quatre dans l'intérieur d'une cellule
mère, et devenir ensuite libres lorsque celle-
ci s'oblitère ou est résorbée. Dès l'instant
où elles sont devenues libres, elles sont
aptes à reproduire la plante. Au reste, on
a aussi reconnu, dans l'histoire embryogé-
nique des plantes cryptogames, des modi-
fications plus ou moins importantes, dans
l'énumération desquelles nous ne pourrions
entrer sans dépasser beaucoup les limites
que nous sommes obligé de nous impo-
ser. P. DOCHARTRE.

EMBRYON (zool.), du grec h, dans, et
Çpva, je germe, je pousse. On désigne sous
ce nom, en zoologie, l'ovule ou le germe fé-
condé et poursuivant son développement
dans un organed'incubation. L'embryon hu-
main et celui des mammifères placentaires
conservent le nom d'embryon lorsqu'ils sont
très-jeuneset avant la formationdu placenta;
à partir de cette époque, on leur donne celui
de fœtus. Le germe fécondé des mammifères
non placentaires conserve toujours le nom
d'embryon, naît sous la forme d'un avorton
et prend le nom de fœtus mammaire du mo-
ment où il est déposé dans la bourse abdomi-
nale. Ces caractères différentielsont servi à
Desmoulins pour distinguer les mammifères

en fciipareset en embryopares.Les premiers
sont aussi appelés monade Iphes parce que
leurs embryons se développent dans un seul

organe, l'utérus; les seconds, en raison de

ce que le développementde leurs embryons
se fait en partie dans l'utérus et ensuite dans
la bourse ou poche abdominale, ont été
nommés didelphes. Les embryons des marsu-
piaux les plus rapprochés des oiseaux (orni-
thorhynques et échidnés ) présentent, près
de l'extrémité de leur bec supérieur, un tu-
bercule corné qu'on a considéré comme l'a-
nalogue du tubercule calcaire du bec des oi-

seaux, avec lequel ils percent la coque pour
sortirde l'œuf. En raison decette particularité
des embryons de l'ornithorhynque et de l'é-



chidné, qui ont été distingués des autres
marsupiaux sous le nom d'ornithodelphes.

par M. de Blainville, nous avons nous-mê-

me proposé de donner aux trois sous-classes
de mamimfères les noms de fcetipares, d'em-
bryopares déjà reçus, et celui de pulcinipares
(pulcinus, poussin). Voy. EMBRYOLOGIE.

EMBRYON (but.). L'embryon est la
partie fondamentale des graines, celle qui,
en se développant par la germination, doit
donner naissanceà une nouvelle plante. Dans
les plantes auxquelles depuis Linné on
donne le nom de cryptogames, l'embryon
forme à lui seul, ou avec le concours d'un
tégument simple, les graines extrêmement
petites, ou ce qu'on a nommé de divers
noms, ipores, séminuJes, etc.; mais, dans
les plantes pourvues de sexes et se multi-
pliant au moyen de graines proprement
dites l'embryon est abrité sous des tégu-
ments séminaux bien développés et souvent
accompagné d'un albumen ou périsperme.
En outre, chez ces plantes réunies sous la
dénomination commune de phanérogames.
l'embryon présente une structure plus com-
pliquée que chez les cryptogames, où il se
réduit à une cellule dont le contenu peut va-
rier de nature. En effet cet embryon des
phanérogames se laisse presque toujoursdis-
tinguer nettement en deux parties l'une
fondamentale ou axile, qu'on appelle le blas-
tème; l'autre appendiculaire ou de nature
fuliaire, qui constitue le ou les cotylédons.
Ainsi, dans une amande, par exemple, la
partie qu'on mange est formée de deux corps
appliqués l'un contre l'autre, plans à leur
face intérieure, convexes à leur face exté-
rieure ce sont là les deux cotylédons,et le pe-
tit corps auquel ces cotylédons se rattachent
l'un et l'autre par une de leurs extrémités
est le blastème. Les graines des phanéroga-
mes présentent un ou deux cotylédons, et
cette différence de nombre, se rattachant à
des différences totales dans l'organisation,
a servi de base à la division df, ces plantes
en deux vastes embranchements, les mo-
nocotylédones et les dicotylédones. On a
signalé en outre, des plantes polycoty-
lédunes tels sont surtout les sapins, les
pins et quelques autres genres de coni-
fères. Mais, dans un travail récent, M. Du-
chartre a essayé de démontrer que ces plan-
tes étaient de simples dicotylédones, dont
chaque cotylédon était partagé en deux ou
plusieurs lobos étroits comme cela se voit

de la façon la plus évidente chez quelques
autres plantes, notamment chez les amrin-
Ida, de la famille des borraginées. Les deux
cotylédons des plantes dicotylédonesou di-
cotylées sont ordinairement égaux entre eux;
quelquefois cependant ils sont inégaux, par
exemple dans la graine de la châtaigned'eau,
trapa natans, où l'un des deux est extrême-
ment réduit. Généralementaussi ils sont dis-
tincts et séparés mais parfois ils se soudent
en un corps unique, comme chez le marron-
nier d'Inde, la capucine, etc. Leurs dimen-
sions varient beaucoup, ainsi que leur con-
sistance. Enfin ils peuvent même manquer
dans la graine de plantes que tout oblige à
ranger parmi les dicotylédons, comme les
cuscutes dont l'embryon a la forme d'un
corps grêle, cylindrique, allongé et roulé en
spirale. Quant au cotylédonunique des plan-
tes monocotylédonesou monocotylées, il se
présente sous la forme d'un corps allongé,
qui continue le blastème et dont la partie in-
férieure forme un petit tube ouvert seule-
ment sur un côté par une fente. Le ou
les cotylédons terminent le blastème à une
de ses extrémités; l'autre extrémité forme
un petit bec plus ou moins saillant, qui s'al-
longera en racine ou duquel sortira la racine
lors de la germination, et qu'on nomme la ra-
dicule, comme si cette extrémité formaitdéjà
la petite racine de la plante en miniature
que constitue l'embryon. Celte dénomination
est impropre, puisqu'il est reconnu que la
racine ne commence à se montrer qu'au mo-
ment de la germination, et que, dès lors, le
blastème de l'embryon n'est pas autre chose
que la tige en miniatureou la tigelle de cette
plante naissante. (Pour plus de détails,
votj. VÉGÉTAL, Embryogénie.) Dans beau-
coupde grainescomestibles, l'embryon forme
la partie essentiellementnutritive par exem-
ple, dans l'amande, la noix, la fève, le pois,
le haricot, etc. Dans d'autresgraines alimen-
taires, au contraire, l'embryon joue un rôle
ou très-secondaire ou nul pour l'alimenta-
tion c'est alors l'albumen ou périsperme
qui forme la partie utile de ces graines,
comme cela se voit dans les céréales, lo
sarrasin etc. Généralement l'embryon
des graines à l'état adulte est incolore
ou d'une couleur pAle, plus ou moins jau-
nâtre, comme la plupart des organes vé-
gétaux soustraits à l'action directe de la lu-
mière cependant on le voit assez souvent
coloré en vert, comme chez le gui, plusieurs



crucifères, etc. Mais le fait certainement le
plus curieux, à cet égard, est celui qui vient

d'être reconnu, par M. Decaisne chez les
salpiglossis l'embryon de ces plantes est
coloré tout entier en bleu indigo magni-
fique. A notre connaissance, ce fait est en-
core unique. P. Duchartre.

EMBRYOTOMIE, àlfxCpvof, embryon,
et de rofjui, incision; c'est-à-dire l'anatomie
de l'embryon. {Voy. Embryologie.)

EMBU. C'est l'accident qui arrive
dans les peintures à l'huile lorsque l'impres-
sion noire sur la toile n'est pas assez an-
cienne, ou lorsqu'on repasse sur des parties
déjà chargées de couleurs avant que celles-
ci soient suffisamment sèches l'huile de la
couleur superposée s'imbibe dans la couleur
du dessous, ce qui fait que la peinture nou-
velle devient terne. On remédie à l'embu
soit en mouillant tout le tableau soit en le
recouvrant de vernis.

EMDEiV, ville de la Frise orientale dans
le royaume de Hanovre, avec un port franc
à l'embouchure de l'Ems. Parmi ses 11,000
habitants, il y a beaucoup de commerçants
qui se livrent aux expéditionsmaritimes,en-
voient des buyses ou bâtiments à la pêche
du hareng, et font le cabotage entre le nord
de l'Allemagne et la Hollande. Un canal con-
duit à la ville d'Aurich la navigation sur
l'Ems est, d'ailleurs, d'une grande activité.
Par le port d'Emden on exporte les beaux
bestiaux, les chevaux, le beurre et le fro-
mage de la Frise; l'Allemagne reçoit par
le même port les vins de France et d'Espa-
gne, les fruits secs du Midi, les denrées co-
loniales, les tissus et autres objets de l'in-
dustrie manufacturière de l'Angleterre, de
la France et de la Belgique. Emden a des
chantiers de construction, des distilleries
d'eau-de-vie de grains, des filatures et des
fabriques de toile à voile, de bas, de sa-
von, etc. La ville est bâtie en grande partie
dans le goût hollandais. Parmi les édifices
on remarque l'hôtel de ville, le vieux châ-
teau, la grande église, auprès du port, avec
le tombeau d'un comte de Frise. Emden a
une école latine; ses habitants professent,
pour la plupart, la religion réformée au-
trefois on n'y tolérait l'exercice ni du
culte catholique, ni même du culte luthérien,
quoiqu'une partie de la population fût de
l'une ou de l'autre de ces communions. Il y
a aussi des Juifs et des Mennonites.Le port
d'Eiuden n'est accessible aux bâtiments ti.

rant beaucoupd'eau que pendant la marée
il est néanmoins le plus commerçant du
royaume de Hanovre. D g.

ÉAIERAUDE [min. et indust. ) espèce
minérale de la famille des doubles silicates
Elle fut pendant longtempspartagée en deux
groupes Vêmeraude proprement dite, ren-
fermant ces gemmes d'un beau vert pur si
recherchées dans les arts d'ornement pour
leur éclat et le charme de leur couleur; et
le béryl ou aigue-marine, pierre d'un vert
bleuâtre ou jaunâtrebeaucoupmoins estimée
que la précédente. Mais, quels que soient,
d'ailleurs, leur différence d'aspect et le prix

que l'on y attache dans le commerce, comme
toute leur différence consiste uniquement

dans deux ou trois centièmes de principes
accidentelsqui déterminent leur colorationsi
différente, l'oxyde de chrome pourl'émeraude
proprement dite et celui de fer pour le béryl,
la composition chimique et la structure étant
tout à fait les mêmes, tous les systèmes mi-
néralogiques les réunissent en une seule et
même espèce sous l'un ou l'autre de ces
noms. Cette espèce est formée de 1 atome
de quadrisilicate de glucine, combiné avec
2 atomes de bisilicate d'alumine, ou, en
poids, d'après les analyses de Vauquelin, de
67,98 de silice, 18,30 d'alumine et 13,72 de
glucine. La forme primitive de l'émeraude
est, suivant Haüy, un prisme hexaèdre ré-
gulier, dont les faces latérales sont des car-
rés. Cette forme existe le plus ordinairement
sans modification.Les clivages se montrent
généralement plus sensibles dans les varié-
tés dites béryls que dans les émeraudes pro-
prement dites. La cassure est ondulée et
brillante, la dureté moyenne entre celles du

quartz et de la topaze. Ces pierres offrent la
double réfraction, mais à un médiocre de-
gré, avec reflets se rapportant à un seul axe
parallèle à celui de la forme primitive. La
pesanteur spécifique est de 2,70. Enfin l'é-
meraude est fusible, au chalumeau, en un
verre blanc un peu écumeux. Les formes se-
condaires sont peu variées et portent toutes
l'empreinte du prisme hexaèdre régulier, se
modifiant légèrement sur ses arêtes et sur
ses angles; ce qui produit la variété épointée
lorsque la forme primitive est modifiée sur
ses angles par des facettes résultant d'un dé-
croissement par deux rangées, la variété bi-
no-annulaire lorsqu'un semblable décroissc-
ment agit sur les arêtes des bases, la variété
ptrido décaèdre lorsque les bords longilvnli-



reur Titus. C'est l'une des plus belles et des
t plus volumineuses que l'on connaisse; elle

est d'une forme ovale avec près de 2 pou-
i ces dans son plus grand diamètre, et se

fait aussi remarquer par sa couleur, sa pu-
reté et le mérite de la gravure.

On a prétendu pendant longtemps que
L l'Orient produisait l'émeraude proprement

dite, mais sans aucune preuve certaine.
Celle que les joailliers appellent orientale
n'est qu'une émeraude de Ceylan dont la
pureté se rapproche assez des pierres d'O-
rient, ou bien un saphir légèrement coloré
en vert. On n'en rencontre, d'ailleurs, que
fort rarement. L'émeraude de Ceylanest, d'or-
dinaire, d'un vert léger et assez brillante;
elle est moinscommune, mais cependantbien
moins estimée que celle du Pérou. Celle-ci
est d'un vert-pré animé, veloutée et vive
lorsqu'elleest nette et sans givres mais on
ne la rencontre que rarement sans défauts,
surtout au-dessus du poidsde 10 à 12 grains.
Elle renferme souvent des jardinages ou des
glaces quelquefois même des éclats cha-
toyants. Lorsqu'une émeraudeest bien nette
et riche en couleur, elle est d'un prix con-
sidérable. C'est, après le diamant et le ru-
bis, la pierre précieuse la plus estimée.

L'émeraude, pour être employée comme
objet d'ornement, a besoin de passer par
la taille, qui lui donne 'diverses formes; mais
celle le plus généralement adoptée est le
carré, avec les angles un peu rentrants, le
dessus plat en table et le dessous en pyra-
mide renversée. Autourde la table sont deux
facettes horizontales l'une sous l'autre, s'é-
tendant en biseau d'un pan à l'autre du côté
de la culasse. De semblables facettes sont
placées. depuis les bords de la pierre jusqu'à
l'extrémité de la pyramide et au nombre de
trois, quatre, cinq, plus ou moins, suivant
l'épaisseur de la pierre c'est ce que l'on
connaît sous le nom de taille en degrés. On
adopte aussi quelquefois la taille du brillant,
c'est-à-dire à facettes plus ou moins mul-
tipliées, mais c'est le plus souvent alors
pour cacher quelque défaut. Il existe tou-
tefois dans le cabinet impérial de Russie
une émeraude de 120 grains, d'une net-
teté et d'une couleur parfaites, à laquelle
le lapidairea donné volontairement la forme
ronde surchargée de facettes cette cir-
constance lui fait perdre commercialement
la moitié au moins de la valeur qu'elle au-
rait, si elle était en degrés. On taille en-

naux se trouventremplacés paruneseule face,
la variété unibinaire lorsqu'un décroissement
simple sur les arêtes des bases se combine
avec celui qui s'opère sur les angles dans la
première variété, la forme rhombifèrelorsque
les facettes de l'épointée se réunissent avec
celles de l'annulaire. Dans les émeraudes
proprementdites, les pans des prismes sont
lisses, tandis que les bases sont hérissées de
très-petites aspérités. Les pans des aigues-
marines, au contraire, ont, en général, leurs
bases lisses et leurs pans chargés de stries
longitudinales, dernière circonstance résul-
tant d'une cristallisation accélérée, qui sou-
vent même arrondit le prisme et le trans-
forme en cette modification nommée cylin-
droïde.

L'émeraude n'a encore été observée qu'à
l'état de cristaux tantôt transparents et tan-
tôt opaques. Son gisement est dans les ro-
ches primitives, telles que les granites, les
pegmaliteset les micaschistes. Les béryls de
Sibérie sont implantés ou disséminés dans
la pegmatite ou dans les filons qui traver-
sent les terrains formés de cette roche. Il en
existe, dit-on, trois mines différentesdans
la montagne d'Odon-Ischelan,près du fleuve
Amour en Daourie on cite encore un se-
cond gîte d'émeraudes dans les monts Altaï,
à 500 lieues de la montagne précédente, et
un troisième dans les montsOurals. Il existe
des béryls en France, aux environs de Nan-
tes et à Chanleloup, près de Limoges, ainsi
qu'aux Etats-Unis. L'émeraude dite du Pé-
rou vient de la vallée de Tunca et de la ju-
ridiction de Santa-Fé, entre les montagnes
de la Nouvelle Grenade et celles de Po-
payan il en existe aux environs de Saltz-
bourg, et dans la haute Egypte, tout près
de la mer Rouge. Cette dernière mine, ex-
ploitée jadis, est abandonnée de nos jours.

L'émeraude était connue des anciens, qui
en tiraient de Carthage, de l'Attique, de
Chypre, de la Thébaïde, de l'Ethiopie, de
l'Arménie, de la Nubie et de la Perse; mais
ils confondaient sous ce même nom toutes
les pierres vertes même les plus communes.
Au rapport de Pline, les Romains avaient
une si haute estime pour cette gemme, qu'il
était défendu aux graveurs d'y porter le bu-
rin. Mais il est évident qu'ils avaient moins
de respect pour les béryls, puisque dans la
collection de la bibliothèque nationale se
trouve une pierre de cette variété représen-
tant en grand relief .kiliu, fîlio de l'cinpo-



core les émeratides en pendeloques, avec une
table et une culasse en briolettes facettées
sur tous les sens comme celles du dia-
mant, ou même sans aucune facette; enfin
en cabochons ou gouttes de suif dessus et des-
sous. Dans le travail de la taille, on ne clive
pas l'émeraude on la scie pour la tailler
ensuite à l'émeri et la polir avec le tripoli
C'est à Londres et à Paris que se travaillent
généralement ces pierres, surtout les plus
belles. Il existe bien encore quelques ate-
liers de ce genre dans le département du
Jura, mais ce ne sont que des succursales
des établissements de la dernière de ces
villes, qui ne leur confie guère que les objets
de qualité inférieure et de petite dimension.

Le commerce des émeraudes taillées est
très-répandu. On les monte généralement à
jour, surtout lorsqu'elles sont d'une belle
couleur. On sertit la pierre dans l'or fin et
lorsqu'on l'a montée sur foncé, c'est-à-dire
sur chaton plein, elle ne prend pas de feuille;
le métal qui la reçoit est simplementenduit
d'encre de Chine. Ce genre de monture doit
toujours être une présomptioncontre la belle
couleur de la gemme. Il est impossible
de fixer d'une manière exacte le prix des
émeraudes, qui varie suivant leur mérite.
Lorsqu'elles offrent réunies les circon-
stances d'une grande pureté et d'un gros
volume, elles sont encore soumises aux va-
riations du goût, du jour et des fantaisies de
la mode. Les émeraudes très-petiteset d'une
qualité médiocre se mêlent avec le rubis et
se vendent à bas prix sous le nom de salade.

Le carat est l'unité de poids pour les éme-
raudes taillées; dans l'état brut, elles se
vendent à l'once. P.

ÉMERGENT (chronol.). –C'est la qua-
lification donnée, par les chronologistes, à
certaines époques fixes servant à compter
le temps ainsi les Hébreux comptaient les
années tantôt à partir de la création, tantôt
à partir du déluge ou même de l'Exode;
c'étaient là pour eux des époques émer-
gentes. Les Grecs ont compté par les olym-
piades, ou du moins depuis l'époque du
rétablissement des jeux Olympiques par
Iphitus. L'année émergente des Romains
était celle de la fondation de Rome; pour
les chrétiens, l'époque émergente est celle
de la naissancede Jésus-Christ. En droit
ancien, le mot émergent désignait la perte, le
dommage que subissait celui qui avait prêté
son argent, par suite même de co prêt.

Emergent s'emploie encore, en physique,
pour qualifier les rayons lumineux qui sor-
tent d'un corps après l'avoir traversé.

ÉMERI [miner.) substance principale-
ment composée d'alumine et très-répandue
dans l'He de Naxos, au cap Emeri, d'où elle
tire son nom. On la trouve aussi dans les
lies de Guernesey et de Jersey, en Perse, en
Saxe, en Suède, etc. Sa couleur varie du
rouge brun au brun foncé; sa densité est
de k sa cassure présente un grain très-
serré. Sa grande dureté, analogue à celle du
corindon, est utilisée, dans lesarts, pour apla-
nir et disposer au poli.divers corps durs,
tels que les verres d'optique, les glaces, les
cristaux, les métaux, le marbre, etc. On
vend souvent dans le commerce, sous le
nom d'émeri, des sables de grenat et de zir-
con, que l'on trouve en assez grande abon-
dance dans plusieurs localités, et plus durs
que les sables quartzeux. Les variétés gros-
sières de corindon, désignées, dans la joail-
lerie, selon leurs couleurs, sous les noms de
topaze orientale, saphir, rubis, émeraudeorien-
tale, sont également recherchées pour les ré-
duire en poudre plus ou moins fine, dont
on se sert sous le nom d'émeri, pour tailler
et polir les corps durs. A. B.

EMERIC, roi de Hongrie. Il eut pour
père Bela III le Civilisateur, beau-frère du
roi de France Philippe-Auguste et lui suc-
céda en 1196. Il signala son règne par plu-
sieurs lois sévères qu'il porta pour mettre
un frein aux brigandages des seigneurs. An-
dré, son frère, ayant ourdi une révolte,
Emeric vit l'armée entière soulevée contre
lui. Il apaisa l'orage par son courage et son
éloquence, et pardonna à son frère. Il con-
clut ensuite un traité avec Venise et mourut
en 1204. Son fils, Ladislas III l'Enfant, lui
succéda.

EMERIGON (BALTHAZAR-MARIE), ha-
bile jurisconsulte, né, en 1725, à Aix (Bou-
ches-du-Rhône), et mort en 1785. L'étude
du droit, et surtout de la législation com-
merciale, fut l'occupation de sa vie en-
tière. On lui doit des Mémoires et recherches
sur les contestations maritimes; il donna en
même temps un Commentaire sur l'ordonnance
d'août 1681. Ces deux ouvrages réunis for-
ment 2 vol. in-12. L'année suivante, parut le
grand travail qui l'a immortalisé,son Traité
des assurances maritimes et des contrats à la
grosse. Cet ouvrage présentait d'immenses
difficultés, parce que le droit commercial est



moins dans les textes de lois que dans les
traditions, et que souvent la loi écrite s'ef-
face devant l'usage; mais les relations de
l'auteur avec les négociants des deux mondes
l'avaient instruit de cet usage, et il possédait
à fond notre législation commerciale, qui,
préparée par le chancelier l'Hôpital, délibé-
rée et votée par les états généraux d'Orléans,
était devenue le droit commun de tous les
Etats maritimes. Aussi l'auteurentre-t-ilpar-
faitement dans l'espritet la lettredes célèbres
ordonnances des xvi" et xviie siècles et
ses ouvrages sont-ils invoquésnon-seulement
comme une interprétation de la loi, mais
comme la loi elle-même,de sorte qu'ils com-
posent, avec ceux deValin etde Cadaregi, une
bibliothèque complète du droit maritime.
Emérigon a laissé, en outre, des notes et
des additions importantes pour une nou-
velle édition de ses œuvres; il a enfin fourni
à Valin, son émule et son ami, des documents
tellementprécieuxpour son Commentairesur
l'ordonnance maritime de 1681 que celui-ci
reconnaît, dans sa préface, lui devoir la meil-
leure partie de son ouvrage. E. DE BELENET.

E31ERILLON(ornith.), ordre desrapaces,
tribu des faucons, sectiondes oiseaux de proie
nobles. L'émerillon est le plus petit de
nos oiseaux de proie. Ses ailes n'atteignent
qu'aux deux tiers de la queue son plumage
est d'un cendré bleuâtre en dessus, blanc à
la gorge, et d'un jaune roussâtre en dessous,
avec des taches longitudinales noirâtres sur
le dos. Dans le jeune âge, sa livrée est d'une
couleur plus brune; dans un âge plus avancé,
il est cendré en dessus blanchâtre en des-
sous les taches du dos sont plus foncées.
Quelques auteurs l'ont décrit sous cette ap-
parence comme une espèce particulière, sous
le nom de rochier. Cet oiseau, très-docile et
très-familier,est fort employé dans la fau-
connerie. A l'état sauvage, il est assez rare
dans nos climats, mais assez commun en
Suède, en Norwége et dans tout le Nord. Il
niche dans les rochers les plus élevés et
pond de cinq à six œufs. Il existe aussi, dans
l'Amérique, des émerillons qui offrent un
assez grand nombre de variétés.

ËMËRITE On donnait ce nom, dans
l'ancienne Rome, aux soldats ayant fait leur
temps de service et qui pour cela avaientdroit
à une indemnité nommée emeritum. Tout vé-
téran avait droit de réclamercette solde, ex-
cepté celui, dit Modestin (liv. 111), qui avait
achevé son service comme déserteur (<em-

pus in desertione implevit),quand bien même
il se présenterait au temps fixé pour avoir
droit à l'éniéritat. Dans les anciennes uni-
versités, où tout se modelait sur les usages
de l'antiquité, on donna, en souvenir des
vétérans romains, le titre à'èmèrite aux pro-
fesseurs ayant exercé pendant un certain
nombre d'années. Pour être émérite dans
l'université de Paris il fallait vingt ans
d'exercice. De 50 à 70 ans on obtenait
1,500 livres de pension et 1,700 livres* passé
ce dernier âge. Les fonds de ces indemnités
étaient le produit des retenues faites sur les
appointements des professeurs en fonction
et sur les 120,000 livres dues chaque an-
née, à l'université par les fermiers des pos-
tes et messageries. Aujourd'hui, pour obte-
nir la pension qui remplace celle de l'émé-
ritat, il faut avoir trente ans d'exercice, et
alors la somme de cette pension est égale aux
trois cinquièmes du traitement fixe dont on
a joui pendant les trois dernières années de
son activité, plus, pour chaque année de
service après les trente ans révolus, le cin-
quième du traitement. Le minimum de ces
pensions universitaires est de 500 francs, et
le maximum de 5,000 francs. ED. F.

ÉMERSION (aslr.), du latin mergere,
plonger,se dit do la réapparitiondes planètes
après qu'elles ont été éclipsées par l'ombre
ou l'interposition d'une autre planète, ou
lorsque les rayons du soleil ont empêché de
les apercevoir.-On donne le nom de sent-ie ou minute d'émersion à l'arc décrit par
le centre de la lune depuis l'instant où on
commence à la voir sortant de l'ombre de la
terre jusqu'à la fin de l'éclipsé. L'occulta-
tion et l'émersionont autrefois joué un grand
rôle dans la science en servant à déterminer
la vitesse de translation de la lumière. On
trouve la différenceen longitude par l'obser-
vation des émersions du premier satellite de
Jupiter. On observe les émersions depuis la
conjonction de Jupiter avec le Soleil jusqu'à
son apparition;ces deux intervalles sont or-
dinairement de six mois chacun et partagent
l'année en deux parties égales. Lorsque Ju-
piter est dans sa conjonction, et aussi quinze
jours avant et quinze jours après, on ne
peut rien observer, parce que cette planète
et ses satellites sont cachés dans les rayons
du soleil.

EMERSON (Guillaume), mathématicien
anglais, né en 1701 à Hurtworth, dans le
comté de Durham,et mort le 26 mai 1782. Il



possédait à fond les sciences mathématiques
et publia un grand nombre d'ouvrages qui
lui acquirent une juste célébrité, savoir
1° Doctrine des fluxions, 17'i8; 2° Projection
de la sphère, 1749; 3° Eléments de trigono-
métrie 1749 4" Principes de la mécanique,
1754 5° Traité de navigation, 1755 6° Traité
d'algèbre, 1765; 7° Méthode des incréments
8° Arithmétiquedes infinis méthode différen-
tielle cclaircie par des exemples, et éléments
des sections coniques, 1767; 9° Mécanique ou
doctrine du mouvement avec les lois des forces
centripète et centrifuge, 1769; 10° Eléments
d'optique, 1768; 11° Système d'astronomie
1769; 12° Principes mathématiquesde géogra-
phie, de navigation et de gnomonique 1770
13 "Cyclomathesis, ou introduction facile aux
diverses branches des mathématiques 1770
10 vol. in 8; 14° Petit commentaire sur les
éléments de Newton, et défense des ouvrages de
Newton, 1770 imprimé en 1803 par Davis
dans la traduction auglaise des Eléments et
du système du monde de Newton. -Emerson
aimait la musique avec passion et était pro-
fondément verié dans la théorie harmo-
nique.

EMERY. Plusieurs personnages con-
nus ont porté ce nom, savoir 1° Emery
(Michel-Porticelli sieur D'), surintendant
des finances du temps de Mazarin. Il des-
cendait d'une famille italienne établie à
Lyon dans le XVe siècle, succéda à son père
dans une charge de trésorier du roi, fut
nommé intendant de l'armée, dans la guerre
qui s'éleva au sujet de la succession du du-
ché de Mantoue, et, après la paix, am-
bassadeur en Piémont. Mazarin lui fit don-
ner ensuite la surintendance des finances.
Emery inventa de nouvelles taxes, et trouva
moyen d'opérer des rentrées de fonds.
Mais une opposition formidable se mani-
festa contre lui par suite d'une retenue sur
les gages des officiers du parlement, et Ma-
zarin, quelques regrets qu'il en éprouvât, se
vit obligé de le sacrifier. Emery en mourut
de chagrin au bout de deux ans en 1650.
On a de lui l'Histoire de ce qui s'est passé
en Italie pour le regard des duchés de Alan-
toue et de Montferrat, depuis 1628 à 1630,
Bourg, 1632, in-4°; et des Lettres et Mé-
moires manuscrits relatifs à son ambassade
en Piémont. 2° Emery (Jean-Antoine-
Xavier), conseiller à la cour des aides de
Montpellier, né à Beaucaire en 1756, et
mort, le 30 juillet 1794, dans les prisons

de Nîmes, où il avait été jeté comme sus-
pect. Nous avons de lui un ouvrage plein
de savoir et de jugement, intitulé Traité des
successions obligations et autres matières con-
tenues dans le troisième et le quatrième livre
des Institutes de Justinien, enrichid'un grand
nombre d'arrêts récents du parlement de Tou-
louse 1787, in-8. 3° Emery (Jacques-
André), supérieur général de la congréga-
tion de Saint-Sulpice. Il naquit à Gex, le
27 août 1732, du lieutenantgénéral criminel
au bailliage de cette ville, étudia d'abord
chez les jésuites de Mâcon, entra, vers 1750,
à la petite communauté de Saint-Sulpice,à
Paris, fut ordonné prêtre en 1756, professa
le dogme, trois ans après, au séminaire
d'Orléans, et ensuite la morale à celui de
Lyon, prit ses degrés dans l'université de
Valence et se fit recevoir docteur en théolo-
gie en 176!a. En 1776, il devint supérieur du
séminaire d'Angers et grand vicaire de ce
diocèse, fut nommé, en 1782, après la mort
de M. le Gallic, supérieur général de la con-
grégation de Saint-Sulpice, et reçut, en 1784,
l'abbaye de Boisgroland, dans le diocèse de
Luçon. En 1789 il établit un séminaire de
sa congrégationà Baltimore, qui venaitd'être
érigé en évêché. La révolution vint l'enlever
à ses occupations; il fut emprisonné deux
fois, la première à Sainte-Pélagie, où il ne
resta que six semaines, et la seconde à la
Conciergerie, où il passa seize mois; et, si
Fouquier-Tainvillene l'en fit pas sortir plus
tôt pour l'envoyerà l'échafaud, ce fut, selon
sa propre expression,parce que cepetitprêtre
empêchait les autres de crier. Après la ter-
reur, il devint l'un des principaux adminis-
trateurs du diocèse de Paris, dont M. de Jui-
gné, alors en exil l'avait nommé grand vi-
caire. Quand Bonaparte eut renversé le Di-
rectoire, il sortit de la retraite que les évé-
nements antérieurs l'avaient forcé à cher-
cher, et publia quelques écrits en faveur de
la nouvelle constitution. On l'accusa d'am-
bition, mais jamais homme n'avait été moins
fasciné par cette passion, et il en donna la
preuve, en 1802, par le refus de l'évêché
d'Arras. Il fut même arrêté quelque temps,
lors de la signature du concordat. Il acheta
ensuite à Paris une maison pour sa congré-
gation, et en établit plusieurs autres dans
les départements. Il fut ensuite nommé con-
seiller de l'université et devint un des grands
vicaires du cardinal de Belloy. En 1809, il
fut adjoint à une commission composée de



deux cardinaux et de cinq évêques chargés
de répondre à diverses questions sur les af-
fairesdel'Eglise; il yparlaselonsacouscience
et refusade souscrireà l'avisarrêté le 11 jan-
vier 1810. Cet acte courageux ne lui fut point
pardonné, et fut puni par l'ordre de quit-
ter son séminaire. Il fit partie d'une seconde
commission, où il montra la même fermeté,
ne craignant pas mêmederéclamerauprèsde
Napoléon,auxTuileries, où il avait étèmandé
avec la commission, en faveur de la souve-
raineté temporelledes papes. Il mourut quel-

ques mois après, le 28 avril 1811. -Emery
était un homme grave et modeste,d'un carac-
tère égal, d'une rectitude de jugement peu
commune.Courageux sans exaltation, induis
gent sans faiblesse il traversa la révolution
sans jamais changer de ligne de conduite,
comme un vrai philosophe et un vrai chré-
tien, toujourséclairépar la lumièreintérieure
de la raison et de la foi. II avait beaucoup
étudié et joignait à une grande science un
coup d'oeil juste et une rare connaissancedes
affaires; aussi était-il regardé comme une des
lumières du clergé. Il publia plusieurstravaux
remarquables. Nous mentionnerons d'abord
V Esprit de Leibnitz,Lyon, 1764, dont il don-
na en 1803 une seconde édition en 2 vol.
in-8°, sous ce titre, les Pensées de Leibnitz sur
la religion; le Christianisme de François
Bacon, 1799, 2 vol. in-12, et les Pensées deDes-
cartes, 1 vol. in-8°, 1811, ouvrages dans les-
quels il se proposait de ramener ses contem-
porains à la religion, en leur prouvant que
les plus grands génies dont l'humanité s'ho-
nore avaient été en même temps de vrais
croyants et d'éminents philosophes. On lui
doit aussi l'Esprit de sainte Thérèse, dont on
publia deux éditions, en 1775 et 1779 c'est
un recueil de ce qu'il y a de plus appli-
cable à la conduite de la vie, dans les écrits
de cette sainte; et plusieurs mémoires re-
latifs aux affaires de l'Eglise pendant les
troubles de la révolution. Il publia, en
outre, les Nouveaux opuscules de Fleury,
1 vol. in-12, 1807, auxquels il joignit en-
suite des additions qui servirent de pré-
texte pour l'inquiéter il édita enfin plu-
sieurs ouvrages de M. de Luc; la Défense de
la révélation contre les objections des esprits
forts, par Euler, Paris, 1805, in-8, et les Let-
tres à un évêque sur plusieurs points de mo-
rale et de discipline, par M. de Pompignan,
1 vol. in 8°, 1802.

ÉMÈSE (géogr.), E menus, Emisa, Emis-

s'a, etc., nommée aussi Camula selon Niger,
aujourd'hui Hems ou Homs, ville de la haute
Syrie dans la contrée nommée Phénicie du
Liban, au N. E. de Sidon (Saïde) et à l'O. de
Tadmor ou Palmyre, à peu de distance de
l'Oronte (el-haasi, le rebelle), sur la rive
droite de ce fleuve. Plusieurs auteurs, parmi
lesquels nous citerons dom Calmet, ont cru
qu'Emèse ne différait point d'Emath ou Ha-
math d'autres, au contraire, l'ont confondue

avec Antioche (Ântakiê), Epiphanie, et même
Apamée (Famieh). Cette ville, dont on ne
connaît point l'origine, remontait à une
haute antiquité; elle devint très-prospère
sous le règne des Séleucides, qui en firent
leur capitale sous la domination romaine,
et tomba ensuite entre les mains des Ara-
bes. On y adorait deux divinitésprincipales,
Asima, qu'on représentait, dit-on, sous la
figure d'un bouc, et Ela-Gabal (le dieu for-
mant) ou le soleil, dont le simulacre était
une pierre noire de forme conique, trans-
portée à Rome par liéliogabale, grand prêtre
de cette divinité, dont il avait pris le nom.
L'Evangile fut introduit à Emèse par saint
Sylvain, qu'on en regarde comme- le premier
évêque. Les croisés enlevèrentcette ville aux
musulmans en 1098 Saladinla reprit environ

un siècle après en 1258, les Tartares s'en
emparèrent. Elle passa ensuite sous la dé-
pendance des mameluks, et enfin sous celle
des Turcs, auxquels elle appartient encore à
notre époque. Elle fait partie du pachalik de
Damas, renferme environ 20,000 habitants,
et de belles manufactures de tapis et de fils
d'or tissés. Emèse possédait jadis de beaux
monuments, qui, en 1151, furent détruits en
partie par des tremblements de terre. On
rencontre de toutes parts, dans ses environs,
des ruines de temples et autres édifices; on
voit encore, dans son enceinte, des débris
imposants de son antique magnificence.

ÉMÉTINE [chimt). Base salifiable or.
ganique découverte par Pelletier en 1817,
et qui ne s'est rencontrée jusqu'ici que dans
l'ipécacuana qui lui doit, selon toute ap-

parence, sa vertu vomitive. Pure, elle est
solide, blanche, pulvérulente, inaltérable à
l'air, d'une saveur un peu amère et désagréa-
ble, peu soluble dans l'eau froide plus
soluble dans l'eau bouillante, très-soluble
dans l'alcool, insoluble dans l'élher et les
huiles l'éther la précipite même de ses dis-
solutionsalcooliques. Chauffée doucement,
elle fond entre 4-6° et 4-80 cent.; puis, lors-



que la température est convenablementéle-
vée, elle fournit les produits communs à
toutes les substances azotées. Sa composi-
tion est carbone, 64,68; azote, 4,00;
hydrogène, 7,37; oxygène, 22,95. Pour
sa préparation on traite d'abord l'ipéca-
cuana en poudre par l'éther sulfurique à
30°, qui lui enlève une matière grasse, puis
par l'alcool chauffé jusqu'à près de 80°, qui
dissout l'éméline.Mais, comme cette liqueur
dissout en même temps un peu de cire, une
substance grasse et de la matière colorante,
il faut se débarrasser de ces différentscorps;
c'est pour cela qu'on traite le produit, éva-
poré jusqu'à consistance d'extrait, par l'eau,
qui n'a aucune action sur les corps gras. La
liqueur, filtrée est ensuite mêlée avec un
excès de magnésie et portée jusqu'à l'ébulli-
tion. Par ce moyen, le sel d'émétinequi pour-
rait exister est décomposé, et la base se dé-
pose, surtout par le refroidissement com-
biné avec l'excès de magnésie. On lave alors
le dépôt avec de l'eau très-fraîche, puis
on le dessèche pour le traiter par l'alcool
rectifié, qui dissout l'émétine, que l'on
isole alors en faisant évaporer par distil-
lation. Pour l'avoir parfaitement blanche,-
on la combine ensuite à un acide, puis on
traite le sel obtenu par le charbon animal,
et l'on précipite de nouveau par la ma-
gnésie, pour agir ensuite comme précédem-
ment.- M. Berzelius a simplifié ce procédé
en traitant tout d'abord l'ipécacuana par
l'acide sulfurique faibte qui dissout en
même temps de la gomme, de l'amidon et
l'émétine, que l'on purifie ainsi que nous
l'avons dit.

L'émétine se combine avec lesacides pour
former des sels, mais aucun n'existe à l'état
de neutralité; tous sont acides et solubles,
tous se prennent en masse d'apparence
gommense par l'évaporation on distingue
quelquefois de simples rudiments de cris-
taux au milieu de ces masses. L'acide azo-
tique concentré, attaque l'émétine en la
changeant d'abord en une matière résineuse
jaune-rouge, puis en acide oxalique; il faut
donc qu'il soit très-étendu d'eau pour se
combiner avec elle. L'acide gallique et l'in-
fusion de noix de galle forment, dans les so-
lutions d'émétine, des précipitésblancs très-
abondants, ce qui la rapproche de la qui-
nine et de la cinchouine; mais elle n'est pas
précipitée par les oxaiates et les tartrates al-
calins, ce qui l'en différencie. Le sous-acétate

de plomb ne produit aucun précipité dans
les dissolutionsd'émétine pure.

L'émétine est un vomitif fort énergique,
mais qui n'est plus guère employé présente-
ment. L'activité de la préparation du codex
dite éméline médicinale est-beaucoup moins
gfandequecellede la précédente,dans le rap-
port de 1 à 3. Elle résultedu traitementdel'i-
pécacuanapar l'alcool et par l'eauseulement,
ce qui donne un produit de couleur brune
dans lequel l'alcaloïde se trouve mélangé à
d'autres substances, ce dont il est facile de se
rendre compte par ce qui précède. Dans
un cas d'empoisonnementpar une trop forte
dose d'éméline, la noix de galle serait le
meilleur antidote. L.

ÉMÉT1QUE (méd.), du latin emittere,
chasser hors de. -Ce mot, pris dans le sens
le plus général est synonyme de vomitif, au-
quel nous renvoyons sous ce rapport. Mais,
comme le tartre stibié ou tartrate de potasse
et d'antimoine jouit à une haute énergie de
la faculté de provoquer le vomissement, et
que c'est le plus souvent cette préparation
que l'on emploie dans ce but, le nom émé-
tique lui est communément donné. C'est
comme l'indique son nom chimique,un com-
posé résultant de la combinaison d'un tar-
trate de potasseavec un tartrate d'antimoine.
Sa découverte date de 1631 et paraît due à
Adrien Mynsicht, qui le fit connaître dans

un ouvrage intitulé Thesaurus medico-chi-
micus.

L'émétiqueest toujours le produit de l'art.
Divers procédés ont été mis en usage poursa
préparation. Il suffit de faire bouillir la plu-
part des préparations d'antimoinedans l'eau
avec du tartrate acide de potasse jusqu'à sa-
turation et de faire cristalliser. Mais, comme
l'antimoine se trouve constamment dans l'é-
métique au minimum d'oxydation il en ré-
sulte que la préparation à laquelle on aura
recours devra pouvoir fournir cet oxyde, soit
qu'ellelecontiennetout forméouqu'il se pro-
duise pendant que le mélange est en ébulli-
tion. On n'obtiendrait donc pas de tartre sti-
bié avec de l'oxydeau maximum, et bien peu
et fort difficilement encore avec l'antimoine
métallique. Le codex de Paris prescrivait
autrefois d'employer un mélange de crème
de tartre et de verre d'antimoine dans les
proportions de 50 parties du premier corps
pour 100 du seconddans 1,200 parties d'eau.
Mais cette méthode exigeait une fort lon-
gue manipulation, par suite de la silice et



du kermès résultant du verre d'antimoine,
qui n'est jamais un composé parfaitementpur
d'antimoine et d'oxygène. Aussi doit-on
donner la préférence au protochlorure d'an-
timoine, avec lequel les proportionsdevien-
nent 100 parties de ce dernier pour 110 de
crème de tartre et 900 d'eau. Le chlorure
est décomposé l'hydrogène de t'eau en
change le chlore en acide chlorhydrique,
tandis que l'oxygène se porte sur l'anti-
moine, qui alors se combine avec l'excès
d'acide du tartrate de potasse pour former
le tartrate d'antimoine, qui, par sa combinai-
son avec lui, donnera l'émétique. Il suffit
alors de faire évaporer la liqueur, qui laisse
déposer le produit sous forme de cristaux
tétraédriques ou octaédriques et transpa-
rents. Ces cristaux, exposés à l'air, perdent
bientôt une partie de leur eau de cristalli-
sation, ce qui diminue leur poids de 4 à
5 centièmes.

Parfaitement pur, l'émétique est inodore,
d'une réaction acide sur la teinture de tour-
nesol, et d'une saveur nauséabonde, stypti-
que. Le calorique le décompose en donnant
lieu à tous les produits pouvant résulter des
éléments de l'acide tartarique. L'eau bouil-
lante en dissout près de la moitié de son
poids et l'eau froide un quinzième environ.
Les acides sulfurique, azotique, chlorhydri-
que le décomposent en s'emparant d'une
portion de ses bases. La potasse, la soude,
l'ammoniaque et leurs carbonates en préci-
pitent de l'oxyde d'antimoine; les eaux de
baryte, de strontiane et de chaux forment,
en outre, des tartrates qui se précipitent
également. Les sulfuresalcalinsdonnent lieu
à un précipité de kermès seulement, tandis
que l'acide sulfhydriqueprécipite, en outre,
de la crème de tartre. Plusieurs phosphates
et les chlorhydrates de chaux ou de magné-
sie le décomposent, tandis queles sulfatesde
soude et de chaux ne l'altèrent pas. Divers
métaux, tels que le fer et le zinc, en précipi-
tent de l'antimoine à l'état métallique. Enfin
beaucoup de substances végétales, mais plus
particulièrement celles qui contiennent un
principe astringent, décomposent le tartre
stibié; tels sont, entre autres, plusieurs es-
pèces de quinquina, le cachou la noix de
galle il se forme alors de la crème de tar-
tre, tandis que le principe astringent donne,
par sa combinaison avec l'oxyde d'antimoine,
un nouveau produit sans nulle action sur
l'économie vivante. Enfin les acides tar-

tarique et citrique se portent sur son oxyde
d'antimoine.

L'émétique, mis en contact avec les tissus
vivants, y provoque rapidement une vive
irritation introduit dans l'économie à la
dose de 1 à 2 ou 3 centigrammes, il provo-
que des sueurs et augmente les sécrétions
intestinales; à dose plus élevée, de 5 à
15 centigrammes, il donne lieu, quelle que
soit la voie par laquelle il aura été intro-
duit, à des nausées et à des vomissements
suivis de refroidissement, et, parfois, de
mouvements nerveux chez les personnes
fort irritables; à dose plus élevée encore,
de 20 à 4-0 centigrammes, il ne produira
plus de vomissements avec autant de faci-
lité, mais souvent une diminution dans le
nombre et la force des battements du cœur.
Enfin son injection à dose toxique provo-
quera des vomissements violents, un resser-
rement spasmodique de l'œsophage et du
pharynx, une soif ardente, de vives dou-
leurs à l'estomac et dans tout le ventre, une
diarrhée bilieuse, spumeuse et même ensan-
glantée, du ténesme et une suppression des
urines des défaillances et des syncopes
même, de la faiblesse, de l'intermittence
et de l'inégalité dans les battements du
pouls, le refroidissement de la peau, et des
crampes.Cet ensemble de symptômes, comme

on le voit, se rapproche beaucoup de l'état
provoqué par les poisonsirritants en général.
Les seules traces que l'on trouvealors de son
administration sont, en effet, une inflam-
mation plus ou moins violente de l'estomac
et des intestinsavec tous les désordres qui en
peuvent résulter, par exemple des ulcéra-
tions de la membrane muqueuse avec ou
sans hémorragie.

Les usages thérapeutiques de l'émétique
ont été déduits des effets physiologiquesqui
précèdent. II s'administre comme diaphoréti-
que et expectorant, en commençant par
1/2 centigramme, et c'est probablement à
cette action qu'il doit ses effets dans les sy-
philis anciennes. Son action vomitive est si
connue, qu'il est inutile d'on parler. La dose
en est alors de 1 à 15 centigrammes dissous
dans l'eau ou mélangés avec l'ipécacuana.
Comme éméto-cathartique,la quantité est de
1 à 2 centigrammes irès-étendus ou asso-
ciés à un sel neutre. Pour sa vertu antiphlo-
gislique dans toutes les affections inflamma-
toires, mais plus particulièrement dans la
pneumonie, c'est an mot Antimoine que



nous renvoyons ce que nous avons dit en
général de toutes les préparations de ce
corps s'appliquant à l'émétique par excel-
lence. Observons toutefois que, pour éviter
ici le vomissement, qui contrarierait l'effet
il faut se garder de donner beaucoup de
boisson.-A l'extérieur, le tartre stibié s'em-
ploie comme dérivatif, sous forme de lotion,
mais le plus souvent en. pommade ou en
poudre étendue sur un emplâtre. La pro-
portion de la pommade émétisée dite d'Au-
tenrieth, du nom du médecinqui a préconisé
son emploi en frictions sur l'épigastre con-
tre la coqueluche, est de 1 à 2 parties sur 8
d'axonge. Les boutons que provoquent ces
topiques ressemblent assez à ceux de la pe-
tite vérole volante.

L'empoisonnementpar l'émétique réclame
les soins suivants si le vomissement n'a
point encore eu lieu, faire prendre une grande
quantité d'eau et titiller la luette pour ame-
ner ainsi le rejet de la substancevénéneuse
administrer ensuite une décoction végétale
astringente telle que celle de quinquina,
de cachou, de noix de galle ou même de
thé, coupée avec du lait, pour décomposer,
dans l'estomac et les intestins, l'émétique
qui n'aurait pas été rendu; administrer en-
suite l'opium recourir aux émollients et
même aux saignées locales ou générales, si
besoin est, pour combattre les symptômes
inflammatoires. L. DR LA C.

ËMÉTO CATHARTIQUE [méd.).
L'action des émétiques ne se borne pas à
l'estomac et s'étend aux intestins, sur les-
quels ils provoquent une excitation accompa-
gnée d'exhalations plus abondantes sur leur
surface muqueuse. C'est pour complétercette
partie de la médication émétique que l'on
administre simultanément une substance
émétique et une substance purgative; c'est à
ce mélange que l'on donne le nom d'éméto-
cathartique. Une des préparations les plus
connues de ce genre consiste dans 10 centi-
grammes de tartre stibié associés à 12 gram-
mes de sulfate de soudeou de magnésie, dis-
sous dans 350 à 500 grammes d'eau et que
l'on fait prendre en trois fois à un quart
d'heure d'intervalle. Faisons remarquer
que cette combinaison est assez peu ration-
nelle, car l'action de l'émétique s'exerçant la
première fait bientôt rejeter la solution sa-
line, qui ne passe qu'en très-petite propor-
tion dans les intestins, de sorte que le but
qu'on se propose n'est qu'imparfaitement

atteint. On y parviendrait plus sûrement,
selon nous, en faisant prendre l'émétique
d'abord et le purgatif après la cessation des
vomissements. Il n'y a, d'ailleurs, rien de
spécial dans cette association, qui n'a pour
résultat que.l'effet successifde deux médi-
cations bien connues dans leurs effets. {Voy.
Vomitif et PURGATIF.) L.

ÉMIGRATION, du latin migratio tout
changement d'habitation, d séjour ou de
demeure. C'est l'action de quitter sa pa-
trie pour aller s'établir dans un pays étran-
ger. L'émigration ne suppose pas toujours,
de la part de celui qui émigré la renoncia-
tion à sa nationalité et l'acquisition d'une
nationalité nouvelle. Il arrive souvent que
l'émigrant se fixe, pendant un temps plus
ou moins long, dans un pays étranger,pour
y exercersa professionou son industrie; puis
il rentre dans son pays natal. Toutefois l'i-
dée d'émigration implique constamment
celle d'un établissement ou d'un séjour indé-
finiment prolongé à l'étranger; celui qui ne
quitte son pays que pour un temps limité ou
pour un objet spécial rentre dans la classe
des voyageurs ordinaires.

L'émigration est, pourlesEtats trop popu-
leux, le moyen naturel de se débarrasser du
surcroît de leur population de même que,
dans certaines contrées pauvres, elle est,
pour les habitants, un moyen d'acquérir l'ai-
sance dont ils seraient privés en restant
chez eux. Telles sont les causes les plus ha-
bituelles de l'émigration, et particulière-
ment des émigrations européennes qui
depuis quelques années, ont pris une exten-
sion extraordinaire. Suivant un exposé
lu à la Société scientifique de Berlin le
9 janvier 1847, la plupart des émigrants eu-
ropéens sortent de l'Allemagne et de l'An-
gleterre. De 1835 à 1844, le royaume uni
d'Angleterre et d'Irlande a fourni en
moyenne, dont une partie a été dirigée vers
la Nouvelle-Hollande, Sidney, la terre de
Van Diemen, la Nouvelle-Guinée et la Nou-
velle-Zélande, une émigration annuelle de
80,196 individus. En 1845 ce nombre a dé-
passé 90,000, c'est-à-dire 1 sur 310 habit. De-
puis lors, il s'est encore accru; en sorte qu'il
y a, pour ainsi dire, équilibre entre le chiffre
de l'émigrationet celui de l'accroissementde
la population,qui est d'environ 100,000 indi-
vidus par année. Cette émigrationest aujour-
d'hui un fait permanent et régulier qui a pris
place dans les mœursetdanslcsprévisiousso-



ciales de l'Angleterre.Il n'en est pas tout à faitt
de même en Allemagne, où l'émigrations'est
toutefois accrue, dans ces derniers temps,
d'une manière notable. De 1836 à 1843, l'é-
migration y a été d'environ 30,000 individus
chaque année, ce qui ne faisait que 1 émi-
grant sur 550 habitants. Elle s'est considé-
rablement accrue depuis; mais elle est en-
core loin de balancer l'accroissementannuel
de la population, qui dépasse aujourd'hui
300,000 âmes. La Prusse, qui entre dans ce
dernier chiffre pour 50,000 âmes, n'avait
fourni, en 1845, que 7,000 émigrants. Quel-
ques-uns des Allemands qui émigrent vont
en Algérie un plus grand nombre se ren-
dent soit en Russie, où ils s'acclimatentaisé-
ment et prennent vite les habitudesdu pays,
soit en Hongrie, en Transylvanie et en
Grèce mais la grande masse se. dirige vers
l'Amérique du Nord. On évalue le nombre
de ceux qui s'y rendent à plus de 60,000 par
année; c'est ce qui explique comment, dans
les 20 millions d'habitants qui forment la
population des Etats-Unis, un quartau moins
est d'origine germanique.

Les Etats-Unis, à cause de leurs vastes
territoires inoccupés, et, par suite, de la li-
berté et de la sécurité dont on y jouit, sont
et seront longtemps encore le principal dé-
bouché ouvert à la population émigrante de
l'Europe. A New-York seulement, le chiffre
des émigrants arrivés d'Europe avait été de
189,000 en 1848 en 1849 il a dépassé le
chiffre de 235,000. Les Français ne figurent,
dans ce .total que pour une minime frac-
tion ils émigrent généralement beaucoup
moins que les Anglais ou les Allemands,et,
tandis que les étrangers viennent en grand
nombre chez eux, ils vont, eux-mêmes, fort
peu chezlesétrangers.quandlesnécessitésde
la guerre ne les y appellent point. En 1845,
seule année dont nous ayons le relevé, le
nombre des émigrants français ne s'est élevé
qu'à 5.000. Cependant on a vu de nos
jours plusieurs milliers de Français, appar-
tenant presque tous au département des Py-
rénées-Occidentales, aller chercher fortune
dans l'Amérique méridionale, sur les rives
lointaines de la Plata. La plupart s'étaient
d'abord fixés à Montevideo, dans l'Uruguay;
mais, par suite de la guerre et des dissensions
intestinesqui désolent ce pays, ils sont allés
chercher à Buenos-Ayres, dans la république
Argentine, l'emploi de leur industrie et de
leur activité. Près de nous l'Algérie est

devenue le centre d'une autre émigrationqui
se recrute dans toutes les parties de l'Europe,
et qui bien dirigée et encouragée comme
elle mérite de l'être, serait appelée à de
grandes destinées elle contribuerait à dé-
barrasser la.France du trop-plein de sa po-
pulation, en même temps qu'elle formerait
une colonie puissante. On sait qu'il y a un
an 14,000 émigrants français, la plupart ap-
partenant à la classe ouvrière, sont partis de
Paris pour aller s'établir en Algérie mais,
depuis lors cette émigration a cessé ou du
moins s'est considérablement ralentie.

L'émigration est quelquefois la consé-
quence des perturbations qui agitent un
pays; on émigré alors pour fuir les persécu-
tions d'un parti vainqueur ou d'un gouver-
nement oppresseur. C'est ainsi que de nos
jours nous avons vu les Polonais s'expatrier
par milliers et chercher un asile en France
et en Angleterre. Sous Louis XlV la révo-
cation de l'édit de Nantes, sous le gouver-
nement de la première république les per-
sécutionspolitiques, occasionnèrentune émi-
gration nombreuse recrutée presque tout
entière dans les rangs les plus riches et les
plus élevés de la population. Nous n'avons
pas à faire ici l'historique de ces deux émi-
grations disons seulement qu'elles furent
l'occasion et l'origine des seules lois qui,
en France, aient réglementé la matière de
l'émigration.

Au mois d'août 1669, Louis XIV rendit
un édit dans lequel les protestants ne sont
point nominativement désignés, mais qui
avait pour objet d'arrêter leurs émigrations
déjà nombreuses. Aux termes de cet édit, il
était défendu à tous Français de se retirer
du royaume pour aller s'établir, sans la per-
mission du roi, dans les pays étrangers, par
mariage acquisition d'immeubles et trans-
port de leurs familles et biens, pour y pren-
dre leurs établissements stables et sans re-
tour, à peine de confiscation de corps et de
biens, et d'être censés et réputés étrangers,
sans qu'ils puissent être ci-après rétablis ni
réhabilités, ni leurs enfants naturalisés.
L'émigration était considérée comme un
crime et punie des galères pour les hommes
et de la reclusion pour les femmes. Les
mêmespeines étaientprononcéescontre ceux
qui auraient directement ou indirectement
aidé ou favorisé l'émigration. « N'enten-
dons, toutefois, comprendre en ces défenses,
disait l'édit, ceux de nos sujets qui sortent



de temps en temps de notre royaume pour
aller travailler et négocier dans les pays
étrangers, pourvuqu'ils n'y transportentpas
leur domicile et qu'ils ne s'y établissent pas
par mariage ou autrement. » Les disposi-
tions de l'édit de 1669 furent dans les an-
nées qui suivirent, renouvelées et aggravées;
on alla même jusqu'à prononcer la peine de
mort contre une certaine catégorie d'émi-
grés.

Cette législation subsista avec plus ou
moins de vigueur dans l'application jusqu'à
la révolution de 1789. Les législateurs de
cette époque décrétèrent d'abord la liberté
absolue en matière d'émigration. Mais bien-
tôt, la révolution devenant de plus en plus
menaçante, les princes du sang et de nom-
breux citoyens appartenant surtout à la no-
blesse et au clergé sortirent de France pour
fuir les excès du nouveau régime et chercher
un asile à l'étranger. On renouvela contre
eux des lois pareillesà celles qui avaient été
portées contre les émigrés protestants du
xvne siècle et on donna successivement à
ces lois un degré de rigueur jusqu'alors
inouï; la confiscation, la mort civile, la
peine de mort furent écrites à toutes les pages
du nouveau code. De son côté, l'émigration,
rangée en bataillepar delà la frontière, avait
mis les armes à la main, et entre elle et la
révolution c'était une guerre implacable la
loi n'était plus qu'une arme de combat.
Aujourd'hui nos fois n'apportent aucune en-
trave à l'émigration chacun peut s'expatrier
et émigrer comme bon lui semble, vendre
ses biens pour en faire passer la valeur à
l'étranger. Le code civil se borne à sta-
tuer la perte de la nationalité contre le
Français qui s'établit à l'étranger sans esprit
de retour ou dans certaines conditions dé-
terminées mais ce n'est point une peine
prononcée contre lui, c'est l'applicationpure
et simple du principe en vertu duquel un
homme ne peut avoir et servir deux patries.
Le fait de l'émigration n'est lui-même l'objet
d'aucune peine ni d'aucune restriction. Peut-
être même y a-t-il sous certains rapports,
une lacune dans notre législation en cette
matière. Ainsi, par exemple, il y a quelques
années, lors du mouvement d'émigration
pour la Plata, déclaré dans le département
des Basses-Pyrénées, on vit des émigrants
des deux sexes et de tout âge s'entasser pêle-
mêle sur des navires si mal équipés, qu'on
ne comprenait pas comment ces cargaisons

ne se perdaient pas, corps et biens, du-
rant une si longue traversée. Un grand nom-
bre d'émigrants périssaient, faute de soins,
avant d'avoir atteint leur destination. En
présence de ces abus on ne peut que re-
gretter que des dispositions législatives ne
règlent pas au moins ce qui concerne la po-
lice des émigrations,ainsi que cela se prati-
que dans quelques pays. A Brème par
exemple, le sénat a rendu, de 1840 à 1846
diversesordonnancesayantpourobjetd'assu-
rer aux émigrants qui s'embarquent sur les

bâtiments brémois une traversée commode
et sûre, et un traitement convenable de 1.1

part des capitaines.Le nombredespassagers,
eu égard à la capacité du navire, la hauteur
de l'entre-pont, la quantité et la qualité des
vivres, etc. sont l'objet de dispositions qui
doivent être observéessous peine de diverses
amendes.

Quant au fait même de l'émigration, il est
de règle dans presque tous les Etats de
l'Allemagne qu'il ne peut avoir lieu sans
autorisation préalable de la part du gouver-
nement. Il en est ainsi, par exemple, en Ba-
vière, en Prusse, dans le grand-duché de
Bade, en Autriche. Dans ce dernier pays, ce
qui concerne l'émigration est régi par une
loi de l'empereur François I", dont voici tes
dispositions essentielles Est considéré
comme émigrant quiconque se rend à l'é:
tranger avec l'intention de ne plus retourner
dans les Etats autrichiens. Quiconqueveut
émigrer doit en demander l'autorisation et
se faire dégager, devant l'autorité compé-
tente, de ses obligations comme sujet autri-
chien il est particulièrement tenu de justi-
fier qu'il a satisfait au service militaire. Qui-
conque émigré sans autorisation perd, outre
sa qualité de sujet autrichien, le droit d'ac-
quérir des propriétés dans le pays ses dis-
positions testamentaires relativement aux
biens qu'il y laisse sont considérées comme
nulles; il lui est interdit de recueillir les
successions auxquelles il aurait eu droit et
qui, dès lors, passent aux autres parents
plus proches enfin les biens laissés par lui
dans le pays sont séquestrés. Une disposi-
tion de la même loi punit d'une peine ceux
qui s'absentent des Etats autrichiens sans
passe-portou permis, ou qui séjournent à l'é-
tranger au delà du temps fixé dans leur
passe-port.-Dansle grand-duché de Bade,
celui qui veut émigrer doit pareillement en
obtenir l'autorisation; les principalescoudi-



tions mises à cette autorisation sont de prou-
ver que l'on est sûr d'être admis et de pou-
voir s'établir dans le nouveau pays où l'on
se rend, et qu'on ne laisse pas de dettes dans
le pays que l'on quitte. Celui qui est marié
ne peut émigrer, si sa femme n'est pas d'ac-
cord avec lui à cet égard. En Prusse, les
individus qui émigrent sans avoir reçu de
l'autorité compétente ce que la loi appelle
un acte de démission sont passibles de di-
verses peines. L'acte de démission a pour
effet de dogn^er celui qui l'obtient des liens
qui l'attachaient à son pays, et lui enlève sa
qualité de sujet prussien. La démission est
refusée à tout individu qui n'y chercherait
qu'un moyen de se soustraire au service mi-
litaire à tout militaire n'ayant pas reçu son
congé; enfin à tout fonctionnaire n'ayant
pas obtenu la permission du chef du dépar-
tement dont il fait partie. La simple absence,
quand elle est prolongée au delà de dix ans,
ou au delà du terme spécial fixé par l'auto-
rité, est punie de la perte de la qualité de
sujet prussien. -En Russie, les lois qui
régissent l'émigration et l'absence sont en-
core plus sévères. Dans les autres pays de
l'Europe, tels que les Pays-Bas, la Belgi-
que, etc., l'émigration n'est, de même qu'en
France, l'objet d'aucune loi restrictive. P. F.

ÉMILIA (LOI). Deux lois ont porté ce
nom la première décrétée l'an de Rome
328, sous la dictature d'Emilius, rendit an-
nuelle la censure, qui, jusque-là, avait été
quinquennale; la seconde, décrétée sous le
consulat d'EmiliusMamercus, l'an de Rome
392, ordonnait au plus ancien préteur d'en-
foncer, chaque année, aux ides deseptembre,
un clou au Capitole, cérémonie par laquelle
on croyait arrêter les progrès de la peste et
détourner les calamités publiques.

ÉMILIA (FAMILLE),illustre famille patri-
cienne de Rome, qui remontait, dit-on, à
Emile, petit-fils d'Enée, mais que l'on croit,
avec plus de vraisemblance, issue de Ma-
mercus jEmilos, quatrième fils de Numa. Les
divers membres de cette famille sont les
Mamercus ou Paulus, les Lepidus, les Scau-
rus, les Papus, les Âyillus et les Barbula.
Une des tribus de Rome, dont elle faisait
partie, portait son nom.

EMILIAJVI (saint Jérôme), fondateur
des clercs réguliers dits someisques, naquit à
Venise en 14.81, d'une famille noble, entra
d'abord dans la carrière des armes, fut fais
prisonnier de guerre, et, après une déli-

vrance presque miraculeuse, résolut de se
consacrer dès lors à Dieu, et revint à Venise,
où il ouvrit un asile en faveur des jeunes or-
phelins. Cajetan et Caraffa (depuis Paul IV)
encouragèrent une institution si charitable,
et par leurs conseils Emiliani en établit
d'autres à Brixen, à Bergame, etc. 11 se
retira ensuite près de cette dernière ville,
dans le bourg de Somasque, où il établit sa
congrégation,qui prit le nom de sa nouvelle
résidence. Pie V, Sixte V et Clément VIII
approuvèrent tour à tour cet institut. Emi-
liani mourut en 1537. Sa vie avait été celle
d'un saint, et il fut béatifié par Benoît XIV.
Augustin Turtura et André Stella, l'un prêtre
et l'autre général des somasques, ont écrit
sa vie.

EMILIE (géogr. anc.), Mmilia, province
de la Gaule cisalpine, appelée autrefois Do-
rie, selon Sempronius elle fut créée dans
les derniers temps de l'empire, et nommée
Emilie parce qu'elle était traversée par la
voie Emilienne, qui conduisait de Rome dans
la Ligurie,en passant par Ariminium (Rimi-
ni) et Pise. Elle était situéeau S. du Pô, entre
la Flaminie à l'E. et la Ligurie à l'O. Son
territoire forme aujourd'hui le grand-duché
de Parme et de Plaisance, celui de Modène
et la partie occidentale de la légation de Bo-
logne.

EMILIE. Plusieurs dames romaines
ont porté ce nom. La plus célèbre est LE-
pida Emilia, fille de Lepidus. Elle épousa
Drusus le Jeune, se livra à de honteux dé-
bordements, et se donna la mort parce
qu'elle avait été accusée d'adultère avec un
esclave.

EMILIEN. Deux personnages connus
dans l'histoire ont portéce nom 1° Emilie??
(Marcus Julius iEmilius jEmilianus), né en
207, en Mauritanie d'une famille obscure.
Il embrassa de bonne heure la carrière des
armes, où il se distingua par son courage et
ses talents. II était gouverneur de la Mésie
sous Gallus, et, pendant que ce prince vivait
à Rome au sein des plaisirs et de la mollesse,
Emilien que ses dernières victoires sur les
Goths avaient rendu cher à l'armée, se fit pro-
clamer empereur en 253. Le sénat protesta
en vain contre cette nomination; en vain le
général Valérien voulut s'opposer à ses pro-
grrs, Emilien marcha sur Rome, battitGallus
i't son fils Volusien, qui furent bientôt mas-
sacrés par leurs propres soldats auprès de
Terni, et se fit reconnaître par le sénat.



Valérk-M arriva ensuite sur le théâtre de la

lutte, prit lui-même la pourpre, et Emi-
lien fut tué par ses troupes auprès de Spo-
lète, au moment où il se préparait à combat-
tre son rival, sur un pont qui prit de là le

nom de pont Sanglant. Tel est le récit de Vic-
tor dans son Epitome et de la plupart des
autres historiens; cependant un autre au-
teur, nommé aussi Victor, prétend qu'Emi-
lieu mourut à la suite d'une maladie. Il n'a-
vait régné que quatre mois. 11 nous reste
plusieurs de ses médailles sur lesquelles

on lui donne des prénoms qui ne peu-
vent tous se rapporter à lui mais quel-
ques-unes de ces médailles paraissent faus-

ses. 2° Emilien (Alexander ./Emilianus)
était gouverneur de l'Egypte sous Gallien.
Trebellius Pollion raconte qu'un jour te
peuple, s'étant soulevé à cause d'un châti-
ment trop sévère infligé à un particulier, se
porta au palais d'Emilien pour le massacrer,
et que ce dernier, pour échapper à l'orage,
gagna ses soldats, qui avaient à se plaindre
de Gallien et se fit proclamer empereur.
Il chassa de l'Egypte une nuée de bar-
bares qui l'avaient envahie, reçut des ha-
bitants du pays le surnom d'Alexandre ou
Alexandrin, et se proposait, pour mieux
imiter le conquérant macédonien, de porter
ses armes dans les Indes, lorsque Gallien en-
voya contre lui Théodote qui s'empara de
sa personne et le fit étrangler dans la prison
où il avait été jeté. Il est connu dans le Mar-
tyrologe par le zèle barbare avec lequel il
persécuta les chrétiens.

EMIL1ENNE(Voie). Deux voies ro-
maines ont portéce nom. La première, con-
struite par Emilius Lepidus, commençaità
Ariminium (Rimini), où finissait la voie Fla-
minienne,et passait, selon l'Itinéraired'Anto-
nin, à Bononia ( Bologne), Mutina (Modène),
Regium (Reggio), Parme, Plaisance, Milan
Vérone, Vicence, Patavium (Padoue), et
s'arrêtait à Aquilée. C'est du nom de cette
route que la Gallia Togata, qu'elle traversait,
fut appelée Emilienne. La seconde voie
fut construite par le consul Emilius Scaurus,
collègue d'EmiliusLepidus, après la victoire
des Romains sur les Ligures. Elle allait d'A-
quilée à Tortone. Il paraît, par diverses in-
scriptions qu'on a découvertes,que de cette
dernière ville elle se dirigeait ensuite par
la vallée de la Slura et le pays des Vagieuni,
sur Embrun. Andreas Fulvius Ursinus, dans
ses Antiquités romaines, déclare aussi qu'elle

L'ncycl. du XIX' S., t. Xi.

se prolongeait jusque dans le pays des Allo-
broges ou Dauphiné. AL. BONNEAU.

EMILIOtt (SAINT-)(géogr.), petite ville du
département de la Gironde, à 2 lieues de Li-
bourne. Sa population est d'un peu plus de
3,000 habitants. Elle est située sur le pen-
chant d'un coteau; ses environs produisent
des vins fins fort estimés des gourmets. On
y voit un ermitage célèbre creusé dans le
roc vif.

ÉMINENCE(accept. div.). -Par ce mot,
dérivé du latin eminentia on désigne, en
topographie, toute élévation au-dessus du
niveau du sol, mais plus particulièrementun
pli de terrain peu sensible tenant le milieu
entre la butte et la colline. C'est, à propre-
ment parler, ce que les Latins nommaient
tumulus. Eminence est aussi un titre do
dignité qui, au moyen âge, était réservé aux
empereurs, quelquefois même aux rois de
France, à qui les papes Jean VIII et Gré-
goire VII l'ont accordé (Mercure de France,
t. XVI, p. 592). Une bulle du pape Ur-
bain VIII du 10 janvier 1630 en fit l'apanage
exclusif des cardinaux, des trois électeurs
ecclésiastiquesde l'empire et du grand maî-
tre de Malte. Auparavant ces dignitaires
portaient les titres d'illustrissime et de révé-
rendissime. ED. F.

EMIR, au pluriel omara ou omrah, com-
mandant, titre de dignité en Orient. Il est
affecté, chez les Turcs à tous les descen-
dants de Mahomet, et le nombre en est si
considérable, qu'on l'évalue à la trentième
partie de la nation. Il est vrai que beaucoup
le portent sans doute sans en avoir le droit
mais, les Turcs n'ayant point de registres
généalogiques,il devient souventdifficile de
constater la fourberie, qui cependant est
sévèrementpunie lorsqu'elle est découverte.
Les émirs les plus considérés sont ceux qui
descendentdu prophète par leur père et leur
mère à la fois, et, après eux, ceux qui en ti-
rent leur origine par leur mère. Les émirs
forment, avec les oulémas, le premier des
quatre ordres de l'Etat. Leurs priviléges ne
consistentguère qu'à être admis les premiers
à l'audience lorsqu'ils se trouvent dans les
divans et les tribunaux, et à porter, les
hommes comme les femmes la couleur
verte, qui leur attire le respect général et
même au besoin, la protection du gouver-
nement. Les hommes ornent, d'ordinaire,
leur turban de cette couleur vénérée, et,
lorsqu'un d'outre eux a été condamnéà une
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peine afflictive, on le dépouille de son tur-
ban, qu'on ne lui rend qu'après la correc-
tion. Le sang de Mahomet qui coule dans
leurs veines ne les préserve pas toujours de
la misère; aussi voit-on quelquefois des
émirs artisans, mendiants et domestiques.
Le turban vert est interdit à ces derniers,
pour qu'ils n'en dégradent point la majesté
par des fonctions serviles. Les émirs qui
parviennent à de hautes dignités ne le por
tent jamais dans les cérémoniespubliques, et
rarement dans les circonstances ordinaires,
surtout s'ils approchent la personne du sul-
tan, qui, n'étantpointde la race de Mahomet,
n'a pas droit à cet honneur, et qu'ils crain-
draient d'offusquer. Le mot émir se dit en-
core de toute personne revêtued'une dignité.
C'est ainsi que le grand écuyer porte le titre
d' émir-akhor( le prince des écuries ) le porte
enseigne,celui d'émir-alem (le prince des éten-
dards). Ce dernier est un des grands digni-
taires de l'empireottoman. Dans les cérémo-
nies, il marche immédiatement devant le
sultan, précédé d'un étendard vert et blanc,
symbole de ses fonctions. Le surintendant
des marchés reçoit le titre d'émir-bazar
le commandantdes forces de mer, celui d'é-
mir-al-ma (al-ma, l'eau), d'où est venu notre
mot amiral. Les premiers princes musul-
mans qui se rendirent indépendants, tels que
les Thahérides, les Samanides, etc., en
Perse, les Thoulounides en Egypte, les
sept premiers princes Ommyades qui régnè-
rent à Cordoue, se contentèrent du titre
d'émir. Les califes de Médine, de Damas, de
Bagdad, d'Egypte, d'Espagne et d'Afriquese
faisaient appeler émir-al-moumenin(le prince
des fidèles) plusieurs souverains de Maroc
et de Tunis prenaient le nom d'émir-al-
mouslemin (prince des musulmans), titres
dont les historiens espagnols et les auteurs
du moyen âge avaient formé celui de mira-
molin. Les souverains de ces deux derniers
pays ont aussi porté le titre d'émir-al-mowa-
hedin (prince des adorateurs de l'unité). Il y
a encore, en Arabie et en Afrique, des émirs
tributaires du sultan, du vice-roi d'Egypte,
de l'empereur de Maroc ou du bey de Tunis.
Les Druzes, dans le Liban, ont aussi un
émir. De nos jours, Abd-el-Kader, en se met-
tant à la tête des tribus arabes qui cher-
chaient à repousser la domination française,
s'est revêtu de ce titre. Emir-al-omrah
( émir des émirs) est le nom d'une dignité
que lthadi, calife de Bagdad créa en 935,

et que portèrent, après lui, les ministres des
calil'es abassides. Cette charge importante
devint héréditaire dans la famille des sul-
tans Seldjoucides. Aujourd'hui ce titre a été
remplacé par celui de mir-miranou begler-
bey, qui a la même signification, mais qui
comporte bien moins d'autorité. En Orient
et en Perse surtout, on donne à tous les
princes de la famille royale le nom de mirza,
abréviation d'émir-zadeh(fils de prince).
L'émir-hadjy ou émir-el-hadj( hadj, pèlerin )
est le chef des caravanes qui se rendent,
chaque année, de tous les pays musulmans à
la Mecque et à Médine. Abon-Bekr, beau-
père et successeur de Mahomet, prit le pre-
mier ce titre. L'émir-el-hadj protège les pè-
lerins qui se réunissent sous sa conduite, et
conclut avec eux des marchés pour le trans-
port de leurs bagages, pour leur nourriture
et celle de leurs bêtes de somme, ce qui lui
forme un revenu considérable. Le pacha de
Damas a toujours été le plus puissant et le
plus célèbre des chefs de pèlerinage. Al. B.

ÉMISSAIRE (BOUC). {Voy. Expiation.)
EMITIIEE (myth.), du grec e^ièsâ, demi-

déesse. C'est la seule divinitéqui ait reçu le
titre de demi-déesse son véritable nom était
Malpadie. Elle avait à Castabé, dans la Carie,
un temple célèbre, où l'on se rendait de
toutes les parties de l'Asie Mineure on
croyait que tous les malades qui y dor-
maient se trouvaient guéris à leur réveil.
Son sanctuaire était si révéré, que les Per-
ses, malgré leur aversion pour les temples,
le respectèrent toujours,quoiqu'il renfermât
des richesses immenses.

EMMA {hisl.}. Entre les princesses de
ce nom dont l'histoire nous a transmis la vie,
nous n'en citerons que deux. L'une est cette
fille ou cette nièce de Charlemagne dont la
poésie et la peinture ont tant de fois raconté
les amours. On sait que, éprise d'Eginhard,
le fameux historien, elle le recevait chez elle
chaque soir, et que, une nuit qu'il était tombé
de la neige pendant leur entrevue, elle le
porta elle-même sur ses épaules, afin qu'on
n'aperçût pas la trace de pas étrangers.
Charlemagne vit tout, pardonna et maria les
amants. Sur la fin de sa vie, Eginhard se
sépara de sa femme et se retira dans un mo-
nastère, où il composa les ouvrages qu'il
nous a laissés. Ce récit, nous devons le
dire, a été révoqué en doute par de graves
historiens qui prétendent que Charlemagno
n'eut ni fille ni nièce du nom d'Emma. Les



écrits d'Eginhard ne font, en effet, aucune
mention de ce mariage.

L'autre Emma était fille de Richard II,
duc de Normandie, et mère d'Edouard le
Confesseur, roi d'Angleterre. Le comte de
Kent, jaloux de l'autorité dont elle jouissait
sous son fils, l'accusa de gaspillage des de-
niers publics. Edouard voulut faire justice
même sur sa mère. Emma alla demander
protection à l'évêque de Winchester, son
parent Kent trouva dans cette conduite le
texte d'une nouvelle accusation, et la reine,
pour se justifier, fut obligée de subir l'é-
preuve judiciaire et de marcher sur neuf
socs de charrue rougis au feu. On raconte
que cette épreuve tourna à son avantage, et
que le roi reconnut son innocence. A ce fait
raconté par quelques historiens d'autres
donnent un démenti formel, et rapportent
que, après avoir été dépouilléepar Edouard
de ses immenses richesses,Emma finit sa vie
dans un couvent. Après avoir été mariée à
Ethelred roi saxon, dont elle eut Edouard,
Emma épousa Canute, l'un des rois danois
qui chassèrent les rois saxons pour se mettre
à leur place.

EMMANUEL, nom composé de trois
mots hébreux, himtna, avec, nu, nous, El,
Dieu. Lorsque l'archange Gabriel annonça à
Marie qu'elle concevrait, il lui dit que le fils
qu'elle mettrait au monde serait appelé Em-
manuel. Isaïe, ch. vu, v. 14, avait prédit la
même chose.

EMMANUEL, roi de Portugal sur-
nommé le grand et le très-heureux fils de
Ferdinand, duc de Viseu, d'une branche
cadette de la famille alors régnante. Il naquit
à Alconchète le 31 mai 1469. Jacques, son
frère, ayant voulu détrôner Jean II, il fut
lui-même mis en suspicion par le roi, quoi-
qu'il n'eût pas trempé dans le complot;
mais l'infant, unique héritier de Jean II,
étant mort, en 1491, d'une chute de cheval,
le monarque, qui avait d'abord voulu faire
passer la couronne sur la tête de Georges

son fils naturel, fut forcé, par l'attitude du
peuple, de reconnaître pour successeur Em-
manuel, son héritier légitime. Le premier

soin d'Emmanuel devenu roi fut de convo-
queiies états généraux,auxquels il fit adopter
divers règlements relatifs aux finances. Il
ordonna même que, à l'avenir, les Juifs, qui
formaient la population la plus industrieuse
de son royaume, ne seraient pas assujettis à
d'autres impôts que ceux qu'on exigeait des

Portugais. MalheureusementIsabelle, veuve
d'Alphonse, qu'il aimait, ne consentit à lui
donner sa main qu'à la condition qu'il chas-
serait les Maures et les Juifs. Les états pro-
testèrent, mais Emmanuel se conforma aux
vœux de la princesse. Les Maures passèrent
en Afrique, en jurant de tirer vengeance de
la violence qui leur était faite et ceux
d'entre eux qui refusèrent de quitter le Por-
tugal furent forcés de recevoir le baptême.

Emmanuel, qui avait trouvé la marine
dans un état florissant,résolutde favoriserde
nouvelles découvertes. Vasco de Gama dou-
bla le cap de Bonne-Espérance, Alvarez de
Cabral assura au Portugal la possession du
Brésil, François d'Almeydas'établit dans les
Indes, son fils forma des établissementsdans
les Maldives et à Ceylan Sigueira s'empara
de l'ile de Sumatra, Albuquerque de celle de
Goa et de la presqu'île de Malaca, Antoine
Correa du Pégu. C'est à ce rapide accroisse-
ment de la puissance portugaise qu'Emma-
nuel fut redevable du titre de grand, qu'on
serait d'ailleurs en droit de lui contester. Il
soutint ensuite avec avantage une guerre
contre les Maures d'Afrique, et en 1519,
deux ans après la mort de Marie, il épousa
Eléonore d'Autriche, sœur de Charles-Quint,
qu'il avait d'abord demandéepour son fils. Il
mourut le 13 décembre1521. Emmanuel était
sobre, laborieux, d'un accès facile; il aimait
les lettres, et on prétend qu'il composa une
Histoire des Indes dont on a conservé des
fragments. Il bâtit le superbe palais de Be-
lem et le monastère attenant, où sont les
tombeaux des rois de Portugal il fit tous ses
efforts pour répandre la religion dans les
Indes et dans l'Afrique et écrivit même à
l'électeur de Saxe pour l'engager à aban-
doni.o>- les doctrines de Luther. Son histoire
a èiè. ecrite plusieurs fois; l'ouvrage le plus
utile à consulter est celui d'Osorio, intitulé
De rebus Emmanuelis, Lusitaniœ regis, Lis-
bonne, 1571, traduit en français par Gou-
lart, Genève, 1581, et Paris, 1587. AL. B.

EMMANUEL fils de Salomon le meil-
leur des poëtes hébreux depuis la dispersion
de ce peuple. Il naquit à Rome et y vivait vers
la fin du xme siècle; mais il habita longtemps
Fermo, dans la Marched'Ancône, et y com-
posa la plupart de ses poésies, réunies sous
le titre de Mechabberoth (compositions poéti-
ques), Brescia, 1491 ou 1492, et Constantino-
ple, 1535. Cet ouvrage contient vingt-huit
pièces, écrites les unes en prose rimée, les



autres en vers trcs-éiégants et de diverses

mesures. Elles se composent, dit l'abbé An-
drès dans son savant ouvrage des origines
et des progrès de toute littérature, d'odes,
de chansons,de madrigaux,et se distinguent
par des détails sur différentspoints de phy-
sique et de morale, par des descriptions de
l'enfer et du paradis, par des éloges du
vin et des femmes. Elles produisirent une
grande sensation, car on ne put s'empê-
cher d'admirer la vivacité d'imagination du
poète l'heureux choix et la clarté de ses
idées; cependant les rabbins, malgré leur
admiration, condamnèrent cespoésiescomme
trop libres et trop lascives. Emmanuel se
distinguaaussi commegrammairienet comme
critique; on lui doit, dans ces deux genres,
Commentaire sur les proverbes, imprimé à
Naples sans indication de lieu ni de date;
quatre autres commentaires manuscrits sur
le Pentateuque, les Prophètes, les Psaumes,
Job, Ruth, Esther, le Cantique des canti-
ques, que M. Rossi a fait connaître, et Even
bochen (pierre de touche), traité inédit de
grammaire et de critique sacrée. AL. B.

EMMAUS, EMAUS ou AMAUS, bourg
de la Palestine situé à 60 stades de Jérusa-
lem (environ 2 lieues et demie), comme nous
J'apprennent saint Luc ( chap. xxiv v. 13 )
et l'historien Josèphe ( De bello judaico
lib. VII, cap. xxvn). Emmaüs est devenu
célèbre par le passage de Nôtre-Seigneur
Jésus-Christ, qui s'y arrêta dans la maison
d'un disciple appelé Cléophas. Plus tard on
bàtit une église sur le lieu qu'occupait cette
maison. Quelques auteurs prétendent que
le nom d'Emmaüsvient d'un mot hébreu qui
signifie bains chauds, et que le bourg fut
ainsi nommé à cause de ses eaux thermales.
Rien ne confirme cette assertion. tsis-
tait encore, dans la Palestineoccidentale,une
ville du nom d'Emmaüs, appelée par les Ro-
mains Nicopolis.

EMMÉNAGOGUES [mèd. ), du grec
euuiv/a. menstrues et ccya, je pousse, je
conduis. On désigne sous ce nom des
médicaments qui passent pour avoir la pro-
priété de rétablir ou de provoquer l'évacua-
tion naturelle que désigne cette étymologie
.Mais cette dénomination suppose une action
toute spéciale sur un seul organe et tendrait
à faire croire que le médecin, en employant
les agents qu'elle désigne ne s'occupe nul-
lement des changements organiques que
leur administration peut susciter dans les

autres parties du corps, et borne exclusive-
ment son attention sur un seul des nombreux
appareils dont l'économie se compose. Est-
il aujourd'hui permis de procéder ainsi?2
Les substances que l'on emploie comme em-
ménagogues n'agissent-elles pas sur le cer-
veau et sur l'ensemble des nerfs, sur le cœur
et sur toute la circulation, sur les fonctions
nutritives, en un mot sur tous les organes?
Ne considérer qu'une seule fonction serait
donc irrationnel. Aussi, dans le but d'obte-
nir une actionemménagogue, faut-ilcommen-
cer par rechercher la cause qui, dans l'éco-
nomie, s'oppose à l'exercice de la fonction
naturelle, et choisir les moyens suivant l'état
physiologique ou morbide. C'est en raison
de ce principe que l'on voit tous les médica-
ments, même les plus opposés, réussir ici
tour à tour, les excitants, les diffusibles, les
toniques, les purgatifs, les émollients, les
narcotiques même. Une pléthore générale,
une congestion sanguinelocale, par exempte,
s'opposent-elles au vœu de la nature, les
saignées générales ou locales, les bains, les
demi-bains, les pédiluves sinapisés, les ca-
taplasmes irritants appliqués sur les ex-
trémités feront cesser cet obstacle et de-
viendront, dès lors, véritablement emmé-
nagogues. Le sujet est- il au contraire,
faible, chlorotique, ce seront les prépa-
rations de fer, le quinquina et la plupart
des toniques qui seront indiqués, seuls ou
unis aux excitants. Dans le cas où l'obstacle
proviendrait de mouvements nerveux irré-
guliers, les diffusibles antispasmodiqueset
les narcotiques, s'il y avait de la douleur,
devraient être mis en usage. Les secous-
ses produites par les vomitifs et l'irritation
que provoquent certains purgatifs violents,
principalement ceux dont l'action se porte
sur la partie inférieure du gros intestin, l'a-
loès entre autres, provoquent secondaire-
ment l'effet qui nous occupe. Il est vrai de
dire cependant que certaines substances pa-
raissent jouir d'une action directe excitante
vers l'organe spécial chargé de la fonction
qu'il s'agit ici de provoquer; mais elles no
sauraient, d'une manière générale, atteindre
ce but plus sûrement que tout autre ordre
de moyens, et il faut, pour les rendre utiles,
que l'appareil fonctionnel manque d'une
excitation suffisante qu'ellesprocurent; dans
le cas contraire, l'excitation directe qu'elles
provoquent deviendrait même diamétrale-
ment contraire au but désiré. En défi-



nitive, l'action des emménagogues n'a rien
de spécifique et de constant, et se trouve
subordonnée à une foule de circonstances
qui la favorisent ou l'entravent. Il ne peut
donc y avoir qu'un traitement emménagogue
composé d'indications physiologiques fort
variées suivant les circonstances, et l'on
devrait rayer de la matière médicale les em-
ménagogues spéciaux, dont l'emploi d'une
manière empirique sera le plus ordinaire-
ment suivi d'inconvénients graves. L.

EMMENTHALou valléedel'Emme, dans
le canton de Berne, en Suisse.L'Emme,qu'on
distingue par le nom de grande Emme, d'une
autre rivière appelée aussi Emma ou la pe-
tite Emme, et qui se jette avec la Reuss dans
le lac de Lucerne, traverse cette vallée dans
toute sa longueur et s'unitensuiteà l'Aar au-
près de Soleure. Dans cette charmantevallée,
les maisons, généralementbâtiesen bois au-
près de quelque source, sont disperséesdans
le fond et sur les pentes desmontagnes; aussi
les villages y sont-ils peu considérables,
mais on voit partout des habitations entre
les prés et les champs. Les hauteurs sont
couvertes de forêts et de pâturages. Une des
paroisses les plus considérables est celle de
Sumiswald; l'ancien château de ce nom est
maintenantun hospice.-Dansl'Emmenthal,
un vieil usage laisse après lamortdupèreles
terresau fils cadet, qui dédommage en argent
ses frères et sœurs. 11 en résulte que beau-
coup de ménages n'ont aucune propriété
territoriale et tombent à la charge des pa-
roisses, ou se voient obligés d'émigrer pour
chercher ailleurs à subsister. Heureusement
les habitants de l'Emmenthalont le goût du
travail et de la frugalité; ils élèvent des che-
vaux d'une race légère, qui se vendent en
partie au dehors, surtout en France et en
Italie; ils engraissent un grand nombre de
bestiaux qui sont d'une race intermédiaire
entre celle du Simmenthal et celle de l'O-
berland. On y fait, en outre beaucoup de
fromages, et on y tanne des cuirs. La cul-
ture du lin et du chanvre pour la fabri-
cation de la toile y est considérable; aussi
la tisseranderie occupe-t-elle beaucoup de
bras; d'autres habitants fabriquent des bas,
se montrent habiles tourneurs ou sont
cloutiers. A Sumiswald, il existe une caisse

pour les ouvriers invalides et une caisse
d'épargne. La grande route de Berne à
Lucerne traverse l'Emmenthal, et le voya-
geur qui veut visiter la vallée, en partant de

Berne, y arrive en peu d'heures. Quelques
petites rivières de l'Emmenthal charrient
des paillettes d'or. D.

EMMIUS UBBO, né en 1547 à Gretha
ou Grietzyl, village de la Frise orientale,
d'une famille dont le vrai nom était Diken.
Son père, pasteur à Gretha disciple de
Luther et de Melanchton donna les plus
grands soins à son éducation. Il étudia suc-
cessivement à Emden, à Norden, à Rostoch
et enfin à Genève, et devint, en 1614, rec-
teur du collége de Groningue, où il occupa
en même temps la chaire d'histoire et de
langue grecque. Il mourut en 1626. Nous ci-
terons, parmi ses ouvrages, 1° Opus chrono*
logicum, Groningue, 1619, à la suite duquel
parurent différents canons chronologiques;
2° Fetus Grœcia illustrata Leyde 1626

réimprimé par Gronovius dans ses Antiqui-
tés grecques; 3° rerum frisicarum Historia,
ouvrage partagé en 6 décades l'auteur
avait déjà publié sur le même sujet De ori-
gine atque antiquitate Frisorunb,Groningue,
1603.

EMO (Angelo), célèbre amiral vénitien
et l'un des plus grands hommes d'Etatde son
pays. Il naquit le 3 janvier 1731, entra dans
la marine militaire à l'âge de 20 ans et de-
vint capitaine de vaisseau en 1755. Les no-
bles vénitiens, destinés par leur naissanceà
participer au commandement,devaient pas-
ser successivementdans toutes les branches
de l'administration qu'ils pouvaient être ap-
pelés à diriger plus tard. Emo fut donc
nommé, en 1760, provéditeur de la santé,
c'est-à-dire directeur des lazarets. L'année
suivante, il reçut la mission de donner la
chasse aux barbaresques qui infestaient la
Méditerranéeet paralysaient le commerce de
la république. Son activité, ses talents et sa
bravoure furent couronnés de succès. Le
grade de vice-amiral lui fut accordé en
1765; deux ans après, il força le dey d'Alger
à signer un traité avantageux pour Venise. La
décoration de l'étoile d'or fut la récompense
de cette belle action, et Emo reçut bientôt
le titre de capitaine général et d'amiral en
chef de toute la marine de la république. En
1772 il entra au sénat, où il rendit d'im-
menses services. Il parvint ensuite au con-
seil des Dix, auprès duquel il fit tous ses
efforts pour que les condamnés politiques
fussent traités avec moins de rigueur et
pour faire secourir leurs familles par l'Etat.
En 1782 on lui confia la direction générale



de l'arsenal, et bientôt cet important éta-
blissement changea de face l'ancien sys-
tème de construction fut dès lors aban-
donné pour les méthodes nouvelles, et les
ouvriers vénitiens furent en peu de temps
en état de rivaliser avec ceux des nations
étrangères. En 1783, il mit, par une ha-
bile négociation avec l'Autrichp, un terme
aux difficultés qu'éprouvait la navigation sur
les côtes de la Dalmatie et de l'Istrie. Il
allait s'occuper de réaliser un vaste projet,
l'assainissement des plaines marécageuses
du Véronais, lorsqu'il reçut l'ordre de mar-
cher contre les Tunisienspour les châtier de
leurs continuellesagressions. Il quitta Venise
le 27 juin 1784, ruina les villes de Sousa et
Biserte, bombarda la Goulette, et sut, pen-
dant trois ans, avec quatre bâtiments, for-
cer les Tunisiens à rester dans leurs ports.
Cependant la guerre pouvait être encore de
longue durée, et la république, à laquelle
elle avait déjà coûté des sommes considéra-
bles, se décida, malgré les succès de son
escadre, à payer un tribut au dey de Tunis.
Emo conduisit alors sa flotte dans l'archipel;
deux de ses vaisseaux, poussés par la tem-
pête, se brisèrent sur un écueil, et le sé-
nat, oubliant les services qu'il avait rendus
à la patrie, fit saisir et vendre ses biens pour
dédommager l'Etat de cette perte. Emo
mourut le 1" mars 1792. Le sénat de Venise
rendit alors justice à ses vertus, et Canova
fnt chargé de lui élever un monument.

EMOLLIENT (mêd.).– Ce nom seul fait
déjà comprendre le mode d'action des sub-
stances auxquelles on le donne. Les émol-
lients sont des moyens thérapeutiques qui
tendent à relâcher les organes vivants. Ils
sont ou simplement physiques ou médica-
menteux. Parmi les premiers, nous citerons
l'eau tiède ou chaude de 24° jusqu'à 34° du
thermomètre de Réaumur; elle s'emploie en
boissons, en fomentations, en bains, en va-
peurs. Mais il faut convenir qu'ici elle doit
une grande partie de ses effets à la tempéra-
ture. Tous les émollients médicamenteux
appartiennent aux substances végétales ou
animales. Parmi les premières se trouvent
les racines, les feuilles, les fleurs d'un grand
nombrede malvacées; les racines de grande
consoude; les feuilles et les fleurs du verbas-
cum les fruits sucrés, tels que les sébestes,
lesjujubes, lesfigues,lesdattes,lesraisins; les
amandesdouces, et plus particulièrement les
semences des cucurbitacées; les gommes et

les huiles fixes les émulsions et les graines
qui contiennentde la fécule.Nous rangerons,
parmi les émollients de nature animale, la
gélatine, l'albumine, le mucus, et toutes les
solutions,décoctionsou bouillonsqui en con-
tiennent, mais plus particulièrement les dé-
coctions de chair et de mou de veau, de
poulet, de grenouille et de tortue. Tous
ces agents,qui sont à la fois médicamenteux
et alimentaires, se réduisent aux principes
immédiats suivants du mucus, de la gomme,
de la fécule, de l'amidon, un peu de gluten;
des graisses, de la gélatine de l'albumine,
et de l'adipocire.

Les émullients agissent constamment de
la même manière qu'ils soient introduits
dans les organes gastro-intestinaux ou sim-
plement appliqués à la périphériedu corps.
Ils relâchent le tissu des organes avec les-
quels ils se trouvent en contact, calment la
rougeur et l'rritation dont les parties sont le
siège; de là une diminution de la soif, s'ils
ont pénétré dans les organes gastro-intesti-
naux, et de la chaleur qui accompagnetou-
jours leur inflammation. C'est à cette pre-
mière impression sur les organes digestifs
que sont dus les effets secondaires de même
nature sur les organes de la respiration, de
la circulation et de l'innervation. Quelle que
soit, d'ailleurs, la théorie parlaquelleon cher-
che à se rendrecomptede la médicationémol-
liente, seseffetsne sauraient être révoqués en
doute; mais, par cela même qu'ils sont doux
et modérés, l'emploi des moyens qui les pro-
duisent doit être longtempscontinué.

Les émollients sont plus particulièrement
utiles pour modérer les réactions générales
trop énergiques ou désordonnées, et rame-
ner à leur type naturel et régulier les mou-
vements organiques des différents appareils
préalablement exaltés; mais ils ne sauraient
évidemment convenir dans les débilités di-
rectes, dans les adynamies franches, dans
les cachexies. L. DE LA C.

EM0W1E (géog. anc.),Mmonia, qu'on écrit
aussi Hcemonia, ancien nom de la Thessalie
avant l'invasion des Thesprotes-Thessaliens.
Du temps de la guerre de Troie, on y comp-
tait neuf royaumes 1° celui des Enianes
et Perrhèbes, au N. E. (villes principales
Cyph et Dodone l'Olympique) 2° celui de
Gyrton, dans la vallée du Pénée et du Tita-
rèse, à l'O. du premier (Gyrton Oioosson,
Argissa) 3° celui d'GËchalie, à l'O. du pré-
cédent, sur le haut Pénée (OEchalie, Tricca,



Ithome); 4° celui des Myrmidons, Hellènes
et Achéens, dont Achille était roi (Trachys,
Phtie, Alope, Alos) 5° celui de Magnésie,
au S. E., vers le Pélion; 6° celui de Méthone,
plus au S. 7° celui d'Ormenium, au N. du
royaume de Magnésie; 8° celui de Phylace,
dans la péninsule, entre les golfes Pagasé-
tique et Maliaque (Phylace, Ptélée, Iton,
Pyrrhuse); 9° celui de Phères et Glaphyre,
dans le voisinage du lac Bébéis. Ces neuf

rEtats armèrent contre Troie deux cent qua-
Ure-vingts vaisseaux (voy. THESSALIE).-Ulle
petite ville d'Italie, dans l'Istrie, sur le
Quieto, portait autrefois le nom d'Emonie;
elle s'appelle aujourd'hui Citta-Nuova; sa
position est à 100 milles à l'orient de Ve-
nise et à 3 milles de la mer.ÉMOU (ornith.), ordre des échassiers, fa-
mille des brévipennes. (Voy. CASOAR.)

ÉMOUCIIET (ornith.),ordredesrapaces.
On donne vulgairement, d'une manière

générale, le nom d'émouchet à tous les oi-
seaux de proie qui ne dépassent pas la taille
de l'épervier;en France on le donne plus par-
ticulièrement aux crécerelles. ( Voy. ce mot).

EMPAILLEBiENT (iec/m.)– Garniture
d'un objet à l'aide de paille ou de foin soit
pour le garantirdu froid, soit pour lui éviter le
danger du choc ou pour lui conserver sa
forme; on empaille, dans les pays froids, les
figuiers et autres arbres de pleine terre que
la gelée pourrait faire périr. A cet effet, on
rapproche avec soin leurs rameaux les uns
des autres par des liens, et on recouvre le
tout de paille longue fixée de manière à ce
que le vent ne la dérange pas. Quelquefois
on enveloppe la tige de jeunes arbres plan-
tés dans la campagne d'une sorte de corde
de paille pour les garantir de la dent et de
la corne des bestiaux. L'empaillement des
bouteilles et de tout autre objet que l'on fait
voyager fait partie de leur emballage (voy. ce
mot). Enfin on garnit de paille, de foin ou de
coton, à l'intérieur, les dépouilles des ani-
maux auxquels on veut conserver leur forme
naturelle et l'apparence de lavie. On traitera
de cet art, sous le point de vue des procé-
dés conservateurs, au mot TAXIDERMIE, et,
sous celui de la conservation des formes,
au mot NATURALISTEPRÉPARATEUR.

EMPAN, sorte de mesure dont le nom,
selon Ménage, dérive de l'allemandein span,
et qui correspond à ce que les Grecs appe-
laient <TT/â^H, et les Romains palmus. On
l'obtient dans toute sa longueur en étendant

tous les doigts la distancequi se trouve ainsi
comprise entre le petit doigt et le pouce est
la véritableétenduede l'empan;celui-ci équi-
vaut à 2 décim. du nouveau système métrique
et à 9 pouces de l'ancien. C'est donc, aussi
bien que le palmus, le dodrans des Romains,
qui équivalait, selon Girod du Saugey, aux
neuf parties d'un tout divisé en douze. En
Languedoc, on se sert encore de cette me-
sure, et on la nomme un pan. Chez les pas-
sementiers, le mot empan est en usage pour
désigner l'envergure des deux bras étendus.

EMPANON (archit.).-Cetteexpression,
dans laquelle on retrouve le mot penne
plume, désignait d'abord la partie de la
flèche que l'on garnissait de plumes. On en
a fait un terme de charpente par lequel on
désigne une espèce particulière de chevrons
que l'on emploie lorsque le mur transversal
n'étant pas terminé en pignon et, dès lors,
ne montant pas jusqu'au faîte, il y a néces-
sité, pour soutenir le bout rabattu de la toi-
ture terminée en croupe, d'avoir recours à
des chevrons inégaux d'autantplus longs que
leur extrémité supérieure se rapproche da-
vantage du faîte.

EMPATEMENT {archit.) le plus d'é-
paisseur qu'on donne, soit en avant, soit
en arrière, soit des deux côtés aux fonda-
tions d'un mur, en excédant sur l'épaisseur
moyenne de ce mur.

EMPAUMURE. Ce mot désigne, en
vénerie, le haut de la tête des mammifères
du genre cerf, renne, élan, etc., formé de
plusieurs andouillers ou bois divergents.

Empaumer la voie se dit des chiens qui,
rencontrant la piste, la suivent vivement et
annoncentcette découverte par leurs aboie-
ments.

EMPÊCHEMENTS ( droit public ).
Quoique le mot empêchement, synonyme d'ob-
stacle, s'emploie sous diverses acceptions, il
est plus généralement usité pour désigner
certaines prohibitions prononcéesen matière
de mariage soit par la loi religieuse, soit
par la loi civile, soit par toutes les deux
de commun accord. C'est uniquement sous
ce point de vue que nous allons l'envisager.

On voit déjà que l'empêchement peut et
doit différer de caractère selon qu'il émane
du droit divin qui est positif ou naturel,
c'est-à-dire fondé sur les lois de notre na-
ture ou établi par une volonté spéciale du
Créateur; ou du droit humain, qui est ecclé-

siastique, et qu'on appelle plus ordinaire=



ment canonique dans la société chrétienne,
ou séculier, c'est-à-dire politique ou civil
(voy. DROIT ). La parenté naturelle et par
alliance, le défaut d'âge, de liberté ou de
consentement ont été mis partout, à de rares
exceptions près, dont les anciens guèbres,
entre autres, offraient des exemples, au rang
des empêchementsde premier ordre. A ces
empêchementsles lois en ont ajouté d'au-
tres, dans l'intérêt public ou dans l'intérêt
de la famille. La parenté en ligne directe
est toujours un empêchement du droit natu-
rel mais, en ligne collatérale, la rigueur ou
l'étendue de l'empêchement peut varier se-
lon les circonstances. En effet, dans l'ori-
gine, il fallait bien que les frères et les sœurs
pussent s'unir sans obstacle et sans crime
autrement le genre humain eût fini aux en-
fants d'Adam et d'Eve. Mais, dès qu'on a pu
trouver des épouses hors du toit paternel et
à un degré plus éloigné, ces premièresnéces-
sités n'existant plus, les unions entre frères
et sœurs ont dû commencer à être prohi-
bées, au moins parmi ceux qui avaient con-
servé l'intelligence de Dieu. On ne peut sup-
poser que désordres parmi les autres, puis-
que leurs déréglements devinrent tels, que
le déluge seul put y mettre un terme. Quant
au mariage entre cousins, il y a toute appa-
rence qu'il n'avait point cessé d'être licite.
Après le déluge, en effet, les petits-fils de Noé,
qui n'avaient pas d'autre ressource que ces
unions pour continuer la famille, en usent
sans que Dieu dont la sollicitude pour la
nouvelle humanité déroge à d'autres lois, ait
jugé nécessaire de lever aucune prohibition
,relative à ces mariages. Il faut donc en con-
Iclure qu'il n'en existait pas. Mille ans après
'cette grande catastrophe, on voit Abraham
épouser sa nièce; Jacob, les deux sœurs à la
fois. Thamar, veuve successivement d'Her et
d'Onan, les deux frères, reproche à Juda,
,leur père, d'avoir différé de lui donner pour
'époux son troisième fils Sela; et, à son dé-
faut, elle entreprend par ruse, mais sans
succès, de se faire épouser de son beau-père
lui-même.

Après la sortie d'Egypte, la loi donnée par
Dieuà son peupleconfirme les empêchements
établis jusqu'alorset en ajoute de nouveaux.
Elle défend absolument (Lévitique, c. XVIII,
v. 7 à 8) le mariage, dans la ligne directe,
entre ascendants et descendants par la na-
ture ou par l'alliance, entre le père et la
fille, le beau-père et la belle-fille, le beau-fils

et la belle-mère; et, dans les branches colla-
térales, entre le neveu et la tante paternelle
ou maternelle, l'oncle et la nièce, comme
entre frère et sœur, beau-frère et belle-sœur.
On voit néanmoins qu'il n'est point encore
question des cousins, même de ceux que
nous nommons germains. Cependant le
Seigneur, qui ne veut pas que les familles
s'éteignent parmi son peuple, introduit ou
plutôt confirme une exception à sa loi en ce
qui concerne les belles-soeurs et les beaux-
frères bien plus, il érige en obligation cette
exception, déjà passée en usage dès le temps
de Juda, ainsi qu'on l'a vu. « Lorsque deux
frères demeurent dans le même lieu, est-il
dit au Deutéronome ( c. xxv, v. 5, 6, 7 ) et
que l'un d'eux sera mort sans enfants, la
femme du mort n'épousera point un autre
que le frère de son mari, qui la prendra pour
femme et suscitera des enfants à son frère,
et il donnera le nom de son frère à l'aîné
des fils qu'il aura d'elle, afin que le nom de
son frère ne se perde point dans Israël. »
Quelques commentateurs ont prétendu que,
dans le langage des Hébreux l'appellation
de frère s'appliquant à tous les parents con-
sanguins en ligne collatérale il ne fallait
pas lui donner ici le sens restreint qu'elle
a chez les autres peuples; mais l'histoire
postérieure de Ruth démontre jusqu'à l'évi-
dence qu'il était bien question d'abord du
proprefrère du mari défunt, et que les autres
parents consanguins n'arrivaient tout au
plus qu'après lui. Lorsqu'a lieu ce débat
touchant, que l'on sait, entre Noémi, veuve
elle-même, et ses deux brus, qui veulent
toutes deux la suivre au pays de Juda « Ai-je
encore, dit-elle, des enfants dans mon sein
pour vous donner lieu d'attendre de moi des
maris? » Aux empêchements fondés sur
la parenté ou l'alliance, la loi en ajoute un
autre de nation à nation elle interdit toute
alliance avec les filles du pays de Chanaan.

Le droit divin, touchant la parenté, est
si frappant, que les ténèbres mêmes du
paganisme n'ont pu le dérober entièrement
aux yeux de t'homme. OEdipeépouse sa mère
sans la connaître après avoir tué son père
par suite d'une autre funeste erreur. Les
deux crimes avaient été prédits par l'oracle,
antérieurement à la naissance d'OEdipe. La
fatalité ne préserve pas l'infortuné du cour-
roux des dieux, qui frappe son peuple lui-
même et jusqu'aux enfants nés de cet horri-
ble hyménée, et l'on voit, par les remords



de ce grand coupable involontaire, par la
punition qu'il s'impose, que l'horreur de
l'inceste est encore plus forte que celle du
parricide que c'est le premier de ces cri-
mes que les dieux poursuivent avec le plus
de colère.

Toutes ces sortes d'empêchementsse re-
trouvent ou identiquement, ou avec certai-
nes modifications, dans les lois de presque
tons les peuples dont l'histoire nous est con-
nue. Ils émanent tantôt immédiatement du
pouvoir religieux, tantôt du pouvoir politi-
que, ce qui tend à leur donner des caractè-
res, des nuancesdifférentes. On observe, à ce
sujet, que, partout à peu près où le pouvoir
politique réglait ces matières, il était aussi
investi du pouvoir religieux à un titre quel-
conque et que c'est à ce titre qu'il agissait.
C'est une hypothèse trop absolue, qui n'au-
rait point de fondement, par exemple, dans
l'histoire romaine.Les rois de Rome avaient
annexé à leur titre la dignité de prêtre, qui
leur donnait, en effet, la suprême direction
des choses sacrées mais nous ne voyons
point que cette dignité ait passé aux consuls,
ni que l'autorité religieuse ait appartenu au
sénat ou au peuple; nous rencontrons, au
contraire, un suprême pontife pourvu d'une
inamovibilité tellement respectée qu'Au-
guste attend la mort de Lépide, qui, alors,
était revêtu de cette dignité, pour s'en re-
vêtir lui même, à l'instar des anciens rois.
-D'après la loi politique, aucun citoyen ro-
main ne pouvait épouser une étrangère à
moins d'une permission spéciale du peuple
ou du sénat. Une loi des décemvirs prohiba
les mariages entre patriciens et plébéiens
cette loi fut rapportée par une autre. Nous
voyons encore, dans Tite-Live, que les Ro-
mains défendaient quelquefois les mariages
entre les habitants des différents territoires
d'un même pays.-Tous ces empêchements
et d'autres encore dont nous évitons de par-
ler pour abréger témoignent assez, par leur
origine ou par la manière de les lever, que
l'autorité politique se reconnaissait le droit
plein et entier d'en créer à côté de ceux
que la religion pouvait avoir établis ou
sanctionnés, et qu'une autre autorité que
l'autorité religieuse, le peuple ou le sénat,
avait celui d'en dispenser. Ainsi, quoiqu'une
des attributions des pontifes consistât à ju-
ger les affaires relativesaux mariages,ces ma-
tières spéciales leur échappaient.Nous pour-
rions trouver d'autres équivalents mais

obligé de nous restreindre, nous abandon-
nons l'antiquité pour arriver à notre so-
ciété chrétienne, et plus particulièrement à
ce qui concerne la France tant ancienneque
moderne.

Le christianisme a ses empêchements
comme la loi judaïque dont il diffère peu
sur cette matière, si ce n'est que, expres-
sion d'une loi de perfection, il a beaucoup
étendu les degrés prohibés, en ajoutant,
entre autres, ceux de la parenté spirituelle
à la parenté selon la nature ou par alliance,
et suppriméabsolument l'obligationimposée
par la loi du Deutéronome au frère du mari
décédé sans laisser d'enfants. J. C. n'a parlé
que deux fois du mariage, et seulementpour
blâmer le divorceet la polygamie (S. Matth.,
ch. v et xix S. MARC, ch. x et xvi) mais
l'Eglise a tenu de lui le pouvoir de lier et de
délier; il lui a promis qu'il serait avec elle
jusqu'à la consommation des siècles et que
le Saint-Esprit parlerait par sa bouche. Elle
a donc pu, en son nom, lier, par ses règles,
des volontés qui n'avaient pas été liées par
l'ancienne loi.

Mais l'autorité séculière a prétendu, elle
aussi, avoir le droit de réglementer sur la
matièredes empêchements.Cette prétention,
que nous avonsvue mise en actiondans l'an-
tiquité païenne, a donné lieu à des discus-
sions entre les théologiens et les légistes, et
entre les théologienseux-mêmes, qui n'ont
pas toujours été d'accord sur ce point. (Voy.
l'article suivant.)

La séparation entre le contrat civil et le
sacrement, qui a fini par prévaloir dans no-
tre droit public, existait de piano dans les
huit premiers siècles de l'Eglise ce fut l'em-
pereur Léon qui les identifia au ixe. Ces
principes ont été soutenus par de Marca et
Gerbais, savants canonistes. Au reste, de-
puis longtemps, les princes, par piété et par
respect pour le sacrement, avaient aban-
donné à l'Eglise la disposition presque en-
tière des empêchements,ainsi qu'il a été ex-
posé au concile de Trente.

Autrefois les concilesprovinciaux avaient
le pouvoird'établir des empêchements.Nous
allons rapporter succinctement la substance
des principaux canons de quelques-uns de
ces anciens conciles sur la matière. La
femme qui épouse successivement les deux
frères commet un inceste (C. de Néocésarée,
314 ou 315). Le canon de saint Basile dit la
même chose de celui qui épouse les deux



soeurs il dit également que le mariage des
esclaves ou des enfants de famille, sans le
consentement du maître pour celui-ci, du
père pourcelui-là, est nul. -Il est interdit
de donner des filles chrétiennes à des Gen-
tils ou à des Juifs, parce que leur foi est ex-
posée (C. d'Elvire, me siècle). L'interdic-
tion se généralise aux conciles de Carthage
(253), d'Arles (314), d'Agde (506), d'Orléans
(533), de Constantinople, in trullo (692), de
Rome (74.5). Le concile d'Elvire défend
encore d'épouser la soeur ou la fille de sa
femme cette dernière union est déclarée
incestueuse. Sont frappés de la même flé-
trissure les mariages avec bette-sœur, belle-
mère, belle-fille, veuve de l'onclé, cousine
germaine ou issue de germaine, par le con-
cile d'Epaone (517). Défense au père et
au fils d'épouser la mère et la fille ou les
deux sœurs aux deux frères, d'épouser
les deux sœurs; au parrain, d'épouser la
mère de l'enfant -défense d'épouser la
fiancée d'un autre (C. de Co~astantinople
(in trullo] 692) défense d'épouser une
prêtresse (c'est-à-dire la femme d'un laïque,
ordonné prêtre dans l'état du mariage, chose
assez fréquente dans ces siècles reculés)
même après la mort de son mari; -une re-
Hgieuse;–)a femme avec laquelle on a pré-
senté un enfant au baptême;-la femme ou
la fille de son frère;–tafemmede son père
ou de son fils; sa cousine, sa parente ou son
alliée (C. de Rome, 721).

On doit remarquer que plusieurs de ces
défenses sont répétées par divers conciles,
fait qui ne se présente pas pour les autres.
Il en résultait des variations dans la disci-
pline, et, pour établir l'uniformité dans une
matière aussi importante,on réserva enfin
aux conciles généraux le droit de statuer
seuls sur les empêchements. Nous ne relève-
rons pas ici leurs décisions confirmatives
ou initiatives, parce qu'elles se trouvent
confondues dans le droit canonique dont on
verra le résumé dans l'article suivant. Ob-
servons, avant de passer outre, d'une part,
que, dans les premiers temps, les empêche-
ments étaient beaucoup moins multipliés
qu'ils ne le sont devenus depuis; d'autre
part, que l'Eglise ne paraît pas en avoir d'a-
bord connu ou admis d'autres que ceux du
Lévitique et des lois civiles, circonstanced'où
l'on pourrait conclure qu'elle n'a pas hésité,
dès t'origine, à reconnaître les droits du
pouvoir temporel en la matière.

C'est encore ici le moment de rappeler
que les empêchementssont de deux ordres
ou de deux genres les emp~chements diri-
mants, ainsi nommés du latin dirimere
(rompre, désunir), lesquels, étant radi-
caux, frappent les unions d'invalidité, par
conséquent de nullité les empêchenaents
prohibants ou prohibitifs, qui n'invalident
ni le mariage ni ses effets, mais qui consti-
tuent les contractants à l'état de péché.

A l'époque du concile de Trente, les em-
pêchements dirimants consacrés étaient au
nombre de douze, ainsi classés 1° l'erreur
quant à la personne, entraînant la nullité,
parce qu'une telle erreur ne laisse pas sup.
poser le consentement réel, et que là où
manque le consentemeut il n'y a pas d'enga-
gement 2° l'erreur quant à l'état. Ainsi était
nul le mariage contracté avec un esclave,
dans la supposition que sa personne était H-
bre 3° le vœu solennel 4° la parenté natu-
relledans les degrésdéterminés;5° lecrime,
à savoir l'adultère ou l'homicide, commis en
vue du mariage subséquent; 6° la différence
de religion 7° la violence qui exclut la li-
berté du consentement nécessaire pour ren-
dre un engagementvalable 8° l'engagement
dans les ordres sacrés 9° un premier ma-
riage encore subsistant; 10° l'honnêteté pu-
blique, en vue de laquelle l'Eglise étend
les empêchementspour cause d'affinité aux
parents de la personne avec qui on aurait
été seulement fiancé; 11° l'affinité par al-
liance jusqu'à certains degrés; 12° l'impuis-
sance. A ces douze causes le concile de
Trente en ajouta deux nouvelles la clan-
destinité, c'est-à-dire l'absence du curé et de
deux témoins à la célébration le rapt.

Les empêchementsprohibitifs (ou prohi-
bants), devenus successivement très-nom-
breux avec le temps, ont été, par un mou-
vement réactif, réduits à quatre, qui sont
1° la défense de l'Eglise, qui n'est qu'un
ajournementjusqu'àplus ample information;
2° le temps férié (les temps prohibés, au-
trefois au nombre de trois, ont été limités à
deux par le concile de Trente, l'Avent et le
Carême. jusqu'au dimanche in albis [de Qua-
simodo]) 3° les fiançailles avec une autre
personne encore vivante; 4° le vœu simple
de chasteté ou d'entrée en religion.

Enfin les empêchements sont ou publics
ou occultes; des premiers font partie ceux
de parenté et d'affinité légitimes au nom-
bre des seconds sont ceux de parenté ou



d'affinité illégitimes et ceux du crime. Néan-
moins un empêchementqui, de sa nature,
est public peut, par accident, devenir oc-
culte, et vice versd. Ces transformations ne
changent rien à la gravité essentielle de
l'empêchement, mais elles peuvent exercer
des influences dont il sera parlé plus loin
à l'occasion des dispenses.

Nous avons dit que l'Eglise avait adopté
d'abord, conjointement avec les empêche-
ments de l'Ancien Testament, ceux de la loi
civile; on a donc peine à comprendre au
premier aperçu, d'après cette entente, com-
ment de si graves difficultés ont pu s'élever,
à différentes époques, entre l'autorité tem-
porelle et spirituelle sur ces matières, jus-
qu'au point de troubler la paix des Etats,
d'obliger des reines à descendre du trône,
de mettre des princes résistant aux censu-
res prononcéescontre eux dans le cas d'être
frappés d'excommunicationet leur royaume
d'interdit. On se demande alors comment il
était possible que tant de mariages inces-
tueux se succédassentmunis de la participa-
tion du clergé; comment, en présence de
tels scandales, les peuples, si profondément
religieux, ne se révoltaient pas d'indigna-
tion ou bien, en retournant la question, si
la cour de Rome ne cherchait pas continuel-
lement des prétextes pour étendre son pou-
voir sur les rois et les humilier. Sans
doute il y avait, dans ces temps calami-
teux, des princes dissolus toujours disposés
à faire prévaloir leurs passions sur toutes
les règlçs sans doute il y avait des prêtres,
et même des évoques, enclins, soit par pu-
sillanimité, soit par ambition, à se prêter
aux caprices aux excès du pouvoir l'his-
toire et l'Eglise les ont justement flétris les
uns et les autres. Sans doute il y a eu des
papes entreprenants; mais il est une autre
cause encore, passée presque inaperçue et
qui mérite cependant d'être observée; cette
cause est une différence importante dans la
manière dont les degrés d'affinité latérale
étaient supputés par l'Eglise et par le pou-
voir civil. On peut donc comprendre com-
bien cette différence, cumulée avec le nom-
bre alors très-considérable de degrés pro-
hibitifs, avec la difficulté d'établir ces de-
grés dans ces temps où les archives pu-
bliques n'existaient pas, où les archives
de famille étaient confiées, lorsqu'il en exis-
tait, à des clercs souvent fort ignorants,
et où la parenté se prouvait plus par la

tradition que par les chartes assez mépri-
sées par des barons illettrés, on comprend,
disons-nous, combien un tel état de choses
pouvait engendrer à lui seul d'erreurs invo-
lontaires. La loyauté prescrit certainement
de faire la part de toutes ces circonstan-
ces quand on veut porterun jugement réflé-
chi sur des faits qui nous paraissent si énor-
mes aujourd'hui et qui le seraient en effet,
s'ils pouvaient se passer de nos jours.

La liberté des cultes a conduit nécessaire-
ment à revenir, en ce qui toucheau mariage,
à la séparation primitive du contrat civil et
du sacrement, l'un relevant exclusivement,
pour sa validité, de l'autorité temporelle,
l'autre laissé à la pleine et libre dispo-
sition de l'autorité spirituelle. L'Etat n'a
pas à s'inquiéter si l'Eglise a des empêche-
ments qu'il peut considérer comme inutiles,
puisque la bénédiction du contrat n'ajoute
rien à ses effets civils, et que la non-bénédic-
tion.ne les comprometenrien; l'Eglise ne s'in-
quiète pas davantage pour sa liberté, quoi-
qu'elle puisse s'en affliger, de ce que l'Etat
passe outre aux empêchementsqu'elle main-
tient, puisqu'elle n'est pas obligée de bénir
une union formée en dehors de ses lois. Au
reste, les empêchements dirimants conser-
vés par la loi civile s'écartent moins qu'on
aurait pu le croire des empêchements de la
loi canonique. Elle n'en admet que deux.
que l'on peut appeler prohibants, l'un relatif
au mariage civil, l'autre au mariage reli-
gieux. Voici, du reste, sous quelle forme les
premiers sont formulés dans le code civil

II n'y a. point de mariage lorsqu'il n'y a
pas de consentement (art. 146). On ne
peut contracter un second mariage avant la
dissolutiondu premier (art. 147). -Le ma-
riage se dissout par la mort de l'un des deux
époux (art. 227). Le même article admet
encore la mort civile, mais il est expliqué
ailleurs (art. 25) que la dissolution se borne
aux effets civils. Ainsi la femme du condam-
né ne pourra se remarier, lui vivant encore
de la vie naturelle. Quant au condamné, le
même article le déclare incapable de con-
tracter un mariage qui produise aucun effet
civil. Mais c'est un point controversé que
de savoir si ses enfants hériteraient de son
incapacité; l'opinion la plus générale est
pour la négative. En ligne directe le ma-
riage est prohibé entre les ascendants et
descendants légitimes ou illégitimes, et les
alliés dans la même ligne (art. 161). -En



ligne collatérale le mariage est prohibé
entre le frère et la sœur légitimes ou natu
rels, et les alliés au même degré (art. 162).

Le mariage est encore prohibé entre l'on-
cle et la nièce, la tante et le neveu (art.
163). Lorsqu'ily a eu erreur dans la per-
sonne, le mariage ne peut être attaqué que
par celui des deux époux qui a été induit en
erreur (art. 180).

L'erreur dans la personne est donc aussi
un empêchement; mais cette erreur ne cor-
respond pas à celle que nous avons signa-
lée aux empêchements canoniques elle
porte principalement, disent les légistes,
sur la personne physique, sur le cas, entre
autres, quasi fabuleux du déguisement du
sexe de l'un des époux. Nous devons citer,
à ce sujet, un arrêt de la cour royale de Col-
mar (1811), par lequel fut déclaré nul le
mariage d'un prêtre qui avait dissimulé son
état, et un autre de la cour royale de Bour-
ges (1827), admettant qu'il y avait eu erreur
et, par conséquent, nullité du mariage con-
tracté avec un faussaire condamné qui s'é-
tait fait passer pour un étranger de noble ex-
traction. La jurisprudence de la cour royale
de Bourges a été abandonnée par un arrêt
de la cour royale de Paris, qui n'a pas re-
connu l'erreur admissible à l'égard d'un
forçat en rupture de ban.

Le caractère de la prêtrise, qui est au nom-
bre des empêchementsdirimants portés par
l'Eglise, en est-il également un aux yeux de
la loi civile, lorsque celui qui en est revêtu
déclare renoncer au sacerdoce? Cette ques-
tion a fait un grand bruit dans la presse et
devant les tribunaux. On a soutenu l'affir-
mative en se fondant sur ce que le ma-
riage des prêtres, fruit de la constitution de
1791 qui a aboli tout vœu religieux, sanc-
tionné par une loi du 29 juillet ordonnant
la déportation des évêques'qui s'y oppose-
raient, n'a été interdit de nouveau par au-
cune loi postérieure; sur ce que le mariage
est devenu civilement un simple contrat dé-
pouillé de tout caractèrereligieux; enfin sur
ce que le code civil n'a pas compris la sus-
ception des ordres de l'Eglise au nombre des
empêchements qu'il a cru devoir énumérer
avec détail.

La prétention, repoussée par un premier
arrêt de la cour royale de Paris de 1828, sous
l'empire de la charte de 1814., qui déclarait
le catholicisme la religion de l'Etat, l'a été
itérativement,nonobstant les conclùsionscon-

traires du ministère public, par un second
arrêt rendu sous l'empire de la charte de
1830, qui avait supprimé cette déclaration.
L'arrêt (1832) se fonde sur ce que les articles
organiques (6 et 26) du concordat ayant re-
mis en vigueur les anciens canons reçus en
France sans distinction de ceux relatifs à la
collation des ordres sacrés et de leurs effets,
le silence du code civil tient uniquement à
ce que, postérieur au concordat qui avait
rappelé la règle de la matière il ne s'est
occupé que des empêchements de l'ordre
civil. La cour suprême, saisie à son tour, a,
malgré les efforts de son procureur général,
statué en ces termes, par arrêt du 21 février
1833 « Attendu qu'il résulte des art. 6 et
26 de la loi organique du concordat de ger-
minal an X que les prêtres catholiques sont
soumis aux canons qui, alors, étaient reçus
en France et, par conséquent, à ceux qui
prohibaient le mariage aux ecclésiastiques
reçus dans les ordres sacrés attendu que le
code civil et la charte ne renfermant aucune
dérogationà cette législationspéciale, l'arrêt
attaqué, en interdisantle mariagedont il s'a-
git, n'a violé aucune loi, rejette le pourvoi. »

Venons aux empêchementsprohibants de la
loi civile. Nous n'en pouvons citer que
deux l'un, objet de l'art. 228 du code civil,
qui interdit aux veuves de se remarier avant
dix mois écoulés depuis la mort du mari;
l'autre, objet de l'art. 200 du code pénal,
qui interdit au prêtre de procéder à la célé-
bration religieuse du mariage, si on ne lui
produit l'acte de la célébration civile. On
peut, toutefois encore, comprendre dans la
même catégorie le non-accomplissementdes
actes de soumission filiale prescrits par les
art. 148 à 160. L'inobservation de ces pro-
hibitions entraîne l'application de peines,
définies par le code pénal, contre l'officier
civil ou le ministre du culte qui s'en est rendu
complice.

Les empêchements ces obstacles salu-
taires opposés aux progrès de la démorali-
sation et de la désorganisation sociales, fini-
rent cependant par offrir des inconvénients
susceptibles de les détourner de leur but
lorsque la ferveur et la pureté des premiers
chrétiens eurent fait place à la tiédeur et au
relâchement, en même temps que les chan-
gements survenus dans les conditions et
dans les lois de la société créaient à celle-
ci de nouveaux besoins. La nécessité se fit
sentir de dispenser, dans certains cas, de la



rigueur des règles purement de droit ecclé-
siastique (ex lege humana). L'Eglise, qui avait
eu le droit d'établir ces empêchements,
avait, de la même autorité, le droit corres-
pondant de les lever, sous des conditions
qu'il lui appartenait également de définir.
-Ces dispensesfurent d'abord si rares, que
l'Eglise n'en accordait qu'avec une extrême
difficulté aux princes, aux rois même, nonob-
stant l'utilité politique alléguée, le mariage
eût-il été contracté de bonne foi dans l'igno-
rance desempêchements. Elle redoutait, par-
dessus tout, de donner, dans les chefs de la
société, des exemples funestes de relâche-
ment aux classes inférieures. Nous avons
expliqué plus haut une des causes qui favo-
risaient et multipliaientces erreurs, source
de si funestes démêlés entre les deux pou-
voirs. Il convient de se rappeler, à ce sujet,
que, si quelquefoisles papes attaquèrent ces
mariages pour cause de parenté naturelle
.ou par alliance à un degré prohibé, les prin-
ces ne se faisaient pas faute de chercher
aussi de leur côté, dans ce moyen, un pré-
texte de nullité quand le dégoût d'une pre-
mière union et le désir d'en contracter une
nouvelle venaient éveiller soudainement les
scrupules d'une conscience jusque-là pro-
fondément engourdie. Aussi voit-on des pa-
pes forçant tantôt des princes à rompre des
mariages incestueux ou illicites, et tantôt se
refusant à déclarer nuls d'autres mariages,
parce que le degré de cognation ou d'agna-
tion allégué n'était pas suffisamment proche
ou suffisamment constatépour rendrel'union
invalide.Ce ne fut que vers le xine siècle que,
le torrent débordant, le saint-siége se vit
obligé d'apporter des adoucissementsà l'an-
tique sévérité. Les dispenses commencèrent
à se multiplier sous les pontificats d'Alexan-
dre III et d'Innocent III, mais l'esprit de
l'Eglise ne changea point pour cela; il pen-
cha toujours du côté de l'extrême réserve,
et, trois siècles plus tard, le conciledeTrente
veut encore que, pour les mariages non con-
tractés, on n'accorde des dispenses que ra-
rement, jamais sans cause, et qu'elles soient
concédées gratuitement. Le concile se mon-
tre plus facile à l'égard des mariages déjà
contractésde bonne foi, dont l'irrégularité n'a
été reconnue que postérieurement.t.

Les causes des dispenses de mariage sont,
au reste, assez nombreuses pour satisfaire
aux besoins légitimes les plus multipliés de
la société moderne, et pour rendre inexcu-

sables les personnes qui s'endorment faci-
lement dans l'irrégularité canonique lors-
qu'elles se trouvent couvertespar la loi ci-
vile. Ces causes, que l'on distingueen causes
honnêtes et en causes infamantes, sont au
nombre de vingt et une pour les cas or-
dinaires, et de cinq pour le cas où les futurs
ont eu commerce entre eux. L'énumération
en serait très-longue; nous nous bornons à
en donner la substance.

Les vingt et une premières causes de
dispenses prévoient la petitesse du lieu de
naissance ou d'habitation, le défaut ou la
modicité de la dot d'une fille, la multi-
plicité des infidèles ou des hérétiques au
lieu de la demeure, circonstances qui peu-
vent empêcher une fille de trouver un mari,
on la conduire à en prendre un d'une
autre religion si elle n'épouse un de
ses parents; l'offre de la doter en faveur
d'une union avec tel de ses parents et non
avec touje autre personne; la non-pré-
sentation d'aucun autre prétendant jusqu'à
l'âge de 24. ans la situation du bien de
la femme sur le bord de la mer, où il est
exposé aux attaques des pirates, s'il ne se
présente qu'un parent qui consente à parta-
ger les périls du domicile; la viduité ag-
gravée de la charge de quatre enfants au
moins du premier mariage, dont le parent
offre d'avoir soin; la nécessité de préve-
nir ou de concilier de grands procès (eu
égard à l'état de la fortune), ou de les sou-
tenir, si le secours d'un mari y est néces-
saire de faire cesser de grandes inimi-
tiés ou de consolider une paix récemment
rétablie; la conservation dos familles il-
lustres; quelques grands services rendus
à l'Eglise; enfin certaines causes raison-
nables mais secrètes, dont le pape, qui a
seul confidence, est aussi seul juge. Cette
dernière cause, si l'on peut s'exprimer
ainsi, contestée en France, où les canonistes
rigides n'admettent point les dispenses sans
cause exprimée, fut pourtant reçue par la
tolérance des parlements et l'usage des offi-
cialistes.

Quantaux cinq causes de la seconde ca-
tégorie, nous ne croyons pas absolument
nécessaire de les détailler. Elles ont pour
objet de prévenir la diffamation, le scandale
qui résulteraient du refus des dispenses, soit
avant, soit après le mariage; souvent l'im-
possibilité où ce refus mettrait la femme de
contracterun autre mariage.Elles s'accordentt



très -difficilement quand le commerce illi-
cite a eu lieu en vue d'en faciliter l'obtention.

En matière civile, l'art. 164 du code, mo-
difié par la loi du 16 avril 1832 dit simple-
ment « 11 est loisible au roi de lever, pour
des causes graves, les prohibitions portées
par l'art. 162 aux mariages entre beaux-
frères et belles-soeurs, et par l'art. 163 aux
mariages entre l'oncle et la nièce, la tante
et le neveu. » Cet article ne détermine point
la nature des causes suffisantes, et les laisse
dès lors à la seule appréciation du chef de
l'Etat.

L'autorité, à qui appartient le droit de dis-
pense, n'a point été spécifiée par les lois
ecclésiastiques.Il est de principe incontesté,
néanmoins, que les conciles généraux ayant
celui d'imposer ou de restreindre les empê-
chements, ce droit emporte celui d'en dis-
penser mais les conciles s'assemblent rare-
ment, et les affaires de cette nature sont
presque toujours urgentes. Le pape; chef de
l'Eglise universelle, devait donc être regardé
comme ayant seul le pouvoir de faire'ce
qu'on ne pouvait demander à l'Egliseassem-
blée, ce qui n'est que l'application de ces
paroles du docteur angélique « Les canons
que les saints pères déterminent être de droit
politique sont laissés à la disposition du
pape, afin qu'il puisse changer ou dispenser
selon l'opportunitédes temps ou des besoins,
de sorte que, quand il fait autrement qu'il
n'est dit dans les statuts des saints-pères qui
ne peuvent être observésdans tous les temps
et dans tous les cas, il ne les viole pas, mais
il agit selon l'intention de ceux qui les ont
faits qui est l'utilité de l'Eglise. » Ce-
pendant l'épiscopat a cru, lui aussi, pou-
voir exercer ce même droit. La question fut
agitée au concile de Trente. Les Français
et les Espagnols y soutinrent les droits des
évêques en s'appuyant sur d'anciennes
coutumes, d'après lesquelles les uns dispen-
saient du quatrième degré, d'autres du
troisième au quatrième, quelques-uns même
du troisième au troisième. Mais le concile
laissa la question indécise,se bornant à sta-
tuer, ainsi que nous l'avons déjà rapporté,
qu'on n'accorderait pas de dispenses, ou
du moins que très-rarement. Néanmoins
une partie de nos évêques conservèrentleurs
anciennes coutumes en matière de droit ca-
nonique, ces coutumes ayant force de loi
dans le droit public d'alors. Ceux qui les
avaient laissées périmer dès avant le xvi° siè-

cle ne les reprirent pas, nonobstant la doc-
trine soutenue relativementaux droits géné-
raux de l'épiscopat au concile de Trente,
qui, ainsi qu'on vient de le voir, ne la con-
damnait ni directement ni indirectement. Ils
continuèrent donc de se munir d'indults du
saint-siége, en vertu desquels ils agissaient
comme ses délégués dans les occasions pres-
santes et en faveur des pauvres.

Mais, depuis le concordat de 1801, le droit
fondé sur les anciennes coutumes est devenu
incertain, d'incontestable qu'il était. Les an-
ciens sièges épiscopaux ont été supprimés,
par la bulle de Pie VII, avec tous leurs
droits, priviléges et prérogatives quelconques.
De nouveaux sièges ont été érigés avec de
nouvelles circonscriptions, qui ont composé
un diocèse des débris de trois ou quatre
autres. Par suite de cette décomposition et
de cette recomposition les opinions sur
le droit actuel se sont trouvées partagées
suivant les unes, les sièges actuels n'ont pu-
hériter des droits et priviléges des précé-
dents selon les autres, la coutume était
moins une prérogative attachée à tel siège
qu'un droit acquis aux habitants de tel ter-
ritoire, et qu'ils ne peuvent perdre sans
dommages. Nous n'avons point la prétention
de décider ce qui divise tant d'esprits plus
habiles que nous sur de si graves questions.
Ce que nous venons de dire s'applique parti-
culièrement aux empêchements publics. A
l'égard des empêchements occultes, les au-
teurs professent que tout évêque peut en
dispenser après mariage.

L'Eglise accorde les dispenses moins dif-
ficilement pour les empêchements prohibitifs
que pour les empêchements dirimants pour
les empêchementsoccultes que pour les empê-
chementspublics; pour ceux à l'encontre des-
quels on a agi de bonne foi que pour ceux
où l'on agit en connaissancede cause.

Quelle que soit l'autorité qui doive, en dé-
finitive, dispenser, le plus sûr pour les par-
ties est toujours de s'adresser à l'évêque du
diocèse. S'il a les pouvoirs nécessaires, on
gagne beaucoup de temps; si la demande
doit aller à llome, elle suit, par son inter-
médiaire, une marche bien plus certaine.
Mais sur quelques motifs que repose la dis-
pense, sous quelque forme et par quelque
autorité qu'elle ait été accordée, elle est ra-
dicalement nulle aux yeux de l'Eglise pour
le for intérieur, si elle n'a été obtenue que
par obreption ou subreption, c'est-à-dire



sur un exposé faux ou sur un exposé fait 1

avec réticence.
Beaucoupde reproches sont adressés à la

cour de Rome sur le prix qu'elle met à ses
dispenses. On l'accuse d'exaction, d'avarice
à ce sujet. Bien plus, quelques détracteurs du
saint-siége n'ont pas craint d'affirmerque les
papes avaient multiplié les empêchements
dans le dessein d'attirer de l'argent. Jamais
calomnie ne fut plus mal inventée. Ces em-
pêchements furent introduits à des époques
où l'on ne dispensait jamais. C'est Inno-
cent 111 qui, le premier, accorda une dis-
pense, et c'est précisémentce même pontife
qui fit adopter, dans le quatrième concile
de Latran, une réduction très-considérable
aux empêchementsde consanguinité et d'af-
finité. Au reste, il est de principe, dans l'E-
glise, que celui qui sollicite, dans son intérêt
ou pour sa satisfaction personnelle, une
exemption à la sévérité de la règle, quelle
qu'elle soit, doit, en compensation, offrir
une bonne œuvre. De là est venu le nom de
componende,donné aux offrandestantôt vo-
lontaires et facultatives, tantôt obligatoires
et déterminées, qui se font en pareilles cir-
constances. Au reste, la taxe comprend les
frais d'expédition et de chancellerie, qui ont
besoin d'être couverts par les parties inté-
ressées, les revenus plus que modestes des
états pontificaux ne pouvant être justement
affectés à des dépenses qui regardent le
monde entier. Quant au surplus, qui com-
pose véritablement le droit, un règlement
du pape Innocent X (1644) veut qu'il soit mis
en dépôt au mont-de-piété pour être em-
ployé en aumônes et œuvres pies. Nous de-
vons, d'ailleurs, faire savoir, à ceux qui l'i-
gnorent, que ces taxations sont tarifées, non
pas arbitrairement par la cour de Rome,
mais de concert entre elle et l'autorité poli-
tique. J. P. Schmit.

^EMPÊCHEMENTS( droit can. ). Le
mariage étant un contrat ou un engagement
réciproque qui lie les époux, il est évident
qu'il est soumis, comme tous les contrats, à
certainesconditions sans lesquelles il ne peut
être valide ou licite. Il suppose d'abord un
consentementréel de la part des deux époux,
d'où il suit que tout ce qui empêche ce con-
sentement devient un obstacle naturel au
mariage, et, par conséquent, l'erreur, la vio-
lence, l'imbécillité suffisent, dans certains
cas, pour rendre ce contrat invalide et nul,
parce que ces causes peuvent aller jusqu'à

détruire la liberté, sans laquelle il n'y a
point de véritable consentement. D un autre
côté, cmome on ne peut pas s'obliger à une
chose essentiellementmauvaise, il faut aussi
que l'objet du contrat ne soit pas opposé
aux lois essentielles de la nature; et de là
vient que la parenté en ligne directe consti-
tue un empêchement naturel au mariage.
Enfin, comme tout contrat devient nul quand
on n'a pas la libre disposition de ce qui en
fait l'objet, il s'ensuit que toute loi qui peut
nous empêcher de disposer de nous-mêmes
peut rendre le mariage nul parce que le
consentement, quoique réel, devient alors
inefficace et insuffisant. Ainsi, parmi les con-
ditions nécessaires à la validité du mariage,
les unes tiennent à sa nature, les autres sont
déterminéespar le droit positif, et de là ré-
sulte une première distinction entre les em-
pêchements, selon qu'ils dérivent de sources
différentes.On peut aussi les distinguer d'a-
près l'étendue de leurs effets car les uns
sont absolus et rendent inhabiles à contrac-
ter aucun mariage, les autres sont relatifs et
rendent seulementle mtiriage nul entre cer-
taines personnes déterminées,ou quand il
n'a pas lieu suivant les formalités prescrites.
Enfin ils diffèrentencore par la nature même
de leurs effets; car les uns rendent le ma-
riage nul et sont appelés dirimants, les autres
le rendent seulement illicite et sont appelés
prohibitifs.

Personne ne conteste qu'il puisse y avoir
des empêchements,ssoitprohibitifs, soit di-
rimants, fondés sur le droit divin, parce que
Dieu a sur nous un empire absolu qui s'é-
tend sur toute notre personne, comme sur
toutes nos facultés et sur toutes nos actions
mais, quoique les lois humainespuissent as-
sujettir le mariage à certaines conditions
sans lesquelles il devient illicite on ne voit
pas aussi clairement que ces lois aient par
elles-mêmes la force de le rendre nul ou de
constituer des empêchementsdirimants. Ce-
pendant il est certain par la tradition et
l'usage constant de l'Eglise catholique,
comme par la décision expresse du concile
de Trente, que l'Efjlise a le pouvoir d'éta-
blir des empêchements, qui ont pour effet
d'annuler le mariage et de le rendre absolu-
ment invalide. Il ne peut s'élever de doute à
cet égard parmi les catholiques, et l'on ne
conçoit pas surtout qu'on ait pu avoir la
pensée d'accorderce pouvoir aux princes et
de le refuser à l'Eglise car le mariageest un



contrat qui intéresse non-seulement la so-
ciété civile, mais encore et spécialement la
société chrétienne. 11 importe à celle-ci d'as-
sujettir à ses lois, à sa 'discipline et aux rè-
gles de la morale l'union de ses membres,
comme il importe à l'Etat de régler celle des
citoyens. Et, d'ailleurs, ce contrat rentre,
par sa nature, dans l'ordre des choses spiri-
tuelles, puisqu'il doit former la matière du
sacrement, et qu'il a, sans aucun doute.une
très-grande influence sur la sanctification
des époux et celle de leurs enfants. Il est
donc naturel que l'Eglise ait aussi bien que
l'Etat le pouvoir d'en déterminer les condi-
tions nécessaires, et de le frapper de nullité
quand les conditions qu'elle exige ne sont
pas remplies.

Quelques auteurs ont prétendu que l'E-
glise ne tenait ce pouvoir et ne l'avait exercé
qu'en vertu d'une concession des empereurs
et des autres princes chrétiens. Cette opi-
nion a été soutenue surtout par quelques
légistes mais, outre qu'elle a été formelle-
ment condamnée comme hérétique par la
bulle de Pie VI Aucèorem fidei et qu'elle ne
saurait, d'ailleurs, se concilier avec la déci-
sion du concile de Trente, qui évidemment
n'a pas voulu parler d'un pouvoir emprunté
et, par conséquent, révocable et précaire, il
faudrait montrer d'abord que les souverains
le possèdenteux-mêmes. Or c'est une ques-
tion au moins très-douteuse,et l'on ne voit
pas trop sur quelle preuve solide on se fon-
derait pour l'affirmer. 11 est vrai qu'en géné-
ral les jurisconsultes n'hésitent pas à mettre
le mariage au rang- des autres contrats et,
par cela même, à attribuer aux princes et à
l'autorité civile le droit d'en déterminer les
conditions et de le frapper de nullité. Plu-
sieurs théologiens partagent entièrement
cette opinion ils se fondent sur l'usage con-
stant de toutes les nations et allèguent en
outre, que, si l'autorité civile a le droit d'in-
valider tous les autres contrats, on ne peut
lui contester le même pouvoir sur le mariage,
qui est l'acte le plus important de la société
civile. Mais on verra bientôt qu'une diffé-
rence capitale sépare le mariage des autres
contrats et ne permet pas d'en raisonner par
les mêmes principes, et, quant au fait des
empêchementsétablis par les souverains, il
est évident qu'on ne peut rien en conclure
car, s'il est incontestable que l'autorité tem-
porelle peut déterminer les conditions né-
cessaires pour que le mariage produise des

effets civils ou soit considéré comme valide
aux yeux de la loi, il reste toujoursà prouver
que ces empêchements peuventavoir un au-
tre effet et s'étendre jusqu'au lien qui doit
unir les époux. D'autres théologiens en re-
connaissant que ce pouvoir appartient à
l'autorité temporelle, ajoutent cependant
que les princes chrétiens en sont dépouillés
par cette raison que Jésus-Christ a élevé le
mariage à la dignité de sacrement. Mais ce
nouveau caractère n'en changepas la nature
et ne lui fait pas perdre son caractère primi-
tif de contrat; il est certain, au contraire,
que le sacrement ne peut exister sans un
contrat valide, qui en est la matière néces-
saire et, par conséquent, si l'autorité tem-
porelle a le droit d'annuler ce contrat, on
ne voit pas comment le caractère de sacre-
ment suffirait pour enlever ce pouvoir aux
princes chrétiens. Enfin d'autres, en ne con-
testant pas que les princes chrétiens ont
conservé ce droit, prétendent que l'Eglise a
pu leur défendreet leur a défendu, en effet,
de l'exercer. Mais on ne peut citer aucune
preuve ni trouver le moindrevestige de cette
défense, et, si l'Eglise, par quelques dispo-
sitions du droit canonique, a paru se réser-
ver le jugement des causes matrimoniales, si
elle a quelquefois regardé comme valides
des mariages déclarés nuls par les lois civi-
les, tout ce qu'on peut en conclure, c'est
qu'elle n'a pas regardé cette nullité comme
s'étendant jusqu'au lien de la conscience,
c'est que le pouvoir d'établir des empêche-
ments dirimants ne saurait appartenir à au-
cune autorité humaine, de sorte que l'Eplise
ne le possède que comme un pouvoir divin
qu'elle tient de Jésus-Christ.

En effet, le mariage, comme tout autre
contrat, ne peut être nul et invalide que
pour deux raisons, ou parce que le consen-
tement n'existe pas ou bien parce qu'il est
inefficace. Or il est clair que nulle autorité
ne peut faire que le consentement n'existe
pas, puisque l'exercice de la volonté de-
meure toujours libre, malgré la loi. Celle-ci
ne peut donc annuler un contrat qu'en ren-
dant inefficace le consentementdes parties,
c'est-à-dire en détruisant l'obligation et les
droits qui devraient en résulter pour cha-
cune d'elles. Mais ces obligations et ces
droits sont un effet naturel du consentement
réciproque donné librement, et la volonté
suffit pour les produire toutes les fois que
la matière ou l'objet du contrat se trouve à



la disposition des contractants d'où il suit |

que la loi ne peut détruire cet effet de la vo-
lonté, ou la rendre inefficace, qu'en dispo-
sant elle-même de ce qui fait l'objet du con-
trat. C'est ce qui arrive, par exemple, quand
il s'agit de contrats relatifs aux biens des
citoyens, parce. que la loi peut disposer
toute seule et dispose, en effet, de ces biens
sans la volonté des individus alors on con-
çoit que l'engagement ou le contrat frappé
de nullité demeure sans effet, ou, en d'autres
termes, qu'il soit insuffisant pour disposer
d'un bien dont la loi dispose autrement.
Mais il n'en est pas de même à l'égard du
mariage, parce que la loi ne peut pas dispo-
ser de la personne des individussous ce rap-
port car, autrement, elle pourrait former
elle-même le lien du mariage. sans le con-
cours de leur volonté comme elle forme,
toute seule, des titres légitimes de propriété
à lïigard des biens dont elle règle la trans-
mission. Si donc elle peut établir des empê-
chements prohibitifs et qui atteignent même
les effets civils du mariage, on ne voit pas
qu'elle puisse établir des empêchementsdi-
rimants, c'est-à-dire qui aient la force d'en
briser le lien. Il n'y a que Dieu dont le pou-
voir s'étende jusque-là, et, si la tradition
nous montre que Jésus-Christa communiqué
ce pouvoir à l'Eglise, rien ne prouve qu'il
l'ait accordé aux souverains.

On peutvoir, dans l'articleprécédent,quels
sont les empêchements reconnus ou établis
par le droit canonique quelques-uns n'ont
pas besoin d'explications nous ne ferons
sur les autres que des observationsfort cour-
tes, sans entrer dans des détails qui devien-
draient fastidieux pour la plupart deslecteurs,
et qui ne peuvent trouver place que dans des
ouvrages spéciaux. L'erreur est une cause
de nullité ou un empêchement de droit na-
turel, parce qu'elle a pour effet de détruire
le consentement. Mais on comprend qu'il
faut, pour cela, que l'erreur tombe sur l'i-
dentité de la personne et qu'il ne suffit pas
de se tromper sur ses qualités ou sur sa for-
tune. Toutefoisle droit canonique a étendu
l'empêchement d'erreur à ce qui regarde
seulement les qualités dans un cas particu-
lier, c'est quand il s'agirait de la condition
d'esclavagedans une personne que l'on croi-
rait de condition libre. La violence qui
détruit la liberté rend naturellement le ma-
riage nul et invalide. 11 en est de même,
d'après le droit canonique, de la contrainte
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ou des menaces qui ont pour but de faire
consentir une personne au mariage mais il
faut que la crainte soit grave, c'est-à-dire
qu'il s'agisse d'un mal considérable,et, en
outre, que les menaces soient injustes car
le séducteur, par exemple, qui aurait abusé
d'une jeune fille ne pourrait pas se prévaloir
de la contrainte produite par la menace
d'être poursuivi devant les tribunaux. Le
concile de Trente a déclaré que l'empêche-
ment résultant de la violence subsiste dans
le cas de rapt, tant que la personne ravie
demeure entre les mains du ravisseur. La
parenté constitue un empêchementdirimant
dans tous les degrés en ligne directe, et jus-
qu'au quatrième degré en ligne collatérale
il en est de même de l'affinité ou parenté
par alliance. Mais le droit canoniquecompte
les degrés en ligne collatérale autrement
que le droit civil car il compte les degrés
par les générations d'un seul côté, en sorte
que les frères, par exemple, sont au premier
degré, les cousins germains au deuxième, au
lieu que d'après les lois civiles les frères
sont au deuxième degré, et les cousins ger-
mains au quatrième, parce qu'elles comptent
pour un degré les générations de chaque
côté. On croit communément que cette dif-
férence de supputation établie par le droit
canonique ne commença dans l'Eglise que
vers la fin du vie siècle; elle devint, dans le
xi°, un objet de contestations, et ceux qui
refusèrent de l'adopter furent condamnés.
On appela leur opinion l'hérésie des inces-
tueux (voy. ce mot). L'empêchement d'atfi-
nité résulte d'un commerce illicite aussi bien
que du mariage; mais alors il ne s'étend que
jusqu'au deuxième degré. Du reste, la dis-
cipline n'a pas toujours été uniforme en ce
qui regarde l'étendue des empêchementsde
parenté ou d'affinité. Dans les premiers
siècles, l'Eglise paraît avoir suivi la disposi-
tion des lois civiles, qui elles-mêmes subi-
rent plusieurs variations. Théodose avait
prohibé le mariage entre cousins germains,
qui fut permis de nouveau par Justinicn et
on voit saint Grégoire le Grand le permettre
aux Anglais. Plus tard, la défense fut renou-
velée et s'étendit jusqu'aux cousins issus de
germains. Enfin, au ix° siècle, on voit le
concile de Douzy étendre J'empêchement jus-
qu'au septième degré inclusivement, et cette
disciplinedevintgénérale;mais le quatrième
concile de Latran le restreignit définitive-
ment au quatrième degré. -L'Eglise a aussi

20



établi un empêchementdirimant qui résulte
de l'affinité spirituelle, en sorte que les par-
rains et marraines ne peuvent contracter ma-
riage avec les enfants ou autres personnes
qu'ils présentent au baptême ou à la confir-
mation, ni avec les pères et mères de ces en-
fants. Il en est de même pour la personne qui
baptise. Elle a établi, en outre, sous le titre
d'honnêteté publique, un empêchementdiri-
mant, par suite duquel on ne peut épouser
les parents d'une personne avec laquelle on
aurait été fiancé; mais cet empêchement en
ligne collatérale se restreint au premier de-
gré. La différencede religion est un em-
pêchement de droit canonique qui rend nul
le mariage entre un chrétien et un infidèle,
c'est-à-dire entre une personne baptisée et
une autre qui ne l'est pas. Cet empêchement
n'était pas considéré comme dirimant dans
les premiers siècles; ce n'est guère que de-
puis le x° qu'il a eu généralement ce carac-
tère. Mais on voit, par le témoignage de Ter-
tullien (Ad uxor., lib. II), que le mariage
entre les chrétiens et les infidèles a toujours
été défendu par l'Eglise. Si l'histoire en
fournit quelquesexemples, comme celui de
sainte Monique et celui de sainte Clotilde,
on peut en conclure seulement qu'on per-
mettait quelquefois ces mariages par une
dispense de la loi et pour des raisons gra-
ves. On voit aussi, par les canons de plu-
sieurs conciles, notamment de Laodicée et
de Chalcédoine que l'Eglise a toujours dé-
fendu, comme elle défend encore aujour-
d'hui, le mariage des fidèles avec les héréti-
ques, quoiqu'elle n'ait pas jugé à propos de
le déclarer invalide. Il est vrai qu'un canon
du concile quinisexte en prononce la nul-
lité mais cette discipline n'a pas été reçue
dans l'Eglise latine. Du reste, le danger de
séduction et d'autres motifs qu'il est facile
de comprendre ont fait établir cet empêche-
ment prohibitif, et l'on conçoit aussi que
l'Eglise ne peut en dispenser que pour des
raisons légitimes et après avoir pris toutes
les précautions pour s'assurer que les enfants
seront élevés dans la religion catholique.
Les ordres sacrés ont toujours formé un em-
pêchement prohibitif;car l'Eglise, dès l'ori-
gine, a interdit le mariage à ceux qu'elle ap-
pelait aux fonctions du saint ministère.
Mais, s'il leur arrivait de violer cette défense,
leur mariage, dans les premiers siècles, n'é-
tait pas regardé comme nul ils étaient seu-
lement punis par la déposition. Plus tard,

pour mettre un terme aux désordres amenés
par le relâchement des siècles d'ignorance,
on crut devoir frapper de nullité les maria-
ges des clercs engagés dans les ordres sa-
crés, et cette discipline, déjà introduite par
Grégoire VII, fut confirmée et définitivement
établie, en 1139', par le second concile gé-
néral de Latran.-Lemême concile prit une
semblable mesure à l'égard de la profession
religieuse, qui pendant longtemps n'avait
été, de même, qu'un empêchementprohibi-
tif. Le droit canonique, en cas d'adultère
et en cas de meurtre, établit un empêchement
dirimant à l'égard des deux complices, lors-
que le crime a été commis en vue d'un ma-
riage entre eux. Enfin le concile de Trente
a déclaré nuls les mariages clandestins, et
exigé, pour leur validité, la présence du curé
et de deux témoins. (Voy. Mariage.) R.

EMPECINADO (don Juan MARTIN
Diez surnommé L'), c'est-à-dire enduit de
poix; général espagnol, né à Castillo, vil-
lage delà Nouvelle-Castille,et fils d'un pauvre
paysan. II fit, en qualité de simple soldat,
la campagne de 1793 contre la France,
retourna à la charrue après la conclusion
de la paix, et reprit les armes en 1808 lors
de l'invasion de la Péninsule par Napoléon.
Doué d'une âme énergique et de grands ta-
lents militaires, patriote ardent, coura-
geux à l'excès, il devait se distinguer dans
cette guerre d'embuscades et d'escarmou-
ches. 11 forma, sur un plan tracé par Dumou-
riez pour la création des corps francs en
Espagne, une bande de guérillasd'abord peu
nombreuse, mais qui ne tarda pas à devenir
la plus redoutable de toutes celles qui entra-
vaient lès opérations de l'armée française.
Retranché dans les deux Castilles, il sut s'y
maintenir malgré les attaques réitérées de
nos soldats, qu'il déroutait sans cesse parla ra-
piditédesesmarchesetdesescontre-marches,
et dont il détruisait quelquefois des détache-
ments entiers en tombant sur eux comme la
foudre. La régence de Cadix, pour le récom-
penser de ses exploits, le nomma d'abord
colonel et ensuite maréchal de camp. En
janvier 1811, il occupa successivement les
villes de Siguenza, Brilanega et Cuença à la
tête d'un corps de 5 ou 6,000 hommes, y
désorganisa les autorités établies par les of-
ficiers français, harcela les postes, épuisa
les habitants par des contributions et enle-
va ainsi à l'acmée ennemie toutes les res-
sources qu'elle aurait pu y trouver. Ce fut lui



qui entra le premier dans Madrid après 1 é- 1

vacuation de cette ville par les Français, à la J

suite des revers éprouvés parle maréchalduc
de Raguse. Ferdinand VII, à son retour en <

Espagne, en 181k, le confirma dans tous ses i

grades et lui permit de transmettre à ses i

descendants le surnom û'Empecinado, qu'il 1

avait illustré par son courage, épithète d'ail-
leurs commune à tous les habitants du vil-
lage où il était né, parce que la plupart d'en-
tre eux exercent la professionde cordonnier.
L'Empecinado prouva bientôt qu'il était
aussi courageuxcitoyen que brave militaire

en 1815, il ne craiguit pas d'adresser au roi

un mémoire énergique dans lequel il faisait
l'apologie des cortès de 1812, et suppliait le

monarque de rétablir la constitution votée

par cette assemblée.Il fut immédiatementar-
rêté, comme il s'y était attendu. 11 se trouvait
à Valladolid sous la surveillance des auto-
rités, lors du rétablissement du gouver-
nement constitutionnel, et fut nommé gou-
verneur en second de cette ville, et bientôt
gouverneur de Zamora. Peu de temps après,.
il quitta ce poste pour se mettre à la pour-
suite du prêtre Merino, qui était à la tête
d'une insurrection contre le gouvernement
constitutionnel. En 1823 et 1824, il se réu-
nit au comte de l'Abisbal pour repousser la
nouvelle invasion des Français. La cause de
l'absolutisme triompha l'Empecinado fut
arrêté, détenu pendant deux ans, mis en ju-
gement et condamné à être pendu. La popu-
lace, excitée par les adversairesdu parti con-
stitutioniiel, l'insulta jusqu'à ses derniers
moments on avait été jusqu'à frapper à

coups de bâton le héros enchaîné. L'arrêt
fut exécuté à Rueda le 19 août 1825. Telle
fut la récompenseaccordée par Ferdinand à
l'un des hommes qui lui avaientrendu lesplus
éminents services. B.

EMPÉ.DO€LE philosophe né à Agri-
gcute, en Sicile, vers l'an 444 avant J. C.
Bulon, son père, étaitun hommericheetcon-
sidéré, et Empédocle, son grand-père,avait
remporté le prix de la coursedescharsàOlym-
pie, dans la 71e olympiade (496). On ne
connaît point les maîtres sous lesquels il
'étudia la philosophie; mais il est à croire
qu'il reçut les leçons de quelque pythagori-
cien, et peut-être même de Télauge, disci-
ple de Pythagore, quoique sa philosophie se
rapporteautant à celle des éléatiques physi-
ciens qu'aux doctrines de l'école italique.
L'éclat de son talent et l'estimequ'il inspirait

par sa probité joints à sa fortune im-
mense, lui donnèrent sur ses compa-
triotes une influence qu'il chercha à utili-
ser en réformant leurs mœurs efféminées et
corrompues. Quelques auteurs, mais peut-
être à tort, le représentent comme un homme
plein d'orgueil et d'ambition, et prétendent
qu'il ne sortait qu'accompagnéd'un grand
nombre d'esclaves, avec une couronne sur
sa tête ornée d'une longue et flottante che-
velure, et vêtu d'une robe de pourpre rete-
nue par une ceinture d'or. 11 refusal'autorité
suprême que les Agrigentinslui avaient of-
ferte, découvrit par sa perspicacité, dans un
festin, une conspiration qui avait pour but
d'élever sur le trône un magistrat de la ville,

en fit punir les auteurs, et parvint à établir
dans sa patrie, tyrannisée par un sénat
aristocratique de mille personnes, un gou-
vernement populaire composé de cent mem-
bres choisis moitié parmi les patriciens,
moitié parmi les plébéiens et qu'on renou-
velait tous les trois ans, afin de laisser cha-

que citoyen la faculté d'y siéger à son tour.
Timée, dans Diogène Laërce, dit qu'après la
prise d'Agrigente par les Carthaginois, 403

ans avant J. C., les ennemis d'Empédocle
s'opposèrent à son retourdansla vil le, etqu'il
alla finir ses jours dans le Péloponèse; mais
on ne sait rien de certain sur sa mort. Les
uns croient qu'il périt dans un naufrage,
vers l'an 440 avant J. C., en retournant de
Parthénope en Sicile; d'autres sur l'Etna,
pendant une éruption volcanique qu'il avait
voulu voir de trop près, comme Pline, afin de
mieux saisir tous les détails de ce grand phé-
nomène de la nature. Mais l'opinion la plus
généralement adoptée est qu'il se précipita
dans le cratère de l'Etna, pour ne laisser

aucune trace de sa disparition et se faire
ainsi passer pour un Dieu. Malheureuse-
ment, ajoute-t-on, le volcan rejeta sur la

montagne une de ses pantoufles d'airain,
qui dévoila la supercherie.II.

Empédocleadmettait une divinité ou prin-;
cipe intelligent dont il paraît avoir fait l'âme
du monde; des dieux inférieurs résidant
dans les astres; quatre éléments, le feu ou
Jupiter, la terre ou Junon l'air ou Pluton,
l'eau ou Nestis, dont les particules indivisi-
bles, inaltérables, éternelles sont renfer-
mées dans l'unité et deux causesprimitives,
l'amour et la haine, ou, en d'autres termes,
l'attraction et la répulsion universelles, qui

I unissent et divisent à la fois toutes choses. La



matièrepremière, agitée par ces deux grands
moteurs, forma d'abord une substance con-
tenant les germes de tous les êtres qui, après
un long espace de temps, se développèrent
et formèrent des créatures monstrueuses,
premières ébauches de la nature. Dans une
troisième période, ces êtres difformes furent
animés du souffle vital; dans la quatrième
période enfin, l'amour, par un dernier.-et
suprême effort, organisa la création actuelle.
La diversité des êtres provient des variations
infinies qui se manifestent dans les combi-
naisons des quatre éléments entre eux. La vie
n'est autre chose que l'agrégation de ces
éléments par l'amour; leur séparation par la
haine est ce qu'on appelle la mort.- Obser-
vateur profond, Empédocle étudiait sans
cesse la nature; il disait que toutes les par-
ties de l'univers appartiennent a un grand
tout auquel elles se rattachent par des liens
imperceptibles et mystérieux il avait voulu
transporter cette unité multiple dans sa phi-
losophie. Des quatre éléments et de l'action
des deux causes premières il déduisait donc
la nature entière avec tous ses phénomènes;
il rattachait même aux éléments l'âme hu-
maine, quoiqu'il la crût immortelle et tout
à fait distincte du corps; il la plaçait dans le
cœur et lui reconnaissaitdeux facultés, l'une
sensitive, l'autre intellectuelle,de la réunion
desquellesnaît la connaissance do la vérité.
II enseignaitque l'âme, déchue, par orgueil,
de sa perfection première, errait dans le
monde pendant trente mille années, et que
tous les trois mille ans elle revêtaitune forme
nouvelle et parcourait ainsi toute l'échelle
des êtres, depuis la plante jusqu'à l'homme.
Pendant le temps qui séparait chacune de
ces incarnations, les âmes, dégagées de la
matière, se répandaientdans toutes les par-
ties de l'univers les unes, génies tutélaires,
inspiraientaux hommes qu'ellesprotégeaient
des sentiments nobles et généreux, tandis
que les autres les haïssaient et les poussaient
au mal. Pour se tenir en garde contre les at-
taques de ces dernières, il recommandaitdes
purifications morales, dont les plus efficaces
étaient la musique,l'étude des sciences et l'a-
mour du prochain, dogme qui fit des Agri-
fientins le plus charitable et le plus hospita-
lier des peuples. A sa sortie du corps humain,
l'lme, si elle avait pratiqué la justice, habi-
tait un séjour de délices pendant trois mille
nus, qui complétaient les trente mille de son
exil, et allait ensuite se réunir au principe

éternel des choses. Les âmes des méchants
étaient, au contraire, reléguées dans un lieu
d'éternelles ténèbres.

Ce système, malgré ses aberrations, avait,
aux yeux des anciens, un caractère de gran-
deur qui le fit admirer. Empédocle,en effet,
dut imprimer un grand mouvement aux idées
de son siècle, et l'influence qu'il exerça sur
les sciences fut peut-être plus grande en-
core. Considère-t-illes rapports de la terre
avecle soleil, il déclareque notreglobe tourne
en vingt-quatreheuresautour del'astre qui le
réchauffe et le féconde. L'étude du règne
végétal absorbe-t-elle son attention, il dé.
couvre les deux sexes dans les plantes; il se
trompe, il est vrai, en les croyant toutes
hermaphrodites il les regardait, en outre,
comme douées de sentiment à un certain do-
gïéetexpliquaitleursmaladies, comme éelles
des animaux, par leur plus ou moins grande
faculté de transpiration.Il s'était aussi oc-
cupé d'entomologie, puisque Pline cite son
témoignage à ce sujet, et il avait acquis dans
la médecine une immense réputation. Il avait
composé un poëme sur la nature et les prin-
cipes des choses, une histoire dont nous ne
connaissonspas même le titre, et deux tra-
gédies. Son style était brillant et imagé
Aristote, dans Laërce, le compare à celui
d'Homère, et l'on chantait ses vers dans les
jeux Olympiques, honneur qu'on ne faisait
qu'aux écrivains les plus éminents. Il
ne nous reste de ses ouvrages que quelques
fragments réunis par M. Sturz, sous le
titre, Empedoclis Agrigentini de vita et phi-
losophia, etc., Leipzig, 1805, et par M. Amé-
dée Peyron, dans le livre intitulé Empedo-
dis et Parmeuidis Fragmenta ex codice biblio-
thecœ taurinensn restiluta Leipzig, 1810.

On croit qu'un neveu d'Empédocle, qui
portait le même nom, s'adonna aussi à la
poésie ce qui a pu faire penser à quelques
auteurs qu'Empédoclele philosophedifférait
d'Empédocle le poëte. AL. BONNEAU.

EMPÉLORE. Mot dont la racine est
épirlfitov marché, et qui désignait, à Sparte,
le magistrat nommé opsinome à Athènes,
c'est-à-dire l'inspecteur des marchés.

EMPEREUR, imperator. Avant de
devenir le symbole de l'autorité souveraine,
ce nom n'était qu'un titre décerné par l'ar-
mée au général qui avait remporté une vic-
toire dans laquelle dix mille ennemis, au
moins, étaient restés sur le champ de ba-
taille ou qui s'était emparé d'une ville



importante. Auguste après le grand fait
d'armes d'Actium ne voulut point d'autre
titre. Celui de roi était en horreur aux
Romains la dictature avait été fatale ;'i

César, et le vengeur d'Antoine n'était pas
homme à braver l'opinion, de peur d'être
accusé de viser à la dictature perpétuelle
dont son oncle avait été revêtu; il refusa
même de se laisser nommer imperator à
vie. Il se contentait de se faire élire pour
cinq ou pour dix ans ce qui donna nais-
sance à ces fêtes décennales où le peuple
célébrait la joie de le voir reprendre l'em-
pire, et qui eurent lieu sous ses successeurs.
Au titre d'empereur on joignit celui d'Au-
guste, qui resta toujours attaché, depuis lors,
à la dignité impériale ainsi que le nom de
Cwsar, quoique, après Néron, tous les prin-
ces qui occupèrent le trône fussent étrangers
à la maison de César; mais, dans la suite, ce
dernier titre ne fut plus affecté qu'aux héri-
tiers présomptifs de la couronne. L'empe-
reur était aussi qualifié de l'épithète de
princeps ( prince) qui jusque-là avait été
donnée par le censeur au membre le plus
illustre du sénat. Nous ne pouvons mieux
faire comprendre la position de l'empereur
dans le monde romain qu'en rapportant,
d'après Dion, ces paroles de Tibère Je
suis le maître des esclaves que je possède,
Y empereur des troupes, le prince des autres,
c'est-à-dire le chef. Comme empereur, Au-
guste n'avait donc que le commandement
des forces militaires; c'est ce qui explique
pourquoi, dans le partage qu'il fit des pro-
vinces avec le sénat, il ne se réserva que
celles où la tranquillité ne régnait pas ou
pouvait, d'un jour à l'autre, être troublée.
Mais, quelque important que fût ce pouvoir,
c'était peu pour Auguste; il voulait les réu-
nir tous entre ses mains. Il se fit donc ac-
corder d'abord les fonctionsrespectées d'au-
gure, puis celles de quindécemvirdes sacrifi-
ces, et se revêtitenfindusouverain pontificat,
dont l'importance était si grande, que les pre-
miers empereurs chrétiens même ne crurent
pas devoirs'en dessaisir.Auguste se fit donner
ensuite le tribunat, qui rendait inviolable la
personne de celui qui en jouissait,lui permet-
tait d'apposer son veto aux sénatus-consultes,
de proposer des lois au peuple, etc.; enfin la

censure, qui lui permettait d'exercer une
puissance pour ainsi dire absolue sur les
biens, l'honneur, la réputation des par-
ticuliers, et de pénétrer dans l'intérieur des

familles. Les empereurs se firent, en outre,
conférerpar le sénat le proconsulat, qui rat-
tachait à leur autorité directe toutes les pro-
vinces conquises; le sénataccordait, de plus,
aux Césars certains privilèges qui leur étaient
communs avec les consuls, savoir, d'assem-
bler le sénat, de rapporter un nombre dé-
terminé d'affaires, etc.; de plus, ils deve-
naient de droit sénateurs en montant sur
le trône. Ainsi l'empereur qui par lui-
même n'était que le premier des généraux

tétait parvenu à concentrer en lui tous les
pouvoirs. La politiqueimpériale, incarnation
souveraine de l'esprit populaire, semblen'a-
voir poursuivi d'autre but à l'intérieur que
l'anéantissement de l'aristocratie,qui avait
régné en despote dans Rome républicaine,
et du sénat, ce sanctuaire de la Rome patri-
cienne. Auguste et Tibère ne perdirent point
de vue ce principe; Néron en poussa les
conséquences jusqu'aux dernières limites.
C'est à lui qu'un courtisan adressait cette
singulière flatterie Je te hais, César, parce
que tu es sénateur1

Dans l'origine, la couleur pourpre distin-
gua seule les vêtements des empereurs de
ceux des simples citoyens, encore n'est-il
point prouvé que les généraux ne jouissaient
pas du même privilége. Hérodien dit que,tdevant l'empereur, on portait des faisceaux
entourés de laurier,et il ajoute ailleurs qu'on
portait aussi du feu devant les empereurs et
les impératrices;mais on ne trouve sur les
monumentsaucune trace de cet usage. Cette
simplicitéprimitive dans le costume ne dura
que peu de temps, ou du moins ne fut pas
du goût de tous les Césars. Nous voyons, en
effet, Caligula, le second après Auguste, se
couvrir d'une penula de pourpre ornée de
pierres précieuses d'habits à manches et
de la cyclas réservée aux femmes. Néron, sur
la tunique de pourpre, jetait une chlamyde
à étoiles d'or; Elagabale, le premier, parut
en public avec des vêtements de soie sans
mélange Dioclétien fit ruisseler les perles
jusque sur sa chaussure,et, comme les rois
de Perse, exigea qu'on se prosternât devant
lui Constantin enfin commença, si l'on en
croit plusieurs auteurs, à se coiffer habituel-
lement du diadème il est certain, du moins,

.qu'il en changea la forme en y ajoutant les
bandes qui se croisent sur la tête.
.L'empereurd'Allemagne ne parvenait au

trône que par voie d'élection (voy. Diète,
Electeurs, etc. ). La loi ne disait, du



reste, rien de positif sur l'àge le pays
le rang de celui qui pouvait être élevé à
la dignité impériale; elle déclarait seule-
ment qu'on devait faire choix d'un homme
juste, bon et capable de rendre des ser-
vices à l'empire. La bulle d'or, en revan-
che, abonde en détails sur les cérémonies
qui devaient accompagner l'élection ( voy.
COURONNEMENT). L'empereur était regardé
comme le premier prince de l'Europe; il
jouissait du droit de préséancesur toutes les
têtes couronnées; ses ambassadeurs avaient
le pas sur ceux des autres souverains; il por-
tait le titre d'avocat, de chef temporel de
la chrétienté. On pourrait croire que
nul monarque n'était revêtu de plus de
puissance et d'autorité, mais on se trom-
perait singulièrement. L'empereur paraît
avoir été responsable de ses actions en-
vers les Etats; Puffendorf regarde même

comme une chose évidente qu'il pouvaitêtre
déposé, s'il n'avait pas rempli ses engage-
ments, et l'on peut citer à l'appui de cette
opinion l'exemple de Wenceslas l'Ivrogne,
celui d'Henri IV, etc. La même thèse était
soutenue dans un livre qui produisit en
Allemagne une sensation immense, et qui fut
attribuéà un conseillerde Gustave-Adolphe.
Il est certain que le pouvoir impérial pour
tout ce qui avait rapport à l'administration
des Etats germaniques, était extrêmement
restreint. En pouvait-il être autrement sous
le régime féodal? Ses priviléges se rédui-
saient à créer, quand bon lui semblait, des
nobles de toute classe, à accorder des digni-
tés, des emplois, etc.; à donner des lettres
do répit et de sauvegarde, à confirmer les
conventionset transactions faites entre les
divers Etats; à relever d'un serment forcé
les membresde l'empire, à donner l'investi-
ture des fiefs qu'il ne pouvait retirer à celui
qu'il en avait revêtu, à prononcer en matière
de fiefs, à accorder aux Etats étrangers l'au-
torisation de lever des troupes sur le terri-
toire de l'empire, si toutefois le seigneur
territorial y consentait, et enfin à se mettre
sur la défensive en cas de guerre. Du reste,
les droits des empereurs étaient détermi-
nés et limités par des Capitulaires qui pré-
cédaient le couronnement. Quant aux reve-
nus de l'empire proprement dits, ils étaient
jadis considérables,et consistaient principa-
lement dans la dime des mines, des salines,
des péages, etc.; dans les redevances des
Etats, des villes, des couvents. Sous Frédé-

ric Ier, ce revenu s'élevait à une somme très-
forte mais ses successeursaliénèrent par be-
soinunepartiedecesdroits,de sorte que l'em-
pire se trouva presque sans revenus. Le
chef de l'Allemagne aurait donc fait une
assez maigre figure au milieu des monar-
ques de l'Europe, s'il n'eût eu d'autre for-
tune, d'autres pouvoirs que ceux dont il
jouissait en qualité d'empereur mais les
électeurs y pourvoyaient, en ayant soin
de ne revêtir de cette haute dignité
qu'un prince déjà riche et puissant par lui-
même. Al. Bonneau.

EMPESAGE (techn.), action d'empeser,
de mettre à l'empois. L'empesagea pour but
de donner au linge une certaine fermetéqui
l'empêche de se friper lorsqu'il est porté.
Deux opérations sont nécessaires pour at-
teindre le but dans la première on imprègne
le linge d'empois, dans la seconde on durcit
ce dernier; c'est la blanchisseusede fin qui
fait ces deux opérations. Pour la première,
elle prépare un liquide chargé de fécule, soit
d'empois proprement dit, soit d'eau de riz.
On sait que l'empois est de l'amidon délayé;
habituellement on le fait cuire, quelquefois
on l'emploiesans cettepréparation; dans tous
les cas, on l'étend d'une suffisante quantité
d'eau et on y plonge l'objet à empeser, que
l'on tord ensuite-pour en expulser ce qu'il a
absorbé de trop on l'étale enfin sur la table
à repasser. La seconde opération consiste à
faire sécher rapidement la pièce ainsi éten-
due au moyen d'un fer chaud..

EMPÊTRÉES{bot.). Cette petite fa-
mille a été formée par M. Nuttall pour des
végétaux dicotylés, qu'A. L. de Jussieu ran-
geaitàla suitede sa familledes bruyères,mais
seulement comme ayant de l'affinité avec
elle, sans en faire essentiellementpartie. Elle
emprunte son nom au genre empetrum ou ca-
marine, qui en est le type, et se trouve
composée de petits arbustes très-rameux,
droits ou couchés,qui ont le port des bruyè-
res dont les feuilles alternes sont petites et
nombreuses, coriaces, étroites, entières et
sans stipules. Les fleurs de ces végétaux sont
petites, régulières,généralementdioïques, le
plus souventsolitairesà l'aisselle des feuilles
supérieures elles ont un calice libre à trois
sépales; une corolle de trois pétales peu dif-
férents d'aspect et de consistance d'avec le
calice; trois étamines à longs filets libres
et persistants, à anthères biloculaires, ex-
trorses, presque globuleuses, qui restent ru-



dimentaires dans les fleurs femelles. Dans
celles-ci,on trouve un ovaire presque globu-
leux, à trois, six ou neuf carpelles formant
autant de loges uniovulées et surmonté
d'un style court, que termine un grand stig-
mate lobé-rayonné. A ces fleurs succède une
drupe sphérique, marquée au sommet d'un
enfoncement ou ombilic, et qui renferme
trois, six ou neuf noyaux osseux. Dans cha-
cun de ces noyaux se trouve une graine dres-
sée, dont l'embryon, à cotylédons courts et
nbLiis et à radicule infère, occupe presque
toute la longueur de l'axe d'un albumen
charnu assez consistant. La petite famille
des empêtrées se compose du genre empe-
trum, Tourn.; du genre corema, qui a été
établi par Don pour l'enrpetrumalbum,Linn.;
enfin du genre ceratiola, L. C. Richard. Ces
plantes croissent sur les montagnes et dans
le nord de l'Europe, dans le Portugal, dans
l'Amérique septentrionale et à l'extrémité
australe de l'Amérique du Sud. Les fruits de
l'empetrum nigrum, Linn., ont un goût aci-
dule, peu agréable, et sont regardés comme
antiscorbutiquesetdiurétiques;on les mange
dans le nord de l'Europe. En Portugal on
prépare avec ceux du corema un breuvage
aigrelet qu'on administre, dans la médecine
populaire de ce pays, contre les fièvres in-
termittentes. P. D.

EMPHASE [rhétor.) du grec ivu)a.ivvv
paraître avec éclat; pompe affectée dans le
discours ou dans la prononciation. Telle est
la définition que l'Académie donne de ce
mot; mais il est bon de remarquer, afin d'en
comprendre la justification étymologique,
que, chez les Grecs et les Romains, l'emphase
n'était qu'un terme ou un tour de phrase
éminemmentsignificatif, et de nature à éclai-
rer soudainement l'esprit, un véritable trait
de lumière qui révélait plus de choses que
les paroles ne semblent en représenter, et,
comme l'a dit Quintilien altiorem prœbens
intellectum quam quem verbaper se ipsa decla-
rant. Aujourd'hui on s'accorde avec raison à
proscrire le style emphatique; mais il ne faut
pas le condamner ni le ridiculiser d'une ma-
nière absolue chez les écrivainsde toutes les
époques et de tous les pays. Il est naturel
que les peuples primitifs, n'étant guidés que
par l'imagination, se laissent aller à ce dé-
faut aussi le langage des races non encore
civilisées porte-t-il ce caractère d'exagéra-
tion, comme chez les sauvages de l'Améri-
que chez les nomades de l'Afrique, dans les

chants des bardes de la vieille Ecosse et
de la Scandinaviecomme dans les nomes des
hiérophantes de l'ancienne Grèce. De plus,
le caractère de grandeur que présentent, dans
certaines contrées, la nature physique et les
habitudesd'un peupledoit nécessairementse
refléter dans le langage, et il n'y a rien de
surprenantà ce que les Egyptiensd'autrefois
eussent des locutionsun peu en rapportavec
la hauteur des pyramides, et que les Arabes
d'aujourd'huiprodiguent, dans leur conver-
sation même, des images proportionnées à
l'immensité du désert qu'ils parcourent et à
la majesté des cieux sous lesquels ils vivent,
le plus souvent, à découvert. Qui oserait re-
procher aux saintes Ecritures cette magnifi-
cenceet cette solennité qui répondent si bien
à la sublimité du sujet, aux mœurs hébraï-
ques et à la splendeur de la nature orientale?
Il faut donc se garder de prendre pour de
l'exagération et de l'affectation la sublimité
des hommes inspirés et la naïveté des peuples
enfants. L'emphase, dans le sens ordinaire,
résulte surtout d'une disproportion entre
l'expression et l'idée. Il est rare, en effet,
que les pensées véritablement grandes soient
expriméesemphatiquement, mais il est très-
fréquent que de petites choses soient repré-
sentées par de grands mots, ce qui engendre
inévitablement le ridicule. L'emphase se
produit dans une littérature lorsque le goût
n'a pas encore fixé les saines doctrines,
comme Ronsard et même Pierre Corneille en
ont donné trop d'exemples,ou bien lorsquele
goût se corrompt, et que l'épuisement litté-
raire fait confondre la création avec le re-
nouvellement des formes surannées. Il ne
serait pas difficile de citer, de nos jours, un
grand nombre d'écrivains qui sont tombés
dans cetteconfusion.Au siècledeLouis XIV,
ce vice était presque entièrement banni des
lettres, et dans les œuvres complètes de Ra-
cine on ne saurait trouver qu'un seul vers
qui mérite un reproche de cette espèce,
celui où Pyrrhus parlant à la fois de son
amour et de l'incendie de Troie s'exprime
ainsi

Brûlé de plus de feux que je n'en allumai.
La prononciation a aussi son emphase qui

consiste dans un débit trop éclatant, trop
prétentieux, qui trahit la vanité de celui qui
parle et lasse la patience de celui qui écoute.
Le type proverbial de la double emphase
est, comme on sait, le charlatan de nos
places publiques. Lavergne.



EMPHYSÈME [rnéd.), du grec i^vcûa,
je souffle dedans. C'est la présence d'un
gaz au milieu même des tissus, qu'il y soit
venu du dehors ou qu'il s'y soit développé
spontanément. II y a donc deux espèces
d'emphysèmes l'un a reçu le nom de
traumatique, et l'autre ceux de non trauma-
tique, ou de spontané, ou par exhalation.

Qu'un organe creux contenant un gaz
dans son intérieur, tel que les voies aérien-
nes et intestinales,éprouve une solution- de
continuité, le gaz s'échappeen plus ou moins
grande quantité. Si ce gaz s'épanche dans
une cavité séreuse, on a une variété des
PNEUMATOSES (voy. ce mot), désignée sous
Je nom de pneumothorax, quand celte ca-
vité est la plèvre, et de tympanitepéritonéale
quand c'est le péritoine. Mais ces membra-
nes séreuses sont-elles lésées elles-mêmes de
manière que le gaz ne s'arrête pas là et s'in-
filtre au milieu des tissus, il en résulte l'em-
physème. Ces deux formes d'un même état
morbide se trouvent souvent réunies. On
a vu l'emphysème succéder à une rupture
des intestins, survenir à la suite d'une per-
foration du larynx, de la trachée-artère et
des bronches; mais le plus souvent il résulte
d'une solutionde continuité des cellules pul-
monaires. Celle-ci a quelquefois lieu dans
l'expiration, comme dans une forte quinte
de toux, surtout si l'occlusion du larynx
s'oppose à la sortie de l'air, comme dans les
efforts violents; le poumon se trouve alors
puissammentcomprimé par les parois de la
poitrine, mais à sa face interne la résistance
opposéepar le médiastinn'est pas aussi éner-
gique aussi a-t-on vu, dans ces cas, les cel-
lules pulmonaires ou la portion cervicale du
tube aérien se rompre, l'air s'infiltrer dans le
tissu cellulaire qui se trouve en abondance
dans le voisinage, gonfler le cou, et de là
s'étendre dans une plus ou moins grande
étendue. C'est encore dans l'expiration que
l'air s'échappe de ses conduits dans les bles-
sures du larynx de la trachée-artère et des
bronches. C'est dans la même circonstance
encore qu'on voit l'emphysème se produire
à la face lorsqu'il y a fracture des os du nez
ou des sinus maxillaires; mais, le plus sou-
vent, c'est dans l'inspiration que l'air sort
de ses voies naturelles, comme par exemple,
dans les fractures de côtes, quand les frag-
ments ont blessé le poumon. L'emphy-
sème traumatique peut encore dans les

plaies de poitrine, se produire sans que le

poumon ait été atteint; c'est lorsque la plaie
est disposée de telle sorte qu'elle donne
passage à l'air extérieur, quand les parois
thoraciques se dilatent, sans lui permettre
de sortir lorsque ces mêmes parois revien-
nent sur elles-mêmes et diminuent ainsi la
cavité.

Un mécanisme analogue se produit égale-
ment quelquefois dans les plaies de certaines
parties concaves, telles que l'aisselle, l'aine,
le creux du jarret, etc. Il est facile de voir
que, dans les mouvements d'extension, la
peau de ces régions tend à abandonnerles
parties sous-jacentes, et que, par consé-
quent, un vide tend à s'opérer au-dessous.

C'est surtout dans le tissu cellulaire qui
unit les organes entre eux que l'emphysème
traumatique a lieu, d'une manière irrégu-
lière, il est vrai, mais toujours en proportion
de la laxité de ce tissu.

Les signes de l'emphysème sont une tumé-
faction plus ou moins étendue, molle, élasti-
que, crépitante sous les doigts. La peau se
laisse déprimer, mais ne conserve pas l'em-
preinte comme dans l'œdème; elle est lui-
sante et même plus pâle qu'à l'état normal
à moins que la cause vulnérante n'y ait dé-
terminé une extravasion de sang ou une in-
flammation. On a vu peu à peu toutes les
formes s'effacer, le gonflement arriver à un
degré extraordinaire, tout mouvement deve-
nir impossible, la respiration horriblement
gênée, et toutes les ouverturestellementobli-
térées, qu'elles se refusaient à l'accomplis-
sement de leurs fonctions. L'emphysème
très-étendu est une complicationfort grave;
lorsqu'il s'arrête dans des limites modérées,
il n'est pas dangereuxpar lui-même, abstrac-
tion faite de la gravité de la lésion qui lui a
donné naissance. L'indication la plus ur-
gente est de faire que l'air non encore in-
filtré puisse s'échapper librement en dehors,
et pour cela on pratique,au besoin, une plus
ou moins large ouverture,ou bien on agrandit
celle existant déjà. Quand l'emphysème est
considérable,on fait çà et 'à des scarifications
profondes,afinquel'airtrouve une issue facile.
Si au contraire, il est faible, on a tout lieu
d'espérer que l'air sera résorbé peu à peu
par les seules forces de la nature, surtout si
on leur vient en aide par une compression
méthodique et des fomentations toniques
et résolutives.



Quant à l'emphysème spontané, on remar-
que quelquefois une grande tendance à la
production de gaz dans les intestins, dans
les voies circulatoires, au-dessous de la

peau, des muqueuses, et jusque dans l'é-
paisseur des organes. Presque tous les cas
de ce genre présentent tous les signes d'une
grande tendance à la putridité, à la gangrène,
et même d'un commencementde décomposi-
tion. On a vu l'emphysème constitué par un
gazqu'onasupposéêtre de l'hydrogèneproto-
carboné, parce qu'il brûlait avec une flamme
bleue, et on s'est, à cette occasion, demandé
si les combustionshumaines dites spontanées
n'ont pas été occasionnées par le dévelop-
pement d'un gaz inflammable dans les orga-
nes. L'emphysème qui se développe au-
tour de certaines contusions qui ont broyé
les tissus, autour de quelques pustules mali-

gnes, ou bien après la piqûre de certains in-
sectes, ou encore après la morsure de plu-
sieurs reptiles ophidiens, s'accompagne de
symptômes de débilité et de prostration qui
le rapprochent beaucoup du cas précédent.

On a encore vu des gaz se développer
spontanément dans des individus soumis à
des conditions hygiéniques défavorables ou
bien épuisés par des hémorragies considé-
rables. Il est évident que, dans tous ces cas,
un traitement local et général tonique et un
régime fortifiant sont de rigueur.

On a donné le nom d'emphysème pulmo-
naire à une ou plutôt à deux affections des

poumons, dont l'une seulement a del'analogie
avec l'emphysème général que nous venons
d'étudier; mais toutes les deux ont, en appa-
rence du moins une certaine ressemblance
au point de vue des symptômes et de l'ana-
tomie pathologique. L'une consiste dans la
rupture des vésicules du poumon et dans l'é-
panchement de l'air dans le tissu cellulaire
qui les unit entre elles et les lobules qui ré-
sultent de leur agglomération aux lobules
voisins. Il ne s'arrête pas toujours là et ga-
gne quelquefois le médiastin, puis le cou,
pour constituer l'emphysème général. Cette
variété de l'emphysème pulmonaire n'est pas
fréquentechez l'homme;mais il paraît qu'elle
n'est pas rare chez les animaux livrés à des
travaux pénibles et à des efforts violents,
les chevaux par exemple. Cette première for-
me de l'emphysème pulmonairea été nommée
interlobulaire. Quant à la seconde, elle
est caractérisée par une simple dilatation des
Tcsicules, et sous ce rapport elle peut être

le premier degré de la forme précédente;
mais, comme elle est beaucoup plusfréquente,
elle a, par cela même, une importance beau-
coup plus grande. On l'a appelée emphysème
vêsiciilriire. Elle occupe les deux poumonsou
bien un seul la totalité ou bien seulement
une partie dans ce dernier cas, elle existe
surtout en avant, vers le bord antérieur de
l'organe.

Cette distension permanente des vésicules
pulmonaires est causée par les professions
et les maladies qui exigent de grands efforts
d'inspiration longtemps continués. Son mé-
canisme ne diffère de celui de l'emphy-
sème interlobulaire qu'en ce que la cause
agit moins vivement, mais d'une manière
plus longue et plus soutenue. Parmi les ma-
ladies qui l'occasionnent,on range l'inflam-
mation chronique des bronches, soit qu'elle
oblitère leurs dernières ramificationsen gon-
flant la membrane qui les tapisse, soit qu'elle
détermine le même effet au moyen des sécré-
tions plus ou moins épaisses, plus ou moins
abondantes qu'elle y détermine. On a nié
cette oblitération ce qu'il y a de certain,
c'est que les poumons emphysémateux ne
s'affaissentpas comme les poumons sains à
l'ouverture de la poitrine donc l'air qui les
distend éprouve de la difficulté à sortir.
Si les mucosités bronchiques ne sont pas
toujours très-épaisses, il ne faut pas oublier
la longueur de l'espace qu'elles occupent,
raison dont on n'a tenu aucun compte, par
cela même qu'elle est difficile à apprécier.
Des tubercules ou des glandes indurées peu-

i vent encore produire le même effet en com-
primant les bronches voisines.Dans tous ces
cas, l'air pénètre dans les vésicules parce que
les muscles inspirateurs sont très-puissants
mais il n'en sort plus, parce que les forces
expiratrices sont beaucoup moindres. Il en
résulte alors des étouffements qui amè-
nent des inspirationsdeplus en plus grandes,
et c'est ainsi que les vésicules se distendent
de plus en plus. L'emphysème pulmonaire
affecte à peu près également les hommes et
les femmes. Il peut attaquer aussi tous les
âges; cependant on y est d'autant plus ex-
posé qu'on avance davantage dans la vie. II
est souvent héréditaire, d'après MM. Jackson
et Louis.

Cette maladie s'accompagneordinairement
de dyspnée; mais cette oppression a souvent
des moments d'exaspération qui se manifes-
tent toutàcoupet forcen Ile malade use mettre



sur son séant, à s'élancer hors de son lit;
cela a lieu surtout quand la bronchite passe
à l'état aigu, ou quand un grand effort ou une
émotion vive accélèrent la circulation. Il est
rare aussi qu'il ne se manifestepas une toux
plus ou moins intense, accompagnéeou non
d'expectoration le plus souvent mousseuse.
Les forces sont ordinairement en raison in-
verse de la dyspnée à moins de complica-
tion, il n'y a pas de fièvre l'embonpoint et
l'appétitse soutiennent.

Les signes physiquesde l'emphysème pul-
monaire sont une dilatation de la poitrine
proportionnée au degré de la maladie, d'où
il suit qu'un côté est quelquefois plus dilaté
que l'autre. La sonorité que rend cette ca-
vité, lorsqu'on la percute, est également aug-
mentée en proportion du mal. Lorsqu'on ap-
plique l'oreille à sa surface, on constate que
le bruit respiratoire a diminuénotablement
rien de remarquable comme la faiblesse de
ce bruit comparée avec les efforts que le
malade fait pour respirer. En outre, on en-
tend des râles tantôt sibilant, tantôt sous-
crépitant, tantôt crépitant, tantôt à grosses
bulles. Ce dernier, que Laennec regardait
comme tout à fait caractéristique de l'em-
physème, a cependant perdu de sa valeur
d'après des recherches plus récentes, et on
s'accorde généralement à regarder ces râles
comme dépendant de l'affection bronchique
dont l'emphysème est ordinairement accom-
pagné. Les battementsdu pouls sont, en
général, proportionnés à l'intensité de la
dyspnée.

L'emphysèmepulmonaire, quoique grave,
est rarement une maladie mortelle et
ne le devient que par les affections dont
il peut se compliquer. Le traitement
prophylactique consiste à éviter les causes
énumérées plus haut, notamment les efforts
exagérés et l'inflammation chronique des
bronches. C'est encore surtout à ces causes
qu'il faut prendre garde, quand la maladie
est développée,pour prévenirles accès d'op-
pression. Pour la même raison, on doit évi-
ter les émotionsvives, l'humiditéet les brouil-
lards, l'exposition à la poussière, les con-
versations à haute voix et très-prolongées
il faut habiter des lieux secs, exposés au
midi et offrant un air pur. Les diurétiques
et quelques dérivatifs sur le canal intestinal
peuvent être utiles pour diminuer la sécré-
tion bronchique; cependant il ne faut pas
perdre de vue que celle-ci prend plus de 1

viscosité à mesure qu'elle diminue d'abon-
dance. Les vomitifs administrés avec pru-
dence peuvent quelquefois être utiles pour
débarrasser les bronches des mucosités qui
les obstruent. La saignée peut également
être employée dans les accès d'oppression
mais le remède dont l'expérience a le mieux
constaté l'efficacité est l'opium sous toutes
les formes. Quant au régime, il doit être
doux et modéré, sans être trop restreint. Le
café, les vins spiritueuxet les liqueurs fortes
seront entièrement proscrits. MERCIER.

EMPHYTÉOSE ( juriipr. ) du grec
ép-ipvTeveit planter, améliorerune terre.
C'était un contrat qui n'avait pour objet,
dans l'origine, que le défrichement et la
culture des terrains stériles. Il nous vient
des Romains, chez lesquels il ne conférait
d'abord au preneur qu'une jouissance à
temps pour quatre-vingt-dix-neuf ans au
plus, et quelquefois même pour la vie du
preneur seulement; mais, par la suite, il eut
pour objet la concession à perpétuité des
terres en valeur, et en général de toute
espèce de biens. On le distinguait, chez ce
peuple, du bail à longues années ou à vie en
ce que, dans celui-ci, la redevanceétait or-
dinairement à peu près égale à la valeur des
fruits, tandis que, dans le premier, elle était
très-modique, en considération de ce que le

preneur était obligé de défricher et d'amé-
liorer l'immeuble; aussi ne le qualifiait-on
pas de seigneurie, si ce n'est depuis Con-
stantin, mais seulement de servitus ou jus
fundi; et c'est pour cette raison que Cujas
met ce contrat au nombre des espèces d'u-
sufruit. Toujours est-il que ni les lois ro-
maines ni notre ancien droit n'ont nette-
ment tranché la question de savoir quelle
était sa nature, ou plutôt le droit qu'il con-
férait. La contradiction apparente qui existe
entre quelques lois sur cette matière vient
de ce que les unes parlent de l'emphytéose
temporelle, les autres de l'emphytéoseperpé-
tuelle, et c'est pour concilier ces disposi-
tions qui semblent contradictoires que la
plupart des interprètes ont imaginé de dis-
tinguer le domaine direct qui existe entre les
mains du bailleur, et le domaine utile qui
passe au preneur. Le premier, selon Mer-
lin, devait avoir la plus parfaite similitude
avec la seigneurie directe du bailleur à fief

ou à cens seigneurial, car il avait servi de
modèle à celle-ci. Or ce droit de seigneurie
n'était autre chose que le domaine primitif



du fond, dont on avait séparé le domaine
utile par aliénation, ce qui n'en faisait plus
qu'un domaine de supériorité, ainsi appelé
parce qu'il conférait le même droit que ce-
lui qu'avaient les seigneurs de se faire re-
connaître comme tels par les propriétaires
des biens qu'ils avaient cédés, et d'exiger
les redevances récognitives de leur seigneu-
rie. Telle est l'opinion de la plupart des an-
ciens auteurs, qui plaçaient sur la même
ligne l'emphytéose à temps et celle à perpé-
tuité, comme rendant toutes deux le pre-
neur réellement propriétaire du domaine
utile. Toutefois il est à remarquer qu'il en-
trait dans le domaine direct des fonds con-
cédés pour un certain temps un élément de
plus que dans celui des biens cédés à per-
pétuité. En effet, bien que le premier se
composât, comme le second, du droit qu'a-
vait le bailleur de se faire reconnaîtrepro-
priétaire ancien et primitif, et d'exiger à ce
titre certains devoirs, il renfermait, de plus,
le droit de rentrer dans le domaine utile à
l'expiration de l'emphytéose. Malgré l'appui
des plus graves autorités, cette théorie d'as-
similation n'est peut-être pas à l'abri de
toute critique.

Quoi qu'il en soit, il résulte d'un arrêt
de la cour de cassation du 26 juin 1822,
et d'un autre du 1" avril 1840, que l'em-
phytéose est un contrat qu'on ne doit con-
fondre ni avec celui de louage ni avec ce-
lui de vente, parce qu'il a sa nature propre,
et que ses effets sont de diviser la pro-
priété en deux parties l'une formée du
domaine direct dont la rente retenue par te
bailleur est représentative; l'autre du do-
maine utile, qui consiste dans la jouis-
sance des fruits produits au profit du pre-
neur, qui en est réellement propriétaire,
puisqu'il peut, pendant la durée de son ac-
quisition, en disposer par vente, donation,
échange ou autrement. Mais remarquons
qu'il ne s'agit ici que de l'emphytéose à
temps, toujours permise sous l'empire de nos
lois actuelles. L'usage de l'emphytéoseper-
pétuelle a été aboli par la législation inter-
médiaire. Il résulte, en effet, de la loi du
11 brumaire an VII que l'emphytéose per-
pétuelle n'est plus'devenue qu'un contrat
de vente moyennant un prix constitué en
rente rachetable, et, par suite, toutes celles
de cette espèce qui avaient été consenties
sous l'ancienne jurisprudence se sont trou-
vées converties en rentes pures et simples.

Mais nul doute que I'emphyléose perpé-
tuelle faite sous le code devrait valoir comme
vente pure et simple consentie moyennant
une rente perpétuelle rachetable dans les
termes de l'article 530.

Mais il reste la question de savoir si les
emphytéoses temporaires seront, de plein
droit, soumises aux règlesde l'anciennejuris-
prudence qui avait été maintenue tacitement
par la loi de 1790, ou si elles seront régies
par les dispositionsdu code civil. L'opinion
de Favart qui penche pour l'affirmative de
cette dernière question, a été fortementcri-
tiquée, car il n'est pas rationnel de supposer
que le législateurmoderne, en passant l'em-
phytéose sous silence, en ait abrogé les rè-
gles. La cour de cassation a même formelle-
ment déclaré que les lois romaines qui ré-
gissaient cette matière, et dont les disposi-
tions avaient été admises en France, n'a-
vaient nullement été changées ni modifiées
par le code civil. C'est donc la loi de 1790
qui en a autorisé l'usage, sauf quelques res-j
trictions, et toutes celles dont elle consacre
implicitement le maintien qui doivent régir
aujourd'hui les contrats emphytéotiques.

Quoique le caractère de cette transaction
ne dépende pas rigoureusement du temps
pour lequel elle est consentie, toutefois on
considérerait difficilement comme une em-
phytéose celle qui n'aurait qu'une courte
durée. En effet, si le preneur s'oblige à faire
des améliorations, ce n'est que par une
jouissanceprolongée qu'il peut espérer d'en
tirer quelque fruit; et d'ailleurs, puisque, en-
tre autres droits l'emphytéote possède
celui d'hypothéquer et même de vendre sa
propriété utile, ces droits seraient tout à fait
illusoires, si, à une époque trop rapprochée,
le fonds devait rentrer dans les mains du
bailleur. La durée de cette transmission,qui,
d'après la loi de 1790, dépassait toujours
neuf années sans en excéder quatre-vingt-
dix-neuf, ne cesse pas aujourd'hui d'être
comprise dans ces limites. Elle ne saurait,
non plus, être stipulée pour la vie du preneur
seulement, car alors sa durée serait trop
incertaine et lui ferait perdre le caractère
légal de l'emphytéose.

Celui qui possède un immeublepour un
temps déterminé, à titre d'emphytéose, est
dit emphytéote. Emphytéotique se dit de
tout ce qui a rapport à l'emphytéose. La re-
devanceemphytéotiqueest aussi appeléecanon
emphytéotique. Les anciennes lois romaines



avaient décidé que, faute, par l'emphytéote,
de payer ce canon pendant trois ans, le
bailleur pouvait, de plein droit, rentrer dans
l'immeuble; c'était la commise emphytéotique.
Mais, dans notre jurisprudence, cette com-
mise a toujours dû être prononcée en juge-
ment, et les juges pouvaient toujours accor-
der un dék i à l'emphytéote.Il y avait encore
une autre commise, lorsque ce dernier ven-
dait l'objet cédé sans le consentement du
bailleur, ou sans le prévenir et lui dénoncer
le prix, à titre de prélation emphytéotique.
Les expressions bail, traité, transaction, con-
cession emphytéotique sont synonymes du mot
Emphyteose. JOSEPH JAEGER.

EMPIDIES (entomol.), tribu d'insectes
diptères de la division des brachycères sub-
division des aplocères tétrachœtes. Ses carac-
tères sont tête petite et sphérique trompe
perpendiculaire on fléchie sous la poitrine;
antennes de trois articles, quelquefois de
deux seulement distincts, le dernier à style
terminal; ailes à quatre cellules postérieures
ou moins; anale petite et terminée oblique-
ment. Nous réunissonsà cette tribu celle des
tachydromyetes de plusieurs auteurs, qui se
distingue par les deux premiers articles des
antennes ordinairement soudés en un seul,
par les palpes couchées et par les ailes à deux
ou trois cellules postérieures.

Ces insectes sont de taille moyenne ou pe-
tite, de couleurs obscures ou ferrugineuses,
de forme peu remarquable. Ils ne sont donc
observésque par les scrutateurs de la nature,
qui découvrent en eux plusieurs particula-
rités dignes d'intérêt, telles que la place qu'ils
occupent dans l'ordre naturel la série pro-
gressive que présentent leurs organes riches
en modifications la diversitédes différences
sexuelles, enfin leurs mœurs, qui, comme
celles de la plupart des autres insectes mé-
ritent, à tant de titres, de fixer notre attention
par la parfaite concordance qui règne entre
elles et l'organisation.

Les empidies se placent naturellement
parmi les diptères dont la trompeest formée
de quatre lames ou stylets mais elles occu-
pent l'un des derniers rangs de cette grande
division, par l'affaiblissementde l'organisa-
tion, signalé surtout par les nervures des
ailes car ici, comme dans la généralité des
insectes, ces faibles vaisseaux qui circulent
entre les deux membranes alaires sont
tellement en rapport avec les autres parties
de l'organisation, que toutes les modifica-

tions organiques s'étendent jusque eux, et
comme; par la grandeur des ailes, ils ont gé-
néralement plus de développement que les
autres organes, ils se modifient d'une ma-
nière plus accessible à l'œil. La série que
forment les empidies est très-distincte et
suit les degrés organiques que constituent
les genres assez nombreux de cette tribu, de-
puis le genre des empis, quioccupele sommet,
jusqu'aux cyrtomes,qui sont au dernier rang.
Entre eux se classent les rhamphomyies, les
hilares,les brachystomes,leshémérodromics,
lestachydromies,lesdrapetis,lesardoplères,
les platicnèmes et plusieurs autres. Les
principaux caractères qui différencient ces
genres entre eux consistent surtout dans le
nombredistinct des articlesantennaires, dans
la forme du dernier, dans les dimensions de
la trompe, dans la position des palpes, dans
les diverses modifications des pieds dont la
plus remarquable est l'allongement des han-
ches antérieures enfin dans les différentes
dispositions des nervures des ailes

A la diversité que répandent sur ces in-
sectes les caractèresgénériques, nous devons
joindre celle des différences sexuelles, qui
sont souvent assez importantes. Outre celles
qui sont communes à la plupart des diptères,
telles que les dimensions du Iront et les ap-
pendices qui terminent l'abdomen, il faut
mentionner la longueur de la trompe, quel-
quefois supérieure dans les femelles la di-
latation des ailes dans plusieurs mâles, et
surtoutles diversesconformationsdes pieds;
le métatarse, souvent élargi en palette chez
les hilares mâles, le tibia plumeux dé nom-
breux empis et rhamphomyies femelles.

Les empidies sont généralementde mœurs
guerrières elles vivent de proie, mais le

suc des fleurs leur sert aussi de nourriture
et particulièrement aux mâles. La rapine
qu'elles exercent sur les autres insectes se
fait quelquefois à la course; elles saisissent
leurs victimes avec leurs pieds et les percent
de leur trompe; mais c'est dans les airs
qu'elles se livrent le plus souvent à leurs
chasses ainsi qu'à leurs amours. Elles se réu-
nissent en troupes nombreuses qui, dans les
belles soirées d'été, tourbillonnent comme
les cousinsauprès des eaux elles s'abattent
ensuite sur les buissons, les taillis, et on les
trouve la plupart du temps accouplées;mais

une remarque singulière faite par nons sur
l'empis livide, c'est que, parmi des milliers
de couplesque nous avons vus posés sur des



haies et des broussailles, presque toutes
les femelles étaient occupéesà sucer un in-
secte. Les unes tenaient de petites friga-
nes, d'autres des éphémères, la plupart des
tipulaires. Le premier âge des empidies
n'est encore connu que par des observations
bien incomplètes. Nous avons trouvé, à la fin
d'avril, un empis opaque dont l'un des pieds
postérieurs était engagé dans une peau de
nymphe de laquelle il était évidemment sorti,
et qui, de plus, conservait toutes les formes
de la nymphe elle-même. Cette dépouille
était ovale, allongée; la partie antérieure
offrait, en dessous, l'empreinte de la trompe
et des pieds de l'insecte. Les segments du
corps étaient bordés, en dessous, de petites
pointes qui indiquaient qu'elle était sortie
de la terre par les contractions du corps.
Depuis, la larve de la rhamphomyie spini-
pède a été également trouvée dans la terre
par M. Bouché, de Berlin. Il est probable
que les larves y prennent des aliments vé-
gétaux, et cette opinion est surtout fondée
sur l'observation que souvent les diptères
qui vivent de proie, dans l'état ailé, se nour-
rissent de substances végétales dans l'étatde
larve, et vice versa. J. Macquart.

EMPIRE (hist.), du latin imperium, com-
mandement absolu. Empire est le nom
qu'on donne à un Etat d6ntle chef porte le
titre d'empereur. 11 est souvent fait mention,
dans l'histoire, des quatre grands empires
prophétisés par Daniel mais le mot empire,
dans ce sens, n'est employé que comme sy-
nonyme de puissance et de domination. Il
n'y eut point d'empire avant celui des Ro-
mains, préparé par César et fondé par Au-
guste. En 395, à la mort de Théodose, il
fut définitivementet complétementdivisé, et
forma dès lors l'empire romain proprement
dit, ou d'Occident, et celui d'Orient, qu'on
appelaensuite Bas-Empire.Le premier finit
à la chute d'Augustule en 476 en 800 il
fut renouvelé par Charlemagne, et à partir
de 888, époque du démembrement de la
puissance carlovingienne le titre d'empe-
reur passa successivement aux souverains de
la France, de l'Allemagne et de l'Italie,
pour s'éteindre enfin, en 911, avec Louis IV
l'enfant, le dernier des descendantsde Char-
lemagne. Othon le Grand, devenu maître de
l'Italie le rétablit, en 962, sous le nom de
saint empire romain de la nation allemande.

L'empire grec s'écroula à son tour en
l'ii:-3, pour faire place au despotisme musul-

man, souvent aussi qualifié d'empire.-Dans
les régions orientales de notre continent,
une nouvelle puissance grandissait, celle de
la Russie.; le plus illustre de ses souverains,
Pierre I", ne voulant rien voir au-dessus de
lui, l'éleva à la dignité d'empire. Plus ré-
cemment encore, un soldat de fortune en-
treprit de faire revivre l'empire d'Occident;
mais, si cet empirene subsistait plus en réa-
lité, il existait encore nominativementdans
la maison d'Autriche. Napoléon détruisit cet
obstacle en forçant François II à abdiquer
(1806); le saint-empireromain fit place alors
à l'empire d'Autriche et à l'empire français.
Ce dernier, fondé sur la victoire, s'écroula
à la suite des revers de 1814 celui d'Autri-
che subsiste encore.-L'Allemagne, sentant
la nécessité de se grouper autour d'un cen-
tre commun et d'arriver à l'unité a cru y
parvenir en reconstituant, en ces derniers
temps, sur une base constitutionnelle, l'an-
cien empire d'Allemagne; mais elle n'a pu
encore y parvenir. Tels sont les différents
empires qui se sont succédé sur le continent
européen. En Asie, nous citerons l'empire
chinois et celui des Mongols; celui de Ma-
roc, en Afrique; et en Amérique enfin, celui
du Brésil.

EMPIRE (18 mai 180*, 11 avril 1814).
Quand l'empire fut institué, la France

était prospère; la paix régnait sur tout le
continent; l'agriculture, l'industrie, le com-
merce commençaient à recueillir les fruits
de toutes les améliorations sociales opérées
par la révolution le pouvoir enfin était res-
pecté, obéi, si exagéré même, que la liberté
politiquen'existaitdéjà plus. Mais l'ambition
de Bonaparten'était pas satisfaite-, sous pré-
texte d'établir plus de stabilité, il voulut
devenir le fondateur d'une dynastie et pous-
ser enfin jusqu'à sa conclusion dernière la
réaction monarchique, qu'il dirigeait et dont
il profitait. Le consulat à vie fut changé en
empire héréditaire. Nous avons raconté, à la
fin de l'article CONSULAT, comment cette
transformation s'opéra par le concours de
toutes les autorités; soumise aux votes du
peuple, elle fut approuvée par 3,572,329
suffrages contre 2,579 opposants, sur nne
population totale d'environ 35,000,000 d'à-
mes.

Les constitutions impériales sont conte-
nues dans le sénatus-consulte organique du
28 floréal an XII (18 mai 180V). On ne peut
y voir qu'une nouvelle édition, corrigéedans



le sens monarchique, de la constitution con-
sulaire. (Voy. CONSULAT.) Leur caractère
principal est l'absence de toute représenta-
tion réelle du peuple. Les listes de notabilité
imaginées par Siéyes en 1799, ces listes si
longues, où le sénat choisissaità son gré les
législateurs et les tribuns, avaient été abo-
lies dès 1802, et remplacéespar des collèges
électoraux de département et d'arrondisse-
ment qui étaient élus à vie, et chargés de
présenter au choix du sénat des candidats
pour la législature et le tribunat. Ces collè-
ges électoraux n'avaient pas plus de valeur
que les listes de notabilité; ils furent con-
servés, ainsi que les autres institutions illu-
soires qui pouvaientfaire croire à la France
qu'elle jouissait encore de la liberté poli-
tique. Le corps législatifresta condamné au
mutisme, et le tribunat, qui, dans le plan
primitif de M. Siéyes, avait été chargé exclu-
sivement de la discussion publique, réduit
depuis 1802 au nombre de cinquante mem-
bres et divisé en trois sections, ne subsista
plus que comme un corps impuissant, en at-
tendant que Napoléon abolit ce dernier
vestige de délibération libre, ce qui arriva
en 1807. Le conseil d'Etat qui dépendait
directement du pouvoir, jouissait d'une au-
torité beaucoup plus réelle. C'est dans son
sein que se préparaient toutes les lois, ainsi
que les nombreux décrets impériaux aux-
quels on a reconnu force de loi. Le sénat
enfin, composé de membres nommés à vie
par l'empereur, était le plus élevé de tous
les corps constitués, qu'il était chargé d'é
lire, sauf le conseil d'Etat il les surveillait
tous; il pouvait suspendre la promulgation
des lois; il pouvait même, par des sénatus-
consultes organiques, modifier la constitu-
tion. Dans son sein subsistaient deux com-
missions permanentespour la défense de la
liberté individuelle et de la liberté de la
presse; mais on sait assez qu'elles se gardè-
rent constammentd'agir pendant toute la du-
rée de l'empire. La plus grande partie du
sénatus-consulte organique est consacrée à
l'établissement monarchique lui-même, sa-
voir à l'hérédité de la couronne, à la ré-
gence, aux droits de la famille impériale et
à l'institution des grandes dignités, celles
de grand électeur, d'archichancelier d'em-
pire, d'archichancelier d'Etat, d'architré-
sorier, de connétable et de grand amiral,
destinées toutes les six à soutenir la splen-
deur du nouveau trône. Deux des frères scu-

lementde Napoléon,Joseph et Louis, étaient
appelés, eux ou leurs descendants, à hériter
de l'empire; les deux autres, Lucien et Jé-
rôme, étaient exclus pour avoir compromis
leur rang dans des mariages que l'empereur
n'approuvait pas.

En réalité, il n'y avait de sérieux dans
cette constitution que ce qui concernait le
pouvoir de l'empereur; toutes les apparen-
ces constitutionnellesn'étaient qu'un leurre.
L'empire a été une monarchie absolue, où
toutdépendaitd'unhomme. Napoléoncroyait
lui-même à la légitimité de son pouvoir su-
prême dans son système politique, il se
regardait comme le seul représentant du
peuple français, dont toute la souveraineté
lui avait été déléguée. Ce titre de représen-
tant du peuple, il le refusait même ouver-
tement aux membres du corps législatif, et
il ne craignait pas de notifier cette théorie
au public par un article exprès du Moni-
teur. C'est pour mieux asseoir son autorité
qu'il ne voulut jamais souffrir d'intermé-
diaire entre le peuple et lui, et qu'au lieu
de recevoir ses titres d'une assemblée il

se fit décerner, par le vote de tous les ci-
toyens, d'abord le consulat, et ensuite l'em-
pire. La majesté nationale lui semblait avoir
ainsi passé tout entière en lui. La Franco
allait donc faire une nouvelle expérience de
la monarchie absolue; c'est sous la direc-
tion d'un des plus grands génies que l'hu-
manité ait produits qu'elle entrait dans cette
nouvelle carrière, où, pour prix de ses li-
bertés et de la plupart des conquêtes de la
révolution elle devait d'abord recueillir
beaucoup de gloire pour aboutir ensuite à
de si douloureuxdésastres.

Pour assurer davantage la solidité de son
trône, Napoléon voulut l'appuyer sur la
plus haute autorité morale qui soit dans le
monde il demanda au pape de donner à la
quatrième dynastie la consécrationque jadis
Etienne et Léon avaient donnée aux Carlo-
vingiens. Pie VII, le conciliant auteur du
concordat consentit à venir à Paris pour lo

sacre de l'empereur. Il espérait beaucoup
de ce voyage pour la liberté de l'Eglise de
France et pour le recouvrement de quelques
provinces italiennes qu'avait perdues le
saint-siége. 11 avait cru aussi qu'il serait ap-
pelé à couronnerNapoléon comme ses pré-
décesseurs avaient couronné Pepin et Char-
lemagne mais son attente fut trompée au
moment moine de la cérémonie et à la



grande surprise du pontife, l'empereur l'é-
carta doucementpour aller saisir la couronne
sur l'autel et la poser lui-même sur sa tête.
Cet incident affligea Pie VII, qui retourna
peu satisfait et sans avoir rien obtenu. Son
voyage pourtant ne fut pas inutile à la reli-
gion ses douces et simples vertus touchè-
rent la France nouvelle, qui tressaillit en le
recevant et sentit sa vieille foi se rajeunir. A
l'accueil enthousiaste qu'elle lui fit, les plus
incrédules même comprirent que le catholi-
cisme n'avait pas péri dans le naufrage de
l'ancien régime.

Les grands changements qui venaient de
s'opérer en France devaient naturellement
se répéter dans l'Italie septentrionale. Fille
de la république française, la république
cisalpine ne pouvait survivre à sa mère.
Après avoir pris à Paris la couronne impé-
riale, Napoléon alla prendre à Milan la cou-
ronne de fer. Il devint roi d'Italie, de l'aveu
et du consentement tacite des Italiens, mais
sans les avoir consultés comme les Français.
11 agissait en conquérant. Peu de temps
après continuant le même système d'enva-
hissement, il réunissait Gênes à la France.
Cette dernière faute détermina la formation
définitive de la troisième coalition que la
diplomatiepréparait depuis longtemps con-
tre la France.

Depuis la rupture de la paix d'Amiens,en
1803, l'Angleterre avait vu se réunir en face
d'elle, dans les camps de Boulogne, une ar-
mée française composée de 150,000 soldats,
les mêmes qui, sous la république, avaient
vaincu l'Europe. C'était la grande armée;
qu'elle traversât lePas-de-Calais,etc'en était
fait de la puissance anglaise. Or Napoléon
avait tout préparé pour ce passage. Outre la
réunion d'une immense quantité de chalou-
pes canonnières et d'une foule de bâtiments
de transport, il avait donné rendez-vous
dans la Manche à tout ce que la France avait
de vaisseaux disponibles pour conquérir, au
prix d'une grande bataille, la liberté mo-
mentanée de cette mer. L'impéritie, les hé.
sitations, la mollesse des amiraux,et surtout
de Villeneuve, firent seules échouer ces
combinaisons,dont l'Angleterre attendait le
dénoûment avec une anxiété bien légitime.
Pendant ce temps, elle était enfin parvenue
au but de ses efforts, c'est-à-dire à susciter
contre nous, sur le continent, une coalition
qui nous occupa assez pour la sauver.

La Russie, dont te jeune empereur Alexan-

dre aspirait à devenir l'arbitre de l'Europe,
avait d'abord offert sa médiation,et le cabi-
net anglais s'était empressé de l'accepter.
Bientôt, grâce surtout aux imprudences de
Napoléon, cette négociation aboutit à une
coalition anglo-russe, à laquelle l'Autriche,
si fort abaissée depuis le traitéde Lunévillo,
se hâta d'adhérer.La Prusse, incertaine, va-
cillante, tiraillée egtre la volonté pacifique
du roi et les influences aristocratiques de la

cour, resta neutre mais toute prête, au
moindre revers, à se joindre aux vieilles mo-
narchies pour nous écraser.

En septembre 1805, les Autrichiens, sans
attendre les Russes, avaient déjà envahi la
Bavière restée notre alliée, que la grande
armée quittait à peine les côtes de l'Océan.
En moins d'un mois elle traversa la France,
vint déboucher sur les bords du Rhin,, uù
elle s'unit aux corps venus de la Hollande et
du Hanovre, et un autre mois ne s'était pas
écoulé, que la première armée autrichienne
était détruite. Pendant que, sous les ordres
de Mack, elle attendait les Français dans les
montagnesde la forêt Noire, Napoléon avait
tourné ces montagnes, par le nord, avec
toutes ses forces, s'était jeté plus bas sur le
cours du Danube, l'avait traversé, et, ayant
ainsi coupé les Autrichiensde leur base, les
avait rejetés et cernés dans Ulm. A peine
quelques corps s'échappèrent-ils en désor-
dre le reste fut détruit ou obligé de se ren-
dre. Mack lui-même capitula dans Ulm, le
17 septembre, avec 33,000 hommes.

La première ligne autrichienne n'existait
plus. Napoléon n'hésita pas à profiter har-
diment de sa victoire et à s'enfoncer dans
la vallée du Danube jusqu'à Vienne, qu'il
occupa sans que l'ennemi osât lui en dispu-
ter la possession et où il fut rejoint par les
corps français venus d'Italie, qui, sous le
commandementde Masséna, avaient égale-
ment chassé les Autrichiens devant eux, et
débouchaientpar les Alpes du Tyrol et de la
Styrie, pour faire l'aile droite de la grande
armée. Les Français, ainsi renforcés, pas-
sèrent encore le Danube pour aller en Mora-
vie au-devant de la seconde armée ennemie,
qui se composait presque exclusivement de
Russes. Le 2 décembre 1805, premier anni-
versaire du couronnement, la lutte s'enga-
gea à Austerlitz. {Voy. ce mot.)

Sur 100,000 hommes, l'ennemi en perdit
40,000, morts ou prisonniers. Nous n'avions
pas réuni plus de 80,000 hommes en ligne.



Les Russes se hâlèrent de fuir dans leurs
déserts, et l'empereur d'Autriche vint au bi-
vouac de Napoléon lui demander la paix.
Elle fut signée à Presbourg. L'Autriche céda
les Etats vénitiens, y compris la plus grande
partie du littoral septentrional de l'Adriati-
que, qui furent réunis ensuite au royaume
d'Italie; plus, le Tyrol et tous ses droits
dans la Souabe, dont hégitèrent la Bavière
le Wurtemberg et Bade. Ces trois petits
Etats étaient les protégés de la France.

A la victoire continentale d'Austerlitz ré-
pond malheureusementl'affreux désastre na-
val de Trafalgar. Certaind'une disgrâce trop
méritée, et voulant se racheter par un grand
succès ou périr, l'amiral Villeneuve, qui
commandait à Cadix la flotte combinée de
France et d'Espagne, était sorti, sans ordre,
avec trente-troisvaisseaux, pour attaquer la
flotte anglaise qui n'en comptait que vingt
sept, mais d'un plus fort échantillon que
les nôtres, de sorte que le nombre des bou-
ches à feu était égal des deux côtés. Le com-
bat eut lieu le 21 octobre. La perte totale des
Hottes française et espagnole monta à dix-
huit vaisseaux. Jusqu'à cette fatale jour-
née, la marine française, malgré de nom
breux revers, avait disputé aux Anglais l'em-
pire de la mer depuis, nus flottes ne sor-
tirent plus des ports où elles étaient blo-
quées, et l'honneur de notre pavillon ne fut
plus soutenu que par la^hardiesse de nos
croisières et surtout -par la témérité heu-
reuse des corsaires, qui désolaient le com-
merce anglais.

Ce fut immédiatementaprès la campagne
d'Austerlitz que les Bourbons de Naples fu-
rent expulsés de la plus grande partie de
leur royaume et remplacéspar Joseph Bona-
parte, le premier des parents de Napoléon
qui ait été appelé à monter sur un trône.
La cour de Naples méritait ce châtiment.
Quelques semaines après avoir signé un
traité formel de neutralité, pour obtenir la
retraite d'un corps d'armée française, elle
s'était empressée de le violer pour venir
en aide à la coalition et elle avait appelé
dans le midi de l'Italie 20,000 Austro-Rus-
ses, sur lesquels elle comptait pour la con-
quête de la péninsule. Mais à peine cette
armée venait-elle de débarquer, qu'éclata
le coup de foudre d'Austerlitz. Le Moniteur
annonça que la dynastie napolitaine avait
cessé de régner Masséna fut envoyé pour
exécuter cet arrêt, et Joseph Bonaparte, pro-

clamé roi par un décret impérial, s'établit
victorieusementdans ses Etats en deçà du
Phare, malgré la défense obstinée de Gaële
et le soulèvement des Calabres. La Sicile
seule lui échappa. La cour fugitive s'y était
retirée, et elle s'y maintint jusqu'en 1814, à
l'abri de la protection anglaise, comme la
cour de Piémont également fugitive se main-
tenait dans l'île deSardaigne.

Deux mois après l'élévation de Joseph au
trône de Naples, un autre frère de l'empe-
reur, Louis, fut imposé aux Hollandais,mal-
gré leur désir et leur demande de conserver
leur constitutionrépublicaine, qui avait chez
eux l'autorité d'une longue tradition.

Napoléon comptait donc déjà deux rois
dans sa famille. En outre, il avait donné les
duchésde Lucques et de Piombinoà sa sœur
Elisa ( madame Bacciochi ) et le duché de
Guastalla à sa sœur Pauline (la princesse
Borghèse). Le mari de sa troisième sœur,
Murat, était devenu grand-duc de Berg et
régnait sur 320,000 Allemands. L'empereur
ne se contentait pas d'établir ainsi ses pa-
rents il distribuait en même temps à ses
compagnons d'armes et aux premiers fonc-
tionnaires de l'ordre civil vingt-deux prin-
cipautés ou duchés, tous bien rentes et pour-
vus de titres pompeux, qu'il s'était réservés
dans les provincesdont il venait de disposer.
Talleyrand, Berthier et Bernadotte deve-
naient princes de Benevent, de Neuchâtel
et de Ponte-Corvo; Soult devenait duc de
Dalmatie, Duroc duc de Frioul, Savary duc
de Rovigo Fouché duc d'Otrante, et ainsi
des autres. Nous reviendrons bientôt sur
ces tentatives aristocratiques; auparavant,
il nous faut suivre Napoléon dans la car-
rière de ses victoires continentales.

Les résultats de la révolution française
commençaient à se développer en Allema-
gne. L'ancien empire germanique n'existait
plus même de nom son dernier empereur
François II avait renoncé à un titre illusoire
pour prendre celui d'empereur d'Autriche.
Si profondément remués par le traité de Lu-
néville et la sécularisation des gouverne-
ments ecclésiastiques, les pays allemands
venaient de l'être encore par le traité de
Presbourg; ils menaçaient de tomber dans
une anarchie générale; pour les y sous-
traire, la confédération du Rhin fut insti-
tuée. C'est sous le protectorat officiel de
l'empereur des Français que fut formée et
que subsista cette confédération, et, comme



pour enlever toute crainte de rivalité du
pouvoir, les grandes puissances allemandes,
la Prusse et l'Autriche, en furent exclues.
La majeure partie de l'Allemagne se ratta-
chait ainsi, comme un satellite, au grand
empire que son fondateur s'habituait déjà à
appeler l'empire d'Occident.

Cette prépondérance de la France en
blessant le sentiment national germanique,
fournit au parti de l'ancien régime qui
craignait l'extension des réformes sociales,
l'occasion de susciter contre nous une lutte
nouvelle. Dès l'année précédente, ce parti
avait fait son possible pour entraîner la
Prusse dans la coalition, et il était même
parvenu à triompher de la faiblesse et des
tergiversationsdu roi, qui venait de s'enga-
ger à seconder la coalition, quand était sur-
venue la journée d'Austerlitz. Aussitôt l'on
s'était jeté aux pieds du vainqueur pour le
féliciter. Napoléon n'avait pas montré de
rancune, et, pour brouiller définitivement
la Prusse avec l'Angleterre, il avait consenti
aussitôtà lui céder tout le Hanovre, qu'il oc-
cupait, de sorte qu'elle gagnaitplus à ce traité
qu'elle n'eût pu le faire par une guerre heu-
reuse. La Prusse était ainsi satisfaite dans
ses intérêts les plus chers mais elle se sen-
tait blessée dans son honneur; elle était
honteuse du rôle qu'elle jouait, et, pour
sauver au moins les apparences, elle voulait
paraître contrainte. Elle refusait de ratifier
le traité dans ses premiers termes, elle s'ex-
cusait auprès de l'Angleterre, elle traitait
sous main avec la Russie, jouant ainsi un
jeu double qui irrita profondément Napo-
léon. Aussi, ayant entamé des négociations
avec l'Angleterre, il ne dissimula pas que,
pour obtenir la paix maritime, il ne s'oppo-
serait pas à la restitution du Hanovre à la
maison de Brunswick. De là, en Prusse, des
craintes très-fondées, que le parti de la cour
saisit avidementpour amener une explosion,
et qui, jointes à l'hostilité de toute la no-
blesse contre la France, aux intrigues de la
Russie, et surtout à la vanité et à la forfan-
terie des officiers de l'armée, entraînèrent la
Prusse dans la plus grosse faute qu'elle pût
commettre, celle d'attaquer l'empire fran-
çais sans autre appui que la Russie et l'An-
gleterre. AvantAusterlitz,une telle détermi-
nation eût été déjà bien grave et bien péril-
leuse moins d'une année après, c'était une
insigne folie.

Jamais arméeet royaume ne s'évanouirent
Encycl. dit XIX- S. t. XI.

aussi vite devant un conquérant que l'armée
et le royaume de Prusse devant Napoléon.
L'entrée en campagneeut lieu le 8 octobre
1806; les Prussiens s'étaient avancés au
devant des Français, qu'ils cherchaientvers
la Thuringe; mais la grande armée avait
franchi les défilés qui séparent la Franconie
de la Saxe l'ennemi était tourné. Comme
il revenait sur ses pas pour regagner l'Elbe,
il rencontra les Français sur les bords de la
Saale. Les Prussiens étaient divisés en deux
grands corps presque égaux; le premier de
70,000 hommes, qui marchait en.tête, sous
les ordres du roi et du duc de Brunswick,
vint se heurter le 14, à Awerstaedt, contre
26,000 français commandés par Davoust;
après un jour de combat, les Prussiens,
n'ayant pu forcer le passage, se décidèrent
à reculer. Ils comptaient rejoindre l'autre
corps, de 61,000 hommes, commandépar le
prince de Hohenlohe, qu'ils avaient laissé
derrière eux, quand ils apprirent que cette
seconde partie de leur armée avait été atta-
quée et battue à Iéna par Napoléon. Aussi-
tôt commença la déroute la plus fabuleuse
qu'on ait vue dans toutes les guerres de la
révolution; des corps d'armée tout entiers
se débandèrent, les places fortes se ren-
daient à la première sommation. Le 25, Na-
poléon entra en vainqueur à Berlin; moins
d'un mois après l'ouverture de la campagne,
il était maître de toute la Prusse jusqu'à l'O-
der le roi s'était retiré, avec quelques mil-
liers de soldats, dans la Prusse orientale,
pour y attendre les secours des Russes.

En poursuivant les Prussiens l'armée
française allait franchir les frontières de
l'ancienne Pologne; à son approche, tous
les membres dispersés de la nationalité po-
lonaise tressaillirent, dans l'attente de la
résurrection. Malheureusement Napoléon
avait peu de confiance dans les peuples; il
ne croyait qu'à la force organisée, aux ar-
mées, et les Polonais n'en avaient pas; ils
n'avaient que des hommes et du dévoue-
ment. Aussi ne fit-il presque rien pour les
encourager; il se contenta de leur donner
de vagues espérances sans. rien promettre de
formel.

Les Polonais, néanmoins,accueillirent les
Français avec enthousiasme, et, après quel-
ques pénibles combats contre les Russes au
milieu des brumes de l'automne, la grande
armée prit ses quartiers d'hiver en avant de
Varsovie. Elle venait de s'y installer

30



quand les Russes, sous les ordres de Bsn-
ningsen, après une longue marche presque
circulaire, vinrent se joindre aux Prussiens
vers le nord et attaquer les Français à l'im-
proviste sur leur extrême gauche. Napoléon
fut surpris; mais il prit aussitôt son parti,
et laissant l'ennemi s'enfoncer jusque vers
l'embouchure de la Vistule, il prépara toutes
ses divisions pour le tourner et le jeter à la

mer. Malheureusementce projet fut révélé
au général russe, qui recula immédiatement,
effrayé de sa propre audace. Dans sa re-
traite, les deux armées se choquèrent, le
8 février 1807, à Eylau, à quelques lieues de
Koenigsberg. Ce fut une affreuse et inutile
boucherie; les Russes se retirèrent après
avoir perdu 25,000 hommes, mais on ne
put les poursuivre,et l'armée reprit ses can-
tonnements.

Napoléonpassa l'hiver en Pologne, séparé
de la France par toute l'Allemagne vaincue.
Pas la moindre apparence de trouble n'éclata
en France, ni en Italie, ni même en Allema-
gne, tant l'autorité de l'empereur était par-
tout respectéeou redoutée1 Sa positionpour-
tant était dangereuse. L'Autriche se sentait
pressée d'un ardent désir de prendre sa re-
vanche des défaites de 1805, et il fallait
vaincre les Russes avant qu'elle pût les se-
courir. Ce fut l'affaire d'une seconde cam-
pagne, qui ne dura pas quinze jours. Les
Russes avaient repris les hostilités le 5 juin;
le 14, ils furent écrasés à Friedland.

Le 19 juin 1807 l'armée française arriva
sur les bords du Niémen il y avait vingt et
un mois qu'elle était partie du camp de Bou-
logne. Ulm, Austerlitz, Iéna, Eylau etFried-
land avaient marqué ses étapes. Toute l'Eu-
rope centrale était soumise.

Jamais la France n'avait été si grande;
jamais tant de puissance n'avait été remise
entre les mains d'un homme. Nous allons
voir l'usage que Napoléon fit de cette sou-
veraineté dans les fameuses conférences de
Tilsitt.

Par le traité du 8 juillet 1807, la Prusse
perdit près de la moitié de son territoire.Ses
provinces à l'ouest de l'Elbe furent réunies
au duché de Hesse, pour former le royaume
de Westphalie qui s'accrut bientôt du Ha-
novre, et fut donné à Jérôme Bonaparte. Les
provinces de Posen et de Varsovie furent
réunies sous le nom de duché de Varsovie et
donnéesau roi de Saxe. Tous les historiens
se sont accordésà blâmer ces arrangements.
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Mais Napoléon voulait gagner Alexandre
s'il ne détruisit pas la Prusse, s'il entama à
peine le rétablissement de la Pologne, c'é-
tait pour lui plaire. Aux hostilités avait suc-
cédé tout à coup l'union la plus intime.
Pendantquinzejourslesdeuxempereursvécu-
rent ensemble comme deux vieux amis, trai-
tant entre eux toutes les questions politiques
sans l'intermédiaire d'aucun ministre. Le ré-
sultat de ces conférences fut l'alliance des
empires de France et de Russie. Pour l'obte-
nir, Napoléon avait sacrifié la Pologne; il
sacrifia encore la Suède, dont le roi, il est
vrai, était son ennemi acharné. La Russie
fut autorisée à lui enlever la Finlande. Il sa-
crifia même la Turquie, en promettant de ne
pas s'opposer à l'adjonction à l'empire russe
des deux provinces de Moldavie et de Vala-
chie.

C'est ainsi qu'à Tilsitt la Russie vaincue,
au lieu de rien perdre, tirait meilleur parti
de ses défaites qu'elle n'eût fait de ses plus
belles victoires. Mais Napoléon espérait par
là trouver le moyen de vaincre enfin l'An-
gleterre. C'était sa passion à lui, et pour
la satisfaire il ne croyait pas pouvoir payer
trop cher l'alliance russe. Alexandre,en effet,
par le traité de Tilsitt, s'engageait publique-
ment à servir de médiateur entre la Grande-
Bretagne et l'empire français et en même
temps, par un traité secret, il s'engageait à

se déclarer contre la première et à accéder
au système continental ce qu'il fit en effet
bientôt. C'est là que se trouve le secret du
traité de Tilsitt.

On peut voir, dans l'article CONSULAT, les
violences de l'Angleterre à l'égard des vais-
seaux neutres, à qui elle s'efforçait d'inter-
dire tout commerce. Ses prétentions les plus
injustes étaient de saisir sur les neutres les
marchandises appartenant à ses ennemis,
malgré le principe admis depuis le traité
d'Utrecht, que le pavillon couvre la mar-
chandise, et d'empêcher d'aborder aux ports
qu'elle déclarait en état de blocus quoi-
qu'en fait il n'y eut pas de blocus. En 1805
et 1806 elle en était venue à déclarer ainsi
bloquées des côtes tout entières. Pendant
quelques années, Napoléon, tout en protes-
tant contre ces attentats au droit des gens,
n'avait pas exercé de représailles il ne
désespérait pas encore de lutter avec les
Anglais sur mer, et surtout il espérait ter-
miner la guerre par un coup d'éclat en la

transportant au delà de la Manche. Mais,



quand le désastre de Trafalgar eut amené la
ruine de notre marine, il se mit à chercher
de nouveaux moyens de continuer la guerre.
Ne pouvant battre les Anglais parce qu'il
ne pouvait les joindre, il résolut de les rui-
ner, et, dans ce but, il rendit les décrets de
Berlin. Par ces décrets, les îles Britanniques
étaient mises en état de blocus tout com-
merce avec elles était interdit; les corres-
pondances même étaient prohibées; dans
les pays occupés par les armées françaises,
tout sujet anglais devait être fait prisonnier
de guerre, et toute propriété anglaise était
déclarée de bonne prise; tout produit re-
connu anglais devait être confisqué; enfin
tout bâtiment ayant touché en Angleterre
était exclu des ports de la France et de tout
pays allié. L'Angleterre était ainsi frappée
dans sa richesse, c'est-à-dire au cœur de sa
puissance; bientôt les produits de son indus-
trie n'allaient plus avoir d'issue, et, si la pro-
hibition en était fermement maintenue, en
peu d'années elle était ruinée. Or, pour at-
teindre plus vite ce but, Napoléon voulait
que le blocus fût réellement continental et
qu'il ne restât pas en Europe un seul pays
neutre par où pussent s'écouler les marchan-
dises anglaises. Il se trouvait donc entraîné
à imposer partout son système, et c'est pourl'
y amener la Russie qu'il lui fit tant de con-
cessions.

Les calculs de Napoléonétaient-ils justes?
En définitive, il échoua; l'Angleterre lui
échappa, le vainquit, et les sacrifices de Til-
sitt restèrent sans compensation.Mais, pour
en arriver là, les Anglais eurent à supporter
une terrible crise. Pour ouvrir à leurs mar-
chandises le débouché du continent ils
changèrent en vain de système appelant
les neutres au lieu de les pourchasser et
leur accordant pleine liberté de circula-
tion, à condition de toucher en Angleterre,
d'y payer un droit pour leur chargement,
et surtout d'en emporter des produits ma-
nufacturés ainsi que les denrées coloniales
dont tous les ports étaient encombrés. L'em-
pereur, de son côté, ne restait pas en ar-
rière il ripostait par les décrets de Milan,
n'hésitant pas, par un redoublement de ri-
gueur, à déclarer dénationalisé, et par con-
séquent de bonne prise tout bâtiment qui
communiqueraitavec un port anglais. Quel-
ques années de plus, et l'Angleterre eût
probablement succombé mais le régime
était trop violent pour que l'empereur lui-

même pût l'imposer par force, et il froissait
trop les habitudes et les intérêts des peuples
pour être accepté volontairement.

Quoiqu'il ait manqué son but immédiat,
le système continental, il faut le reconnaître,
n'a pas été une conception stérile. La grande
industrie continentale date de cette époque.
Si les peuples du continent eurent beaucoup
à souffrir des rigueurs des douanes impéria-
les, c'est à l'abri de ces remparts protecteurs
qu'ils virent germer et grandir les manufac-
tures qui font aujourd'hui une grande partie
de leurs richesses et qui sont aussi nécessai-
res à leur indépendance qu'à leur prospé-
rité.

L'époque qui suivit le traité de Tilsitt est
celle de l'apogée de la gloire de Napoléon
bientôt avec la guerre d'Espagne va en
commencer le déclin. Avant d'entrer dans
cette phase nouvelle, nous avons à étudier,
à l'intérieur de la France, les principes et
les résultats du système impérial, alors ar-
rivé à son complet développement.

Dans l'empire français tel que l'avait fait
Napoléon, le seul principe de mouvement
était la volonté de l'empereur. Toutes les in-
stitutions politiques qui n'émanaient pas du
trône étaient annulées le sénat lui-même
n'avait pas la moindre puissance. Quant au
corps législatif, il se réunissait à peine quel-
ques semaines, chaque année, pour voter le
budget, et il arriva même une année qu'on
ne le réunit pas sans que le public s'en
aperçût. Le conseil d'Etat, au contraire, dé-
ployait une activité constante et féconde:
composé d'hommes éminents qui avaient,
pour la plupart vécu au milieu des assem-
blées de la révolution il s'honora par ses
lumières et souvent même par son opposi-
tion mais il n'était qu'une réunion de com-
mis. Napoléon gouvernait par lui-même, et
ce gouvernement personnel ne s'étendait
pas seulementaux affaires d'Etat, mais jus-
qu'aux derniers détails administratifs car
la centralisation n'a jamais été autantexagé-
rée qu'à cette époque. Les agents du pou-
voir eux-mêmes ne jouissaient d'aucune li-
berté d'action; tout revenait à l'empereur,
après être parti de lui, comme au centre gé-
néral et nécessairede toute action.

Sous cette puissante impulsion, tout le
mécanisme gouvernemental fonctionnait
avec autant de régularité que d'énergie; les
finances surtout étaient gérées avec un ordre
jusque-là inconnu, et les progrès de la comp-



tabilité permettaient de se rendre un compte
exact de la situation du trésor. Pendant la
prospérité de l'empire, les budgets se soldè-
rent toujours en bénéfice il est vrai que les
frais de la guerre retombaient sur les vain-
cus il est vrai aussi que pour obtenir ce
résultat, on vendit une assez grande quan-
tité de biens nationaux, surtout de forêts, et
qu'on rétablit les impôts indirects, même l'i-
nique impôt du sel, et surtout les droits sur
les boissons, dont l'inégale répartition et la
perception vexatoire soulevaient de très-vifs
mécontentements.L'odieuse loterie figurait
aussi dans lesrecettes des budgetsimpériaux.

Grâce au bon état des finances, les tra-
vaux publics se poursuivirent pendant pres-
que toute la durée de l'empire sur une très-
vaste échelle. Toutes les grandes routes, di-
tes routes impériales de première classe fu-
rent achevées et entretenues. Pour faciliter
les communicationsde la France et de l'Ita-
lie le percement du Simplon établit une
communicationdirecte entre Milan et Paris.
Quelques ponts magnifiques s'élevèrent sur
la Seine, la Loire et la Garonne. Le ca-
nal de Saint-Quentin fut livré à la naviga-
tion d'autres canaux, ceux de Bourgogne,
du Centre, du Rhône au Rhin, de Breta-
gne, furent continués ou commencés. Mais
il faut avouer que cette activité ne s'éten-
dait pas aux chemins de second ordre et
et encore moins à la vicinalité qui restait
dans le plus déplorable abandon. Les tra-
vaux maritimes prirent aussi un grand dé-
veloppement, surtout dans les ports de l'0-
céan et de la Manche, d'où Napoléon voulait
menacer l'Angleterre. En général, dans les
provinces que le sort des armes avait alors
réunies à la France, dans la Belgique et
l'Italie septentrionale surtout, le gouverne-
ment de l'empire a laissé beaucoupd'utiles
monuments pour trace de son passage. An-
vers surtout, la création chérie de Napoléon,
est le frappant témoignage d'une domina-
tion civilisatrice.

Nous avons déjà parlé de l'essor que l'in-
dustrie française prit à cette époque par
suite du système continental. Protégée par
des prohibitions absolues contre la concur-
rence anglaise et ayant pour marché la plus
grande partie de l'Europe, elle multipliaitet
perfectionnait rapidement ses produits. Les
fabriques de tissus, notamment, faisaient de
rapides progrès. Nos filatures et fabriques
de coton ne datentque de cette époque. Pour

suppléer au sucre des colonies, la science
découvrit le sucre de betterave, dont la fa-
brication s'établit péniblement et grâce seu-
lement aux encouragementsde l'administra-
tion. On tenta aussi, mais moins heureuse-
ment, de remplacer l'indigo par le pastel, la
cochenille par le kermès et le café par la
chicorée. -En agriculture, le progrès était
moins frappant, mais il n'était pas moins
réel et était plus important encore l'exten-
sion des prairies artificielles et l'améliora-
tion de la race ovine par l'introduction du
mérinos en forment la moindre partie.

Avons-nousbesoin d'ajouter que, sous le
régime impérial, la tranquillité publique était
parfaitement assurée. Malheureusement la
France avait acheté le repos bien cher en le
payant de sa liberté. Plus de gouvernement
représentatif, plus d'élections d'aucune sorte
et à aucun degré, plus de droits municipaux
ni départementaux. Toutes les institutions
destinées à fonder et à garantir la souverai-
neté populaireavaient étéégalement fauchées
par le pouvoir impérial. La garde nationale
était supprimée, et la presse, abandonnée à
l'arbitraire de la police, en était réduite à
implorer la censure comme un bienfait.Quel-
ques journaux avaient continué subsister,
en vertu d'une autorisation toujours révoca-
ble plus tard ils furent confisqués pour ne
plus paraître que sous la direction immé-
diate du pouvoir. Dans cette absencede toute
publicité indépendante et pour y suppléer,
la police avait dû prendre un développe-
ment excessif on en avait fait un ministère
spécial. Le rétablissement des prisons d'Etat
et des lettres de cachet, les exils de la capi-
tale infligés par ordre et sans jugement, la
suspension fréquente du jury et l'établisse-
ment de tribunaux criminels spéciaux enle-
vaient à la liberté individuelle la plupart des
garanties qui lui avaient été données par la
constituante. Le secret des lettres n'était pas
plus respecté que sous Louis XV. La reli-
gion n'échappait pas non plus à l'arbitraire
du pouvoir les moindres associations reli-
gieuses avaient besoin de l'autorisation mi-
nistérielle; la chaire, interdite à tout prêtre
qui n'appartenaitpas au diocèse, était placée
sous la surveillanceombrageusede la police.
Quant à la liberté d'éducation elle était
proscrite par la loi. De toutes les créa-
tions de ce temps, aucune ne révèle mieux
que l'université le génie et les principes de
Napoléon. C'est un modèle achevé de la cen-



tralisation impériale.Hors d'elle, il ne peut
plus exister aucun enseignement,pas même
dans le sein de la famille; comprenant tou-
tes les écoles de l'empire, depuis la plus hum-
ble jusqu'aux plus élevées, et les soumettant
toutes à ses règlements uniformes, elle réu-
nit tous ses agents en un corps unique et
hiérarchisé qui reçoit l'impulsion d'un seul
homme. -Sous le régime universitaire, avec
sa fiscalité et ses rétributions, et malgré les
bourses, les connaissanceslittéraireset scien-
tifiques furent beaucoup moins accessibles
aux pauvres qu'elles ne t'avaient été avant la
révolution, quand tant de fondations gra-
tuites, oeuvre de la piété de nos pères, étaient
ouvertes aux talents dépourvus de patri-
moines.

Après avoir relevé le trône Napoléon
voulut l'entourer d'une aristocratie. Tous les
titres de l'ancienne hiérarchie nobiliaire, sauf
celui de marquis, reparurent, et, au grand
scandalede l'opinion,on vit ceux des hommes
de la révolutionqui étaient devenus les fonc-
tionnaires de l'empire ne pas hésiter à s'en
affubler, aussi bien que la plupart des géné-
raux de la république, qui semblaient avoir
hâte de déguiser leur gloire sous le voile de
leurs nouveaux noms. La cour, en même
temps, s'était rouverte avec toutes les tradi-
tions de l'étiquette. L'ancienne noblesse,
après avoir boudé longtemps, s'était ralliée
peu à peu elle avait fini par venir presque
tout entière se confondre aux Tuileries dans
les rangs des parvenus qui l'avaient com-
battue si longtemps. Les majorats avaient
été rétablis; un petit nombre seulement,
fondé par des particuliers et avec leurs
propres biens; on n'en compte jusqu'en
1814- que deux cent douze, d'un revenu
total de 1,885,932 francs. Les autres, beau-
coup plus nombreux et surtout infiniment
plus riches, furent dotés par l'empereur
lui même sur les fonds du domaine ex-
traordinaire, qui se composait des biens do-
maniaux saisis dans les pays conquis et du
produit des contributions de guerre. Ces va-
leurs immenses profitèrent très-peu à la
France. Les hauts fonctionnaires civils et
militaires reçurent, à titre de majorats et
de dotations, des sommes énormes, tandis
qu'à peine les officiers inférieurs et les vieux
soldats ramassèrent quelques miettes du fes-
tin. Le grand état-major de l'administration
civile s'était joint au grand état-major mili-
taire pour dévorer le butia. Les maréchaux,

en moyenne, et sans compter le produit des
immeubles étrangers, avaient chacun, en
1810, 295,086 francs de revenu provenant
de dotations; l'un d'eux, Berthier, prince
de Neuehâlel à lui seul, en avait pour
1 ,355,000 francs. Les ministresétaient moins
richement traités; en moyenne, en sus de
leurs appointements, ils n'avaient guère que
100,000 francs de revenu mobilier. Quant
aux membres de la famille impériale, outre
les gros lots consistant en royaumes et prin-
cipautés, ils avaient aussi obtenudes appoints
sur le domaine extraordinaire; la princesse
Borghèse jouissait ainsi de 1,500,000 francs
de rente. L'énormitédes revenus n'empêchait
pas les gratificationsextraordinaires; c'est à
ce dernier titre que 18 millions furent dis-
tribués à moins de cinquante personnages
pour les aider dans l'acquisition de palais et
d'hôtels à Paris.

La création et l'emploidu domaineextraor-
dinaire dénotent bien l'idée que Napoléon se
faisait de l'humanité. Ayant conçu le plus
grand dessein que puissent former l'ambi-
tion et le génie, celui de fonder en Europe
un ordre stable et définitif, il ne s'appuyait,
dans ce but, sur aucun principe moral, il ne
servait aucune idée, il ne se faisait l'agent
d'aucun progrès politique ni d'aucune réfor-
me sociale; il croyait, sans doute, que la ré-
gularité de son administration et les lumières
de son despotismepourvoiraient à tout. Sur-
tout il comptait sur l'intérêt personnel qu'il
s'attachait à gagner; il gorgeait ses lieute-
nants et tous les hommes puissants qui l'en-
touraient de titres et d'argent, et il pensait
se les attacher pour jamais et assurer l'ave-
nir de sa dynastie. Mauvaiscalcul Aux jours
de ses revers, les générauxqu'il avait le plus
enrichis furent les premiers à l'abandonner
ou à le trahir, pendant que les soldats lui
restaient fidèles. Tant l'égoïsmerepu est in-
grat tant il est vrai que, pour gouverner les
hommes, il est plus prudent, il est plus sûr de
s'adresser à leur dévouement et de leur im-
poser même des sacrifices que de les abais-
ser et de les corrompre en servant leurs in-
térêts et leurs appétits.

Pour compléter ce tableau de la France
au temps de l'empire il nous reste à dire
quelquesmots des travaux do l'esprithumain.
Les sciences mathématiqueset toutes celles
qui ont pour objet la nature extérieure con-
tinuaient à se développer heureusement
ellcs eurent mèiue alors plusieurs grandes



illustrations, comme Laplace, Cuvier et l'Ita-
lien Volta. Les sciences, au contraire, qui
ont pour objet l'hommeet la société,et qui,
par suite, dépendent nécessairement beau-
coup plus des institutions et de l'esprit pu-
blic, étaient tombées dans une inertie pres-
que complète. Napoléon ne voulait pas d'i-
déologie, comme il disait; il avait supprimé
à l'Institut la classe des sciences morales et
politiques; et le fait est que, sous son règne,
le nombre des travaux utiles en droit public,
en économie politique, dans la science phi-
losophiquede l'histoire et dansla philosophie
proprement dite a été minime. La société
dite d'Âuleiril, sous la direction de Cabanis,
Volney et Destutt de Tracy, cultivait avec
fidélité et médiocrité les traditions du maté-
rialisme du xvm" siècle. En face d'elle pour-
tant s'était formée une école plus originale
qui devait, plus tard, faire une révolution
dans la littérature et agrandir le champ de
l'histoire, et qui empruntaitune grande force
à ses convictions religieuses. C'est sous ses
auspices que commençait onfin, dans la
science et dans les lettres, une heureuseréac-
tion contre le scepticisme de l'âge précédent
malheureusement les penseurs qui la diri-
geaient, et dont M. de Bonald était le pre-
mier, ne comprenaientrien encoreà lagrande
révolution qui venait de s'opérer dans le
monde, et que, dans l'excès de leur zèle, ils
se bornaient à condamner absolument et
presque à maudire; de là leurs erreurs et leur
peu d'influencesur le peuple. Chateaubriand
seul, parmi eux, put parvenir à la gloire
en attaquant des doctrines qui semblaient
avoir triomphé à jamais et en donnant une
forme nouvelle à l'apologie religieuse, il eut
le méritede troubler profondément les esprits
et d'imprimer une impulsion féconde à son
siècle. Son Génie du christianisme est le plus
important monument littéraire de l'empire;
au dessous viennent les ouvrages de ma-
dame de Stae1.

En dehors de ces exceptions, dans les
rangs officiels du monde lettré jamais,
depuis deux siècles, on n'avait vu pareille
stérilité. Des comédies spirituelles, de froi-
des imitations des tragédies de Voltaire, et
surtout d'innombrables poëmes descriptifs
et didactiques, dont ceux de Delille étaient
les modèles, composent à peu près tout le
bagage littéraire de l'époque. Les beaux-arts
n'étaient pas beaucoupplus riches la France
pourtant, de bonne foi, croyait alors au

génie de ses artistes, de ses peintres sur.
tout, dont David était le chef et le souverain;
elle s'imaginait presque rivaliser avec l'Italie
du xvie siècle; mais on sait assez' que la
postérité n'a pas ratifié ce jugement.

Reprenons maintenant la suite des événe-
ments depuis le traité de Tilsitt, et étudions
le développementde la politique extérieure
de Napoléon. Déjà maître de la Hollande
par son frère Louis, de la plus grande partie
de l'Allemagne par la confédération du
Rhin, de la Suisse en. qualité de médiateur,
et de l'Italie, soit directement comme roi,
soit indirectement par son frère Joseph, roi
de Naples, Napoléon se résolut à rattacher
étroitement à son système toute la péninsule
ibérique, que son isolementavait préservée
jusqu'alorsdes bouleversementsamenéspar
la révolution française. Tout le sud-ouest de
l'Europe jusqu'à l'Elbe, c'est-à-dire plus
de cent millions d'âmes, aurait été uni
par là sous une même domination; de plus,
Napoléon devait trouver dans l'exécution de
ce projet la satisfaction d'un de ses désirs le
plus ardent, celui d'élever sa famille en lui
procurantune nouvelle couronne. C'est dans
ces pensées qu'il entama la funeste guerre
d'Espagne. Le peuple espagnol si grand
deux siècles auparavant, dépérissait de plus
en plus dans une lente et continuelle déca-
dence l'Espagne n'avait plus de commerce
ni d'industrie, plus de savants ni d'artistes,
plus de financés, à peine quelques débris do
ses armées. Son gouvernement était le plus
incapable et le plus vil qui ait jamais pesé
sur une nation. Le faible roi Charles IV
n'avait ni pensée ni volonté; sa femme, qui
en avait davantage, était maîtresse des affai-
res, et avec elle gouvernait son amant en
titre, dont elle avait fait l'ami et le favori du
roi, un ancien garde du corps nommé Godoy,
qu'on appelait le prince de la Paix. L'hé-
ritier présomptif de la couronne, qui fut
depuis Ferdinand VII, ne jouissait pas de la
moindre autorité.

Si abaisséequ'elle fût, l'Espagneétait pour
la France une alliée précieuse et obéissante.
Depuis la guerre assez courte qu'elle avait
mollement poursuiviecontre la république,
elle était rentrée, plutôt, il est vrai, par fai-
blesse et par crainte que par affection, dans
une alliance qui depuis un siècle était de-
venue une habitude de sa politique. Elle
n'avait rien refusé à Napoléon elle lui avait
ouvert ses ports;elle avuit mis à sa disposi-



tion le peu de forces maritimes qui lui res-
taient elle avait déclaré la guerre à l'Angle-
terre. Comment s'y prendre pour rompre
avec un allié si soumis?

Ce fut à l'occasion du Portugal que l'em-
pereur commença à se mêler des affaires de
la Péninsule. Le cabinet de Lisbonne dé-
pendait plus étroitement encore de l'Angle-
terre que celui de Madrid de la France. Les
Anglais, en réalité, étaient les maîtres du
Portugal Pour le leur arracheret le faire en-
trer dans le système continental, une armée
y fut dirigée sous les ordres de Junot. Elle
franchit les Pyrénées et traversa la Castille,
du consentement exprès du gouvernement
espagnol et en vertu d'un traité secret, qui
stipulait le partage du Portugal et l'érection
d'une principauté indépendante en faveur
de Godoy. D'autres troupes françaises la
suivirentet s'arrêtèrent en Espagne. L'expé-
dition de Junot ne fut qu'une longue course;
il n'eut à combattre nulle part; mais ses
soldats, très-jeunesencore, souffrirent cruel-
lement dans des marches précipitées à tra-
vers des montagnespresque désertes, où ils
ne trouvaient ni chemin tracé ni provisions.
La plupart restèrent en arrière. Junot avait
franchi la frontière de France le 17 octobre
1807; le 30 novembre suivant, il entrait à
Lisbonne sans tirer un coup de fusil, quoi-
qu'il n'eût plus à sa suite qu'une poignée
d'hommes. Deux jours auparavant, toute la
famille royale tous les ministres toute la
cour s'étaient enfuis précipitamment à bord
de l'escadre anglaise et avaient cinglé vers
le Brésil. La couronne du Portugal restait
donc à la disposition de la France.

Pendant cette rapide expédition, il s'était
passé en Espagne des événementsqui favo-
risèrent singulièrement les desseins de Na-
poléon. Des dissentiments avaient éclaté
dans la famille royale, et l'infant Ferdinand
avait été arrêté sous l'accusation d'avoir
voulu détrôner son père. La vérité est qu'il
avait seulement voulu se mettre en garde
contre l'ambition du favori et probable-
ment le renverser. On lui reprochait surtout
d'avoir écrit à Napoléon et de lui avoir de-
mandé la main d'une de ses parentes. L'in-
fant n'obtint sa liberté et son pardon qu'en
dénonçant ses complices ou plutôt ses con-
fidents. Le pouvoir de Godoy semblait donc
mieux affermi que jamais; mais c'était un
joug si honteux et si abhorré, que, pour le
briser et pour délivrer en même temps l'in-

fant qu'on plaignait comme un captif et
mie victime, toute l'Espagne, dans sa con-
fiance en la générosité d'un grand homme,
tourna aussitôtses espérancesvers Napoléon
comme vers un libérateur envoyé par la
Providence.

Les troupes françaises,en effet, s'accumu-
laient toujours dans le pays, et il devenait
évident qu'elles n'étaient pas seulement des-
tinées à l'expéditiondu Portugal. La reine et
Godoy avaient commencé à concevoir les
plus vives inquiétudes et débattaient déjà
entre eux le projet d'imiter la maison de
Braganceet de s'enfuir dans les Amériques.
Dans leur anxiété, ils firent même renouve-
ler à Napoléon la proposition de marier l'in-
fant à une de ses parentes, ce qui eût tout
concilié et eût, sans aucun danger, affermi
l'influence française en Espagne. L'empe-
reur refusa; il avait pris son parti; après
de longues hésitations, l'ambitiondynastique
l'avait emporté, et il avait fini par s'arrêterà
la funeste résolution de tromper la nation
espagnole, afin de remplacer sur le trône de
Madrid le dernier des rois Bourbons par un
Bonaparte. Déjà ses troupes avaient sur-
pris les citadelles de Saint Sébastien de
Pampeluneet de Barcelone, et Murât, à la
tête d'un corps d'armée assez considérable,
marchait sur Madrid; on ignorait dans quel
but. Le roi, sur les instances de la reine et
de Godoy, se décida alors à partir pour Ca-
dix mais aussitôt éclata l'émeute d'Aran-
juez. Les voitures royales furent arrêtées, et
le peuple et les soldats se jetèrent sur le pa-
lais du prince de la Paix pour le saccager et
l'incendier. Le malheureux tomba tout d'un
coup. Pour lui sauver la vie, le roi et la
reine donnèrent leur abdication, et Ferdi-
nand VII fut proclamé. Dans cette compli-
cation imprévue, Murat se conduisit en di-
plomate consommé; il refusa de reconnaltre
le nouveau roi faute d'ordre, et en même
temps il détermina secrètement les vieux
souverains à protester contre leur abdica-
tion et à en appeler à Napoléon, qui de-
venait par là le maître de la situation. Il
est certain que Murât" agit ainsi tout d'a-
bord et de lui-même; mais il n'est pas
moins certain qu'à la première nouvelle des
événements d'Aranjuez l'empereur conçut
absolument le même plan, et qu'il adressa,
en conséquence,à son lieutenant-des ordres
qui se trouvèrent exécutés à leur réception.
II se dirigeait en même temps vers l'Espagne,



mais très-lentement, pas à pas. Un homme
qu'il semblait tenir en réserve pour les mis-
sions qui réclament plus d'habileté que
d'honneur, Savary, duc de Rovigo, l'y avait
devancé,avec la charge d'amener le nouveau
roi au-devant du grand conquérant, pour le
recevoir et pour arranger ensemble les af-
faires des deux pays. Ferdinand VII commit
l'extrême imprudencede se fier à la loyauté
de l'empereur; malgré les murmures du peu-
ple, il se mit en route pour aller au-devant
de lui et arriva jusqu'à Bayonne. C'est là
qu'il trouva l'empereur et reçut comme un
coup de foudre la révélation de ses desseins.
Quelques jours après, arrivèrent les vieux
souverains qui ne pardonnaient pas leur
chute à leur fils et qui, pour se venger,
étaient tout prêts à servir d'instruments à
l'exécution des desseins de leur ennemi. Puis
vinrent tous les membres de la famille royale
qu'on avait amenés comme des otages. Ces
princes ne surent pas s'honorer par la moin-
dre résistance. Charles IV fit une cession
fraternellede tous ses droits à Napoléon, et
Ferdinand VU y adhéra des pensions leur
furent assignées, et ils furent envoyés dans
l'intérieur de la France, où Ferdinandvé-
cut jusqu'en 1814., sans cesser de protester
des sentimentsd'affectionet de fidélité qu'il
portait à l'empereur des Français.

Napoléon pouvait donc disposer de la
couronne d'Espagne. En vertu de la cession
de Charles IV, et sur la demande qu'il se fit
adresser par quelques autorités de Madrid,
il la donna, par une déclaration du 6 juin,
à son frère Joseph, dont la couronne de Na-
ples passa bientôt à Murat. Une junte assez
nombreuse d'Espagnols de haut rang avait
été réunie à Bayonne. Elle reconnut Joseph
et adopta une constitution, assez libérale
pour cette époque, et où se trouvait la pro-
messe d'un gouvernementreprésentatif.

Tout semblait accompli, et Joseph croyait
n'avoir plus qu'à aller régner en Espagne et
à s'y faire pardonner son origine par les
bienfaits d'une meilleure administration;
mais les indignes abus de la force commis à
Bayonne avaient profondément retenti dans
les Espagnes. Napoléon avait froissé tous les
sentiments nationaux. Toute la Péninsule se
souleva; peuple, armée, clergé, tout courut
aux armes.

La position des troupes françaisesen Es-
pagne devenait ainsi tout à coup très-dange-
reuse elles étaient dispersées en plusieurs

corps, et toute communicationétait intercep-
tée entre elles. La flotte française de Cadix,
qui ne pouvait sortir à cause des Anglais,
fut contrainte de se rendre. Napoléon,néan-
moins, espérait encore étouffer facilement
toutes ces insurrections; il.fit prendrepartout
l'offensive. Les forces armées du royaume
de Léon furent dispersées par le maréchal
Bessière à la bataille deMedina-del-Rio-
Seco, et le roi Joseph put arriver tranquille-
ment, sous l'escorte d'une armée, à Madrid,
où. il fit son entrée le 20 juillet. Mais à peine
s'y était-il installé, qu'il apprit la désastreuse
nouvelle de la capitulation du général Du-
pont à Baylen (19 juillet). Joseph, après ce
désastre, ne se crut plus en sûreté à Madrid;
il abandonna sa capitalequelques jours après
y être entré, et se retira derrière l'Ebre.
Cette retraite perdit sa cause en lui enlevant
son seul prestige, celui de la force.

Un autre échec survint en même temps;
Junot s'était maintenuheureusement en Por-
tugal tant qu'il n'avait eu qu'à contenir les
habitants du pays. Bientôt arrivèrent les An-
glais, sous le commandementde lord Ar-
thur Wellesley,depuis lord Wellington. Ju-
not ne put les empêcher de débarquer, et,
en présence d'un ennemi supérieur, fut heu-
reux d'obtenir, par une capitulation dite de
Cintra (30 août), que ses troupes seraient
transportées et débarquées en France par
des vaisseauxanglais. Le Portugal se trouva
donc évacué en même temps que la plus
grande partie de l'Espagne, et il fallut se
préparerà faire la conquête de toute la Pé-
ninsule.

Napoléoncommençaitenfinàpénétrertoute
la gravité de la déplorable entreprise où il ve-
nait de se lancer. Avant d'aller prendre lui-
même le commandement de ses armées en
Espagne, il sentit le besoin d'affermir sa po-
sition générale en Europe. A cette fin, il res-
serra plus étroitement son alliance avec le

czar dans la fameuse entrevue d'Erfurth.
C'est à cette occasion que Napoléon pour
s'assurer le zèle d'Alexandre, consentit à la
cession immédiate et définitive à la Russie
des provinces de Valachie et de Moldavie,
et s'engagea à en appuyer la demande au-
près de la Porte. La Russie s'était déjà em-
parée de la Finlande. A ce prix, elle consen-
tait définitivement à une alliance offensive
et défensiveavec la France. L'armée fran-
çaise évacua en même temps la Prusse, sauf
[rois ].•(:< s ferles sur l'Oder, où elle devait



continuer à tenir garnison jusqu'à l'entier
payementdes contributions de guerre.; mais
elle resta en partie en Allemagne pour ob-
server l'Autriche, qui avait commencé à ar-
mer le plus secrètement possible, malgré ses
protestations pacifiques.

Napoléon était revenu sur la frontière
d'Espagne dès le commencementd'octobre;
cette fois il amenait plusieurs de ses corps
les mieux aguerris. Les Espagnols,qui, après
Baylen et la retraite de Joseph, n'avaient
songé à rien moins qu'à cerner et écraser
l'armée française ne tinrent nulle part.
Après les avoir rejetés et dispersés à l'est
et à l'ouest, Napoléon n'eut qu'à percer
droit au sud pour reprendre Madrid. Il se
retourna ensuite contre l'armée anglaise,
qui, partie du Portugal, s'était aventurée
dans le nord des Castilles, et, s'il n'eût
été arrêté par les pluies de l'hiver, il l'eût
certainement coupée et prise. Les Anglais,
terrifiés s'enfuirent précipitamment jus-
qu'à la Corogne, semant leur longue route
d'une foule de bagages, de chevaux, de ca-
nons et de cadavres. Arrivés au bord de la
mer et toujours poursuivis par les Français,
ils furent contraints, après une rude ba-
taille, de s'embarquer à bord de leur es-
cadre.

Joseph était rentré à Madrid, où il es-
sayait d'établir son gouvernement à l'aide
de 200,000 Français. Outre les troupes qu'il
avait dans sa capitale et sur sa ligne de com-
munication, une première arméeallait péné-
trer en Andalousiepour la soumettre une
seconde, sous les ordres de Soult, s'avan-
çait eu Portugal pour en chasser les An-
glais Gouvion Saint-Cyr en commandait
une troisième, à laquelle une foule d'insur-
gés disputaient la Catalogne;une quatrième,
enfin, assiégeait Saragosse, dont toute la
population donna l'exempled'une résistance
héroïque. Il fallut prendre la ville rue à rue,
maison à maison, étage à étage. Mais en-
fin Saragosse capitula; toutes les villes, sauf
Cadix, se soumirent l'Espagne officielle
presque entière reconnut Joseph le peuple
seul n'avait pas adhéré. Sur ce sol prétendu
conquis se leva bientôt une chouannerie
patriotique aux proportions gigantesques; les
guérillas s'aguerrirent dans toutes les pro-
vinces partout on faisait la chasse aux
Français dispersés; on tombait sur les pe-
tites troupes; on tuait en détail ceux qu'on
n'osait attaquer en gros. L'armée conqué-

rante n'était maîtresse que de ses casernes
et de ses camps. Cependant l'empereur n'é-
tait plus là; d'autres soins l'avaient rappelé
au nord des Pyrénées; il lui fallait se prépa-
rer à la guerre contre l'Autriche.

En 1809, l'Autriches'étaitdécidéeà recou-
rir aux armes dans l'espoir de réparer ses
défaites de 1805; elle voulait profiter de la
malheureusediversion causée par la guerre
d'Espagne. Elle disposait d'une nombreuse
armée, composée en majeure partie de vieux
soldats, et qui venait d'être organisée en
neuf grands corps, sur le modèle de l'armée
française; 'elle avait même levé une garde
nationale mobile pour lui servir de réserve.
L'Angleterrelui fournissaitde puissantssub-
sides de plus, on se croyait assuréà Vienne
de ne pas être attaqué sérieusementpar les
Russes malgré toutes les apparences con-
traires, et l'événement prouva qu'on ne se
trompait pas. Enfin un dernier élément de
force était l'opinion publique de l'Alle-

magne.
Toute la confédérationdu Rhin dépendait

absolument de la France, et plusieurs prin-
ces qui devaient leur fortune à Napoléon
lui étaient même attachés. En dehors de la
confédération, le gouvernement prussien,
sans argent et n'ayant qu'une armée de
40,000 hommes, était nécessairement sou-
mis mais sous ces semblants d'alliance fer-
mentait une opposition redoutable. Depuis
si longtemps foulées par les occupations mi-
litaires et les contributions de guerre, les
populations germaniques couvaient, en gé-
néral, contre la France un ressentimentpro-
fond, qui s'aigrissait d'année en année; leurs
sentiments nationaux s'étaient réveillés, et
l'exemple des Espagnolsles enflammaitd'en-
thousiasme. A l'instigation secrète des cabi-
nets de Vienne et de Berlin, il s'était formé
tout un réseau de sociétés secrètes où les
idées de liberté et d'indépendance étaient
employées comme un levier contre la France
impériale. En saisissant l'initiative, l'Autri-
chepouvaitdoncentraînerl'Allemagne;c'est
dans cette apparence que l'archiduc Charles
envahit la Bavière, en 1809, à la tête d'en-
viron 150,000 Autrichiens.

Napoléon arrivait au même moment, pour
la lui disputer, avec une armée un peu moin-
dre que celle de l'archiduc, et composée
environ, pour moitié, des contingents de la
confédération du Rhin. II désorganisa d'a-
bord l'ennemi dans une suite de combats



livrés entre le Danube et l'Iser du 17 au
23 avril et dont le plus important fut ce-
lui d'Eckmulil puis il se précipita rapi-
dement sur l'Autriche, et entra à Vienne
le 12 mai, après quelque résistance. Les
ennemis étaient postés sur la rive gauche
du Danube; pour aller à eux, Napoléon
fit jeter des ponts sur le fleuve, à 2 lieues
au-dessous de Vienne, dans un endroit où
son lit est coupé par plusieurs îles dont la
plus grande est celle de Lobau. Malheureuse
ment une crue des eaux vint emporter une
partie des ponts, et les deux combats dits
d'Esliug furent livrés sans succès les 21 et
22 mai. L'armée française dut attendre des
renforts, et ne put traverser le fleuve que
le 5 juillet. Le lendemain fut livrée la grande
bataille de Wagram où les Autrichiens
perdirentprès de 30,000 hommes, dont très-
peu de prisonniers. Nous avions eu 15,000
blessés et 5,500 tués. Un armistice fut signé
quelques jours après.

L'Autriche n'avait pas encore renoncé à
toute espérance; il lui restait des troupes
en bon ordre et toutes les ressources de
la Hongrie. Les troubles, d'ailleurs, n'a-
vaient pas cessé dans la confédération du
Rhin; enfin une armée anglaise venait de
débarquer en Hollande. La France montra,
à cette occasion, une grande énergie patrio-
tique et militaire; une foule de gardes na-
tionaux se mobilisèrentvolontairementdans
tous les départements du nord. Bernadotte
se trouva bientôt à Anvers à la tète d'une
armée improvisée, et les Anglais finirent par
se rembarquer à la hâte, sans avoir retiré
aucun avantage d'une expédition sur laquelle
la coalition avait longtemps compté.

Ce dernier échec détermina la signature
du traité de Vienne (14 octobre). Les pro-
vinces illyriennesfurent cédées à la France;
jointes aux anciennes provinces vénitiennes
de la côte orientale de l'Adriatique, elles
formèrent un nouveau royaume que Napo-
léon conserva sans en disposer jusqu'à l'é-
poque de ses revers. Le duché de Saltzbourg
passa à la Bavière; une partie de la Galicie
occidentale fut jointe au duché de Varsovie,
et, comme cet accroissement d'un état polo-
nais déplaisait aux Russes, on leur donna
un district de la Galicie orientale pour les
apaiser L'Autriche adhéra en même temps
au système continental, et s'engagea, par des
articles secrets, à maintenir son armée sur
le pied de paix.

La campagne de Wagram coïncide avec
la rupture définitive du pape et de l'empe-
reur. Leur cordiale entente s'était refroidie
aussitôt après le couronnement, quand le
pape, déçu dans les espérances qui l'avaient
déterminé à venir en France, avait été con-
vaincu qu'il n'obtiendraitni la révisioncom-
plète des articles organiques du concordat,
ni la restitution des légations au domaine
du saint-siége. A cette froideur l'exécution
du système continental fit succéder de vives
contestations, Pie VII s'étant refusé à fer-
mer ses ports aux Anglais et à interdire toute
relation avec eux, ce qu'il considérait, avec
raison, comme contraire à ses devoirs de
pontife. Son refus de dissoudre le premier
mariage que Jérôme Bonaparte avait con-
tracté malgré la volonté de l'empereur, l'ex-
tension du concordat aux nouvelles provin-
ces de la France, les révolutions opérées
dans les institutions ecclésiastiques de l'Al-
lemagne et de l'Italie, et plus tard de l'Espa-
gne, enfin la donation du royaume de Na-
ples à un frère de l'empereur, par suite de
laquelle les Etats romains se trouvaient en-
veloppés de tous côtés par l'empire français
ou par ses annexes, fournirent encore d'au-
tres sujets de dissentiment.

Dans le cours de ces démêlés, Napoléon
s'était attribué à diverses reprises un droit
de souveraineté sur les Etats du saint-siége,
qu'il prétendait faire toujourspartie de l'em-
pire et dont les papes n'auraient eu que le

gouvernement subordonné et à titre de fief.
C'est en ce sens qu'il interprétait la dona-
tion de Charlemagne, dont il se donnait pour
le remplaçant et le successeur. A ce titre, il
fit occuper Rome et détacha plusieurs pro-
vinces des Etats de l'Eglise, dont il forma
trois déparlementspourles réunirauroyaume
d'Italie. Enfin, par un décret daté de Vienne
du 17 mai 1809, il prononça la réunion à
l'empire du reste des Etats pontificaux et
déclara Rome ville impériale.

A cette dernière usurpation, Pie VII ré-
pondit par une bulle d'excommunication.
L'empereur le fit aussitôtenlever et conduire
à Savone, près Gènes, où il fut retenu pri-
sonnier, et d'où il fut, plus tard, transportéà
Fontainebleau. (Voy. Pie VIL)

La fin de 1809 fut signalée par le divorce
de l'empereur. Pour fonder sa dynastie, Na-
poléon se sépara d'une femme qu'il aimait,
mais dont il n'espérait plus avoir d'enfant.
Il devenait, par lo, libre de s'allier à une des



grandes maisons souverainesde l'Europe,et,
en satisfaisantson orgueil, d'assurer l'avenir
de sa race il le croyait du moins ainsi.
Mieux éclairé par un sentiment presque in-
stinctif, le peuple ne vit qu'avec douleur et
crainte une séparation àlaquelle il se plaît en-

core à attribuerla chute deNapoléon.L'impé-
ratrice se soumit avec résignation au cruel
sacrifice qu'on exigeait d'elle. Le divorce ci-
vil fut prononcé par un sénatus-consulte.
Restait le lien religieux. On s'adressa à l'of-
ficialité de Paris, qui, sur l'avis conforme
d'une commission de cinq prélats, jugea que
le mariage [voy. Joséphine) n'avait pas été
célébré selon les formalités voulues par l'E-
glise et en prononça la nullité.

Au commencement de l'année suivante,
Napoléon épousa en grande pompe Marie-
Louise, archiduchesse d'Autriche. Il avait
songé d'abord à une princesse russe, sœur
d'Alexandre. Le czar désirait cette union
mais l'impératrice mère se révoltait à l'idée
de donner sa fille à un soldat parvenu la
négociation traîna en longueur. Napoléon,
impatientéet blessé, se tourna vers l'Autriche,
qui fut moins difficile et accepta immédiate-
ment. Ce fut un malheur. Ce mariage ne pro-
curait à l'empire qu'une alliance peu solide
et peu utile, et il lui faisait perdre l'alliance
russe, qu'on avait achetée par tant de sacri-
fices et qui, dès ce jour, ne fut plus que no-
minale.

En faisant entrer dans son lit une fille de
l'impériale maison de Hapsbourg-Lorraine,
Napoléonsembla saisi d'un redoublement de
fièvre ambitieuse. Dans cette même année,
1810, la Hollanded'abord, puis le Valais, et
enfin Oldenbourg, une partie de la Westpha-
lie et les villes hanséatiques furent réunis à
son empire par de simples décrets. Les bou-
ches du Rhin, de l'Ems, du Weser et de
l'Elbe rentraient ainsi sous sa domination
immédiate, et la Baltique devenait riveraine
de ses Etats. Napoléon voulait punir son
frère Louis, roi de Hollande, de n'avoir
pas concouruà la franche exécution du sys-
tème continental; mais en même temps il
s'aliéna complétement les Hollandais, qui
étaient restés nos alliés fidèles tant qu'ils
avaient été indépendants; les Allemands du
nord no furent pas moins mécontents; en-
fin il blessait Alexandre, beau-frère du sou-
verain d'Oldenbourg.

En même temps que s'opéraient ces réu-
nions, la Suède parut aussi se rattacher au

système de l'empire français. Après avoir
expulsé son ancienne dynastie, elle ne crut
pouvoir mieux faire que de choisirun maré-
chal de l'empire pour héritier du nouveau
roi qu'elle s'était donné; ce fut Bernadotte
qu'elle élut. Mais Napoléon ne contribua
en rien à cette élection il la vit, au con-
traire, avec regret; il connaissait le prince
de Ponte-Corvo et ne doutaitpasque l'homme
qui avait sacrifié à son ambition ses princi-
pes politiques et même ses devoirsmilitaires
n'y sacrifiât au besoin ses devoirs patrioti-
ques. Le nouveau prince royal n'hésita pas
à acheter son élévation par une abjuration
religieuse en se déclarant luthérien.

La suprématie de l'empire français sur
tout le continent était donc un fait accompli
et accepté seule l'Espagne résistait encore
avec l'aide des Anglais.

Après la déroute de l'armée anglaise de
Moore et la reddition de Saragosse, Joseph,
qui était rentré à Madrid, put espérer la
prompte soumission de toute la Péninsule.
Pour l'obtenir, il restait à conquérir l'Anda-
lousie, et surtout à chasser les Anglais du
Portugal. Soult avait été chargé de cette
mission. Dès les premiers mois de 1809, il
partit de la Galice et poussa jusqu'à Porto,
dont il s'empara. 11 pensait déjà à se faire
décerner la couronne des Bragance. Mais
l'insurrection de l'Estramadure arrêta les
mouvements du corps de Victor, qui de-
vait, de son côté, envahir le Portugal par le
bassin du Tage, et Soult, abandonné à lui-
même et pressé par les forces supérieures
de Wellington, fut contraint à la retraite.

Wellington voulut profiter de son succès
pour envahir l'Espagne. Il entra donc dans
l'Estramadure en se dirigeant vers Madrid;
c'était une grave imprudence. L'état-major
général français, commandé par le maréchal
Jourdan, avait conçuun très-beauprojet. Vic-
tor devait reculer doucement devant les An-
glais, pendant que Soult, prenantl'offensive,
aurait débouchésur leurs derrières dans l'Es-
tramadure. Malheureusement Victor et le
roi Joseph, par vanité et pour ne pas par-
tager leur gloire avec Soult, manquèrent au
plan convenuet vinrent se heurter follement
contre une position redoutable où s'étaient
postés les Anglais, à Talavera (27-28juillet).
Ils échouèrent dansleurs attaques,et l'ennemi
resta victorieux. Presque aussitôt arrivait
Soult, et Wellington, tout effrayé du danger
qu'il avait couru, se hâtait de.se frayer assez



difficilement un chemin pour retourner en
Portugal, bien guéri du goût des témérités
et décidé à ne se compromettre jamais.

Les opérations militaires,en Espagne, re-
prirent plus d'activité en 1810. Toute l'An-
dalousie fut conquise par Soult, sauf l'île de
Cadix, qui fut manquée et où se réfugia la
junte centrale de Séville, comme dans le
rempartinexpugnablede la nationalité espa-
gnole. Les cortès purent s'y réunir, y con-
server un centre de gouvernementpour tous
les pays insurgés, et y faire une constitution
très-libérale, où se retrouvent les principes
de la révolution car, tout en combattant la
France, les Espagnols lui empruntaient ses
doctrines. Soult garda l'Andalousie jus-
qu'en 1812. Il se conduisait en roi dans ces
riches provinces et il faut dire que les
soins de cette royauté temporaire l'empêchè-
rent trop souventd'appuyervigoureusement,
comme il le devait, les expéditionsfrançaises
en Portugal. C'était là pourtant le nœud de
la guerre Masséna, en 1810, fut chargé de
le trancher. Wellington avait tout préparé
pour une résistance désespérée. Il avait près
de 100,000 hommes Masséna n'en avait que
40,000. L'armée française put arriver cepen-
dant jusqu'à quelques lieues de Lisbonne;
mais là elle fut arrêtée par les lignes inexpu-
gnables dont Wellington avait entouré cette
ville. Elle resta déployée devant ces lignes
pendant deux mois, et ensuite elle alla se
cantonner sur les bords du Tage, près d'A-
brantès, où elle passa l'hiver sans être une
seule fois attaquée par les Anglais. Elle a tten-
dait toujours Soult. Enfin il fallut prendreun
parti. La retraite fut décidée; elle fut aussi
héroïque que périlleuse. Ney surtout s'y si
gnala. L'armée regagna l'Espagne sans avoir
été entamée mais le Portugal fut perdu pour
les Français, et Wellington, qui pendant
toute cette campagne s'était opiniâtrement
tenu sur la défensive,put employer le restant
de l'année 1811 à assiéger les deux places de
Baj;idoz et Ciudad-Rodrigo. Après les avoir
prises au commencement de 1812 il se
décida enfin à pénétrer dans le royaume
de Léon, et, à la suite d'une série de com-
bats livrés pendant l'été sur les rives de la
Cormes et du Duero, il remporta sur Mar-
mont la victoire des Arapyles ou de Sala-
manque (24 juillet 1812), victoire très-dis-
putée.maisdont les résultatsfurent immenses,
car elle permit aux Anglais d'arriver à Ma-
drid, et elle força Soult à abandonner l'An-

dalousie pour venir rétablir ses communica-
tions. Toutefois la jonction des armées du
midi et du centre leur rendit bientôt l'offen-
sive les Anglais perdirent de nouveau Ma-
drid, et, de crainte d'être coupés à leur
tour, se hâtèrent de retourner en Portugal.

Nous n'avons indiqué que les plus impor-
tantes des opérations militaires qui eurent
lieu en Espagne, depuis le commencement
de 1809 jusqu'à et y compris l'année 1812.
Nous avons surtout insisté sur celles qui fu-
rent dirigées contre les Anglais du Portugal,
et d'où dépendait, en effet, le sort définitif
de la lutte. Mais, pour bien comprendre la
nature et les difficultés de cette guerre, il ne
faut jamais oublier combien elle était com-
pliquéeet aggravée par l'opposition de toute
la population et par les entreprises des gué-
rillas qui, dans presque toute la Péninsule,
tourmentaient incessamment l'armée .fran-
çaise et la détruisaient peu à peu. Dans quel-
ques provinces, surtout dans celles du nord,
depuis les Asturies jusqu'à la Catalogne, ces
guérillas formèrent presque des armées, et
la guerre obscure qu'on leur fit coûta plus
d'efforts et de sang que les plus grandes vic-
toires. La Catalogne, entre autres, ne putja-
mais être réduite. En Aragon, Suchet fut près
de deux années à soumettre la province. Ce

ne fut qu'en 1812 qu'il put pénétrer dans le
royaume de Valence et en prendre la capi-
tale; où les troupes françaises, jusqu'alors,
n'avaient pu entrer. Ce sont les Anglais qui
sur le sol de l'Espagne ont livré des batailles
aux Français mais ce sont les Espagnols
qui ont sauvé leur pays.

Une guerre si acharnée et si prolongée
eût assurément mérité toute l'attention de
l'empereur malheureusementil ne jugea pas
à propos d'aller la diriger en personne. Son
attention avait été détournée ailleurs, d'a-
bord par son mariage, puis par la naissance
d'un fils qu'il appela le roi de Rome, et à qui
toute l'Europe s'attendait d'obéir un jour,
enfin et surtout par ses relations avec la
Russie, qui devenaient de plus en plus dif-
ficiles. Tout annonçait de ce côté un pro-
chain orage. La moindre prudence eût dû
conseiller à Napoléon de le conjurer, ou du
moins d'en retarder l'explosion il aima
mieux le braver et, avant d'avoir terminé la
lutte du midi aller en entreprendreau nord
une plus vaste et plus colussale encore.

L'alliance française était l'oeuvre person-
nelle et la volonté du czar Alexandre mais



elle n'avait jamais été goiitée en Russie, sur-
tout par l'aristocratie, qui était naturelle-
ment attachée aux vieilles monarchies euro-
péennes et dont les intérêts étaient frois-
sés par l'adoption du système continental.
Alexandre, néanmoins,avait persistédans sa
politique, et il pouvait assurément (a justi-
fier par l'acquisition de la Finlande et par
la promesse certaine de la Valachie et de la
Moldavie. Mais ce gain de quelques provin-
ces, si important qu'il fût, perdait tous les
jours de sa valeur pour une imagination qui
s'était flattée de bien plus magnifiques per-
spectives, qui avait aspiré au partage de la
Turquie entière, et qui avait rêvé la posses-
sion de Constantinople, ce but éternel de
l'ambition des czars. L'existence du grand-
duché de Varsovie, qui formait !e noyau
d'une Pologneindépendante, était, d'ailleurs,
regardée par tous les Russes comme une me-
nace et un danger. Pour les rassurer, Napo-
léon fit beaucoup. Il alla jusqu'à promettre
que les noms de Pologne et de Polonais ne
seraient jamais officiellement prononcés; à
plus forte raison s'engageait-it à ne travail-
ler en aucune façon au rétablissement de la
Pologne.Mais Alexandreexigeait davantage;
il voulait que dans un traité on prononçât
solennellement la sentence que la Pologne
ne serait jamais rétablie. Napoléon ne con-
sentit pas à cette rédaction, et l'alliance de
Tilsitt en reçut un nouveau coup. On peut
dire, d'ailleurs, que cette alliance n'existait
plus depuis que le mariage autrichien de
Napoléon, en blessant l'orgueil du czar, avait
brisé les liens qui unissaient les deux sou-
verains. Il a été avoué, depuis, qu'à partir de
cette époque, et tout en conservant les de-
hors de l'amitié, le gouvernement russe s'é-
tait préparé à la lutte. Un nouveau règle-
ment douanier prohiba la plupart des mar-
chandises françaises et ouvrit les ports rus-
ses aux denrées coloniales importées sous
pavillon neutre. C'était renoncer au système
continental. Enfin le transport, sur la fron-
tière de la Pologne, d'une partie des forces
qui étaient employées contre la Turquie, an-
nonça clairement les intentions des Russes.

Ces négociations et ces préparatifs em-
ployèrent toute l'année 1811 et les premiers
mois de 1812. Napoléon, de son côté, n'é-
tait pas resté inactif; il avait augmenté ses
forces en Allemagne et avait traité avec la
Prusse et l'Autriche. Ces deux puissances ne
pouvaient pas rester neutres entre les deux

grands empires qu'elles séparaient elles le
comprirent, et, dans la position de l'Europe,
elles jugèrent plus prudent et plus utile à
leurs intérêts de se joindreà la France. Mais
on ne pouvait pas compter sur cette alliance
forcée. Tout le peuple allemand était con-
tre nous; il était plus que jamais impatient
du joug étranger; partout se multipliaient
les sociétés secrètes; le teutonique régnait
dans toutes les universités, et se révélait
dans toutes les œuvres de la littérature
et de l'art. Les cabinets de Vienne et de
Berlin encourageaient sous main la propa-
gande nationale le dernier surtout la ser-
vait très-utilement. En même temps qu'il di-
rigeait la grande association dite des Amis de
la vertu (Tungenbund),il opérait dans les pro-
vinces prussiennes les plus importantes ré-
formes sociales; il abolissait les corvées, les
droits féodaux, les corporations il soumet-
tait les terres nobles à l'impôt, se faisant
ainsi le disciple et l'imitateur de l'assemblée
constituante, pendant que l'empereur Napo-
léon se complaisait à parodier l'ancien ré-
gime.

A défaut du concours sincère de l'Alle-
magne, on pouvait espérer que l'invasion en
Russie serait au moins appuyée sur les deux
flancs par l'alliance active de la Suède et de
la Turquie; mais l'attente générale fut déçue.
Déjà des dissentiments très-vifs avaient
éclaté entre Napoléon et Bernadotte à l'oc-
casion du système continental, que la Suéde
exécutait fort mal; les troupes françaises
avaient dû occuper la Poméranie suédoise
pour empêcher les marchandises anglaises
d'arriverpar là sur le continent. L'empereur
pouvait, néanmoins, acheter l'alliance de la
Suède au prix de la Norwége mais il ne
voulut pas laisser dépouiller le roi de Dane-
mark, et, sur son refus, Bernadotte traita
avec les Russes. L'appui de la Turquie nous
manqua également en guerre avec la Russie
depuis plusieurs années, elle consentit à lui
accorder la paix, moyennantla restitution de
la Valachie et de la Moldavie, ces deux pro-
vinces qu'Alexandre s'était fait garantir par
Napoléon et que en définitive il n'obtint
pas. Ni ces mécomptes ni l'hostilité de
l'Allemagne, ni les avertissementsde l'opi-
nion publique en France qui ne voyait
qu'avec une crainte vague se préparer une
expédition si lointaine, ne purent arrêter
Napoléon,

D'après les calculs les plus authentiques,



son armée, y compris les réserves qui s'é-
chelonnèrent sur l'Elbe, l'Oder et la Vistule,
devait s'élever à plus de 500,000 hommes,
dont 325,000 environ franchirent avec lui le
Niémen. Elle était divisée en treize corps
dont la plus grande partie était formée de
troupes auxiliaires. Elle traînait avec elle
plus de douze cents pièces de canon, trois
mille voitures d'artillerie, quatre mille voi-
tures d'administration sans compter les
fourrages des régiments, les équipagesdes
chefs, les voitures enlevées dans le pays, en
tout environ vingt mille voitures et deux cent
mille chevaux.

Pour résister à ces masses formidables,les
Russes disposaient de moyens à peu près
égaux. Sans y comprendre leurs réserves
ils comptaient plus de 300,000 hommes en
ligne; en outre, ils avaient la force qu'un
peuple a toujours quand il combat sur son
territoire et pour son indépendance. La
guerre, pour eux, était une guerre nationale,
à laquelle toutes les classes se dévouaient
avec une égale ardeur; elle prenait même
une couleur religieuse. Partout les popes ap-
pelaient les populations à la croisade pour
défendre le sol sacré de la vieille Russie
contre les envahisseursqui venaient le pro-
faner, et que le czar, dans ses proclamations,
dénonçait comme des mécréants et des
athées.

Napoléon n'avait quitté Paris qu'au com-
mencement de mai; il s'arrêta quelques
semaines à Dresde, où il organisa ses forces,
et où la foule des princes allemands l'en-
toura de ses hommages. Aucune rupture
officielle n'avait encore eu lieu entre la
France et la Russie; les négociations conti-
nuaient, et jusqu'à l'entrée des Français sur
le sol russe on put espérer qu'elles abouti-
raient à la paix mais l'orgueil des deux em-
pereurs était engagé; ni l'un ni l'autre ne
voulut reculer, et Napoléon franchit le Nié-
men le 24 juin. C'était se mettre bien tard
en campagnedans un pays si vaste et à une
latitudesi élevée.

Moins de deux mois après la grande ar-
méeentraitvictorieuse à Smolensk et en chas-
sait les Russes. Elle avait déjà occupé suc-
cessivementWilna, Minsk, Mohilew et Wi-
tebsk. Les deux tiers de la distance qui sé-
pare Varsovie de Moscou étaient franchis;
l'on touchait à la porte de la vieille Russie.
En même temps, sur la gauche, l'ennemi
avait été rejeté au delà de la Dwina. Etablie

sur l'étroit plateau qui sépare ce cours d'eau
et celui du Dniester, l'armée française pou-
vait désormais se diriger, à son gré, soit sur
Pétersbourg soit sur Moscou. Dans toute
cette première période de la campagne, les
Russes avaient été constamment vaincus et
repoussés ils n'étaient pourtant encore ni
désorganisés ni démoralisés; nulle part ils
n'avaient été écrasés. En général les géné-
raux ennemis avaient montré de l'habileté à
disputerle terrain et à éviter les batailles.

A Smolensk, Napoléon manifesta la pensée
de s'arrêter et de passer l'hiver sur les bords
de la Dwina et du Dniester, commeil avait fait,
quelques années auparavant, sur ceux de la
Vistule. Il voulait remettreaune secondecam-
pagne la conquête de l'empire russe; l'épo-
que avancée de la saison l'éloignement où il
était de ses bases d'opération, le désordre
qui s'était montré dans tout le service des
approvisionnementset le grand nombre des
traînards qui gênaient déjà tous les mouve-
ments de l'armée semblaient l'engager éga-
lement à prendrece parti; malheureusement
il renonça à ces sages pensées, et, dans son
ardent désir d'en finir par quelque grand
triomphe, il précipita sa course sur la route
de Moscou, par où se retiraient les Russes.

Le 7 septembre, sur les bords de la Mos-
kowa, au village de Borodino il rencontra
l'armée ennemie. Les Russes s'étaient enfin
résolus à livrer bataille pour défendre leur
ancienne capitale, Moscou, la ville sainte,
dont on n'était plus éloigné que de 27 lieues.
Un nouveau général les commandait; c'était
le vieux Kutusof, que son origine russe et sa
dévotion rendaient populaire. La bataille de
la Moskowa comme nous disions, ou de
Borodino, comme disent les Russes, fut une
affreuse boucherie. L'ennemi y perdit envi-
ron 15,000 tués et 30,000 blessés; de notre
côté, il y eut plus de 20,000 hommes atteints
par le fer ou par le feu, dont 9,000 morts.
A ce prix, les redoutes russes /urent enle-
vées et l'ennemi battu mais Napoléon ne
voulut pas engager sa garde pour achever la
victoire, et Kutusof put se retirer en assez
bon ordre jusqu'à Moscou. IJ n'était plus,
toutefois, en état de défendre cette place, et
il l'évacua pour l'abandonner aux Français,
qui y entrèrent le 14 septembre, sept jours
après la bataille.

Une fois maltre de Moscou, Napoléon put
espérer un moment une paix prompte et glo-
rieuse tout au moins l'armée allait-elle



trouver, dans cette grande ville, de bons
quartiers d'hiver. Telle était la pensée gé-
nérale quand, le surlendemain de l'entrée
des Français, Moscou commençait de brû-
ler, et, pendant cinq jours, ne fut qu'un
océan de flammes. Les Russes avaient eux-
mêmes allumé l'incendie; c'était le gouver-
nement qui avait imposé et fait exécuter
ce terrible sacrifice, auquel la Russie peut-
être a dû son salut.

Après ce désastre, les Français campèrent
un mois encore dans les débris de la ville.
On profita de ce temps pour se réorganiser
et se ravitailler; mais l'hiver approchait, et
il devenait tous les jours plus urgent de se
retirer sur les bases d'opération dont on
s'était si éloigné. Il fallait au moins regagner
Smolensk, où l'on espérait trouver une puis-
sante réserve et une position solide, et où
l'on croyait avoir encore le temps d'arriver
avant les grands froids. L'armée sortit de
Moscou le 19 octobre.

Les Russes, toujours commandéspar Ku-
tusof, et qui avaient pu aisément se réor-
ganiser, étaient campés au sud de Moscou
et menaçaient la ligne de. retraite. L'empe-
reur marcha à eux, comme pour leur livrer
une nouvelle bataille pendant ce temps,
sur la droite, le prince Eugène,avec le qua-
trième corps tout entier composé d'Italiens,
avait ordre de déborder l'ennemi et de
s'emparer d'une route nouvelle où toute
l'armée devait le suivre pour se diriger sur
Smolensk; mais son mouvement fut connu
de Kutusof, qui le prévint et lui barra le
passage, et, quoique le quatrième corps
restât victorieux dans la sanglante affaire de
Malo-Jaroslawetz, le plan de Napoléon fut
manqué. Il fallut reprendre la même route
par où l'on était venu et que le passage de
tant de troupes avait complétementdétruite
et dévastée.

Dans cette première partie de la retraite,
l'armée fut peu troublée dans sa marche par
les attaques de l'ennemi néamoins elle com-
mença déjà à souffrir beaucoup. Toute la
route était semée de chevaux morts et de
voitures délaissées on fut obligé d'abandon-
ner des canons et des blessés la foule des
traînardsaugmentait sans cesse. On en était
là, quand, dans la nuit du 6 au 7 novembre,
commencèrent les grands froids. Ce fut le
coup mortel. Le thermomètre descendit jus-
qu'à 16 et 18 degrés (Réaumur) au-dessous
de zéro. Les soldats étaient obligés de bi-

vouaquer en plein air sur la neige, après
avoir marché toute la journée; ils étaient
mal nourris beaucoup moururent de froid.
Presque tous les chevaux périrent la cava-
lerie se trouva à pied et les transports sans
attelage. Il fallut sacrifier la plus grande
partie des pièces et des munitions. Des mal-
heurs militaires vinrent ajouter à l'horreur
de cette catastrophe. On s'était proposé de
se reposer et de se reformer à Smolensk, où
avaient été réunis d'immenses approvision-
nements mais Victor, qui gardaitcette place,
avait cru devoirse porter, avec la plus grande
partie de ses forces, du côté de la Dwina, au
secours de l'aile gauche, qui ne pouvait plus
résister aux attaques de Wittgenstein. En
même temps, de l'autre côté de Smolensk,
Kutusof, qui avait côtoyé notre retraite, cou-
rut se porter au bourg de Krasnoi, sur la ri-
ve gauche du Dniester, pour y arrêter l'ar-
mée française. Il fallait passer à tout prix.
On ne comptaità Smolensk que 40,000 hom-
mes sous les armes. Ils furent divisés en
quatre corps les trois premiers se frayèrent
une route à travers l'armée russe, dans les
journées des 16, 17 et 18 novembre. Restait
l'arrière-garde, forte de 6,000 hommes seu-
lement, qui, dans la journée du 19, devait,
à son tour, percer les masses épaisses de l'en-
nemi après d'héroïques tentatives, elle
échoua, et elle était perdue sans l'audace et
le sang-froid de son chef. C'étaitNey. 11 con-
duisit lerestedeses soldats droit au Dniester,
le leur fit traverser sur la glace, malgré le
dégel qui commençait, et alla rejoindre l'ar-
mée qui avait traversé le fleuve un peu plus
bas, de l'autre côté des Russes.

Tous les débris de l'armée étaient donc
réunis au delà du Dniester; Kutusof, dont les
troupes avaient aussi beaucoup souffert, se
ralentissait danssesattaques; on approchait
de Minsk. Etait-ce là enfin qu'on allait s'ar-
rêter, se concentrer, se rétablir? hélas!
Minsk venait d'être occupé par l'ennemi, et
le passage de la Bérésina était intercepté.
C'était l'aile méridionale des Russes qui ve-
nait ainsi couper la retraite.

La position de la grande armée était terri-
ble. Devant elle, une large rivière à moitié
dégelée et 30,000 hommes pour en défendre
le passage sur ses derrières, les masses de
Kutusof qui la pressaient toujours, et enfin,
du côté du nord, une troisième armée, qui
arrivait sur son flanc droit et était libre
de se porter aussi sur l'autre rive de la



Bérésina. Devant de telles difficultés toute
autre armée et tout autre général n'eussent
eu qu'à se rendre ou à périr; l'armée fran-
çaise échappa. On contint et on arrêta l'ar-
mée du Nord, et pendant ce temps on saisit
un passage sur la Bérésina où l'on construisit
deux ponts. L'avant-garde commença à pas-
ser le 26; le 27, le mouvement continua.
Mais alors arrivèrent les Russes, qui s'étaientt
rejoints et concertés. Le 28, il fallut livrer
bataille sur les deux rives à la fois. L'arrière-
garde, commandéepar Victor, qui ne comp-
tait que 7 ou 8,000 hommes, eut pendant
toute la journée 30,000 Russes sur les bras;
elle conserva sa position. Victor ne passa
que le 29 au matin et fit aussitôt détruire
les ponts. Il restait encore sur l'autre rive
quelques milliers de malheureux que l'abat-
tement du désespoir avait empêchés de pas-
ser pendant la nuit et qui tombèrent entre
les mains des Russes.

Après le passage de la Bérésina l'armée
hâta sa marche sur Wilna. Le froid avait re-
pris le thermomètredescendit jusqu'à 26 de-
grés Réaumur. Napoléon,à ce moment, crut
devoir quitter l'armée pour revenir à Paris
il en laissa le commandement à Murat. Ce
départ acheva de la dissoudre. Quand les
Russes arrivèrent devant Wilna, tout s'en-
fuit de l'autre côté du Niémen. On espérait
tenir derrière le fleuve. Le froid et la fatigue
avaient arrêté les Russes mais la défec-
tion du corps auxiliaire prussien força à se
retirer derrière la Vistule. Murât, à son tour,
abandonna le commandementpour le trans-
mettre an prince Eugène.

325,000 hommes avaient passé le Niémen
au mois de juin 50,000 environ les avaient
rejoints. Déduction faite des Autrichiens et
des Prussiens, il en restait à peine 90,000.
En déduisant ces mêmes auxiliaires du nom-.
bre d'hommes entrés en campagne, on ar-
rive, pour expression des pertes totales
éprouvées pendant cinq mois, au chiffre de
235,000 âmes.

Pendant l'absence de Napoléon une ten-
tative, comme on n'en voit que dans les gou-
vernements despotiques,avait été faite pour
lui enlever le pouvoir. Dans la soirée du
23 octobre, un général nommé Mallet, sus-
pect depuis longtempset qui même avait été
détenu pour cause de républicanisme, se
présente à cheval à quelques casernes; il y
annonce la mort de l'empereur il montre
un sénatus-consulte qui confie le gouverne-

s ment provisoire à une commission de cinq
membres, et se donne comme chargé, par
cette commission, du commandementde la
division militaire. On le croit et on lui obéit.
Mais deux officiers supérieurs qu'il voulait
faire conduire en prison se jetèrent sur lui
et l'arrêtèrent. Dès lors la conspiration n'eut
plus de suite. [Voy. MALLET.)

Cette tentative ne fut qu'un incident sans
conséquence l'attention publique fut bien-
tôt absorbée tout entière par les désastres
de Russie. Napoléon, au lieu de se borner à
la défense de l'empire, où il eût été invinci-
ble, se montra décidéà ne transiger sur rien
et à ne céder nulle part. II refusa de conso-
lider l'alliance de l'Autriche par la cession
des provinces illyiiennes. En Espagne, il
s'acharna à la continuation d'une guerre inu-
tile. En Allemagne enfin, il n'aspira qu'à
prendre une prompte et éclatante revanche
pourselaprorm er, il allait épuiser les derniè-
res ressources s de la France.

Le premier ban de la garde nationale,
comprenant plus de 100,000 hommes, fut
incorporé dans l'armée. En outre, 80,000
hommes furent appelés sur ce même ban,
et 100,000 autres le furent sur les an-
ciennes conscriptions de 1809 à 1812. La
conscription de 1813 avait été déjà levée
une partie de celle de 1814 le fut également.
Enfin quatre régimentsde gardes d'honneur
à cheval, s'équipant eux-mêmes, comprirent
10,000 jeunes gens de familles riches qui,
jusqu'alors, étaient parvenus à s'exempter
du service à force d'argent. Toutes ces le-
vées montaient à plus de 500,000 hommes
malheureusement elles se composaient en
majorité de jeunes gens au-dessous de vingt
ans et encore incapables de supporter les
fatigues de la guerre.

Dès le commencementde 1813 la Prusse
s'était jointe à la coalition.Bientôt les Russes
avaient pénétré en Allemagne, et ils avaient
rejeté les corps français jusqu'au delà de
l'Elbe quand arriva Napoléon. Son appari-
tion subite, les 100,000 soldats qu'il avait
organisés si vite et qu'il amenait avec lui, la
rapidité surtout et la vigueur de ses pre-
miers coups allaient suspendre la fortune et
arrêter un moment la coalition.

La nouvelle grande armée venait à peine
de faire sa jonction avec le corps d'Eugène,
dans la haute Saxe, qu'elle fut attaquée
dans sa marche, le 2 mai, par toute l'ar-
mée austro-prnssienne, sur le champ de ba-



taille de Lutzen. Pour la première fois, Na-
poléon eut à livrer une bataille vraiment
défensive les alliés furent repousséset bien-
tôt vaincus de nouveau dans les deux san-
glantes journées de Bautzen et de Wurschen
(20 et 21 mai); mais dans toutes ces occa-
sions le manque de cavalerie empêcha de
tirer de la victoire les résultats ordinaires.
Quelques jours après, un armistice suspen-
dait les hostilités entre les parties belligé-
rantes.

Au lieu de procurerla paix, comme Napo-
léon l'espérait, l'armistice fournit seulement
aux armées ennemies le temps de réparer
leurs défaites, et à l'Autrichecelui de se join-
dre à la coalition pour nous accabler. Aucune
autre faute n'a plus contribué à la chute de
l'empire. C'est à Prague, et sous la médiation
de l'Autriche, que les négociations s'ouvri-
rent, après de longs et inutiles délais; elles
s'y poursuivirentvainementjusqu'au 18 août.
L'ultimatumdes alliés fut signifié le 7 août;
il nous laissait la rive gauche du Rhin et
toute l'Italie, et ne décidait rien sur l'Espa-
gne et la Hollande. Au lieu d'une acceptation
pure et simple, l'empereur répondit par un
contre-projet qui ne satisfaisait pleinement
qu'aux demandes du cabinet de Vienne. Il
avait, d'ailleurs, tardé quelques jours; pen-
dant ce délai l'armistice était arrivé à son
terme, les ennemis de la France s'étaient
empressésde le dénoncer, et l'Autricheavait
pris son parti. C'est au jugement des armes
qu'était définitivement remise la décision des
destinéesde l'Europe.

La campagne d'automne commença, le
14 août, par l'occupation de Breslau dont
les Prussiens se saisirent deux jours avant
l'époque fixée pour la reprise des hostilités.
Les alliés étaient divisés en trois armées
principales; la plus grande, composéesur-
tout d'Autrichiens et qui comptait 180,000
hommes, devait déboucher par la Bohême,
sous le commandementde Schwartzemberg;
sur l'Oder, 90,000 Russo-Prussiens com-
mandés par Blucher, et du côté de Berlin
80,000 Russes, Prussiens, Suédois comman-
dés par Bernadotte,'composaient tes deux
autres armées dites de Silésie et du Nord.
En outre, un corps détaché vers Hambourg
et une grande réserve russe complétaient la
masse des 430,000 combattants dont dispo-
sait la coalition dans le nord de l'Allema-

gne. Napoléon ne leur opposait que 336,500
hommes dont 40,000 cavaliers seulement

Encycl. du XIX' S., t. XI.

tandis que l'ennemi en avait 100,000; mais
il occupait en avant de l'Elbe une position
centrale dont il comptait profiter pour écra-

ser successivement les alliés. Malheureuse-
ment ceux-ci, instruits par l'expérience,
avaient adopté un plan fort sage dont ils ne
se départirentpas leurs armées secondaires
ne devaient jamais s'engager sérieusement
quand Napoléon serait devant elles; mais
elles devaient reprendre aussitôt l'offensive
quand il n'y serait plus.

Les Austro-Russes avaient franchi les
montagnesde la Bohême et étaient tombés
sur la Saxe. C'était là que Napoléon les at-
tendait il voulait les couper des montagnes
et les écraser dans une batailledécisive. Trop
pressé par le danger de Dresde pour exécu-
ter son plan tout entier, il se contenta d'en-
voyer le corps d'armée deVandammedans les
montagnes sur les derrières de l'ennemi, et
avec le reste de ses trempes il remporta, sous
les murs de la ville, le 27 août, une victoire
qui, sans être décisive, était très-belle. Mo-
reau y fut tué par un boulet français. C'était
à Vandamme à la compléter. Malheureuse-
ment, le lendemain,Napoléon fut saisi d'une
grave indisposition, et Vandamme, aban-
donné à lui-même, s'étant avancé trop loin,
fut obligé de se rendre avec une partie de
son corps. Ce désastre annulait tous les
fruits de la victoire. Oudinot et Macdonald,
qui avaient été chargés de contenir ou de
repousser Bernadotte et Blucher, éprouvè-
rent, le premier un assez grave échecà Gross-
Beeren, aux portes de Berlin, le 23, et le
second une véritable défaitesur les bords de
la Katzbach, le 26, la veille de la bataille de
Dresde.

Malgré ces malheurs, Napoléon conser-
vait encore sa position centrale, mais il ne
pouvait en user; il se décida à se renfer-
mer dans une position défensive derrière
l'Elbe. Les ennemis prirent aussitôt l'ini-
tiative et voulurent couper les Français de
leur base, c'est-à-dire du Rhin. Napoléon
les laissait faire; il avait conçu un nou-
veau dessein il voulait transporter la guerre
en Prusse en s'appuyant sur les places
de l'Oder et de l'Elbe qu'occupaient les
garnisons françaises. Au lieu de disputer en
fugitif une retraite difficile, il serait rentré
à Berlin en conquérant. Déjà ce plan auda-
cieux avait reçu un commencementd'exécu-
tion quand arriva la nouvelle de la défection
de la Bavière, dont l'armée allait se joindre
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aux coalisés et don tl'cxcmple devait entraîner
tous ceux des Etats de l'Allemagne qui nous
étaient encore fidèles. Il ne fallutplussonger,
dès lors qu'à se frayer les armes à la main
un chemin vers la France; l'armée se dirigea
vers Leipsick, où tendaient également à se
concentrer les armées ennemies.

La lutte qui se prolongea pendant quel-
ques jours autour de cette ville fut la plus
gigantesque et la plus sanglante qu'on eût
encore vue depuis le commencementde la
révolution. Dès le 16 octobre, dans une
première bataille dite de Wachau, la grande
armée de Schwartzemberg fut repoussée
après toute une journée de combats achar-
nés. Pendant ce temps arrivait Blucher, qui
fut bientôt suivi deBernadotte.Ainsi réunies,
les forces ennemies montèrent à 300,000
hommes, 50,000 chevaux et 1,000 pièces de
canon. L'armée française ne comptait que
125,000 hommes, 22,000 chevaux et 600 ca-
nons elle occupaitLeipsick et toutes les po-
sitions situées à l'est de l'Elster, où elle at-
tendait l'ennemi; à l'ouest, sur la rive gauche,
elle dut s'affaiblir encore de 15,000 hommes
pour s'assurer une retraite. La journée du
17 avait été perdue par Napoléon en tenta-
tives inutiles de négociations. Le 18, les
Français furent assaillis sur tous les points,
et jusqu'au soir ils eurent à repousser les
attaques multipliéesde masses incessamment
renouvelées, qui venaient successivement et
inutilement se briser sur leurs positions; à
leur gauche seulement, ils perdirent du ter-
rain. Le plus triste incident de cette bataille
fut la trahison des Saxons qui tournèrent
tout à coup leurs canons contre nos soldats.
Malgré cette défection, l'armée s'était main-
tenue en avant de Leipsick; mais les pertes
étaient immenses et les munitions presque
épuisées. La retraite commença dans la soi-
rée le lendemain, 19, elle se continuait
sans précipitation sur l'Elster, quand, par
un affreux malentendu un caporal du gé-
nie fit sauter le pont par où elle s'opérait.
Un quart de l'armée n'avait pas encore
passé. Beaucoup de soldats se firent tuer,
d'autres se noyèrent en voulant traverser
la rivière c'est ainsi que mourut Ponia-
towski plus de 10,000 hommes se rendi-
rent. Telle fut la bataille de Leipsick, la
bataille des nations, comme l'ont appelée les
Allemands. La perte totale des Français dans
les trois journées fut d'environ 50,000 hom-
mes tués, blessés ou prisonniers, et celle de

l'ennemi de près de 100,000. La suite immé-
diate de notre défaite fut la perte de toute
l'Allemagne et de la Hollande.

L'empereur, avec les débris de son armée,
eut de la peine à regagner la France à mar-
ches forcées; il fallut passer sur le corps de
l'armée bavaroise à Hanau pour atteindre
Mayence et la ligne du llhin, qui bientôt
allait elle-même être forcée.

Nous n'étions pas plus heureux sur les
autres théâtres de la guerre. En Italie,
Eugèneavait été obligé de reculer devant les
Autrichiens jusqu'à l'Adige, et il allait avoir
à combattre Murat, qui, imitant l'exemple de
Bernadotte, se rangeait du côté de la coali-
tion, dans la vaine espérance de sauver sa
couronne au prix de son honneur. En Espa-
gne, la situation était pire encore. ïrès-af-
faibli par le départ des troupes qui avaient
été rappelées en Allemagne, Joseph avait
été obligé de se retirer derrière l'Ebre,
où, le 21 juin, il fut battu à Vittoria par
Wellington; il fallut reculer jusqu'à la fron-
tière, et plus tard même, malgré les efforts
de Soult, cette frontière fut envahie, et les
bataillons anglais s'avancèrent jusqu'à l'A-
dour.

Telle était la position de la France à la
fin de 1813; partout les masses ennemies
frappaient à ses portes, et au dedans pour
sa défense, il ne lui restait plus que des dé-
bris d'armées et une population épuisée par
vingt années de guerre et des levées conti-
nuelles, qui, depuis plusieurs années, crois-
saient et se rapprochaientsans cesse. Dès
avant la bataille de Leipsick on avait été
obligé d'appeler sur la conscription de 1815
160,000 hommes après ce désastre, un der-
nier appel de 300,000 hommes prit tout ce
qui restait sur les classes antérieures depuis
l'an XI (1802) jusqu'en 1814 les hommes
mariés étaient seuls exceptés.

Le nombre total des hommes mis par des
sénatus-consultesà la disposition du minis-
tre de la guerre sous l'empire, depuis sep-
tembre 1805 jusqu'en novembre 1813, est de
2,103,000, dont les trois'quarts au moins
ont succombé. Les levées et les pertes
d'hommes n'ont assurément pas été moins
considérables chez nos auxiliaires, surtout
en Italie, dans la confédération du Rhin et
en Pologne, et les ennemis enfin ont perdu
plus de soldats que les Français et leurs
alliés. La consommationdes guerresde l'em-



pire a donc dû monter à plus de six millions
d'hommes.

Si affaiblie qu'ellefût, la France était pour-
tant encore en état de se défendre et de se
sauver, et elle le voulait, car elle avait la
conscienceque, chez elle, elle était invinci-
ble mais elle voulait combattre pour elle-
même, pour son salut, pour son honneur,
et non pour l'ambition d'un homme. Lui
donner cette certitude, et ensuite en appeler
au peuple, aux masses nationales, tel était le
devoir de Napoléon.

Les souvenirsde 92 et une crainte bien na-
turelle au moment de pénétrer sur le terri-
toire français avaient arrêté quelques jours
les alliés sur les bords du Rhin ils hési-
taient à s'engager plus loin. C'est alors qu'ils
firent, par voie indirecte, des propositions
d'accommodementqui nous eussent laissé la
ligne du Rhin et eussent assuré l'indépen-
dance de presque toute l'Italie. Napoléon
tergiversa et voulut négocier. Au fond, il ne
pouvait se résigner à traiter avant d'avoir
réparé ses revers par un coup d'éclat. Ce-
pendant les alliés se résolurent à l'invasion,
et quand Napoléon, le 2 décembre, se réso-
lut, de son côté, à envoyer une acceptation
pure et simpledes propositionsqui lui avaient
été faites, l'instant décisifétait passé.

La dernière occasion de faire une paix
honorable était donc manquée,et cette faute
était d'autantplus regrettable qu'à l'intérieur
la résistance se préparait mal. Une déplora-
ble scission venait d'éclater entre l'empe-
reur et le corps législatif. En réclamant la
paix avec insistance et sans en déterminer
les conditions, comme il le fit par l'organe
de M. Lainé, rapporteur d'une commission
spéciale le corps législatif, à son insu sans
doute, encourageait plutôt les prétentions
des alliés que l'énergie de la nation. Il fut
dissous, et l'empereur resta seul chargé de
la direction absolue et sans contrôle de tou-
tes les forces nationales. On sait quo le gé-
nie militaire de Napoléon ne s'est jamais plus
signalé que dans la campagne de France.
Son génie politique ne s'éleva malheureuse-
ment pas à la même hauteur. Tant s'en faut 1

Dans cette crise désespérée, dans cette ago-
nie de trois mois, l'empereur, maître absolu
partout, et peut-être parce qu'il l'était, ne
fit rien, ne sut ou ne voulut rien faire pour
élever le peuple à la hauteur des sacrifices
que commandait le danger de la patrie. Les
coalisés étaient plus habiles, eux qui insur- 1

geaient les populations, qui armaient les
paysans et les ouvriers et qui attisaient tou-
tes les passions populaires. Napoléon, au
contraire, entra en campagne avant d'avoir
appelé la nation aux armes, sans organiser
le peuple, sans même lui distribuer ni fusils
ni munitions. A peine avait-il formé quel-
ques gardes nationales dans les villes à Pa-
ris, cette garde ne comptaitque 30,000 hom-
mes, dont la plupart n'étaient armés que de
piques. Il faut le reconnaître, l'empereur, le
seul prince qui fût en ce moment l'élu du
peuple, était le seul aussi qui craignît de se
fier à lui.

Avant de raconter la grande invasion
nous exposerons rapidement les opérations
militaires qui s'accomplirent en Italie et sur
les Pyrénées. De l'autre côté des Alpes,
la défection de Murât avait compromis le
prince Eugène, qui avait déjà à contenir les
Autrichiens sur l'Adige, et qui, en outre,
eut à repousser les Austro-Napolitainssur
le Pô il parvint pourtant à se maintenir,
et il ne consentit à une suspension d'armes
qu'après avoir reçu la nouvelle des événe-
ments de Paris mais, pour faire face à tant
d'ennemis, il fut obligé de conserver son
armée tout entière, sans pouvoir détacher
sur les Alpes et à Lyon les troupes qu'avait
réclamées l'empereur. Ainsi la faiblesse do
la défense sur les frontières de l'est provient
en partie de la trahison de Murât. Sur la
frontière d'Espagne, c'était Soult qui com-
mandait aux Pyrénées-Occidentales. Pressé
et débordé par les forces supérieures de
Wellington, il se retira lentement sur Tou-
louse, en manœuvrantaupieddesmontagnes.
Suivi par l'ennemi, il fut défait à Orthez le
27 février, et à la suite de cettebatailleWel-
lington détacha la division Beresford sur la
ville de Bordeaux,où l'interruptiondu com-
merce maritime avait rendu la population
fort hostile à l'empire et où commençait à I

s'agiter le parti royaliste. Le duc d'Angou- 1

lême, qui s'était rendu, depuisquelques se-
maines, au quartier général anglais en qualité
de volontaire, accompagnale général Beres-
ford. Il fut reçu à Bordeaux comme prince,
et Louis XVIII y fut reconnu roi dès le
12 mars. Ne craignant plus rien de ce côté,
Wellington put s'avancer dans le midi il
traversa la Garonne au-dessous de Toulouse
et vint devant cette ville attaquer Soult qui
l'y attendait. Une longue bataille y fut livrée
le 10 avril, le douzième jour depuis la capi-



tulation de Paris et, malgré la faiblesse re- c
lative de son armée, Soult eut la gloire, dans
ce dernier engagement,de ne pas être vaincu, v

11 se retira sur Narbonne, où il fut joint par é

le maréchal Suchet, qui avait contenu aisé- I

ment l'ennemi sur les Pyrénées-Orientales. (

Les deux armées donnèrent, quelques jours (
après, leur adhésion au changementde gou- l

vernement qui avait été opéré à Paris. i
Dès la fin de décembre, la grande armée <

des coalisés, dite de Bohême, commandée (

par le généralissime Schwartzemberg, et où I

se trouvaient les empereurs de Russie et (

d'Autriche et le roi de Prusse, avait com- <

mencé à déboucher en France par le pont i

de Bàle, après avoir envahi la Suisse et violé

sa neutralité. Cette armée, qui montait à
300,000 hommes environ s'étendit par son
aile gauche jusqu'à Genève, et plus tard jus-
qu'à Lyon. La masse principale sans s'ar-
réter aux forteresses, qui furent masquées,
poussa droit par la vallée de la Saône jus-
qu'à Dijon, et de là s'avança, sans presque
rencontrer d'obstacles dans les vallées de
la Haute-Seineet de la Haute-Marne. Elle y
était arrivée à la fin de janvier.. En même
temps arrivait de son côté la tête d'une se-
conde armée, dite de Silésie, qui s'élevait en
totalité à 120,000 hommes, et qui avait fran-
chi le Rhin beaucoupplus bas et avait suivi
la Moselle. Blucher, qui la commandait,n'a-
vaitpaséprouvé plus d'obstacles que Schwart-
zemberg comme celui-ci, il avait masqué
les forteresses et s'était avancé en poussant
toujours devant lui les corps français, qui
étaient trop faibles pour résister. Une troi-
sième armée enfin dite du Nord, comptant
200,000 hommes et commandéepar Berna-
dotte, après avoir occupé la Hollande, où
elle avait été reçue en libératrice, venait
d'entrer dans les provinces belges qu'elle
envahit tout entières, sauf la place d'Anvers,
où commandaitCarnotet où le drapeau fran-
çais flotta jusqu'à la fin.

Ainsi l'Alsace la Lorraine, la Franche-
Comté étaient déjà perdues, et la Bourgogne
et la Champagne entamées quand Napoléon
se décida à quitter Paris. L'impératrice fut
nommée régente, et le soin du gouverne-
ment confié à un conseil à la tête duquel
fut placé le roi Joseph. L'armée active dont
pouvait disposer l'empereur ne montait pas
à plus de 70,000 hommes; quelques-uns
étaient des vétérans éprouvés, mais la plu-
part n'étaient que des conscrits à peine âgés

de 18 ans ou des gardes nationaux mobilisés.
L'empereurentra en campagne, le 27 jan-

vier, par l'attaque de Saint-Dizier; son plan
était de se jeter entre les deux armées de
Bohême et de Silésie, de repousser la se-
conde, et par là de forcer la première à re-
culer. Quelques jours plus tôt, ce plan eût
probablement réussi; mais les armées enne-
mies avaient eu le temps de communiquer
ensemble et de commencerleur jonction, et
dans les combats de Brienne et de la llo-
thière (29 janvier, 1" février) elles purent
déployer des forces tellement supérieures,
que Napoléon s'estima heureux de se retirer
en bon ordre. Il dut reculer d'abord jusqu'à
Troyes, et ensuite jusqu'à Nogent-sur-Seine,
à une vingtaine de lieues de Paris. Cette re-
traite continuejetait le découragementdans
l'armée, et surtout dans le peuple; déjà
l'on craignait de voir arriver l'ennemi sans
coup férir jusque sous les murs de la capi-
tale. Mais c'est dans ces périls extrêmes que
le génie se révèle en trouvant des ressources
là où l'on croit tout perdu une faute des
coalisés allait permettre à Napoléon de re-
prendre tout à coup une initiative victo-
rieuse.

Au lieu de suivre et de pousser l'armée
française en l'écrasant de leur masse, les
deux armées ennemies s'étaient séparées,
et celle dite de Silésie, composée de Prus-
siens et de Russes, s'était portée dans la
vallée de la Marne, sous le commandement
de Blucher, dans l'espérance d'arriver plus
tôt à Paris. Son avant-garde n'en était plus
qu'à 15 lieues; mais dans ce mouvement
elle s'était allongéeet diviséesur les diverses
routes situées au sud de la Marne, de Cha-
Ions à la Ferté-sous-Jouarre. Napoléon saisit
le moment propice; il laissa seulementquel-
ques corps devant Schwartzembergpour le
tromper et le contenir le plus longtempspos-
sible, et avec 26,000 hommes il courut at-
taquer en détail et sur les flancs les 80,000
hommes de Blucher, qu'il coupa, battit,
dispersa et rejeta en partie sur la rive droite
de la Marne, dans les héroïques journées de
Champaubert Montmirait et Vauchamps
(10, 11, 14- février). L'armée do Silésie eût
été détruite tout entière, si des renforts en-
voyés du Nord par Bernadotte ne fussent
arrivés à propos, et si Napoléon n'eût été
rappelé dans la vallée de la Seine par les pro-
grès de Schwartzemberg.

La grande armée ennemie était parvenue,



en effet, jusqu'au centre de la Brie; elle avait
dépassé Melun et n'était plus qu'à une mar-
che de la capitale; mais à ce moment
Schwartzemberg, inquiété par la défaite de
Blucher, suspendit sa marche, et il commen-
çait même à concentrer et à faire rétrograder
ses troupes, qui se trouvaient divisées en
plusieursgroupespar la Seine et par l'Yonne,
quand arriva l'empereur à marches forcées.
Aussitôt les Français se lancèrent la baïon-
nette en avant au milieu des corps ennemis
encore dispersés en marchant droit sur
Montereau,qui était le point de jonction des
deux cours d'eau et des routes. Maître de
cette position, Napoléon était assuré de faire
subir à l'armée de Bohême des désastres au
moins égaux à ceux de l'armée de Silésie.
Un retard de quelques heures du maréchal
Victor la sauva l'ennemi put occuper la
ville et s'y fortifier, et pendant le temps
qu'on employait à l'y forcer (18 février),
les corps les plus compromis échappèrent.
Schwartzemberg se mit alors en pleine re-
traite il recula jusqu'à Troyes, et même,
pour éviter une bataille, il évacua cette ville
et se retira quelques lieues plus loin. Il
disposaitpourtantau moins de 180,000hom-
mes, tandis que l'armée françaisen'en comp-
tait que 63,000; mais il faut savoir qu'il
craignait d'être coupé de sa base d'opération
par une puissante diversion qu'avait pré-
parée l'empereur. Augereau qui comman-
dait en chef à Lyon, avait reçu ordre de
prendre l'ennemi à revers et d'insurger tout
le pays sur ses derrières. Cette combinaison
si simple, et qui pouvait être si féconde,
échouapresquecomplètement,moins à cause
de la faiblesse de l'arméed'Augereau que de
la mollesse et de l'indécision de ce maré-
chal, dont les timides mouvements n'abouti-
rent qu'à faire reculer Schwartzembergpen-
dant quelques jours. Une armée de 60,000
hommes, détachée contre lui, descendit la
Saône et le força d'évacuer Lyon, qui fut
pris le 21 mars, dix jours avant Paris.

CependantNapoléon profitaitde la retraite
de la grande armée austro-russe pour porter
de nouveaux coups aux Russo-Prussiensde
Blucher,encore compromispar l'imprudence
de leur chef. Mécontent de la circonspection
du généralissime, celui-ci avait quitté les
bords de l'Aube, où il était venu se lier à la
grande armée, pour reprendre sa marche
audacieuse sur Paris par la vallée de la
Marne. 11 avait poussé jusqu'à la Ferté-sous-

Jouarre et à Meaux, où les maréchauxMor-
tier et Marmont avaient peine à l'arrêter;
mais l'empereur était sur ses traces, et ve-
nait, à son tour, de traverser la Marne à Châ-
teau-Thierry. Blucher, ayant en tête les
corps des deux maréchaux qu'il n'avait pu
forcer, côtoyé et débordé par Napoléon, fut
acculé à l'Aisne, où il n'y avait de passage
que sur le pont de Soissons, et cette ville
était défendue par une garnison française.

Son armée devait être écrasée et elle l'eût
certainement été sans l'arrivée inopinée, sur
l'autre rive de l'Aisne, des derniers corps
auxiliaires de l'armée du Nord, et sans la
faiblesse honteuse du commandant de Sois-
sons, qui capitula sans résistance. Napoléon
la vit échapper avec rage et en accusant la
fortune, qui le trahissait; en vain voulut-il
la pousser plus loin, malgré les renforts con-
sidérables qui l'avaient grossie; il put la
tourner par la route de Reims, et remporter
à Craone, le 7 mars, une victoire longtemps
disputée, qui lui rendit la possession do
Soissons; mais dans les deux combats des
9 et 10, livrés devant Laon, où Blucher avait
concentré ses troupes il vint malheureuse-
ment échouer devant la force de la position
et la supériorité des forces ennemies.

Cet échec dans une position si dange
reuse était bien difficile à réparer; Blucher
pourtant ne se hasarda pas à suivre Napo-
léon, et de l'autre côté, Schwartzemberg,
quoiqu'il eût repris Troyes, n'avançait pas
au delà. C'était un spectacle étonnant quo
celui de ces masses de plus de 120,000 honi'
mes chacune, ainsi arrêtées et tenues ec|
suspens par la petite armée française, d;
moins de 60,000 hommes, qui était placcjj
entre elles. L'empereur s'était emparé r/e

Reims, et il y avait mis en déroute un co/ps
qui y était posté et avait pour mission ds
mettre les deux armées ennemies es com-
munication de là, persévérant dans la com-
binaison qui lui avait déjà réussi trois fois,
il résolut de retournersur l'Aube et la Marne
pour prendre, à son tour, l'arméede Schwart-
zemberg en flanc. Il espérait la trouver
encore divisée; mais le généralennemi avait
concentré toutes ses forces et elles purent
donner en masse dans la sanglante bataille
d'Arcis-sur-Aube(20-21 mars), où NapolcoB
vint échouer de nouveau.

Les espérances qu'il avait pu mettre dans
les négociations s'évanouissaient An ftiême
temps. Le congrès de Châtillon {xoy. ce



mot), qui avait été ouvert le 5 février, fut
définitivement rompu la veille de la bataille
d'Arcis. Il reste douteux que les alliés aient
voulu jamais y traiter sérieusement; ils
cherchaientplutôt à endormir la France qu'à
rien conclure; en tous cas, ils n'auraient
accordé la paix que moyennant d'immenses
sacrifices, et Napoléon à ce prix ne voulait

pas l'acheter. La Belgique et Anvers sur-
tout, étaient le principal point en litige;
leur abandon était, pour l'Angleterre, une
condition sine quâ non. En exprimant, dans
une lettre particulière à l'empereur d'Autri-
che, sa résolution de ne pas céder sur ce
point, Napoléon amena en fait la rupture
des négociations et la conclusiond'un nou-
veau traité d'alliance entre les coalisés, qui
fut signé à Chaumont le 1" mars, et où fut
déterminée la part que les puissances pren-
draient, en 1814, aux sacrifices de la guerre.
La Russie, l'Autriche et la Prusse devaient
fournir chacune au moins 150,000 hommes,
et l'Angleterre promettait 125 millions de
subsides, que nous avons payés à sa place.

Réduit aux seules ressources de la guerre
et pouvant craindre,à chaque moment, d'être
écrasé dans les plaines de la Champagne en-
tre les deux masses de l'ennemi l'empereur
semblait n'avoir plus d'autre parti à prendre
que de se retirer à Paris pour y livrer une
dernière et décisive bataille. A ce parti sim-
ple et qui l'eût probablement sauvé, il pré-
féra une combinaisonplus dangereuse, mais
plus héroïque, et qui, par le fait, a tout
perdu. Abandonnant Paris à lui-même, il
résolut de se jeter avec toutes ses forces de
l'autre côté de l'ennemi, pour le couper de
sa base et l'isoler an sein de la France, en
soulevant partoutsur ses derrières les braves
populations des frontières de l'Est. Malgré
sa répugnance pour la guerre de partisans,
Napoléon s'était enfin décidé à l'autoriser
par les décrets de Fismes (5 mars), où il
appelait tous les Français aux armes. Les
paysans y avaient déjà couru d'eux-mêmes.
En se jetant dans les Vosges, sur les bords
de la Saône ou de la Moselle, peut-être
mêmesur ceux du Rhin, l'empereurcomptait,
par sa présence, étendre et redoubler cette
insurrection populaire, et, en l'appuyant
avec son armée, produire une explosion gé-
nérale, qui devait au moins forcer les coali-
sés à reculer, si elle n'entraînait pas leur
perte complète. Peut-être cette grande et
aventureuse résolution n'avait-elle d'autre

tort que d'être trop tardive. L'armée se diri-
gea donc sur Vitry et Saint-Dizier.

Or, précisémenten même temps, les deux
armées ennemies faisaient leur jonction aux
environs de Châlons et se mettaient en mar-
che sur Paris. Après tant d'hésitation, le
czar avait fait adopter cette résolution défi-
nitive. Les coalisés ne devaient pas rencon-
trer d'obstacles, et ils n'en auraient, en effet,

pas éprouvé le moindre, si les corps de
Mortier et de Marmont, qui manœuvraient
pour suivre et rejoindre Napoléon, ne fus-
sent venus inopinément se heurter contre
leurs épaisses colonnesdans les environs de
la Fère champenoise (25 mars). Les deux
maréchaux furent rejetés sur Paris, après
une résistance des plus honorables, où se
distinguèrent surtout quelques milliers de
gardes nationaux bretons et vendéens. Le
29 mars au soir, l'ennemi arriva devant les
hauteurs qui couvrent Paris au nord.

Il n'y avait alors autour de Paris aucune
fortification sérieuse. Quant aux troupes, les
débris des corps de Mortier et Marmont,
quelques dépôts et les volontaires compo-
saient toute l'armée. La garde nationale, en
grande partie n'était encore armée que de
piques. Les ouvriers qui n'étaient pas com-
pris dans la garde nationale réclamèrent en
vain des armes, quoiqu'il y eût 30,000 fu-
sils dans les arsenaux. Le pouvoir n'employa
ses effortsqu'à calmer et tranquilliser la po-
pulation. L'impératriceétait déjà partie pour
Blois avec son fils tout le fardeau du gou-
vernement retombait sur le roi Joseph, lieu-
tenant général de son frère.

L'armée ennemie attaqua les hauteurs de
Belleville et de Chaumont dans la matinée
du 30 mars; elle montait à 1r..0,000 hommes.
25,000 Français au plus prirent part au com-
bat. La défense, toutefois, fut si obstinée, que
les alliés, de leur propre aveu, perdirent de
18 à 20,000 hommes tués ou blessés. Vers
deux heures, Marmont, qui avait soutenu
l'attaque principale, fut obligé de demander
une suspensiond'armes; il signa, le soir, une
capitulation pour la ville, dont les officiers
municipaux s'étaient déjà rendus au quartier
général des alliés. Le roi Joseph s'était en-
fui dans l'après-midi. Le lendemain matin,
21 mars, les troupes françaises évacuèrent
Paris, et, quelques heures après, les alliés y
entrèrent par toutes les barrières du nord.
Depuis le 14 avril 1436 jusqu'au 31 mars
1814, la capitale de la France n'avait ja-



mais vu le drapeau d'un ennemi étranger.
En entrant à Paris, le czar Alexandrese

rendit chez M. de Talleyrand. C'est là, dans
une conférenceoù, avec lui, le roi de Prusse,
le prince de Schwartzemberg et quelques di-
plomatesde la coalition, assistaient MM. de
Talleyrand, Dalberg, Louis de Pradt, Beur-
nonville (Ch.), que furent décidées les desti-
nées de la France. Par une proclamation
rédigée séance tenante, et qui fut publiée le
1" avril au matin, l'empereur Alexandre
avait déclaré, au nom des souverainsalliés,
qu'ils ne traiteraientplus avec Napoléon Bo-
naparte ni avec aucun membrede sa famille
le même jour, un petit nombrede sénateurs,
réunis sous la présidence de M. de Talley-
rand, institua un gouvernement provisoire
composé de cinq membres dont ce même
M. de Talleyrand fut le premier. Le lende-
main, le même corps proclama la déchéance
du trône de Napoléon Bonaparte et de sa
famille et délia l'armée et le peuple du ser-
ment de fidélité. La plupart des sénateurs se
hâtèrent d'envoyer les uns après les autres
leurs adhésions individuelles le corps lé-
gislatif adhéra également à la déchéance de
l'empereur puis vinrent les adhésions des
corps judiciaires, de la municipalité. Le
branle était donné, et la cause de l'empe-
reur définitivementperdue.

Que faisait-il pendant ce temps? Il se trou-
vait à Saint-Dizier, quand il fut informé du
mouvementdes alliés sur Paris. Il eût voulu
persévérer dans son projet de porter la
guerre dans l'est de la France les murmu-
res, la mauvaise volonté des maréchaux et
de l'élat-major général l'arrêtèrent; il lança
ses troupes sur la route de Troyes pour
courir à Paris, et lui-même se jeta dans une
chaise de poste pour y arriver plus tôt. Il
n'en était plus qu'à quelques lieues, le 30 au
soir, quand il en apprit la capitulation. Son
armée l'avait suivi en toute hâte et se con-
centrait entre Fontainebleau et Corbeil; y
compris les corps qui avaient défendu Pa-
ris et qui l'avaient rejointe, elle montait à
65,000 hommes. Les soldats étaient pleins
d'enthousiasmeet de résolution. A leur tèle,
Napoléon se proposa de rentrer de vive
force dans Paris. Il est évident que les coa-
lisés, en cas d'attaque, se seraient trouvés
dans une position très-critique; ils le sen-
taient si bien, qu'ils songèrentàévacuer leur
récente conquête, de peur d'avoir à livrer
une bataille en ayant une si grande ville à

garder. Leurs inquiétudes ne durèrentpas
longtemps. Dès le 3 avril le maréchal Mar-
mont, duc de Raguse, qui commandait l'a-
vant-garde de l'armée française, consentit
à entreren correspondanceavec le prince de
Schwartzemberg; il proposa d'adhéreraux
actes du sénat, moyennant la garantie de la
liberté de ses troupes et de celle de l'empe-
reur. Schwartzemberg s'empressa d'accor-
der ces garanties, et en conséquence, le 5

au matin, Marmont emmena son corps d'ar-
mée sur la route de Versailles pour se reti-
rer en Normandie. Les troupes croyaient
aller combattre l'ennemi; aussitôt qu'elles
commencèrentà pénétrerles desseins de leur
chef, elles se mirent à crier à la trahison et
à se révolter mais déjà tout était terminé à
Fontainebleau. Dans la nuit du 3 au k, l'em-
pereur avait été instruit par Marmont lui-
même de sa correspondance avec les enne-
mis. Le lendemain, il vit arriver en corps au-
près de lui ses maréchaux et ses ministres
pour lui déclarer que toute espérance était
perdue et lui conseiller l'abdication; Napo-
léon se résigna à la signer, en réservant seu-
lement les droits de son fils, queCaulincourt
fut chargé d'aller défendre à Paris. Quelques
jours plus tôt, cette cause eût eu beaucoup
de succès; mais il était trop tard, et Cau-
lincourt ne put rien obtenir que la souve-
raineté de l'île d'Elbe pour Napoléon, et
quelques millions de rente pour lui et pour
les siens. En conséquence, l'empereur re-
nouvela son abdication pure et simple pour
lui et ses héritiers, par acte du 11 avril. Le
20 du même mois, il partait pour l'île d'Elbe,
après avoir fait à ses vieux soldats, dans la

cour du palais de Fontainebleau, un adieu
qui ne devait pas être le dernier.

C'est le 11 avril 1814 que se termina l'em-
pire, après dix ans moins cinq semaines de
durée. On peut résumer toute son histoire en
quelques mots. A l'intérieur, l'ordre, le cal-
me, une paix silencieuse, une administra-
tion active et régulière, mais, en revanche,
l'abolition de toute liberté politique, la vio-
lation fréquente des droits individuels, une
profonde atonie intellectuelle et morale, et,
en outre, de graves atteintes portées à l'é-
galité civile conquise par la révolution à
l'extérieur, beaucoup de puissance et plus
encore de gloire, mais aussi l'oppression, et,
par suite, la haine de la plupart des peuples
de l'Europe, et, en résultat définitif, l'in-
vasion et la perte des conquêtes, non pas



seulement do Napoléon, mais de la répu-
blique. Voilà le bilan de l'empire 1 Ce fut une
vaste et complète expérience du despotisme
que lenta la France nouvelle sous les aus-
pices du génie, et où il se trouve que, tout
compte fait, elle a beaucoup plus perdu que
gagné. H. Feugohrav.

EMPIRIQUE, i^TTsçia., expérience.
C'est la qualification qu'on donne à certains
médecinsqui excluent autant que possiblede
leur pratique les donnéesde la théorie. Tan-
tôt on l'applique aux sectateurs de l'empi-
risme raisonnéou philosophique; tantôt, au
contraire, aux médecinslivrés à une aveugle
routine. Par extension et dans un sens fi-
guré, ce mot est devenu, de nos jours, sy-
nonyme d'ignorant et de charlatan.

L'empirismeestaussi ancien que la science.
Si l'on pouvait démontrer que les progrès
de la médecine ont suivi une marche ration-
nelle, on arriverait certainementà cette con-
clusion que l'empirismea dû nécessairement
précéder le dogmatisme, car il n'est pas
possible de raisonner sur des faits qui n'exis-
tent pas ou qui sont inconnus. Cependant
l'histoire nous démontreque les théories dog-
matiques ont précédé la formule empirique.
En effet, si l'on remonte à six cents ans en-
viron avant J. C., à cette époque illustrée
par Pythagore, on trouve le dogmatisme
triomphant dans presque toutes les écoles
philosophiques. Toutefois Démocrite ( 490

ans avant J. C.) et plusieurs autres philo-
sophes de la nouvelle école éléatique sem-
blent reconnaître la nécessité de l'expé-
rience. Mais la formule véritable de l'em-
pirisme ne se produit que plus tard, et
seulement lorsque le père de la médecine,
Ilippocrate, a élevé le monument impérissa-
ble de ses doctrines.On voit successivement
paraître, à Cos même, Philinus, regardé
comme le fondateur de l'école empirique
proprement dite (i86 ans av. J. C.) à Alexan-
drie, Sérapion [ïkO ans av. J. (J.) à Lao-
dicée, Hérophile (300 ans av. J. C.) à Colo-
phon, Nicandre (130 ans av. J. C.) à Nico-
médie, Ménodote, l'un des ennemis les plus
acharnés des dogmatistes(100 ans av. J. C.).
A partir de cette époque, les sciences médi-
cales jettent encore un grand éclat sous la
puissance du génie de Galien mais cette
clarté passagère s'éclipse bientôt sous les
nuages de la superstition astrologique unie à
la dialectique.Pendant seizesièclesenviron la
médecinen'est que confusion, et nous dirions

presque barbarie.Les moines espagnols, les
Italiens (école de Salerne), les Arabes tien-
nent un instant, nous n'osons pas dire le
sceptre, mais la tradition médicale, argumen-
tant, commentant, disputant sans produire,
sans enrichir la science, trop heureuxencore
quand ils ne l'obscurcissent pas. Le monde
médical poursuit sa marche dans les ténè-
bres à travers tant de siècles, au milieu de
tant d'écoles, il ne se trouve pas un homme
pour faire rentrer la médecine dans les voies
de l'observation fécondée par le raisonne-
ment. On se contente de formules, les amu-
lettes sont en honneur, les doctrines mysti-
ques sont proclamées en tous lieux; il n'y a,
par conséquent, plus ni empirisme ni dog-
matisme la science,à vrai dire, n'existe pas.
Cependant l'esprit humain secoue le joug de
ces incroyables superstitions. On revient à
l'étude de la nature, à l'étude des anciens
principalement. La science prend un essor
si grand que les questions d'empirisme
et de dogmatisme s'effacent devant d'autres
questions plus grandes ou d'un intérêt plus
immédiat mais cette disparition des doctri-
nes est plus apparente que réelle. Si l'on ne
fait plus de cours de dogmatisme,si l'on n'é-
crit plus de livres empiriques à la façon des
Grecs ou des Egyptiens, on professe toujours
ces deux doctrines, sinon en principe, au
moins en fait. A défaut d'autres preuves, les
enseignements divers donnés dans les deux
écoles de Paris et de Montpellier suffisent
pour appuyer cette assertion. Dans l'une les
principes empiriques sont en pleinevigueur,
absolument comme dans les écoles cnidien-
nes de la Grèce ou dans celles de Laodicée
et d'Alexandrie; la seconde, au contraire,
se distingue toujours des autres grandes
écoles médicales « par la recherchedes prin-
cipes les plus élevés de la médecine, consi-
dérée comme science et comme art, et par
la haute critique historique et philosophi-
que des divers systèmes. » GUIZOT, Rap-
port au roi. [Voy. Empirisme.) D' B.

EMPIRISME (philos.). {Votj. Expé-
RIENCE.)

EMPIRISME, médecine pratique fon-
dée sur l'expérience. Si l'on s'en rappor-
tait au sens étymologique du mot, on de-
vrait considérer l'empirisme comme une mé-
thode d'observation applicable à toutes, les
sciences. Toutefois il nous semble plus ra-
tionnel de nous conformer à l'usage en res-
treignant ce mot à sa significationmédicale.



Appliqué à la médecine proprement dite,
il est à la fois un système et une méthode.
C'est un système, en ce sens qu'il est en
possession d'un principe général sur lequel
roule, comme sur un pivot, tout l'édifice qu'il
préconise. C'est une méthode, en ce qu'il
suit, dans la recherche du vrai, des règles
déterminées.Le principe lui est propre et le
caractérise exclusivement; la méthode, au
contraire, lui est commune avec les sciences
physiques et naturelles, avec la physiologie.
Le remède qui a guéri une maladie guérira
toutes les maladies semblables à la première.
Et, pour donner plus d'extensionau précepte
sans l'éloigner trop de la vérité physiologi-
que, on peut substituer le mot analogue an
mot semblable. Tel est, dans toute sa simpli-
cité, le précepte général qui sert de base à
l'empirisme; principe fécond sous l'influence
duquel se sont opérés les premiers progrès
de la médecine.

Ce principe est clair, précis et, jusqu'à un
certain point, tellement infaillible, qu'il sert
de jalon non-seulementaux médecins, mais
aux gens du monde qui se mêlent de théra-
peutique. Par exemple, quand une personne
étrangère à l'art médical dit, en présenced'un
malade « J'ai vu tel remède guérir une ma-
tadie pareille à la vôtre, » cette personne in-
voque le principe empirique, et en donne
la formule en même temps qu'elle en fait
l'application seulement elle fait comme ce
bon monsieur Jourdain de Molière, de la

prose, c'est-à-dire de la philosophie médi-
cale sans le savoir. Le médecin qui suit la
même voie se conduit tout à fait de même,
avec cette différence seulement que sa con-
duite est raisunnée. Ainsi il ne reconnaît
comme légitime que l'expérience fondée sur
le témoignage des sens. A son avis, tout ce
qui ne peut être vu touché, senti ou perçu
par un sens quelconque n'est que chimère,
et, par conséquent, ne saurait prendre rang
parmi les éléments de la maladie, servir de
base au choix d'une méthode de traitement.
Il y a donc deux sortes d'empirismes l'un
qu'il faut appeler instinctif; c'est le système
de l'enfance de l'art, celui généralement
préféré par les esprits sévères qui n'ont pas
été initiés aux sciences médicales. Le se-
cond mérite le titre de philosophique, parce
qu'il est raisonné et qu'il a des rapports
de filiation avec certains dogmes philoso-
phiques.

Cette distinction établie, nous devons rc-

chercher quelle est la valeur de l'empirisme
philosophique, laissant de côté, bien en-
tendu, l'empirismeinstinctif, dont nous n'a-
vons plus à nous occuper. Mais, avant de
traiter cette question, il est nécessaire de
faire connaître les procédés suivis par les
empiriques pour arriver à la découverte de
la vérité. Ces procédés sont au nombre de
trois l'observation le témoignage des
hommes et le raisonnement analogique.
L'observation ou autopsie, comme l'appel-
lent certains d'entre eux, a pour objet d'é-
tudier séparément tous les signes des ma-
ladies. La connaissancede l'âge, de la pro-
fession, du genre de nourriture, de la con-
formation extérieure, du tempérament, des
maladies antérieures; le début de la mala-
die le développementsuccessifdes symptô-
mes, leur état de simplicitéou de complica-
tion, leur force, leur marche, leur durée,
leur terminaison; les causes qui les avaient
engendrées, les conditions qui les entretien-
nent, les favorisent, en troublent ou en arrê-
tent la marche les divers moyens de traite-
ment qui leur avaient été opposés; les suc-
cès que ces traitements avaient obtenus,
telles étaient les conditions principales de
l'observation. Quand à l'aide de ce mode de
recherches on avait constaté un ensemblede
symptômes se produisant à peu près dans
un ordre pareil et dans des conditions iden-
tiques, on avait découvert une maladie. Le
médecin qui connaissait le plus de maladies
avait le plus d'expérience personnelle mais

ce mode d'acquisition était insuffisant pour
constituer l'expérience scientifique.

Le témoignage des hommes ou l'histoire
devait nécessairementajouter son appui à
l'expérience personnelle, car nul homme ne
peut avoir une pratique assez vaste,.une in-
telligence assez étendue, une mémoire assez
riche, uneperspicacitéassezgrandepour con-
stituer à son profit, et par ses seules ressour-
ces, un système médical complet. 11 est donc
nécessaire de s'éclairer de l'expérience d'au-
trui, de consulter les travaux accomplis dans
d'autrestemps, dans d'autreslieux, mais dans
des conditions analogues. Cette confiance
dans le témoignage ne doit s'accorder, tou-
tefois, qu'à certaines conditions dont nous
n'avons pas à parler en ce moment.

Malgré ces deux sources d'instruction
l'expériencereste encore incomplète. La na-
ture, bien que soumise à des lois générales,
ne suit pas de règles invariables connues



dans le développementdes phénomènesmor-
bides. Les circonstancesnombreuses et essen-
tiellement diverses au milieu desquelles se
produisent les perturbations pathologiques
imprimentà chaque fait nouveau un caractère
spécial qui en fait une maladie à part, sans
cependant lui ôter ses caractères de genre.
Dans certains cas, les caractères génériques
disparaissent en même temps que ceux d'es-
pèce, et la maladie, nouvelle pour le méde-
cin, reste sans analogie dans le passé et le
présent. Il faut pourtant une règle de con-
duite, car le malade veut être guéri, et le
praticien ne peut rester spectateur indiffé-
rent ou inerte. Les empiriques ont alors re-
cours à un troisième mode d'investigation,
au raisonnement analogique,appelé, en ter-
mes d'école, l'analogismeou épilogisme. Com-
ment opère-t-on dans ce troisième mode de
recherches? S'il s'agit simplementde classi-
fication, on place la maladie nouvelle dans
le cadre des maladies déjà connues qui ont
le plus de rapport avec elle. Cette opération
entraîne, comme conséquence, la nécessité
d'un traitement basé de même sur l'analo-
gie. S'agit-il d'une question thérapeutique,
on remplace le remède d'une efficacité con-
nue par un remède dont les propriétés pa-
raissent analogues.

Ce triple mode de recherches est, comme
on le voit, basé sur l'observation des faits
matériels, et, si l'empirisme se réserve l'épi-
logisme dans les cas exceptionnels et en
quelque sorte comme dernière ressource,
c'est toujours pour conclure de faits maté-
riels à faits matériels, en d'autres termes,
de symptômes à symptômes. Avec de pareils
procédés, on ne peut obtenir que des résul-
tats bornés et insuffisants.

L'empirisme, ayant pris pour base de ses
opérations le produit des sensations, ne peut
que faire connaître les objets ou les signes
pathologiques il peut en donner la forme et
la couleur, en mesurer l'intensité, la durée,
en suivre le développement il peut les com-
parer deux à deux, trois à trois, les ranger
par catégorie, leur imposer des noms, les
décrire avec exactitude, en faire des collec-
tions nombreuses, innombrables si l'on veut,
mais il est logiquement retenu comme dans
un cercle infranchissable.Semblableau Sisy-
phede la Fable, l'empiriquesemblecondamné
à rouler éternellement le rocher de son aride
addition.

Pour avoirvouluse circonscrirede la sorte,

l'empirisme s'est condamné à l'insuffisance.
Sans doute, c'est beaucoup d'entasser des
faits, de les collectionner avec intelligence
et bonne foi mais ces longs travaux restent
lettre morte tant qu'ils n'ont pas été vivifiés
par la théorie. En effet, sans un lien parti-
culier, le passé ne peut se rattacher au pré-
sent, le présent ne peut préparer les voies
de l'avenir; sans ce lien mystérieux de la
théorie, les faits anciens ne peuvent servir à
éclairer les faits nouveaux, la tradition se
perd à peu près complétement, et l'avenir
estcondamnéàunestérilitéanticipée.L'exem-
ple de l'influence de la classification de La-
voisier sur les progrès si rapides de la chi-
mie minérale suffirait, à défaut de tout au-
tre motif, pour prouver l'importance et la
nécessité des théories.

L'insuffisance du système empirique se
montre davantageencore sous un autre point
de vue. Dans le monde, il y a autre chose que
de la matière; dans l'homme, autre chose que
des organes. Dire que l'on doit prendre en
considération les choses qui tombent sous le

sens, à l'exclusion de toutes autres, c'est
faire mépris de ce qui n'est visible qu'aux
yeux de l'esprit. Pourquoi donc supprimer
du domaine scientifique les faits de l'ordre
spirituel? Ne sont-ils pas aussi certains que
ceux de l'ordre physique? Est-on, par hasard,
plus sûr de la qualité d'un son que d'une
opération de la mémoire ou de telle autre
faculté psychologique ?. Il est beaucoup
plus commode, nous l'avouons d'inter-
roger les sens que de poursuivre la re-
cherche de la vérité par les opérations de
l'esprit; mais nul n'est tenu de tenter pa-
reille œuvre, s'il ne s'en sent pas la force. Au
reste, ce que nous blâmons dans l'interven-
tion des sens, ce n'est pas l'usage qu'on en
fait, c'est l'importance exagérée qu'on y at-
tache. La vérificationmatérielle,ou, en d'au-
tres termes, l'exactitude objective peut légi-
timement concourir à l'établissement de la
certitude mais c'est une fautegrave de l'ac-
cepter comme un criteriumabsolu. Tout sys-
tème qui acceptera de pareilles bases restera
insuffisant. Ajoutons qu'il est frappé d'im-
puissance parce qu'il ne peut pas conclure.
Les faits amoncelés ne' sauraient constituer
ni une théorie, ni à plus forte raison une
science. Mille faits semblables ne valent
toujours que mille fois un fait semblable;
rien de plus, rien de moins. Les faits épars
ou même groupés ne forment pas plus une



théorie que des pierres ne formentun édifice.
Si un architecte intelligent ne vient les coor-
donner et les animer en quelque sorte ces
pierres resteront éternellement inutiles. Tel
est le sort réservé aux faits péniblement ac-
quis par l'empirisme.

Une autre cause d'impuissance vient en-
core étreindre le système empirique. Ce sys-
tème ne borne pas seulementsa sphère d'ac-
tivité aux sensations, il repousse même tout
ce qui ne lui est pas donné par les sens. Un
tel principe est exclusif de toute intervention
de l'intelligence dans la recherche de la vé-
rité. Il ne sera pas difficile de démontrer
qu'il doit avoir pour conséquence les résul-
tats les plus fâcheux. En effet, il interdit la
recherche des essences premières, et même
celle des causes immédiates car la connais-
sance de toute cause ne peut dériver que
d'un travail intellectuelet jamais d'une émo-
tion ou d'un acte sensitif. La notion de la vie,
qui n'est qu'une notion de cause échappe
donc à l'empirique, et, avec cette notion,
toutes les idées qui en découlent. Les crises,
les causes occultes des maladies, la coction,
les jours critiques, les qualités élémentaires,
les principes thérapeutiques et, entre autres,
l'axiomecontraria contrariis curantur, fondé
sur la connaissance de la nature du mal, en
un mot tous les dogmes vitalistes sont re-
poussés comme hypothétiques erronés ou
dangereux. Un exemple bien frappant du
vice de ce principe de la non-intervention
intellectuelle se retrouve dans la définition
de la maladie. Pour l'empirique, c'est un
ensemble de symptômes, comme la vie un
ensemble de fonctions comme la science
un ensemble de faits, comme la thérapeu-
tique, ainsi que nous le verrons tout à
l'heure, un ensemble de remèdes. Il mécon-
naît, dans la maladie l'unité, ensemblevé-
ritable, régulieret indivisible de symptômes
caractéristiques, ayant des périodes de com-
mencement, de durée et de fin. II place
donc dans l'ordre qui lui paraît le plus ha-
bituel les symptômes qu'il a observés un
grand nombre de fois, et il appelle cette
opération une définition, comme si addition-
ner et rapprocherétait définir. La théra-
peutique empirique se trouve également ré-
duite à l'expression sèche du fait. Un re-
mède a réussi, donc il réussira dans les cir-
constances analogues; telle est la déduction
la plus avancée qu'ait osé aborderle système.
On comprend cette réserve; elle est logique,

Le principe empirique qui, en résumé, est
sensualiste ne renferme le principe d'aucune
loi. Le témoignage des sens doit entrer pour
une large part dans les opérations intellec-
tuelles. Dieu a donné des organes à l'homme
pour qu'il en fasse usage; mais ce témoi-
gnage est insuffisant pour légitimer lui seul,
et d'une manière absolue, un précepte quel-
conque. Aristote a bien pu dire que les sen-
sations engendraient les idées et même la
mémoire; il a bien pu avancer que l'expé-
rience se formait dans cette génération de
l'idée les empiriques ont bien pu suivre,
sur ce terrain le chef des péripatéticiens,
mais la psychologie moderne est venue sa-
per par la base cet échafaudage psycholo-
gique en en démontrant la fausseté, et, par
conséquent, en établissant que les principes
de la science devaient être assis sur d'autres
fondements.

Après avoir dit que l'empirisme avait tort
de limiter, comme il le fait, sa sphère d'ac-
tivité, après avoir démontré l'insuffisance,
et, sous d'autres points de vue, l'impuissance
de ses principes, ne soyons pas injuste et
confessons que ce système rend des services
à la science. Est-ce que le tailleur de pierre,
est-ce que le maçon ne rendent pas des ser-
vices à l'architecte? Ne préparent-ils pas les
matériaux qui doivent servir à construire
l'édifice? Les empiriques sont les ouvriers
quelquefoisobscurs, etsouvent méritants, de
l'édifice scientifique. Une fois, une seule
fois, ils ont osé faire une déduction, et cette
déduction a été l'une des sources les plus fé-
condes de la science, nous voulonsparler de
leur principe thérapeutique. Ce principe gé-
néral repose sur des faits si nombreux, si
bien observés, si souvent reproduits, re-
cueillis dans des conditions si diverses
d'âge, de sexe, de tempérament, de lieu, de
constitution etc., qu'il a acquis la force
d'axiomeet qu'il a été confié à la garde du
sens commun pour être transmis aux géné-
rations qui se succèdent sans cesse.

Tout système scientifique dérive d'une
idée philosophique.L'un et l'autre sont ani-
més du même esprit et sont en possession
des mêmes faits généraux l'histoire le
prouve. L'empirisme n'a pas plus que les
autres systèmes échappé à l'alliance de la
philosophie; mais à quelle école se rattache-
t-il spécialement? Si nous avons bien saisi,
historiquement parlant, la question de filia-
tion de l'empirisme, nous pouvons affirmer



qu'il a été engendré par divers systèmes,
bien que l'un d'eux lui ait imprimé son ca-
chet particulier.

Quand on remonte à l'histoire primitive
de la philosophie, on la trouve divisée en
plusieurs sectes que nous désignerons, d'une
manièreabrégée, sous les noms de dogmatiste
ou spiritualiste de matérialiste enfin d'é-
clectique. La première cherche à expliquer le
grand et le petit monde, l'universet l'homme,
par l'intervention d'un esprit vivificateur in-
dépendant de la matière, et qui la gouverne
sans la subjuguer par ses lois. La seconde,
au contraire, nie l'intervention du principe
intelligent qu'elle regarde comme une chi-
mère. Cette secte nie les causes finales, et
croit que le monde, formé par hasard,.se
maintient par des lois inhérentes à la ma-
tière elle soutient que les sensations seules
sont la source de nos connaissancesréelles.
Entre les deux sectes se placent de préten-
dus philosophes, faisant profession de doute,
n'ayant, à proprement parler, que des prin-
cipes négatifs et personnels, beaux diseurs,
arguinentateurs argutieux, mais incapables,
au fond, de formuler un système philoso-
phique différant essentiellement du maté-
rialisme.

Ceci posé, il est facile de voir que l'em-
pirisme tire sa source directe du matéria-
lisme, ou, si l'on aime mieux, du sensua-
lisme, qui en est la forme la plus commune
de nos jours. Mêmes principes, même mé-
thode, mêmes résultats le fait brut ayant la
prééminencesur la théorie, la sensation l'em-
portant sur la raison. S'il était permis de
s'exprimer de la sorte, on dirait que l'empi-
risme se rattache au matérialisme par affi-
nité, par entraînement; ajoutons que cette
alliance se cimente par le mépris ou la haine
du spiritualisme et du scepticisme exagérés.
A ne considérer que l'abus du spiritualisme,
sa facilité absurde à tout expliquer par des
esprits, des archées, des principes, des im-
pondérables à ne considérer, d'autre part,
que les excès du scepticisme, le douterailleur
substitué au doute philosophique il n'y
a plus place dans la science que pour l'em-
pirisme le plus étroit. Pour dire toute notre
pensée, cet empirisme est bien supérieur
à tous les systèmes spirilualistes mal com-
pris ou mal formulés; le préférer aux spé-
culations aventureuses oit chimériques est
œuvre de sagesse. S'il n'édifie pas, au moins
ne détruit-il pas, et il prépare les matériaux

de l'avenir.Mais nousn'admettons pas que les
excès d'une doctrine constituent cette doc-
trine et en soient inséparables. Le vitalisme
abusif de Stahl est-il comparable au vitalisme
d'Hippocrate?Les théories obscures de Pa-
racelse ont-elles quelque parenté avec les
doctrines de l'école de Montpellier? (Foy.
Vitalisme, CNIDE, Contro-stimuusiMh:,
HIPPOCRATE.) Dr BOURDIN.

EMPLATRE (méd.), médicamentexterne
de consistance solide et glutineuse, se ra-
mollissant, sans se liquéfier, par la chaleur
naturelle du corps, et adhérent aux parties
sur lesquelles on l'applique. On en distin-
gue de deux sortes les uns, qui tiennent, en
quelque sorte, le milieu entre les onguents
et les emplâtres proprement dits et com-
munément désignés sous le nom d'onguents
emplastiques doivent leur consistance à un
mélange de résine, de cire et de quelques
corps gras; ce sont donc, d'après la nouvelle
nomenclature pharmacologique, des résinâ-
tes solides; les autres, plus spécialementap-
pelés emplâtres, sont formés d'huile et de
graisse solidifiées par un oxyde métallique
ce sont des oléosléarates. Les corps gras
dont on se sert le plus ordinairement dans
la composition des emplâtressont le beurre,
l'axonge et l'huile d'olive. Les huiles muci-
lagineuses, telles que celles-de colza, de ra-
bette, de lin, sont beaucoup moins conve-
nables en ce qu'elles donnent une masse
beaucoupplus molle. Tous les oxydes métal-
liques n'agissent pas non plus de la même
manière sur les huiles et les corps gras le
protoxyde de plomb mérite de beaucoup la
préférence. C'est sous forme de litharge
qu'on l'emploie d'ordinaire parce qu'il est
alors d'un prix moins élevé, et plus difficile A

falsifier que le protoxyde pulvérulent connu
sous le nom de massicot. Son action est ici,
du reste, absolument la même que celle des
alcalis sur les corps gras dans la fabrication
des savons. Tous les éléments constituants
du corps gras, oxygène, hydrogène, carbone,
revêtent une autre forme et, avec l'oxygène
et l'hydrogèned'une portion d'eau, donnent
naissance à deux ordres différents de corps,
les acides oléique margarique et stéarique,
qui restent combinés à l'oxyde métallique,
et le principe doux des huiles, la glycérine,
qui ne fait point partie des emplâtres.Quant à
la manipulation elle-même, elle se fait a une
température qui ne doit pas dépasser 100°du
thermomètrecentigrade, condition que l'on



remplit en ajoutant suffisammentd'eau, tan-
dis que s'opèrent les réactionschimiques,qui
donnent un mélange d'oléate, de margarate
et de stéarate avec un excès d'oxyde métal-
lique. Si l'on opérait sans eau les graisses
fourniraient différents produits empyreuma-
tiques, hydrogène carboné, oxyde de car-
bone, acides acétiqueet sébacique,des huiles
volatiles, ce qui donneraitun savon d'oxyde
métallique mélangé de corps gras altérés.
On désigne les emplâtres préparés sans eau
par le nom A'emplâlres brûlés; nous cite-
rons dans cette classe l'onguent de la mère.

Les emplâtresacquièrent plus de consis-
tance avec le temps par suite de l'évapora-
tion des huiles volatiles et de l'action de
l'oxygène, qui, de plus, les colore. Plusieurs
des onguentsemplastiquesdeviennent même
acides et rances parce que les graisses, qui
n'ont pas été décomposées comme dans les
emplâtres proprement dits, s'altèrent par
l'action de l'air.

Toutes les compositions emplastiques
jouissent de propriétés générales communes
qui, jusqu'à un certain point, sont indépen-
dantes des différentes substances médica-
menteuses que l'on peut faire entrer dans
leur masse; par exemple, leur imperméabi-
lité à l'air et leur forte adhérence à la peau
s'opposent à la transpiration insensible de
la partie sur laquelle on les applique, d'où
résulte, pour premier effet, une espèce de
bain de vapeur local qui ouvre seulement les

pores quand la peau est saine, et favorise les
sécrétions séreuses ou purulentes quand les
parties sont primitivement excoriées ou ul-
cérées. Le simple contact de l'emplâtre ex-
cite encore de la chaleur et de la rougeur, du
prurit et, chez certains sujets, un véritable
érysipèle ou une éruption de petits boutons
accompagnée d'une grande démangeaison.
Cette excitation locale variera du reste
suivant la sensibilité des points d'applica-
tion, la susceptibilité différente des sujets et
surtout des matières employées. Certains
emplâtres produisent enfin des effets géné-
raux par suite de l'absorption de substances
médicamenteuses très-actives à petites do-
ses, telles que le mercure, la ciguë, l'opium
et les différentespréparati'onsque l'on en re-
tire. Les emplâtres les plus généralement
employéssont les suivants

EMPLATRES SANS OXYDE métallique.
Emplâtre agglutinatifd'Andréde la Croix,

composé de poix de Bourgogne, 16 parties

résine-élémi, h térébenthine et huile de
laurier, de chaque 2. Le produit est sec et
cassant à froid; mais il devient coulant à
une douce chaleur. et sa ténacité est extrême
lorsqu'on l'applique sur la peau. On l'em-
ploie avec avantage pour réunir les chairs
séparées par les instruments tranchants et
comme moyen contentif dans les hernies des
très-jeunes enfants. Emplâtre de ciguë,
résultant de poix blanche, poix-résine, cire
jaune et poudre de ciguë, de chaque 12 par-
ties gomme ammoniaquepurifiée, 9; et huile
de ciguë, 3. Cette préparation est d'un vert
foncé, d'une forte odeur de ciguë et très-
agglutinative elle s'emploie comme moyen
résolutif et calmant. On a proposé une autre
formule avec l'extrait extrait alcoolique
de ciguë, 9 parties; résine-élémi purifiée, 2;
cire blanche, 1. Ici la proportion de ré-
sine et de cire suffit pour donner à la
masse la ductilité et l'adhérence néces-
saires de plus, la dissolution plus facile de
l'extrait par l'humeur de la transpiration et
l'absorption des principes actifs qui en ré-
suite augmentent l'efficacité. Emplâtre de
cire verte: cire jaune, k parties; poix blan-
che purifiée, 2 térébenthine, 1 acétate de
cuivre brut pulvérisé. Emplâtre épùpas-
tique résine jaune purifiée cire jaune,
graisse de porc et cantharides nouvelles en
poudre, de chaque parties égales. Cette pré-
paration est assez vésicante pour que les
écussons que l'on en forme n'aient pas be-
soin d'être saupoudrés de poudre de can-
tharides, dont le contact immédiat avec la
peau ne donne que trop souvent lieu à des
irritations vives sur des organes importants.
Elle agit en cinq à six heures et adhère peu
à la peau, ce qui permet de l'enlever sans
douleur. On la désigne généralement sous le

nom de vésicatoireanglais. En été, sa consis-
tance étant un peu trop molle, on remplace
un quart de graisse par un quart de cire, ce
qui ne changerien à son action.- Emplâtre
styrax: styrax liquide et colophane,de cha-
cun 16 parties résine-élémi et cire jaune,
de chaque 8; emplâtre de litharge sim-
ple, 4. Cette préparation, très-agglutinative,
est surtout employée contre les excoriations
de la région sacrée.

Emplâtre AVEC oxyde métallique.
Emplâtre simple litharge pure et pulvérisée,
huile d'olive et graisse de porc récente, de
chaque 1 partie eau, 2 parties. Cette pré-
paration est émolliente.– Emplâtre adhésif:



emplâtresimple, 5 parties poix blanchepuri-
fiée, 1. Etendue sur'de la toile, cette prépara-
tion donne un excellent sparadrap adhésif.
Emplâtre ou onguent Canet: emplâtre simple
et diachylon gommé cire jaune, huile d'o-
live et oxyde rouge de fer ( colcotar), de
chaque parties égales. Cette préparation a
joui d'une grande renommée comme déter-
sive et fondante; mais elle est beaucoup
moins employée de nos jours. Empldtre
de diachylon gommé emplâtre simple,
48 parties poix blanche 6 cire jaune et
térébenthine, de chaque 3; gomme ammo-
niaque, galbanum, sagapénum et bdellium,
de chaque 1 eau 4. Cette préparation a
une odeur désagréable due au sagapénum,
que l'on en retranche souvent en doublant
la proportion de gomme ammoniaque. C'est
un topiquefaiblementstimulant. Emplâtre
diapnlme emplâtre simple, 144 parties
cire blanche, 9; sulfate de zinc, 4. Il est
douteux que le sel de zinc reste dans cette
préparation; nous pensons qu'il se trouve
décomposépar le plomb de l'emplâtre sim-
ple, ce qui donne du stéarate de zinc et du
sulfate de plomb qui blanchit beaucoup la

masse. Emplâtre mercuriel gomme-ré-
sine ammoniaque, bdellium, myrrhe, de
chaque, 5 parties; safran, 3 mercure, 96

styrax liquide purifié, 4-8 térébenthine fine,
16; huile volatile de lavande, 2; emplâtre
simple, 320; cire jaune, 16; poix-résine pu-
rifiée, 16. Ce mélange est fondant et résolu-
tif c'est lui que l'on emploie généralement,
de nos jours, pour remplacer l'emplâtre de
grenouilles de Vigo, additionné de mercure.

Emplâtre de Nuremberg emplâtre sim-
ple, 24 parties; oxyde rouge de plomb (mi-
nium), 6 parties; cire jaune, 12; huile d'o-
live, 4 camphre pulvérisé, 1/2 partie. C'est
un topique excitant. Emplâtre de savon
camphré emplâtre simple, 64 parties cire
blanche et savon bleu, de chaque, 4.; cam-
phre pulvérisé, 1/2 partie. Ses propriétés
sont analogues à celles du précédent, mais
moins énergiques. Emplâtre ou onguent
de la mère Thècle: huile d'olive, 32 parties;
graisse de porc, beurre, suif, cire jaune, li-
tharge pulvérisée de chaque 16 parties.
Cette préparation semble, au premier abord,
devoir être émolliente; mais, comme elle s'o-
père à feu nu, les produits empyreumatiques
qui en résultent la rendent excitante et for-
tement suppurative.

Indépendamment de l'usage du mot em-

plâtre pour désigner les masses emplastiques
qui précèdent, on le donne encore généra-
lement, dans la pratique, à des morceaux
de toile, de taffetas et, le plus ordinairement,
de peau, recouverts d'une préparation em-
plastique ou de toute autre substance médi-
camenteuse d'une consistance analogue et
destinés à être appliqués sur la peau mais,
pour faire cesser toute ambiguïté nous
croyons qu'il faut préférer les mots écusson
ou mouche. Ce dernier sera plus spéciale-
ment réservé pour les topiques de cette na-
ture d'une très-petite dimension.L. DE LA C.

EMPOIS (chim.), substance gélatineuse
résultant du gonflement de l'amidon, de la
fécule et des matières amylacées en général.

L'eau chaude exerce une action rapide
sur l'amidon. Si on met une partie de fécule
dans 15 parties d'eau et qu'on élève lente-
ment la chaleur du liquide, on voit, dès
que la température est arrivée à 55° environ,
la consistancedu liquide changer; il devient
épais et mucilagineux l'empoiscommence à
se formeràcelte températureetaugmentesur-
tout de 72° à 100°. En regardant l'empois
au microscope, on voit que les grains de fé-
cule sont tous fendus; les couches intérieu-
res, en s'hydratant, se sont considérable-
ment développées, et les grains ont augmenté
d'environ trente fois leur volume, c'est-à-
dire qu'ils pourraient occuper un espace
deux fois plus grand que celui de l'eau dans
laquelle ils sont renfermés. Par le refroidis-
sement, l'empois se contracte, il se durcit et
parfois se fendille. Si l'on rend cette contrac-
tion plus forte par la gelée, l'empois, dé-
gelé ensuite, laisse échapper, par une faible
pression, l'eau interposée. Ou obtient ainsi
une espèce de feutre nacré qui pourrait avoir
quelques applications industrielles. Les
solutions de soude et de potasse transfor-
ment, à froid et directement, l'amidon en
empois;; le contact d'un liquide contenant
0,02 de son poids de soude caustique suffit
pour faire gonfler rapidement la fécule de
pommes de terre et lui faire occuper soixan te-
quinze fois son volume primitif. Les acides
sulfurique, chlorhydrique,azotique déter-
minent, à froid, le même gonflement; mais
l'empois se redissout ensuite. L'empois
préparé avec divers amidons, ceux de blé
et de riz par exemple, sert à l'empesage du
linge, auquel, en le durcissant, on fait g;sr-
der la forme et les plis qu'on veut lui don-
ner. Une application non moins importante



lui est attribuée dans l'industrie de l'impres-
sion sur tissus et sur papiers; à l'aide de
l'empois on donne de la consistance aux
couleurs liquides, afin de pouvoir les appli-
quer sur les surfaces à colorer. On l'utilise
également pour apprêter les étoffes ou les
fibres textiles. Enfin sous le nom de colle
de pâte, l'empois est employé par divers ar-
tisans, les peintres, les afficheurs, etc., dans
leurs préparations agglutinatives. E. T.

EMPOISONNEMENT(méd.). C'est,
au point de vue de la médecine, l'ensemble
des phénomènes morbides développés dans
l'économie animale par l'action d'une sub-
stance capable, à petite dose, d'altérer
promptement la santé, ou même de détruire
la vie, sans agir mécaniquement. Cette der-
nière condition est indispensable pour dis-
tinguer l'empoisonnementdes cas où des ac-
cidents funestes résultent exclusivement de
l'action matérielle des substances ingérées
sur les organes avec lesquels elles se trou-
vent en contact, sans nul effet physiologique
direct, comme cela se voit, par exemple, pour
les fragmen tsdeverreconcassémis en rapport
avec l'estomac et lesintestins,dont ilsblessent
les parois par leurs aspérités, sans nulle ac-
tion véritablement toxique. Nous ferons
connaître, dans l'article POISON, ce qu'il
faut entendre par ce mot, ainsi que les
différentes classes dans lesquelles les sub-
stances toxiques peuvent être rangées les
voies diverses par lesquelles elles peuvent
entrerdans l'économiepour y produire leurs
ravages, le mode d'action spécial à chaque
classe en particulier; nous avons encore,
au mot CONTRE-POISON, défini le mode d'ac-
tion que doit présenter une substance pour
mériter ce titre. Il ne nous reste donc plus
ici qu'à considérer l'empoisonnement au
point de vue médical pratique en traçant
les soins à donner dans les différents cas.

Le traitement de tout empoisonnement
peut offrir les trois indications suivantes
1° procurer l'évacuation du poison soit par
les vomissements,soit par les garde-robes
2° suppléer à l'insuffisancede cette évacua-
tion incomplètepar l'introduction, dans l'é-
conomie, d'une substance capable de neu-
traliser, autant que possible, l'action délé-
tère du poison; 3° combattre, par des
moyens appropriés, les phénomènesconsé-
cutifs locaux ou généraux. La première
de ces indications est, sans contredit, la
plus rationnelle et la plus efficace, puis-

qu'elle soustrait immédiatementl'économie
au danger en empêchant, si l'évacuation est
complète que l'empoisonnementait réelle-
ment lieu; mais on comprendégalementque,
pourqu'ellesoit convenablement remplie, on
doit opérer aussitôt après l'ingestion de la
substance toxique, sans quoi celle-ci aurait le
temps d'être absorbée en plus ou moins
grande quantité. Il faut, pour atteindre le
but désiré, si des vomissements existent
déjà, se bornerà les favoriser par l'ingestion
d'une grande quantité d'eau tiède, et, dans
le cas contraire, ajouter à ce liquide un ou
deux grains d'émétique. On ne devra pas se
laisser arrêter par la crainte d'augmenter
l'irritation existant déjà par celle que pourra
produire le médicament, car il n'y a pas ici
de comparaison à établir entre les consé-
quences de cette dernière et les avantages
instantanés que peut amener l'expulsion de
la substance vénéneuse. Citons encore,
comme un moyen très-avantageux de pro-
voquér le vomissement, la titillation de la
luette avec les barbes d'une plume moyen
qui devra même toujours être préféré à l'é-
métique, auquel on n'aura recours qu'en cas
d'insuffisance de l'autre.-Passonsen revue
les cas d'empoisonnement par les diverses
sortes de poisons.

Les principaux acides qui peuvent donner
journellement lieu à un empoisonnement
sont, par ordre d'intensité d'action sur l'é-
conomie vivante l'eau forte (acide nitrique),
l'huile de vitriol (acide sulfurique), l'eau ré-
gale, l'acide chlorhydrique ou muriatique,
l'eau de Javelle, l'acide acétique ou vinaigre
radical, et le bleu en liqueur. Il se mani-
feste, aussitôt après l'ingestion de ces sub-
stances, une chaleur dévorante dans la bou-
che, la gorge, l'œsophage et l'estomac; des
vomissements surviennent bientôt, et les
matières rejetées varient de couleur jaunâ-
tres, noirâtres, quelquefois mêlées de sang,
elles sont, en outre, acides, acres, brûlan-
tes, et bouillonnent sur le carreau.
L'antidote par excellence de tous les acides
est la magnésie. C'est délayée à la dose de
deux cuillerées à bouche par pinte d'eau
qu'il faut la faire prendre, par verre et de
minute en minute, jusqu'à ce que les matiè-
res vomies cessent d'être acides. A défaut de
magnésie, on administrera de la même fa-
çon de l'eau dans laquelle on aura fait dis-
soudre environ gros comme une noix de
savon. Les mêmes liquides devront être



administrés en lavement; le but de leur em-
ploi est de former avec l'acide un sel compa.
rativemen t inerte. Dans certainscas d'em-
poisonnement de cette espèce il faut s'abs-
tenir de provoquer les vomissements, qui
s'ils débarrassent plus promptement l'écono-
mie de la substance toxique, pourraient aussi
parfois, en raison de la profondeurdes altéra-
tions de l'estomac, déterminer sa rupture et,
par suite, un épanchementdans le péritoine.

Le traitement des symptômes consécutifs
variera selon leur intensité et leur prédomi-

nance mais une saignée générale sera pres-
que toujours nécessaire au début, pour bor-
ner les progrès de l'inflammation.Des bains,
des fomentationsémollientes, des lavements
adoucissants, des boissons mucilagineuses
seront utiles dans tous les cas en résumé,

ce sera le traitement d'une gastrite aiguë
et, par conséquent, les saignées locales se-
ront encore presque toujours utiles.

Les poisonsalcalins les plus répandus sont
l'ammoniaque liquide ou alcali volatil, lapo-
tasse caustique ou pierre à cautère, la soude
caustique, la chaux vive et le lait de chaux,
Je sous-carbonatede potasse ou sel de tartre
la lessive des savonniers ou sous-carbonate
de soude. Leur énergie désorganisatrice sur
l'économie vivante est tout aussi intense que
celle des acidesles plusconcentrés;ils brûlent
et détruisent, comme le fer rouge, les parties
avec lesquelles ils se trouvent en contact.
L'antidote à leur opposer est un acide faible
ou étendu qui puisse former avec eux un sel

sans action funeste sur l'économie. Le vi-
naigre et le jus de citron méritent la préfé-
rence on les administrera à la dose d'une
cuillerée à bouche dans chaqueverre d'eau
boissonquidoitêtre continuéejusqu'à ce que
les matières rejetées par les vomissements
cessent d'être alcalines. On s'abtiendra,
comme dans l'empoisonnementpar les aci-
des, de faire prendre de l'émétique, qui
pourrait aggraver les accidents. Les soins
consécutifsseront aussi les mêmes.

Le contre-poisondes préparations mercu-
rielles est l'albumine,ou blanc d'oeufdélayé à
la dose de cinq à six blancs par pinte d'eau
froide, et que l'on administre par verre, à
des distances fort rapprochées. Le même
liquide doit être injecté en lavements. Aus-
sitôt que l'on aura lieu de croire que les
cavités intestinales se trouvent débar-
rassées du poison, on fera prendre des
boissons adoucissantes et émollientes. L'in-

tensité de l'inflammation pourra réclamer
les saignées locales ou générales. On a
aussi proposé, comme contre poison du
sublimé corrosif, le gluten pulvérisé et dé-
layé dans l'eau mais ce moyen, tout efficace
qu'il puisse être en lui-même, offre l'incon-
vénient de ne pas se trouver généralementt
sous la main comme le blanc d'œuf. Les
poisons arsènieux sont par ordre d'inten-
sité toxique, l'acide arsènieux, l'arséniate de
soude, l'arséniate de potasse, le sulfure jaune
ou orpiment, le sulfure rouge ou réalgar,
Voxyde noir ou poudre aux mouches, les
pâtes de Rousselol et du frère Côme, la pâte
employée dans les préparations zoologiques.
Leur antidote est le tritoxydede fer hydraté;
mais sa préparation a l'inconvénient de ré-
clamer un certain temps. On s'efforceradonc
de provoquer d'abord le vomissement. Les
soins consécutifs seront ceux d'une inflam-
mation gastro-iutestinale plus ou moins ai-
guë. Observons que l'arsenic jouit d'une
action délétère toute spéciale sur le cœur,
dont les fonctions vitales peuvent se trou-
ver détruites, et dont le tissu même présente
souvent des lésions matérielles étendues
et profondes, quelle que soit, d'ailleurs, la
voie par laquelle le poison aura pénétré dans
l'économie. Toutes les préparations de
cuivre, introduites dans l'estomac, même
à doses minimes, sont extrêmement véné-
neuses. Le sous-carbonate ou vert-de-gris
n'est pas soluble dans l'eau le sous-acétate
ou vert-de-grisdu commerce, et encore verdet,
l'y est, au contraire, beaucoup on ne sau-
rait donc trop prendrede précautionscontre
sa formation dans les ustensiles de cuisine,
que déterminent rapidementles diversessub-
stances alimentaires. Leur antidote est
l'eau albumincuse. Le traitement est absolu-
ment le même que pour le sublimé cor-
rosif. Les préparations d'antimoine vé-
ritablement vénéneuses sont 1° le beurred'an-
timoine (chlorure), qui brûle et perfore in-
stantanément les tissus vivants avec lesquels
il se trouve en contact son mélange avec
des substances étrangères qui diviseront ses
parcelles peut seul donner quelque espoir
d'efficacité dans les secours; 2° l'émétique,
qui, bien qu'on l'ait administré sans acci-
dents toxiquesà doses assez élevées, 20, 30,
50 centigr. et même plus, à des sujets affec-
tés de pneumonie, de rhumatisme articu-
laire, etc., n'en estpas moins un poison violent
lorsqu'il est pris en état de santé; 3° le kermès



minéral ou sous-hydrosulfate 40 le soufre
doré d'antimoine ou sous-hydrosulfate sul-
furé 50 l'oxyde d'antimoine. Leur contre-poi-
son est la décoction de noix de galle, de quin-
quina ou de tan. Le vomissement sera provo-
qué par tout autre moyen que l'émétique et
les préparations d'antimoine en général, qui
ne pourraient qu'aggraver les désordres.
Si les vomissements persistaient après le
rejet complet du poison, il faudrait calmer
les contractions spasmodiques de l'es-
tomac par des boissons froides gazeuses
et par les opiacés. Les symptômes d'in-
flammation seront combattus par tous les
moyens antiphlogistiques convenables.
Les empoisonnementspar les sels d'étain, de
bismuth d'or et de zinc sont très-rares. Le
lait étendu parait être, jusqu'ici, le meilleur
contre-poison à opposer aux premiers. On
administrera contre les autres le tritoxyde
de fer hydraté, comme pour l'arsenic.- Les
préparations toxiques d'argent sont peu nom-
breuses le nitrate cristallisé. la pierre infer-
nale ou nitrate fondu, l'argent fulminant (am-
moniure). Ce sont des caustiques assez vio-
lents leur contre-poisonest une grande quan-
tité d'eau chargée de sel de cuisine( chlorhy-
drate de soude)qui, par son chlore, convertira
le sel d'argent en un chlorure que l'on peut
regarder comparativementcomme inerte.
Le sel de nitre ou nitrate de potasse pris à
haute dose et hors de l'état de tolérance, que
l'économieprésente parfoispour lui sous l'in-
fluence de certainesmaladies, peut détermi-
ner la mort. Les symptômes particuliers
de cet empoisonnement sont une sorte d'i-
vresse et une action excitante toute spéciale
sur le système nerveux, qui peut aller jus-
qu'aux convulsionset se terminer par la pa-
ralysie. Le traitement est le même que celui
de l'empoisonnementpar l'arsenic. Dans
les accidentsde l'empoisonnementpar le foie
de soufre ou sulfure de potassium, les vomis-
sements prompts et copieux sont le seul re-
mède direct à opposer. Viendront ensuite
les moyens propres à combattre l'inflamma-
tion gastro-intestinale. Le sel ammoniac
(chlorhydrated'ammoniaque) a pour symp-
tômes de son action toxique des vomisse-
ments, des mouvements convulsifs, une roi-
deur générale et des douleurs d'entrailles.
On ne connaît pas de contre-poison à lui
opposer. On devra donc se borner à provo-
quer les vomissements pour administrer en-
suite des boissons émollientesavec quelques
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préparations opiacées et combattre les ef-
fets de l'action directe de l'ammoniaque sur
le cerveau par des révulsifs énergiques ap-
pliqués aux extrémités. Tous les sels so-
lubles de baryte sont vénéneux à un très-
haut degré. Leur contre-poison est la solu-
tion aqueuse de sulfate de soude ou de ma-
gnésie, à la dose de 1 5 grammes par litre, et à
défaut, l'eau de puits, qui agit par le sulfate
de chaux qu'elle contient toujours dès
lors la plus impropre à cuire les légumes
mérite la préférence. La baryte, par suite do
son avidité pour l'acide sulfurique, décom-
posera les sulfates, pour former elle même
un sull'ate insoluble et, par conséquent, sans
action vénéneuse. Le plomb métallique
n'est point un poison; mais son contact avec
les aliments peut déterminer la formationde
sels capables d'empoisonner. Il est, par
exemple dangereux de boire de l'eau con-
servée longtemps dans des vases de cette na-
ture, qui, par l'intermédiaire de l'air, finis-
sent par se charger de carbonate. Les pré-
parations toxiques de plomb sont: l'acétate
de plomb (sel de Saturne), l'extraitde Saturne
(acétate de plomb liquide), la céruse ou
blanc de plomb (carbonate) la litharge et
le massicot (protoxyde), le minium ( deu-
toxyde). La saveur de toutes ces prépara-
tions est sucrée, astringente, métallique, et
leur ingestion provoque une sorte de con-
strictiou à la gorge, des douleurs épigastri-
ques, des nausées et des vomissements. Leur
contre-poison est le sulfate de soude ou de
magnésie, et, à leur défaut, l'eau de puits,
comme pour les sels de baryte. Les prépa-
rations de plomb à petites doses ou ses éma-
nations provoquent un ordre tout spécial
d'accidents graves, comme cela se voit com-
munémentchez les plombiers les potiers
les peintres, et pour lequel nous renvoyons à
l'article COLIQUE. Le phosphore introduit
en morceaux dans l'estomac y déterminera
des accidents d'une violence subordonnée à
l'état de vacuité ou de plénitude de l'organe,
c'est-à-direà un contact plus ou moins immé-
diat avec ses parois. On devra faire boire de
l'eau en quantité suffisante pour provoquer
les vomissements, dans lesquels on reconnaî-
tra le poison à son aspect blanc et comme
corné, ainsi qu'à une fumée blanchâtre et à
l'odeur d'ail. Les dissolutions huileuses et
éthérées de phosphore ont une énergiebeau-
coup plus grande que ce corps à l'état natu-
rel. Toutes ces préparations réclament, du
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reste, le même traitement consécutifque les |
acidesforts.-Les cantharides,et leurs prépa-
rations, telles que les teintures et les bonbons
(voy. CANTHARIDES),donnent lieu à des ac-
cidents graves. On ne connall malheureuse-
ment aucun contre-poison à leur opposer. Il
faudra donc se borner à faire vomir par une
grande quantité de boissons aqueuses et
combattre les symptômes consécutifs comme
ceux de tout poison irritant. Le camphre,
soit seul soit associé à l'opium, sera fort
avantageux pour calmer l'irritation qui se
produit avec violence sur tout un appareil
spécial d'organes.

Parmi les poisons végétaux, nous range-
rons comme irritants les différents euphor-
bes, le garou, la gomme-gutte, la sabine. Sous
leur influence, la gorge se resserre et rend
douloureux les vomissements, qui, le plus
souvent, sont suivis de convulsions. On ne
connut aucun antidote à leur opposer. On

se contentera de provoquer leur rejet par
des boissons aqueuses et jamais a l'aide de
l'émétique, pour combattre ensuite l'inflam-
mation consécutived'une manière convena-
ble. Les narcotiques sont, en première li-

gne, l'acide prussique, qui tue instantané-
ment la morphine, dont les effets sont des
plus redoutables,quoiquebien moins énergi-
ques la jusquiame, l'opittm et toutes les
plantes qui renferment un principe analogue.
Les symptômes que développenttous ces poi-
sonsseresumcnteii un étalspéciaUquel'ondé-
signe par le nom de narcolisme (voy. Opium).
C'est ici le cas de faire promptement vomir,
plutôt par l'action de J'émétique que par
une grande quantité de liquides. On admi-
nistrera ensuite des boissons acidulées avec
le vinaigre et le jus de citron, en même temps
que l'on aura recours aux dérivatifs les plus
puissants. Le café et le thé sont aussi fort sa-
lutaires. Les poisons narcotico-dcres, tels
que les champignons, réclament le même
ordre de moyens, auxquels ou ajoutera, sui-
vant le besoin, les antiphlogistiques, pour
combattre l'irritation gastro-intestinale.
L'empoisonnementpar la noix vomique, la
strychnine, la fausse angusture, la brucine,
la fève de Saint-Ignace la coque du Levant
sont remarquablespar l'absence d'irritation
locale et par la violence de l'action stimu-
lante sur le système rachidien on ne con-
nait pas de contre-poison à leur opposer. Le
traitement consistera donc dans l'adminis-
tration instantanée de l'émétiqueou l'emploi

de tout autre moyen pour obtenir des vo-
missements. L'asphyxie étant la principale
cause de mort, on veillera à l'entretien de la
respiration à l'aide de tous les'moyens ra-
tionnels. L'empoisonnementpar le tabac, la
belladone, le s.tramonium la rue, la grande
et la petite ciguë, l'aconit et l'ellébore réclame
une prompte évacuation du poison par les
vomissements et les garde-robes. On admi-
nistrera ensuite l'eau vinaigrée comme dans
le cas de narcotisme, et les symptômes de
congestion vers le cerveau seront, au be-
soin, combattuspar les émissions sanguines.
Les dérivatifs seront également utiles.- Le
seigle ergoté donne lieu à un ordre spécial de
symptômes connu sous le nom d'ergotisme
(voy. SEIGLEeugoté).Ici, commedans les cas
précédents, le traitement est tout physiologi-
que, puisque l'on ne connaît pas d'antidote.
Si l'action délétère se borne à l'embarras de
la tête et à quelquesmouvements convulsifs,
on administrera l'eau acidulée par le vinai-
gre ou le jus de citron. Si la douleur, l'en-
gourdissement et le froid consécutif de-
vaient faire craindre la gangrène, on s'effor-
cerait de rétablir la circulation par des
bains, des fomentations ou des frictions. On
a aussi vanté les vésicatoires. L. DE LA C.

EMIPOLI, l'ancien Emporium des Ro-
mains, est une petiteville de la Toscane, bien
située sur l'Arno, et entourée de murailles
et de tours qui attestent son importance
passée. Sa position au milieu de la Toscane,
entre Livourne et Florence, en faisait, au
moyen âge, un centre très-favorable au
commerce. Empolin'a qu'une population de
3,000 habitants.

EMIIOLI (Jacopo-Chi menti DA), pein-
tre distingué de l'école florentine, naquit,
en 1551, dans la petite ville de Toscanedont
plus tard il prit le nom. II eut pour maître
Tommaso de San Friano, mais il se forma
surtout par l'étude des ouvrages d'Andrea
del Sarto, que, plus tard, personne ne co-
pia mieux que lui. Quoique mort vieux,
en 1640, Empoli a peu produit. L'Italie n'a
de lui aucune toile remarquable, et le musée
du Louvre ne possèdequ'un de ses tableaux.
Son ouvrage le plus important est le Jésus au
jardin des Oliviers, actuellement au musée
de Madrid.

EMPORIUM. Les Romains avaient
emprunté aux Grecs ce mot dérivé d'èpwopia,
commerce maritime. Emporium signifie donc
un lieu où l'on exerçait le trafic et surtout le



trafic maritime,un marché, un entrepôt, ou,
plus exactement,un comptoirfortifié, comme
ceux qu'ont établis les nations modernes sur
les côtes de l'Afrique, de l'Asie, etc. Les Phé-
niciens et les Carthaginoisen fondèrent uu
grand nombre au nord de l'Afrique, sur
les côtes de l'Espagne de la Sicile, de la
Sardaigne etc. jusqu'aux colonnes d'Her-
cule, et sans doute au delà. Les Tyriens en
avaient dans les golfes Arabiqueet Persique,
et jusque sur les rivages de la Taprobanc
(Ceylaii). Les Phocéens massaliotes en comp-
taient aussi plusieurs, dont le plus célèbre
était Emporiœ (auj. Empurias) en Espagne.
Les colonies grecques de l'Asie Mineure,es-
sentiellement commerçantes, ne négligèrent
pas ce moyen de trafic. La pensée qui pré-
sidait à la fondation de l'emporium était
étrangère à toute idée de conquête, ce qui le
faisait essentiellementdifférer de la colonie.
Les Romains n'eurent point d'emporium.

Parmi les lieux qui portaient le nom d'Em-
porium, nous citerons 1° Emporia, partie
maritime de la Byzacènc, remarquable par
son extrême fertilité qui en faisait un entre-
pôt immense; 2° Emporicussinus, golfe d'A-
frique (empire de Maroc), où les Phéniciens,
selon Ptolémée, avaient beaucoup de comp-
toirs 3° Emporium, forteresse d'Italie, dans
l'Emilie, à 5 milles du Pô et à peu de distance
de Plaisance h" Emporiœ (Empurias), ville
d'Espagne habitée par des Marseillais.

ERJPORIUS rhéteur célèbre du vie siè-
cle et contemporain de Cassiodore. Il nous
reste de lui De Ethopoia ac loco communi et
démonstratives materiœ prœcepla. On re-
trouve ces ouvrages dans le livre intitulé
Velerum de arle rhetoricœ traditiones, Bâle,
in-4°, 1521, et dans les Rhetorum lutinorum
scripla, Paris, in-4°, 1599. Gibert en a donné
une bonne analyse, quoique peu étendue,
dans ses Jugementsdcs savants sur les auteurs
qui ont traité de la rhétorique, tome Il.

EMPORTE-PIÈCE[techn.], instrument
dont la partie tranchante est une courbe fer-
mée il tire son nom de l'effet qu'il produit,
car il emporte, dans la cavité intérieure de
son tranchant la pièce qu'il a détachée. Il
existe des emporte-piècede petite dimension
qu'on applique à des matières peu résistan-
tes, comme le cuir ou les étoffes, et que l'on
fait agir à l'aide du marteau, ou même sim-
plement par la pression d'une sorte de pince
placée à l'extrémitéd'une des mâchoiresaux
quelles ils sont adaptés. D'autres emporte-

pièce, de plus grande dimension et destinés
t agir sur les métaux, comme ceux qui ente-
vent, dans les lames d'or ou d'argent, lesflans
destinés au monnayage, ne peuventagir qu'à
l'aide de balanciers ou autres moyens puis-
sants.

EMPREINTE [teehnol. ) reproduction
mécanique des formes extérieures de cer^
tains objets, obtenue soit en creux, soit en
relief, et généralement à l'aide de la pres-
sion. On emploie divers procédés, suivant
l'usage auquel on destine les empreintes et
suivant les matières sur lesquelles on agit.
L'empreinte des monnaies exige un très-
grand effort et s'obtient à l'aide du ba-
lancier, et surtout au moyen de presses à
genou. L'estampage autre moyen de repro-
duire à l'infini les formes d'un modèle, opère
à l'aide du mouton. Nous renvoyons, pour
connaître ces différents procédés, aux mots
Monnaie et Estampage. Un autre mode
consiste dans le moulage (voy. ce mot); on
l'emploie de préférence lorsqu'il s'agit de
reproduire des objets retativement fragiles,
mous ou précieux. Les empreintes sont
préférables au dessin et à la gravure pour
reproduire les pierres gravées, les médailles
et toute espèce de bas-reliefs. La main d'un
artiste ne donnerait qu'une imitation plus

ou moins approchée, tandis que l'applica-
tion mécanique de l'objet lui-même sur une
matière plastique le reproduit, sinon avec
toute sa délicatesse au moins sans altérer
son caractère.

EMPRISE. Par ce mot, qui n'est
qu'une abréviation d'entreprise, conservée
encore dans l'italien emprese et l'espagnol
empresas, on désignait, au moyen âge, ces
aventures que les chevaliers faisaient ser-
ment de mener à bonne fin pour leur hon-
neur ou le plaisir de leur dame. Le preux qui
chargeait une emprise en portait l'insigne sur
ses armes. C'était un anneau, un bracelet,
un fer de prisonnier, des chaînes ou autres
marques attachées par la main des dames
elles-mêmes. On ne pouvait s'en dépouiller
que suivant les conditions du serment, et ja-
mais sans avoir accompli le fait d'armes
objet du vœu chevaleresque. Il se pouvait
pourtant qu'avant ce temps le chevalier ren-
contrât quelque preux qui, s'offrant de faire
armes contre lui, le délivrait en lui levant
son emprise, c'est-à-dire en lui ôtant le gago
qu'il portait, ce qui était un grand dés-
honneur. Quelquefois plusieurs chevaliers



s'engageaient à courir la même aventure et
prenaient la même emprise.On vit, en 1414,
le duc de Bourbon et seize de ses seigneurs,
chevaliers et écuyers, faire vœu de porter,
pendant deux ans et tous les dimanches, à
leur jambe gauche, un fer de prisonnier en
or pour les chevaliers, en argent pour les
écuyers, jusqu'à ce qu'ils eussent trouvé pa-
reil nombre de preux pour les combattre.
Tant que le chevalier portait l'emprise, il
était inviolable et sacré l'écuyer qui lui
vouait son service ne devait lui prêter ser-
ment qu'en touchant l'emprise. Pour lever
l'emprise, il fallait la permission du seigneur
en la cour duquel on se trouvait (SAINTE-
Palaye, Mém. sur l'anc. cheval., I, 240).

EMPRISONNEMENT ( jurispr. ).
C'est l'action de mettre ou de détenir quel-
qu'un en prison. Nous renvoyons au mot
ECROU pour la première acception; la se-
conde, beaucoup plus usitée, est la seule qui
doive nous occuperici.-L'emprisonnement
a été connu de tous les peuples il était fré-
quent chez les Egyptiens, les Perses, les Hé-
breux, les Carthaginois, les Grecs et les Ro-
mains. Il figure au nombre des peines dans
tous les codes modernes. En France,
l'emprisonnementpeut avoir lieu pour dettes
ou pour délit. Dans la première hypothèse,
c'est moins une peine qu'une sorte de gêne,
un moyen de dompter un débiteur récal-
citrant dans la seconde, l'emprisonnement
a pour but de s'assurer d'un prévenu ou de
punir un condamné. L'emprisonnementpré-
ventif est un tribut malheureux, injuste sou-
vent, que le prévenu paye à la sécurité de
tous; mais la loi ne le considère point comme
une peine il est ordonné tantôt par le ma-
gistrat, tantôt par le juge.

L'emprisonnement proprement dit est la
détention de celui qui a été condamné par
les tribunaux. En matière de contravention
de police, il ne peut être moindre d'un jour
ni excéder cinq jours en matière correc-
tionuelle, il est de six jours au minimum et
de cinq ans au maximum, sauf des cas spé-
ciaux, notamment celui de récidive. Les
jours d'emprisonnement se composent de
vingt-quatre heures révolues; le mois est de
trente jours. En matière de contravention,
la durée de la peine compte du jour et de
l'heure où le condamné a été écroué. Il en
est de même en matière correctionnelle,s'il
n'y a pas eu de détention préalable. Si, au
contraire,le condamné était détenu préven-

tivement, la durée de l'emprisonnement
commence du jour de la condamnation
quand le condamné ne s'est point pourvu,
ou que, s'étant pourvu contre le premier
jugement, la peinea été réduite. Mais, dans le
cas contraire, la durée de l'emprisonnementt
ne commence à courir que du jour où la
condamnationest devenue définitive.

D'après la loi du 22 juillet 1791 et les
prescriptions de l'art. 40 du code pénal, tout
condamné à la peine de l'emprisonnement
devrait être renfermé dans une maison do
correction. Mais cette disposition n'est point
exécutée; les condamnés à moins d'un an
subissenten général, et par le fait de l'admi-
nistration, leur peine dans des maisons d'ar-
rêt ou de justice, mêlés avec les prévenus ou
avec les accusés, bien que l'art. 604 du code
d'instruction criminelle dise formellement
que les maisons d'arrêt et de justice doivent
être entièrement distinctes des prisons éta-
blies pour punir. Les condamnés à plus d'un
an sont confondus, dans les maisons centra-
les de détention, avec les condamnésà la re-
clusion ou aux travaux forcés. II y a là arbi-
traire. Quoi qu'il en soit, les ordonnances
des 2 avril 1817 et 6 juin 1830 ont fixé d'une
manière précise les lieux de détention où
doit être subie la peine d'emprisonnement à
plus d'un an. Quant à celles de moins d'un
an, le lieu d'exécution peut en être fixé con-
curremment soit par le préfet, soit par lo
ministère public. J. C.

EMPRUNT (jurispr.). -Contratparle-
quel on reçoit d'une personne de l'argent
ou toute autre chose, à charge de les rendre
en pareille quantité, avec ou sans intérêt.
On donne encore ce nom à la chose emprun-
tée. L'emprunt, considéré par rapport au
créancier, se nomme prêt (voy. ce mot). Pour
emprunter, il faut être capable de contracter;
néanmoins les emprunts se trouvent soumis
à des règles différentes, suivant qu'ils sont
contractés par les particuliers, les établis-
sements publics, les communes, les dépar-
tements ou l'Etat. Dans le premier cas, ils
sont soumis à toutes les règles qui régissent
les obligations. (Voy. CONTRAT.)

L'édit d'avril 1683 et la déclaration du
2 août 1687 défendaient aux communes
d'emprunter aucune somme pour quelque
cause que ce fùt, sinon en cas de perte, pour
logement de troupes ou réédification des
nefs des églises tombées par vétusté ou in-
cendie; dans ce cas même, il fallait que



l'emprunt eût été consenti en assemblée gé-
nérale et à la pluralité des voix. La décision
de l'assemblée rédigée par le greffier de la
commune ou un notaire, était adressée à
l'intendant de la province, qui autorisaitIt
l'emprunt, s'il jugeait convenable. Dans le

cas où il accordait l'autorisation, il devait
en donner avis au roi, afin qu'il fût pourvu
par lui au remboursement. En 1775, on exi-

gea que les communes, provincesou établis-
sements publics ne pourraient plus être au-
torisés à emprunter, s'ils ne destinaient un
fonds annuel à l'amortissementdes capitaux
empruntés, et, pour que cette mesure ne
fût point illusoire, on déclara garants et res-
ponsables, en leur propre et privé nom, de
la somme empruntée, les officiers munici-
paux, syndics et autres officiers chargés de
l'administration.-Aujourd'hui, pour qu'une
commune puisse emprunter, il faut une dé-
libération du conseil municipal, qui déclare
qu'il y a lieu à contracter un emprunt qu'il
intervienne un avis du préfet sur cette de-
mande, et que l'autorisation soit accordée,
suivant l'importance de l'emprunt, tantôt
par une ordonnance ou décret du pouvoir
exécutif, tantôt par une loi. Quant à l'Elat,
il ne peut contracter d'emprunt, s'il n'a été
autorisé par le pouvoir législatif. (Pour les
obligations qu'entraîne l'emprunt, voy. le
mot PRÊT, et, polir les emprunts de l'Etat et
des communes, l'article DETTE publiqde.)

EMPURIAS, villed'Espagne, dans laCala-
logne.Elledoitsonnom au titred'Emporium,
que son importance commerciale lui avait
fait donner par les Romains. Elle est sur la
côte, avec un petit port, à 6 lieues de Gi-
ronne et à 20 de Barcelone. On n'y compte
guère que 2,500 habitants. Elle était, sous
la domination romaine, la principale ville
des Indigènes. Dès le vi" siècle, elle fut le
siège d'un évêché, qui, deux cents ans après,
quand la ville eut été dévastée et presque
détruite par les Maures fut transféré à Gi-

ronne. Au ixc siècle, elle avait déjà des com-
tes. Iimingarius.qui est leplusancien,date de
812. Après lui, se succédèrent seize comtes,
dont le dernier fut Pons- Hugues, bon poëte
et bon chevalier, qui célébra dans ses vers
et défendit de son épée Frédéric III, fait roi
de Sicile après l'expulsion des Français.
Après sa mort, arrivée en 1321, son comté
revint à l'Aragon, et fut souvent donné de-
puis en apanageà des princes de ce royaume.
On l'appelait comté d'Empurias et de Pera-

lada, ou de Pierre Late, et quelquefois jtom-
pourdan. Il était borné, à l'est, par la mer;
au nord, par les Pyrénées, qui le séparent
du Roussillon au sud par le comté de Be-
salu et, à l'ouest,par celui de Gironne.Cas-
tello en devint le chef-lieu lorsque Empu-
rias eut perdu son ancienne prospérité.

EMPUSE, divinité nocturne et boiteuse,
qui doit son nom grec (ev-n-cv) à son pied
d'âne, le seul avec lequel elle pût marcher,
ou plutôt se ruer, l'autre étant fait d'airain
et immobile. C'était un fantôme anthropo-
phage, variant ses formes à l'infini, qu'Hé-
cate envoyait aux voyageurs pour les épou-
vanter pendantla nuit.Cette facultéd'Empuso
à changer de forme a trompé Lucien, qui ne
voit dans ce vampire qu'une mime jadis fa-
meuse (LUCIEN, la Danse ) Aristophane,
dans les Grenouilleset dans l'Assemblée des fem-

mes ;Ccelius Rhodigius[liv.VI, ch.xxxvm),
Philostrate, Epicarme Erasme nous ont
parlé d'Empuse et ont décrit ses métamor-
phoses sans nombre. Aristophane, faisant
même allusion à son pied d'âne, l'appelle
Onoscelis. Selon Suidas, et d'après quelques
mots de l'Etymologicon magnum, on peut
croire que ce démon était l'un de ceux
qui apparaissaient aux initiés des mys-
tères de la Lune. Alors il se faisait doux et
bon conseiller; invisible, comme le démon
familier de Socrate, il ne parlait qu'à voix
basse; souvent même il ne révélait sa pré-
sence que par un vague tintement des oreil.
les. L'Âsmodée boiteux et nocturne des lé-
gendes espagnoles, auxquelles Lesage l'em-
prunta, a plus d'un trait de ressemblance
avec la boiteuse et nocturne Empuse. On
croirait même volontiers qu'il n'est qu'une
de ses dernières transformations. Une autre
traditionde l'Empuse se trouve dans un jeu
d'enfant, celui que les Grecs appelaient as-
choliasmos{ POLLUX, liv. IX, ch. vu), que
nous nommons diable boiteux, et qui con-
siste à pourchasserà grands cris et à frapper
le patient du jeu qui court sur un pied. Or
c'était là le rôle de l'Empuse on ne l'invo-
quait que par des injures, et, si elle appa-
raissait, on la chassait en la frappant. Té-

rence donne même pour synonyme au mot
percuti (être frappé) cette curieuse locution
Empusam habere { faire l'Empuse ) ( Erasm.,
Adagia). ED. F.

EMPYÈME (méd.), de iv, dans, et wvor,

ptis. Ce mot désignait, chez les anciens,
toute accumulation de pus dans les grandes



cavités et les principaux organes du corps;
maintenant on l'applique à tout ép.inche
ment dans la plèvre (pus, sang, sérosité,
gaz), et même à l'opération propre à leur
donner issue. Les empyèmes de pus suc-
cèdent le plus souvent à une pleurésie aiguë
ou chronique, à l'ouverture d'une caverne
ou d'un abcès du poumon d'un abcès du
médiastin ou du foie, dans la cavité de la
plèvre. Ceux de sang ont pour cause une
pleurésie hémorragique ou une simple exha-
lation sanguine, une apoplexie pulmonaire,
la rupture d'un anévrisme de l'aorte ou
de tout autre vaisseau sanguin, et surtout
les plaies de poitrine ou les fractures des
côtes accompagnéesde la lésion de quelques
vaisseaux, notamment des artères intercos-
tales. Les empyèmes de sérosité recon-
naissent pour causes toutes celles des hydro-
pisies, principalement les maladies du cœur;
ils succèdent quelquefois à la disparition
d'une autre hydropisie rarement ils sont
idiopathiques. Ceux de gaz peuvent être l'ef-
fet d'une décomposition du pus ou du sang
épanchés, d'une perforationdu poumon par
un abcès, une caverne tuberculeuse,un kyste
hydatique, d'une gangrène ou d'une plaie de
cet organe.

Les empyèmes n'ont pas de symptômes
précurseurs propres, et sont précédés de
ceux des diverses lésionsqui les occasionnent.
Quant à leurs signes propres, ce sont la suf-
focation avec impossibilité de la position ho-
rizontale, ou au moins de se coucher sur
le côté sain, ce qui l'empêcherait de se dila-
ter suffisamment; une teinte bleuâtre des lè-
vres, l'œdème des paupières et tous les au-
tres signes d'un obstacle à la respiration
l'élargissement, l'immobilitéet même l'infil-
tration sous-cutanéedu côté malade, le bom-
bement des espaces intercostaux quand l'é-
panchement est considérable, une teinte vio-
lacée des parties déclives quand l'empyème
est sanguin. Le son fourni par la percussion
(voy. ce mot) est mat au niveau de l'épanche-
ment quand celui-ci est liquide, trop sonore
quand il est gazeux; il est le plus souventexa-
géré du côté opposé, taudis que de l'autre il

y a diminutionou même disparition du bruit
respiratoire, quelquefois égophonie, réson-
nance amphorique, tintement métallique
(voy. AUSCULTATION,Pleurésie, Pneumo-
THORAx). Les empyèmes gazeux sont assez
faciles à diagnostiquer; quantauxempyèmes
liquides, ils se distinguent les uns des autres

surtout par les circonstancesqui les ont pré-
cédés.

Quelquefois l'empyème est résorbé d'au-
tres fois il se fait jour par les bronches ou à
travers les parois thoraciques mais le plus
souvent il augmente par l'irritation de la
plèvre qu'il provoque, et le malade périrait
d'asphyxie, si la chirurgie ne venait à son
secours.On ne doit, toutefois, opérer qu'au-
tant que les efforts de la nature et de la mé-
decine proprement dite ont été reconnus
insuffisants s'il s'agit d'un empyème sanguin
considérable, il faut, à moins d'accidents ex-
trêmementgraves, attendrequel'hémorragie
soit arrêtée. Quandl'épanchementmenacede
se faire jourau dehors, c'estdans le point sail-
lant qu'il faut ouvrir; dans le cas contraire,
les auteurs ne sont pas tout à fait d'accord
sur le lieu d'élection. Les uns conseillent
d'ouvrir,lorsquec'est à gauche, entre la troi-
sième et la quatrième côte, en comptant de
bas en haut; à droite, entre la quatrième et
la cinquième. D'autres préfèrent l'espace in-
tercostal au-dessous. Mais Bell et S. Cooper
font observer avec raison que, chez un homme
couché l'espace qui sépare la sixième et la
septième côte steruale est le plus favorable-
ment situé pour l'écoulementdu pus. D'ail-
leurs ces préceptes sont de peu d'importance
quand on pratique des ponctions successi-
ves et non permanentes. Dans tous les cas,
on ouvre à l'union des deux tiers antérieurs
avec le tiers postérieur de l'espace sterno-
verlébral, plus près de la côte inférieure que-
de la supérieure, pour éviter l'artère inter-
costale. Les uns font une incision de deux
pouces jusqu'au foyer; d'autres s'arrêtent
à peu de distance et font une ponction avec
un trocart muni d'une canule destinée à ren-
dre l'écoulement plus facile d'autres enfin
ne font que des ponctions qu'ils laissent fer-
mer aussitôt pour en pratiquer une nouvello
quelques jours après ceux-ci font presque
toujours les premiers dans des points assez
élevés, et descendent successivementà me-
sure que le niveau de l'épanchement s'abaisse.
Cette dernière méthode est celle que l'on
préfèregénéralementaujourd'hui, et Dupuy-

tren a encore augmenté ses chances de suc-
cès en conseillant de tirer la peau en haut
avant de plonger l'instrument de manière à
ce que, revenant à sa place lorsque la canule
est retirée, elle ferme ainsi plus sûrement la
plaie. Enfin, dans ces derniers temps, on a
imaginé divers appareils munis d'une sorte



de mécanisme de soupape qui permettent de
laisser écouler et même d'aspirer le fluide
accumulé dans la plèvre sans que l'air exté-
rieur puisse y pénétrer, comme cela ne man-
quait presque jamais d'avoir lieu pendant
l'inspiration, quand l'écoulement cessait de
se faire avec force. Du moment que le pou-
mon n'est plus comprimé, il se dilate gra-
duellement et rejoint les parois de la poitrine,
qui souvent s'affaissent elles-mêmes comme
pour aller au devant de lui des adhérences
s'établissent entre eux, et la cavité de la ij

plèvre se trouve effacée. C'est ainsi que s'ef- l,

fectue la guérison quand elle a lieu. M.
EMPYRÉE (astr.).-C'estle nom que les

anciens astronomes ont donné à cet espace
sans bornes dans lequel se meuvent tous les 1:

corps célestes. Le système de Ptolémée don- I,,

nait le nom d'empyrée à un des onze cieux
ou cerclesglobuleux qui entouraient la terre;
c'était le plus éloigné. [Voy. Astronomieet
Ptolémée.)

EJIPYRÉE. (Voy. CIEL empyrée.)
EMPYREUMATIQUE, EMPY-

REUME. On désigne sous ce nom les
divers produits doués généralement d'une
odeur forte et particulière, qui prennent
naissance lors de la distillation sèche des
matières végétales et animales. Pendantcette
opération, il se dégage d'abord de l'eau, puis
une fumée blanche commence à remplir les

vases; il se dépose, en même temps, dans
les récipients, une huile très-fluide, inco-
lore, qui alterne avec l'eau condensée. Cette
eau, et ensuite l'huile elle-même, se colo-
rent graduellement jusqu'au noir; les pro-
duits empyreumatiques prennent une con-
sistance de plus en plus grande, se figent
enfin comme de la poix dès que la masse
soumise à la distillation arrive à la chaleur
rouge, toute altération et tout dégagement
cessent. Les produits de la distillation sèche
sont, successivement, de l'acide carbonique,
de l'oxyde de carbone, de l'eau, puis les
différents carbures d'hydrogène qui consti-
tuent le gaz oléi Haut le carbure tétrahydri-
que, enfin des huiles pyrogénées diverses.
Il se forme en même temps d'autres corps,
par exemple plusieurs acides, et surtout de
l'acide acétique (pyroligneux), et différentes
substances pyrogénéesparticulières, suivant
la nature des corps soumis à la distillation.
L'huile empyreumatiqueprovenant des sub-
stances végétales se compose de liquides de
différentes consistances qui, en définitive,

peuvent être séparés en une huile pyrogé-
née plus ou moins fluide (pyrélaïne ou py-
rostéarine), et en une résine pyrogénée (py-
rétine).-Les huiles pyrogénéessont, pour la
plupart, très-fluides et incolores; elles ont
une odeur très-désagréableet fort adhérente,
et une saveur désagréable et brûlante; el-
les sont très-inflammables et brûlent avec

une flamme fuligineuse; elles se vaporisent
dans l'air et lui communiquent quelquefois
leur propriété combustible les unes se rési-

niBent à l'air, d'autres n'éprouvent point
de changement elles sont quelquefois peu
solubles dans l'alcool mais très-solubles
dans l'éther et les huiles fixes ou volatiles
elles dissolvent les résines et le caoutchouc.
La paraffine et l'eupion sont deux types

remarquables des huiles empyreumatiques.
Les résines empyreumatiques se divi-

sent en deux classes les unes ont pris
naissance dans une distillation productrice
d'acide acétique, les autres lorsque les pro-
duits de cette opération sont ammoniacaux.
La pyrétine acide du bois de bouleau et celle
qui provient de la distillationdu succin peu-
vent servir de type à ces deux classes. Ce
n'est pas ici le cas d'entrer dans l'examen
fort compliqué de ces matières résinoïdes,
dont les principales auront des articles spé-
ciaux.

Les produits empyreumatiques dus aux
matières animales sont moins variés que
ceux des substances végétales. Ces produits
sont de l'eau ordinairement saturée de car-
bonate d'ammoniaque, le même sel distillé
sous forme solide, des huiles empyreumati-
ques à divers degrés de fluidité, de la pyré-
tine et des gaz. La liqueur alcaline et le sel.
(sel et esprit de corne de cerf des pharma-
cies) sont mêlés avec de l'huile empyreuma-
tique, qui les colore et leur donne son odeur.
C'est une combinaison de carbonate d'am-
moniaque avec un carbonate d'une des bases
salifiables qui constituent les huiles empyreu-
matiques animales; aussi leur emploi comme
médicament diffère-t-il, dans ses effets, do
celui du carbonate d'ammoniaque pur.

L'huile empyreumatique, connue sous le

nom de Dippel, qui le premier la signala,
après avoir été rectifiée, limpide, très-fluide
et très-volatile; elle conserve une odeur pé-
nétrante et une saveur brûlante; elle s'oxyde,
se colore et se résinifie au contact de l'air,
réagit à la manière des alcalis et commu-
nique cette propriété à l'eau. Unverdorben



a trouvé, dans cette huile, quatre bases sali-
fiables huileuses, l'odorine, Yanimine, l'ola-
nine et Yanimaline.

Nous devons nous borner ici à décrire
sommairementles produits généralementdé-
signés sous le nom d'empyreumatiques. On
trouvera d'autresdétails relatifs à l'action de
la distillation sèche sur des matières spécia-
les, les graisses, le bois, la houille, etc., aux
titres qui les concernent. E. THOMAS.

EMS ou EMUS (géogr., eaux min.), vil-
lage du duché de Nassau situé sur la Lahn,
à 2 milles de Coblentz, peu distant de Scha-
wolboc, et auprès duquel sont des sources
d'eaux minérales fort connues depuis long-
temps en Allemagne. Ces eaux ne diffèrent
guère entre elles que par leur température,
qui varie de 19° à 44° du thermomètre de
Kéaumur. Toutessont claires, d'une couleur
bleuâtre, et déposent, dans les canaux qui
leur livrent passage, une matière calcaire
ferrugineuse. Les plus chaudes ont un goût
fade, alcalin, légèrement salé, et une odeur
de lessive peu prononcée; les moins élevées
en température sont fades, faiblement sa-
lées et un peu piquantes. Toutes renferment
à peu près les mêmes principes constituants,
qui varient seulement du plus au moins. La
dernière analyse connue, qui remonte à
1825, a donné, pour 500 grammes de li-
quide des sources de la maison de pierre

Quelques auteurs y ont signalé, en outre,
du gaz acide sulfhydrique mais il est pro-
bable que sa présence résultait accidentelle-
ment de la décompositiondes matièresorga-
niques avoisinant les sources. On distingue
celles-ci de la manière suivante 1° les sour-
ces de la maison de fonte, très-nombreuses.
Deux principalessont employées en boisson
la température de l'une varie de 37° à 40°,
et la quantité de carbonatede soude qu'elle
contient est à peu près la même que dans l'a-
nalyse précédente; la température de l'autre
n'est que de 26°, et la proportion de car-
bonate y est moitié moins considérable. Les

Bicarbonatede soude. 19,923
Sulfate desoude 1,000
Chlorhydrate de soude. 1,333
Carbonate de chaux 0,176
Carbouatede magnésie 0,666Silice 0,166
Matière extractive (des traces). »

Acide carbonique, 13,53 pouces cubes.

autres sources, dont la température varie
de 19° à 44°, ne servent qu'à l'usage externe.

2° Les sourcesde lamaisonde pierre, dont
nous avons donné l'analyse et d'une tempé-
rature de 26° à 30°, sont employées sous
toutes les formes. 3° Les fontaines des
pauvres, également utilisées sous toutes les
formes, et d'une température de 27° à 30°.

Les eaux d'Ems se rapprochent, tant par
leur température que par leur composition,
de celles du Mont-d'Or, et doivent donc
être rangées parmi les eaux thermales aci-
dules et légèrementalcalines. Elles sont gé-
néralement bien supportées par l'estomac,
favorisent d'ordinaire la transpiration, la
sécrétion urinaire, mais non les évacuations
alvines. Elles sont considérées comme des
moyens efficaces dans les affections des pou-
mons, et spécialementdans la phthisie immi-

nente ou commençante, dans la débilité ner-
veuse et les affectionsqui en dépendent, dans
les cas d'engorgements abdominaux, contre
la gravelle; mais c'est surtout pour facili-
ter l'action trop languissante de l'estomac,
réveiller l'appétit, qu'on a coutume d'en
faire usage. La saison commence, à Ems,
le 15 mai, pour finir le 15 octobre. La du-
rée du séjour nécessaire pour obtenir tout
l'effet possible varie de M) à 60 jours.

EAISER ( JÉRÔME),théologien catholique
allemand un des plus ardents adversaires
de Luther, naquit à Ulm en 1477, fit ses
premières études à Tubingen et apprit à
Bâle le droit, la théologie et l'hébreu. En
1500, il devint secrétaire du cardinal Ray-
mond de Gurk, voyagea avec lui en Allema-

gne et en Italie, et se fixa à Strasbourg, où il
fit imprimer, en 1504, les œuvres de Pic de
la Mirandole. Peu de temps après, le duc
Georges de Saxe le prit pour secrétaire et le

nomma son orateur dans la ville de Dresde.
Comme il était fort lié avec Luther, il essaya
d'abord, par quelques entretiens, de le ra-
mener à de meilleurs sentiments mais, ne
pouvant obtenir de lui aucune concession,
il le combattit, ainsi que Carlostad et Zwin-
gle, par des ouvrages solides. JI mourut su-
bitement le 8 novembre1527. Nous citerons,
parmi ses ouvrages, 1° Motifspour lesquels la
traduction dit Nouveau Testaanentpar Luther
doit être défendueau commundes fidèles, Leip-
zig, 1533; réimprimé, avec des augmenta-
tions, sous le titre Annotations sur la traduc-
tion, etc., Dresde, 1524; 2° Traduction
du Nouveau Testament, Dresde, 1527; réim-

Grammrs.

Total. 23,264



primée à Paris en 1530 cette traduction
eut pendant longtemps une grande vogue
parmi les catholiques d'Allemagne aujour-
d'hui on ne la lit plus parce que le style en
a vieilli; 3° Assertio inissœ 4° De canonc
missœ.

ÉMULSIOX (méd.).-Nom donné à dif-
férentes préparations pharmaceutiquesd'un
aspect blanc et comme laiteux. On distingue
des émulsions huileuses ou vraies et des
émulsions non huileuses ou fausses. On peut
faire celles de la premièreespèce avec toutes
les graines renfermant des huttes fixes et du
mucilage, telles que les amandes douces et
amères de tous les fruits a noyau, les graines
de carthame et de presque toutes les plantes
de la famille des chicoracées, les semences
des cucurbitacéesconnuesgénéralementsous
le nom de semences froides; les graines de
chènevis de lin de pavot, de pivoine les
pignons doux, les pistaches, etc. Pour
préparer les émulsions on commence par
séparer, à l'aide de l'eau bouillante, les en-
veloppes des graines de leurs cotylédons,
afin que les principes colorants et sapides
qu'elles contiennent le plus souvent n'altè-
rent pas la douceur du produit on triture
ensuite dans un mortier de verre ou de mar-
bre les cotylédons bien séchés, dont on fait
ainsi une sorte de pâte qui additionnée de
sucre, délayée dans de l'eau et passée à tra-
vers une chausse ou un tamis de soie, donne
l'émulsion. Les liquides acides ou alcooli-
ques s'opposeraient à la suspension du mu-
cilage huileux dans l'eau, et même leur ad-
dition avec l'émulsion toute formée détermi-
nerait la précipitation du mucilage et la
séparation de l'huile. Les émulsions se dé-
composent promptement par l'action de la
chaleur; exposées à l'air, elles fermentent et
deviennent acides, par suite de la décompo-
sition du mucilage qui fournit de l'acide car-
bonique et de l'hydrogène carboné; l'huile
alors surnage le plus souvent mais, si l'on
a ajouté une grande proportion de sucre qui
ait fait passer l'émulsion à l'état sirupeux,
comme dans le sirop d'orgeat, le mucilage
s'altère moins promptement, et le sirop même
peut passer la fermentation,sans que l'huile
s'en sépare.-Les proportions voulues pour
la préparation des émulsions sont de 32 gr.
d'amandes mondées et le double de sucre
pour 1 livre d'eau ou bien 2 à k parties
d'huile d'olive ou d'amandes douces et 2 à
h parties de gomme arabique ou adraganle

triturées exactementensemble on suspend
ensuite ce mélange dans un plus grand vo-
lume d'eau. En augmentant suffisamment
la proportion de gomme pour épaissir le
liquide, on obtiendrait ce que l'on appelle
un looch. En unissant de la gélatine à l'é-
mulsion, on obtiendraitune gelée d'aman-
des connue sous le nom de blanc-manger.-
Toules les émulsions préparées avec les
amandes douces seules ou mélangées avec
une très-petite proportion d'amandes amè-
res sont éminemment tempérantes; elles
calment la soif, la chaleur intérieure et la
fièvre, facilitent les sécrétions intestinales,
urinaires et diaphorétiques; mais l'estomac
de quelques sujets ne peut supporter ce mé-
lange, trop peu stimulant, d'huile et de muci-
lage, qui leur fait éprouver, après son inges-
tion, un sentiment de pesanteur et de froid
dans la région épigastrique, souvent suivi
de coliques et de diarrhée chez quelques
autres personnes, les mêmes préparations
provoquent de la toux, de l'enrouement, et
suspendent l'expectoration.L'addition d'une
faible dose d'eau distillée de fleurs d'oran-
ger remédie le plus souvent à ces inconvé-
nients.

Les émulsions sans huile se préparent
avec des résines, des gommes-résines,des
baumes ou du camphre, triturés dans un peu
d'eau additionnée d'alcool, ou bien dans une
forte solution de gomme ou de jaune d'œuf

ces substancesaccessoiresont la propriété de
tenir en suspension les matières qui sont par
elles-mêmes insolubles dans l'eau. Le jaune
d'œuf seul,délayé dansde l'eau chaude.forme
aussi unefausse émulsion connue sous le nom
de lait de poule. Tous ces liquides, d'appa-
rence émulsionnée, n'offrent aucuneanalogie
soit chimique, soit thérapeutique avec les
véritables émulsions. L. D.

ÉMYDES (erpét.). (Voy. Chélomens.)
É.UY-SAURE (erpét.), ordre des chélo-

niens, famille des émtjdes ou tortues des ma-
rais. Ce genre, créé pour une seule espèce,
a pour caractères cinq ongles aux pieds an-
térieurs sternum ressemblant à une petite
plaque rhomboïdale, attaché à la carapace
par une apophyse étroite; tête robuste et
revêtuede plaques en avant carapacedépri-
mée, à peu près de largeur égale en avant et
en arrière; membres robustes armés d'on-
gles très-forts; queue longue, épaisse, sur-
montée de deux séries d'écailles formant
deux carènes semblables à celles des croco-



diles. L'espèce unique pour laquelle a élô
créé ce genre estl'émy-saure-serpentine,qui se
trouve dans le voisinage des lacs et des riviè-
res de l'Amérique septentrionale; elle est
brune en dessus, quelquefois d'un gris ver-
dâtre, avec le dessous jaunâtre.

ENAGE (antiq.), en grec evaytir, celuiqui
a besoin d'expiation. On donnait, en gé-
néral, ce nom aux personnes exclues des
sacrifices ou des mystères. A Athènes, on
déclara enages les citoyens qui avaient arra-
ché du piédestal de la statue de Minerve les
partisans de Cylon pour leur donner la mort
(598 av. J. C.) Les Alcméonides, qui avaient
trempé dans ce sacrilége, restèrent sous le
poids de l'anathème pendant près de six an-
nées, jusqu'à l'expiation d'Epiménide. Enage
se disait aussi d'un homme enchaîné par un
serment, ou de celui qui devait être sacrifié
en expiation.

ËNANTIOBLASTÉES(6o*.).–M. Mar-
tius et, après lui, M. Endlicher ont établi
sous ce nom un grand groupe végétal ou
une classe formée de plusieurs familles de
plantes monocotylées, savoir des centrolé-
pidées, des restiacées, des ériocaulonées,
des xyridées et des commélinées. Le princi-
pal des caractères qui rattache ces familles
les unes aux autres consistedans la situation
de leur petit embryon, appliqué contre l'al-
bumen, à l'extrémitéde la graine qui est op-
posée à l'ombilic ou hile; c'est cette particu-
larité que rappelle le nom d'énantioblastées.
En outre, ces diverses plantes se ressem-
blent parce qu'elles sont toutes herbacées,
pourvues de feuilles alternes très-entières et
engainantes à leur base et de plus, leurs
fleurs ont un périanthe à deux rangs, l'exté-
rieur vert ou paléacé, l'intérieur générale-
ment coloré. Leur pistil est formé le plus or-
dinairement de trois carpellessoudés.

ENANTIOSE (phil.), du grec èv, dans,
et âwn'of contraire. C'est le nom que les
pythagoriciens donnaient à chacune des dix
choses opposées qu'ils regardaient comme la
source de tout ce qui existe. Les dix enan-
tioses sont, d'aprèsAristote, le but et l'indé-
terminé, l'impair et le pair, l'un et le multi-
ple, la droite et la gauche, le mâle et la fe-
melle, l'immobileet le mobile, la droite et la
courbe, la lumière et les ténèbres, le bien et
le mal, le carré et le carré long.

ENARTHROSE (anat.). [Voy. ARTICU-
lation.)

ENCABLURE (mar.). C'est la lon-

gueur d'un càblc qui a 120 brasses ou 100 toi.
ses. Les marins comptent par encablures les
distances, et particulièrement les distances
rapprochées, telles que celles des vaisseaux
entre eux ou d'an navire, d'un objet, à une
terre voisine.

ENCAISSEMENT {commerce). Ce
mot explique le fait qu'il indique; encaisser
un billet, une facture, c'est en recevoir le
montant. Dans le livre destiné à noter les
opérations de l'encaissement et appelé
caisse, comme le coffre ou tiroir destiné
à renfermer les valeurs, on doit toujours
d'un côté, généralement à gauche, indiquer
de qui on reçoit, pourquoi et pour qui on
reçoit, et, de l'autre, à qui on paye, pour-
quoi et pour qui on paye. A la fin du mois,
de la quinzaine ou de la semaine, on fait
l'addition du crédit et du débit, on soustrait
ensuite le chiffre du premier de celui du se-
cond, et la différence exprime la somme en
caisse. Les garçons de recette qui vont tou-
cher les effets échus ou le montant des fac-
tures doivent, pour un billet à ordre ou
pour une facture acquittée, en indiquer le
montant au débiteur et ne remettre le titre
qu'en échange d'espèces. Dans certains
cas, la réserve de l'encaissement mention-
née dans une opération commerciale en
change tout à fait la nature. Si un billet, une
traite, un titre commercial quelconque est
remis avec la mention sauf encaissement, la
libération n'a lieu qu'autant que la condi-
tion de l'encaissement est remplie, car le
consentement de celui qui reçoit n'a été que
conditionnel. T.

ENCALYPTÉES et ENCALYPTE
encalypteœ encalypta (bot.). MM. Bruch
et Schimperont formé sous ce nom, parmi
les mousses, une tribu qui comprend uni-
quement le genre encalypte. Ce genre, au-
quel plusieurs botanistes français donnent
aussi le nom d'éteignoir, emprunte son prin-
cipal caractère et ses dénominations à sa
coiffe, qui a la forme d'un éteignoir, plus
long que l'urne elle-même. Cette coiffe est
rongée, crénelée ou frangée à sa base, per-
sistante, et ne tombe qu'avec l'opercule,
qui de son côté a la base convexe et
terminée par un long bec l'urne ou cap-
sule est longuement pédonculée, ovale-cy.
lindracée, pourvue d'un anneau, tantôt dé-
pourvue de péristome, tantôt avec un péri-
stome simple ou double. Les encalyptes
sont de petites mousses vivaces et gazonnan-



tes qui croissent dans les parties tempérées
et froides de l'hémisphère boréal. L'ENCA-

LYPTECOMMUN,encalyplavulgaris, Hedw.,se
trouve communémentsur les murs, les ro-
chers, les lieux pierreux et sablonneux de
tonte la France. MM. Bruch et Schimper
rapportent dans leur ouvrage, intitulé Bryo-
logia europœa, un fait important qu'ils ont
observé sur l'encalypta slreptocarpa la
stérilité dont cette plante est souvent frap-
pée, et qu'ils expliquenten disant que, dans
ce cas, les pieds femelles se trouvent trop
éloignés des pieds mâles. Au contraire di-
sent-ils, la plante fructifie constammentlors-
que les pieds qualifiés de mâles et de fe-
melles croissent rapprochés ou réunis dans
la même touffe. Ce fait leur semble fournir
un argument puissant en faveur de la né-
cessité d'une véritable fécondation pour la
reproduction des mousses.

ENCAN. [Voy. ENCHÈRE.)
ENCANTHIS (méd.) du grec iv dans,

et ko.\M>s angle de l'œil. On désigne,
par ce nom, les tuméfactions inflammatoires,
fougueuses et squirreuses de la caroncule
lacrymale et du repli semi-lunaire de la con-
jonctive de là, nécessairement, la nature
si différente des affections désignées cepen-
dant par un seul et même nom.- L'encan-
this inflammatoire peut être spontanée
mais, le plus souvent, elle est le résultat
d'une cause externe, presque toujours du
contact irritant d'un corps étranger sur
les parties affectées celles-ci deviennent
alors douloureuses rouges et tuméfiées.
L'inflammations'étend presque toujours aux
points lacrymauxet aux parties environnan-
tes, d'où résultent l'oblitération des premiers
et la déviation des paupières en dehors, sur-
tout de l'inférieure ce qui donne lieu à

un épiphora. La terminaison la plus ordi-
naire est la résolution qu'accompagnepres-
que toujours une sécrétion muqueuseabon-
dante. Mais quelquefois la caroncule s'ul-
cère dans ce cas, elle offre d'abord une
couleur plus foncée, puis on aperçoit, à la
partie inférieure de la tumeur, un point
blanc-jaunâtre qui s'entr'ouvreet devient le
point de départ de la plaie. On reconnait
que telle sera l'issue à une douleur plus
vive, à la rapidité du développementde la
tumeur et à un aspect tout spécial. Le dé-
faut de fluctuation ainsi que l'impossibilité
de vider cette tumeur soit par les points la-
crymaux, soit par le nez la différencient de

certaines hydropisies du sac lacrymal ou de
tumeurs analogues faisant saillie au-dessus
de la caroncule, dans l'angle même des pau-
pières. Le traitement est très-simple et con-
siste dans l'extraction des corps étrangers,
l'emploi de cataplasmesou de fomentations
émollientes, et, lorsqu'il ne reste plus que
l'écoulement muqueux, dans l'usagedes col-
lyres légèrement toniques et astringents.
Dans le cas où la surface ulcéreuse reste
blafarde, il suffit de la toucher avec un pin-
ceau trempé dans le laudanum de Rousseau
ou le chlorure de soude liquide, ou même
avec le nitrate d'argent fondu, qui mérite la
préférence dans le cas de végétations préa-
lablement excisées au besoin avec des ci-
seaux courbes. L'encanthis fougueuse ou
sarcomateusesuccède quelquefoisà la forme
inflammatoire, passéeàl'étatchronique,mais,
le plus souvent, se développe sans cause ap-
préciable. Son aspect varie beaucoup, mais
sa marche est, dans tous les cas, la sui-
vanté on voit survenir, sur la caroncule ou
sur le repli semi-lunaire, une tumeur quel-
quefois distincte dès le début, mais qui peut
n'avoirl'apparenceque d'unesimpleaugmen-
tation du volume des parties elle augmente
peu à peu de volume, et bientôt, soit en
comprimant les points lacrymaux, soit en
déviant les paupières et en s'opposant à leur
rapprochement complet elle occasionne
un larmoiement incommode; elle envahit
ensuite les parties voisines et envoie sur la
face interne de chaque paupière un prolon-
gement qui suit leur bord libre par lequel il

est recouvert. Cette affection est rare et son
pronostic peu grave au point de vue du
danger, puisqu'elle ne compromet jamais
l'existence mais elle peut avoir de grands
inconvénientsau point de vue de l'exercice
de la vision qu'entraînesa masse, qui s'op-
pose au rapprochement des paupières, d'où
résulte une ophthalmie chronique dont les
conséquences finissent par devenir très- fâ-
cheuses. Le traitement consiste dans l'ex-
traction des tissus atteints de dégénéres-
cence, généralement sans danger, et qui ne
réclame le plus souvent pour tous soins con
sécutifs que des applications fraîches ou la
compression,et quelquefoisd'arrêter l'écou-
lement du sang quand il est persistant, et
ensuite dans un traitement d'abord émol-
lient, puis enfin caustique comme précé-
demment, si la nature de la plaie le vou-
lait. L'encanthis maligne ou squirreuse,



carcinotnateuse, cancéreuse succède quelque-
fois aux précédentes, mais le plus souvent
se développed'une manière spontanée elle
est heureusement fort rare. On la reconnaît
aisément à une excroissancedure d'un rouge
livide et bleuâtre dans laquelle se font res-
sentir des douleurs lancinantes caractéristi-
ques. Ici la gravité est extrême, et, alors
même que l'on se décide à extirper toutes
les parties qui remplissent ou avoisinent
l'orbite elle récidive communémentet finit
toujours alors par devenir mortelle. L. D.

ÉNCAKPE (archit. anc.), une des por-
tions d'ornement du chapiteau ionique.
On trouve ce mot dans Vitruve, mais les sa-
vants ne s'accordent point sur la valeur pré-
cise qu'on doit lui donner. Perrault l'appli-
que à trois petits ornements en forme de
gousses de fève qu'on ajoute à l'angle où l'ove
se renconlreaveclavolute.-Onappelle aussi
encarpe une guirlande composée de fruits,
de tleurs et de feuillage.

ENCASTELURE. Nom par lequel on
désigne, en médecine vétérinaire, le rétré-
cissement contre nature des talons, près la
fente de la fourchette. Il en résulte la com-
pression des parties molles, entre l'ongle et
le petit pied, et, pnr suite, une douleur
très-vive qui fait boiter l'animal, et, parfois
même, détermine de l'inflammation et de la
suppuration. Les chevaux fins et de taille
légère sont, pour ainsi dire, les seuls sur les-
quels se'manifestecetaccident, auquel il faut
remédier, suivant son intensité, par le repos,
des bains émollients, et enfin l'excision.

ENCASTREMENT (archit.). –C'est un
assemblageparticulier de pièces de construc-
tion entre elles, fait de telle sorte que la pièce
encastrée pénètre par l'une de ses extrémi-
tés, ou même par les deux à la fois, dans
d'autres pièces de construction, soit des
murs, soit des poutres, etc.; l'assemblage
variera nécessairementselon les matériaux.
Pour encastrer une pièce de bois dans une
muraille, il suffira de faire une entaille dans
celle-ci, afin d'y loger son extrémité; puis on
remplira et cimentera ensuite le vide entre
la poutre et les parois de l'entaille. L'en-
castrement d'une poutre dans une autre se
fera par tenon et mortaise celui d'une barre
de fer dans un mur se fera comme précé-
demment en entaillant le mur, mais on
aura soin, pour plus de solidité, de termi-
ner la barre de fer en crampon. S'il s'agis-
sait d'encastrer une pièce de fonte dans une

autre pièce de fonte, il suffirait d'entailler
ta pièce encastrante, de faire pénétrer la
pièce à encastrer, et de boucher le vide du
joint avec du mastic de foute. A. B.

ENCAUSTIQUE(arch. et techn.).-C'est
le nom d'un procédé pour fixer la peinture
au moyen de la cire. Les anciens connais-
saient l'encaustique. Pline dit qu'on ne s'ac-
corde pas sur le nom de celui qui a inventé
de peindre à la cire et de brûler la peinture
quelques-uns attribuent cette invention à
Aristide, et Praxitèle l'aurait seulement per-
fectionnée mais toujours selon Pline, il exis-
tait des peintures encaustiquesplus ancien-
nes, tant de Polygnote et de Nicanor que
d'Arcésilaüs de Paerium. On désignait d'a-
bord comme sorte de peinture encaustique
celle qui se faisait sur l'ivoire; plus tard on
donna le même nom à celle qui servit à pein-
dre les vaisseaux, et que l'on exécutait au
pinceau avec des cires fonduesau feu. Celle-
ci n'était altérée ni par le soleil, ni par
l'eau salée, ni par les vents. Vitruve dé-
crit ainsi le procédé en usage pour peindre
les murailles à l'encaustique après avoir
étendu la couleur broyée à l'eau, on faisait
fondre de la cire de Carthage avec un peu1
d'huile, on l'étendait au moyen d'une brosse,
puis on la chauffait sur toute la surface avec
des réchauds pour effacer toutes les inéga-
lités on polissait ensuite avec un bâton de
cire et des linges bien nets. Cette méthode
se conserva longtemps,car le Digeste et plu-
sieurs légistes du VIe siècle mentionnent, par-
mi les ustensilescomposantl'atelierd'un pein-
tre, la cire et les cautères, sorte de réchauds
qui servaient à la liquéfier. Elle disparut
avec la civilisation antique;cependant quel-
ques auteurs admettent que, dans les écoles
primitives modernes, Guido, Berna do
Siesme, Giotto, Fiésole et d'autres employè-
rent l'encaustique.Toutefois, dans la moitié
du xvme siècle, un savant ami des arts,
M. de Caylus, désireux de connaître à fond
les procédés au moyen desquels la peinture
antique avait produit tant de chefs-d'œuvre
aussi remarquables par leur perfection que
par leur solidité, puisqu'on en trouvait à
Herculanum des fragments qui avaient con-
servé toute leur fraîcheur, entreprit des re-
cherchessérieuses à cet égard. Dans le même
temps une autre personne s'occupait, de son
côté, de peindre à l'encaustique. La question
de priorité fut tout d'abord chaudement dis-
cutée et l'on ne s'aperçut que plus tard seu-



lement que chacun avait suivi une voie dif-
férente qui l'avait conduit à des procédés tout
à fait distincts. M. Bachelier n'avait point de
projet préconçu, le hasard le mit sur la voie;
il eut l'intelligencede saisir les conséquences
d'un fait inopinément produit et la persévé-

rance de les poursuivre dans leur dévelop-
pement l'antiquité,qu'il n'ignorait pas, lui
revint ensuite à l'esprit, et alors il étudia
le peu de renseignements qu'ello avait lé-
gués, mais pour éclairer et non pour bor-
ner le champ de ses études. Voici, du reste,
l'histoire de ses travaux le hasard lui pré-
senta de la cire dissoute dans de l'essence de
térébenthine il y incorpora des couleurs
et en fit sur toile un tableau qui n'avait pas
le brillant de la peinture à l'huile, aussi se
vendit-il mal, et l'auteur abandonna ce pro-
cédé jusqu'au moment où les communica-
tions de M. de Caylus ayant éveillé l'atten-
tion publique, il entreprit d'autres essais. Il
employa des toiles imprimées à l'huile, puis
d'autres préparées à la cire; cette prépara-
tion le conduisit à l'emploi direct du feu.
Il avait plongé sa toile dans un bain de cire,
et, lorsqu'il vint à l'étendre, il s'aperçut que,
partout où s'étaient formés des plis, il se
faisait des cassures; l'idée lui vint alors de
la présenter à un brasier ardent, pour que
la cire, mise en fusion, se répartit d'une
manière uniforme. Il imprima d'autres toiles
avec de la cire dissoutedans l'essence; mais
cette peinture à l'essence offrait plusieurs
inconvénients trop de cire rendait les cou-
leurs luisantes, trop peu ne suffisait pas à
les fixer, et le frottement les enlevait; d'un
autre côté, on reprochaità l'essencede noir-
cir les couleurs, de gâter l'effet et de rendre
la touche aride; mais l'objection considérée
comme la plus grave alors était de s'éloigner
du procédé antique, dont le caractère essen-
tiel était l'application du feu ou l'inustion.
L'emploi de la dissolution de cire par l'es-
sence ne fut donc pas adopté. Bachelier ne
se découragea pas; les principes de la sapo-
nification n'étaient pas connus alors; ce-
pendant il soupçonna que la cire devait pou-
voir, comme les corps gras, être rendue
miscible à l'eau par l'influence d'un alcali.
Il prépara une solution de tartrate de po-
tasse jusqu'à saturation, et y fit fondre de la
cire vierge autant qu'il voulut s'en dissou-
dre c'était là son eau de cire, qui, par une
cuisson plus complète, produisait un savon
susceptible de se dissoudre, au besoin, dans

de l'eau. Les couleurs, broyées avec cette
eau de cire, s'employaient sur une toile qui
n'avait besoin d'aucune préparation parti-
culière la palette seule devait avoir été
plongée dans un bain de cire fondue, pour
ne point absorber celle des couleurs. Cette
peinture se faisait comme celle à la détrempe,
et employait les mêmes procédés pour fon-
dre une teinte humide avec une teinte sèche.
On pouvait même rendre cette opération
aussi facile que dans la peinture à l'huile et
d'une meilleure réussite en tenant derrière
la toile, à l'endroit du travail ou de la re-
touche, une éponge mouillée. Bachelier pei-
gnait encore simplement à l'eau, et le ta-
bleau terminé il donnait à la toile et par
derrière, deux fortes impressions d'eau de
cire. Dans l'un comme dans l'autre procédé,
on terminait en soumettant le tableau à une
chaleur suffisante pour fondre la cire, soit
en le présentant verticalementà un feu clair,
soit en promenant partout un réchaud de
doreur; la cire entrait, par ce moyen, en
ébullition mais sans rien gâter. Pour re-
toucher après cette opération, il suffit d'hu-
mecter par derrière la place avec de l'eau
de cire, et de glacer l'endroit. La toile, aprè3
l'inustion, devient assez solide pour ne pas
craindre les chocs. L'eau de cire, quoique
blanchâtre, fait un excellent vernis qui reste
mat, et permet de voir la peinture sous tous
les jours; on l'étend avec une éponge fine;
il est sans odeur, s'applique sur toute ma-
tière, s'incorpore par la chaleur, et prend
du brillant par le frottement. Une qualité
fort précieuse de cette eau c'est d'être un
excellent mordant pour la dorure. Par son
moyen, on peut éviter l'emploidu blanc, qui
empâte si malheureusement toutes les par-
ties sculptées; mais on reproche à ce savon
de cire d'être déliquescent et d'altérer cer-
taines couleurs, surtout les bleues.

M. de Caylus archéologueavant tout se
proposait uniquement de retrouver la mé-
thode des anciens il signale quatre procé-
dés. Le premier consiste à tenir la cire
toujours liquide en adaptant la glace à
broyer, la palette et la planche destinée à
recevoir la peinture sur des vases appropriés
et toujours pleins d'eau bouillante; il recon-
naît lui-même l'impossibilitéde ce procédé
dans la pratique ordinaire. Le deuxième
a pour but de réduire la cire en une pous-
sière impalpable, tenue en suspension dans
l'eau avec laquelle on broie et mouille les



couleurs. Pour cela, il fait fondre de la cire
vierge dans huit fois son poids d'eau et la
bat ensuite vivement avec un petit balai d'o-
sier blanc jusqu'au refroidissement du li-
quide. La cire est ensuite retirée et mise, en-
core humide, dans un vase fermé; il est es-
sentiel d'entretenir cette humidité pour que
la cire ne reprenne pas corps, et il faut éviter
de faire les teintes avec le couteau parce que
la cire reprendraitaussitôtsa consistance,ce
qui l'empêcherait de s'étendre. On peint sur
le bois naturel ou préalablement enduit de
cire, puis on fixe par le feu avec le réchaud
de doreur. Ce procédé offre un peu plus de
difficulté que la peinture à l'huile. Le
troisième consiste principalement à impré-
gner la planche de cire; pour cela, on la
tient sur un brasier ardent et on la frotte
avec un pain de cire blanche aussi longtemps
qu'elle veut en absorber et jusqu'à ce qu'il
en reste à la surface une couche de l'épais-
seur d'une carte. C'est sur cet enduit que
l'on peint avec des couleurs à l'eau ou légè-
rement gommées. La difficulté consistait à
faire adhérer les couleurs, qui ne font ordi-
nairement que glisser sur la cire. Le pro-
blème fut très-ingénieusementrésoluen sau-
poudrant légèrement la surface de blanc
d'Espagne impalpable, que l'on frottait en-
suite avec un linge. Dans un quatrième
procédé, on peint à la gouache sur le bois
nu, puis on étend sur le marbre, et à l'aide
d'un couteau, de la cire vierge en couche
mince comme une carte, pour la placer en-
suite sur la peinture. Dans tous ces pro-
cédés, la peinture est fixée par la chaleur,
qui fait entrer dans le bois la cire fondue,
soit qu'elle se trouve mêlée aux couleurs,
soit qu'elle leur serve de fond ou qu'elle les
recouvre. M. de Caylus donnait la préfé-
rence au troisième procédé.

Quel que soit le moyen par lequel on ar-
rive à incorporer parfaitement la cire avec le
fond du tableau on obtient par là un cer-
tain nombre d'avantages incontestés. Cette
peinture ne s'écaille pas elle résiste mieux
que toute autre à l'humidité et aux change-
ments de température; la poussière ne s'y
attache jamais; il n'y a ni embu ni miroitage,
de sorte que le tableau se voit de tous les
points, et quel que soit l'éclairage, bien dif-
férent en cela de nos peintures ordinaires
qui ne sont dans leur jour qu'à un seul point
donné de nos édifices, si vastes qu'ils soient.
Pour les décorations murales surtout, cette

circonstance est d'une importance immense
et rend le procédé de l'encaustique bien su-
périeur à celui de la fresque sans compter
qu'il permet les retouches, qui ne sont pas
possibles avec cette dernière méthode. L'a-
venir fera connaitre si la cire ainsi mise
en usage s'incorpore solidement au fond du
tableau; il est permis de craindre que les

moyens employés pour diviser ses molécules
et rompre leur adhérence réciproque ne lui
enlèvent la propriété qui lui est naturelle
de se fixer aux corps étrangers. On craint
même déjà que les peintures exécutées à la
cire dans les parties latéralesde l'église de la
Madeleine ne soient plus dans un bon état
de conservation.

La première communication des travaux
de M. Caylus eut lieu en 1752 elle éveilla
l'attention publique, et, en 1769, M. de Tau-
benheims'occupa d'associer l'huile à la cire,
modifiant les idées du savant français. Les
applications de son procédé firent le sujet
d'un ouvrage publié par M. Fratel, qui n'in-
diqua ni les moyens employés pour opérer
le mélange, ni les substances qu'on y faisait
entrer, ni les préparations nécessaires.Ce que
l'on sait, c'est que la cire employée était jau-
nâtre, qu'elle avait la consistance du beurre
et qu'on la mêlait, à parties égales, avec
les couleurs broyées à l'huile. De nos jours,
ce mélange a été employé de nouveau, mais
avec cette modification que les couleurs à la
cire furent la base et que l'huile y fut seule-
ment ajoutée. C'est par ce procédé que la
chapelle de Saint-Louis dans l'église de
Saint-Louis-en-l'Ile, fut peinte par M. Jolli-
vet. M. Signol l'employa aussi dans un ta-
bleau qu'il fit pour la chambre des pairs, et,
depuis d'autres peintures ont été exécutées
par la même méthode à Saint-Germain-des-
Prés. Mais M. de Montabert fait remarquer
que l'huile altère à tel point plusieurs cou-
leurs, que son emploi les exclut de toute
œuvre que l'on désire voir conserver long-
temps avec le ton dans lequel elle a été con-
çue et exécutée par l'artiste; il cite, parmi
ces couleurs, la goinme-gutte le carmin le
vert-de-gris, le jaune de chrome, le minium,
le massicot, l'orpin, les cendres bleues et
vertes, la terre de Vérone, la terre d'ombre.
La cire, au contraire, qui enveloppe la cou-
leur sans agir chimiquementsur elle, non-
seulement ne peut l'altérer mais encore la
garantit de l'action physique et chimique do
l'air. L'humidilé est sans action sur elle; la



chaleur a besoin, pour l'attaquer, surtout
lorsqu'elle est durcie par des couleurset par
l'addition de quelques résines, d'une inten-
sité à laquelle ne résisteraient pas les ta-
bleaux à l'huile. L'auteur n'admet donc pas
cette méthode, mais il indique un procédé
qui permet de manier les couleurs à la cire
aussi facilementque cellespréparéesà l'huile.
La seule opération nouvelleest celle de chauf-
fer de temps en temps la peinture et de la lus-
trer beaucoup à la fin. La dessiccation des
couches peut être hâtéeou retardée à volonté
depuis cinq minutes jusqu'à un jour, et la
couleur être rendue aussi visqueuse que
l'on veut. L'étude plus approfondie et la
comparaison des textes anciens firent aussi
rejeter l'opinion du comte de Caylus, qui
avait cru que la cire seule entrait dans l'en-
caustique on y trouve notamment l'énoncia-
tion du bitume. On fut donc conduit, dans
l'espoir de donner à la cire une plus grande
dureté et un peu de transparence, à lui ad-
joindredes résines. Après avoir tout d'abord
écarté les matières qui jaunissent, M. de
Montaberts'arrêta à la résine-élémi et au co-
pal. Quant aux dissolvants à employer, l'eau
et l'alcool qui s'évaporent trop prompte-
ment, ne sauraient être adoptés; il faut donc
recourir aux huiles volatiles ou essentielles.
Le choix à faire parmi elles dépend de leur
évaporation plus ou moins rapide, de leur
tendance à jaunir, de leur prix et de leur
odeur. On peut augmenter leur liquéfaction
par l'addition d'une quantité d'eau; le mé-

xlange se fait en agitant ensemble les deux
liquides dans une bouteille. L'huile volatile
de lavande celle d'aspic et surtout l'huile
volatile de ciro sont très-propres à opérer la
solution de la résine-élémi et du copal. La
proportion que l'on doit observer entre la
cire et des résines est fort importante, soit
pour la durée, soit pour l'effet. La peinture
avec les résines seules serait fort transpa-
rente, mais elle le serait toujours, alors
même que le mat devient nécessaire, et,
d'autre part, il serait à craindre que la cou-
leur ne redevînt friable. L'artiste est donc
seul juge de la quantité des deux substances,
et doit rester maître de les associer suivant
l'effet qu'il veut obtenir; en général, on
peut dire que les teintes mâles doivent être
nourries de cire, et qu'il faut la ménager
dans les teintes diaphanes et fortes. La cire
et la résine sont associées ensemble à l'état
de fusion; la composition qui en résulte

prend le nom de gluten. Le subjecliledoit
jêtre l'objet d'une préparation spéciale, qui
consiste pour le bois, comme pour la toile,
!à le bien pénétrer de cire chaude, puis à le| recouvrir d'une teinte assez chargée de cire.
Ce qui caractérise la peinture encaustique
1 est l'emploi du feu; aussi est-il appliqué auxpremières couches de l'ébauche d'abord,
i pour qu'elles se lient bien avec le dessous de

la préparation puis au second travail qui
se trouve ainsi rattachéà l'ébauche; et enfin
i aux dernières couches, pour les fixer à cel-
les qui se trouvent immédiatement dessous.
La chaleur est appliquée à l'aide du réchaud
de doreur ou de tout autre appareil analo-
gue, ou, s'il ne s'agit que de très-petites sur-
faces, au moyen de fers chauffés. On com-
prend que cette application doit être ména-
gée de manièreà ne pas faire couler la pein-
ture en larmes et que cependant il faut
qu'elle soit complètement fondue pour être
bien fixée. Quant au vernis, la peinture à
la cire prend, au moyen de l'ustion, un éclat
diaphane, dont le brillant peut être aug-
menté parle frottement mais, pour assurer
d'une manière plus certaine la conservation
du tableau, il est bon de déposer à sa surface
une couche uniforme de cire. M. de Monta-
bert propose, pour cela, deux moyens. Le
premier consiste à liquéfier la cire par l'eau
et le calorique en y ajoutant ensuite quatre
gouttes d'huile volatile d'aspic, qui la divi-
sent, puis quelques cuillerées d'esprit-de-vin
rectifié. Ce derniercorps bouillonne et s'éva-
pore aussitôt; aussi faut-il en ajouter de nou-
veau en remuant. La cire se met en flocons
par le refroidissement alors on la bat avec
une spatule en continuant d'ajouterde l'es-

prit-de-vin tiède. Cette opération non inter-
rompue divise et liquéfie la cire; mais il faut

ajouter de l'eau pour aiténuer le mordant de
l'esprit-de-vin. On achève de donner à la
mixtion une parfaite homogénéité en la
broyant à l'aide d'une molette. Le produit
est une espèce de lait de cire, que l'on passe
dans une gaze et que l'on étend sur les ta-
bleaux avec un blaireau large et serré. La
partie liquide s'évapore l'adhérence s'ob-
tient par l'emploi ménagé du feu, et on lustre
par le frottement. On pourrait aussi obtenir
la liquéfaction de la cire à l'aide de l'alcali;
mais ce corps a l'inconvénient de jaunir à
l'air. -Le deuxième moyen se borne à opé-
rer le ramollissement de la cire fondue à
l'aide d'une huile essentielle en lui donnant



1a consistance d'une pommade dure, que
fon étend avec le pouce et à plusieurs re-
prises sur le tableau, puis à polir avec un
linge doux.

La manière de peindre à l'encaustique ne
diffère pas de celle usitée dans la peinture à
l'huile; cependant les couleurs sèchent gé-
néralement plus vite; on peut toutefois di-
minuer cet inconvénient par l'emploi des
huiles volatiles qui sèchent le plus lente-
ment, comme celles de cire ou de copahu.
Une circonstance qui pourrait paraître plus
grave est la qualité dissolvante des essences,
qualité qui tend à détremper les teintes de
dessous lorsqu'on y repasse le pinceau pour
les recouvrir d'une seconde couche. Mais
cet accident est d'autant moins à craindre
que la couche inférieure est plus sèche, et
que l'on peut toujours l'amener à volonté
dans l'état convenable en la faisant chauf-
fer mais le procédé le plus efficace pour
obvier entièrement à cet inconvénient est
de lustrer fréquemment les couches de cou-
leur. Par ce moyen on applique successi-
vement sur chacune une pellicule de cire,
rendue adhérente par le feu et durcie par
le frottement, qui, en outre, aura procuré
une transparence précieuse. L'apposition
du gluten, dans ce cas, parait devoir être
faite plus utilementau pouce que par le pin-
ceau. Ces petits inconvénientssont balan-
cés et au delà par la facilité d'exécuter les
glacis et leur parfaite réussite. Dans la pein-
ture à l'huile, les glacis réitérés sont telle-
ment dangereux, que plusieurs peintres les
proscrivent entièrement cependant ils sont
d'une utilité incontestable, et la cire, ou
plutôt le gluten qui se laisse mieux traver-
ser par la lumière qne les huiles grasses, et
qui, surtout, ne noircit jamais, fait dispa-
raitre tout inconvénient.

Les avantages de la peinture encaustique
peuvent se résumer de la manièresuivante
simplicité dans la composition et dans le
manuel; naturel dans ses effets, commo-
dité dans sa pratique, inaltérabilité dans
ses résultats. Elle s'applique également bien
sur pierre, sur plâtre sur marbre, sur
bois sur métal, sur porcelaine, sur verre
poli ou dépoli, sur toile. Elle se présente à
volonté sous trois états différents, le mat, le
lustre, le vernis. Elle a les qualités de la fres-
que sans en avoir les inconvénients et les dé-
fauts avec elle les demi-tons ne noircissent
pas, et les teintes légères et lumineuses con-

servent leur éclat, sans reflet ni brillant. Lo
peintre peut, à la rigueur, se contenter de
deux éléments, le gluten-élémi pour broyer
les couleurs et l'essenced'aspic pour les dé-
layer. Néanmoins, pour donner au procédé
toute l'extension dont il est susceptible, on
prépare aujourd'hui diverses sortes de gluten
et deux sortes d'huilesvolatiles. 1° Gluten-élé-
mi composé de 1 partie de résine, k de cire,
16 d'essence d'aspic rectifiée. Il doit être peu
coloré, d'une consistance molle et parfaite-
ment limpide lorsqu'on le fond au bain-
marie. 2° Gluten-copal ne différant du
précédent que parce que le copal y remplace
la résine-élémi. 11 donne plus de fermeté,
mais moins de liant.- 3° Gluten de pavot:
parfaitementincolore.- 4° Cire pure à l'es-

sence absolument blanche et de la même
consistanceque le gluten, elle est destinéeà
lui être mélangée quand on veut augmenter
la proportion de cire dans sa couleur; elle
sert aussi à vernir. 5° Elémi à l'essence

solution parfaitement limpide qui augmente
la souplesse et la ténacité de la couleur.
6° Copalà l'essence: pour donner de la vigueur
aux tons et de la transparence aux teintes. Il
doit être demi-fluide, peu coloré et parfaite-
ment limpide. 7° Essence d'aspic elle doit
être limpide et blanche,et s'évaporercomplé-
tement sans résidu ni coloration. 8° Butle

volatile de cire produit de la distillationde la
cire. Elle s'évapore plus lentement que toute
autre huile essentielle, et ne laisse pas de
résidu. Son prix plus élevé peut seul empê-
cher de l'employer de préférence à toute
autre.-9° Lait de cire:.c'est de la cire pure
tenue en état de division extrême et de sus-
pension dans un liquide entièrement vapo-
risable. Etendue sur la peinture et séchée,
elle prend de la transparence par le frotte-
ment ou par l'application de la chaleur.
Pour le broyage, il faut prendredes couleurs
réduites en poudre aussi fine que possible et
parfaitement séchées, les mêler avec du glu.
ten de manière à fournir une pâte de consis-
tance convenable, et broyer en mouillant
avec de l'essence, jusqu'à ce que l'on ait at-
teint le plus grand degré de division possi-
ble le gluten absorbemoins de couleur que
l'huile. Les couleurs déposées dans des

vases de verre de porcelaine ou de faïence
peuvent se conserver indéfiniment. Si elles
venaientà prendre trop de consistance,il suf-
firait de les ramollir par de l'essence d'aspic
ou de les liquéfier au bain-marie en y ajou-



tant un peu d'essence et en remuant jus-
qu'au refroidissement. Les subjectiles de-
mandent à être préparés suivant leur nature
et quelquefois, surtout lorsquece sont desmu-
railles, à être séchés avec soin. Les matières
poreuseset altérables doiventêtre préalable-
ment imbibéesde cire à l'essence.Une prépa-
ration composée de cire blanche 10 parties,
résine 2, essence de térébenthine 40 réus-
sit très-bien. Les matières compactesn'ont
besoin que d'une ou dedeuxcouches de teinte
lorsqu'il faut masquerleur couleur. La toile,
suivant M. Durozier, sera toujours bonne
lorsqu'elle sera faite de matière convenable,
d'un tissu uni, etquesapréparationselaissera
imbiber par la peinture de manière à faire
corps avec elle; l'apprêt en détrempe peu
collé satisfait parfaitement à ces conditions.
On le couvre de gluten dont on favorise
l'imbibition par la chaleur. Le même auteur
indique comme apprêt indestructible l'ap-
plication du papier-joseph fin collé sur le
tissu. Enfin il pense que l'application du feu
n'est pas toujoursindispensable, et cette opi-
nion le conduit à recommander au moins
comme transition le procédé Taubenheim,
c'est-à-dire la peinture mixte à cire et huile
que nous avons déjà indiquée.

Les essais opérés en France pour la pein-
ture à la cire fixèrent l'attention du monde
artistique. L'Allemagne fut la première à
nous suivre dans cette voie. Le palais de la
résidence, à Munich, vit allier la peinture
encaustique à la fresque. Depuis lors, plu-
sieurs artistes français ont employé ce pro-
cédé sur une grande échelle; M. Alaux, en-
tre autres, s'en est servi pour la restauration
des fresques du Primatire dans la galerie de
Henri II, au château de Fontainebleau. E. L.

ENCAUSTIQUE (techn.), dissolution de
cire pour servir soit à lustrer les parquets et
les carrelages, soit à fixer les couleurssur les
tableaux. Lorsqu'on veut cirer pour la
première fois un appartement, il est néces-
saire d'y étendre un encaustique. La cire,
divisée en parties impalpables, se trouve,
par cette opération, répandue en couche
parfaitement uniforme sur la totalité de la
surface; elle n'a plus besoin que d'un effort
médiocre pour être polie, et, lorsque par la
suite on veut entretenir le lustre du parquet,
on peut y passer de la cire en morceaux,qui
est retenue par celle qui, à l'état liquide,
s'est fixée dans les pores du bois. L'encaus-
tique, pour cet usage, se compose, en poids,

Encycl. du XIX' S., t. XI.

de 100 parties de cire et 25 de savon, que
l'on fait fondre, à chaud, dans 1,000 par-
ties d'eau, en y ajoutant 12 parties de sous.
carbonate de potasse; si la cire est mise à la
quantité de 1 kilog., il y aura suffisamment
d'encaustique pour couvrir 100 à 110 mètres
carrés.

ENCEINTE, du latin in, dans, et cingere,
renfermer. On donne également ce nom
à la clôture qui environne une ville un
champ, etc., età l'espace même qui est enclos;
mais ce mot s'applique plus particulièrement
au contour de murailles destiné à protéger
une ville, une forteressecontre les attaques
de l'ennemi.Les premièresenceintesn'étaient
composées que de pieux ou de terre plus
tard, on les bâtit en pierres, et aujour-
d'hui on les construit en.terrasses épaisses
et à l'épreuve du boulet. {Voy. REMPARTSet
FORTIFICATIONS.)

ENCELADE (myth.), un des géants qui
entreprirent d'escalader le ciel. Voyant le
triomphe des dieux, il prenait la fuite, lors-
que Jupiter jeta sur lui le mont Etna. Acca-
blé par son poids énorme, à moitié brûlé
par la foudre vengeresse, le géant, de son
haleine puissante, entr'ouvrit les flancs de
la montagne, et depuis lors, chaque fois
qu'il fait un mouvementpour se retourner,
la Sicile tremble; chaque fois qu'il respire,
des torrents de flamme et de fumée s'échap-
pent du cratère ardent. On trouvera au mot
GÉANTS l'explication de cette allégorie.
Un des cinquante fils d'Egyptus, qu'Amyone,
une des Danaïdes, tua la première nuit de
ses noces, portait aussi le nom d'Encelade.

ENCENS. Nom par lequel on désigne
vulgairementtoute matière résineuse qui ré-
pand une odeur agréable lorsqu'on la brûle;
mais on donne plus spécialementcette dé-
nomination à l'oliban, encore appelé encens
mdle. C'est une substance gommo-résineuse.
On en distingue de deux sortes l'une dite
encens de l'Inde, la plus belle et la plus abon-
dante, qui nous vient de lualcutta l'autre,
connue sous le nom d'encens d'Afrique, qui
nous arrive d'Abyssinie et d'Ethiopie par la
voie de Marseille. La première découle du
roswellia serrala, DC.; l'autre, d'un arbre
encore mal connu, mais assez semblable au
lentisque et que les auteurs avaient à tort,
pendant longtemps, pensé devoir être le ju-
niperus lycia ou thurifera. L'encens de l'Inde
est ordinairement en larmes arrondies, jau-
nes ou d'un jaune rougeâtre, demi-opaques,
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fragiles, farineusesà la surface, d'une odeur
aromatique, d'une saveur faible, solubles en
partie seulement dans l'eau et l'alcool, et
exhalant une odeur parfumée spéciale lors-
qu'on les projette sur des charbons ardents.

L'encens d'Afrique ressemble beaucoup
au précédent, mais il en diffère en ce qu'il
se rencontreen larmes plus petites et mêlées
d'un grand nombre de larmes et de marrons
rougedtres faciles à ramollir entre les doigts,
souventrenfermantdesdébrisd'écorceetcon-
tenant d'ailleursune grande quantité de petits
cristaux de spath calcaire.-D'après M. Bra-
connot, 100 parties d'oliban sont formées de:
résine soluble dans l'eau, 56; gomme soluble
dans l'eau, 30,8; résidu insoluble dans l'eau
et l'alcool, 5,2; huile volatile, 8. -L'oli-
ban est surtout employé comme parfum il

est mis en usage en pharmacie pour la com-
position de la thériaque et de différents em-
plâtres. Dans les pays pauvres, le galipot, ré-
sine sèche du pin sauvage, est substitué à
l'olibnn pour les cérémonies religieuses, ce
qui lui fait donner alors le nom d'encens

commun. Les autres produits vendus encore
sous le nom d'encens sont des résines très-
suaves produites par plusieurs espèces d'i-
rica, mais principalementpar les irica guya-
nensis et heptnphylla, d'Aublet.

ENCENSEMENTS. Presque tous les
peuples de l'antiquitéont pratiqué les encen-
sements, car les parfums étaient regardés
comme éminemmentagréables à la Divinité.
On jetait l'encens sur un brasier placé au
pied des idoles, et, quand on faisait des sa-
crifices, on répandait sur le feu de l'autel,
avant d'y mettre la chair des victimes, de
l'encens mêlé avec du vin. Chez les Egyp-
tiens, il n'y avait point de sacrifices sans des
encensements, qui variaient selon les idées
qu'ils se faisaient de la nature et des attri-
butions de chacune de leurs divinités. Ils
avaient pour certains encensementsun par-
fum célèbre, le kyphi, sur lequel Julien le
philosophe avait écrit un livre entier. Il était
composé de seize substancesdifférentes, mé-
lange qu'on opérait au milieu de cérémonies
religieuses pendant lesquelles on récitait des
paroles sacrées. Le nombre même des sub-
stances avait, au dire de Plutarque, un sens
allégoriqueet une vertu secrète. L'Ecriture
parle souvent aussi des encensementsqu'on
faisait aux idoles.

Les encensementsjouaient égalementun
grand rôle dans le culte des Hébreux. Dieu

avait ordonné à Moïse de fabriquer un par-
fum, qui seul pouvait être brûlé sur le thy-
miame, et dans lequel entraientà poids égal
du stacte, de l'onyx, du galbanum et du sel
pilés très-menu. Tous les matins et tous les
soirs, on en faisait fumer devant l'Eternel.
Le peuple offrait aussi de l'encens pour être
brûlé sur l'autel des holocaustes mais ja-
mais cette substance ne devait accompagner
les sacrifices pour le péché (Lévit., xv, 11),
à moins, toutefois, qu'il ne s'agît d'un péché
commis par erreur. Alors le prêtre mettait
de l'encens, non point sur l'autel des holo-
caustes, mais sur les cornes du thymiame.
Les oblationsde gâteaux ne se faisaient point
sans encens.etil était ordonnéauxprêtresde le
brûler tout entier sans en rien distraire. A
l'époque de la grande fête des expiations, la
seule de l'année où il fût permis au sou-
verain pontife même d'entrer dans le saint
des saints il n'y pouvait pénétrer qu'après
avoir rempli ce lieu vénéré d'un épais nuage
d'encens. Leclerc prétend que les encense-
ments avaient un double but religieux et hy-
giénique. Il est à croire, en effet, que les
exhalaisons des viandes consumées sur l'au-
tel durentfaire sentir la nécessité d'une sub-
stance fortement odorante destinée à puri-
fier l'atmosphère, quoique l'autel fût à ciel dé-
couvert. Quant au but religieux, il est cer-
tain que l'odeur de l'encens, comme le re-
connaissaient les païens eux-mêmes, produit
une sorte d'extase méditative éminemment
favorableà l'épanchement religieux. L'E-
glise chrétienne adopta de bonne heure les
encensements. Il en est fait mention dans
les canons des apôtres, dans les écrits de
saint Ambroiseet de saint Ephraïm, dans les
liturgies les plus anciennes, de saint Jacques,
de saint Basile, de saint Jean Chrysos-
tôme, etc. Tertullien, dans son Apologétique,
liv. XXX, dit, il est vrai, que les premiers
fidèles ne les employèrent que pour désin-
fecter l'air, dans les souterrains humides
et malsainsoù ils étaient obligés de se réu-
nir pour célébrer le service divin; et certains
auteurs, prenant à la lettre ce témoignage
et ceux de plusieurs autres anciens écrivains
chrétiens, en ontconcluquelesencensements
ne faisaient point partie du culte. Mais Ber-
gier, dans son Dictionnaire théologique, pré-
tend qu'il faut interpréter autrement ces
passages et que si Tertullien et les autres
n'enparlentpascommefaisantpartiedu culte,
c'est parce qu'ils les considéraientcomme de



purs symboles. Saint Jean dans son Apoca-
lypse, représente même un ange qui tient de-
vant l'autel un encensoir d'or, dont la fumée
estlesymboledes prièresdes saints.Plus tard,
l'usage s'introduisit d'encenser les grands et
les prêtres. Le premier exemple que l'on en
connaisse eut lieu en faveur des empereurs
d'Orient, et Codin nous apprend que, dans les
fêtes solennelles,le patriarche encensait l'em-

pereur à deux reprises, lorsqu'il assistait au
service, après quoi le diacre prenait l'encen-
soir et encensait le clergé. On en vint aussi,
dans la suite des temps, à encenser le peuple
quisetrouvaitài'église; un seul coup d'encen-
soir lui était donné. Les grands, pour se dis-
tinguer de la foule, en exigèrent deux, et
au xviiï" siècle cet usage existait encore en
France où il causait souvent entre les sei-
gneurs des querellesderivalitéqui donnaient
lieu à des procès ridicules qu'on jugeait or-
dinairement par les titres et les coutumes
des lieux. Le prêtre qui célèbre la messe
bénit en ces termes l'encens, au moment où
il le met dans l'encensoir « Que le Tout-
Puissant, en l'honneurde qui tu seras brûlé,
te bénisse. » Lorsqu'il encense les offrandes,
il récite trois versets du psaume 14-0 « Ma
prière monte vers vous, Seigneur, comme
l'encens etc. » Al. Bonneau.

EWCEKSOIH sorte de vase fermé dans
lequel on fait brûler l'encens. La fumée s'en
échappe par des trous lorsqu'on t'agite dans
les airs au moyen des chaînes auxquelles il

est suspendu. Chez les Hébreux, c'étaient
des cassolettes sans chaînes, mais munies
d'un manche. Il y en avait de deux sortes
les uns destinés à recevoir le feu des sacri-
fices, les autres à faire brûler les parfums.
Josèphe nous dit que Salomon fit faire en or
cinquante mille despremiersetvingtmille des
autres pour le temple de Jérusalem. Les en-
censoirs en usage dans les offices des pre-
miers chrétiens furent semblables à ceux des
Hébreux. Les encensoirs furent, au moyen
âge, une des pièces de l'orfévrerie sacrée
auxquelles on consacra les plus riches ma-
tières et qu'on travaillaavec le plus d'art etde
soin. L'encensoir en vermeil de la cathé-
drale de Barcelone, qu'on croit avoir été
fait au temps de Ferdinandet d'Isabelle, est
l'un de ceux qu'on cite surtout pour sa ma-
gnificence. ED. F.

ENCÉPHALARTE {bol.), encephalartos.
-Genre de la famille des cycadées, formé,
par M. Lehmann, pour les espèces rangées

jusqu'alors parmi les zamies, qui croissent
au cap de Bonne-Espérance.Ce sont des ar-
bres dont le tronc simple acquiert quelque-
fois de fortes dimensions et se termine par
une touffe de grandes feuilles pennées, dont
les pinnules,. traversées par de nombreuses
nervures,généralementpiquantes et épineu-
ses au sommet ou sur les bords, s'attachent
sur le pétiole commun par une base large.
Le principalcaractère distinctif de ces végé-
taux consiste en ce qu'ils réunissent l'orga-
nisation des fleurs mâles des cycas à celle
des fleurs femelles des zamies. Le tronc des
encéphalartes renferme une moelle abon-
dante, dont les cellules contiennent une assez
grande quantité de fécule pour que les Hot-
tentots en fassent leur nourriture. On cul-
tive assez fréquemment, à cause de l'aspect
singulier que lui donnent ses feuilles glau-
ques, épineuses et tourmentées, Yencep/ia-
lartos horrida, qui, comme ses congénères,
peut être cultivé en serre tempérée,mais qui
réussit mieux dans une serre chaude. On
trouve aussi dans quelques jardins deux ou
trois autres espèces du même genre.

ENCÉPHALE. (Vay. CERVEAU.)
ENCÉPHALITE. (Voy. Cérébrite.)
E1VGËPHALOCÈLE (méd.), du grec

êyicéçcthos, encéphale, et khAh, tumeur.
C'est le nom générique par lequel on dési-
gne les tumeurs qui se forment autour du
crâne par la sortie d'une portion du cerveau.
L'encéphalocèle peut être de deux sortes
celle qui se produit chez les enfants par
suite de l'ossificationimparfaite des sutures
de la boîte osseuse, et celle qui résulte de
la destruction d'une partie des parois du
crânepar l'opération du trépan, une carie, etc.
Nous n'avons à nous occupericiquedelapre-
mière, renvoyant, pour l'autre espèce, à
l'article PLAIE. L'encéphalocèlecungéni-
tale se présente ordinairement sous forme
d'une tumeur arrondie, molle, sans change-
ment de couleur des téguments, peu ou
point douloureuse, mais offrant des pulsa-
tions isochrones à celles des battements du
pouls, diminuant de volume ou disparais-
sant même complètementsous la pression
son volume augmente, au contraire, par les
cris, la toux, l'éternument et pendant les
grands mouvements d'expiration de plus,
en appuyant les doigts autour de sa base,
on sent les bords de l'ouverture du crâne à
travers laquelle l'organe a fait saillie. Le

plus souvent les facultés intellectuelles



n'éprouvent aucune altération, mais la com-
pression de la tumeur suspend leur exercice
et produit l'assoupissement, la paralysie,
en un mot tous les symptômes qui peuvent
résulter de la compression du cerveau.
Lorsque l'ossification est tardive chez les
enfants, le cervelet peut également faire
hernie, .et la tumeur prend alors le nom de
parencéphalocèle.Cette affection est plus rare
que la précédente.

Lorsque l'encéphalocèleest volumineuse,
dépourvue en tout ou en partie seulement
des tégumentsdu crâne, et lorsque le défaut
d'ossification des parois de cette cavité est
considérable, la maladie est au-dessus des
ressources de l'art, et les enfants qui en
sont affectés naissent morts on succombent
peu de temps après leur naissance. Dans les
cas où la tumeur est moins considérable et
protégée par les téguments, une compres-
sion douce et graduée au moyen d'une lame
de plomb fixée dans les pièces de coiffure
constitue le seul traitement rationnel qui
puisse être suivi d'une cure radicale, si les
progrès de l'ossification obturent compté-
tement l'ouverture à travers laquelle s'opé-
rait la hernie. Mais, quand la tumeur encé-
phalique est très-considérable, tous les chi-
rurgiens s'accordent à reconnaître l'insuffi-
sance et même le danger de tout moyencompressif, et se bornent à conseiller de la
soutenir par quelque appareil propre, en
outre, à la garantir de l'action des corps ex-térieurs. L'encéphalocèle est assez sou-
vent compliquée d'hydropisie de la poche
herniaire. On cite des cas de ce genre gué-
ris par la ponction. Nous n'en conseillerons
néanmoins l'emploi qu'avec la plus grande
réserve, en songeant aux accidents graves
que détermine le plus ordinairement la
ponction des membranes du cerveau dans
tous les cas d'hydrocéphale et d'hydrora-
chis.

ENCÉPIIALOIDE (m*). –Nom donné
à une sorte de dégénérescence cancéreuse
par suite de la ressemblance d'aspect qu'on
lui trouve avec la matière cérébrale. ( Voy.
CANCER.)

ENCÉPIIALOIDES (polyp.).-Ce nom aété donné par les anciens oryctographesaux
polypes fossiles appartenantaux méandrines
de Lamarck, aux madrépores de Linné. Ce
mot n'est plus guère employé par les natura-
listes modernes.

ENCI1 ANTEMENT du latin incantatio,

dérivé de in et de canto, dans le chant (sous-
entendu, chose qui est) parce que les formu-
les et les chants mystérieux dont usaient les
enchanteurs ou magiciens, dans les évoca-
tions, conjurations et maléfices, étaient tou-
jours soumis au rhythme poétique; de là
carmen et carmina, dont nous avons fait
charmes. Il s'ensuit que les mots enchante-
ment et charme expriment, par synonymie,
la même idée, tant chez les auteurs anciens
que chez les modernes.

Une des erreurs du paganisme, dit Ber-
gier, était de croire qu'il y avait des paroles
efficaces par lesquelles on pouvait opérer
des choses surnaturelles. Cette superstition
extravagante, qui occupe une assez large
place dans l'histoire des aberrations de l'es-
prit humain, était universellementrépandue,
même parmi les peuples les plus civilisés de
l'antiquité. On la voit établie en Egypte au
temps de Moïse, et il est probable qu'elle y
existait antérieurement. Aussile Deutéronome
chap. xvn) et le Lévitique (chap. xix et xx)
défendent-ilsformellement aux Hébreuxd'u-
ser de malé fices, de sortiléges et d'enchante-
ments, attendu que le Seigneur a ces choses en
abomination et attirerait sur eux l'œil de sa
colère. On a considéré comme des espèces
d'enchantements les moyens employés par
les Orientauxpour apprivoiser les serpents,
art dans lequel excellaientcertaines familles
de la haute Egypte, qu'Hérodote désignepar
le nom de psylles. Les magiciens que le pha-
raon Apophis appela pour opérer les en-
chantementsde ce genre dont parle l'Exode
(chap. vin), et que la Vulgate qualifie de
maleficos, appartenaient sans doute à cette
classe d'individus actuellement représentée
par celle des bateleurs et saltimbanques du
Caire, réputés pour leur habileté à dresser
les serpents à un grand nombre de tours, à
les faire sortir de leurs retraites en imitant
leur sifflement, etc. Les prophètes Isaïe
(chap. xtvn) et Daniel (chap. n) parlent des
enchantements et des sorcelleries de Baby-
lone d'une manière générale, sans faire con-
naître en quoi consistaient les procédés ma-
giques qui les constituaient; ils les présen-
tent seulement comme des secours vains et
impuissants contre la colère céleste qui doit
s'appesantir sur la grande cité. Nous sa-
vons par l'Odyssée (liv. X) comment l'en-
chanteresseCircé, d'un coup de sa baguette,
transforma les compagnonsd'Ulysse en ani-
maux immondes. Il est vrai qu'on a cru voir



dans cette légende homérienne un mythe
allégorique de l'état hideux auquel les pas-
sions grossières ravalent les hommes qui s'y
abandonnent. Euripide, dans sa tragédie de
Médée, nous montre la cruelle enchanteresse
rajeunissant le vieil Eson, et communiquant
à des ornements de toilette l'épouvantable
vertu de consumer les femmes qui s'en pa-
raient, etc. Théocrite (Idylle, II) Fait connaître
quelques-unes des cérémonies grotesques
que la magicienneThestyle jugeait néces-
saires à la réussite de ses maléfices, etc.

La pratique des enchantements, chez les
Latins, remontait également à des temps très-
reculés. Deux des fameuses lois dites des
Douze Tables, promulguées, comme on sait,
l'an de Rome 304, prononçaient la peine de
mort contre quiconque, par des enchante-
ments (incantasset), aurait transporté ailleurs
des terres ensemencées ou enlevé la moisson
d'autrui (Tab. vu [loi lx]), et contre ceux
qui se servaient de chants magiques [ma-
gico carminé ) pour nuire à quelqu'un
(loc. cit. [ loi lxx]). On trouve, dans
Virgile (Eglogue VIII), l'indication curieuse
des divers objets employés par l'enchante-
resse Amaryllis, objets qui,du reste, variaient
selon la nature des charmes, selon les circon-
stances qui y donnaient lieu et le but que
l'on voulait atteindre.

Les anciens croyaient que les enchante-
ments avaient la puissance de faire dispa-
raître le soleil, d'arrêter le cours des fleu-
ves, de déplacer les rochers et les forêts, de
faire descendre la lune du ciel pour répan-
dre ses influences sur les plantes. « Oui, dit
le berger A Iphésibéede l'églogue virgi lienne,
c'est par la force des charmes que l'on fait
encore aujourd'hui mourir les serpents dans
les prairies, et que l'on peut transporter les
moissons d'un champ dans un autre qui en
est privé Atquesatas alio vidi traduceremes-
ses. » C'est un des cas que les lois des Douze
Tables, citées plus haut, avaient prévus.
Ovide (Elég. VII, liv. m) ajouteque, par les
enchantements, on pouvait faire mourir le
blé et le réduire en ivraie, tarir les fontai-
nes, dépouiller les chênes de leurs glands,
enlever les raisins des ceps de la vigne et le
fruit des autres arbres sansy toucher.Tibulle,
Apulée et Pétrone fournissent du pouvoir
imaginaire des enchanteurs d'autres exem-
ples qu'il serait trop long et peu convenable
de rappeler ici. Au reste, Pline l'Ancien
(liv. XXVI II, chap. n), assez crédule de son

naturel, déclare gravement qu'il y a des
charmes préservatifs contre la grêle, contre
plusieursmaladies et la brûlure. « Mais, dit-
il, nous n'osons les publier, et, vu la diver-
sité des opinions, nous laisserons chacun
penser ce qu'il voudra. » A la bonne heure,
voilà qui est raisonnable et sensé. A l'épo-
que où Pline vivait, c'est-à-dire au i"r siècle
de l'ère chrétienne, un médecin grec Xéno-
crate, d'Aphrodise, publia un livre sur l'art
de guérir, mentionné dans Galien. Ce doc-
teur ne bornait pas sa thérapeutique à des
prescriptions rationnelles; il s'étendait lon-
guement sur l'utilité des amulettes qu'il fal-
lait porter sur soi comme remèdes à telles
on telles maladies, et pour les cas graves il
recommandait la fréquence des incantations.
Il n'y a pas lieu de s'étonner que ces savants
personnages aient eu la faiblesse de parta-
ger une erreur vulgaire, puisqu'en plein
xvie siècle il n'était pas rare, suivant Bran-
tôme, que des médecinsà réputation ordon-
nassent aussi, pour certains cas morbides
l'usage des paroles magiques et celui des phy-
lactères, etc. Mais revenons au temps de Pline
et de Xénocrate, dont nous nous sommes in-
cidemmentécarté. Simon,surnommé lema-
gicien, leur contemporain, avait, lui, séduit
sciemment les habitants de Samarie qui l'ap-
pelaient la grande vertu de Dieu, parce que,
depuis longtemps, il leur avait renversé l*es-
prit par ses enchantements (Actes des apôtr.,
chap. VIII). La venueen cette ville de la Pa-
lestine des saints Philippe, Jean et Pierre,
pour y prêcher l'Evangile, mit un terme aux
jongleries de l'imposteur, qui se retira tout
confus en demandant à ces apôtres de prier
le Seigneur pour lui. Ainsi le christianisme
à sa naissance, de même que l'ancienne loi,
combattit tous les genres de superstition.
Les Pères de l'Eglise insistèrent particuliè-
rement sur celle des charmes magiques, dans
leurs instructions aux fidèles, sous forme
d'homélies,comme l'attestent les collections
de leurs écrits qui nous sont parvenus.
Saint Augustin, dans son Traité de la cité de
Dieu (liv. VIII, chap. xix) démontre tout
ce qu'avait de ridiculementimpie la coutume
paganique des enchantements. D'un autre
côté, plusieurs conciles fulminèrentdes pei-
nes canoniques et même l'excommunication
contre ceux qui persisteraient à s'y livrer.
Dés lors les enchantemen ts perdentpeu à peu
de leur crédit dans l'opinion publique; ils de-
viennent insensiblementplus rares, et on les



voit se réfugier, avec les derniers restes de
l'idolâtrie, dans les campagnes et les solitu-
des. Dans la Gaule, les druidesses (voy. ce
mot) de l'île de Sain et du montSaint-Michel
en continuèrent la pratique avec les formes
qui leur étaient propres, jusqu'à la fin do leur
existence, aux Ve et vi° siècles mais les fées
qu'elles personnifiaient, en quelque sorte,
ne perdirent pas entièrement leur crédit
dans l'opinion populaire. Ces enchanteresses
invisibles, que les mythes gallo-celtiquesre-
léguaient dans le creux des rochers et dans
les plus obscures retraites des forêts, servi-
rent encore de principal ressort au marveil-
leux poétique des bardes armoricains du
moyen âge. C'est d'après les récits de leurs
légendes que les romans de la Table ronde
ont été composés. C'est dans les mêmes do-
cuments, dont plusieurs furent traduits en
latin par les soins des princes bretons du
XIe siècle, que les trouvères des xir, xme
et xivc siècles puisèrent une partie de leurs
fictions, sauf les trouvères normands. Ceux-
ci consultaient les textes originaux, écrits
dans le véritable dialecte celtique de l'Ar-
morique qu'ils étudiaient, attendu les rap- j
ports qu'ils eurent avec les Bretons, par suite
du traité de Charles le Simple (912) avec
Rollon, premier duc de Neustrie, traité par
lequel les Normands possédèrent la seigneu-
rie immédiate de la Bretagne, sous la sou-
veraineté de la couronne de France. Or ce

sont surtout les trouvères qui ont recueilli
les scènes féeriques de la forêt de Bréchi-
liant, près de Quintin, sur le territoire de
Concoret arrondissement de Saint-Brieuc
(Côtes-du-Nord), de Ploermel (Morbihan), du
Val-sans-Relour,de la fontaine de Baren-
ton etc.

Cette forêt doit sa célébrité au séjour
qu'y firent les fées les plus connues par
l'excentricité de leurs maléfices. On dis-
tingue parmi elles la fée Morgen ou Mor-
gane, sœur d'Arthur roi de Domnanie
( comté de Cornouailles en Angleterre, fin
du Ve et commencementdu vie siècle) ini-
tiée, dit-on, aux arcanes de la magie par le
fameux Merlin, conseiller intime d'Arthur,
que sa qualité d'homme docte fit juger digne
du litre d'enchanteur par excellence, et qui,
pour remplir certaines missions secrètes que
lui confiait son maître, se transformait tantôt
en cerf, tantôt en poulpiquet ou nain. Mor-
gane, ayant suivi son frère dans une de ses
excursions militaires en Armorique,s'établit

avec sa confidenteViviane et plusieurs au-
tres fées dans un lieu ignoré de la forêt, où
Merlin lui-même allait faire avec elles assaut
d'enchantements. C'est pour cela que ce lieu
joue un si grand rôle dans les aventures
des héros de la Table ronde. Entre autres
faits magiques, qui, dans les fables des bar-
des bretons, se rattachent presque toujours
aux gestes de ces personnages chevaleres-
ques ou aux courtisans du roi Arthur, on cite
surtout celui qui consistait à montrer les ar-
bres delà forêt de Bréchiliant tout en feu, au
milieu de la nuit, de manière à offrir l'aspect
d'un vaste incendie; à faire succéder à ce
spectacle effrayant l'apparition soudaine de
fantômes gémissants, comme des âmes en
peine, sous des formes lugubres, mêlés à
une multitude de dragons volants et à d'au-
tres animaux monstrueux. Le silence qui y
régnait alors n'était interrompu que par des
cris tumultueux et par des hurlements af-
freux dont étaient épouvantés même les
hommes d'armes et les guerriers les plus in-
trépides. Quelques chroniqueurs desxïie et
xin° siècles disent que, suivant une tradi-
tion bretonnede leur époque, Merlin n'était
pas mort, mais seulement livré à un sommeil
d'incantation indestructible, dans un souter-
rain inconnu de la forêt, ce qui n'empêchait
pas que souvent sa voix ne se fît entendre
par des intonations d'une nature étrange. Or
cette tradition fut d'abord accréditée par les
fables celto bretonnes où Chrestien de
Troyes, écrivain du xn° siècle, puisa les élé-
ments de son fameux roman intitulé Lance-
lot du Lac. Les mêmes chroniqueurs préten-
dent que l'hérésiarque Eon de l'Etoile, gen-
tilhomme des environs de Loudéac, leur
contemporain, sortit du couvent de Conco-
ret, où il était religieux, pour dogmatiser
qu'il s'adonna dès lors à l'étude de la magie,
science dans laquelle il devint si habile, qu'il
se transportait à volonté en un instant d'un
lieu à un autre. Ils ajoutent qu'il séjournait
fréquemment dans la forêt où Merlin dor-
mait, et sous sa protection. Lorsque ses
adeptes allaient le voir, Eon se montrait à
eux entouré d'une lumière extraordinaire. Il
étalait ensuite à leurs yeux d'immenses tré-
sors, dont ils pouvaient prendre ce qu'ils
voulaient. Les orgies nocturnes auxquelles
il se livrait avec ses plus intimes sectateurs,
près de la fontaine de Baranton, située dans
la partie de la forêt la plus proche de Con-
curet, étaient considérées dans la contrée



comme des sabbats qu'il présidait, et qui le
firent passer pour magicien. Les habitants
de cette commune, à raison de leur voisinage
de ce prétendu foyer de sortiléges, reçurent
le sobriquet de sorciers, qu'ils ont con-
servé jusqu'à présent.

Dans les campagnes de la basse Bretagne
ces fictions font encore les frais des veillées
d'hiver. En sorte que le souvenirtraditionnel
des enchantements opérés par les fées ex-
plique comment, en quelques localités on
ajoute foi à la réalité de ces prétendus pro-
diges. Nous en trouvons la preuve dans le
livre curieuxdes Antiquitésdu Morbihan, pu-
blié en 1825 par feu l'abbé Mahé, chanoine
titulaire de la cathédrale de Vannes. « Les
habitants de plusieurs communes du dépar-
tement, dit-il, croient qu'il existe des gens
qui par le moyen de certains charmes qu'il
faut employer les premiers jours de mai, ont
le pouvoir de dépouiller les herbes d'une
prairie de leur suc nourricier et de le faire
passer dans une autre, si bien que les vaches
qui paissent dans le pré frappé de maléfice
ne donnent ni crème ni beurre ou n'en four-
nissent que très-peu, tandis que celles qui
se nourrissent des herbages enrichis de ces
pertes en fournissent une abondance sur-
prenante. » Les populations de la haute
Auvergne et des monts pyrénéens ont con-
servé quelques idées analogues sur les en-
chantements. Mais là comme en basse Bre-
tagne ces idées sont naïvement associées au
sentiment chrétien, si profond et si vrai
chez ces honnêtes montagnards.

Au moyen âge, comme on vient de le voir,
les récits populaires d'enchantementsavaient
acquis une sorte d'autorité qui les fit admet-
tre presque au même titre que les faits histo-
riquement consacrés.C'est ainsi que Philippe
Mouskes, évêque de Tournai, mort en 1283,
rapporte, dans sa Chronique rimée, éditée
pour la première fois à Bruxelles en 1836
( 2 vol. in-4 ) avec des commentaireset des
notes de M. Iteiffenberg, que le mestre,
c'est-à-dire l'architecte chargé par Charle-
magne do bâtir la basilique d'Aix-la-Cha-
pelle, étant versé dans l'art des enchante-
ments, eut recours à un procédé magique
pour faire venir de Rome les marbres et les
colonnes de toute dimension dont il orna
cette basilique.

Nous passons sous silence les enchante-
ments d'Alcine et d'Ismeno, que l'Arioste et
le Tasse ont épisodiquement encadrés dans

leurs poëmes connus de tout le monde.
Remarquons, toutefois qu'un illustre con-
temporain de ce dernier, Michel Cervantes,
dans sa célèbre ironie de Don Quichotte, a
porté un coup mortel aux enchanteurs issus
de la fantaisie poétiqueen décrivant les faits
et gestes magiques de Freston et de Parafa-
garamus. (Voy. MAGIE SoRTS SORCELLE-
RIE.) P. Tkémolière.

ENCHÉLIDE (infus.).-Genrefort natu-
rel de la classe des microscopiqueset de l'or-
dre des zoophytes,où nul appendice, cines
ou organes n'altèrent la simplicitédu corps.
Il a été formé par Muller, adopté par Bru-
guières et par Lamarck. Ses caractères sont
la plus grande simplicité et une figure piri-
forme ou cylindracée. Les espèces du genre
enchélide diffèrent donc des cyclides, qui
sont également piriformes, mais de plus
aplaties comme une membrane. Celles-ci
d'ailleurs, ordinairement beaucoup plus pe-
tites et d'une contexture encore moins com-
pliquée, paraissent homogènes et aussi
transparentes que du cristal tandis que
les enchélides, même les moins colorées,
sont toujours composées de molécules dis-
tinctes, aggloméréeset auxquelles se mêlent
des corpuscules hyalins tels qu'on en voit
dans les filaments des c onserves. Muller en
décrit vingt-sept espèces mais ce nombre
nous paraît exagéré. Les enchélides vivent
dans les eaux, dans la mer ou dans les in-
fusions.

ENCHÈRE, ENCAN ( jurispr.). Dans
le sens propre on ne devrait entendre, par
enchère (d'enchérir), que la proposition d'un
prix supérieur à celui qui a déjà été offert.
Néanmoins d'après l'usage, on comprend
sous cette dénomination, toute mise à prix,
même la première, ef, par figure de langage,
la vente elle-même.

L'enchèreporte quelquefois le nom d'encan;
ce dernier mot dérive, pour quelques-uns,
de la formule in quantum, employée ancien-
nement par l'officier qui procédait à la vente
en s'adressant au public. De là serait venue
la dénomination inquant, encore usitée de
nos jours dans la langue vulgaire de cer-
taines provinces du midi, et qui, successive-
ment, se serait changée, par corruption, en
encan. Selon d'autres, il aurait pour étymo-
logie l'expression incantare, crier, parce que
ces sortes de ventes se font à la criée c'est
dans ce sens que l'on dit, de nos jours,
vente à la criée chambre et greffe des



criées. Aujourd'hui, comme autrefois, le mot
encan réveille l'idée d'une vente d'objets mo-
biliers, tandis que celui d'enchère rappelle
plus spécialement la vente des immeubles
ou autres choses importantes. Du reste, Sa

secondeexpression est plus générale et s'ap-
plique à toute sorte de vente à la criée.

La vente à l'enchère remonte aux temps
les plus reculés. A Athènes on mettait aux
enchères la concession d'une mine lorsque
le concessionnaire primitif manquait à ses
obligations. A Rome on vendait également
à l'enchère les prisonniers ou les esclaves
publics; c'était aux enchères qu'on procé-
dait à l'adjudication de certains travaux pu-
blics ou à la ferme des impôts. Ce mode
s'appelait tantôt corona, parce que les pri-
sonniers qu'on vendait ainsi portaient sur la
tête une couronne de branches vertes ou de
bandelettes comme les victimes; tantôthasta,
parce qu'on plantait, à côté de l'officier qui
procédait à la vente la lance (hasta) sym-
bole de la souverainetédu peuple conqué-
rant. En France, les enchères ont été en
usage de temps immémorial. Elles pouvaient
avoir lieu pour toutes sortes d'objets mais
elles étaient de rigueur lorsqu'il s'agissaitde
la vente ou du fermage des biens doma-
niaux ou communaux. Aujourd'hui, toute
vente, soit mobilière, soit immobilière,qui alieu par autorité de justice doit se faire de
la sorte; les cas les plus fréquents sont ceux
de saisie ou de succession.

Les enchères ont pour but de convertir
les biens en deniers et de les vendre à leur
plus juste prix, afin que les ayants droit re-
çoivent ce qui leur est dû ou que le débiteur
ne soit point lésé. La loi devait donc, pour
la garantie de tous, établir des formalités as-
sez rapides pour que le créancier ou le pro-
priétaire pût promptement réaliser, et en
même temps ménager des délais assez sa-
gement calculés pour que le débiteur de
bonne foi, qui a des ressources pût, en les
employant, rendre inutile ou empêcher ce
moyen extrême. De là certaines règles à ob-
server et qui varient suivant la valeur des
choses soumises àl'enchère.On comprend, en
effet, que les objets qui se détériorent aisé-
ment ou dont la conservation est coûteuse
doivent être vendus plus promptement que
ceux dont la substance est inaltérable ou
qui peuvent être conservés sans frais qu'on
doit entourer de plus de soin la vente de
choses précieuses ou importantes que celle

d'effets de peu de valeur. D'après ces prin-
cipes, les enchèresayant pour objet la vente
de denrées d'animaux ou d'effets mobiliers
ont lieu plus tôt et avec moins de formalités
que celles qui ont trait aux immeubles, aux
rentes, aux bijoux. La voie des enchères
peut être employée pour les ventes à l'amia-
ble soit de meubles, soit d'immeubles; mais
alors les formalités préalables que la loi
exige pour les ventes forcées deviennent
seulement facultatives.

En matière de meubles, c'est la personne
qui procède à la vente qui met la première
enchère. A l'égard des immeubles qui se
vendent par décret volontaire ou forcé ou
par licitation en justice, c'est le poursuivant
qui met au greffe la première enchère si-
non la mise à prix est faite par le tribunal.
Les enchères,soit à l'amiable,soitparautôrité
dejustice, sont reçues par des officiers spé-
ciaux dans l'intérêt des particuliers comme
dansceluidufisc. Les ventesàl'enchèreonttété
confiées à une certaine classe de fonction-
naires ou officiers publics. Ces sortes d'opé-
rations, en fait de meubles, rentrant habi-
tuellement dans l'exécution des jugements
et actes de l'autorité publique furent d'a-
bord naturellement attribuées aux officiers
qui faisaient la saisie des meubles, aux ser-
gents royaux ou huissiers ceux-ci malgré
la création d'offices spéciaux de priseurs-
vendeurs (1556) conservèrent longtemps ce
privilége exclusif. Mais deux édits de 1691
et 1696 attribuèrent tant à Paris que dans
toutes les villes et bourgs du royaume, aux
seuls jurés-priseurs- vendeurs les ventes à
l'enchère de tous biens meubles,soit qu'elles
fussent faites volontairementou par autorité
de justice. Par lettres patentes du 7 juillet
1771 il fut sursis à ce droit exclusif, et les
notaires greffiers huissiers ou sergents
royaux furent momentanément autorisés
(jusqu'en 1782 ) à recevoir les enchères. La
loi du 17 septembre 1790 subrogea, dans les
ventes à l'enchère, les notaires, greffiers,
huissiers et sergents aux jurés-priseurs-ven-
deurs ou huissiers-priseurs, et leur droit ex-
clusif fut de nouveau consacré par la loi du
22 pluviôse an VII. Mais, le 27 ventôseaulX,
une loi attribua à des commissaircs-prisuirs-
vendeurs le droit exclusif de faire, à Paris,
les ventes publiques aux enchères d'effets
mobiliers. Enfin, depuis le 28 avril 1816, les
ventes publiques aux enchères sont faites
exclusivement par les commissaires-priseurs



dans les villes où ils sont établis, et, concur-
remment avec eux, par les greffiers ou les
huissiers dans l'étendue de l'arrondissement
ou dans les communes rurales. Toutefois il y a
certainscas où les commissaires-priseurs, les
greffiers et huissiers sont exclus par d'au-
tres fonctionnaires. Ainsi les enchères sont
reçues pour la vente du mobilier apparte-
nant à l'Etat, par les préposés du domaine;
pour celle des coupes de bois, de bois cou-
pés et façonnés appartenantau domaine, par
les fonctionnaires administratifs désignés
par l'ordonnance forestière; pour la vente
des marchandises et effets mobiliers après
faillite, des marchandises dont la vente est
jugée nécessaire par les tribunaux et cham-
bres de commerce,par les courtiers de com-
merce pour les baux administratifs, par le
chef de l'administration ou son remplaçant.
Les enchères, en matière d'immeubles, sont
faites par le ministère de notaires, si la vente
a lieu à l'amiable, et par le ministèred'avoués
et à l'audience, si la vente a lieu par autorité
de justice. Aussitôt que les enchères sont
ouvertes,on allume successivementdes bou-
gies préparées de manière que chacune ait
une durée d'environ une minute. Les offres
ne deviennent définitives qu'après l'extinc-
tion des trois feux sans nouvelle enchère.

L'enchère est un contrat que l'enchéris-
seur passe avec la partie et par lequel il
s'oblige de prendre la chose au prix par lui
offert, s'il n'est pas couvert par une en-
chère plus forte. L'enchérisseur ne peut la
rétracter lors même qu'il prouverait une lé-
sion de plus de la moitié. Le précédent
enchérisseur est déchargé dès que son en-
chère est couverte en effet, dès que les pre-
mières offres ont été rejetées comme insuffi-
santes et que les dernières ont été acceptées,
il n'y a plus d'engagement de la part du
premier enchérisseur vis-à-vis de la justice.
Anciennement il y avait exception à cette
règle au sujet des enchères reçues pour la
vente des domaines et des bois du roi,
et pour celles que régissait la coutume du
Berry, où, à défaut du dernier enchéris-
seur, celui qui le précédait devenait acqué-
reur.

Quand la vente est mobilière toute per-
sonne est admise à enchérir; si elle est im-
mobilière, on n'admet que les avoués à l'au-
dience et les fondés de pouvoir lorsque la

vente se fait par le ministère d'un notaire
pour ces dernières, il peut être expressément

stipulé par le cahier des charges qu'on n'ad-
mettra à enchérir dans l'intérêt des tiers

que des notaires ou autres officiers ministé-
riels telle est la pratique de plusieurs
chambres de notaires. Les enchères lors-
qu'il s'agit de meubles, ont toujours lieu au
comptant et l'officier ministériel est respon-
sable du prix vis-à-vis de celui qui poursuit
la vente mais en matière d'immeubles,
lorsque le dernier enchérisseur ne satisfait
point aux conditions de son adjudication
dans les délais prescrits, on procède à la re-
vente aux enchères de l'immeuble. Cette
opération s'appelle folle enchère. Si dans ce
cas l'enchère produit un prix inférieur à
celui qu'avait offert l'adjudicataire évincé,
celui-ci est tenu, même par corps, à payer la
différence de son prix avec celui de la vente
nouvelle. II y a une sorte d'enchère au
rabais que l'on désigne communément par
soumission au rabais. Elle consiste à offrir,
pour un travail spécial une fourniture dé-
terminée, .un prix inférieur à celui qu'un
concurrent vient d'offrir. Cette mesure a
pour objet de procurer l'abaissement des
prix à payer par l'Etat ou par les établisse-
ments publics. Quand cette opération n'a
pas lieu à la criée, on l'appelle soumission
cachetée. [Voy. Subenchère.) J. C.

ENCHEVETRURE. On a soin, en
construisant les maisons, de réserver, le long
du mur qui porte les cheminées et à chaque
étage, un espace quadrangulaire, pour le

passage du tuyau et l'emplacementde l'âtre.
L'assemblage en charpente qui forme cet

espace est ce qu'on appelle enchevêtrure on
le dispose de telle sorte qu'il ne puisse être
endommagé par le feu.

EIVCÏI1FRÈIVEMEIVT ( méd. ). Sen-
sation incommode d'embarras et de gêne
dans les fosses nasales avec difficulté de se
moucher. Cet état peut résulter de tout ob-
stacle au libre passage de l'air à travers les
cavités nasales, depuis le simple gonflement
résultant du rhume de cerveau jusqu'aux
excroissances polypeuses.Ce n'est donc, dans
tous les cas, qu'un symptôme concomitant
d'affections différentes et qui, dès lors, ne
réclame pas de traitement spécial.

ENCISE (jurispr. anc.). Mot employé
jadis dans la langue du droit, mais qui n'est
plus en usage de nos jours. Cette expression
s'appliquait en même temps au meurtre com-
mis sur une femme enceinte pour détruire
l'enfant qu'elle portait, et au meurtre de l'en-



fant même. On ne connaît point exactement
l'étymologie de ce mot; on peut, en effet,
le faire venir du latin inciens, femme en-
ceinte, près d'accoucher, ou du grec ïyKvats,
grossesse, ou même du latin incidere, couper
par morceaux.

ENCLAVE (jurispr.), fonds ou état
d'un fonds entouré de voisins de tous côtés
et sans issue sur la voie publique. L'hé-
ritage auquel on ne pourrait parvenir serait
frappé de stérilité et placé hors du com-
merce des hommes; or cette situation ne
saurait être maintenue, car l'intérêt public
exige, au contraire, que tous les biens puis-
sent être soumis à la culture. C'est pourquoi
toutes les législations ont des dispositions
sur l'enclave et accordent au propriétaire
un droit de passage sur les fonds voisins
moyennant une juste indemnité.

Dans la législation romaine ce droit
n'avait lieu que dans le cas où il y avait
impossibilité physique d'arriver au fonds;
en conséquence, l'obligation de livrer pas-
sage disparaissait pour le propriétaire limi-
trophe lorsqu'on pouvait aboutir, sans pas-
ser sur son terrain, de l'enclave sur la voie
publique par un autre moyen quelque pé-
nible ou dispendieuxqu'il fût. C'étaitdonc la
nécessité et non la commodité qui servaitde
mesuredans l'exercicede ce droit.-Lemême
principe dominait dans les pays de coutu-
mes, avec quelques modificationstoutefois.
Ainsi, lorsque, à raison de certaines circon-
stances, le passage naturel pour arriver à un
héritage devenait trop pénible ou trop dan-
gereux, alors celui-ci était assimilé au fonds
enclavé. Néanmoins,dans l'hypothèse même

où les fonds étaient complètementenclavés
et sans issue sur la voie publique, le droit de
passage forcé sur les fonds voisins n'était pas
considéré partout comme absolu et néces-
saire. Les coutumes variaient encore entre
elles sur la manière dont il pouvaitêtre con-
stitué. En Normandie,par exemple, tant que
le droit de passage n'avait pas été exercé en
justice ou n'était point fondé sur un titre,
son usage était précaire et de simple tolé-
rance, et, par conséquent, l'indemnité qui
aurait été due n'était point prescriptible;au
contraire, le droit de passage et l'action en
indemnité étaient sujets à la prescription
trentenaire dans les coutumes de Toulouse,
de Ponthieu et de Bresse. Celles de Breta-
gne, d'Anjou, d'Autun, d'Auxerre et de
Champagne étaient plus libérales et accor-

daient le droit de passage indépendamment
de toute prescription. Celles de Paris et de
Lorraine étaient des plus exclusives et
n'admettaient point que le droit de passage
pût être acquis par prescription car il n'y
avait selon elles nulle servitude sans titre
mais, dans presque tous les pays de cou-
tumes, l'action en indemnité se prescrivait
par trente ans.

Le code civil accorde au propriétaire de
l'enclave le droit de réclamer un passage sur
les fonds voisins, et nul fonds, quelle que
soit sa nature, ne peut s'affranchir de cette
servitude; mais, en thèse générale, le pas-
sage doit être pris du côté où le trajet est le
plus court, s'il est aussi le moins dommagea-
ble au fonds servant, car il n'est point ac-
cordé pour la commodité mais seulement
pour l'exploitationde l'enclave. Dès lors, par
exemple, si le trajet le plus court traverse
une cour, un verger, un jardin on pourra
forcer le propriétaire du fonds enclavé à
prendre une autre direction quoique plus
longue ou plus incommode pour lui. D'un
autre côté, si celui qui a besoin d'une
issue était obligé, pour pratiquer un che-
min par le trajet le plus court, de faire
des dépenses et des travaux considérables,
les juges pourraient s'écarter de la règle
posée par la loi et décider que le passage
serait pris dans un autre endroit; mais,
comme nul ne peut être forcé de céder sa
propriété, si ce n'est pour cause d'utilité
publique et moyennant une juste et préala-
ble indemnité, il faut qu'il y ait nécessité
absolue, et que l'indemnité soit proportion-
née au dommage que le passage peut occa-
sionner, et sans avoir égard au plus ou
moins d'avantage que le fonds enclavé en
retire car l'indemnité est la compensation
du dommage causé. En cas de contestation,
cette indemnité est réglée par des experts.

Les servitudes de passage sont impres-
criptibles d'après le système de nos lois,
qui ont, au contraire, frappé de prescrip-
tion l'action en indemnité pour droit de
passage. Cette action se prescrit par trente
ans.

Si l'on voulait contraindre le possesseur
du passage à l'exercer sur une autre partie
du fonds ou sur un autre héritage, il aurait
droit de s'opposer à ce changement et d'in-
tenter complaintejusqu'à ce que le juge du
pétitoire eût statué; mais, d'un autre côté,
le propriétaire du fonds servant peut aussi



intenter complaintecontre le possesseur du
droit de passage qui abandonne la voie
habituelle pour en prendre une autre; il
conserve en outre, le droit d'user du ter-
rain où est établi ce passage car il en a la
propriété.

Eu matière féodale, on désignait sous le
nom d'enclave un territoire déterminé sur
lequel le seigneur était fondé à exercer la
justice ou à percevoir un droit général. Ce
droit s'appelait droit d'enclave. On distinguait
deux sortes d'enclaves, la directe et celle de
la justice. La loi du 17 juillet 1793 les sup-prima.-Par imitation sans doute de ce qui
avait lieu en matière seigneuriale, on appe-
lait également autrefois enclave la circon-
scription d'un royaume, d'une province,
d'un diocèse, d'une paroisse. J. CROUZET.
_t EKCLIQUETAGE (techn.). Disposi-

tion d'une pièce mobile appeléecliquet, pour
empêcher une pièce mécanique quelconque
de rétrograder ou pour la faire avancer. En
général, le cliquet, arrêté sur une pièce fixe
à l'aide d'un axe qui lui permet de se soule-
ver, laisse passer dans un sens les dents en
forme de scie pratiquées sur la pièce dont
il doit empêcher le reculement au retour,
en s'engageant entre elles pour leur faire
obstacle. Le bruit que fait le cliquet en ap-
puyant sur chacune des dents, à mesure de
leur passage, lui a valu son nom. L'encli-
quetage s'applique aux mouvementsrectili-
gnes comme à ceux de rotation. Les crémail-
lèresau moyen desquelles on suspendlesvases
de cuisine au-dessus du foyer sont un exemple
vulgaire du premier cas.

L'encliquetage pour un mouvement circu-
laire diffère peu, en apparence, de celui qui
s'applique aux mouvements rectilignes.L'ar-
bre quelconque de la pièce qu'on veut empê-
cher de rétrograder porte une roue à rochet
avec laquelle il fait corps. Au-dessus de ce
rochet, un cliquet ou valet joue sur un axe
fixe. Si l'arbre tourne dans le sens du ro-
chet, les dents de celui-ci ne peuvent être
saisies par le cliquet et le mouvementa lieu
sans obstacle mais, aussitôt qu'il y a mou-
vement dans le sens opposé, le cliquet s'en-
gage dans la courbure des dents, contre la-
quelle il fait arc-boutant, et les empêche
-linsi de passer.

Quand on s'est bien rendu compte du mode
d'aciion de cet encliquetage, on comprend
qu'il ait été susceptible d'une construction
assez différente et bien plus simple. En effet,

que l'on supprime les dents durochet et qu'on
laisse le cliquet appuyer sur cette surface
unie, il se présentera deux cas ou bien l'ar-
bre tournera de manière à éloigner toujours
le rochet de la ligne qui réunit les deux cen-
tres de mouvement, et alors il n'y aura nul
obstacle, ou bien le sens du mouvement
tendra à rapprocherle cliquetde cette ligne,
et alors, comme celle-ci est plus petite que
les longueurs réunies du cliquet et du rayon
de l'arbre, il y aura un frottement que l'on
pourra rendre assez puissant pour arrêter
l'arbre. Ceci va devenir plus facile à saisir
dans l'application du même système à un
mouvementrectiligne. Soit,en effet, une tige
rectiligne quelconque supposée incompres-
sible et pouvant se mouvoir dans le sens de
la longueur. Supposons une ligne qui coupe
cette tige à angle droit sur deux points de
cette ligne également éloignés de la tige et
placés en face l'un de l'autre, arrêtons, par
un axe immobile, deux barres obliquesà la
tige et pouvant jouer chacune autour de leur
axe. La tige et les deux barres représentent
une perpendiculaire et ses deux obliques.
Cette constructionétablie,on comprendqu'il
sera toujours possible de faire glisser la tige
perpendiculaire dans un sens qui tendra à
l'élever, mais que, si on veut la faire descen-
dre vers son pied, cela ne sera pas possible,
parce qu'il faudrait raccourcir les obliques
ou écarter leur pied circonstances impos-
sibles à réaliser dans notre hypothèse. L'ap-
plication de ce mode d'encliquetage exige
que le cliquet soit posé de manière à rendre
le glissement impossible. Cette difficulté a
été très-bien résolue par M. Dabo, mécani-
cien, à Paris, qui l'a fait connaître le premier
en 18Î4. D'abord le cliquet est pourvu d'un
ressortqui le presse constammentsur la sur-
face contre laquelle il doit agir; ensuite cette
pièce, au lieu d'être terminée par une ligne
tranchante, l'est par un arc de cercle. Elle
peut être construite par le moyen suivant
sur une ligne prise comme rayon, tracez un
arc de cercle, soit un dixième de la circon-
férence à la moitié du rayon, placez l'axe
qui sera le centre de rotation de la pièce.
Joignez ce point à l'autre extrémité de l'arc,
votre cliquet sera dessiné. Placez-le de ma-
nière à ce que sa courbure soit, par le point
qui la joint au rayon primitif, tangente à la
surface dont il s'agit de commander le mou-
vement. Il est évident que cette surface ne
pourra pas avancer dans le sens qui la met-



trait en contact avec un rayon de plus en
plus grand de l'arc, puisque, dans ce cas, il y
aurait une pression et un frottementdeplusen
plus grands. On peut varier la puissance de
cetappareilenplaçant le point derotation du
cliquet sur un point du rayon primitif plus
ou moins éloigné du centre. La première
application faite par M. Dabo de cet encli-
quetage ne fut pas celle que nous venons de
décrire et qui découle naturellement de
l'ancien procédé; elle en différait beau-
coup au contraire, et se trouvait sinon plus
compliquée, au moins plus éloignée de l'en-
cliquetage, dont elle n'est qu'une variété.
La constructionétaitplacéeà l'intérieur d'une
roue, sur un diamètre arrêté à un point im-
mobile, et sur chaque rayon duquel et vers
la moitié était l'axe du cliquet. Ce ne fut que
plus tard que le procédé fut appliqué exté-
rieurement et à des crémaillères,c'est-à-dire
à des mouvements rectilignes. Le simple ne
vint, comme d'ordinaire, qu'après le compli-
qué. On pourrait croire qu'une pression
énormeseraitnécessairepour occasionnerun
frottement capable d'arrêter le mouvement;
mais si l'on considèreque le rapport du frot-
tementà la pression pour les surfaces métal-
liques à sec est de 0,15 à 0,2k, ce qui met la
moyenne à un peu moins du cinquième, on
verra que la force destinéeà arrêter le mou-
vement n'a besoin d'être que de cinq fois
plus grande que celle destinée à imprimer
le même mouvement. La pression opérée
par cette force n'est pas suffisante pour alté-
rer les surfaces; elle est facilement obtenue
par l'inclinaison de 11° 18' 30" donnée au
corps frottant.

L'encliquetagea pour but le plus ordinaire
d'empêcherloreculementd'uncorps mobile;
mais il peut être avantageusement employé
pour imprimer un mouvement intermittent.
Un seulexemplesuffirapour faire comprendre
cette application.Pour manœuvrer un treuil,
il faut, à l'aide de leviers, lui imprimer un
mouvement de rotation, puis, quand ces le-
viers sont au bout de leur course, leur effet
s'oppose au recul pendant qu'on les replace.
Très-souvent le recul est empêché par un en-
cliquetage composé d'une roue à rochet et
d'un cliquet; mais un second encliquetage
peut dispenser de déplacer les leviers, qui
peuvent être relevés plus ou moins à volonté
après chaque effort et avec l'interruption de
mouvement la plus courte possible. Voici
comment on dispose le mécanisme le cy-

lindre du treuil porte à chacune de ses ex-
trémités une sorte de roue à rochet dont la
denture, au lieu de faire saillie sur la circon-
férence, est creusée dans son épaisseur en-
tre deux bords exactement tournés. La sur-
face entière de cette roue a donc plus de rap-
port à une surface cylindrique qu'à celle
d'une roue à rochet ordinaire. Cette roue ou
plutôt ce manchon est parfaitement fixé au
cylindre du treuil et l'un ne peut se mou-
voir sans l'autre. Le levier employé dans
cette circonstance, au lieu d'être disposé
pour faire entrer son extrémité dans un oeil
pratiqué au travers du treuil, est terminé par
deux colliers parallèles peu écartés et qui
embrassent exactement le manchon, indé-
pendamment duquel on peut les faire tour-
ner. Dans cet état, le levier serait sans ac-
tion sur le treuil, puisquele manchon qui est
solidaire avej lui peut tourner dans le dou-
ble collier du levier. Mais, si l'on fixe, à l'aide
d'une charnière horizontale, sur la tige du
levier, une barre de fer portant un menton-
net qui puisse descendre entre les deux col-
liers et engrener avec les dents creuséesdans
le manchon de manière à ce que, lorsqu'on
fera effort sur le levier, ce mentonnet ne
laissera pas échapper la dent qu'il aura sai-
sie, on comprend qu'alors le mouvement
sera transmis. Le mentonnet, par sa forme
même aidée en cela par celle des dents, pro-
duit, lorsqu'on relève le levier, l'effet d'un
cliquet et passe par-dessus autant de ces
dents qu'il est nécessaire, sans pouvoir s'y
engager, jusqu'au moment où on renouvelle
l'effort. Un cliquetplacé au-dessousdu treuil
est engagé dans le manchon à dents et s'op-
pose au recul pendantque le levier cesse d'a-
gir. Cet exemple permet d'imaginerles autres
circonstances analogues dans lesquelles on
peut employer un encliquetagepour déter-
miner le mouvement. Eut. LEFÈVRE.

ENCLITIQUE (gramm.). –C'est le nom
qu'on donne à quelques monosyllabes des
langues grecque, latine et même française;
en grec, elles ne s'unissent pas nécessaire-
ment au mot qui les précède. Elles s'y joi-
gnent toujours en latin; on les y rattache
en français au moyen d'un trait d'union.
Dans notre langue, je dans aimé-je, ce dans
est-ce sont des enclitiques. Il en est de
même des monosyllabes latins que, ce, ve,
ne. L'usage des enclitiques est surtout im-
portant dans les dialectes grecs sous le rap-
port de l'accentuation. L'enclitique diffère



du proclitique en ce que les monosyllabes
qui portent ce dernier sont toujours pla-
cés devant un mot auquel ils donnent leur
accent.

ENCLOUAGE (art. mil.). L'enclouage
a pour but de mettre subitement hors de
service les canons, les mortiers et les obu-
siers, soit en rase campagne soit dans les
places de guerre. Cette opération a lieu dans
deux circonstances, lorsque, par suite d'une
retraite forcée, l'on est obligé d'abandonner
des pièces d'artillerieà l'ennemi, ou lorsque,
après s'être emparé d'une batterie ou d'une
position, il n'a pas été possible de les con-
server. On procède de deux manières à
l'enclouage du canon, en faisant entrer avec
force dans la lumière un gros clou d'acier
préparé à cet effet, et dont la forme est
carrée ou triangulaire; si le temps et les
moyens manquent pour cette opération on
insinue, dans la lumière, du gravier ou de
petits cailloux brisés. On peut, pour uti-
liser les bouches à feu enclouées, forer une
lumière nouvelle au-dessus ou au-dessous
de la première; mais ce moyen réussit rare-
ment, et la fonte de la pièce devient alors
indispensable. Le procédé de l'enclouage
est aussi ancien que l'usage de la grosse ar-
tillerie on attribue le premier essai en ce
genre à Gaspard Vimereatus, de Brême, qui
encloua l'artillerie de Sigismond Malatesta.
Juvénal des Ursins raconte qu'au siège de
Compiègne, en 1415, les assiégés fondirent,
dans une sortie, sur le camp de Charles VI,
et mirent des clous dans la lumière des ca-
nons. Le même auteur rapporte que, vers le
même temps on avait trouvé le moyen de
remédier à l'enclouure des bouches à feu.

D'après les lois pénales aujourd'hui en
vigueur, l'enclouaged'une bouche à feu exé-
cuté sans ordre ou sans motif légitime est
qualifié de crime de trahison et puni de la
peine de mort. SICARD.

ENCLOUURE.-C'est une maladie pro-
pre au cheval elle résulte de ce que le ma-
réchal, en procédant à la ferrure, au lieu de
diriger les clous de façon à ne traverser que
la corne du pied les fait pénétrer dans la
chair vive qu'il blesse. Le boitement est le
résultat immédiat de cet accident; l'inflam-
mation peut en être la suite. Le déferrage,
le repos et même des topiques émollients, si
l'inflammation devenait violente sont les
moyens rationnels à mettre en usage.

ENCLUME (techn.). Table de fer sur

laquelle on forge les métaux. La surface
destinée à recevoir ces corps chauffés
ou non chauffés, pour les soumettre à un
martelage quelquefois très-puissant et pro-
longé, a besoin d'être aussi parfaitement
résistante que possible, c'est-à-dire dure
et non cassante. On obtient ce résultat par
deux procédés le plus ancien consiste à
forger une enclume que l'on dispose à rece-
voir une table d'acier, à sonder cette table,
à la cémenter et à la tremper; dans l'autre
on fond l'enclume tout d'une pièce. Dans
le premier cas, la difficulté est bien plus
grande et le prix s'élève considérablement.
La planche d'acier que l'on destine à former
la table se fait avec des fragments de barre
d'acier réduits à une longueur de 3 à 4 cen-
timètres et soudés de manière à se trou-
ver placés debout pour soutenir le choc;
puis on soude cette espèce de planche sur
l'enclume. Ces opérations, qui exigent l'em-
ploi d'une chaleur très-haute et très-prolon-
gée, dénaturent forcément l'acier. C'estpour
remédier à cet inconvénient qu'on a recours
à l'emploi de la cémentation, qui consiste à
envelopper l'enclume dans un cément au
milieu duquel on l'entretient pendant quel-
ques heures à une chaleur suffisante. La
trempe a lieu non pas en plongeant la
masse dans l'eau, mais en faisant tomber
sur la table une grande quantité d'eau froide
jusqu'à ce qu'il ne se manifeste plus de re-
cuit à la surface, que, du reste, on essaye à la
lime. La fabrication des enclumes en fonte
exige que la table soit coulée sur une masse
de fonte assez grande pour opérer le refroi-
dissementsubit de cette partie. C'est ce brus-
que refroidissement qui détermine la plus
grande dureté de la table peut-être aussi
la fonte en fusion s'empare-t-elled'unepartie
du carbone de la fonte froide sur laquelle
elle s'appuie. Ce procédé, qui n'avait d'abord
été mis en usage que pour les grosses en-
clumes des martinets pesant 4 à 3,000 kilo-

grammes, s'est beaucoup étendu à cause de
la grande économie qu'il procure.-Quel que
soit le procédé de fabrication, l'enclumedoit
faire rebondir également sur tous ses points
le marteau dont on la frappe, et produire
partout le même son pur et argentin une
inégalité d'élasticité, une différence de son
annonceraient une inégalitéde densité et de
dureté, c'est-à-direun défaut.-Laforme des
enclumes varie suivant l'emploi auquel elles
sont destinées; cependant leur table se com-



pose généralement au milieu d'une partie
de forme rectangulaire complétant, à pro-
prement parler, la table, et de deux parties
opposées l'une à l'autre, presque toujours
plus étroites, et qui se terminent l'une en
pointe arrondie, l'autre carrément. Ces par-
ties s'appellent bigornes. Un enfoncement
carré est ménagé vers un des bords de la
table sa destination est de recevoir le pied
d'un tranchet sur lequel on coupe au be-
soin le fer. L'enclume se place à portée de
la forge, en face du jour, sur un billot de
bois entré en terre et reposant le plus sou-
vent sur un massifde maçonnerie. Le bois
a pour effet d'amortir les chocs et de les em-
pêcher de se transmettre à la maçonnerie.
Les enclumes privées de bigorness'appellent
généralement des tas; celles dont la surface
présente une portion de sphère portent le
nom de bouterolles.

Les couvreurs en ardoises appellent en-
clume une espèce de règle de fer acéré, por-
tant vers son milieu un prolongement ter-
miné en pointe et qu'ils enfoncent dans les
chevrons des couvertures de manière à ce
que l'instrumentsoit fixé solidement. Ils po-
sent sur cette règle l'ardoise qu'ils veulent
couper et la frappent avec le manche en fer
tranchantde leurmarteau, en suivant le bord
de l'enclume sur laquelle ils maintiennent
l'ardoise immobile. Em. LEFÈVRE.

ENCLUMEAU (techn.). -Petite enclume
mobile,quelquefoismontéesur un billot por-
tatif, quelquefois terminée en pointe pour
être placée dans un trou d'établi ou enfoncée
dans le sol. L'enclumeau affecte des formes
encore plus variées que l'enclume, son moin-
dre volume et, par conséquent, son prix in-
férieur permettant d'en faire une collection
qui comprenne les formes les plus appro..
priées à chaque profession. La plupart des
enclumeaux exigent à leur surface le poli le
plus parfait et doivent, par conséquent, être
complétementexempts de toute gerçure.

ENCOLLAGE (techn.). L'encollage est
une préparation qui consiste à enduire le fil
destiné à faire la chaîne d'une étoffe avec
une matière collante qui lui donne une sou-
plesse résistante et une surface unie qui di-
minue le frottement. La matière employée à
cet effet s'appellecolle ou parement. Elle con-
siste en colle animale ou végétale rendue
quelquefois plus hygrométrique par l'addi-
tion d'un sel déliquescent, le plus ordinaire-
ment l'hydrochlorate de chaux. La nécessité

de maintenir la trame collée dans un état im-
parfait de sécheresse, pour éviter qu'elle ne
devienne trop rigide, est une des causes qui
obligent d'entretenir les ateliers de tissage
dans un état d'humiditési contraire à la santé
des ouvriers. La perfection de l'encollage
peut donc exercer la plus grande influence
sur une classe nombreuse de travailleurs.
Supprimer l'opération serait sans doute le
plus simple, mais les fils étant composés d'une
grande quantité de filaments tordus ensem-
ble sont hérissés d'une multitude de bouts
qui les dépassent et qui tendraient con-
stamment à s'accrocher les uns aux autres;
il faut donc remédier à cet inconvénient.
C'est le premiereffet de l'encollage; de plus,
le fil, enduit d'une matière solide jusqu'à
un certain point, se trouve, par cette en-
veloppe, garanti du frottement que le mou-
vement des marches et le passage de la na-
vette lui font supporter. Enfin la ténacitépro-
pre à la colle s'ajoute à celle du fil pour lui
faire supporter tous les mouvements néces-
saires au tissage. Il ne parait donc pas, d'a-
près cela, que l'on puisse supprimer l'en-
collage.

On peut préparer les parements ou colles
animales en faisant cuire des rognures de
peaux de gants, ou celles obtenues par les
fabricants de cribles ou bien des peaux
de lapins dépouillées de poil par les cha-
peliers mais on se sert plutôt de belle
colle forte bien claire. Le parement se fait
aussi avec de la gomme cette matière
s'emploie pour la soie; la colle de pâte
est la seule usitée pour les fils de chanvre,
de lin ou de coton. On a déjà fait beau-
coup de recherches pour rendre cette colle
plus hygrométrique qu'elle ne l'est natu-
rellement. On a observé que quelques grai->

nes, comme celle du petit millet, donnaient
une colle qui séchait plus difficilement que
toute autre; mais le haut prix relatif de la fa-
rine de cette plante et sa couleur grise n'ont
pas permis de penser à l'employer. On a
aussi reconnu que 30 grammes environ d'hy-
drochlorate de chaux en hiver et 60 gram-
mes en été, ajoutés à 1 kilogramme de farine
de blé ou de seigle, de fécule ou d'amidon,
donnaient à la colle qui en provenait toute
la souplesse désirable. La chaîne est, après
son ourdissage,trempée par l'encolleur dans
la colle toute chaude, tordue légèrement pour
en exprimerle superflu, et ensuiteplacée dans
sa longueur sur des tréteaux suffisamment



éloignés pour la tenir tendue. Dans cet état,
on promène presque constamment sur elle

un instrument appelé râteau, qui empêche
les fils de se collerentre eux; on polit ensuite
avec la brosse. Les doreurs préparent le
bois, avant d'y appliquer l'or, par une pu
plusieurs couches de colle forte qu'ils y ap-
pliquent toute bouillante. C'est ce qu'ils ap-
pellent encollage. Em. LEFÈVRE.

ENCOLURE (accept. div.). En terme
de manège, on nomme ainsi la partie du
corps du cheval qui s'étend depuis la tête
jusqu'aux épaules. Les encolures peu char-
gées de chair et effilées sont dites encolures
de jument; l'encolure renverséeest celle dont
l'arc, la rondeur se trouve en dessous, tan-
dis qu'elle devrait être en dessus. En
terme de serrurerie, l'encolure est la réunion
de plusieurs pièces de fer soudées les unes
aux autres. En marine, encolure est quel-
quefoissynonymed'isthme et de détroit. On
donne aussi ce nom, dans la construction
d'un bâtiment, à la hauteur du milieu de
chaquevarangue, tribord et bâbord, au-des-
sus de la ràblure de la quille. L'encolure de
la varangue est la hauteur, au-dessus du ta-
lon d'une varangue, d'une ligne qui, pas-
sant par le milieu du contour intérieur de
chaque varangue, serait tirée dans toute la
longueur de la carcasse.

ENCONTRE (Daniel), savant mathéma-
ticien, né à Nîmes en 1762. Il apprit de
son père, ministre protestant, le latin, le
grec et l'hébreu, langues qu'ilpossédaitàà
fond; mais il s'adonna surtout aux sciences
mathématiques, pour lesquelles il se sentait
une vocation particulière. Il fit ses études
de théologieà Lausanneet à Genève, devint,
en 1808, professeur et doyen de la faculté
des sciences de Montpellier," et, en 1814
professeur de dogme à la faculté de théolo-
gie protestante de Montauban, dont il fut
nommé doyen. Il mourut à Montpellier le
16 septembre 1818. Fourcroy disait de lui
qu'il avait vu en France deux ou trois têtes
comparables à la sienne mais qu'il n'en
avait trouvé aucune qui lui fût supérieure.
Encontre, en effet, était un mathématicien
supérieur. Ses principaux ouvrages sont
des Mémoiressur la théorie des probabilités,
sur un cas particulier de l'intégration des
quantités angulaires sur l'inscription de
l'ennéagoneet la division complète du cercle,
qui se trouvent dans le Bulletin de la Société
de Montpellier, pour l'an VIII, l'an IX et

I l'an X; Lettres sur différentsproblèmes rela-
tifs à la théorie des combinaisons Mémoire
sur le théorème fondamental du calcul des
sinus; Nouvelles recherches sur la composi-
tion des forces, où l'auteur démontre, con-
tre Bailly et Montucla, que les anciens,
et particulièrement Aristote, ont connu le
parallélogrammes de forces Eléments de
géométrieplane Théorie de l'intérêt composé
et son application au calcul de la différence
des niveaux d'après les observationsbaro-
métriques Eœamefi de la nouvelle théorie du
mouvement de la terre proposée par le doc-
teur Wood dans les Annales mathématiques
de M. Gergonne; Mémoiresur les principes
fondamentaux de la théorie des équations; Es-
sai de critique sur la conclusion du Gorgias
de Platon Addition à la Flore biblique de
Sprengel; Recherches sur la botanique des. an-
ciens, ouvrage qu'Encontre avait entrepris
avec de Candolle et dont il n'a paru qu'une
livraison Dissertation sur le vrai système du
monde comparé avec le récit de Moïse sur
la création Montpellier 1807, in-8°.

ENCORBELLEMENT (archit.). On
désigne ainsi toute saillie qui porte à faux
hors de l'épaisseur d'un mur, et qui s'ap-
puie sur plusieurs pierres posées les unes
sur les autres, de telle sorte que les as-
sises successives font de plus saillie sur les
assises inférieures, en présentant l'aspect
d'un escalier renversé. Ces pierres, qui com-
posent les assises sur lesquelles repose l'en-
corbellement, sont appelées corbeaux; c'est
de là que dérive le mot. L'usage des en-
corbellements était autrefois très-répandu,
surtout dans le nord de l'Europe, où il
était général. On en retrouve encore par-
fois quelques vestiges dans les anciennes
rues étroites de Paris, dans plusieurs villes

I de France et dans toute l'Allemagne. Ce
mode de construction vicieux sous le rap-
port de la solidité et de l'économie, était
sans do.ute imposé aux architectes par des
conditions locales. Il est à présumer qu'à
l'époque de la fondation de certaines villes
on perça des rues très-étroites, qui, d'abord
suffisantes, ne le furent plus ensuite, à cause
de l'augmentation de la circulation. Ou fut
donc obligé d'agrandir les rues, et les pro-
priétaires des maisons, pour ne pas dimi-
nuer la largeur de leurs bâtiments, reculè-
rent le mur de face seulement au rez-de-
chaussée quant aux étages supérieurs, ils
conservèrent l'alignement primitif, en sur-



plombant le rez-de-chaussée, soutenus par
des encorbellements. Ce mode est mainte-
nant abandonné partout, et ne s'emploie
plus que fort rarement, dans les cas de cir-
constances toutes particulières. La police de
la voirie tolère les saillies élégantes qui con-
tribuent à l'ornement des édifices mais elle
proscrit, avec raison, les encorbellements
proprement dits. A. BOUCARD.

ENCOUBERT. (Voy. TATOU.)
ENCOURAGEMENT(Sociétéd')pour

L'INDUSTRIENATIONALE. C'est une insti-
tution fondée en 1801, à l'instar de la Société

pour l'encouragementdes arts et manufactures
et du commerce, qui existait à Londresdepuis
1754. Sur la proposition de M. de Lasteyrie,
dès sa fondation, M. Chaptal, alors ministre
de l'intérieur et membre de l'Institut, en fut
le président, et M. de Gerando le secrétaire,
fonctionsqu'ilsontrempliesjusqu'à leurmort.
La Société d'encouragement est une institu-
tion libre, c'est-à-direouverte à tous les sou-
scripteurs présentés par un membre et qui
s'engagent à payer une cotisation annuelle
de 36 fr. Elle est administrée par un conseil
composé du bureau et de soixante mem-
bres divisés en six comités. Les membres du
conseil ont seuls-voix délibérative dans les
réunions ordinaires, où ils reçoivent un je-
ton de présence. Les membres simples sou-
scripteurs ont seulement le droit d'assister
aux séances dans les assemblées générales
ils votent pour la nomination des mem-
bres du bureau et des comités. Depuis 1802,
la Société publie un Bulletin mensuel qui
forme, chaque année, un fort volume in-4°
accompagnéde nombreuses planches expli-
catives.-LaSociétéd'encouragementarendu
de grands services à l'industrieen stimulant
sa marche et en dirigeant ses travaux et ses
découvertespar les nombreux sujets de prix
mis par elle au concours. Dès le principe
elle put réunir, dans son sein, un grand
nombre de membres et d'hommes éminents
de toutes les conditions. Ses finances, bien
administrées, lui avaient déjà assuré un fonds
de réserve considérable lorsque, ses statuts
ayant été approuvés par ordonnance royale
du 21 avril 1824, elle devint apte à recevoir
des legs et donations, et fut dès lors succes-
sivement enrichie par de généreux bienfai-
teurs de l'industrie nationale, parmi les-
quels nous citerons plus particulièrement
M. Jollivet, qui ne lui a pas laissé moins de
400,000 fr., en stipulant que les intérêts du

quart de cette somme s'accumuleraientpen-
dant soixante années.

Le relevé des récompenses décernées par
la Société depuis 1802 jusqu'en 1848 s'élève
à 350,000 fr. pour les prix et accessit, et à
100,000 fr. pour les médailles d'encourage-
ment. La même Société donne encore des
secours aux artistes peu fortunés, et décerne
annuellement des médailles aux contre-maî-
tres et ouvriers de l'industrie agricole et
manufacturière. On pourra se faire une idée
des ressources dont dispose aujourd'hui,
par le seul chiffre de 127,900 francs au-
quel s'élève le programme des prix, des ré-
compenses et des secours pour la seule an-
née 1850. BAILLY DE Merlieux.

ENCRATITES, hérétiques qui doivent
leur nom, dérivé du grec êyKpttTnt conti-
nent à la continence dont ils faisaient
profession en condamnant le mariage. C'est
Tatien l'Assyrienqui fonda cette secte lors-
que, après le martyre de saint Julien, son
maître, en 166, il se sépara de l'Eglise, dont
il avait été jusque-là le fidèle défenseur. L'hé-
résie des encratites doit beaucoup à celle
des gnostiques et des valentiniens, et touche
aussi, par plus d'un point, à celle des satur-
nins et des marcionites. Ils n'admettaient
pas qu'Adam ne fût point damné; ils s'abste-
naient de manger la chair des animaux, re-
gardaient comme de très-grands pécheurs
tous ceux qui buvaient du vin disant qu'ilil
venait non.pas de Dieu mais du démon et
citant en cela pour exemple l'ivresse cou-
pable de Noé et de Loth. Ils allaient jusqu'à
célébrer le mystère de l'eucharistie avec de
l'eau, ce qui leur fit donner le nom d'hydro-
parastes ou aquariens. Ils n'admettaient des
livres saints que ce qui leur plaisait, et re-
jetaient le reste; en revanche, ils reconnais-
saient pour divins et canoniques plusieurs
livres supposés et faux, tels que des pièces
apocryphes connues sous le nom d'actes
d'André, de Jean et de Thomas. On trouve,
dans les écrits de saint Irénée, de saint Epi-
phane et d'Eusèbe de Césarée, de longs dé-
tails sur ces hérétiques. ED. F.

ENCRE (industr.), compositionhabituel-
lement noire, mais pouvant être de toute
couleur, et destinée à tracer l'écriture ou les
dessins soit à la main, soit par l'impression
en lettres ou en taille-douce. Les qualités
qu'on demande à l'encre sont différentes,
suivant l'usage spécial auquel on la destine.
Elle est livrée au commerce le plus souvent



à l'état de fluidité plus ou moins grande et
quelquefois sèche; elle doit résister à tous
les agents que l'homme pourrait employer
aussi bien qu'à l'action naturelle du temps,
de la lumière et de l'humidité. Une des pre-
mières qualités de l'encre est son inaltéra-
bilité. Après ce point fondamental, il faut
demander à l'encre qu'elle soit d'un em-
ploi facile, d'un prix modéré, et qu'elle
forme des caractères faciles à saisir pour
nos yeux. Cette dernière qualité ne paraît
pas avoir été spécialement étudiée; la cou-
leur qui rend un caractère bien lisible à
la lumière diffuse du jour peut ne pas être
aussi convenable à la lumière artificielle et
ce qui est le mieux pour une attention de
peu d'instants ne conviendra peut-être pas
égalementdans le cas d'uneétude prolongée.
Quoi qu'il en soit, l'usage a adopté l'encre
noire sur papier blanc, combinaison qui se
trouve la plus favorable pour faire ressor-
tir les lignes tracées. Mais la couleur de
l'encre devrait varier suivant celle du pa-
pier. M. Chevreul a fait, sous ce rapport,
des essais qu'il est indispensable de consul-
ter. Nous classerons les différentes espèces
d'encres dans les catégories suivanles encre
à écrire, à laver, à imprimer, à lithogra-
phie); à autographieret à décalquer.

ENCRE A ÉCRIRE. Les anciens em-
ployaient du noir végétal ou animal délayé;
mais cette matière seule ne pénètre pas dans
le papier et s'enlèvepar le frottementou par
l'eau simple. C'est pour obvier à ces deux
inconvénients qu'on a eu recours à une pré-
paration pénétrant suffisamment dans l'é-
paisseur du papier ou du parchemin, avec
lesquels elle se combine pour ainsi dire.
Mais, tombant bientôt d'un excès dans un
autre, on a éliminé de l'encre le seul corps
dont la couleur soit inaltérable, le charbon;
de sorte que la fraude a pu, à l'aide de réac-
tifs, faire disparaître l'écriture, ou du moins
la rendre invisible. Trois substances seule-
ment sont -nécessaires à la préparation do
cette encre noire; leur proportion en poids
est sulfate de fer 2, noix de galle 3, gomme
arabique 4; il faut y ajouter de l'eau dans
la proportionde 10 fois le poids de la gomme.
On fait bouillir la noix de galle concassée
dans les trois quarts de l'eau pendant trois
heures, en ayant soin de remplir à mesure de
l'évaporation on tire à clair après avoir
laissé refroidir et déposer on verse ensuite
dans ce premier liquide la gomme préalable-
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ment dissoute, puis on ajoute le sulfate de
fer dissous dans le reste de l'eau. On laisse
la liqueur exposée à l'air, en la brassant jus-
qu'à ce qu'elle ait acquis la teinte que l'on
désire. L'oxygène de l'atmosphère rend,
par sa combinaison, l'encre noire, mais il
l'épaissit; il vaut donc mieux la mettre en
bouteilles avant qu'elle ait acquis toute l'in-
tensité de couleur désirable; elle reste plus
limpide, et noircit à l'emploi. Quelques fa-
bricants la laissent moisir avant de la bou-
cher, dans la penrée qu'elle est alors moins
sujette à la moisissure dans les bouteilles et
dans les encriers. Ce dernier résultat est
obtenu plus certainement par l'addition de
quelques clous de girofle ou de quelques
gouttes d'une huile essentielle odorante. Ce
procédé a été signalé par M. Macculoch, en
1823, pour empêcher la moisissure sur tous
les corps. Le sublimé corrosif donnerait le
même résultat, mais l'usage en serait trop
dangereux. On évite la nécessité de l'exposi-
tion à l'air en faisant calciner préalablement
les six centièmes du sulfate de fer ou en trai-
tant ce corps à chaud par l'acide nitrique, ce
qui le fait passer à l'état de tritosulfate et le
charge d'une quantité d'oxygène suffisante
pour noircir complétementle produit. Le
prix assez élevé de la noix de galle a engagé
à la remplacer en partie par du bois de
campêche, du sumac ou du tan. Nul doute
que ces substances ne la suppléassentpar-
faitement, si elles étaient employées d'une
manière convenable, puisque le tanin pou-
vant être converti en acide gallique, le tan
qu'elles contiennent fournirait le même élé-
ment que la noix de galle; cependant per-
sonne n'a pensé à tirer parti de cette proprié-
té avant M. Reid, dont les procédés ne sont
même pas généralementsuivis. Chaptalavait
indiqué les proportions de 2 parties de noix

de galle pour 1 de bois de campêche à faire
bouillir dans 25 fois leur poids d'eau,.en
ayant soin de remplacer l'eau évaporée. Il
faisait, en outre, une solution de gomme, et
une autre de sulfate de fer calciné, à 14° de
l'aréomètre de Baumé, et il y ajoutait du
sulfate de cuivre dans la proportion de de
la noix de galle; puis il faisait un mélange
de 6 mesures de la décoction de noix de
galle et de campêcheavec d'eau gommée,
et 4 de la solution de sulfate de fer et de
cuivre; le produit devientaussitôt d'un beau
noir. D'autres ont proposé de mettre plus
de sulfate de cuivre, et l'on a même été jus-
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qu'à £• dn poids de la noix de galle employée;
on ajoutequelquefoisenfin la même quantité
de sucre candi. On comprend que ces pro-
portions peuvent varier beaucoup, la qua-
lité de la noix de galle et des bois colo-
rants étant elle-même fort diverse. Au reste,
il vaut mieux, quant au résultat, forcer la
quantité de noix de galle que celle du fer;
la première rend l'encre un peu grise, mais
beaucoup moins altérable, tandis que trop
de fer la fait passer à la couleur de rouille.

Le sucre, faisant mieux couler l'encre,
rend l'écriture plus noire, parce que chaque
trait se trouve plus chargé.

L'industrie avait inventé et fabriqué l'en-
cre avant de pouvoir être éclairée par la
science. Vers la fin du xvne siècle, Cam-
parius reconnut que l'eau distillée retirée
d'une infusion de noix de galle faisait re-
paraître les écritures altérées. Un siècle plus
tard, Scheele fit les premières recherches
sur l'encre, et reconnut l'acide gallique.
Proust fit des observations sur le tanin, et
découvrit que l'acide gallique ne s'unit au
fer qu'à l'état de tritoxyde rouge. M. Reid
établit que la couleur de l'encre était due
à l'acide gallique seul, et que le tanin
était inutile; l'encre était, d'après lui, un
composé triple, un gallo-sulfate de fer. Il
précipita le tanin de la dissolutionde noix
de galle par la gélatine, et obtint autant
d'encre que si le tanin n'avait pas été en-
levé. Il observa en outre, que, si on lais-
sait à l'air une décoction de noix de galle

sur son marc, l'oxygène était absorbé, et
le tanin converti en acide gallique alors le
sulfate de fer n'y produisait qu'un léger pré-
cipitéet seulement au bout de quelquesjours.
Il trouva, de plus, que la quantité d'encre
fournie par la noix de galle ainsi traitée est
triple. L'addition de bois de campêche était
donc, suivant lui, sans importance. D'après
lui encore, l'encre faite sansgomme, sans su-
cre ousansuneautre substance analoguereste
pâle, et, si elle noircit sur le papier, c'estque
celui-ci contient de la colle. Toutes les for-
mules qu'il donne reviennent à épuiser 2 ki-
logrammes de noix de galle, à convertir la
dissolution, réduite à 1 litre £, en acide gal-
lique, et à y mêler la dissolution de 3 kilog.
de sulfate de fer et de 3 kilog. de gomme.
On peut ajouter à cette composition3 kilog.
de bois de campêche. Si on avait réduit la
dissolution de bois de campèche en acide
gallique en la mêlant au marc de noix de

galle, on aurait obtenu beaucoup plus
d'encre; on remarqueaussi que le sulfate de
cuivre étant précipité en brun par l'acide
gallique, son introduction est plutôt nuisible
qu'utile, et que l'addition d'une petite quan-
tité de carbonate de manganèse fait tirer le

1 produit sur le violet. Les dépôts laissés
par l'encre sont vendus, sous le titre de

boues d'encre, pour marquer les caisses et les
tonneaux.

Les acides et les alcalis caustiques, mais
surtout l'acide oxalique et le chlore gazeux,
font disparaître la couleur de l'encre ainsi
composée; l'humidité seule suffit pour l'al-
térer notablement,et il n'est pas rare de trou-
ver de vieux titres dont la couleurest passée
à la nuance rouille de manière à les rendre
illisibles. On a donc cherché à éviter cet in-i convénient qui ne permet pas d'avoir toute
confiance aux combinaisons du gallate de
fer. Lowitz avait déjà recommandé l'addi-
tion du charbon. M. Haldat fit connaître, en
l'an XI, la recette suivante noix de galle,
8 kilog. bois de Fernambouc, 4 kilog. sul-
fate de fer, 4 kilog. gomme arabique, 3 kil.;
sucre, 1 kilog. eau, 96 litres; indigo pul-
vérisé et noir de fumée délayés dans de l'eau.

de-vie en quantité suffisante pour que l'cn-
cre reste fluide. On fait la dissolution de fer-

nambouc et de noix de galle très-chargée,
puis on la verse sur le sulfate de fer, la gom-
me et le sucre, après avoir ajouté l'indigoet le
noir dissous dans l'eau-de-vie on passe alors
dans un linge. On obtient le même résultat
en ajoutant à de l'encre ordinaire du noir de
fumée bien broyé et lavé à l'alcool, ou par-
tie égale d'encre de Chine délayée à de l'en-
cre ordinaire. Ces différents mélanges résis-
tent parfaitement aux acides et au frotte-
ment. L'importance de cette dernière cir-
constance a été souvent négligée par les
inventeurs d'encres. La question des
encres indélébiles a beaucoup occupé les
savants depuis une douzaine d'années. Des
spéculateurs d'un nouveau genre avaient
entrepris de laver l'écriture des vieux pa-
piers timbrés, afin de les mettre de nouveau
en circulation. Le tort fait à l'Etat était con-
sidérable l'Académie des sciences fut char-
gée d'examiner les procédés qui pourraient
être employés pour empêcher cette fraude.
Elle fit plusieurs rapports en 1837, 1848 et
1849. Les moyens présentés se basaient sur
une double garantie un papier qui fit re-

connaître la fraude et une encre indélébile.



La commission posa en principe que, de tou-
tes les garanties la plus certaine serait ce
dernier moyen, et indiqua deux sortes d'en-
cre qui lui parurent tout à fait inaltérables.
Elles avaient pour base l'encre de Chine dé-
layée avec de l'eau aciduléepar l'acide hydro-
chlorique et marquant 1 degré et demi à l'a-
réomètrede Baumé, si l'on voulait écrire avec
des plumes d'oie, et, pour les plumes métal-
liques que l'acide eût attaquées, la même en-
cre délayée avec de l'eau rendue alcaline par
la soude caustique et marquant 1 degré à
l'aréomètre de Baumé. Mats le papier mé-
canique collé à la fécule et à la résine ayant,
à cause de son bon marché, remplacé l'an-
cien papier collé à la gélatine, l'Académie
reconnut que la première encre aurait be-
soin d'être rendue beaucoupplus acidepour
le pénétrer, et pensa que la seconde réussi-
rait parfaitement. Cependant, dans un rap-
port du 15 décembre dernier, la commission
déclara que l'Académie renonçait à proposer
une encre indélébile. Les encres délébiles
sont l'encre ordinaire, que pour l'impression
il faut faire épaissir soit par évaporation,
soit en y broyant du sulfate de chaux. Les
encres grasses délébiles pour la typographie
se composent avec le vernis suivant huile
de lin, 60 grammes galipot, 150 grammes.
On chauffe ce mélange, et, quand il est bien
fondu, on le passe dans un linge fin. On y
ajoute craie lavée et séchée,'24grammmes
boue d'encre sèche, 3 grammes; outremer,
2 grammes; vernis, quantité suffisante. La
quantité de boue d'encre et d'outremer va-
rie suivant qu'on veut une encre plus ou
moins pâle. Nous avons dit que l'encre or-
dinaire était délébile nous devons ajouter
qu'il suffit, pour la faire reparaître, d'imbi-
ber le papier d'alcool et de le soumettre à
une forte chaleur.

Parmi les encres indélébiles, nous devons
compter celles pour écrire sur le linge, et
qui résistent aux plus fortes lessives. L'une
d'elles équivaut à l'encre ordinaire, moins
la gomme; elle se compose de 8 grammes de
noix de galle concassée, que l'on fait bouil-
lir pendant une demi-heure dans une quan-
tité d'eau suffisante, et de 4 grammes de
sulfate de fer. Si on emploie du muriate d'é-
tain un peu concentré, on obtient de l'encre
bleue. Pour écrire sur le linge, on trempe ce-
lui-ci dans une dissolutionde 2 grammes de
gomme et3 grammes deprussiate de potasse
cristallisé, le tout dissous dans 7 grammes

d'eau distillée; on fait sécher et on lisse avec
un corps dur. Une autre composition se fait
avec 15 gr. 30 de nitrate d'argentet 8 gram.
de gomme arabique dans 45 grammes d'eau
distillée. Le linge se prépare avec une disso-
lution de 15 grammes de carbonatede soude
et 12 grammes de gomme arabique dans
125 grammes d'eau pure. Lorsqu'on écrit
sur papier d'amiante avec une encre compo-
sée de manganèseet de sulfate de fer, l'é-
criture ne disparait pas au feu. -On a sou-
vent besoin de tracer sur des matières plus
dures que le papier, sur des plaques métalli-
ques par exemple, des indications qui puis-
sent résister à l'humidité et à l'action de l'at-
mosphère alors l'encre ordinaire devient
insuffisante. M. Braconnot donne les com-
positions suivantes, indélébiles à l'air, à la
pluie et à l'action du soleil pour écrire sur
le zinc, vert-de-gris, 2 parties; sel ammoniac
en poudre, 2; noir de fumée, 1; eau, 110
l'écriture tracée au crayon noir à dessiner
est également ineffaçable pour écrire sur le
fer-blanc, une partie de cuivre dissoutedans
10 parties d'acide azotique, solution à la-
quelle on ajoute 10 parties d'eau. On doit
préalablement dégraisser la plaque en la
frottant avec du blanc d'Espagne.

Les encres de couleur s'obtiennent par l'in-
fusion ou la dissolutionde substancestincto-
riales, avec addition de gomme.Encrerouge:
faire infuser pendant trois jours 100 gram-
mes de bois de Brésil en poudre, fairebouil-
lir ensuite pendant une demi-heure ou une
heure, filtrer et ajouter gomme arabique,
sucre et alun de chaque 12 grammes que
l'on fait dissoudre à chaud dans la décoc-
tion mettre en bouteilles après le refroidis-
sement. On obtient une nuance plus belle
avec une décoction de cochenille, et surtout
par la dissolutiondu carmin dans l'ammonia-
que. Dans ces deux cas, on ajoute toujours
de la gomme. Encre jaune dans 500gram.
d'eau bouillante faire dissoudre 15 gram.
d'alun ajouter 125 gram. de graine d'A-
vignon, faire bouillir pendant une heure,
passer au linge et mettre k grammes de
gomme arabique. En substituant à la graine
d'Avignon une plus petite quantité de safran
on aura une couleur plus belle. La gomme-Ç
gutte dissoute dans l'eau aluminée ou sim-
plement frottée dans une capsule de por-
celaine fournit une encre plus solide. -En-
cre verte: 2 parties de vert-de-gris et 1 par-
tie de crème de tartre dans 8 parties d'eau



réduites à moitié par l'ébullition. Les au-
tres couleurs s'obtiennent par solutions con-
centrées de matières tinctoriales. Encre
d'or: la limaille d'or, mêlée avec du soufre
et calcinée, se pulvérise, se lave et se broie.
On la fait chauffer avec de l'eau gommée,
dont on se sert pour tracer les lettres que
l'on recouvred'eau gommée mêlée d'ocre ou
de cinabre.

Encres solides et à laver l'emploi du
charbon a conduit naturellement à rendre
les encres épaisses, puis à en faire des pàtes
et enfin des tablettes solides. La plus estimée
de ces compositionsnous est d'abord venue
de la Chine, ce qui lui a valu le nom d'encre
de Chine. Sa composition,dans le pays, n'est
pas suffisamment connue; on sait qu'il y en-
tre de la gélatine, du noir de charbon et
différents sucs végétaux. L'analyse faite par
Proust a constaté qu'elle se composait de
gélatine, de noir de fumée et de camphre ou
d'un autre parfum. Beaucoup de tentatives
ont été faites pour imiter cette encre, dont
l'usage est si commode pour le lavis. En ef-
fet, elle produit, avec des proportions diffé-
rentes d'eau, des teintes parfaitement dé-
gradées qui sont toujours dans le même ton,
qui peuvent être fondues sur leurs bords en
y passant à temps un pinceau mouillé d'eau
pure, et, lorsqu'elle est sèche, elle cesse de
pouvoir être délayée de nouveau. Elle coule
facilement sous la plume ou le tire-ligne,
quoique délayée d'assez peu d'eau pour
conserver une couleur intense. Sa pâte est
d'un grain excessivement fin et parfaitement
homogène, sa cassure d'un beau noir lui-
sant mouillée, elle offre un reflet cuivré.
Lorsqu'on a essayé de la fabriquer en Eu-
rope, on a mis d'abord à profit l'action re-
connue des alcalis pour diviser le charbon à
l'infini. Ainsi traité, le noir végétal ou animal
formait, avec la colle animale, une encre d'un
noir parfait, mais d'une teinte trop noire,
trop peu veloutée, et sans solidité. En l'an
xiii, M. Boswel donna la recette suivante
faire dissoudre de la corne de cerf râpée
dans un alcali, évaporer jusqu'à consistance
de pâte jeter cette pâte dans deux fois au-
tant d'eau qu'on a employé de lessive alca-
line, faire dissoudre pendant quelques heu-
res séparer la partie insoluble du liquide,
qui reste transparent et totalement déco-
loré ajouter goutte à goutte une dissolu-
tion d'alun. 11 se forme dans cette opéra-
tion un précipité noir qui, séparé de la

liqueur, séché et broyé avec de l'eau de
gomme, a toutes les propriétés de l'encre
de Chine. Ce procédé offre ceci de remar-
quable, qu'une liqueur tout à fait limpide
est cependant très-chargée de carbone, que
l'addition d'alun en précipite, avec sa cou-
leur noire. Kasleteyn avait, en 1791, déclaré
que le noir de fumée, préalablement calciné
et mêlé à une solution de colle de poisson,
réduit à consistance convenable et séché,
produisait une excellente encre de Chine.
Proust l'obtenait de noir de fumée préparé
à la potasse et mêlé à de la colle forte.
M. Mérimée fit observer que les encres de

ces deux chimistes devraient se délayer, et
que la gélatineétait, dans son état naturel, en
une proportion trop grande pour ne pas les
empêcher d'être suffisamment coulantes. Il
proposa donc le procédé suivant altérer la
gélatine par une longue ébullitiou pour lui
ôter la propriété de se prendre en gelée, et
la rendre plus fluide; en précipiter une
partie par une infusion de noix de galle;
dissoudre ce précipité par l'ammoniaqueet
y ajouter le reste de la gélatine altérée, de
manière à obtenir avec le noir de fumée une
pâte de consistanceà être moulée; on ajoute
un peu de musc pour masquer l'odeur de la
colle, on broie avec soin et on met en bâ-
tons que l'on fait sécher doucement sous la
cendre. Tout autre procédé qui rend la gé-
latine soluble parait pouvoir être employé
avec un égal succès; tel est celui de la mise
en digestion dans une marmite à Papin, ou
l'emploi des alcalis.-Une autre espèce d'en-
cre solide et indélébile fut présentée en 1831
par M. Dizé, qui obtint une récompense de
la Société d'encouragement.Elle se compose
del kil. d'encre d'iinprimerie.lkil. de sous-
carbonate de soude carbonisé mis dans une
chaudièreavec 10 kil. d'eau pure; il faut faire
bouillir et agiter le mélange jusqu'a ce qu'ilil
ait acquis la consistance pâteuse et que la
combinaison savonneuse soit effectuée, ce
qui se reconnalt à l'homogénéité de la pâte
et à son volume plus considérable. On fait
dissoudre à part, dans 5 à 6 kil. d'eau, 5 kil.
de laque plate fondue et 375 grammes de
sous-carbonatede soude cristallisé.Lorsque
cette dissolutionest terminée, on y fait fon-
dre 500 grammes de colle-fortede Givet on
délaye ensuite,dans cette dissolution, l'encre
d'imprimerie à l'état savonneux, on fait éva-
porer jusqu'à consistance pâteuse et on met
en bâtons. 10 à 12 gramm. réduits en poudre



suffisent pour faire 1 litre d'encre qui ré-
siste à tous les agents chimiques et se trans-
porte facilement.

Encres sympathiques. Cette classe étant
très-nombreuse, nous nous bornerons à
signaler les encres dont l'effet est le plus
remarquable ou le-plus facile à obtenir. Le

suc d'oignon, celui de citron, une solution
é'alun de roche ou d' hydrochloratede cobalt,
et l'acide sulfurique étendu de dix fois son
poids d'eau, fournissent des écritures inco-
lores, et, par conséquent, invisibles, qui
prennent de la couleurau feu. L'effet le plus
curieux est celui produit par l'hydrochlorate
de cobalt, qui apparaît en bleu et disparaît
autant de fois qu'on l'éloigne du feu. Il faut

que la solution soit assez étendued'eau pour
paraître d'un rose léger. La couleur qu'elle
prend sous l'influence de la chaleur tient à
la quantité d'eau qu'elle perd. La tempéra-
ture ordinaire lui.permet d'en absorber as-
sez pour redevenir incolore si on mêle à
cette solution une petite quantité d'hydro-
chlorate de tritoxyde de fer, la chaleur déve-
loppe une couleur verte. On a tiré parti de
cette nuance pour dessiner sur des écrans,
et avec une encre fixe, celle de Chine par
exemple, des paysages à effet de neige, qui,
peu de temps après qu'on les a en main,
présentent un effet de printemps. Il suffit,
pour opérer ce changementà vue, de dessi-
ner, sur les blancs qui indiquent la neige,
des feuillesd'arbres et du gazon avec les hy-
drochlorates de cobalt et de fer. Ces des-
sins restent incolores tant que l'écran est
éloigné du feu mais prennent une teinte
verte dès qu'on les en approche; si on les en
éloigne, ils s'effacent pour reparaître autant
de fois que l'on veut. L'effet des sucs d'oi-
gnon et de citron tient à une action de leur
acide sur les matières organiques du papier,
probablement à une carbonisation. Cet ef-
fet est évident pourl'acide sulfuriqueétendu,
car souvent les traces noires qu'il produit
deviennent si friables, qu'au moindre frot-
tement les parcellesde charbon se détachent
et laissent un trou. La chaleur, en faisant
évaporer une partie de l'eau, concentre l'a-
cide, qui alors brûle le papier. Des carac-
tères tracés avec une solution d'acétate de
plomb (sel de Saturne) apparaissent aussitôt
qu'on les humecte avec quelques gouttes de
liqueur de Boyle (hydrosulfate sulfuré d'am-
moniaque avec un grand excès d'alcali).
Les éléments de l'encre ordinaire, étant tous

les deux incolores, constituent chacun une
encre sympathique qui apparaît sous l'in-
fluence de l'autre; aussi l'on peut écrire, avec
une solution de sulfate ou de peroxydede fer,
des caractères qui apparaîtront sous l'ac-
tion d'une solution concentrée de noix de
galle, et vice versâ. On peut aussi, après
avoir écrit avec de l'encre, la faire dispa-
raître sous l'influence du chlore et revivre
par l'alcool. Le prussiate de potasse assez
étendu forme une encre d'autant plus re-
marquable que l'on peut en recouvrir les
traces avec de l'encre ordinaire, faire dispa-
raitre celle-ci et paraîtrel'écriture sympathi-
que par un seul réactif; une solution de ni-
trate ou de persulfate de fer mêlée d'acide
oxalique détruit l'encre, et rend manifeste,
en bleu, le prussiate de fer.

Encre d'imprimerie. Elle se prépare
avec de l'huile cuite jusqu'à consistance de
glu, qui alors prend le nom de vernis. La
meilleurehuile est celle de noix. On y amal-
game du noir de fumée suivant la qualitéque
l'on veut obtenir. La moins chargée de noir
s'appelle encre faible; on l'emploie pour
l'impression des placards et autres ouvrages
de peu d'importance; elle est plus facile à

distribuer, mais étant plus fluide, elle s'é-
carte quelquefoissur les talus du caractère
et donne de la lourdeur à l'impression. Pour
les ouvrages courants on a l'encre ordinaire,
moyenne entre la première et l'encre forte
qui sert aux ouvragesauxquelson donne des
soins particuliers et un tirage soigné. Elle
est plus consistante et plus difficile à distri-
buer. Dans tous les cas, l'encre doit être
parfaitement broyée, dégagée de tout corps
étranger qui pourrait remplir l'oeil de la
lettre ou l'écraser, et réduite à l'état fluide
à son maximum de densité. La qualité du
noir influe sur la beauté de l'encre.

Encre lithographique pour l'impression.
Elle diffère peu de l'encre d'imprimerie; seu-
lement on recherche le noir le plus léger
pour la première, et le plus lourd pour l'au-
tre.

Encre pour le dessin. Sa compositionest
la suivante, due à M. Lemercier, et qui a ob-
tenu un prix de la Société d'encouragement
cire jaune, 4 parties; suif, 3; savon blanc de
Marseille, 13; gomme laque, 6; noir léger, 3;
le tout en poids. On remplit une casserole au
tiers avec la cire et le suif qu'onfait fondre;
on ajoute par petites pincées la gomme laque
en reminnt constamment,et on augmente la



chaleur jusqu'à ce que la vapeur blanche s'é-
paississe. On retire du feu, on enflamme la
matière pendant une minute, on éteint, on
amalgame le noir, on remet sur le feu en
agitant continuellement et on laisse cuira
pendant un quart d'heure. Il est préférable,
pour affiner cette encre, de la faire refondre
plutôt que de la broyer.

~McrepoMWe~tMs.–M.Enge)manndonneEncre pour lelavis. M.Engelmanndonne
la composition suivante faire fondre dans
un poêlon4 parties de cire vierge, 1 de suif,
1 de savon desséché, jusqu'à ce que le mé-
lange s'enflamme. Alors on y jette 3 parties
de gomme laque et, immédiatement après,
1 partie d'eau saturée de soude puis, lors-
que l'eau a disparu, 1 partie de noir de fu-
mée le plus léger, et enfin k parties d'encre
ordinaire d'imprimerie. On laisse refroidir
et on met en bâtons pour l'usage. M. Cruzel
a obtenu en 1830 un prix de la Société d'en-
couragement pour l'encre suivante 8 gram-
mes de cire vierge, 2 de scheele de laque,
4 de savon blanc et 3 cuillerées à bouche de
noir de fumée. La plus simple est celle-ci
suif de mouton épuré, cire blanche pure,
gomme laque, bon savon, parties égales
noir de fumée non calciné, -jV du tout.

Encre autographiquepour écrire sur le pa-
pier de transport savon de suif, 100 par-
ties cire blanche, 100; suif, 50; mastic en
larmes, 50; noir de fumée non calciné, 50.
On fait fondre le suif, la cire et le savon
dans une chaudière; on y met le feu pen-
dant une minute, on y jette le mastic, on
allume de nouveau pour laisser brûler pen-
dant assez longtemps, et à la fin del'opération
on ajoute le noir de fumée.

Encre à copierou à décalquer. -On ajoute
une petite quantité de sucre dans l'encre or-
dinaire pour lui donner la faculté de se dé-
calquer sur papier non collé au moyen d'une
très-faible pression. Il suffit, quelle que soit
l'ancienneté de cette écriture, de mettre sous
un papier mince et non collé un linge fin
mouillé et bien épuisé pour avoir un fac-si-
milé parfait qui se lit à l'envers à cause de la
transparence de la feuille. Em. LEFÈVRE.

ENCRINE.-Genrede zoophytes rayon-
nés échinodermes ou cirrhodermaires dé-
signés par Muller sous le nom de crinoïdes.
Les encrines se distinguent par un corps
plus ou moins bursiforme, membraneux et
régulier, placé au fond d'une sorte d'enton-
noir radiaire, porté sur une longue tige ar-
ticulée résultant de la réunion d'un grand

nombre d'articules pentagonauxpercés d'un
trou rond au centre, et dont la surface arti-
culaire est pourvue de rayons accessoires
épars. Les espèces du genre encrine vien-
nent de l'Inde, de l'Amériqueet de l'Europe
septentrionale

ENCYANTHE (bot.), encyanthus, genre
de plantes de la famille des bruyères ou éri-
cacées, formé par Loureiro, et dans lequel
sont compris des arbrisseaux indigènes en
Chine, dont les feuilles alternes, luisantes,
souvent teintes de rouge sur leur pétiole,
leur côte médiane et parfois aussi sur leurs
bords, se trouvent ramassées à l'extrémité
des rameaux. Leurs fleurs terminales sont
accompagnées d'un involucre à plusiaurs
rangées de folioles, et portées sur des pé-
doncules penchés et colorés leur calice est
coloré, leur corolle campanulée et à cinq
divisions; leurs étamines,au nombre de dix,
incluses, ont leur anthère terminée par deux
cornes. Leur fruit est une baie à cinq loges.
On cultive quelques espèces de ce genre à
titre de plantes d'agrément.

ENCYCLÈME ( antiq. ). C'est le nom
qu'on donnaità une machine circulaire qui,
dans les théâtres des anciens, était destinée
à représenter l'intérieur d'une chambre.
L'encyclèmeétait couvert et se plaçait der-
rière la grande entrée du milieu de la scène
ou sur l'un des côtés du proscenium(avant-
scène); quelques archéologues écrivent ce
mot eccyclème, et pensent que la machine
tournait sur elle-même.

ENCYCLIQUE,du grec Év, dans, et nv-

kkqs cercle. C'est le nom qu'on donne à
une lettre circulaire adressée par le pape
au clergé et aux fidèles pour leur donner
des instructions sur quelque point de dogme
et de discipline ecclésiastique. On l'appli-
que spécialement aux lettres qui contien-
nent des exhortations pastorales à l'occa-
sion de certaines circonstances particu-
lières, comme, par exemple, pour le jubilé.
Encyclique s'emploie ainsi substantivement.

Au moyen âge, on appelait code ency-
clique un règlement disciplinaire adopté par
un synode ou un concile, et que l'on en-
voyait aux différentes Eglises.

ENCYCLOPÉDIE. Mot qui signifie le
cercle de la doctrine, la sphère embrassant la
totalité de l'enseignementet, par conséquent,
ayant pour point central la connaissance dé-
finitive de l'absolu, le dernier mot de la
science et du monde. Ce sens du mot ency-



elopédie diffère du sens vulgaire générale-
ment accepté ^mais il ressort avec évidence
de plusieurspassages de Vitruve, de Varron,
de Quintilien et d'Aristote. « Les Grecs, dit
expressément Quintilien nomment cercle do
doctrine l'ensemble complet de ce que les
enfants doivent apprendre; orbis ille doc-
trinœ quam Grœci eyx.vx.htov itaiSeittv vocant
(Institut. orat., I, x 1 ). De même Vitruve,
reconnaissant l'harmonie des sciences et
leur mutuelle corrélation, dit qu'elles con-
stituent une sphère d'enseignement,un corps
organique composé de plusieurs membres

« Encyclios disciplina uti corpus unum ex
his membris est composita (1. 1, xvi). » Quin-
tilien et Vitruve emploient tous deux le mot
encyclopédie que le premier de ces écri-
vains reproduit sous ta forme des deux vo-
cables grecs qui le composent, eyx.vx.Xios,
•n&iMtL, et le second en deux mots, l'un
grec, encyclios, l'autre latin, disciplina, tra-
duction de Tra.tS'sia. On ne conçoit donc pas
comment un encyclopédistecontemporaina
pu dire que « le mot encyclopédie n'est pas
grec (Encycl. des gens du monde. Art. EN-
cyclopédie). Il nous semble également im-
possible d'admettre la définitiondonnée par
le même écrivain du mot encyclopédique, con-
sidéré comme synonyme de « vulgaire et de
général. » Une encyclopédie s'adresse au-
jourd'hui à tous les membres de la société
humaine, parce que tous les hommes ont un
droit égal à la science universelle; mais le
vrai sens du mot encyclopédie est évidemment
l'universalité, non la vulgarisation des con-
naissances.

Cette sphère de la science universelle,
cette concordance harmonique de toutes les
fractions du savoir humain devrait être,
par sa nature même, synthétique.Partant de
l'absolu, c'est-à-dire de Dieu, comme du
foyer central et unique, elle devrait rayon-
ner dans toutes les directions, indiquant
tous les enchaînements révélant tous les
mystères et chassant toutes les obscurités.
En face de la débilité humaine, la profonde
impossibilitéd'accompliruntel plan dans son
ensemble et ses détails est trop évidente.
L'encyclopédisteunique serait Dieu même
aussi les têtes les plus encyclopédiques que
les siècles anciens et modernes aient pro-
duites sont-elles celles que la vaste puis-
sance de la compréhension élevait le plus
haut parmi les intelligences humaines; celles
d'Aristote chez les Grecs, de Varron, de

Pline et de Cicéron chez les Romains, de
M. de Humboldt et de M. Cuvier parmi les
Européens modernes,sans oublier au moyen
âge saint Thomas d'Aquin, l'Aristote de la
scolastique.

Quand les acquisitionsintellectuelles d'un
peuple sont devenues considérables, il est
impossibleque le besoin de classer ses tré-
sors ne se fasse pas sentir; alors apparais-
sent ces grands esprits qui résument la
science encyclopédiqued'un temps et qui
non seulement la classent, mais l'harmo-
nisent. Ces grains de sable que vous venez
de peser, ces fractions curieusement ana-
lysées, si vous les réunissez dans une même
sphère, vous devez les accorder, les conci-
lier, les présenter dans leurs rapports les
organiser harmoniquement, sous peine do
produire le chaos. Mais ni Cuvier ni Aristote
n'ont prétendu détruire les limites du pos-
sible et arracher ses derniers secrets à la

sourceéternelleet mystérieuse. Tout embras-
ser, tout comprendre, tout expliquer; péné-
trer du sein de notre mortelle et faible exis-
tence, atome perdu sur une planète, perdue
elle-même comme un grain de sable dans
l'immensitédes systèmes qui composentl'u-
nivers vaine ambition, effort ridiculel A me-
sure que se déroulent les siècles qui nous em-
portent dans leur cours, noter les acquisi-
tions déjà faites, effacer les erreurs,dresser le.
bilan de la richesse conquise par l'esprit de
l'homme, ne rien perdre de ce qui peut con-
tribuer à l'amélioration de notre destinée
fragile, et léguer aux enfants de la race hu-
maine toutes les ressourcesque l'expérience,
la pratique, les douleurs souffertes,les cala-
mités subies, la sagacité, la patience, même
le hasard nousont successivementapportées,
c'est une oeuvre belle, utile et magnifique.

Il ne s'agit plus ni de détrôner Dieu ni
de communiquer à l'homme les suprêmes
attributs de la connaissance absolue, mais
de subvenir à sa fragilité même, d'opposer
aux révolutions des empires et aux misères
sociales la digue élevée par les efforts de
notre intelligence, éclairée par la grande
idée de Dieu. M. Guizot a eu parfaitement
raison d'affirmer qu'une encyclopédiepar-
faite est une chimère, et que prétendre ren-
fermer dans un cercle accessible à l'homme
tout ce qui est, ce qu'il sait et ce qu'il ignore,
c'est pur orgueil d'esprit et mensonged'am-
bition.

Il ne résulte pas de là que les hommes»



parvenus à un degré de civilisationavancée,
ne doivent ni réunir, ni classer, ni compter
leurs richesses; c'est pour eux une nécessité
et un honneur. Pas de société éclairée ou civi-
lisée qui n'ait accompli ce devoir selon ses
forces. L'histoire complète des encyclo-
pédies serait celle des phases diverses de
l'esprit humain. Chez les peuples théocra-
tiques de l'Asie primitive, le besoin de cen-
traliser les connaissances de l'humanité re-
vêt la forme de l'hymne religieuse et de
l'épopée sacerdotale; les erreurs et les rêves
éclos dans des esprits ardents et inventits
se mêlent alors à des vérités fondamen-
tales révélées à l'intelligence par la force
même de l'instinct inné. Les Védas et les
Pouranas indoustaniques renferment tout ce
que l'homme avait imaginé, supposé, ob-
servé dans cette fertile presqu'île du Gange,
premier berceau des civilisations. La syn-
thèse y est poussée jusqu'à l'absurde, et le
pressentiment du monde surnaturel jusqu'au
rêve. Sur un autre point de l'Asie, les
Chinois, peuple d'expérience et de pratique,
procédèrent par la voie contraire, et no-
tèrent curieusement, à mesure qu'ils se pré-
sentaient, découvertes, inventions, résultats,
produits des sciences et des arts. Cette race
singulière, aussi minutieuseet aussi pratique
que les Anglais modernes, semble naturelle-
ment opposée à la race indoustanique. Cette
dernière généralise jusqu'à tout confondre;
les Chinois ne généralisent jamais. Au lieu
de réunir les éléments du langage au moyen
de signes dont la combinaisonreprésente les
sons, au lieu de créer un alphabet dont l'a-
nalyse primitive aboutit à une synthèse de
la parole, ils isolent tous les objets qu'ils re-
présententpar des images. A ce procédé pri-
mordial et incomplet, qui a déterminé et li-
mité leurs progrès dans la civilisation,est dû
le peu d'influence qu'ils ont exercée sur le
monde.

Les peuples de l'Orient devaient nous
initier à toutes les connaissances que l'Oc-
cident développa ensuite. Le mystère théo-
cratique dont le sacerdoce égyptien en-
veloppait sa science encyclopédique fut à
demi soulevé par les Grecs si curieux de
tout connaître, si ardents à tout apprendre.
Le grand trésor inscrit sur les stelles et gra-
vé sur les colonnes hiéroglyphiquesde l'E-
gypte devint l'héritage de la Grèce, dont le
génie artiste s'occupa d'abord de l'embellir
et de l'orner sans le classer. Vers la fin de la

grande période grecque un esprit vaste et
net, d'une incomparable précision et d'une
immense étendue, Aristote, se présenta. Es-
prit le plus encyclopédiquequi fut jamais, il
fut le vérificateur et l'ordonnateuruniversel
de toute la science grecque. Ordre profond,
lucidité souveraine, pénétrante sagacité, fer-
meté de jugement, admirable ordonnancedes
parties, sévère exactitude dans le détail, il
avait toutes les qualités qu'un grand encyclo-
pédiste peut apporter dans son œuvre. C'est
encore le flambeau qui après avoir éclairé
le moyen âge, brille sur la limite du monde
ancien et du monde moderne.

Les encyclopédies créées par les civilisa-
tions splendides et incomplètesde l'Orient
ne sont plus d'aucune utilité pour les peuples
occidentaux qui ont hérité du résultat de
leurs travaux en l'épurant et en l'agrandis-
sant. Le Kamous des Arabes, les encyclopé-
dies chinoises et thibétaines le recueil du
même genre composé par les savants java-
nais ( voy. sir Stamford Raffles, dans son
traité de la littérature javanaise), n'ont de
valeur que comme renseignements sur l'his-
toire et les opinions de ces divers peuples.
Aristote est le premier encyclopédiste. A la
passion du savoir il joignait la supériorité
du génie et une concision presque mathé-
matique. Armé de l'analyse et né dans un
temps où le domaine scientifiquedes Grecs
avait été exploitéet défrichépar ses prédéces-
seurs, il éleva le grand monument encyclo-
pédique des connaissancescontemporaines.
La sévérité de son esprit et la hauteur de
ses vues ne lui permettaient pas d'adopter la
divisionalphabétique; il ne faisait pas un ré-
pertoire, il construisait un grand édifice il

ne s'adressait pas à tous mais seulement
aux adeptes. La grande solidarité humaine
lui était étrangère et l'on ne peut sans in-
justice lui imputer le vice fondamental de
la société antique, reposant sur la guerre,
admettant l'esclavage né de la conquête et ne
concevant la liberté politique que sous les
conditions de la servitude partielle, et l'in-
dépendance de l'esprit qu'alliée à l'igno-
rance imposée à toutes les classes serviles.
Le monde antique s'éclaira de cette lu-
mière d'Aristote et de son encyclopédiesys-
tématique.

Le monde romaindevaitprésenterun phé-
nomène analogue. Pline l'ancien, né au mo-
ment de la décadence romaine, essaya de
réaliser et do renouveler pour les contem-



porains le monument qui avait rendu Aris-
tote immortel. C'était une intelligencevaste,
ardente et puissante, dénuée de la sévérité
critique et de la généralisationmétaphysique
du philosophede Stagyre. Ses connaissances
nombreusesmanquaient de précision et de
netteté; sa curiosité constamment éveillée
acceptait avec une avidité sans choix et re-
traçait dans un style énergique entaché de
tous les défauts de son époque, les faits, les
anecdotes et jusqu'aux fables qu'il avait pu re-
cueillir. Il n'est ni assez exact pour un homme
pratique ni assez philosophepour un généra-
lisateur. Son Histoire de la nature, que l'on
traduit improprement par les mots Histoire
naturelle, est une encyclopédie indigeste et
brillante à l'usage des classes supérieures.
Aristoteécrivait pour les philosophes, il était
Grec; Pline pour les hommes politiques, il
était Romain. Dans son confus répertoire
précieux d'ailleurs et qui a éclairé le monde
romain d'une lumière vive, tout se rap-
porte à l'utilité pratique des maitres du
monde; ce n'est ni l'origine ni l'enchaî-
nement des sciences qu'il indique; il dé-
signe et passe en revue d'un trait rapide
les limites géographiques, les produits, les
faits, les dates, les arts, la chronologie,
les mœurs; il soumet tout à l'activité et
à la puissance romaines; il s'empresse de
recueillir les conquêtes de Rome dans la
sphère des faits, comme Aristoteplus grand
que lui mille fois avait systématisé les con-
quêtes de la Grèce dans la sphère des idées.

Aristote et Pline, l'un avec un ordre
merveilleux, l'autre avec une éloquente con-
fusion, étaient des encyclopédistes systé-
matiques.

Il y a deux espèces d'encyclopédies, deux
manièresde résumer et de classer les trésors
acquis; soit en les numérotant, pour ainsi
dire, sans les apprécier, sans les éclairer l'un
par l'autre, sans les rendre tributairesd'une
doctrine centrale, sans établir l'harmonie
entre toutes les fractions du savoir; soit en
subordonnantles unes aux autres les parties
intégrantes de la sphère de la science,
egkuklios paideia.

L'abus de la première méthode produit
ce fractionnement excessif dont les encyclo-
pédies de Diderot et de ses amis ont fourni
un exemple notable. Pendant le moyen âge,
c'était la méthode contraire qui dominait; le
désir de la synthèse amenait souvent la con
fusion. Les essais pour organiser le savoir

humain et le réunir dans une même sphère
ont été infiniment nombreux entre le Xe et
le xv. siècle. Le célèbre Tesoretto de Bru-
netto Latini, maitre de Dante, n'est pas autre
chose qu'une tentative encyclopédique très-
incomplète. Parmi les philosophesdu moyen
âge, le véritable philosophe encyclopédique
fut saint Thomas d'Aquin. Sa Somme théo-
logique continuée par son disciple Pierre
d'Auvergne offre d'après les idées du
maître une conciliation et un accord des
acquisitions de la science et de la pensée
chrétienne. Cette œuvre, admirable par la
déduction logique et par la variété du dé-
tail ramenée à l'élévation de la pensée cen-
trale, présente le point culminant de la syn-
thèse encyclopédiqueau moyen âge. A la fin
du xvi" siècle, un esprit vif et sagace re-
connut que le monde scientifiqueavait be-
soin de revenir à l'analyse et à l'expérience.
Telle fut l'œuvre de Bacon c'est par ce côté
qu'il est le père de toute la philosophie mo-
derne. Ayant parcouru le cercle des con-
naissances de son temps, il les classa et les
subdivisa, sans prévoir les conséquencesde
sa méthode. Initiateur encyclopédique, Ba-
con n'écrivit pas d'encyclopédie. II créa la
méthode expérimentale qui a donné aujour-
d'hui ses derniers fruits et qui, sans doute,
s'absorbera dans une méthode plus com-
plète, à la fois synthétique et analytique.

Cependant le monde moral européen, en-
gagé dans la voie unique de l'analyse, vint
aboutir aux doctrines ultra-analytiques du
xviii' siècle.

Les spirituels rhéteurs de cette époque,
qui se proclamèrentfils de Bacon et qui s'ac-
quittèrent, avec tant d'éclat et de talent, de
leur mission destructive, parvinrent, chose
étrange, à donner pour nouvelle et originale
une des œuvres les plus naturelles, ou, pour
mieux dire, les plus nécessairesà l'esprit hu-
main. Nul peuple civilisé n'avait, après un
certain laps de temps, manqué à cette loi,
née du progrès même des sociétés. Diderot
et d'Alembert firent leur encyclopédie.
Deux idéesprésidèrent à la création de cette
œuvre; englober toutesles connaissanceshu-
maines, les concentrerdansun grand travail;
et s'en servir comme d'un bélier pour ré-
duire en poudre et détruire ce que l'ancienne
société chrétienne avait fait et construit. Il

y avait donc à la fois dans cette gigantesque
entreprise, qui restera comme un fait im-
portant de notre histoire une conserva-



tion et une destruction. Comme arme d'at-
taque, elle a réussi; tout en s'annihilant elle-
même, ellea fait croulerles antiquesmurailles
d'une société dégénérée. En vain cherche-
rait-on, dans un recueil auquelles plus grands
esprits, les plus grands écrivains, les plus
spirituels penseurs de l'époque ont coopéré,
des renseignements certains et des lumières
utiles. L'unité de plan manque à cet ou
vrage, qui a vieilli comme l'esprit de doute
et de superficielle ironie qui fait se heurter
entre elles les diverses parties d'une œuvre,
souvent remaniées, toujours incomplètes. Si
l'on contemple aujourd'hui ce grand arsenal
des destructeurs de la vieille société dépra-
vée, on n'y trouvera plus que des armes
brillantes et hors d'usage, dont des mains
hardies se sont servies avec un incroyable
acharnement, une tactique et une habileté
singulières.

Depuis ce temps, de nombreuses encyclo-
pédies ont paru chez les diverses nations
d'Europe et d'Amérique. Critiquer les iné-
vitables défauts de ces entreprises colos-
sales serait une tâche déplacée et incon-
venante dans le lieu où nous écrivons. Les
unes ont essayé d'être progressives, comme
si une encyclopédiedevait être l'instrument
etnon la constatationdu progrès; les autresse
sont abandonnées imprudemmentau souffle
des passions contemporaines, comme si tes
fruits de la science n'avaient pas tout à crain-'
dre de ces orages violentset de ces agitations
tumultueuses. Signalons les plus utiles et les
plus célèbres de ces recueils.

Les Allemands ont montré un véritable
bon sens quand ils se sont abstenus de ces
prétentions excessives, qui espéraient élever
à la science une tour de Babel, et, détrônant
Dieu, asseoirau sommetde l'édifice la triom-
phante image de l'esprit humain divinisé.
L'encyclopédieallemande s'est intitulée naï-
vement Dictionnaire pour la causerie, ou si
l'on veut, malgré le peu de sens et de logi-
que de ces paroles, Dictionnairedela conver-
sation, comme si la conversationpouvaitpos-
séder un dictionnaire spécial.

Nous ne citerons que pour mémoirelespre-
miersessaisd'encyclopédictentésau XVIe siè-
cle, essais qui se rapportent aux premiers
pas de l'érudition allemande, préludant ainsi
à son œuvre d'enregistrement général des
connaissanceshumaines.En 1559, la ville de
Bâle vit paraître l'encyclopédiede Paul Scha-
lich ( Encyclopœdia stve orbis disciplinarum

tum sacrarum tum profanarum epistemon).
En 1583, la même ville vit encore paraître,
sous le titre d'encyclopédie, la refonte cor-
rigée et augmentée du livre allemand de
Reisch [Margarita philosophica). Les Alle-
mands Matthias, et Martinius suivirent le
même exemple mais ce titre scientifique et
esthétique ne fut adopté ni par Hoffmann et
Moreri, ni par les Italiens Coronelli et Pi-
vati, ni par les Français Chevigny etThomas
Corneille, qui cependant se dirigeaient
vers le même but et essayaient de résumer
toute la science populaire à l'usage des gens
du monde.Le dictionnaire de Coronelli, pu-
blié à Venise en 1701 sur une échelle très-
vaste, s'arrêta au 7e volume et ne dépassa
point la lettre C. Rien n'est plus insuffisant
et ne caractérise mieux les prétentions ex-
clusives de l'époque que le titre et l'exécu-
tion de l'ouvrage de Chevigny, publié à
Amsterdam en k volumes. On s'en contenta
néanmoins, et son dictionnaire intitulé, La
science des personnes de la cour, de l'épée et de
larobe, eut un grand succès, puisqu'il par-
vint à la 5° édition. Ces tentatives furent dé-
passées et effacées par les 68 volumes in-fo-
lio publiés en 1732 et 1752 à Halle, par le
libraire Zedler (Lexiqueuniversel de toutes les
sciences et de tous les arts). Deux autres en-
treprisescolossales, l'Encyclopédieallemande,
publiée par Warrentrapp, à Francfort-sur-le-
Mein, et l'Encyclopédieéconomique technolo-
gique deKrûnitz, eurent le sort de la tour de
Babel; l'une, très-bien ordonnée, ne put ar-
river, avec ses 23 volumes petit in-folio,que
jusqu'à la lettre K, où elle s'arrêta en 1804-

l'autre, qui se continue encore, compte au-
jourd'hui 159 volumes, et ne sera guère
terminéequ'en 1950.

Il est à remarquer que ce mouvementen-
cyclopédique partant du nord protestant,
remontant au chancelier Bacon, va traver-
ser l'Angleterre pour venir enfin réagir sur
la France. Dès l'année 1728, Ephraïm Cham-
bers publiait, en 2 volumes, sa Cy

clopédie ou Dictionnaire universel des arts et
des sciences, ouvrage très-incomplet sans
doute, mais fort bien classé dans sa forme
abrégée. Au moment où Montesquieu et Vol-
taire, après avoir visité la Grande-Bretagne,
importèrent en France les idées représenta-
tives alliées aux idées protestantes, l'ouvrage
de Chambers servit de modèle et de base à
Diderot et à ses amis. Leur but ne fut pas
seulement d'élever un monument aux scien-



ces, aux arts et aux lettres, mais de faire
pénétrer dans les veines de la société fran-
çaise la séve même des idées contraires à
la vieille tradition de la France. Le mouve-
ment général des esprits les favorisait. Ex-
communiés d'abord,interdits par les évêques,
en butte aux persécutionsdu pouvoir, ils vi-
rent peu à peu cette guerre s'amortir, mi-
rent à profit la protection de Frédéric II et de
Catherine II, furent tolérés par Malesher-
bes, et restèrent maîtres du champ de ba-
taille. Il fallait assurément, ou que la so-
ciété ancienne pérît, ou que l'encyclopédie
disparût. A la première édition, imprimée
entre 1751 et 1772, plus 5 volumes supplé-
mentaires publiés de 1776 à 1777, on doit
préférer l'édition de Genève, en 39 volumes
in-4°, 1777. Ce fut cette première encyclo-
pédie universelle,monumenthistorique plu-
tôt que littéraire, propylées curieux de la
révolution française, qui servit de base à
l'Encyclopédiepar ordre des matières, entre-
prise en 1781 par le libraire Panckoucke,
et terminée en 1832 (137 volumes de texte
et 42 de planches ). Ces dictionnaires
particuliers, consacrés aux diverses bran-
ches des sciences et des arts, ont croulé
pour ainsi dire les uns sur les autres, comme
des pyramides de sable, chaqueprogrès des
sciences venant à son tour détruire les ré-
sultats consignés dans les volumes précé-
dents. Etrange exemple de l'instabilité hu-
maine, à laquelle nous essayons sans' cesse
d'échapper. Les derniers volumes publiés
contredisent les premiers en mille points, et
l'ensemble est encore à refaire, malgré le
temps et l'argent que l'on a dépensés pour
accomplir cette œuvre.

Alors touteslesnationsd'Europe publièrent
à l'envi leurs encyclopédies. L'Angleterreet
l'Allemagne eurent le bon sens de ne pas
mêler à une œuvre d'utilité sociale la polé-
mique et la controverse. L'encyclopédiedite
Britannique,qui comptesept éditions depuis
1788, se fit remarquer par le fond et la forme
des grands articles relatifs aux matières les
plus importantes, mais aussi par l'extrême
sécheresse, et quelquefoispar l'absence de
détails secondaires. Les 79 volumes, ou
39 tomes in-&-° dont se compose la Nouvelle
encyclopédiede Rees (plus 6 volumes de sup-
plément), renferment,au contraire, tous les
détails relatifsaux progrès de l'industrie, aux
procédés des arts et à la technologie, que
l'ouvrageprécédentavait omis. L'Encyclopé-

die d'Edimbourg, publiée par Brewster, est
spécialementconsacrée à la science propre-
ment dite, à ses découverteset à ses progrès.
Elle se compose de 18 volumes in-4°, pu-
bliés entre 1815 et 1830. Ce sont encore des
points de vue plus ou moins spéciaux qui
ont dirigé dans leur plan les auteurs du Dic-
tionnaire des arts et sciences (Grégory), 3 vol.
in -4° de l'Encyclopédiebritannique, en 6 vol.
in-8°, par Nicholson; de l'Encyclopédied'E-
dimboury, par John Millar (6 vol. in-4°);
et de l'Encyclopédie de Perth (23 vol. in-8°),
par Miller. Deux autres grandes encyclo-
pédies, celle dite de Londres, commencée en
1796, par Wilkes, et l'Encyclopédie métro-
politaine, qui compte aujourd'hui 4.1 volu-
mes, offrent, au contraire, l'avantage émi-
nent de réunir dans un même cadre toutes
ies spécialitésdistinctes, sans prétendre à la
nouveauté du style et à l'originalité des
idées.

La régularité systématique,mérite princi-
pal de ces diverses encyclopédiesanglaises,
manqueabsolumentà l'Encyclopédiealleman-
de, si connue sous le nom de Conversations-
Lexicon, qui est peut-être, après la Bible,
l'ouvrage le plus répandu en Allemagne, et
celui, sans aucun doute, qui a le plus contri-
bué à populariser dans ce pays toutes les no-
tions de la science. Ici le titre indique le but
avec une ingénuité parfaite. C'est un lexiquo
pouraideràlaconversationde ceux qui savent
peu de chose; un répertoireuniversel, ayant
réponse à tout, amusant, varié, décousu,
plein d'anecdotes, de faits, de dates et de
titres. Nous ne suivrons pas dans leurs dé-
tours et leurs changements successifs les di-
verses élaborations que ce répertoire a su-
bies jusqu'à sa trente et unième édition. En
1796, le célèbre éditeur Brockaus l'acheta,
le réimprima, puis le refondit compléte-
ment. Les six premières éditions de cette
refonte, publiées entre 1811 et 1818, avec
le secours de Louis Hain et du savant pro-
fesseur Hass, étaient imprimées sur un papier
détestable en caractères très-fins et presque
illisibles; on corrigea ces défauts dans les
septième et huitième éditions, dont plus de
50,000 exemplairesse répandirent en Alle-
magne, et trouvèrent des imitateurs et des
contrefacteurs à Vienne, à Cologne, à Leip-
sick même, où la maison Brockaus a son
siège, ainsi qu'en Danemark, en Suède en
Hollande, en Angleterre, en France et en
Amérique. Il n'y eut pas d'ouvrage plus po-



pulaire, dans un pays où les classes labo-
rieuses, sans se mêleractivementaux affaires
de l'Etat, ont toujours été possédées d'un
noble désir d'apprendreet d'un extéme res-
pect pour les choses de l'esprit. L'inco-
hérence et quelquefois le caprice de la
forme n'ont pas nui au succès de l'œuvre,
commode par l'ordre alphabétique dégagé
de formules scientifiques et accessibleà tous
par son bas prix. Le titre même fit fortune
les Russes et les Américains l'empruntèrent,
en ajoutant à leur traduction des articles
originaux d'un grand mérite. On en fit pa-
raître un à Leipsick, pour les hommes bien
élevés de tous les rangs (10 vol. in-8°); un
autre intitulé le plus nouveau pour tous les
états (6 vol., Leipzig); et enfin un troisième
intitulé le plus nouveau et le plus complet.
L1 Encyclopédie autrichienne nationale, en
6 vol. in-8°, mérite d'être citée, surtout pour
les articles relatifs à cet empire. D'autres
éditeurs essayèrent de donner au classe-
ment des connaissances humaines l'ordre
scientifique qui manquait au grand réper-
toire populaire que nous venons de citer. Le
Dictionnaire d'Etat, de Hubner, qui a eu
trente et une éditions entre 1742 et 1825,
s'adressa surtout aux hommes politiques et
aux administrateurs.

Le dictionnaire encyclopédiquedes scien-
ces, des arts et de l'industrie, par MM. Bin-
zer et Pierrer (Altenbourg, 26 vol. in-8°), of-
frit un vocabulaire sec et complet, dénué de
tout agrément, armé de dates et utile pour
les recherches. Unesciencetrès-approfondie,
souvent abstruse et ne s'adressant qu'aux
hommes spéciaux, distingua l'Encyclopédie
universelle des sciences et des arts, par Ersch
et Gruber, dont les 50 volumes publiés de-
puis 1818 n'ont encore rempli que la moitié
du cadre tracé par les auteurs. Plusieurs de
ces publications firent la fortune de leurs
éditeurs, et rien ne prouve mieux que ce fait
le mouvement d'intelligence qui n'a pas
cessé de se manifester, en Allemagne, depuis
le milieu du xvme siècle.

Entre les années 1825 et 1830, au mo-
ment où le travail de destruction qui de-
vait atteindre et renverser la monarchie
restaurée de Charles X se continuait avec
une activité formidable, les libérauxde cette
époque publièrent leur encyclopédie mo-
derne, sous la direction de M. Courtin, en
24 volumes, où toutes les idées et les théories
contemporaines sont développées souvent

avec esprit et avec talent par les membres les
plus illustres de l'armée libérale. Les faits et
les renseignements,lesdatesetlesdocuments
précis manquent, en général, à cet ouvrage,
plus agréable qu'instructif et solide.

Ce fut alors que trois autres entreprises se
formèrent l'une sur le modèle du Conversa-
tions -Lexicon allemand, dont elle emprunta
la diffusion et l'irrégularité l'autre d'a-
près les vues de la théologie protestanteet de
l'analyse systématiquepoussée à ses derniè-
res limites la troisième destinée à mettre en
relief et à systématiser les doctrines nouvel-
les émanées du xviii" siècle, dont cependant
elle répudiait le scepticisme définitif. Nous
voulons parler du Dictionnaire de la conver-
sation et de la lecture (62 vol. in-8°) de l'En-
cyclopédie des gens du monde (51 volumes
in-8°), et de l'Encyclopédie nouvelle, par
MM. Reynaud et Pierre Leroux. Cette der-
nière.apportantdes théories de régénération
sociale plus ou moins inacceptables, mais
hardies et systématiques, soutenues avec un
incontestable talent, semble avoir beaucoup
plus pour objet de faire prévaloir ces sys-j tèmesque d'exposer l'ensemblede la science.
La première, imitation un peu étourdie du

Lexique allemand, a le tort de traverser
toutes les questionsles plus moderneset sou-
vent les plus frivoles, et de les traiter avec
autant d'étendue et de soin que les matières
importantes et graves. Les disparates et les
dissonances dont elle est pleine ne se trou-
vent pas dans l'Encyclopédie protestante de
MM. Treuttel et Würtz, où, néanmoins

1
trop de sujets d'un intérêt passager usurpent
une place considérable et où les préjugés
de doctrine spéciale apparaissent en mille
endroits.

La question de savoir si une encyclopédie
peut être fondée sur l'analyse ou sur la syn-
thèse est facilement jugée. Elle doit être
analytique dans la forme, et synthétique par
la pensée. Il est évident que, si vous renfer-
mez les sciences dans un cercle harmonique,
si vous voulez en faire comprendre les rap-
ports, les convenancesetlesdifférences,votre
premier devoir est de fixer ces consonnances
et d'arrêter ces rapports. Il est également
évident que l'instrument de l'analyse est
indispensableà cette classification de détails
et de faits. On voit aussi qu'une encyclopé-
die ne peut être ni éclectique ni sceptique.
Appartenant au peuple, attirant à elle toutes
les connaissances humaines, son caractère



est d'être générale, universelle, catholique;
par conséquent, elle n'a ni discussionsà sou-
tenir ni critique spéciale à exercer. Elle
doit enregistrer les faits, fixer les résultats,
arrêter les principes elle doit être claire
dans le style, simple dans la marche. Elle
doit appartenir à son siècle son devoir
est de préciser en la classant toute la ri-
chesse scientifique, industrielle, matérielle
et morale de l'époque. JI lui est défendu
d'entrer dans l'arène des controverses fla-
grantes, de se mêler aux débats contem-
porains, d'adopter ou de combattre les
frivolités et les passions qui circulent au-
tour d'elle il lui faut un centre et un
principe auquel tout se rapporte et d'où
tout émane. Sans détruire la variété et la
liberté des détails, l'encyclopédie la plus
parfaite, ou, pour parler plus exactement,
celle qui s'écarterait le moins de l'imperfec-
tion relative à une telle œuvre, serait celle
qui dans la sublime et harmonique régula-
rité de son cercle contiendrait à la fois un
centre immuableet générateur, et toutes les
formes, toutes les fractions et subdivisions
de formes observées ou possibles; celle qui
aurait la synthèse pour principe et l'analyse
pour instrument. PHIL. CHASLES.

ENDEAVOUR (géogr.). C'est le nom
d'une rivière et d'un pays de la Nouvelle-
Hollande, dans la Nouvelle-Galles méridio-
nale. La rivière tombe dans le grand Océan.
Le pays appelé terre d'Endéavour s'étend
depuis la baie de la Trinité jusqu'à la ri-
vière d'Endéavour. Un détroit du même
nom qui forme la partie méridionale de
celui de Torres sépare la Nouvel le-Hollande
de la Nouvelle-Guinée. Il contient des îlots
et des récifs la navigation y est dange-
reuse.

ENDÉCAGONE (géom.). Polygone
composé de onze angleset dès lorsd'un pareil
nombre de côtés («xfexa, onze). Il est régulier
lorsque ses angles et ses côtéssont égaux. On
obtient alors sa surface en multipliant par
11 celle d'un des triangles réguliers isocèles
obtenus au moyen des rayonsmenés du cen-
tre à chacun des angles; s'il est irrégulier,
c'est-à-dire à angles inégaux, on obtient sa
surface en calculant la somme de celle de
chacun des triangles dans lesquels ce poly-
gone se partage au moyen des diagonales
conduites du sommet d'un angle aux autres
ancles. La somme de ses angles est de neuf
fois deux angles droits.

ENDÉCASYLLABE. ( Voy. Hendéca-
SYLLABE.)

ENDÉMIE (mid..) du grec Év, dans, et
S\ipoi peuple. On comprend sous cette
dénomination générique, les maladies qui,
produitespardes causes locales, sont particu-
lières à certains climats, à certainescontrées,
et y règnent constammentou à des époques
fixés. Les endémies diffèrent donc des ma-
ladies épidémiquesen ce que celles-ci n'exer-
cent que momentanément leurs ravages et
sont dues à des causes générales dont l'ac-
tion est seulementpassagère. L'étude des
causes des maladies endémiques, l'indica-
tion des pays qui en sont plus particuliè-
rement affectés, les généralités que peuvent
offrir leurs symptômes leur marche et leur
traitement, tels sont les points que nous al-
lons rapidement passer en revue.

Si, parmi les causes des maladies endémi-
ques, il en est sur lesquelles nous sommes
obligé de confesser notre ignorance, d'au-
tres sont d'une évidence complète. Ainsi les
terrains formés par les dépôts d'alluvion,
ceux qui contiennent des matières animales
et végétalesen putréfaction,exercent une telle
influence sous le point de vue qui nous oc-
cupe, que ce sont à peu près les seules où

se soient jusqu'ici développéesde véritables
endémies. A cette influence se joint encore
celle de la situation on ne peut pas nier,
par exemple que les hautes montagnes,
les forêts qui entourent lesvallées des Alpes
et des Pyrénéesne contribuent puissamment,
par l'obstacle qu'elles apportent au renou-
vellementde l'air, à la production des goi-
tres et du crétinisme. Mais hâtons-nous
d'observer que l'humidité cl'un lieu, con-
sidérée d'une manière absolue, n'exerce
pas tous les effets délétères qu'on lui
suppose généralement. Ainsi les endémies
sont rares dans toutes les contrées où le
sol quoique soumis à cette influence, est
élevé et sans eaux marécageuses. C'est sur-
tout aux émanations qui s'élèvent des ma-
rais, lorsque les eaux laissent à découvert
des terres surchargéesde débris organiques,
que l'on doit attribuer la.plupart des mala-
dies endémiques. La peste par exemple, se
développe en Egypte, après que le Nil, dé-
bordé, est rentré dans son lit. Les fièvres in-
termittentes se montrent surtout en Hol-
lande, en Zélande aux époques de l'année
où la chaleur a, pour ainsi dire, desséché,
leurs marais. Une influence non moins fu-



neste est celle des constitutions atmosphé-
riques le froid la chaleur, les variations
brusques de température. Tout le monde
connaît l'action du siroco en Italie, du so-
lano en Andalousie le vent froid qui souf-
fle, pendant une certaine époque de l'an-
née, sur les côtes du Malabar y donne lieu
à des coliques particulières connues sous le

nom de barbiers. Citons encore, comme
cause des maladies endémiques, l'usage
d'une alimentation toujours la même quel-
que suffisante qu'elle puisse être d'ailleurs.
Le laitage, entre autres, prédisposeaux hy-
dropisies, aux engorgements lymphatiques
aux scrofules, tandis que l'usage des viandes
succulentesprovoquera une tendance aux af-
fections inflammatoires. La disparition même
de certaines maladies endémiques en pro-
voque peut-être de nouvelles; ainsi, lorsque
les maladies de la peau étaient si générale-
ment répandues,lesaffectionsinternesétaient
moins nombreuses, et l'irritation locale des
premières agissait évidemment comme un
dérivatif efficace par rapport aux autres.

Un tableau complet de toutes les endémies,
avec l'indication précise de leurs causes, est
un travail encore impossible de nos jours
des matériaux suffisants manquent non-seu-
lement pour des pays lointains, l'Amérique,
l'Asie, l'Afrique, mais aussi pour l'Europe
et les pays même que nous habitons. L'or-
dre le plus philosophique serait incontesta-
blement fondé sur une classification des en-
démies, d'après leurs causes; mais, dans l'é-
tat actuel de la science, cette marche est
impossible. Au moyen âge Paris était en
proie au scorbut; les maladies de la peau y
étaient également nombreuses. A mesure
que les règles de la propreté ont été mieux
observées que l'aisance s'est peu à peu ré-
pandue parmi les habitants, on a vu dispa-
raître, endémiquementdu moins, ces deux
fléaux mais, par contre, les affections in-
ternes s'y sont multipliées, et la phthisie
pulmonaireest, pour ainsi dire, devenue en-
démique des fièvres intermittentes s'obser-
vent dans les quartiersque traverse la rivière
de Bièvre. Les scrofules ont sans doute tou-
jours été fréquentes, comme aujourd'hui,
parmi les classes pauvres entassées dans
des quartiers malsainsoù les rayons solaires
ne parviennent jamais et où la lumière dif-
fuse n'arrive même qu'avec peine. Les
maladies de la peau, l'ecthymose,la gale, les
dartres, les affections du canal digestif, les

rhumatismess'observent fréquemment dans
l'ouest de la France et surtout chez les habi-
tants des côtes, ce dont rendent assez bien
compte le défaut de propreté, le régime, l'a-
bus des tiqueurs fortes auquel ils se li-
vrent quand la pêche a été abondante, et
l'extrême misère qui ne succède que trop
souvent à ces excès. Au nord, les fièvres in-
termittentess'observent dans le département
de la Somme, par suite de l'influence des ma-
récages que cette rivièreformedansson cours;
une cause analogue produit la même affec-
tion dans le Pas-de-Calais et en Flandre.
Les variationssubitesde températurerendent
fréquents, en Lorraine, tous les genres d'af-
fections catarrhales; on y voit aussi, mais
plusparticulièrement dans le département de
la Moselle, des fièvres intermittentes tierces
ou quartes, souvent accompagnées d'engor-
gement du foie et de la rate. La position de
Strasbourg non loin des bords d'un grand
fleuve dont les eaux mal encaissées forment
de vastes marécages,sa températurefroideet
humide provoquent des rhumatismes des
affections de poitrine, des fièvres miliaires
et des hydropisies. La Sologne, pays émi-
nemment marécageux qui, de nos jours, se
trouve compris dans les départements du
Loiret de Loir-et-Cher et du Cher, est sur-
tout exposée aux fièvres intermittentes.
Dans les montagnesde l'Auvergneet du Vi-
varais, on rencontre.beaucoup d'affections
de poitrine, des bronchites, des phthisies,
des anévrismes, mais nulle part des fièvres
intermittentes endémiques. Nous en dirons
autant des hautes contrées du midi de la
France.

En Hollande et en Angleterre, on cito
comme endémiques le scorbut, les scro-
fules, les hydropisies, les engorgements de
toute espèce la goutte, les affections catar-
rhales, les fièvres intermittentes, le croup,
la dyssenterie, le diabète, les calculs des
reins et de la vessie, etc. Il existe à Londres
une espèce d'herpès cutané (le rinwrorm).
Dans les montagnes de l'Ecosse, mais sur-
tout dans les provinces d'Ayrshireet du Gal-
loway, règne le sibbens, autre affection de la

peau. En Irlande, on observe un pemphigus
gangreneux. La Suède et la Norwége ont
pour maladie particulière le raddessyge, qui
offre beaucoup de rapports avec la syphilis
et le sibbens.On rencontre, parmi les pauvres
de la Suède qui vivent d'aliments salés, une
espèce d'ulcère appelé nôme, et qui attaque



plus particulièrement les enfants de 1 à
10 ans. Les endémies de l'Allemagne ne
sont pas moins variées la danse de Saint-
Guy, en Souabe; le dic-varen, en Westpha-
lie le scorbut, les affections pulmonaires,
là dyssenterie en certaines contrées de la
Prusse et de l'Autriche; les fièvres intermit-
tentes dans les pays marécageux de la Hon-
grie. La plique est endémiqueen Pologne et
en Lithuanie; la malpropreté et la misère
des classes pauvres n'en sont pas les seules
causes, puisqu'elle attaque également les
classes élevées de la Société. Sur les bords
de l'Adriatique a régné et règne encore une
affectionspécialeappeléefiume et scherlieva,
du nom des districts qu'ellea d'abord enva-
his. Les Etats vénitiens et le Milanais
offrent pour principale endémie la pellagre,
qui n'atteint, toutefois, que les paysans, et
encore les plus misérables, ceux qui ne se
nourrissent que de végétaux de seigle, de
blé de Turquie, de sarrasin, qui étanchent
leur soif dans Jes eaux bourbeuses, et qui
enSn partagent leur demeure avec des ani-
maux immondes. A Rome et dans les en-
virons des Marais Pontins se développent
des fièvres pernicieuses du plus mauvais ca-
ractère, ce qui donne lieu à des hypertro-
phies considérablesde la rate. Les affections
les plus communes sont ensuite les maladies
de poitrine, dont les alternatives subites de
froid succédant à une forte chaleur rendent
'suffisamment compte. On remarque dans
le royaume de Naples beaucoup de convul-
sions. Le tarentisme, qui règne en Pouille,
ne paraît être qu'une variété de maladie
nerveuse provoquée par l'ardeur du climat
sur des sujets éminemmentirritables. La
régarite, fégar ou figré est une affection de la
bouche particulière à l'Espagne, et consis-
tant en des ulcères malins qui se dévelop-
pent tout à coup, et plus particulièrement
du côté sur lequel on a coutume de se cou-
cher. Les maladies de la peau sont encore
fréquentes dans ce pays ce que l'on doit
attribuer à la malpropreté de la population.
Le climat brumeux et humide des Asturies
engendre les scrofules, le scorbut et le mal
de la rose, variétés de la lèpre plus spéciale-
ment endémique dans les gorges des monta-
gnes. Les coliques nerveuses sont très-fré-
quentes à Madrid et dans les deux Castilles.
La réverbération de la lumière sur un sol
calcaireet des maisons revêtues, pour la plu-
part, d'une couche de carbonate de chaux

expliquent la fréquence des ophthalmies
dans la même contrée. Le solano, vent brû-
lant du sud-est qui souffle de l'Afrique sur
l'Andalousie,n'est pas sans influence sur les
affectionscérébrales,si communes dans cette
province, ainsi que sur l'hystérie et autres
névroses analogues.

Dans l'Asie Mineure, en Perse, aux Mal-
dives, à Bombay, à Ceylan à Java, à
Batavia, la lèpre exerce ses ravages dans
les lieux où une extrême chaleur s'unit à un
air humide et chargé de miasmes maréca-
geux. La peste est endémique en Syrie, en
Asie Mineure comme à Constantinople.
Les dyssenteriesaiguës et chroniques, le cho-
léra, les ophthalmies, les convulsions en
général et plus particulièrement le tétanos,
sont endémiques dans les Indes orientales.
Au Japon et en Chine, on remarque, outre
la lèpre des coliques nerveuses appelées
senky. Au Groenland et à l'est de la Sibérie,
la chaleur des huttes souterraines, jointe à
l'excès du froid extérieur, donne lieu à des
pneumonies et à des hémorragies nombreu-
ses la saleté et le défaut de transpirationpro-
voquent des maladies cutanées; le scorbut
et les affections carcinomateuses y sont en-
core endémiques; mais ce qui frappe le
plus chez les habitants de ces contrées, c'est
l'exaltation du système nerveux, la dis-
position aux convulsions. L'Egypte est,
sans contredit, l'un des pays où règnent le
plus de maladies endémiques; les ophthal-
mies, les dartres, les fièvres intermittentes,
le scorbut, la lèpre, et enfin la peste, y sont
très-fréquents.La rougeole et la petite vé-
role ont pris naissance, dit-on, en Abyssinie
et en Ethiopie, où elles sont encore endémi-
ques. L'éléphantiasis règne dans ces divers
pays et dans l'empire de Maroc, à l'île de
France et sur toute la côte occidentale d'A-
frique, ainsi que l'affection cutanée connue
sous les différents noms de pian, de yaw.

Enfin, dans les Etats-Unis, on signale les
fièvres intermittentes, la dyssenterie et les
affections pulmonaires; sur tout le littoral,
la fièvre jaune, qui s'avance aussi parfois
dans les terres au Mexique et à l'isthme de
Panama, les fièvres intermittentes; au Pérou,
la syphilis, les dartres, et en général les
différentes maladies de la peau à Rio-Ja-
neiro, l'éléphantiasis; à Cayenne, les fièvres
intermittentes aux Antilles, la fièvre jaune;
le pian à la Guadeloupe, à la Martinique et
à Saint-Domingue;la dyssenterie et les af-



fections tétaniques dans une grande partie
de l'Amérique méridionale.

L'influence endémique change fort peu
l'aspect offert par les mêmes maladies à l'é-
tat sporadique. Les causes quoique plus
générales,agissentde la même manière; seu-
lement, comme elles portent sur des corps
progressivement et souvent même depuis
longtemps habitués à leur influence, la mar-
che la plus ordinaire des affections qui en
résultent est l'état chronique, même dès leur
début. La disposition à une maladie en-
démique, bien que contractée dans le pays
où règne cette dernière, peut fort bien ne se
manifester que beaucoup plus tard et dans
un climat tout différent. La thérapeutique
des endémies est absolument la même que
celle des affections semblables à l'état spo-
radique mais, quelque méthode de traite-
ment que l'on adopte, les soins demeurent
le plus souvent inefficaces, et ce n'est géné-
ralement que par la soustraction des sujets
à la permanence de la cause, par un change-
ment de lieu, que l'on peut en triompher, et
encore sont-ils, malgré cette précaution, at-
teints de fréquentes rechutes. D'un autre
côté, ta lenteuret l'uniformitédeleur marche,
jointes à l'absence de tout mouvement criti-
que, rendentles affections endémiquesmoins
rapidement mortelles que les autres.

ENDERMIQUE (méthode). La mé-
thode endermique consiste dans l'adminis-
trationdes médicamentsparla voiedu derme
préalablement dépouillé de l'épiderme qui
Je recouvre. Les substances se trouvent ra-
pidement absorbées par cette surface, et
leur action s'exerce comme si elles eussent
été introduitesdans le système digestif. Cette
méthode ne date guère que de l'année 1823.
On avait cependant reconnu depuis long-
temps la possibilité de faire pénétrer, par ce
moyen, certaines substances dans l'écono-
mie néanmoins ces faits étaient, quoique
fort nombreux, demeurés sans application.
Nous résumeronsainsi les avantagesde cette
méthode. Les médicaments ne subissent au-
cun mélange, et leurs effets se trouvent com-
plètement indépendants de l'état des orga-
nes digestifs. Cette action directe et pour
ainsi dire dans toute l'individualité de la
substance fait qu'un certain nombre de corps
exercent sur l'économie une action qui ne
se manifesteraitpas au moyen de l'ingestion
ordinaire dans les organes digestifs. Mais,
d'un autre côté le contact immédiat de

diverses substances avec la peau mise à
vif est quelquefois suivi d'une douleur
intolérable et même de la mortification
des points de contact. Enfin certains médi-
caments demeurent complétement réfrac-
taires à cette voie d'absorption et la quan-
tité matérielle qui peut entrer ainsi dans
l'économie est excessivement bornée ce
qui ne permet de l'employer efficacement
que pour les substances douées d'une action
énergique. La méthode endermique ne
saurait donc être qu'un auxiliaire très-bor-
né des modes ordinaires d'administration
des substances médicamenteuses.Ajoutons
que l'action des différents corps administrés
de la sorte est d'autant plus rapide qu'ils
sont eux-mêmes plus solubles et qu'on les
applique sur un point plus rapproché des
centres nerveux. C'est principalement dans
les névralgies et pour agir directement sur
l'organe dans lequel on veut faire cesser la
sensation douloureuse que l'on emploie ce
moyen.

ENDIGUEMENT. Système de travaux
dont le but est de mettre obstacleau débor-
dement des eaux, à la sortie de leurs lits
naturels. A l'époque de la fonte des neiges
ou des pluies continues et torrentielles les
lits des fleuves ne suffisent plus à con-
tenir le volume considérable des eaux qu'ils
ont recueillies; celles-ci se répandent alors
dans le voisinage et causent des inondations
dont les dégâts sont quelquefois immenses.
On s'est appliqué à résister à ces accidents,
et l'ensemble des travaux imaginés dans ce
but constitue les endiguements. Endiguer un
fleuve, c'est donc l'enceindre, tout le long
de son cours, d'un obstacle tel que, dans
les hautes crues, les eaux ne puissent le sur-
monter. On comprend très-bien, dès lors,
quel'endiguement d'un cours d'eau entraîne
celui de tuus ses affluents, au moins jusqu'à la
distancenécessaire pour qu'il ne puissey trou-
ver une issue par laquelle il déborderait in-
failliblement.-Ce genre de travaux exige, de
la part de l'ingénieur à qui en est confiée la
direction, une grande science et surtoutune
grande expérience;il doit interroger le passé,
afin de connaître la force de l'ennemi qu'il
s'agit de vaincre. Un endiguementmal conçu
est souvent plus dangereux que l'absence de
tous travaux; car, lorsque les eaux auxquelles
il a résisté pendant un certain temps vien-
nentà renverser la barrière insuffisantequ'on
leur a élevée leur force est d'autant plus



grande, et leur sortie du lit peut causer les
plus grands désastres. II faut surtout éviter
de trop resserrer la section réservée au pas-
sage de l'eau, afin de faciliter autan que pos-
sible l'écoulement, et ne pas craindre de re-
culer les digues dans les endroits où la pré-
sence de l'eau ne peut être nuisible, comme
dans les prairies. Quant aux détailsde la con-
struction des digues, nous renvoyons à ce
dernier mot; nous dirons seulement ici que
le système qui convient le mieux est celui des
berges inclinées revêtues d'une maçonnerie
en pierres sèches fondée sur un enroche-
chenient à grande base. Cette maçonneriea
pour but de protéger le talus intérieur des
berges contre le ravinage et l'affouillement
des eaux. À. Boucaud.

ENDIVE (bot.). C'est le nom d'une
espèce de chicorée, cichonumendivia, Lin.
originaire des Indes orientales, et très-com-
munémentcultivée dans nos jardins, où elle
porte aussi les noms vulgaires de chicorée
blanche, chicorée frisée. Par l'effet des soins
que les horticulteurs ont donnés à sa cul-
ture, elle a produit plusieurs variétés, qu'on
range généralement sous deux grandes caté-
gories d'un côté la chicorée frisée, cicho-
rium endivia crifpa, que distinguent, au pre-
mier coup d'œil, ses feuilles extrêmement
découpées et frisées, de manière à se trouver
presque réduites à des lanières étroites rat-
tachées les unes aux autres d'un autre côté,
la scarole, cichorium endivia lalifolia,carac-
térisée par ses feuilles larges et non décou-
pées. (Voy. Chicorée.)

EXDOBRANCHES (annél.). Famille
établie par Duméril et comprenant des anné-
lides sans branchies à l'extérieur du corps
tels sont les genres nayade, lombric, thalas-
sème, dragonneau, sangsue et planaire.

ENDOCARPE (bot.). L. C. Richard,
dans ses beaux travaux sur le fruit, a donné
ce nom à la plus intérieure des trois cou-
ches qui forment le péricarpe des fruits.
L'épaisseur et la consistance de cette partie
varient beaucoup. Ainsi, dans les gousses ou
légumes, il est réduit à une couche mince,
qui, détachée, se montre sous l'aspect d'une
simple membrane;tout au contraire, dans les
fruits nommés vulgairement fruits à noyau,
comme la pêche, la cerise, etc., il prend
beaucoup d'épaisseur et constitue le noyau.
Seulement, dans certains de ces fruits, il est
difficile de ne pas admettre que le noyau
comprenne aussi une portion du mésocarpe,

Encycl. du XIX' S., t. XI.

qui s'est lignifiée. Dans le volumineux fruit
des cocotiers, c'est l'endocarpe qui forme
l'enveloppe extrêmementdure, qu'on dési-
gne vulgairement sous le nom .de coco, et
avec laquelle on confectionne un grand
nombre de petits ouvrages.

ENDOCIIROME ( bot. ), endochroma.
Dans les algues filamenteuses à filaments
articulés, on donne ce nom à la matière
colorée qui remplit les cellules, et à ces cel-
lules elles-mêmes. On voit dans ces végé-
taux, d'organisation si simple, l'endochrome
se ramasser, à certaines époques pour
donner naissance aux corps reproducteurs
ou spores. Ce phénomène s'opère surtout
d'une manière fort curieuse chez les algues,
qu'on nomme conjuguées à cause do la ma-
nière d'après laquelle la reproduction s'o-
père chez elles. {Voy. CONJUGUÉES.)

ENDOGÈNES (bot.). De Candolle a
donné ce nom aux végétaux monocotylé-
dons, en se basant sur la théorie erronée
de Desfontaines, ou, plus exactement peut-
être, de Daubenton, touchant le mode d'ac-
croissement de la tige de ces végétaux. En
effet, d'après cette théorie qui pendant
longtemps a eu cours dans la science, la tige
des monocotylédons aurait sa portion la plus
jeune au centre et la plus ancienne à la cir-
conférence, de telle sorte que le développe-
ment de ces tiges se ferait toujours par leur
centre. C'est cette idée, reconnue inexacte
par suite des belles démonstrationsanatomi-
ques de M. Hugo Mohl et de plusieursautres
savants de notre époque, que de Candolle a
voulu rappeler par le mot endogènes. Ce mot,
aujourd'hui, ne peut donc plus être conservé.
Néanmoins telle est, dans les sciences, l'in-
fluence d'un grand nom, et peut-être aussi
la ténacité d'une habitude prise, que nous
voyons encore les monocotylédons désignés

par le nom d'endogènes dans quelques ou-
vrages de publication toute récente.

ENDOMYQUE (ins.). -Genre de l'or-
dre des coléoptères section des trimères
famille desfungicoles,établi par Paykull et
ensuite adopté par tous les entomologistes.
Ses caractères sont palpes maxillaires
plus gros vers leur extrémité, troisième arti-
cle des antennes de la grandeur du suivant
ou simplement un peu plus long; corps de
forme ovalaire bouche avancée; yeux un
peu allongés; antennes de la longueur de la
moitié du corps et composées d'articles
pour la plupart courts et cylindriques. Le
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corseletest presque carré, plan et plus étroit
que l'abdomen, de forme arrondie et recou-
vert par des élytres durs qui le dépassent à

son extrémité. Nous citerons I'endomyque
ÉCARLATE,E. coccineus, Payk., Fabr., d'un
rouge sanguin, avec une tache noire sur le
corselet et deux autres de la même couleur
sur chaque élytre. On la trouve sur le bou-
leau, le coudrier, etc.

ENDOPLÈVRE (bot.) endopleura. De
Candolle a désigné sous ce nom le plus in-
terne des téguments séminaux, dans le cas
où la graine en présente deux, distincts et
séparés. Antérieurement Gaertner avait
donné à cette même enveloppe de la graine
la dénomination de tunique intérieure, et
M. Mirbel celle de tegmen. Ce nom d'endo-
plèvre n'est pas très-fréquemmentemployé.

ENDOR, petite ville de la Palestine, si-
tuée dans le territoire de la tribu de Ma-
nassé non loin de Naïm du côté de l'est,
et à h milles au sud du mont Thabor. Ce fut
à Endor que Saiil, roi d'Israël, consulta la
pythonisse avant la bataille du Gelboë
(Rois, 1, 28, 13). Endor signifie, en hébreu,
fontaine de l'habitation, des mots en, œil

source, fontaine, et dor, maison, habitation.
ENDORBIEUR (accept. div. ). Dans

J'ancienne jurisprudence, on a donné ce
nom à des malfaiteurs qui, pour dépouiller
plus facilement les personnes mêlaient
dans leur boisson ou dans leurs aliments
une drogue somnifère. Pendant la révo-
lution française, à l'époque qui précéda la
défaite du parti girondin on appelait en-
dormeurs ces hommes qui, avant de recou-
rir aux moyens extrêmes, voulaient épuiser
tous les moyens légaux.

ENDORHIZES (bot.).-L. C. Richard
avait proposé de remplacer par ce nom celui
de monocotylédons par lequel on désigne,
depuis Jussieu, l'un des trois grands em-
branchements du règne végétal. Le caractère
que ce célèbre botaniste a voulu rappeler
par cette désignation est fourni par le mode
de germination de ces plantes. En effet,
lorsque leur embryon germe, sa radicule
n'est pas forméepar un simple allongement
de l'extrémité radiculaire, comme dans les
dicotylédons; mais, perçant la couche épi-
dermique, elle sort en réalité de l'inlérieur,
ou du moins elle continue le tissu central
recouvertpar cette couche externe. L'épi-
derme, ainsi percé par la radicule, forme
autour de sa base une sorte de gaine que

Richard a nommée coléorhize. La déno-
mination de végétaux endorhizes n'est pas
passée dans le langage usuel de la science.

ENDOSMOSE. Action physique par
laquelle une surface poreuse absorbe d'a-
bord plus de liquide que sa capacité n'en
peut contenir. Cet effet n'a pas lieu seule-
ment avec les matières vivantes; on l'ob-
serve sur les matières mortes et desséchées
depuis longtemps, sur des minéraux poreux
tels que le grès. Les physiciens l'attribuent
à l'action des capillaires jointe à la diffé-
rence d'affinité des substances hétérogènes.
L'endosmoseest une des circonstances qui
favorisent l'ascensionde la sève dans les vé-
gétaux.

ENDOSPERME (bot. ). C'est le nom
par lequel L. C. Richard et, après lui,
M. A. Richard désignent la portion de cer-
taines graines que Jussieu et beaucoup de
botanistes français nomment périsperme, et
que Gaertner et la plupart des botanistes
allemandsappellent albumen.

ENDOSSEMENT (jurispr. C'est
l'acte par lequel le porteur d'un effet de com-
merce, lettre de change ou billet à ordre
en transmet la propriété à un tiers. Cette
transmission se réalise par une simple men-
tion inscrite sur le titre même, et le plus
souvent au dos du billet; d'où le mot endos-
sement. On peut faire consécutivement plu-
sieurs endossements, c'est-à-dire que celui
au profit de qui un billet est endossé peut
lui-même apposer sur ce même billet son en-
dossement au profit d'un autre. Ce mode de
transmission a pour résultat de donner plus
de facilité et de rapidité aux transactions
commerciales en faisant circuler les capi-
taux sans déplacement.-Pour être régulier,
l'endossementdoit être daté, exprimer la va-
leur fournie, énoncer le nom de celui à l'or-
dre de qui il est passé (code de commerce,
art. 137). Ces énonciations sont de rigueur,
et l'omission de l'une d'elles fait perdre à
l'endossement sa valeur; il n'opère plus la
transmissionde la propriétéet ne vaut dès lors
que comme procuration (art. 138); il est vrai
que cette procuration s'étend d'après la
jurisprudence, jusqu'à transmettre le droit
de propriété, et permettre au mandataire
de recevoir la valeur et de régulariser la
négociation. Malgré la simplicité des énon-
ciations exigées pour opérer l'endossement
régulier, il arrive tous les jours, dans la
pratique des affaires, que les commerçants



les suppléent par d'autres mentions qu'ils
considèrent comme synonymes des termes
légaux et qui réellement ne le sont pas.
Ainsi ils croient que les mots valeur reçue
remplissent le but désiré; c'est une erreur
que les tribunaux de commerce ont toujours
condamnée. I/énonciation pour être com-
plète, doit indiquer la nature de la valeur
reçue, soit qu'elle l'ait été en argent, en
marchandises ou en échange sinon il con-
vient d'ajouter valeur reçue comptant. Beau-
coup de billets circulent aussi avec cette
mention d'endossement « valeur reçue
en compte, » ce qui veut dire que l'argent
n'a pas été réellementcompté et qu'on a fait
entrer la valeur des billets dans un compte
courant où elle sera balancée avec d'autres
valeurs. Si cette formule ne peut présenter
de difficultés graves devant la justice, elle a
le tort de pouvoir offrir matière à contesta-
tion aussi le négociant prudent se met-il en
garde contre de semblables chances, et tous
ses effets circulent d'ordinaire avec un en-
dossement stéréotypé qui remplit compléte-
ment le voeu de la loi. Tout endosseurcon-
tracte l'engagement de payer personnelle-
ment à défaut du souscripteur ou des endos-
seurs qui le précèdent, et, s'il ne fait honneur
à sa signature, il est soumis à toutes les con-
séquencesqu'entraîne, pour le commerçant,
la non-exécution de ses engagements. Les
tribunaux consulaires, en interprétant les
dispositions légales relatives aux endosse-
ments, se sont plus attachés à l'esprit qu'au
texte littéral; ainsi, bien que la mention
d'endos soit irrégulière, dès que la preuve de
la valeur fournie est administrée, ils admet-
tent la validité de l'action et reconnaissent
les droits du porteur. Cette preuve peut ré-
sulter de déclarations de témoins de la re-
présentation de livres de commerce, et, en
général, de tous les éléments ordinaires de
conviction. On avait pensé, pendant long-
temps, que tout effet de commerce cessait
d'être transmissible par voie d'endossement,
après son échéance. Un arrêt de la cour de
cassationdu28 novembre1821 a mis un terme
à toutes les dissidences et fixé irrévocable-
ment la jurisprudence en déclarant que,
même après l'échéance, le billet conservait
sou caractère de trausmissibilité par voie
d'ordre. AD. Rocher.

ENBRESSIE [bot.),endressia.–UJ. Gay
a formé sous ce nom, en le dédiant au zélé
collecteur allemand Endress, un genre nou-

veau de la famille des ombellifères, tribu
des sésélinées, pour une plante herbacée
vivace, propre aux Pyrénées, où elle croît
dans les pâturagesélevés de la chaîne orien-
tale. Cette plante avait été décrite par La-
peyrouse sous le nom de laserpitium simplex,
et Bentham l'avait transportée ensuite parmi
les ligusticum. Le genre endressie est carac-
térisé par un calice à cinq dents qui gran-
dissent et s'allongent après la floraison; par
des pétales ovales-lancéolés,acuminés, en-
tiers, dont la moitié supérieure se roule en
dedans. Son fruit est oblong, elliptique, lé-
gèrement comprimé par le côté, relevé de
côtes filiformes,égales, et assez espacées pour
laisser entre elles de larges vallécules à trois
ou quatre bandelettes; sa coupe transversale
est presque arrondie. L'ENDRESSIE DES
Pyrénées, endressia pyrenaica J. Gay, est
une plante de 1 à 3 décimètres de hauteur,
glabre, à tige droite, roid.e, sillonnée, angu-
leuse, nue dans sa partie supérieure, et sim-
ple à feuilles inférieures longuementpétio-
lées, pennatiséquées, ayant leurs segments
décussés, paimatipartis et incisés; à fleurs
blanches, en ombelles dépourvues d'invo-
lucres ou pourvues seulement, et dans des
cas rares de trois ou quatre folioles. On la
signale particulièrementà Mont-Louis,dans
le Capsir et dans la vallée d'Eynes.

ENDROMIS(antiq.), du grec êv, dans, et
fpô/j.oç, course. C'est le nom que l'on don-
nait à une robe fourrée dont se servaient
surtout les athlètes pour s'envelopper après
le combat, lorsqu'ils étaient baignés de
sueur. Les Romains donnaient le même nom
à une robe de bain qu'ils tiraient de la
Gaule et faite de poils longs et hérissés
elle offrait l'avantage de ne pas se coller
contre la peau. L'endromis était aussi
une espèce de grosse chaussure ou de guê-
tres dont se servaient les coureurs dans les
jeux publics.

ENDUIT (archit.). -Dans son acception
la plus générale, ce mot s'entend d'une sub-
stance à l'état mou, plastique, susceptible
d'être étendue sur un corps et d'y adhérer,
aussi bien que de la nouvelle surface pro-
duite. L'art de bâtir fait un grand usage des
enduits ils sont employés soit dans le but
de consolider une constructioncomposéede
matériaux irréguliers, en reliant ensemble
toutes les aspérités extérieures par une sub-
stance qui, après les avoir embrassées, ac-
querra une solidité suffisante pour les fixer,



soit pour faire disparaître ces aspéritéselles-
mêmes, considérées comme nuisibles, gê-
nantes ou désagréables, soit pour donner
ou compléter l'imperméabilitéen ménageant
la matière imperméable, soit encore pour
recevoir des mosaïques ou des peintures.
Les enduits peuvent se composer d'une seule
couche ou de plusieurs, être lissés ou coupés,
être divisés en panneaux séparés par des
bandes, être blanchis ou peints, etc. Ils
peuvent être pleins c'est-à-dire couvrir
toute la surface, à pierre vue, ou laisser ap-
paraître les parties du mur qui effleurent,
ou constituer de simples rejointoiements;
dans ces derniers cas, ils portent indistinc-
tement le nom de crépis. La matière de l'en-
duit peut être une substance unique, simple
ou préparéed'avance, telle que le plâtre, le
ciment romain, différents mastics qu'il suf-
fit de délayer et de gâcher avec de l'eau ou
de liquéfier par la chaleur, ou des mastics
composés au moment de l'emploi, et dont
la base est ordinairement l'hydrate de chaux
ouchauxvivecombinéeavecl'eau. Les princi-
pales matières employées avec la chaux sont
les pouzzolanes le ciment, qui est une pou-
dre plus ou moins grossière de terre cuite,
briques, tuiles, poteries de toute espèce;
des marbres réduits en poudre les différen-
tes espèces de sable des grès écrasés di-

verses sortes de terre. On ajoute quelque-
fois, à ces divers éléments, de la bourre ou
poil de bœuf, de la menue paille, des blancs
d'œufs, de l'huile, etc. Le mélange de ces
différentes matières constitue des mortiers.
(Voy. ce mot et STOC.)

Les enduits s'appliquent ordinairement à
J'aide de la truelle, quelquefois à l'aide
d'une planche garnie d'une ou de deux poi-
gnées, et qu'on appelle taloche. Ils sont
unis parfois avec le plat de la truelle seu-
lement parfois au moyen d'une petite
planche carrée d'environ 1 décimètre de
côté, que l'on promène sur leur surface.
On dit qu'ils sont coupés lorsque le tran-
chant seul de la truelle a été promené à leur
superficie; cette opération fait apparaître,
d'une manière assez régulière dans l'ensem-
ble, les parties les plus grosses. Lorsque
l'enduit est appliqué sur un vieux mur, il
faut dégrader les joints, enlever la pous-
sière et humecter convenablement. Lors-
qu'on veut mettre plusieurs couches, il faut
que celle destinée à être recouverte ne soit
pas lisse et qu'elle ait acquisun certain point

de dessiccation avant d'en superposer une
autre; quelquefois on la couvre de stries,
en y passant un balai dur ou la truel!e bret-
teiée. Lorsqu'une surfaceassez considérable
doit être couverte d'un enduit, on arrive à
la faire parfaitement plane en faisant d'a-
bord à la règle des cueillies, ou lignes du
même enduit, dont l'arête supérieure, ef-
fleurée par le mortier, servira de guide soit
pour l'œil, si la surface est petite, soit pour
y promener une règle, dans le cas con-
traire. Emile Leféviie.

ENDURCISSEMENT (morale). Etat
d'une âme qui, s'étant obstinée dans l'erreur
ou dans le vice, y reste enfermée et, en quel-
que sorte, murée comme dans sa demeure
éternelle. L'obstination est le caractère na-
turel de l'endurcissement; mais il en a unii
autre tout à la fois effrayant et mystérieux.
L'obstination peut fléchir, l'endurcissement
ne fléchit jamais; la résistance qu'il op-
pose à la vérité est un acte essentielle-
ment volontaire, et cependant il s'y mêle
on ne sait quelle force qui n'a rien d'hu-
main. Il est visible que l'endurcissement est
un crime; il est visible aussi qu'il est un
châtiment. Un crime, car on s'est détourné
de Dieu; un châtiment, car Dieu s'est dé-
tourné de nous. Etudions de plus près
ce phénomène. L'homme est constitué de
telle sorte que, lorsqu'il voit la vérité, il se
sent aussitôt porté à lui rendre témoignage.
C'est là un mouvement spontané et tnétlé-
chi, mais si conformeaux lois de notre êire,
qu'il faut, pour y résister, un effort violent
et douloureux dont la nature physique elle-
même est troublée. Celui qui ne s'est point fa-
miliarisé avec le mensonge ne peut mentir
sans éprouver ce malaise il hésite, il bal-
butie, il baisse les yeux, il rougit; ses idées
se heurtent et se confondent; il entend une
voix intérieure qui lui crie Tu mensl tu t'a-
vilis! Il lui semble que chacun le devine et
qu'on le montre au doigt. Pour échapper à
cette torture, il se compose un maintien, il
étouffe les battements de son cœur, il s'a-
dresse à lui-même de faux raisonnements
qui ne l'apaisent point; lutte émouvante
pendant laquelle la vérité lui apparaît dans
son éclat et dans sa grâce. Mais la passion
n'a-t-elle point ses charmes? Otez l'orgueil
d'ici-bas et ôtez-en les plaisirs sensibles,
vous ne trouverez personne qui veuille men-
tir. On a donc toujours quelque misérable
intérêt engagé dans cette lutte. C'est à cet



intérêt que l'opiniâtre sacrifie. Il s'attache
à l'erreur, se cache pour ainsi dire, et s'en-
veloppe dans ses plis, avec la résolution du
suicide, qui dit adieu à la lumière. Peu à

peu son obstination change de caractère
elle dégénère en habitude. On s'est dépravé
à ce point que l'on trompe sans rougir et,
en quelque sorte, ingénument, et qu'on se
sent pour la vérité la même aversion
qu'on avait jadis pour le mensonge. Telle
est la cause et tels sont les premiers effets
de l'endurcissement. Dieu ne pousse point
l'endurci à sa perte il se conduit envers lui
comme un père outragé, mais comme un
père il ne lui refuse point toute assistance;
il l'aide assez pour exciter en lui un retour
salutaire, mais il lui mesure et ne lui prodi-
gue plus les Irésors de sa grâce, et dans
cette conduite de Dieu à l'égard de l'endurci
il entre autant de miséricorde que de colère.
Destitué de tout secours, l'opiniâtre aurait
une excuse; comblé des mêmes secours dont
il a abusé et dont sa propre corruption lui a
rendu l'usage si difficile, il serait évidem-
ment exposéà aggraver son crime par des pro-
fanationsnouvelles, de telle façon que Dieu,
en s'éloignantde lui, fait éclater, dans ce pre-
mier châtiment, le dernier rayon de sa bonté.

Malheur à qui vieillit dans l'endurcis-
sement 1 11 vient un jour où le mal et le bien
ne se disputent plus son âme. La lutte est fi-
nie le mal triomphe et règne sans partage
à son tour il s'attache et s'incorpore au cou-
pable. Le méchant qui n'est point endurci
peut se repentir il n'a point dit à la vertu
Eloigne-toi! et à sa conscience Tais-toi!
Tout souillé qu'il soit, il n'est point telle-
ment défiguré que tout chrétien ne retrouve
en lui les traits d'un frère et ne soit prêt à
lui ouvrir les bras. Mais l'endurci! il n'ap-
partient déjà plus à ce monde C'est un hôte
étranger c'est un mort égaré parmi les vi-
vauts. On recule à son aspect, et on le con-
temple avec une curiosité involontaire mê-
lée d'une involontaire terreur. Le libertin
même l'évite il a froid, il a peur près de
lui. La seule charité le cherche encore. Bons
exemples perdus! conseils inutiles la pa-
role humaine est pour lui sans clarté! Il a,
pour nous servir d'une image biblique, des
oreilles pour ne point entendre, et des yeux
pour n'y point voir. On dit pourtant qu'il a
parfois des fureurs étranges et des joies plus
siuistres que ses fureurs. C'est la vérité qui
l'irrite; c'est le mal qui le réjouit. La vérité

est un feu qui le brûle; le mensonge est
l'air qu'il respire, l'élément dont il se nour-
rit.

L'endurcissementest le sort réservéà ceux
qui ont le plus abusé des dons de l'intelli-
gence ou des grâces particulières que Dieu
répand sur les serviteurs de ses autels. La
tradition claustralea conservé,à ce sujet, de
sombres légendes. On sait, d'ailleurs, que la
plupart des grands hérésiarques sont sortis
du sanctuaire et qu'ils sont morts dans l'im-
pénitence. L'Ecriture nous montre aussi des
peuples réprouvésàcausede la duretédeleur
cœur.Toute la race antédiluviennepérit dans
l'endurcissement. Le même crime entraîna
la perte de Ninive et de Gomorrhe. Mais
l'exemple le plus frappant de la colère de
Dieu contre ceux qui s'obstinent dans l'er-
reur, c'est la miraculeuse cécité des Juifs.
Ils étaient, parmi les nations, ce que sont
les prêtres parmi les fidèles les pères, les
ainés, les privilégiés, les maîtres, les doc-
teurs ils avaient le dépôt de la foi ils de-
vaient conduire le genre humain. Mais l'or-
gueil a troublé leur intelligence l'amour
des choses sensiblesa desséché leurs cœurs.
Les Juifs se sont endurcis. Leur endurcisse-
ment a cela de particulier qu'il était prédit,
et qu'il n'est pas le moindre témoignage de
la vérité des prophéties. L'endurcisse-
ment se révèle sous une autre forme. A côté
de l'âme orgueilleuse qui s'ensevelit dans
l'erreur, il faut placer l'âme fangeuse qui
s'accroupit dans le vice. Il n'est pas néces-
saire, pour tomber si bas, d'être un docteur
en hérésie on peut, au contraire, raisonner
juste en toutes choses, même en morale, et
cependant contracter les habitudes coupa-
bles qui conduisent à l'endurcissement. On
ne glorifie point, en pareil cas, le mauvais
penchant auquel on cède, mais on y cède

on mesure l'abîmeet l'on y descend les yeux
ouverts; le plaisir console du remords, et
quelquefois le remords même est le sel du
plaisir. On se rechercheet tout ensembleon
se méprise. Martial, en son temps, le disait

« Je vois le mieux et fais le pire. » C'est que,
la honte passée, il y a une sorte d'orgueil à
confesser le mal qu'on fait. C'est une revan-
che que prend l'esprit de la lâcheté du cœur.
Une secrète et perpétuelle contradiction en-
tre le langage et la conduite est gênante; on
préfère le cynisme à l'hypocrisie. Mais la
pudeur disparue, le remords éteint, l'âme
n'a plus ni frein ni ressort; la vertu n'est



plus pour elle qu'une brillante théorie, la
justice qu'une thèse facile à défendre, qu'un
conseil intéressé que l'on donne à autrui à

peu près comme on lui tendrait un p.;<îge.
On n'a plus la force d'aimer le bien ni le
courage de le pratiquer, pour le seul hon-
neur de la logique; on est endurci. C'est un
mal commun en ce siècle, et plus général, et
plus profond, et plus incurable peut-être
qu'on ne s'en doute. Combien d'avares ne
voit-on pas qui prêchent aux pauvres le dé-
sintéressementt combien de voluptueux qui
vantent les bonnes mœurs! combien de
gourmands qui admirent la tempérance!I
combiende larrons et combiende meurtriers
qui ne parlent que de fraternité Qu'il se
manifeste par la persévérancedans le vice et
dans le crime, ou par l'obstination dans l'er-
reur, l'endurcissement est, au fond, tou-
jours le même; il réside toujours dans une
résistance impie de la volonté de l'homme
aux lois divines. -La distinction entre l'en-
durcissement du cœur et l'endurcissement
de l'esprit n'est souvent qu'apparente. Le
vice et l'erreur s'appellent et se soutiennent,
comme deux alliés qui comptentl'un sur l'au-
tre et savent ce qu'ils valent. Luther révolté
devient adultère, et, de son côté, l'adultère
HenriVIII embrassel'hérésiequ'il avaitcom-
battue. En Allemagne, l'orgueil épouse la
concupiscence; en Angleterre, la concupis-
cence se marie à l'orgueil.La seule différence
entre les endurcis de l'une et l'autre espèce,
c'est que, chez l'une, le vice est plus caché
et l'erreurplus visible, tandis que, chez l'au-
tre, l'erreur est plus discrète et le vice plus
effronté. {Voy. le mot GRACE.) A. CALLET.

ENDYMION (myth.). Il dut le jour,
suivantApollodore, à iEthlius, fils de Jupiter
et de Protogénie, et à Chalyce. Les poëtes
ne s'accordent point sur son histoire les
uns racontent que Jupiter le fit entrer au
ciel, d'où il le précipita dans les enfers,
parce qu'il voulut séduire Junon d'autres
rapportent que le roi des dieux le condamna
à un sommeil éternel et qu'il fut ensuite
transporté par Diane dans une grotte du
mont Lathmos en Carie, qu'on montrait en-
core du temps de Pausanias, et où elle venait
le visiter toutes les nuits, fable dont se mo-
quent également Cicéron et Lucain. Quel-
ques-uns disent qu'il avait obtenu de Jupi-
ter, comme une grâce, la permissionde dor-
mir toujours. Les auteurs ne varient pas
moins au sujet de ses enfants. Les uns disent

qu'il eut de la Lune cinquante filles, d'autres
qu'il épousa Astérodie ou Chromie, fille d'I-
thomis et petite-fille d'Amphictyon,ou même
Hypérepné, fille d'Arcas, qui le rendit père
de Péon, d'Epéus d'Etolus et d'une fille
nommée Eurydice. Les Eléens montraient
son tombeau près de la ville d'Olympie. Une
autre tradition le faisait vivre en Carie.-Les
mythologues ont donné de la fable d'En-
dymion diverses interprétations. La plupart
croientqu'il s'adonnait à l'astronomieet qu'il
avait spécialementétudié le cours de la lune,
d'où serait venue l'allégorie de ses amours
nocturnesavecDiane.D'autres n'ont vu en lui
que le symbole d'une vie molle et efféminée.
Pluche dit qu'en Egypte on célébrait, à cer-
taines époques, dans une grotte, la fête de
la représentation de l'ancien état du genre
humain; on y plaçait Isis avec son crois-
sant, et Horus endormi, la Diane et l'Endy-
mion des Grecs. Il appuie cette assertion sur
le nom même d'Endymion qu'il fait venir de
l'hébreu, ain ou en, grotte, fontaine, et di-
mion, ressemblance, représentation (Bist. du
ciel). Al. B.

ËNÉE prince troyen, fils d'Anchise et
gendre de Priam appartient à la fois à
la mythologie et à l'histoire. La tradi-
tion mythologique en ce qui le concerne,
n'est nulle part mieux exposée que dans
l'Enéide. Le héros a pour mère Vénus, qui,
dans la lutte des Troyens et des Grecs dé-
fend les premiers de tout son pouvoir. Il
combat vaillamment pour son pays et passe
pour le plus brave des Troyens, après Hec-
tor. Il jouit, de plus, d'une grande réputa-
tion de sagesse et de piété. Trompé par l'as-
tucieux Sinon, aussi bien que les autres
chefs, il laisse entrer dans Troie le funeste
cheval de bois dans les flancs duquel est ca-
chée l'élitedes assiégeants.Eveillé, au milieu
de la nuit, par les cris de désespoir de la
ville surprise et les cris de triomphe des
vainqueurs, il se précipite au plus fort de la
mêlée, et, par des efforts héroïques, fait
payer cher aux Grecs leur entreprise. Mais
la résistance est inutile, et après avoir vai-
nement essayé de défendre la citadelle et le
palais doses rois, etn'espérant plus rien pour
sa patrie, Enée songe enfin au salut de sa
famille. Rentré dans sa demeure, il charge
sur ses épaules ses dieux pénates et son
vieux père, et, soutenant d'une main ce
double fardeau, tient avec l'autre son fils, le
jeune Jules, qui fut plus tard appelé Asca-



gne. Créuse, son épouse, marche auprès de
lui, et tous se dirigent ainsi vers le mont
Ida, à un endroit où doivent se réunir ceux
d'entre les vaincus qui pourront s'échapper,
afin d'y prendre une résolution commune.
Tout à coup on se croit poursuivi on court,
et, dans le désordre causé par cette alarme,
Créuse se sépare du groupe fugitif. Quand
Enée s'aperçoit de cette disparition, il re-
tourne sur ses pas et rentre dans Troie au
milieu des périls. Ses recherches sont vaines,
mais l'ombre de celle qu'il a perdue lui ap-
paraît pour lui ordonnerde se soumettre au
destin et à la volonté de Cybèle, qui la re-
tient sur ces bords, tandis que son époux
doit, en vertu des décrets éternels, conduire
en Hespérie (Italie) les débris de la race
vaincue, afin qu'il en sorte un peuple nou-
veau (le peuple romain), dominateur du
genre humain. Enée et ses compagnonss'em-
barquent pour découvrir et occuper cette
terre qui leur est promise. Las d'errer sur
les flots, ils essayentde fonder une cité dans
la Thrace et dans la Crète; mais la volonté
des dieux, qui l'appelle ailleurs, oblige Enée
à abandonner ces essais infructueux: De là
les fugitifs séjournent en Sicile, où meurt
Anchise, et se dirigent ensuite vers l'Italie;
mais une tempête, suscitée par Eole, roi des
vents, à l'instigation de Junon, ennemie des
Troyens, les jette sur le littoral de l'Afrique,
où Didon la Phénicienne était alors occu-
pée à fonder Carthage. (Tout le monde sait
que cette rencontre n'a lieu que moyennant
un anachronisme considérable commis par
le poëte.) Elle accueille les naufragés et
éprouve pour leur chef une passion qui la
conduit à se donner la mort lorsque Enée re-
prend sa course pour exécuter l'arrêt du des-
tin. Après de nouvelles etnombreusesvicis-
situdes, on arrive enfin en Italie. Enée, d'à:
près l'ordre de la sibylle de Cumes, descend
aux enfers par les gouffres béants du lac
Averne, et y rencontre l'ombre de son père,
qui lui révèle la gloire et la puissance futures
de la nation romaine issue de lui et de ses
compagnons. C'est là que le poëte met dans
la bouched'Anchise, après l'énumération des
grands hommes qui doivent illustrer Rome,
la glorification de la familledes Jules, César et
Auguste, fils adoptif de ce dernier, qu'il fait
procéder directement de Jules, héritier de
l'empire qu'Enée va fonder. Le héros troyen,
encouragé par ces flatteuses prédictions,
demande à Latinus, roi des Latins, toujours

conformémentaux prescriptions de l'oracle,
la permission de s'établir dans le Latium et
la main de sa fille Lavinie. Ce monarque est
disposé à satisfaire à de telles demandes

car les dieux lui ont aussi fait savoir qu'il
devait donner sa fille à un étranger. Mais le
vaillant Turnus, chef des Rutules, à qui
Lavinie a été fiancée par sa mère, se pré.
pare, avec ses alliés, à repousser le nouveau
prétendant. Enée, de son côté, obtient des
secours de plusieurs princes ennemis des
Rutules, et il s'engage une lutte acharnée
dont les chances sunt longtemps douteuses.
Après une foule de vicissitudes, telles que
celles qui sont décrites par Homère, Enée,
dans un combat corps à corps, tue son rival
et oblige Latinus à lui donner sa fille et à lui
céder un territoire sur lequel il fonde la
ville de Lavinium, du nom de sa nouvelle
épouse.

Telles sont les données de la Fable et de la
poésie. Voyons maintenant ce que l'histoire
peut admettre, non pas précisément comme
vrai, mais comme vraisemblable. Après la
prise de Troie, Enée occupa, avec les der-
niers défenseurs de cette ville, de fortes po-
sitions sur le mont Ida, et une capitulation
intervint entre les Grecs et lui, d'après la-
quelle il dut quitter la Troade et s'établir
ailleurs. Après une navigation que l'igno-
rance de ce temps rendit longue et péril-
leuse, il aborda en Italie vers l'an 1209
avant J. C. Il n'avait qu'un seul vaisseau et
probablement qu'une centaine de compa-
gnons car, d'après le livre des Origines de
Caton l'ancien, le roi Latinus accorda aux
nouveaux venus 700 arpents de terre, et,
plus tard, la moyenne de la propriété pour
un plébéien fut de 7 arpents. Les Troyens
fondèrent la ville ou plutôt le village de La-
vinium. Turnus et d'autres princes italiens
voulurent détruire cet établissement nais-
sant. On se battit sur les bords du Numicus;
Turnus fut tué; mais Enée se noya dans le
fleuve, soit par accident, soit par le déses-
poir de voir plier ses troupes, qui furent dé-
faites dans cette rencontre.Sa mémoire resta
chère aux Troyens, qui même l'adorèrent
sous le nom de Jupiter Indigete.Au surplus,
la colonie troyenne se maintint et se déve-
loppa. Ascagne ou Jules, fils d'Enée, fonda
Albe la Longue. Ce prince eut douze suc-
cesseurs, dont le dernier, Procas, laissa deux
fils Numitor et Amulius dont le pre-
mier fut détrôné par son frère» et vengé par



ses petits-fils Romulus et Remus. Ici com-
mence l'histoire romaine et l'accomplisse-
mentde l'oracleprétendu Plusieurs savants
auteurs ont soutenu qu'Enée n'avait jamais
abordé en Italie, et ont fourni, à l'appui de
cette opinion, des raisons assez plausibles.
Mais la tradition nationale nous paraît trop
bien établie pour pouvoir être anéantie. La

croyance des Romains sur ce point était
unanime et résulte d'une multitude de faits.
C'est ainsi que les Laviniens conservaient
dans leur temple les images des dieux de
Troie. Quand le sénat intervint auprès des
Etoliens en faveur des Acarnaniens, il fonda

son intervention sur ce que ces derniers, à
l'époque de la guerre de Troie, ont été les
seuls des Grecs à ne point s'armer contre les
Troyens, ancêtres des Romains. Néron, âgé
de 16 ans, demanda aux sénateurs une
exemption d'impôts pour les Troyeus ses
aïeux. Enfin sur les médailles d'Auguste on
voit Enée portant Anchise, conduisantJules
et précédé de Mercure. Pu. Lavergne.

Ei\ËE, écrivain militaire qu'on croit le
même qu'Enée de Stymphale dont parle
Xénophon, et qui était général des Arca-
diens. Vers l'an 361 avait J. C., il avait
composé, sur les connaissances nécessaires
à un général, un traité dont les anciens fai-
saient le plus grand cas. Il ne nous est par-
venu de cet ouvrage qu'un abrégé fait
par Cynéas qui vivait à la cour de Pyrrhus,
et que les généraux romaius portaient ordi-
nairement avec eux. Isaac Caoaubon l'a pu-
blié pour la première fois à la suite de son
édition de Polybe, Paris, 1609. Il a été
réimprimé dans les éditions de Tollius,
Amsterdam, 1670, et Leipzig, 1763.

ENÉIDE. (Voy. Vikgile.)
EiVERGIE(morale). L'étymologie de ce

mot, qui vient du grec êi>, dans, et eçycv, ou-
vrage, action, indique assez le sens qu'on y
doit attacher. L'énergie est cette force, cette
vigueurde l'âme sans laquelle l'homme n'ac-
complit rien de grand, de nobleou de hardi.
C'est par elle que nous surmontons les diffi-
cultés et les obstacles qui se dressent à cha-
que instant devant nous. Elle a une puis-
sance d'initiative qui nous tient constam-
ment en haleine, qui nous pousse sans cesse
vers le bien ou vers le mal vers le progrès
ou l'utopie. L'énergie est à la force ce que
l'âme est au corps la force est la faculté
d'agir; c'est l'énergie qui la vivifie, qui la
meut, qui l'emploie; die suit l'intelligence

humaine à tous les points de la sphère im-
mense qu'elle parcourt, et, laissant partout
des traces lumineuses de son passage im-
prime à toutes les œuvres de l'art un cachet
de vie qui les immortalise.

ÉXERGUMÈKE.(Voy. POSSESSION.)
EXEHVAT1ON,supplice usité sous les

deux premières races des rois de France, et
dans lequel on appliquait du feu sous les
jarrets et les genoux du patient, ce qui le
rendait inévitablement perclus; mettre en
pratique cette douloureuse opération était
ce qu'on appelait cauteriare. Guillaume de
Jumiéges rapporte (liv. IV, ch.) m que Louis
d'Outre-Mer menaça un jour de ce supplice
Richard 1er, duc de Normandie, qu'il tenait
en son pouvoir. En terme de manège

on donne le nom d'énervation à une opéra-
tion qui consisteà couper à un cheval, pour
lui dessécherla tête et la rendre plus mince,
deux tendons qu'il a au-dessous des yeux et
qui se réunissentau bout du nez.

EtNE11VÉS. -On nomme ainsi les tristes
héros d'une vieille chronique mérovingienne
qui a trouvé plus de contradicteurs que de
croyants. Suivant la légende sur la vie de
saincte Baullhnux, dont le récit, longtemps
inédit, a été publié par M. Ftoquet, le roi
Clovis II avait deux fils qui se révoltèrent
contre lui et tentèrent de s'emparer du
royaume pendant un pèlerinage qu'il avait
fait en Palestine. Céfnt vainementque sainte
Bathilde, leur mère, voulut lés faire rentrer
dans le devoir; ils rassemblèrent des trou-
pes, et, peu effrayés par le retour de leur
père, osèrent affronter lui-même et le
combattre. Ils furent vaincus, et, en puni-
tion de leur révolte, condamnés« à perdre
la force et la vertu de leur corps, » c'est-à-
dire, suivant une coutume barbare de ce
temps-là, à subir le supplice de l'énerve-
ment, qui consistaità brûler, avec des fers

rouges, les jarrets du condamné. Après cette
opération cruelle, les jeunes princes, inu-
tiles au monde, ne demandèrent plus qu'à
se consacrer aux œuvres saintes de la prière
et de la charité. Ils supplièrent surtout qu'on
les laissât se retirer dans quelque pieux asile
pour y faire pénitence. Le roi, qui commen-
çait à les prendre en pitié, les fit donc
placer sur un bateau avec un serviteur et
des vivres, et les abandonna au cours de la
Seine. La barque les porta en Normandie

vers Jumyères, appelé depuis Jumiéges, « en
un lieu qui était environné de grandes mon.



tagnes pleines de fosses et de roches. » L'er-
mite saint Philibert les y reçut, les fit porter
à l'humble monastère qu'il avait fondé, les
guérit, leur fit prendre l'habit monastique,
et, après leur mort, ordonna de construire
un tombeau sur lequel, selon le Brief recueil
des antiquités de Jumiéges, de dom A. Lan-
glois, on voyait « les deux figures et effigies
de ces deux filz, eslevez en sculpture fort
antique, vestus de longs habits diaprez et
parsemezde fleurs de lys sans nombre en la
façon des anciens rois. » Uncépitaphe latine
faisait, en quatre vers assez barbares, le ré-
cit de leur faute et de leur malheur « C'est
ici que reposent, en t'honneur de Dieu, les
enfants de Clous fils d'une race guerrière,
qui prit en main la défense de la foi. D'a-
près le vœu de Bathilde, leur mère, ils
vinrent ici faire pénitence de leur crime et
de l'affliction qu'ils ont causée à leur père. »
Mabillon avait mis en doute déjà le fait de
cette chronique, et il avait cherché à établir
que les statues de la tombe de Jumiéges re-
préseniaient Tassillon duc de Bavière, et
son fils Théodon relégués dans un cloître
par Cliarlemague, pour les punir d'avoir sou-
levé une révolte (les Huns. Le pèreToussaint
Duplessis avait, de son côté, émis la pensée
que ces deux effigies pouvaient bien être
celles des deux enfants du Carloman fils
aîné de Charles Martel et frère de Pépin
le Bref; mais de tout cela rien n'est con-
cluant, et il faut en revenir à l'opinion de
Lan;lois, de Houen, qui, non content de cor-
roborer la critique que Mabillon et Duplessis
avaient faite de l'ancienne légende, trans-
porte les faits à une tout autre date, ne voit
dans ceux que raconte l'épitaphe qu'une
fable inventée vers le temps de Richard
Cœur de Lion, et dans le tombeau qu'un
monument du xni° siècle, ce que ne dé-
mentent pas, du reste, le caractère des figu-

res, les vêtements et les ornements des deux
statues. Un mystère publié en 1838 par
MM. Jubinal et Leroux de Lincy, fut com-
posé au moyen âge, sur la légende des
énervés; il a pour titre Miracle de Notre-
Dumc et de sninte Bauteuch (Bathilde).

ËNÉSIDÈME ou OENËStDÈME, phi-
losophe sceptique, né à Cnosse, dans l'île
de Crète, et qui vivait à Alexandrie à la fin
du i" siècle avant Jésus-Christ. Il embrassa
le pyrrhonisme ou scepticisme, peu consi-
déré depuis la mort de Timon de Philiase,
et lui donna plus de vogue qu'il n'en avait

jamais eu dans la Grèce. Son doute ne fut
pas d'abord absolu il se bornait, dans le
principe, à reprocher aux systèmes philoso-
phiques basés sur la causalité d'appliquer
à un effet une cause qui, si elle existait réel-
lement, se trouvait tout à fait en dehors de
l'expérience et de l'évidence, de donner une
seule explication à des effets qui peuvent
s'expliquer de différentes manières, d'expli-
quer des phénomènes par des points dou-
teux, de conclure des faits apparents à des
faits qui ne le sont pas etc. etc. Dans la
suite, il alla plus loin et posa en principe
qu'une chose ne peut être la cause d'une
autre qui lui est postérieure, parce qu'au-
cune cause ne peut exister sans que son effet
existe en même temps. Il soutenait que
ni un corps ni un être incorporel ne peuvent
être une cause à Pétard d'un autre corps.
Dans son Traité des signes, il refusait toute
confiance au témoignage des sens et de
la raison, parce que les sens ne sont pas
doués de raison, et que la raison, variant
avec les individus, peut émettre, sur une
même chose, des opinions tout à fait diffé-
rentes. 11 regardait le temps et l'air comme
principes de toutes choses, et la pensée
comme existant en dehors de la substance
corporelle. Peut-être, comme on l'a dit. le
but de toute sa philosophie était-il de dé-
montrer l'impossibilité de remonter à la
source des phénomènes naturels, et, par
conséquent, la nécessité de se contenter
d'en rechercher la cause expérimentale et
physique. 11 ne nous est parvenu de ses
ouvrages que quelques extraits, conservés
par Sextus l'Empirique et Photius. Un
philosophe allemand Sehulze, a publié,
sous le pseudonyme d'Enésidème, un ou-
vrage sceptique dans lequel il attaquait les
doctrines de Kant et de Reinhold.

ENFANCE {phys. mèd.), de in, pris dans
le sens privatif, et fari, parler; mais le mot
enfance, tel qu'il est consacré par l'usage,
s'est complètement éloigné du sens étymo-
logique, puisque tous les enfants parlent bien
avant d'être sortis de cette période de la vie,
qui commence à la naissance pour finir à la
puberté, en comprenant un espace de qua-
torze ans environ. Les auteurs ont divisé cet
espace en deux parties, dont la première finit
à 7 ans, c'est Venfanceyroprementdite; l'autre
est communément désignée sous le nom de
seconde enfance. Le fœtus né à terme est
ordinairement de la taille de 17 à 21 pouces



et du poids de 5 à 12 livres. Un relevé de
1S41 naissances, pris à l'hospicede la Mater-
nité de Paris, nous a donné 131 enfants d'un
poids au-dessous de ce minimum, tandis
qu'aucun n'atteignait celui de 10 livres.
Mais il est juste d'observer qu'ici les sujets
provenaient, pour la plupart, de parents pau-
vres et épuisés par les privations et la mi-
sère. -A l'époque de la naissance, la con-
sistancegénérale des organes est faible, tous
les tissus sont abreuvés de lymphe, et cette
prédominance des fluides blancs sur le sang
rend la constitution éminemment lymphati-
que. Le ventre et la tête sont très-dévelop-
pés cette dernière forme à elle senle le tiers
à peu près de la masse totale du sujet, tandis
que dans l'adulte elle n'en offrira plus que la
neuvième partie. Le bassin est, au contraire,
proportionnellement fort petit, et les mem-
bres inférieurs sont beaucoup moins déve-
loppés que les supérieurs. La disposition
particulière des lèvres, celle du voile du pa-
lais et l'obliquité prononcée des arrière-na-
rines offrent un arrangement favorable au
mécanisme de la succion. L'estomac et le
canalalimentairesont fort volumineux, et les
agents de l'absorption lymphatiques, mais
surtout ies ganglions du mésentère très-re-
marquables par leur volume. Les poumons,
naguère encore condensés rouges-bruns et
essentiellementvasculaires, ont tout à coup
acquis une grande augmentationde volume,
en même temps qu'ils sont devenus rosés,
mous et crépitants par suite du passage de
l'air dans leurs cellules. Le cœur est volumi--

neux, surtout dans les parties qui constituent
ses ventricules;les artères sont larges, tandis
que les oreillettes et les veines sont bien
moins développées. L'organecentral sanguin
offre encore des traces de la circulation fœ-
tale, le trou de Botal, par exemple, qui four-
nissait une communicationimmédiate entre
ses deux moitiés. Le foie est énorme, la
vésicule biliaire,ainsi que le système abdomi-
nal de la veine porte et la rate sont fort peu
développés.Les glandessalivaires et le pan-
créas, les reins et le thymus offrent, au con-
traire, un développement prononcé. Les
organes des sens sont fort développés;. les
cavités nasales font seules exception à cet
égard.-Le cerveau, mou et comme diffluent,
est énorme; la moelle épinière, les nerfs
cérébraux et ceux du système ganglionnaire
ne le lui cèdent en rien. Les os, seulement
ébauchés, sont encore cartilagineuxet mcm-

braneux les muscles, presque entièrement
mucilagineux, mous et pâles. Le larynx est
d'une petitesse extrême, et rien n'est pré-
paré du côté des fosses nasales et de la bou-
che pour l'articulation des sons. La di-
versité native des tempéraments et des va-
riétésde l'espècehumaine, quoiquepeu mar-
quée, est néanmoinsévidente;ainsi le négril-
lon, quoiquepresqueentièrementblanc,offre
déjà,sur certainesparties de son corps, la co-
lora tion naturel le, qui ne sera complète qu'au
bout de quelques semaines. Dans la variété
mongole et tartare,dontles cheveux sontcon-
stammentnoirs et dont l'iris est brun, même
sous les régions polaires (les Lapons, les Sa-
moïèdes,lesTsulchchis,etc.),renfantapporte,
en naissant, cette dispositioncaractéristique,
tandis que la plupart de ceux de nos climats
offrent de petits cheveux blonds, l'iris des
yeux gris ou bleuâtre et la peau d'un blanc
plus ou moins rougeâtre. Les formes natio-
nales sont également prononcées dès la nais-
sance.

Tels sont les principauxcaractèresde l'éco-
nomie matérielle de l'enfant à l'instant où il
voit le jour. Nous n'avons pas à la suivre ici
dans tousles détailsphysiologiquesde son dé-
veloppementnormal;bornons-nousà signaler
les faits suivants la tête, quoique toujours
fort volumineuse, diminuegraduellementd'é-
tendue le bassin et les membres ont une acti-
vité de développementqui les met bientôt en
rapport avec le volume des parties supérieu-
res. La graisse et la sérosité diminuent sensi-
blement, et, quoique le tempérament de-
meure toujours lymphatique, la prédomi-
nance des fluides blancs sur le sang diminue
à mesure que l'enfance approche de son
terme. Les progrès des organes sensoriaux
sont peu marqués par suite de leur dévelop-
pement considérable et comme anticipé au
momentde la naissance.Le cerveau, tout en
continuant de dominer par son volume, se
met néanmoins de plus en plus en harmonie
avec le reste des organes; ainsi sa masse
diminuesuccessivementdeplus de moitié, sa
couleur est moins rouge, la substance blan-
che ou médullaire prend un plus grand dé-
veloppement, et sa consistance générale va
toujours en augmentant. Le prolongement
rachidien et les différents nerfs suivent la
même loi.-Ducôté des fonctionsde relation,
l'existence du nouveau-né, presque végéta-
tive, se borne à un tact obscur; le goût et
l'odorat sont fort bornés. D'abord insensible



aux sons, l'enfant arrive bientôt à les perce-
voir, et après quelques semaines les images
qui frappent son œil finissent par développer
en lui une sensationdistincte. Mais, à mesure
qu'il grandit, ses sensations deviennent plus
vives, ses perceptions plus promptes et plus
faciles, sa mémoire très-étendue, mais peu
fidèle. Son attention est légère et difficile à
captiver. Ses sentiments ont, de plus, le ca-
ractère de l'inconstance et de la légèreté;
tout entier au moment présent, il ne sent
que le plaisir ou la peine de la situation ac-
tuelle. Il manque, pour ainsi dire, de la com-
paraison qui rapproche les idées, de la ré-
flexion qui les mûrit, du raisonnement qui
délibère et du jugement qui prononce. C'est,
en effet, le plus généralement par instinct et
ensuite par sentiment que l'enfant se con-
duit. De là ses nombreuses erreurs quand il
est abandonné à lui-même, et la nécessité
absolue d'imprimer, par l'éducation, une di-
rection convenable à ses idées.

Quelques affections signalent la naissance
ou tes premiers instants de la vie de l'enfant,
et paraissent liées aux grands changements
qui surviennent tout à coup dans son éco-
nomie ainsi la pléthore sanguine suc-
cède parfois à la ligature du cordon om-
bilical, et va même jusqu'à développer di-
verses congestions et surtout l'apoplexie.
L'endurcissement du tissu cellulaire est la
suite du changement brusque de tempéra-
ture auquel il se trouve soumis. La plé-
thore lymphatique provoque les gourmes,
les croûtes de la tête dites laiteuses, le suin-
tement habituel des oreilles, l'état chassieux
des yeux,desexanthèmesaigusou chroniques.
Les scrofules, la teigne en quelquesorte parti-
culière à cet àge, la gale qu'il contracte avec
une si grande facilité, l'œdèmedu tissu cellu-
laire, les diverses hydropisiesauxquellesil se
montre si disposé, les engorgements des
ganglions lymphatiques et plus particulière-
ment de ceux du cou, le développement des
tubercules pulmonaires, les abcès froids, les
tumeurs blanches des articulations, la carie
et le ramollissement des os les inflamma-
tions chroniquesdes membranesséreusesdé-
pendentencorede cette même prédominance
du systèmelymphalique.Cesaffectionssévis-
sent d'une manière plus spécialeà l'approche
de la secondeden tition,quelques-unesà la pu-
berté mais la plupart cèdent naturellement
vers cette période de la vie qui doit succé-
der à l'enfance. La prédominance marquée

du système nerveux, cérébral et ganglion-
naire explique encore la fréquence des
névroses, telles que l'épilepsie, les convul-
sions, la danse de Saint-Guy, les douleurs
intenses, mais heureusementfugaces, de la
tête et des entrailles. L'état habituel d'irri-
tation nutritive dans lequel le travail de la
dentition, le développementdes mâchoires,
des sinus et des cavités de la face tiennentgé-
néralement la tête suffit pour expliquer la
fréquence de la fièvre cérébrale, de l'infil-
tration séreuse des méninges, de l'hydro-
pisie aiguë des ventricules du cerveau de
l'épistaxis, de l'inflammation des parotides
et des abcès des glandes sous maxillaires.

L'énergie, la vitesse et la fréquence des
battements du cœur, la grande activité
de la circulation capillaire et la sensibilité
exquise de la peau rendent raison de la
disposition marquée des enfants à contrac-
ter toutes les maladies éruptives, en général
aiguës, telles que la rougeole, la variole, la
scarlatine, etc. Les mêmes remarques, appli-
quées aux membranesmuqueuses de la bou-
che, de la gorge et des bronches, expliquent
encore la fréquence des aphthes, des angines
tonsillaire et trachéale, ainsi que du croup.
L'étroitesse extrême du larynx que nous
avons signalée nous fera comprendre la ra»
pidité de la suffocation dans ces diverses
maladies. Les maladies chroniques de
l'enfance sont, en général, fort tenaces, et,
pour ainsi dire, comme identifiées à la con-
stitution propre des sujets; aussi est -.ce
du régime et du développement physio-
logique qu'il faut surtout en attendre la gué-
rison. Les affections aiguës se font au con-
traire, remarquer par une extrême acuité,
par la violence de leurs symptômes, l'ef-
frayante rapidité de leur terminaison fu-
neste et la fréquence de leurs crises natu-
relles. La faiblesse radicale de l'enfance la
prédominance nerveuse et lymphatique de
son tempérament, la facilité des métastases
et dès lors la crainte légitime de contrarier
lés efforts salutaires de la nature par une
médication trop active exigent beaucoup de
prudenceet souventune sageexpectative dans
le traitement;le repos, les délayantsunis aux
légers antispasmodiques,la diète, qui, toute-
fois, ne saurait être prolongée sans péril,
sont les moyens les plus ordinaires. N'ou-
blions pas, cependant, que la véhémence des
irritations cérébrales, des diverses angines,
et surtout du croup ainsi que le caractère



suffocant des affections pulmonaires, récla-
ment impérieusement une médication per-
turbatrice, active et persévérante. L.delaC.

ENFANCE (FILLES DE L'). Congré-
gation religieuse fondée, à Toulouse, en
1657, dans le but d'instruire les jeunes filles
et d'assister les malades. On n'y. recevait
point de veuves, et les vœux, qu'on faisait
après deux ans de noviciat, n'obligeaient
en rien les personnes qui les prononçaient à

renoncer aux biens de leur famille. Les
filles de l'Enfance ne portaient pas le titre
de sœurs, et il leur était défendu de choisir
un régulier pour confesseur. Elles avaient
embrassé les doctrines du jansénisme. Cette
congrégation fut supprimée en 1686 elle
avait déjà cinq ou six maisons tant en Pro-
veni'e qu'en Languedoc.

ENFANT (jurisp.). La loi naturelle et
la loi positive ont établi entre l'enfant et
ceux auxquels il doit le jour des devoirs et
des droits respectifs. A défaut des parents,
la loi politique impose à l'Etat des devoirs
particuliers vis-à-vis des eufants abandon-
nés, dont il devient le tuteur. (Voy. ENFANTS
trouvés.) La loi s'occupe de l'enfant
avant même qu'il soit né; il suffit qu'il soit
conçu pour qu'elle le considère commeexis-
tant, toutes les fois qu'il s'agit de son avan-
tage ainsi elle lui conserve les successions
qui peuvent s'ouvrir à son profit, elle lui
permet de percevoir par donation entre-vifs
ou par testament (c. civil art. 725 906).
Mais, comme il est incertain s'il naîtra vivant
ou viable, il devenait nécessaire, dans le
cas d'héritage, de commettre, en attendant
l'événement, un agent à la conservationdes
biens dévolus à l'enfant. C'est cet agent que
le législateur, à l'exemple des lois romaines,
nomme curateur au ventre (art. 393). La
libéralité faite à l'enfant qui n'est pas né
viable demeure sans effet (art. 906).

L'enfant nait légitime, bâtard ou naturel,
adultérin incestueux, et aussi abandonné ou
orphelin. C'était une maxime, chez les Ro-
mains, que l'enfant suivait la condition de sa
mère et non celle du père, partus sequitur
vcntrem: ainsi l'enfant né d'une esclave était
esclave, l'enfant né d'une mère libre étai
libre, bien que le père fût esclave; c'est, du
reste, ce qui avait encore lieu dans nos colo-
nies françaisesavantl'abolitiondel'esclavage.
Sous notre ancien droit français, il était,
au contraire, de principe que l'enfant suivait
la condition du père mais, par dérogation

à ce principe, le ventre anoblissait quelque-
fois c'est ce qu'on appelait, en Champagne,
la noblesse utérine. De nos jours, tout enfant
conçu pendant le mariage a pour père le
mari (art. 312) il est des cas, cependant, où
celui-ci peut le désavouer (art. 313, 314).
(Voy. Désaveu.) Il est des cas aussi où la
légitimité de l'enfant peut être contestée
(art. 315), par exemple lorsqu'il est né trois
cents jours après la dissolution du mariage;
mais il suffit, pour prouver l'état ou la filia-
tion d'un enfant légitime, de produire l'acte
de naissance ou d'établir par enquête la pos-
session d'état (art. 319, 320). Les enfants
naturels ou légitimes doivent être nourris,
entretenus, élevés par leurs père et mère
(art. 203). Si le père venait à disparaître, la
surveillance et l'éducation seraient dévolues
à leur mère, ainsi que l'administration de
leurs biens, ou, à défaut de mère, aux ascen-
dants les plus proches (art. 141 142). Jus-
qu'à la majorité ou à l'émancipation {voy. ces
mots), l'enfant reste sous l'autorité de ses
parents. Chez les Romains et aussi chez les
Gaulois, cette autorité n'avait pas de limites;
le père avait le droit de vie et de mort sur
ses enfants. Aujourd'hui les effets de la puis-
sance paternelle se bornent à la faculté de
requérir l'emprisonnement contre les en-
fants lorsque ceux-ci ont donné des sujets
de mécontentementtrès-graves(c. civil, 375).
[Voy. Puissance PATERNELLE.) Les pa-
rents sont civilement responsables des délits
que peuvent commettre les enfants en leur
puissance (c. civil, 1384); ils sont enfin tenus
de leur fournir des aliments lorsque, pen-
dant le cours de la vie, ils se trouvent dans
le besoin (art. 205). Les biens des père et
mère décédés ab intestat sont dévolus à leurs
enfants, ou, s'il y a testament, il faut du moins
que ceux-ci aient leur légitime (art. 745).J.

[Voy. SUCCESSioNs.) A Rome, les enfants
pouvaient être complètementdéshérités; les
centumvirs furent chargés d'examiner les
causes d'exhérédation, et ces affaires étaient
portées devant les préleurs qui les déci-
daient.

Les devoirs des enfants naturels ou
légitimes consistent d'abord à honorer et
respecter leurs père et mère (art. 371), à de-
meurer sous leur puissancejusqu'à leur ma-
jorité ou leur émancipation; à ne pouvoir se
marier sans leur consentement, ou du moins
sans avoir satisfait à l'obligation des som-
mations respectueuses (art. 173); à leur



fournir des aliments lorsqu'ils tombent dans
l'indigence. Dans les pays de droit écrit,
les enfants devaient même une légitime à
leurs ascendants. Un enfant ne peut jamais
intenter contre ses père et mère une action
déshonorante; il ne peut obtenir contre eux
la contrainte par corps, ni exercer, comme
cessionnaire de la créance d'un tiers, les
droits que celui-ci aurait eu de la faire pro-
noncer contre eux; il ne peut qu'exercer des
poursuites sur les biens. Les enfants ne
peuvent être obligés de déposer contre leur
père, et le témoignage qu'ils donnent en sa
faveur est rejeté. Un notaire ou autre offi-
cier public ne peut prendre non plus ses
enfants pour témoins instrumentaires.

Ce que nous venons de dire s'applique
indistinctement à l'enfant légitime et à l'en-
fant naturel; la position dé ce dernier est
cependant toute différente de celle de l'en-
faut légitime, qui, dans le sens de la loi, est
né d'un mariage régulier ou a été légitimé
par mariage subséquent, tandis que l'enfant
naturel proprement dit est celui né hors ma-
riage de personnes libres. Les relations de
famille n'existantpas, dans l'ordre civil, en
dehors du mariage, l'enfant naturel resterait
au milieu de la société dans un état complet
d'isolement, si la loi ne venait à son secours.
L'infériorité de sa position n'est, toutefois,
relative qu'aux avantages résultantdes liens
de famille; sous tous les autres rapports, il
est sur la même ligne que les autres citoyens.
Il n'a plus besoin, comme autrefois, des
lettres du prince pour être admis aux em-
plois ou dignités quand il s'agit des droits
politiques ou, civils. La légitimation, la re-
connaissance volontaireou forcée sont autant
de moyens institués en faveur de l'enfant
naturel pour racheter ou atténuer le dés-
avantage de son origine. La légitimation a
pour but et pour effet de donner à l'enfant
naturel le rang et la qualité d'enfant légi-
time, et de lui assurer les mêmes privilèges
que si, au moment de sa naissance, ses père
et mère eussent été unis par les liens du
mariage. Elle s'opère par le mariage subsé-
quent, pourvu que l'enfant ait été reconnu
antérieurement ou qu'il le soit dans l'acte
de célébration (art. 331). L'ancienne légis-
lation attachait de plein droit au mariage
subséquent les effets de la légitimation,indé-
pendamment de toute reconnaissance anté-
rieure on a voulu éviter, par la nouvelle
disposition du code civil, qu'un des époux,

abusant de son influence morale, ne pût
forcer l'autre à reconnaître un enfant qui lui
serait étranger; aussi est-il nécessaire que
les deux époux aient concouru à la recon-
naissance antérieure. La légitimation peut
avoir lieu même en faveur des enfants déce-
dés qui ont laissé des descendants. La légi-
timation que le droit canonique et la juris-
prudence française ont empruntée au droit
romain comme une institution salutaire et de
nature à exercer une heureuse influence sur
les mœurs est, au contraire, rejetée en An-
gleterre, où elle est réputée imriorale et fa-
vorable à la licence. -Les enfants légitimés
par mariagesubséquentont les mêmesdroits
que s'ils étaient nés de ce mariage; ils ac-
quièrent tous les priviléges de la parenté
civile et ceux de la successibilité, mais ils

ne peuvent élever de prétentions sur aucuns
des droits qui auraient pris naissance avant
l'époque de leur légitimation. Le bénéfice
de la légitimation ne doit jamais, d'après
Merlin et Proudhon, s'appliquer aux enfants
dits adultérinsou incestueux. La légitimation
produit les mêmes effets que la loi attribue
à la survenance d'enfants elle révoque de
plein droit les donations entre-vifs faites

par personnes qui n'avaient pas d'enfants.
Un mariage déclaré nul pour quelque vice
de forme n'aurait pas la vertu de légitimer
les enfants naturels nés des époux avant la
célébration parce que, comme le dit d'A-
guesseau, on n'est jamais de bonne foi dans
le concubinage. La reconnaissance d'un
enfant naturel a lieu de deux manières, par
une déclaration dans l'acte même de nais-
sance, ou, plus tard, par acte authentiqueet
spécial (c. civ., 334), sans que l'intervention
ou le consentementde l'enfant naturel soient
nécessaires; cet acte de reconnaissance est
ensuite transcrit sur les registres de l'état,t
civil en margede l'acte de naissance. Toullier
pense qu'une reconnaissance par simple acte
sous seing privé serait suffisante de la part
de la mère. La reconnaissance par testament
olographe est régulière et valable (arrêt de
cassation 3 sept. 1806). Pour qu'un enfant
puisseêtre reconnu, il suffit qu'il soit conçu.
La reconnaissance du père sans l'indication
et l'aveu de la mère n'a d'effet qu'à l'égard
du père (art. 336); d'où la conséquenceque
le témoignage seul de la mère ne suffirait pas
pour enlever au père la qualité qu'il s'attri-
bue. Le projet du code civil décidait, au
contraire, que, si la reconnaissancedu père



était désavouée par la mère, elle serait nulle
de plein droit. En accordant au témoignage
de la mère l'importance qu'il semble com-
porter, on aurait évité le scandale attaché à

la reconnaissanced'un enfant simultanément
faiteparplusieursindividus. La femmeet le
mineur peuvent, sans autorisation ni assis-
tance, reconnaître un enfant naturel mais
l'enfant ou tousautresintéressés sontadmis à

contestercettereconnaissance,sans pouvoir,
toutefois même indirectement rechercher
la paternité. Il est vrai que, sous l'ancienne
jurisprudence, la mère d'un enfant naturel
était autorisée à prouver quel en était le
père; le scandale de pareils débats et l'in-
certitude des décisions judiciaires ont depuis
fait sentir le besoin de réformer la législation
sur ce point déjà la réforme avait été com-
mencée par la loi du 12 brumaire an II.
Aujourd'hui il est de principe que la re-
cherche de la paternité, hors le mariage, est
interdite (c. civ., art. 340). La reconnais-
sance du père ne peut donc être que volon-
taire, excepté dans le cas où la mère a été
enlevée. La recherche de la maternité est
seule admise. L'enfant qui réclame sa mère
est tenu de prouver qu'il est identiquement
le même que l'enfant dont elle est accou-
chée, et il n'est admis à faire cette preuve
par témoins que lorsqu'il a déjà un commen-
ccmentde preuves par écrit. L'enfantnatu-
rel reconnu est tenu aux mêmes obligations
qu'impose la qualité d'enfant légitime; mais
il est loin d'avoir les mêmes droits que ce
dernier. La reconnaissance d'un enfant dif-
fère essentiellementde sa légitimation l'en-
fant naturel reconnu n'est pas héritier de ses
père et mère il n'a sur leur succession que
certains droits définis par l'art. 756 et
suivants du code civil. Ses père et mère peu-
vent lui faire des donations, mais ces dona-
tions ne doivent pas excéder ce qui lui est
accordé par la loi (art. 908). De plus, l'en-
fant naturel reconnu est exposé à voir ses
droits héréditaires réduits de moitié, si tel
est le bon plaisir de ses pèreetmère(art.761).
(Voy. SUCCESSION.)

Il est une autre catégorie d'enfants plus
rigoureusement traités encore par la loi ce
sont les enfants qui, nés hors mariage, ont
le double vice d'être le produit d'un adultère
ou d'un inceste; ils ne peuvent être ni re-
connuspar leurs pèreet mère (c. civ., art. 335),
ni légitimésparmariagesubséquent (art. 331),
ni admis à la recherche soit de la paternité,

soit de la maternité (art. 342). Non-seulement
ils ne sont pas admis à recueillir la succes-
sion de leurs auteurs quand ils sont connus,
mais encore ils ne peuvent, soit par eux-
mêmes, soit sous le nom de personnes inter-
posées, rien en recevoir à titre de donation
ou de testament si ce n'est de simples ali-
ments (art. 908, 911); les aliments, toute-
fois, leur sont dus et sont réglés, eu égard
aux facultés du père ou de la mère, au nom-
bre ou à la qualité des héritiers légitimes
(art. 762 et 763). Il est, en effet, des cas où
la filiation adultérine ou incestueuse est de-
venue légalement certaine, soit par suite
d'un désaveu de paternité dans le cas de
l'art. 312 du code civil, soit dans le cas d'en-
lèvement suivi de grossesse, soit lorsque
l'enfant est né d'un second mariage contracté
avant la dissolutiondu premier, ou d'un ma-
riage contracté entre parents au degré pro-
hibé (art. 34-0, 762 et 763 du c. civ.). Quoi-
que la loi défende tous avantages en faveur
des enfants adultérins et incestueux une
jurisprudenceconstante et fondée en raison
ne permet pas de prouver, de quelque ma-
nière que ce soit, qu'un donataire ou un lé-
gataire tient soit au donateur ou au testateur
par les liens d'une filiation adultérine ou in-
cestueuse.-On considérait autrefois comme
adultérins et incestueux tout à la fois les
enfants des prêtres. Bien que la cour de
cassation ait interditle mariage des prêtres,
on peut douter que leurs enfants fussent
considérés aujourd'hui comme adultérins
ou incestueux. AD. Rocher.

ENFANTS TROUVÉS, ENFANTS
EXPOSÉS. On appelle ainsi les enfants
qui, nés de parents inconnus, ont été expo-
sés peu de temps après leur naissance, et
que la charité publique ou privée a recueil-
lis. Le fait de l'exposition des enfants n'est
pas particulier à un pays ou à un siècle on
le retrouve plus ou moins commun chez tou-
tes les nations à toutes les époques de leur
histoire le crime, la honte et la misère en
sont les principalescauses, et ces causes sont
de tous les temps.

Il y a deux sortes d'expositions qu'il ne
faut pas confondre l'une qui tend à la mort
du nouveau-né et n'est dès lorsqu'une des for-
P'-es de l'infanticide; l'autre qui suppose le
désir et l'espoir de conserver la vie de l'en-
fant. La première a été en usage chez plu-
sieurs peuples de l'antiquité, et l'est encore
chez les nations idolâtres de l'Asie, de l'A-



friqiie et des différentes parties du nouveau
monde, où son histoire se confond avec celle
de l'infanticide. La seconde se maintient
avec des différences que nous aurons à si-
gnaler, parmi toutes les nations de l'Europe
et parmi celles du continent américain qui
ont reçu leur civilisation de cette partie du
monde.

Le droit de vie et de mort, qui apparte-
nait au père sur ses enfants dans la plupart
des législations de l'antiquité, impliquait le
droit de les exposer. C'était quelquefois l'au-
torité publique qui s'arrogeait ce droit. Dans
un des royaumes de l'Inde dont parle Quinte-
Curce (liv. IX, chap. i, v. 25) on jetait ou

détruisait tous les enfants que des officiers
préposésà cette inspectiondéclaraient mons-
trueux ou mal conformés. Strabon (liv. XV)
dit que, chez les Cuthéens, on prenait les en-
fants au douzième mois après leur naissance
pour juger publiquement, d'après leur con-
formation, s'ils méritaient ou non de vivre.
La Perse nous montre l'un de ses rois, Cyrus,
exposé au moment de sa naissance. Tout
le monde connaît la politique de l'un des
Pharaons d'Egypte, à l'égard du peuple hé-
breu, dont il redoutait le trop prompt déve-
loppement. Il força les Juifs à exposer leurs
enfants mâles, afin de faire périr leur race
(Exode, ch. i, v. 22, et ch. n v. 2 et suiv.
-JOSÈPHE, liv. 11, ch. v).

On a prétendu que l'infanticide était en
horreur chez les Egyptiens.On s'est trompé.
Il était commun parmi eux. C'était une
croyance reçue chez ce peuple, selon le té-
moignage de Diodore de Sicile, que les pa-
rents, ayant donné la vie à leurs enfants, n'é-
taient pas coupables, s'ils venaient à la leur
reprendre et ce fut sans doute pour mettre
obstacle à un crime que l'on n'osait pas pu-
nir autrement, qu'une loi obligea le père qui
s'était souillé du meurtre de son enfant à te-
nir son cadavre embrassé trois jours et trois
nuits (Diod. DE Sic, p. 88, 99, 166; édit.
d'Amst. Sext. Empir.,1iv. 111, ch. xxiv).
A Lacédémone, Lycurgue remit le droit de
vie et de mort sur les nouveau-nés aux
plus anciens de chaque tribu. Les enfants
faibles ou mal conformés étaient jetés dans
un gouffre, près du mont Taygète (PLUT.,
Vie de Lycurgue), et que l'on appelait, peut-
être par dérision le lieu du dépôt. Trois
vents ans après Lycurgue, Solon, à Athènes,
permit aux pères, par une loi positive, de
mer leurs enfants (SEXTUS Empir., Hypos-

lyp., liv. III, ch. xxiv). Seuls parmi les
Grecs, les Thébains se révoltèrent à l'idée
d'une pareille violation des droits de l'hu-
manité. Ils prononcèrent contre l'exposi-
tion des enfants la peine capitale; et, pour
ôter à la misère tout prétexte de les sacrifier,
ils statuèrent que, si une pauvreté absolueem-
pêchait un père d'élever son enfant, il devait
l'apporter au magistrat, qui lui chercherait
un père adoptif (Elien Bist. div., liv. II
ch. vu). Les lois cruelles de Lycurgue fu-
rent aussi celles des Romains. Romulus, qui
avait été lui-même exposé, ordonna qu'on
élèverait tous les enfants mâles et les aînées
des filles, ne permettant que l'expositiondes
garçons d'une difformité remarquable, et
celle des filles puinées à l'âge de trois ans
accomplis (Tit.-Liv., Dée. I, liv. I, ch. tv.

DENYS D'IIALIC., liv. II, ch. vi). Mais la
loi des Douze Tables effaça ces tempéra-
ments, en reconnaissant au père, sur son fils
né d'un mariage légitime, le droit absolu de
vie et de mort et celui de le vendre jusqu'à
trois fois (I)EN. d'Halic, ibid.) Ce fut à peu
près à la même époque que Josias, roi de
Juda, dut rendre une loi pour obliger les
Hébreux à renoncer au meurtre de leurs en-
fants, qu'ils sacrifiaientaux faux dieux, à l'i-
mitation des habitants de Chanaan, leurs voi-
sins (Jérémie, vu, 31, et xix, 5).

Le christianisme, en donnant une idée
plus haute de la dignité de l'homme et de
sa fin, attaqua l'exposition et l'infanticide
dans leur principe dans ce sensualisme
grossier qui se traduisait par un mépris
profond de l'humanité. On peut voir, dans
les philosophes et dans les poëtes, à quel
état d'abjection la dissolution des mœurs
avait conduit la société romaine. L'expo-
sition des enfants y était devenue d'un
usage commun. Quand la nouvelle doc-
trine favorable aux petits et aux faibles

commença à se répandre les écoles de
Rome se disputaient la solution de ce pro-
blème à qui, du nourricier ou du père,
appartient l'enfant abandonné en naissant
et qu'un étranger a nourri? Les jurisconsul-
tes parlaient dans un sens, les gouverneurs
de provincesdans un autre (PLINE LE JEUNE,
1. X, ép. lxx; Bignon, Notes sur les

formules du P. Sirmond). Les propagateurs
de la foi en un Dieu sauveur et vengeur
avaient bien un autre souci il fallait frap-
per de réprobation ces crimes abominables
que toutes les sectes philosophiquess'étaient



accordées à justifier et à répandre. Un disci-
ple des apôtres, saint Barnabe, dans l'épître
que saint Clément d'Alexandrie et Orifjène
lui attribuent, défendit en termes formels
l'avortement et l'infanticide. Saint Justin,
dans son apologie pour les chrétiens, adres-
sée à l'empereur Antonin Pie, flétrit avec
force l'exposition des enfants. Quelques an-
nées plus tard, Athénagoras, s'adressant à
Marc-Aurèle et à Commode, s'écrie avec vé-
hémence « Reprocherdes homicidesà nous,
qui déclarons que les femmes qui se font
avorter seront punies de Dieu comme ho-
micides à nous, qui n'exposons pas les
nouveau-nés pour ne pas avoir à nous re-
procher leur mort 1 non nous sommes tou-
jours d'accord avec nous-mêmes et avec la
raison. » Saint Clément d'Alexandriecombat
les mêmes crimes par le raisonnementet par
l'ironie. Tertullien a des paroles acérées con-
tre l'avortement « C'est se presser dans le
meurtre, dit-il, que d'empêcher un enfant
de naître. » Lactance attaque' de front des
vices qui ont résisté à tous les efforts « Ne
croyez pas qu'il vous soit permis de faire
périr les nouveau-nés, dit-il c'est une af-
freuse impiété. Dieu ne donne pas aux âmes
le souffle de la vie pour que vous leur don-
niez la mort. Ce ne sont pas les hommes qui
ont créé ces petits êtres imparfaits et inno-
cents, et ils ont l'audace de les priver de la
vieI Epargneront-ils le sang d'autrui, ceux
qui trempent leurs mains dans leur propre
sang? Non, ce sont des monstres. Et ceux
qui, retenus par une fausse piété, se con-
tentent d'exposer leurs enfants, sont-ils in-
nocenls? Quoi! exposer à la voracité des
chiens le fruit de ses entraillesl ll y a là plus
de cruauté que dans une destruction immé-
diate. 11 est aussi criminel d'exposer ses en-
fants que de les tuer. » Cette prédicationar-
dente, inspirée ne demeura pas sans action
sur l'opinion. Au commencementdu m0 siè-
cle, un jurisconsulte romain, Paulus, écrit,
dans ses sentences,ces belles paroles « J'ap-
pelle meurtrier non-seulement celui qui
étouffe l'enfant dans le sein qui l'a conçu,
mais encore celui qui t'abandonne, celui
qui lui refuse des aliments, celui qui l'ex-
pose dans un lieu public, comme pour ap-
peler sur sa tête la pitié qu'il lui refuse lui-
nv'mefanDiGi'.STE,liv. XXV, tit. m, I. 4).»»
Ce n'était pas encore la condamnation légale
de l'exposition, comme on l'a cru de notre
temps, puisque le même jurisconsulte recon-

naît, ailleurs, au père le droit absolu de dis-
poser de son enfant (voy. le livre de Gérard
Noodt Julius Paulus sive de exposiltune
liherorum apud veleres); mais c'était déjà la
flétrissure de l'opinion, prélude ordinaire
de la loi pénale.

Nous ne voyons pas que Constantin lui-
même ait prononcé cette condamnation
mais, à peine converti à la foi chrétienne,
il écrit à ses proconsuls et à ses receveurs
en Italie et en Afrique « Si un père ou une
mère vous apporte son enfant, qu'une ex-
trême indigence l'empêche d'élever, les de-
voirs de votre place sont de lui procurer
et la nourriture et les vêtements, sans nul
retard parce que les besoins d un enfant
qui vient de naître ne peuvent pas être
ajournés. Le trésor de l'empire et le mien,
indistinctement, fourniront à la dépense. »
(Code théodosien, liv. II, tit. v.) En 331,
Constantin invita les étrangers à prendre
soin des enfants exposés; et, pour les y dé-
terminer, il leur conféra le droit d'en dispo-
ser, même à titre d'esclaves, après qu'ils les
auraient nourris et élevés. A cet effet, les
évêques devaient leur donner des attesta-
tions qui les missent à l'abri de toute re-
cherche et leur servissent de titre contre les
anciens maîtres. (Code théodosien, De expo-
sit., loi 2.) Les empereurs Valentinien, Va-
lens et Gratien essayèrent enfin d'opposer
au mal la rigueur des lois. « Que chacun
nourrisse ses enfants, porte la loi 2 au code
De infanlibus expusitis s'il les expose, qu'il
encoure la peine prononcée contre son
crime! » (Y. Gkr. Noodt, /oc cit., et BVN-

KERSHOEK De jvre açcidendi vendendi
et exponendi liberos «ptl_ veteres Romanos.)
C'est la première défense positive de l'ex-
position que nous trouvions dans les lois
romaines, défense impuissante, mais qui
témoigne d'un progrès remarquable dans la
marche des esprits.- Les idées de justiceet
de charité continuant à se répandre, les em-
pereurs joignent bientôt, pour les enfants
trouvés, le bienfait de la liberté à celui de la
vie. « Quand nos lois, dit Justinien, rendent
à la liberté l'esclave que son maître a aban-
donné, parce qu'il ne le jugeait pas digne
de ses soins, comment pourrions-nous per
mettre qu'on traîne en esclavage ceux qui
furent abandonnés dès leur naissance à la
pitié publique et que la pitié publique a
nourris? Il ne faut pas supposer qu'un cal-
cul d'intérêt se soit mêlé à l'accomplisse-



ment d'un devoir de charité. » (L. 3 au C.
De infant. exposit.)

Mais il fallait pourvoir à la nourriture de
ces enfants les particuliers pouvaient ne
plus vouloir s'en charger dès qu'ils n'en
avaient plus rien à attendre. Justinien
voyant les églises richement dotées, et per-
suadé que leurs biens étaient le patrimoine
des pauvres ordonna, par sa novelle 153,
adressée au préfet d'Illyrie, qu'ils seraient à
la charge des évêques et de leur église, les-
quels, conjointement avec le préfet, pour-
voiraient à leur entretien. C'est à cette épo-
que que remontent les premiers hospices
d'enfants trouvés (brephotrophia). 11 y avait
de ces maisons de charité antérieurement,
mais alors seulement elles prirent un carac-
tère public. (Code, liv. 1er, tit. m. Fleury,
Mœurs des chrétiens.) Les constitutionsde
Justinien ne pénétrèrentpas dans les Gaules,
où de nouvelles souverainetés s'étaient éta-
blies à la suite des invasions. Le code théo-
dosien y fut seul connu pendant plusieurs
siècles il s'y combina, d'un autre côté, avec
les canons des conciles devenus lois de l'E-
tat, au moyen d'une nouvelle promulgation,
et, de l'autre, avec les codes des peuplades
guerrières qui, en échangeant leurs forêts de
la Germanie pour les plaines de la Seine et
de la Loire, avaient conservé intactes leurs
lois et leurs mœurs. En 443, les conciles
d'Arles et deVaison enjoignent aux pasteurs
d'exhorter les filles qui se trouveraient en-
ceintes à faire exposer leur enfant à la porte
deséglisesplutôtquedel'abandonnerdans les
carrefours, où il courait risque d'être dévoré
par les animaux. Les personnes qui trou-
vaient ailleurs un nouveau-né devaient le
remettre aux matriculaires ou préposés des
églises. Le matriculaire gardait l'enfant dix
jours, ou trois seulement, suivant les lieux;
ce délai était mis à profit pour découvrir à
qui il appartenaitet attendre qu'on le récla-
màt. La mère gardait-elle le silence, on s'a-
dressait aux fidèles et, pour que la charité
de ceux qui se chargeaient de son entretien
ne fût pas privée de sa récompense,on simu-
lait une vente, au moyen d'un prix, et l'en-
fant devenait 'la chose de son nourricier.
(Second concile d'Arles, ch. xxxn. Con-
cile de Vaison, ch. ix. Synode de Mâcon
tenu en 581, ch. vi.) Cette pieuse coutume
de recueillir dans les églises les enfants ex-
posés devint bientôt générale. Nous la trou-
vons établie, au vin" siècle, dans le diocèse

Encycl. du XIX- S. t. XI.

de Trèves. « II était d'usage alors chez les
Trévires, dit une pieuse légende, que, lors-
qu'une femme venait à accoucher d'un en-
fant dont elle ne voulait pas faire connaître
le père et qu'elle ne pouvait nourrir à cause
de sa pauvreté', on exposait le nouveau-né
dans une coquille de marbre qui avait été
établie à cet effet, afin que, le voyant là,
quelqu'un se sentît ému de compassion et se
chargeât de l'élever. Toutes les fois donc
que le cas se présentait, les gardiens ou les
matriculaires de l'église prenaient l'enfant
et s'enquéraient parmi le peuple si personne
ne voulait le prendre à sa charge, pour en
disposer par la suite. Dès que quelqu'un se
présentait l'enfant était porté à l'évêque
qui signait l'acte de rémission dressépar les
matriculaires et confirmait ainsi le pouvoir
conféré sur l'enfant. » (Wandelbertcs,dia-
conus, in Vitu B. Goaris. Y. la formule de
l'acte de rémission, Capitularia regum Fran-
corum, nova editio, t. II, p. 474.)

A côté de ces dispositions, dont la forme
est ancienne, quoique l'esprit en soit nou-
veau, nous devons placer la législation des
peuples nouveaux venus dans les Gaules dans
tout ce qui se rapporte à la conservationdes
enfants. On sait que leurs peines étaient pé-
cuniaires c'était la satisfaction que la loi
offrait à la partie offensée.

La loi salique prononce une composition
de 700 sous contre celui qui tue une femme
enceinte de 200 sous contre celui qui a fait
périr un enfant dans le sein de sa mère ou
avant qu'il ait huit jours; de 62 sous contre
celui qui a fait prendre à une femme certai-
nes herbes pour l'empêcher de concevoir.
(Canciani Leges barbarorum t. II, p. 61,
tit. xxvin, et t. II, p. 133, tit. De maie fi-
ais). La loi des Allemands considère l'état
d'avancement de la grossesse et le sexe des
enfants; elle condamne celui qui a fait avor-
ter une femme, avant que les différentes par-
ties du corps de l'enfant fussent distinctes, à
12 sous de composition; à 24, si on pouvait
reconnaître le sexe de l'enfant et que ce fût
une fille à la moitié seulement de cette
somme, si c'était un garçon. (CANCIANI,
t. Il, p. 134, tit. xxvx.)

D'après le code des Visigoths, lorsqu'un
enfant exposé et recueilli par un étrangerest
reconnu dans la suite par ses parents, ceux-ci
doivent,s'ils veulent le reprendre, le rempla-
cer par un esclave ou en payer la valeur à
celui qui l'a élevé. Si un esclave ou une ser-0" 36



vante expose son enfant, au détriment et à
l'insu de son maître, celui qui a nourri l'en-
fant reçoit le tiers du prix; mais le maître
doit faire le serment qu'il avait ignoré l'ex-
position car, s'il y a consenti,il a perdu tout
droit sur l'enfant (lex Visigoth., tit. v).

Mais l'empire romain s'est dissous et n'a
laissé après lui que des ruines sur lesquelles
des luttes incessantes sont engagées. La mi-
sère est générale et pousse les familles aux
excès les plus monstrueux le meurtre des
enfants par leurs parents est fréquent. L'u-
sage de les vendre se répand rapidement;
nous le trouvons établi, du Ve au xne siècle,
en Italie, en Espagne, en France, en Angle-
terre et dans tout le Nord. Ici encore la cha-
rité chrétienne va au-devant du mal. De
saints personnages se vouent à mille périls
pour racheter ces innocentes victimes, et ils
se croient suffisamment récompensés lors-
que /après les avoir instruites, ils peuvent
leur conférer la grâce du baptême.

L'exposition des enfants a changé de ca-
ractère chez les nations chrétiennes, où, du
reste, elle est rare mais elle se maintient
sous sa forme ancienne et barbare chez tous
les peuples que la lumière de l'Evangile n'a
pas éclairés.

Au Kamtschatka, l'avortement est d'un
usage très-répandu et coûte la vie à beau-
coup de femmes. Chez les Kourites, quand
une femme accouche de deux enfants, on en
fait toujours périr un. La vente des enfants
a lieu au Japon lorsque la pauvreté empêche
de les élever. Les enfants difformes peuvent
être mis à mort par le père. L'avortement
est commun, et les prêtres font commerce,
dit-on de breuvages qui le procurent. En
Chine, une mère quiprévoit qu'elle n'aura
pas les moyens d'élever son enfant l'expose
dans les champs ou le noie. Dans les grandes
villes, les expositions homicides sont nom-
breuses. La police fait sa rondn tous les ma-
tins et ramasse, dans un tombereau, les
nouveau-nésqui ont été jetés dans les rues
pendant la nuit. Une institution admirable,
due à l'inspiration d'un évêque français, tend
à diminuer le nombre des victimes. Dans
l'Inde, les parents délaissent sur les routes
les enfants nés en certains jours que les pro-
nostics de l'astrologie judiciaire leur signa-
lent comme néfastes, ou bien ils les livrent
à quiconque ose affronter le péril de les éle-
ver. 11 est quelques classes d'Indous qui
tuent leurs filles avec de l'opium. L'infanti-

cide, au rapport de sir John Malcolm, est
cependant généralement en horreur dans
l'Inde. Il n'en est pas de même de l'avorte-
tement, qui y est général et fréquent.

Les Mingréliens,du temps de Chardin, re-
gardaient commeune charité de tuer les nou-
veau-nés quand ils n'avaient pas les moyens
de les nourrir; ils vendaient aussi leurs en-
fants, leurs femmes et leurs mères. Les Rus-
ses, dit M. de Gouroff, ont fait cesser toutes
ces horreurs. Avant qu'ils occupassent l'I-
miretie et le Gouriel le premier de ces
royaumes payait au sultan de Constantino-
ple un tributdequatre-vingtsenfants, filleset
garçons, âgés de 10 à 20 ans; le second, un
tribut de quarante-six enfants. Les Abyssi-
niens font comme les Kamtschadales.Si une
femme accouche de deux enfants, ils en
tuent un, et la mère devient un objet d'hor-
reur même pour ses parents.Dans le Sennaar,
la vente des enfants est très-commune, et les
peuples que Clapperton a visités, depuis la
b;iie de Benin jusqu'à Sackatou, les vendent
aussi comme les petits de leurs troupeaux.
Au pays des Jiagas ou Gagas, au delà du
Congo, les habitants tuent ou exposent
tous les enfants qui naissent pendant la
guerre, parce qu'ils seraient un fardeau trop
embarrassant pour eux. Dans le bas peuple,
à Tombouctou, les deux sexes se mêlent sans
règle, et l'avortement est la suite de ce hi-
deux commerce. En Amérique chez les
sauvages du nord, les parents délaissent
ou détruisent l'enfant mai conformé ou
qui leur serait à charge. Les Indiens de
la frontière orientale du Pérou ont le même

usage. Au Brésil, les Guaycaras, qui étaient
les ennemis les plus formidables des Es-
pagnols, ont vu leur nation s'anéantir par
l'avortement. Chez les Enacagas et les Lin-
guas, les femmes n'élèvent jamais qu'un en-
fant elles détruisent les autres dans leur
sein, ou leur donnent la mort aussitôt qu'ils
sont nés. Les Guanas tuent leurs filles de
préférence aux garçons mais c'est pour en
diminuer le nombre et vendre plus cher cel-
les qui restent. Chez les Otaïtiens, il existait
encore, il y a une trentaine d'années, une
société mystérieuse nommée des Arreuys, qui
avait pour principe d'union la communauté
des femmes et le meurtre des enfants au mo-
ment de leur naissance. Les missionnaires
qui ont visité l'ile de Ceylan disent que l'in-
l'anticide y est très-commun chez les fem-

mes dans quelques cantons. A Sidney



dans la Nouvelle-Galles du sud, tes indigè-
nes se prostituaient aux blancs sans retenue.
Les enfants qui provenaient de ce commerce
ont été longtemps sacrifiés. Aux îles de
Tonga, si un père perd sa femme tandis
qu'elle allaite, il place sur le cadavre l'enfant
plein de vie et l'étouffé en laissant tomber
sur lui une grosse pierre ses amis achèvent
de fermer la tombe.Dans la Nouvelle-Zélande
et chez les Hottentots. ce sont les mères
elles-mêmes qui étouffent leurs enfants, l'in-
fanticide n'étant pas réputé crime de leur
part. En Islande, si une fille mère tue son
enfant, elle peut se libérer en mettant en li-
berté un esclave mâle ou femelle.

Ainsi les mêmes doctrines produisent par-
tout les mêmes conséquences. Le sensua-
lisme était, meurtrierchez les peuples de l'an-
tiquité, où il s'appuyait sur la religion; il
l'est encore chez les nationsque nous venons
de nommer, parce qu'il n'y trouve aucun
contre-poids.

Nous avons vu les hospices d'enfants
trouvés mentionnés pour la première fois
dans les constitutions de Justinien. Charle-
magne, dans ses Capitulaires, parle de ceux
qui existaient sous son règne, et défend d'a-
liéner leurs biens (BALUZE, Capit., t. I,
p. 74-6). Muratori cite un établissement créé
spécialement pour les enfants trouvés, à Mi-
lan, en 789, par un archiprêtre nommé Da-
théus il en publie l'acte de fondation, qui
est une pièce aussi importante que curieuse
(Antiquit. ilal. med. œvi, t. III, p. 537-590).

Trois siècles s'écoulent pendant lesquels
aucune nouvelle fondation n'apparaît. Le
31 décembre 1097, la ville de Padoue fonde
un établissement sous le nom de maison de
Dieu casa di Din. En 1271, la maison était
déjà vieille, et il fallait la remplacer (Annali
di stalistica di Milano, ann. 1840).

Milan institua dans son hôpital un service
particulier pour les enfants trouvés, en 1168,
à la prière du cardinal Galdini, son archevê-
que (Muratobi, Ant. med. œvi, ubi supra).
Bergame fait remonter le service de ces en-
fants trouvés à l'origine même des porte-
croix, di crociferi, institués par Guala, l'un
de ses évéques en 1171 (Origine, etc., de
l'hôpitalde Bergame. Bergame, 1580. Ann.
di statistica, 184-1). Vers la même époque, un
homme charitable que les chroniques du
temps appellent frère Guy ou maître Guy,
fonda à Montpellier, pour les malades et les
enfants trouvés, un hospice qu'il plaça sous

l'invocation du Saint-Esprit. Il créa en même
temps l'ordre des Hospitaliers du Saint-Es-
prit pour le desservir. Cet ordre se répandit
de bonne heure, et établit en divers lieux
un grand nombre de maisons semblablesà la
maison mère. Marseille lui dut la sienne
avant 1188 Rome en eut une en 1204, Jéru-
salem en 1210 (DoM VAISSETTE, Hist. du
Languedoc, t. III, p. 43, 181 et 546.– Bullar.
rom., t. 1", p. 72. Statistique des Bouches-
du-Rhône, t. III, p. 398). Pise doit au bien-
heureux DominiqueVernagalli son hospice
d'enfants trouvés qui date de 1219 {Annali
di statist., vol. LXXVI, p. 297). Einbeck en
avait un en 1274, Nuremberg en 1331, Pa-
ris en 1362, Venise en 1380 (Beckmann,
Hist. des inv. et die., t. IV. Dict. des
sciences méd., aux mots ENFANTS TROUVÉS).

Le magnifique hôpital des enfants trouvés
de Florence fut fondé à la suite d'une déli-
bération prise en conseil le 25 octobre 1421.
Ces établissementsétaient très-multipliés au
xv" siècle. Pontanus, écrivain de cet âee, dit
avoir vu neuf cents filles dans celui de Na-
ples (Pontani opera, 1. 1, p. 317). Le cardi-
nal Gonzalès de Mendoza en avait fondé un
très-beau à Tolède avant la fin de ce siècle
(CARRANZA, Departunalur. et legit.). Saint
Thomas de Villeneuve, archevêque de Va-
lence, en établit un dans son palais même
au commencement du siècle suivant (Acta
sanctor., mense septemb., t. V, p. 833-836).
Celui de Séville, alors le plus riche de toute
l'Espagne, est de la même époque (Car-
RANZA, ubi supra). Amsterdam ouvrit ses
hôpitaux aux enfants trouvés dès 1596;
Lyon avait ouvert le sien en 1523; enfin en
1638, saint Vincent de Paul appelle sur ces
malheureuses victimes, avec la faveur de
Loui; XIII et de Louis XIV, celle de Paris
et bientôt du monde entier (Recueil des actes
pour la canonisation de saint Vincent de Paul.

Dictionn. canon., aux mots ENFANTS
TROUVES).

Comment, sous quelle inspiration toutes
ces maisons s'étaient -elles élevées? Il est
facile de le dire. L'usage de déposer les en-
fants trouvés à la porte des églises s'était
maintenu pendant tout le moyen âge; il res-
sort de tous les monuments de l'époque. Si
l'archidiacre Dathéus fonde son hospice à
Milan, c'est qu'il a été témoin, dit-il, du
grand nombre des expositions qui se fai-
saient à la porte de son église. Si Florence
créa le sien, ce fut pour suppléer à l'insuffi-



sance des ressourcesde l'égliseSainte-Marie,
di via della Scala, qui, malgré les donations 1
dont Lapo di Cionne Polléni l'a enrichie, ne
peut plus subvenir aux besoins de tous les

enfants qu'on lui apporte. Si Pontanus, si
Paléoti, si Carranza témoignent de leur ad-
mirationpour les soins dont les enfants trou-
vés étaient l'objet de leur temps c'est aux
églises qu'ils en font d'abord honneur. Le
clergé, chargé de pourvoir à l'entretien de
ces enfants, sollicitait pour eux la charité
des grands et du peuple. Sous cette plainte
incessante, les cœurs s'attendrissaient, des
libéralités étaient faites; les établissements
se fondaient. Quelquefois, comme à Nurem-
berg, c'était un simple particulier qui y
pourvoyait; d'autres fois, comme à Paris en
1362, des calamités publiques en devenaient
l'occasion. Toujours la pensée religieuse ap-
paraît, agissant encore quand tous les au-
tres moyens d'action manquaient.

Les règlements de quelques-unes de ces
maisons sont venus jusqu'à nous ils lais-
saient tous une assez grande liberté pour les
admissions; mais dans les uns, comme à
Rome et à Marseille on ne s'informait pas
de la personne qui apportait l'enfant; dans
d'autres comme à Lyon on recherchait le

nom des parents, les circonstances et le lieu
de l'exposition. Les enfants étaient à peu
près partout nourris à la campagne; quel-
ques-uns rentraient plus tard dans les éta-
blissements,où on leur faisait apprendre un
état. Quelle était, dans tout cela, la part de
l'autorité publique? quelle était celle de la
législation? On a vu que les institutions de
Justinien mettaient l'entretien des enfants
trouvés à la chargedes églises lorsque celles-
ci avaient des dotations. Les Capitulairesde
Charlemagne voulurent que chaque com-
mune nourrit ses pauvres, au nombre des-
quels sont les enfants trouvés. Plus tard ces
enfants furent mis, comme épaves, à la
charge des seigneurs sur les terres de qui ils
avaient été trouvés. Voilà les trois disposi-
tions législatives qui ont été successivement
appliquées pendant plusieurs siècles consé-
cutifs. Elles ne sont pas aussi contraires
entre elles qu'elles peuvent le paraître au
premier abord. Les églises et les commu-
nautés religieuses avaient une existence, un
territoire, un droit de juridiction; c'est à
ce titre que les enfants déposés à la porte
de leurs établissements étaient mis à leur
charge.. 11 en était de même pour les com-

munes et pour les seigneurs hauts justi-
ciers.

Si les règlements assuraient des ressour-
ces aux enfants exposés, ils ne toléraient
pas, pour cela, les expositions; le bannis-
sement, le fouet, l'amende et la menace
du dernier supplice en étaient les peines
ordinaires. Les expositions étaient nom-
breuses, si l'on en juge par les condamna-
tions prononcées. Henri II crut aller à la
racine du mal en obligeant les filles enceintes
à déclarer leur grossesse. Les parlements
appliquèrent la maxime Crcditur virgini
sese prœgnantem asserenti. Bien loin de re-
médier au désordre, ces expédients l'aggra-
vèrent. Quand saint Vincent de Paul parut,
le mal était à son comble; plus de quatre
cents enfantspar an étaient exposés nuitam-
ment dans les rues à Paris, sans compter
ceux qui étaient déposésà la porte de Notre-
Dame. Les parlements, découragés, se tai-
saient les seigneurs refusaient partout leur
contribution; un grand effort était néces-
saire. Le saint confesseur de Louis XIII le
tenta, et c'est de lui que date la faveur dont
les établissementsd'enfants trouvés ont été
et sont encoreentourés dans les Etats catho-
liques de l'Europe. Un édit du mois de
juin 1670 mit l'établissement de Vincent de
Paul au nombre des hôpitaux de la ville de
Paris. La contribution des seigneurs fut
augmentée; les communautés religieuses
montrèrent du zèle, et, par leurs soins, les
hospices se multiplièrent en France. L'Alle-
magne et l'Angleterre suivirent le mouve-
ment l'Italie et l'Espagneavaient été les pre-
mières à l'imprimer.

On voit, par la série des décrets rendus
par la révolution française, qu'elle s'occupa
beaucoup des enfants trouvés. 10 octobre
1790, loi qui ordonneàla trésorerie de payer,
par trimestre et d'avance, aux hôpitaux les
fonds nécessaires au service des enfants
trouvés. lOdécembre 1790, loi qui décharge
les seigneurshauts justiciers de l'entretien de
ces enfants, et les met à la charge de l'Etat.

14septembrel791,créationetorganisation
d'un établissement général pour élever les
enfants abandonnés. juillet 1793, décret
qui donne aux enfants trouvés le nom d'ot-
fants naturels de lapatrie. août 1793, fixa-
tion du taux des indemnités à accorder aux
familles qui se chargeront de l'éducation
d'un enfant abandonné.-27 frimairean V,
loi qni met les enfants trouvés sous la tutelle



du présidentde l'administration municipale,
et établit des peines contre ceux qui en por-
tent ailleurs qu'à l'hospice civil le plus voi-
sin. 15 pluviôse an XIII, loi relative à la
tutello des enfants admis dans les hospices.
C'est l'empire qui a fixé la législation sur
les enfants trouvés. D'une part, il a puni de
diverses peines les crimes contre les enfants
par les articles 302, 345, 34-6, 348, 349, 352
du code pénal; d'autre part, il a pourvu,
par son décret du 19 janvier 1811. à ce que
les enfants trouvés reçussent dans les hos-
pices les soins qui leur sont nécessaires. Les
enfants trouvés à la charge des hospices et
des communes, qui, d'après M. Necker,
étaient au nombre de 40,000 en France en
1784 s'élèvent aujourd'hui au delà de
100,000; ils ont dépassé, en 1834, le chiffre
de 129,000. Le nombre des expositions, qui
s'était élevé, en 1831, à 35,863, a été, en
1848, de 28,169. Quelle influence la législa-
tion relative à l'admission dans les hospices
exerce-t-elle sur les expositions? Quelle est
la valeur relative des maisons que nous ou-
vrons à ces enfants, et des autres genres de
secours que des pays voisins la Suisse les
Etats protestants de l'Allemagne et l'Angle-
terre leur consacrent?Quelles sont les autres
solutions que réclame, en dehors des hos-
pices et des secoursdonnés pendant les pre-
mières années le problème des enfants
trouvés? En quel état se présente cette po-
pulation d'enfants dans les différents Etats
de l'Europe? Ces questions et plusieurs au-
tres qui s'y rattachentserontexaminées, avec
le développement qu'elles comportent, au
mot HOSPICES.

On peut consulter sur cette matière
1° Des hospices d'enfants trouvés en Europe,

et principalement en France. 1 vol. in-8°,
avec atlas in-4°, Paris, Treuttel et Wiiitz,
1838, par Hemacle; et Rapport au ministre
de l'intérieur sur les in fanticides et les mort-
nés. Paris, 1845 in-4°, imprimerie royale,
par le même. 2° Histoire des enfants trou-
vés. vol. in-8°, Lyon, 1837, par MM. Terme
et Monfalcon. 3° Recherches sur les en-
fants trouvés. 1 vol. in-8°, F. Didot, 1839,
par M. de Gouroff. Remacle.

ENFANT [accept. div.). -L'Ecritureap-
pelle souvent enfants des hommes ceux qui
vivent dans l'iniquité, enfants de lumière

ceux qui sont éclairés des lumières de
l'Evangile et enfants de, ténèbres les idolâtres.

Les personnes qui suivent les lois de j

Dieu sont fréquemment nommés enfants de
Dieu,et tous tes catholiques, eK/<M<sd~E'~Me.
Enfants de Dieu ou d'Elohim est aussi le nom
sous lequel les justes sont désignés dans le
chapitre VI de la Genèse; ils épousèrent, dit
l'Ecriture, les filles des hommes, d'où na-
quirent les géants. Ce passage a donné lieu
à une foule de suppositions. Quelques an-
ciens auteurs ont cru que, par fils de Dieu,
il fallait entendre les anges; c'est ainsi qu'ils
expliquent la naissance des géants mais
tout le monde s'accorde à voir dans les fils
de Dieu les descendants de Seth, qui, s'unis-
sant aux femmes des Caïnites, produisirent
une race vicieuse, mais hardie et entrepre-
nante, désignée sous le nom de géants.
ENFANTS DE LA FOURNAISE. C'est le nom
sous lequel on désigne trois Hébreux, Sa-
drac, Mésac et Habed-Nego, qui, pour
avoir refusé d'adorer les dieux de Nabu-
chodonosor et de se prosterner devant sa
statue, furent jetés dans une fournaise ar-
dente un ange vint les y trouver, le feu les
épargna, et, s'échappant de la fournaise,
brûla tous les Chaldéens qui se trouvaient
auprès. Le roi, frappé de ce prodige, publia
un édit portant la peine de mort contre qui-
conque blasphémeraitcontre le dieu des Hé-
breux, et éleva aux honneurs Sadrac, Mésac
et Habed-Nego. On trouve, dans l'Ecriture,
le cantique chanté par ces trois justes dans
la fournaise. -ENFANTPRODIGUE. Une des
parabolesles plus célèbresde l'Evangile (saint
Luc, ch. xv) nous représente, sous ce nom,
un fils qui, après avoir dissipé tous ses biens
en pays étranger, se trouve réduit à la mi-
sère la plus profonde, se voit forcé de gar-
der les pourceauxd'un homme qui lui donne
à peine de quoi assouvir sa faim; il finit par
revenir chez son père, dont il implore le par-
don, et qui fête par un grand festin la joie que
lui cause son retour. Sous cette parabole, on
doit voir un chrétien renégat qui, rongé par
le remords, revient au sein de l'Eglise, qui
l'accueille avec bonheur.

Dans la primitive Eglise, on donnaitle
nom d'enfants aux nouveaux baptisés, quel
que fût, d'ailleurs, leur âge, pour indiquer
qu'ils naissaient, pour ainsi dire, à la vie
spirituelle. ENFANTS DE FRANCE c'est
ainsi qu'on a nommé en France les fils,
petits-fils, filles, petites filles, frères et
sœurs des princes régnants. A un degré
plus éloigné, les membres de la famillo
royale ne prenaient plus que le nom de prin-



ces du sang; les filles du fils aîné du roi se
nommaient madame, et celles des fils cadets
mademoiselle. L'héritier présomptif du trône
porta le nom de Dauphin depuis la cession
du Dauphiné à la France par Humbert II
(1349). A partir du xvm" siècle, les filles
du roi ont été appelées madame, titre auquel
on joignait, excepté pour la fille aînée, le
nom de baptême pour les distinguer. Les
fils, les filles, frères et sœurs du roi étaient
altesses royales, et les autres princes et prin-
cesses altesses sérénissimes. ENFANTS
d'honneur: on nommait ainsi des enfants
de bonne maison qu'on nourrissait auprès
d'un prince pendant son jeune âge. En-
fants DE LANGUES OU JEUNES DE LANGUES
était le nom donné à des enfants nés de
parents français établis au Levant, et élevés
aux frais du gouvernement et instruits dans
les langues orientales pour remplir les offi-
ces de drogmans. Leur institution date du
règne de Louis XIV. ENFANTS perdus
soldats envoyés et, pour ainsi dire, sa-
crifiés quand il fallait tenter un coup de
main hardi et périlleux, et qui, dans les
circonstancesordinaires, faisaient le service
d'éclaireurs, de voltigeurs, et engageaient
l'action. Les enfants perdus figurent dans la
milice française depuis l'organisation de
l'infanterie. Ils étaient coiffés d'un chaperon,
armés d'un couteau d'armes et d'une mas-
sue. En corps de bataille, ils avaientune hal-
lebarde et se plaçaient à l'avant-garde. Sous
Louis XIII et Louis XIV ils étaient choisis
parmi les mousquetaires et les grenadiers;
en 1667, ils formaient des compagnies pro-
visoires. Dans le siècle dernier, on leur don-
nait le nom de volontaires. ENFANTS
sans-souci baladins que s'adjoignirent les
confrères de la Passion pour rompre la mo-
notonie des mystères par leurs farces et leurs
chansons. Leur chef était revêtu du titre de
princedes sots. Vers le milieu du xvie siècle,
ils louèrent aux confrères de la Passion le
théâtre de l'hôtel de Bourgogne, qu'ils cédè-
rent, en 1659, à des acteurs italiens appelés
à Paris par le cardinal Mazarin. Les mem-
bres d'une société de beaux esprits célèbres,
sous le règne de Louis XII, portèrent aussi
le nom d'enfants sans-souci. ENFANTSDE
TROUPES fils des soldats et des officiers
sous les drapeaux. On en reçoit deux par
compagnie. Le pain la demi-solde et l'ha-
billement leur sont fournis jusqu'à l'âge de
16 ans; à cette époque, ils sont mis en de-

meure de prendre un engagement militaire
ou de quitter le corps, Ils reçoivent au régi-
ment l'instruction élémentaire (voy. ECOLES
uégimentaires ). En terme de philoso-
phie hermétique on donnait au mercure le
nom d'enfant des philosophes et aux quatre
éléments celui des quatre enfants de la na-
ture.

ENFANT-JÉSUS,ordre de religieuses
fondé à Rome en 1661 par Anne Marioni.
Les femmes qui s'y engagent ne peuvent dé-
passer le nombre de trente-trois, en mémoire
des trente-trois années que Jésus-Christ a
passéessur la terre. Il leur est permis d'avoir
jusqu'à trente pensionnaires. Les sœurs de
l'Enfant-Jésus sont aussi appelées filles de
l'enfancede Notre-Seigneur Jésus-Christ.

ENFElt (théol.), lieu de tourments où les
méchants subissent, après cette vie, lapeine
due à leurs crimes. C'est donc l'opposé du
ciel ou du paradis dans lequel les justes re-
cevront la récompense de leurs vertus. Une
croyance générale a placé au-dessus de nous
et dans le ciel, qui est le plus magnifique sé-
jour de la Divinité, la demeure destinée aux
hommes qui ont mérité, par leur conduite
vertueuse, de participer à sa gloire, et, par
opposition l'enfer ou les lieux bas ont dé-
signé la demeure sombre et, en quelque
sorte, la prison réservée à ceux qui meurent
sans avoir expié leurs crimes. L'hébreu
schéol, le grec rapTcipot et îiJW, le latin in~
(ernus et orcus exprimentproprement un lieu
bas et profond et, par extension, le séjour
des morts. Les juifs se servirent plus tard

pour désigner l'enfer, du mot gehenna, nom
d'une vallée près de Jérusalem où quelques
fanatiques, imitant les superstitions étran-
gères, avaient établi une fournaise ardente
pour sacrifier ou initier par le feu leurs
enfants à Moloch. De là vient que, dans le
Nouveau Testament, l'enferestsouventnom-
mé gehenna ignis ou la vallée du feu.

La croyance à une vie future où les mé-
chants seront punis et les bons récompensés
est aussi ancienne que le monde et se trouve
chez tous les peuples comme un point capi-
tal de la religion. Rien de plus connu que le
Tartare et les champs Elysées des Grecs et
des Romains qui en avaient emprunté la
description aux Egyptiens. Les Ethiopiens,
selon le témoignage de Uiodore (Hist., I. III),
avaient, sur ce point, les mêmes idées que
les Egyptiens, dont ils adoptaient, d'ailleurs,
presque toutes les opinions religieuses. Les



Perses admettaient aussi pour punir le
crime et récompenser la vertu, deux séjours
bien distincts, l'un habité et gouverné par
les bons génies, et l'autre par les génies
mauvais. Les livres sacrés des Indiens prou-
vent qu'il en était de même dans l'Inde et
dans les autres contrées d'Orient. C'est,
d'ailleurs, un fait attesté par les anciens au-
teurs qui ont écrit sur les coutumes et les
mœurs des Indiens (PHILOST. Vit. npol.,
lib. III; PALLAD., De Ind. et Braehm.).
Les Celtes admettaient aussi un lieu de sup-
plices pour les méchants, et plaçaient les
bons dans un palais plein de jouissances, où
l'une des récompenses pour les guerriers
morts en combattant était de pouvoir, avec
Odin continuer la guerre (CÉSAR lib. VI;
Mêla, lib. III). Ces opinions étaient com-
munes aux Gaulois,aux Germains, aux Scythes
et à tous les peuples du Nord. On a trouvé
aussi cette croyance chez les peuples de
l'Amérique, et même chez des sauvages et
des insulaires qui n'offraient, d'ailleurs, au-
cune marque de culte public.

Quelques incrédules modernes ont pré-
tendu que les anciens Hébreuxn'avaient au-
cune idée d'un lieu de tourments après la
mort, qu'on ne voit rien dans la législation
de Moïse, concernant les peines et les ré-
compenses de la vie future et que les juifs
empruntèrentce dogme aux Chaldéens pen-
dant la captivité de Babylone. Mais il est à
peine nécessaire de réfuter cette assertion
trop étrange pour qu'un peu de réflexion ne
la fasse pas rejeter d'abord et avant tout
examen. Comment supposer, en effet, qu'une
nation qui conservait, dans leur pureté
d'autres dogmes religieux oubliés ou altérés
partout ailleurs, ait été la seule à méconnaî-
tre une vérité aussi importante conservée
chez tous les autres peuples? Il est certain
que lesanciens Hébreuxadinettaicntl'immor-
lalité de l'âme et le dogme d'une vie future.
Moïse défend de consulter les morts, de leur
faire des offrandes [Deulér., cap. xvm
Lévit., c. xix), et l'on voit, par l'exemple de
Saül, qui fit évoquer l'âme de Samuel, que,
malgré cette défense, il resta toujours quel-
que chose de ces superstitions; David se ré-
jouit parce que son âme ne restera pas dans le
tombeau (Psalm. xv); Salomon dit expres-
sément que le corps retournera à la terre
dont il a été formé, et l'âme à Dieu qui l'a
créée (Ecclés., cap. xu). Des témoignages
aussi positifs ne permettent pas d'élever des

doutes sur ce point; mais, dès qu'on ad-
met une vie future, il est impossible de
supposer que le sort des méchants y sera
le même que celui des bons. Une telle sup-
position serait trop contraire aux idées na-
turelles de la justice et aux inspirations de
la conscience et du sens commun; elle n'a;
pu évidemment s'introduire chez les Hé-
breux, pas plus que chez les autres peuples.
D'ailleurs, on n'ignore pas que les Egyp-
tiens admettaient des peines et des récom-
penses après la mort; c'est un fait que les
incrédules eux-mêmes ne contestent point.!
Ne serait-il pas étonnant que les Hébreux
n'eussent point adopté, pendant leur séjour'
en Egypte, une croyance si conforme à la
raison, et qu'ils eussent attendu plus de
mille ans pour l'emprunter aux Chaldéens?
Mais ils n'ont eu besoin de la recevoir ni
des Egyptiens ni d'aucun autre peuple; ils
l'ont héritée des patriarches, qui eux-mêmes
la tenaient de la révélation primitive.

On voit une allusion aux tourments de
l'enfer dans cette menace où Moïse fait dire
au Seigneur J'ai allumé un feu dans ma fu-
reur, et il brûlera jusqu'au fond de l'enfer
(Deutér., cap. xxxvm). Il est bien vrai que
cette menace contre un peuple rebelle et in-
grat contient des châtiments temporels; mais
il est manifeste que Moïse veut en montrer
l'étendue et la gravité par des expressions
qui rappellent les châtimentsde l'autre vie

car autrement cette peinture effrayante
n'aurait aucune signification; elle ne serait
que froide, parce qu'on ne pourrait l'enten-
dre dans un sens propre, et que le sens mé-
taphorique ne reposerait plus sur rien. Le
livre de Job représente le séjour des morts
comme une terre couverte de ténèbres
comme un lieu de misère où règnent un dé-
sordre et une tristesse éternels (cap. x).
Isaïe nous montre les méchants adressant
des reproches et des railleries au roi de Ba-
bylone descendu dans les enfers (cap. xiv).
Il dit, ailleurs, en parlant des impies qui se
sont révoltés contre Dieu Leur ver ne
mourra point et leur feu ne s'éteindra point
(cap. LXVI ). Tout cela n'est-il pas une
preuve incontestable que, avant la captivité,
les Juifs croyaientaux peines de la vie future,
et conçoit-on que, après le témoignage si
positif d'Isaïe, on ait eu la mauvaise foi d'é-
lever des doutes à cet égard?

Cette croyance universelle et constante
des peuples à l'immortalité de l'âme, aux



peines et aux récompensesde la vie future
a été regardée dans tous les temps par les
philosophes, comme une preuve incontesta-
ble de la vérité de ce dogme. Si on doit re-
connaître, dit Cicéron la voix de la nature
dans le consentement unanime de tous les
hommes, et si tous s'accordent partout à
croire qu'il y a quelque chose qui nous in-
téresse après cette vie, nous devons admet-
tre aussi cette opinion ( Tuscul. lib. I
cap. xv). Quand il s'agit de l'immortalité de
l'âme, dit Sénèque on doit regarder,
comme une chose d'un grand poids le con-
sentement de tous les peuples, qui s'accor-
dent à craindre les enfers (Epîst. 117). Il est
clair, en effet, que ce consentement unanime
sur un dogme si contraire aux passions ne
peut résulter que d'une inspiration néces-
saire de la conscienceou du sens commun,
et qu'on doit y voir une de ces notions pri-
mitives et spontanées qui se révèlent à toutes
les intelligences par le développement de la
raison et qui s'imposent et se perpétuent
en dépit de tous les sophismes par la force
irrésistible de l'évidence. On en trouve la
source et le fondement dans le sentiment de
justice et la notion d'ordre qui forment les
bases de la religion de la morale et de la
société. Retranchez cette croyance le vice
n'a plus de frein, la vertu plus de motifs, le
juste plus d'espérance le criminel plus de
remords, le malheureuxplus de consolation.
« Otez aux hommes, dit Voltaire lui-môme,
l'opinion d'un Dieu rémunérateuret vergeur,
Sylla et Marius se baignent avec délices dans
le sang de leurs concitoyens; Auguste et Lé-
pide surpassent les fureurs de Sylla Néron
ordonne de sang-froid le meurtre de sa
mère. » Cette réflexion d'un écrivain, d'ail-
leurs ennemi de toutes les croyances reli-
gieuses, se trouve confirmée par l'expérience
universelle et par tous les renseignementsde
l'histoire. On sait que, du moment où les
disputes des philosophes eurent ébranlé,
dans la Grèce, la croyance aux enfers, ce
scepticisme détruisit la probité, corrompit
toutes les vertus, et répandit l'égoïsme l'a-
mour des voluptés, et surtout une mauvaise
foi qui devint bientôt proverbiale. C'est à la
même cause qu'il faut attribuer la corrup-
tion qui perdit la république romaine, et,
partout où s'est introduit le même scepti-
cisme, il a produit les mêmes effets et livré
la société en proie à toutes les passions. Si
donc l'état social est, pour l'homme un be-

soin absolu, s'il est la condition naturelle et
nécessaire du genre humain, comment ne
pas sentir, indépendamment de toute autre
considération la vérité d'un dogme qui est
la sanction nécessairedes lois morales?Aussi
les philosophes,en prouvant l'immortalitéde
l'âme par le consentement des peuples, ontt
présenté, comme un argument non moins
puissant, la nécessité incontestable des pei-
nes et des récompenses de la vie future. En-
fin la providence, la sagesse et la justice di-
vines servent de fondementà cette croyance
inspiréepar le sens commun. Il est impossi-
ble de ne pas comprendre que Dieu, en im-
posant des lois à l'homme, ne peut être in-
différent à leur accomplissement et qu'il a
dû leur donner une sanction en établissant
des récompenses pour les justes et des pei-
nes pour les méchants,et, commeiln'exerce
pas toujours sa justice sur la terre, il est
évident qu'elle doit s'exercer dans une autre
vie. La prospérité des méchants et les mal-
heurs des justes seraient une accusationcon-
tre la Providence s'il n'y avait pas une vie
future où l'ordre sera rétabli où le vice
doit être puni et la vertu récompensée. On
verra ces considérations développées dans
les articles Immortalité et VIE future.

L'étymologie du mot enfer montre que les
peuples ont cru généralement que le lieu de
supplices pour les méchants était dans l'in-
térieur de la terre mais ce n'est qu'une opi-
nion qui ne repose sur aucune preuve posi-
tive. La révélation ne nous apprend point
où est situé l'enfer, et l'on comprend bien,
par cela même, que les diverses conjectures
des philosophes ou des théologiens à cet
égard sont toutes également incertaines. Les
uns ont placé l'enfer au centre de la terre,
d'autres dans le soleil, et d'autres rêveurs
ont cru que les comètes sont autant d'enfers
différents. On peut rappeler à ce sujet cette
sage réflexion de saint Augustin Lorsqu'on
dispute sur une chose très-obscure par elle-
même, sans avoir des renseignements cer-
tains tirésde l'Ecriture sainte, la présomption
humaine doit s'arrêter et rester dans le doute
[De peu. mer. et remis., lib. II, cap. xxxvm
Epist. 190, ad Optât.). Le saint docteur a
suivi lui-même cette règle dans la question
présente, car, après avoir dit, dans son ou-
vrage sur la Genèse (lib. XII, cap. xxxin),
que l'enfer n'est point sous terre il recon-
naît, dans ses Rétractations(lib. Il, cap. xvi),
qu'il aurait dû plutôt dire le contraire, sans



néanmoinsl'affirmer; et, dans son traité de
la Cité de Dieu, il dit expressément qu'on
ne sait rien de positif à cet égard (lib. XX,
cap. xvt). 11 faut remarquer cependant que
l'opinion qui place l'enfer sous terre, outre
qu'elleest généralementadmise, semble con-
firmée par le langage de l'Ecriture sainte,
où l'emploi de ce mot peut faire aussi sup-
poser l'idée qui résulte de l'étymologie. Nous
devons même ajouter que la plupart des
Pères l'ont entendu ainsi; mais, en adoptant
cette opinion ils n'ont pas eu la pensée de
la donner comme certaine on peut seule-
ment conclure de ce consentement presque
unanime qu'elle est extrêmement probable.

Les théologiens distinguent dans l'enfer
deux peines différentes la peine du dam, ou
le regret d'avoir perdu le bonheur éternel
et la peine du sens, causée par les tourments
du feu. Ces deux sortes de peines sont indi-
quées clairement dans les paroles de J. C.

au sujet des damnés, lorsqu'il dit que leur ver

ne meurt point et que leur feu ne s'éteindra
point (MARC, cap. ix). Ce feu exprime la
peine du sens, et le ver qui ne meurt point
désignele regret éternel ou la peine du dam.
C'est le sentimentgénéral des chrétiens, des
théologiens, que le feu qui tourmente les
damnés est un feu matériel, et qu'on ne doit
pas entendre dans un sens métaphorique les
passages de l'Ecriture où il en est parlé.
Tous les Pères, à l'exception d'Origène et
d'un petit nombre d'autres, ont pris cette
expression dans un sens propre toute l'E-
glise, des l'origine, a cru et enseigné qu'elle
devait s'entendre d'un feu proprement dit,
en sorte qu'on doit regarder ce point de doc-
trine comme incontestable. S'il était permis,
sans raison et contre l'enseignementgénéral
de l'Eglise, de s'écarter du sens propre dans
l'explicationde l'Ecriture sainte, il n'y aurait
plus aucun dogme à l'abri du doute, ni aucun
texte à l'abri des interprétations les plus té-
méraires (voy. les Dogm. théolog. du Père
Petau, De angel. lib. III, cap. v). C'est en
vain qu'on demanderait comment une âme
ou une substance spirituelle peut être tour-
mentée par un feu matériel. Il n'y a pas, en
cela, plus d'obscurité etde mystère que dans
la douleur éprouvée par l'âme unie au corps.
Dans l'un comme dans l'autre cas, l'impres-
sion produite sur l'âme est un fait incompré-
hensible. Quand l'impression du feu est pro-
duite sur le corps, pouvons-nous dire ou
expliqner comment elle se transmet ou se

communique à l'âme? Quant à ce qui regarde-
la durée des peines de l'enfer, cette question
sera traitée dans l'art.Eternité DES PEINES.

Quoique le mot enfer, dans son acception
propre et rigoureuse, désigne la demeure
des damnés, il exprime, dans un sens plus
général et d'après son étymologie, le séjour
des morts. C'est dans ce sens qu'il est em-
ployé dans l'article du symbole, où il est dit
que J. C. est descendu aux enfers. Ces ex-
pressions signifient que l'âme de J. C., pen-
dant que son corps était dans le tombeau,
descendit dans le lieu où étaient renfermées
les âmes des anciens justes et leur annonça
leur délivrance. Receveur.

ENFER ou ENFERS [myth.], du latin in-
fernus, bas, profond. La croyanceen un sé-
jour où les hommes doivent expier après la
mort les crimes qu'ils ont commis sur la terre
se trouve répandue sur toute la surface du
globe. Nous allons passer rapidement en re-
vue les idées qui avaient ou qui ont encore
cours à ce sujet parmi les principales na-
tions.

Chinois. Leurs opinions primitives sur
l'enfer ne nous sont point connues. Le Chou-
king, qui renferme tant d'autres documents
précieux, ne dit pas un mot de la demeure
réservée aux méchants dans une autre vie.
Mais, si lesChinois ne s'étaient point formé à
cet égard un système particulier, ils reçurent
de l'Inde, vers le ler siècle de notre ère, ce-
lui des Bouddhistes dont les dogmes se ré-
pandirent rapidement parmi eux.

Bouddhistes. Ils placent leur en for sous
l'extrémité méridionale de l'Inde ou Yan-
feou-thi (l'île d'or), à une profondeur de
360,000 milles anglais, et le divisent en
huit grands enfers brûlants et huit grands
enfers glacés, précédés chacun d'un petit en-
fer, le tout formant une superficie carrée de
344,000 milles.

Brahmanistes. Leur enfer ou Naraka
est situé dansla partie S. E. de l'Inde. Yama,
le Dieu de la mort, en est le monarque. Une
cour de justice y juge les âmes à mesure
qu'elles y descendent celles des bons sont
envoyées dans le Swarga, ciel d'Indra, et
celles des méchants dispersées dans les
cercles du Naraka, les uns pleins de serpents,
les autres de scorpions, de vautours,etc., où
les supplices sont variés comme les crimes
des hommes. Les voluptueux, par exemple,
sont jetés dans les bras de statues de femmes

en fer incandescent, et les gourmands man-



gent des balles hérissées de pointes. A la fin
du monde, Vichnouparaîtra souslaformed'un
cheval blanc comme du lait, tenant un de
ses pieds levé au-dessus du globe. Lorsqu'il
posera ce pied sur le monde, la terre s'en ira
en poussière, et les méchants seront préci-
pités dans le Naraka. Mais, si l'on en croit les
Brahmes, la durée de l'enfer ne sera point
éternelle.

Perses. Leur enfer appelé demeure des
darvands, germe des ténèbres les plus noires,
est d'une étendue sans bornes. Eughréo-
Méenioch ou Ahriman y règne avec les
dews. Les supplices n'y sont point éternels;
chaque année, Ormuzd en ouvre les portes
pendant cinq jours, et alors en sortent les
âmes qui ont mérité cette faveur par leur re-
pentir et leurs prières. Lorsque la fin du
monde sera arrivée, les montagnes se fon-
dront, la terre sera unie, les morts ressus-
citeront, tout sera purifié dans les métaux en
fusion qui couleront comme un fleuve.
Ahriman même et les dews se convertiront
à la loi d'Ormuzd et partageront avec les
justes le bonheur éternel. (Vendidad Sadé
Fargard V. XXXe Ha. Boun-Dehesch.

Jeschts Sadés LXV).
Egyptiens. Lorsqu'un homme était mort,

son âme se rendait dans la régionoccidentale
(ou amenthi), gouvernéepar Osiris et Isis, sa
femme. Thméi, fille du soleil et emblème de
la vérité, qui présidait aux quarante-deux
juges infernaux, recevaitdansson palais l'âme
suppliante.Cettedernièreallait ensuite visiter
différentesdivinités, et en particulier Osiris,
assis sur son trône, et devant lequel étaient
placés la balance, la plume d'autruche, em-
blème de la justice et le cerbère égyptien
monstrehideux dans lequel dominait la forme
de l'hippopotame. L'âme était ensuite scru-
puleusemeutexaminée; alorsavait lieu le ju-
gementou psychostasie. Horus, à tête d'éper-
vier, et Anubis, à tête de chacal, fils d'Osi-
ris, pesaient ses actions; Thoth, à tête d'ibis
( la sagesse), écrivait le résultat, opération
à laquelle présidait Api, gardien de la ba-
lance, représenté sous la forme d'un singe.
Thoth présentait le résultat de la pesée à
Osiris, qui punissait ou récompensait. La
région inférieure (ou amenthi) correspondait
aux douze heures de la nuit, comme la ré-
gion supérieure aux douze heures du jour
elle comprenait à la fois le séjourdes heureux
et celui des coupables. La partie assignée à
ces derniers était divisée en soixante-quinze

zones auxquelles présidaient autant de gé-
nies armés de glaives. Chacune d'elles

était destinée à un genre de supplice par-
ticulier. On y voyait les âmes sous la forme
humaine ou sous la figure d'un épervier,
d'une grue à tête humaine et de couleur
noire, suspendues à des poteaux, où un gar-
dien de la zone les menaçait de son glaive;
d'autres marchaient en traînant leur cœur
sorti de leur poitrine; d'autres se prome-
naient la tête coupée ou brûlaient dans des
chaudières.

Rabbins. -Dans les siècles qui précédè-
rent la naissance de Jésus-Christ, des sectes
à la fois religieuseset philosophiques,parmi
lesquelles se reflétaientles croyances de l'O-
rient et de l'Occident,se formèrent au milieu
des juifs. Les Esséniens croyaient que les
âmes des justes allaient au delà de l'Océan,
dans un lieu de délices, où rien ne troublait
leur félicité, pas même les alternatives des
saisons tandis que celles des méchants
étaient reléguées dans les régions exposées
à toutes les intempéries de l'air. Les saddu-
céeus, au contraire, niaient le paradis et
l'enfer. Dès lors, commençait à se former la
cabale dont les rêveries furent depuis réu-
nies dans le Talmud. On lit dans ce recueil
(Tractat. nedarim, cap. iv) que le schéol,
partagé en deux régions, le paradis et la ge-
henne, divisés chucun en sept cercles, était
une des sept choses que Dieu avait créées
avant la formation du monde. Les six pre-
miers cercles de la géhenne portent le nom
de géhenne supérieure, et le septième, de
géhenne basse ou abîme. Ceux qui descen.
dent dans cette ténébreuse contrée sont
répartis eux-mêmes en deux catégories, les
simples pécheurs et les grands coupables.
Les premiers sont ceux qui ont transgressé
quelqu'une des 365 prescriptions recon-
nues par les docteurs ( Talmud, tract.

Makkoih etc.): là ils expient pendant
douze mois leurs délits, et subissent des
peines variées suivant la nature et la
gravité de leurs fautes tel coupable, par
exemple, est puni dans son âme, tel autre
dans son corps, et d'autres souffrent à la
fois par le corps et par l'âme. La prièreap-
pelée kaddish, si elle est régulièrement faite
à leur intention, peut adoucir la rigueur do
leurs peines. Les grands coupables, au con-
traire, sont précipités dans l'abîme, où Sa-
maël et ses démons les tournent au milieu

i de flammes dévorantes qui ne s'éteindront



jamais. (Talmud, tract. Rosh Hannah, cap. i.)
Grecs et Romains. L'enfer de ces deux

peuples était à peu près le même on en
trouve dans les auteurs une foule de des-
criptions qui diffèrent souvent parce que les
poëtes, en abordant ce sujet, ont donné
carrière à leur imagination. Hésiode le di-
vise en trois parties, l'Erèbe, les enfers et le
Tartare. Virgile (Enéide, lib. VI) en trace
une vraie carte topographique, et le partage
en sept demeures, dont une est réservéeaux
justes et six aux autres catégories de morts.
Deux routes y conduisent; l'une se dirige à
droite, vers les champs Elysées, et l'autre
à gauche, vers les enfers. Ces mots de droite
et de gauche se rapportent sans doute à une
personne qui aurait le visage tourné vers
l'orient, selon le rite usité dans les plus an-
ciennes cérémonies religieuses. Le chemin
de droite s'étendrait donc vers le midi et
celui de gauche ou des enfers vers le nord.
D'antiques traditions généralement répan-
dues représentaient, en effet, le septentrion
comme la région du mal, ainsi qu'on le voit
dans la Cabale, dans le Zend-Avesta et dans
les notions qui nous sont parvenues des
croyances pythagoriciennes. La partie
la plus remarquable de ce ténébreux séjour
était le Tartare, ou, comme disaient aussi
les (;recs, les Tartares, dont la distance au-
dessous de la terre était égale à celle de la
terre à l'Olympe. Le Cocyte et le Phlégéton
l'entouraient de leurs eaux. Hésiode l'ap-
pelle mer stérile, ciel constellé, et le dit situé
aux extrémités du monde; il le réserve aux
seuls rois de la terre et du ciel aux
géants etc. opinion plus ancienne que
celle consignée par Virgile dans son Enéide.

On croyait en général que les sup-
plices du Tartare étaient étemels. Cepen-
dant Platon, qui connaissait peut-être les
dogmes persans, dit que, chaque année, un
flot en retirait les coupables repentants et
les rejetait au delà du marais d'Achérusie,
où ils appelaient ceux qu'ils avaient offensés
pendant leur vie, et dont le pardon les fai-
sait participer à la vie des justes. Les prin-
cipales divinités des enfers étaient Pluton,
Proserpine, Rhadamanthe, Eaque et Minos,
les trois juges infernaux, dont le premier
jugeait les Asiatiques, le second les Euro-
péens, et le troisième prononçait sur les cas
difficiles; le Destin, les Parques et les Eu-
ménides, selon certains auteurs; Hécate, la
Mort, le Sommeil, les songes divers, les

dieux mânes, etc., etc. Cerbère, chien à trois
têtes, était le gardien du souterrain empire,
dans lequel on voyait, outre les brigands et
les criminels illustres, une partie des géants
et des titans, les monstres qui avaient dé-
solé la terre, l'hydre de Lerne, les gorgones,
les harpies, les centaures, etc.

L'auteur de l'Axiochus dit qu'Opis et
Apollon avaient apporté du pays des Hy-
perboréens à Délos des tables où il était
écrit que l'âme, en quittant le corps, se
rend dans la demeure de Pluton. D'autres
attribuentà Orphée l'introduction, en Grèce,
de fables concernant le Tartare. Win-
det ( De vitœ functorum statu) veut que
l'enfer des Grecs soit tiré de la Cabale;
mais l'origine égyptienne est la plus géné-
ralement admise. Diodore de Sicile (liv. (,
ch. xcn) l'a surtout développée parmi les
anciens; le jugement des morts eu E;;ypte y
avait donné lieu, selon lui. Ce jugement, en
effet, se passait, dit-il, sur les bords d'un
lac appelé Quéron,'d'où on a pu faire l'A-
chéron les iuuombrables canaux du Nil
auraient également donné naissance aux
fleuves infernaux avec leurs replis multipliés;
le labyrinthe plein de crocodiles aurait fait
imaginer les monstres du royaume de l'invi-
sible (Adès). Homère dit, en outre, que les
portes de l'enfer étaient près de l'Océan; or
l'Océan fut jadis le nom du Nil. Pluton, Pro-
serpine, Mercure Psychopompe, Minos,
Eaqueet Rhadamantheoffrent, en outre, par
leurs attributions, une allalugie frappante
avec Osiris, Thméi, Thoth, Horus, Api et
Anubis, et si l'on se rappelle qu'Osiris re-
présentait, chez les Egyptiens, le principe
humide du monde, on sera même porté à
faire dériver le mot Tartare de l'égyptien
tara, humide, comme le prouverait un mot
grec destiné à dépeindre les soulfranccsJe
l'enfer, TcipTapiÇeiv qui signifie trembler
de froid, grelotter, et l'épilhète de froid,
qu'Hésiode donne au Tartare (Bouclier
d'Hercule). Quant à ce mythe de Cerbère
tant interprété, nous croyons qu'on lui don-
nait trois têtes parce qu'il symbolisait les
trois régions infernales, l'Erèbe ou purga-
toire, le Tartare et les champs Elysées, et
nous ferons remarquer encore que le Cer-
bère égyptien était à la fois composé de trois
animaux différents, le crocodile, le lion et
l'hippopotame.

On croit, en général, que les champs
Elysées, qu'Homère appelle toujours au



singulier l'Elyséc, faisaient partie des vastes
régions comprises sous la dénomination gé-
nérale d'enfers. Mais les opinions ont beau-
coup varié à ce sujet; quelques-uns, et Plu-
tarque entre autres, cherchaient ce fortuné
séjour dans la lune ou dans le soleil d'au-
tres immédiatement au-dessus de l'orbe lu-
naire, ou vers les colonnes d'Hercule, dans
les îles Fortunées (Canaries). Suivant Pin-
dare, Saturne gouvernait avec Rhéa, sa
femme, ce délicieux séjour, où il faisait ré-
gner l'âge d'or; Rhadamanthe,selon d'autres,
en était le roi. Parmi les modernes, Rudbeck
a soutenu que les Grecs le croyaient placé
dans la Suède; Bailly le retrouve dans la
Tartarie ou plus au nord encore, d'autres
vers les embouchures du Danube; mais on
s'accorde plus généralement à voir l'Elysée
dans les îles Fortunées, appelées Elisa par
les Phéniciens (Ezéchiel xxvn 7). [Voy.
Elisa (îles).] Hésiode, en effet ( les travaux
et les jours v. 170 et 171), fait revivre dans
les îles Fortunées, au milieu de l'Océan, les
ombres des héros qui ont péri dans les an-
ciennes guerres. Plutarque (Vie de Serto-
rius) dit que les barbares même regardaient
ces îles comme la demeure des justes. La
description qu'Homère fait de ce lieu de
délices, perpétuellement rafraîchi par les
zéphyrs qui s'élèvent de l'Océan, se rapporte
également aux îles Canaries, ainsi que les
croyances esséniennes consignées par Jo-
seph (Guerres, n, 12). Homère représente
Achille faisant dans les champs Elysées la

guerre aux animaux féroces; Virgile y fait
faire aux héros le même emploi de leur
temps que sur la terre. Lucien dépeint ces
ombres d'hommes, occupés comme dans
notre monde, au milieu d'une nature qui
n'est que l'ombre de celle qui nous envi-
ronne. Les champs Elysées ne différaientt
donc point, en réalité, du paradis nuageux
d'Odin ni du flaih-innis où les Celtes en-
voyaient leurs guerriers au sortir de la vie.

Gaulois. Ils croyaient à une autre vie,
simple continuation de celle-ci, dans un
autre monde où ils devaient retrouver les
mêmes amis, professer les mêmes doc-
trines, se livrer aux mêmes occupations. Ils
s'imaginaient même qu'ils y payeraient les
dettes dont ils n'avaient pu s'acquitter ici-
bas (PomponiusMELA).Quelquesauteurs at-
tribuent aux druides les principes de la mé-
tempsycose suivant d'autres, ceux-ci ensei-
gnaient que les âmes souillées par des par-

jures, des assassinats et des adultères étaient
précipitées dans l'enfer et plongées dans un
fleuve aux eaux empoisonnées où elles
se trouvaient exposées aux morsures conti-
nuelles d'un serpent.

Scandinaves.-Lacréationde leur enfer ou
nijlheimest de beaucoup antérieure à celle de
la terre. Il se divise en neuf mondes ou cercles
sur lesquels Héla ( la mort), au corps moi-
tié bleu et moitié blanc, fille de Lock et
d'Angrboda, étend sa domination.Son palais
s'appelleEliud ou Olund (la tristesse); son lit,
kôr ( la maladie quotidienne); sa table, hungr
(la faim); son couteau sultz (la famine) sa
porte, fallandi forrad (Yenlrée du trépas); son
domestique, ganglate ( la négligence); sa
servante, ganglot ( la lenteur). Du milieu du
niflheim s'échappe la fontaine Hvenjelmer,
d'où découlent les fleuves nommés l'Angoisse,
['Ennemi de la joie, la Perdition, le Gouffre,
la Tempête, le Tourbillon le Rugissement, le
Hurlement, etc., et le Bruyant, qui envi-
ronne de ses flots le palais d'Héla. Surtur le
noir est renfermé dans ces ténébreuses de-
meures, où descend la foule des hommes
morts de vieillesse et de maladie. A la fin du
monde, au crépuscule des dieux, trois hi-
vers horribles se succéderont; le monde sera
livré à une lutte sanglante; WolfFenrisbri-
sera ses chaînes; les habitants du Muspet-
heim ( monde du feu ) guidés par Surtur le
noir, attaqueront YAsgard, séjour des dieux;
les héros voudront en vain résister, les
dieux mêmes périront; Wolf Fenris, dont la
mâchoire supérieure touche le ciel, tandis
que l'inférieure s'étend jusqu'à l'enfer, en-
gloutira tout ce qui existe, et Odin le puis-
sant et Thor le terrible. Alors le soleil éclai-

rera la terre; Lock, Héla et le grand serpent
seront anéantis; Widar (le vainqueur) déchi-
rera la gueule de Fenris, la flamme de Mus-
pelheim sera éteinte, et les méchants seront
précipités dans le neuvième cercle de l'en-
fer, resté vide jusque-là le nastrond con-
struit en partie de têtes de serpents, tandis
que les bons iront dans le Gimle, séjour dé-
licieux situé à l'extrémité méridionale du
firmament.

Mahomélans. Commecelui des Hébreux,
leur enfer porte le nom de gehenne l'ange
Trahek y préside. Le Coran (chapitre de la
pierre) reconnaît sept portes d'enfer, c'est-à-
dire, sans doute, sept degrés de peines, sept
cercles, au sujet desquels les docteurs musul-

mans sont loin d'être d'accord. Selon la plus



commune opinion, le premier degré est
réservé aux musulmans; le deuxième ou la-
dha, aux chrétiens; le troisième ou hothama,
aux juifs; le quatrième ou saïr, aux sabéens;
le cinquièmeou sacar, aux mages et guèbres,
adorateurs du feu; le sixième, géhim aux
idolâtres et le septième, haoviath ou derk
-asfal (puits profond), situé aux lieux les
plus bas de l'abîme, aux hypocrites qui dé-
guisent leur religion. Quelques-unspensent
que l'enfer ne sera que temporaire pour les
musulmans. AL. BONNEAU.

ENFERMÉS (moll.). C'est le nom sous
lequel Cuvier a formé, parmi les acéphales
testacés (règne animal), une nombreuse fa-
mille, comprenant tous les coquillages de
celte classe qui ont l'habitude de s'enfoncer
dans le sable, le bois ou les pierres, ou de
s'envelopper dans un tube. Ce groupe ren-
ferme un grand nombre de genres avec les-
quels Lamarck a composé plusieurs familles
telles que celles des tiibicolées, des pholadai-
res, des solénacées et des myaires. (Voy. MOL-
LUSQUES.)

ENFILADE (art. milit.). –C'est le nom
qu'on donne à des tranchées, à des lignes
de troupes ou de fortification qui sont droi-
tes et que le canon de l'ennemi peut balayer
facilement. On appelle aussi enfilade la
ligne droite suivie par un projectile qui peut
agir parallèlement à un chemin couvert
aux défenses d'une place, etc.

ENFLE-BOEUF( ins. ). Nom sous le-
quel on désigne vulgairement, dans quelques
contréesde la France, le carabe doré, à cause
de la propriété qu'on lui suppose de faire
enfler les bestiaux qui l'ont avalé. Les an-
ciens nommaient encore bupreste, c'est-à-
dire enfle bœuf, un insecte auquel ils at-
tribuaient des effets analogues et que La-
treille croit être un méloé.

ENFLURE (méd.). C'est le nom par
lequel on désigne l'augmentation de volume
d'une ou de plusieurs parties. Cette seule
définition suffit pour faire comprendre que
l'enflure n'est pas une maladie proprement
dite, mais bien un symptôme qui peut dé-
pendre d'une foule d'affections diverses.

Dans le langage ordinaire, le mot en-
flure est ordinairement réservé aux tumeurs
non inflammatoires, qui sont presque tou-
jours le symptôme d'un épanchement de
sérosité dans le tissu cellulaire ou l'une des
grandes cavités; en d'autres termes, le signe
d'une hydropisie (voy. ce mot). L'enflure des

pieds et de la partie inférieure de la jambe
s'observe à la suite des longues maladies
elle est alors l'indice d'un grand affaiblisse-
ment et d'une gêne dans la circulation vei-
neuse. L'enflure est encore un signe presque
constantdesmaladiesducœur,etplus spécia-
lement de celles des cavités droites de cetor-
gane. Les jeunes filles atteintes de chlorose
présentent aussi le même phénomène, qu'il
faut attribuer à l'affectionnerveuse du cœur
qui accompagnesouvent cet état. Dans ce
cas, on voit presque toujours l'enflure des
pieds disparaître par le repos et la position
horizontale. Enfin l'enflure desmembres infé-
rieurs est quelquefois la conséquencedes tu-
meurs de l'abdomen, dont le développement
gênelemouvementcirculatoire.Dans l'enflure

comme dans tous les états symptomatiques,
c'est contre l'affection principale qu'il faut
diriger le traitement.Néanmoinsdesfrictions
locales avec des liqueurs toniques, telles que
l'eau-de-vie camphrée, ou même stimulantes,
comme la teinture de scille et de digitale,
sont fort avantageuses pour combattre di-
rectement l'enflure,en hâtant la résorption de
la sérosité épanchée dans le tissu cellulaire.-
Dans un nombre de cas assez limité, l'enflure
peut encore dépendre de la distension mé-
canique des parties par de l'air provenant
de la rupture de la paroi de quelque por-
tion des voies respiratoires c'est ce quo
l'on appelle emphysème. (Voy. ce mot.)

ENGADDI ou Enguedi c'est-à-dire
fontaine du bouc, ancienne ville de la Judée
située vers le milieu du rivage occidental de
la mer Morte, non loin de Jéricho, portait
encore les noms d' Âsasonlhamar c'est-à-
dire la taille ou l'élagage du palmier, à cause
de la grande quantité de ces arbres que l'on
voyait dans les environs. Les vignes d'En-
gaddi n'étaient pas moins célèbres que ses
palmiers, et Salomon les rappelle dans le
Cantique des Cantiques (I, 13).).

ENGADIN, ou vallée Engadine, dans le
canton des Grisons,en Suisse.-Cette vallée,
qui a une quinzaine de lieues de long, est for-
mée par de hautes montagnes, en partie cou-
vertes de glaciers, qui s'élèvent sur les deux
rives de l'Inn. Le glacier deBernina, dans le
haut de la vallée, domine une partie de la
contrée; de l'autre côté, on voit les glaciers
de l'Err et de l'Albula. Entre ces montagnes
hérissées de glaces, l'Inn traverse des lacs
qui sont gelés presque six mois de l'année.
Un grand nombre de vallées secondaires



aboutissent à la longue vallée et apportent à s

l'Inn le tribut des eaux de leurs torrents et
de leurs rivières. Saint-Maurice, auprès d'un
des lacs traverséspar l'Inn.a des eaux miné-
rales abondantes en carbonate de chaux et <

en gaz acide carbonique. D.
ENGAGEMENT(art. mil). -Ce mot a {

deux sipnifications dans nos usages militai- <

res. En présence de l'ennemi, il indique une
action partielle qui n'a pas assez d'impor-
tance pour prendre le nom de combat ou de I

bataille, et ne présente aucun résultat. i

Engagement désigne encore l'acte par le- ]

quel un individu contracte l'obligation d'en-
trer au service militaire pendant un temps
déterminé. La durée des engagements a
beaucoup varié en France; elle a été de
trois, de quatre, de six et de sept ans. Avant
la révolution de 1789, rengagement limité
et à prix d'argent était de huit ans. Au-
jourd'hui que l'armée se recrute par des ap-
pels fails à la population et à toutes les clas- I

ses de la société, il n'y a pas d'autres enga-
gements que ceux contractés votvntairement <

et gratuitement. L'acte par lequel un indivi- i
du contracte l'obligation volontaire de ser-
vir t-ous les drapeauxest passé à la mairie du ]

lieu qu'il habite et avec le consentementde
ses père et mère. Les lois autorisent les en-
gagementsdepuisl'âge del7ansjusqu'àcelui
de M) ans; leur durée est fixée à sept années.

ENGAGIS'J E. C'est le mot par lequel
on désignait autrefois celui qui tenait, par
engagement, quelques domaines ou droits
soit du roi, soit des particuliers. Les enga-
gistesjouissaient des droits.de patronage
mais, tant que l'engagementdurait, ils étaient
tenus d'acquitter les charges du domaine,
telles que prestations, logements des troupes,
frais de casernement et autres.

ENGALLAGE. Opération de teinture
qui consiste à combiner les principes conte-
nus dans la noix de galle avec les fils, les
tissus, etc., destinés à recevoir les matières
tinctoriales. Cette opération se fait en plon-
geant les objets, pendant un certain temps,
dans une infusion de noix de galle mainte-
nue à une température voisine.de l'ébulli-
tion quelquefois on substitue le sumac ou
d'autres astringents à la noix de galle. Ces
substances peuvent agir de deux manières
différentes tantôt ce sont de simples mor-
dants, et leur seul effet est de fixer la cou-
leur d'autres fois leurs matières propres
contribuentelles-mêmes, par leur combinai-

son avec d'autres corps, à la compositionde
la couleur, comme cela se voit dans les
noirs. (Toy. COULEUR.)

ENGASTftlMYTIJE (Voy. Ventb.ii.o-
QCIE.)

EiXGEL (JEAN-JACQUES), l'un des plus
grands écrivains de l'Allemagne, né à Par-
chim, dans le Mecklenbourg, le 11 sep-
tembre 1741, et mort le 28 juin 1802. Son.
père, qui exerçait les fonctions de pasteur à
Parchim, fut son premier instituteur. Engel
suivit, plus tard, les cours de théologie, de
philosophie et de physique à Butzow, où
il obtint le diplôme de docteur en philoso-
phie. Vers 1765, il se rendit à Leipsick, où
il s'occupa spécialement de philosophie et
de philologie. Plusieurs ouvrages, qu'il pu-
blia alors, lui acquirent bientôt une grande
réputation et il fut appelé à Berlin comme
professeur du gymnase de Joachimsthat. Les
nouveaux écrits qu'il composa dans la capi-
tale de la Prusse accrurent sa renommée; il
fut reçu membre de l'Académie royale des
sciences et nommé précepteur de l'héritier
présomptifde la couronne, plus tard Frédé-
ric-Guillaume.III. Eu récompense de ses soins,
Frédéric-GuillaumeII lui donna la direction
suprême du théâtre de Berlin. Engel occupe
un rang distingué parmi les meilleurs pro-
sateurs de l'Allemagne; les idées à la fois
brillantes et solides qu'il a émises sur l'art et
et le goût en littérature ont beaucoup con-
tribué sa gloire. Dans ses ouvrages dra-
matiques il semble avoir pris Lessing pour
modèle. Son roman Lorenz Slark est regardé
comme un chef-d'œuvre de peinture de
mœurs. Les œuvres complètes d'Eugel
forment 12 volumes qui ont été publiés à
Berlin en 1801. E.DEB.

ENGELBE11G (gêogr.), vallée de Suisse,
avec une ville du même nom dans le canton
d'Unterwald, sur l'Aa, à 15 kil. S. de Stantz.
Sa population s'élèveà 2,000 habitants envi-
ron. Elle possède une célèbre abbaye de bé-
nédictins fondée au XIe siècle par un sei-
gneur de Soldenburen, des glaciers et beau-
coup d'eaux minérales.

EKGELBEKGE ou INGELBERGE,
femme de l'empereur Louis II. Le prince
d'Anhalt et le comte de Mansfeld l'ayant
accusée d'adultère, elle chercha en vain à se
justifier. Boson, convaincude son innocence,
défia ses calomniateurs, les vainquit et les
força de rendre hommage à sa vertu. Le titre
de roi d'Arles et la main d'Ermengarde, fille'



d'Engelberge, furent le prix de ce chevale-
resque exploit. Engelberge, devenue veuve,
se fil bénédictine et mourut vers l'an 890.

ËKGICLBERT ou ENGELBllECHT-
SEN (CORNEILLE),un des peintres les plus
illustres du xv° et du xvic siècle, né à Leyde
en 14.68. 11 excellait également dans la pein-
ture en détrempe et à l'huile. 11 mourut en
1533. Nous citerons, parmi ses ouvrages,
le Sacrifice d'Abraham, une Descente de croix,
l'Adoration des rois, X Agneau de l'Apocalypse.

EXGEL9IANN (Godefroi) le véritable
importateur de la lithographie artistique en
France, naquit à Mulhouse (Mulhausen) en
1788, et mourut en 1839. Fils d'un honora-
ble commerçant, il fut d'abord destiné lui-
même à suivre la professionde son père, qui
l'envoya,à cet effet, chez un de ses amis, à la
Rochelle; mais ses goûts déjeune homme le
portaient vers la mécaniqueet les arts. Néan-
moins nous le retrouvons en 1810, à Mul-
house, à la tête d'une manufacture d'in-
diennes. Pendant qu'il flottait ainsi incer-
tain, la précieuse découverte dont il devait
enrichir sa patrie s'étendait, se développait,
se systématisait de l'autre côté du Rhin.
M. Pleyel, le comte de Lasteyrie avaient
bien essayé déjà de faire pénétrer la lithogra-
phie Paris pour la gravure de la musique,
mais l'entreprise n'avait eu aucun succès.
Quelques épreuves de dessins lithographiés
et le traité de Senefelder, rapportés de Mu-
nich en 1813, tombèrent entre les mains du
jeune Engelmann; il abandonne sa manufac-
ture, court en Bavière, et va faire l'appren-
tissage du nouvel art sous les auspices du
peintre Strixner, qui, avec un autre artiste
nommé Pilon, avait déjà reproduit une suite
intéressantede dessinsdes grands maîtres de
l'écoleitalienneetderécoleallemande. Engel-
mann, deretourenAlsace, muni d'une presse
et d'une provision de pierres, se mit à l'œu-
vre, et dès le mois d'octobre 1815 il adres-
sait à la Société d'encouragement, puis,
au mois d'août 1816, à l'Académie des beaux-
arts, une collection, déjà très-précieusepour
le temps, de lithographies au crayon, à la
plume et au pinceau exécutées tant par lui-
même que par Regnaut, Girodet, Carle Ver-
net. Cette même année 1816 Engelmann
ouvrit à Paris un second établissement, et
apporta bientôt des perfectionnementssoit
dans les procédés artistiques, soit sous le
rapport de l'impression. En 1819, il inventa
une manièrede lavis lithographiquequi s'exé-

cutait au moyen du tamponnage; enfin plus
tard on lui dut la chromolithographie,c'est-
à-dire l'impression des estampes lithogra-
phiées avec toutes les couleurs propres à la
peinture ou à l'aquarelle, sans le secours
d'aucune retouche à la main, et avec une
précision telle, qu'il est impossible de s'aper-
cevoir que ces colorations sont le résultat
d'autant de tirages que l'estampe offre de
couleursou de teintes diverses.-Engelmann
a publié sur la lithographie deux ouvrages
importants accompagnés de spécimens le
Manuel du dessinateur-lithographe grand
in-8° avec planches; l'autre, fait en collabo-
ration avec M. A. Penot pour la théorie
scientifique, porte pour titre, Traité théo-
rique et pratique de lithographie. J. P. S.

ENGELUUE (méd.). C'est le nom par
lequel on désigne un engorgement chroni-
que de la peau et du tissu cellulaire sous-
cutané produit par le froid. Cette affection
est beaucoup plus fréquente chez les en-
fants que chez les adultes et les vieillards;
elle affecte surtout les parties éloignées du
centre de la circulation, telles que les pieds,
les mains les oreilles, le bout du nez. Les
sujets faibles, lymphatiques,scrofuleux, ceux
que l'on élève avec mollesse, qui transpirent
facilement ou qui manquent des choses les
plus nécessairesà la vie, y sont plus particu-
lièrement exposés; mais une foule d'obser-
vations prouvent, en outre, que cet état re-
connaît encore pour cause une disposition
organique héréditaire. Les engelures com-
mencentà se former vers la fin de l'automne,
s'accroissent pendant l'hiver, diminuent ou
guérissent pendaut le printemps pour repa-
raitre au retour du froid. Abandonnées à
elles mêmes.ellesguérissentpresque toujours
vers l'âge de la puberté. Tantôt cette affec-
tion consiste en un simple engorgement su-
perficiel et peu rénitent, avec une légère
rougeur et un prurit incommode, surtout
quand les parties malades se trouvent expo-
sées à l'action de la chaleur. Plus intenses,
les engelures occasionnent un engorgement
profond, de la gêne dans les mouvements, de
l'engourdissement des douleurscuisantes
des phlyctènes remplies d'une sérosité rous-
sâtre ou sanguinolente la peau prend une
teintelie de vin ou d'un rouge bleuâtre; enfin
les engelurespeuvent s'ulcérer, devenirpha-
gédéniques, gangreneuses, et mettre à dé-
couvert les tendons les articulations et les
os. Ces derniers accidentssontheureusement



très-rares et ne se développent même géné-
ralement que sous l'influence d'une constitu-
tion éminemment scrofuleuse.- L'attention
la plus simple suffit pour faire distinguer les
engelures de l'érésipèle et des engorgements
symptomatiques des affections des os et des
tissus qui environnent les articulations.

On prévient les engelures en fortifiant les
parties qui y sont sujettes par des frictions
sèches et aromatiques, par des lotions avec
de l'eau froide, de la neige, du vin, de l'eau-
de-vie simple ou camphrée, et avec de l'eau
animée soit par des eaux distillées spi-
ritueuses, du vinaigre, soit par du sel com-
mun, du sel ammoniac, du savon. On doit
surtout éviter les lotions à l'eau tiède, les
applicationsémollientes et relàchantes, et le
contact des vêtements humides. Les mêmes
moyens sont encore convenables contre les
engelures non ulcérées; nous indiquerons,
en outre le baume de Fioraventi les tein-
tures de benjoin, de gaïac, le baume du Pé-
rou, l'eau de Cologne, l'acide chlorhydrique
étendu d'eau ou associé aux teintures rési-
neuses, une pommade préparée avec le
blanc de baleine, la cire, l'huile, le baume
du Pérou et ce même acide. On dit encore
avoir obtenu la résolution d'engorgements
de cette nature, fort anciens et très-étendus,
au moyen de l'électricité administrée par
étincelles. On appliquera, contrôlesengelu-
res très-gonflées et très-douloureuses, des
cataplasmes de fleurs de sureau, de camo-
mille ou de poudres de fleurs résolutivesar-
roséesd'eau végéto-minérale; il devientsou-
vent nécessaire de dégorger la partie ma-
lade par une application de sangsues.
Les ulcères résultant des engelures seront
lavés avec des liqueurs stimulantes et pan-
sés avec l'onguent-styrax, un digestif animé
ou la pommade à l'acide chlorhydriquepré-
cédemment indiquée. Il sera quelquefois
utile de toucher les points fougueux avec la
pierre infernale et de stimuler leur surface
par la cautérisation objective opérée à l'aide
d'un charbon incandescent ou d'un fer que
l'on approchera de la plaie. Les lotions de
chlorure de chaux sont encore avantageuses.
Au traitement local il faudra joindre un ré-
gime fortifiant, une habitation salubre, des
vêtements chauds et toujours parfaitement
secs, l'exercice au grand air, et enfin les mé-
dicaments toniques, amers, ferrugineux
ou iodurés, dans le cas d'engeluresconslilu-
tionnelles. L. de LA C.

E."VGIIIE1V (eaux min., géogr.). Les
eaux minérales de ce nom, découvertes et)
1766 dans la vallée de Montmorency,furent
d'abord désignées sous le nom d'eaux de
Montmorency; mais les habitations qui se
sont successivement groupées autour d'elles,
en formant un village connu sous le nom
d'Enghien, leur ont définitivement valu cette
dernière dénomination. Le terrain qui
forme le sol de la vallée d'où elles jaillissent
présente deux collines gypseuses à ses bords,
tandis que le fond est un terrain d'eau douce
moyen, recouvert de couches de calcaire
grossier marin.-Leseaux d'Enghien résul-
tent de plusieurs sources, dont les princi-
pales sont désignées sous les noms de source
Cotte ou source dit roi, depuis l'usage qu'en
fit Louis XV1ÏI, et de source de la Pêche-
rie. La première, et aussi la plus ancien-
nement connue alimente un grand éta-
blissement fondé en 1820 et parfaitement
distribué pour l'administration des eaux
sous toutes les formes. Comme ces eaux
sont froides, un appareil fort ingénieux a
été imaginé pour élever leur température à
un degré convenable sans leur faire subir
aucun changement dans leur composition.

Les sources de la Pêcherie, découvertes
depuis une trentaine d'années seulement, ali-
mentent un établissement moins considé-
rable que le précédent.

Les différentes sources d'Enghien don-
nent des eaux tout à fait identiques. Elles
sont limpides et incolores en sortant de
terre; mais l'air les décompose bientôt, et
alors elles se recouvrent d'une pellicule de
soufre et de sous-carbonate de chaux qui se
précipitent rapidement et en troublent la
transparence.Leur odeur est celledel'hydro-
gène sulfuré, si fortement prononcée, qu'elle
se l'ait reconnaître à une assez grande dis-
tance. Elle provient du dégagement conti-
nuel d'hydrogène sulfurique qui se forme au
contact de l'air par suite de l'action de l'a-
cide carbonique sur les hydrosulfates qu'elle
contient. Par le même contact de l'air il se
produit de l'acide sulfurique. La saveur d'a-
bord douceâtre et forte de ces eaux est
promptement remplacée par une sensation
d'amertume due à l'hydrogène sulfuré. Leur
odeur est celle des œufs couvés. Leur tempé-
rature est 14°,75 cent. leur pesanteur spéci-
fique, de très-peu supérieureà celle de l'eau
distillée. SuivantJVl. Lonchamp, 1 pinte ou
1 kilogramme de liquide de la source Cotte



renferme:eau de dissolution, 988,9615; azole,
0,OOS8;hydrngènesuif~ré libre. 0,0168; acide
carbonique libre, 0,0904- sulfate de chaux,
0,1210; sulfate de magnésie, 0.0V79; sul-
fate de potasse, 0,0225; chlorhydrate de
potasse, 0,0423 chlorhydrate de magnésie,
0,0107; sulfhydrure de potasse, 0.0094;
sulfhydrure de chaux, 0,0920; carbonate
de chaux, 0,4686; carbonate de magnésie,
0,0525; silice, 0,0521 alumine, 0,0048;
matière végétale, des traces.

Les eaux d'Enghien appartiennent, par
le gaz acide carbonique mêlé à leurs autres
principes,à un autre ordre d'eaux sulfureu-
ses que celles des Pyrénées Baréges, Bon-
nes, Cauterets, etc., dont elles partagent à
peu près, du reste, en ne variant que par
une moindre énergie, toutes les propriétés;
elles sont donc excitantes. La petite quan-
tité d'acide carbonique qu'elles contiennent
contribue, sans doute, à faciliter leur di-
gestion. On les prescrit avec avantage dans
les affections chroniques des organes respi-
ratoires, contre les névralgies, les rhuma-
tismes, les affections cutanées, etc., et
dans les affections chroniques des viscères
abdominaux. L'administration des eaux
d'Enghien n'a rien de particulier les bains
et les douches s'emploient comme ceux des
autres eaux analogues quant à la boisson,
il faut d'abord commencer par la couper
avec un liquide adoucissant.

ENG1I1EN, ville de Belgique, dans le
Hainaut. Divers princes de la maison
de Bourbon en ont porté le nom qui
entra dans leur maison par le mariage de
Marie de Luxembourg, comtesse de Saint-
Pol, dame d'Enghien, avec François de
Bourbon, qui fut grand-père d'Antoine de
Bourbon, roi de Navarre. Louis de Bour-
bon, Ier prince de Condé, devenu l'héritier
de cette baronnie, en fit transporter le nom
àNogent-le-Rotrou, qui fut appelé Enghien-
le- Fiançais. Henri l", son fils, ayant échangé
Nogent contre Sully, fit donner le nom et le
titre de duché d'Enghien à lu .baronnie d'Is-
soudun, en Berry. C'est sous le nom de duc
d'Enghien que le grand Condé gagna la ba-
taille de Rocroy et fit la plupart des actions
d'éclat qui ont illustré son nom, et le der-
nier rejeton de cette famille de Condé
le portait lorsque Bonaparte le fit fusiller
dans les fossés de Vincennes. C'est de ce
dernier seulement que nous avons à nous
occuper ici. On trouvera ce qui concerne

Encycl. du XIX' S. t. XI.

les autres aux articles Bomnox t:l CosnÉ.
Louis Antoine de Bourbon, duc d'Ex-

ghien, était né, le 2 août 1772, à Chan-
tilly. il émigra avec sa famille en 1789, et,
en 1792, commença à combattre dans les

rangs de l'armée de Condé contre la républi-
que française. On cite de lui de nombreux
et brillants faits d'armes dans cette lutte qui
dura neuf années avec quelques intermitten-
ces, et aussi beaucoup d'actes de générosité
envers ses prisonniers. En 1801, après le li-
cenciementde l'armée de Condé, il se retira
à Ettenheim, auprès de la princesse Char-
lotte de Rohan-Rochefort, à laquelle il était
uni, dit-on, par un mariage secret. Quoi
qu'il en soit, de fréquentes allées et venues
attirèrent l'attention d'une police soupçon-
neuse et qui avait bien quelques raisons de
l'être. Dans la nuit du 15 au 16 mars 1804,
le duc d'Enghien fut enlevé de son habita-
tion par 3 à 400 hommes, transféré de là à
Strasbourg, puis à Vincennes, où il arriva
de 2 à 5 heures du soir. Ait heures, il était
traduit devant une commission militaire
nommée par Murat, gouverneur de Paris,
condamné à mort et, cinq heures après, fu-
sillé dans les fossés de Vincennes. L'his-
toire a jugé sévèrementcet acte de la police
du premier consul, qu'aucun prétexte de sé-
curité publique ne peut atténuer. Sous la
restauration un monument expiatoire a été
élevé au lieu même de l'exécution. Toutes
les brochures relatives à l'assassinat juridi-
que du duc d'Enghien ont été réunies sous
ce titre, Mémoires historiques sur la catastro-
phe du duc d'Enghien, 1824, jn-8°.

ENGIN (techn.). Toute disposition ou
combinaison inventée pour faciliter, ampli-
fier ou même suppléer, au besoin, l'emploi
direct de la force humaine s'appelle engin.
Un outil est moins qu'un engin, et surtout
il ne peut servir que lorsqu'il est tenu dans la
main, qui se trouve obligée de lui imprimer
directement le mouvement pour l'opération
toujours simple à laquelle il est propre. Dès
qu'il est susceptible de produire un effet
multiple, il devient un engin, ou, lorsqu'on
veut éviter l'emploi de ce mot, un outil-ma-
chine. Une machine peut être la réunion
d'engins coordonnés et reliés les uns aux au-
tres par des organes au moyen desquels ils

se commandent; elle peut même être un sim-
ple engin, mais il y a des engins qui ne sont
pas des machines. La pêche, la chasse et
la guerre, l'agriculture, les arts et métiers

a1



ont leurs engins; cependant ce mot est pres- race provenant d'un reptile dont le corps se
que disparu de la langue littéraire comme serait insensiblement couvert de plumes;
de la langue industrielle; la langue du droit de là le nom de crapaud volant, sous lequel
est la seule qui l'ait conservé, pour com- on l'a souventdésigné. D'autresfois on a pré-
prendre, sous une seule expression et sans tendu que ces oiseaux, ayant été jadis nour-
craindre d'en omettre un seul, tous les ob- ris par une chèvre avaient conservé l'habi-
jets que l'on peut employer dans la chasse tude de disputer au chevreau sa première
et dans la pêche. Il serait fort regrettable que nourriture, ce qui leur a fait donner la qua-
cette expression, qui dérive du mot génie lification de tette-chèvre, que l'on trouve
duquel est formé le mot ingénieur, vînt à dis- jointe à leur véritable nom même dans la
paraître, puisque son absence a déjà donné plupart des ouvrages scientifiques. L'en-
lieu de former le mot outil. machine, mot nou- gouteventest un oiseau crépusculaire qu'une
veau qui constitue, pour notre langue, une grande sensibilité dans l'organe de la vue
de ces acquisitions qui appauvrissent. Les force, pendant le jour, à s'enfoncer soit
anciens auteurs qui ont écrit sur la char- dans les retraites caverneuses, soit dans
pente ont décrit, sous le nom d'engin, l'épaisseur des forêts, tapi et presque cou-
quelques machines simples disparues au- ché sur une branche épaisse. Son vol, ra-
jourd'hui ou pourvues d'une autre dénomi- pide et soutenu, est accompagné d'un lé-
nation. Plusieurs corps d'états ont aussi at- ger bourdonnement. L'animal se nourrit
tribué le nom d'engin à quelques instru- d'insectes qu'il chasse en volant, ou plutôt
ments dont la connaissance isolée n'aurait qui viennent s'engouffrer dans son énorme
aucune espèce d'intérêt; au nombre de ces bouche à parois visqueuses, et qu'à dessein
derniers on peut citer, toutefois, la planche il tient alors constammentouverte. Le mâle
garnie de clous servant aux épingliers à re- vit isolé et ne rechercheune compagne que
dresser le fil avant de le découper. Em. L. pendant un temps fort court. A peine a-t-il

ENGORGEMENT(méd.). -Lorsqu'une satisfait au vœu de la nature pour la conser-
partie est dure et tuméfiée, sans rougeur ni vation de l'espèce, qu'il reprend ses habitu-
inflammation bien prononcées, on dit, en des solitaires sans concourir en rien aux fa.
général, qu'elle est engorgée; mais le mot tigues de l'incubation et aux soins de la fa-
engorgement s'applique de préférence aux mille. La femelle se contente, pour déposer
tuméfactions du système glandulaire, telles ses œufs, au nombre de deux ou trois, d'un
que les engorgements du sein, du foie, trou de rocher très-obscur dans lequel elle
des ganglions lymphatiques; c'est alors aux place, sans art, quelques brins de mousse.
mots glandes, cancer, obstructionset tumeurs Les espèces dont le genre se compose
que nous renvoyons. ont une grande analogie dans le plumage;

ENGOULEVENT,caprimulgus [ornith.). aussi les a-t-on souvent confondues.Vieillot
Genre de l'ordre des chélidons, avec les a établi, aux dépens des engoulevents, son

caractères suivants bec court ot déprimé, genre ibisan, qui ne comprend, jusqu'ici,
flexible, légèrement courbé angles des que le quand ENGOULEVENT {caprimulgus
mandibules s'étendant au delà des yeux; grandis). Cuvier en a distrait aussi plusieurs
extrémité de la mandibulesupérieureéchan- espèces pour former son genre podarge.
crée et crochue, et base du même organe La grandeur des engoulevents varie de-
garnie de soies roides dirigées en avant puis 7 jusqu'à 27 pouces. Une seule espèce,
narines larges placées à la base du bec, et l'ENGOULEVENT d'Europe, caprimulguseu-
fermées par une membrane que recouvrent ropœus, Lin., est indigène de cette partie

en grande partie les plumes du front; trois du monde; sa taille est de 10 pouces et
doigts devant, et, derrière, un seul, grêle et demi environ. Tout son plumage est agréa-
susceptible de se porter en avant; tarse blement varié de lignes en zigzag, alterna-
court et en partie garni de plumes; ailes tivement noires et blanchâtres; une bande
longues avec la première rémige assez blanches'étend depuisl'angle du bec jusqu'à

courte et la deuxième plus allongée. l'occiput; les rémiges sont d'un brun noi-
L'engoulevent est un de ces oiseaux que l'i- ràtre et variées, sur les deux côtés, de taches

gnorance, jointe à la crédulité, a pris roussàtres;une tache blanche se fait remar-
pour texte des narrations les plus ridicules. quer au côté inférieurdes trois premières; les
Tantôt on l'a présenté comme le type d'une rectrices extérieuressontterminéesde blanc;

ont leurs engins; cependant ce mot est pres-
que disparu de la langue littéraire comme ¡

de la langue industrielle; la langue du droit
est la seule qui l'ait conservé, pour com-
prendre, sous une seule expression et sans
craindre d'en omettre un seul, tous les ob-
jets que l'on peut employer dans la chasse
et dans la pêche. Il serait fort regrettable que
cette expression, qui dérive du mot génie
duquel est formé le mot ingénieur, vînt à dis-
paraître, puisque son absence a déjà donné
lieu de former le mot outil- machine, mot nou-
veau qui constitue, pour notre langue, une
de ces acquisitions qui appauvrissent. Les
anciens auteurs qui ont écrit sur la char-
pente ont décrit, sous le nom d'engin,
quelques machines simples disparues au-
jourd'hui ou pourvues d'une autre dénomi-
nation. Plusieurs corps d'états ont aussi at-
tribué le nom d'engin à quelques instru-
ments dont la connaissance isolée n'aurait
aucune espèce d'intérêt; au nombre de ces
derniers on peut citer, toutefois, la planche
garnie de clous servant aux épingliers à re-
dresser le fil avant de le découper. Em. L.

ENGORGEMENT(méd.). –Lorsqu'une
partie est dure et tuméfiée, sans rougeur ni
inflammation bien prononcées, on dit, en
général qu'elle est engorgée mais le mot
engorgement s'applique de préférence aux
tuméfactions du système glandulaire, telles
que les engorgements du sein, du foie,
des ganglions lymphatiques; c'est alors aux
mots glandes, cancer, obstructionset tumeurs
que nous renvoyons.

ENGOULEVENT,caprimulgus [ornith.).
Genre de l'ordre des chélidons, avec les

caractères suivants bec court ot déprimé,
flexible, légèrement courbé; angles des
mandibules s'étendant au delà des yeux;
extrémité de la mandibulesupérieureéchan-
crée et crochue, et base du même organe
garnie de soies roides dirigées en avant
narines larges placées à la base du bec, et
fermées par une membrane que recouvrent
en grande partie les plumes du front trois
doigts devant, et, derrière, un seul, grêle et
susceptible de se porter en avant; tarse
court et en partie garni de plumes; ailes
longues avec la première rémige assez
courte et la deuxième plus allongée.
L'engoulevent est un de ces oiseaux que l'i-
gnorance, jointe à la crédulité a pris
pour texte des narrations les plus ridicules.
Tantôt on l'a présenté comme le type d'une



l'iris est orangé, le tarse presque entière-
ment plumé. Les autres espèces vivent
principalement à la Guyane, à la Nouvelle-
Hollande, en Chine, à Cayenne, dans l'Inde,
dans l'Amérique méridionale, au Brésil au
Sénégal et dans la Nouvelle-Galles du sud.

ENGOURDISSEMENT (méd.). C'est
le mot par lequel on désigne une sorte de
torpeur qui paralyse momentanément une
ou plusieurs parties du corps il en résulte
l'impossibilitéou seulement une grande dif-
ficulté de mouvement dans les organes qui
en sont atteints, la cessation complète du
tact ou une grande diminution de cette fa-
culté, un fourmillement des plus vifs, sur-
tout si l'organe lésé est un membre. Ces par-
ties du corps sont aussi les plus sujettes à être
affectéesd'engourdissement.-Cephénomène
procède d'une diminution considérable de
la sensibilitéet de la motilité; sa cause réside
donc essentiellement dans l'appareil ner-
veux. Les causes déterminantes les plus or-
dinaires sont la contusion, la compression
du tronc nerveux qui anime une partie, la
station trop longtemps dans une même at-
titude l'action prolongée du froid peut en-
core porter une atteinte assez forte à l'action
vitale pour déterminer l'engourdissement.
Les moyens d'y remédier sont les frictions
sèches ou irritantes. Quant à l'engourdisse-
ment résultant du froid, c'est au mot CONGÉ-

LATION que nous devons renvoyer. Nous
n'avons jusqu'ici signalé que des agents ex-
ternes comme causes d'engourdissement.Les
sujetsaffectésd'hypocondrie, les femmeshys-
tériques sont fréquemmentatteintesdecetac-
cident, mais surtout dans les membres abdo-
minaux on le combat alors par les moyens
antispasmodiques.On assure avoir remarqué
que l'engourdissement précède quelquefois
l'invasion de certaines fièvres éruptives
mais sans en aggraver le pronostic. Il est
loin d'en être ainsi lorsque l'engourdisse-
ment se manifeste au début de la plupart
des autres états morbides il signale alors
uneatteinte profondedansl'économie;quand
les circonstances et la disposition parti-
culière des sujets peuvent le faire considé-
rer comme le prodrome d'une apoplexie cé-
rébrale, il réclamedes soins fort énergiques.
-Enfin quelques animaux présentent, pen-
dant la saison rigoureuse.un engourdissement
pour ainsi dire normal et plus ou moins
complet; c'est au mot HIBERNATION que
nous renvoyons pour son étude.

ENGRAIS (agricitlt.). On désigne sous
ce nom toutesles substancesanimales, miné-
rales ou végétales, solides ou liquides et
même gazeuses qui peuvent conserver, aug-
menter ou rétablir la féconditédu sol. Touto
substance organique ou inorganique conte-
nant les éléments des plantes, c'est-à-dire
l'hydrogène, l'oxygène, le carbone et l'azote,
différents sels à bases de chaux, de potasse
ou de magnésie, qui entrent dans la compo-
sition des végétaux, et que ceux-ci pourront
s'assimiler en totalité ou en partie pendant la
végétation, est un engrais. Un amendement a
surtout pour but d'améliorer la nature phy-
sique du sol, de le rendre, par exemple,
perméable s'il est trop compacte de lui
donner du corps s'il est trop léger ou trop
sableux. On comprend qu'un grand nombre
de substances minérales peuvent jouer à la
fois le rôle d'engrais et d'amendement (voy.
ce mot). On applique le nom de stimu-
lants aux matières qui excitent la végétation
et qui facilitent l'assimilation des principes
contenus dans les engrais c'est ainsi que
le sulfate de chaux, la chaux, le sel marin,

1qui jouent en partie le rôle d'engrais, sont
aussi des stimulants utiles quand on les em-
ploie à doses convenables.

Parmi les substances qui entrent dans la
composition des plantes, les unes, telles que
le carbone, l'hydrogène, l'oxygène,sont con-
tenues dans des matières abondamment ré-
pandues dans la nature, et sont, en général,
fournies en proportions suffisantes par l'air,
l'eau et les débris des récoltes; les autres,
telles que les matièresazotées, les phosphates
terreux ou alcalins, les bases alcalines ou les
sels que le sol ne saurait fournir aux végé-
taux, les matériaux ou débris organiques ou
inorganiques qui contiennent ces compo-
sés, méritent plus spécialement le nom d'en-
grais. Les matières azotées constituent les
engrais qui jouent le rôle le plus important
dans l'agriculture; cela résulte clairement
des recherches et des études entreprises
par M. Boussingault et nous, soit isolé-
ment, soit réunis. Les parties jeunes des
plantes, douées d'une plus grande vita-
lité que les autres parties, contiennent aussi
une bien plus grande quantité de matière
organique azotée. On peut poser en prin-
cipe que tous les jeunes organes foliacés,
florifères ou fructifères, plus directement
alimentés par la sève ascendante lorsque les
stomates et les parties vertes ne sont point



encore développées, contiennent en abon-
dance des corps azolés et généralement
aussi la quantité de substances organi-
quesa composition quaternaireest, dans ces
parties aériennes, en raison directe des facul.
tés de développement et en raison inverse
de l'âge de chacun de ces organes végétaux.
-Le tableau suivant, présentantd'un côté le
poids de la matière azotée, et de l'autre l'a-
zote pur, rend plus frappante la vérité de ce
principeet l'utilité de l'azote.

D'après ce qui précède et toutes les fois

que les autres éléments des plantes leur sont
fournis assez abondamment par le sel, l'eau
et l'air, ou par les matériaux peu dispen-
dieux qui les contiennent, c'est la matière
organique azotée qui doit décider de la va-
leur vénale des engrais. Les débris organi-
ques dont la compositionpresque tout en-
tière représente du carbone, plus de l'eau,
sont très-pauvres en produits azotés; ces dé-
bris, résidus des récoltes, chaumes, tiges
diverses, etc., se rencontrentnaturellement
en excès dans la plupart des terres en cul-
ture. C'est ainsi que les tourbes, divers ter-
reaux épuisés sont souvent plus nuisibles
qu'utiles, tandis que les débris et les déjec-
tions des animaux, toujours riches en sub-
stances azotées, sont favorables à la végéta-
tion sur tous les sols. Les nombreusesanaly-
ses que M. Boussingault et nous avons entre-
prises pour déterminer la proportion d'azote
renfermée dans les substances employées
comme engrais nous ont permis de fixer les
titres et les équivalents des engrais exami-
nés comparativement en les rapportant au
fumier de ferme considéré comme engrais
nurmal. Le tableau qui termine cet article
présente l'ensemble de ce travail.

ENGRAIS PROVENANT DES ANIMAUX.
Excréments de vache. Même à l'état

solide, ils sont très-aqueux; à leur état nor-

•A

Choux-fleurs (bourgeonsblancs). 71,820 11,950
Champignonsde couches. 58,722 9,7S7
Sève du bouleau. 47,460 7,910
Radicelles d'orge germée. 31,980 5,330
Limbe, feuilles d'acacia. 29,700 4,961
Grainesdelupin 27,300 4,500
Limbe, feuillesde mûrier. 25,020 4,270
Feuilles de bruyère 11,900 1,991
Bois dechêne 4,362 0,727
Bois d'acacia. 1,872 0,312
Bois desapin. 1,296 0,216

mal ils contiennent 3,2 d'azote pour 1,000,
et à l'état sec 23.

Excréments du cheval. Les cultivateurs
prêtèrent parfois le fumier de vache à celui
du cheval, quoique les déjections de ce der-
nier soient plus riches en azote; cela tient à
ce que le fumier de cheval, étant peu humide,
fermente trop rapidement, si on n'a pas soin
d'empêcher l'action de l'air en le tassant et
en l'humectant convenablement. Pendant
cette fermentation il se perd une quantité
importante de principes azotés. Ainsi le fu-
mier frais de cheval contient 2,7 pour 100
d'azote, tandis qu'après la fermentation
complète il ne renferme plus que 1 pour
100 au même état de siccité. Enfin le fumier
de vache entretient dans le sol une humidité
favorable à la végétation et très-utilesurtout
dans les terres sableuses ou trop sèches.

Urine humaine desséchée. C'est un des
plus puissants engrais, en raison de ce que,
outre les principes azotés, elle contient en-
core des sels minéraux utiles aux plantes.
Voici sa composition d'après M. Berzélius

Poids du corpa Azote pur
quaternaire pour

niole dans 100 do JOO de
matière vé- matièrevé-

gétale. gétale.

Les sept premières substances fournissent,
par leurdécomposition,des composés azotés
utiles aux plantes; dans le tableau des équi-
valents, on voit que l'urine sèche contient
près de 17 pour 100 d'azote en poids. En
cet état, elle se rapproche du meilleur guano,
et serait même plus riche en engrais que ce
dernier.

Engrais flamand liquide. En Flandre,
on recueille, depuis des siècles, les matières
fécales, pour les utiliser dans l'agriculture.
On les renferme dans des citernes maçon-
nées et dont les ouvertures sont fermées
hermétiquement, afin que ces matières no
puissent se décomposer.Lorsque l'époque de
répandre l'engrais est venue, on remplit, à
l'aide de pompes, un tonneau monté sur un

Urée 3,Ot
Acide urique 0,10
Matières animales indéterminées, i 1,71Acide lactique et lactate d'ammon.

|

Mucus de la vessie. 0,03
Phosphate d'ammoniaque. 0,17
Chlorhydrate d'ammoniaque. 0,15
Sulfate de potasse. 0,37
Sulfate de soude. 0,32
Phosphate de soude. 0,'29
Chlorure de sodium 0,45
Phosphate de chaux et de magnésie. 0,10
Silice (traces). >Eau. 93,30

100.00



chariot attelé; on débouche une bonde, et
la matière jaillit sur une planchette disposée
de manière à étaler en gerbe la veine fluide.
Cet engrais, à cause de IVdeur qu'il commu-
nique aux plantes, présente des inconvé-
nients, s'il est employé pour fumer les légu-
mes ou les végétaux qui servent à la nourri-
ture des vaches laitières.

Poudrette. Les vidanges de la ville de
Paris sont transportées à Montfaucon, au
pied du coteau de Belleville elles sont ver-
sées dans de vastes bassins peu profonds et
étagés de manièreà pouvoir se vider les uns
dans les autres. C'est dans les deux bassins
les plus élevés que les matières sont al-
ternativement déposées. Lorsque l'un des
bassins est plein, on fait couler la partie
la plus liquide dans la partie inférieure
qui suit. Ce troisième réservoir rempli, une
partie de la matière solide s'y dépose,comme
dans les deux précédents. Les parties les
plus fluides s'écoulent dans un quatrième
réservoir, et ainsi de suite. Les derniers li-
quides se rendent à la Seine par un égout
On finit donc par n'avoir plus dans chaque
bassin que des matières pâteuses, que l'on
extrait à la drague ou à la pelle, et qui sont
ensuite placées sur un terrain en dos d'àne,
où on les retourne de temps en temps pour
hâter la dessiccation. Au bout de cinq ans,
les matières fécales sont transformées en
une substancepulvérulente,que l'on appelle
poudrelte. Dans ce procédé, les matières
perdent, par l'évaporation les quatre cin-
quièmes de leur valeur, et répandent dans
l'atmosphère les exhalaisons les plus infectes.
-Le volume moyen des vidanges d'une nuit,
à Paris, est de 400 mètres cubes, dont
300 vont à Montfaucon, et les 100 autres à
Bondy. Les 300 mètres cubes de Montfaucon
se réduisent à 60 mètres cubes de poudrette,
en perdant, par conséquent, 240 mètres cubes
d'urine putréfiée, que la Seine reçoit. C'est
pour éviter cet état de choses que M. Mary,
ingénieur en chef de la ville de Paris, a pro-
posé, et l'on vient d'établir, à la Villette, un
dépotoir, qui opérerait la séparation immé-
diate des parties sulides d'avec les parties
liquides; ces dernières seront, par le moyen
de pompes foulantes, conduites à Bondy.
Quant aux matières solides,elles seront dés-
infectées et transportées, à part, au même
endroit, soit par le canal de l'Ourcq, soit
par voitures, en temps de gelée.

Pour faciliter l'emploi de la poudrette,

dont l'odeur a souvent des inconvénients
dans son application à l'agriculture, on a
dû chercher des moyens de désinfection. Le
noir animal, qui provient de la calcination
des os en vase clos, est un agent très-con-
venable pourarriver à ce résultat. Sa faculté
désinfectante est due à sa propriété absor-
bante il possède cette propriété à un degré
d'autant plus remarquable qu'il est plus
poreux et plus divisé. Ainsi le meilleur noir
décolorant serait aussi le meilleur noir dés-
infectant mais son prix trop élevé empêche
de l'utiliser à cet usage, ailleurs que dans
les sucreries indigènes, où une partie du
noir en grain révivifié se sépare en folle
farine, rejetée des clarificationset employée
pour absorber les urines et former des en-
grais désinfectés pulvérulents. On ob-
tient des noirs désinfectants de très-bonne
qualité en calcinant des terres végétales con-
tenant suffisamment de débris organiques.
Il est, d'ailleurs, facile d'y ajouter 3 ou cen-
tièmes de matièrescarburantes à bon marché,
telles que le goudron de houille. Ces sortes
de terres doivent contenir de l'argile et du
carbonate de chaux en proportion convena-
ble si elles étaient trop argileuses, elles su-
biraient, à la calcination, un retrait qui
pourrait trop réduire leur porosité si, au
contraire, elles étaient trop légères ou sa-
bleuses, elles ne seraient plus douées d'une
faculté absorbante assez grande. -Voici,
d'ailleurs une coupe verticale, en long, du
four généralement employé pour la prépa-
ration de ce noir

f, foyer où se place le combustible.
c, cendrier.
s, sole sur laquelle se place la terre cal-

ciner, qui est introduitepar l'ouverture o.
a, carneau établissant la communication



entre le four et une galerie inférieure i. Le
carneau et la galerie existent de chaque côté
de la sole du fourneau; la flamme, après
avoir passé au-dessus de la sole. descend

par les deux ouvertures a, circule dans la
galerie i en échauffant encore la sole, et
communique à la cheminée h par les con-
duits verticauxv creusésdans l'épaisseur de
la maçonnerie.

r est un registre pour régler le tirage.
p est la porte du four. A l'aide d'un rin-

gard, on remue la matière pour renouveler
les surfaces, et retirer la masse lorsque la cal-
cination est terminée.

Les fours coulants inventés par M. Fous-
chard donnent des résultats plus économi-
ques et une terre absorbante charbonneuse
Ide meilleure qualité.
j La désinfectionproduite par la terre cal-
cinée sera plus efficace et plus complète, si
l'on a mélangé préalablement aux matières
fécales une faible proportion d'un sel métal-
lique, tel que le sulfate de fer ou le chlorure
de manganèse.En effet, ces sels transforment
en composés inodores par voie de double
décomposition, le sulfhydrate et le carbo-
nate d'ammoniaque qui s'exhalent des ma-
tières en putréfaction en donnant lieu à la
formation de sulfures métalliqueset de sels
ammoniacaux fixes. Lorsque les matières pu-
trides contiennent un excès d'acide sulfhy-
drique libre, il convient d'ajouterdu sulfate
neutre de cuivre et du sulfate de sesquioxyde
de fer.

Colombine. On appelle ainsi les excré-
ments des pigeons rassemblés dans les co-
lombiers. C'est un engrais très-actif, en rai-
son surtout de la proportion d'acide urique
qu'il contient. Dans le Pas-de-Calais où il
existe un grand nombre de pigeonniers, on
paye 100 francs la production annuelle,dont
le poids est d'à peu près 1,200 kilogr. et
provient d'environ 700 pigeons.

Guano. -Le guano, employé, depuis des
siècles, à fertiliser les sables arides du Pé-
rou, n'a été importé chez nous que depuis
quelques années. Mais déjà les agriculteurs
ont reconnu son efficacité, et cet engrais est
maintenant très-recherché. Il est composé
d'excréments d'oiseaux très-nombreux dans
les petites îles de la mer du Sud, près des
côtes du Pérou et du Chili. On en trouve quel-
quefois des couches de 20 mètres de puis-
sance. Des oiseaux y déposent encore actuel-
tement des excréments semblablesà ceuxqui |

s'y trouvent. M. delîumboldtatrouvé, en ad-
mettant que la surface entière de ces iles fût
couverte de ces oiseaux, qu'il aurait fallu
trois siècles pour que leurs excréments eus-
sent acquis 0m,01 dehauteur, et l'imagination
est confonduepar la puissance des couches
existantes. Sur le lieu d'extraction, le guano
se vend 15 fr. les 4.0 kilogr. à Londres
le prix est de 60 fr. les 100 kilog. Nous en
avons analysé deux échantillons l'un tiré
directement du Chili, a donné 0,139 d'azote;
l'autre, qui venait d'Angleterre, en conte-
nait seulement 0,054. Cette différence tient
à la fraude et à diverses circonstances lo-
cales. Voici les résultatscomplets de l'analyse
du guano du Chili

D'après les expériences faites en France,
la dose convenablede cet engrais paraît être
de 250 à 500 kilogrammes par hectare.

Le fumier des auberges du Midi est plus
riche que le fumier de ferme ordinaire,
parce qu'il est principalement composé
d'excréments de chevaux et de leurs urines.

Excrémentsdesvers à soie. Dans les ma-
gnaneries du Midi on les emploie quelque-
fois comme engrais. Nous avons trouvé
avec M. Boussingault, que les litières du
cinquièmeâge des vers à soie contiennent, àà
l'état sec, 3,483 pour 100 d'azote, celles du
sixième âge 3,709.

Eaux des fumiers. -Ce sont les eaux plu-
viales qui, après avoir lavé les fumiers, sont
recueillies et servent à arroser les terres.
On appelle fumier de couche le fumier qui
a servi à l'alimentation des champignons
lorsqu'il est épuisé, on en couvre les plantes
pour les garantir de la gelée.

Harengs putréfiés.-On les emploie comme
engraisen les enterrantdans le sol de distance
en distance. Divers menus poissons sont ac-
tuellement appliqués avec succès au même
usage. La morue constitue un engrais ana-
logue, utile aux colonies, notamment lors-

Urate d'ammoniaque. 9,0
Oxalated'ammoniaque 10,0
Phosphated'ammoniaque. 6
Phosphate ammoniaco-magnésien.. 2,6
Carbonate d'ammoniaque. 4,8
Substances organiques et eau. 32,3
Oxalate dechaux. 7
Sulfate de potasse 5,5
Sulfate desoude 3,8
Phosphate de chaux. 14,3
Argile, sable, matière colorante
jaune, silice. 4,7

100,0



que ce produit est altéré ou légèretaentpu-
tréfié; il n'est plus comestible alors, mais
il a conservé presque toute sa propriété fer-
tilisante. Les morues, écrasées et déchirées
entre les cylindres des moulins à cannes,
sont portées dans les champs et déposées
par menus lambeaux au pied de chaque
touffe, puis recouvertesde terre.

Hannetons grenouilles et sauter ailes.
Ces animaux donnent une quantité notable
de produits ammoniacaux ou azotés il. est
donc avantageux de les faire recueillir par
des enfants en leur donnant une prime.
M. Perrot rapporte que, dans le départe-
ment de la Sarthe, on a, en une année, re-
cueilli 3,500 hectolitres de hannetonsrepré-
sentant environ 250,000,000 individus.

La chair musculaire, lorsqu'elle n'est pas
employée à la nourriture des porcs, est
utilisée comme un des plus riches engrais
on la fait bouillir dans l'eau, on la dessèche
rapidement et on la réduit en poudre dans
cet état, il n'en faut que 250 kilog. pour fu-
mer 1 hectare.

Le sang desséché est aussi un très-bon
engrais; on le fait d'abord bouillir; le cail-
lot formé est fortement pressé, et les tour-
teaux desséchés. C'est sous cette forme qu'on
l'emploie et qu'on en expédie de grandes
quantités aux colonies pour fumer les champs
de cannes, environ 300,000 kilogrammes
par an, concurremment avec la chair mus-
culaire. Ces deux substances coûtent, à
Paris, 18 à 20 fr. les 100 kilog.

Les os fondus, c'est-à-dire privés de la
graisse qu'ils contiennent, sont fréquem-
ment employés dans l'agriculture et sur-
tout en Angleterre; on les broie préalable-
ment entre des cylindres cannelés en fonte.
Il est indispensabled'enlever la graisse par
l'ébullition dans l'eau; sans cela, cette ma-
tière, se combinant avec le carbonate de
chaux, soit des os, soit du sol, produirait un
savon résistant à toutes les influences de
l'atmosphère. Cet engrais agit de deux
manières, soit eu fournissant du phosphate
de chaux aux terrains qui en manquent, soit
par la matière azotée qu'il renferme. On sait
que les phosphates terreux sont indispensa-
bles aux céréales, car ils formentune partie
constituante de leurs fruits (grains). Les os
pulvérisés agissent pendant quatre à six ans.

Les rdpures de corne ont une action éner-
gique c'est un résidu des opérations de
tabletterie. Ce résidu est une des matières

les plus azotées; en Angleterre on en cm*
ploie 3 à 6 hectolitres pour fumer 1 hectare.

Tendons, rognures de peaux, crins, plumes,
résidu de colle d'os.-Toutesces substances,
après avoir été desséchées ou mélangéee avec
une poudre charbonneuse, sont d'un bon
emploi comme engrais. Dans la Romagno
on paye 60 à 70 fr. les 100 kilogrammes de
plumes. L'action de cet engrais est assez
lente; elle dure quatre ou cinq années.

Pain de cretons.-Onappelle ainsi le marc
des graisses de bœuf, de mouton, etc., trai-
tées par les fondeurs et soumisesà la presse.
Il se compose des membranes qui retien-
nent encore certaines quantités de graisse,
de sang et de muscles. On le vend ordinai-
rement pour la nourriture des chiens; mais
cet emploi n'est pas exclusif, et, à cause de
la proportion d'azote qu'il contient, on peut
l'appliquer à l'agriculture.Après l'avoir brisé
en morceaux d'une grosseur moyenne, on le
fait tremper dans l'eau chaudepour l'amollir
et le mieux diviser. Son action se fait sentir
pendant trois ou quatre ans.

Suint. Dans le lavage des laines les
eaux entraînent du suint; on a soin de le
recueillir dans des fossés remplis de paille,
d'herbe etc. ce mélange forme un bon
compost ou engrais mixte.

Chiffons de laine et de soie. Ils consti-
tuent un engrais riche. Il faut avoir soin de
les diviser avant de les répandre sur le sol.
Pour cela, on les fait tremper dans une
lessive de soude ou de potasse caustique
marquant 5° environ on les porte, lorsqu'ils
sont égouttés et secs, dans un four, où ils
sont soumis à une température de "200°. L'al-
cali désagrège le tissu que l'on pulvérise
alors facilement, et sa distribution devient
très-facile, surtout si l'on a soin de former
un premiermélange avec un peu de terre vé-
gétale.

Noir anineal des raffineries. Lorsque
l'on a commencé, dans les raffineries, à em-
ployer, pour la clarification des sirops, le
noir fin et le sang de bœuf, le résidu de cette
opération, consistant en un mélange de noir
et de sang coagulé, était entassé dans les fa-
briques jusqu'à ce que, par l'embarras qu'il
causait, on lût obligé de le transporter aux
décharges publiques. En 1824 à la suite
d'un concours daus lequel nous avons pro-
posé cette substance comme engrais, on en
fit l'essai en grand. Les résultats obtenus
furent tellement satisfaisants, que les raffi-



neurs purent bientôt vendre ces résidus à
des prix graduellementplus élevés.

Le noir animal employé principalement
dans les départements de l'ouest approvi-
sionnés par la Loire, est transporté à Nantes
non-seulement de toutes les villes de la
France qui comptent des raffineries, Paris,
Marseille, le Havre, etc., mais encore des
raffineries d'Angleterre de Hambourg
d'Amsterdam, etc. La quantité de noir con-
sommée comme engrais seulement dans
l'ouest de la France, s'élève au delà de
10 millions de kilogrammes par an. C'est

.surtout au sang que contiennent les résidus
charbonneux des raffineries qu'il faut attri-
buer les effets très-remarquables de cet en-
grais, tout en admettant l'influence utile
du phosphate de chaux dans les sols qui en
sont dépourvus. La couleur et la porositéde
cette sorte de charbon contribuent à son
action utile en favorisantla condensationdes
gaz et en les enterrant dans le sol à la dis-
position des plantes. Le forme pulvérulente
de ces engrais a permis d'en envelopper les
grains et d'obtenir des effets très -avanta-
geux avec de faibles doses, 4. ou 5 hecto-
litres par hectare, surtout dans les défriche-
ments des bruyères.

Merl. C'est une vase mêlée de coquil-
lages et de matières animales presque en-
tièrement formées de débris de coralines
que l'on trouve particulièrement en grande
abondance à l'embouchure de la rivière
de Morlaix. On emploie cet engrais dans
la proportion de 1,400 à 1,800 kilogr. par
hectare. Il est avantageusement employé
pour les sols argileux, à cause de la matière
calcaire qu'il contient.

Trèz ou tangue. C'est un engrais ana-
logue au précédent, qui couvre certaines
places de la mer, surtout aux environs de
Moilaix; 11 se compose de granules siliceux
enveloppés de carbonate de chaux mêlé de
matières azotées, de sel marin, etc.

EXGR AIS PROVENANT DE VÉGÉTAUX.

Engrais verts. Sous ce nom on dési-
gne les parties vertes des tiges et feuilles,
telles que les fanes de carottes et de
pommes de terre, les feuilles de navets
ou de betteraves. Elles servent à la fois de
fourrage et d'engrais; l'agriculteur doit donc
examiner quel est l'emploi qui peut lui être
le plus avantageux. Une partie de leurs dé-
bris reste toujours sur le sol après les ré-

coltes et contribue à la fumure. Dans cette
classe d'engrais entrent encore certaines
plantes marines qui agissent par les sub-
stances azotées qu'elles contiennent, par
leurs sels, et aussi par leurs propriétés hy-
groscopiques.

Goémon. Les cultivateurs utilisent sous
ce nom, en Bretagne, en Irlande et en
Ecosse, les différentes plantes marines de
la famille des algues; on les récolte au bord
de la mer à l'aide de râteaux.

Roseaux. On les fauche au vert ou au
moment de la floraison, en les laissant sé-
cher sur place. Ils contiennent 1,10 de leur
poids de sels minéraux et 1,06 p. 100 d'a-
zote. Les gerbes de roseaux qui servent à
fumer les oliviers, en Provence, agissent
pendant deux ans.

Fougères bruyères. Ces végétaux ren-
ferment assez d azote pour qu'il soit avanta-
geux de les employer dans l'agriculture. Les
feuilles de bruyère sont plus riches que les
tiges qu'il conviendrait mieux d'utiliser
comme combustible; les cendres seraient, en
outre utilisées comme engrais et stimu-
lants. On les désagrège en les immergeant
dans un lait de chaux pour les laisser en-
suite pourrir en tas.

Buis. Ses menus branchages feuillus
sont un bon engrais dont on tire parti dans
les pays avoisinant les montagnes où cette
plante se trouve en abondance.

Prairies. On est quelquefuis obligé de
défricher des prairies on a remarqué que
dans les prés qui rapportent 7,500 kilogr.
de foin par hectare, le gazon fournit un en-
grais qui peut alimenter deux récoltes île fro-
ment, donnant ensemble72 hectolitres.

Graines de lupin. Elles* renferment 3,49
d'azote à l'état ordinaire et 4,35 à l'état sec.
Il faut avoir soin de les torréfier ou de les
faire bouillir dans l'eau pour qu'elles agis-
sent comme engrais et ne germent pas. En
Toscane, cette plante se cultive abondam-
ment sur les terres éloignées des grands
centres de consommation, et dans ces con-
trées on l'expédie aux agriculteurs, qui peu-
vent payer t'engrais assez cher, en raison de
la valeur et des débouchés de leurs récoltes.

Feuilles. On voit, sur le tableau qui
termine cet article, la richessedes feuilles de
diverses plantes en azote; c'est l'engrais na-
turel des forêts.

Touraillons. On dessèche l'orge germée
s r les tourailles dans les brasseries les ra-



dicelles qui s'en séparent n'ont de valeur que
comme engrais; elles produisent le même
effet que le double de leur poids de fumier
ordinaire.

Marc de raisin. C'est un bon engrais,
dont l'action est assez prolongée à cause de
la lente décompositiondes pepins.
j Marc de pommes à cidre. Ce rësidu, à
scause de son acidité, doit être neutralisé par
la chaux avant d'être employé, à moins que
le terrain ne soit très-calcaire. En le mêlant
à du fumier, il se neutralise sans autre pré-
paration. On peut encore l'utiliser en l'imbi-
bant d'urine après des dessiccations suc-
cessives.

Pulpe, résidus des féculeries. Lorsque
leur production dépasse la consommation
des bestiaux, ils sont utilisés dans l'agricul-
ture les eaux sont dirigées sur les terres au
moyen de petits canaux, et les dépôts, après
leur dessiccation à l'air, donnent une pou-
drette qui a la moitié de la valeur de la pou-
drette ordinaire.

Tan. Après son épuisement dans la
préparation des cuirs, le tan peut servir d'eu-
grais faible lorsqu'on l'aura préalablement
desséché; il faut aussi le mélanger avec de
la chaux, pour neutraliser les acides que la
décompositionspontanée engendre.

Tourteaux. On appelle ainsi les résidus
des graines oléagineuses dont on a extrait
l'huile. Ils contiennent une forte proportion
d'azote. On les pulvérise avant de les répan-
dre sur le sol. Les tourteaux le plus géné-
ralement employés sontceux de colza, de lin,
de madia, d'arachides, de graines de coton,
de chènevis, de cameline de faînes, de pa-
vots, etc.

Suies. Elles sont utilisées comme en-
grais; celles de houille sont plus azotées que
celles de bois. On les emploie seules, en ayant
soin de les répandre par un temps pluvieux,
mais calme. Leur prix varie de 1 fr. 50 c. à
1 fr. 70 c. les 100 kil.

Cendres de Picardie. Ce sont les terres
pyriteuses et tourbeuses qui proviennent
des terres environnant les fabriques d'alun
et de sulfate de fer. Elles contiennent 1/2 p.
100 d'azote.

Les substances employées comme engrais
sont comme on le voit, très-nombreuseset
ont une action plus ou moins vive il est
donc indispensablede pouvoir les apprécier.
de les titrer suivant leur dcfjré d'efficacité.
Nous avons vu que les matières organiques

azotées sont indispensables et rarement suf-
fisantes dans le sul; ce sont celles qui ont le
plus de valeur dans l'action des engrais. En
déterminant alors la quantité d'azote ren-
fermée dans un engrais et en la comparant à
celle que contient un autre engrais pris pour
unité l'on pourra toujours déterminer la
valeur relative d'un engrais quelconque;
et les résultats seront d'autant plus con-
cluants que les débris organiques renferme-
ront les sels et oxydes qui complètentles ma-
tériaux de la nutrition des plantes. (Les sub-
stances inorganiques qui manqueraient dans
le sol devraient, d'ailleurs, y être ajoutées.)

Voici comment on dose la quantité d'a-
zote la première opération consiste à obte-
nir un échantillon moyen de la substance à
analyser on en prend dans plusieurs tas à
la surface, au centre, etc.; ces portions dif-
férentes sont intimement mélangées, et Foc
en extrait une certaine quantité pour l'ana-
lyse. La quantité d'eau se détermine en
chauffant un certain poids de matière à la
température de 100° dans un tube ouvertj plongé dans un liquide porté à ce degré de
chaleur. Pour le dosage de l'azote, il
faut brûler une petite quantité de matière

:sèche dans un tube de verre, à l'aide du
bioxyde de cuivre on transforme ainsi son
carbone en acide carbonique, son hydro-

*gène en eau, et l'on recueille l'azote à l'état
de gaz; tel est le principe de l'opération.
Passons aux détails. L'appareil se compose
d'un tube en verre vert peu fusible,de 1m,10
de long et de 10 à 15 millimètres de diamè-
tre l'une des extrémités est étirée et fermée
à la lampe, l'autre est bordée de manière à
pouvoir résister à la pression du bouchon
très-serré. A l'extrémité ouverte du tube on
en adapte un autre d'un plus petit diamètre
et de la forme d'un T dont la plus longue
branche, qui est verticale, doit avoir un peu
plus de 76 centimètres de long; cette bran-
che, recourbée à la partie intérieure, afin
que l'on puisse recueillir les gaz, plonge
dans une cuve à mercure, et l'ouverture
s'ouvre sous une éprouvette à gaz. La troi-
sième extrémité du tube en T communique
avec une pompe pneumatique destinée à
faire le vide dans l'appareil. Avant de mon-
ter l'appareil comme nous venons de l'in-
diquer, il faut d'abord prendre les précau-
tions suivantes faire chauffer, d'nvauce,nu
îoujje le bio\yde de cuivre qui doit servir

| pour l'essai; cet oxyde doit être u,u mé-.



lange d'oxyde fin et d'oxyde plus grcs. On
rince d'abord le tube avec cet oxyde chaud,
en ayant soin de mettre de côté l'oxyde qui
a servi à cette opération. Ce rinçage a pour
but d'enlever les corps étrangers qui pour-
raient adhérer à la surface interne du tube,
que l'on laisse refroidir pendant un instant,
et on y introduit alors du bicarbonate de
soude, de manière à le remplir sur une éten-
due de 12 à 15 centimètresà partir du fond;
on place ensuite de l'oxyde de cuivre dans
une longueur d'environ 10 centimètres. On
introduit alors la matière qu'il s'agit d'analy-
ser, après l'avoir broyée en poudre très-fine
et l'avoir mélangée bien intimementavec de
l'oxyde de cuivre. Ce mélange occupe une
étendue de 15 à 20 centimètres dans le tube,
et par-dessus on introduit une quantité
égale d'oxyde, que l'on fait passer dans le
mortier qui a servi à la préparationdu mé-
lange, de manière à enlever les dernières
parcelles de matières qui auraient pu rester
adhérentes. Par-dessus ce dernier oxyde on
ajoute de la tournure de cuivre réduite par
l'hydrogène, sur une longueur d'environ
15 centimètres, que l'on tasse bien avec une
baguette de verre; ce cuivre réduit a pour
but d'absorber l'oxygène et les composés
oxygénés de l'azote qui prennent naissance
pendant l'opération. Sur ce cuivre on place
8 à 10 centimètres d'oxyde, et enfin on finit
d'emplir le tube avec du cuivre métallique,
en ménageant un espace assez grand pour
que le bouchon ne vienne pas trop près du
.cuivre, qui, fortement chauffé, le décompo-
serait. La petite quantité de cuivre oxydé
interposée entre le cuivre réduit a pour but
'de brûler les gaz qui auraient pu échapper à
la combustion; elle a, de plus, l'avantage de
changer et de multiplier les surfaces des gaz
qui se trouveront en contact avec la seconde
portion de cuivre métallique. Les diver-
ses substances une fois introduites dans
l'ordre prescrit, on enveloppe le tube d'une
bande mince de laiton ou clinquant tournée
en hélice, en la maintenant au moyen de
fils de fer; il faut laisser découvertes les
'deux extrémitésdu tube d'un côté celle où
se trouve le bicarbonate de soude, de l'au-
tre la partie laissée vide et qui précède le
bouchon. On ajoute alors le tube en T, puis
on place l'appareil sur le fourneau, en fai-
sant arriver la partie recourbée du tube
dans une cuve à mercure on fait ensuite
communiquer l'appareil avsc la pompe, au |

moyen d'un tube en caoutchouc, et enfin on
fait le vide pour enlever l'air interposé dans
le tube. Le mercure remonte dans la bran-
che verticaledu tube en T, et on s'assure que
la colonne ne baissepas, ce qui indique qu'il
n'y a pas de fuites dans l'appareil. On com-
mence alors à chauffer le bicarbonate de
soude; l'acidecarbonique qui se dégage rem-
pliî entièrement l'appareil et fait par sa pres-
sion baisser le mercure. On le vide une
secondefois, et on est presque certain que le
tube ne renfermeplus que de l'acide carboni-
que. On peut, du reste, s'enassurerenplaçant
sur le tube à dégagement une éprouvette
contenant de la potasse caustique. Si le gaz
est complètementabsorbé, c'est une preuve
qu'il n'y a dans le tube que de l'acide car-
bonique. Après cette épreuve, on intercepte
la communication de la pompe avec le tube
en faisant une ligature sur le milieu du tube
en caoutchoucqui relie les deux portionsdo
l'appareil. Ce tube en caoutchouc porte,
dans son intérieur, un petit cylindre en verre
plein. On conçoit facilement que les gaz
puissent circuler entre ce cylindre prison-
nier et le tube en caoutchouc; mais, lors-
qu'on voudra intercepter la communication,
il suffira de comprimer par une ligature le
caoutchouc sur le cylindre prisonnier. Cette
dispositionest très-commodeet très-simple.

Après avoir placé sur le tube à dégage-
ment une éprouvette à gaz pleine de mer-
cure, et dans laquelle on a introduit de la
potasse caustique au moyen d'une pipette
courbe, on commence à chauffer le tube à
combustion il faut chauffer d'abord la par-
tie antérieure et continuer graduellement en
avançant vers la pointe. On ne doit pas atta-
quer la matière avant que la partie anté-
rieure du tube soit bien rouge, et, lorsqu'on
est arrivé à la portion du tube où se trouve
la matière,il faut chauffer lentementet de ma-
nière à ce que les gaz se dégagent bulle par
bulle, afin que, traversant lentement le tube,
ils soient entièrementdécomposés.Lorsque la
matière est entièrement brûlée, ce dont on
s'aperçoit au ralentissementdu dégagement,
on chauffe de nouveau le bicarbonate de
soude pour .chasser, avec l'acide carboni-
que, tout l'azote qui aurait pu rester dans le
tube. Après avoir fait passer un excès d'acide
carbonique, l'opération est terminée, et on
casse la pointe du tube.

On a alors dans la cloche tout l'azote à
l'état gazeux on le transvase dans l'eau, on



le mesure dans une épronvetle graduée, en
ayant soin de noter la température et la
pression, et par un calcul très-simple on
déduit le poids du volume observé. Il est
donc très facile de comparer l'engrais que
l'on a analysé avec des engrais dont la ri-
chesse est connue.

C'est par ce mode d'essai que nous avons
établi, avec M. Boussingault, la table des
équivalents des engrais. Les résultats de ces
analyses, contrôlés par les observations
pratiques, ont démontre que les engrais
sont d'autant plus puissants qu'ils contien-
nent une plus forte proportion d'azote. On le
comprendra facilementen se rappelant que,
dans les terres de grande culture, les matiè-
res azotées sont en proportion trop faible,
tandis qu'en général les matières non azo-
tées sont en excès. Il y a bien quelques ex-
ceptions en apparence mais toutes sont fa-
ciles à expliquer ainsi le chiffon de laine
et la corne sont aussi riches en azote que

le sang et cependant ce dernier engrais, à
proportion égale, produit beaucoup plus
d'effet. Cela vient de ce que les matières
azotées du sang sont facilement décomposées
et agissent immédiatement, tandis que le
chiffon et la corne ne se décomposentque
lentement. On peut donc admettre qu'en
connaissant la proportion d'azote contenue
dans un engrais on a la mesure de sa valeur'
fertilisante, et qu'en prenant un certain en-
grais pour unité on peut déduire la quantité
nécessaire de tel ou tel autre engrais pour
fumer un hectare de terrain en admet-
tant, d'ailleurs, que les substances miné-
rales seront maintenuesen proportions con-
venables dans le sol par des additions d'a-
mendement, moins coûteux ordinairementque
les engrais organiques. C'est sur ce principe
qu'ont été construites les tables ci-dessous
d'équivalents des engrais, en supposant que
pour la fumure d'un hectare on emploie
10,000 kilogr. de fumier de ferme ordinaire.
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Engbais minéraux OU amendements.
Nous avons vu, au commencementde cet

article, que les plantessontcomposéesd'o\y-
gène et d'hydrogène, fournis par la décom-
position de l'eau de carbone que ieiir cède
î'acidecarbonique.d'azotequeleurprocurentt
les matières azotées, et de sels terreux ou al-
calins les sels minéraux sont donc néces-
saires, et il faut en fournir aux terrains qui
en manquent.

Chaulage. La chaux s'emploie soit à
l'état de chaux carbonatée (craie), soit à
l'état caustique (ou chaux vive) elle pro-
duit de très -bons effets, surtout dans la
culture des céréales. On forme sur le ter-
rain de petits tas de chaux vive, qu'on re-
couvre de terre humide du champ; la chaux
s'échauffe en absorbant l'eau, se dilate et
se réduit ainsi facilement en poussière, que
l'on étend à la pelle aussi uniformément
que possible. Dans les environs de Dun-
kerque, on emploie M) hectolitres de chaux
par hectare; l'action se fait sentir pendant
dix à douze ans. Dans la Sarthe on en ré-
pand 10 hectolitres tous les trois ans, et
dans l'Ain de 60 à 100 hectolitres tous les
neuf ans. Le carbonate de chaux est so-
luble dans l'eau à la faveur d'un excès d'a-
cide carbonique qui lui est fourni par l'air,
et alimente ainsi les plantes. La chaux
agit encore utilementen neutralisant les aci-
des qui se forment par la décomposition des
végétaux tels que l'acide ulmique et diffé-
rents acides bruns dans les terrains tour-
beux elle est encore nécessaire pour trans-
former les sels ammoniacaux en carbonate
d'ammoniaque.

Marne. C'est un composé de carbonate
de chaux et d'argile; elle agit donc chimique-
ment comme la chaux, et, en outre, mécani-
quement dans les terres sablonneusesen leur
donnantplusdecohésion.Nousavonstrouvé,
avec M. Boussingault, dans plusieurs sub-
stances marneuses, des matières azotées qui
augmentent encore leur efficacité. On em-
ploie ordinairement 30 hectolitres de marne
par hectare.

Cendres. -Elles contiennent des sulfates,
des phosphates, et surtout des carbonates
alcalins qu'elles fournissent aux plantes; ces
sels forment, avec l'acide silicique ( sable
très-fin), des silicates solublesqui se rendent
dans les feuilles, dans les pailles et les tiges
pour en former la charpente.

Cendres de éois. Elles sont surtout uti-
les à la vigne à cause de la potasse qu'elles
contiennent; l'acide tartrique qui se déve-
loppe dans le raisin se combine en formant
da tartrate de potasse. On emploie, en An-
gleterre, les cendres de bois de préférence
pour les terrains graveleux et à la dose de
35 hectolitres par hectare et à chaque prin-
temps. Les cendres lessivées qui provien-
nent des savonneries contiennent encore,
outre les sels solubles échappés à la lixivia-
tion, d'autres sels insolubles tels que car-
bonate de chaux, phosphates et sulfates.
A la dose de 40 à 60 hectolitres, leur action
se fait sentir pendant une dizaine d'années.

Cendres de tourbe. Elles contiennent de
la chaux, du sulfate de chaux, des carbo-
nates, chlorures et sulfates alcalins, de la
silice gélatineuse et de l'argile calcinée.
Il faut éviter, dans les terrains pauvres en
calcaire, d'employer celles qui proviennent
de tourbes pyriteuses, parce qu'à l'air il se
forme des efflorescences de sulfate de fer
nuisibles à la végétation. Une bonne cen-
dre doit être blanche et légère à l'état sec
l'hectolitre pèse 50 kilogrammes. On donne,
par hectare de terrain, de 50 à 100 hectoli-
tres de cendres de tourbe.

Cendres de houille. -Ces cendres agissent
surtout mécaniquement comme une sorte
de sable léger; les sels alcalins y man-
quent. En général ces cendres conviennent
aux sols argileux,dont elles diminuent la co-
hésion.

Sel marin. -Le sel marin, en petite pro-
portion, est favorable à la végétation comme
tous les sels alcalins; il agit avantageuse-
ment, surtout dans les terrains qui sont
dépourvus de composés analogues 150 à
300 kilogrammes par hectare.

Nitrate de soude; nitrate de potasse. Ces
sels, que l'on nomme aussi azotates, agis-
sent énergiquement; ils sont favorablessur-
tout à la végétation des céréales, des lé-
gumineuses et du sarrasin. Le nitrate de
soude, moins cher que le nitrate de po-
tasse, est plus en usage. Les Anglais font ve-
nir du Pérou le nitrate de soude destiné à
l'agriculture. Il a été employé àja dose
de 125 kilogrammes par hectare; il faut y
ajouter aussi des engrais organiques comme
à tous les engrais qui ne contiennent pas
d'azote sous la forme de matière putres-
cible.

Pldtre. II est très-employé en agricul.



ture, surtout pour les légumineuses, et l'ex-
périence que fit Franklin, en Amérique, en
popularisa l'usage. Franklin avait écrit en
grandes lettres blanches au moyen du plaire
semé sur un champ de luzerne Ceci a été
plâtré. Après quelque temps, on lisait par-
faitement les mêmes mots apparents par
la vigueur extraordinaire et la coloration
vert foncé de la luzerne en cet endroit.
On emploie le plâtre cru ou cuit, mais tou-
jours en poudre, que l'on répand à des doses
variables, depuis 200 jusqu'à 2,000 kilo-
grammespar hectare. Le sulfate de chaux
paraît agir par la chaux qui le compose; il
convient aux prairies artificielles en trèfle
luzerne ou sainfoin. Son action, peu efficace
sur les prairies naturelles et les récoltes sar-
clées, est nulle sur les céréales, comme cela
résulte d'un grand nombre do résultats pra-
tiques.

Sels ammoniacaux. Ces sels ont été expé-
rimentés commeengraisà l'étatdedissolution
marquant 1 degré à l'aréomètre de Baumé,
et dans la proportion de 2 litres par mètre
carré. M. Schattenmanna fait plusieurs es-
sais d'où il est résulté que les effets ont été
bons pour les prés les champs de froment,
d'orge et d'avoine; ils ont été nuls sur la lu-
zerne et le trèfle leur influence a été avan-
tageuse sur les prairies naturelles, en ayant
soin de répandre la dissolution dès que la
végétation devient active. Une prairie
haute et sèche a été arrosée en partie avec
une dissolution de sulfate d'ammoniaque;
la partie arrosée a produit 89 kilogrammes
de foin par are, tandis qu'à côté l'are n'a
produit que 51 kilogrammes. L'hydro-
chlorate d'ammoniaque agit très-favorable-
ment sur les plantes potagères, ainsi que l'a
reconnu M. de Solly. Il résulte encore des
expériences de M. Boussingault que les
sels ammoniacaux fournissentde l'azote aux
plantes, mais qu'ils n'y pénètrent qu'à l'état
de caibonate, le sulfate, l'hydrochlorate et
les autres sels à base d'ammoniaque étant
décomposés par le carbonate de chaux que
le sol renferme.

Enfin l'eau, qui est indispensableà la vé-
gétation et à l'existence des plantes, agit
comme engrais organique et comme engrais
minéral. Lespluiesd'orages,ainsiqueAJ. Lie-
big l'a constaté, contiennent des nitrates de
chaux et d'ammoniaque; les pluies, en gé-
néral, entraînent avec elles les matières or-
ganiques pulvérulentes en suspension dans

l'air. Les eaux de source et de rivière
renferment une bien plus forte proportion
de matières salines que l'eau de pluie; en
effet, elles tiennent en dissolution les sels
contenus dans les terrains qu'elles parcou-
rent. L'agriculteurdevra donc choisir, pour
arroser ses terres, l'eau la plus riche en sels
alcalins. Les eaux du plus grand nombre
de sources seraient tellement avantageuses,
employées en irrigations qu'on ne saurait
trop encourager ces sortes de travaux dans
l'intérêt de l'agriculture. Il n'est pas rare
de voir tripler et quadrupler le produit des
terrains sur lesquels de simples travaux de
terrassementont permis de diriger à volonté
des eaux naturelles. PAYEN.

EJVG11ÈLURE (techn.), pied d'une den-
telle il peut faire partie de la dentelle ou
être rapporté; dans ce cas, il diffère peu de
l'entoilage.

ENGRENAGE (mécan.) système de
transmission de mouvement au moyen de
parties saillantes ou dents convenablement
espacées et dont les unes saisissent et pous-
sent les autres. L'emploi des engrenages
est très-fréquent dans les arts et sert plus
particulièrement à la transmission des mou-
vements circulaires. Les dents sont habituel-
lement disposéessur la circonférenceentière
de roues et de pignons cependant il y a des
engrenages qui se font à l'aide de simples
portions de roues dentées. Les roues dentées
peuvent agir sur d'autres roues dentées ou
bien sur des fuseaux, on sur des filets dispo-
sés en hélice autour d'un cylindre ou bien
sur une crémaillère.Elles peuventavoir pour
but de communiquer le mouvement circu-
laire à des axes placés dans un même plan ou
dans des plans différents. Dans le premier
cas, les axes peuvent être parallèles ou ten-
dre à se rencontrer. Alors les roues sont
elles-mêmes dans des plans inclinés l'un à
l'autre, ou dans un même plan, ou dans des
plans parallèles. Ces différentescirconstances
déterminent la position des dents au pour-
tour de la roue et comme en continuationdu
rayon, ou bien perpendiculairementau plan
de cette même roue. D'un autre côté le
nombre des dents est fixé par la modifi-
cation que l'on veut faire subir à la vitesse
ou à la puissance. Dans tous les cas, les en-
grenages n'augmentent jamais la force dont
on dispose, et bien loin delà, ils en absor-
bent une partie par leurs frottements. Si l'on
veut se rendre compte de leur effet en fai-



sant abstraction des frottements, on verra
qu'ils peuvent changer la direction du mou-
vement, le transformer de circulaire en rec-
tiligne, continu ou alternatif, augmenter la
force, mais aux dépens de la vitesse, ou
la vitesse aux dépens de la force.

L'engrenage de roues dentées constitue
simplementl'action continuée d'une suite de
leviers agissant l'un après l'autre et sans in-
terruption. Prenons d'abord une roue de
2 mètres de diamètre, dont les denlH en-
grènent dans celles d'une roue de 1 mètre
seulement. Les deux dents en contact seront
les extrémités de deux leviers dont l'un sera
double de l'autre, et les circonférences des
deux roues seront dans le même rapport de
développement.La force arrivera, transmise
par les bras égaux du grand levier au petit et
à l'extrémitéde celui-ci, diminuéede moitié;
mais, lorsque la grande roue aura faitla moitié
d'un tour et développéla moitié de sa circon-
férence, la petite aura fait un tour entier,
puisque sa circonférence entière est égale
à la moitié de celle de la grande roue; la
petite roue aura donc gagné en vitesse ce
qu'elle aura. perdu en force. Si nous consi-
dérons une roue sur l'axe de laquelle on ait
monté un pignon solidaire, et que ce soit le
pignon qui engrène avec une autre roue
le système constitue une suite de leviers à
bras inégaux le mouvement que l'axe aura
reçu par l'extrémité du grand diamètre sera
transmis par le petit diamètre exactement
comme il l'aurait été par un levier dont les
deux bras auraient eu le même rapport. Ces
exemples, choisis dans le cas où les roues
sont dans un même plan ou dans des plans
parallèles, s'appliqueraient de même aux
autres cas. Il suit de là que la vitesse croît
avec le rapport du nombre de dents des
roues à celui des dents de pignons, ou ce
qui est la même chose, avec le rapport des
diamètres ou rayons des roues à ceux des
pignons. Quel que soit donc le nombre de
roues et de pignons qui composent un en-
grenage, on aura, abstraction faite des frot-
tements, la vitesse produite, en multipliant
successivement les rayons de roues les uns
par les autres et divisant leur produit par
celui des rayons des pignons. En renversant
l'opération, on aura l'intensité de la force.
Cette façon de considérer l'effet des engre-
nages conduit encore à voir que l'engrenage
fait perdre en force ce qu'il fait gagner en
vitesse, et réciproquement.

Le nombre de pièces, dans un engrenage,
est déterminé par beaucoup de circon-
stances, dont la plus constante est l'étendue
de !a modification que l'on veut apporter au
mouvement. Il est, en effet, de nécessité ma-
térielle que le pas, c'est-à-dire l'intervalle
qui sépare les dents qui doivent engrener
entre elles, soit égal. On ne peut donc mettre
en rapport que des roues dont la plus petite
ait une circonférence plusieurs fois plus
grande que le pas. En général on ne fait
pas engrener avec une autre une roue qui
ait moins de sept fois le nombre des dents
de la première à moins que les résistances
à vaincre ne soient très-faibles. Si donc on
veut obtenir une modification plus que sep-
tuple, il est indispensable d'augmenter le
nombre des roues. Une autre nécessité rela-
tive il la direction du mouvement se pré-
sente une roue imprime toujours, à celle
qu'elle commande, un mouvement contraire
au sien propre, de sorte que les roues dont
le numéroest impair tournent toutes dans le
même sens, et celles dont le numéro est pair
tournent dans le sens opposé; par consé-
quent, pour que le dernier axe tourne de
même que le premier, il faut un nombre im-
pair de roues, et il en faut un nombre pair
pour obtenir l'effet contraire. Une petite
roue montée sur l'axe d'une plus grande et
solidaire avec elle s'appelle pignon; celle
qui a ses dents en continuation de ses rayons
et, par conséquent,perpendiculaires à l'axe
est souvent distinguée par le nom de héris-
son; si les dents sont perpendiculaires au
plan de la roue et parallèles à l'axe, on les
appelle rouet, roue en couronne ou roue d'an-
gle; mais ce dernier nom s'applique mieux
aux roues dont les dents sont placées per-
pendicutairement à la surface d'une tranche
de cône dont le sommet serait au point
où son axe devrait couper celui de la
roue correspondante.- Les rouets comman-
dent souvent, dans les grandes machines,
une lanterne, pièce composée de deux tour-
teaux circulaires ou disques montés parallè-
lement sur un même axe et dans lesquels
sont fixés des fuseaux cylindriques espacés
comme les dents de la roue correspondante.
On appelle lanterne sereine celle dont les fu-
seaux, au lieu d'être parallèles entre eux et
à leur axe et de décrire une sorte de cylin-
dre à jour, tendent tous au point où leur axe
serait coupé par celui de la roue et forment
une portion de cône à jour. On emploie



rarement des roues qui ne soient pas circn-
laires cependant on a essayé de roues ellip-
tiques pour obtenir des mouvements à vitesse
variable. On a plus souvent recours à des
portions de cercles dentés lorsqu'il s'agit de
mouvements alternatifs. Quelquefois les
dents, au lieu d'être placées extérieurement
à la circonférence de la roue, le sont inté-
rieurement.

On a fait beaucoup de recherches pour
éviter le frottement dans les engrenages. On

a considéré la matière des dents qui ont à
glisser les unes sur les autres, leur forme et
leur disposition. En thèsegénérale, on a d'a-
bord eu recours à l'interposition de substan-
ces qui facilitent le glissement, comme les

corps gras et la plombagine, puis on a re-
connu qu'il y avait avantage à faire agir
une dent en bois sur une en métal plutôt
que bois sur bois ou métal sur métal. Quant
à la forme des dents, on leur en a d'abord
donné une tout à fait arbitraire, puis on a
cherché à imiter celle qu'elles avaient ac-
quise au moment où la machine marchait le
mieux. A ce point de vue, on comprit bientôt
que, la forme de toutes les dents devant être
pareille, la circonstance la plus favorable
pour que cet effet se produisît naturelle-
ment était d'adopter, pour deux pièces con-
tiguës, un nombre de dents qui fût pre-
mier relativement à l'autre, cette disposition
éloignant le plus possible le retour des mê-

mes dents l'une contre l'autre. Enfin on
déduisit du calcul les courbes qu'il serait le
plus avantageux de donner aux surfaces
travaillantes des dents. Les dents épicycluïdes
satisfont bien au problème dans certains cas;
mais, outre que, dans cette construction, la
pression va en augmentant à mesure que le
point de contact approche de l'extrémité, ce
qui tend à déformer la dent par l'usure, cette
forme offre l'inconvénient que l'on ne peut
faire conduire par la même roue des pignons
de différentsdiamètres,parce que le tracé des
dents est lié au diamètre de la roue corres-
pondante. Ces circonstances doivent faire
préférer les dents d développante de cercle.
Pour tout ce qui tient au calcul de ces con-
structions, on distingue du cercle matériel
de la roue celui qu'on appelle cercle primitif.
Ce dernier est le cercle idéal composé de la
suite de points où commence l'action des
dents les unes sur les autres. La position
des dents a aussi une très-grande influence
sur le frottement dans les roues d'angle.

Lorsque ces dents sont placées sur des sur-
faces cylindriques perpendiculaires les unes
aux autres, il y a une complication de frotte-
ments qui se trouve beaucoup réduite lors-
qu'on les place sur des surlaces coniques
tangentes l'une à l'autre. Les mécaniciens
proposent de temps à autre de nouvelles so-
lutions qui ont pour but de réduire les frot-
tements au seul frottement de roulement.
M. Olivier a donné une théorie complète de
ce problème en 1825. MM. Biéguet fils et
Boquillon ont obtenu en 184.0 une médaille
d'argent de la Société d'encouragement pour
de nouvelles dispositions mécaniques ayant
pour objet l'exécution des engrenages héli-
coïdes ne Whitesous tous les angles et pour
toutes les formes de dentures. Pour éviter
que le contact se prolonge trop longtemps,
on a réduit la saillie des dents et on leur a
donné une largeur de quatre à cinq fois l'é-
paisseur. Il n'y a pas d'inconvénient à tenir
les roues plutôt larges qu'étroites; le frotte-
ment n'est pas augmenté et c'est une con-
dition de durée. li. Poncelet signale cinq
conditions principales auxquelles doit satis-
faire le tracé des engrenages 1° les dents
d'une même roue doivent être toutes égales
et disposées régulièrement autour de la cou-
ronne 2° le pas doit être le même non-seu-
lement sur la même roue, mais encore sur
celles qu'elle commande; en effet, le pas se
compose de l'épaisseur de la dent, plus l'in-
tervalle correspondant à l'épaisseur de la
dent de l'autre roue et, en outre, le jeu né-
cessaire qui est du sixième au douzième de
l'épaisseur de la dent; 3° symétrie des deux
côtés de la dent lorsque les roues peuvent
avoir à tourner dans les deux sens 4° les
dents ne doiventcommencerà se pousser que
lorsqu'elles sont arrivées à la ligne des cen-
tres, sans quoi, comme, avant d'y arriver,
elles marchent à l'encontre l'une de l'autre,
il pourrait y avoir des arc-boutements;
5° les dents doivent toujours avoir une forme
arquée qui leur permette de se mettre en
tangence l'une à l'autre dès qu'elles sont en
prise. De plus, le tracé des faces qui se pous-
sent est déterminé par la condition que la
vitesse d'une roue soit transmise à l'autre
dans un rapport constant. Eai. Lefèvriî.

ENGUERUAND.–Plusieurspersonnages
historiques ont porté ce nom. (Voy. Coucy,
.Marigny. MONSTRELET,etc.)

ENHARMONIQUE (nuts^uc). Ce mot
a, dans la musique moderne, une significa-



tion toute différentede celle qu'il avait dans
la mélodie grecque. Les musiciens comptent,
de nos jours, trois espèces de gammes (voy.
GAMME et NOTATION musicale). La gamme
diatonique est composée de sept notes; elle
peut être majeure ut ré mi fa sol la si ut;
ou mineure, la si ut rè mi fa sol-dièse {ou je)
la. La gamme chromatique se compose de
douze notes séparées entre elles par des se-
condes mineures. Exemples ut, ut dièse, ré,
ré dièse, mi, fa, fa dièse, sol, sol dièse, la
la dièse, si, ut (plus simplement ut tè ré rè
mi fa fè sol jè la lè si ut); ou bien ut, si,
si bémol, la, la bémol, sol, sol bémol, fa,
mi, mi bémol, ré, ré bémol, ut (plus sim-
plement ut si seu la leu sol jeu fa mi meu
ré reu ut). Enfin la gamme enharmonique
procède par successions de dièses et de bé-
mols tour à tour, et résume les deux variétés
de la gamme chromatique; elle est fondée
sur cette observation que ni le dièse ni le
bémol ne divisent le ton, ou seconde ma-
jeure, en deux parties égales comme on
le pratique sur les instruments à tempé-
rament, mais en deux fractions, dont l'une
contient quatre parties ou commas tandis
que l'autre en contient cinq. L'ut dièse,
visé, par exemple, est à quatre commas du
ré, et, par conséquent, à cinq commas de
l'ut, tandis que le ré bémol est à quatre com-
mas de l'ut et à cinq commas du ré. Certains
solféges disent que la gamme enharmonique
ne saurait être chantée juste, etqu'en la chan-
tant on arrive à un ut qui, au lieu d'être
t'octave, est la dixième de l'ut point de dé-
part. C'est une erreur qui tient à ce que les
auteurs de ces livres ont supposéle dièse plus
près de la note inférieure que le bémol, ut
dièse, par exemple, plus bas que ré bémol,
tandis que c'est le contraire qui a lieu. La
gamme enharmoniquepeutdoncêtre chantée
juste sans difficulté, mais à la condition qu'on
l'écrira d'une façon rationnelle et comme il
suit ut reu tè ré meu rè mi fa jeu fè sol leu
jè la seu lè si ut. Cette gamme ne peut être
exécutée sur les instruments à tempérament.

Par une anomalie bizarre, on a donné le

nom de modulation ou transition enharmo-
nique à une modulation qui repose sur le
principe de l'égalité du dièse et du bémol,
principe qui serait la négation absolue de la

gamme enharmonique. [Voy. Modulation).
Voici comme on l'emploie. Un morceau,

par exemple, est noté en sol bémol, six bé-
mols à la clef (jeu leu seu leu reu meu fa jeu).

Encycl. du XIX- S. t. XI.

Tout à coup le compositeurtransformeparla
pensée le sol bémol en fa dièse, et voilà les
six bémols de la clef remplacéspar six dièses,
le jeu devient fè, le fa mè, le meu rè, le reu
tè, le teu si, le seu lè et le leu je; c'est-à-dire
qu'il ne reste pas une seule note de l'ancienne
gamme, et que d'un trait de plume l'exécu-
tant accomplitdouze modulationsdiatoniques
à la dominante et à la sous-dominante.
Meyerbeer, dans un morceau de son Cro-
ciato, se trouvait en la bémol majeur pour
faire une excursion au mineur même base,
il eût fallu mettre à la clef sept bémols et des
doubles bémols à l'occasion il esquive la
difficulté en substituant au ton de la bémol
celui de sol dièse mineur, et au lieu de sept
bémols il n'a plus que cinq dièses, et l'exé-
cution du morceau se simplifie.

Cette modulation s'opère ordinairement
sur l'accord de septième de sensible, mode
mineur (sol dièse si rè fa), improprement ap-
pelé accord de septième diminuée, parce
que cet accord, et c'est le seul qui soit dans
ce cas, a cette propriétéque toutes ses notes
font tierce mineureavec leur note supérieure
(je si si ré ré fa fa jè ) et que, par
suite, chacune d'elles a une grande tendance
à devenir la sensible d'un nouveau ton. Mais
le si, par exemple, ne peut devenir sensible
qu'à la condition de transformer le je en la
bémol, etc. Si c'est le ré qui devient sensi-
ble, la tonique sera mi 6émo£, le /è deviendra
un leu, le si un teu, etc.

La modulation enharmonique a cet avan-
tage qu'elle permetau compositeurd'accom-
plir de longues promenades à travers les tons
et les modes sans trop se préoccuper du re-
tour. Ainsi par ce moyen en partant
d'ut majeur il peut errer sucessivement
en ut mineur en mi bémol majeur, mi
bémol mineur, sol bémol majeur; sol bé-
mol mineur, si double bémol majeur, puis,
arrivé là il n'a plus qu'à transformer sa to-
nique en la; il se trouvera en la majeur, d'où
il reviendra subitement en ut, point de dé-
part, par l'intermédiaire du la mineur.

On ne peut disconvenirqu'il n'y ait là une
grande facilité donnée au compositeur; mais
cet avantage est acheté par une véritable
violence faite à l'oreille. La voix serait im-
puissanteà exécuter seule cette modulation,
si elle n'était soutenue par les instruments à
tempérament qui la faussent et l'entraînent.
Aussi est-il probable que, lorsque l'éducation
musicale se sera perfectionnée et que lei

38



oreilles deviendront plus difficiles, la substi-
tution de la note bémolisée à la note diésée
disparaîtra de la musique. Est-ce à dire qu'il
faudra renoncer à la modulation enharmoni-
que ? nullement. Mais cette modulation sera
exécutée et non escamotée comme elle l'est au-
jourd'hui. De même que l'on chante mi fa fè
sol élut si seu la, on chanteraM/ratfère,c'est-
à-dire qu'on passera d'un bémol jouant le
rôle de sous-dominanteau dièse placé immé-
diatement au-dessus, dont on fera une sen-
sible, et l'on se trouvera du ton de la bé-
mol, par exemple (leu seu ut reu) dans le
ton de ré, au moyen du tè qui deviendra la
sensible du nouveau ton, exécutant ainsi
d'un trait une modulation de six quintes,
équivalente à six modulations diatoniques
régulières. Les compositeurs n'y perdront
rien et l'oreille y gagnera.

La modulation enharmonique est néces-
sairement une transition;cependant Rameau,
au dernier siècle, avait tenté de créer un
genre enharmonique dans lequel il écrivait
des morceaux entiers. Il le divisait en deux
espèces le diatonique enharmoniqueoù l'on
montait ou descendait la gamme par une suc-
cession de secondesmajeures, et le chromati-
que enharmonique où l'on procédaitparsecon-
des mineures. Il accompagnait le diatonique
enharmoniquepar une basse descendant de
quarte et montant de tierce majeure alterna-
tivement, et le chromatique enharmonique
par une basse descendantde tiercemineureet
montant de tierce majeure alternativement.
Un morceaude ce genre avait été inséré dans
Hippolyte, et un autre dans les Indes ga-
lantes. Rameau prétendait que c'était très-
beau, mais les musiciensde l'Opéra ne pu-
rent exécuter ni l'un ni l'autre.

Nous ne dirons que quelquesmots de l'en-
harmonique des Grecs. Le tétracorde anti-
que était composé de quatre cordes, dont
deux immobiles sonnant la quarte mineure
mi la; les cordesmoyennes recevaientdivers
degrés de tension qui constituaient les trois
genres diatonique, chromatiqueet enharmo-
nique. Dans le diatonique, les quatre cordes
sonnaient mi fa sol la; dans le chromati-
que, el les sonnaient mi fa fè la; et enfin, dans
l'enharmonique,elles rendaient des sons qui,
traduits en musique moderne, pourraient,
d'après l'évaluationd'Aristoxène,s'exprimer
ainsi mi, mi 1/2, fa, la, et, suivant les pytha-
goriciens,mi, mi, 3/4, fa, U, c'est-à-direque,
suivant le premier, l'intervalle mi fa était

divisé en deux parties égales, et en deux par-
ties inégales suivant les autres. Dans ce der-
nier cas, la différence était à peu près notre
comma on appelait cet intervalle dièse de
Pythagore. Les historiens de la musique sont,
au reste, très-divisés sur ce point, comme
sur tout ce qui concerne la musique des
Grecs.

Le genre enharmonique passait pour le
plus ancien et le plus doux. Son extrême dif-
ficulté le fit bientôt abandonner, etPlutarque
reproche amèrement cet abandon à ses con-
citoyens. On en attribue l'invention au Phry-
gien Olympe. Son instrument n'avaitd'abord
que trois cordes la quatrième ne fut intro-
duite que plus tard dans le tétracorde d'O-
lympe à l'imitation des tétracordes diatoni-
ques et chromatiques. J. F.

EjVHYDRE, dugrect?<ft»/>,eau, et êv, dans.
Le genre établi sous ce nom parmi les

reptiles, par Daudin, pour l'anguis xiphora
de Hermann, rentre dans les hydres de
Schneider. On donne encore, en minéra-
logie, le nom d'enhydres à certaines géodes
quartzeuses translucides renfermant, dans
leur intérieur, de l'eau que l'on voit aller et
venir quand on agite la pierre ou qu'on la
place entre l'œil et la lumière. Ces géodes
sont, en général, fort petites et présentent
des fissures à travers lesquelles l'eau finit
toujours par s'échapper. On les rencontre
surtoutdans une collinedu Vicentin appelée
le Main.

ENIANES (géogr. anc.) Enianes peu-
plade grecque qui habita successivement la
Perrhibie orientale, dans le sud de l'Epire,
la partie de la Thessalie qui avoisinait les
Locriens-Epicnémidiens, et les côtes du
golfe Maliaque. Les Enianes avaient voix
aux conseils des amphictyons; ils figurent
dans l'histoire grecque, depuis l'époque de
la guerre de Troie jusque sous les succes-
seurs d'Alexandre.

ENICURE, enicurus (ornith.). Genre
de l'ordre des insectivores, avec les carac-
tères suivants bec allongé assez robuste
et presque droit mandibule supérieure
triangulaire, à vives arêtes, dilatée à sa base
et légèrementéchancrée à sa pointe qui est
inclinée, tandis que l'inférieure est droite,
renflée vers le milieu et retroussée à sa
pointe la base du bec est entourée de poils
roides et plus courts vers les angles; les na-
rines sont ovoïdes, placées sur les côtés et
assez loin de la base du bec, ouvertes et



garnies, à leur partie supérieure, d'un rebord
proéminent fosse nasale grande et couverte
d'une peau à moitié garnie de plumes, mais

nue vers les orifices; quatre doigts, dont trois
en avant et un en arrière; l'intermédiaire
plus court que le tarse, et uni à l'externe
jusqu'à la première articulation angle pos-
térieur le plus court les quatre premières ré-
miges très-étagées; les cinquièmeet sixième
les plus longues queue longue et très- four-
chue, rectrices; intermédiaires très-courtes.

Les mœurs et les habitudes des oiseaux
qui composent ce genre sont encore très-
imparfaitementconnues; on saituniquement
qu'elles se rapprochent beaucoup de celles
des bergeronnettes, et que, comme ces der-
nières, les énicures fréquentent le bord des
ruisseauxet des sources rocailleuses qui des-
cendent par torrents des montagnes, qu'ils
vivent solitaires et paraissent constamment
occupés à la poursuite des petites proiesdont
ils font leur nourritureet qu'ils chassent à la
surface des eaux ou des graviers humides en
sautillant pour ainsi dire de pierre en pierre
et avec abaissement et élévation successifs
de la queue à chaque pose. Ils sont suscep-
tiblesd'un vol plus soutenu, mais cependant
toujours irrégulier. On ne sait encore rien
des soins qu'ils donnent à la famille. Les
deux seules espèces connues jusqu'à ce jour
n'ont encore été observées que dans l'île de
Java. L'ENICURE couronné E. corona-
tus, Temminck,de la taille de 9 à 10 pouces.
Le sommet de la tête, les parties supérieures
et inférieures, les petites rectrices alaires
ainsi que l'extrémité des grandes d'un blanc
assez pur; gorge, dessus et dessous,poitrine
et rémigesnoires; rectrices noires terminées
de blanc; les extérieures bordées, en outre,
de la même couleur; bec cendré, iris et
pieds jaunes. ENICURE VOILÉ E. vela-
tus, Temm. Tête, cou, gorge et partie supé-
rieure du dos d'un noir ardoisé un bandeau
blanc sur le front entre les yeux poitrine,
croupion et parties inférieures d'un blanc
teinté d'ardoise vers les flancs; rémiges noi-
res, ainsi que les grandes rectrices alaires,
dont la base seule est blanche rectrices in-
férieures d'un blanc pur; les autres rectrices
noires, à l'exception de la base des deux laté-
rales et de l'extrémité des deux intermédiai-
res,qui sontblanches;becnoiretpiedsjaunes.
La taille de cette espèce est de 6 pouces. La
femelle* diffère par l'absence du bandeau
blanc, par la couleur brune de sa tête et des

nuances, en général, moins vives. Une
espèce du genre engouleventporte aussi quel-
quefois le nom d'énicure. C'est le caprimul-
gus enicurus.

ENIF (astr.), étoile de la troisième gran-
deur située à la bouche de Pégase. Elle est
marquée e dans les catalogues. On la nomme
aussi étoile Enf-Alj>keras.

ENIGME du grec a.iviyy.a. parole ob-
scitre. Petite description, ordinairementen
vers qui a pour but de déguiser l'objet dé-
crit au lieu de le faire connaître; sorte de
mascarade de la pensée, dont le mérite con-
siste à intriguer l'intelligence de ceux aux-
quels on s'adresse, en présentantà la fois le
plus de provocations et le plus d'obstacles
possibles à leur curiosité. Pour rendre la
solution de l'énigme plus difficile, on y mêle
à dessein le sens propre et le sens figuré on
personnifie les choses, et on présente les per-
sonnes sous des attributs qui conviennent à
des êtres d'une autre nature. Le Sphinx dé-
finit l'homme « un animal qui le matin mar-
che sur quatre pattes, à midi sur deux, et le
soir sur trois. » La perfectiondu genre se réa-
lise quand on sait réunir un grand nombre
de traits qui, tous ensemble, ne peuvent
s'appliquer qu'à la chose seule dont il s'agit,
mais qui éveillent, chacun isolément, l'idée
caractéristique d'un autre objet, afin de jeter
l'esprit de celui qui cherche dans le doute et
la perplexité, en égarant son attention dans
une multitude de directions opposées. Mais

nous serions presque honteux de donner
des règles à une œuvre qui n'est plus au-
jourd'hui qu'un puéril jeu d'esprit sans au-
cune utilité, et que l'on pourrait s'abstenir
de mentionner parmi les productions litté-
raires,si elle n'avait eu autrefois plus d'im-
portance qu'elle n'en a de nos jours. Hâ-
tons-nous de dire que, chez les anciens, il

ne s'agissait pas, le plus souvent, de décou-
vrir quelque réalité insignifiante, mais bien
de pénétrer une vérité morale, cachée sous
une enveloppeallégorique, et qui, selon eux,
devait faire une impressionvive et se graver
plus profondément dans l'esprit, après les
efforts laborieux dont elle devait être la
conquête. De plus, dans un temps où l'in-
struction était encore si peu familière aux
hommes, et où la fatigue intellectuelle était
généralement redoutée, il fallait, pour faire
accepter le travail à l'esprit, lui donner plus
ou moins le caractère d'un amusement. L'é-
nigme a donc pu n'être pas absolumentsans



valeur à cette époque. Comment admettre,
au surplus, si elle n'eût été que ce qu'elle est
maintenant,que les rois de l'Orient, et Salo-

mon lui-même, se fussent proposé des énig-
mes à résoudre, en attachant beaucoup de
prix à la victoire remportée dans cette lutte
pacifique? On ne saurait donc s'empêcher de
reconnaître que l'énigme ait été, dans son
origine, l'un des moyens employés pour la
communication plus efficace des préceptes
de la sagesse. Quoi qu'il en soit, rendue
inutile par les progrès de la civilisation, elle
semblait abandonnée pour toujours, lorsque
tout à coup elle reprit faveur en France au
xvn0 siècle. Le P. Ménétrier lui consacra un
grave traité l'abbé Cotin se fit surnommer
le père de l'énigme. Des écrivains sérieux,
parmi lesquels figure Boileau, payèrent leur
tribut à cette faiblesse du jour. Au xvinc siè-
cle, le savant la Condamine, Lamotte-Hou-
dard, Jean-Baptiste Rousseau etVoltaire lui-
même ne dédaignèrent pas d'aborder le

genre énigmatique. Enfin l'énigme triom-
phante prit possession du Mercurede France,
et y régna longtemps sans contestation. Elle
sembleaujourd'hui de nouveau et définitive-
ment sacrifiée au bon sens et au bon goût;
mais le terme s'applique souvent, dans la
conversation, à toute affaire embrouilléeet
à tout événement inexpliqué. Lavergne-

ÉNIPÉE, Enipeus (géogr. anc. et mylk.).
-Plusieurs rivières de la Grèce ont porté ce
nom. Il y en avait une en Elide, deux en
Thessalie, etc. L'Enipée de l'Elide, prenant
sa source près de la ville de Salmone, arro-
sait la Triphylie et se jetait dans l'Alphée,
vers l'embouchure de ce fleuve. Il est fa-
meux dans la mythologie parce que Nep-
tune, s'étant épris de Tyro, fille de Salmonée,
roi d'Elis, la séduisit en prenant la figure du
dieu qui présidait à l'Enipée, et la rendit
mère de Péliaset de Nélée. Des deux Enipée
de la Thessalie,l'un, appelé aujourd'hui Ca-
rissa, passait à peu de distance de Pharsale
et se jetait dans l'Apidanos (Epideno); l'au-
tre coulait à 6 kilom. de Dium [Slandia).

ENJAMBEMENT. Défautdans la ver-
sification, qui consiste en ce que la pensée
du poëte n'est point achevée dans le même
vers, et ne finit qu'au commencementou au
milieu du vers suivant. Ce vice existe tou-
tes les fois qu'on ne peut pas s'arrêter natu-
relleinent à la fin du vers pour en faire ap-
précier le sens, le rhythme et la rime, et
qu'on est obligé de continuer sans aucun

repos, parce que la liaison grammaticaledes
mots qui terminent d'une part, et de ceux
qui recommencent de l'autre ne permet
point de séparation entre eux.
Craignons qu'un Dieu vengeurne lance sur nos têtes
La foudre inévitable.

Il est impossible de s'arrêter au mot têtes,
attendu qu'on ne saurait isoler ce substantif
du verbe lance, dont il est le régime direct.
La prosodie interdit aussi d'enjamber du
premier hémistiche sur le second, puisque,
s'il en était ainsi, la pause que la césure a
pour but d'indiquer et de rendre possible ne
pourrait plus avoir lieu. A plus forte raison
l'enjambement est-il prohibé d'une strophe
à l'autre puisque la division par quatrains,
sixains, etc., a pour objet non-seulement
un fractionnement du poëme conforme
aux lois de l'harmonie, mais encore, et plus
essentiellement,une répartition de la pensée
totale qui permette à l'esprit d'en suivre
mieux le développement.Nos anciens poëtes,
et surtout ceux de l'école de Ronsard, n'ob-
servaient point cette règle, qui n'a prévalu,
en même temps que la plupart des réformes
poétiques, que grâce à l'influence de Mal-
herbe, par qui, comme le dit Boileau,

Les stancesavec grâce apprirent à marcher,
Et le vers sur le vers n'osa plus enjamber.

Cependant la prohibition de l'enjambement
n'a jamais été absolue, et demeura tolérée
dans les vers de dix syllabes elle n'est ri-
goureusement bannie que du majestueux
alexandrin. Encore, Racine, dont le goût est
si sûr, protesta-t-il contre une trop stricte
application de cette loi en obtenant, par
d'heureuses infractions, les effets les plus ad-
mirables. De nos jours, on a abusé de l'en-
jambement de manière à rendre la versifica-
tion embarrassée,prosaïque et rocailleuse.
Il y a donc un milieu à prendre entre les deux
extrêmes, et l'usage modéré et opportun de
cette licence peut assouplir la roideur du

vers de douze syllabes, rompre sa monoto-
nie d'un retour fatigant, et même quelque-
fois produire les chutes les plus heureuses et
les plus inattendues. Lavergxe.

ENLASSURE (charp.), trou fait avec la
tarière appelée laceret et servant à recevoir
une cheville qui assemble les tenons avec les
mortaises. Cette enlassure est percée sur le
tenon de manière à ne pas correspondre
tout à fait au trou qui traverse lus deux
joues de la mortaise, pour que la cheville,



en entrant, fasse serrer les deux pièces.
ENLUMINURE. C'est à tort qu'on a

donné ce nom à ces ornements en couleur,
en général si brillants et si gracieux, qui dé-
corent les beaux manuscrits du moyen âge,
en représentantdes fleurons, des vignettes,
des lettres ornées et quelquefois des sujets
à plusieurs personnages ce sont de vérita-
bles tableaux. Ces dessins tracés au pinceau,
mais traités en couleurs épaisses, rentrent,
selon le cas, dans le genre de la gouache ou
dans celui de la miniature, et il en sera fait
plus longue mention en parlant de ces deux
branches de la peinture et au mot MANU-

SCRIT. Enluminer, c'est colorier une image,
une estampe. L'enlumineur diffère du pein-
tre en ce qu'il n'a point à s'occuper du des-
sin et des contours, autrement que pour les
suivre servilement,ni même souventdu clair-
obscur ou de la dégradation des teintes. 11

procède par teintes plates et transparentes
sous lesquelles le jeu des ombres de la gra-
vure ou de la lithographie suffit ordinaire-
ment pour produire un effet satisfaisant de
perspective et de relief. Ce genre facile, qui
n'exige ni génie ni science, a son principal
mérite dans la fraîcheur et l'éclat des cou-
leurs. II a pour objet de rehausser, d'ani-
mer la monotonie de simples dessins en
noir; de leur donnerdu ton, de la vie, de la
lumière, ce qu'indique son nom qui vient
probablement du latin illuminare.

Considérée à ce point de vue, l'enluminure
a dû nécessairement être inconnue des an-
ciens. Elle a pris naissance à la suite de l'im-
primerie, pour venir en aide aux grossiers
essais de la gravure sur bois par des essais
de coloration non moins grossiers. Une de
ses premières applications fut vraisembla-
blement d'illustrer les jeux de cartes, inven-
tés, comme on sait, pour servir de distrac-
tion au malheureuxroi Charles VI, et qui se
sont reproduites jusqu'à nos jours avec leur
naïveté primitive de dessin et de couleur.
On appelait pourtantaussi enlumineurs ceux
qui habillaient de couleurs plus ou moins
éclatantes, plus ou moins criardes les tri-
viales figures de bois taillées par les ima-
giers mais la professionen était si peu rele-
vée, qu'on leur refusait les priviléges ordi-
naires des autres métiers. Une sentence du
28 mars 1608 défendit même formellement
aux enlumineurs de s'ériger en maîtrise. On
voit que ce genre n'a jamais été en haute esti-
me aussi traite-t-on dédaigneusementd'en-

luminure une peinturegrossière et sans art.
L'enluminure est, sous certains rapports,

en peinture, ce qu'est, en musique, la seri-
nette ou l'orgue de Barbarie, c'est-à-dire un
mécanisme produisant machinalement des
effets, abstraction faite du sentiment et de
la combinaison. Cependant il faut dire que,
sous le pinceau depraticienshabiles, elles'est
élevée quelquefois à des effets dignes des
plus charmantes aquarelles. Pour arriver,
en ce genre, à d'heureux résultats, il est né-
cessaire que la gravure, et surtout la litho-
graphie, dont les lignes sont moins dures et
les contours moins arrêtés, ne présentent
qu'un trait léger, ou qu'au moins le travail
du dessin n'en soit pas trop fortement pro-
noncé. Certaines lithographies se prêtent
merveilleusement à l'application de l'enlu-
minure, et cette moderne invention n'a pas
peu contribué au développement du genre.

L'enluminure a son utilité qui ne manque
pas d'importance elle prête un secours in-
dispensable à la gravure, dans le cas où il

y a nécessitéd'indiquer la couleur.Par exem-
ple, les planchesqui représentent des sujets
d'anatomie ou d'histoire naturelle n'en don.
nent qu'une idée imparfaite, si elles ne sont
revêtues des teintes propres à chaque objet.
Ce genre de coloriagea été pousséà un grand
point de perfection, notamment dans la re-
présentation des oiseaux, des insectes et des
coquillages, au point d'égaler les plus belles
gouaches et de produire de véritables trom-
pe-l'œil. L'enluminure est encore utile pour
la coloration des figures du blason, des pa-
villons nationaux, des cartes géographiques,
des costumes et uniformes des divers corps
de l'armée, etc. Les couleurs simplement
à l'eau et à la gomme sont celles dont on
se sert. Toute espèce de papier devient apte
à les recevoir, au moyen d'un léger encol-
lage formé de colle de Flandre et d'alun.
Lorsque, par suite du manieiKGnt ou d'une
cause quelconque, la surface du papier
se trouve graissée, de sorte que les couleurs
refusent de prendre, on leur rend la faculté
d'adhérer en les délayant avec un peu de
fiel.

L'enluminureoccupe un grand nombre de
mains. Elle se rattache, comme accessoire, à
divers articles de l'industrie parisienne, en
tête desquels il faut placer la papeterie, le
cartonnage et la confiserie. Presque exclu-
sivement pratiquée par des jeunes filles ou
par des personnes peu aisées qui cherchent



ainsi à utiliser des moments disponibles,
c'est, de même que la plupart des profes-
sions exercées par les femmes, une industrie
si peu payée, qu'on a peine à se figurer com-
ment elle existe. Si, pour citer un exemple,
on considère qu'une feuille d'images conte-
nant de 16 à 24 sujets à plusieurs couleurs,
découpée, collée, ployée et renfermée dans
une reliure en cartonnage, se vend 5 CEN-
times en détail, c'est-à-dire en troisièmeou
quatrième main, et par conséquent après le
prélèvementde trois ou quatre bénéfices suc-
cessifs, on sedemandecommentsontrétribués
le temps et l'industrie de l'enlumineusequi,
outre sa main-d'œuvre,a fourni les pinceaux,
la couleur et l'encollage. L'enlumiuure a
beaucoup perdu de son utilité depuis l'in-
vention et le perfectionnement de l'impres-
sion des estampes à plusieurs couleurs. P.

ENN A ou HENNA, en grec Kwaïav (au-
jourd'hui Castro Giovanni); ville de Sicile,
dans l'intérieur des terres, auprès du fleuve
fiimera (Salvo), et au milieude belles prairies
arrosées par des sources nombreuses dans
lesquelles se promenait, dit-on, Proserpino,
lorsqu'elle fut enlevée par Pluton, ce qui
lui fit donner le nom d'Ennea.On montrait,
non loin de la ville, la caverne par où le
dieu rentra dans son ténébreux empire.
Enna, située sur les montagnes, était pres-
que imprenable. Lors de la révolte des es-
claves en Sicile, leur chef Eunus s'y fortifia.
Les types ordinaires des médailles de cette
ville sont un sanglierou une charrue traî-
née par deux serpents.

ENXÉADECAÉTÉRIDE.– Nom donné
parMeton et Euctémon à la période de dix-
neuf années lunnires. (Voy. CYCLE.)

ENNËAGONE (géom.), de inU, neuf, et
yavioi, angle. C'est une figure plane for-
mée par neuf lignes droites qui se coupent
deux à deux. L'ennéagone peut être irrégu-
lier ou régulier; il jouit des propriétés géné-
rales des polygones irréguliers ou réguliers.
On ne le rencontre que très-rarement dans
le dessin ou dans les formes naturelles que
les matières cristalliséesaffectent. On en fait
cependantusagedanscertainesconstructions
du génie militaire, suivant les circonstances
locales. Il n'y a pas de moyen géométrique
exact de construire l'ennéagone régulier,
comme cela a lieu pour le carré, le penta-
gone, l'hexagone,etc. toutefoisvoici la mé-
thode linéaire la plus simple. On inscrit d'a-
bord un triangle équilatéralà un cercle don-

né il suffit, pour cela, de diviser la circonfé-
rence en six parties égales à l'aide du rayon,
et de réunir par des lignes droites les som-
mets de deux en deux. Le problèmese réduit
alors à diviser en trois parties égales les
trois arcs de la circonférence, ce qui se fait
par tâtonnement à l'aide du compas.ENNÉANDME (bot.). Linné a donné
ce nom à la neuvième classe de son système
dans laquelle rentrent les plantes herma-
phrodites pourvues de neuf étamines libres.
Cette classe est la moins nombreuse de tou-
tes celles de ce système. Elle est subdivisée
en trois ordres ennéandrie-monogynicpour
les plantes à neuf étamines et un seul pistil
cet ordre ne comprenait pour Linné, que
le grand genre laurier, tant divisé par les
botanistes modernes et qui a formé la fa-
mille des laurinées; 2° ennéandrie-trigynie
pour les fleurs à neuf étamines et trois pis-
tils ou trois styles, comprenant les deux gen-
res spondtas et rheum; 3° ennéandrie-hexa-
gynie pour les plantes à neuf étamines et six
pistils, comprenant le seul genre butomus.

ENNEMI; celui qui veut, qui fait du mal,
selon le degré de sahaine, à ceux qui en sont
l'objet. Dans le monde païen, la haine de
peupleàpeupleaétélongtempsgénérale.Chez
les Romains les mots hostis, hostia désignaient
l'ennemi, l'étranger, la victime. Ces idées se
rattachentà une double source à la tradi-
tion des Titans, ennemis des dieux, pères
d'une race qu'il fallait exterminer à des
cultes imbus de manichéisme. Ces croyances
créèrent partout des mœurs nationales qui
devaient faire considérer comme méchant
et ennemi tout peuple avec lequel on ne se
savait pas une origine commune.

Entre les membres d'unemèmecité,d'une
même famille, il était très-légitime et très-
permis de rendre haine pour haine: de la
part de celui qui la déclarait le premier, ce
sentiment était imputé au destin et, par con-
séquent, plus ou moins excusable, plus ou
moins innocent; de la part de ceux qui y
répondaient, c'était défense et justice. JI n'y
avait donc dans cette société aucun frein
moral contre les inimitiés; chacun y était
livré sous ce rapport aux spontanéités phy-
siques de sa nature douce ou violente, colé-
rique ou débonnaire, rancuneuse ou facile à
oublier. Ovide comprenait ainsi le pardon
des injures lorsqu'il disait Non quia tu di-
gnus, sed quia mitis ego. La morale la plus
raffinée des philosophes, celle où l'on a



voulu voir une sorte d'anticipation de la mo-
ral î évangélique, n'était autre chose que le
sa< rifice de la haine à l'orgueil. Marc-Aurèle
et (es stoïciens disaient Je suis bon, et je
te Ifais du bien parce que je suis bon; quant
à tji, ton métier est de me faire du mal,
patrce que tu es méchant; chacun de nous
poirle son fruit.

L'Evangilea tenu aux hommes un autre
langage, et il leur a prescrit formellement
d'aimer ceux qui les haïssent et qui les per-
sécutent. Il a fait de la charité la première
des vertus, et de la haine un des plus grands
crimes. Il nous a rendu ce précepte intelligi-
ble et facile, en nous enseignant à aimer,
par-dessus tout, l'être souverainementaima-
ble, et à pratiquer envers nos semblables la
charité fraternelle, par lui, en lui et pour lui,
quels que soient, d'ailleurs, leurs sentiments
envers nous. [Voy. CHARITÉ.)

ENNIUS (QUINTUS), poëte latin, né à
Rudies, en Calabre, l'an de Rome SI 4-, des-
cendait, dit-on, du héros Messapus, qui s'é.
tait établi, avec une colonie béotienne, dans
la Messapie (plus tard Calabria).Ennius était
peu favorisé de la fortune, et se vit obligé
d'aller chercher des moyens d'existencehors
de sa patrie. Il s'établit en Sardaigne,y fonda
une école de grammaire,dont l'enseignement
devint célèbre, et vécut dans l'exercice de
cette profession jusqu'à l'âge de 36 ans en-
viron. Ce fut alors qu'il fit la connaissance
de Caton l'ancien envoyé comme préteur
chez les Sardes, auquel il enseigna la langue
grecque, et qu'il suivit ensuite à Rome. Il se
livra à sa passion pour la poésie, et son talent
attira dans son modeste asile sur le mont
Aventin l'élite de la société romaine. Cepen-
dant il savait que sa nouvelle patrie estimait
plusencore le courageque le génie.Aussi por-
ta-t-il les armes avec honneur pour le service
de la république, d'abord, sous Scipion l'A-
fricain, contre les Carthaginois,ensuite, sous
Fulvius Nobilior,contre les Etoliens. 11 était,
du reste, l'ami de ces deux généraux,et Ful-
vius, subissant son influence, fut le premier
Romainqui choisit le temple des muses pour
y consacrer les dépouilles des vaincus. Le
poëte calabrois obtint enfin la faveur si pré-
cieuse, et si peu prodiguée jusque-là, du
droit de cité romaine et, après avoir con-
tribué aux victoires de Rome, il consacra le
reste de sa vie à les célébrer. Il profita si
peu, pour s'enrichir, de ses liaisons avec les
plus puissants personnages, que, dans ses

dernières années, il avait à peine un esclave
pour le servir et les ressources suffisantes
pour subvenir à ses besoin» mais, en com-
pensation, il fut du petit nombre des écri-
vains qui jouirent, de leur vivant, d'une
renommée incontestée et des hommages
unanimesde leurs contemporains. Il mourut
l'an de Rome 585, à l'âge de plus de 70 ans.
Scipion l'Africain fit placer son corps dans
le tombeau de sa famille et l'on y voyait
encore sa statue à l'époque où vivait Tite-
Live.

Ennius a puissamment contribué à doter
Rome d'une littérature nationale et à faire
apprécier la gloire des lettres à un peuple
farouche qui ne connaissait que celle des
armes. Il introduisit dans la latinité tous les

germes que devait richement féconder le
siècle d'Auguste il se montra initiateur
dans presque tous les genres. Ainsi ses An-
nales, où il chante les difficiles triomphesde
l'Italie aux prises avec de redoutables ad-
versaires, semblent, d'après les fragments
qui nous en ont été conservés, remplir, jus-
qu'à un certain point, les conditions de l'é-
popée, par la grandeur du sujet, l'élévation
des sentiments et l'énergie de l'expression.
Ses premièrespeintures des mœurs romaines
sur le théâtre, fabuîœ togatœ, se faisaient re-
marquer par cette verve vive et concise, élé-
ment essentiel de la comédie. Enfin il traça
les premiers modèles de la satire, du genre
dictatique, de la poésie légère, et traduisit
quelques auteurs grecs dans une prose qui
ne manque pas d'une certaine correction.
Comprenant,en outre, que la langue latine
était, par sa rudesse, un instrument rebelle
dans les mains de l'écrivain qui voulait s'en
servir, il s'efforça de l'assouplir. Il adoucit
aussi les consonnances,varia les formes et,
surtout, augmenta, par d'heureux emprunts
faits aux trésors helléniques, le vocabulaire,
qui jusqu'alors ne fournissait de termes que
pour les combats et les travaux rustiques.
C'est là un des plus rares mérites signalé

par Horace, dans son Art poétique

Cum lingua Catonis et Enui
Sermonem patriiim ditaverit, et nova rerum
Komiua protulerit.

Cet étranger a donc en quelque sorte, créé
les lettres romaines, et il doit être regardé
comme le précurseur, nécessaire peut-être,
des grands hommes qui les ont illustréesplus
tard. On n'aurait pas une juste idée de son
génie et de l'immense influence qu'il a exer-



cée, si l'on s'en rapportait à ce mot qu'un
grammairien du Bas-Empire prête à Vir-
gile « Je tire de l'or du fumier d'En-
nius. » Il serait plus juste de comparer sa
poésie à un métal précieux, mais présentant
beaucoup d'aspérités. Son inspiration, en
effet, si puissante qu'etle fût, ne pouvait
subitement transformer un idiome presque
sauvage en une langue littéraire, ni impro-
viser l'art dans sa perfection idéale. Il devait
donc pécher par la forme, tout en excellant
par le fond, et c'est là le jugement qu'Ovide
a porté sur lui en disant

iDgenio maximus, arte rudis.
Les fragments qui nous restent des écrits

d'Ennius, publiés pour la première fois à
Naples en 1590, ont reparu en 1707 à Ams-
terdam. Cette édition en laisse désirer une
meilleure.La tragédie de Médée a été publiée
à part, en 1807 à Gottingen avec un com-
mentaire de H. Plunck, commentairesavant,
trop savant peut-être, et gonflé, comme
beaucoup d'autres travaux relatifs aux au-
teurs de l'antiquité, d'une multitude de dé-
tails oiseux. M. de Gournay a inséré dans les
Mémoires de l'Académie de Caen, 184-0, une
Revue des principaux fragments d'Ennius.

ENNODIUS (Magnus Félix) naquit
l'an 473 en Italie suivant les uns, et, suivant
les autres, à Arles, d'une famille illustre.
Marié très-jeune, il entra bientôt dans les
ordres, avec le consentement de sa femme,
qui lui avait apporté des biens considéra-
bles, et qui, de son côté se fit religieuse.
Ennodius prononça le panégyrique de Théo-
doric, prit la défense du pape Symmaque
et se rendit célèbre par ses écrits. Vers 510,
il fut élevé sur le siège épiscopal de Pavie,
et fit en Orient deux voyages pour réunir
l'Eglise de ce pays avec celle d'Occident;
mais il n'y réussit pas. Il mourut à Pavie le
1er août 521, âgé de 48 ans. Le père Sir-
mond, jésuite, a publié, en 1612, les ou-
vrages d'Ennodius, qui se composent de
lettres, du panégyrique de Théodoric de
l'apologie de Symmaque,du quatrième concile
de Rome, de la vie de saint Epiphane, évêque
de Pavie, de la vie de saint Antoine, moine
de Larins, de discours ou allocutions, de poé-
sies et d'opuscules.

ENOBARBUS. (Voy. Domitics.)
ENOCH, un des plus célèbres patriarches

des temps antédiluviens il fut fils de Jared
et père de Mathusalem. « Le Seigneurl'enleva

du monde, » dit la Genèse, et saint Paul, dans
son épftre aux Hébreux, s'exprime en ces
termes « C'est par la foi qu'Enoch fut en-
levé, afin qu'il ne vît point la mort, et on ne
le vit plus parce que le Seigneur le trans-
porta ailleurs. » D'après une croyance fort
ancienne, Enoch fut enlevé tout vivant du
milieu des hommes comme le fut plus tard
Elie.

Il existe un ouvrage connu sous le titre
du Livre d'Enoch, qui est devenu célèbre
par suite de la citation qu'en a faite l'apôtre
saint Jude dans son épître canonique. Ter-
tullien, de son côté, mentionne avec de
grands éloges cette composition dont le
texte grec avait péri, à l'exceptiond'un frag-
ment conservé dans la Chronographie de
George Syncelle. En 1770, le célèbre voya-
geur Bruce rapporta du fond de l'Abyssinie
trois manuscrits d'une traduction en langue
éthiopienne du Livre d'Enoch; les érudits
purent alors étudier cette composition qu'on
croyait perdue à jamais. M. Silvestre de
Sacy, en `fit l'objet d'une notice savante
insérée dans le Magasin encyclopédique

9
6e année, 1800, tome 1er. Un anglais, le
docteur R. Lawrence, après en avoir donné
une double traduction latine et anglaise,
Oxford, 1821, in-8°, traduction réimprimée
en 1833, avec des additions et corrections,
a fait paraître, en 1838, le texte éthiopien.
Une version allemandede ce même livre, en-
richie d'une longuepréfaceet d'un commen-
taire fort étendu a vu le jour à Iéna
1833, 2 vol. in-8°. On la doit au profes-
seur G. A. Hoffmann. La publication du
manuscrit, découvert par Bruce donna
lieu à divers écrits qu'il serait trop long de
vouloir indiquer nous signalerons seule-
ment les Recherches de J. Overton Inquiry
into the truth and use of thc boo/c of Enoch,
London, 1832, in-8°. Renvoyons ceux qui
désireraient des détails plus étendus à deux
articles de M. Silvestre de Sacy, insérés dans
le Journal des savants (septembre et octobre
1822), et à l'appendice (pag. 325-34.5) qui
accompagne les Evangiles apocryphes tra-
duits et annotés par C. Brunet (Paris, Franck,
1849, in-12). Il est à peine nécessaire de
dire que cet ouvrage est généralement re-
gardé comme apocryphe. Le Livre d'Enoch
sur l'amitié, qu'un jeune Orientaliste enlevé
par une mort prématurée, A. Pichard, a tra-
duit et publié en 1838 avec le texte hébreu,
est un recueil de sentences morales et de



paraboles qui n'a rien de commun avec le
patriarche Enoch. G. Brunet.

ENOPLIE, enoplium (ins.). Genre de
l'ordre des coléoptères, section des penta-
mères, famille des clavicornes, tribu des
clairones, établi par Latreille avec les carac-
tères suivants palpes maxillaires très-avan-
cés et aussi longs que la tête; les labiaux
aussi longs et plus saillants que les précé-
dents, et terminés par un article beaucoup
plus grand que les supérieurs et tronqué
les trois derniers articles des antennes for-
ment une massue en scie dont le dernier ar-
ticle est allongéet ovale tarses, vus en des-
sous, n'ayant que quatre articles apparents
tête et corselet plus étroits que l'abdomen.
Les énoplies diffèrent des tilles par les an-
tennes, qui n'ont que trois articles en scie,
tandis que ces derniers les ont presque tous
entièrement dentés, et par les tarses, qui,
vus des deux faces, offrent cinq articles ap-
parents ils diffèrent des clairones par les
antennes", qui, dans ceux-ci, forment une
massue presque triangulaire. La princi-
pale espèce, qui sert de type au genre, est
I'enoplie serraticorne, E. serraticornis,
Lat., tillus serraticornis, Oliv., qui se ren-
contre, en été, sur les fleurs et les bois du
midi de la France et de l'Italie.

ENOPLOSE, genre de poissons établi
par Lacépède parmi les perches, mais qui
n'y a été conservé par Cuvier que comme
sous-genre. [Voy. PERCHE.)

ENOPTROMANCIE, du grec Ïvotttçov,
miroir, et jjMvnia. divination; sorte de di-
vination qui se pratiquait au moyen d'un
miroir. Spartien rapporte que la prédiction
était faite par un jeune garçon auquel on
bandait les yeux, ce qui ne l'empêchait
pas de voir tout ce qui se peignait dans le
miroir. Les magiciennes de Thessalie écri-
vaient avec du sang, sur un miroir, les ré-
ponses qu'elles faisaient aux personnes qui
venaient les consulter, et, par la puissance
de leur art, les paroles tracées sur ce réflec-
teur se trouvaient reproduites sur l'orbe lu-
naire, qui, à leur voix, descendait sur la
terre.

ENOS (géogr.). On cite deux villes de
ce nom. La première fut fondée, par Enée,
dans l'ancienne Thrace, à l'embouchure de
l'Hèbre. La seconde est une ville de la Tur-
quie d'Europe, dans la Romélie, à 58 kil.
N. 0. de Gallipoli, sur le golfe d'Enos. Elle
possède un port très-sûr et très-coinmode,

renferme 7,000 habitants et fait un com-
merce assez étendu de coton, laines, cuirs,
soie, cire, safran, etc.

ENOS {hist. hébr.), fils de Seth et petit-fils
d'Adam. Il mourut à 905 ans, selon les trois
textes, et engendra Caïnan à l'âge de 190 ans
suivant les Septante, et de 90 selon les textes
juif et samaritain. Quelques rabbins ont
cru qu'il établit les premièrescérémoniesdu
culte rendu à l'Etre suprême, opinion fondée
sur un passage de la Genèse où il est dit
qu'Enos commença à invoquer le nom du
Seigneur; mais ce passage est loin d'être
interprété de la même manière par tous les
hébraïsants.

ENQUÊTE ( jurispr.), deinquirere, s'en-
quérir. Ce mot se dit généralement de
certaines recherches en matière de com-
merce, d'industrie, de haute administration,
faites par ordre de l'autorité; mais on nomme
plus spécialementainsi, en matière de pro-
cédure, une voie d'instruction judiciaire par
le témoignage des hommes, pour vérifier
l'existenceou la non-existencede faits arti-
culés dans un procès civil, lorsque ces faits,
avancés par une des parties, sont méconnus
ou déniés par l'autre. En pratique, on donne
le nom d'enquête soit à la procédure dans
laquelle les dépositions sont entendues, soit
au procès-verbal qui les constate. Au cri-
minel, l'enquête prend le nom d'informa-
tion (voy. cemot).-Avant l'ordonnance de
1667, on appointait en faits contraires deux
parties qui ne s'accordaient pas sur un fait
décisif. Celle qui l'avait avancé fournissait
des écritures appelées interdits l'autre fai-
sait des réponses. Alors intervenait un juge-
ment, qui admettait la preuve en spéciali-
sant les faits à prouver, ou qui la rejetait
purement et simplement. On connaissait,
outre les enquêtesordinaires, l'enquêted'exa-
men à futur et Venquêtepar turbes; la pre-
mière se faisait à l'avance, au moyen de let-
tres de chancellerie, mais en matière civile
seulement, sans qu'il y eût de procès lors-
qu'on craignaitledépérissementdelapreuve.
L'enquête par turbes, ainsi nommée parce
que les dépositionsse faisaient toutes ensem-
ble, était une espèce d'information qui ne
pouvait être ordonnée que par les cours sou-
veraines, lorsqu'il y avait difficulté soit sur
une coutume non écrite, soit sur le mode
d'en userpourcelles rédigéespar écrit, ou sur
le style d'une juridiction, et sur un point de
fait important. On recueillait à la fois le té-



moignage de tous ceux qui composaientune
turbe, laquelle comprenait dix déposants;
d'où la nécessité d'entendre au moins deux
tnrbes pour constater un seul fait. Ces en-
quêtes étaient, ainsi que celles d'examen à
futur, d'un usage fréquent avant la réforma-
tion des coutumes mais toutes deux furent
abrogées par l'ordonnance de 1667, relative
à la procédure.

Par la loi du 7 fructidor an III, les en-
quêtes durent être faites à l'audience.
Mais à partir de la loi du 27 ventôse
an VIII, l'ordonnance de 1667 redevint
encore la loi régulatrice sur cette matière.
Toutefois jusqu'à la promulgation du
code de procédure, aucune règle positive
n'était assignée aux formalités à suivre
dans toute la marche de l'enquête. De-
puis ce code, qui présente un système pres-
que entièrement nouveau on distingue,
comme on distinguait auparavant deux
sortes principales d'enquête, l'une qui se
fait à l'audience, l'autre en la chambre du
conseil, devant un juge-commissaire. La
première, qui se nomme enquête verbale, a
particulièrement lieu dans les justices de
paix et dans les tribunaux de commerce
elle n'est autorisée dans les autres tribunaux
qu'autant que la cause est sommaire. La se-
conde, appelée enquête par écrit, a lieu lors-
que les dépositions sont consignées dans un
procès-verbal. Cette dernière a été plus par-
ticulièrement l'objet de l'attention du législa-
teur, qui lui a appliqué des prescriptionsrigou-
reuscs. L'enquête, quel qu'en soit, du reste,
l'objet, est réputée commencée par la sim-
ple délivrance de l'ordonnance du juge-com-
missaire, portant autorisation d'assigner en
témoignage, car c'est là un acte d'exécution.

En ce qui concerne les juges de paix, la
modicité des contestationsqui leur sont sou-
mises a fait admettre, pour leurs enquêtes,
des formes plus rapides que pour les autres.
La loi de 1790 n'autorisait ce genre de
preuve devant eux que sur la demande ex-
presse des parties, tandis que, d'après le
code de procédure, s'ils trouvent la vérifi-
cation utile, ils ordonnent la preuve, en
fixent l'objet, et indiquent le jour des dépo-
sitions. La même initiative peut être prise
dans tous les tribunaux pour les affaires
incidentes. Cependant, si ce sont les par-
ties elles-mêmes qui veulent recourir à la
voix d'enquête pour éclaircir un fait con-
testé, elles ne peuvent le faire sans auto-

risation et sans avoir précisé les faits à l'a-
vance. En outre, l'admissibilitéde ces faits
est laissée à l'appréciation souveraine des
juges, et. avant tout, pour être admissibles,
ils doivent être pertinents, c'est-à-dire affé-
rents à la cause, et concluants, c'est-à-dire
de nature à pouvoir amener la décision do
l'affaire. Mais quel que soit le tribunal
devant lequel la cause est portée, toutes les
fois qu'une enquête a lieu, la preuve con-
traire est de droit. De là la contre-enquête,
et alors il n'est plus besoin, si aucune
demande reconventionnelle n'est formée

que les faits de la contre-enquête soient ad-
mis, et que la preuve en soit autorisée par
le juge. Si la partie a assisté à l'en-
quête de son adversaire sans aucune réserve
ni protestation,elle s'est rendue non rece-
vable à faire une contre-enquête. L'en-
quête est complétement nulle si elle est
entachée d'un vice qui l'affecte dans son
ensemble tel que l'absence de la signa-
ture du juge commissaire et du greffier.
Elle subsiste partiellement, au vœu de l'ar-,
ticle 294 du code de procédure, si la nul-
lité ne porte que sur certaines dépositions.
Les vices de forme ou de rédaction, que
l'on répare et corrige en les remarquant,
n'entraînentaucune nullité.

Sil'enquête est nulle par lafautedujuge,elle
est recommencée à ses frais (c. de procéd.,
art. 292). Mais il n'en est pas de même de la
nullité par le fait de l'avoué ou de l'huissier
(même code, art. 293). La partie doit s'im-
puter la faute des officiers ministérielsqu'elle
emploie. A peine de nullité, l'enquête
doit être commencée dans la huitaine de
la signification à avoué, à personne ou à do-
micile (c. de procéd., art. 257), à moins
que cette signification ne soit faite à plus de
3 myriamètres de distance. Le délai fixé
alors par le jugement est fatal, aussi bien
que le délai légal. Le délai pour terminer
l'enquête est de huitaine, à partir du jour
des dépositions. Une fois que l'enquête
est terminée ou qu'elle n'a pu être poursui-
vie par suite de l'expiration des délais légaux
ou de prorogation, il y a lieu à poursuivre
l'audience. Toutefois, l'accélération de la
procédure ne se trouvant plus réclamée par
les mêmesmotifs qui faisaient hâter la confec-
tion de l'enquête, la loi s'en remet alors à la
vigilance de l'intérêt privé pour porter l'af-
faire devant le tribunal.

Indépendamment des enquêtes ci-dessus



désignées, il en est d'autres purement admi-
nistratives dont les formes ne sont point ré-
glées par les mêmes lois. Les enquêtes
de commodo et incommodo sont celles qui
précèdent la mise en activité de certaines
mines ou fabriques rangées, par la loi, dans
la classe des établissements dangereux, in-
salubres ou incommodes, et qui, à raison de
ces inconvénients, ne peuvent être formés
spontanément et sans permission. Le décret
de 1810 et l'ordonnance de 1815 portent que
les maires seront chargés des enquêtes de
cette espèce, comme étant à même de con-
naître les localités qui environnent leurs
communes. Mais à Paris, où ces fonction-
naires sont étrangers à tout ce qui est de la
police municipale, ce sont les commissaires
de police qui en sont chargés. Aucun délai
n'est fixé pour ces enquêtes il dépend uni-
quement de l'autorité locale, qui doit avoir
égard, pour le déterminer, à une foule de
circonstances qu'elle seule peut apprécier.

Il existe, en outre, une espèce d'enquête
basée sur la rumeur publique et qu'on
nomme, pour cette raison, enquête par
communerenommée, et dans laquelle les dé-
positions sont faites pour établir la valeur
des biens que quelqu'un possédait à une
certaine époque. Ainsi, lorsqu'il est échu à
la femme mariée des biens meubles qui ne
doivent pas figurer dans la communauté et
dont le mari a négligé de faire faire inven-
taire, leur consistance et leur valeurpeuvent
être établies par la commune renommée (c.
civ., art. 1415 et 1504). Nul donte que
cette dernière espèce d'enquête. ne doive,
lorsqu'il y a litige entre les parties, suivre
les règles des enquêtes ordinaires. JAEGER.

EXRAYU11E, ENRAYOIll (techn.),
Disposition mécaniquepour entraver le mou-
vement d'une roue de voiture. Cet effet s'ob-
tient par des moyens variés. Les uns consis-
tent à séparer la roue du sol en la faisant
porter sur un sabot ou petit traîneau en fer
composé d'une simple bande à bords rele-
vés qui emboîient les deux côtés de la jante.
Ce sabot s'attache, par son extrémité anté-
rieure, à une chaîne fixée au train de la voi-
ture et d'une longueur telle qu'elle le main-
tient exactementà la place où la roue porte-
rait sur le sol. Ordinairement le sabot se
place à la main devant la roue, après que
la voiture est arrêtée et de manière à ce
qu'au premier pas elle s'y placed'elle-même.
Quelquefois on suspend le sabot de manière

à ce que le conducteur puisse le faire des-
cendre à l'endroit convenablesans être obli-
gé d'arrêter la voiture ou de se déplacer. On
retire le sabot en faisant reculer la voiture.
On peut se passer de sabot, si l'on veut atta-
cher la roue elle-même, de manière à arrêter
son mouvement; mais alors on use sur le pavé
une partie du bandage de fer qui garnit les
jantes, et la réparation du bandage est plus
difficile et plus coûteuse que l'établissement
du sabot. Les autres moyens employés pour
enrayer consistent tous à produire sur la
roue un frottement additionnel considéra-
ble. Le plus ancien procédé se borne à ap-
pliquer, au-dessus ou au-dessous du moyeu
et contre la roue, une perche solidement
liée, par ses deux extrémités,au brancardau-
quel elle est parallèle. La roue, maintenue
par le collet de l'essieu, ne peut tourner sans
éprouver un frottement considérable le
long de la perche qui la serre fortement.
Cette perche ne résiste pas bien longtemps;
mais, comme elle est d'une faible valeur, on
la remplace lorsqu'elle est coupée. On pro-
duit plus généralement aujourd'hui l'enraye-
ment, au moyen de la pression de freins
dont l'ensemble est connu sous le nom de
mécanique. Ces freins consistent en deux
portions de jantes garnies ou non d'une
bande de fer et disposées concentriquement
aux deux roues, près de leur circonférence.
Ces deux plaques sont portées par une tra-
verse horizontale, qui allantd'un limon àl'au-
tre, est supportéepardes^n'ers dans lesquels
elle peut glisser facilement, de manière à
être serrée à volonté contre les roues. Ce
mouvement s'exécuteà l'aide d'un levierque
le charretier manoeuvre tout en marchant
et placé à côté et un peu en arrière de la
voiture. Ce levier, fixé au limon par une
chaîne, agit sur un autre levier parallèle à
la traverse qui porte les freins et qui reçoit
l'impulsion dans son milieu. Quelquefois,et
pour ne pas éloigner le charretier de ses
chevaux, on ajuste sur la traverse des freins
une corde qui vient s'enrouler sur un treuil
placé devant la voiture. Il suffit de tourner
une manivelle et une roue à rochet empê-
che la corde de se dérouler. Pour les dili-
gences, on préfère monter la traverse des
freins sur deux lames fixées verticalement
au derrière de la caisse et qui font ressort
pour éloigner les freins aussitôt qu'on fait
cesser leur action. Le couducteur, placé sur
l'impériale n'a qu'à tourner une manivelle



établie sous sa main. Cette manivelle fait agir
une vis qui raccourcit la corde liée à un
système de leviers coudés aboutissant à la
mécanique. Les systèmes d'enrayure ont
pris une grande importance dans la locomo-
tion sur les chemins de fer; ils y portent gé-
néralement le nom de freins. [Voy. ce mot. )

L'enrayure, en terme de charronnage, est
la manièrede poser les rais d'une roue dans
le moyeu, et cette disposition elle-même.
En terme de charpente, c'est l'assemblage
des parties horizontales d'une ferme avec la
sablière. En agriculture, l'enrayure est
la première raie d'un sillon. EN. LEFÉVRE.

ENREGISTREMENT (hist. et admin.).
C'est, à proprement parler, l'inscription

sur un registre, dans un but de conservation
et d'authenticité. Dans la langue légale, ce
mot se rattache à deux ordres principaux de
formalités, l'enregistrement des lois et l'en-
registrement des actes. Le premier n'appar-
tient plus qu'à l'histoire; le second joue en-
core aujourd'hui le rôle le plus important
dans la pratique.

§ Ier. L'enregistrementdes lois était l'acte
par lequel, avant la révolution de 1789, les

cours souverainesou parlements, après avoir
examiné les lois qui leur étaient adressées
par le chancelierde France et au nom du roi,
ordonnaient qu'elles fussent transcrites dans
leurs registres et que des copies collation-
nées en fussent envoyées aux juridictionsde
leur ressort, pour y être publiées et exécu-
tées. Cet usage s'était introduit gra-
duellement. Sous les rois francs, les lois se
faisaientdans les assemblées générales de la
nation; elles étaientdél ibéréespar les grands
ou leudes et sanctionnées aux acclamations
du peuple. Il en était encore à peu près
ainsi sous le règne de saint Louis, dont les
ordonnances ou établissements sont revêtus
de cette formule « du conseil et consente-
ment de nos barons. » Ces lois, par consé-
quent, n'avaient besoin, pour être sanction-
nées, d'aucune autre formalité que celle qui
présidait à leur confection même. Quant à
leur conservation, écrits et rédigés par les
ecclésiastiques ou les moines, les actes en
restaient, dans tes premiers temps, aux mains
de ceux qui seuls étaient aptes à les lire ou
à les interpréter, et demeuraient précieuse-
ment conservés dans les chartriers des cha-
pitres et des abbayes. Plus tard, les assem-
blées de la nation ayant fait place à une
cour permanente de barons, d'évêques et de

hauts dignitaires qui suivaientle roi partout,
le recueil des lois voyageait avec eux. Mais,
sous Philippe-Auguste, ce recueil, qui faisait
partie des bagages du roi, fut pillé par les
soldats de Richard Cœur de Lion. Ce fut
pour prévenir le retour de semblable incon-
vénient que Philippe-Augusteordonna qu'à
l'avenir les lois et ordonnances seraient dé-
posées au Louvre. Le parlement, rendu
sédentaire, en 1302, par Philippe le Bel,
conserva dans ses archives, à partir de
cette époque les registres sur lesquels
étaient transcrits les édits et les actes de
l'autorité royale. C'est, toutefois, sans mo-
tifs suffisants qu'on a fait remonter à ce
dernier règne l'origine de l'enregistrement
obligatoire. « L'enregistrement, dit Ma-
bly, semblable, par son origine et dans ses
progrès, à tuus les autres usages de notre
nation s'est établi par hasard, s'est accré-
dité peu à peu, a souffert mille révolutions,
et ce n'est que par une suite de circonstan-
ces extraordinaires qu'on lui a enfin at-
tribué tout le pouvoir qu'il a eu depuis.
Il est assez probable, cependant, que ce fut
pendant les troubles et la confusion du rè-
gne de Charles VI, alors que l'Anglais était
maître en France, que le parlement crut de-
voir opposer son autorité à l'exécution d'ac-
tes émanés d'un souverain étranger, et le duc
de Bedford, régent, trouva, sous ce rapport,
une telle résistance, qu'il crut devoir établir
à Paris un parlement anglais, tandis que le
parlement français se réfugiait à Poitiersprès
du Dauphin. Ce qu'il y a de certain, c'est
que c'est de la fin de ce règne déplorable que
date la première tentative du parlement pour
s'arroger le pouvoir de contrôler les lois.
Cette tentative résulte d'une protestation du
31 mars 14-18, consignée dans ses registres,
contre un enregistrement fait la veille, sans
délibérationpréalable, en présence du chan-
celier, du comte de Saint-Pol et du sire de
Montberon. Toutefois c'est l'an 1482 qu'on
voit pour la première fois un roi de France,
Louis XI, reconnaître positivement la né-
cessité de l'enregistrement de ses édits.
Depuis lors jusqu'à la révolution et non-
obstant les luttes des parlements et de la
royauté ces compagnies restèrent en pos-
session du droit d'enregistrementet de vérifi-
cation des actes de l'autorité royale dont
plus d'une fois elles paralysèrent l'exécution.
Dans une réponse de Louis XV du 6 avril
1763 aux remontrances du parlement de



Dijon il est dit que « Sa Majesté maintien-
dra toujours la nécessité des enregistre-
ments de ses édits, déclarations et lettres
patentes, avant qu'ils puissent être publiés
et exécutés dans le ressort de ses cours. »
Ces remontrances furent les premiers coups
portés à la royauté et les avant-coureurs
d'une révolution qui, trente ans plus tard
devait engloutir à la fois et le trône et les
parlements.

L'assemblée constituante commença par
détruire le droit d'enregistrement et vérifi-
cation des cours souveraines, en le conver-
tissant en une simple formalité d'inscription
sur leurs registres. La loi du 5 novembre
1789 porte que toute cour même en vaca-
tions, tribunal, municipalité ou corps ad-
ministratif, qui n'auront pas inscrit sur leurs
registres, dans les trois jours après la récep-
tion, et fait publier, dans la huitaine, les
lois faites par les représentants de la nation,
sanctionnées ou acceptées et envoyées par
le roi seront poursuivis comme prévarica-
teurs dans leurs fonctions et coupables de
forfaiture. Cette loi est restée en vigueur, il
est vrai; mais, sous l'empire du code civil,
l'enregistrement et la promulgation des lois
consistent dans leur insertion au Bulletin
officiel ou au Moniteur, en vertu de laquelle
seulement elles deviennent exécutoires.

§ IL La formalité de l'enregistrement
des actes prirés parut nécessaire presque
aussitôt qu'il exista des contrats écrits. En
effet, on sentit de bonne heure la nécessité
d'entourer les conventions d'une garantie
plus certaine et plus puissante que la simple
bonne foi des parties. d'en fixer la date
d'en assurer l'authenticité, de les prémunir
contre la fraude et, dans certains cas, de
leur donner de la publicité. Diverses formali-
tés ont été prescrites et essayées successive-
ment pour obtenir ces résultats divers, soit
dans l'intérêt des tiers, soit dans l'intérêt
des contractants eux-mêmes. C'est dans cette
vue qu'on a frappé d'un timbre le papier sur
lequel on devait écrire les actes, qu'on les a
fait transcrire sur des registres publics,
qu'on les a fait passer en double minute,
qu'on a ordonné le dépôt d'une de ces mi-
nutes entrelesmains d'un gardien public, etc.
Mais tous ces moyens ayant paru insuffisants
pour sauvegarder l'intérêt des familles, as-
surer le rang des hypothèques, mettre les
actes à l'abri des doutes et des suppositions,
on eut recours à un autre système on

obligea les officiers publics à présenter,
dans un bref délai, leurs actes à un préposé
chargé de les inscrire par extrait sur un re-
gistredivisé par cases et arrêté jour par jour,
d'indiquer, dans cette mention, le nombre
des feuillets et des renvois,de parafer les ren-
vois et de certifier, sur l'acte présenté, qu'il
avait été inscrit tel jour, à tel folio et à telle
case.

Telle fut l'opération de Y enregistrement
appeléautrefois contrôle.

Le contrôle, lui-même, avait été précédé de
l'insinuation, dont l'origine remonte à la loi
romaine. On nommait ainsi, dans l'an-
cienne jurisprudence, l'enregistrement, qui
se faisait au greffe d'une juridiction,desdona-
tions entre-vifs, des substitutions et de plu-
sieurs autres actes, dans le but de les rendre
publics et de les faire parvenir à la connais-
sance de ceux qui pouvaient y avoir intérêt.
Cette formalité n'est plus d'usage; elle a été
remplacée par la transcription au bureau des
hypothèques(copie littérale, sur un registre
public tenu à cet effet, par le conservateur
des hypothèques, des contrats contenant
transport de la propriété d'immeublesou de
droits immobiliers). L'empereur Constan-
tin fut le premier qui établit l'insinuation
des donations entre vifs, pour remédier aux
fraudes que l'on pouvait pratiquer au préju-
dice des créanciers. Cependant cette forma-
lité était, en général, facultative, et s'appli-
quait seulement à certaines sortes d'actes.
L'habitude s'introduisit peu à peu de faire in-
sinuerpresque tous les contrats et testaments,
d'autant que les actes reçus par les tabel-
lions ne faisaient foi pleine et entière qu'a-
près avoir été vérifiés par témoins ou par
comparaison d'écritures. C'est afin d'éviter
l'embarras de cette vérification qu'on les fai-
sait insinuer et publier apud acta. Il fallait
que cette publication se fît en jugementet en
présence du juge, ce qui lui donnait le nom
et la force de publicum testimonium, et con-
vertissait les écritures privées en écritures
authentiques. On ne sait pas bien comment
l'insinuation s'opérait pendant la plus grande
partie du moyen âge mais il est probable
que le clergé, fidèle au droit comme au lan-
gage romain, fut le conservateur du nom
ainsi que de la chose, et comme les clercs,
qui formèrent, pendant une suite de siècles,
la seule partie lettrée de l'Europe occiden-
tale, étaient en possession de recevoir toutes
sortes d'actes, l'insinuation civile traversa



( 606 ) ENR

date, à l'effet de quoi il serait établi, dans
toutes les villes et chefs-lieux, un contrôleur,
lequel prêteraitsermentpar-devant leju[jede
sa résidence et tiendrait un registre coté et
parafé par ce juge, dans lequel les actes se-
raient enregistrés par extraits contenant la
qualité et la date de l'acte le nom des par-
ties contractantes, le nom et la demeure du
notaire qui l'aurait reçu et le nombre de
feuillets que l'acte contiendrait. Il fut en
même temps défendu aux cours et juges d'a.
voir égard aux actes non revêtus de cette
formalité, et à tout huissier ou sergent de
les mettre à exécution, sous peine d'amende.
Les testaments et donations à cause de mort
furent dispensés de l'enregistrement et du
contrôle tant que les testateurs existeraient.
Les contre-lettres passées sur toutes sortes
d'actes furent toujours dispensées du con-

trôle.
En 1684, les notaires au Chàtelet, étantt

venus au secours du trésor royal, furent dis-
pensés, par une déclaration du 27 avril

,1694, de la formalité du contrôle; mais
depuis et par une autre déclaration du
27 décembre 1723, le droit de contrôlo
sur les actes passés par les notaires de Pa-
ris avait été commué en un droit de for-
mule, à payer par supplément sur les pa-
piers et parcheminstimbrésdont ils faisaient
usage pour les minutes et expéditions de
leurs actes. Cet affranchissement du con-
trôle, accordé aux notaires de Paris, avaitt
engagé quelques autres villes et provincesà
solliciter lamêmeconcession,qu'ellesavaient
obtenue moyennantfinances. 11 avait été fait,
avec d'autres, des abonnements annuels;mais
ces arrangements et abonnements furent ré-
voqués par une déclaration du 19 septem-
bre 1722, et les droits de contrôle rendus
obligatoires pour tout le royaume, d'après
un tarif joint à la déclaration. Dans cette
mesure ne fut néanmoinspas comprisela ville
de Paris, non plusquelesprovincesd'Alsace,
deFlandre,de Hainaut et d'Artois, qui conti-
nuèrent d'être dispensées du contrôle, en
vertu d'un arrêt du conseil du 10 octobre da
la même année. Il y avait pourtant cette
différence que les actes des notaires de Pa-
ris et des villes qui avaient un abonnement
étaient censés contrôlés et qu'on pouvait en.
faire usage dans tout le royaume, tandis que
les actes passés dans les contrées de la France
où le contrôle n'avait point été établi, telles
que les provinces ci-dessus désignées, le



comté de Clermont et les principautés d'Ar-
ches et de Charleville, ne pouvaient être
mis à exécution dans les autres parties du
royaume qu'après avoir été contrôlés. Ils
étaient assimilés aux actes passés devant les
notaires des pays étrangers. Les con-
testations qui s'élevaient relativement au
contrôle et à la perception des droits de
contrôle des exploits étaient portées dans
certaines provinces, devant les intendants
et, par appel, au conseil; dans d'autres, de-
vant les trésoriers de France, et, dans d'autres
encore, devant les juges royaux et, par appel,
aux parlements.

Depuis longtemps, comme on le voit,
les formalités d'enregistrement avaient pris
le caractère d'une mesure presque entière-
ment fiscale, et les droits auxquels elles
donnaient ouverture en faisaient l'objet le
plus important. Le droit de mutation,
que nous ne verrons pius désormais sé-
paré du droit d'enregistrement proprement
dit prend son origine dans les droits
que les seigneurs percevaient sur chaque
transmission qui s'opérait dans leurs fiefs.
L'édit de décembre 1703, à l'exemple des
droits seigneuriauxet sous prétexte d'en as-
surer le payement,assujettit toutes les trans-
missions de biens immeubles à un impôt

.proportionné à la valeur des biens transmis,
et qui prit le nom de centième denier. Ce
droit était censé le prix de la formalité de
l'insinuation ou enregistrement qui devait
être donné aux actes translatifs. Le droit de
contrôle sur les actes des notaires, des huis-
siers, des greffiers,et sur les actes sous seing
privé, celui d'insinuation sur les donations
et autres actes de libéralité, celui de 4 de-
niers par livre du prix des ventes d'im-
meubles, et les droits analogues perçus sur
les actes judiciaires, sous les dénominations
de petit scel droits réservés, droits de
greffe, formule (timbre) joints à ceux de
mutation, formaient, en 1790, un produit
d'environ 5 millions, quoique ces divers
droits ne fussent pas perçus dans toutes les
provinces.

Le droit de contrôle a été aboli, ainsi que
tous les autres droits ci-dessus indiqués, par
l'article premier du décret du 19 décembre
1790 et par la loi de février 1791. II était
temps qu'une réforme radicale s'introduisît
dans cette branche de la législation. Sous
l'ancien régime, toutes les contributions
étaient mises en ferme, et les fermiers, se

jouant de la justice, n'avaient d'autre règle
que leur intérêt. La perception était sou-
mise à des rentes si vagues et si obscures,
que-, suivant la déclaration de la cour des
aides, en 1775, « celui qui payait ne pou-
vait jamais savoir ce qu'il devait, et le fer-
mier ne le savait guère mieux, de sorte
que tout était arbitraire. » L'assemblée con-
stituante établit l'impôt sous une seule
forme et sous un seul nom. Elle consti-
tua le droit d'enregistrement, dans lequel
elle comprit les droits d'acte et les droits
de mutation. Elle divisa les actes et titres
soumis à la formalité en trois classes. Le
droit de la première était proportionnel à la
valeur des objets stipulés il s'élevait depuis
4. sols jusqu'à livres pour 100 livres. Ce-
lui de la deuxième était payé à raison du
revenu présumé des contractants. Enfin le
droit de la troisième consistait en une
somme fixe, depuis 5 sols jusqu'à 12 livres,
suivant le degré d'utilité do l'acte soumis à
la formalité. Mais cette loi était trop
large aussi ouvrait-elle la porte à la fraude
et compromettait-elle la recette. Le fisc, qui
n'y trouva pas son compte, ne tarda pas
à altérer le principe de la loi en chan-
geant les bases de la perception. La loi du
14 thermidor an IV fixa divers tarifs d'une
manière nouvelle et posa quelques bases
d'évaluation; elle est remarquable en ce
qu'elle fit produire un effet rétroactifà plu-
sieurs de ses dispositions. La loi du 9 ven-
démiaire an VI modifia encore les tarifs
traça de nouvelles règles d'évaluation,établit
l'expertise, atteignit les contre-lettres, créa
les présomptions légales de mutation. Cette
loi, qui abroge plusieurs des principes de la
loi de 1790, commence le retour aux ancien-
nes maximes, dont celle-ci cherchait à s'é-
carter. Enfin fut faite la loi du 22 frimaire
an VII, qui, abrogeant toutes les disposi-
tions antérieures, constitua la base de la lé-
gislation actuelle. La loi du 27 ventôse an IX
vint seulement remplir quelques lacunes
importantes que la précédente avait lais-
sées. Celles qui ont suivi, 28 avril 1816,
15 mai 1818, 16 juin 1824 et 21 avril 1832,
ont eu pour objet principal d'augmenter ou
de diminuer les tarifs. Une foule d'autres
dispositions relatives au droit d'enregistre-
ment se trouvent éparses dans les diverses
parties de notre législation. Mais c'est sur-
tout dans la loi de l'an VII que sont consi-
gnés ies règles de la perception et les prin-



cipes du droit fiscal. Si les lois postérieures
en ont légèrement modifié les règles, ces
modifications n'empêchent pas qu'elle ne
soit encore le code de l'enregistrement.
Cette loi détermine les délais, les bureaux
dans lesquels l'enregistrement doit être fait,
lo mode de payement des droits et ceux qui
doivent les acquitter les peines contre le
défaut d'enregistrement, les omissions, les
fausses estimations et les contre-lettres; les
obligations des notaires, huissiers, gref-
fiers, secrétaires, juges arbitres adminis-
trateurs et autres officiers ou fonctionnaires
publics; celles des receveurs et des parties
les droits acquis elles prescriptions,les pour-
suites et instances, le taux et la gradation
des droits, les exceptions et les exemptions.
Le projet de cette loi ne fut admis au con-
seil des anciens qu'avec beaucoup de diffi-
cultés et y fut vivement combattu comme
contenant une foule de dispositions obs-
cures, contradictoires, injustes, contraires
aux notions élémentairesdu droit et forçant,
en quelque sorte, les citoyens à s'y sous-
traire par la fraude. Le but annoncé de la
mesure était l'augmentation de l'impôt, et,
pour l'atteindre,on n'avait pas craint de re-
venir en partie aux règles de l'ancien régime,
contre lesquelles on s'était si fort élevé, et
dont les funestes effets avaient été si vive-
ment signalés. Les tarifs de la loi du 22 fri-
maire sont, à la vérité, plus simples, plus
clairs et d'une application plus facile mais
les principes de la perception sont loin d'y
être aussi nettement posés. Les règles s'y
croisent et s'entre-modifient; les exceptions
sont presque aussi nombreusesque les règles.
On y rencontrefréquemmentdes dispositions
dont le sens indéterminé rend possible l'ar-
bitraire de l'interprétation et semble destiné
à faire revivre la plupart des doctrines abu-
sives de l'ancien droit. Mais ce qui devait
surtout rendre cette tendance inévitable,
c'est que la perception était remise aux
mains d'une régie intéressée. L'art. 6 de la
loi du 27 mai 1791 fixe le traitement des
employés au moyen d'une remise soit sur
les recettes particulièresà leurs bureaux, soit
sur la totalité de tous les droits régis. Cette
remise s'élevait jusqu'à 5 pour 100. Ce mode
de traitement n'a été supprimé qu'en 1817.
Aussi pendant longtemps les employés de
l'enregistrement no connaissant d'autres
guides que des instructions qu'ils prenaient
pour la loi, ont-ils prélevé sans obstacle non

le droit le plus juste, mais le plus avantageux
au trésor.

Dès 1819. des hommes de conscienceet de
talent entreprirentde critiquer les doctrines
de la régie et d'en redresser les abus. Un re-
cueil périodique fut même consacré à l'exa-
men et à l'analyse de ces doctrines dans leur
application journalière. Par suite d'une cri-
tique fondée sur la recherche des véritables
principés, de nombreux et importants chan-
gements se sont opérés dans les règles suivies
jusqu'alors; beaucoup de ces règles qui ne
semblaient pas douteuses, même au rede-
vable dont elles blessaient les droits, sont
abandonnées. Il faut, en effet, reconnaître
combien l'espritde l'administration a changé
depuis qu'il lui a été permis d'examiner li-
brement et consciencieusement les percep-
tions qui lui sont confiées; elle a fait do
louables efforts pour améliorer les doctrines
et les épurer des principes abusifs qu'y avait
introduits la régie.

L'application de la loi fiscale exige celle
de deux législations, tantôt la loi spéciale
tantôt la loi commune. L'enregistrement, en
effet, réunit sous une même dénomination
deux impôts entièrement différents dans leur
nature et dans leur objet 1° celui qui se per-
çoit à raison de la transmission des biens, et
dont on peut dire qu'il est juste c'est le prix
des avantages de la propriété; il est facile à
percevoir, du moins en ce qui concerne les
immeubles 2" celui qui est établi sur les
actes. Ce dernier paraît essentiellement vi-
cieux les inconvénients en ont été signalés
dans tous les temps. Le plus déplorable est
de multiplier les actes sous seing privé, qui
sont incontestablement la source la plus fé-
conde des procès. Une rédaction claire et
prévoyante exige autant de lumières que
d'expérience. Le droit sur les actes nota-
riés, sans utilité pour en assurer la date,
frappe leurs dispositions d'une perception
parfois excessive, et, pour arriver à ne payer
qu'un droit peu important, les parties con-
tractantes s'éloignent de la véritable nature
du contrat qu'elles ont besoin de faire, à dé-
guiser la nature de la conventionpour échap-
per à la fiscalité. De là des obscurités des
clauses qui ne retracent ni la vérité ni la vo-
lonté des parties, des appels à leur mémoire
dans l'exécution, des refus de se souvenir et
des procèsoùlebondroit succombele plus or-
dinairement sous la chicane etlamauvaise foi.

Sous l'empire de la législation existante



(loi du 22 frimaire nn VII), les droits d'en-
registrement sont fixes ou proportionnels.
Le droit fixe s'applique aux actes qui i:e
comportent aucun des caractères mention-
nés au paragraphe ci-dessous. Il varie de
1 fr. à 25 fr. Le droit proportionnel e.
établi pour les obligations. libérations, con-
damnations, collocations ou liquidations de
sommes et valeurs, et pour toute transmis
sion de propriété, tl'usufruitou de jouissance
de biens meubles et immeubles soit entre-
vifs, soit par décès. Il varie de 25 c. à 5 fr.
par 100 fr. Il est assis sur les valeurs déter-
minées d'après une base fixée par la loi. La
loi de frimaire n'avait excepté du droit pro-
portionnel que les acquisitions et échanges
faits avec l'Etat et tous autres actes faits à ce
sujet, qui doivent être enregistrés gratis.
Le droit proportionnel se liquide de 20 fr. en
20 fr. sans fraction et le minimum d'une
perception ne peut être au-dessous de 25 c.
Ainsi 101 fr. payent comme 120 fr. et, si
l'acte à enregistrer n'a qu'une importance
de 20 fr. seulement, le droit est de 25 cent.
au lieu de 10 cent. taux rigoureusement
proportionnel. Les actes innomés, qui ne
tomhent pas sous le coup du droit propor-
tionnel, sont assujettis au droit fixe de 1 fr.

Le trésor perçoit encore 1 décime par
franc en sus des droits d'enregistrementt
établis par les lois c'est le décime de guerre,
que le fisc a continué d'exiger, nonobstant
l'avénemeut de la paix générale.

S III. Administration de l'enregistrement
et des domaines. La loi du 17aoùt 11 sep-
tembre 1791 a réuni la régie fies domainesde
l'Etat à celle de l'enregistrement. Cette ad-
ministration unique est chargée de régir
les biens corporels et incorporels de l'Etat,
à l'exception, toutefois, des forêts, qui sont
placées sous une administration spéciale.
La direction de l'enregistrement en perçoit
seulement les revenus et prix de vente, de
même que pour tous les autres biens de
l'Etat; elle administre aussi les biens séques-
trés par suite de contumace.

En cas de retard dans le payement de la
part des débiteurs ou adjudicataires, le di-
recteur de l'enregistrement, dans chaque
département, décerne contre eux des con-
traintes qui sont visées par le président
du tribunal de l'arrondissement de la situa-
tion des biens, sur la représentation d'un
extrait du titre obligatoire, et mises à exé-
cution sans aucune formalité. Cette admi-

Encycl. du XIX- S., t. XI.

nistration, qui comprend aussi la surveil-
lance et la fabrication du timbre, dépend du
ministère des finances. Elle consiste en un
directeur général assisté d'un conseil d'ad-
ministration séant à Paris et composé de
quatre sous-directeurs ayant chacun une
branche spéciale d'attribution. Le timbre,t
à la tête duquel est placé un chef d'atelier
général, dépend, ainsi que les hypothèques,
de la troisième sous-direction. Les domaines
appartiennentà la quatrième, avec un con-
seil du contentieux composé de deux avo-
cats.

En dehors de l'administration centrale,
la direction de Paris comprend un diiec-
teur un vérificateur cinq inspecteurs
vingt-quatre vérificateurs, quarante et un
receveurs divers trois conservateurs des
hypothèques et quarante- huit bureaux de
papier timbré. II y a, dans chaque dé-
partement, un directeur, un ou deux in-
specteurs, et plusieurs vérificateurssans ré-
sidence fixe Un receveurde l'enregistrement
et des domaines et un conservateur des hy-
pothèques sont attachés à chaque arrondis-
sement. En province, la distribution du pa-
pier timbré se fait chez les receveursde l'en-
registrement. Néanmoins des bureaux par-
ticuliers sont établis dans quelques grandes
villes. ARMAND Pérémé.

ENROUEMENT [méd.) altération de la
voix qui consiste dans sa raucité. C'est un
symptôme des changementsmatériels ou phy-
siologiquesquisurviennent dans P.ippareil de
cette fonction;ce n'est donc jamais une mala-
die proprementdite.Quandl'enrouementsuc-
cède aux rhumesordinaires, lorsqu'il résulte
de la fatigue produitepar unelonguelectureàà
haute voix, par des cris prolongés, etc. il

cesse généralement avec les causes qui l'ont
provoqué ou peu de temps après la cessation
de leur influence, et ne réclamealors aucune
médication, si ce n'est quelques boissons
froides ou légèrement toniques. L'enroue-
ment est souvent produit par l'inflammation,
l'ulcération des amygdales ou de l'arrière-
bouche, ainsi que par celle des conduits
aériens, depuis la glotteet le larynx jusqu'aux
bronches. Il est toujours le signe de la
phthisie pulmonaire ou laryngée, etc.

ENROULEMENT (accept. div.).-Nom
générique qui désigne, dans les arts, tous
les ornemen ts en forme de spirale et s'encla-
vant les uns daus les autres de manière à
former des ornements en arabesques. Eu ar-
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cniteetnre,on appelleenroulementles volutes
des chapiteauxioniques et corinthiens, et les
ornements placés sur le profil des consoles
et <l os inoilillons.

EXS (géogr.). C'est le nom d'une rivière
et d'une ville de l'empire d'Autriche.-La ri-
vière d'Ens, autrefois Anisus, prend sasv»urce
dans la haute Autriche (cercledeSalizbourg).
coule à Rastaill, traverse une partie de la
St rie, rentre dans la haute Autriche, passe
à Steyrr et à Eus, et, après un cours d'envi-
ron 250 kilom. va grossir les eaux du Da-
nube, après avoir reçu le Steyer et la Salza.
Cette rivière sépare la haute et la basse Au-
triche, qui pour cette raison, sont souvent
appeléespays au-dessusou pays au-dessousde
l'Eus. La même division existait avant 1801
dans la basse Autriche. La ville d'ENS
Aiusia Ânasuni ou Ensium Civitas, est
située dans la limite Autriche, dans le cercle
de Traun. à 19 kilom. N. de Steyer. Elle
existait déjà du temps des Romains et fut
rebâtie au x" siècle sous le nom d Emberg
(ville ou bourg de l'Eus). Sa population n'est

que de k,000 habitants. Elle possède des
fabriques de toiles, de rubans, de coton-
nade, etc.

ENSEIGNE. L'histoire ne saurait as-
signer ni l'époque où l'usage des enseignes
s'introduisit, ni le peuple qui fut le premier à
l'adopter. On n'en trouve pas de tracesdans
les poésies homériques. Les Egyptiens sont
peut-être la première nation qui ait arboré
de véritables enseignes Diodore de Sicile
nous apprend qu'ils mettaient sur leurs
étendards la représentation du taureau Apis,
d'une génisse on des divers autres animaux
consacrés aux divinités adorées sur les rives
du Nil. Les anciens Perses eurent pour en-
seigne principale un aigle d'or placé au bout
d'une lance, et qu'on portait, dans la mêlée,
sur un chariot, usage singulier qu'on re-
trouve en Europe au moyen âge. On man-
que de renseignements précis sur les ensei-
gnes chez les Grecs. Les compagnonsde Ro-
inuliis adoptèrent d'abord une poignée de
foin mise au bout d'une perche plus tard,
les légions qui firent la conquête du monde
eurent pour enseignes le loup, leminotaure,
ie cheval, le sanglier et l'aigle, qui avait le
pas sur toutes les autres. Marius ne conserva
que l'aigle chaque légion eut la sienne. La
première légion obtint l'honneur de l'avoir
en or. Sous les empereurs, les enseignes se
chargèrent d'ornements; on y vit figurer

des couronne», de petits boucliers, des cré-

neaux, des proues de navires. Ces étendards
étaient l'objet dune espèce de culte; dans
les grandes solennités on les chargeait de
lauriers et (le fleurs on brûlait des parfums
à l'entour. Lorsque Constantin eut placé la
religion chrétienne sur le trône impérial, il
voulut relever la dignité des enseignes ro-
maines il créa le labarum. A l'époque des
premiers monarques qui régnèrent sur la
France, on trouve la chape de saint Martin,
c'est à-dire la bannière de l'abbaye de Mar-
moutiers, près de Tours, citéecomme une des
principales enseignes de notre nation. Plus
tard, l'oriflamme,étendard de l'abbaye de
Saint-Denis, est citée avec gloire cette en-
seigne fameuse, qui joue un rôle si éclatant
sur de nombreux champs de bataille, et no-
tamment sur celui de Rouvines, était de
couleur rouge; aucun sujet n'y était repré-
senté.

Au moyen âge les enseignes étaient nom-
breuses dans les armées. Une épopée cheva-
leresqne, décrivant une armée de Sarrasins,
s'exprime ainsi

« El premier chef a quatre-vingtzenseignes. »

Un genre d'enseignes assez singulier s'intro-
duisit parmi les républiques italiennes. Sur
un char qui portait le nom de carroccio et
que traînaient plusieurs paires de bœufs
était planté un arbre élevé. Au sommet de
l'arbre brillait une croix quelquefois d'or, et
surmontéed'un drapeau dont la couleur va-
liait selon les nations. Des guerriers d'une
valeur éprouvée étaient placés sur le corroc-
cio, et devaient le défendre à outrance;
le perdre était regardé comme la dernière
des ignominies pour le parti vaincu, et c'é-
tait autour de lui que se portaient les coups
décisifs.

Les fonctions de porte-enseigne ont tou-
jours été dévolues à des guerriers d'une bra-
voure éclatante. Le xiv° siècle présente ce-
pendant une singulièreexception dans une
rencontre qui eut lieu peu de jours avant la
bataille de llo>becq, « les Flamans firent
porter leur bannière par une femme de vie
mains honneste, nommée Marie Jetrud, mais
à t'assembler fut ceste femme occise et fu-
rent Flamans desconfiz.» Ainsi s'énonce une
chronique du temps. G. BRUNET.

ENSE1GXEMENT. Action, puissance,
droit d'enseigner. Ces mots ont un sens
philosophique qui n'est pas aperçu d'or-



dinaire. L enseignement prend l'homme au
berceau et le conduit au terme de la vie; ii

lui transmet les notions qui servent derrgîc
à sa croyanceet même de loi sa conduite
il l'ait toute la culture de son âme aussi bien

que de son intelligence.C'e>t par l'enseigne-
ment, en un mot, que sa nature morale ar-
rive à son plein développement, et par lui,
aussi, que l'homme reçoit l'usage des arts
qui ont pour objet l'utiii'é et les nécessités
de son existence. On voit qu'il serait facile
de dresser ici toute une théorie, et certes
elle n'exclurait pas la puirsance intime que
Dieu a donnée à l'homme de Ef. recueillir en
lui-même et d'affermir sou intelligence par
la méditation mais aussi la raison serait
rattachée à un point de départ lumineux,
qui est Dieu même, source première (Je l'en-
seignement qui transmet les vérités essen-
tielles dans l'humanité.

Le mot enseignementne se trouve pas, dans
les langues anciennes, avec le sens et la
portée que lui donne la philosophie chré-
tienne. C'estune remarqueexprimée naguère
avec un grand éclat par un prêtre voué à
l'enseignementcatholique. « L'homme, di-
sait M. l'abbé le Blanc à ses disciples dans
une solennité récente, naît apportant, dans
sa nature, de puissantes facultés, de merveil-
leuses richesses mais les plus heureux dons
ne sont, pour ainsi parler, en lui, qu'à l'état
de germes qui attendent l'heure du déve-
loppement. Le développement ne peut se
faire que dans un milieu social. Le mouve-
ment, la fécondation, la lumière doivent ve-
nir d'un foyer auquel les âmes, une fois
ébranlées, convergent harmonieusement,
autour duquel elles se réunissent en faisceau,
arrivant de points isolés au centre par des
sillons lumineux. Il faut commeuneenseigne,
comme une bannière moralequi serve à ral-
lier les intelligences; il faut une bannière
sûre, éclatante, qui soit pour l'âme ce que
la lumière matérielle est pour l'oeil, et au
grand jour de laquelleles esprits puissent se
connaître et comme se révéler à eux-mêmes.
Bien placer, ou plutôt bien indiquer ce cen-
tre intellectuel, tenir droit et ferme cette
bannière, faire briller dans toute sa pureté
cette lumière, et ne pas répandre dans les
âmes, au lieu d'elle, un faux jour, c'est en-
seigner, car enseigner veut dire marquer
un point de ralliement, lever un étendard,
faire connaître et distinguer les objets en
les marquant d'un sceau lumineux. » Ces

i | analogie; ne sont pas seulementingénieuses,
1 elles sont vraies, elles expliquent comment
3 l'antiquité du', w*. pas connaître le mot en-

scignement, entendu surtout en un sens d'au-
i torilé. Les philosophes eurentdes disciples;

ils n'eurent pas une doctrine à présenter
1 comme loi de la conscience et de la raison.
L'enseignementsupposeune croyance l'an–

> tiquité n'eut que des théories. L'humanité
toutefois ne fut pas sans règle et sans lu-
mière. Dieu avait déposé en elle un fonds de
vérités nécessaires, que les hommes se trans-
mirent par l'enseignement ou la tradition,
mais enseignementet tradition sans formules
précises et sans manifestation définie. L'en-
seignement véritable est chrétien la philo-
snphie moderne elle-même n'enseigne pas,
elle endoctrine en cela elle n'est pas plus
avancée que la philosophie antique. Elle a
pris du christianisme une intelligence, une
pénétration et une forme que l'antiquité n'a-
vait point soupçonnées; mais cela même ne
lui donne point de droit sur l'esprit de ceux
à qui elle parle; comme elle ne fait que po-
ser des hypothèses, elle les sent sujettes à
l'examen, et par conséquent elle ne les af-
firme pas; car affirmer, c'est croire, et la
philosophieest le contraire de la foi.

L'enseignement doctrinal ne se trouve
donc en réalité que dans le christianisme.
Partout ailleurs le mot enseignement a un
sens borné, et écarte toute idée d'autoritéet
de sanction qui oblige la conscience et la
raison de ceux qui sont enseignés.C'est pour
cela que, dans les controverses contempo-
raines sur l'enseignement, on a pu nier que
l'état moderne, l'état sans croyance ait le
droit d'enseigner. L'état peut enseigner l'al-
gèbre ou la rhétorique toutes choses qui
n'engagent pas la foi ou même la raison
mais il ne peut pas enseigner un dogme qui
touche à la conscience ou qui l'effleure.
C'est qu'en effet l'idée d'enseignement im-
plique une idée d'affirmation et aussi d'au-
torité. L'autorité personnelle de celui qui
enseigne ne suffit pas; génie ou force, ce
n'est pas là tout le droit de diriger et de
régler la pensée humaine.

La condition première de l'enseignement
entendu en ce sens largeet philosophique que

nous indiquons est donc l'autorité,et l'auto-
rité, on le sait, n'exclut pointla liberté; l'auto-
rité enseigne, la liberté accepte ou refuse
l'enseignement. Dans l'Eglise il en est ainsi.
L'Eglise ne fait pas violence à la foi, mais



elle enseigne avec certitude, c'est ce qui
rend sans excuse le refus de lui obéir. Tout
enseignement sans autoritéest un enseigne-
ment d'anarchie. Les sectes formulent f^s
symboles, mais ce sont des convenions
plutôt que des symboles; aussi les sectes, ?e
divisant à l'infini, arrivent à des variétés t'.e
formules qui déconcertent la conscience.
L'enseignement des sectes est une fiction
comme les sectes ne se constituent que par
l'abolition même de l'autorité, dès qu'elles
enseignent, elles se contredisent qui dit
secte dit négation même d'en-eignement.

Dans la liberté absolue, telle qu'elledérive
de l'état de la société moderne, le droit d'en-
seigner devient un droit personnel mais
qui, pour cela même, n'implique pour per-
sonne l'obligation de soumettre sa raison à
l'enseignementd'autrui. Ceci touche de près
à l'anarchie des esprits; mais c'est la con-
séquence de la séparation des deux ordres
de forces ou d'idées qui i ègnent sur le monde
de la force morale et de la force matérielle,
ou, si l'on veut, de la religion et de la poli-
tique, de l'église et de l'Etat. Dans le sys-
tème catholique, qui fit les grandes sociétés
d'Europe, ces deux forces étaient unies;
l'Etat était croyant, et sa constitution repo-
sait tout entière sur la loi chrétienne; alors
il enseignait, ou bien il s'appropriait l'en-
seignement donné par l'Eglise. Dans le sys-
tème philosophique,qui prévaut de fait, l'E-
tat ne pouvant plus enseigner de droit, cha-
cun reprend sa liberté naturelle, et l'exerce
dans les limites btrictes, qui l'empêchent de
nuire à celle des autres. Qu'il y ait ou qu'il
y ait eu une organisation meilleure de so-
ciété, il importe peu de s'en enquérir. Nous
notons ce qui est; c'est une organisation
sans analogie avec les vieilles constitutions
d'empire, et toute l'Europe arrive à s'y con-
former c'est tout ce qu'il faut constater.

La liberléd'enseiguement n'estdonc autre
chose que la prise de possession d'un droit
naturel résultant d'un état social où la
puissance publique n'a plus le droit d'ensei-
gner. Or, cette liberté étant commune à tous
les membres de la société, il est évident que
ceux-là la rendront plus énergique et plus
féconde, qui la rattacheront au principe
même qui donne à l'enseignement de l'au-
torité, et ainsi elle trouve sa correction en
elle-même. La plénitude de la liberté d'en-
seignementpeut sembler anarchique; mais,
dès que l'enseignementde la vérité a son ex-

pansion, naturellement et invinciblement il
domine par sa certitude et sa fixité l'en sei-
gnement indécis et contradictoire, qui s'en
va expirer avec de vains bruits sur la con-
science des hommes. C'est par là que la so-
ciété chrétienne doit se refaire. Dieu y met-
tra du temps peut-être; mais la vérité ne
peut mourir, et c'est l'enseignement qui la
perpétue.

L'enseignement peut se considérer sous
un autre aspect; c'est uneprofession. Quelle
que soit la forme de l'Etat, quel que soit le
principe qui le constitue, il y a des hommes
qui se sentent la vocation d'instruire les au-
tres. Leur enseignementpeut manquerd'une
autorité morale qui la rendeobligatoire pour
la conscience il n'a pas moins un caractère
d'utilité sociale. L'homme a besoin de mal-
tres la science humaine se transmet et se
perfectionne par l'enseignement. La Grèce
eut des maîtres célèbres, et les livres de
Cicéron sont remplis de curieux détails sur
les écoles de philosophie et de droit, où la
jeunesse de pays divers allait recevoir des
leçons. Les voyages de Cicéron en Grèce et
en Asie attestent le soin qui était mis à Rome
à compléter les études par la variété de l'en-
seignement, et Rome, cependant, sembla
dédaigner la profession d'enseigner. On sait
le mépris voué aux rhéteurset aux sophistes.
Chose assez remarquable, il n'y avait d'ex-
ception que pour t'enseignement du droit
civil, et c'est ce qui déplait à Cicéron, le
maître passionné de l'éloquence. « Ensei-
gner le droit civil est beau, dit-il, et de
grands personnages ont dû l'éclat de leurs
maisons à l'aflhience de leurs disciples;
pourquoi donc ne pas souffrircelui qui pré-
pare ou qui dirige la jeunesse dans l'art de
la parole? S'il est mal de parler avec élé-
gance, chassez l'éloquencede la république
si au contraire elle honore ceux qui en ont
reçu le don et la république elle-même,
pourquoiy aurait-il de la honte à apprendre
ce qui honore, ou bien à enseigner ce qu'il
est glorieux de savoir?. Mais enseigner n'a
pas de dignité 1 Non certes, si ce n'est qu'un
jeu; mais si, en avertissant, en exhortant, en
interrogeant, en expliquant, en lisant, en
écoutant en commun, vous pouvez, par l'en-
seignement, rendre les hommes meilleurs
je ne sais pourquoi vous ne le voudriez pas.
Comment) il est honorable d'enseigner par
quelle formule peut s'aliéner un droit sacré,
et il ne le sera pas d'enseigner par quelles



paroles ce même droit peut être sauvé et dé-
fen.Ju » (Or.)

Ici encore il faut reconnaître que la pro-
fession d'enseigner n'a trouvé son honneur
que dans le christianisme. La religion a fait
de l'enseignementune vocation elle a glo-
rifié ce que la civilisation romaine considé-
rait comme un métier d'esclave; elle a épuré
ce qui était un trafic, elle a sanctifié ce qui
était une corruption. On sait ce qu'a fait l'E-
glise pour l'enseignement des peuples (votj.
Université).La plupart des ordres religieux
enseignaient comme les universités, et par-
tout l'enseignementétait donné au nom de
l'Eglise.Dans les temps modernes,l'état poli-
tique a voulu participer à cette fonction
d'enseigner, et il a créé des écoles où la pro-
fession d'enseignement était un ministère
honoré et rétribuécomme un service public.
Lecollégede France est la première fondation
qui ait eu ce caractère; il était en dehors de
la juridiction ordinaire de l'université et de
l'Eglise, et son enseignement ressortissait
du roi. Ses professeurs avaient le titre de
lecteurs royaux François I" avait voulu
montrer de la sorte l'estime qu'il faisait do
la profession d'enseigner. Ce témoignage
d'honneur devait avoir des conséquences
d'une autre nature; la protection a fini par
être une servitude. A mesure que l'Etat a
enseigné, il a ôtéà à l'enseignementla liberté
de sa vocation, et, par degrés, on est arrivé
à supprimer les ordres, les universitéset les
écoles, afin de constater que l'Etat seul était
maitre des études. L'abolition des jésuites,
en 1763., fut le préambule de l'abolition de
tous les colléges en 1793.

La profession d'enseigner suppose la li-
berté et l'émulation des méthodes d'ensei-
gnement. Dès que l'Etat enseigne, cette li-
berté disparaît. La raison en est simple l'E-
tat est de sa nature centralisateur il ne con-
naît qu'une pratique de l'enseignement, et
cette pratique est pour lui quelque chose de
strict et d'uniforme. Il l'applique à toutes
les écoles et même à toutes les vocations.
De là un enseignementinflexible, exclusif et
routinier. On parle quelquefois du niveau
des études dans le système de l'enseignement
de i'Etat, et on suppose ce niveau très-élevé,
sans en donner d'autre raison, si ce n'est
que c'est l'Etat qui enseigne. Mais cette rai-
son même prouve le contraire car l'Etat ne
tient compte ni de la nature des esprits ni
de la variété des professions il enseigne

tout à tous c'est le moyen assuré d'abaisser
l'intelligence et les études. La perfection de
l'enseignement, c'est de se conformer non-
seulement aux goûts et aux aptitudes, mais
aux besoins mêmes des hommes.
Dans les questions pratiques d'enseigne-
ment, on distingue l'enseignementprimaire,
l'enseignement secondaire et l'enseignement
supérieur. En chacun de ces degrés il y a un
enseignement élémentaire comme il y a un en-
seignement spécial. L'enseignement de la
philosophie ou de la rhétorique, ou des
sciences, repose, aussi bien que celui de la
grammaire, sur des principes qu'il faut d'a-
bord indiquer aux disciples comme base de
leurs études. L'enseignement est donc un
art, et même un art difficile. Il n'exige pas
seulement la connaissance des choses qu'il
s'agit d'enseigner, il exige encore une cer-
taine dextérité à les présenter à l'esprit de
celui qui les ignore. C'est quelquefois tout
un artifice. La perfection de la méthode n'y
suffit pas il faut encore une parole adroite,
et quelque chose de plus encore, une cer-I taine autorité qui inspire la confiance, qui
excite la curiosité et anime l'émulation. Des

hommes doctes sont parfois très-inhabilesà
enseigner ce qu'ils savent, et des hommes
d'une science médiocre peuvent être des
maîtres excellents. C'est plutôt une affaire
de zèle que de génie, de patience que de sa-
voir, de caractère que d'intelligence. Ajou-
tez que l'enseignement fatigue et énerve l'es-
prit des maîtres. La nécessité de borner son
application à des choses déterminées retient
l'élan de la pensée après quelques années
de routine. le maître le plus habile est ex-
posé au dégoût quelques fortes natures
échappent à cette loi mais c'est une loi.

Une question souvent débattue est celle
de l'enseignement public et de l'enseignement
privéQuelle méthodeest p!us efficace pour
le développementde l'esprit? Répondre se-
rait peut être téméraire, et les exemples
sont, d'ailleurs, très-opposés.Tellenaturein.
tellectuelle a besoin d'être prise dans l'isole-
ment et cultivée dans la solitude.Telle autre
s'échauffera par le contact et grandira par
l'émulation. Rien d'absolu n'est vrai sur ce
point. Ce qui est vrai, c'est que l'homme nait
pour la société, et que l'éducation commune
le dispose mieux à sa destinée. La question
d'enseignement est distincte de la question
d'éducation. En certaines universités, on ne
connaissait pas ce que nous nommons les



classes; l'éducation était commune, l'ensei-
gnement privé. Il en est ainsi en quelques
écoles d'Angleterre. Le maître yrend un a
un ses disciples, et varie son enseignement
selon leurs natures d'esprit. Qui affirmera
que cette méthode est illogique, en regard
de nos assemblées d'écoliers, à qui un maî-
tre parle, mais qui ne l'écouteni guère?

Les méthodes modernes devraient avoir
pour objet de concilier ce qu'il y a de natu-
rel et de social dans l'éducation commune,
et ce qu'il y a d'utile et d'énergique dans
l'enseignementprivé. L'enseignementa trop
été, de nos jours, un charlatanisme. On a
parlé de la force des études dans l'enseigne-
ment public; mais cette force est un men-
songe. Comment parler de la force des étu-
des dans un système d'enseignement qui
délaisse la masse des écoliers pour s'appli-
quer à quelques enfants d'élite? A vrai dire,
c'est pratiquer l'enseignement privé sous un
faux nom. La sincéritéserait meilleure,même
quand les études devraient fléchir, ce que
nous nions. En un mot, l'enseignementpu-
blic est un droit d'égalité, et le maître fausse
ses plus saints devoirs en cherchant la gloire
dans la culture de quelques esprits, au dé-
triment des intelligences faibles qu'il devait
cultiver comme les autres.

Il y a une autre manière de tromper les
hommes c'est de leur faire croire à des mé-
thodes d'enseignement qui improvisent les
génies. Dieu a condamné l'homme au tra-
vail, et le travail est la loi des grandes per-
fections de la vie. Tout enseignement qui ne
repose pas sur ce principe est une fiction.
On a inventé des méthodespour la transmis-
sion de toutes les connaissances elles peu-
vent être pius ou moins ingénieuses, mais
nulle ne saurait constituer t'enseignementen
dehors de la grande loi du travail. Sans le
travail, il n'y a d'oeuvre d'aucune sorte le
travail est la condition de l'intelligence et
le signe de la virilité Laissons à l'ensei-
gnement son caractère; qu'il soit sérieux,
patient et méthodique,soit qu'il se rapporte
aux choses graves, ou aux choses utiles, ou
aux choses légères, aux sciences ou aux let-
tres, à la religion ou aux arts.

Ajoutons que l'enseignement a mille fa-
ces, et qu'il enveloppe de toutes parts la vie
de homme. Il y a un enseignement qui se
fait par les livres et il y en a un qui se fait

par les actions. L'enseignement des exem-
ples est celui qui émeut le plus la pensée et

qui excite le plus la vertu. Mais parfois la
tolonté se révolte contre cette sorte d'ensei-
gnement. L'enseignement de l'histoire est
invoqué souvent mais souvent en vain.
L'homme se croit plus sage que les siècles,
et leur enseignement vient expirer devant
ses passions. Il n'y a pas jusqu'à l'enseigne-
ment des révolutions qui ne soit stérile; mais
Dieu parfois le prodigue pour punir, sinon
pour corriger les peuples. LAURENTIE.

ENSEMBLE (beaux-arts). L'ensemble
dans les arts est l'heureuse harmonie du
tout et des parties, la pondération des dé-
tails, {'alliance de la symétrie et de la fan-
taisie c'est non pas l'uniformité, mais l'u-
nité de la composition. Un poëme, un drame,
un roman un tableau manquent presque
toujours d'ensemble lorsqu'ils sont conçus
et exécutés successivement et par détails.
Les grands ouvragesd'architecture, les édi-
fices publics auxquels plusieurs générations
ont travaillé offrent rarement un ensemble
satisfaisant, parce que chaque époque a
voulu y imprimer son cachet, fort différent,
d'ordinaire, du cachet de l'époque précé-
dente. Les édifices des anciens, plus simples
dans leur plan et leurs ornements, étaient
moins exposés à ce défaut que les construc-
tions postérieures à la chute du monde ro-
main, et d'ailleurs, l'architecture antique
admettant beaucoup moins de fantaisie, le
goût ne se transformait pas avec autant de
rapidité.

Pour qu'il y ait ensemble dans un édifice,
il faut qu'il y ait symétrie entre la disposi-
tion extérieure et la déposition intérieure;
il faut que l'esprit en saisisse facilement le
plan, quelqué compliqué qu'il puisse être,
que les dégagements soient faciles, qu'il y
ait un rapport sensible entre l'élévation et
la largeur, que les pleins et les vides s'y
combineut avec harmonie, çtc. Pour qu'il y
ait ensemble dans un tableau, il faut qu'au
premier coup d'oeil le groupe principal attire
et retienne seul l'attention; il faut que la lu-
mière et les ombres, les formes et les cou-
leurs s'harmonisent de manière à fortifier
l'action principale. L'artiste doit savoir sa-
crifier des détails, quelqueintéiessanlsqu'ils
soient, s'ils doivent nuire à l'unité de son
œuvre. Cette loi est commune à tous les
arts, mais elle est d'une importance beau-

coup plus absolue dans la peinture et
la sculpture qui sont obligées de pro-
duire tout leur effet d'un scul coup, tan-



dis que les autres arts, la poésie, la 'Musique,
agissant par des émotions successi 'es, peu-
veut plutôt se permettre quelques&tarts;ce-
pendant ces écarts ne sauraient, sar s discor-
da"ce, s'éloigner beaucoupdu suje». J. FL.

ENSEMBLE (MORCEAUXD'). On ap-
pelle ainsi la musique vocale et dramatique
dans laquelle il y a plus de deux voix. Le
morceau d'ensemble à trois voix est un trio,
à quatre voix un quatuor, à cinq voix un
quintette, à six un sextuor, etc.

Les trios dramatiques nous viennent d'Ita-
lie le premier fut risqué dans un opéra
buffa, vers 1750, par Logroscino composi-
teur vénitien. L'innovation fut accueillie avec
faveur. Galuppi imita et surpassa Logroscino.
Piccini fit entrer dans la Buona fiqliuola des
morceauxd'ensemble fort remarquables, qui
opérèrent une révolution. Son septuor du
Re Teodoro montra pour la première fois
quels larges effets on peut tirer de la réunion
d'un grand nombre de voix exprimant cha-
cune une émotion particulière qui se fond
dans l'émotion commune. Le final, qui n'est
qu'un grand morceau d'ensemble Irès-dé-
veloppé, ne tarda pas à avoir sa place obli-
gée à la fin de chacun des actes. Paesiello,
Cimarosa, Guglielmi ont laissé de très-beaux
morceaux d'ensemble, que Mozart a dépas-
sés dans ses magnifiques trios, quatuors,
sextuors et finals de la Flûte enchantée, de
Don Juan, des Noces de Figaro. Oux de
Rossini, moins savants d'harmonie, ont plus
de caprice, de rhythmes inattendus, de ri-
chesse mélodique et instrumentale. Ceux de
Bellini de Douizetli se distinguent par l'é-
motion profonde et le pathétique, mais avec
moins d'entrain et de merveilleuse variété.
En France, le grand opéra s'en tint long-
temps à l'air et au chœur, et l'opéra-comique
ne dépassa pas le duo. Philidor fut le pre-
mier à y introduire des morceaux d'ensem-
ble son quatuor de Tom Junes obtint un
grand succès. Monsigny. quoique peu savant
en musique, plaça un quatuor très-expressif
dans son Félix. Gluck ne fit entrer dans

ses grands opéras que les chœurs et les
airs; le duo n'y figure que rarement; les
trios, quatuors et morceaux d'ensemble,
presque jamais. Mrhul et Cherubini les y in-
troduisirent les premiers, en profitant des
richesses découvertes par les compositeurs
dramatiques d'Italie, des œuvres instrumen-
tales de l'Allemagne et des conquêtes de la
musique sacrée, qui s'était élevée si haut

sous ce rapport, dans la Création d'Haydn,
et dans les savants oratorios de Haendel.
Mais, chez eux, la mélodie fut un peu lacri-
fiée à l'harmonie. Rossini apporta dans les
morceaux d'ensemblede son Guillaume Tell
les richesses mélodique et instrumentale de
son répertoire italien, et s'éleva à une hau-
teur inconnue jusque-là.

Les chœurs sont aussi des morceauxd'en-
semble, mais d'un genre particulier. Le
chœur, c'est l'ode musicale; l'ensemble,c'est
plus proprement le drame. Le choeur est
ordinairement écrit pour les quatre voix so-
prano, contralto, ténor et basse, ou pour
cinq, deux soprani, deux ténors et une
basse. C'est dans la musique d'église que
le chœur a pris naissance et s'est perfec-
tionné le reste de la musique était en-
core dans l'enfance, que Rameau compo-
sait déjà des chœurs très-savants et d'une
grande énergie, bien qu'inférieurs à ceux
de son contemporain Haendel pour la ri-
chesse des formes et de la modulation.
Mais l'abus qu'il y faisait de la fugue et au-
tres procédés savants de la musique d'église
nuisait souvent, chez lui, à l'effet dramatique.
Les chœurs de Gluck, bien que la mélodie y
soit uu peu négligée sont d'une expression
admirable; on ne les a pas surpassés sous
ce rapport. Mais ceux de Rossini et de la
pléiade des musiciens contemporains sont
plus méthodiques,plus élégants, plus vigou-
reux, sans être moins expressifs.

Le morceau d'ensemble, étant proprement
la partie dramatique de l'opéra n'est pas
asservi à certaines formes régulières comme
l'air, le duo ou le chœur; c'est la situation
seule qui détermine le nombre, le timbredes
voix, la nature et la variété des rhythmes et
des modulations, l'éie:idue et les diverses
évolutionsde la musique. C'est la perfection
et la puissance d'émotion de ces morceaux
qui distinguent le musicien vraiment drama-
tique du faiseur de rantilèues qui n'a que
de la mélodie, et du contre-poin liste, qui n'a
que de la science Les trios, quatuors,
quintetti d'instruments à vent, à archet, à
percussion, rapprochés par famille ou alliés
suivant le caprice du compositeur, se rap-
prochent beaucoup plus du caractère des
chœurs que de celui des morceaux d'en-
semble. Ce sont des diminutifs de la sym-
phonie. {Voy. ne mot ) J. Flecry.

ENSEMENCEMENT (agricult.). (Voy.
Semailles.)



EXSENADA (biogr.).-ZenonSilva, mar-
quis de la Ensenada, qui fut ministre d'Etat
en Espagne, sous le règne de Ferdinand VI,
était né d'une famille obscure,dans les envi
rons de Valladolid, l'an 1690. Il occupait le
modeste emploi de teneurde livres, lorsque le
général de Gages, qui avait remarqué en lui
des talents élevés, le fit nommer intendant de
l'armée d'Italie. La guerre terminée, la En-
senada entra dans l'administration des fi-

nances où il remplit les fonctions de secré-
taire en chef; c'est là que Ferdinand l'alla
chercher pour en faire un ministre. Le trésor
était épuisé, la marine avait été complète-
ment ruinée le nouveauministres'employa
de tous ses efforts à réparer une partiede ces
désastres il opéra de grandes réformes éco-
nomiques jusque dans la maison royale, et
quand Charles HI vint à succéder à son
père, en 1759, il trouva, grâce à la Ensenada,
50 millions dans le trésor et 430 vaisseaux de
l'Etat sur la mer. Les intriguesdu duc de Hues-
car parvinrent cependantà rendre le ministre
suspect à Charles III, qui le remercia de ses
services. La Ensenada supporta l'exil comme
il avait supporté la prospérité. Le roi le rap-
pela.mais les intriguesdosesennemis lefireut
écarter de nouveau et le vieux ministre
mourut modestementdans ses terres en 1762,
laissant la réputation sinon d'un homme de
génie, au moins d'un excellent administra-
teur. F.

ENSEVELISSEMENT. ( Voy. Fcnk-
BAILLES.)

ENSISHEISI, chef-lieu de canton du dé-
partement du Bas-Rhin, en France, sur un
canal dérivé de la rivière d'ill, appelé le
Quatelbach, à 5 lieues de Colmar et à 3
de Mulhausen. Le canton au sud de celui de
Neuf-Brisach, est traversé par l'Ill et le ca-
nal du Rhin, et couvert en petite partie par
la forêt de la Hardi. La ville a près de 2,000
habitants, presque tous catholiques. Parmi
ses établissements, on remarque la maison
centrale de détention ancien collège des
jésuites, et l'hôtel de ville, qui est un édifice
remarquable par sa grandeur et sa construc-
tion. On conserve dans l'église paroissiale
l'aérolithe qui, en 1492, était tombé des
airs, auprès de la ville, et qui, dans l'ori-
gine, pesait HO kilogrammes. Les comtes de
Strasbourg avaient un château à Ensisheim,
mais il a été entièrement détruit. D.

ENSOUPLES (techn.). -Dans le métier
do tisserand, on appelle ensouples les deux

cylindres placés parallèlement anx deux
bouts du métier. Sur l'un se trouve enroulée
la chaîne; sur l'autre, qui est placé près du
lissbiaud, on enroule le tissu à mesure qu'il
est fabriqué. On donne le même nom aux
deux pièces parallèles qui, dans le métier à
broder reçoivent dans des mortaises les
deux autres cotés.

E\TAliLEMENT[archit.),detabulatum,
plancher. C'est l'une des trois parties de
l'ordre, celle qui couronne les deux autres.
Elle même se compose de trois parties
l'architrave, la frise, la corniche. On retrouve
dans l'architrave le souvenir de la poutre
transversaleposée par les premiersconstruc-
teurs sur la tête des poteaux arrondis, dont
leurs successeurs firent des colonnes. La hau-
teur de ces poutres supposées détermine la
hauteur de la frise, et l'apparence de leurs
bouts a même été conservée dans celle de
l'ordre dorique; c'est ce qu'on appelle les
triglyphes (glyphos), parce que ces bouts ont
été creusés de trois cannelure. pour faci-
liter l'écoulementde l'eau de pluie. Une des
poutres reposait sur la colonne, une autre
occupait le milieu de l'intervalle, de sorte
que leur nombre, ou celui des triglyphes,
est double de celui des colonnes. L'espace
existant entre chacun s'appelle métope; il
demeurait vide dans les anciens monuments;
depuis on l'a fermé par un plein. Au-dessus
de la fri<e rèjjne la corniche, dont les mou-
lures inférieures représentent les madriers
jetés sur les poutres pour former le plancher,
dont les modillons, ou les niutule-s rappel-
lent les bouts saillants des chevrons sur les-
quels repose la couverture.

Il est deux règles dont on ne doit ja-
mais s'écarter dans les constructions d'une
architrave 1° elle ne doit jamais ni sortir
de la ligne droite horizontale ni être rom-
pue par quelque disposition que ce soit;
sa face verticale doit toujours être en plate
bande, c'est-à-dire ne recevoir aucun ren-
flement ou concavité qui tende à altérer l'i-
dée de la poutre primitive et de la force
qui y est attachée. Néanmoins cette obliga-
tion n'exclut pas, on le conçoit, la courbure
longitudinale, si le plan de l'édifice est cir-
culaire ou elliptique. La proportion de l'ar-
chitrave est d'un module (voy. ce mot) pour
tous les ordres, sauf pour t'ionique, qui lui
donne un module aA un quart.

La frise est aussi une plate-bande; cepen-
dant on a vu que dans l'architecture dorique



elle est interceptée par des triglyphes for-
mant saillie. Son champ est proprement ce-
lui de la métope; dans les autres ordres il n'est
pas interrompu. Cette face, pourvue d'une
grande hauteur (un module et demi, hormis
pour le toscan, où elle n'a qu'un module el
un sixième), est parfaitement disposée pour
recevoir des inscriptions et des ornementa-
tions très-variées.

La corniche couronne toutl'entablement.
Ses membres, qui peuvent être ptus ou moins
riches, sont, en prenant par le haut, la cy-
maise, le larmier, communs à tous les ordres,
quoique la proportion et même la forme
éprouvent des variations les mululcs, qui,
dans les ordres dorique et composite, repré-
sentent le bout des solives rampantes du
toit; les dentieules; les modillons,qui jouent
le même rôle dans les ordres ionique el co-
rinthien les consoles, qui tiennent quelque-
fois lieu de modillons, quand il est néces-
saire de donner plus d'importance à la cor-
niche. La hauteur de cette dernière est d'un
module et un quart pour l'ordre toscan,
d'un module et demi pour le dorique, d'un
module pour l'ionique, de deux modules
pour le corinthien et le composite.

La corniche doit naturellement régner sur
toute l'étendue de la façade et même tout
autour de l'édifice, parallèlement à l'archi-
trave et à la frise; néanmoins elle se déta-
che de cplle-ci pour couronner le fronton
(voy. FnoNTON). Elle n'est pas, non plus,
nécessairement séparée de l'architrave par
la frise; quelquefois ce membie intermé-
diaire est supprimé; la corniche pose
alors immédiatement sur l'architrave, et
dans ce cas elle reçoit le nom de corni-
che arcliitruvée. D'une autre part, l'entable-
ment ne suppose pas toujours la présence
de colonnes pour le supporter. Il couronne
sous les mêmes conditions, et, assujetti aux
mêmes proportions, construit selon les rè-
gles de l'ait les murs de l'édifice astyie. La
hauteurde l'entablement est ordinairement
le quart de celle de la colonne, base et cha-
piteau compris, mais exception faite du pié-
destal ou soubassement. Pour l'édifice qui
est dépourvu de cette décoration c'est la
hauteur de l'étage qui serait occupé par des
colonnesqui sert à donner la proportion. On
doit remarquer, à ce sujet, que la corniche,
étantdestinée à supporter le toit, ne peut se
montrer entre deux étages on doit l'y rem-
placer par une autre moulure.

Bien que l'objet de l'architrave soit de re-
lier les colonnes d'un édifice, ce qui tend à
lui prescrire la li^ne continue, ainsi qu'aux
deux autres membres de l'entablement, il
arrive cependant que les architectes, enfrei-
gnant cette régularité, établissent, au devant
de leur édifice, des colonnes détachées, et
obligent l'entablement à s'écarter de sa li-
gne pour venir les couronner par un ressaut,
car il est un autre principe qui ne souffre
aucune exception c'est qu'une colonne ap-
partenant à un édifice doit toujours porter
son entablement; on en voit un exempleàl'arc
de triomphe du Carrousel. L'entablement,
au reste, n'est pas toujours le sommet de la
construction il arrive fréquemment qu'on te
surmonte d'un altique. qui est tantôt un vé-
ritable élage de moindre importance toute-
fois que l'étage inférieur, et reçoit aussi son
entablement, tantôt d'une simple balustrade,
ou d'une surélévation pleine toute nue,
comme à la porte Saint Martin, ou décorée
comme à l';irc de triomphe de l'Etoile, à ce-

lui du Carrousel. {Voy. ATTIQUE.)
On chercherait vainement l'entablement,

tel que nous venons de le décrire et de l'ex-
pliquer, d'après les besoins de la construc-
tion primitive, dans les édifices antiques, in-
diens ou égyptiens, ou dans les fragments
des édifices aztèques, dont l'âge est inconnu.

i Chez les Egyptiens, habituellement l'archi-
trave, au lieu de poser sur le chapiteau de la
colonne, pose sur un dé de pierre, s'évase par
i une courbe, et se recouvre, pour toute cor-

niche, par un, deux ou trois rangs super-
i posés de dalles, faisant saillie l'un sur l'au-
| tre. L'architecture chinoise semble, sous ce

rapport, un peu plus capricieuse que mé-
thodique, ou du moins, ses règles, si elle
en a de certaines, ne sont pas encore for-
mulées.

Lorsque l'art se prit à décroitre dans le
monde romain, l'entablement fut le membre
d'architecture qui subit, tout d'abord, les
plus remarquables altérations. L'intro-
duction de l'arcade portée directement par
les colonnes, la substitution de l'aichivolteà
l'architrave devaient détruire la raison d'être
de l'entablement ancien; aussi le voyons-
nous peu à peu se réduire presque généra-
lement à la seule corniche portée par des
corbeaux ou modillons d'une forme bâtarde
ou d'une décoration barbare. C'est ainsi que
nous le retrouvons dans l'Occident, à l'épo-
que dite romane, éclairée par un reflet plus



ou moins direct de l'art byzantin. Le profil
de la corniche se réduit quelquefoisà "ne
simple moulure carrée ou arrondie poftt'e
par un chanfrein simple ou multiple. D'au-
tres fois, au-dessous de cette corniche,
les modillons ou corbeaux sont remplacés
par une plate bande tantôt ornée de grosses
têtes de clous qui les rappellent, tantôt dé-
coupée en manière de créneaux renversés, et
cette plate -bande elle même ou les cor-
beaux ont pour espèce de soubassement
dans quelques édifices, deux ou trois rangs
de denticules ou de dents de scie, tenant
à peu près la place de l'ancienne frise,
mais ne reposant sur aucune moulure infé-
rieure.

La corniche gothique est douée de plus
de finesse dans son profil, de plus de ri-
chesse dans son ornementation, mais, passé

sa première période, où l'influence romane
se laisse encore souvent reconnaître, elle
n'admet plus ni les corbeaux ni les dents de
scie. Le membre supérieur est à la fois une
cymaise par sa place et un larmiir par son
office, larmier non pas vertical comme dans
l'architecture antique, mais taillé en biseau
rentrant, très-saillantet recouvrant une sco-
tie importante ou gorge. C'est le cas do re-
marquer ici que, loin d'imiter la réserve ra-
tionnelle des anciens, qui ne plaçaient la
corniche qu'au sommet de la construction,
là où le toit se trouvait ou était censé devoir
se trouver, les architectes romans ou gothi-
ques, qui ne faisaient plus dépendre l'ar-
chitrave des éléments de la charpente, et
ne voyaient dans ses membres que dos dé-
tails commandés par la commoditéde la dé-
coration, usaient de la corniche selon ce
que le goût pouvait leur suggérer, sans se
croire liés par la place. Les hauts pignons
des églises romanes et des églises gothiques
en sont même à peu près dépourvus, ce qui
achève de les ditférencier avec le fronton
antique.

Les Grecs se plaisaient quelquefois â
construire leurs entablements de matériaux
de cuuleurs variées; on en trouve de nom-
breuses traces dans les ruines qu'ils ont lais-
sées au midi de l'Italie. Les artistes du Bas-
Empire ne devaient pas négliger ce genre de
décoration, et il se répandit dans l'Occi-
dent, lorsque le goût byzantin y fit inva-
sion.

La renaissance, en ramenant le goût à
l'imitation de l'antiquité, a réinstallé l'enta-

blement à sa place, avec ses divisionset ses
proportions classiques. (Voy. Ordres.) P. S.

ENTADE, enladn (bot). On trouve
assez fréquemment,dans les collectionssoit
d'hisloire naturelle, soit de curiosité seule-
ment, des gousses gigantesques, à parois li-
gneuses, et renfermant des graines de très-
fortes proportions. Ces gousses appartien-
nent à des arbrisseaux grimpants, sans épi-
nes, qui croissent naturellement dans les
parties tropicalesde l'Asie et de l'Amérique,
et qui, compris par Linné et les botanistes
qui l'ont suivi parmi les mimosa, en ont été
détachés sous le nom d'entuda en premier
lieu par Adanson, et, dans ces derniers
temps, par la généralité des auteurs. Les
eulades ont des feuilles bipennéesousimple-
ment pennées, dont le pétiole commun se
prolonge fréquemmenten vrille; leurs fleurs
sont blanches, groupées en épis serrés, po-
lygames, caractérisées surtout par leur ca-
lice en coupe à cinq dents, par cinq péta-
les lancéolés par un pistil dont le style est
grêle et flexueux. Leur gigantesque légume
est comprimé, sinueux sur ses deux bords et
articulé ses articles, qui se séparent à la
maturité, ne renfermentchacun qu'une seule
graine. C'est surtout celui de I'E11TADF A LÉ-
gcmegigantesq.de,entadagigalobium,PC,
espèce de l'Amériquetropicale, qu'on garde
dans les collections. Sa longueur est de 1 à
2 mètres, et sa largeur de près de 1 décimè-
tre. Une autre espèce, qui croit dans les
Indes orientales, l'entada pursœtha, DC.,
est remarquable par ses graines, employées
à titre de purgatif. P. Duchartre.

EiVTE, sorte de greffe en fente. (Voy.
GREFFE.)

EiVTELLE. Nom d'une espèce de gue-
non à queue très-longueet d'un pelage dont
la couleur tire sur le jaune paille.

ENTENDEMENT (pAiï.).– C'est le mot

par lequel on désigne, en général, la faculté
de penser ou de connaître; il est à peu près
synonyme d'intelligence. Comme on peut
réduire toutes les opérations de l'âme à deux
principales, ou du moins les classer en deux
catégories, dont l'une se rapporteà la con-
naissance du vrai, l'autre à l'amour du bien,
les philosophes distinguent conunuiuam-nt
deux facultés générales, auxquelles toutes
les autres se rattachent l'une est la fncu'lé
de connaître, l'autre la faculté de vouloir.
Quelques philosophes en ont ajouté une
troisième qui serait la mémoire. D'autres



ont adopté une division toute différente, où
l'entendement et la volonté ne finirent plus,
au moins de nom mais il est douteux que
des systèmes plus ou moins arbitraires fas-
sent oublier une distinction si naturelle,
qu'ellese reproduit toujourset nécessairementt
dans le langage philosophique par la dis-
tinction des phénomènes intellectuels et
des phénomènes volontaires. La faculté de
connaître s'exerce par divers moyens et
s'applique à des objets de nature différente;
eiiB s'exerce par le moyeu des sens, par la
conscience, par le développement spontané
de la raison, par les idées, par le jugement,
par le raisonnement, par la méinoiie, et il

en résulle qu'elle peut se subdiviser eu plu-
sieurs facultés distinctes. C'est là ce qui ex-
plique la diversité des -yslèmes (l'oy- FA-
CULTES, Idées, Jugement, Mémoire, etc.)

EXTEUALG1U (méd.).–Ce mot, dé-
rivé du grec É rspot, intestin, et a.>.yis, dou-
leur, révèle, par sa forme, la pensée d'une
névralgie iniestiita'e. 11 existe, en effet, des
douleurs de la nature de celles que nous dé-
signons par le nom de nécralyie, et dont le
siège est dans les intestins, à partir de l'es-
tomac exclusivement, dont la névralgie a
reçu le nom plus spécial de gastralgie, et
qui, par son importante, mérite un article
particulier. On voit fréquemment, en effet,
des individus tout à coup piis d'une douleur
vive dans un point de l'abdomen; cette dou-
leur est mobile, elle diminueet s'exaspère tour
à tour; la pression neraugiiieiitepas,eiinéniet
le plus ordinairement, la soulage. La con-
traction spasmodique des parois abdomina-
les, des boiborygmes, la constipation une
anxiété générale, la pâleur et l'aitération de
la face, l'abattement, l'inquiétude, la peti-
tesse et quelquefois l'inégalité du pouls, les
eueurs froides et même la défaillance eu
sont le cortège. Cet état, qui pèut se pro!on-
ger pendant vingt-quatre heures et même
deux jours, ne dure ordinairementque quel-
ques heures, après lesquelles il a complète-
ment disparu ne laissant d'autre trace
qu'un peu de fatigue dans les membres. Les
causes de cette affection ne sont pas toujours
évidentes. L'impression du froid surtout
sur les extrémités inférieures et l'abdomen,
les émotions vives, gaies ou tristes sont les
plus communes. Elle se manifeste plus par-
ticulièrement sur les personnes nerveuses et
sédentaires. Les moyens à opposer à ces ac-
cidents, pour en abréger la durée passagère,

sont les potions huileuses, l'étheret l'opium,
administrés séparément ou réunis ensemble;
les lavements émollients ou narcotiques; les
cataplasmesde même nature, ou tout sim-
plement des serviettes chaudes appliquées
sur l'abdomen, et les infusions tièdes de
fleurs de tilleul, de feuilles d'oranger, de
fleurs de camomille, de thé, et un grand
bain.

Cette affection existe souvent à l'état chro-
nique, et c'est alors qu'on lui donne spécia-
lement le nom d'enteralgie elle est alors,
indépendamment des circonstances précé-
dentes, souvent accompagnée de symptô-
mes nerveuxauxquels on applique ordinai-
rement le nom d hypocondrie {vo> ce mot).
On ; encore donné le nom d'iléus à la même
alfection accompagnée de vomissements
continuels des matières contenues dans les
intestins. Mais n'oublions pas que ce der-
nier symptôme peut dépendre, en outre, de
l'inflammation gastro-intes.inale, d'une her-
nie étranglée et d'une loule d'autos causes
(toi/. IlkusJ. Ii sera, toutelois, facile de se
taire une idée de l'iléus purement nerveux
en tenant compte des circonstancespropres
à chacu e de res causes diverses. L.

EKTEHUVEMENT(jurispr.). Déci-
sion du juge qui approuve un°, chose et lui
donne son entier el'fet et force exécutoire.
Ce mot paraît dériver du gaulois e.ntêrin, en-
tier on disait, en effet, firfentérin pour fief
entier. -Autrefois l'entérinement était d'un
usage très-fréquent dans la procédure. On
entérinait les lettres de rescision, de grâce,t
de requête civile, d'émancipation,de béné-
fice d'inventaire, les procès-verbaux des ex-
perts et la plupartdes lettres qui s'expédiaient
de la chancellerie. Dans le sens propre et
étroit, ce terme exprimait l'exécution qui
était ordonnée de certaines lettres du prince;
on employait le mot homologation lorsque
l'entérinement av.iit trait aux transactions,
sentencesou arbitrages. Dans l'ancien droit,
il fallait présenter les lettres à l'entérine-
ment dans les trois mois de leur date, et
l'on ne pouvait procéder à cette formalité

que lorsque les charges et les informations
qui accompagnaientces lettres avaient préa-
lablement été apportées et communiquées
aux procureurs du roi et signifiées à la par-
tie civile, afin qu'elle pût fournir ses moyens
d'opposition; c'était la règle générale qui
fut en partie, maintenue et en partie mo-
difiée par des dispositionsspéciales. Suivant



un édit de 1667, les impétrants des lettres en
forme de requête civile contre les arrêts
contradictoires étaient tenus, en présentant
leur requête à fin d'entérinement, de consi-
gner la somme de 300 livres pour l'amende
et celle de 150 livres envers la partie civile.
L'amende était de 150 livres, et les domma-
ges envers la partie civile s'évaluaientà 75 li-
vres lorsque l'arrêt attaqué était par défaut.
Si les impétrants succombaient, les deniers
consignés appartenaient au fisc et à la par-
tie mais, si les lettres étaient entérinées, les
parties étaient remises au même état qu'au-
paravant, l'lus tard, en 1670, il fut enjoint
aux juges et aux cours d'entériner les lettres
de rappel de ban, de commutation de peine,
de réhabilitation ou d'abolition,sans exami-
ner m elles étaient conformesaux charges ou
aux informations ils pouvaient seulement
représenter au chancelier tout ce qu'il leur
paraîtrait à propos sur l'atrocité du crime.
Cette double disposition amena deux excès
contraires. En effet, tantôt les cours en-
térinaient facilement les lettres de rémis-
sion expédiées, sans le concours du souve-
rain, par les maîtres des requêtes, et tantôt
elles repoussaient celles qui avaient été ac-
cordées par le souverain comme se rappor-
tant à des faits non graciables, ou accompa-
gnnientrentérinenienldes lettres d'un blâme
contre l'impétrant et quelquefois même de
la peine du bannissement. C'étaitlàuneusur-
pation de la part de l'autorité judiciaire,
car elle paralysait à son gré l'exercice de la
prérogative royale. Le souverain le comprit
et mit fin à toute opposition. En défen-
dant aux cours (édit de 1683) de procéder à
l'entérinement des lettres de rémission ex-
pédiées par les maltres des requêtes pour
autres causes que l'homicide involontaireou
commis dans une légitime défense de la vie,
et quand l'impétrant aurait couru risque de
la perdre, il leur enjoignit en même temps
de procéder à l'entérinement des lettres de
rémission signées par lui et contre-signées
par le sociétaire d'Etat ou le secrétaire des
commandements,quel que fût le crime, gra-
ciable ou non, pour lequel elles avaient été
accordées. Cependant les abus firent modi-
fier la règle nouvelle, et une déclaration de
1686 autorisa les cours à surseoir à l'entéri-
nement des lettres de rémission, si les char-
ges résultant des informations étaient diffé-
rentes de celles qui étaient portées dans les
lettres au point de changer la qualité de l'ac-

tion et la nature du crime. Le demandeur
à l'entérinement était tenu de se présenter à
l'audience, tête nue, à genoux et sans épée.
Assis sur la sellette dans la chambre, il était
interrogé avant le jugement, et l'interroga-
toire était rédigé par écrit et envoyé aux
cours d'appel et si ces lettres avaient trait
à des cas non graciables, ou siellesétaient vi-
ciées par le défaut de quelques formalités,
l'impétrant était débouté.

La plupart des lettres dont nous avons
parlé ont été abolies; aujourd'hui l'entérine-
ment n'a lieu que pour les lettres de grâce, de
commutationde peine et de grande natura-
lisation. D'après la législation existante, l'en-
térinement des lettres de grâce ou de com-
mutation de peine doit être fait par les cours
d'appel, quels que soient la cour ou le tribu-
nal qui aient prononcé le jugement. Il a lieu
en audience solennelle, toutes les chambres
réunies. Il n'est plus qu'une simple furma-
lité, un enregistrement obligé de la part des

cours. Il ne peut être précédé, accompagné
ou suivi d'aucuneprocédure, observation ou
réclamation de leur part. Les lettres de grâce
sont ordinairementadressées, pour l'entéri-
nement, à la cour du ressort dans lequel le
condamné avait son domicile au moment du
jugement elles peuvent néanmoins être
adressées au domicile actuel du condamné.
Au jour de l'entérinement, l'impétrant est
conduit à l'audience par la force armée,
libre et sans fers. Il doit se tenir debout et
la tête découverte.Lorsqu'un individu meurt
avaut la formalité de l'entérinement, la cour
peut dresser un procès-verbal qui constate
l'impossibilitéoù elleaétéde remplir cet tefor-
malité. En matièrecorrectionnelle, les lettres
de grâce ne sont pas nécessairement sou-
mises à l'entérinement. Quant à l'entérine-
ment des lettres de grande naturalisation,
voir ce dernier mot. J. CROUZET.

ENTÉRITE [mèd.). Restreinte par
quelques auteurs à l'inflammation de l'intes-
tin grêle, la dénomination d'entérite a reçu
dans les travaux les plus récents, une exten-
sion beaucoup plus grande. Nous lui con-
serverons cette signification générale et
nous comprendrons sous ce nom toutes les
inflammations développées dans cette partie
du canal alimentaire qui s'étend du pylore
au rectum. Nous y trouverons cet avantage
d'exposer à la fois dans une description gé-
nérale les symptômes communs de ces affec-
tions diverses et de n'avoir plus, pour com-



pléter leur histoire, qu'à décrire les caractè-
res spéciaux de chacune d'elles.

L'entérite peut se manifester sous la forme
aiguë ou chronique l'entérite aiguë présen-
te, à t'autopsie, des caractères anatomiques
analogues à ceux des autres iuflammations
des rougeursarborisées ou pointilléesconsti-
tuées par le sang plus ou moins intimement
combiné avec les tissus, induration, la fria-
bilité, le ramollissement, la perforation, la
gangrène de la muqueuse en sont les consé-
quences plus ou moins habituelles. Dans des
cas plus rares, des fausses membranesotcu-
pent la surface interne de l'intestin; les fol-
licules prennent un volume exagéré, se ra-
mollissent et s'ulcèrent. A l'état chronique,
l'épaississémenthypertrophique de la mem-
brane muqueuse de l'intestin sa coloration,
qui peut présenter toutes les variétés possi-
bles, du grisati uoirardoisé,dubrunau violet,
sont les caractères les plus fréquents de l'en-
térite. Plus rarement on observe le rétré-
cissement des intestins, leur ulcération chro-
nique, l'engorgement, la suppuration des
ganglions lymphatiquesdu mésentère.

L'entérite aiguë peut se développer tout à
coup sous l'influence de causes subites et
violentes, mais le plus ordinairement elle
est précédée de prodromes bien marqués;
une céphalalgieplus ou moins intense, l'inap-
pétence, la suif, l'amertume de la bouche,
des éructations gazeuses, des coliques après
les repas sont ceux que l'on observe le plus
fréquemment; il s'y joint un sentiment de
courbature, des douleurs rhumaloïdcs des
membres, des horripilations. Bientôt le ven-
tre devient volumineux une sensibilité plus
ou moins vive s'y développe par les mouve-
ments du corps ou par la pression le ma-
lade y éprouve une chaleur plus intense
des gaz parcourent avec bruit les anses in-
tcstmates et font varier le siège de la dou-
leur. Plus lard, ce siège devient plus fixe et
sa position est un des éléments les plus uti-
les du diagnostic. La maladie est alors à sa
période d'état. Le malade est couché sur le
dos, immobile pour ne pas exagérer les
douleurs il supporte avec difficulté le poids
de ses couvertures souvent les genoux sont
élevés pour ramener les muscles du ventre
dans le relâchement.Dans quelques cas, ce-
pendant, les douleurs sont presque nulles;
la face exprime l'angoisse, mais elle n'est
pas grippée comme dans la péritonite la
peau est chaude et sèche le pouls, plus ou

moins fréquent, régulier ou irrégulier, mais
en général, dur et petit; la soif est vive
et la langue pâteuse, couverte d'un enduit
épais, ou plus ou moins rouge, surtout à la
pointe et sur les côtés à une période plus
avancée, elle devient sèche, brune et fen-
dillée l'appélit est nul. Quelquefois la con-
stipation persiste le plus souvent des coli-
ques vives sont suivies de garde-robes diar-
rhéiques. Ces garde robes sont d'abord con-
stituées par des fèces plus tard, elles pren-
nent des apparences variées muqueuses,
séreuses, verrlàtresou même complètement
vertes. Le nombre des garde-robes est très-
variable il peut s'élever à un chiffre consi-
dérable ou rester dans des proportions res-
treintes. Quelquefois il se développedes vo-
missements la nature de ces évacuationsest
alimentaire, glaireuseou bilieuse.-Aux phé-
nomènes nerveux prodromiques se joignent
des symptômes nouveaux l'abattement de-
vient extrême les perceptionss'allèrent de
vagues rêvasseries font place à un délire
plus ou moins intense; enfin, dans les cas
les plus graves, ces accidents ne font que
précéder de peu de temps tous les désordres
de l'ataxie.

L'entérite aiguë peut se terminer par la
mort, par la guérison, par le passage à l'é-
tat chronique. Les progrès de la maladie et
les altérations qu'ils développent dans tout
l'organisme, la gravité des désordres ner-
veux, une perforation intestinale et la péri-
tonite qu'elle détermine peuvent amener
une terminaison fatale. L'affaiblissement ra-
pide du malade, l'altération profonde des
traits, un hoquet persistant, le pouls serré,
très- fréquent filiforme, des phénomènes
ataxiques portés au plus haut degré, ou
bien encore tes symptômes de la péritonite
suraiguë, seront, pour le médecin, les indi-
ces de la marche funeste des accidents. Au
contraire, un amendementnotable, le pouls
moins dur et moins fréquent, des douleurs
abdominales moindres des garde-robes
plus rares, plus naturelles, la souplesse de
la peau, la langue plus humide, la soif
moins vive seront les signes précurseurs
de la guérison. On reconnaîtra le passage à
l'état chronique à la modérationdes symptp-
mes fébriles et des douleurs abdominales avec
persistance des altérations fonctionnelles.

L'entérite aiguë peut occuper à la fois ou
isolément toutes les parties de l'intestin de
là sa division en duodéuite, iléite, cœcite,



colite, selon qu'elle affecte le duodénum, |
l'intestin grêle, le cœcum ou le gros intes-
tin. La première de ces formes est encore
peu connue. Elle serait caractérisée par
l'existence de l'ictère et de phénomènesbi-
lieux plus marqués. Dans l'iléite, la dou-
leur occupe spécialement la région ombili-
cale elle s'accompagne plus fréquemment
de nausées, de vomissements, d'accidents
cérébraux. Ici la maladie, précédée souvent
de constipation, donne lieu à des éva-
cuations peu abondantes sans ténesme.
Le ténesme, les garde-robes rapidement1.

diarrhéiques, glaireuses sanglantes la
douleur suivant le trajet du gros intestin,
tels sont les caractères de la colite.-Lacœcite
(typhlite, Albers) demande quelques détails;
elle est due souvent à l'accumulation dans
le cœcum.des matières fécales. Une douleur
vive dans la fosse iliaque droite, accompa-
gnée d'une fièvre intense; une sensation
d'empâtement à la palpntion une matité
plus ou moins considérable tantôt une
constipation opiniâtre tantôt des garde-
robes fréquentes muqueuses souvent
sanguiuo'entes, mais sans ténesibe violent,
comme dans la dyssenterie, tels sont les ca-
ractères de cette inflammation. La maladie,
quand elle provient de l'accumulation des
matières fécales, détermine fréquemment le
développement, dans le tissu cellulaire pé-
riicccal, d'abcès dont nous n'avons pas à
nous occuper ici.

Quand l'entérite ai«uë est abandonnée à
elle même ou quand die a résisté au traite-
ment, elle passeà l'état chronique, qui peut
également se développer dès t'origine. La
fièvre, d'abord intense, diminue peu à peu
sans disparaître entièrement, ou bien elle
est caractérisée par des accès revenant vers
la fin de la journée et simulant l'intermit-
tence. La langue est tantôt rose et tantôt
chargée; tantôt le malade conserve de l'ap-
pétit et mange même avec abondance, tan-
tôt il est dégoûté des aliments des douleurs
abdominales se développent à un intervalle
variable après les repas; ces douleurs sont
suivies, en général, d'évacuations diarrhéi-
ques. Quelquefois, cependant, la constipa-
tion et la diarrhée alternent chez les mêmes
sujets. Les garde-robes liquides contiennent
souvent des aliments non digérés, du mucus
cnncrété ou des fragments de membranes
leur nombre varie il est généralement
moindre que dans la forme aiguë. Le ventre

est distendu par des gaz ou rétractéet laisse
voir au travers de ses parois amincies les
anses intestinales saillantes. Le malade est
pâle et affaibli; la mollesse de ses mouve-
ments, ses paupières ardoisées, ses lèvres
pâles indiquent suffisamment l'existence
d'une affection profonde des bruits de
souffle vasculairescomplètent souvent l'ap-
pareil symptomatique de l'anémie. Les ali-
ments ingérés ne réparent pas l'organisme,
l'amaigrissement se prononce de plus en
plus, et le corps peut arriver à une émacia-
tion extrême Cet état peut se prolonger plu-
sieurs années. Il présente des exacerbations
en rapport avec les changements de tempé-
rature. et surtout avec le développement du
froid humide. Il amène, en général, ceux
qui en sont affectés à une disposition habi-
tuelle à la tristesse et à la mélancolie Sous
la forme chronique, l'enlérite peut frapper
les différentes parties du tube intestinal. En
général on peut juger de la h au leurdu siège
de la maladie par l'intervalle plus ou moins
long qui s'écoule entre la fin des repas. le dé-
veloppement des coliques et le besoin des
évacuations. Les points occupés par la dou-
leur varient comme dans la forme aiguë, et
donnent les mêmes indications diagnosli-
«iucs.Dans l'ilét lechronique, les alimentssontt
moins complètement di,,én's, la constipa-
tion est plus fréquente, l'amaigrissement
bien plus rapide; dans la colite, la consti.
pation est très-rare. l'affaiblissement moins
rapide, des produits membraneux sont plus
fréquemment expulsés. Si l'on en croit
M. Casimir Brous.-ais, la duodénite chroni-
que serait souvent confondueavec la gastrite
et avec les maladies du foie, dont elle pré-
senterait, d'ailleurs, tous les caractères. L'é-
tude de cette espèce d'entérite est trop peu
avancée encore pour trouver place dans cet
article. L'entérite chronique peut se termi-
ner par la guérison elle peut se prolonger
pendant de longues années avec des amélio-
rations et des exacerbations successives, se-
ton que le malade se livre ou non à des
écarts de régime. Enfin elle a souvent une
terminaison funeste que peuvent amener les
troubles de la nutrition, les rétrécissements,
les perforations de l'intestin.

L'entérite peut se développer sous l'in-
fluence de plusieurs causes directes poi-
sons corrosifs, coups portés sur l'abdo-
men, engouements herniaires, étrangle-
ments internes stase des matières féca-



les elle peut résulter de la seule extension
des maladies de l'estomac, du foie ou des
reins. L'embarras gastrique prolongé en est
une des causes les plus fréquentes. Elle peut
apparaîtreencore à la suite de toutes les af-
fections, avec détermination, vers i'intes-
tin, de la fièvre typhoïde, du typhus, du
choléra, de la dyssenterie. Certaines altéra-
tions organiques, la phthisie et, en général,
tontes lés affections chroniques à leur der-
nière périodeen sont habituellement compli-
quées. Les écarts de régime, l'ingestion trop
abondante d'aliments de digestion difficile,
celle des boissons alcooliques surtout pous-
sée jusqu'à déterminer une diarrhée habi-
tûelle la produisent fréquemment. Elle liait
souvent de l'impression du froid, surtout
du froid humide de la suppression de la

sueur, et de toutes les causes qui peuvent
modifier l'action de la surface cutanée. Les
inflammations de la peau et les brûlures
étendues, l'eczéma, le pemphigus, l'érysi-
pèle, la rougeole, la variole, la scarlatine
s'accompagnentfréquemmentd'entéritesplus
ou moins graves que l'on a regardées quel
quefois comme de nature exanthématique.
Quelques-unesde ces causes n'agissent que
par leur retour fréquent. Les indigestions,
par exemple, ou les diarrhées causées par
le froid peuvent être tout à fait passagères
et ne laisser aucune trace mais si elles se
reproduisent les irritations légères les
congestions qu'elles déterminent, et, par
suite, l'exagération des sécrétions, amène-
ront des troubles fonctionnelsqui se trans-
formeront rapidement en entérites plus ou
moins graves. Ces causes, agissant moins
violemment, peuvent amener d'emblée l'en-
térite chronique. Dans sa forme ulcéreuse.
cette dernière est fréquemment la suite des
cachexies tuberculeuses.

Le traitement de l'entérite aiguë est, à beau-

coup d'égards, celui de toutes les phlegmasies
aiguës. Quelques applications de sangsues
sur la région abdominale ou à l'anus, des
ventouses scarifiées, des cataplasmes émol-
lients, des lavements de même nature, des
bains tièdes, quelques frictions mercurielles
faites au devant des points douloureux, la
diète, le repos au lit, tels sont les princi-
paux moyens à employerdans les inflamma-
tions bien franchement aiguës de l'intestin.
On y joindra les préparations opiacées à
l'intérieur et en lavements. Dans d'autres
cas, lorsqu'un embarras gastrique prolongé

aura précédé l'entérite, lorsque la langue
sera chargée et la bouche amère, l'ipéca-
cuana serait utilement employé au com-
mencementdu traitement. S'il y a rétention,
accumulation de matières stercorales, on
donnera un purgatif salin ou huileux. Il est
ei.core avantageuxd'employer les purgatifs
comme agents de substitution, à la dose, pat
exemple, d'un ou deux verres d'eau de Sed-
lilz chaque matin. Le sous-nitrate de bis-
muth et, dans la culite, le nitrate d'argent
en lavements agissent de la même manière.

Dans l'entérite chronique, l'hygiène exerce
uue grande influence. Une alimentation mo-
dérée et nutritive sous un petit volume, une
habitation saine et sèche, l'usage de la fla-
nelle sur la peau, des frictions sèches sont
les éléments principaux du traitement; puis
viennent les purgatifs à dose fractionnée,

J
le nitrate d'argent en lavements, les vési-
catoires volants sur l'abdomen, le caustique
de Vienne. Dans les entérites chroniques
ulcéreuses on a recommandéavec beaucoup
d'avantages l'alun et l'acétate de plomb en
lavements.

Ici se termine ce que nous avions à dire
de l'inflammation de l'intestin considérée
d'une manière générale; nous y ajouterons
cependant quelques remarques sur une es-
pèce d'entérite qui demande une descrip-
tion spéciale, c'est l'entérite des enfants.
Cette affection est, le plus ordinairement, le
résultat d'une mauvaise alimentation. Elle
frappe d'une manière spéciale les enfants
nouveau-nésqui sont élevés au biberon, et
ceux dont la nourrice n'a qu'un lait insuffi-
sant ou de mauvaise qualité. On la recon-
naît à la nature diarrhéique des évacuations
alvines, à la douleur développée dans le
ventre par la pression à la fièvre. Les éva-
cuations prennent diflérentes formes; elles
sont d'abord jaunes et mêlées de matières
coagulées analogues au blanc d'oeuf; plus
tard, elles sont comme panachées et mêlées
de matières blanchâtres et vertes enfin
elles arrivent à prendre tout à fait l'appa-
rence des heibes hachées. Ce qu'il y a de
remarquable dans cette forme d'entérite,
.c'est qu'elle amène rapidement une cachexie
spéciale, caractérisée par le développement
du muguet dans la bouche, par une altéra-
tion sui (jeneris de la peau, l'érythème des
fesses, et des ulcérations aux talons et aux
malléoles. Cette phlegmasie passe facilement
à l'état chronique, et plonge les enfants



dans un marasme qui ne se termine que par
la mort. Le laudanum dans des lavements
d'amidon, les absorbants, la poudre d'yeux
d'écrevisse, le sous-nitrate de bismuth, le
ratanhia en potions ou en lavements, le ni-
trate d'argent donné de la même manière,
des vésicatoires sur le ventre, et, avant
tout, une bonne nourrice, l'habitation de la
campagne, sont les moyens employés pour
combattre l'entérite des enfants.

Nous avons décrit l'entérite comme une
affection isolée elle se joint souvent à d'au-
très maladies, celles du foie, des ganglions
méseutériques, et surtout de l'estomac. La
gastro-entérite réunit les phénomènes de
l'entérite et de la gastrite elle a été sous
l'influence des idées de Broussais, l'objet de
travaux importants qui trouveront leur
place à l'article GASTRITE. Quelques autres
maladies, la fièvre typhoïde, par exemple,
ont été classées parmi les entérites mais
cette affection n'est pas plus une entérite jy
que la variole n'est une dermite ou une eu-
tite. C'est une maladie générale dans la-
quelle l'intestin est le siége d'un travail par-
jticulier dont certaines périodes se rattachent
'évidemment à des phénomènes phlegmasi-
ques. Nous n'avons donc pas à nous en oc-
cuper ici. Elle sera décrite dans un article
spécial. A. Delpkch.

ENTERREMENT.– Dans son acception
propre, ce mot désigne l'action de mettre en
terre un corps mort; mais on l'emploie, en
général, comme synonyme d'obsèques, funé-
railles. Tous les peuples n'ont pas confié
à la terre la dépouille mortelle de I homme
(voy. Funérailles). Les Grecs et les Ro-
mains brûlaient les cadavres les Egyptiens
les embaumaient; mais, si. l'on en excepte
les sectateurs de Zoroastre, les Orientaux iesi

enterraient. Les Hébreux suivaient ce der- 1

nier usage et ne faisaient d'exception que
pour les personnages remarquables, qui
étaient embaumés. Les chrétiens suivirent
la coutume des Juifs et, au lieu de brûler
leurs morts ils les enterrèrent au milieu de ]

cérémonies religieuses. Le lieu des sépultu- ]

res reçut le nom de cimetière c'est-à- <

dire dortoir, pour marquer que la mort est 1

un sommeil et que la résurrection nous at- <

tend. C'était parmi les chrétiens, comme a

c'est encore aujourd'hui, un acte de charité s

d'enterrer les pauvres et les délaissés. Il y s

eut même, dans l'origine, un ordre de clercs
inférieurs chargés des enterrements; on les

appelait copia tes ou travailleurs, fossaires ou
fossoyeurs, Urticaires parce qu'ils portaient
les cadavres. Les écrits des Pères et les plus
anciensmonumentsdela tradition chrétienne
attestent que les cérémonies religieuses des
enterrements furent toujours à peu près ce
qu'elles sont aujourd'hui. Le corps était
porté dans sa demeure dernière au milieu des
cierges et des flambeaux funéraires des
chants et des hymnes attestantl'espérance de
la résurrection. Des prières étaient récitées
sur le défunt on offrait pour lui le sacrifice
de la messe des aumônes étaient distribuées
à son intention. La mémoire de sa mort se
faisait au bout de l'an et se renouvelait d'an-
née en année. On sait comment se pratique
dans tout l'univers catholique la cérémonie
de l'enterrement. Le corps du défunt est
placé à l'entrée de la maison, les pieds tour-
nés vers la porte le prêtre, revêtu d'un sur-
plis et d'une élole noire, récite le funèbre De
profundis. On enlève lecadavreetonva le pré-
sentera à l'église revêtue de tentures de deuil.
Ce fut longtemps dans les villes, et c'est en-
core aujourd'hui dans quelques campagnes,
l'habitude d'enterrer autour de l'église, et,
par conséquent au milieu des habitations.
Cet usage, qui n'était pas sans utilité mo-

rale, puisqu'il rappelait aux fidèles la pen-
sée de la mort, la brièveté de leur vie, le
souvenir de leurs proches et de leurs amis,
avait ses dangers pour les habitants condam-
nés à vivre au milieu d'exhalaisons malsaines
et meurtrières; mais il tend à disparaitre, et
déjà, dans la plupartdes communes de France,
le cimetière est placé hors de l'enceinte des
habitations. G. D.

ENTHOUSIASME ( philos.). L'en-
thousiasme se refuse à l'analyse et échappe
à toute définition. C'est un phénomène mys-
térieux et complexe dont les formes variées
et dissemblables ont donné lieu à des juge-
ments divers. Locke, dans son Essai sur
l'entendement, le traite en ennemi, et tous
les philosophes de cette école nous le re-
présentent comme un hôte dangereux ou,
pour parler plus exactement, comme un in.
connu dont il est prudent de se méfier.
Cela se conçoit le matérialisme n'a pas
expliqué l'homme. Mais, l'eût -il expliqué
aussi bien qu'il s'en flatte, l'enthousiasme
serait encore pour lui la plus embarras-
sante des énigmes. Tout le monde recon-
nait qu'il n'est pas l'œuvre de la réflexion et
de la volonté tout le monde avoue qu'il



ajoute à l'énergie naturelle de nos facultés
intellectuellesou morales une force incon-
nue, qu'il découvre à la raison des vérités
qu'elle ignorait, qu'il présente à l'imagina-
tion la figure du beau, dégagée des ombres
qui l'altèrent presque sans cesse qu'il arra-
che au vice ses ornements,rend à la vertu
ses grâces souveraines guide ainsi et maî-
trise les cœurs les plus fiers entraîne où il

veut les cœurs les plus timides. Quelle est
donc cette force secrète et d'où vient-elle?2
L'Encyclopédie du xvmc siècle s'est posé
aussi cette question et l'a discutée fort lon-
guement,.dans l'intérêt des beaux-arts, dit
l'auteur de l'article. Suivant cet écrivain,
l'enthousiasmen'est point une fureur, et il
le prouve en trois colonnes, ce qui était peu
nécessaire.L'imagination lui paraît presque
étrangère à l'enthousiasme. « C'est, dit-il en
propres termes, la raison seule qui le fait
naître; » et, prévoyant quelques-unes des
objections que pourrait soulever cette idée
vraiment neuve, il les réfute méthodique-
ment en trois colonnes. Nous avouons que
la réfutation ne nous a point touché. Nous
n'avons pas vu non plus ce que les beaux-
arts pouvaientgagner à cette théorie. Si elle
était fondée, pourquoi Locke ferait-il la

guerre à l'enthousiasme? Locke fait quel-
quefois preuve d'une raison puissante dans
ses ouvrages mais on n'y remarque ni
cet enthousiasme naturel et vrai qui anime
quelques pages de Platon, ni ce faux en-
thousiasmedont Diderot faisait parade. C'est
que l'enthousiasme sans être contraire à la
raison, comme Locke le pensait, n'est pas la
raison même, ni un fruit de cet arbre. Il
vient de plus haut, comme la lumière. Il
inspire non-seulement ces odes, ces poëmes,
ces tableaux, chefs-d'œuvre de l'imagina-
tion et de l'esprit, mais encore les grandes
actions, qui sont les chefs-d'œuvre du cœur,
et auxquelles la délibération n'a point de
part. C'est comme une révélation sponta-
née du beau du juste ou du vrai. De
là cette émotion soudaine, cette joie pro-
fonde et ineffable cette adhésion irréflé-
chie, mais que la réflexion ne détruit pas;
ces transports involontaires de l'âme, qui,
tour à tour, s'élève et s'humilie en face de
l'infini qu'elle aperçoit. Les anciens con-
sidéraient l'enthousiasme comme un fait
religieux; ils l'expliquaient par la présence
et l'action d'un dieu au sein de l'homme,
dieu propice ou funeste, bon ou méchant,

Encycl. du XIX* S., t. XI.

descendu de l'empyrée ou sorti de l'abîme.
C'était un dieu qui, dans les batailles, ani-
mait les combattants et les remplissait, à
son gré, d'audace ou de frayeur; c'était un
dieu qui armait la main du parricide; c'était
un dieu qui guidait, la nuit, les pas de l'a-
dultère c'était un dieu qui enivrait la bac-
chanteet dénouait sa ceinture. La responsa-
bilité de l'homme s'effaçait avec sa liberté
devant cette intervention surnaturelle et ir-
résistible. Les grands coupables ressem-
blaient, comme OEdipe, à des victimes les
héros à des possédés.

A côté de cette espèce d'enthousiasme
qui se traduisait en actions, on reconnais-
sait un enthousiasme d'une autre espèce,
lequel ne se traduisait qu'en paroles; c'était
celui des devins, des pythonisses, des si-
bylles, de ces êtres à la fois si faibles et si
redoutés, si bizarres et si sages, qui vivaient
loin du mondeet en connaissaientles secrets,
qui devinaient le passé et racontaient l'ave-
nir, qui semblaient commander aux puissan-
ces invisibles et n'en étaient que les trem-
blants esclaves. Ils ne commençaient leurs
évocations qu'avec un sentiment d'effroi on
les voyait s'agiter sur le trépied comme s'ils
eussent lutté contre le Dieu qu'ils appelaient.

Un étonnement stupide succédait à l'en-
thousiasme. Ce que les Grecs ont raconté à
ce sujet pourrait inspirer quelque méfiance,
si la Gaule et la Germanie n'avaient vu, au
sein de leurs forêts, les mêmes prodiges.
Tout annonce que ces vierges sacrées, ces
sibylles, ces devins, ces voyants, comme on
les appelait en Ecosse, n'avaient pas la tête
fort saine, et que l'épilepsie et la démence
étaient un des caractères de leur mission, et
non le moins respecté. Peut-être pensait-on
qu'ilsavaient volontairement sacrifié le libre
usage de leurs facultés, et acheté à ce prix
le terrible privilége de communiquer avec
les esprits. Quoi qu'il en soit, il résulte de ce
qui précède que, dans l'antiquité, l'enthou-
siasme fut longtemps considéré comme un
fait mystique, ici lié aux pratiques du culte,
là signe exceptionnel de la faveur ou de la
colère des dieux. La poésie grecque
ayant, comme toute poésie, commencé par
des hymnes, s'appropria, dès l'origine, un
caractère merveilleux qu'elle a conservé
même en des temps de doute. Le rhapsode
évoquait les iMuses et chantait comme sous
leur dictée peut-être était-il lui-même dupe
de l'erreur commune, et attribuait-il, en
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effet, les sentiments dont il était agité, et
l'abondance, et la force, et la grâce des ex-
pressions qui tombaient de sa bouche, à
l'influence des divinités qu'il adorait. Mais
cet enthousiasmegrossier de la superstition
disparut avec les croyances et les mœurs
des siècles barbares. On n'en conserva que
la forme. Les poëtes, sous Périclès, conti-
nuaient à invoquer les Muses. mais comme
ou les invoquait sous Louis XIV, par res-
pect pour l'usage, et sans compter beaucoup
sur leur intervention. Cette invocation n'é-
tait plus l'effet d'une crédulité aveugle; c'é-
tait une fiction, fiction qui répondait tant
bien que mal à un de nos plus sûrs instincts,
à cet instinct qui nous fait chercher, en de-
horsde l'homme et au-dessus de lui, la source
du beau. On reconnaissait ainsi que l'inspi-
ration poétique est quelque chose d'étran-
ger et de supérieur à la raison mais, en se
dégageantdes illusions du polythéisme grec,
on n'était pas parvenu à trouver la vérité;
on n'avait de Dieu qu'une notion confuse,
et l'on ne se faisait pas de l'enthousiasme
une idée plus claire. Tout en se moquant
des fables antiques, on restait fidèle à l'es-
prit qui les avait engendrées. On se sentait
toujours porté à adorer les forces brutes de
la nature et à considérer chaque passion
comme une jouissance divine, comme un
être bon ou méchant qu'il fallait flatter,
apaiser et servir. Cette ignorance empêcha
de distinguer dans la poésie, comme déri-
vant de sources opposées, la vérité et l'er-
reur, les sentiments exquis et les passions
folles, les révélations de la conscienceet les
inspirations de l'ivresse ou de la volupté.
On méconnut donc ce qu'il y avait de pro-
fondément moral, c'est-à-dire d'essentielle-
ment divin dans t'enthousiasme.Ilest pénible
d'avouer que le monde est, sous ce rapport,
encore un peu païen. Ce n'est pas la faute
des poètes seulement. Nous nous servons
du mot enthousiasme, comme de beaucoup
d'autres, sans le bien comprendre, sans y
attacher un sens précis. Madame de Stael a
écrit, dans son livre sur l'Allemagne, trois
j)u quatre chapitres sur ce mot, qu'elle af-
fectionnait elle y confond l'enthousiasme
avec la fièvre intellectuelledes étudiants al-
lemands. L'Encyclopédie de Diderot, dont
nous parlions plus haut, cette Encyclopédie,
qui veut que l'enthousiasme soit la raison
même dans sa plus haute expression, traite
d'enthousiastes les fanatiques. Vous verrez,

dans les meilleurs écrivains et dans la meil-
leure compagnie, donner ce nom au crime,
à la vertu, à la sagesse, à la folie. Il suffit
qu'on sorte, par quelque endroit, du ni-
veau commun, qu'on s'écarte, à tort ou à
raison, des idées reçues et des chemins bat-
tus, qu'on oublie certaines conventions qui
ne sont écrites nulle part et que tout le
monde observe, cela suffit pour qu'on soit
taxé, nous allions dire accusé d'enthou-
siasme. Ou pourrait dire que l'enthou-
siasme est parfait ou imparfait. Dans le se-
cond cas, l'âme reste passive; elle contemple,
dans un muet ravissement, un tableau, une
statue, une scène de théâtre ou bien la na-
ture elle-même, un vallon, une tempête,
une mer calme ou, spectacle plus divin 1 une
bonne action, un acte de dévouement, un
sacrifice obscur. La voilà émue et palpi-
tante comme en présence de Dieu. C'est
l'enthousiasme imparfait. Quand il est par-
fait, l'âme est active; elle se sent portée à
reproduire, et elle reproduit avec fidélité
l'idéal qu'elle aperçoit. A la lumière du beau
se jointune cbaleurpénétrante et féconde qui
crée l'artiste, le poëte et le héros. Callkt.

ENTHOUSIASTES, sectairesduiv0 siè-
cle, connus aussi sous le nom de massa-
liens. Théodoret rapporte que le pre-
mier de ces noms leur venait de ce qu'ils
disaient que chaque homme, en naissant,
était accompagné d'un démon qui le suivait
partout et le poussait aux mauvaises actions
en lui inspirant le désir de les commettre.
Ils prétendaient que, suivant les enseigne-
ments de Jésus-Christ, on ne devait rien pos-
séder que la vie en commun était un pré-
cepte rigoureux de la religion et d'une né-
cessité absolue pour le salut. Le surnom
d'enthousiastesa été donné, avec plus de rai-
son, aux anabaptistes et aux quakers ou
trembleurs, parce qu'il arrive assez souvent
que, se croyant inspirés par l'Esprit-Saint,
ils se mettent à improviser, dans leurs as-
semblées, sur quelque texte de l'Ecriture,
qui, dans leur opinion ne doit être expli-
quée que par les lumières de cette inspira-
tion. [Voy. ANABAPTISTES, QUAKERS )

ENTII YMÈME ou EJXTilYMËMlSME
(littéral.), du grec év, dans, et êvfAoç, esprit.
c'est-à dire qui se grave dans l'esprit. Fi-
gure qui consiste dans le rapprochement ra-
pide de deux propositions, au moyen du-
quel on cherche à frapper l'esprit par une
conséquencevive et frappante. En terme



de philosophie, on appelle logique enthymé-
matique ou imparfaite celle qui, se bornant
à des rapprochements, reste dans le cercle
des objets individuels.

ENTIERS (nombres). (Voy. NOMBRES.)
ENTOILAGE ( lechn. } dentelle plus

grosse au bas de laquelle on en monte une
plus fine, et, en général, tout ce qui sert
de soutien ou de monture à quelque partie
de l'ajustement, d'un travail plus fin et plus
délicat.

ENTOMOCÈRES (entom.). Subdivi-
sion d'insectes diptères de la division des
brachycères. Ses caractères sont dernier
article des antennes divisé en segments; trois
pelotes aux tarses. Ces diptères divisés
eu deux familles, les tabaniens et les nota-
canthes, sont remarquables par le premier
de ces caractères, qui a donné lieu au nom
d'entomocères. La segmentation du troisième
article des antennes, ou, si l'on veut, la
réunion de plusieurs articles sous la forme
d'un seul, indique une transition entre les
deux grandes divisions des diptères, celle
des némocères, qui ont de nombreux arti-
cles à ces organes, et celles des brachycères,
qui n'en ont que trois; elle signale en même
temps un degré de compositionorganique
qui place les entomocèresau sommet de leur
division, et la même supériorité se retrouve
dans la trompe, au moins chez les tabaniens,
qui en forment la principale tribu ils ont
cet organe composé de six lames acérées
comme les culicides qui sont à la tête des
némocères. J. Macquart.

ENTOMOLOGIE àe'évTO[j.ov, insecte, et
xiyof, discours; branche de la zoologie qui

a pour objet la connaissancedes insectes.-
L'origine de l'entomologie, comme celle de
la plupart des sciences d'observation date
de l'antiquité la plus reculée et se perd dans
la nuit des temps. Lorsque la vie pastorale
commença à fixer les hommes, le gardien des
troupeaux ne laissa point passer inaperçues
les myriades d'insectes dont il était sans
cesse entouré et dont les brillaptes couleurs,
les évolutionsrapides et les manèges singu-
liers devaient lui paraître non moins remar-
quables que ces points lumineux scintil-
lant dans l'espace, dont les mouvements
lents, mais réguliers lui révélèrent les pre-
miers éléments de la mécanique céleste. Dès
que les travaux agricoles vinrent constituer
la grande occupation des peuples, les insec-
tes durent être nécessairementl'objet d'ob-

servations nouvelles; car ces animaux, mal-
gré leur petitesse et leur peu de force, sont
souvent pour le cultivateur de bien cruels
ennemis,et nulle part leurs atteintes ne sont
aussi redoutablesque dans les régions où la
tradition place la société primitive.Là on voit
souvent des légions d'insectes envahir tout à
coup une conirée entière, et, dans le court es-
pace de quelques heures,y détruire toute trace
de végétaiion un seul jour suffit quelque-
fois pour transformer en un d&ert infect
les terres les mieux cultivées, et pour ame-
ner la famine et la peste là où régnait l'a-
bondance. Or de pareils fléaux ne pouvaient
manquer de frapper vivement l'imagination
des peuples, et de diriger de bonne heure
les esprits observateursvers l'étude des êtres
dont l'influence était parfois si funeste. Aussi
les monuments les plus anciens des temps
historiques témoignent-ils déjà des progrès
que cespi-eniiers iiaiurilistesavaientfaitsdans
la connaissance des insectes et, pour en
donner ici une preuve, il nous suffira de rap-
peler le rôle important que joue le scarabée
des Egyptiens dans la sculpture symbolique
de ce peuple bizarre, qui l'avait pris pour
emblème du monde, du père, de ce qui s'en-
gendre soi-même.Les livres saints nous mon-
trent aussi qu'au temps de Moïse le peuple
hébreu possédaitdes notions entomologiques
assez étendues,car ils mentionnent nomina-
tivement un assez grand nombre d'insectes,
et, à l'occasion des règles à suivre dans le
choix des aliments le législateur du mont
Sinaï paraît bien distinguer entre eux les
criquets, les sauterelles, les truxales et les
grillons, ce qui suppose des connaissances
zoologiques assez précises, puisque tous ces
orthoptères ne diffèrent entre eux que par
des caractèrespeu saillants.

Ainsi, dès la plus haute antiquité, on avait
bien certainement recueilli un nombre con-
sidérable d'observations entomologiques;
cependant l'entomologien'existaitpas encore
comme science, et c'est dans les écrits d'A-
ristote qu'on trouve pour la première fois

un ensemblede faits relatifs à l'histoire na-
turelle des insectes. Les philosophes de
la Grèce, si habiles à jouer avec les spécula-
tions de l'esprit, étaient, en général, peu
disposés à observer les faits ils se plaisaient
à bâtir des théories et à arranger le monde à
leur façon, sans s'embarrasser beaucoup de
l'état réel des choses aussi la science po-
sitive n'a-t-elle guère profilé de leurs médi-



talions. Aristote, au contraire, donna aux
études scientifiques leur vraie direction il
comprit combien il est nécessaire de s'ap-
puyer sans cesse sur l'observation, et de
n'admettre les vues généralesque lorsqu'elles
semblent être l'expression des faits particu-
liers constatés par nos sens. On sait com-
bien ses relations avec Alexandre contri-
buèrent à faciliter ses travaux comme natu-
raliste. Par les ordres du conquérant de l'A-
sie, des milliers de chasseurs étaient em-
ployés sans cesse à rassembler des animaux
:inconnus jusqu'alorsen Europe, et cet illus-
tre disciple d'Aristote consacra des sommes
immenses aux recherches zoologiques de son
maltre. Nous ne pouvons malheureusement
nous former qu'une idée très-incomplètedes
résultats ainsi obtenus, car la plupart des
écrits de ce grand naturaliste ne sont pas
arrivés jusqu'à nous et c'est par induction
seulement qu'on peut juger de l'ensemble
des connaissances qu'il devait posséder sur
le règne animal en général, et sur la classe
des insectes en particulier. Mais, si l'on ex-
trait de son livre sur l'histoire des animaux
les propositions relatives à l'entomologie,
on voit que cette science avait fait, entre ses
mains, des progrès remarquables. Ainsi il
est évident qu'Aristote avait distingué dans
la classe des insectes la plupart des groupes
les plus importants qui figurent aujourd'hui
dans nos classifications entomologiques;
ceux des coléoptères des psychés ou lépi-
doptères des auteurs modernes, des diptères
et des astomes ou hémiptères, par exemple.
Il indique les rapports qui existent entre le
régime de ces animaux et la structure de
leur bouche, et il a su saisir dans le plan gé-
néral de leur organisation quelques-unes de

ces coïncidencesdont on ne saurait se ren-
dre compte; il a remarqué, par exemple, que,
parmi les insectes qui piquent, l'aiguillonest
toujours placé à l'extrémité postérieure du
corps, lorsque les ailes sont au nombre de
quatre, tandis que, chez les espèces à deux
ailes seulement, l'instrument vulnérant est
logé dans la tête. Enfin il fait connaître beau-
coup de détails relatifs aux mœurs des di-
vers insectes. Tout ce qu'il dit à ce sujet
n'est pas exempt d'erreur, mais les vérités
acquises à la science restent, tandis que les
erreurs disparaissent peu à peu et sont, par
conséquent, d'un moindre poids dans la ba-
lance lorsqu'on cherche à évaluer les servi-
ces rendus par un auteur. Aussi, en songeant

à la masse énormede faits particuliers qu'A-
ristote a dû réunir et peser pour arriver aux
corollaires établis dans son livre, on reste
frappé d'admiration et on ne peut se refuser
à le considérer comme étant le père de l'en-
tomologie, en même temps qu'on l'appelle, à
juste titre, le fondateur de la zoologie géné-
rale, l'inventeur des classifications et le
créateur du grand art d'observer. Du reste,
c'est à Aristoteque l'on doit, pour ainsi dire,
tout ce que l'antiquité a fait pour l'entomo-
logie. Ses successeurs,éblouis peut-être par
l'éclat de son puissant génie, se sont appli-
qués à étudier et à commenter ses écrits plu-
tôt qu'à imiter son genre de travail. L'his-
toire naturelle des animaux supérieurs a fait
encore quelques progrès, grâce à la protec-
tion que les Ptolémées accordèrent aux hom-
mes d'étude, et grâce surtout au luxe effréné
des Romains, qui, pour mieux approvision-
ner leur table, réunissaient dans leurs viviers
des légions innombrables de poissons, et,
pour augmenter la pompe de leurs jeux san-
guinaires, peuplaient leurs amphithéâtres
d'animaux rares et curieux mais les insec-
tes n'étant pas recherchés pour les mêmes
usages, l'entomologiedemeura stationnaire.

Pline, le seul grand écrivain que Rome
ait fourni à la zoologie, s'adonnait à la com-
pilation plutôt qu'à l'observation. On nous
vante souvent son ardeur à compulser tout
ce qui avait été écrit; on nous parle de la
manière dont il se faisait voiturer en chaise
à porteur afin de pouvoir lire même dans
les rues de Rome, et de sa constance à dic-
ter à des secrétaires les résultats de ses étu-
des, mais on ne fait aucune mention du
temps qu'il consacrait à l'examen des objets
dont il s'efforçait de tracer l'histoire; aussi
l'entomologieest-elle restée, entre ses mains,
à peu près ce qu'elle était quatre siècles
auparavant, c'est-à-dire telle qu'Aristote l'a-
vait laissée.

Le nombre des zoologistes qui, dans
l'antiquité, succèdent Pline est peu con-
sidérable. On se plaît, il est vrai, à citer
les noms d'Oppien et d'Elien mais les
écrits de ces auteurs ne se rattachent que
peu au sujet dont il est ici question et,
du reste, il paraîtrait que, même avant
l'époque de Pline, l'entomologie était pres-
que un objet de dédain pour les Romains,
car on voit un de leurs satiristes signaler les
sectateurs d'Aristote à la risée publique,
parce qu'ils connaissaient la longévité d'une



mouche ou l'étendue du saut d'une puce.
Mais, si, vers le déclin de l'empire, l'entomo-
logie tomba dans l'oubli, elle n'y précéda
que de bien peu toutes les sciences.

A cette époque, les invasions multipliées
des barbares vinrent, comme on le sait, ar-
rêter tout mouvement de l'esprit humain, et
pendant les longs siècles du moyen âge, il
n'y eut place et respect que pour la force
physique. L'intelligence,affaiblie par le mal-
heur et se consumant en efforts contre l'op-
pression des races conquérantes, ne trouvait
alors un refuge que dans le cloître; aussi
est-ce là seulement que nousvoyons apparaî-
tre de loin en loin quelques lueurs de ces
connaissances scientifiques que l'antiquité
nous avait léguées comme un riche héri-
tage.

L'Espagne,dominéeparles Visigoths, four-
nit d'abord à la zoologie un faible contin-
gent. Au yne siècle, saint Isidore, évêque de
Séville, écrivit sur l'histoire naturelle, et
l'on trouve dans son livre quelques faits nou-
veaux pour l'entomologie, des notions sur
les moeurs du fourmi-lion, par exemple;
mais ces observationsméritent à peine d'être
signalées ici, et rien ne doit nous arrêter
pendant cinq siècles encore, car le premier
naturaliste dont le nom se présente ensuite
à notre attention est le moine dominicain
AlbertusMagnus,ainsi appelé d'abord parce
qu'on latinisa son nom allemand Albert
Groot, et ensuite parce que l'épithète de
grand lui fut conféré à raison de ses vastes
connaissanceset de sa renommée populaire,
renomméeque la traditiona conservéedans
notre vieux quartier latin, où la place ren-
due célèbre par ses leçons, en 1218, est ap-
pelée encore aujourd'hui place Maubert,
c'est-à-dire de maître Albert ou Aubert.
Cultivant l'ensemble des sciences, Albert le
Grand eut nécessairementà s'occuper de la
zoologie générale, et même de l'histoire par-
ticulière des insectes mais presque toutes
les connaissancesqu'il possédait sur ce sujet
étaient puisées dans les écrits d'Aristote, et
nous feronsremarquerseulement qu"il a étéle
premier à employer le nom d'animaux anne-
lés pour désigner le groupe formé par les in-
sectes, les vers etc. D'après quelques pas-
sages de son livre, on pourrait même, au
premier abord, penser qu'il avait saisi le ca-
ractère principal de ce grand embranche-
ment du règne animal mais il ne tarde pas
à détruire cette illusion lorsqu'il vient pla-

cer les grenouillesdans la même division que
les insectes.

Après la mort d'Albert le Grand, lâ zoolo-
gie fut encore une fois privée d'interprète,et
pendant plus de deux siècles elle resta dans
l'oubli. Mais à la fin decettepériodeilsemani-
festa dans la société tout entière un immense
mouvement intellectuelauquel l'histoire na-
turelle ne tarda pas à prendre part. Nous ar-
rivons, en effet, à l'époque de ces grandes
découvertes, dans le ciel aussi bien que sur
la terre, dont Copernic, Galilée et Colomb
dotèrent l'humanité et, vers la fin du xve siè-
cle, les navigateurs, profitant de la boussole
que l'antiquité ne connaissait pas, se hasar-
daient au loin sur l'Océan et signalaient, cha-
que jour, des terres nouvelles. Les études
zoologiques surtout devaientnécessairement
se ressentir des effets heureux de ces voya-
ges lointains qui, chaque jour, fournissaientà
la curiosité publique de nouveaux aliments,
et qui seuls pouvaient donner une idée des
richesses infinies de la création. Mais d'au-
tres circonstancesvinrent également en aide
à l'histoire naturelle. Chacun sait combien
les mots sont lents et souvent impuissants
quand il s'agit de peindre les formes com-
pliquées des êtres vivants, et combien la re-
présentation graphique des objets que l'on
veut faire connaître facilite cette tâche. Aris-
tote paraît ne pas avoir négligé ce moyen
d'enseignement, et parmi ses nombreuxou-
vrages d'histoire naturelle on cite un re-
cueil de descriptionsanatomiquesqui étaient
accompagnées de figures coloriées mais
lorsque les images dont un auteur orne son
livre doivent être dessinées de nouveau par
l'artiste, chaque fois qu'on veut avoir un
nouvel exemplaire de l'ouvrage, le prix de
celui-ci doit le rendre inaccessibleà la plu-
part des lecteurs, et l'exactitude des figures
doit bientôt souffrir de ces copies répétées.
La gravure, au contraire, permet de multi-
plier les images sans les altérer et les rend,
peu coûteuses.La découverte de cet art, qui
précède un peu celle de l'imprimerie, rendit'
donc un service important aux sciences na-
turelles.

Il faut compter aussi, au nombre des cir-
constances qui, à cette époque, contribuè-
rent à favoriser ïes travaux des zoologistes,
la possession d'un moyen qui leur permît de
conserver le corps d'un animal mort sans en
altérer ni la forme ni la structure, résultat
qui s'obtient journellementdans nos musées



à l'aide de l'alcool. Enfin la zoologieen géné-
ral, mais plus particulièrementl'entomologie,
reçurent,à l'époque de la renaissance,un ser-
vice plus grand encore de la découverte du
microscope, dans les premières années du
xvii" siècle. Admirable instrument qui per-
met au naturaliste de scruter jusque dans
ses moindres détails l'organisation des êtres
que leur petitesse dérobait jusqu'alors aux
yeux les plus attentifs.

Stimulée et enrichie de la sorte par les dé-
couvertes des voyageurs popularisée par
l'imprimerie et la gravure, aidée dans sa
marche par les inventions heureuses de la
chimie et de l'optique, la zoologie dut
nécessairement faire bientôt des progrès
rapides. Sa résurrection arriva plus tard
que la renaissance des lettres et des arts
elle fut précédée par les grandes décou-
vertes scientifiques que nous venons de
rappeler; mais elle date aussi du xvi8 siè-
cle. Déjà, vers 1530, un voyageur fran-
çais, Gilles d'Alby, protégé par la maison
d'Armagnac, parcourait l'Orient pour en
étudier les produits naturels, et cherchait
à rassembler et à disposer méthodique-
ment les écrits d'Elien et de quelques au-
tres naturalistes de l'antiquité. Son livre,
dédié à François I", contribua à propager
le goût des éludes zoologiques. Il en fut
de même du petit Traité d'histoire naturelle
publié en 1551 par un médecin de Franc-
fort, Loncière, qui, le premier peut-être,
ajouta à son texte des figures gravées.
On peut citer aussi l'ouvrage de zoologie
imprimé à Paris en 1552 par un auteur an-
glais, Ed. Wallon mais ce livre n'était aussi
qu'une simple compilation, car, à cette
époque, on croyait généralement pouvoir
tout trouver dans les écrits d'Aristote ou
de Gnlien et, absorbé par des recherches
d'érudition, on négligeait l'étude de la na-
ture.

Cependant trois médecins, dont les noms
doivent être cités ici avec reconnaissance,
étaient déjà entrés dans une autre voie et
contribuèrent bientôt à changer la marche
des sciences naturelles; c'étaient Salviani,
Rondelet et Belon qui, préférant l'exemple
d'Aristote à la parole du maître, remirent en
honneur parmi les zoologistes les travaux
d'observation et imprimèrent ainsi à l'étude
des animaux une impulsion nouvelle. Les œu-
vres de Saiviani, médecin du pape Jules III,
se font remarquer, de nos jours encore, par

la beauté des gravures qui les accompa-
gnent; mais elles portent sur l'histoire des
poissons, branche de la zoologie dont nous
n'avons pas à nous occuper ici. Une portion
des observations de Belon et de Rondelet
appartiennent, au contraire, à l'entomolo-
gie.- Le premier de ces naturalistes, après
avoir visité, en 1546, l'Italie, la Grèce et
l'Egypte, et en avoir rapporté une riche col-
lection de dessins et de notes, publia plu-
sieurs ouvrages de zoologie et fit connaître
un certain nombre de crustacés, animaux
que l'on ne considérait pas alors comme étant
des insectes mais qui appartiennent au
même type organique. Konrtelet, professeur
à l'école de médecine de Montpellier, s'oc-
cupa principalementde l'étude des animaux
aquatiques de la Méditerranée, et enrichit
aussi l'entomologie des descriptions et des
figures de quelques espèces de crustacés
mais, de même que Belon, il s'appliqua sur-
tout à retrouver dans la nature les animaux
dont les anciens avaient parlé, et les services
qu'il a rendus à la science consistent dans
ce retour à l'observalion des choses plu-
tôt que dans les découvertes dont on lui est
redevable.

Un contemporain et un ami de Rondelet,
Conrad Gesner, contribua aussi aux progrès
de la zoologie, en formant, à Zurich, un ca-
binet d'histoire naturelleet en faisant des-
siner, puis graver sur bois, en relief, tous
les animaux qu'il parvenait à réunir. Il vou-
lait composer une bibliothèque universelle,
et il publia cinq volumes in-folio sur l'his-
toire des animaux; mais il mourut en 1565,
avant d'avoir achevé le cinquième volume
de ce grand ouvrage, dans lequel il devait
traiter des insectes. Il avait réuni, dans cette
vue, de nombreux matériaux qui passèrent
entre les mains d'un entomologiste an-
glais, le docteur Penny. Celui-ci employa
quinze années à mettre en ordre les notes
et les dessins de Gesner; lui aussi mou-
rut sans avoir terminé ce travail. L'ouvrage
inachevé devint ensuite la propriété du mé-
decin Mouffet; mais, comme si une fatalité y
était attachée, Mouffet lui même mourut
avant de l'avoir livré au public, et ce fut par
les soins d'un médecin français attaché au
service de Charles 1er, Mayerne, que ce livre
vit enfin le jour en 1G34 sous le titre d'/n-
sectorum sive minorum animahum thealrum,
et avec le nom de Mouffet comme auteur. Ce
l'ut le premier ouvrage consacré spéciale-



ment à l'entomologie; l'érudition y occupe
autant de place que l'observation.

Les tendances qui se remarquent dans les
travaux de Rondelet et de Gesner se retrou-
vent encore dans les écrits d'Aldrovande et
de quelques autres naturalistes des XVIe et
xvile siècles à qui l'on doit des traités volu-
mineux d'histoire naturelle plus riches de
citations empruntées aux anciens que de
faits nouveaux, mais utiles cependant aux
progrès de la science. L'attention des obser-
vateurs était alors dirigée surtout vers l'é-
tude anatomique du corps humain, qui four-
nit à Vésale, à Fallope, à Eustachio à
Aselli, à Fabricius d'Aquapendente, à Har-
vey et à une foule d'autres médecins une
riche récolte de découvertes capitales; mais,
vers le milieu du xvne siècle, on s'occupa
de nouveau et avec une grande ardeur,
de questions relatives à la connaissance des
animaux, et les zoologistes étendirent beau-
coup le champ de leurs recherches. Lais-
sant de côté le commentaire des écrits an-
ciens et s'adonnant à l'observation des faits,
ils ne se contentèrent plus de l'examen
des formes extérieures des animaux ou de
la connaissance des particularités de leurs
mœurs; ils voulurent aussi en scruter la
structure intérieure et voir comment les
phénomènes de la vie se manifestent dans
toutes ces machines animées. Des travaux
importants furent entrepris sur l'anatomie et
la physiologie des insectes, et l'entomologie,
tout en s'enrichissant de nouveaux catalo-
gues descriptifs, acquit une importance plus
grande aux yeux des naturalistes philoso-
phes. L'illustre auteur de la découverte
de la circulation du sang, Harvey, fut le pre-
mier à entrer dans cette voie; il fit des
études approfondies sur la génération des
insectes; mais ce travail fut perdu pour la
science avant que d'être achevé, car, au mi-
lieu des troublespolitiques dont l'Anglelerre
était a!ors la' proie, le médecin du roi décapité
n'échappa pas à la fureur populaire; sa mai-
son fut livrée au pillage, et tous les manu-
scrits relatifs à ce point si important-de la
physiolugie entomologiquepérirent dans les
flammes. A cette époque du reste on
comprenait partout que les questions tou-
chant le monde matériel ne pouvaient se
résoudre que par l'expérience ou l'observa-
tion et à Florence, par exemple, une réu-
nion de savants avait pris ce principe pour
devise lorsqu'elle s'était constituée sous le

nom d'Academia del cimento. Un des mem-
bres de cette compagnie, le médecin Fran-
çois Redi soumit à cette épreuve les opi-
nions des anciens au sujet de la génération
des insectes et des vers. Les naturalistes s'é-
laientjusqu'alorsassezgénéralementaccordés
à penser que ces animaux ne sontpas toujours
engendrés par des parents, mais peuvent se
constituer et prendre vie spontanément, se
produire par la fermentation putride des
cadavres, ou naitre même de la substance
des plantes ou du limon de la terre. Sou-
vent, en effet, on peut se croire témoin de
ces générations spontanées; car, pour peu
qu'un cadavre reste exposé à l'intluence
de l'air, de la chaleur et de l'humidité, on
y voit se développer une multitude d'êtres
vivants dont le corps est vermiformeet dont
la naissance ne saurait s'expliquer par la
préexistence d'autres vers dans la matière
qui se putréfie. Redi étudia expérimentale-
ment ce phénomène remarquable et en
éclaircit complètement le mystère. Il trouva

que certains insectes, tels que la mouche de
la viande, déposent leurs œufs dans les ma-
tières organiques, dont l'odeur indique un
commencementde putréfaction, que les ani-

maux vermiformes dont il vient d'être ques-
tion naissent de ces œufs et sont des larves
qui, en achevant leur développement,devien-
nent, à leur tour, des insectes semblables à

ceux dont ils descendent. La production de
cesanimanxvermiformesnepouvait être con-
sidérée désormais comme une preuve de la
générationspontanéed'êtres vivants;elle ren-
trait dans la règle commune et venait confir-
mer la loi déjà posée par Harvey, lorsque ce
grand physiologiste disait que tout ce qui vit
provient d'un œuf.

Les anciens supposaient aussi que les
abeilles se forment aux dépens de la matière
organiqueen putréfaction, et naissent du ca-
davre de divers animaux. Cette opinion est
présentée avec une confiance entière dans les
écrits des premiersnaturalistesaussi bien que
dans les chants des poètes, et, pendant toute
l'antiquité, on avait cru que les sociétés for-
mées par ces insectes industrieux étaient en-
tièrement composées d'individus stériles et
gouvernéspar un roi. Redi n'étudia pas ce
prétendu exemple de génération spontanée;
mais un de ses contemporains, Swammer-
dam, prouva par des dissections habiles que
l'espèce de chef qui semble régner dans cha-

que ruche, loin d'être un roi, est la hk'tg



commune de la société nombreuse d'abeilles
ouvrières dont elle vit entourée. Ainsi dès
le milieu du xvn" siècle, l'entomologie vint
fournir des éléments précieux pour la dis-
cussion des questions les plus élevées de la
physiologie générale. Du reste, les travaux
de l'anatomiste habile que nous venons de
citer n'eurent pas seulement pour objet la
structure des abeilles. Swammerdam étudia
avec une rare persévérance l'organisation
intérieure d'un grand nombre d'autres insec-
tes et nous légua, dans son ouvrage intitulé
Biblia naturœ, une foule d'observationspré-
cieuses. Ses recherchessur le développement
des éphémères sont aussi venues jeter une
vive lumière sur un des phénomènesles plus
remarquables de la vie des insectes, leurs
métamorphoses. Ses manuscrits passèrentt
après sa mort entre plusieurs mains, avant
d'être publiés, et ne virent le jour qu'en
1737.

Un autre physiologiste du xvn"siècle, dont
le nom occupe dans les annalesde la science
un rang plus élevé encore, Malpighi, contri-
bua également aux progrès de l'entomologie
par ses recherches sur la structure du ver à
soie, et un de ses disciples,Valisnieri,pour-
suivit la série de recherches expérimentales
si bien commencée par Redi, au sujet de la
prétendue génération spontanée des insec-
tes. Ce savant recueillit aussi un grand nom-
bre de faits relatifs aux habitudes de ces
animaux, et on doit le considérer comme le
précurseur de Réaumur, observateur judi-
cieux et infatigable, dont les travaux font
époque dans l'histoire de l'entomologie.
Réaumur était un de ces hommes richement
dotés par la nature et par l'étude, dont l'es-
prit ingénieux et droit se prêtait à la culture
de toutes les sciences mais c'est surtout
comme entomologiste que son rôle a été
'considérable. Plus qu'aucun de ses devan-
ciers et plus qu'aucun de ceux qui l'ont suivi
'dans cette voie il a contribué à nous faire
connaître la manière dont vivent les insectes
et dont se manifeste ce mobile intérieur qui
détermine la plupart des actions des ani-
maux et leur tient lieu de raison. L'étude
de l'instinct, si intéressante pour le psycho-
logiste ainsi que pour le zoologiste, est plus
facile chez les insectes que chez les autres
animaux, et Réaumur est, de tous les ento-
mologistes, celui qui a le plus contribué aux
progrès de cette branche de l'histoire natu-
relle. Son ouvrage forme 6 volumes in-4°,

et contient un grand nombre de faits va-
riés il fut publié en 1738. Ce livre est en-
core aujourd'hui une lecture des plus utiles
pour tous les entomologistes.

Ce fut aussi vers le milieu du xviii0 siè-
cle que Lyonnet enrichit l'entomologie
d'un des traités anatomiques les plus appro-
fondis dont l'organisation des animaux ait
été l'objet. Son ouvrage sur la structure de
la chenille qui ronge le bois des saules ( le

cossus ligniperda des classificateurs moder-
nes) est également remarquable pour l'exac-
titude des détails anatomiques et pour la
beauté des planches destinées à représenter
toutes les parties de cette larve. Lyonnet
avait fait des recherchesanalogues, quoique
moins approfondies, sur plusieursautres in-
sectes mais la sciencen'ena profitéquede nos
jours, car ce travail est resté inédit pendant
près d'un siècle, et n'a été publié qu'en 1832
par les soins de l'administration de notre
muséum d'histoire naturelle.

Pendant que les anatomistes et les physio-
logistes observateurs nous éclairaient de la
sorte sur la nature des insectes, d'autres en-
tomologistes s'étaient adonnés à des travaux
descriptifs qui, tout en offrant moins d'at-
traits pour les esprits philosophiques,étaient
nécessaires aux progrès de la science et
doivent être ici l'objet d'un juste tribut de
reconnaissance. Plusieurs de ces auteurs
étaient dessinateurshabiles et ont reproduit,
dans de belles planches coloriées, la confi-
guration extérieure des insectes, aux diffé-
rentes périodes de leur existence. De ce
nombre était mademoiselleMérian qui, après
avoir publié, sur les métamorphosesdes pa-
pillons de l'Europe, un ouvrage accompagné
de 150 planches, se rendit à la Guyane, en
1659, dans le but d'y recueillir des matériaux
pour servir à l'histoire naturelle des insectes
de cette région équatoriale. Albin, peintre
anglais,mérite aussi d'être cité parmi les ico-
nographes dont les œuvres ont contribué
aux progrès de l'entomologie. Mais le natu-
raliste qui, par l'habileté de son pinceau et
l'exactitudedesesobservations,arendu le plus
de service à cette science pendant la période
dont nous faisons ici l'histoire, est sans con-
tredit Roezelvon Rosenhof. De même que
mademoiselle Mérian, il était peintre en mi-
niature, et son ouvrage, publié en 1741 sous
le titre modeste d'Amusements sur les insec-
tes, est un recueil riche de faits variés.
D'autres naturalistes se sont bornés à dé-



crire des faunes entomologiques Frisch,
par exemple, qui a étudié avec une grande
persévérance les insectes de l'Allemagne.

Grâce à l'ensemble de tous ces travaux
divers, on acquit des connaissances plus
ou moins complètes sur un nombre très-
considérable d'espèces appartenant à cette
grande division du règne animal. Mais en
entomologie, de même que dans les autres
branches de l'histoire naturelle, ces riches-
ses étaient plus apparentes que réelles
car, faute de moyens précis pour classer
et caractériser les objets dont on par-
lait, il était souvent impossible de recon-
naître les espèces auxquelles s'appliquaient
les observations ainsi recueillies. Déjà, vers
la fin du xvne siècle, on sentait combien il
devenait nécessaire d'introduire de l'ordre
dans ces catalogues descriptifs de la nature
vivante et de bien définir les espèces que
l'on y inscrivait. Ray avait même publié un
premier essai de classification zoologique;
mais c'est à Linné que l'on doit les perfec-
tionnements dont dépend, en grande partie,
l'utilité de ces méthodes. Jusqu'alors la plu-
part des animaux n'avaient pas de nom pro-
pre, et pour les désigner on ajoutait à un
nom générique, tel que celui de papillon ou
d'araignée, une périphrase indicative de
quelques particularitésde mœurs ou de con-
formation, ou même un numéro d'ordre seu-
lement. Il en résultait un vague extrême
dans le tangage zoologique et des difficul-
tés considérables pour l'étude. Un premier
service rendu par Linné consiste dans la
réformedecettenomenclature.ou plutôt danss
la création d'une nomenclature proprement
dite. 11 introduisit dansle langage des scien-
ces naturelles ce que la pratique avait
établi dans la société pour la désignation
des individus. Un nom commun à tous les
membres du groupe composé des espèces
d'un même genre, et comparable, par con-
séquent, à nos noms de famille puis un
surnom appartenant en propre à chacune
de ces espèces, servaient à les distingueren-
tre elles, comme nos noms de baptème ser-
vent à spécifier les individus dont se com-
pose une même famille. Cette innovation,
qui, au premier abord semble n'avoir que
peu d'importance, a contribué puissamment
aux progrès de l'entomologie et de toutes
les autres branches de l'histoire naturelle
mais elle n'aurait pu exercer cette influence
heureuse, si elle était demeurée isolée, et

n'avait été accompagnée d'une réforme ana-
logue dans les procédés employés par les
zoologistes pour définir chaque espèce ou,
en d'autres mots, pour désigner la chose à
laquelle un nom appartient. Linné comprit
qise cette définition devait consister dans
l'énoncé des caractères par lesquels l'es-
pèce dont il est question se distingue de
toutes les autres, que ces caractèresdevaient
être tirés du mode de conformation des ani-
maux, afin d'être toujours constatables, et
que, pour abréger et faciliter le travail de
comparaison entre les objets et les défini-
tions, il était nécessaire de ranger méthodi-
quement tous les corps dont se compose le
vaste ensemble de la nature en une série de
de divisionset de subdivisionsdont chacune
serait à son tour nommée et définie. C'est de
la sorte que ce naturaliste illustrea construit
le beau système de classification sans lequel
l'étude des êtres vivants serait devenue bien-
tôt inabordable par le seul fait de ses pro-
grès. Il a porté l'ordre, la méthode dans
nos inventaires des richesses de la nature,
et doté la science d'un instrument dont l'u-
sage trouve partout des applicationsutiles.
Aussi, lors même que, par les progrès de la
zoologie, le tableau méthodique du règne
animal qu'il traça de main de maître cesse-
rait d'être d'un emploi utile pour la déter-
mination des espèces ou la représentation
des grandes modifications que la nature
semble avoir introduites dans la constitu-
tion de ces êtres, le système de classifi-
cation imaginé par lui n'en demeurerait pas
moins une œuvreadmirable dont l'influence
se fera toujours sentir sur les études zoolo-
giques. C'est en 1735 que parut le premier
essai de cette méthode nouvelle; mais un
monument si colossal ne pouvait s'achever
qu'avec le temps, et c'est dans une longue
série d'éditions successives que Linné en
développa les diverses parties et arriva à
donner, sous le nom de Systenra naturœ, un
catalogue méthodique et descriptif de tous
les corpsvivants et inorganiques, dont l'exis-
tence était connue des naturalistes de son
époque.

L'utilité des classifications était plus ma-
nifeste en entomologie que dans les autres
branches de la zoologie, car la classe des in-
sectes est de tous les groupes du règne ani-
mal le plus riche en espèces, et celles-ci y
sont, en général, plus difficiles à distinguer
entre elles et à bien caractériser que parmi



les animaux de grande taille, comme le sont
d'ordinaire les mammifères, les oiseaux, les
reptiles et les poissons. Aussi Linné exerça-
t-il de suite sur la direction des travaux en-
tomologiques u ne actionplus forte qne sur les
études dont les classes supérieuresdu règne
animal étaient l'objet. Buffon ne laissa pas
l'attention des naturalistes se détourner de
l'observation physiologique et anatomique
des mammifères et des oiseaux; mais les in-
vestigations de l'ordre de celles que Redi,
Swammerdam, Malpighi et Réaumur avaient
poursuivies d'une manière si utile pour la
connaissance des insectes cessèrent d'être
tenues en honneur, et tous les efforts des
entomologistes tendirent à compléter ou à
perfectionner l'œuvre commencée par Lin-
né, c'est-à-dire à dresser pour la classe des
insectes un catalogue descriptif plus exact
ou mieux ordonné. Tel est, en effet, le but
principal des longues recherches exécutées
par un compatriote et un disciple de ce
grand naturaliste, par Degeer, qui com-
mença, en 1752, la publication d'un ou-
vrage composé de 7 volumes in-V, et ac-
compagné de 238 planches, relatif à la con-
formation extérieure des insectes, aux chan-
gements de forme que ces animauxsubissent
par les progrès de leur développement, et à
la manière dont on peut les classer. Ce tra-
vail, qui porte sur plus de 1,500 espèces, est
riche d'une multitude de faits nouveaux et
importants, et Degeer a introduit dans sa
classification entomologique la considéra-
tion de caractères importants dont Linné
n'avait pas tenu compte; mais l'arrangement
systématique auquel il s'arrêta est loin d'ê-
tre préférable à la classification adoptée par
son maître. Il en fut encore de même pour
les travaux de Fabricius, entomologisteda-
nois, qui chercha les bases de son système
de classification dans la structure des diver-
ses parties de la bouche. Ce dernier rendit
des services considérables à la zoologie
descriptive, par le grand nombre d'espèces
d'insectes dont il a fait connaître les carac-
tères distinctifs; mais sa méthodeétait mau-
vaise.

L'école linnéenne donna aussi à l'ento-
mologie plusieurs ouvrages spéciaux d'une
grande importance, tels que des faunes lo-
cales et des iconographies; ceux de Panzer,
d'Illiger, deThunberg,de Puykull, de Rossi,
d'Engramelle, de Cramer, de Hwrbest et de
Stoll, par exemple; mais l'impulsion impri-

mée aux recherchesentomologiquespar l'au-

teur du Syslema naturœ tout en se conti-
nuant jusqu'à nous, ne tarda pas à changer
un peu de direction. Les idées de Bernard
et d'Antoine Laurent de Jussieu sur la
classification naturelle des plantes réagirent
puissammentsur les travaux des zoologistes,
et à la fin du siècle dernier on commença à
chercher dans l'arrangement méthodique du
règne animal, non-seulement un moyen de
détermination sûr et rapide des espèces
mais l'expression des ressemblanceset des
différences qui existentà divers degrés entre
toutes ces espèces; on s'appliqua à rappro-
cher celles-ci à raison de la parenté plus ou
moins intime qui les unit dans la nature, et
à échelonner les divisions successives dont
se compose l'échafaudagedes classifications
d'après l'importance relative des différences
qui les distinguent.L'introduction de la mé-
thode naturelle en zoologie est due princi-
palement à Cuvier, dont les immenses tra-
vaux sont venus aussi changer la face de
l'anatomie comparée, et donner naissance à
la science de la paléontologie. Mais un en-
tomologiste célèbre, Latreille, doit avoir
une part large dans la gloire qui restera at-
tachée à cette innovation heureuse, car, avant
la publication des premiers essais de Cuvier,
il avait cherché à classer les insectes d'après
leurs affinités naturelles, et pendant sa lon-
gue et laborieuse carrière il s'est appliqué
sans relâche au perfectionnement de cette
méthode.

Le système botanique fondé par Linné
était complètement artificiel, mais il n'en
était pas tout à fait de même pour sa classi-
fication des animaux. Celle-ci, sans être ré-
glée par les principes que nous venons de
rappeler et sans avoir pour objet la distri-
bution méthodique des espèces en rapport
avec leurs affinités relatives, avait souvent
atteint le but que les zoologistes se propo-
sent dans leurs essais de classification natu-
relle. Guidé par son génie, Linné avait,
d'ordinaire, tenu compte de cette sorte de
parenté dans la compositionde ses groupes
zoologiques, et il avait étéconduit de la sorte
à réunir aux insectes proprement dits non-
seulement les scolopendres et les araignées,
mais les écrevisses, les crabes et tous les au-
tres animaux aquatiques dont le corps est
divisé en une série d'anneaux et muni de
membres articulés. Tous ces animaux sont
effectivement organisés d'après un même



plan fondamental, et constituentdans la na
ture un groupe bien distinct, dont l'exis-
tence doit être rappelée dans nos classifica-
tions zoologiques mais lorsqu'il s'est agi de
subdiviser la classe des insectes ainsi com-
posée, Linné, ne connaissant pas le guide
qui doit conduire le classificateur dans la
distribution méthodique de ces êtres, re-
tomba dans les systèmes artificiels, et par
cela seul qu'il avait choisi, pour caractériser
ses divisions secondaires, les différences
qui s'observent dans les organes du mouve-
ment, il confondit dans l'ordre des insectes
aptères tous les animaux articulésqui sont dé-
pourvus d'a'iles,quelles que soient, d'ailleurs,
les dissemblancesorganiques ou physiologi-
ques qui les séparent entre eux. Mais lorsque
Cuvier eut établi ce principe fondamental,
que la distribution méthodique du règne
animal doit être la représentation fidèle des
ressemblances et des différences existant
dans la nature des êtres animés, et avoir
pour base les modifications introduites dans
la constitution des instruments à l'aide des-
quels la vie se manifeste et les fonctions
s'exercent on comprit qu'il fallait, avant
tout, mettre ces classifications en harmonie
avec nos connaissances touchant l'organi-
sation intérieure des animaux, et que le per-
fectionnement de la méthode naturelle était
subordonné aux progrès de l'anatomie et de
la physiologie. Cuvier lui-même commença
cette réforme dans nos classifications ento-
mologiqnes,quand il divisa le règne animal
en quatre embranchements, dont l'une cor-
respondait à peu près à la classe des in-
sectes de Linné, et qu'il sépara du groupe
des insectes proprement dits la classe des
crustacés. Lamarck fit un nouveau pas dans
cette voie lorsqu'il fonda la classe des arach-
nides pour ceux des insectes aptères de Lin-
né qui sont conformés pour respirer dans
l'air, et ne subissent pas de métamorphoses
dans le jeune âge. Enfin un naturaliste an-
glais dont le nom est moins célèbre, Leach,
ajouta à cette classification un nouveau
perfectionnement en établissant parmi les
insectes de Linné une quatrième classe
celle des myriapodes, composée des scolo-
pendres et des iules, dont la respiration
s'effectue à l'aide de trachées, comme chez
les insectes ailés, mais dont les organes de
la locomotion consistent en une longue sé-
rie de pattes ambulatoires organes qui
ne sont qu'au nombre de six chez les

insectes, et de huit chez les arachnides
Nous ne pouvons, dans cette esquisse his-

torique des progrès de'l'entomologie, énu-
mérer tous les travaux importants auxquels
les naturalistes se sont livrés depuis le com-
mencementde la période dont il vient d'être
question, c'est-à-diredepuis un demi-siècle,
dans la vue de compléter le catalogue des-
criptif des animaux articulés, ou d'en per-
fectionner l'arraugement méthodique. Cette
branche de l'histoire naturelle a été l'objet
depublicationspresqueinnombrables.etpar-
mi les auteurs qui ont rendu de la sorte les
services les plus grands à la science on doit
citer en première ligne le modeste collabo-
rateur de Cuvier, Latreille, dont les écrits
seront toujours consultés avec fruit et cités
avec respect par les entomologistes. Nous

ne pouvons omettre de rappeler également
ici les noms d'Olivier, Jurine, Clairville, Kir-
by, Macleay, Schonherr,Gyllenhal, Germar,
Klug, Fallen, Dejean, Fischer,Perty,OEhsen-
heimer, Treitschke, Godard, Duponchel,
Boisduval, Doubleday, Guérin, Westwood,
Serville, Lepelletier, Meigen, Macquart,
Walkenaer, Desmarest, Burmeister, Erich-
son, Blanchard, Lucas, dont les écrits ont
beaucoup enrichi diverses branchesde l'en-
tomologie descriptive. Enfin nous signa-
lerons aussi à l'attention du public ces asso-
ciations qui, depuis vingt ans, se sont formés
à Paris et à Londres pour faire avancer l'é-
tude des insectes, et qui ont fourni à la
science un large contingent d'observations
nouvelles. La Société entomologique de
France a déjà publié 17 volumes de ses An-
nales; celle d'Angleterre a donné 5 volu-
mes de Transactions.

Depuis l'époque de Linné, les travaux de
la plupart des entomologistes ont eu pour
objet la partie descriptive de la science;
mais les autres branches de l'histoire natu-
relle des insectes, des arachnides et des
crustacés n'ont pas été négligées, et ont fait
de rapides progrès. Ainsi l'étude des mœurs
des insectes a fourni à François Huber et à
son fils des résultats du plus haut intérêt.
Le premier de ces naturalistes a pris pour
sujet de ses recherches les sociétés formées

par les abeilles, et il a constaté ainsi des'
faits dont l'importance est non moins grande
pour la physiologie générale que pour l'his-
toire particulière de ces insectes par exem-
ple, l'influence que le régime auquel sont
soumises les larves exerce sur l'atrophie des



organes reproducteurs des ouvrières, ou le
développement de ces parties chez les rei-
nes le mode de fécondation des œufs; l'in-
fluence des aliments sur la sécrétion de la
cire; enfin tout ce qui est relatif aux mani-
festations de l'instinct. Huber fils s'est fait
l'historien des fourmis, et son ouvragepas-
serait peut-être pour un roman, si toutes les
observations dont il rend compte n'avaient
été vérifiées par d'autres entomologistes
également dignes de confiance, tels que La-
treille, Lund, etc. En lisant ce livre, on
reste confondu devant le spectacle merveil-
leux dont Huber nous rend témoins, et, en
comparant la faiblesse des êtres que le créa-
teur de toutes choses a doués de facultés in-
stinctives si parfaites, on comprend pour-
quoi notre société entomologique a pris
pour devise « Nalura maxime miranda in
minimis. »

Parmi les travaux relatifs à l'anatomiedes
insectes et des autres articulés, nous cite-
rons d'abord les recherchesde Cuvier, dont
les résultats se trouvent consignés dans les»s

leçons d'anatomiecomparée, et dans un mé-
moire sur les organes respiratoires et circu-
latoires de ces animaux. On doit aussi à
M. Marcel de Serres, à Treviranus, à Rand-
hor des observations intéressantes sur le
même sujet. M. Straus-Durkheim a publié
sur l'organisation du hanneton une mono-
graphie des plus importantes, Dugès a ré-
pandu de nouvelles lumières sur la structure
des arachnides, et peut-être nous sera-t-il
permis' de rappeler également ici les re-
cherches dont les crustacés ont été l'objet de
notre part mais c'est incontestablementà
M. Léon Dufour que l'entomologie est re-
devable des observations anatomiques les
plus nombreuses. Les investigations de ce
savant portent principalement sur le tube
digestif et les organes générateurs des in-
sectes elles ont été étendues successive-
ment aux coléoptères aux hémiptères, aux
orthoptères, aux névroptères et aux hymé-
noptères enfin son anatomie comparée des
diptères s'imprime dans ce moment par or-
dre de l'Académie des sciences. Nous ajou-
terons que, depuis quelques années, un en-
tomologiste anglais, M. Newport, a beau-
coup contribué aux progrès de cette bran-
che de la zoologie, et que l'un des jeunes
naturalistes que nous nous plaisons pcrson-
nellement à compter au nombre de nos dis-
ciples, M. E. Blanchard, en a fait l'objet de

recherches très-approfondies enfin que
l'embryologie des animaux articulés a été
étudiée avec fruit par MM. Rathke, Thomp-
son, Herold,Nordmann, Kolliker, Joly, etc.,
et a conduit à des résultats pleins d'intérêt.

Tous ces travaux sont, en quelque sorte,
la suite et le complément des recherches
anatomiques de Swammerdam,de Malpighi
et de Lyonnet mais, de nos jours,l'étude de
l'organisation a été dirigée aussi dans une
voie nouvelle, et a conduit à des résultats
faits pour plaire à tout esprit philosophique.
Ne se contentant pas de la connaissance de
la forme, des rapports et du jeu des diverses
parties de l'économie animale, on a cherché
la théorie des faits anatomiques constatés
par l'observation, et on a tenté de remonter
aux lois régulatrices des organismes. Un des
travaux les plus remarquables que l'on ait
entrepris dans cette vue est celui publié en
1816 par M. Savigny, sur la structure de la
bouche des insectes. On savait qu'il existe
chez un grand nombre de ces animaux une
trompe appropriée à l'aspiration des liqui-
des déposés dans le calice des fleurs que
chez d'autres la tête est armée de stylets
aigus renfermés dans une sorte de pipette
et disposés de façon à servir comme instru-
ment de ponction et de succion qu'ailleurs
la bouche est entourée de mâchoires et de
mandibules propres à saisir et à diviser des
aliments solides et l'on pensait que ces or-
ganes, si variés dans leurs formes et leurs
fonctions, étaient essentiellementdifférents
dans leur nature. M. Savigny a fait voir
qu'il en est tout autrement; que partout ce
sont les mêmes matériaux anatomiques qui
entrent dans la composition de l'appareil
buccal, qu'un seul et même plan fondamen-
tal règle toujours l'emploi de ces éléments
de l'organisation, et que les différences dont
on est d'abord si fortement frappé ne dé-
pendentque de quelques modifications intro-
duites dans les formes et les proportions de
parties analogues. Un autre naturaliste dont
l'esprit ingénieux, les observationsfines et le
talent de généralisationse révèlent dans une
foule d'écrits, mais dont la vie a été trop
courte pour la science commepour ses amis,
Victor Audouin, a étudié, d'après les mêmes
principes philosophiques, la structure de la
charpente solide qui, chez les insectes, tient
lieu de squelette, et constitue à la surface
du corps de ces animaux une armure des
plus complexes. De même que M. Savigny,



il a découvert l'unité de plan et l'uniformité
de composition fondamentale, là où l'obser-
vateur superficiel n'aurait aperçu que diver-
sité et confusion. Ses recherches ont exercé
une influence heureuse sur la direction gé-
nérale des investigations dont la structure
des animaux articulés est aujourd'hui l'objet
et ont été le point de départ pour beaucoup
d'autres travaux. Ainsi nous nous plaisons
à reconnaître que c'est dans les écrits d'Au-
douin, sur le thorax des insectes, que se trou-
ve la pensée qui a dirigé et fécondé toutes
les recherches anatomiques dont nous nous
sommes nous-même longtemps occupé au
sujet du squelette extérieur des crustacés.
Cet hommage rendu à sa mémoire est dicté
par le cœur d'un ami, mais sera ratifié.par
la justice impartiale de tous les zoologistes.

Dans l'esquisse rapide des progrès de
l'entomologie que nous venons de tracer,
nous n'avons eu à parler jusqu'ici que de
travaux entrepris dans l'intérêt de la science
elle-même et inspirés par ce besoin de sa-
voir qui est, pour ainsi dire, un instinctde
notre intelligence; mais la connaissancedes
insectes peut avoir aussi une grande impor-
tance sous d'autres rapports elle a été, il y
a dix siècles, pour notre industrie une source
d'immenses richesses, et dans ces derniers
temps elle a rendu à l'agriculture des servi-
ces signalés. L'introduction et la propaga-
tion du ver à soie en Europe sont un fait si
bien connu de tous, qu'il nous semblerait
superflu d'en rappeler ici les circonstances,
et l'influence de l'industrie séricicole sur le
bien-être de la population rurale de nos
provinces du Midi est manifestepour ceux
qui ont visité, pendant l'été, les régions où
le mûrier prospère. Nous ne nous arrêterons
donc pas à montrer ici combien l'acclimata-
tion des insectes utiles a eu déjà d'impor-
tance mais nous ajouterons que l'entomo-
logiste éminent, dont nous venons de citer
les travaux philosophiques,a cherché à do-
ter nos provinces septentrionales d'un bien-
fait analogue; il est à espérer que cette ten-
tative, bien qu'infructueuse jusqu'ici, ne
sera pas perdue pour notre industrie. Au-
douin a voulu introduire en France quel-
ques-uns de ces grands bombyces de l'Amé-
rique ou de l'Inde dont la larve produit de
la soie comme le ver du mûrier, mais se
nourrit de feuilles qu'il serait facile d'obte-
nir en abondance jusque dans les parties les
plus froides de la France. Lorsque la mort

est venue interrompre ses travaux, il faisait,
à ce sujet, une série d'expériences sur le
salurnia cecropia. Elles ont été reprises plus
récemment par son successeur au muséum
d'histoire naturelle, et méritentà tous égards
d'être poursuivies avec constance et variées
autant que possible. C'est aussi aux travaux
d'Audouinque nous emprunterons des exem-
ples pour montrer combien les applications
de l'entomologieà l'agriculture peuventcon-
tribuer à préserver nos récoltes des dégâts
ruineux dont les insectes sont parfois la
cause. Dans le Maçonnais, à Argentcuil, près
Paris, et dans plusieurs autres parties de la
France, les vignobles ont eu souvent à souf-
frir des ravages occasionnéspar une petite
chenille dont le papillon est connu des na-
turalistes sous le nom de pyrale de la vigne.
A une époque déjà éloignée on eut plus
d'une fois recours à des prières publiques
dans l'espoir de faire cesser ce fléau et
quelques-unesde ces processionsreligieuses
qu'on voit encore aujourd'hui parcourir les
campagnes,pour appeler sur nos récoltes la
faveur divine, n'ont pas d'autre origine.
D'ordinaire le mal ne durait qu'un petit
nombre d'années, et ne reparaissait que de
loin en loin; mais, depuis le commencement
de ce siècle, la pyrale exerçait ses ravages
avec plus de persistance, et semblait être
devenue, dans quelques cantons, une cause
de ruine permanente. Ainsi les vignobles
des bords de la Saône, aux environs de Ro-
manèche, après avoir cruellement souffert
de la présence de cet insecte en 1808, 1809

et 1810, furent de nouveau envahis par
lui en 1825 et les dégâts augmentant
d'année en année, avaient atteint en 1837
des proportionseffrayantes; vingt-trois com-
munes des départements du Rhône et de
Saône-et-Loire se trouvaient ainsi réduites
à la misère, et les hommes les plus compé-
tents en pareille matière évaluent à 75,000
hectolitres de vin la moins-value de la ven-
dange pour chacune des dix années pen-
dant lesquelles le fléau a sévi avec le plus de
violence. D'après l'évaluation cadastrale, ce
vin vaudrait au moins 20 fr. l'hectolitre
les pertes subies annuellement par les pro-
priétaires des vignobles ravagés s'élevaient
donc à un million et demi, et, si l'on tient
compte de tout le travail qui aurait été créé
dans le pays si la vendange n'avait été ré-
duite de la sorte, on est conduit à évaluer
au double de cette somme le dommage oc-



casionné par la pyrale dans cette région seu-
lement. Mais aux 34 millions perdus en dix
ans par les cultivateurs du Maçonnais il
faudrait ajouter aussi d'autres sommes con-
sidérables, car, pendant que la pyrale rava-
geait les bords de la Saône, elle dévastait
également les vignobles de la Charente-In-
férieure, d'Argenteuilet de plusieurs autres
localités. Le gouvernement, gardien des in-
térêts du pays, ne pouvait rester indifférent
à un désastre si grand, et chercha à s'aider
des lumières de la science pour combattre
le mal. Audouin fut chargé de l'examen de
cette question importante il l'étudia avec
tout le zèle et la sagacité qu'on lui connais-
sait, et comprit que, pour s'attaquer avec
succès à un ennemi qui, en raison de sa peti-
tesse, se dérobe si facilement à la vue du
vigneron, il fallait étudier jusque dans ses
moindres détails les mœurs de la pyrale, et
saisir les circonstances les plus favorables
pour en tenter la destruction.Le travail au-
quel il se livra dans cette vue peut être cité
comme un modèle à suivre dans toute re-
cherche de ce genre, et, si les moyens dont
il essaya pour combattre la pyrale ne sont
ni aussi efficaces ni d'un usage aussi facile
que le procédé d'échaudage employé avec
succès depuis sa mort, il n'en est pas moins
vrai que c'est lui qui a fait entrer l'agricul-
ture dans cette voie expérimentale, et que
c'est à l'impulsion donnée par sa parole vive
et attrayante, ainsi que par ses écrits, que
l'on doit d'être arrivé au résultat si vivement
désiré. En effet, ce résultat est obtenu les
vigneronssavent maintenant comment, avec
un peu de travail, ils peuvent s'opposer effi-
cacement à la multiplication de cet insecte
dévastateur et se préserver d'un fléau dont,
pendant longtemps, ils croyaient ne pouvoir
être gardés que par les soins de la Provi-
dence.

Depuis une vingtained'années, l'étude des
insectes nuisibles à l'agriculture a fait de
grands progrès. Pendant qu'Audouin s'en oc-
cupait activement en France, Kollar, et sur-
tout M. llatzebourg en Allemagne, en firent
l'objet de recherches approfondies. On doit
à ce dernier un magnifiqueouvrage sur l'en-
tomologie appliquéeà la silviculture. M. Cur-
tis, en Angleterre, a dirigé l'attention des
naturalistes sur les insectes qui attaquent les
céréales, les racinesalimentaires,etc., et plu-
sieurs entomologistes français, parniilesquels
nous devons citer de préférence MM Gué-

rin-Méneville et E. Robert, ont porté leurs
investigations sur les insectes qni nuisent
aux oliviers, aux ormes, etc. Enfin, pour
clore cette longue énumération des travaux
relatifsà l'histoirenaturelle des entomozoai-
res ou animaux articulés réunis par Linné
sous le nom commun d'insectes, il ne nous
reste plus qu'à faire mention des recherches

sur l'état ancien de laFauneentomologique,
et dont les fossiles découvertsdans les diver-
ses couches de l'écorce du globe sont deve-
nus l'objet. Vers la fin du xvne siècle, l'at-
tention des naturalistes fut éveillée à ce su-
jet par la découverte de quelques corps or-
ganisés dans les roches calcaires de Puriley,
en Angleterre. Linné avait décrit ces fossiles
sous le nom d'insectes paradoxaux, et, à des
époques plus récentes, d'autres écrivains
avaient fait mention d'un certain nombre
d'entomolithes trouvés dans des terrains di-
vers. Mais la nature de ces corps paraissait
encoreproblématique,et ils n'avaientété que
peu étudiés, lorsqu'un des géologues les p;us
illustres de notre époque, M. Alexandre Bi on-
gniart, en fit l'objet d'un travail approfondi.
C'est à ce naturaliste et à son collaborateur
Desmarest que nous devons le premier et le
plus important des ouvrages publiésjusqu'ici
sur les crustacés fossiles. L'histoiredes trilo-
bites, qui forme la partie la plus considéra-
ble de ce livre, a été, depuis lors, beaucoup
perfectionnéepar les observations de Dalh-
man, de Burmeister et de plusieurs autres
écrivains, et constitue aujourd'hui la bran-
che la plus importante de la paléontologie
entomologique. Des insectes fossiles ont aussi
été découverts en grand nombre aux en-
virons d'Aix, en Provence, dans les calcai-
res de Soleuhofen, et jusque sur les ter-
rains carbonifères de l'Angleterre; ils n'ont
pas été étudiés avec autant de persévérance

que les trilobites, mais ils ont déjà fourni
matière à beaucoup de publications intères-
santes parmi lesquelles nous citerons les ou-
vrages de M. Brodie et de M. Oswaldheer.

Les aperçus succincts que nous venons
de présenter suffiront, pensons-nous, pour
donner une idée juste de la nature des étu-
des entomologiqueset de leur direction ac-
tuelle. On voit que l'entomologiene consiste
pas tout entière, comme semblent le croire
beaucoup de collecteurs, dans l'art de dé-
nommeret de classer les insectes, mais aussi
dans la connaissance de l'anatomie, de la
physiologie de ces êtres dont le nombre dé-



passe de beaucoup celui des espèces zoolo-
giques appartenantà tout le reste du règne
animal, et dont l'organisation ainsi que les

mœurs nous offrent les sujets d'étude les
plus variés et les plus curieux. M. Edwards.

EKTOMOST11ACÉS (crustacés). Di-
vision de la cla?sedes crustacés, sous-classe
des crustacés ordinaires, ayant pour carac-
tères pattes thoraciques natatoires et bira-
mées, au moins dans le jeune âge, et, en gé-
néral, au nombre de quatre paires point
d'appendices qui paraissent être spécialement
affectés à la respiration; œufs contenusdans
des sacs ou tubes appendus sous l'abdomen.
Les entomostracés,dont le nom provient des
deux mots grecs ëvTouot, coupé, osTpaKov,
coquille, renferment des crustacés de petite
taille placés par Linné dans le genre mono-
cle, et auxquels il faut adjoindre quelques-
unes des lernées du même auteur. Les ani-
maux qui appartiennent à cette division sont
tous aquatiqueset habitent, pour la plupart,
les eaux douces. Leur fécondité est vérita-
blement merveilleuse, et l'on est étonné du
résultat des expériences remarquables d'un
savant de Genève, qui porte, par un calcul
fort modéré, à près de quatre milliards cinq
cents millions d'individus le résultat des
pontes d'une seule femelle dans une seule
année. Il ne faut donc pas être surpris de
voir tout à coup des mares où, quelques
jours auparavant, on n'observaitpas un seul
de ces petits animaux, en être presque tout
à coup remplies au point de prendre une
teinte rouge très-prononcée, quand l'espèce
d'entornostracéqui s'y est multipliée est elle-
même rougeâtre. Latreille avait partagé
les entomostracés en deux ordres celui
des branchiopodes et celui des pœcilopodes
mais dans un ouvrage récent ( Crustacés
des suites 2?M~oK de l'éditeur Roret )
dans lequel la science carcinologique est
résumée d'une manière complète, M. Milne-
Edwards les divise en trois ordres parti-
culiers 1° les Colépodes caractérisés
par leurs pattes natatoires libres à leur
base et bien développées chez l'adulte par
leur bouche conforméepour la mastication,
et leurs pattes-mâchoiresfoliacées ou peu dé-
veloppées genres hersilie, foatie, cyclops,
monocle, etc. 2° Les SIPHONOSTOMES,chez
lesquels la bouche est conformée pour la
succion les pattes-mâchoires ancreuses
et très-développées les pattes. thoraciques
en général courtes et réunies sur la ligne

n-édiane vers leur base, et le thorax composé
de plusieurs articles distincts; genres ni-
cothoé, argule, calige, pandore, némésis, etc.

3° Les Lernées dont la bouche est confor-
mée pour la succion le thorax sans divisions
annulaires; les pattes ordinaires et pattes-
màchoiresrudimentaires, difformes ou nul-
les genres lernée sélie, lernêopode pe-
nelle, etc. (Foy. les mots Monocle, Cauge
et LERNÉE.) E. DESMAREST.

ENTOM0Z0AIRES (zoologie). De
Blainville a appliqué le nom d'entomozoaires
(du grec ïvjopot, coupé, et, par extension,
articulé, et ÇiSov, animal) à un type naturel de
la série zoologique, renfermant principale-
ment l'embranchement des animaux articu-
lés de G. Cuvier, mais dans lequel entre éga-
lement une partie des zoophytes, mais prin-
cipalementles vers intestinauxdu même au-
teur. En effet, la transition des annélides
aux helminthesextérieurs et aux entozoaires
est un fait aujourd'hui trop évident pour que
l'on.pnisse continuerà séparer ces deux sor-
tes d'animaux, comme on le faisait ancien-
nement. Il faut même les placer les uns à la
suite des autres, et pour ainsi dire sans dis-
continuité. Dès lors les annélides prennent
place après les animaux articulés pourvus
de pieds articulés et non avant. Les en-
tomozairesdoivent être placés dans la série
des animaux,immédiatementaprès les ostéo-
zoaires (vertèbres,G. Cuvier), et conséquem-
ment avant les malacozoaires ou mollusques.
Les raisons de ce classement sont leur forme
plus animale, la tête et les autres parties de
leur corps plus distinctes, l'appareil senso-
rial plus complet, l'appareil locomoteuréga-
lement plus parfait, ainsi que la partie ac-
cessoire des appareils nutritif et conserva-
teur de l'espèce. C'est sur ces mêmes consi-
dérations que reposent aussi la disposition
et la distribution méthodiques de ces ani-
maux ceux qui ont davantage la forme de
ver étant mis à la fin, et ceux, au con-
traire, qui en sont le plus éloignés pre-
nant place en tête du type. La forme la
plus ver est celle dans laquelle le corps est
le plus allongé, et dont les anneaux ou arti-
cles sont le plus semblablesentre eux, aucun
de ces articles n'ayant d'appendices dans
la forme la moins ver, le corps, au contraire,
est le plus court, la tête et les autres parties
y sont les plus distinctes, et les appendices
sont moins nombreux et en même temps
plus parfaits. Dès lors les entomozaires sans



pieds seront à la fin de la série de ces ani- I

maux, et ceux qui n'auront que six pieds,
disposés en trois paires, seront au commen-
cement. Ces termes extrêmes de la disposi-
tion sériale ainsi fixés, et la raison de cette
série étant pour ainsi dire établie, les termes
intermédiaires sont facilement démontra-
bles, et de Blainville a été conduit à établir
le nombre et l'ordre des classes d'entomo-
zoaires de la manière suivante 1° hexapo-
DES OU INSECTES 2° OCTOPODES OU ARACH-
NIDES 3° DÉCAPODES; k" HÉTÉROPODES;
5° téthadécapodes(ces trois classes com-
posent les crustacés de Latreille) 6° myria-
PODES 7° CHÉTOPODKS OU ANNÉLIDES;
8° malentomopodes, qui renferment les
oscabrions;9omalacopodhs,dans lesquels
il n'entre que le seul genre peripate, et les
APODES OU VERS INTESTINAUX. Pour plus
de détails, voir les divers mots indiqués ci-
dessus. E. Desmarest.

ENTONNOIR (techn.). Vase conique
et terminé à son extrémité la plus étroite
par une partie cylindrique ou douille diri-
gée dans le sens de l'axe du cône, ou cour-
bée suivant le besoin. Son usage le plus géné-
ral est de faciliter l'introduction des liquides
dans les tonneaux ou dans d'autres vases.
Dans la manutention des vins en grand,
l'entonnoir devient un baquet à fond plat,
dont le contour représente grossièrement
la forme d'un cœur; c'est vers la pointe du
cœur que le fond est percé et garni d'une
douille qui s'adapte au trou du bondon.-Les
entonnoirs évitent la perte du liquide versé
dans un orifice étroit, mais ils ne s'opposent
pas à ce que ce liquide soit déversé au de-
hors lorsque le vase est empli avantqu'ils ne
soient eux-mêmes complètementvidés. Pour
obvieràcet inconvénient,on garnit la douille
d'un bouchon conique s'adaptant exacte-
ment à l'orifice du vase que l'on veut emplir;
mais comme cette disposition rendrait très-
dil'ficiles la sortie de l'air et l'entrée du li-
quide, on fait passer le long de la douille
un lube moins long qu'elle, et dont l'extré-
mité supérieure s'élève jusqu'en haut de la
paroi intérieure de l'entonnoir. La douille
est, en outre, fermée à volonté, soit par un
robinet, soit par un bouchon porté sur
une longue tige, de manière à intercepter à
volonté l'écoulementdu liquide. Les enton-
noirs ainsi disposés sont dits aêrifères.
La forme et i'usage bien connus de l'enton-
noir ont fait donner son nom à diffère»*1* ob-

I jets qui le reproduisent ou le rappellent.
C'est ainsi qu'en géologie on a donné ce
nom à des dépressions coniques ou à des
ouvertures qui, indépendamment de leur
forme, absorbent les eaux. En botanique, on
donne, le même nom aux pédoncules de cer-
tains lichens. Parmi les mollusques, les es-
pèces de patelles les plus profondes et les
plus coniques dans le genre fissurelle sont
connues sous le nom d'entonnoir.

ENTORSE (méd.), du latin intorquere,
tordre, tourner de travers. C'est une lésion
que les mouvements faux ou forcés occa-
sionnent dans les ligaments ou les parties
mollesquientourent les articulations. Toutes
ces dernières n'y sont pas sujettes celles
qui jouissent d'une grande mobilité en
raison de la laxité de leurs liens fibreux en
sont plus rarement atteintes que les autres.
C'est à l'articulation du pied et à celle du
tarse, puis aux articulations du poignet du
genou, du coude et des doigts, qu'on les
observe le plus fréquemment; viennent en-
suite la colonne vertébrale et l'articulation
de la cuisse avec le bassin. L'articulation de
l'épaule y est presque étrangère, tandis que
ses luxations sont très-fréquentes. Les
entorses reconnaissentle plus ordinairement
pour cause une violence extérieure; les con-
tractions musculairespeuvent aussi les pro-
voquer l'affection scrofuleuse est une cause
prédisposanteà l'entorse du pied lorsqu'elle
a produit, dans l'enfance, un gonflement de
l'extrémité inférieure des os de la jambe et
un relâchement considérable dans les liga-
ments correspondants. Il est aussi d'obser-
vation que la disposition appelée pied plat
prédispose singulièrementà l'entorse de la
même articulation.

Dans les entorseslégères, les ligamentsar-
ticulaires ont seulement éprouvéun allonge-
ment douloureux. Dans celles d'une grande
violence, les mêmes organes sont plus ou
moins déchirés; quelquefoisencore les cap-
sules synoviales sont ouvertes, les cartilages
articulaires contus les parties molles qui
entourent l'articulation comme les tendons,
les nerfs, les muscles, sont aussi plus ou moins
tiraillées. Les vaisseaux sanguins rompus
donnent lieu à un épanchement. Les symp-
tômes des entorses seront en rapport avec
ces lésions matérielles. Aussitôt après l'acci-
dent, une douleur des plus vives, quelque-
fois assez violente pour amener une prostra-
tion subit?, des forces et même une véritable



syncope, se fait ressentir; il survient bien-
tôt un afflux plus ou moins grand de liquides
dans les parties molles, qui se gonflent pro-
gressivement, etle plus souventil se manifeste
des accidents inflammatoires. L'entorse
légère offre peu de danger; la douleur dimi-
nue bientôt, le gonflement se dissipe, l'ec-
chymose se résout, les mouvements se réta-
blissent peu à peu, et l'articulation recouvre
assez promptement son état naturel. Dans le
cas de ravages plus intenses, les accidentsne
disparaissentqu'au bout d'un temps fort long;
quelquefoismêmel'articulationconserveune
faiblesse qui la prédispose à la même lésion,
ou contracte une roideur qui gêne ses fonc-
tions. Les entorses peuvent avoir des consé-
quences encore plus fâcheuses dans le cas
d'imprudence alors les symptômes locaux,
après avoirdiminuéd'abord, reprennent une
nouvelle violence; il n'est même pas rare de
voir survenir de la suppuration à l'intérieur
de l'articulation,de voir les cartilages se ra-
mollir et les os se carier. D'autres fois il se
développe une véritable tumeur blanche.
Le traitement doit avoir pour but de com-
battre le développement des accidents in-
flammatoires, de favoriser la réunion des
parties déchiréeset de rendre à l'articulation
sa force et l'entière liberté de ses mouve-
ments. Au moment de l'accident, on plonge
avec avantage l'articulation dans un bain
d'eau froide, rendue plus efficace par l'ad-
dition de 8 à 10 grammes d'acétate de plomb
liquide par pinte. Ce moyen, qui doit être
continué pendant un temps assez long et
remplacé par l'application de compresses
imbibées de la même liqueur, calme la
souffranceen même temps qu'il s'oppose au
développementde l'engorgement inflamma-
toire. Les répercussifs, qui seraient insuffi-
sants dans les entorses profondes, doivent
être remplacés par un traitement antiphlo-
gistique général et local saignées, appli-
cation de sangsues, cataplasmesémollients.
Dans tous les cas, le repos le plus absolu de
la partie malade est indispensable. Les réso-
lutifs sont indiqués après la disparition des
symptômes inflammatoires compresses
trempées dans une dissolution de muriate
(l'ammoniaque,dans l'eau-de-vie camphrée;
douches et bains alcalins ou sulfureux, etc.
La roideur et la tension des ligaments seront
combattues par les bains et les douches de
vapeurs émollientes ou aromatiques, par les
bains de sang de bœuf chaud, etc. L. DE LA C.

t'ncycl du XIX- S., t. XI.

ENTOTHORAX (insectes). Pièce im-
portante du squelette des insectes, que G.
Cuvier appelle pièce en forme d'Y, et dont
les usages se lient au système nerveux. Il en
sera parlé à l'article INSECTES.

ENTOZOAIRES ( hist. nat.). ( Yoy.

VERS intestinaux.)
ENTRACTE (litt.). Aux débuts de

l'art dramatique, le spectacle était continu.
Les tragédies, les comédies grecques se
jouaient d'un seul jet; seulement le chant in-
tervenait de temps à autre pour laisser aux
acteurs un moment de repos et varier la
monotonie du spectacle. Dans les mystères
du moyen âge, il n'existait non plus aucun
repos du commencementà la fin, et cette
tradition s'est longtemps conservée à notro
opéra. L'entr'acte a été d'abord pratiqué
par les Romains; ce sont eux qui, les pre-
miers, ont compris qu'un plaisir de même
nature ainsi prolongé devenait une fatigue.
Des musiciens étaient chargés de jouer, pen-
dant la suspension de l'action, une musique
en rapport avec la situation. Cet usage sub-
siste encore, sauf quelques modifications.
Avec la tragédie, avec la comédie classique,
le rideau ne baisse pas, et une symphonie
remplit l'entr'acte;mais depuis les perfection-
nements matériels de la représentation scé-
nique, depuis la suppression de l'unité de
temps et de lieu, la nécessité de placer de
nouveaux décors a forcé de baisser la toile
la musique qui devait remplir l'entr'actea
trouvé sa tâche trop pénible, le public lui-
même a senti qu'un peu de repos absolu no
le rendrait que mieux disposé à suivre de
nouveau l'intrigue du drame, et l'entr'acte
est devenu une interruption complète de
toute représentation. Ce repos est très-fa-
vorable à l'action dramatique car, pen-
dant que la représentation se repose, l'ac-
tion se poursuit, les années s'écoulent, la
scène change, et au lever du rideau une
explication entre les personnages nous fait
deviner une foule de circonstances, sou-
vent peu susceptibles d'intéresser sur le
théâtre et que l'auteur se fût cependant
trouvé dans l'obligation d'y placer, s'il n'eût

pu disposer de la ressource de l'entr'acte.
Diderot et Beaumarchais ont introduit dei
jeux d'entr'actes pendant les interruptions
régulières de leurs^drames bourgeois. Cette
innovation, applicable seulementdans le cas
où l'action se continue sur place, n'a été que
fort rarement imitée. J. Flkiiht.
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ENTRAGUES (D'). (Voy. VERNEUIL
[marquise DE).

ENTRAILLES (divin.). [Voy. ARUSPI-
CES.)

ENTRAIT (charpenterie),peut-êtremieux
entre-ais; pièce de bois de longueur, posée
hurizontalement et servant à recevoir, à ses
deux extrémités, les arbalétriers de chacune
des fermes d'un comble, et à maintenir en-
tre elles l'écartement voulu. Pour éviter que
la longueur de l'entrait ne le porte à fléchir

sous son propre poids, on le relie au som-
met du comble par une autre pièce verticale
appelée poinçon. L'entrait se fait ordinaire-
ment d'un seul brin mais, lorsqu'il ne s'en
trouve pas de longueur suffisante, on le
construit de deux pièces réunies au mi-
lieu par un assemblage nommé trait de Ju-
piter, maintenu par des boulons, et au besoin

par deux colliers. Un entrait ainsi construit
offre même plus de solidité qu'une pièce
faite d'un seul morceau et beaucoup de
constructeurs le préfèrent, mais l'usage en
est moderne. On donne le nom de faux en-
trait à la pièce qui relie les arbalétriers
dans la partie supérieure de la ferme. L'en-
trait, dans presque tous les grands édifices
du moyen âge et dont la voûte est en pierre,
se trouveau-dessusdu sommetde cette voûte;
mais il est beaucoup de constructions de di-
verses époques,voûtées en bois, où l'entrait,
partant de la naissancede lavoûte et formant
ainsi la base apparente de l'arc, se montre à
nu. Dans cessortes de constructions, la voûte
pénètre le comble; dans celles où l'entrait
n'est pas apparent, le comble dépasse la
voûte de toute sa hauteur. Ces entraits appa-
rents sembleraientdevoiroffrir un triste coup
d'œil. L'art du moyen âge en a fait pourtant
un élémentpittoresque de décoration en les
ornant de moulures, de sculptures, de pein-
tures, de dorures. Leurs extrémités s'enga-
gent habituellement dans la gueule ouverte
d'énormes monstrés qui semblent saillir de
la muraille sur laquelle repose la voûte, et
que l'on nomme généralement gueu-
lards. Quelquefois, aux deux côtés du poin-
çon, sont posés deux anges en adoration
qui ornent merveilleusementcette partie su-
périeuredei'église.L'anciennegrand'salledu
palais de justice de Paris, incendiée comme
on sait en 1618 avait ses deux travées de
voûtes décorées d'entraits apparents. Cette
disposition se retrouve encore dans l'an-
cienne église de Saint-Jean-de-Beauvais,rue

du même nom servant aujourd'hui de ma-
gasins. Les deux églises de Saint-Armel, à
Ploermel (Morbihan), de Goueznou (Finis-
tère) offrent de charmants spécimens de ce
genre de décoration que nous devons re-
gretter de voir abandonné par nos architec-
tes modernes. J. P. S.

ENTRECASTEAUX (géog.). Groupe
de petites îles du grand Océan, à l'O. de
celles de la Louisiade, ainsi nommées par
Entrecasteaux qui les a découvertes. Le
CANAL d' Entrecasteaux a été découvert
par le même navigateur, entre la côte S. de
la terre de Van Dienien et l'île Bruni c'est
un excellent mouillage.

ENTRECASTAEUX ( Joseph-Antoine
BRUNI d), navigateur français, né à Aix en
1739. Ses débuts dans la marine n'offrent
rien de remarquable; en 1785 il fut chargé
du commandementdes forces navales fran-
çaises dans l'Inde c'est à cette époquequ'il
opéra, malgré les moussons, qui jusque-là
avaient été un obstacle presque insurmonta-
ble, le trajet dangereux de l'Inde à la Chine
par le détroit de la Sonde, les îles du même
nom et les Moluques, en contournant les
îles Marianes et les Philippines. II devint
ensuite gouverneur de l'île de France, et au
mois de septembre 1791 fut chargé d'aller à
la recherche de la Pérouse, et de compléter
les découvertes de l'infortuné navigateur.
D'Entrecasteauxne parviutpoint à retrouver
ses traces, mais cette navigation n'en est pas
moins une des plus belles qui aient été en-
treprises. Il reconnut en entier la côte oc-
cidentale de la Nouvelle-Calédonie, celle de
l'île Hougainville, la partie nord de l'archi-
pel de la Louisiade, le sud de la terre de
Diemen, toute la terre de Leeuwin, presque
toute celle de Nuitz au S. 0 de la Nouvelle-
Hollande, et constata l'identité des îles Salo-
mon, découvertes parMendana,avec les terres
vues par Surville et le lieutenant Shortland.
Après cette belle navigation, et avant d'ar-
river à l'île de Java, il fut emporté par le
scorbut le 20 juillet 1793. La relation de son
voyage a été publiée à Paris en 1808 par
M. Rossel, son capitaine de pavillon pendant
cette expédition. AL. B.

EMRE-COLOiVIVEMENT[archit.}.
On désigne, par ce nom, l'espacequi sépare
deux colonnes. Cet espacement varie selon
les ordres, selon les besoins, et aussi sui-
vant certains systèmes dont les architectes
de l'antiquité nous ont laissé quelques tra-



ces. Quellesque soientces variétés,ellespren-
nent toujours pour terme de proportion le
diamètre de la colonne,mesuré au bas du fût.
Chacune d'elles a son appellation particu-
lière, que Vitruve nous a transmise. L'en-
tre-colonnementpycnostyle est celui qui me-
sure un diamètre et demi ou trois modules;
le systyle est de deux diamètres ou quatre
modules; le diastyle, de trois diamètres ou six
modules; l'aréostyle, de quatre diamètres ou
huit modules.-Lepycnostyle et le systyle fu-
rent mis en usage pour les édifices doriques,
où ils s'harmoniaient parfaitement avec le
caractère sévère et solide de ces ordres, et
avec les règles observées pour t'ajustement,

Jla distribution et les proportions des trigly-
phes et des métopes. L'ordre toscan, non-
obstant ses rapports avec le dorique ( voy.
ORDRES), affectionnait l'aréostyle; l'ionique
s'accommodait à peu près de tous.

Cependantles uns et les autres de ces entre-
colonnements offraient des inconvénients
graves le pycnostyleet le systyle, à moins
qu'il ne s'agît de monuments à proportions
colossales, étaient si resserrés, qu'ils ne per-
mettaient pas à deux personnes de passer à
la fois le diastyle et surtout l'aréostyle
offraient, au contraire, un tel écartement,
que l'architrave, fléchissant sous son propre
poids, était en danger de se rompre, ce
qui forçaitde renoncer à l'emploi de la pierre
pour le faire dès lors en bois. Afin de remé-
dier à ces inconvénients, les architectes
grecs imaginèrentun cinquièmeentre-colon-
nement, auquel ils donnèrent le nom d'eu-
style, et dont la proportion fut deux diamè-
tres et un quart ou quatre modules et demi.
L'eustyle s'appliqua souvent, dans la suite,
indistinctement à tous les ordres, non sans
quelques difficultés à l'égard du dorique
nous verrons, plus tard, comment elles pu-
rent être levées. Ces différents systèmes
d'entre-colonnements ne furent pas toujours
employés spécialement pour tel ou tel édi-
fice, par tel ou tel architecte isolément l'un
de l'autre mais quelquefois on en vit ré-
gner deux et même trois simultanémentsur
une même façade, l'entre-colonnement du
centre étant plus large que tous les autres,
et les enlre-colonnements de droite et de
gauche d'un autre système inférieur, dans
la proportion, par exemple, de l'eustyle à
l'aréostyle, diminuant entre eux progressi-
vement jusqu'au dernier de la façade, en
sorte que celui-ci se trouvait être un systyle,

ou même pouvait être un pycnostyle, en
raison du nombre des colonnes. Le temple
de la Concorde, à Agrigente, et le grand
temple de Paestum, offrent cette disposition,
qui tend à donner à la façade l'apparence
perspective d'une courbe convexe.

Nonobstant le respect que nous portons
aux anciens nous nous permettrons de
qualifier une telle disposition de bizarrerie,
qu'on traiterait sévèrementsi on la rencon-
trait dans quelque édifice du moyen âge. Il
ne faut pas la confondre avec une autre ir-
régularité qu'on remarque aussi dans cer-
tains monuments doriques, et qui consiste
à rapprocher seulement les deux dernières
colonnes de chaque extrémité de la façade
pour faciliter l'ajustement, toujours difficile,
des triglyphes des coins. La nécessité de l'é-
largissement de l'entre-colonnementdu mi-
lieu, commandé par des besoins d'affluence,
s'était déjà l'ait sentir à l'égard de certains
édifices publics; Mnésyclès, l'architecte des
propylées, les construisit dans ces condi-
tions également observées au portique con-
servé du marché d'Athènes. Hermogène
dit on, fut le premier qui les appliqua
aux édifices religieux, dans la construction
du temple de Bacchus, à Théos. On con-
çoit combien encore ici la régularité obli-
gée de la distribution des triglyphes et
des métopes de l'ordre dorique devait offrir
d'embarras. Vitruve nous enseigne comme
principe admis que dans le systyle dorique,
où un triglyphe et deux métopes doivent se
trouver au-dessus de chaque entre-colonne-
ment, on place deux triylyphes, et, consé-
quemment, trois métopes au-dessus de celui
du milieu; que dans le diastyle (on voit com-
bien on s'était écarté des proportions pri-
mitives), où deux triglyphes se mettent au-
dessus de l'entre-colonnement,on en placera
trois au-dessus de l'entre-colonnement cen-
tral. l'our l'ordre ionique, il enseigne que
l'entre-colonnement ordinaire étant deux
diamètres et un quart (l'eustyle), celui du
milieu doit être trois diamètres (le diastyle).
Néanmoins l'inégalitédes en tre-colonnements
ne fut jamais la règle générale, et, si l'on
voit plusieurs façades de temples antiques
où l'entre-colonnement central est plus im-
portant que les entre-colonnementsdes cô-
tés, on en voit aussi où ils sont assujettis à
l'égalité. Au reste, les différencesque nous
venons de signaler n'ont jamais eu lieu que
sur les façades principales,et jamais sur les



façades latérales, à l'exception du rappro-
chement des deux dernières colonnes dans
l'ordre dorique.

Toutes les règles concernant l'espace-
ment des colonnes sont communes à l'es-
pacement des pilastres. Elles ont été trou-
blées quand l'arcade s'est introduite dans
l'architecture, et surtout est venue asseoir
directement son archivolte sur la colonne
ou sur le pilastre même au lieu et place
de l'architrave, et donner à l'architecture
un caractère tout nouveau. Mais, à cette
même époque, les colonnes des différents
ordres, débarrassées du joug commun de
l'architrave et des autres parties même de
l'entablement,qui n'avaient plus qu'un rap-
port éloigné avec elles, altérant leurs formes
et leurs proportions, se transformant ici en
piliers massifs, là en cylindres effilés, se
rapprochèrentou s'éloignèrent selon le be-
soin, le goût ou le simple caprice, sans obéir
à aucune loi générale. Ainsi, aux xi" et
Xli" siècles les piliers-colonnes cessent
par l'anomalie et la variabilité de leurs pro-
portions, d'offrir aucun étalon susceptible
d'être appliqué à l'ouverture de l'arcade. La
règle devint plus impossibleencore quand le
pilier-colonne se découpa en faisceau de
colonnettes sur la fin de l'époque romane et
pendant l'époque gothique, et plus que ja-
mais quand ce faisceau, vers la fin du xve siè-
cle, ne se composa plus que d'une multitude
de tores.

Cependant, à l'ancienne règle établie sur
le diamètre de la colonne, l'architecture go-
thique, qui ne fut que la cessation d'une
longue anarchie par l'introduction d'un or-
dre nouveau, substitua une règle propor-
tionnelle, aussi tirée du rapport de la largeur
de l'arcade ou entre-colonnement avec sa
hauteur. Cette proportion fut le nombre har-
monique et peut-être symbolique trois,
nombre rudimentaire qui se retrouve pres-
que constammentdans les rapportsde quan-
tités ou de formes qu'on peut saisir en me-
surant les beaux monuments du xin" siè-
cle. J. P. SCHMIT.

ENTRE-DEUX-MERS (géogr.).-C'est
le nom qu'on donne à cette partie du Bor-
delais située entre la Gironde et la Dordo-
gne, parce que la marée remonte très-haut
dans l'une et l'autre de ces rivières.

ENTRE-DOURO-E-MINHO(prononcez
Entre-Doïro-e-Migno); province la plus sep-
tenlrionaleduPortugal,ainsinomméeàcause

de sa position entre les deux fleuves Douro
et Miuho, et appelée vulgairement OMinho.
Elle est bornée au nord par ce dernier,
qui la sépare de la Galice, au sud par
le Douro, à l'est par la province de Tras-
os-Montes et par les montagnes du Gérez,
enfin à l'ouest par l'océan Atlantique.

Cette province, quoiqu'une des plus
petites du royaume, est cependant fort peu-
plée. Sur un espace de 360 lieues carrées
de 25 au degré elle contient plus de
900,000 habitants, c'est-à-dire presque le
quart de la population du Portugal. Son sol,
fertile et bien cultivé, produit en abondance
du blé, du maïs, du seigle, de l'orge, des lé-
gumes secs, du vin, du lin, de l'huile, des
châtaignes, des noix, des glands et des fruits
délicieux. On y nourrit beaucoup de bes-
tiaux.-Ce petit pays est arrosé par plusieurs
fleuves et rivières, parmi lesquels on remar-
que. indépendamment de ceux que nous
avons déjà cités, le Lima, le Tamega et le
Cavado. Ces cours d'eau sont extrêmement
poissonneux, et l'on y trouve, entre autres
espèces, des saumons, des aloses, des truites,
des lamproies et des mulets. Le nombre des
sources est très-considérable, et il existe,
dans les montagnes du Gerez, des eaux ther-
males employées avec succès pour la gué-
rison de plusieurs maladies. Le climat, quoi-
qu'un peu humide, est très-sain et fort
agréable; aussi les habitants sont robustes
et atteignent souvent un âge fort avancé.
Les principaux ports do mer de la province
sont Porto, capitale;VianaetVilla-do-Conde.
L'Entre-Douro-e-Minho se divise en sept
comarcas ou arrondissements, savoir: celles
de Braga, Barcelos, Guimaraes,Penafiel, Va-
lença-do-Minho, Porto et Viana. L. DUBEUX.

ENTRÉE ( accept. div. ). On donne
ce nom à la réception solennelle qu'on
fait aux rois et aux reines lorsqu'ils entrent
pour la première fois dans une ville, ou lors-
qu'ils y viennentaprès une victoire; c'est en
France que ces royales réjouissancesont été
célébrées avec le plus d'éclat. Les entrées des
rois et des reines à Paris se faisaient ordi-
nairement par la porte Saint-Denis. On ta-
pissait toutes les rues que devait traverser
le cortège on les couvrait de tentures pour
arrêter les rayons du soleil; des jets d'eau
de senteur parfumaient les airs les pavés
étaient jonchés de fleurs; les fontaines lais-
saient couler du vin et du lait; les députés
des six corps marchands portaient le dais



que les corporations de métiers suivaient à
cheval. Parmi les entrées les plus magnifi-
ques, on cite surtout celle de Charles VII,
celle de Louis XI et celle d'Anne de Bre-
tagne. Lorsqu'un roi faisait sa première
entrée dans une église, il disposait d'un ca-
nonicat, et l'on donnait à ce droit le nom de
droitde joyeuse entrée. Les chanoines lui pré-
sentaient l'aumusse, et le roi l'offrait à l'ec-
clésiastiqueauquel il destinait le premier ca-
nonicat qui viendrait à vaquer dans cette
église. L'inauguration des anciens souve-
rains de la Belgique portait aussi le nom de
joyeuse entrée. Entrée en astronomie, se
dit du moment auquel le soleil et la lune
commencentà parcourir un des douze signes
du zodiaque. AL. B.

ENTRÉES [cérêmon.), On nomme
ainsi, en terme de cour, le droit dont jouis-
sent certaines personnes, d'être admises au-
près d'un prince. Le cérémonialdes entrées
date de loin. A Rome, les consuls Gracchus
et Livius Drusus, comme nous l'apprend
Sénèque (De benefic, VI, c. xxxiv), com-
mencèrent tes premiers à classer la foule de
leurs amis pour recevoir les uns en particu-
lier, les autres en certain nombre, et le
reste tous à la fois. Il y avait donc des en-
trées premières secondes et troisièmes dont
l'usage se perpétua sous les empereurs et
même chez les particuliers riches et puis-
sants. Les officiers chargés d'introduireles
visiteurs auprès du prince portaient le nom
d'admissionales et se divisaienten quatre dé-
curies, dont chaque chef était appelé magis-
ter, mais qui toutes relevaient du magister
admissionum ou premier introducteur. Jus-
qu'en 1789, l'étiquette de la cour de France
reconnaissait également trois sortes d'en-
trées. L'entrée familière avait lieu au réveil
du roi; elle appartenait de droit aux princes
du sang; mais on l'accordait aussi, comme
un honneur particulier, à certaines person-
nes fort avancées dans les bonnes grâces du
roi. Les deux autres sortes d'entrées, divi-
sées en grandes et en petites, ne différaient
que par les heures auxquelles elles avaient
lieu; elles constituaient une prérogative at-
tachée aux grandes charges de la couronne
et de la maison du roi. Les princes étran-
gers reconnus, les ambassadeurs, les ducs
et pairs, les grands d'Espagne y avaient
droit et des seigneurs d'une condition
moins élevée pouvaient en jouir en vertu
d'un brevet. Le même cérémonial existait

dans les maisons de la reine, du Dauphin,
des princes et des princesses du sang. Il
y avait de plus, chez le roi, l'entrée du cabi-
net, où étaient admis le grand et le premier
aumônier, le grand et le premier écuyer, le
capitaine des gardes du corps de quartier,
le capitainedes Cent-Suisses, le commandant
des gendarmes, le colonel des gardes-fran-
çaises, les ministres et secrétaires d'Etat, le
médecin, etc.

ENTRELACS ( archit. ornement. ). Le
nom explique suffisamment la chose même.
Les entrelacs, néanmoins, varient de carac-
tère et d'usage; il est, d'ailleurs, des peuples
chez lesquels l'art les multiplie plus volon-
tiers que chez d'autres. Ils doivent être d'un
usage très-commun dans les pays où abon-
dent les matériaux souples et flexibles, tels
que les osiers, les joncs, les bambous d'un
emploi plus restreint dans ceux où ces ma-
tériaux sont plus rares. En Chine, où l'on
fait beaucoup de meubles tressés, l'entrelacs
devait facilementpasser de l'ameublementà
l'architecture même; la charpente, la me-
nuiserie en bâtiment du moins en ont fait
ces jolies balustrades où le caprice prodigue
les combinaisonsde l'entrelacs avec une fé-
condité qu'on pourrait dire inépuisable. Les
Grecs et les Romains, moins frivoles, en ont
réduit l'usage à la simple décoration. On en
trouve quelques exemples sur un tore, sur le
montant d'un chambranle, dans quelques
peintures de Pompéi, autour d'une mosaïque.
Les vases étrusques en offrent aussi d'assez
fréquents spécimens; généralement ceux-ci
affectent la forme de bâtons ou de roseaux
pliés à angles droits. C'est ce que nous avons
appelé bdtons rompus ou grecques. Les riches
tapis de l'Orient, célèbresde toute antiquité,
qui, selon toute apparence, introduisirent le
goût de la décoration arabesque dans le
monde ancien, n'avaient garde de négliger
un motif si varié, si riche et si pittoresque
( voy. Arabesq.de Ornement). L'art du
Bas-Empireen fut prodigue, ainsi qu'on peut
s'en assurer par ses débris de toutes sortes
parvenus jusqu'à nous et par les reflets
dont il colore, en France, en Italie, en An-
gleterre, l'art, tout d'imitation,auquel nous
avons donné les noms de lombard et de ro-
man; les vignettes des manuscrits, les or-
frois tissés ou ciselés des riches vêtements,
les bijoux les meubles d'orfèvrerie ou de
marqueterie de cette époque en sont enri-
chis. 11 s'étend même quelquefois, par d'é-



légantes et capricieusesstries, sur les parcis 1

des basiliques, ainsi qu'on le voit à la cathé-
drale de Bayeux. L'époque gothique pro-
prement dite, c'est-à-dire celle comprise
entre la seconde moitié du xn° siècle et la
première du xve, en est plus sobre; sa sim-
plicité de goût s'y prête peu. Tout au plus le
peintre verrier en fait-il des bordures à ses vi-
traux le peintre lapidaire en entoure les
colonnettes élégantes des édifices. Mais, dès

que la ligne rigide commence à s'assouplir,
l'entrelacs fait invasion jusque dans l'archi-
tecture et s'installe en maître, comme pour
constater son triomphe de la manière la plus
évidente, au sommet des grandes verrières
des cathédrales, dont il dessine les réseaux
flamboyants. Bientôt après il rampe dans
les gorges des moulures, sous la forme de
feuillages découpés à jour. La renaissance
en fait un des éléments les plus abondants
de la peinture et de la sculpture décoratives.
Les grecques, les rameaux, les guirlandesde
fruits ou de fleurs, les rubans, les cordons
de perles sont semés avec une incomparable
richesse, tantôt comme motif dominant, tan-
tôt comme accessoires dans les arabesques
de Raphaël et dans ceux de J. Goujon. La
construction sacrifie aussi à la mode, toute-
fois avec une extrême réserve; quelques

rampesd'escaliers,quelquesbalustradesd'ap-
pui sont tout ce qu'elle se permet, ou, pour
mieux dire, tout ce que lui permet la rigidité
de ses matériaux. La menuiserie en est
un peu moins avare; mais ici encore des
considérations de solidité ne lui permettent
guère de s'écarter de l'emploi des lignes
droites. La serrurerie, au contraire, grâce à
la flexibilité du fer, à sa propriété de se con-
tourner en tous sens sous le marteau ou à la
fonte, au gré de l'ouvrier se prête à toutes
les combinaisons de la ligne droite, de la
ligne brisée et de la ligne courbe, et l'entre-
lacs tombe sous sa main jusqu'à l'afféterie,
jusqu'au ridicule; il devient de la vanne-
rie ou de la treillagerieen fer. En employant
ces deux derniers mots nous reportons l'es-
prit du lecteur sur les deux industries aux-
quelles, sans contredit, l'entrelacs doit sa
naissance. 11 est évident que tous les arts qui
l'ont employé n'ont été que des imitateurs,
et, lorsque nous voyons les rares progrès faits
par ces industries, les choses pleines de goût
qu'elles sont parvenues à produire avec des
éléments si simples, on est forcé de recon- 1naître que l'art, à son tour, a passé par là.

L'entrelacs n'est quelquefoiscomposé que
d'une seule ligne ou de deux lignes qui sou-
vent servent à faire une espèce de nœud en
forme de fleuron ou de cul-de-lampe,et leurs
bouts sont perdus. Raphaël lui-même n'a
pas dédaigné cette espèce de jeu d'esprit;
un nœud de cette sorte, merveilleusement
compliqué et en même temps fort élégant,
forme la décoration du devant de l'autel
placé au centre de son fameux tableau de la
Dispute du saint sacrement. Ces entrelacs,
formés d'une seule ligne, servaient autrefois
et servent encore aujourd'hui mais assez
rarement, à composer des parafes dont
certaines personnes accompagnent leur si-
gnature. Enfin l'entrelacs était en grand
honneur au siècle dernier parmi les maîtres
d'écriture, qui en enrichissaient les intermi-
nables traits à main levée dont ils couvraient
impitoyablementtous les blancs des tableaux
ou exemples qu'ils donnaient à copier à leurs
élèves. Ces éjaculations calligraphiquesont
aujourd'hui singulièrement diminué d'im-
portance. J. P. S.

E\ TUE NOEUD, internodium{bot.). Les
points de la tige et de ses divisions auxquels
s'attachent des feuilles forment ce qu'on a
nommé des nœuds ou points vitaux. Ce nom
de nœuds n'est pas toujoursjustifié, à l'exté-
rieur, par l'existence, sur ces points, d'un de
ces renflements qui ont fait donner à cer-
taines tiges la qualification de noueuses mais
il n'est pas moins d'une application géné-
rale, à cause des particularités d'organisa-
tion intime qui existent toujours à la nais-
sance des feuilles. D'un autre côté, il y a tou-
jours,entre ces nœuds ou d'une feuille à l'au-
tre, un intervalle appréciable, quelquefois
même très grand. C'est cet intervalle qu'on
nomme un entre nœud ou un mérithalle. 11

est clair que, dans les végétaux qui portent
des feuilles nombreuses et três-rapprochées,
les entre-nœuds sont très-courts, quelque-
fois même tellement réduits, qu'ils en de-
viennentpresque inappréciables. Mais, d'un
autre côté, leur allongement est assez con-
sidérable dans la grande majorité des plan-
tes. L'un des exemples extrêmes, sous ce
rapport, nous est présenté par les rotangs
ou calamus, qui fournissent les cannes vul-
gairementdésignées sous le nom entièrement
impropre de joncs. Là on voit souvent des
entre-nœuds de 1 ou même de 2 mètres de
longueur. Généralement, la portion de tige
qui forme un entre-nœud est à peu près cy-



lindrique dans son étendue mais parfois
aussi elle va sensiblementen diminuant,ou,
au contraire, elle se montre visiblementplus
renflée au-dessousdu nœud supérieur, et va
en diminuant du haut vers le bas. Dans la
théorie de M. Gaudichaud, chaque entre-
noeud, avec la feuille qu'il porte, est regardé
comme formant untout distinct etséparé, une
sorte de végétal élémentaire ou un phyton.
De là le nom de théorie des mérUhalles,donné
à cette théorie par son auteur.

EXTUE PONT {mar.}. On donne ce
nom, dans un grand bâtiment, à un inter-
valle qui sépare deux ponts et qui, le plus
souvent, a 6 pieds et 2 pouces de hauteur.
Dans les frégates et les grands bâtiments de
commerce, l'entrepont n'avait, ancienne-
ment, que 5 pieds 1/2 sous planches et moins
de 5 pieds sous barreaux. C'est ordinaire-
ment dans cette partie du navire que l'on
fait coucher l'équipage. Dans les vaisseaux
de ligne, on y loge la première batterie.

ENTREPOT.–Un entrepôt, en douane,
est un magasin dans lequel, sous la surveil-
lance de l'autorité, les marchandises étran-
gères sont reçues pour être ultérieurement,
soit livrées à la consommation du pays, soit
réexpédiées au dehors. Dans le premier
cas, elles n'acquittent le droit d'entrée
qu'au moment où on les retire; dans le
second, elles sortent en franchise. Avant
l'établissement des entrepôts. l'importateur
était obligé de payer immédiatement les
droits, ou tout au moins de fournir une cau-
tion, condition souvent fort difficile à rem-
plir de là, des ventes ruineuses afin de sa-
tisfaire aux exigences de la douane. Cette
nécessité de faire des avances tendait à sur-
élever le prix des marchandiseset à concen-
trer le commerce extérieur entre les mains
d'un petit nombre de capitalistes. La crise
que nous venons de traverser, et durant la-
quelle nos entrepôts étaient encombrés de
produits que la consommation repoussait,
permet de bien comprendre de quelles lour-
des charges la création de ces établissements
a affranchi le commerce. A l'égard des mar-
chandises destinées à la consommation du
pays, le mérite de cette institution consiste
donc à donner le moyen de percevoir l'im-
pôt dans le moment qui convient le mieux
au contribuable, ce qui constitue l'une des
conditions essentielles d'un bon système
fiscal. Quantaucommercede réexportation,
l'état de choses antérieur lui était éminem-

ment contraire. Outre l'obligation onéreuse
d'avancer les droits d'entrée, sa sphère d'ac-
tion se trouvait bornée aux marchandises
admises par le tarif dans la consommation
intérieure. La restitution par la douane des
droits acquittés par le négociant ouvrait
la porte à mille fraudes. Les entrepôts ont
concilié, avec les nécessités d'un système de
douane même très-restrictif, la liberté in-
dispensable aux opérations du commerce
intermédiaire, commerce qui, jusque-là, n'a-
vait guère été possible que pour les ports
francs. Les entrepôts ont permis le com-
merce intermédiaire aux grandes nations.
C'est même, à vrai dire, le désir de faciliter
cette nature d'affaires qui en a surtout pro-
voqué l'établissement.

Des essais furent tentés en France sous
Colbert, mais ils furent promptement aban-
donnés, en grande partiedumoins. L'homme
d'Etat qui paraît avoir le premier conçu l'i-
dée la plus nette des avantages de l'institu-
tion fut l'AnglaisRobertWalpole.En1733, ce
ministreproposaau parlementun projet d'en-
trepôt pour les vins et pour les tabacs, projet
qui, suivant lui, devait faire de l'Angleterre
le marché du monde mais la double oppo-
sition de l'esprit de parti et des intérêts liés
au régime existant ameuta une populace fu-
rieuse autour de la chambre des communes,
et ajourna pour longtemps un plan décrié
et impopulaire. Ce ne fut qu'en 1803, alors
que la Grande-Bretagne avait à peu près
tout le commerce maritime entre ses mains,
qu'on osa y établir des entrepôts. Au dire
de l'économiste anglais Mac-Culloch c'est
l'amélioration la plus notable que le sys-
tème financier et commercial de ce royaume
ait éprouvée. Vingt ans plus tard, le gouver-
nement britannique reconstitua ses entre-
pôts sur une plus large base. Les produits
bruts y avaient seuls été admis, soit par
l'acte de 1803, soit par les actes postérieurs;
les produits manufacturés en avaient été
exclus. La faculté d'entrepôt n'existait pas
non plus pour les marchandises prohibées
ou soumises à des restrictions. Pour devenir
le grand marché du monde et joindre les
profits du commerce général à ceux de son
commerce particulier, le royaume uni avait
besoin d'adopterdes maximes plus libérales;
en 1823 et 1825, il étendit la faculté d'en-
trepôt à toutes les marchandisespresquesans
exception, et en même temps, par le rema-
niement de ses lois de navigation il cher-



cha à attirer dans ses ports les produits du
monde entier, afin que dans cette variété
infinie d'articles les navires pussent aisé-
ment compléter leur chargementpour toutes
les destinations. Il est inutile de s'arrêter ici

sur les détailsd'un système que régit aujour-
d'hui un acte de 1845.

Bien que la France eût depuis longtemps
pris les devants sur l'Angleterre, et que, par
la loi du 19 octobre 1791 en particulier, elle
eût établi, dans différentsports de la Manche,
des entrepôts spéciaux pour les eaux-de-
vie de grains, les tafias des colonies et les
raisins de Corinthe, son système d'entrepôts
ne date, à proprement parler, que de la
même année 1803. Il fut organisé par la loi
du 8 floréal an XI (28 avril 1803). Cette loi
créa, dans nos principaux ports maritimes,
des entrepôts réels destinés à recevoir les
marchandisesnon prohibées, et, de plus, les
marchandises prohibéesdites de traite, c'est-
à-dire employées habituellement dans les
échanges sur la côte d'Afrique. Elle dota en
même temps d'un entrepôt semblable le port
fluvial de Strasbourg, et détermina les con-
ditions de l'entrepôt fictif pour les produc-
tions de nos colonies et pour certains pro-
duits étrangers. Parmi les lois successive-
ment rendues sur le même sujet, les plus im-
portantes sont celle du 17 mai 1826 qui a
fixé à trois années, au lieu d'une, la durée
de l'entrepôt réel, celle du 9 février 1832,
qui a constitué l'entrepôtdes marchandises
prohibées, et celle du 17 février de la même
année, qui a étendu la faculté d'entrepôt aux
places de l'intérieur. Les deux mesures de
1832 sont particulièrementremarquables: la
première avait pour but, non pas de faire
de la France le marché du monde, mais de
lui assurer le vaste commerce de transit au-
quel l'appelait sa situation géographique, et
qu'aujourd'hui elle possède en effet; la se-
conde, adoptée à la suite d'une enquête dans
laquelle les intérêts opposés des ports de

mer et des villes du dedans avaient été en-
tendus, mettait les fabricants et les con-
sommateurs à même d'obtenir les matières
premières et les denrées exotiques à meilleur
compte. Telle a été, en résumé, la marche
progressive de l'institution dans notre pays;
essayons maintenant d'en exposer les élé-
ments essentiels, en négligeant tout ce qui
concerne les entrepôts spéciaux soit à cer-
taines places soit à certaines marchan-
dises.

On distingue deux sortes d'entrepôts, le
réel et le fictif. L'entrepôt réel s'entend du
dépôt des marchandisesdans un magasin gé-
néral placé sous la garde permanente de la
douane l'entrepôt fictif est le dépôt dans
des magasins particuliers, sous la seule clef
des entrepositaires. Les villes auxquelles
l'entrepôt réel est accordé sont tenues de
fournir, à cet effet, des magasins convena-
bles, sûrs et réunis en un seul corps de bâ-
timent ces magasins doivent être fermés à
deux clefs, dont l'une reste entre les mains
des préposés de l'administration des doua-
nes, et l'autre dans celles du commerce.
Dans certains cas, à défaut de magasins pu-
blics suffisants, on permet le dépôt des mar.
chandises dans des magasins particuliers,
reconnus pareillementsûrs et convenables,
pareillement fermés de deux clefs dont l'une
est remise à la douane, sans que l'entrepôt
cesse d'être réputé réel.

Les marchandisesne sont reçues en entre-
pôt que sur une déclaration de détail, et
après une visite des agents des douanes
elles sont ensuite inscrites sur un registre
dit sommier, qui en mentionne l'espèce, la
quantité, la qualité et la provenance, de plus
la valeur, lorsqu'elle est nécessairepour l'ap-
plication du tarif, et le pavillon du navire
importateur, si elles sont arrivées par mer.
C'est à partirde cette transcription que court
le délai de l'entrepôt réel, fixé à trois ans
commenous l'avonsdit; il estd'uneannéeseu-
lement pour les établissementsqui ne sont
pas constitués suivant le vœu de la loi. Ces
délais, cependant, peuvent être prolongés
par l'administration sur la demande motivée
des entrepositaires. Si, à leur expiration, on
n'a pas satisfait à l'obligation d'acquitter les
droits d'entrée ou de réexporter, les droits
sont liquidésd'office, et, s'ils ne sont pas ac-
quittés dans le mois de la sommation adres-
sée à l'entrepositaire, les marchandises sont
vendues,et le produit de la vente,sous les dé-
ductionsconvenables,est verséà la caisse des
dépôts et consignations pour être remis au
propriétaire, si celui-ci le réclame dans l'an-
née, sinon pour être définitivement acquis
au trésor. Pour l'accomplissementde cette
disposition,un recensementgénéral des mar-
chandises existant en entrepôt est opéré
chaque année. Pendant le séjour des mar-
chandises en entrepôt les déballages, les
mélanges, les transvasements, les divisions
ou réunions de colis ne peuvent avoir lieu,



du moins en thèse générale, que sous la per-
mission spéciale de l'agent supérieur de la
douane, et, quand elles sont autorisées ces
opérations ne s'effectuent qu'en présence de
l'employé délégué pour leurconstatation.Les
échantillons prélevés par les propriétaires
sont passibles des droits d'entrée. En cas de
vente, l'obligation duconsignatairevis-à-vis

i de la douane subsiste jusqu'à ce que celui-ci
î ail justifié, auprès de celle-ci du trans-
fert de sa propriété, et ait expressément
substitué l'acquéreur à son engagement. Au
moment de la sortie des marchandises, les
vérificateursprocèdent de nouveau à leur vi-
site pour s'assurer queces marchandisessont
identiquement les mêmes, et qu'on n'a rien
ajouté ni soustrait. Les droits d'entrée sont
immédiatementexigibles sur les différences
en moins. Lesmutations d'entrepôtsont sou-
mises, entre autres formalités, à celle de
l'acquit-à-caution, sous des peines très-sé-
vères pour le cas de non-rapport en temps
utile et avec déchargevalable de ces acquits-
à-caution elle ne donne lieu, d'ailleurs, à

aucune prolongation du délai d'entrepôt.
Les marchandises retirées pour la consom-
mation acquittent les droits en vigueur à
cette époque, sans égard au tarif existant
lors de la mise en entrepôt. Quant aux con-
ditions de la réexportation, elles ont pour
but d'assurer le départ de la marchandise,
et d'empêcher qu'elle ne soit frauduleuse-
ment introduite dans la consommation;
c'est lé motif pour lequel un grand nombre
d'articles ne peuvent être embarqués que sur
des navires de 40 tonneaux au plus. Les
marchandises réexportéespar mer sont au-
jourd'hui les seules qui acquittent le droit dit
de balance de commerce, de 15 centimes par
100 francs de valeur, ou de 50 centimes par
100 kilogrammes, que payaient, dans l'ori-
gine, toutes les marchandises à leur entrée
en entrepôt réel. Les négociants,convaincus
d'avoir, à la faveur des entrepôts, effectué
des soustractions substitutions ou verse-
ments dans l'intérieur, peuvent être privés
de la faculté d'entrepôt. L'entrepôt des
marchandises prohibées a exigé quelques
règles particulières on ne l'autorise dans
une place qu'après que le commercey a fait
disposer, à la satisfaction du gouvernement,
dans le bâtimentdel'entrepôt réel, des maga-
sins spéciaux,absolument isolés de ceux qui
sont destinés aux marchandises passibles de
droits. Là même où il acquerrait assez d'im-

portance pour nécessiter un service spécial,
cet entrepôt devrait être établi dans un lo-
cal séparé, n'ayant d'ouverture que sur les
quais, si c'est dans un port' de mer, et of-
frant toutes les dispositions de sûreté requi-
ses. Les colis qui renferment les marchan-
dises ne peuvent être divisés. Si l'entrepo-
sitaire veut prélever à titre d'échantillon un
fragment de tissu de quelque valeur, il doit
se soumettre sous caution à effectuer sinon
la réintégration de l'objet en entrepôt, au
moins sa réexportation au plus tard lorsque
la marchandised'où il a été prélevé y sera
elle-même assujettie et la douane en garan-
tit la reconnaissance par une estampille ou
au moyen d'un plomb.

Toutes les dispositionsqui précédent rela-
tivement à l'entrepôt réel concernent égale-
ment les ports de mer et les places de l'inté-
rieur, ou des frontières de terre. Cellesqui sui-
vent sur l'entrepôt fictif ne sont applicables
qu'aux ports maritimes. Les marchandises
auxquellesest réservée la faculté de l'entre-
pôt fictif sont les denrées coloniales fran-
çaises jouissant d'une modération de droits,
les houilles, les cotons en laine, et les objets
dénommés dans un état annexé à l'ordon-
nance du 9 juin 1818, les uns quel que soit
le mode d'importation les autres dans le
seul cas d'importation par navires français
elles doivent être parfaitement conservées
et franches de toute avarie. Les marchan-
dises sur lesquelles la fraude a moins d'in-
térêt ou moins de facilité à s'exercer ne jouis-
sent de cette faculté que sur une soumission
cautionnée de les réexporter ou de payer le
droit d'entrée lors de la mise en consom-
mation. Indépendamment de la soumission,
quelques-unes d'entre elles sujettes à cou-
lage, telles que les liqueurs, les sirops, les
mélasses, doiventêtre placées sous la double
clef de la douane et de t'entrepositaire. Le
négociant est tenu de déclarer le magasin où
il renferme ses marchandises, et de s'enga-
ger à les représenter en mêmes qualité et
quantité, toutes les fois qu'il en sera requis;
il ne peut les changer de magasin sans une
déclaration préalable de sa part et un per-
mis spécial de la douane. Pour constater l'i-
dentité à la sortie d'entrepôt, la douane, si
elle le juge nécessaire à cause des distinc-
tions de qualité, prélève des échantillons.
Elle doit renouveler le recensementdes mar-
chandises tous les trois mois au moins. La
durée de l'entrepôt fictif ne peut excéder



une année. Si, à l'expiration de ce délai, la
réexportation ou la mise en consommation
n'est pas effectuée, des poursuites par voie
de contrainte doivent être entamées sans
retard contre le soumissionnaire et sa cau-
tion.

La plupart de nos ports de mer jouissent
d'un entrepôt plus ou moins développé. Cel-
les de nos villes de l'intérieurou de la fron-
tière de terre qui en possèdentactuellement
sont Paris, Lyon, Metz, Orléans, Toulouse,
Mulhouse et Strasbourg. La moyenne an-
nuelle des entrées en entrepôt, de 1832 à
183C, était de 4,800,000quintaux métriques,
d'une valeur de 456,300,000 IV. celle de
1837 à 1846 s'est élevée i 8.450,000quintaux
métriques, représentant 607,600,000 fr. Les
chiffres de l'année 1846 étaient 12 millions
de quintaux métriques et 706,600,000fr.
Ainsi, par la double influence de l'accrois-
sement général des affaires et de facilités
chaque jour plus étendues, le mouvement de
nos entrepôts a presque triplé sous le rap-
port des quantités, etil s'est accru d'environ
60 p. 0/0 sous le rapport des valeurs. Il s'é-
tend à la plus grande partie de nos impor-
tations en 1846, par exemple, les entrées
en entrepôt, ayant atteint 706 millions de
francs, ont de beaucoup dépassé la moitié
de la valeur officielle de notre importation
totale, qui était de 1256 millions. Nos deux
premières places d'entrepôt sont Marseille
et le Havre. Elles ont rapidement avancé
depuis 1832. A Marseille, la valeur des en-
trées a été successivement 142 millions en
moyenne de 1832 à 1836, 203 millions en
moyenne de 1837 à 1846, 263 millions en
1846; pour le Havre c'est respectivement
133, 195 et 206 millions. Celles qui les sui-
vent immédiatement,de très-loin il est vrai,
sont Bordeaux (58 millions en moyenne de
1836 à 1837), Lyon (49 millions) Paris
(34 millions), Nantes (17 millions), Rouen
(7 millions), Dunkerque(7,300,000 fr.). Bor-
deaux et Nantes sont restés presque station-
naires Rouen a décliné. Les entrepôts in-
térieurs de Lyon et de Paris ont prospéré
on connait la situation favorable et les dis-
positions excellentesde celui de Paris. Par-
mi les autres villes du dedans ou de la fron-
tière de terre, on ne trouve que Strasbourg
et Metz où le chiffre ne soit pas tout à fait
insignifiant.

Les marchandises qui remplissent les en-
trepôts sont généralement volumineuses et

| encombrantes;ce sont ou des matièresutiles
aux fabriques, ou des denrées alimentaires.
Celles qui, de 1837 à 1846, ont figuré en
moyenne pour les plus fortes sommes dans
le mouvement de nos entrepôts sont, les co-ton^ 122,600,000 fr., les sucres coloniaux
60 millions, les soies 59,900,000 fr., les cé-
réales 45,200,000 fr. Après elles viennent
les cafés, cacaos et poivres, l'indigo, l'huile
d'olive, les laines en masse, les tabacs en
feuilles, les graines oléagineuses, les fers,
fontes et aciers, dont les chiffres moyens
sont compris entre 32 et 10 millions. Les
sucres étrangers, les bois exotiques, le suif,
le riz et la houille complètentla liste des ar-
ticles qui méritent d'être cités.

Les avantages manifestes du système des
entrepôts l'ont fait généralementadopterpar
les autres nations commerçantes. Il est di-
gne de remarque cependant que, jusqu'àces
dernières années, les Etats-Unis, qui occu-
pent dans le commerce international un
rang si élevé, ne l'avaient pas encore intro-
duit chez eux et continuaient à subir les in-
convénientsattachés au payement immédiat
des droits et à leur restitution sur les mar-
chandises réexportées. Ce n'est qu'en 1846,
sous la présidence de M. Polk, que le secré-
taire de la trésorerie, M. Walker, a fait pas-
ser dans le congrès un acte à l'effet d'insti-
tuer des entrepôts dans les principaux ports
de l'Union. De même que Walpole et Hus-
kisson pour l'Angleterre, M. Walker atten-
dait de cette innovation d'immenses résul-
tats pour son pays suivant lui elle devait
faire de New-York le grand marché non-
seulement de l'Amérique,mais des deux hé-
misphères. En Allemagne, la question
donne actuellement lieu à de vifs débats. Les
entrepôts existent dans le Zollverein mais
plusieurs des places maritimes allemandes,
Trieste au midi, Hambourg, Brême et Lu-
beck dans le nord, sont des ports francs. Oc
les partisans nombreux de l'unité non-seule-
ment politique, mais commerciale deman-
dent que ces places soient comprisesdans la
ligne des douanes de l'Allemagne; qu'elles
renoncent, par conséquent, à leurs franchi-
ses et y substituent des entrepôts comme
répondant au même but sans isoler ces ports
du reste de la contrée. L'exempledes autres
nations leur est hautement favorable; mais
des habitudes anciennes, une prospérité re-
marquable sous le système des franchises,
la crainte de perdre un commerce intermé-



diaire considérable sous un autre régime,
qui, qu'elles qu'en soient les facilités, ne
peut pas laisser aux négociantsune complète
liberté d'action leur opposent de sérieux
obstacles.

Il importe de se rendre un compte exact
de la portée et de l'avenir du système des
entrepôts. Il a été créé, avons-nousdit, sur-
tout en vue du commerce intermédiaire
nous le croyons destiné à être principale-
ment utile au commerce d'importation. Le
temps n'est plus où le commerce internatio-
nal était concentré entre les mains d'une ou
de deux nations, où les Hollandais, par
exemple, étaient appelés les rouliersdes mers.
Quelle que soit la prépondérance commer-
ciale et maritime de certaines nations, un
grand nombre de pays s'adonnent aujour-
d'hui au commerce extérieur et à la naviga-
tion et font eux-mêmes leurs échanges. Inu-
tilement, par la récente abolition de ses lois
de navigation, l'Angleterre attire-t-elle dans
ses ports les marchandises de toutes prove-
nances, les espérances conçues par ses hom-
mes d'Etat semblent ne devoir se réaliser
qu'en partie. On peut en dire autant de cel-
les des hommes d'Etat de l'Union améri-
caine. L'existence de quelques grands cen-
tres, avec des approvisionnementsplus vastes
et des assortimentsplus variés, est dans la na-
ture des choses; mais le développement des
relations directes ne laisseplus qu'une sphère
restreinte au commerce de réexportation. Le
commerce d'importation, au contraire, ne
cessera de trouver dans les entrepôts un
grand secours les règles de ce système se
simplifierontà mesure que se relâcheront les
restrictions d'entrée; des exemptions, telles
que celles que l'Angleterre a accordées sur
une multitude de matières premières et de
denrées alimentaires de première nécessité,
pourront diminuer le nombre des articles
auxquels il s'appliquera; mais enfin, à l'é-
gard des marchandises qui resteront passi-
bles de droits, il rendra toujours le service
d'ajourner le payement de ces droits jus-
qu'au moment de la mise en consommation,
c'est-à-dire jusqu'au moment où ils sont le
moins onéreux pour le commerce.

On se sert habituellement de cette ex-
pression, fabriquer en entrepdt, pour dési-
gner la faculté d'importer, en franchise de
droits, des produits étrangers destinés à
être fabriqués en France ou à y recevoir
un complément de main-d'œuvre, à la

charge de les réexporter ou de les rétablir
en entrepôt dans un certain délai. Cette fa-
culté est réglée par la loi du 5 juillet 1836

en vertu de laquelle le délai ne peut excé-
der six mois. Parmi les produits pour les-
quels le gouvernement peut accorder auto-
risation à cet effet, se trouvent les foulards
écrus destinés à l'impression les fers desti-
nés à être galvanisés, les matériaux néces-
saires pour la construction des bateaux en
fer et chaudières de machines à vapeur, les
riz pour être soumis à la décortication ou au
nettoyage, etc.

Le mot entrepôt s'emploie à la fois pour
le lieu où l'on entrepose et pour la fa-
culté d'entreposer. Dans la plemière ac-
ception, il s'entend non-seulementdes ma-
gasins, mais aussi par extension des
villes où les magasins sont situés. Souvent
il désigne des places de commerce en géné-
ral, et en particulier celles qui se livrent
au commerce intermédiaire. C'est ainsi, par
exemple qu'on dit Marseille est un grand
entrepôt Singapour est l'entrepôt du com-
merce de la Malaisie. C'est de l'entrepôt
pour les marchandises étrangères qu'il est
question ici, parce que c'est à ces marchan-
dises que ce système est le plus fréquem-
ment appliqué et que c'est à leur égard qu'il
présente les résultats les plus remarquables.
Mais il s'étend à ces articles de la produc-
tion du pays qui supportent des impôts,
tels que les sels et les vins en France. On
connaît l'entrepôtdes vins de Paris, et les
entrepôts des sels, qui sont nombreux chez
nous, offrent d'autres applications du même
principe. Ici encore, l'institution procure à
l'entrepositaire, sous des conditions ana-
logues, l'inappréciable avantagede n'acquit-
ter l'impôt qu'au moment de la vente du pro-
duit pour la consommation. H. RICHELOT.

ENTREPRISE,ENTUEPilENEUll.–
L'entreprise est, à proprement parler, ce
qu'on entreprend; mais on n'accorde ce-
pendant pas ce nom à tout fait isolé, à toute
action simple en elle-même. Pour qu'il y ait
entreprise, il doit y avoir plan, combinaison,
concours de moyens et d'individus. Dans le
sens légal, si l'entreprise ne nécessite pas
l'association, elle exige au moins la coopéra-
tion. On dit cependant faire une chose à
l'entreprise, pour exprimerqu'elle est exécu-
tée moyennant un prix convenu et à forfait,
encore bien qu'elle puisse être commencée
et achevée par un seul individu. Il est, tou-



tefois, rare qu'une opération qui fait l'objet
d'un marché n'exige pas le concours de
plusieurs personnes. Dans tous les cas, l'exé-
cution du marché demeure entièrement
aux risques et périls de celui qui l'a con-
tracté, et le payement en est subordonné
à l'entier achèvement et à la livraison de
l'objet entrepris. Ces conditions sont les
caractères essentiels de l'entreprise. Ainsi
l'ouvrier ou l'industriel qui travaille pour le
compte d'autrui, celui qui reçoit un salaire
à la journée, quoique chargés spécialement
d'exécuter, de conduire et de mettre à fin
un ouvrage, ne sont point des entrepreneurs.
Cette distinction est d'autant plus impor-
tante qu'elle détermine la juridiction des
actes. L'entrepreneur proprement dit est
classé, par la loi, dans la catégorie des com.
merçants, tandis quo l'agent, l'ouvrier, l'ar-
tisan, le charretier, le conducteur ne sont
point, comme lui, justiciables des tribu-
naux de commerce.

L'ENTREPRENEUR est donc celui qui se
charge d'une en.treprise mais, de toutes les
espèces d'entrepreneurs, celle qui est la
plus connue, celle qui porte même pres-
que exclusivement ce nom, est celle des
entrepreneurs de constructions soit pour
habitations privées, soit pour établisse-
ments publics, routes, ponts, canaux, etc.
Cette industrie qui englobe presque toutes
les autres, a pris, depuis vingt ou trente
ans surtout, un remarquable développe-
ment c'est qu'en effet, dans cette courte
période de temps, de vastes travaux ont
été commencés et mis à fin, et, sans par-
ler des chemins de fer et autres grands ou-
vrages d'utilité publique faits par des com-
pagnies, la spéculation a changé la face de
Paris aussi bien que des principales cités de
la France, et remué un immense capital.

Ordinairement l'entrepreneur projette et
dirige ses travaux par lui-même; mais, lors-
qu'il s'agit de constructions d'un ordre su-
périeur, il exécute sous la direction d'un ar-
chitecte, ou d'un ingénieur des ponts et
chaussées, s'il s'agit de travaux publics.
L'architecte dresse les plans; l'entrepreneur
fait les devis ou marchés avec le proprié-
taire, fournit les matériaux et traite seul
avec les ouvriers. L'architecte surveille les
travaux, règle les mémoires de l'entrepre-
neur et vérifie les objets fournis. Quelque-
fois l'architecte est en môme temps entre-
preneur; mais, le plus souvent, surtout

dans les grandes villes, les deux professions
sont distinctes.

De même que l'architecte est responsable,
envers le propriétaire, des vices des travaux
qu'il a ordonnés, de même l'entrepreneur
répond, pendant dix ans, envers l'archi-
tecte, et même directement envers le pro-
priétaire, s'il y a eu traité entre eux, de la
mauvaise exécution des ordres qu'il a reçus
(code civil, art. 1792). Aussi l'usage a con-
sacré que le propriétaire ne doit faire aucun
payement à l'entrepreneur sans l'approba-
tion de l'architecte mais le même usage a
établi que les payements à compte doivent
être faits mois par mois, sur un état de si-
tuation dressé et fixé par l'architecte.
C'est ordinairement la moitié de ce qui est
dû. Aucun tarif légal n'a fixé les honoraires
des architectes, non plus que la redevance
due aux entrepreneurs les tribunaux sui-
vent, à cet égard, les usages locaux con-
statés par experts et par la notoriété pu-
blique. A. PÉRÉMÉ.

ENTRE -RIOS, c'est-à-dire entre ri-
vières Etat de l'Amérique méridionale
ainsi nommé parce qu'il se trouve placé en-
tre l'Uraguay, qui forme sa frontière à l'o-
rient, et le Parana, qui le délimite à l'occi-
dent. Il est formé de l'ancien vice-royaume
d'Entre-Rios, et fait aujourd'hui partie de
la confédérationde Rio-de-la-Plata.Il a pour
bornes l'Etat de Corrientes au N., la répu-
blique de l'Uraguay à l'E., l'Etat de Buenos-
Ayres au S., et celui de Santa-Fé à 10. Ses
limites, du reste, sont assez mal détermi-
nées et exposées à de fréquents change-
ments. Depuis que la ville de Santa-Fé, son
ancien chef-lieu est devenue celui d'un
Etat particulier, il a pour capitale Baxada.
Sa population est d'environ 60,000 habi-
tants.

ENTRE-SABORD ( mar. ). C'est le
nom sous lequel sont désignés les bordages
extérieurs, tant en chêne qu'en sapin, qui
couvrent les membres d'un bâtiment de
guerre, entre les sabords d'une même batte-
rie. La longueurdes entre-sabords est d'en-
viron 7 pieds dans un grand vaisseau elle
est moindre dans les navires qui portentdes
canons d'un calibre au-dessous de 24; les
sabords alors sont plus rapprochés.

ENTRE-SOL ( archit. ). Lorsqu'un
étage est composé de pièces très-élevées,on
peut, à l'aide d'un plancher intermédiaire,
diviser en deux la hauteur de quelques-unes



d'entre elles. On forme ainsi des pièces bas-
ses dans lesquelles on pratique ordinaire-
ment, pour la commodité, des pièces prin-
cipales, des garde-robes, des cabinets, et
même des appartementsqu'on appelle entre-
sols mais, dans la plupart des maisons, on
se borne à faire, entre le rez-de-chausséeet
le premier étage, un entre-sol dont la desti-
nation est alors absolument la même que
celle des étages supérieurs, dont il ne dif-
fère que par une diminution sensible dans
la hauteur.

ENTRETIEN (MASSE D'). Masse des-
tinée, dans chaque corps de troupes, aux
frais d'habillement, d'équipement, etc. (Voy.
MASSE.)

ENTRETOISE (charp.), pièce de bois
terminée à chaque extrémité par un tenon
et assemblée en tredeux autres pièces percées
de mortaises. Cette pièce remplit le même
rôle que celle appelée traverse par les me-
nuisiers.
ENTREVOUS (techn.). C'est le nom
qu'on donne à l'enduit de plâtre dont on se
sert pour recouvrir les solives d'un plafond
afin de les cacher, et à l'espace qui sépare
deux solives et qu'on recouvre d'ais et de
plâtre. Pour arranger ainsi un plafond, il
faut 30 centimètres cubes de plâtre par mè-
tre de superficie.

•
ENTROPION(mêd.) du grec v, en de-

dans, et Tpé-ru, je tourne. C'est le renver-
sement du bord libre des paupières vers le
globe de l'œil. Le plus souvent ce renverse-
ment s'étend à tout ce bord libre du voile
oculaire mais quelquefois il est partiel et
occupealors plus spécialement les points qui
avoisinent la commissure externe. L'entro-
pion accompagne souvent les ophthalmies
compliquées de photophobie et d'une sé-
crétion abondante de larmes brûlantes, ou
se développe encore par suite du cligno-
tement habituel résultant de l'examen pro-
longé de très-petits objets. Il est aussi
parfois un effet de l'inflammation de l'œil
à la suite de l'opération de la cataracte.
Dans tous ces cas l'entropion est passager
et cesse ordinairement avec l'affection dont
il dépend, ne réclamant tout au plus pendant
son cours que le redressement mécaniquede
la paupière au moyende bandelettes aggluti-
natives. -Mais il existe un entropion per-
manent dont la cause la plus ordinaire est le
raccourcissementdu bord libre du voile pal-
pébral par l'effeld'ulcérations, et decicatrices

I résultant d'une irritation chronique, sur-
tout d'une inflammation scrofuleuse, qui se
propagent au cartilage palpébral, altèrent sa
texture et sa forme, et le courbenten dedans
en lui faisant éprouver une sorte de racor-
nissement. Quelquefois encore la maladie
reconnaît pour cause un allongementou un
boursouflementaccompagnéde relâchement
de la peau de la. paupière, et quelquefois
aussi un racornissement,une rétraction de
la muqueuse qui tapisse cette partie, ou bien
encore d'un commencementde paralysie des
muscles ou du développementde tumeursdi-
verses dans l'épaisseur du voile palpébral.
Mais, quelle que soit la cause de l'entropion
même passager, il peut avoir des conséquen-
ces fâcheuses, par suite de l'inflammationdu
globe de l'œil que provoque le contact des
cils, etd'où peuventrésulter la perforationde
la cornée et la perte de sa transparence.- Le
traitement de l'entropion permanent consiste
dans l'emploi des bandelettes aggtutinatives
comme nous l'avons déjà dit, dans l'in-
cision de la commissure externe des pau-
pières, moyens, toutefois, souvent ineffica-
ces dans l'irritation de la peau qui recouvre
ce voile mobile, par des frictions irritan-
tes, soit ammoniacales, soit cantharidées,
principalementdans le cas d'une déviation
légère entretenue surtout par la paraly-
sie des muscles dans la cautérisation, qui,
après la chute des escarres, donne lieu à
des plaies avec perte de substance. Mais
le plus efficace de tous les moyens est la des-
truction de la peau de la paupière dans une
étendue nécessaire,ou l'excisiondu cartilage
tarse. L'opération du trichiasis est encore
souvent indispensable.

ENTYCHITES (hérés.) du grec lyjvy-
X*vsiv, se rencontrer au hasard. C'est le
nom qu'on a donné à des sectaires qui s'a-
bandonnaient, dit-on, dans leurs assem-
blées, à la promiscuité des sexes, et dont
l'hérésie se rattachait à celle de Simon le
magicien.

ENVELOPPE(sc.na<.).–Ondésignesous
ce nom commun les diverses parties qui re-
couvrent et protègent d'autres parties, en
général, plus molles et plus délicates des
corps organisés, et l'on s'est servi, avec rai-
son, de la préposition grecque -repi qui si-
gnifie autour, pour caractériser en général

en anatomieanimale et végétale, les diverses
sortes d'enveloppes qui sont spécifiées par
le nom de la partie enveloppée, qui, dans



les végétaux, est la fleur, le fruit (voy. PÉ-
B1ANTHE, PÉRICARPE,PÉIUGONE), et dans
les animaux, le crâne, le cœur, les os, etc.
[voy. Pércirane, PÉRICARDE, Périoste).
Onvoitque, danstouscescas, lasignification
du mot enveloppe est très-restreinte mais
lorsqu'onmet à profit les vues générales in-
troduites en anatomie humaine, d'abord par
Bichat dans son Traité des membranes et
dans son Anatomie générale, ensuitepar Mec-
kel dans tous ses ouvrages, et enfin par de
Blainville dans ses Principes d'anatomiecom-
parée, on peut facilementconstater que les
membranesdermoïdeset les membranesmu-
queuses, suivant Bichat, sont considérées
parMeckel comme un système cutané ou té-
gument, dont l'un, qui est l'externe, est la
peau ou le derme, et l'autre ou l'interne est
l'ensemble des membranesmuqueuses. Aus-
sitôt que ces généralisations si favorables
aux progrèsde la physiologie et de la patho-
logie furent proposées par ces deux célèbres
anatomistes, elles furent généralementadop-
tées, et Broussais eut raison de considérer
les deux systèmes cutanés comme lé système
périphérique ou dessurfaces en rapportavec
les modificateursexternes ou provenant du
monde extérieur. Mais c'est surtout en ana-
tomie et en physiologie comparée des ani-
maux que cette manière d'envisager les sys-
tèmes d'organeset d'appareilsquiconstituent
la périphérie de ces organismesétait suscep-
tible d'être portée au rang d'une théorie
propre à favoriser les progrèsde la zoologie.
C'est ce qui fut très-bien compris et exécuté
avec hardiesse et vigueur par de Blain-
ville. Suivant cet illustre naturaliste, l'enve-
loppe générale du corps des animaux com-
prend non-seulement tous les appareils qui
limitent l'animal à l'extérieur et à l'intérieur,
mais encore tous les organes des sens et ceux
même de la locomotion. II distingued'abord
sous le nom d'enveloppe externe l'ensemble
des couches qui constituent la peau ou le té-
gument externe, auquel il rattache les mus-
cles et le squelette intérieur, qui en sont, dit-
il, les couches les plus profondes. La peau
externe est modifiée dans ses diverses ré
gions en organes de contact et de tact ou de
palpation, et deux sortes d'annexes, savoir
des cryptes ou follicules et des bulbes ou
phanères, sont les éléments anatomiques qui
constituent, à ses yeux, les glandes cutanées
et les bulbes de poils, de l'œil et de l'oreille.
Il comprend ensuite sous le nom d'enveloppe

interne tout le système des viscères respira-
toires, digestifs et génito-urinaires, déjà in-
stitué par Bichat sous le nom de membranes

muqueuses, et par Meckel sous celui de peau
interne. Cette peau est modifiée en organes
d'olfactionet de gustation, dans la région des
ouvertures naturelles par lesquelles l'air et
l'aliment pénètrent dans leurs voies natu-
relles. En adoptant nons-même ces vues gé-
nérales de Bichat, de Meckel, de Broussais
et de M. de Blainville, nous avons proposé
de désigner l'enveloppe générale, ou tout le
système cutané et périphérique,sous le nom
àepérière; d'après cette caractérisation le
système cutané de l'extérieur devient le pé-
rière externe ou l'ectère; le système cutané
viscéral périère interne ou l'entère. En
ajoutant à ces deux radicaux (ectère et en-
tère) les noms des corps en relation normale
avec les diverses régions ou départements de
l'enveloppe externe et interne, on peut for-
mer une nomenclature scientifiquequi met
sur la voie des modifications que la struc-
ture générale du système cutané doit subir
dans chaqueorgane ou région pour recevoir
les impressions des divers corps du monde
extérieur et pour réagir, chacun selon son
rôle physiologique, sur ces mêmes corps.

L'enveloppe ou la peau externe est sou-
vent désignée sous le nom de manteau dans
l'anatomie des mollusques. L'enveloppe in-
terne ou la peau qui forme le système vis-
céral peut très-bien recevoir l'appellation de
fourreau, à cause des formes de canal et
de sac qu'elle revêt dans ses divers vis-
cères et c'est entre le manteauet le fourreau
que sont placés tous les centres et tous les
grands troncs des appareils vasculaires et
nerveux, dont les rayons pénètrent les deux
portions de l'enveloppe générale sous la
forme d'une trame vivifiante. Ces trois noms
du langage usuel (manteau, trame et four-
reau) peuvent, à la rigueur, suffiiepour don-
ner une idée des trois fondements de la
forme des animaux qui, en général, ont une
peau ou enveloppe externe distincte, et des
viscères creux sous forme d'intestin ou de
sac, et en outre une trame générale vivi-
t'icatrice. Mais toutes ces distinctions, très-
nettes et très-évidentesdans tout le type des
vertébréset dans la plupart des invertébrés,
s'affaiblissentgraduellement par les progrès
de la dégradation et de la simplification or-
ganique qu'on observedans les dernières es-
pèces du type des animaux articulés exté-



rieurement ou sternébrés, c'est-à-dire dans
les vers parenchymateux,et encore plus dans
les derniers groupesgénériquesdes animaux
vertébrés, et surtout dans la classe des infu-
soires homogènes et dans tous les spongiaires
(voy. Infusoibes et Eponges). Dans tous
ces organismesanimaux dépourvus d'un ca-
nal digestif et d'autres viscères, le tissu sous-
jacent à la périphérie est en général si mou et
si diffluent, qu'il n'est plus possible de don-
ner le nom d'enveloppe à la pellicule exces-
sivementmince qui forme la limite extérieure
du corps de ces animaux.

Cette manière d'envisager et d'interpréter
la disposition générale de tous les organes
et appareilsqui se rattachent au système pé-
riphérique ou enveloppant de l'organisme
animal après avoir été aperçue vaguement
parles médecins illustres qui ont en quelque
sorte créé l'analomie et la physiologie géné-
rales,avait néanmoinsbesoind'êtreconfirmée
et élevée au rang d'une théorie vraie au
moyen des faits innombrables et très-impo-
sants de l'anatomie et de la physiologie gé-
nérales et comparées, et c'est à M. de Blain-
ville, ainsi que nous l'avons dit, que la
science est redevable d'en avoir posé et in-
stitué les fondements et de nous avoir ainsi
mis sur la voie du perfectionnement de ces
deux sciences, qui fournissent leurs données
positives à la zoologie, c'est-à-dire à la clas-
sification méthodique des animaux.

L'étude comparativede l'enveloppegéné-
rale de l'organisme des animaux prend, en
outre, un caractère philosophique lorsqu'on
l'envisage comme donnant toute la série des
formes extérieures des animaux, et surtout
lorsqu'on considère ces formes comme tra-
duisant à l'extérieur celle du système orga-
nique le plus dominateur, c'est-à-diredu sys-
tème nerveux. Cette appréciation des fermes
extérieures de l'enveloppe, considérée dans
ses rapports avec celles du système nerveux,
est encore due à M. de Blainville, qui a cru
pouvoir ainsi faire l'application d'une idée
générale empruntée à la doctrine craniosco-
pique du docteur Gall. Mais cette apprécia-
tion ne peut fournir tous les résultats qu'elle
semblait promettre. C'est pourquoi, sentant
qu'elle était trop restreinte, surtout lors-
qu'on envisage l'enveloppe externe des ani-
maux sous le point de vue de l'expression de
leurs mœurs, nous avons été conduit à pen-
ser que cette enveloppe ou la forme exté-
rieure doit être considérée comme tradui-

sant le fond de l'organisation et les circon-
stances dans lesquelles un animal est appelé
à vivre et à fonctionner pendant un temps
limité. Ce qui revient à dire que la considé-
ration de l'enveloppeexterne doit faire pré-
sumer au zoologiste non-seulementles mo-
difications du système viscéral de l'enveloppe
interne et celles de la trame vivificatrice for-
mée par les systèmes nerveux, vasculaire et
cellulaire, mais encore la nature des milieux
et des conditions d'existence de toutes les
espèces des nombreux groupes naturels des
trois grands types du règne animal.

Au point de vue pratique, les préparations
anatomiquesde l'enveloppe externe fournis-
sent aux zoologistes les moyens de représen-
ter les espèces qu'on voit figurer dans les
galeriesd'histoire naturelle. La conservation
des tissus de la peau interne et externe et
les préparations nombreuses et très-variées
qu'on peut faire des divers viscères qui ap-
partiennent àl'enveloppe in terne peuvent être
envisagées dans leur ensemble ou étudiées
en détail dans les musées anatomiques, et
surtout dans les cabinets ou les galeries d'a-
natomie comparée, et l'on reconnaît ainsi
que l'art et l'industrie scientifique ont réalisé
les conceptionsgénéralesinspiréespar la phi-
losophie des sciences naturelles. Laurent.

ENVEUGUUE (accept. div.). En ornitho-
logie, on appelle ainsi la distance qui se
trouve entre les extrémités des ailes d'un oi-

seau lorsqu'elles sont étendues. En ma-
rine, l'envergure est l'assortiment ou la posi-
tion des vergues avec les mâts et les voiles

on dit d'un bâtiment qu'il a beaucoup d'en-
vergure quand ses vergues sont longues

enverguer une voile, c'est l'unir à la vergue
qui doit la porter et la faire manœuvrer

ENVIE (morale). Ce vice est né de
l'accouplement de la convoitise et de la
haine. Il porte la marque de cette double
nature. II a tous les traits et tous les airs de

ses hideux parents; bas, rampant, insi-
nuant, avide, lâche, impudent, tortueux,
rusé comme la convoitise hautain, hypo-
crito, cruel, inflexible comme la haine. L'en-
vieux ne se contente pas de désirer la ri-
çhesse, les honneurs, la puissance; il les
désire en vue des jouissances dont il sup-
pose que ces biens sont la source; et comme
il userait de ces biens, s'il les possédait,
sans aucun égard aux lois morales, c'est
aussi sans aucun égard aux lois morales
qu'il les voudrait acquérir. Il voudrait être



riche sans travail estimé sans talents. Il
méprise les conditions naturelles, qui sont
attachées à l'élévation de l'homme dans la
société. Cette préoccupation violente, ex-
clusive le poursuit nuit et jour; elle lui
fait prendre en dégoût les devoirs journa-
liers dont l'accomplissement éloignerait de
lui la tentation. A la paresse qui le sub-
jugue se joint une impatience dévorante.
Mécontent de son sort, désespérant de le
changer, honteux de lui-même, inquiet de
l'avenir, il s'agite dans son néant, rôde,
comme un larron autour des biens qu'il
convoite et voit, pour son châtiment, sa
misère s'accroître avec ses désirs. C'est alors
que la haine entre dans son cœur. II voit
des hommes qui souffrent d'autres qui
jouissent, et jouissent en paix de ces mêmes
biens qu'il a rêvés; des hommes qui lui di-
sent Ceci est à moi qui se placent sans
cesse entre la fortune et lui, entre lui et la
volupté, qui contrarient ses penchants, tra-
versent ses desseins, attirent sur eux les
regards de la foule, qui ne le connaît même
pas. A partir de ce moment, il s'opère en
lui une métamorphose. Ces biens qu'il am-
bitionne et qu'il n'a su ni créer ni conqué-
rir par le travail, ils ont un maître ce maî-
tre devient son ennemi, ou plutôt le vo-
luptueux devient lui-même l'ennemi du maî-
tre de ces biens, ennemi ignoré, acharné,
implacable. La haine verse son poison dans
ce cœur abreuvé du poison de la convoitise.
Il ne cesse pas de rêver la richesse et la
grandeur, et cependant il déteste les
grands et les riches. Il se compare à ces
heureux, et il se persuade qu'il les surpasse
en mérite il s'efforce ensuite de le persua-
der aux autres, à ce monde aveugle et in-
juste qui se laisse éblouir par l'apparence,
et méconnait toujours les talents modestes
et les humbles vertus. Quel art ne déploie-
t-il pas dans cette guerre! L'envie, qui lui
donne de l'esprit, lui donne aussi de l'é-
nergie. Il fait, pour nuire au prochain
plus de pas et plus de démarches qu'ilil
n'en fit jamais pour s'enrichir. Il s'en va
de maison en maison, de quartier en quar-
tier, soufflant partout son venin, et, si
l'on peut comparer à tant d'ignominie tant
de gloire, il semble qu'il cherche, comme
Annibal, à mettre le monde de moitié dans
ses rancunes. Méchant métier, sans doute,
et peu lucratif, mais qu'importeL'envieux
se croira désormais assez riche, s'il parvient

à ruiner son ennemi; assez grand s'il par-
vient à l'abaisser. Ce n'est plus son propre
bien qu'il recherche; c'est, avant tout, dans
le mal d'autrui qu'il place dorénavant ses
délices.

De toutes les passions l'envie est la plus
sotte, surtout lorsqu'elle s'attaque au mé-
rite. Elle le met en lumière s'il est incon-
nu, quant au mérite éprouvé, elle ajoute
quelque chose à son éclat. Il n'est pas de
succès sans elle; les insulteurs publics, qui
suivaient, sur la route du Capitole, le char
des triomphateurs, n'étaient que l'image des
envieux. L'envie est donc une sotte passion,
puisqu'elle atteint rarement le but qu'elle
poursuit; elle est trompée dans sa haine et
trompée dans sa convoitise. Aussi n'est-il
pas decœurplus tourmentéetplus misérable
que celui qu'habite l'envie. L'avare a ses
joies, le gourmaud les siennes les passions
les plus viles se peuvent assouvir; l'envie,

non. 11 manque toujours quelque chose à
l'envieux; il a toujours faim et soif; il est
aussi toujours blessé, meurtri, humilié,irrité.
Il ne vit plus; c'est le monstre qui vit en lui
et se repaît de sa substance. Charron pense
qu'on guérirait de cette passion, si l'on pre-
nait la peine de considérer au prix de quel-
les fraudes, de quelles bassesses, de quel
rude esclavage les grands achètent leur
grandeur. Le vieux philosophe songeait sans
doute aux courtisans, et il avait raison d'en
parler avec ce mépris; mais il avait tort do
croire à l'efficacité de son remède, pour par-
ler ici son propre langage. Plaisante idée de
montrer à l'envieux, pour le corriger, la
fraude prospère et la bassesse honorée; au-
tant vaudrait, pour éteindre un brasier, y
jeter de l'huile. Eh bon Dieu 1 est-ce la honte
qui arrêtera notre homme? Vil et trompeur,
il l'est déjà, et sans profit. La perspective
du succès le rendra-t-ellemeilleur? L'envie
est si peu raisonnable, qu'elle ne s'attache
pas toujours aux grandeurs vaines dont parle
Charron, à ces biens, à ces honneurs que le
monde distribue à sa fantaisie. Elle va, la
sotte qu'elle est, s'attaquer aux avantages
naturels, à la beauté, par exemple, et à
l'esprit, trésors qu'on n'acquiert par aucun
labeur, trésors que le monde ne peut ni
vendre ni donner, et que Dieu seul distribue
à qui bon lui semble. Elle n'est guère moins
stupide lorsqu'elle insulte à la vertu et au
savoir. C'est la fable du serpent et de la

lime. Aussi la voit-on s'acharner de préfe-



rence aux réputationsusurpées, aux fortu-
nes soudaines et de mauvais aloi. Commece
sont là, en effet, des biens à la portée de l'en-
vieux et vraiment dignes do lui on com-
prend qu'il soit jaloux de ceux qui les pos-
sèdent ce sont ses rivaux. Comme tous
les vices, l'envie aime à se déguiser. Elle
prend, selon l'occasion, des noms divers.
Eilo se donne pour le bon goût, pour l'hon-
neur, pour la justice offensée. Sous ces ha-
bits d'emprunt, elle relève la tête et parle
haut. Les ambitieux qui connaissent un peu
le cœur humain l'éveillent autour d'eux,
l'excitent, la flattent, et elle travaille pour
eux, leur aplanit le chemin, cabale, intri-
gue, calomnie. Le chancelierBacon, qui l'a-
vait vue à l'œuvre dans les cours, la consi-
dérait non-seulement comme un moyen de
parvenir, mais encore comme un moyen de
gouverner. Mais cette politique est aussi
dangereuse qu'immorale. De nos jours,
en France, l'envie est encore l'humble ser-
vante des ambitieux; elle leur sert de trom-
pette et leur recrute des armées, car ce
n'est plus dans le demi-jour des anticham-
bres qu'elle s'exerce, c'est sur les places
publiques. Peut-être est-ce là un des incon-
vénients les plus redoutables de la démo-
cratie. Elle est envieuse. L'euvie y prend le
masque du patriotisme, de l'esprit d'égalité,
de la fraternité même. Au lieu de cabales de
courtisans, vous avez des factions en pré-
sence, jalouses, menaçantes, toujours prê-
tes à en venir aux mains. L'envie est assise
à tous les degrés de l'échelle politique, et
ceux qui n'ont pas le pied sur l'échelle la
secouent et l'ébranlenl d'en bas, dans l'es-
poir de la renverser avec tous ceux qui sont
en train de la gravir, tandis que les parvenus
qu'on, voit au sommet s'efforcent de conte-
nir, de précipiter, au besoin, ceux qui les
suivent de trop près, et même, selon l'ex-
pression vulgaire, de retirer l'échelle, ne
voulant avoir ni successeurs ni égaux. Cela

se passait ainsi, même dans l'antiquité. C'est
l'instinctdesdémocraties.Mais, ce que l'anti-
quité faisait par instinct, nous le faisons en
connaissancede cause, par préméditation,
par calcul. Est-ce un progrès?L'envieasa ra-
cine au cœur de l'homme; elle est la fille aînée
du péché originel, qui fut un mélange de
convoitise et d'cgueil. Elle arma Caïn con-
tre son frère et tut cause du premier meurtre
qui ait ensanglanté la terre. C'est un en-
nemi que nous portons en nous, et duquel

Encycl. du XIX° S. t. XI.

la plupart des hommes ne se méfient pas
assez. Voyez ce qui se passe dans le monde.
Le talent envie la fortune, la fortune le ta-
lent, la laideur la beauté, la beauté l'esprit,
l'esprit le génie, la jeunesse l'âge mûr, la
vieillesse l'adolescence, le crime la vertu,
l'ignorance le savoir, l'expérience l'inno-
cence la médiocrité envie tout, jusqu'aux
vices brillants, jusqu'aux misères éclatantes.
Il n'est si pauvre ici-bas qui n'ait un en-
vieux. « La poule du voisin, dit un vieux
proverbe, vous paraît une oie. » L'œil de
l'envieux est ainsi fait qu'il grossit toujours
le bien d'autrui, tandis qu'il rapetisse, en
revanche, et amoindrit son propre bien, de
telle sorte que l'envieux ne jouit guère plus
du bien qu'il a que de ceux qui lui man-
quent. Aussi ferons-nousune exception à la
règle que nous posions tout à l'heure, quand
nous disions que tout devient pour l'homme
un objet d'envie, même la pauvreté, même le
vice. Il est une chose, une seule peut-être,
si horrible, si méprisable, si pleine d'angois-
ses, qu'on n'en disputerait la jouissance à
personne, et qu'on la céderait de bon cœur
tout entière à ses ennemis, si l'on pouvait
s'en délivrer soi-même lorsqu'on la possède

ou plutôt lorsqu'on est possédé par elle
c'est l'envie. A. CALLET.

ENVOI. En littérature, on nommait
ainsi la dernière strophe de l'ancienne bal-
lade et du chant royal, parce que, le plus
souvent, elle était, en effet, comme une sorte
de billet d'envoi pour la personne à laquelle
la pièce de vers était adressée. L'envoi du
chant royal commençaitordinairement par
le mot prince. L'envoiétait plus court que les
autres strophes; si celles-ci, par exemple,
étaient composées de dix vers, il ne devait
en avoir que cinq ou sept au plus.

ENVOI EN POSSESSION (jurisp.).
On désigne, par cette expressionque l'usage
a consacrée, un mandement de justice qui
met de fait en possession de certains biens.
Chez les Romains, il avait lieu dans plusieurs
circonstances, notamment en matière de
succession, lorsque le préteur, s'appuyant
sur le droit civil appelait les héritiers in-
stituéspar le défunt à la possession des biens
laissés par ce dernier,ou lorsqu'il convoquait
à la succession ceux qui n'héritaient que d'a-
près le droit prétorien. Dans notre droit, on
distinguetrois sortesd'envois en possession
1° celui relatif aux biens d'un absent, que
l'on trouvera traité au mot ABSENCE; 2° ce-
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lui que doivent obtenir les successeurs irré-
guliers, tels que les enfants naturels, le con-
joint survivant et l'Etat (voy. ces mots)
3° enfin l'envoi en possession que doit ré-
clamer, lorsqu'il n'y a pointd'héritiers à ré-
serve, la personne instituée légataire univer-
sel par testamentolographeou mystique. Cette
ordonnance d'envoi en possession, le plus
ordinairement mise au bas de la requête, ex-
cepté à Paris, où il est d'usage de faire un
acte séparé et signé par le greffier pour res-
ter au nombre de ses minutes, s'exécute sur
une expédition pure et simple, et non pas
en forme exécutoire, c'est-à-dire qu'on la
fait notifier à tous les détenteurs des biens
de la succession. L'effet de ce mandement
de justice est tel, que, si, par la suite, l'écri-
ture et la signature du testament olographe
venaient à être déniées par les héritiers na-
turels, à ces derniers incomberait alors la
charge de prouver la non-sincérité de ce
testament, ainsi que l'a constammentdécidé
la cour de cassation. J. JAEGER.

ENVOUTEMENT (maléfices).-On ap-
pelait envoûter un sortilège qui consistait à
piquer, lacérer, brùler en secret des figures
en cire représentant l'image de la personne à
laquelleon voulait du mal. Les personnesen-
voûtées devaient souffrir immanquablement
de la partie piquée. Un coup porté dans le
cœur les faisait mourir à t'instant. Cette es-
pèce de maléfice était connuedes anciens; on
en trouve même la description dans Horace.
Les figures de cire dont on se servait pour
l'envoûtement étaient appelées, en France,
vol ou voult, et Ménage fait dériver ce mot
du latin invotare, dévouer aux puissances in-
fernales. Du Cange le fait venirâ'invullurare,
vultum effingere, employé dans la basse la-
tinité pour exprimer la représentation d'une
personne en cire ou en terre glaise. Certai-
nes paroles qui ne pouvaient être pronon-
cées efficacement par tout le monde devaient
accompagner la cérémonie. Il paraît même
qu'on jugeait nécessaire de faire baptiser l'ef-
figie par un prêtre, comme on le voit dans le
curieux procès de Robert d'Artois, qui, de
concert avec sa femme, avait voulu envoûter
le roi Philippe de Valois et la reine [Mé-
moires de l Académie des inscript., tome X,
pages 627 et 629). C'est aussi sur une accu-
sation d'envoûtement envers le roi Charles
de Valois et autres seigneurs qu'Enguer-
rand de Marigny contre lequel on n'avait
pu trouver d'autres griefs, fut condamné à

être pendu. Le père Charlevoix rapporte que
plusieurs peuples de l'Amérique, et en par-
ticulier les Illinois, pratiquaient le même sor-
tilége pour abréger les jours de ceux dont
ils voulaient se défaire. Al. B.

ENYO (myth.) déesse qui, selon Pausa-
nias, présidait à la guerre, ainsi que Mars et
Pallas. Les auteurs variaient sur son ori-
gine et ses fonctions; les uns la disaient
mère, d'autres fille, d'autres enfin simple
nourrice du dieu Mars. Hésiode la dit fille
de Phorcynos et de Ceto. Elle préparait, se-
lon Stace, les armes, les chevaux et le char
de Mars lorsqu'il allait à la guerre. Son
nom, en grec, signifie celle qui donne qui
excite le courage la fureur. Mars était ap-
pelé Enyalius. Histiseus de Milet, dans Jo-
seph, rapporteque des prêtres avaient porté
dans la Mésopotamie le culte de Jupiter
Enyalius; mais Vossius pense que ce Jupi-
ter ne diffère point de Mars. Denys d'Hali-
carnasse (liv. II) dit que les Sabins ado-
raient Quirinus sous le nom d' Enyalius

ENZO ou ENTIUS, dont Hans est le
nom véritable, bâtard de l'empereur Frédé-
ric II, naquit en 1222. Ayant épousé la
veuve d'Ubaldo Visconti, qui possédait la
plus grande partie de la Sardaigne, Frédéric
le nomma roi de cette île. Enzo se distin-
gua dans les guerres que son père eut à
soutenir contre l'Eglise, conquit une partie
du Milanais avec le secours des Gibelins et
fut fait prisonnier à la bataille de Fossalto
en 1247. Il mourut en prison après vingt-
deux ans de captivité.

EOLE (myth.), dieu des vents, fils de Ju-
piter ou plutôt d'Hippotas. Il tenait sa cour
dans un antre de l'Ile de Strongyle, une des
Eoliennes, ou, selon d'autres, à Rhegium, en
Italie. Eole n'avait pas toujours été le roi
des vents mais Jupiter lui avait donné, se-
lon Virgile, le pouvoir de les comprimer.
Dans un antre vaste et profond, dit le poëte,
il les tient tous enchaînés; il apaise leur
furie et s'oppose à leurs efforts; s'il cessait
un moment de veiller sur eux, le ciel, la
terre, la mer, tous les éléments seraient
confondus. Valerius Flaccus (Argonautic.,
lib.I) suppose, en effet, qu'avant cette épo-
que les vents, enfantant d'épouvantables
tempêtes, avaient brisé les rochers de Calpé
et d'Abyla pour former le détroit de Gadès
( Gibraltar ), et rompu la langue de terre qui
joignait l'Italie à la Sicile. Les poëtes nous
représentent les dieux venant implorer le



secours d'Eole lorsque pour satisfaire
quelque vengeance sur les mortels, ils dési-
raient provoquer des tempêtes. Le dieu
tenait, dit-on, les vents dans des outres, et
Homère ( Odyssée) rapporte qu'il les donna
à Ulysse, emprisonnés dans une peau de
bouc. Le roi d'Ithaque n'avait lâché que le
seul zéphire et tenait les autres soigneuse-
ment renfermés lorsque ses matelots
croyant que l'outre renfermait des trésors,
t'ouvrirent pendant son sommeil et causè-
rent, par cette imprudence,une tempête qui
fit périr la flotte presque tout entière. II
serait difficile de donner une explication
satisfaisante des outres d'Eole. Peut-être les
anciens auteurs ont-ils voulu, par cette allé-
gorie, faire allusion à l'invention des voiles
au moyen desquelles les marins font des
vents leurs auxiliaires et leurs esclaves ce
qui nous rappelle que plusieursmythologues
ont pris Eole pour un roi qui s'adonna à
l'art de la navigation. Eole eut, dit-on, six
fils et autant de filles, qui se marièrent en-
semble. Les anciens ont voulu sans doute
désigner par là les douze vents principaux.

EOLIDE (mollusques). Genre de mol-
lusques créé par G. Cuvier, qui le place dans
son ordre des gastéropodes nudibranches,
tandis que de Blainville le range dans l'or-
dre des polybranches tétracères, à côté des
glaucus. Les éolides sont des animaux lima-
ciformes gélatineux, à tête distincte, munie
de deux ou même de trois paires de tenta-
cules leur pied est entier et occupe pres-
que toute la longueur de l'animal; leurs
branchies sont formées de cirrhes aplatis
ou coniques, variant pour leur disposition
les organes génitaux sont réunis dans un
même tubercule à la partie antérieure du
côté droit, et l'anus est un peu plus en ar-
rière. Ces mollusques se distinguent princi-
palement des glaucus, avec lesquels on les

a quelquefoisconfondus, en ce qu'ils sont
dépourvus de manteau, et qu'ils ont leurs
branchies autrement disposées.C'est encore
par la conformationde ces derniers organes,
qui ne sont jamais en cercle ou bouquet au-
tour de l'anus, que les éolides diffèrent sur-
tout des doris. Toutes les espèces sont ma-
rines elles ont une forme élégante et sont
généralement ornées de brillantes couleurs.
Elles vivent le plus souvent sur les rivages,
au milieu des fucus, sur lesquels elles ram-
pent; elles ne nagent pas, mais parfois elles
viennent, comme beaucoupde gastéropodes,

se placer.à la surface de l'eau, et s'y meu-
vent, le pied en haut, par le moyen d'ondu-
lations précipitées. On en connaît un as-
sez grand nombre d'espèces principalement
propres aux mers européennes, mais dont
quelques-unes cependant se rencontrent
dans presque toutes les mers. Elles ont été
partagées en deux coupes génériques parti-
culières 1° Les éolides proprement dites
(eolis,G. Cuvier),chez lesquelles les branchies
sont en lames ou écailles, disposées sur les
deux côtés du dos et plus ou moins serrées
type l'E. GRISATRE(E. minima), particulière
à la Méditerranée; 2° les cavolines (ca-
volina, Bruguières),chez lesquellesles bran-
chies sont en forme de filets disposés sur
le dos en rangées transversales type C. PÈ-
LERINE (C. peregrina), également propre à
la Méditerranée. Denis de Montfort a appli-
qué le nom d'éolides à une coquille fossile.
que certains auteurs rangent parmi les fora-
minifères, et d'autres parmi les céphalopodes
polythalames. E. DESMAREST.

ÉOLIDIENS (zoolog.). Depuis que
Georges Cuvier a formé le genre éolide qu'il
place dans sa famille des nudibranches, les
recherches faites sur ces mollusquesgasté-
ropodes marins tendent à faire considérer
ce genre comme le type d'une subdivision
de la famille des nudibranches qui se
trouve justifiée par une particularité d'or-
ganisation assez difficile à déterminer au
premier abord, ce qui a donné lieu à des in-
terprétations diverses, dont l'une surtout
aurait rapproché ces mollusques des aca-
lèphes ou méduses. Cette particularité d'or-
ganisation consiste en ce que l'estomac de
ces animaux a semblé se ramifier de chaque
côté en vaisseaux qui se rendent dans les
branchies, ce qui l'avait fait considérer
comme un appareil gastrovasculaire,d'où le

nom de mollusquesphlébentérés donné à un
certain nombre de genres dans lesquels tout
l'appareil de la circulation aurait été rem-
placé par cette simplification organique.
Mais les zoologistes anglais MM. Allman,
Hancock, Embleton, Aider, et surtout en
France M. Souleyet, ayant reconnu l'exis-
tence d'un système circulatoire dans tous
les mollusques prétendus phlébentérés, fu-
rent conduits, par des études plus approfon-
dies, à combattre cette nouvelle théorie qui
semblait contraire aux principes de la doc-
trine zoologique généralementaccréditée, et
déumi lièrent que la particularité de l'orga-



nisation de ces mollusques, qui avait pu in-
duire en erreur, était le morcellement du
foie qui, au lieu d'être compacte et de
former un seul organe isolé placé dans la
cavité abdominale comme cela se voit
dans le plus grand nombre de mollusques, se
trouvait divisé en plusieurs lobes particu-
liers, et placé dans l'intérieur des papilles
branchiales placées sur les côtés du dos de
l'animal. On reconnut ainsi que les prolon-
gements de l'estomac dans l'intérieur de ces
papilles branchialespouvaient être regardés
comme des cœcums latéraux de cet organe,
ou comme des conduits biliaires, d'où le nom
d'appareil gastrobiliaire proposé pour ex-
primer cette interprétation plus conforme à
la nature des faits.

L'intérêt que présente le groupe nouveau
des nudibranches éolidiens, c'est-à-dire de
ces mollusques à foie décomposé et contenu
dans les papilles branchiales, est facile à
comprendre, en raison de la découverte ré-
cente de la combinaison d'appendices cu-
tanés externes destinés à une respiration
aquatique avec un parenchyme hépatique
et un conduit biliaire. Aussi M. Allman s'est-
il cru fondé à proposer la classification nou-
velle suivante des nudibranches de Cuvier.

1° NUDIBRANCHES A FOIE COMPACTE. Pre-
mière famille. Branchies sur la ligne média-
ne, placées en cercle plus ou moins complet
autour de l'anus Doridides, genres doris,
polycères, etc. Deuxième famille. Branchies
sur les côtés TRITONIDES,genres tritonie,
scyllée, Ihelis.

2° NCDIBRANCHES A FOIE DÉCOMPOSÉ.
Première famille. Branchies papilleuses- à
branches ou muriquées EOLIDIDES, genres
éolide, dendro, notus, glaucus. Deuxième
famille. Branchies foliacées ACTÉONIDES,
genres actéon, placobranche.

Ce rapprochement fait par M. Allman du
genre actéon, compris ici à tort dans le
groupe des éolidiens ou des nudibranches
à foie décomposé, semble, aux yeux de
M. Souleyet, être justifié jusqu'à un certain
pointpar les rapports du canal digestifet des

organes de la génération des calliopées avec
les mêmes organes des actéons. Or les callio-
pées, qui sont de vrais nudibranches à foie
décomposé,n'ont que des formes extérieures
analogues à celles des actéuns, qui, d'après
les résultatsdes belles recherches de M. Sou-
leyet, doivent être considérés comme des
pulmobranches voisins des onchidiés de

Cuvier. Toutefois les ramifications du sac
pulmonaire et les prolongements du paren-
chyme du foie, qui, chez l'actéon, s'étendent
jusque dans les expansions du manteau de
ce mollusque, n'offrent point une analogie
complète avec des papilles branchiales, con-
tenant chacune un lobe hépatique.

L'étude des éolidiens n'est point encore
assez avancéepour qu'on puisse déterminer,
comme on l'a prétendu à l'égard du genre
éolide, si le canal de l'intérieur des papilles
branchiales, qui communique évidemment
avec l'estomac, est en même temps ouvert
au dehors au moyen d'un orifice, et en outre
si l'extrémité de la papille branchiale est
réellement pourvue de ces singuliers orga-
nes ou produits qu'on trouve dans les aca-
lèphes et dans les polypes, et qui sont dé-
signés sous les noms d'organes urticants et de
capsules filifères. Les genres les plus remar-
quables de la famille des nudibranches éoli-
diens sont les éolides, les cavolines, les
glauques, les tergipes, les janus ou vénilies,
et les calliopées. L. LAURENT.

ËOLIE ou ÉOLIDE(A/W/r,Molis.dEolia),
contrée maritime de l'Asie Mineure, sur la
côte de la mer Egée, ainsi nommée à cause
des établissementsqu'y formèrent les Grecs-
Eoliens après la ruine de Troie. La plupart
des géographes s'accordent à donner pour
bornes à l'Eolie, au nord le promontoire
Lectum, aujourd'hui cap Baba, qui la sépa-
rait de la Troade, et au sud le fleuve Hermus.
Cette contrée était donc, à proprement par-
ler, le littoral de la Mysie et d'une partie de
la Lydie. Cependant lesÉoliens avaient fon-
dé un nombre assez considérablede colonies
en dehors des limites que nous venons d'in-
diquer, et le nom d'Eolie pourrait rigoureu-
sement s'étendre à tout le littoral de la
Troade et à la côte de l'Hellespont jusqu'à
la Propontide. Les villes les plus importantes
de la confédération éolienne étaient, en sui-
vant la côte, à partir du promontoire, Lec-
tum, et, en avançantensuite vers lesud, Assus
et Gargara, aujourd'hui en ruines; Antan-
dros, qui conserve encore son nom; Adra-
myttium, maintenant Adramyti; Elœa, port
de Pergame Myrina,Cyme ou Cumes, la plus
importantede toutes; et Larisse. Les Euliens
possédaient aussi des établissements dans
les îles de Tenedos, de Lesbos, et dans quel-
ques autres. Éolide était encore un ancien
nom de la Thessalie.

Eomennes (îles), aujourd'hui tles de Li-



pari, Moliœ insulœ, ainsi appelées par les
Romains qui les regardaient commele séjour
d'Éole, roi des vents; on les nommait encore
Vulcaniœ, à cause des volcans qu'elles ren-
ferment,etqui les faisaient considérer comme
la demeure de Vulcain, et Lipareœ, du nom
de la plus considérable d'entre elles. On
comprenait encore ces îles sous la dénomi-
nation à'JEolia. Les Grecs les appelaient
Hephœsliades les Italiens leur donnent le
nom de Merlere et Isole di Lipari. Les iles
Eoliennes situées à peu de distance et au
nord de la Sicile étaient au nombre de sept,
savoir Lipara, Hiera, Strongyle, Didyme,
Eriphusa, ou Ericusa, Phœnicusa, Evony-
mos.

EOLIEN (mus.). On nommait ainsi
l'un des cinq modes de l'ancienne musique
grecque. Sa note fondamentale était immé-
diatement au-dessus de celle du mode phry-
gien. Selon Alypius, il était flatteur et cares-
sant, et s'employaitsurtout pourcélébrer la
bienvenue des hôtes et pour les airs dont la
douce mélodie servait à dompter les che-
vaux. Il se subdivisaiten hyper-colien quand
il montait à l'aigu, et en hypo-éolien quand
il descendait au grave. La finale de ce ton,
selon Burette, était la mi la, la dominante
mi si mi, et la médian te ré sol ut.

ÉOLIENNE (HARPE). {Voy. HARPE.)
EOLIPYLE (physiq.). Instrument au

moyen duquel on produit un jet continu de
vapeur. Un mathématicien italien, Branca,
publia en 1629 à Rome la figure d'un ap-
pareil au moyen duquel il utilisait la force
de la vapeur, en lui faisant imprimer le
mouvement à une roue. Cet appareil se com-
posait d'une sphère creuse à laquelle était
ajusté un tuyau vertical bientôt recourbé
horizontalement. Cette sphère, préalable-
ment remplie d'eau, était mise sur un foyer
qui produisait la vapeur. Celle-ci était diri-
gée, par l'ajutage, sur les ailettes d'une roue
qui pouvait transmettre le mouvement par
elle-même.Cettesphèrecreuse n'ayantqu'une
seule ouverture d'un petit diamètre, avec ou
sans ajutage, est un éolipyle. Cet instrument
n'est guère utilement employé que dans les
cours de physique pour démontrer la puis-
sance de la vapeur. Quelquefois on y ajoute
un manche, au moyen duquel on peut le
présenter facilement au feu après l'avoir em-
pli d'un liquide. Lorsque celui-ci produit
une vapeur susceptible d'être enflammée,
comme l'alcool, on obtient un jet de flamme

comme avec un chalumeau si à l'aide d'un
tamis très-fin on fait tomber sur ce jet de
vapeur une poussière métallique, elle pro-
duit, en descendant au travers de la flamme,
des étincelles brillantes dont la couleur dé-
pend du métal ou des métaux employés.
Quelquefois on monte l'éolipyle sur un petit
chariot qui porte aussi un foyer allumé on
dirige le jet de vapeur horizontalement, et
son action sur l'air suffit pour le faire rouler
aussi longtemps que dure l'émission de la

vapeur. On a construit quelquefois des éoli-
pyles pour des usages domestiques; mais ce
sont plutôt des objets de curiosité que des
instrumentspratiques. Leséolipy lesse rem-
plissent de deux manières différentes les
uns portent un manche creux qui sert d'en-
tonnoir un bouchon quelconque ferme cet
orifice lorsqu'on veut chauffer l'appareil.
Les autres, ne portant qu'une seule ouver-
ture souvent capillaire, ont besoin d'être
chauffés,pour que l'air extérieur,étant dilaté,
sorte en partie; alors on plonge l'ouverture
dans le liquide, qui, à mesure que l'air, se
contractant par le froid, occupe moins d'es-
pace, se précipite dans le vide ainsi opéré.
Si on veut emplir complètement la capacité,
on répète cette opération autant de fois que
cela est nécessaire.

EON DE BEAUMONT (Charles Ge-
neviève, etc.) naquit à Tonnerre, le 5 octo-
bre 1728, d'une noble et ancienne famille
originaire de Bretagne. Il fut reçu docteur
en droit civil et en droit canon avec dis-
pense d'àge, puis bientôt après avocat au
parlement de Paris. Vers la même époque,
il écrivit en latin les éloges de la duchesse
de Penthièvre et du comte d'Ons-en-Bray.
Joignant ensuite l'étude de la politique à
celle des belles-lettres, il composa un Essai
historique sur les différentes situations de la
France par rapport aux finances et des
Considérations politiques sur l'administra-
tion des peuples anciens et modernes (2 vol.).
Eon de Beaumont fut envoyé par Louis XV
en Russie avec le chevalier de Douglas
pour rétablir les relations d'amitié qui unis-
saient cet empire et la France avant la cé-
lèbre indiscrétion du marquis de la Ché-
tardie, notre ambassadeur près de l'impéra-
trice Elisabeth. II partit sans caractère par-
ticulier, mais peu après son arrivée il fut
nommé secrétaire, et remplit cette mission
délicate avec le tact et la finessedu diplomate
le plus consommé. La Russie, qui était



décidée à soutenir le roi de Prusse, unit con-
tre lui ses armes à celles de l'Autriche et de
la France. Eon traversa Vienne pour com-
muniquer à l'empereur le plan de campagne
adopté et revint en France, où il apporta
l'adhésion de l'impératrice au traité de Ver-
sailles du 1er mai 1756,et la nouvelle de la vic-
toire de Prague (6 mai 1757). En témoignage
de sa satisfaction, le roi, entre autres faveurs,
le nomma lieutenant de dragons dans la colo-
nelle générale,puis le renvoyaà Saint-Péters-
bourg pour faire avorter les projetsdu grand
chancelier Bestoujef, entièrement opposés
aux intérêts de la France. Il obtint, dans cette
mission, le même succès que dans la pre-
mière, et rapporta l'acquiescementde l'im-
pératrice au nouveau traité du 30 décem-
bre 1758. II reçut du roi une pension de
200 ducats et le brevet de capitaine de dra-
gons. En septembre1762, il retournaà Saint-
Pétersbourg pour remplacer le baron de
Breteuil, à qui il fut ensuite attaché; puis il

se rendit en Angleterre.avec le duc de Ni-
vernais, pour remplir une mission dont il
s'acquitta avec son habileté et son bonheur
ordinaires. 11 fut ensuite appelé à rempla-
cer le duc de Nivernais comme ministre
plénipotentiaire. Ici s'arrête cette longue
suite de prospérité, et bientôt après le
chevalier d'Eon fut rejeté dans la vie pri-
vée. Il passa quatorze ans à Londres, ras-
semblant les livres et les manuscrits pré-
cieux dont la vente devait plus tard subvenir
à ses besoins. Louis XV lui avait alloué
une pension de 12,000 livres et renouvelé
plusieurs fois l'assurance de changer sa po-
sition, mais il mourut sans avoir tenu sa
promesse. Louis XVI envoya au chevalier la
permission de rentrer en France; mais il
dut quitter l'uniforme de"son régiment, qu'il
fut obligé d'échanger contre des vêtements
de femme par ordre du premier ministre de
Vergennes. En 1783, il repassa en Angle-
terre, puis revint offrir ses services au gou.
vernement lors de la révolution, et enfin, sur
son refus, rentra à Londres, où il mourut en
1810, dans un état voisin de la pauvreté. Sa
vie a été écrite par M. de la Fortelle, en
1 vol. in-8°. Elle porte le titre de Vie mili-
taire, politique et privée de DEMOISELLE Char-
les, etc. la deuxième édition est de Paris
1779. Dorat a aussi adressé au chevalier une
épîlrc où il l'appelle héroïne; au reste, tous
les écrivains de son temps Je croyaient di;
sexe féminin. Cette opinion se fondait sur

le singulier mélange de prénoms masculins
et féminins qu'il portait, sur ce que sa phy-
sionomie était plutôt de l'autre sexe que du
sien, et enfin sur ce que diverses circonstan-
ces l'obligèrent à revêtir la robe et les fal-
balas. Mais le témoignage du premier chi-
rurgien de Louis XVIII, en Angleterre,
et celui des deux médecins anglais qui firent
son autopsie, ne laissent aucun doute sur sa
qualité d'homme. Ses ouvrages ont été
recueillis sous le titre de Loisirs du chevalier
d'Eon (1775, 13.vol. in-8). E. DE Bélenet.

EON DE L'ÉTOILE gentilhomme bas
breton, naquit au commencementdu xn' siè-
cle on ne sait en quelle année. C'était un de
ces cerveaux exaltés, mais parfaitement lo-
giques dans leurs aberrations, pour qui l'ad-
mission d'une première erreur entraine né-
cessairementl'acquiescementà toutes celles
qui en dérivent. Ayant un jour entendu
chanter le Symbole des apôtres, il remarqua
le passageper eum qui venturus est judicare
vivos et mortuos, et se figura qu'on l'avait
mal interprété jusqu'alors, qu'il fallait tra-
duire par Eon qui doit venir juger les vi-
vants et les morts, au lieu de par celui qui
doit, etc. Pour comprendre comment cette
folle imagination a pu entrer dans son es-
prit, il faut se rappeler que, au xne siècle,
on ne prononçait point, comme aujourd'hui,
eum, mais eon. Partant de cette erreur,voici
le raisonnement qu'il fit « Le juge suprême
des hommes est, d'après l'Evangile, Jésus-
Christ puisque je suis le juge suprême des
hommes, je suis donc Jésus Christ. » Il ne
fut pas le seul qui ajouta foi à une pareille
extravagance; bientôt il se vit entouré de
nombreux disciples, qu'il rangea dans di-
verses catégories et à qui il donna des titres
différents. Les uns étaient des apôtres, les
autres des anges; celui-ci se nommait la Do-
mination, celui-là le Jugement, un troisième
la Sagesse, un quatrième la Science, etc. Il
parcourait à leur tête les provinces et met-
tait au pillage les châteaux, les monastères,
les églises. Pour arrêter le cours de ces ex-
cès, plusieurs seigneurs envoyèrent leurs
milices contre le nouveau messie, mais sans
résultat. Eon accueillait fort bien ceux qui
venaient pour le prendre, leur donnait de
l'argent et les congédiait sans qu'ils eussent
même songé à remplir leur mission. Il sa-
vait aussi s'entourer de prestiges ainsi l'on
prétend qu'il faisait subitement apparaître
des tables bien servies, et que ceux qui tou-



chaient à ces mets étaient saisis d'une fureur
divine. Mais enfin le succès qui avait tou-
jours, suivi ses pas l'abandonnaen Champa-
gne l'archevêque de Reims se rendit maî-
Ire de sa personne et le traduisit ( 22 mars
1148) devant le concile assemblé dans sa
métropole par le pape EugèneIII pour con-
damner les erreurs de Gilbert de la Porée.
Eon comparut appuyé sur un bâton four-
chu, et, comme on lui en demandait la rai-
son, il répondit que, lorsqu'il tournait les
deux pointes de ce bâton vers le ciel, Dieu
avait en sa puissance les deux tiersdu monde,
et lui l'autre, mais que c'était le contraire
quand il les abaissait vers la terre. Les Pè-
res du concile, entendant ces extravagances
et d'autres semblables le jugèrent insensé
et le condamnèrent à une détention perpé-
tuelle. Il mourut quelques jours après, par
suite des mauvais traitements que ses gardes
lui avaient fait subir. Quant à ses adeptes,
qu'on appelait éoniens,de son nom, quelques-
uns, qui s'étaient rendus coupables de bri-
gandageset de dévastations,furent condam-
nés et livrés aux flammes. Le Ju/jemenl ainsi
que la Science faisaient partie do ces mal-
heureux. E. de BELENET.[.

EOXS, du mot grec a\àv œvum,
temps

indéfini. Par ce mot quelques sectes
gnostiques, surtout les valentiniens, dési-
gnaient les prétendus êtres divins provenant
des émanations de la substance divine de
l'Etre suprême; puis on comprenait sous ce
nom un être céleste qui est le temps même,
c'est-à-dire ce qui a existé, ce qui existe et
ce qui existera. C'est ainsi que les Indiens,
les Perses, les Grecs et peut-être d'autres
peuples encore appliquaient un terme signi-
fiant un temps infini, à de prétendus êtres
divins qui remplissent, pour ainsi dire, le
temps et s'identifient avec lui. (Voy. GNOS-

TIQUES, Valentiniens.)
EPACHTHE (myth.). Fête que les

Athéniens célébraient en l'honneur de Cé-
rès pour perpétuer le souvenir de la dou-
leur que lui avait causée l'enlèvement de sa
fille Proserpine.

ËPACRIDE, epacris (bot.). Genre de
la famille des épacridées,à laquelle il donne
son nom, de la peutandrie-monogyniedans
le système de Linné. Les plantes qui le
composent sont de petits arbustes qui crois-
sent à la Nouvelle-Hollande, plus rarement
à la Nouvelle-Zélande dont les fleurs blan-
ches ou purpurines, naissant isolément à

l'aisselle des feuilles, se rapprochent géné-
ralement en épis feuillés d'une rare élé-

gance. Ces fleurs ont un calice à cinq divi-
sions profondes, coloré et accompagné de
plusieurs bractéoles; une corolle tubulée,
présentant à son limbe cinq lobes étalés et
nus; cinq étamines insérées sur le tube de
la corolle, que généralement elles ne dé-
passent pas; un ovaireaccompagnéde cinq
petites écailles hypogynes, creusé intérieu-
rement de cinq loges uniovulées. A ces
fleurs succède une capsule à cinq loges po-
lyspermes. -On cultive aujourd'hui comme
espèces d'agrément plusieursépacrides, par-
mi lesquelles une des plus recherchées est
I'épacride ÉLÉGANTE, epncris pulchella, Ca-

van., joli arbuste, d'environ 1 mètre de hau-
teur, dont les branches, grêles et droites,
sont chargées de petites feuilles en cœur,
aiguës au sommet, très-rapprochées, et por-
tent un grand nombre de fleurs blanches,
dont le tube est peu allongé. Une autre
espèce au moins aussi belle est l'ÉPACRIDE

A LONGUESFLEURS, epacris longiflora, Cav.,
dont le port et la taille rappellent la précé-
dente, mais dont les fleurs sont d'un beau
rouge et se distinguent par le long tube ar-
qué de leur corolle. Ces espèces et leurs
congénères,en général, se cultivent en terre
de bruyère, dans une serre tempérée pen-
dant l'hiver, à la manière des bruyères
du cap de Bonne-Espérance. On les mul-
tiplie par graines, surtout par marcottes et
plus rarement par boutures, celles-ci exi-
geant beaucoup de soins et reprenant avec
difficulté. P. DUCHARTRE.

ÉPACRIDÉES, epacrideœ(bot.). Fa-
mille de plantes dicotylédones à corolle
monopétale détachée par M. Robert
Brown de celle des bruyères ou des érica-
cées, dans laquelle les végétaux qui la com-
posent étaient compris par Jussieu. Elleest for-
méede plantes toutesligneuses,enarbrisseaux
ou en petits arbres dont les feuilles, pres-
que toujours alternes et entières, sont géné-
ralement nombreuses et rapprochées. Leurs
fleurs sont presque toujours parfaites, tantôt
terminales, en épis ou en grappes, tantôt
axillaires et solitaires. Elles présentent un
calice à cinq divisions profondes, souvent
coloré, persistant; une corolle hypogyne,
monopétale, tubulée, campanulée ou en
entonnoir, à cinq divisions égales plus ou
moins profondes souvent barbues des
étamines généralement au nombre de cinq,
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insérées soit sur le réceptacle, soit sur le
tube de la corolle, et dont les anthères sont
uniloculaires et à déhiscence longitudinale;
un pistil dont l'ovaire présente généralement
de deux à dix loges, renfermant tantôt un
seul ovule suspendu, tantôt des ovules nom-
breux, et dont le style simple se termine
par un stigmate obtus et indivis. Le fruit de
ces plantes varie de consistance au point
d'être tantôt une capsule, tantôt une baie,
tantôt une drupe. Leurs graines, solitai-
res dans les fruits charnus, nombreuses
dans les fruits capsulaires, ont un tégument
membraneux, mince, et un embryon cylin-
drique, droit, à cotylédons très-courts, logé
dans l'axe d'un albumen charnu, dont il
n'occupe que la moitié. Le caractère essen-
tiellementdistinctif des épacridées consiste
dans l'organisationde leurs anthères à part
cette différence, elles ressemblent aux éri-
cacées.sousun grand nombre de rapports.
La distribution géographiquede ces plantes
est remarquable le plus grand nombre
d'entre elles est circonscrit dans la Nou-
velle-Hollande, et surtout dans les parties
situées au delà du tropique. On n'en trouve
qu'un petit nombre à la Nouvelle-Zélande,
dans les îles de la Société et les Moluques.
Quelques-unesarrivent à peine au nord de
l'équateur, dans l'archipel des Sandwich.
Enfin une seule espèce a été observée jus-
qu'à ce jour vers l'extrémité sud de l'Améri-
que méridionale. -Cette famille est divisée
en deux tribus les styphéliiîes, dont l'o-
vaire a ses loges uniovulées, et dont le fruit est
généralement drupacé les épacrées dont
l'ovaire a ses loges pluriovulées, et dont le
fruit est capsulaire. Les principaux genres
compris dans ces deux tribus sont, pour la
première, conoslephiwn Benth., slyphelia
Smith, soleniscia, DC., astroloma II. Br.,
lissanthe, R. Br., leucopogon, R. Br., etc.;
pour la seconde, epacris, Smith, lysinema,
R. Br. sprengelia, Smith., dracophyllum
Labil., etc. Un grand nombre d'épac.ri-
dées sont cultivées comme plantes d'agré-
ment, à cause de leur élégance. P. D.

EPACTE (chronol.). On nomme ainsi
l'appréciation de la différence qui existe au
commencementde chaque année entre l'an-
née lunaire et l'année solaire. L'épacte sert
à trouver le jour de la nouvelle lune. Pour
cela, on ajoute au quantième du mois l'é-
pacte de l'année plus autant d'unités qu'il
y a de mois écoulés à partir de mars; si l'an

née était bissextile il faudrait ajouter 1 de
pins; le total est la date lunaire. Si le total dé-
passait 30, le surplus serait le nombre de'
jours écoulés depuis la nouvelle lune. (Voy.
ANNÉE, Calendrier, PAQUES.)

EPACl'E (astron.). Les épactes sont
des nombres qui expriment l'âge de la lune
au commencement de l'année, ou le temps
qui s'est écoulé depuis la dernière con-
jonction moyenne de l'année précédente
jusqu'au commencementde l'annéeactuelle,
si elle est bissextile, ou à la veille, si c'est
une année commune. Outre ces épactes, que
l'on nomme épactes d'années, il y a encore
les épactes des mois, qui sont, pour chaque
mois en particulier, l'âge qu'aurait la lune à
son commencement, si la dernière conjonc-
tion de l'année écoulée avait eu lieu le
31 décembre, à midi. Ainsi, en ajoutant l'é-
pacte de l'année à celle d'un mois quel-
conque, on a l'âge réel de la lune au com-
mencementde ce mois; et conséquemment,
en retranchant ensuite cet âge de la durée
d'une révolution entière de la lune, le reste
exprime le temps de la conjonction moyenne
qui doit avoir lieu dans le cours du mois.
Par exemple, l'épacte d'une année étant
égale à lij 20h W 18" si l'on voulait con-
naître l'époque de la nouvelle lune du mois
d'avril, dont l'épacte est lj 9' 47' 52", on
retrancherait la somme de ces nombres
16j 6h 32' 10" de la durée d'une révolution
lunaire, savoir de 29j 121' W 3", et le reste,
13j 6h 11' 53", indiquerait que la nouvelle
lune cherchée aurait lieu le 13 avril à 6h 11'
33". Les ouvrages de Riccioli de la
Hire, de Cassini et de Lalando renferment
des tables des épactes astronomiques, mais
l'état de perfection où sont parvenues au-
jourd'hui les tables lunairesont rendu à peu
près inutile l'emploi de ces tables, fort en
usage anciennement. DE PONTÉCOULANT.

ÉPAGOMÈNE(chronol.). -Nom donné
aux trois jours complémentaires que les
Grecs ajoutaient après deux octaétérides
pour faire coïncider l'année lunaire avec
l'année solaire.

ÉPAM1NONDAS, Thébain célèbre, né
l'an 411, mort l'an 363 avant J. C., a été
l'un des héros les plus accomplis qu'ait pro-
duits l'ancienne Grèce, si fertile en grands
hommes. Il était fils de Polymnis, qui lui-
même, se prétendait issu de Cadmus, fonda-
teur de Thèbes. Il reçut dès sa première jeu-
nesse l'enseignementdu philosophe pythago-



ricien Lysis, et se passionna pour la science
au point de demeurer très-longtemps étran-
ger aux affaires de son pays. Après une
courte campagnequ'il fit avec un corps auxi-
liaire que ses compatriotes envoyèrent aux
Lacédémoniens, alors leurs alliés, et dans
laquelle il sauva la vie à son ami Pélopidas,
il mena de nouveau une vie retirée et stu-
dieuse, se préparant longuementau rôle de
généralet d'hommed'Etat, qu'il se sentaitap-
pelé à jouer plus tard. Il s'instruisit dans les
arts et dans les lettres, acquit un grand talent
oratoire, et eut soin, tout en développant
son esprit, de fortifier son corps par des
exercices gymnastiques de tout genre. Ce-
pendant de graves événements s'accomplis-
saient autour de lui. D'après le traité d'An-
talcidas, conclu entre les différents Etats de
la Grèce, par l'influence du roi de Perse Ar-
taxercès, toutes les villes grecques devaient
être libres. Les Lacédémoniens, fiers de
leur longue prépondérance, voulaient faire
exécuter ce traité sans s'y soumettre eux-
mêmes. Ainsi ils exigeaient que les cités de
la Béotie, sujettes de Thèbes, devinssent in-
dépendantes, tandis que celles de la Laco-
nie demeureraient sous la domination de
Sparte. Pendant ce débat, le général lacédé-
monien Phébidas, passant avec un corps de
troupes devant Thèbes et aidé du concours
d'une faction thébaine, s'empara de la Cad-
mée ou citadelle de cette ville, et y laissa
une garnison afin d'obliger les habitants à
se soumettre à la politique lacédémonienne.
Les chefs les plus ardents du parti national,
à la tête desquels se trouvait Pélopidas, fu-
rent exilés; mais ils revinrent bientôt avec
des armes, et par un heureux coup de main
chassèrent les étrangers de la forteresse.
Epaminondas. dominé par son horreur pour
la guerre civile, n'avait pris jusque-là que
peu de part à la lutte mais, quand il s'agit
do soutenir contre d'autres nations les inté-
rêts de sa patrie, il entra enfin dans la vie
publique pour ne plus la quitter. Plusieurs
combats avaient été livrés avec des chances
diverses alors fut convoquéeà Lacédémone
une diète dans laquelle on devait essayer de
rétablir la paix générale. Epaminondas fut
choisi pour y représenter son pays, et sou-
tint avec une noble fermeté que Thèbes
avait le droit de traiter avec Sparte sur le
pied de l'égalité la plus parfaite. Cette pré-
tention préliminaire ayant été repoussée
avec dédain par le Spartiate Agésilas, la né-

gociation fut rompue, et l'on se décida à vi-
der le différend par la voie des armes. Les
Thébains confièrent à Epaminondas le com-
mandementsuprême, et Pélopidas, quoiqu'il
eût jusqu'alors été à la tête des armées, s'es-
tima heureux de diriger le bataillon sacré
sous les ordres de son ami. Le roi de Sparte,
Cléombrote. entra en Béotie avec 10,000 fan-
tassins et 1,000 chevaux. Epaminondas n'a-
vait à sa disposition que 6,000 hommes d'in-
fanterieetune cavalerie fort peu nombreuse.
La rencontre eut lieu à Leuctres on se bat-
tit avec acharnement, et les Spartiates se
montrèrent dignes de leur antique renom-
mée. Mais les savantes manœuvresdu géné-
ra) thébain lui firent remporter une écla-
tante victoire. Cléombrote succomba avec
4,000 de ses soldats, tandis que la perte des
vainqueurs fut très-légère. Ce fut au mo-
ment du triomphe qu'Epaminondas pro-
nonça, dit-on, ces paroles touchantes « Je
me réjouis surtout de ma victoire à cause de
la joie qu'elle causera à mon père et à ma
mère. » Ce succès décisifdétachade Sparte la
plupart de ses alliés et amena une foule de
peuplessous ledrapeaudeThèbes.Le héros et
son ami Pélopidas furent nommés béotarques,
ou chefs de la confédérationbéotienne; leurs
forces s'élevaient à 70,000 hommes. Ils con-
çurent l'espoir d'assurer désormais à leur
patrie la suprématie jusque-là possédée par
Lacédémone, et commencèrent par délivrer
les populations depuis longtemps tyrannisées
par l'ennemi commun, et donnèrent des ar-
mes aux Messéniens et aux Arcadiens, qui
devinrent pour eux d'ardents auxiliaires.
Plusieurs places fortes furent constrnites de
manière à renfermer Sparte dans un cercle
d'airain et, quand toutes ces précautions
furent prises, les Thébains se présentèrent
sous les murailles mêmes de cette fière cité,
dont les femmes n'avaient jamais vu la fu-
mée d'un camp ennemi. Mais Agésilas, âgé
de 80 ans, provoqua tous les citoyens à une
résistance désespérée, et Epaminondas, qui
savait à quel point l'amour de la patrie ren-
dait ses adversaires redoutables, jugea pru-
dent de se retirer, satisfait de l'humiliation
infligée à l'orgueil des tyrans de la Grèce.
Au retour de cette glorieuse expédition, au
lieu d'être comblés, par leurs compatriotes,
des témoignages de reconnaissance qu'ils
avaient mérités, les beotarques furent tra-
duits en justice, sous prétexte qu'ils avaient
gardé quatre mois de trop un commande-



ment dont la loi limitait la durée à un an.
« La loi me condamne, dit Epaminondas, et
je mérite la mort; je demande seulement
qu'on grave sur mon tombeau les Thébains
ont fait mourir Epaminondas, parce que, à
Leuctres, il les força 'd'attaquer et de vain-
cre Ics Lacédémoniens, qu'ils n'osaient pas
auparavant regarder en face parce que sa
victoire sauva sa patrie et rendit la liberté à
la Grèce parce que, sous sa conduite, les
Thébains assiégèrent Lacédémone qui s'es-
tima trop heureuse d'échapper à sa ruine. »
11 fut absous aux acclamationsdu peuple;
mais, pour l'humilier, on le chargea de veil-
ler à la propreté des rues. Il s'acquitta de
ce modeste emploi avee le plus grand zèle,
en disant « Ce n'est pas la fonction qui
honore l'homme, mais l'homme qui honore
la fonction. » Des envieux ayant empêché
qu'on ne lui décernât le commandement
dans la guerre de Thessalie, il servit comme
simple soldat, et les Thébains ayant été bat-
tus, il dirigea la retraite et sauva l'armée.
Ensuite il répara cet échec, et força Alexan-
dre, tyran de Phères,à rendre la liberté à Pé-
lopidas, qui, envoyé auprès de luicommeam-
bassadeur, était retenu prisonnier au mépris
du droit des gens. Il s'efforça aussi de créer
une marine, sans laquelle la puissance de sa
patrie ne pouvait être durable. Ses conci-
toyens, peu aptes à déployer l'activité né-
cessaire à de si grands projets, le secondè-
rent fort mal, et il n'obtint, sur ce point, que
de médiocres résultats. La guerre contre
Lacédémones'étant rallumée, Epaminondas
marcha de nouveau sur cette ville, y pénétra
et se vit encore repoussé par l'héroïsme des
habitants. Il conduisit alors son armée en
Thessalie, et, poursuivi par les Spartiates et
les Athéniens nouvellement alliés à ce peu-
ple, il leur présenta la bataille à Mantinée.
La victoire fut pour lui, mais le héros thé-
bain tomba percé d'un javelot et mourut au
milieu de son triomphe. Avant d'expirer, il
demanda des nouvelles du combat; et comme
la réponse était favorable, il s'écria « J'ai
assez vécu puisque je laisse ma patrie triom-
phante. » Malheureusementcette puissance
qu'il avait fondée ne lui survécut pas, et les
Thébains, qui avaient emprunté à son génie
un héroïsme momentané, retombèrentdans
leur apathie naturelle dès qu'ils furent pri-
vés de ses inspirations. Ph. LAVERGNE.

EPANCIJEMENT (méd.). Accumula-
tion de tout fluide sorti de ses voies norma-

les et rassemblé en foyer, soit dans quel-
qu'une des cavités séreuse ou muqueuse du
corps, soit dans la substance même des or-
ganes ou dans les intervalles celluleux qui
les séparent. Tous les liquides circulants ou
sécrétés, l'air qui pénètre dans l'appareil
respiratoire et surtout les produits si divers
de l'action morbide peuvent former la ma-
tière des épanchementsi Partout où pé-
nétrent des fluides étrangers aux parties au
sein desquelles ils s'arrêtent, il se déve-
loppe aussitôt de l'irritation et souvent un
degrétrès-marquéde phlogose; sous l'i nfluen-
ce de ce mouvementmorbide, les tissus s'é-
paississent, des adhérences se forment,et les
épanchements,d'abord diffus et non limités,
setrouventcirconscritsetséparésdesorganes
voisins par une barrière qu'ils ne peuvent ai-
sément franchir pour les abcès, par exem-
ple, une sorte de membrane muqueuse se
développeautour de la matière qui les forme
et devient le siège d'une action vitale éner-
gique. Selon le degré d'irritation qui s'em-
pare de cette membrane accidentelle, tantôt
l'exhalationprédomine sur l'absorption, et
l'épanchement, au lieu de se dissiper, aug-
mente de volume, se rapproche d'un point
par lequel il puisse se faire jour, et devient,
dès lors, un véritable abcès; tantôt c'est
au contraire l'absorption qui l'emporte sur
l'action exhalante, et la résolution a lieu
tantôt enfin, ces deux fonctions étant en
parfait équilibre, la matière épanchée ne
subit aucun changement par rapport à sa
masse et l'épanchement reste stationnaire.
Ce dernier cas est le plus rare et ne s'observe
guère que dans les épanchements inoffen-
sifs de liquides séreux placés au milieu de
tissus blancs d'une vitalité peu active. Le
plus souvent, au contraire, la surface interne
des membranes qui circonscrivent les col-
lections de ce genre verse un liquide séreux
qui se mêle à la matière épanchée, la délaye
et en rend ainsi l'absorption plus facile.

Les accidents auxquels les épanchements
peuvent donner lieu sont de deux ordres
les uns immédiats et locaux dépendent du
trouble mécanique apporté par la présence
de la collection dans l'exercice des fonctions,
et sont d'autant plus difficiles à supporter
ou plus dangereux que cette collection,
agissant comme un véritable corps étranger,
gêne des organes plus sensibles ou plus im-
portants à la vie les autres, secondaires et
généraux, ne se développentque de l'instant



où l'irritation, provoquée par la matière
épanchée, acquiert une grande intensité et
passe à l'état de phlegmasie aiguë. Alors
surviennent, avec la chaleur et Ja douleur
locales, de la fièvre, de l'agitation, en un
mot tout le cortége des inflammations fleg-
moneuses, annonçant la conversion de l'é-
panchement en un véritable abcès.

Le traitement devra nécessairement va-
rier suivant les circonstances concomi-
tantes. Dans les épanchementssanguins, par
exemple, il importe de rechercher la source
dont ils proviennent afin de la tarir immédia-
tement, s'il est possible, à l'aide de la liga-
ture d'un vaisseau, du tamponnement, et de
tous les autres moyens tant internes qu'ex-
ternes, dont l'art peut disposer contre les
hémorragies(voy. ce mot). S'agit-il d'une ma-
tièreirritantecommel'urine,lesmatièresster-
corales délayées, la bile, qui peuvent déter-
miner, par leurseuleprésence, des inflamma-
tions gangréneuseset de vastes destructions
de tissus y a-t-il gêne considérable d'orga-
nes importantsou bien développementd'une
irritation violente sur un viscère principal
en un mot, la vie des sujets est-elle compro-
mise, il faut donner issue à l'épanchenient
à l'aide d'opérations qui varieront suivant
les parties. Le développementpur et simple
d'accidents inflammatoires locaux réclame
l'emploi du traitement antiphlogistique, et
de l'instant où l'on est parvenu à s'en
rendre maître on voit presque aussitôt l'é-
panchement diminuer. Les collections qui
ne sont accompagnées d'aucun accident et
qui diminuent naturellement de volume
peuvent être abandonnées à elles-mêmes. On
peut encore essayer do favoriser leur mar-
che salutaire par des applications résolu-
tives aidées d'une compressiondouce et per-
manente longtemps continuée. L. DE LA C.

EPAPHUS(»ni/<A.),filsdeJupiteretd'Io.
Junon, irritée de sa naissance, l'enleva et le
donna à garder aux curètes, dont Jupiter
punit la complaisance en les faisant tous
mourir. Epaphus devint ami de Phaéton
dont il causa la perte (voy. PHAÉTON) en lui
reprochant de n'être point le fils du soleil.
11 fut père de Libye ou de Lysimasse, mère
de Busiris. Hérodote et Elien en font le
même que le dieu égyptien Apis.

ËPAKGNE (CAISSE D'). (Voy. CAISSE.)
EPARÏS [charronn.) morceaux de bois

plats terminés à chaqueextrémité par un te-
non, et assemblés à mortaise dans les deux

limons d'une voiture qu'ils maintiennent
assemblés avec l'écartement nécessaire.
Dans les charrettes et les tombereaux, le
plancher est établi sur les éparts.

EPAUVIN ou EPERVIN. C'est le
nom donné, en hippiatrie, à diverses dispo-
sitions qui gênent plus ou moins la pro-
gression des animaux. L'éparvin calleux con-
siste dans une tumeur située à la partie su-
périeure interne de l'os du canon de derrière
et qui fait boiter l'animal. Elle est produite
par la distension des ligaments latéraux
communs et des ligaments particuliers qui
unissent l'os du canon au scaphoïde. Cette
tumeur, d'abord molle, devient insensible-
ment dure et comme osseuse elle est pro-
voquée par les coups, les chutes, la fatigue et
des frottementstropprolongés. L'êparvinde
bœuf est un vice de conformation consistant
dans l'augmentationde volume du scaphoïde
et de la partie contiguë de l'os qju canon.
L'éparvin sec est un mou vementeonvulsif qu'é-
prouve le cheval lorsqu'il élève le membre
pelvien.

ÉPAULE [méd.).– L'épaule est cette por-
tion du membre thoracique annexée au tronc,
et qui par sa réunion avec la partie supé-
rieuredu sternum, forme une espèce de cein-
ture osseuse incomplèteet mobile autour du
thorax. Dans l'homme elle constitue une
grande saillie en dehors de la poitrine par la
dispositiondu membre supérieur pendant à
côté du tronc. Mais il n'en est pas ainsi dans
les quadrupèdes dont le membre correspon-
dant affecte une tout autre direction. L'é-
paule est composée, pour les parties osseuses,
de l'omoplate, de la clavicule et de la partie
supérieure de l'humérus dont l'articulation
avec l'omoplate est vulgairement dite, pour
cette raison, articulation de l'épaule. Ses
parties charnues sont les muscles sus-épi-
neux et sous-épineux, sous-scapulaire, petit
rond et grand rond, une partie du trapèze,
du grand dorsal et du deltoïde, l'extrémité
supérieure des deux portions du biceps, du
coraco-brachial et de la longue portion du
biceps. Elle reçoit des portions sous-clavière
et axillaire des troncs brachiaux, les vais-

seaux scapulaires supérieurs et communs,
circonflexes antérieurs et postérieurs une
partie des troues cervicaux transverses et
acromiaux. Outre les veines jointes aux ar-
tères, il en existe de sous-cutanéesvers la par-
tie supérieure et proéminente dite le moignon
de l'épaule, et qui se jettent dans la céphali-



que. Les vaisseaux lymphatiques de l'épaule,
tant superficiels que profonds, aboutissent
aux glandes de l'aisselle. Les nerfs sus-sca-
pulaire, sous-scapulaire et axiilaire du
plexus brachial, quelquesautres se détachant
en bas et en dehors du plexus cervical, sont
ceux qui se distribuent à la partie qui nous
occupe; mais les nerfs de la peau viennent
plus spécialementdu plexus cervical, surtout
au moignon, qui reçoit, en outre, quelques
filets cutanés fournis par le nerf axillaire. En
arrière quelques filets des nerfs dorsaux se
prolongent jusqu'aux téguments.

Les maladies de l'épaule n'offrent, en gé-
néral, rien de particulier. Les plaies n'y
sont pas graves et offrent, du reste, les
mêmes indications que dans les autres par-
ties du corps. Celles par arrachement subit
de toute la partie ont fourni les exemples les
plus extraordinaires deguérison à la suite de
l'ablation complète d'un membre tout entier.
Les contusions des parties molles entraînent
souvent la paralysie du muscle deltoïde.
Les luxations de l'articulation scapulo-hu-
mérale sont des plus fréquentes. Parmi
les opérations dont l'épaule peut-être le siège,
nous mentionneronsl'amputation dans cette
dernière articulation, et sa résection tout
entière, si avantageusementsubstituée, dans
certains cas. à l'amputation elle-même.

ÊPAULEMENT [fortif.), élévation ou
massif de terre du genre des parapets.
Les épaulementsservent à mettre l'artillerie
et les troupes à l'abri du feu de l'ennemi; ils
sont avec ou sans embrasures. Dans les siè-
ges, ils sont en même temps employés par
les assiégeantscomme fortification offensive,
et, par les assiégés, comme fortification dé-
fensive. On s'en sert également dans la for-
tification passagère, pour favoriser les ap-
proches des ouvrages que l'on veut attaquer
et pour couvrir les assaillants. Lorsque l'on
veut leur donner plus de force et de consis-
tance, on les construit avec des fascines,
des gabions, des sacs à terre et des saucis-
sons. Dans ce dernier cas, ils sont revêtus
d'un bon gazonnage. L'usage de ces moyens
d'attaque et de défense remonteà la plus haute
antiquité. LesEgyptiens les Juifs, lesGrecset
les Romainsentouraient leurscamps d'épaule-
ments garnis de fossés qui les mettaientà l'a-
bri des attaques de vive force. Cet usage se
conserva sans améliorationsensible pendant
presque toute la durée du moyen âge. Les
modernes surhaussèrent les épanchemenls

''pour mieuxmettre àcouvert les troupes d'in-
fanterie et de cavalerie. On donne aussi le

nom d'épaulement au prolongementde la face
d'un bastion, saillante au delà du flanc, lors-
quo cette partie est carrée elle prend celui
d'orillon lorsqu'elleestarrondie. S.

ÉPAULETTE (art. mil.}. L'usage de
l'épaulelle, telle qu'on la porte aujourd'hui,
est d'origine française. Cet ornement mili-
taire ne fut définitivement adopté que sous
le règne de Louis XV. Avant cette époque,
l'armure des hommes d'armes et des troupes
d'infanterie ne permettait pas, en effet, l'in-
troduction de cet insigne. L'écharpe, le
hausse-col et la dragonne étaient les seules
marques distinctives qui servaient à faire
reconnaître les officiers. Les épaulières ou
épaulettes de l'ancienne armure n'avaient
d'autre objet que d'en réunir les diffé-
renles parties et de mettre les épaules à
l'abri des coups de l'ennemi. Ce fut sous le
ministère du maréchal de Belle-Islequ'une
ordonnance de 1759 prescrivit le port de l'é-
paulettecomme une partie essentiellede l'u-
uiforme. De 1758 à 1761, elle consistait
en une petite bandelette en galon large d'un
doigt, placée sur chaqueépaule, et à laquelle
pendait une légère frange en or ou en ar-
gent. Cette épaulette servait à contenir la
banderole de la giberne des officiers subal-
ternes, alors armés d'un mousqueton. Les
officiers supérieurs, ne portant ni fusil ni
giberne, n'avaient pas d'épaulettes. Deux
nouveaux règlementsde 1767 et 1779 déter-
minèrent d'une manière plus précise la forme
et les ornements de l'épaulette pour chaque
grade la frange de celle des officiers supé-
rieurs était à graines dites d'épinards;celle
des officiers subalternes en fils d'or ou d'ar-
gent mélangés de soie les officiers aux-
quels le règlement n'accordait qu'une seule
épaulette portaient sur l'épaule droite un
corps d'épaulette sans frange que l'on nom-
ma plus tard contre- épaulette. L'épaule des
sous-officiers et soldats n'était ornée que
d'une simple bandelette d'environ 2 centi-
mètres de largeur. Il serait superflu d'é-
numérer ici les nombreuxchangementsqu'a
subis l'épaulette de 1779 jusqu'à nos jours.
Il nous suffira d'indiquer la forme de celles
présentementen usage pour chacun des gra-
des de l'aimée française. Maréchal de
France deux épauletlesen or à grosses tor-
sades, avec sept étoiles en argent sur les-
quelles sont brodés deux bâtons en croix.



Lieutenant général (général de division)
deux épaulettes semblables, mais avec trois
étoiles seulementet sans bâtons. Maréchal
de camp (général de brigade) deux épaulettes
semblables, avec deux étoiles seulement.
Colonel deux épaulettesà grandes torsades,
en or ou en argent, suivant la couleur des
boutons. Lieutenant-colonel épaulettes
semblables, mais dont le corps est de cou-
leur différente de celle des torsades en ar-
gent quand les boutons sont dorés, et en or
quand les boutons sont en argent. Chef
de bataillon ou d'escadron une épaulette
semblable à celle du colonel, à gauche; con-
tre-épauletteà droite. Major une épau-
lette semblable à droite, contre-épaulette à
gauche. Capitaine deux épaulettes à
franges simples, en or ou argent. -Lieute-
nant une épaulette à gauche, contre-épau-
lette à droite. Sous-lieutenant épaulette
à droite, contre-épaulette à gauche.-Adju-
dant major deux épaulettes semblables à
celles du capitaine, mais de couleur diffé-
rente de celle des boutons.-Adjudant sous-
officier épaulette semblableà droite et con-
Ire-épaulelte à gauche mais le corps est
marqué d'une bande de laine. Les capi-
taines instructeursdans les troupes à cheval,
les capitaines majors dans les bataillons de
chasseurs à pied et dans les bataillons d'in-
fanterie légèred'Afrique, ont le corps de l'é-
paulette de la couleur opposée à celle des
boutons. Les épaulettes des capitaines de
seconde classe dans différentes armes, et celles
des capitaines en second dans la cavalerie,
l'artillerie et le génie, sont traversées dans
leur longueur par un petit filet en soie rouga.
Les grenadien et les carabiniers, dans l'in-
fanterie de ligne et légère, portent l'épau-
lette en drap écarlate; les voltigeurs, en
laine jonquille; les lanciers, en coton blanc;
les chasseurs à pied et à cheval, en laine
verte. Dans certaines armes, quelques varia-
tions se font remarquer dans le corps de
l'épaulette, qui est d'une nuance différente
de celle des franges. Les troupes d'artillerie
et du génie portent l'épaulette écarlate.

L'usage de l'épaulettea été adopté par plu-
Jieurs puissances militaires de l'Europe, en-
tre autres par l'Angleterre, l'Espagne, le Da-
nemark et le Wurtemberg. Les officiers
russes et prussiens portent sur les deux épau-
les drux plaques en métal rehaussées sur
les bords et sans franges. Cette épaulette
porte ordinairement une garniture de même

métal figurantdes écailles de poisson. -Les
officiers autrichiens et de plusieurs autres
nations ne se distinguent que par des bro-
deries, des ôcharpes ou ceinturons, des ga-
lons et des ornements à l'épée et au cha-
peau. SICAIID.

ÉPAtiXIES. Nom que les Grecs don-
naient au lendemain des noces. Ce jour- là,
les parents et les conviés faisaient des pré-
sents aux nouveaux époux. On appelait aussi
du même nom ces présents eux-mêmes, mais
plus particulièrement les meubles que le
mari recevait de son beau-père. Ces pré-
sents étaient portés publiquement et avec
apparat; un jeune homme vêtu de blanc et
un flambeau allumé ouvrait la marche du
cortège.

EPAVES (jurispr.). On comprend gé-
néralement,sous cette dénomination, toutes
choses mobilières égarées ou perdues et
n'ayant point de maître connu. Selon quel-
ques-uns, ce mot dériverait du latin expave-
factum, parce que, dans l'origine, on ne l'ap-;
pliquait qu'aux animaux effarouchés, bestiœ
expavefactœ, qui, s'étant enfuis, avaient
échappé à la possession de leurs maîtres. Il

est synonyme de l'ancien français guesver,
abandonner; d'où l'expressiongayves que les
coutumes confondaient avec épaves. Le mot
épaves a été appliqué dans plusieurs sens
on le donna d'abord aux étrangers nés dans
les pays lointains; ensuite (ord. 1315-1380)
aux enfants trouvés et aux bâtards; à toute
chose égarée, perdue, échouée ou naufragée
ainsi qu'aux immeubles délaissés et même
aux terres vacantes dites épaves foncières.

A Home, lesépavesappartenaicnt à l'inven-
teur qui avait rempli les formalités prescri-
tes par la loi c'était l'application du droit
d'occupation. Dans les premiers temps la
même règle existait en France, selon toute
probabilité. Cependant, d'après deux ordon-
nances rovales l'une de mai 1315, l'autre
d'avril 1360, le droit d'épaves dépendait, au
xive siècle, du domaine du roi. Plus tard, il
fut un attribut de la féodalité, soit en entier,
soit en partie. Les seigneurs hauts justiciers
l'exerçaient, avec ou sans concurrence, avec
les propriétairesdes fiefs ayant moyenne et
basse justice. Quelquefois l'inventeur avait
une partie du prix de l'épave. Du reste, les
diverses coutumes modifiaient l'exercice de
ce droit quant aux choses et aux bénéfices.

Les droits d'épavessuccessivement amoin-
dris entre les mains des seigneurs par plu-



sieurs lois successives leur furent définitive-
ment enlevés par la loi du k août 1791, qui
abolit tous les droits féodaux et posa en
principe général que les biens vacants et
sans maître appartenaient à l'Etat (22 no-
vembre 1790). Ce principe fut aussi celui
du code civil.

Aujourd'hui les épaves peuvent être dis-
tribuées en trois classes générales. Les épa-
ves maritimes comprennent les objets du cru
de la mer qui n'ont jamais appartenu à per-
sonne et les effets provenant de jet ou de
bris de vaisseaux trouvés sur les flots ou
échoués sur le rivage et dont le maître n'est
pas connu. Parmi les premières les varechs
détachésappartiennent t au premieroccupanl;
mais, quand ces herbes restent attachées aux
rochers, elles appartiennent exclusivement
aux communes dans le territoire desquelles
elles se trouvent.Quantaux autres objets, tels
que l'ambre, le corail, les poissons, etc., ils
appartiennenten totalité à ceux qui les ont
retirés du fond de la mer, ou péchés dans
les flots; mais, s'ils sont trouvés sur la grève,
le tiers en est attribué à l'inventeur et les
deux autres tiers appartiennent à l'Etat.
L'inventeur des objets provenant de nau-
frage doit les mettre en sûreté et les déclarer
dans les vingt-quatre heures, an plus tard, à
l'autorité compétente, qui fait des publica-
tions dans les communes environnantes et
dans la ville maritime la plus proche. Si les
objets ont été trouvés .s.ir la grève, l'inven-
teur a droit à une récompense le tiers lui
est livré immédiatementet sans frais, s'il les
a pêchés dans la mer ou trouvés sur les flots;
il a, de même, droit au tiers des bijoux, ar-
gentmonnayé etautresobjets de prix trouvés
sur un cadavre noyé et non réclamés dans
l'espace d'un an et un jour.Dans tous ces cas,
ce qui ne revient pas à l'inventeur appar-
tient à l'Etat, si le propriétaire ne se pré-
sente pas dans les délais fixés par les lois
spéciales sur la matière. Les épaves de ri-
vières appartiennent entièrement à l'Etat
sauf récompenseenvers l'inventeur, lorsque
le propriétaire ne se présente pas dans les
délais fixés. Le propriétaire qui produit ses
titres en temps utile est tenu avant de ren-
trer en possession de l'épave ou du prix, si
elle a été vendue, de payer les frais du tirage
de l'eau et du transport dans les magasins de
l'entrepreneurde la navigation. Ou dési-
gne sous le nom d'épaves de terre les objets
perdus ou égarés. Une ordonnance ministé-

rielle du 22 novembre 1790 les attribuait à
l'inventeur, et le code n'a aucune disposi-
tion spéciale sur cette matière. L'article 713
du code civil décide, il est vrai, que les biens
vacants et sans maltreappartiennent à l'Etal;
mais il n'est point applicable dans l'espèce,
puisqu'il n'a trait qu'aux immeubles. L'épave
de terre est donc attribuée à l'inventeur,
mais celui ci n'en acquiert la propriété
qu'autant qu'il a rempli les formalités pro-
pres à provoquer les réclamations du pro-
priétaire, et consistant dans la déclaration et
le dépôt de l'épave au greffe du tribunal ci-
vil ou de la mairie, et à Paris à la préfecture
de police. Dans le cas où le propriétaire ne
se présente point dans les trois ans à dater
du jour du dépôt l'épave ou son prix, si
l'objet, étant périssable, a été vendu, doit
être délivré à l'inventeur, mais celui-cin'ac-
quiert le domaineincommutablequ'après un
délai de trente ans c'est du moins l'opi-
nion commune. On assimile aux épaves
de cette espèce les objets abandonnés et non
réclamés, dans les entreprises de transport,
bureaux des voitures publiques, des messa-
geries et bateaux affectés au service public;
les effets mobiliers déposés dans les greffes
des tribunaux, des prisons des conseils de
guerre les sommes versées aux caisses des
agents des postes pour être remises à une
destination déterminéeet qui n'ont point été
réclamées. Les sommes dont nous venons de
parler appartiennent à l'Etat après un délai
de huit ans les autres objets ou leur prix lui
sont attribués au bout de deux ans, et après
l'accomplissementde certainesformalités que
l'administration doit remplir. J. Crouzet.

ÉPEAUTRE (bot.). Nom qui désigne,
d'une manière spéciale, une espèce de fro-
ment, le froment-épeatttre mais aujourd'hui
on l'applique assez généralement à une sec-
tion de nos froments cultivés offrant pour
caractère, à l'époque de la maturité, la per-
sistance de la balle autour du grain, après
sa séparation de l'épi, comme cela a lieu
pour l'orge. Une autre particularité est que,
si l'on tord l'épi ou que l'on en détache
quelques grains, l'axe se rompt facilement
et avec netteté, à la différence des froments
ordinaires, dont l'axe se ploie ou se brise
en se déchirant. Cettesection est composée
de trois espèces: IM'épeautre proprement
dit ou grand épeautre, le triticum spelta de
Linné c'est un blé d'hiver rustique, peu
exigeant et résistant à l'humidité. Son grain,



de médiocre apparence, donne une farine si
fine et si douce qu'on la préfère à toute au-
tre pour les pâtisseries légères. Conditionné
avec tous les soinsvoulus, le pain qu'elle four-
nit est tout aussi bon qu'unautre; mais la fa-
brication plus difficile de cettefarine par l'in-
convénient d'une double mouture, par suite
de l'adhérence des balles, fait de plus en plus
délaisser la culture de cetépeautre,quise con-
centre,pour ainsi dire, dans les pays froids et
montagneux,où les autres espèces de froment
ne viendraientpas. 2°LeFR0MENTAMiD0N-
NIER, T. amyleum,Serin.; son épi est barbu,
comprimé et composé d'épillets à deux
grains, rapprochés et imbriqués régulière-
ment sur deux rangs on le nomme encore
épeautre de mars. Les variétés en sont nom-
breuses. La principale est celle à épi blanc
et glabre elle peut se cultiver partout en
France, à l'instar de l'orge, et coûte peu.
C'est, de toutes les céréales, celle qui fournit
le gruau le plus délicat. Sa paille est la plus
fine, la plus souple, la plus pure qui se
puisse rencontrer pour la fabrication de ces
belles tresses qui, sous forme de chapeaux
et de divers objets d'agrément, nous vien.
nent de Toscane sous le nom de paille d'I-
talie.- 3° Le FROMENT-LOCULAR, T. mono- j
coccum, L., appelé petit épeautre, et aussi en-
grain. Son épi est barbu, très-aplati, com-
posé de deux rangées d'épillets très-resser-
rés et à un seul grain. 11 se rapproche de
l'orge par son apparence, mais s'éloigne
beaucoup du froment ordinaire pour la qua-
lité. 11 est fort estimé, en divers endroits,
pour sa rusticité parfaite et la facilité
avec laquelle il vient dans des terrains où le
seigle même ne, saurait fructifier. Sa paille
est fort estimé( pour la nourrituredes bes-
tiaux.

ËPËE (accept. div.), du latin spata, qui
est un vieux mot gaulois, selon Diodore
de Sicile, ou de l'hébreu sbatim, bâton, selon
Bochart; en italien, spada; en espagnol,espa-
da. C'est une arme offensive et défensive
qu'on porteau côté, enfermée dans un four-
reau, et dont la forme a souvent varié ainsi
que la matière (voy. ARMES). Les anciens
en attribuaient l'invention aux curètes.
Les Grecs la portaient sous l'aisselle gauche,
de sorte que le pommeau touchait à la ma-
melle gauche, et c'est pour cette raison
qu'ils lui donnaient le nom v^axîvioç elle
se trouvait dans une position horizontale.
L'épée était renfermée dans un fourreau

orné de clous d'argent (Iliade, liv. If) qui
d'abord était à peu près droit, mais qui
ensuite allait s'éiargissant depuis la garde
jusqu'à la pointe, ce qui lui valut le nom de
(j.v?.nt champignon parce qu'il en avait
la forme. Sa garde était ordinairement
très-riche et artistëment ciselée, comme
on le voit dans Homère. L'épée des Lacédé-
moniens était si courte, qu'un mauvais plai-
sant disait que les charlatans pouvaient l'a-
valer (PLUT., dans Lycurgue et Agésilas).
Elle était courbée comme une faux et s'ap-
pelait £umàh. Les épées recourbées étaient
aussi en usage chez les Perses et en géné-
ral chez tous les peuples barbares. Celles
des Etrusques étaient semblablesà celles des
Grecs.Il en fut de même.sansdoute, de celles
des Romains, jusqu'à l'époque de la guerre
d'Annibal, époque à laquelle ils adoptèrent
l'épée celtibérienne (voy. Armes). ). Les Ro-
mains ne portaient l'épée qu'avec l'habit
militaire. Chez eux comme chez les peuples
modernes, il était d'usage que celui qui se
rendait à l'ennemi lui remît son épée. On en
plantait une comme attribut de leur puis-
sance, devant le siège des préteurs. Les pré-
fets du prétoire la ceignirent en marque de
dignité. Il paraît que les Romains, suivant
les époques et même selon les grades l'ont
portée tantôt à droite, tantôt à gauche. Les
prétoriens, selon Jean d'Antioche, l'avaient
toujoursdu côté droit.SurlacolonneTrajane,
les épées des soldats, des enseignes, des
simples prétoriens sont, en effet, à droite,
et celles de l'empereur, des officiers, des tri-
buns, des centurions du côté gauche. Tile-
Live et Strabon rapportent que, du temps
de Brennus, l'épée gauloise, longue, sans
pointe, était suspendue à des chaînes de fer
ou d'airain,et retombait sur la cuisse droite;
mais il résulte des découvertes faites sur dif-
férents points de la France que les Gaulois
en avaient aussi de pointues, dont la lon-
gueur n'excédait pas 14. ou 15 pouces et
dont la qualité et l'épaisseurcontrastent sin-
gulièrementavec celles des Gaulois de Bren-
nus, s'il est vrai, comme le rapporte Po-
lybe, qu'elles étaient si minces, qu'elles se
faussaient au premier choc, et que les sol-
dats gaulois, pour continuer à s'en servir,
étaient obligés de les redresser en les bat-
tant sur la terre avec leurs pieds. Les
maîtres d'escrime divisent l'épée en trois
parties haute moyenne et basse ou, en
d'autres termes, fort, mi-fort et faible. Le



fort de l'épée est la partie la plus rapprochée |

de la garde, le mi-fort le milieu de l'arme, et 1

le faible la partie extrême. Il était d'usage,
dans l'ancienne chevalerie, de donner des
noms aux épées. -En Allemagne, les prin-
ces ecclésiastiques qui avaient des fiefs et
des terres de haute justice accolaient, dans
leurs armoiries l'épée et la crosse leurs
maréchaux portaient l'épée nue devant eux;
le grand écuyer la portait au fourreau
avec une ceinture fleurdelisée. Quand l'évê-
que de Wirtsbourgofficiait solennellement,
on mettait la crosse à l'un des côtés de l'au-
tel et l'épée à l'autre. Les rois de France,
lorsqu'ils se faisaientsacrer, prenaient l'épée
sur l'autel, pour indiquer qu'ils tenaient leur
souveraineté de Dieu. On donnait au-
trefois le nom de plaid de l'épée à la haute
justice, qui avait le droit de l'épée, c'est-à-
dire de contraindre par la force des armes
à l'exécution de ses arrêts. Cette expression
a été surtout usitée en Normandie.- En An-
gleterre, i'épée d'Etat est celle que l'on porte
devant le roidanslescérémonies.En philoso-
phie hermétique, on appelle épée des philoso-
phes le feu et la pierre au. blanc parfait. En
technologie, on appelle épée chacun des
deux montants d'un avant-train de charrue;
une partie du chevalet du métier à tisser la
soie; un lien de fer qui unit le bras de l'ar-
bre de la grande roue dont on se sert pour
tailler les pierres précieuses avec le couile
de ce même arbre une grande alêne droite
à l'usage des cordiers et des bourreliers.
L'épée de trempure est une barre de fer qui
sert à soulever et à baisser la meule cou-
ranle d'un moulin. Al. B.

ÉPÉE (ORDRES DE L'). Trois ordres
militaires ont porté ce nom. Le premier fut
établi par Guy de Lusignan, après qu'il eut
acheté l'ile de Chypre à Richard Cœur de
Lion roi d'Angleterre vers la fin du
XIIe siècle. Le collier de cet ordre était com-
posé de cordons de soie blanche, liés en lacs
d'amour et entrelacésde plusieurs S fermées
d'or. A cecollierpendait un ovale, auquel était
attachée une épée à lame émaillée d'argent
et. garde croiseltéeet fleurdelisée d'or avec
cette devise: Securitas regni. Guy fit son frère
Amaury grandmaître de cet ordre, qu'il com-
posa de trois csnts barons. Le deuxième,
appelé ordre des Deux-Epées de Jésus-Christ
ou des chevaliers du Christ des Deux-Epées,
fut institué en 1203 ou 1204, dans la Livo-
nie et la Pologne, pour la défense de la reli-

gion chrétienne, par Albert, troisième évê-
que de Riga, d'après un projet conçu par son
prédécesseur Berthold. Les chevaliers por-
taient pour insignes deux épées en sautoir.
lis repoussèrent souvent les entreprises des
idolâtres dont ils parvinrent à arrêter les
progrès.-Le troisième, établi en Suède pour
protéger le catholicisme, est attribué à Gus-
tave Wasa. Il disparut bientôt quand le lu-
théranisme se fut introduit dans ce pays. et
fut rétabli en 174-8 par Adolphe Frédéric.
Depuis lors il n'a point cessé d'être entouré
de considération, et le titre de chevalier de
l'Epée est aujourd'hui la récompense des
personnages qui s'illustrent sous les dra-
peaux. Les statuts de l'ordre ont été succes-
sivement réformés en 1772, 1798 et 1814. Il
comprend actuellement cinq classes. La
croix est d'or, à huit pointes unies par des
épées, émaillée de blanc et anglée de cou-
ronnes d'or. Au centre on voit un aiguillon
d'azur, orné, d'un côié,des armesde la Suède,
et, de l'autre, d'une épée en pal, dont la pointe
est entourée de laurier avec cette légende
Pro pntria.

EPEE (Charles-Michel DE l') fonda-
teur des écoles des sourds-muets, né à Ver-
sailles le 24. novembre 1712. Destiné au
barreau il se livra d'abord à l'étude du
droit, mais il ne tarda pas à l'abandonner.
Il obtint, dans le courant de l'année 1738,
la prêtrise et la cure de Feuges dans le
diocèse de Troyes. Lorsqu'il s'était présenté
à Paris pour entrer dans les ordres il avait
refusé de signer le formulaire et l'arche-
vêque de Paris n'avait pas voulu l'admettre.
C'est alors qu'il s'était présenté à l'évêque
de Troyes, qui l'avait ordonné et attaché
à son diocèse. Ce prélat élant venu à mou-
rir, de l'Epée fut obligé de quitter sa cure
et revint à Paris. Là le doigt de la Pro-
vidence le conduisit dans le réduit d'une
pauvre femme, où il trouva deux petites
filles sourdes et muettes, dont un prêtre
qui venait de mourir avait commencé l'édu-
cation. II promit de continuer la tâche du
défunt. Dès ce moment, sa vocation fut déci-
dée les sourds-muets avaient un apôtre et
un père.

Partant de ce principe si vrai, que les mots
de nos langues ne sont liés aux idées qu'ils
représentent que par un lien arbitraire et con-
ventionnel, il en concluait que l'idée se liera
tout aussi bien à un autre signe quelconque,
à un signe mimique par exemple lequel



pourra, dès lors, comme le mot, en être
l'expression et le véhicule. II y aura donc,
si l'on veut, une langue de signes mimiques,
comme il y a une langue de mots, de signes
sonores; et cette langue de signes mimiques,
naturelle au sourd-muet pourra facilement
le conduire à l'instruction comme la langue
des signes sonores, naturelle à celui qui en-
tend et parle, l'y conduit lui-même. On
pourrait reprocher à l'abbé de l'Epée d'a-
voir bientôt lui-même méconnu son prin-
cipe si fécond, d'avoir torturé le génie de
cette langue mimique, aujourd'hui si riche,
qui lui devait la vie, de l'avoir privée de sa
beauté, desapuissance, en en faisant l'humble
vassale de la langue française,au génie, à l'al-
lure et à la nomenclaturede laquelle il a voulu
l'asservir et l'enchaîner; mais la critique ne
peut que s'incliner, désarmée et sans force,
devant cette vénérable figure de l'apôtre des
sourds-muets, chez qui la bonne foi et l'im-
mense charité rachètent tout. A peine
est-il en possession de ses vues nouvelles
sur l'éducation des sourds-muets, que son
petit appartement de la rue des Moulins est
ouvert à tous ceux qu'il peut découvrir. 11

les instruit et en entretient une partie. Leur
nombre s'accroît chaquejour; il s'élève bien-
tôt à près de 80; mais de l'Epée multiplieses
soins et ses sacrifices. Les annéesarrivent, et
avec elles de plus lourdes charges et de plus
accablants devoirs. La vieillesse et le travail
affaissent son corps, mais la charité anime
son cœur, il suffit à tout il va même jusqu'à
s'imposer les plus rudes privations. Dans le
rigoureux hiver de 1788, vieillard de 76 ans,
il se prive impitoyablementde feu. Ses élè-
ves le savent, ils viennent le supplier ge-
noux de s'acheter du bois; il finit par se
rendre à leurs instances, mais il leur répète
sans cesse avec douleur « Pauvres en fantsl 1

je vous ai fait tort de cent écus 1 » Par ses
suins et sous sa direction,. un autre asile est
ouvert aux sourds-muets dans la rue d'Ar-
genteuil, et trois autres aux sourdes-muettes
dans différents quartiers de Paris. L'opi-
nion publique s'émeut de tant de zèle et de
tant de bienfaits. Des exercices publics sont
ouverts, on y accourt en foule, et les élèves
du bon de l'Epée sont, pour nous servir de
ses expressions « embrassés, applaudis,
comblés d'éloges, couronnés do lauriers.
On montre ces acteurs de nouvelle espèce
avec autant de confiance et de plaisir qu'on
avait pris jusqu'alors de précautions à les
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faire disparaître. «Formuléeen principes par
l'intelligence de de l'Epée, la régénération
du sourd-muet est maintenant un fait ac-
compli par sa charité.

Les succès de l'abbé de l'Epée lui valu-
rent les offres les plus brillantes de la part
de la czarine Catherine Il, et de l'empereur
d'Autriche Joseph II, qui, dans son admira-
tion pour l'apôtre des sourds-muets, vint
même un jour servir, incognito, sa messe à
Saint-Roch.La réponsede de l'Epée à cesof-
fres fut digne de lui, empreinte du plus no-
ble désintéressementet de la charité la plus
pure. Il ne voulait accepter de l'une qu'un
sourd-muetde ses Etatsà instruire, et de l'au-
tre qu'un instituteur à former. Cet instituteur
était l'abbé Storek,qui introduisit, peu après,
l'art naissant de son maître dans la capitale
de l'Autriche. L'abbé de l'Epée se fit
aussi des disciples en Suisse, en Espagne, en
Hollande, à Rome; car la sollicitudedu pieux
instituteur se préoccupait de l'avenir de tous
les sourds-muets du monde, et il eut la pa-
tiente volonté d'apprendre pour eux, seul,
sans maître, à l'aide de dictionnaires et
de grammaires,plusieurs languesde l'Euro-
pe. Parmi ses disciples en France, le plus
célèbre est l'abbé Sicard, qui, à sa mort,
devint son successeur. (Voy. Sicard. )

Voyant sa fin approcher, son oeuvre
n'ayant guère été soutenue encore que de
ses propres deniers, et craignant que sa mort
ne la compromît, il sentit le besoin de la
placer sous l'égide d'une puissante protec-
tion. Il s'adressa au duc de Penthièvre, qui
la recommanda à la famille royale. Marie-
Antoinette honora de sa visite et de son in-
térêt l'humble asile des sourds-muets, et,
peu de temps après, le roi Louis XVI offrait
à l'abbé de l'Epée un local plus vaste dans
les bâtiments des célestins, avec un secours
annuel de 6,000 livres. Le pieux instituteur
n'y installa pas ses disciples; la mort vint
l'enlever le 23 décembre 1789, entouré de
ses élèves chéris et d'une nombreuse assis-
tance. Il fut inhumé dans la chapelle Saint-
Nicolas, à Saint-Roch. Une députation de
l'assemblée nationale accompagna sa dé-
pouille mortelleà sa dernière demeure. Dix-
huit mois après, le 21 juillet 1791, l'assem-
blée constituante, après avoir déclaré na-
tionale l'institution fondée par de l'Epée, le
plaçait, par un décret, au nombre de ceux
qui ont bien mérité de l'humanité et de la
patrie.
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L'abbé de l'Epée a publié un ouvrage
anonyme, dans lequel il fait l'exposé de
sa méthode, intitulé, Institution des sourds-
muets de naissance par la voie des signes
méthodiques. La seconde édition de cet ou-
vrage est intitulée La véritable manière
d'instruire les sourds -muets, con firmée par
une longue expérience. Il a fait aussi im-
primer un recueil d'exercices soutenus par
ses élèves ainsi que des lettres écrites
sur son art à un ami confident de ses
pensées intimes.- II ne faisait pas au reste,
comme on pourrait le croire. consister sa
méthode dans l'emploi exclusif des signes
mimiques. Il se servait aussi de la dactylolo-
gie, langage des doigts, qui consiste à repro-
duire une à une les lettres de l'alphabet; et
il recommandait l'articulation artificielle
exercice dans lequel le sourd-muet s'attache
à reproduire des sons de la parole par l'in-
spection et l'imitation de la position et des
mouvements des organes qui les produisent.
Mais ces moyens n'étaient pour lui que des
accessoires. AUGUSTE HOUDIN.

ÉPEIUE (arachnides). Genre de l'or-
dre des arachnides, famille des araignées
proprement dite. créé par M. Walckenâer
aux dépens du genre aranea, et ayant pour
caractères yeux au nombre de huit, presque
égaux entre eux, sur deux lignes, les yeux
intermédiaires figurant un quadrilatère, les
latéraux écartés sur le côté et rapprochés
par paires; lèvres larges à la base mâchoi-
res larges, courtes, arrondies à leur extré-
mité, étroites à leur insertion pattes allon-
gées. Les épeires sont sédentaires, for-
ment une toile à réseaux réguliers composés j
de spirales ou de cercles concentriques
croisés par des rayons droits qui partent
du centre, où l'animal se tient immobile,
et se trouvent répandues sur toutes les par-
ties du globe. On en connaît un très-grand
nombre d'espèces; mais l'espèce typique, la
seule dont nous ayons à nous occuper ici,
est I'Epeirk diadème ( aranea diadema
Linné ) qui se rencontre communément
dans nos jardins. Elle est de grande taille, et
présente une coloration grisâtre, avec des
raies plus foncées et des points diversement
colorés. Cette espèce fait sa toile dans les
lieux éclairés, et quelquefois à travers les
allées môme des jardins les points d'attache
sont souvent éloignés de 2 à 3 mètres, et le
nombre des cercles concentriques, quand la
toile est complète, est d'une trentaine. La

femelle est féroce; au momentde l'accouple-
ment, le mâle ne l'approche qu'avec crainte;
quelquefois même elle se jette sur lui et le
dévore. L'accouplement a lieu en été la
femelle ne pond habituellement que dans
les derniers jours de l'automne. Les œufs
sont d'une belle couleur jaune, enveloppés
dans un cocon globuleux, d'un tissu serré
recouvert d'une bourre lâche jaunâtre. La
femelle ne construit pas de nid proprement
dit, et se tient à couvert sous des feuilles
qu'elle rapproche et qu'elle courbe avec
des fils. Sa toile est grande et verticale.
Les œufs qui ont été pondus tard en
automne passent l'hiver dans le cocon, et
n'éclosent qu'au printemps suivant. Dans
les environs de Paris, les œufs qui ont passé
l'hiver dans les cocons n'éclosent que dans
les derniers jours de mai; les jeunes arai-
gnées s'éc,artent ensuite en formant des fils
qu'elles attachent aux pédiculesdes feuilles
voisines l'ensemble de ces fils forme une
toile irrégulière, composée de fils d'une ex-
trême ténuité et sans force. E. Desmarest.

ÉPELLAT10N. Opération par la-
quelle on nomme ou appelle, en les amalga-
mant, les lettres qui composent les syllabes
et les mots. Ce travail, tel qu'il s'est fait
jusqu'à notre époque, présupposait la con-
naissance parfaite de l'alphabet et l'emploi
do la méthode analytique, qui va du simple
au composé. De nos jours, on a opposé à
l'ancienne marche des procédés synthéti-
ques qui consistent à donner à lire à l'éco-
lier, dès le début, une phrase, ensuite un
mot, puis une syllabe, et enfin à le conduire
à la notion de la lettre isolée par voie de
décomposition.L'épellation, d'après ce nou-
veau système, se pratiqueraitdans un ordre

renversé. Quoique les préférences d'une
partie du corps enseignant se soient forte-
ment prononcéesen faveur de l'innovation
dont M. Jacotot est le principal initiateur,
nos convictions, basées sur l'expérience,
nous obligent à dire que l'on retrouve, eutre
les deux manières d'épeler, cette sorte d'é-
quilibre en avantages et en inconvénients
que présente toujours l'application exclusive
de l'analyse et de la synthèse. Ainsi l'an-
cienne marche est plus lente, mais plus
sûre; la moderne, plus rapide, mais plus
incertaine, attendu que la durée des résul-
tats est ordinairement en raison directe de
la peine que l'on a dépensée pour les ac-
quérir. Il est incontestable qu'un enfant ap-



prend plus vite à lire en allant du tout à la
partie mais il n'en est pas moins démontré
par les faits que l'élève est plus longtemps
sujet à faillir et à rester court devant les
difficultés imprévues, lorsqu'il n'a pas passé
par le rude apprentissage de la nomencla-
ture alphabétique et de la combinaison syl-
labique. Au surplus l'épellation n'étant
qu'une partie de l'art de la leclure, nous
renvoyons à ce mot ceux qui veulent con-
naître les moyens d'épargner des dégoûts à
l'enfance, tout en assuraut ses débuts dans
l'étude qui sert de fondement à toutes les
autres. Ph. LAVERGNE.

EPERLAN ( poissons). Genre de pois-
sons de l'ordre des malacoptérygiensabdomi-

naux, famille des saumons créé par Adedi
et ayant pour principaux caractères deux
rangées de dents écartées à chaque palatin

vomer n'en offrant que quelques- unes
écartées sur le devant; membranebranchio-
stége à huit rayons; nageoires ventrales ré-
pondant au bord intérieur de la première
dorsale. -On n'en connaît qu'une espèce,
l'ÉPERLAN(osmerus ou salmo eperlanus, Lin.),
qui est long de 1 décimètre environ d'un
gris argenté à reflets chatoyants, et sans au-
cune tache sur le corps. Ses téguments sont
transparents, et il répand une odeur forte
et peu agréable. Ce poisson se tient dans la

mer à l'embouchure des grands fleuves; au
printemps, il remonte dans les rivières pour
y déposer ses oeufs. On en pêche beaucoup
à l'embouchurede la Seine, et parfois on en
prend jusqu'à Rouen. Sa nourriture consiste
en vers et en petits mollusques. L'éper-
lan est recherché à cause de sa chair, qui
est très-délicate, et du petit nombre ainsi
que de la nature peu osseuse de ses arêtes;
aussi en apporte-t-ondes quantités considé-
rables sur les marchés de France, d'Angle-
terre, d'Allemagne, de Suède, etc. mal-
gré cela, il est toujours d'un prix assez élevé.

Un poisson que l'on rencontre dans les
environs de Paris, et qui appartient au genre
able te cyprinus bipunetalus des natura-
listes, a reçu de nos pêcheurs le nom d'éper-
lan de Seine. E. D.

ÉPERNAY (géogr.), Àquœ Perennœ As-
prencia, ou Sparnacum,chef-lieu d'arrondis-
sement du département de la Marne, non
loin de la rive gauche de la rivière de ce
nom, à 31 kilomètres N. 0. de Châlons et
à 138 E. de Paris. Cette ville fut prise aux
ligueurspar Henri IV en 1592, et le maréchal

deBiron fut twépendantlesiége.Ellepossède
aujourd'hui 5,500 habitants environ et fait

un grand commerce de vins de Champagne.
Les coteaux dont elle est environnée pro-
duisent les meilleurs de ces vins. Le com-
merce des laines y est aussi fort étendu, et
l'on trouve, dans les environs, des poteries
connues sous le nom de terre de Champagne,
donton exporte, tous les ans, 500,000 kilog.,
moitié pour Paris, un quart pour la Lor--
raine, etc. La terre de la montagne de
Montigny, dont elle est faite, s'exporte aussi
à l'état brut, à Paris, dans la Meurthe et dans
l'Aisne. Le sable doux de ses environs, ex-
cellent pour la verrerie, est envoyé jusqu'en
Alsace. Epernay possède un vaste entrepôt
de bouteilles de la verrerie de Folembray,
une fabrique de bonneterie et une filature
hydrauliquede lainequitravaille pourReims.
L'arrondissement a neuf cantons Epernay,
Anglure, Avize, Dormans, Esternay, laFère-
Champenoise, Montmirail, Montmort et Se-
zanne, divisés en deux cent dix communes
renfermant87,000 habitants environ.

EPERNON (géogr.), en latin Sparno ou
Sparnonum; ville de France dans le dépar-
tement d'Eure-et-Loir, à %k kilom. N. E. de
Chartres. Hugues-Capety avait fait bâtir un
château détruitpar les Anglais sous le règne
de Charles VI. Au xvie siècle, Epernon
était une place forte; il reste encore des
ruines de ses fortifications. Sa population
est de 1,600 habitants environ.

ÉPERNON (Jean-Louis DE NOGARET et
DE LA VALETTE, duc D'), connu SOUS CO

titre parce que la baronnie d'Epernon en
Beauce, fut érigée, pour lui, en duché-pairie
l'an 1579. Il était le second fils de Jean de la
Valette, lieutenant général de Guienne sous
François II, et s'attacha, dans sa jeunesse,
à la personne de Henri de Bourbon, quitta
ce prince pour entrer au service du duc d'A-
lençon, et enfin fut distingué par Henri III,
qui le combla de faveurs et le nomma suc-
cessivement pair de France, colonel-général
de l'infanterie, amiral et gouverneur de plu-
sieurs provinces. Ses talents ne s'élevaient
pas à la hauteur de sa position. On ne peut
guère citer, dans sa carrière militaire, que
la reprise, sur les huguenots, de quelques
places peu importantes. Du reste chaque
année, après une courte expédition, il s'em-
pressait de revenir goûter les plaisirs de la

cour. Lorsque Henri III eut été assassiné
par Jacques Clément, d'Epernon demeura



neutre entre la Ligue et Henri IV. Les succès 1

do ce dernier le décidèrent à se déclarer I

tardivement pour la royauté légitime, moyen-
nant toutefois le gouvernement de la Pro-
vence et d'autres avantages considérables
qu'il exigea comme prix de sa soumission.
Il exerça ses fonctions de la manière la plus
tyrannique. Les Provençaux se révoltèrent;
mais il les réduisit à l'obéissanceet sévit hor-
riblement contre les rebelles. Le roi, touché
des plaintes do ses sujets, envoya le duc de
Guise pour remplacer d'Epernon. Celui-ci
refusa de se démettre et ne céda que devant
la menace du roi d'aller lui-même le chasser
de Marseille. Peu après, il recouvra, en sou-
mettant les villes du Midi qui tenaient en-
core pour la Ligue, les bonnes grâces de
Henri IV, qu'il faillit perdre de nouveau
parce qu'il avait eu l'audace de mettre, en
plein conseil l'épée à la main contre le mi.
nistre Sully. D'Epernon se trouvait dans le
carrossedu roi lorsque celui-ci fut poignardé
par Ravaillac.Aussi le peuple,qui le haïssait,
l'accusa d'avoir été l'instigateur du crime.
L'histoire ne nous fournit aucune preuve
à l'appui de ce soupçon. Quoi qu'il en soit,
le duc d'Epernon redevint alors tout-puis-
sant comme il l'avait été auparavant, parce
qu'il força le parlement à donner la régence
à Marie de Médicis et dirigea cette prin-
cesse de concert avec les Concini. Nommé,
quelques années plus tard, gouverneur de la
Guienne, il traita les habitants de ce pays
comme il avait traité ceux de la Provence.
La fougue de son caractère ne faisait, d'ail-
leurs, que s'accroitre avec l'âge il frappa
monseigneur de Sourdis, archevêque de
Bordeaux, et se vit, en punition de cet acte
de violence, dépouillé de tous ses emplois
exilé à Privas et excommunié. Il mourut en
1612. PH. Lavebgne.

ÉPERON, ÉPERONNER1E (technol).
L'éperon est une tige de métal, courte

et armée de pointes, qui s'adapte au ta-
lon du cavalier, et sert à stimuler le che-
val. Les pointes sont généralement dispo-
sées à la circonférence d'une rose ou mo-
lette en forme d'étoile, qui tourne sur elle-
même dans une partie que l'on* appelle
nœud de l'éperon. Les anciens connaissaient-
ils les éperons? C'est ce qu'on no saurait
mettre en doute, en présence de divers pas-
sages des auteurs. Il est remarquable, tou-
tefois, qu'aucun des monuments de l'art 1
antique ne porte trace d'éperons. Parmi les

nombreux cavaliers de la frise du Parthé-
non, aucun n'est muni do cet accessoire;
il est vrai qu'ils n'ont pas de bride non plus
pour manœuvrer leurs chevaux, ce qui laisse
supposerqu'alors l'art, exclusivement préoc-
cupé de l'harmonie de l'ensemble, négligeait
souvent les détails. L'étymologie de ce mot
n'est pas douteuse; le tudesque sporen ou
sporn, qui a la même signification, est le
correspondant qui en rapproche le plus
dans les langues étrangères, mortes ou vi-
vantes, et on peut le suivre à la trace dans
les chartes du moyen âge, sous les formes
plus ou moins corrompues de sporœ, spo-
roni, sjjorones et spowrone*, traduites, dans
le langage vulgaire, par les équivalents
spoures, espoures, espourons, esporons, espe-
rons.-Les éperons ont joué un rôle impor-roM.–Les éperons ont joué un r6)e impor-
tant dans les mœurs guerrières de nos ancê-
tres. Dès le IXe siècle, on les considérait
comme la marque d'une position élevée ils
étaient quelquefoisd'une extrême richesse.
Le testament d'Everard duc de Frioul,
porte, entre autres legs d'importance, deux
éperons d'or enrichis de pierres précieuses.
Les éperons d'or ou dorés étaient l'attribut
des chevaliers; parmi les cérémonies prati-
quées à leur réception, l'une des principales
consistait à les leur attacher aux pieds, et,
lorsqu'on les dégradait on les leur brisait
sur les talons a coups de hache. Les écuyers
ne pouvaient porter que des éperons d'ar-
gent. Cependant les éperons blancs, dans
le blason, étaient anciennement considérés
comme l'indice d'une haute noblesse. On
avait un tel respect pour cet attribut, qu'on
le quittait pour faire acte de foi et hommage.
En 816, une assemblée des baronset des évo-
ques défendit aux ecclésiastiques de porter
des éperons. Cette défense fut renouveléeà
plusieurs reprises sans beaucoup de succès.
En 1009, un synode fut encore obligé d'in-
terdire aux prêtres de porter l'épée et les
éperons en officiaut. En 1010, Ermengaud
comte d'Urgel, lègue encore à son chape-
lain de riches éperons, et en 1295, dans un
inventaire du trésor du saint-siége aposto-
lique, on voit figurer une boite (t éperons en
argent doré avec son couvercle.

Sous le titre d'éperonnerie, on n'entend
pas seulement aujourd'hui la fabrication
des éperons, qui n'en est qu'une branche
peu importante, mais encore tous les arti-
cles en fer, en cuivre et en acier qui tien-

nent à la sellerie, à la carrosserie,et génôra-



tement au harnachement des chevaux de
selle et d'attelage. Dès une époque très-an-
cienne, le titre d'éperonnier était joint à ce-
lui «le lormier ou lorimier, c'est-à-dire fabri-
cant de courroies, et embrassait non-seule-
ment la sellerie, mais la clouterie fine, la
bouclerie grosse et petite, et la serrurerie
en tous objets d'équipement,étriers, mors,
gourmettes, etc. Il existait à Paris une com-
munauté d'éperonniers-selliers-lormiers, dontt
les statuts, donnés par Henri III, furent
confirmés par son successeur. Mais, en
1678, les éperonniers se séparèrent des sel-
liers-lormiers et formèrent des maîtrises
distinctes qui conservèrent leurs droits res-
pectifs. L'éperonnerie met à contribution
diverses branches d'industrie qui ont toutes
adopté un genre de fabrication spéciale.
Ainsi Maubeuge fabrique la grosserie telle
que nœuds de compas, têtes, clous à vis,
crapauds, etc. L'Aigle et Verneuil font les at-
telles, clefs, panurges, crochets,porte-mous-
queton, étriers, mors ordinaires, gourmet-
tes, éperons, et la grosse bouclerie. La pe-
tite bouclerie estampée se fait toute à Sedan.
Presque tous ces différents articles sont en-
voyés à Paris, simplement forgés, pour y
être limés, polis, étamés ou argentés. Paris
fabrique les éperons fins, les étriers à res-
sort et les mors perfectionnés. Tout ce qui
est cuivre fondu estampé, ciselé et plaqué
sort également des fabriques de Paris, qui
l'emportent de beaucoup sur celles d'An-
gleterre et de Belgique pour la beauté des
modèles, le fini, la solidité et la qualité du
placage en cuivre ou en argent, et rivalisent
avec celles-cipour les prix. Tous ces articles
sont recueillis et concentrés entre les mains
des commissionnaires en sellerie de Paris,
qui les revendent en gros. L'éperonnerie
de luxe a fait de grands progrès depuis douze
à quinze ans. Les formes les plus élégantes,
les ornements les plus riches et du meilleur
goût sortent des ateliers de Paris pour se
répandre dans toutes les parties du monde,
principalementdans les deux Amériques,les
colonies, l'Allemagne et le Portugal. Les
articles étamés et plaqués sont surtout de-
mandés pour les pays d'outre-mer, comme
étant moins sujets à la rouille. A. PÉuÉMÉ.

EPERON (ordre DE L'). Deux ordres
de chevalerie ont eu l'éperon pour insigne.
Le plus ancien fut institué l'an 1266, par
Chartes d'Anjou, roi de Naples et de Sicile,
dans le but de s'attacher plus étroitement

la noblesse qui s'était déclaréeen sa faveur
contre le prétendant Mainfroi. La cérémo-
nie de réception, présidée par le roi et la
reine, se faisait avec une pompe extraordi-
naire dans la cathédrale de Saint-Janvier, à
Naples, où l'archevêque officiait, assisté de
ses suffragants. Le récipiendaire faisait ser-
ment, sous peined'infamieet même de mort,
s'il était pris, de ne jamais porter les armes
contre le roi. La cérémonie se terminait par
une collation, où le nouveau chevalierpre-
nait séanceentre le roi et la reine.-Unautre
ordre militaire, dit de l'Eperon d'or, et qui
peut être n'est que la restauration du précé-
dent, passe pour avoir été institué en 1559
ou 1560, à Home, par le pape Pie IV, mais
sans preuves. Quoi qu'il en soit, cet ordre,
qui se donnait à tout le monde avec la plus
grande facilité, tant par le pape que par ses
délégués, ne tarda pas à tomber dans l'avi-
lissement, à ce point que la maison de Sforce,
qui prétendaittenir du pape Paul III le droit
de le conférer, le donnait pour une pistole.
Les nonces, les auditeurs de rote et d'autres
prélats avaient le privilége de créer un cer-
tain nombre de chevaliers de l'Eperon.' Les
insignes sont une croix à huit pointes, émail-
lée de rouge, et au bas de laquelle pend un
éperon d'or; le ruban en est rouge. A. P.

EPERON (zool.) (Voy. ERGOT.)
ÉPERON, calcar (bot.). On donne ce

nom, en botanique, à certainsprolongements
creux ou à des sortes de bosselures très-for-
tement saillantes qu'on observe sur certai-
nes enveloppesflorales. Tout le monde con-
nait l'éperon que présente le calice de la ca-
pucine. Il existe également un éperon très-
prolongé à la base de la corolle des linaires,
linaria, et l'existence de ce prolongement
est même le fait sur lequel a été basée la sé-
paration de ce genre d'avec les mufliers on
antirrhinum. Dans le genre pelargonium, il
existe aussi un éperon calicinal comme dans
les capucines, mais non apparent parcequ'il
est soudé au pédoncule de la fleur.

ËPERONNIER[oiseaux). -Genre d'oi-
seaux de l'ordre des gallinacés, séparé du
groupe naturel des paons par M. Temminck,
et ayant pour caractères principaux taille
d'un petit faisan huppe courte et serrée;
deux ou trois éperons dans le màle rectri-
ces moins allongées que dans le paon, ocel-
lées à leur extrémité et non susceptibles de
s'épanouir en roue; couverturesde la queue
et scapulaires portant généralement des



ocelles semblables, mais plus petites. La
couleur générale de ces oiseaux est le brun
moucheté ou ondu!é de couleur plus claire,
rehaussé, dans plusieurs espèces, de reflets
métalliques verts, violets ou pourpres. Tou-
tes les espèces, excepté une, ont, sur les
rectrices, les couvertures de la queue et les
scapulaires, des miroirs brillants. Les fe-
melles n'ont pas un plumage aussi beau que
les mâles; la teinte générale de leurs plumes
est plus terne, ainsi que celle des ocelles. Les
jeunes ont une livrée sans éclat, et ce n'est
qu'à la troisième mue qu'ils prennent leur
brillant plumage. Ces oiseaux sont origi-
naires de l'Inde, des îles de Sumatra et de
Bornéo, du Thibet et de la Chine. On peut
les élever facilement dans nos ménageries,
où ils se montrent peu sauvages, et, à la
Chine, le chinquis ( pavo thibetanus, Gmelin)
se trouve en demi-domesticité.Cet éperon-
nier a un plumage brun clair ondé de brun
noirâtre, avec des ocelles d'un bleu éclatant
à reflets pourpres. E. DESMAREST.

ÉPERONNIÈRE [bot.). Nom donné
dans le langage vulgaire à l'ancolée des bois
et des haies, à la dauphinelle des jardins et
à la linaire champêtre. L'éperonnière de che-
valier est la dauphinelledes blés.

ÉPERONS (JOURNÉES DES). C'est Je

nom qu'on a donné à deux batailles qui
jouissent dans les annales de la France
d'une triste célébrité. La première est celle
de Courtrai (1303), où les Français furent
taillés en pièces par les Flamands, qui, après
le combat, recueillirent plus de deux mille
éperons d'or appartenantaux chevaliers tués
dans le combat. La seconde est celle de
Guinegate (1513), où les Anglais, tombant à
l'improviste sur les Français pris au dé-
pourvu, les forcèrent à faire usage de leurs
éperons pour s'enfuir au plus vite. Longue-
ville, la Palisse et Bayard n'en furent pas
moins faits prisonniers.

EPERVIER [myth.).– L'épervier, un des
oiseaux les plus révérés des Egyptiens, était
le symbole d'Osiris, l'une des plus grandes
divinités, qui était souvent représenté avec
une tête d'épervier. Le meurtrier, même in-
volontaire, d'un de ces oiseaux était immé-
diatement puni de mort, comme le meur-
trier d'un ibis. Un temple avait été consacré
aux éperviers dans une ville qui, pour cette
raison, était appelée la ville des éperviers,
iepâ.KawoKis. Les prêtres chargés de la nour-
riture et de l'entretien de ces oiseaux rece-

vaient le nom d'îêfixoêcs-aoi, nourriciersd'é-
perviers. L'épervier était aussi un symbole
mythologiquechez les Grecs, qui le croyaient
particulièrement cher à Apollon ils le con-
sacraient aussi à Junon.

ÉPERVIÈRE,hieracium (bot.). Grand
genre de la famille des composées, tribu des
chicoracées, de la syngénésie- polygamie
égale dans le système de Linné. Les plantes
qui le composent sont des herbes vivaces,
répandues dans toutes les contrées tempérées,
mais plus particulièrementdans l'hémisphère
boréal, et surtout sur les diverses chaînes
de montagnes qui le sillonnent. Leur port
et la configurationde leurs feuilles varient
beaucoup, et en font un des genres les plus
embarrassants sinon même le plus em-
barrassant du règne végétal quant à la
détermination de ses nombreuses espèces.
Les fleurs des épervières sont jaune d'or
rarement orangé, en capitules multiflores,
entourés d'un involucre à nombreuses écail-
les imbriquées,et dont le réceptacle est sim-
plement alvéolé ou velu, sans paillettes. Les
fruits ou achènes qu'elles donnent sont
tous uniformes dans un même capitule; ils
portent une aigrette formée d'une seule ran-
gée de poils souvent roussâtres dont la
base est entourée par le bord de l'achène, en
très-courtanneau crénelé. -La Flore fran-
çaise possède environ quarante-cinq espèces
d'épervières, dont la plupart croissent dans
les Pyrénées, les Alpes et l'Auvergne. Parmi
ces nombreuses espèces, les plus répandues
sont les suivantes l'EPERVIÈRE-PILOSELLE,
hieracium pilosella, Lin., petite plante vul-
gaire dans les terres incultes et arides, ro-
connaissable à ses longs jets traçants, à ses
feuilles ovales, cotonneuses en dessous, por-
tant en dessus de longs poils épars et clair-se-
més, à sa hampe nue terminéepar un seul ca-
pitule de fleurs d'un jauneun peu pâle; l'E-
pervière-acricule hieraciunb auricula
DC., qui, avec un port analogue à celui de la
précédente,mais généralement sans jets tra-
çants, a des feuilles plus étroites et glabres
en dessous, et une hampe terminée par un
ou plusieurs capitules de fleurs; elle croît
aussi dans les lieux arides et incultes. Les
hieraciummurorum, Lam. H. silvaticum,
Gou., umbellatum, Lin., H. sabaudum,
Lin., croissent assez communément dans les
bois, sur les terres incultes de presque toute
la France. L' hieraciumeriophorum,S. -A m.

est l'une des espèces les plus remarquables



du genre, à cause de l'aspectquelui donnent
la grande quantité de poils dont elle est
couverte, et qui font ressembler ses feuilles
à une étoffe grossière de laine; on ne la

trouve qu'à la Teste-de Buch, dans les lan-
des de Bordeaux.- L'Epervièreorangée,
hierucium aurantiaciim, Lin., est une jolie
plante qui croît naturellement entre les li-
mites de notre Flore, dans les Alpes, dans le
Jura et les Vosges, et à laquelle ses jolis ca-
pitules de fleurs, d'un jaune orange vif, ont
fait trouver place dans les jardins comme
planté d'ornement. Elle demande une terre
légère et des arrosementsfréquents pendant
le temps de sa floraisonqui dure tout l'été. On

la mult.iplie généralement de graines. P. D.
ÊPÉUS, ÉPÉENS (hist. anc.).– Epéus

était fils d'Endymion et frère de Péon et
d'Etolus. Endymion, dit Pausanias, propo-
sa à ses trois fils, dans Olympie, une course
dont le prix devait être sa couronne. Epéus
fut vainqueur. Après la mort de son père, il
régna dans l'Elide et donna le nom d'Epéens
aux habitants de ce pays, plus connus sous
celui d'Eléens. 11 y eut un autre Epéus,
fils de Panopée. Par les conseils de Minerve,
il construisit le fameux cheval de bois dans
lequel il s'enferma avec Ulysse et d'autres
Grecs pour pénétrer dans la ville de Troie.
On lui attribue aussi l'inventiondu bouclier
et du bélier, et la fondation de la ville de
Métaponte (auj. Torre-di-Mare) dans la Lu-
canie.

EPHA (métrol. anc.). Unité de mesure
de capacité pour les.graineset les choses sè-
ches, en usage chez les Hébreuxet les Egyp-
tiens, et égale au bath, qui la remplaçait
pour les liquides. Les multiples de l'épha
étaient le nébel, qui en valait3; le lélhech, qui
en valait 5; le cor ou chomer,qui en valait 10.
Par rapport aux mesures inférieures, l'épha
se divisait en 2 séphel, 3 sat, saton ou séa,
10 gomor ou homer 18 cab, 72 log. Nous ne
connaissonspasexactementla valeur de cette
mesure; les uns l'évaluent à 32 litres,d'autres
à 25,577, et M. Saigey, dans son Traité de
métrologie, à 18 litres 088 millièmes. Les
rabbins disent que l'épha avait une capacité
de 432 œufs. Cumberlandcroit qu'il formait
la 6° partie de l'ardub ou cube de la coudée
égyptienne, ce qui est aussi l'opinion du sa-
vaut Pocock. Il parait même, d'après les
historiens arabes, que les Egyptiensavaient
une mesureappeléeardub, qui valait 6œbab
ou épha; elle contenait 1,000 onces d'eau
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de pluie, selon le même RichardCumberland,
qui regarde la 10e partie du gomor, qui lui-
même était 1/10 de l'épha, comme iden-
tique au cotyla des Athéniens, qui valait
10 onces d'eau. Il prouve, en outre, par l'au-
torité de Joseph, de Pollux, d'Harpocration,
de Galien, etc., que le médium attique était
la même mesure que l'épha, et de plusieurs
autres observations il conclut que le sys-
tème des poids et mesures athéniensne dif-
férait point de celui des Hébreux et des
Egyptiens. Al. B.

ËPHÈDRE, ephedra (bot.). Genre de
plantes de la famille des gnétacées, de la
dioecie-monadelphie, dans le système de
Linné. Il comprend de très-petits arbres ou
arbrisseauxtrès-rameux,qui croissen t sur les
plages sablonneusesdes mers, dans les con-
trées tempéréesdes deux hémisphères.Cesvé-
gétaux ont un port fort singulier à cause de
leurs rameaux grêles, tantôt dressés, tantôt
pendants, nus, articulés, et portant, à leurs
articulations, de petites feuilles semblables
à des écailles, opposéeset soudées en gaine.
Leurs fleurs sont dioïques, plus rarement
monoïques, avec séparation des deux sexes
sur des rameaux différents. Les fleurs mâles
forment des chatons ovoïdes, dans lesquels
elles sont solitaires à l'aisselle de bractées
imbriquées sur quatre rangs elles se compo-
sent d'une sorte de petite' gaine membra-
neuse, comprimée, se coupant en deux par
une fente transversale, et du fond de la-
quelle on voit sortir une ou plusieurs élami-
nes, dont les filets sont soudés en colonne
rameuse au sommet, dont les anthères ont
deuxouquatre loges et s'ouvrent par un pore
terminal oblique. Les chatons femelles sont
formés de petites gaines croisées, dont ta
plus intérieure entoure un ovule unique, ou
plus souvent deux ovules collatéraux. Ces

ovules, non renfermés dans un ovaire, sont
droits et pourvus de deux téguments, l'ex-
térieur à oritice étroit, l'intérieur prolongé
en long tube. Le fruit de ces plantes forme

un cône dans lequel les gaines florales de-
viennent souvent charnues, ce qui fait don-
ner à celui de l'espèce commune les noms
vulgaires de raisin de mer, uvette. Cette espè-
ce est I'Ephèdrkcommun,ephedra vulgaris,
L. C. Kich. (ephedra distachya et monosla-
chya, Lin.), qui croit en France sur la plage
de la Méditerranée, sur celle de l'Océan
jusqu'en Bretagne, et qui se retrouve dans
toute la région méditerranéenne, dans le



Caucase, le long de la mer Caspienne, etc. |
ÉPHELIDE {méd.). Altération spé-

ciale du pigment de la peau, constituée pro-
bablementpar une sécrétion plus abondante
de cette matière et se traduisant par des ta-
ches irrégulières et jaunes, sèches, le plus
souvent prurigineuses et sans inflammation
des diverses couches de la peau. Le mot
écpwAiV, employé dans le principe par les
médecins grecs, vient de l'opinion assez gé-
nérale qui attribuait cette affection à l'im-
pression des rayons solaires ou plus juste-
mentde la ressemblance qu'elleprésentetou-
jours, quelle qu'en soit la cause, avec les ta-
ches provenant de cette première influence.
On a encore souvent désigné les éphélides

en raison de l'une de leurs causes les plus
fréquentes, par le nom de taches hépatiques.
Elles peuvent se développer sur tous les
points de la surface du corps, mais on les
observe le plus ordinairement sur les parties
couvertes le cou, la poitrine, les épauleset
Je dos, l'abdomen, les cuisses et les reins.
Leur durée est très-variable. Quelquefois dé-
veloppées spontanément, elles disparaissent
avec une extrême promptitude mais les
choses ne se passent pas le plus ordinaire-
ment de la sorte, et l'on voit les taches se
développer d'une manière lente, pour per-
sister pendant des semaines et des mois en-
tiers. Les éphélides se développent sans
le moindre trouble de l'économie, et le plus
souvent on n'est averti de leur présence que
par un prurit léger d'abord, mais qui de-
vient bientôt assez incommodepour appeler
l'attention. C'est alors que l'on aperçoit une
ou plusieurs taches dont la couleur jaune
tranche avec celle de la peau. Leur diamè-
tre est très-variable. D'abord isolées et dis-
tinctes, elles s'étendent peu à peu, se rejoi-
gnent, se confondent, et forment alors de
larges plaques irrégulières qui couvrent
quelquefois des surfaces si étendues, que, au
premier examen, on serait tenté de prendre
les parties malades pour les parties saines.

Les éphélides affectent surtout l'âge
adulte en attaquant indifféremment les deux
sexes, et aussi bien les sujets blonds que
les bruns. Elles coïncident assez souvent
avec tous les signes d'une prédominance bi-
Jieuse. Indépendamment de l'état de gros-
sesse, de l'apparition ou de la suppression
d'un flux habituel, on les observequelquefois
à la suite de l'ingestion de certains aliments,
des viandes salées, des poissons de mer, et

surtout à la suite de vives impressions mora-
les. Enfin ce sont encoreelles qui constituent
ces taches du visage connues vulgairement
sous ie nom de masques chez les femmes en-
ceintes. Nous citerons plus particulièrement
deux variétés se rapportant aux éphélides
comme altération du pigment, bien qu'elles
ne constituent pas, à proprement parler, des
maladies. L'une est le lentigo ou éphélide len-
ligineuse, vulgairementconnuesous lenomde
taches derousseur Elleconsistedans depetites
maculesd'un jaune fauve de la forme et ordi-
nairementde l'étendued'une lentille; presque
toujourscongén iales, on les voit quelquefois
se développer vers l'âge de 9 ou 10 ans. Dans
les deux cas, elles durent toute la vie. Ellcs
occupent ordinairement le cou, le devant de
la poitrine, mais surtout les mains et le vi-
sage, c'est-à-dire les parties les plus expo-
sées à la lumière; il n'est cependant pas rare
de voir des individusqui en sont entièrement
couverts. Elles sont, en général, plus pro-
noncées dans la jeunesse, paraissent moins
dans les saisons froides, et, indépendantesde
la circulation générale, elles sont d'autant
plus apparentes que les tissus qu'elles cou-
vrent sont, au contraire, plus pâles. On n'ob-
serve le lentigo quechez les individusblonds,
roux ou rouges, à peau délicate et blanche.

L'autre variété, la seule qui, conformé-
mentàrétymolagie,mériterait le nom d'éphé-
lide, puisqu'elle résulte de l'impression des
rayons solaires, se rapproche beaucoupdu
lentigo dont elle prend quelquefois tout à
fait la forme, mais elle en diffère en co
qu'elle n'est qu'accidentelle. C'est l'éphélide
nigredo, généralement connue en France
sous le nom de hdle. Elle est commune chez
les enfants et les personnes d'un tempéra-
ment lymphatique.

Les éphélides ne sont pas, à proprement
parler, une véritable maladie. Elles n'ont le
plus ordinairement, pour tout inconvénient,
qu'une démangeaison légère et leur aspect
désagréable; mais ce dernier point est la
cause qui souvent en fait désirer la guérison
avec le plus d'ardeur.On a vanté certaineslo-
tions astringentes, des pommades de toute
espèce, une foule de préparations excitantes,
plus spécialement de l'ordro des cosméti-
ques mais les moyens qui nous semblent le
mieux réussir sont les lotions et les bains
sulfureux; les eaux de Cauteréts, d Enghicn,
de Baréges, prises à l'intérieur et aidées de
lé;;ers laxatifs. Les taches lentigineuses pro-



duites par le soleil sont plus spécialement
combattues par des lotions fraiches, par le
lait d'amandes amères, ou quelques décoc-
tions aromatiques légèrement acidulées. Le
lentigo proprementdit est une modification
constitutionnelle de la couche pigmentaire
contre laquelle tout traitement serait sans
succès. L. DE LA C.

ÉPHÉMÈRE(insectes).-Legenre ÉFnÉ-
MÈrb, ephemera de Linné, qui appartient à
l'ordre des névroplères, division des subu-
licornes, est devenu pour les entomologistes
modernes une famille particulière qu'ils dé-
signent sous la dénomination à'éphémèrincs.
-Les éphémères ont le corps allongé, d'une
consistance très-molle; la tête, souvent plus
large que longue, porte, sur les côtés des
yeux assez gros et réticulés; tes antennes sont
courtes, de trois articles, dont le dernier est
une soie mince; les organesqui constituentla
bouchesont atrophiés, dépourvus de parties
écailleuses ou dures le corselet est court,
transverse; les ailes sont plates, non plissées
et plus ou moins triangulaires; les antérieures
grandes, très-minces, à nervures longitudi-
nales nombreuses,et les postérieures de
même nature que les précédentes,beaucoup
plus petites et parfois nulles les pattes sont
grêles, les cuisses longues, les jambes très-
courtes, les tarses allongés, de quatre arti-
cles, auxquels s'en ajoute parfois un petit,
basilaire, et terminés par deux crochets
membraneux inégaux l'abdomen est coni-
que, allongé, terminé par deux ou trois lon-
gues soies, et, en outre, chez les mâles, il
présente deux crochets membraneux qui lui
servent pendant l'acte de la reproduction.
Les métamorphosessont incomplètes.

A l'état parfait, les éphémères sont des
êtres tout à fait aériens, et sont tellement
légères, que si l'on en pesait un millier, et
que l'on ait pu préalablement enlever les
œufs des femelles, à peine si cette masse fe-
rait équilibre avec 1/8 d'once. Leur vol est
ordinairement vertical l'éclat d'une lumière
les attire, et bientôt elles viennent se brûler
à la flamme. Dans le plus grand nombre des
cas, l'accouplemeat est très-court, et les
deux sexes ne restent unis qu'un instant;
d'autres fois, cependant,ils volent accouplés
pendant un certain laps de temps. La fe-
melle fécondée voltige au-dessus des eaux,
et y.laisse tomber une ou deux petites grap-
pes d'œufs, qui, complètement abandonnés
au hasard, s'imbibent d'eau, veut au foud

des ruisseaux, et sont, d'après Réaumur, au
nombre de plus de 800. Dès que l'acte de la
génération est accompli, les deux sexes no
tardent pas à mourir. Certaines éphémères
ne vivent pas plus de trois heures, et d'au-
tres, en plus grand nombre, un jour seule-
ment. Ces névroptères naissent principale-
ment le matin et le soir, quelques heures
après le lever dut soleil, ou avant son cou-
cher peu d'entre eux sortent de l'eau dans
le milieu du jour; ils apparaissent en nom-
bre très-considérable quand la chaleur se
fait fortement sentir, et semblent indiquer
un orage. En Hollande, le ciel s'obscurcit
quelquefois tout d'un coup comme s'il était
couvert de nuages, et cette apparence est
due à une énorme quantité d'éphémèresqui
naissent toutes à la fois, et qui, après leur
mort, couvrent les rivages en formant une
couche quelquefois de 1 pouce d'épaisseur.
Le même fait a été observé, mais plus rare-
ment en France. Scopoli rapporte qu'en
Carniole, quand ont lieu des apparitions de
ces insectes, les paysanspeuventen recueil-
lir de telles quantités, qu'ils les emploient
comme engrais. Du reste, les éphémères
servent principalement de nourriture aux
poissons, et sont parfois employées comme
appât par les pécheurs.

Les larves des éphémères ont la forme
de l'insecte parfait sauf qu'elles man-
quent d'ailes, qu'elles sont beaucoup plus
fortes, que leur bouche est mieux armée,
qu'elles ont trois soies caudales, et que
leur abdomen est muni, sur les côtes, d'or-
ganes respiratoires externes toutes sont
aquatiques. Elles vivent généralement en
famille, et présententdes différences remar-
quables dans leurs formes et leurs habitudes.
Les unes longues et cylindriques, armées de
pattes fortes et tranchantes, se creusent des
galeries dans la terre vaseuse du fond des
marais, et nagent avec facilité; d'autres
sont aplaties, ne peuvent fouir la terre, et
vivent à découvert appliquées contre des
pierres humides; elles sont essentiellement
carnassières et on les rencontre dans les
ruisseaux rapides. Quelques-unessont min-
ces, délicates,armées, dans leur queue ciliée,
d'un instrument de natation, et cependant
se trouvent dans les herbes humidesau bord
des eaux. Enfin il en existe qui plus fai-
bles encore et ne pouvant nager, rampent
dans la vase, et ne saisissent leur proie que
par ruse.



Les nymphes ont le même genre de vie
que les larves, c'est-à-dire qu'elles sont
le plus ordinairement aquatiques et car-
nassières, mais elles n'en diffèrent que par
des rudiments d'ailes que l'on commence à
apercevoir. Le passage de l'état de
nymphe à celui d'insecte parfait se fait ra-
pidement, tantôt sur le rivage ou sur les
plantes aquatiques, tantôt à la surfacemême
de l'eau. Quand l'insecte a éprouvé cette
transformation, il n'est pas encore dégagé
de toutes ses enveloppes; il lui reste une
peau demi-opaque qui altère ses couleurs,
gêne ses mouvements, et dont il ne se dé-
barrassera que lorsqu'il aura pu exercer
ses ailes pendant un certain temps.

Plusieurspointsde l'histoire anatomiquedes
éphémères ont été étudiés; nous renvoyons
principalement aux travaux de M. Léon
Dufour. Ces insectes sont connus depuis la
plus haute antiquité, et Aristote les désignait
déjà sous le nom d'sçii/Ae/w. Un grand nom-
bre de naturalistes s'en sont occupés, et
dans ces derniers temps on les a partages
en sept genres distincts, auxquels on appli-
que les noms d'éphérnère, palingenie, coe-
nis, baetis, potamantlie, cloë et oligoneurie.
Nous ne décrirons pas ces divers groupes, et
nous indiquerons seulement l'espècetype du
genre éphémère proprement dit, c'est-à-
dire I'Ephémère VULGAIRE, ephemera vul-
gata, Linné. Cette espèce est brune, avec le
ventre d'un jaune foncé et les ailes brunâ-
tres à taches foncées elle se rencontre très-
communément en France, en Suisse, en Al-
lemagne, et s'étend au nord jusqu'en Lapo-
nie.

<

E. DESMAREST.
ÉPHÉMÈRE, tradescantia[bot.). -Gen-

re de la famille des commélinées, de l'hexan-
drie-monogynie,dans le système de Linné.
Il est formé de plantes herbacées, qui crois-
sent dans les parties chaudesde l'Amérique,
del'Asie, etdans l'Afriqueaustrale extra-tro-
picale, dont les fleurs sont groupées en grap-
pes ou en ombelles, avec ou sans involucre,
et présentent un périanthe à six folioles
divisées très-nettement en un rang externe
calicinal et un rang interne pétaloïde six
étamines dont le filet est généralement
chargé de poils corollins; un ovaire à trois
loges multiovulées, surmonté d'un style fili-
forme et glabre, que termine un stigmate
obtus, à trois angles ou trois lobes peu mar-
qués. Le fruit est une capsule à deux ou
trois loges qui renferment un petit nombre

de graines peltées. On cultive, comme
plantes d'agrément, plusieurs espèces d'é-
phémères, parmi lesquellesla plus commune
est I'Ephémère DE VIRGINIE, tradescantia
virginica, Lin., espèce vivace, à feuilles al-
longées, linéaires, dont les jolies fleurs, d'un
bleu violacé, se succèdent de la fin du prin-
tpmps à l'automne, et n'ont que le défaut de
passer très-vite. Par la culture on en a ob-
tenu des variétés à fleurs doubles, à fleurs
blanches et purpurines. Cette planteest rus-
tique elle se plaît dans une terre légère;
on la multiplie par division des pieds.-L'E-
phémère ROSE, tradescantia rosea, Michx.,
originaire des parties chaudes des Etats-
Unis, comme la précédente, donne de jolies
fleurs roses, qui se succèdent pendant long-
temps. Sous le climat de Paris, elle doit être
couverte ou enfermée dans l'orangei ie pen-
dant l'hiver. On la multiplie par graines et
par division des pieds. Une espèce plus re-
cherchée encore pour ses feuilles que pour
ses fleurs est I'Ephémère DISCOLORE, tra-
descanlia discolor, Ait., plante du Mexique,
dont les feuilles sont vertes en dessus et
d'un très-beau rouge pourpre en dessous;
ses fleurs sont petites et blanches. Elle est
de serre chaude. P. Duchautre.

Él»IIÉÎWÉRIDES(astr.),tables qui don.
nent, chaque jour d'une année, l'état du
ciel. Presque tous les pays publient des éphé-
mérides les plus célèbres sont celles don-
nées par la Connaissancedes temps en Fran-
ce, VAlmanach nautique en Angleterre, les
Ephéméridesde Bologne en Italie.

ÉPIIÈSE ( ÈV^ > Ephesus ), ville de
l'Asie Mineure, capitale de l'Ionie, sur la
rive méridionale et près de l'embouchure
du fleuve Caystre aujourd'hui Cutchuc
Mendèrè, c'est-à-dire, en turc, petit Méan-
dre, i 320 stades ou environ 60 kilomè-
tres au snd de Smyrne, et 550 stades, plus
de 100 kilomètres de Sardes, capitale de
la Lydie. Cette ville était située à l'extré-
mité d'une belle plaine appelée Campus Cil-
bianus ou Cilbanus à travers laquelle cou-
lait le fleuve. Ephèse, fondée par les Lélè-
ges et les Cariens, fut ensuite occupée par
une colonie ionienne, qui en chassa les pre-
miers habitants. Les Ioniensjouirent de Icur
conquête jusqu'à l'époque de Crésus.
Hérodote nous apprend (1 26) qu'attaqués

par ce prince ils se placèrent sous la pro-
tection de Diane, dont le temple se trouvait
alors à sept stades en dehors des murailles



de la ville. Cet édificemagnifique, considéré
par les ancienscomme une des sept merveil-
les du monde, fut brûlé la nuit même de ta
naissance d'Alexandre le Grand par Héro-
strate, fanatique insensé qui espérait se ren-
dre immortel par un si grand forfait. Les
Ephésiens bâtirent un second temple plus
grand et plus magnifique que le premier. On
voyait, à l'intérieur, des chefs-d'œuvre de
sculpture exécutés par Praxitèle, et plusieurs
tableaux d'Apelles. La statue de la déesse,
objet d'une vénérationparticulière, échappa
à l'incendie du premier templeet à plusieurs
autres vicissitudes.Cette statue était de bois
et recouverte d'une substance huileuse des-
tinée à sa conservation. Les cérémonies du
culte étaient confiées à des prêtres eunuques
appelés mégabyzes, et à quelques prêtresses.
Les criminels trouvaient dans le temple
d'Ephèse un refuge inviolable. Quelques
princes étendirent le droit d'asile jusqu'àà
une certaine distance de l'édifice sacré, même
à une partie de la ville. Ce privilège devint,
parla suite, tellementdangereuxpour la tran-
quillité d'Ephèse, que l'empereur Auguste le
fit abolir. Il n'existe plus aucun vestige du
templedeDiane. Lesruinesdelavillesevoient
aujourd'hui à peu de distance d'un petit
bourg appelé Âïa Solouk. Ephèse n'est
pas moins célèbre dans l'antiquité sacrée
que dans l'antiquité profane. Ce fut dans
cette ville que s'éleva une des piPmièreségli-
ses chrétiennes, dont saint Jean l'Evangéliste
devint pasteur. Saint Paul visita plusieurs
fois cette église, et plus tard, se trouvant à
Rome, il adressa une épître aux chrétiens
qui l'habitaient. Enfin le troisième concile
œcuménique fut tenu à Ephèse, l'an 431 de
J. C. Malgré les révolutions dont elle fut le
théâtre, cette ville conserva sa splendeur
jusqu'à l'époque des premières croisades,
vers le commencement du xu" siècle. Elle
déclina ensuite avec rapidité, et fut détruite
en 1370 par Timur, plus connu sous le nom
de Tamerlan. L. Ddbeux.

ÉPHÈSE (CONCILED'). {Voy. NESTORIA-
NISME.)

ËPHÉSIENNES(LETTRES), litterœ ephe-
siœ. On donnait ce nom à des lettres écri-
tes sur la couronne, sur la ceinture et sur
les pieds de la statue de la Diane d'Ephèse.
On leur attribuait les propriétés les plus ex-
traordinaires. 11 suffisait de les prononcer
pour posséder sur-le-champ tout ce que l'on
pouvait désirer. Une de leurs vertus spécia-

les était de forcer le mauvais esprit d'aban-
donner le corps du possédé qu'il tourmen-
tait (PLUT., Sympsos., 1. VII, quest. 5). Mais,
pour obtenir de si merveilleux résultats, il
fallait savoir articuler ces mystérieux carac-
tères avec t'intonation convenable. Là était
la difficulté, derrière laquelle se tenait faci-
lement à couvert l'honneur de la déesse.

ÉPHÉSIES (mylh.) fêtes que l'on célé-
brait à Ephèse eu l'honneur de Diane, et dont
nous ne connaissonspoint les particularités.
Nous savons seulementque les hommes s'eni-
vraient pour célébrer dignement la solennité,
et passaient la nuit à remplir les rues et les
places de vociférations et de tumulte.

EPI-IEST10N ou HiEPHESTlON, fils
d'Amynturet de la nourrice d'Alexandre le
Grand, fut élevé avec ce prince à Pella, en
Macédoine, devint son confident le plus in-
time et l'un des sept officiers spécialement
chargés de la garde de sa personne. 11

n'usa jamais de son crédit pour perdre qui

que ce soit, et l'employa toujours, au con-
traire, avec empressementpour obtenir des
actes de clémence et de modération. Aussi
le conquérant établissait-il une grande dif-
férence entre les sentiments d'Ephestion et
ceux de Cratère, autre favori non moins
dévoué, mais plus ambitieux, en disant
« Cratère aime le roi et Ephestion aime
Alexandre. » Le prince, reconnaissantplu-
tôt dans celui qu'il honorait à ce point les
qualités du cœur que les facultés de l'intelli-
gence, se borna à l'employer accidentelle-
ment et, le plus souvent, en lui associantd'au-
tres chefs exercés ou plus capables que lui.
La prudence du prince et le désintéresse-
ment du favori firent, de cette manière, que
leur amitié, sans aveuglement de part ni
d'autre, ne nuisit,dansaucuncas, aux intérêts
de leur patrie. Si l'on voit quelquefois le roi
accorder à son ami des preuves d'une con-
fiance sans bornes, c'est toujours lorsqu'il
n'en peut résulter pour la puissance macé-
donienne aucun préjudice. Ephestion, pour
complaire à son maitre, épousa Drypatis,
fille de Darius et sœur cadette de Statira

que le roi lui-même avait épousée. Ce
fut peu de temps après la double célébra-
tion de ces unions, et peut-être par suite des
orgiesqui les accompagnèrent,qu'Ephestion
mourut à Ecbatane, en Médie, l'an 325 avant
J. C. Alexandre,au désespoir de cette perte,
coupa sa chevelure et demeura plusieurs
jours sans prendre de nourriture et sans



parler. Il fit, en signe de deuil, raser les
crins à tous les chevaux et mulets de son ar-
mée, et ordonna que l'on éteignît le feu sa-
cré, comme à la mort des rois de Perse. Il

convoqua, en outre, 5,000 athlètes pour les
jeux funèbres et destinait à cette dépense
10,000 talents (environ 56 millions de fr.);
mais il mourut lui-même avant d'avoir pu
présider à ces solennités, et tous ses prépa-
ratifs serviront à ses propres funérailles. L.

ÉPIIÈTES {antiq.), membres d'un tribu-
nal criminel de la ville d'Athènes. Ils furent
institués par Démophoon fils de Thésée et
successeurde Ménesthée, à l'occasion d'une
attaque des Argiens qui avaient pillé le port
de Phalère sans savoir qu'ils étaient chez un
peuple ami. Ils étaient d'abord au nombrede
cent, choisis moitié parmi les citoyens d'A-
thènes et le reste parmi ceux d'Argos, et se
virent réduits plus tard à cinquante et un,
tous citoyens d'Athènes. Dracon étendit de
beaucoup leur juridiction et leur donna une
partie de l'autorité dont jouissait l'aréopage.
Solon diminua leurs priviléges et ne leur
laissa à connaître que des meurtres non pré-
médités et des conspirations avortées. On
exigeait de ces magistrats une réputation
sans tache, et ils ne pouvaient parvenir à j
cette dignité avant l'âge de 50 ans. Le tri-
bunal des éphètes était aussi appelé epipal-
ladium. AL. B.

EPHIALTE ( myth.) du grec iwi, au-
dessus, et a'o//6c/e m'élance;un des géants
les plus célèbres, fils d'Aloüs (destructeur),
ou plutôt de Neptune et d'Iphimédie et
frère d'Otus. Sa taille était si prodigieuse,
qu'à l'âge de neuf ans il avait 36 pieds de
hauteur. il fut l'un des géants qui entrepri-
rent de détrôner Jupiter; il n'avait alors que
15 ans, ce qui ne l'empêcha pas, de concert
avec son frère de faire Mars prisonnier.
Les dieux, ne pouvant triompher,par la force,
de ce redoutable adversaire et d'Otus, em-
ployèrent un subterfuge. Diane s'étant
changée en biche, s'élança entre les deux
frères, qui voulurent la percer de leurs flè-
ches, et par un brusque mouvement à
l'instant où ils décochaient leurs traits, les
plaça l'un vis-à-vis de l'autre de telle sorte
qu'ils s'entre-tuèrent. D'autres disent qu'ils
périrent sous les coups d'Apollon et de
Diane. Jupiter alors les précipita au fond
du Tartare. On donnait aussi le nom d'é-
plaialles à des espèces de dénions qui, dit-
on, venaient, pendant la nuit, se placer sur

la poitrine des personnes endormies et
leur causaient une oppression terrible; c'est
ce que nous appelons cauchemar.

EPHOD sorte de vêtement du grand
prêtre des Hébreux, composée de deux piè-
ces, dont l'une couvrait la poitrine et une
partie du ventre l'autre pendait sur le
dos. Ces deux pièces s'attachaient sur les
épaules par deux boucles ou agrafes sur-
montées chacuned'une pierre précieuse.Sur
ces deux pierres étaient gravés les noms des
douze tribus d Israël rangés par ordre de
naissance, six sur l'épaule droite et six sur
l'épaule gauche. Les bords inférieurs des
deux pièces de l'éphod s'attachaient avec des
cordons et étaient serrés par une ceinlure
de la même étoffe que le vêtement lui-même.
Le tissu en était de lin retors entremêlé de
fils d'or et de pourpre avec des fils violets et
cramoisis. C'est ce que l'on peut conclure de
la description qu'on en lit dans Exode,
chap. xxviu, vers. 612. L'historien Josè-
phe compare l'éphod des Hébreux à l'épo-

1 mide des Grecs, et il nous apprend que ce
1 vêlement avait des manches. L'éphod de
• Moïse ne répond pas tout à fait à cette des-
cription. 11 y avait un autre éphod commun
à tous les prêtres, et même aux laïques; ce-
lui-ci était de lin.

L'éphod paraît avoir été considéré chez
les Israélites comme un vêtement indispen-
sable pour l'accomplissement des cérémo-
nies du culte du Seigneur et de celui des
faux dieux. Nous lisons, dans le Livre des

i Juges ( xvn, 5), que, Michas ayant établi
dans sa maison un petit temple d'idoles, fit

1 faire un éphod pour le sacrificateur. Le pro-
phète Osée (m, 4) prédit aux Israélites

| qu'ils seront plusieurs jours sans roi, sans
chef, sans sacrifice, sans autel, sans éphod
et sans téraphim.

Le savant Gésénius a supposé que le mot
éphod pouvait avoir quelquefois, en hébreu,'
le sens d'idole. Cette hypothèse est inadniis-j
sible. L. Dubeux.

ËPHORE, historien grec né, vers l'an
352, à Cyme en Eolide, fut envoyé par son
père, Démyapus, à l'école d'Isocrate, qui en-
seignait alors l'éloquence dans l'îlude Chio.
II y acquit une instruction remarquable;
mais il avait plus d'application et do sagesse
dans l'esprit que d'imagination et de verve;
aussi son maître disait-il en le comparant
à un autre de ses disciples « Théopompea
« besoin de la bride et Ephore de l'éperon. »



D'après cela, Isocrate lui conseilla d'aban-
donner le genre oratoire et de se vouer aux
études historiques, qui semblaient plus en
rapport avec la nature de son intelligence.
Ephore suivit ce conseil et entrepritd'écrire
l'histoire grecque depuis la guerre de Troie
jusqu'à sou siècle. Il en avait déjà publié trente
volumes lorsque la mort l'interrompit dans
cet important travail, à l'âge de 64. ans. Son
ouvrage fut continué et conduit jusqu'au
règne d'Alexandre le Grand par l'Athénien
Diyllus. Il laissa aussi des opuscules variés,
intitulés les Biens et les maux, les Choses
merveilleuses, les Inventions. Parmi les cri-
tiques de l'antiquité, les uns le reconnais-
sent pour un écrivain du premier ordre, et
les autres lui refusent tout mérite. Il est dif-
ficile de le bien apprécier, attendu que ses
œuvres ne nous sontpoint parvenues.Cepen-
dant, à en juger par les fragments recueillis
et coordonnés par M. Marx, savantallemand,
il semble qu'il faudrait prendre un moyen
terme entre ces deux opinions extrêmes, et
accorder Ephore un talent estimable, sans
le mettre sur la même ligne que les Héro-
dote, les Thucydide,etc. Lavergne.

EIMIOltES, du grec tqopav, inspecter;
magistrats spécialement chargés, à Sparte,
de représenter la puissance du peuple et de
défendre ses intérêts, comme le furent plus
tard, à Ilome les tribuns. L'origine de
leur institutionest incertaine. D'après Héro
dote et Xénophon, elle serait entrée dans la
constitutionde l.ycurgue,comme un élément
pondérateur entre la royauté et le pouvoir
aristocratique du sénat [ytpou<na.) et il fau-
drait y voir une imitation des cosmes Cretois
établis par les lois de Minos. Selon Aristote
et Plutarque, au contraire, l'éphorie aurait
été créée cent cinquante ans après Lycur-
gue, par le roi Théopompe,qui croyait assu-
rer à la puissance royale d'utiles auxiliaires,
et la mit aux prises, sans le vouloir, avec
de redoutablesrivaux.-Les éphores étaient
au nombre de cinq, pris très-souvent dans
la classe des citoyens les plus pauvres. Le
premier d'entre eux donnait son nom à l'an-
née, comme à Athènes le premier archonte.
Ils possédaient des attributions aussi impor-
tantes que nombreuses, parmi lesquelles on
distingue le droit de convoqueret de dissou-
dre l'assemblée du peuple celui de citer
devant leur tribunal les fonctionnaires de
tout ordre, et de punir les prévarications.
Les rois eux-mêmes devaient, après trois

sommations, comparaître et leur rendre
compte de leur conduite. Les éphores déci-
daient, an outre, de la paix et de la guerre, et
nous voyons, dans l'histoire, que les députés
d'Athènes s'adressent à eux pour obtenir les

secours de LacédémoneconlreMardonius. Ils
exerçaientun contrôle particulier sur l'édu-
cation de la jeunesse. Enfin, étant investis
du privilège de consulter la volonté des
dieux et d'interpréter les présages, ilsfixaient
l'époque des cérémonies publiques, des jeux
et des fêtes, et, de plus, y présidaient. Une
circonstancesuffit néanmoinsà infirmer leur
pouvoir, si bien constitué en apparence ce
fut la prérogative réservée à chacun d'eux
de neutraliser par son veto individuel les ré-
solutions de ses quatre collègues. On se ser-
vit de ce moyen pour introduire parmi eux
une division qui les affaiblit peu à peu. C'est
ce qui explique comment les rois Agis et
Cléombrote purent les casser et les rempla-
cer par leurs créatures, et comment Cléo-
mène fit mourir ceux qui gênaient son am-
bition. Remarquons que la décadence de
Sparte a suivi de près celle de l'éphorie.

EPIIRAIM, second fils du patriarche
Joseph et d'Aseneth, fille de Putiphar, prê-
tre d'Héliopolis (Genèse, xli, 50 52), na-
quit en Egypte. Joseph conduisit Ephraïm
et Manassé à Jacob son père, pour qu'd les
bénit avant de mourir. Jacob, ayant fait ap-
procher ses deux petits-fils, mit sa main
droite sur Ephraïm et la gauche sur Mi-
nassé Joseph voulut placer la main droite
de Jacob sur la tête de celui-ci qui était
l'aîné, mais le saint patriarche s'y refusa,
en prédisant qu'Ephraïm serait plus grand
que son frère. Pendant que les Israélites
étaient en Egypte, les fils d'Ephraïm firent
une irruption dans la Palestine, et furent
massacrés par lis habitants de Geth. Ephraïm
eut ensuite plusieurs fils et une fille appelée
Sara. Les descendants d'Ephraïm devinrent
bientôt fort nombreux. Après l'entrée des
Israélites dans la terre promise, Josué, qui
appartenait à la tribu de ce nom, lui assigna
pour partage le territoirequi s'étend entre le
Jourdain à l'est et la Méditerranée à l'ouest.
Les principales villes d'Ephraïm étaient Si-
lo, Sichem ou Sicima, capitale de Jéroboam,
appelée, plus tard, Neapolis et Naplouse,
Thiiza ou Thersa, et Samarie. Avant la fon-
dation du temple, l'arche d'alliance et le ta-
bernacle demeurèrent longtemps à Silo.
La tribu d'Ephraïm fut réduite en captivité



et conduite en Assyrie lors de la destruction
du royaumed'Israël.

Une petite ville du nom d'Ephrem ou
Ephraïm est citée par saint Jean ( xi, 54.).).
L'historien Josèphe en fait aussi mention, et
ses paroles doivent faire supposer qu'elle
était située dans le voisinage de Béthel, près
d'une solitude au nord de Jérusalem. La Bi-
ble parle de la forêt d'Ephraïm, au delà du
Jourdain, et dans laquelle fut tué Absalon,
fils de David.-On donnait encore le nom de
montagne d'Ephraïmà une chaîne située au
midi du Thabor, et, suivant le témoignage de
Josèphe,couvertede vignes, d'arbresfruitiers
et de sources d'eaux vives. L. Dcbecx.

ÉPHRE3I (SAINT), l'un des Pères de l'E-
glise, naquit à Nisibe, en Syrie. Ses parents
avaient confessé la foi chrétienne à l'époque
des persécutions de Dioclétien. Il reçut le
baptême à dix-huit ans, et, ayant embrassé
la vie monastique, il resta longtempsdans la
solitude, livré aux exercices de la piété la
plus fervente. Il quitta sa retraite dans un
âge assez avancé, se rendit à Edesse et s'y
adonna a la prédication avec le plus grand
succès. Il combattit énergiquement les er-
reurs des hérétiques, et surtout celles de
Manès et d'Apollinaire. 11 mourut l'an 378.
Ses écrits sont nombreux; ils se composent
surtout de sermons qu'il prononça devant
les fidèles de l'église d'Edesse. On y trouve
aussi des commentaires sur divers livres
de l'Ecriture sainte, dans lesquels après
avoir expliqué le texte au point de vue
littéral et historique il s'attache à en dé-
velopper le sens moral et allégorique.
La traduction latine des ouvrages de saint
Ephrem par G. Vossius, imprimée à Rome
en 1598, a été réimprimée à Cologne et à
Anvers de 1603 à 1619. Cette œuvre, qui était
loin d'être exempte de difficultés, porte, en
général, les traces d'une exécution trop ra-
pide. En 1709, il fut imprimé à Oxford le
texte grec de cent cinquante-six discours;
cette édition se recommande par son luxe
typographique. Le cardinal Quirini fit pa-
raître à Venise, en 1755, en 2 volumes in-
fol., les œuvres complètes du saint en la-
tin mais toutes ces éditions sont effacées
par celle que mit au jour l'imprimerie du
Vatican de 1732 à 174-6; elle forme 6 vol.
in-folio, dont les trois premiers contiennent
les ouvrages grecs et latins, et les trois au-
tres les ouvrages syriaques avec la version
latine. De savants orientalistes, tels que J. S.

et E. Assemanni et P. Benedetti, donnèrent
les soins les plus minutieux à cette impor-
tante publication; c'est un des monuments
qui font le plus d'honneur à la philologie
ecclésiastique. Devenue rare en France, cette
belle édition est d'un prix fort élevé; en
1842, un exemplaire fut adjugé à 560 francs
à la vente publique de la bibliothèque de
M. Silvestre de Sacy. L'Eglise catholique
célèbre le 9 juillet la fête de saint Ephrem;
l'Eglise grecque l'a fixée au 28 janvier. B.

EPI, spica (bot.). On donne le nom
d'épi, eu botanique, à un groupement do
fleurs ou, en d'autres termes, à une inflores-
cence dans Inquelle un axe commun, tige ou
branche, porte de tous côtés des fleurs ses-
siles ou presque sessiles. On trouve un bon
exemple d'épi chez les plantains, dont plu-
sieurs espèces sont vulgaires en France. Il
est bon de remarquer que le nom d'épi,
qu'on donne vulgairement à l'inflorescence
des froments, du seigle, des orges, est fondé
seulement sur une apparence mal interpré-
tée car, dans ces céréales, ce ne sont pas
des fleurs qui s'attachent immédiatementsur
l'axe commun, sur le rachis, ou la rafle,
mais des éptllets, c'est-à-dire des groupes
secondaires de fleurs. Ces épis pourraient
donc être appelés composés. Lorsque les
épis sont composés de fleurs unisexuées, les
botanistes leur donnent des dénominations
particulières ainsi ils nomment chaton,
amentum, l'épi de beaucoup de nos arbres,
qui ne renferme qu'un seul sexe, qui ne
comprend que des fleurs sans périanthe net-
tement formé, et qui, du moins, pour les
mâles, se désarticule et tombe après la fé-
condation ils appellent SPADICE, spadix,
l'épi unisexuel des plantes monocotylées
qu'accouple une spathe souvent très-déve-
loppée. La limite entre les inflorescences
en épis et en grappes n'est pas toujours net-
tement tranchée souvent même on est em-
barrassé pour appliquer l'nn ou l'autre de
ces noms, les fleurs se montrant, par exem-
ple, nettement pédiculées dans le bas de
l'inflorescence, tandis qu'elles sont sessiles
dans le haut. P. Duchaktre.

ÉPI ou ESPIE (ORDRE DE L'); ordre mi-
litaire et religieux créé en 1447 par Fran-
çois 1er, duc de Bretagne qui voulut, par
cette fondation montrer soli respect pour
l'eucharistie, représentée par l'épi. Les che-
valiers portaient un collier d'or composé
d'épis entrelacés en lacs d'amour, au bas



duquel pendait une hermine sur un gazon
d'hermine portant la devise A ma vie

comme l'ordre de l'Hermine.
ÉPI ( accept. div. ) assemblage de che-

vrons et de liens autour d'un poinçon qui
supporte la toiture et forme le comble cir-
culaire qui couronne une tourelle, un mou-
lin etc.; l'extrémité supérieure du poinçon
est appelée épi de faite. Ouvrage de char-
pente, de maçonnerie ou de fascines qui
part de la rive d'un cours d'eau et s'étend en
long ou en travers pour forcer un courant à
changer de direction ou pour résister à
l'impétuosité des eaux.

EPI DE LA VIERGE {astr.}. Etoile
brillante de première grandeur, située dans
la constellationde la Vierge.

ÉPIAIRE [bot.]. Nom françaisdu genre
stacliys. (Voy. STACHYS.)

EPICARPE, epicarpium [bot.). La plus
extérieuredes trois parties constitutivesd'un
péricarpe; c'est ce qu'on nomme vulgaire-
ment la peau du fruit. {Voy. Péricarpe.)

EPICÈDE (antiq.), du grec «ri, sur, et
«hJW, funérailles. C'est le nom que l'on
donnait, selon Servius{/?d., v. 20), à une
pièce de vers ou à un discours que l'on pro-
nonçait en l'honneur d'un mort avant de
l'ensevelir. Il ne faut pas confondre l'épi-
cède avec la nénie qui la précédait et avec
l'épitaphe, qui ne se récitait qu'après la sé-
pullure et qu'on gravait sur le tombeau.

ÉPICÈKE (gram.), substantifqui, dansles
langues grecque et latine, sans changer de
genre, s'appliqueà des êtres des deux sexes,
au mâle et à la femelle, tels que passer (moi-
neau) et aquila (aigle). Le niolen fant, en fran-
çais, est souvent aussi épicène.

EP1CES, ËP1GJEK. On désigne,
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sous le nom à' épices certaines substances
végétales d'une odeur aromatique, d'une
saveur forte et piquante, qui entrent dans la
préparation d'une foule de compositions ali-
mentaires et pharmaceutiques,dont elles re-
haussent le goût en leur communiquant des
propriétés toniques et échauffantes. Les
principales matières qu'elles comprennent
sont les diverses espèces de poivre, le gi-
rofle, la muscade, le piment, la cannelle,
l'anis, le fenouil, le gingembre, le macis, le
safran, le cumin, le carvi, la coriandre, la
sauge, le laurier franc, la moutarde, etc. On
appelle quatre-épicesune poudre formée d'un
mélange de girofle, de muscade, de poivre
noir et de cannelle ou de gingembre broyés
ensemble. En France, la consommationdes
épices est insignifiante en comparaison de
celle qu'en font les autres peuples. Cet usage
a dû en faire l'un des plus anciens objets de
commerce;on en trouve la trace dans l'anti-
quité la plus reculée: les vaisseauxdeSnlomonti
allaient en chercher, par le golfe Persique,
en Ophir, c'est-à-diredans la mer Erythrée,
avec d'autres marchandises, et surtout des
parfums. Les épices sont originaires des îles
de la mer des Indes; les Egyptiens les intro-
duisaient, de leur côté, par la mer Rouge, et
de nombreuses caravanes les transportaient
de Suez à Rhinocolure,etde Bassorah à Ba-
bylone par l'Euphrate, et de là par Palmyre
et le désert de Syrie, chez les Phéniciens
dont les nombreux navires les dislribunient
ensuite sur toutes les côtes de la Méditer-
ranée. D'autres caravanes arabes, dès avant
le règne d'Alexandre, allaient chercher en
Perse les produits de la Chine et de l'lude,
dont ils formaient des entrepôts dans l'Ara-
bie, qui, pendant longtemps, fut, pour cela,
censée les produire. Les Grecs et les Ro-
mains en faisaient un grand usage; il y avait
même à Rome un quartier appelé Viens thu-
mrius, où se vendaient les épices et les aro-
mates coufondus sous une même dénomina-
tion, species, d'où est venu le nom d'épices.

Le commerce des épices alla toujours
grandissant et fut une des causes les plus
actives des rapports mutuels des diverses
nations. Au moyen âge, il fut en grande par-
tie la causo de la grandeur et de l'opulence
des Vénitiens, des Pisans et des Génois
maîtres de la mer et accapareurs du com-
merce de l'Orient. Jusqu'aux découvertes
de Christophe Colomb, l'Orient seul avait
fourni d'épices toutes les nations de l'Occi-



dent. Les Anglais elles Hollandais, maîtres
de Ceylan des Moluques et des autres iles
qui produisent les épices, ne songèrent qu'à
créer des monopoles qui engagèrent bientôt
les spéculateursà jeter les yeux vers de nou-
velles contrées. Plusieurs plantesde l'Orient,
telles que la canne à sucre, le café, la can-
nelle, transplantées dans l'Amérique du Sud
et dans les Antilles, y réussirent à merveille,
et ces contrées font aujourd'hui une vaste
concurrence à l'Asie et à ses fles. Ce fu-
rent les droits exorbitants imposés par l'An-
gleterre à ses colonies sur le thé et les épices
qui déterminèrent la révolution à laquelle
les Etats-Unis doivent leur liberté et leur
indépendance.

Les épiciers formaient jadis un des six
grands corps d'états de Paris, le second en
titre et qui comprenait quatre états diffé-
rents, les épiciers, les ciergiers, les apothi-
caires et les confiseurs ils avaient pour pa-
tron saint Nicolas, protecteur des naviga-
teurs, à cause de la voie de mer par laquelle
leurs marchandises sont transportées. Ils
avaient de temps immémorial la garde de
l'étalon des poids et mesures et leurs mai-
tres et gardiens avaient le droit de visite et
do réforme des poids balances et mesures
chez tous les marchands et métiers de la
ville, faubourgset banlieuede Paris. Cette
profecrion, qui a toujours été active et pros-
père, s'est considérablementmodifiée en se
développant. Déchue de son ancienne pré-
séance, elle n'a aujourd'hui d'importance
qu'en raison du capital qu'elle représente
dans la masse du commerce général; mais
ce capital est énorme.-Sous la désignation
d'épiceries, il faut entendre, outre les épices
proprement dites, les articles de consomma-
tion usuelle, tels que le miel le sucre, le
café, le cacao, le thé, le savon, l'huile, le
vinaigre, et autres ienrées indigènesou exo-
tiques qui servent journellementdans l'éco-
nociie domestique. L'épicerie en gros est
sans contredit, de nos jours, la partie la
plus importante du commerce en général;
elle exige, outre des connaissances élevées
et un talent de spéculation peu commun, de
vastes capitaux et des relations étendues
car elle embrasse toutes les contrées du globe
et forme à elle seule la majeure partie de
nos importations. Le vaste champ qu'elle
embrasse la fait diviser, dans la pratique
en plusieurs spécialités distinctes, telles que
les sucres, la droguerie, les huiles, les es-

prits, le thé, le café, etc. L'épicier en dé-
tail, au contraire, n'est plus, pour ainsi dire,
l'homme d'aucune spécialité; il résume à lui
seul les industries diverses du droguiste, du
liquoriste, du confiseur, etc. Il est, par la loi
du 21 germinal an XI, soumis à la visite du
jury médical,pour constater si les substances
alimentaires qu'il met eu vente sont de bonne
nature.

EPICES [hist.). Autrefois ce mot s'appli-
quait aux préparations faites avec des épi-
ces, telles que les bonbons et les confitures,
qu'en l'absence do sucre, substance alors
excessivement rare on édulcorait avec le
miel relevé de divers condiments. Il était
alors dans l'habitude d'offrir des épices,c'est-
à-dire des dragées, des confitures aux juges
devant lesquels on avait eu quelquesprocès;
puis, comme il arrive le plus souvent, un
usage de pure politesse devint une règle
et enfin une obligation; puis les confitures
se convertirent en espèces monnayées,et les
juges en fixèrent eux-mêmes la quotité. En
dernier lieu, les épices furent donc des sa-
laires ou honoraires que les juges étaient
autorisés à exiger des parties pour l'examen
des pièces du procès et qu'ils se taxaient
eux-mêmes au bas des jugements.C'était ce-
lui qui gagnait sa cause qui payait. L'o-
rigine des épices ou au moins des salaires
payés à la justice remonte beaucoup plus
haut que l'époque que nous avons indiquée,
qui n'eu fut que la résurrection. On en
trouve l'usage jusque dans les premiers Ages
de la Grèce Homère décrivant le juge-
ment représenté sur le bouclier d'Achille
parle de deux talents d'or déposés devant
les juges et destinés à celui qui opinerait le
mieux. Suivant Plutarque, Périclès fut !e
premier qui attribua aux juges d'Athènes des
salaires appelés pry tances soit du nom do
ces juges (prytanes), soit de celui du lieu où
se rendait la justice. Ces salaires étaient
payés par les plaideurs; ils étaient du dixiè-
me de l'importance de l'objet litigieux, dont
la consignation devait être faite au début du
procès. La majeure partie de cette retenue
était pour les juges; le surplus servait à la
rémunération des huissiers ou agents du tri-
bunal. A Rome, tous les magistratsétaient
payés par le fisc et prêtaient serment de no
rien exiger des particuliers il était cepen-
dant permis aux gouverneurs de recevoir de
petits présents mais seulement en objets
alimentaires qui ne devaient pas excéder la



quantité nécessaireàleurconsommationpen-
dant trois journées. Cet usage fut aboli par
Constantin qui défendit à tous les magis-
trats d'exiger ou de recevoir aucune rétri-
bution. Tribonien qui se sentait faible à
l'endroitdes cadeaux, se dispensa d'insérer
cette loi dans le code Justinien. De leur

jcôté les empereurs se relâchèrent de cette
'sévérité. Dans la Gaule, l'habitude de cette
exaction de la part des juges survécut avec
le droit romain à la chute de l'empire; elle
fut même sanctionnée par la loi des Wisi-
goths, qui fut observée dans toute l'Aquitaine
et qui permettait au rapporteur de prendre
un vingtième. -En 1344-, une ordonnance
de Philippe de Valois attribua aux commis-
saires députés au parlement, pour la taxe
des dépens ou l'audition des témoins, 10 sols
parisis pour chacun outre la taxe du roi.
On voit sur les registres du parlement que
en 1369, le sire de Tournon, par licence de
la cour, bailla 20 francs d'or qui furent par-
tagés entre les deux rapporteurs. Louis XI,
qui avait en vue toutes les réformes, résolut
de détruire cet abus, et son fils Charles VIII
en ordonna formellement la suppression;
mais il ne tarda pas à reparaître, comme
nous l'avons vu sous forme de bonbons ou
épices qui se transformèrent de nouveau en
une véritable taxe. Les épices ont défini-
tivement été abolies avec l'ancienne législa-
tion par la révolution française. A. PÉRÉMÉ.

EPICHARIS affranchiequi vivait sous
Néron. Elle entra dans la grande conspira-
tion qu'on tramait contre ce prince, conspi-
ration dont le premier auteur n'est pas connu
et dont firent partie le préfet du prétoire,
des sénateurs, des consulaires, des cheva-
liers, etc. Elle gourmanda la lenteur des
conjurés, et voyant que toutes ses exhorta-
tions restaient sans effet, elle voulut prêcher
d'exemple, et, tenta de gagner Volusius Pro-
culus lequel avait un commandement de
mille hommes sur la flotte de Misène; mais
celui-cialla tout découvrir à l'empereur, qui
le confronta avec Epicharis. Comme elle
avait eu la prudence de taire à Proculus le
nom des conspirateurs, elle en fut quitte
pour nier. Cependant Néron la fit garder à

vue. Les choses étaient en cet état quand le
complotfut une seconde fois dénoncé par un
affranchide Natalis,chevalier, ami de Pison.
Natalis fut arrêté et conduit devant l'empe-
reur avec les sénateurs Scévinus et Quintia-
nus, ainsi qu'avec Lucain et Sénèque. Ef-
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frayés des menaces de l'empereur et de la
vue des tortures qu'on leur préparait, ou
dans l'espoir d'obtenir grâce ils chargèrent
leurs amis. Néron se souvint alors d'Epicha-
ris, et, pensant qu'elle serait facilement
vaincue par la douleur, il ordonna qu'on lui
appliquât la torture. Mais les fouets, le fer,
le feu, etc., furent en vain employés; elle ne
fit aucun aveu. Le lendemain, comme on
l'apportait sur un siége parce qu'elle ne
pouvait marcher, et qu'on s'apprêtait à lui
faire subir de nouveaux supplices elle s'é-
trangla avec son mouchoir qu'elle avait at-
taché au siège. M. Ximenès a donné en
1753, une tragédie d'Epicharis. M. J. B. Le-
gouvé a fait aussi représenterune tragédie
du même nom. E. DE B.

EPICHARME. Un des poëtes comiques
les plus célèbres de l'antique Grèce, appelé
par Platon l'Homère de la comédie. Natif de
l'île de Cos, selon Diogène Laërce il passa
fort jeune en Sicile et se rangea au nombre
des disciples de Pythagore. D'après Diogène
Laërce et Lucien il mourut après avoir
complété sa 97° année. Ses comédies, écrites
en dialecte dorien et qu'il fit représenter à
Syracuse sous le règne de Cicéron furent
longtemps en possession de faire les délices
des Hellènes. Plaute en imita plusieurs.
Nous ne pouvonsguère juger de leur mérite,
car il n'en reste aujourd'hui que quelques
fragments. Recueillis par Henri Estienne
dans sa Poesis philosophica, 1573, insérés
dans divers recueils, ils ont été l'objet d'un
travail spécial et fort érudit de H. Polman
Crusemann Epicharmi fragmenta collect. et
illustr. Harlemi, 1834, in-8°. Les professeurs
allemands laborieux investigateurs des
moindres débris de l'antiquité, ont consacré
à Epicharmediverses dissertationsspéciales;
nous signalerons seulement celles deHarles,
1822, et de Welcker, 1830. En fait de travaux
dus à des Français, mentionnons une notice
deGaii,placéedans leMagasinencyclopédique,
an VI, tom. IV, pag. 216 à 219. Des auteurs
anciens ont prétendu qu'Epicharme avait
laissé cinquante-deuxcomédies; les titres de
trente-sept sont venues jusqu'à nous; Athé-
née en a conservé vingt-six. Elles roulaient,
pour la plupart, sur des sujets mythologiques,
il suffit de les désigner les Noces d'Hébé,
Pyrrha et Prométhée, Philoctète, le Cyclope,
les Sirènes etc. D'autres comédies retra-
çaient des scènes de la vie ordinaire on peut
rangerdanscetteclasselePaysan,l'Espérance
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ou la Fortune, la Jeune fille de Mègare; mais
quelques vers isolés quelques passages
tronqués sont des indices beaucoup trop va-
gues et trop incomplets pour qu'on puisse
apprécier ou déterminer les tendances et le
genre de ces compositions dont la perte est
regrettable.On sait, toutefois, que l'intrigue
de ces pièces était, en général, désordonnée;
que le style en était incorrect et grossier. On
peut dire qu'elles ont servi d'intermédiaires
entre la parodie de Thespis et les chefs-
d'œuvre de Ménandre.Epicharmeavait aussi
composé, au dire de Pline, quelques bons
traités sur les vertus des plantes car il s'a-
donnait avec succès à la médecine. G. B.

ÉPICLINE (bot.). M. Mirbel nomme
ainsi le nectaire placé sur le réceptacle
qu'il compare au lit nuptial. Il en distin-
gue plusieurs sortes le nectaire épicline
gynobasique, naissant sur l'ovaire et ne s'é-
tendant jamais beaucoup au delà, comme
dans les labiées; le nectaire épicline péri-
stomique, qui s'étend, dit-il, comme un en-
duit sur le réceptacle, jusqu'à la ligne d'in-
sertion des étamines, comme dans le xylo-
phylla montana; enfin le nectaire épicline
péripétale, qui entoure la corolle, comme
dans le chironia frutescens.

ÉPICOMBES (antiq.). Petites bourses
contenant chacune au moins 3 pièces d'or
et 3 pièces d'argent, qu'un sénateur jetait
au peuple lorsqu'un empereur de Constanti-
nople sortait de l'église après son couronne-
ment. Chaque largesse de cette espèce était
de 10,000 bourses. On a pris à tort les épi-
combes pour des bouquets.

ÉPICOJVDYLE(anat.). Nom donné à
une éminence de l'extrémité inférieure de
l'humérus, parce qu'elle se trouveplacée au-
dessus de la petite tête de cet os désignée
sous le nom de condyle. L'épicondyledonne
attache au ligamentlatéral externe de l'arti-
culation de l'humérus avec le cubitus, et à

un tendon très-fort, sur lequel s'attachent
plusieursdes muscles de la partie postérieure
de l'avant-bras. (Voy. Huméhus.)

ÉPICRANE,EP1CRANIE [anat. méd.).
Epicrane est le nom sous lequel on dési-

gne plus particulièrement l'aponévrose qui
s'étend du muscle frontal au muscle occipi-
tal, et forme, dès lors, la calotte aponévro-
tique de la tête [Î7r(, sur, et Kpa.viov,le crâne);
ce mot est, en outre la racine d'un adjectif
qui s'applique indistinctement aux diverses
parties placées sur le crâne. On désigne

quelquefois, sous le nom à'épicranie la
douleur névralgiquedont le siège paraît être
concentré dans les parties qui recouvrent
le crâne.

ÉPICTÈTE. Le plus illustre représen-
tant de la philosophiestoïcienne, et l'un des
plus austères moralistes de l'antiquité. Né

en Phrygie, il vécut d'abord dans la servi-
tude et fut esclave d'un affranchi de Néron,
nommé Epaphrodite. On comprend qu'un
personnage honoré de la bienveillance de
Néron devait être un homme cruel et gros-
sier. Epaphrodite se divertissait un jour à
tordre les membresde son esclave. « Tu me
casseras la jambe, dit froidementEpictète.
La chose ne tarda point à arriver, mais le

sage n'en fut nullement ému, et, supérieur
à la douleur, il ajouta avec un calme imper-
turbable « Je l'avais bien dit. » Epaphro-
dite, touché de tant de fermeté, rendit la li-
berté à l'intrépide stoïcien. Domitien ayant
promulguéun édit qui enjoignait à tous les
philosophes de quitter l'Italie, Epictète se
retira à Nicopolis, en Epire. On ignore l'é-
poque de sa mort, mais elle est antérieure
au règne de Marc-Aurèle. Il revint sans
doute à Rome, car Spartien affirme qu'il
vécut dansunegrande intimité avec l'empe-
reur Adrien. Ce fut durant son exil qu'il se
livra à ces entretiens philosophiques, qu'Ar-
rien, le plus illustre de ses disciples, mit
par écrit. Deux ouvrages nous sont parve-
nus à cet égard l'un d'eux, le plus court, a
été très-souventréimprimé, et fréquemment
traduit sous le titre de Manuel d'Epictète;
l'autre, intitulé Dissertations d'Epictète, ne
nous est pas arrivé complet nous en avons
perdu quatre livres sur huit dont il se com-
posait. Ces entretiens ne sont pas seule-
ment de la philosophie stoïcienne ce sont
les épanchementsintimes d'un homme plein
d'esprit et de verve, doué du sentiment mo-
ral le plus juste et le plus profond c'est un
ouvrage d'une haute valeur littéraire, que
beaucoup de critiques n'ont pas assez ap-
précié. La première édition du Manuel
parut à Venise en 1528; le texte grec, qui
n'est pas complet, est intercalé avec le com..
mentaire deSimplicius, ce qui le rend pres-
que inintelligible.L'année suivante, ce texte
fut donné en entier à Nuremberg. Politien
mit au jourune traduction du Manuel; la lati-
nité en est fort élégante. Dans la foule des
éditions qui se sont succédé, il faut distin-
guer celle d'Upton, Londres, 1739, 2 vol.



in4°; celle de Schweighaeuser,Leipzig, 1799,
5 vol. in-So, véritable encyclopédieépictétien-

ne celle de Coray, 1802-1827, 3 vol. in-8°.
On compte plus de vingt traductions fran-

çaises d'Epictète. Naigeon, Camus, Lefebvre
de Villebrune, Debure-Saint-Fauxbin, etc.,
se sont exercés à faire passer dans notre
langue ces austères leçons de morale. La
meilleure de ces traductions est peut-être
encore celle d'André Dacier les Discours
recueillis par Arrien et traduits par M. Thu-
rot, Paris, 1838, in-8°, sont un travail d'un
mérite distingué. Les éditions en anglais, en
italien en allemand sont presque aussi
nombreusesque celles en français.Parmi les
écrits spéciaux relatifs à Epictète, nous
n'en indiquerons qu'un seul, c'est les Mé-
moires de Garnier, inséré dans le Recueil
de l'Académie des inscriptions, tome XCVIII,
page 508. Un Anglais, Edouard Isvie, tra-
duisit, au commencement du xvin8 siècle,
le Manuel en vers latins, et cette édition a été
plusieurs fois réimprimée. Ajoutons
qu'on ignore le véritable nom d'Epictète;
ce mot, devenu immortel,n'est qu'un adjec-
tif qui rappelle l'ancienne condition servile
de l'affranchi d'Epaphrodite. G. Brcnnet.

ÉPICURE. L'antiquité nous a laissé
de ce personnage deux portraits fort divers.
A en croire Diogène de Laërce, Epicure fut
un modèle de tempérance et de chasteté. In-
terrogezPlutarque,ilva vous dire lecontraire.
Il y a donc ici un menteur; si ce n'est Plu-
tarque, c'est Diogène. Nous ne nous portons
garant ni de l'un ni de l'autre; cependant,
en cette occasion, nous nousméfions surtout
de Diogène il était épicurien. En justifiant
le maître, il défendait les disciples. La vie
d'Epicure, telle qu'il la présente, n'est, se-
lon nous, qu'un commentaireadroit d'une
philosophie décriée c'est, en apparence,
cette philosophie mise en action. Ne soyons
pas dupes de cet artifice. On a, en réalité,
sur l'enseignement d'Epicure, beaucoup plus
de lumières que sur sa vie, et, si l'on veut
qu'un de ces sujets touche à l'autre d'assez
près pour l'éclairer, ne cherchons pas dans
des légendes suspectes l'explication d'une
doctrine qui n'est par elle-même que trop
facile à entendre cherchonsplutôt dans les
clartés de cette doctrine le secret des mœurs
du philosophe.

La philosophie n'est suivant Epicure,
que la douce et constante occupation de
nous-mêmes, de notre propre bien-être,

de ce qui peut l'accroître, de ce qui peut le
troubler. Elle se divise, comme science, en
trois parties 1° la canonique, 2° la phy-
sique, 3° la morale. La canonique sert à
former le jugement, et nous donne con-
tre l'erreur l'infaillible recette que voici
tout ce qu'affirment les sens est vrai fiez-
vous à vos yeux, à votre oreille, à vos nari-
nes, à votre palais, à vos mains, et jurez sur
leur témoignage. Mais les idées générales,
les notions abstraites que nous avons dans
l'esprit, comment savoir le degré de con-
fiance qu'elles méritent? Consultez encore
vos sens. L'idée la plus impalpable, l'opinion
la plus subtile, les notions les plus déliées
ce semble, les moins terrestres, dérivent de
quelque sensationantérieure. Ombres fuyan-
tes de réalités qui passent, images simples
ou combinées, altérées ou correctes des
choses de ce monde, souvenirsd'impressions
éteintes, noms qui perpétuent. Ces souve-
nirs, voilà toutes nos idées. Epicure les nom-
me prénotions ou anticipations. C'est, selon
lui, le fond de notre âme, et sa substance
même, l'âme n'étant rien, sinon ce singulier
phénomènede la sensibilité.Les anticipations
sontun moyen de certitude, mais secondaire,
puisque le principe est ailleurs; ce sont des
vérités judicielles non essentielles. Après
nous avoir donné ces règles deconnaissance,
Epicure nous donne la règle de nos actions.
Il ne suffit pas de distinguer sûrement les
choses entre elles, encore faut-il savoir com-
ment se comporter dans le milieu qui nous
entoure. Le criterium moral d'Epicure, c'est
l'affection, c'est-à-dire le penchant qui nous
attire vers un objet ou qui nous en éloigné,
l'appétit qui nous sollicite, la douleur qui
nous avertit, le désir qui nous emporte. En
d'autres termes, c'est toujours la sensation,
mais la sensation caractériséepar la peine
ou par le plaisir. Ainsi se résume la canoni-
que d'Epicure. Si les bêtes philosophaient,
tiendraient-elles un autre langage? Pas-
sons à la physique. Nous n'entreronspas, on
le conçoit, dans le détail du système d'Epi-
cure il sera exposé plus longuementà l'ar-
ticle GASSENDI. Nous nous arrêterons aux
généralités, et nous omettrons à dessein tout
ce qui, dans cette seconde partie, concerne
la morale, car Epicure mêle tout et confond
tout dans la physique, la terre, les animaux,
l'âme, la société, les dieux. Pour nous tirer
de ce chaos, commençons par ce qui regarde
proprement la physique. Rien, selon Epicu-



re, n'a été fait de rien. La forme des choses
varie; leur substance reste elle est incréée,
elle est éternelle. Si la forme des choses va-
rie, c'est que la matière est mobile, et qu'il
existe, de toute éternité aussi, on ne sait quoi
qui s'appelle le vide, espace sans limites au
sein duquel se meuventles corps. Le vide ne
se peut définir; c'est un néant d'être qui,
cependant, embrasse tous les êtres, les con-
tient, les sépare, contribue à leur naissance,
à leurs changements, à leur destruction. Im-
muable en son immensité,l'univers, compo-
sé, comme il est dit, de la matièreet du vide,
se renouvellesans cesse en ses parties. Pour
expliquer plus à fond ces métamorphoses
Epicure nous apprend qu'il y a des corps
composés et des corps simples. Les corps
simples sont les éléments qui consti-
tuent les autres corps; ils sont eux-mêmes
indécomposables. Ce sont les atomes, ma-
tière première et toujours subsistante de l'u-
nivers, matière invisible du monde visible,
poussière qui flotte et se joue dans l'espace,
et dont les agrégations fortuites engendrent
des étoiles, des animaux, des fleurs, tout ce
qui naSt et tout ce qui périt, tandis que cha-
que grain de cette féconde poussière est en
lui-même étranger au changement.L'atome,
quoiqu'il échappe à l'analyse, quoique nous
n'ayons ni la main assez délicatepour le tou-
cher, ni desbalances assez fines pour le peser,
ni un compas assez menu pour le mesurer,
l'atome a cependant, Epicure l'atteste, une
certaine pesanteur, un certain visage. Les
atomes nese ressemblent même pastous.Leur
pesanteur inégale produit le mouvement
leur diversité extérieure, la disposition de
leurs angles et de leurs surfaces expliquent
à la fois et les agrégations d'atomes et la va-
riété des figures qu'affectent les corps com-
posés.

Leucippe et Démocrite ont fourni les
bases de ce système. Quelque savant qu'il
paraisse, il ne résiste pas à l'examen. Il est
tantôt puéril et tantôt monstrueux, moitié
niais et moitié impie. L'univers sans Dieu 1

Le monde,œuvre du hasard 1 Ni plan ni des-
sein dans cet ensemble de merveilles qui
nous entourent! Refuser l'éternité à la sa-
gesse, pour la donner à des atomes crochus!
II n'est pas nécessaired'approfondirde telles
chimères. La peine que le philosophe s'est
donnée pour prêter à cet univers de sa façon
un semblant de solidité, les distinctions, les
affirmations tranchantes, les sophismes, au

moyen desquels il cherche à étayer do tous
côtés l'édifice, en montrent mieux la fragi-
lité. A plus forte raison ne relèverons-nous
pas les erreurs d'Epicure touchant les pro-
priétés des corpset la production de certains
phénomènes aujourd'hui mieux expliquéspar
la science. Sous ce rapport, nous serions plu-
tôt disposés à admirer sa sagacité. Arrivons
donc, par le plus court chemin, à la morale,
qui est le dernier mot de la philosophie. Ce
n'est pas sans raison qu'Epicureavait fait de
la théologieun chapitre de sa physique, et
non le premier. Les dieux tiennent, en effet,
dans l'univers moins de place que les ato-
mes, et y jouent un moindre rôle. Ils n'ont
pas fait les atomes; ils en sont faits tout
comme nous; seulement l'étoffe, chez eux,
est plus fine et la couture plus solide du
reste, laissant aller le monde à sa guise, ne
se mêlant de rien, tranquilles, voluptueux,
fainéants comme des écoliers d'Epicure.
Cette théologie, fort bien placée dans la
physique, peut égalementservir d'introduc-
tion à la morale épicurienne. C'est la néga-
tion formelle de l'unité, de la puissance, de
la sagesse et de la justice de Dieu. Les lois
morales ne viennent pas de Dieu, non plus
que les lois qui régissent la matière. Dieu
n'est ni le créateur, ni le père, ni le législa-
teur de l'humanité. L'homme est apparu un
jour sur la terre, comme un champignon
sort du fumier c'est la terre qui l'a conçu
et qui l'a vomi hors de son sein, dans son
aveugle fécondité 1 S'il y voit clair, tant
mieux pour lui! La terre ne sait pas si elle
lui a donné des yeux, ni ce que c'est que
des yeux. Notre organisation, nos sens, nos
facultés, tout cela est l'ouvrage de l'impré-
voyance, le produit aventureux de l'union
d'atomes qu'aucune volonté éclairée n'avait
rassemblés dans ce but et destinés à cette
fin. Le ver qui rampe est notre frère, et
la taupe notre sœur. Epicure ne nous relève
par aucun côté de cette abjection originelle.
L'âme, comme il la conçoit, n'est pas de
plus haut parage que le corps exhalaison
fangeuse, feu follet, mélange de matières
subtiles qui tendent sans cesse à se dégager
du limon qui les enveloppe, et à se dissiper
dans l'atmosphère. La sensibilité est une
qualité accidentelle de l'âme, résultant de la
combinaisonde ses atomes constitutifs, dis-
paraissant quand ils se séparent; ainsi tout
finit à la fois. Heureux ou malheureux, in-
nocents ou coupables, quand nous mourons,



nous mourons tout entiers. Point de justice
posthume de responsabilité future, point.
Méchants, vivez sans crainte. Justes qui
souffrez, souffrez sans espérance. La vertu
est une duperie. Il n'est de vrai que la vo-
lupté. Voilà le but et voilà la règle des ac-
tions humaines. Bois et'mange c'est le pre-
mier point, et ton corps repu dis-lui que
veux-tu? Tout plaisir est conforme au prin-
cipe et à la fin de notre être; toute tentation
est un conseil maternel que la nature nous
donne. Cueille le fruit qui pend à l'arbre,
même dans le champ du voisin; qu'importe?
si le fruit est mûr et que personne ne te
voie. Telle est la morale d'Epicure, non pas
précisémenttelle qu'il la formulait lui-même,
mais telle qu'elle découle naturellement de
sa philosophie, telle que l'ont pratiquée, en
tout temps et partout, les ivrognes, les dé-
bauchés, les paresseux,les escrocs,lesathées,
qui l'ont, avec raison, choisi pour porte-
bannière. La morale, comme il la formulait,
n'est, d'ailleurs, guère moins honteuse. Il
se servait, à la vérité, des mots de vertu, de
sobriété, de continence, de bonté mais sa
vertu consistait à se tenir en garde contre
la goutte, la fièvre, la colique, à fuir les
excès, de peur du médecin, à respecter les
dieux, et les lois de peur des juges. Il défen-
dait de courir après la volupté, disant qu'il
vaut mieux l'attendre pour la bien goûter,
vu que l'attente seule est un plaisir, et un
plaisir qui ne coûte rien. Il ne proscrivait
aucune espèce de jouissance, pourvu qu'elle
ne laissât après elle ni fatigue extrême ni
troubles d'esprit, c'est-à-dire, pour expli-
quer ce dernier mot, ni querelles à soute-
nir ni vengeances à redouter, car de ce
trouble mystérieux qu'on appelle remords
il ne faisait qu'en rire. Pour la plus belle
rose il n'eût pas mis la main dans un buis-
son. Le stoïcisme lui déplaisait à cause de sa
mine chagrine et de sa maigreur. Vive une
philosophie qui met le sage à l'engrais, et
qui ne conçoit la vertu qu'avec un double
menton 1 Si ce ne sont là les formules mêmes
d'Epicure, c'en est le sens. C'est là ce que
certains écrivains appellent une douce phi-
losophie, une morale riante, un enseigne-
ment aussi aimable que sensé, tenant qu'on
calomnie Epicure lorsqu'on l'accusede pous-
ser au déréglement. Comment donc ne
prêchait-il pas la paix, la modération, l'é-
tude ? Oui, sans doute, il recommandait la
modération, mais au nom de la volupté et

comme un gage contre la douleur, désignant
cette dernière comme le seul mal à fuir, et la
volupté comme le seul bien à poursuivre.
L'alpha et l'oméga de sa doctrine, c'était
donc la volupté; il ne connaissait pas d'au-
tre mobile à l'activité humaine. Venez main-
tenant nous parler de modération! Chacun
prend son plaisir où il le trouve et s'arrête
où bon lui semble. Si Messaline se plail en
ses déportements, elle peut disputer à Lu-
crèce le prix de la vertu. Epicure est plai-
sant de nous donner ses goûts pour règle 1

De quel droit? Un flacon vous désaltère, il

en fallait deux à Philippe et il avait encore
soif. Oh! la belle trouvaille que la modéra-
tion et comme tout irait mieux, si chacun,
à l'exemple d'Epicure, n'avait en soi que
l'aiguillon de l'appétit, et de frein que le
tempérament! Ce simple exposé de sa
doctrine nous a paru propre à fixer l'opi-
nion du lecteur sur les faits controversés
entre Diogène Laërce et Plutarque.

Epicure naquit la troisième année de la
109e olympiade environ 340 ans avant
l'ère chrétienne. On n'est pas d'accord sur
le lieu de sa naissance mais il est pro-
bable que ce fut Gargette, bourg de l'At-
tique, d'où il fut emmené tout enfant à
Samos. Ses disciples, qui plaçaient dans
la boue le berceau de l'humanité, ont ce-
pendant voulu faire à leur maître une gé-
néalogie digne de sa réputation. Mais on
sait qu'il dut le jour à un pauvre maître
d'école, et que sa mère était une de ces
femmes qui couraient de porte en porte
pour exorciser les Latins à prix d'argent.
Epicure même la seconda pendant sa jeu-
nesse dans ses honorables fonctions. Il se
passionna de bonne heure pour la philoso-
phie, et s'attacha tout d'abord à la doctrine
enseignée par Démocrite. Après avoir, avec
de dignes élèves de Leucippe, appris à rire
des folies humaines et, par contre-coup, des
hommes, il en vint bientôt à rire de la
vertu elle-même. Lampsaque fut le premier
théâtre de ses discussions; de nombreux
disciples ne tardèrent pas à se rassembler
autour de lui. Le succès l'enhardit, et en
309 il transporta son école à Athènes, où il
apprit à ses disciples à vivre en commun. n
mourut en 270 avant J. C. A. CALLET.

ÉPICYCLE [astr.). Ce mot, composé
de îtai, sur, et de kCkXoç, cercle, exprimait,
dans l'ancienne astronomie, une orbite cir-
culaire subordonnée, dont te centre était



supposé se mouvoir sur la circonférence
d'un plus grand cercle appelé le déférent; on
s'en servait pour ramener à des mouve-
ments réguliers les phénomènes des stations
et des rétrogradations des planètes, ainsi
que toutes les autres irrégularitésapparentes
de leurs mouvements. Mais le système de
Copernic a rendu inutile la considération
des épicycles, dont l'invention était cepen-
dant fort ingénieuse.

ËPICYCLOIDE(gêom.). Ce nom, dé-
rivé du grec, est donné à une courbe décrite
par un point d'une circonférence de cercle
roulantsur une autre circonférence. Lorsque
les deux cercles sont dans un même plan,
l'épicycloïdeest plane; lorsqu'ils sont dans
des plans différents, l'épicycloïde est sphé-
rique. Cette courbe offre diverses propriétés
très-souvent utiles à la mécanique, et il im-
porte, surtout sous ce point de vue, d'en
faire connaître la génération, afin de pou-
voir la tracer. L'épicycloïde est d'un usage
très-fréquent dans certaines circonstances,
et particulièrementquand on veut fabriquer
des cames et des roues dentées. Si l'on ima-
gine une circonférence AB roulant sur la
courbe Aa'ô'c' (fig. 1), de manière que

tous les points soient successivement mis en
contact avec ceux du contour de cette der-
nière courbe, chaque point du cercle mo-
bile, transporté par cette rotation, décrira
une courbe particulière. Considérant celuii
des points du cercle mobile qui, originaire-
ment, était en A, au contact des deux cour-
bes, il est visible que ce point se transportera
en D, M. La courbe AD M, ainsi décrite
dans ce mouvement, est ce qu'on nomme
une épicycloïde, quand la ligne fixe sur la-
quelle roule le cercle générateur est une cir-
conférence GAA'. D'après cela, on con-

1 c' j

çoit que les points consécutifs A, a, b, c.
du cercle mobile ABD viennent toucher
tour à tour les points A, a', V,c' du cer-
cle fixe, et que des arcs égaux en longueur
étant pris sur ces deux courbes, tels que
Ab cd, e f, A b'c, d' e'A', le point f devra se
trouver transporté au contact en A', lorsque,
par son mouvement, la circonférence géné-
ratrice A B D se sera transportée en A' B' M

alors le point A sera arrivé en M après avoir
décrit la ligne AD M, qui est l'épicycloïde.
Si le cercle fixe A A' était remplacé par une
droite, la circonférence mobile, en roulant
le long de cette ligne, décrirait un cycloïde.
(Voy. ce mot.)

Pour tracer l'épicycloïde, on commence
par décrire les deux circonférencesdonnées
dans l'un de leurs pointscontacts, tels que CA

et AB; ensuite on prend sur la courbe mo-
bile ABD des arcs assez petits pour qu'ils
puissent être regardés comme égaux à leurs
cordes, A a, a b, cd.On portera la longueur
de l'un de ces arcs ab le long de la circon-
férence immobile A A' en A a', a' b', b' c'
Soit A' le sixième de ces points de division;
en tirant le rayon CA', prolongé de A'B',
égal à AB et décrivant ta circonférence A'B'M,

on aura le cercle mobiledans sa positionac-
tuelle, lorsque le sixième point de division f
se trouve transporté en contact de A'. Enfin,
portant sur cette circonférence, de A' vers M,
six parties égales a b, on aura en M le lieu
où se trouve alors le point générateur A;
M est donc un point de l'épicycloïde de-
mandée. En réitérantcette construction pour
ceux des divers points de division a' b'c'
qu'on voudra, on aura autant de points M,
lesquels, unis par un trait continu, donne-
raient un arc de courbe, qui sera le tracé de

l'épicycloïde ADM. On pourraitencore trou-
ver chaque point M en faisant l'angle B'A'iM
égal à B A f, puis prenant la corde A'M égala
en longueur à la corde A f, ce qui dispense-
rait de décrire le cercle générateur A' M B'
dans chacune de ses positions. En effet
soient D et d les nombresde degrés des deux
arcs d'égale longueur, pris sur les deux cir-
conférences de rayons R et r, on voit aisé-
ment qu'il y a entre ces quatre quantités la
relation RD = r d; cette équation fera con-
naître D quand les trois autres quantités se-
ront données. Ainsi l'arc ab étant censé égal
à sa corde sera d'un nombre connu de de-
grés d; la relation, où les rayons A C = R,
AB = r, déterminera donc le nombre D do
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degrés de l'arc a' b' qui a la même longueur
que a b. Si, par exemple, on juge que l'arc a b

peut être pris de 24°, sans différer sensible-
ment d'une ligne droite, et que AC soit triple
de A B, on fera d = 24° et R = 3 r, et l'on

D
2!¡.r

8 1.aura D = -s-– = 8°; ainsi pour le sixième0y
point de division, l'arc A f,i' M sera six fois
24° ou 144°, et l'arc correspondant A A' sera
six fois 8° ou 48°. On voit donc qu'il est inu-
tile de tracer le cercle A' M O qui détermine
le point M, puisqu'on prend la valeur angu-
laire de l'angle A C A' de 48°, ce qui donne
la position du rayon C A'; on tire ensuite la
droite B' M faisant l'angle MA'B de 18°,
commeétant mesuré par la moitié de l'arc MO,

supplément de A'M = 144°;onprendra en-
fin A' B' = B' M = le rayon A B ce qui
donnera le point M. Cette construction est
beaucoup plus commode que la première,
parce qu'elle exige moins de lignes et
elle offre plus de précision. On aperçoit fa-
cilement, par ce tracé, que l'arc A M va
d'abord en s'éloignant de la circonférence
fixe A A' jusqu'à ce qu'il s'en trouve éloigné
de tout le diamètre du cercle mobile, mais
qu'ensuite cet arc va en se rapprochant
de A A' par une route absolument symétri-
que à la première, relativement au rayon C B',
qui est dirigé au point culminant, en sorte
qu'il n'est nécessaireque de décrire la moi-
tié de l'épicycloïde, l'autre moitié n'étant
que celle-ci renversée de gauche à droite par
rapport à ce rayon. Puisque le point mo-
bile A est porté en M quand le point f du
cerclegénérateurest venu en A', cette courbe
continuant la rotation, A' est comme un cen-
tre de mouvement du point M durant un
temps très-court; ce point M est dans le
même cas que s'il décrivait un arc de cercle
dont A' est le centre, bien que, pour les di-
vers arcs d'épicycloïde ces centres varient
sans cesse. Ainsi la droite tO, perpendicu-
laire à la corde À'M, est nécessairementtan-
gente au point M de l'épicycloïde, attendu
que l'élémentde cette courbe en M peut être
assimilé à un petit arc de cercle dont A' est
le centre, et, par la propriété du cercle, la
perpendiculaire t O sur A'M est la corde
supplémentaire M O c'est-à-dire celle qui
vienaboutirà l'extrémitédu diamètre A'B'O.

Nous avons supposé jusqu'à présent le
cercle mobile en dehors de la circonférence
fixe; il est fort aisé de modifier la construc-
tion pour l'appliquer au cas où le cercle AB

roulerait sur la parue intérieure du cer-
cle AC. Cette construction ne diffère de la
précédente que parce qu'on doit tracer en
dedans du cercle fixe A B les lignes que l'on
a décrites au dehors de la figure. On trouve
l'usage de cette courbe dans les engrenages
internes, c'est-à-dire ceux où les dents sont
disposées dans l'intérieurde la roue, et les
sommets dirigés vers le centre.

On a été conduit, par les considérations
théoriques, à généraliser la constructionque
nous venons d'indiquer; on a supposé au
point générateur de la courbe une position
quelconque, non plus sur la circonférence
mobile, mais sur sa surface. Lorsque le cer-UIVlJU\J, IUUI;:) 0."a .IUIHI,I\J..A..oIVliJltUU 1\1 \.1'01.-
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cle B À D (fig. 2) route sur le cercle fixe C AF,
ce n'est plus le point A qui décrit l'épicy-
cloïde, mais un point pris sur ce plan, qui
est emporté dans la rotation, tel que le
point i, qui, dans son mouvement, tracera
la courbe eikBm. Quand ce point généra-
teur est en i, hors de la circonférence mo-
bile, savoirquand la distanceBi de ce point i
au centre B de celle-ci est plus grande que
son rayon A B, la courbe prend la forme
d'une feuille kio, surmontée de deux bran-
ches e et D m; c'est une épicycloïde allon-
gée, telle que la montre la figure mais si,
au contraire, le point générateur était situé
en i', au dedans du cercle mobile, ce serait
une épicycloïde accourcie, dont la génération
aurait la même loi, mais conduirait à une
forme différente. L'épicycloïdeallongéesera
décrite par un procédé analogue, qui ne pré-
sentera pas de difficulté. Du centre C avec
le rayon C B, somme des rayons des deux
circonférences, décrivez le cercle B'6; le
centre du cercle mobile parcourra tous les
points de cet arc, et la droite C B, qui joint
les deux centres dans leurs positions succes-
sives, deviendra telle que CB, par exemple,
pour celle de ces situations qui correspond
au cas où le point de contact est en F; ainsi



F sera alors le cercle mobile et l'arc A f
sera égal en longueur à l'arc A D n ou à
l'arc Fh f, ces arcs étant formés d'autant de
petits arcs égaux, considérés comme lignes
droites. Si donc on prend sur la circonfé-
rence A B n de petits arcs qu'on portera de
A en F, puis aussi sur le cercle 6 F, de F
en f, le cercle Fhfsera le lieu du cercle
mobile dans une de ses positions, le point n
étant amené au contact en F et le rayon BA
transporté en b f, le point A en f. On est
censé connaître le lieu i, qu'occupe au dé-
part le point générateur; Ai est la quantité
dont le rayon est allongé. Si sur le prolonge-
ment de b f on prend f m = Ai, allonge-
ment donné au rayon, m sera le lieu actuel
du point générateur; ce sera donc un point
de l'épicycloïde demandée. On trouvera de
même autant de points qu'on voudra de la
courbe, et en les unissant on aura le tracé
total. On doit remarquer que dans le trian-
gle C b m on connaît le côté C b égal à la
somme des deux rayons du cercle, le côté b m

égal au rayon allongé B (ces deux longueurs
sont constantes) et, en outre, l'angle C b m

que font ces lignes, puisque cet angle est
mesuré par l'arc F h f ou à son égal A D n,
formé d'autant de petits arcs qu'il y en a de
A en F. On peut donc, comme ci-dessus, se
dispenser de tracer le cercle mobile dans les
diverses situations pour lesquelles on de-
mande le point correspondant m de la cour-
be, puisqu'il suffit de décrire un triangle
dont on connaît deux côtés, l'angle compris
et la position d'un des côtés.

Quant aux épicycloïdes sphériques, elles
se construisent sur les mêmes principes que
ceux que nous venons d'exposer. Ces cour-
bes s'emploient lorsque les axesdes roues ne
sontpasparallèles;elles sontengendréesaussi
par la rotation d'un cercle, mais le cercle
fixe est remplacé par une sphère ou plutôt
par un petit cercle de cette sphère; le pre-
mier est assujetti dans ses mouvements ré-
volutifs, à conserver constamment le même
angle avec le second. Ainsi, si on imagine
un cercle fixe dans l'espaceet si on considère
ce cercle comme tracé sur une sphère, le
plan de ce cercle fera avec le plan du cercle
mobile un angle que nous supposerons de
30°, et il faudra qu'en tournant ces deux
plans fassent sans cesse un angle de 30°. La
courbe décrite dans l'espace par l'un des
points de la circonférence mobile sera l'épi-
cycloïde sphérique. Il existe aussi des épicy-

| cloïdes sphériques allongées et accourcies; ce
qui a été dit suffit pour en faire concevoir
la génération. L'invention des épicycloï-
des est attribuée au célèbre Rcemer, astro-
nome danois. Ces courbes, qui furent l'objet
d'nn traité particulier publié par la Stire en
1694, occupèrent les plus grands géomètres.
Newton, Jean Bernoulli, marquis de l'Hô-
pital, Halley, Maupertuis, Nicolle, Clairault,
Hachette, Francœur ont successivement exa-
miné leurs propriétés diverses. AD. DE P.

EPIDAURE, E'imS'ci.vpof, Epidaurus ou
Epidaurum. Les anciens auteurs grecs et
latins reconnaissent trois villes de ce nom.
La plus fameuse était située au fond du
golfe Saronique, vis-à-vis de l'ile d'Egine, et
faisait partie de l'Argolide, petite province
du Péloponèse. Défendue par de fortes mu-
railles, elle n'avait rien qui la distinguât des
autres villes de la Grèce; toute sa célébrité
était due au temple d'Esculape, situé dans le
voisinage à une distance de 5 milles
commenousl'apprennentTite-Live(lib.XLV,
cap. xxviii ) et Valère Maxime (lib. I,
cap. vin, § 2). On voyait dans ce templeun
nombre considérable de riches offrandes,
tribut de reconnaissance des personnes qui
avaient recouvré la santé par les prescrip-
tions des prêtres du Dieu. La statue d'Escu-
lape, ouvragede Thrasymèdede Paros, était
d'or et d'ivoire, et d'une admirable exécu-
tion. Au milieu du bois sacré qui entourait
le temple, s'élevait un beau théâtre construit
par Polyclète. C'était là sans doute que l'on
célébrait les fêtes annuelles instituées en
l'honneur d'Esculape. La petite république
d'Epidaure était gouvernée par un conseil
composé de cent quatre-vingts membres.
L'emplacement d'Epidaure a conservé son
nom, légèrementmodifié dans celui de Pi-
davra.

EPIDAURE, surnommée Limera, était une
ville de la Laconie dans le Péloponèse. II
existait une troisième Epidaure en Dalmatie.
Sa position correspond à celle de Ragusa
Vecchia. L. DUBEUX.

ÉPIDÉMIE [méd.]. Le développement
simultanéchez un plus ou moins grand nom-
bre d'individus, sous l'influence de causes
générales, passagères et le plus souvent in-
connues dans leur essence, d'une affection
caractérisée, chez tous ceux qui en sont frap-
pés, par des phénomènesanalogues, a reçu
le nom d'épidémie [lir! sur, Jïï^or, peuple).
Cette dénomination n'exprime par con-



séquent,rien autre chose que l'extensionplus
grande d'une même maladie et ne préjuge
rien sur sa nature. L'affection épidémique,
en effet, peut ne se distinguer de l'une des
maladiessporadiques observéesdans le pays
où elle règne que par sa diffusion beaucoup
plus grande. C'est ainsi que la méningite,
les affections catarrhales, la pneumonie, la
péricardite, la diphtérite se sont répandues,
à diverses époques, d'une manière épidémi-
que dans des populations où on les observait
isolémentdans les autres temps. Ailleurs, au
contraire, c'est une forme morbide tout à
fait nouvelle qui apparalt, soit qu'elle ait été
observée dans d'autres contrées, soit même
qu'elle n'ait son analoguedans aucune affec-
tion précédemmentconnue. La rougeole, la
scarlatineparaissent s'être développéespour
la première fois à une époque encore peu
éloignée de nous; et tout récemment l'a-
crodynie, qu'on ne peut rapporter com-
plètement à aucune description ancienne, a
régné à Paris sous la forme épidémique.
Auprès de ces épidémies nettement dessi-
nées, il faut signaler certaines influences
générales qui, à des époques variées, ont
paru imprimer un caractère commun à tou-
tes les maladies observées pendant une pé-
riode plus ou moins longue. Dès la plus
haute antiquité médicale, des faits de ce
genre avaient été signalés. Hippocrate, Ga-
lien, et plus près de nous Lancisi, Ramaz-
zini, Huxham, Sydenham, Stoll, etc., avaient
reconnu que toutes les maladies développées
dans une contrée avaient revêtu, pendant un
laps de temps variable, des formes à peu
près identiques. On a compris sous le nom
de constitution médicale cette tendance com-
mune et la périodede temps pendant laquelle
elle se manifeste. On voit que c'est pourainsi
dire une forme épidémiqueadoucie, qui n'a
pour effet que d'ajouter aux maladies éven-
tuelles son caractère propre, sans les empê-
cher, pour cela, de suivre leurs phases habi-
tuelles elle peut, toutefois, agir encore en
établissant pour tous les habitants d'un pays
une prédisposition commune à telle ou telle
série d'affections.

Deux degrés doivent être admis dans la
constitution médicale tantôt elle persiste
pendant un temps indéterminé plusieurs
années par exemple et prend le nom de
constitution stationnaire ou fixe; tantôt elle
varie avec les saisons, avec les vicissitudes
de l'atmosphère, et prend les noms de con-

stitution annuelle temporaire, saisonnière.
Toutes deux peuventcoïncider, et, comme l'a
remarqué Sydenham, on voit alors se pro-
duire les affections saisonnières habituelles;
mais elles reçoivent de la constitution fixe
son caractère spécial. Ainsi, pendant la du-
rée d'une constitution fixe bilieuse, les af-
fections inflammatoires développéessous l'in-
fluence du froid de l'hiver seront compli-
quées d'un état bilieux, caractérisé par la
teinte jaunâtre de certains points de la peau
et des sclérotiques,par l'enduit de la langue,
par l'amertume de la bouche, etc. Les
constitutions saisonnières ne se présentent
pas, chaque année, avec une régularité par-
faite. Un printemps froid et sec conservera
les affections propres à l'hiver. On retrou-
vera, dans un automne chaud et non plu-
vieux, les maladies de l'été. De même, aux
changementsde saison, il s'établit quelque-
fois des constitutions mixtes qui reprodui-
sent à la fois les maladies propres à la saison
qui commence et à celle qui finit. L'élé-
ment épidémiquepeut, d'ailleurs, se compli-
quer avec l'élément contagieux et l'élément
endémique; ces divers états se succèdent
encore.. Une maladie, infectieuse dans son
premierdéveloppement, peut, comme la fiè-
vre paludéenne, garder son caractère ou ré-
gner plus tard avec la forme contagieuseou
épidémique.

Les épidémies, avons-nous dit, ont pour
caractère général de présenter, chez tous les
malades qui en sont frappés, des phénomènes

assez semblables pour qu'on ne puisse met-
tre en doute l'identité de la maladie. Cepen-
dant on a trop insisté sur cette observation.
Dans le choléra de 1832 comme dans celui
de 1849, il s'est produit des différences no-
tables, suivant les individus ou suivant les
époques de l'épidémie. Celle de 1849 fut
précédée d'affections intestinales légères;
puis elle resta quelque temps stationnaire,
peu étendue, pour prendre tout à coup un
développement considérable, et s'éteindre
progressivement.Très-grave dans la période
d'accroissement, la maladie guérissait bien
plus facilement dans la périodedécroissante.
Sans entrerdans le détail des symptômes va-
riés qu'elle offrit, on se rappelle ces cas sin-
guliers et terribles dans lesquels un abatte-
ment extrême, une adynamie profonde fu-
rent presque les seuls signes précurseurs de
la mort, bien évidemment amenée cepen-
laii par l'influence cholérique. Ces varia-



tions s'observent dans la plupart des épidé-
mies. On peut dire cependant d'une manière
générale que les accidents qu'elles amènent
conserventde telles ressemblances,qu'on ne
peut mettre en doute leur origine commune.

La durée, le retour des épidémies ne sont
soumis à aucune règle certaine; il en est de
même de la rapidité et de l'étendue de leur
propagation. Tantôt elles parcourent d'im-
menses espaces, comme le choléra, qui, parti
de l'Inde, a successivement envahi toutes les
parties de l'Europe, de l'Asie et le nord de
l'Afrique; tantôt elles s'éteignent sur le point
du globe où elles sont nées, sans s'étendre
aux contrées voisines. Aux époques di-
verses de la science médicale, on a recher-
ché les causes généralesdes épidémies. L'in-
fluence des astres et de la lune en particu-
lier, celle des comètes, des tremblements
de terre, de l'éruption des volcans ont été
successivement accusées de leur développe-
ment. On l'a encore attribué aux varia-
tions de la température; mais, si l'on exa-
mine avec soin les résultats signalés par les
auteurs, on reste dans le doute sur la na-
ture de cette action. On a pu remarquer ce-
pendant que, dans le choléra, les exacerba-
tions de l'épidémie semblaient coïncider
avec les élévations du thermomètre, les dé-
croissancesavec son abaissement.Un temps
orageux a coïncidé avec la mortalité la plus
considérable. Les variations brusques de
la température et le froid de l'hiver exer-
cent une influence marquée sur la produc-
tion des affections catarrhales. Les maladies
intestinales et la dyssenterie en particulier
sont beaucoupplus fréquentes, au contraire,
pendant les étés chauds. On ne connaît pas
encore d'une manière exacte l'influence des
vents, non plus que celle de l'électricité at-
mosphérique. Les altérations de l'air ont
été étudiées comme causes des épidémies.
Volta, M. Boussingault ont trouvé dans des
contrées malsaines des principes carbonés
mêlés à l'atmosphère. De nouvelles recher-
ches éclaireront peut-être ce point impor-
tant. Les oscillationsdu baromètre devront
aussi être observéesavec soin. Le choix
des aliments paraît agir dans la production
des épidémies. On a attribué à l'action du
seigle ergoté, à celle des fruits verts, des
viandes salées de certains végétaux de
boissons de mauvaise qualité, différentes af-
fections généralisées dans les populations.-
Dans le plus grand nombre des cas, nous ne

pouvons expliquer d'une manière suffisante
la marche et la production des épidémies.
Nous avons vu, il y a quelques années, une
maladie cérébrale épidémique parcourir la
France, en ne frappant dans les villes où
elle sévissait que les militaires logés dans les
casernes. Dans certains cas, telle ou telle
partie de la population était seule frappée
ou épargnée, sans que rien expliquât cette
prédisposition funeste ou cette immunité. On
peut dire cependant, d'une manière géné-
rate, que les épidémies sévissentsurtout sur
les classes affaiblies par la misère, les priva-
tions ou les excès. 11 n'est pas douteux que
le bien-être plus général qui résulte de la
marche de la civilisation que des habita-
tions plus salubres, une alimentation meil-
leure n'aient diminué beaucoup le nombre et
la fréquence des épidémies qui régnent en
Europe. A côté des causes généralesvien-
nent se ranger les causes qui déterminent la
prédisposition individuelle à en subir l'in-
fluence ces causes nous sont souvent in-
connues. Certains hommes plongés au mi-
lieu d'un foyer ne contractent pas la maladie
à une époque, mais en sont frappésplus tard,
dans des circonstances en apparence moins
favorables à son développement.Cependant
on a quelquefoisremarqué que, dans un tem-
péramentspécial,dansunétat morbidedéter-
miné, gisait une menace, un danger beaucoup
plus grand pour ceux qui en étaient affectés.

La gravité des épidémies est loin d'être
toujours la même; entre les fièvres catar-
rhales, où la mortalité est de deux malades
sur cent, et la peste noire, qui, sur le même
chiffre, en enlevait quatre-vingt-dix, il y a
de nombreuses différences. Dans la dyssen-
terie la mortalité varie de 18 à 40 pour 100,
de 60 à 80 dans le choléra indien, de 75 à 80
dans la fièvre jaune et dans la peste. On
comprend combien il est difficile de poser
d'une manière générale les règles qui doi-
vent être suivies dans le traitement des épi-
démies. Cependant quelques indications uti-
les peuvent être données; elles portent d'a-
bord sur les précautions à prendre dans l'in-
térét de la santé publique. Les anciens au-
teurs conseillaientd'allumer de grands feux
dans les rues d'une ville frappée par le
fléau. Assainir les habitations, éloigner les

causes d'infection, établir des courants d'air
pour entraîner les effluves miasmatiques,
s'assurer de la salubrité des eaux, de la
bonne qualité des aliments, procurer plus



de bien-être aux classes souffrantes, c'est
avoir fait beaucoup pour combattre et sur-
tout pour prévenir les épidémies. On a
indiqué des préservatifs plus ou moins sûrs
de quelques affections épidémiques; il suffit
de signaler la vaccine. La belladone a été
regardée par quelquesmédecinscomme l'an-
tidote de la scarlatine.

Parmi les maladies épidémiques,quelques-
unes s'imposent pour ainsi dire et se déve-
loppent subitement avec tous leurs caractè-
res d'autres s'implantent le plus souvent
sur des accidents plus ou moins analogues
à leur propre nature, et qui en sont les
avant-coureurs. La coqueluche est fréquem-
ment précédéede catarrhe simple, le choléra
de diarrhée. Fuir alors les causes de rhume,
de dérangement intestinal,c'est se donnerdes
chancesréelles d'éviter l'épidémie.- Comme
on l'a souvent remarqué, le traitement d'une
affection régnant épidémiquementn'est pas
le même que celui d'un cas sporadique de la
même maladie. C'est ainsi que dans des
pleuropneumonies épidémiquesdécrites par
Haller, Gasc, Geoffroy, la saignée était nui-
sible. Le médecin, comme l'avoue Syden-
ham, a souvent besoin de tâtonnementspour
arriver à saisir la médication la plus utile;
cela est d'autant plus difficile, en effet, que,
dans les diverses périodes d'une épidémie,
les mêmes moyens ont des succès très-diffé-
rents. C'est dans l'étude sérieuse de la forme
morbide, c'est dans l'appréciation des com-
plications spécialesqu'elle présentequ'il fau-
dra chercher des lumières pour fixer les con-
ditions générales du traitement. Il n'est pas
besoin de dire que la constitution, le tem-
pérament, le sexe, l'âge des malades entrai-
neront, pour chaque cas, des modifications
plus ou moins profondes dans les détails
et la nature même de la médication em-
ployée. A. DELPECH,.

EPIDENDRÉES, epidendreœ, et ÉPI-
DENDRE, epidendrum (bot.). Dans la
grande famille des orchidées, M. Lindley a
établi une grande division ou un sous-ordre
du nom d'épidendrées, dont les caractères
principaux consistent dans une anthère ter-
minale operculaire, et dans un pollen agrégé
en masses céracées, dont le nombre est dé-
fini, à caudiculesélastiques,souventrepliécs.
Le nom de ce sous-ordre est emprunté au
principal des genres qui le composent, le
genre épidendre, epicleiidriim,Lin. Ce grou-
pe générique renferme un assez grand nom-

bre d'espèces, qui croissent toutes sur l'é-
corce des arbres, dans les forêts de l'Amé-
rique tropicale. La tige de ces végétaux pro-
duit tantôt des pseudo bulbes à sa base ou
vers son extrémité, tantôt elle s'allonge et
porte des feuilles vers le sommet; ces
feuilles sont charnues. Leurs fleurs sont gé-
néralement belles, et se distinguent par un
périanthe dont les folioles extérieures sont
étalées, presque égales entre elles, et dont les
intérieures sont égales ou plus étroites, ra-
rement plus larges par un labelle plus ou
moins soudé par sa base avec les bords de
la colonne, à limbe entier ou partagé, à dis-
que généralement relevé de côtes, de callo-
sités ou de tubercules par une colonne al-
longée, supportant une anthère charnue à
quatre masses polliniques. On cultive quel-

ques espèces d'épidendres, dans les serres à
orchidées, notamment l'EPIDENDRE EN co-
QUILLE, epidendruan cochlealum, Lin., des

J Antilles, dont les fleursontle périanthe ver-
dâtre, avec le labelleviolet, rayé de blanc
l' epidendrum elongatum, Jacq., don t les fleurs
ont d'abord une teinte purpurine qui passe
ensuite au rouge vif; l'epidendrum cras-
sifolium, etc. P. DUCHARTRE.

EPIDERME, Itti, sur, J%-t«» peau;
membranemince qui fait partie de la peau et
la recouvre dans toute son étendue. L'épi-
derme vivant est incolore et translucide; il

se renfle au contact de l'eau et devientblanc,
comme on l'observe à la suite des bains pro-
longés. Lorsqu'il estdétachéde la peau, il est
blanc et opaque, très-peu élastique, et ne re-
vient pas sur lui-même après avoir été dis-
tendu. Il se déchire aisément, et se subdi-
vise en une série de lamelles superposées,
faciles à séparer dans certaines parties du

corps. A la paume des mains, à la plante
des pieds, il a une épaisseur qui varie d'une
demi-ligne à 1 ligne, tandis que par tout
le corps il atteint à peine un 20e de ligne
d'épaisseur. Cette disposition n'est pas due
à l'usage des organes, car on observe sur
le fœtus une différence analogueà celle que
nous signalons chez l'adulte. L'épiderme est
constammentcouvert de graisse,ce qui expli-
que pourquoiil tache le linge et surtout le pa-
pier de soie. La substance cornée forme
la majeure partie de l'épidémie, aussi ne se
putrétie-t-il pas, fond-il au feu, et brûle-t-il
avec une flammeclaire. Il est soluble dans l'a.
cide sulfuriqueconcentré, et surtout dans les

t alcalis caustiques, insoluble dans l'alcool et



l'éther; il se convertit en une matière <
muqueuse dans la marmite de Papin.

L'épiderme se forme par couches succes-
sives chassées par les couches plus ré- s

centes. La disposition des taches produites
par le nitrate d'argent ou d'autres sub <

stances qui corrodent l'épiderme les pe- i

tites pellicules minces que l'on observe
quelquefois en si grande abondance à la

surface de l'eau d'une baignoire, celles
qu'on trouve dans les appareils qui ont sé-
journé longtemps sur place, comme les ap-
pareils à fracture, sont des preuves de la
chute partielle de l'épiderme. Le renouvel-
lement de cette membrane s'accomplit
même d'une manière périodique chez
beaucoup d'animaux, et notamment chez
les reptiles. Au reste, la reproduction de cet
organe se fait avec une grande promptitude,
comme on le voit, lorsqu'il a été détaché ou
détruit par une violence extérieure ou par
une lésion morbide. La substanceplastique
du sang contenue dans les vaisseaux du der-
me transsude hors de ces vaisseaux, et donne
naissanceà la couche la plus récente;de là la

cause du renouvellementde cette membrane,
car l'épiderme, se trouvant complétement
privé de vaisseaux sanguins, ne pourrait
trouver en lui-même les éléments de son
développement ni de sa nutrition.

Les usages decettesurpeaun'ontpujusqu'à
présent être déterminésd'une manièrepréci-
se. Membranedépourvuede nerfs et de vais-
seaux, elle semble destinée à un rôle de pro-
tection. Assez mince et pourtant résistante,
elle assure à la peau un état d'intégrité qui
facilite les fonctions de tactilité, d'absorp-
tion et d'exhalation. S'il est vrai, en effet,
que la peau dépouillée de son épiderme ab-
sorbe, avec une sorte d'avidité, divers mé-
dicaments, tels que les sels de morphine,
l'atropine, et la plupart des alcalis végétaux,
au moins faut-il avouer que cette fonction
n'est que transitoire et tout à fait exception-
nelle. Mais l'usage le plus important, sans
contredit, du cuticule paraît être de con-
server la chaleur propre du corps. Il rem-
plit cette fonction de concert avec ses ap-
pendices, poils, plumes, productions cor-
nées, qui sont, comme lui, mauvais conduc-
teurs du calorique. Sous ces différentspoints
de vue, il semble que les fonctions physio-
logiques de la peau soient moins actives que
passives.

Les lésions de l'épiderme proprement

dit n'ont généralement qu'une impor-
tance secondaire dans la pathologie.
Les vésicules bulles pustules croûtes
squammes sont manifestement dues à des
affections des organes sous-jacents. Les ta-
ches elles-mêmes {maculœ) s'aperçoivent
à travers l'épiderme transparent les teintes
noire, rouge, cuivrée des hommes de cou-
leur de divers pays l'incarnat des joues1

chez les blancs, la teinte jaune des ictéri-:j

ques la coloration cutanée blanche d'à-'
bord, puis d'un bleu grisâtre sous l'influence'
de i'usage intérieur prolongé du nitrate
d'argent, la lividité de certains cholériques,
en un mot toutes les nuances de couleur
que peut revêtir la peau sont étrangères à
l'épiderme. Quelle que soit la teinte du pig-
mentum, cette membrane conserve sa trans-
parence et reste incolore. L'épiderme joue
donc un rôle dans la pathologie cutanée,
mais ce n'est en quelque sorte que dans la
symptomatologie proprement dite, puisqu'il
n'existe pas de maladies réellement épider-
miques à peine pourrait-on en excepter les
cors et certaines productionscornées. (Voy.
ICHTHYOSE, COU.)

L'épiderme végétal a la plus grande res-
semblance avec l'épiderme animal. Comme
ce dernier, il est mince, diaphane, incolore,
peu extensible, facile à déchirer, imputresci-
ble, difficilement décomposable, se fendil-
lant à la longue sans se détacher, ou, dans
certaines espèces, comme le platane, tom-
bant à des périodes fixes, et se renouvelant
ordinairement avec promptitude. Cette sur-
peau se trouve composée, comme celle des
animaux, d'une ou de plusieurs lamelles cel-
luleuses. Cescellules, à paroisminces ettrans-
lucides, ne contiennent pas de noyaux co-
lorés elles sont, du reste, tout à fait dis-
tinctes des cellules du tissu sous-jacent.
L'épiderme végétal est également percé d'un
nombre considérable d'ouvertures nommées
pores corticaux ou stomates. Les stipes ou
troncs des plantes monocotylédones sont
ordinairement privés de peau et, par consé-
quent, d'épiderme. Les feuilles sont pour-
vues d'épidermeet de stomates il faut pour-
tant excepter les feuilles submergées, c'est-
à-dire celles qui se développent et vivent
sous l'eau. Dr BOURDIN.

ÉPIDOTE (min.) schorl vert des an-
ciens minéralogistes.C'est un double silicate
à hase de chaux et d'alumine, formé, sui-
vant Berzélius et Klaproth, de silice 43,20,



alumine 31,02, chaux 25,78. Dans quel-
ques variétés, le silicate de chaux est rem
placé par un autre principe isomorphe, le
silicate d'oxyde de fer. La forme primitive
commune à toutes les variétés est un prisme
droit irrégulier ou, mieux, un prisme rec-
tangulaire à base oblique. Les trois arêtes
du prisme sont entre elles à peu près dans
le rapport des nombres9, 8, 5; ce prisme
se sous-divise dans le sens de la petite diago-
nale rie sa base. L'épidoteest fusible au cha-
lumeau avec bouillonnement et donne une
scorie noirâtre.Sa pesanteurspécifique est de
5,45. Il raye le verre, étincelle par le choc
du briquet, offre une cassure transversale,
raboteuse et un peu éclatante; sa poussière
est d'un jaune verdâtre dans les cristaux de
Norwége,et blanchâtre dans ceux du Valais,
de la Carinthie, etc. Les formes secondaires
se présentent sous l'aspect de prismes à six,
à huit, à douze pans terminés par des som-
mets dièdres ou pyramidaux à faces obli-
ques et diversement situées. L'une des plus
remarquables est celle qu'Ilaüy a nommée
dodécanome, parce qu'elle est le résultat de
douze lois différentes de décroissementtou-
tes extrêmement simples; elle appartient à
la variété verte désignée plus particulière-
ment sous le nom d'akanticone.

L'ensembledes variétésde l'épidotepeutse
partager en trois groupes d'après les diffé-
rences fournies par leurs caractères exté-
rieurs et même par leurs principes consti-
tuants. 1° L'épidote d'un gris éclatant ou
d'un brun jaunâtre, appelé zoïsisle en l'hon-
neur du baron de Zoïs, est à cristaux lamel-
leux, ordinairement incomplets à leurs ex-
trémités, et composés de silicate de chaux et
de silicate d'alumine; ils se rencontrent im-
plantés dans les cavités des terrains primor-
diaux, tels que le granite, la diorite, etc., et
principalementdans la Carinthie, le Valais,
le Tyrol, le pays de Saltzbourg. 2° L'épi-
dote vert, dit pistazit et thallit, arcnite et
akanticonxte est en cristaux d'un vert ob-
scur, dont les faces offrent un éclat assez vif
ayant subi une altération qui leur donne
une sorte d'aspect métallique. Le silicate de
fer y remplace celui de chaux. Nous citerons
surtout dans cette espèce la variété acicu-
laire, qui se rencontre, dans le département
de l'Isère, engagée dans t'asbesteflexible qui
recouvre la diorite, ou dans le schiste chlo.
riteux la variété dite akanticone c'est-à-
dire pierre d'un vert serin, d'un volume

assez considérable, et qui se rencontre sur
les parois des filons en Nonvége dans les
mines de fer, et en Suède. La variété granu-
laire, appelée delphinitegrenue par de Saus-
sure. La variété arénacée, dite vulgairement
scorsa. .3° L'épidote violet magnésifère
contenant, d'après les expériences de Cor-
dier, douze parties sur cent d'oxydede man-
ganèse.Il se rencontredans la vallée d'Aoste,
en Piémont, où il adhère souvent au manga-
nèse oxydé noir. L. D.

ÉPIDOTE nom grec, en françaisdistri-
buteur de biens, qui désignait les divinités
présidant à la naissance et à la croissance
des anciens. Elles étaient comprises, chez
les Romains, parmi ces dieux averrunques
ou apotrophes qui détournaient les calamités.
Antonin leur fit bâtir un temple à Epi-
daure. A Lacédémone, on adorait sous ce
même nom d'Epidotès un génie bienfaisant
qui apaisa Jupiter Ilicésios, irrité par le
meurtre de Pausanias. Epidote était aussi
la qualification donnée au Sommeil; c'est
même sous ce nom qu'il avait une statue
dans le temple d'Esculape, à Sicyone. Jupi-
ter, à Mantinéeet à Sparte, recevait ordi-
nairement aussi cette épithète. ED. F.

EPIEU arme de main qui a commencé
par être un simple bâton assez court et dont
la pointe était durcie au feu plus tard on
l'arma d'une forte pointe en métal, et il de-
vint l'arme ordinaire des chasseurs. En al-
longeant le bois qu'on appelle hampe, on en
fit la pique et la lance; en le rendant plus
léger sans l'allonger, mais en lui adaptantun
fer long et mince, on obtint une arme de jet,
une sorte de javelot que les Grecs appelaient
novilf et les Latins contus. L'épieu fut
promptement abandonné comme arme de
guerre, et comme arme de chasse il dispa-
rut au commencement du moyen âge. Ce-
pendant l'esponton, qui fut longtempsl'arme
de l'officier d'infanterie, était moins de dé-
fense que l'épieu.

EP1GAST1IE(anat.).-Partie supérieure
et moyenne de l'abdomen ainsi appelée
parce qu'elle correspond à l'estomac [kiri,

s

sur, et ya.GT>if, estomac).
EPIGEE, epigœa (bot.). Genre de la

famille des éricacées, de la décandrie-mo-
nogynie dans le système de Linné. Il est
formé de petits arbrisseaux couchés, cou-
verts de poils un peu roides, et qui croissent
naturellement dans l'Amérique du Nord et
aux Antilles. Leurs fleurs sont disposées en



grappes axillaires et terminales, sont ac-
compagnéesde trois petites bractées et pré-
sentent une corolle presque en coupe, à tube
cylindriqueou ovale, velu intérieurement,etàà
limbe quinqueparti; dix étamines attachées
au tube de la corolle; un ovairecinq loges
multiovulées, qui devient une capsule cinq
angles un peu déprimés. On cultive en oran-
gerie I'épigée RAMPANTE epigœa repens
Lin., de l'Amérique du Nord, à feuilles co-
riaces, persistantes et en cœur; à fleurs odo-
rantes, couleur'de chair ou blanches. P.D.

ÉPIGÉNÈSE (physiol. comp.). -Ce mot
est adopté, en physiologie générale et com-
parée, pour caractériser la théorie conforme
à la nature des faits proposée pour expliquer
la formation et le développement des corps
organisés. Sa composition étymologique (du
grec JW, sur, et yéveirtt, naissance) indique
assez exactementque c'est par une addition
successive de molécules organiques que
naissent les produits fournis par les parents
pour la reproduction des espèces. La théo-
rie de l'épigénèse est diamétralementoppo-
sée à celle de l'emboîtement des germes et
de leur évolution. (Voy. GERMES et GÉNÉ-
RATION.)

EPIGLOTTE E PIGLOTTIQUE (ana-
tom. ). On a donné le nom d'épiglotte au
fibro-cartilage placé à la partie supérieure
du larynx, derrière la base de la langue. Sa
forme est ovalaire chez l'homme,sa couleur
d'un jaune pâle, son tissu assez élastique,
son épaisseurplus considérable en bas qu'en
haut, au milieu que sur les côtés. Sa face
linguale ou supérieure, inclinée en haut et
recouverte par la membrane muqueuse de
la bouche, est traversée par une ligne lon-
gitudinale sa face laryngée, tournée en bas,
est tapissée par la muqueuse du larynx. L'é-
piglotteest attachée, par son extrémitéinfé-
rieure, au cartilage thyroïde. Elle a pour
usage spécial de recouvrir la glotte au mo-
ment de la déglutition et de s'opposer au
passage des substances alimentairesdans les
voies aériennes elle constitue, dans ce but,
une sorte de soupape mobile qui se relève
aussitôt après le passage des corps auxquels
l'entrée des voies aériennes doit être inter-
dite, pour laisser alors un libre passage à
l'air.-Les anatomistesont donné le nom de
glande épiglottique à un amas de follicules
muqueux plongés dans le tissu cellulaire
graisseux qui occupe, au bas de la face an-
térieure de l'épiglotte, un espace triangu-

laire, borné par le cartilage thyroïde et la
membrane thyroïdienne. Cet ensemble de
follicules sécrète une humeur muqueuse et
onctueusequi lubrifie l'entrée des parties, les
entretientsoupleset mobiles, en empêchant.
en outre, le larynx d'être irritépar le passage
continuel et le contact immédiat de l'air.

ÉPIGONE, sorte de lyre que les Grecs
appelaient épigonion, et sur la forme de la-
quelle les savants ont beaucoup disserté.
Presque tous s'accordent à croire qu'elle
était montée de quarantecordes. L'épigone,
singulièrement simplifiée se retrouve dans
les mains des Grecs modernes sous la forme
d'une assez mauvaise guitare, de laquelle,
selon lady Craven (Voyage à Constantinople,
p. 329 ), ils ne tirent que des sons affreuxet
discordants, qui accompagnent dignement
une espèce de cri qu'ils prennent pour du
chant. ED. F.

ÉPIGONES (myth.), du grec im
après, et ytyvoptti je nais. C'est le nom
qu'on donne aux fils des sept chefs qui
avaient été tués au siége de Thèbes (voy.
ADRASTE). Adraste les réunit pour venger
la mort de leurs pères, que les Thébains
avaient privés des honneurs de la sépulture.
Cette seconde expédition (1215 ou 1300
avant J. C.) eut lieu dix ans après la pre-
mière. Les épigones étaient, suivant Apollo-
doro, Alcméon et Amphilochus fils d'Am-
phiaraus, Egialée fils d'Adraste, Diomède fils
de Tydée, Promachus fils de Parthénopée,
Sthenelus fils de Capanée, Eurypile fils de
Mécistée, Thersandre fils de Polynice. Thè-
bes succomba. Egialée seul des princes alliés
y trouva la mort. Laodamus, fils d'Etéocle,
fut chassé du trône, et la souverainetérevint
à Thersandre. Les auteurs ne sont pas d'ac-
cord sur le nom du chef qui reçut le com-
mandementde cette expédition,qu'on a sou-
vent regardée comme fabuleuse, aussi bien
que celle qui la précéda ils accordent cet
honneur, les uns à Alcméon,les autres à Dio-
mède ou à Egialée, et même à Adraste.

ÉPIGHAMJUE (littér.). L'épigramme
grecque différait beaucoupde la nôtre; non-
seulement elle n'était pas un bon mot orné
de rimes, mais elle n'était pas même une
pensée ingénieuse et délicate, un tableau
c'était une inscription, lniyfa.(iy.a.. Peu à
peu cependant elle se raffina, et, parmi celles
de la décadence grecque recueillies dans
l'Anthologie il en est bon nombre où la
pensée se madrigalise. Mais cette recherche



de l'idée est exceptionnelle; c'est ce qui fai-
sait dire à Bacon d'un potage insipide que
c'était « un potage à la grecque. » L'épi-
gramme latine, au début, imita l'épigramme
grecque. Celles de Catulle sont de petits
poëmes qui brillent par le coloris, l'heu-
reuse délicatesse de la phrase; mais on y
trouve rarement ce trait piquant et imprévu
du dernier vers qui nous semble l'essence
de l'épigramme.Catulle est amer, injurieux,
mais il est rarement spirituel, et, quand il se
permet un bon mot rarement le place-t-il
au dernier vers. En revanche, les fragments
qui nous restent de Pétrone fourmillent
d'excellentesépigrammes; les œuvres d'Au-
sone en contiennent un certain nombre.
Mais l'écrivain qui a constitué l'épigramme
moderne, c'est Martial les siennes s'élèvent
à plus de quinze cents; il les a jugées lui-
même, et la postérité n'a rien à rectifier à cet
arrêt Sunt bona sunt quœdam mediocria

sxint mala plura. Son recueil est une mine
où la plupart des épigrammatistesmodernes
ont puisé sans la tarir. Les poëtes latins
de la renaissance, Sannazar, Buchanan, se
délectèrentdansl'épigramme;rAnglaisOwen
surtout se distingua dans ce genre. Les poë-
tes français s'en emparèrent commo d'un
bien tout à eux, et la plupart en rimèrent
d'exquises. Nous citerons au xvie siècle,
Mellin de Saint-Gelais et Marot. Marot sur-
tout est, dans l'épigramme, ravissant de
verve et de malicieuse simplicité. Fils de
Normand et né Gascon il unit la finesse
voilée de la Neustrieoccidentaleà la vivacité
des races du Midi. Ses épigrammes sont
presque aussi nombreusesque celles de Mar-
tial et beaucoup moins indécentes, quoique
bien loin d'être irréprochables à l'endroit de
la morale. Au siècle suivant, l'épigramme
s'italianise; elle est plus subtile et moins
franche. Il faut attendre les dernières années
de Louis XIII pour la retrouver savoureuse
dans les vers de Cailly, de Brebœuf, de Gom-
baud, deMaynard, et surtout dans les petits
contes du joyeux dijonnais de la Monnoye,
piquants et gaillards comme la moutarde de
son pays. Boileau ne pouvait dédaigner cette
menue monnaie de la satire; Racine même,
qui l'aurait cru? se permit l'épigramme et
sut lui donner une finesse de pointe, un
mordant qui ne laisserait guère deviner la
mollesse sentimentale et passionnée de ses
tragédies. Ecoutez plutôt son histoire de ce
pauvre Holopherne, si méchamment mis à

mort par Judith la querelle de Leclère et
de son ami Coras, ou l'origine des sifflets.
J. B. Rousseau eût mérité d'être nommé le
roi de l'épigramme,si ses vers n'étaient trop
souventd'uneobscénité révoltante. 11 excelle
surtout dans l'art d'appeler l'attention et de
suspendre le bon mot de manière à le faire
éclater tout à coup à la fin; il est beaucoup
travaillé, mais moins naïf que Marot. Et
Voltaire1 on s'attendait certainement à re-
trouver ici son nom. L'auteur de Candide,
en effet, manie l'épigramme; il n'y réussit
pas, il est vrai, comme dans le madrigal;
plus d'une fois pourtant il sut bien la tour-
ner. Fréron le savait bien. Piron, son ami et
son rival pour la saillie, devait le suivredans
cette voie; il le vainquit même mais il fit sans
doute plus de bons mots que de bonnes épi-
grammes. Tout le mondecependant a retenu
ses vers sur les académiciensendormis et les
critiques eunuques du sérail littéraire. Les
épigrammesde Lebrun, quoique moins con-
nues,ne méritentpasmoins de l'être;avec lui,

nous disons à peu près complètementadieu
à Martial et à la vénérable antiquité pour
entrer dans le monde moderne. Son épi-
gramme est brève et pénétrante; souvent
deux vers lui suffisent

Orphisese consume en regrets superflus
La vertu n'en veut pas, le vice n'en veut plus.

Chloé belle et poëte a deux petits travers,
Elle fait son visage et ne fait pas ses vers.

On vient de me voler. Que je plains ton malheur
Tous mes vers manuscrits.– Que je plains le voleur1

Marie-Joseph Chénier mérite aussi d'être
cité; ses épigrammes valent quelquefoiscel-
les de Lebrun. Vigée, Legouvé Arnault
Baour-Lormianen décochèrent à leur tour;
Fayolle, en 1817, en publia tout un volume.
De nos jours l'épigramme est une arme à

peu près abandonnée si ce n'est pourtant
au Vaudeville et dans les colonnesdes petits
journaux.Ce qui caractérisel'épigrammemo-
derne telle que Martial nous l'a léguée, c'est
une pensée ingénieuseou plaisante, un rap-
prochement inattendu,parfois un simple jeu
de mots éclatant tout à coup comme une fu-
sée d'artifice à la fin d'une courte pièce de

vers. Un créancier trouve son débiteur
malade. Payez-moi. -Non, je me meurs.

Oh parbleu vous ne mourrez pas
Que je ne sois payé, dit Blaise.

L'épigramme, comme toute œuvre litté-
raire, a, dans ses proportions minimes, son



exposition son nœud son dénoùment.
L'exposition consiste soit dans le dévelop-
pement de la pensée, soit dans le récit ra-
pide d'un fait. Le nœud pose le contraste
qui doit faire ressortir le bon mot; il mé-
nage la surprise, et souvent porte l'esprit
d'un côté opposé à celui où le dénoûment
le rejettera. Une épigramme bien faite est un
drame en petit qui demande calcul et pré-
paration elle doit être brève, parce que,
spéculant sur la surprise, elle ne doit pas se
laisser deviner, et parce que plus le déve-
loppement sera long, plus le lecteur aura le
droit de se montrer exigeant. 11 en est ce-
pendant qui ont jusqu'à quinze ou vingt
vers et qui ne laissent pas d'être piquantes;
mais il faut alors qu'elles reposent sur un
récit dont les circonstances offrent de l'in-
térêt. Quant au style, la négligenceen doit
être bannie. On pardonne des vers faibles
dans un poëme de longue haleine; mais le
cadre de l'épigramme est si restreint, elle
est si peu de chose en dehors de l'exécution,
que la forme en doit être parfaite. Aussi
voyons-nousque les poëtes fameux par leurs
épigrammes appartenaient tous à cette classe
des artistes en fait de langage qui retour-
naient et ruminaient cent fois le même vers.
-On donne aussi, dans le langage vulgaire,
le nom d'épigramme à des mots piquants lan-
cés avec adresse dans la conversation.N'est-
ce pas, en effet, une épigrammevéritable que
cette parole de Rivarol répondant à un au-
teur qui lui demandait ce qu'il pensait de
son distique « J'y trouve des longueurs. »ÉPIGRAPHE. Ce mot n'est que la
traduction grecque du mot inscriplion. En
termesd'art, l'épigrapheest l'inscription fort
courteplacéesur un édificepourenindiquer la
destination. L'épigraphe fait partie de l'orne-
mentation,soitqu'onl'encadre en des cartels
particuliers, soit qu'on l'entremêle à de ca-
pricieuxarabesques pour leur servir de com-
mentaire.Elle est souventune citation et, par
conséquent, une allusion c'est à ce titre
qu'elle est descenduedu frontispice des mo-
numentsà celui des livres. Montesquieuécrit
en tête de son Esprit des lois Matrem sine
prole natam. J. B. Rousseau inscrit en
tête de ses œuvres ce demi-vers de Juvénal
Vitatn impendere vero. Mais, il y a quelque
trente ans, l'épigraphe ne se contenta plus
de figurer en tête des livres. Un chapitre de
roman, une œuvre quelconque de poésie, un
article de journal, tant court fût-il, n'eurent

plus droit de se produire sans leur double et
triple épigraphe en toute langue. Les plus
bizarres, les plus hétéroclites par la forme et
les caractères, étaientrépuléeslesmeilleures.
C'était le pédantisme du vieux temps avec la
conscience de moins. Autrefois toute la
science de l'écrivain se réduisait au rôle
d'encadrer les citations; toute la différence,
c'est qu'alors la citation n'était plus dans le
chapitre, elle se trouvait en dehors. Cette
mode, qui nous avait été apportée par Wal-
ter Scott, est tombée en désuétude comme
c'est le sort de toutes les modes. Aujourd'hui
on ne court plus après l'épigraphe, on no
l'emploieque lorsqu'ellese présente, et c'est
le moyen de la faire bonne.-Les textes do
l'Ecriture, sur lesquels les prédicateurs com-
posent leurs sermons, ne sont guère, pour
eux, que des épigraphes sur lesquelles ils
bâtissent leurs discours par voie d'allusion.

EPIGYiVE (éot. ).-L'un des principaux
caractères sur lesquels Jussieu a basé les
grandes divisions de la méthode naturelle,
dans son Genera plantarum, est celui de
l'insertion des étamines, c'est-à-dire du
point où ces organes naissent dans la fleur,
considéré par comparaison avec le pistil.
L'une de ces insertions a reçu le nom d'épi-
gyne, qui signifie sur l'organe femelle ou
pistil. En effet, dans les fleurs qui en pré-
sentent des exemples, l'ovaire, étant soudé
au calice dans toute sa longueur, semble
placé au-dessous de la fleur, et les étamines
paraissent dès lors naître au sommet de l'o-
vaire. On voit un bon exemple de cette in-
sertion dans la grande famille des ombelli-
fères, et par conséquent dans la carotte,
le panais le persil, le cerfeuil, etc.

ËPILEPSIE (méd.). C'est l'une des
plus affreuses maladies qui affligent l'espèce
humaine. L'appareil effrayant de ses symp-
tômes convulsifs avec suspension absolue
de la sensibilité et de la conscience, la sou-
daineté de ses attaques, leur disparition ra-
pide, leurs retours opiniâtres ont de tout
temps frappé l'imagination populaire et ap-
pelé l'attention des observateurs. Les noms
divers donnés à cette étrange névrose révè-
lent bien la vive impression qu'elle a toa-
jours produite, et les explications mysté-
rieuses qu'on se plaisait à chercher à son
origine maladie sacrée, mal d'Hercule,
maladie des comices ( morbus comitialis )
mal caduc, haut mal, mal de terre, morbus
Innaticus, demoniacus, astralis, etc. mal de



Saint-Jean, mal des enfants. Aujourd'hui le

nom d'épilepsie, du grec s^t-^a.y.Cdtiiiv, se
saisir, a généralementprévalu.

L'épilepsie est une maladie nerveuse, sans
fièvre, caractérisée par des attaques inter-
mittentes, presque toujours convulsives, de
courte durée, mais toujours avec perte de
connaissance.Cette affection est malheureu-
sement très-fréquente, ainsi que le démon-
tre la statistique des asiles d'aliénés où sont
renfermés beaucoup d'épileptiques.

Tous les médecins s'accordent à recon-
naître sa très-grandefréquencependant l'en-
fance cependant nous manquons de ren-
seignements précis, les recherches statisti-
ques n'ayant eu lieu que dans les asiles d'a-
liénés où les malades n'entrent, en général,
qu'à un certain âge. Mais sur 70 épileptiques
dont nous avons pu découvrir l'âge au début
de l'a maladie, par suite des renseignements
qui nous ont été fournis, 42 avaient été frap-
pés avant 20 ans 8 l'avaient été dans
l'enfance, à l'âge de 2 à 7 ans; 1 à l'àge de
9 ans; 26 dans l'adolescence de 10 à
16 ans; 7 de 17 à 20 ans, 7 de 20 à 30, et
seulement3 de 30 à 38 ans. C'est donc prin-
cipalement dans l'adolescence, l'enfance et
la jeunesse que la maladiese développe. Les
phénomènes épileptiformes qu'on observe
assez fréquemmentdans un âge avancé sont
assez souvent symptomatiques de lésions
déterminées du cerveau et ne doivent pas
être confondus dès lors avec l'épilepsie vé-
ritable ou essentielle.

L'épilepsie passe pour être plus fréquente
chez la femme que chez l'homme. Joseph
Frank a émis une opinion différente, qui
se trouve confirmée par les faits que nous
avons recueillis nous-même. En général, dans
les asiles des départements, le nombre des
hommes épileptiques est également supé-
rieur à celui des femmes. En réunissant la
population de douze de ces établissements
pris au hasard, nous trouvons 269 hommes
contre 182 femmes. A Paris, pour les deux
grands hôpitaux de Bicêtre et de la Salpê-
trière, qui s'ouvrent à une population dans
des conditions particulières, le chiffre des
femmes épileptiques est supérieur à celui
des hommes; mais ces deux grands éta-
blissements diffèrent moins de ceux des
départements qu'il ne paraît au premier
abord, si on tient compte de la population
de la Salpêtrière qui est beaucoup plus
considérable que celle de Bicêtre. En An-

Encycl. du XIX' S., t. XI.

gleterre, sur 951 épileptiques ronfermés
dans les asiles, on compte 575 hommes et
seulement 376 femmes. L'une des causes
qui ont contribué peut-être à faire considérer
par les médecins l'épilepsie comme étant
beaucoup plus fréquente chez la femme,
c'est la difficulté de la distinguer d'une
autre maladie, l'hystérie, qui est égalementt
très-commune chez elle dans la même pé-
riode de la vie.

Il serait bien utile de connaître les in-
fluences que le climat peut exercer sur le
développement de l'épilepsie, mais les ma-
tériaux manquent pour un travail de ce
genre. Nous n'avons aucuns renseignements
sur le nombre des épileptiques dans les dif-
férentes contrées de l'Europe, pas même
dans nos départements; tout ce que les mé-
decins ont avancé sur ce sujet se borne à de
simples assertions, trop vagues pour être
sérieusementutilisées. J. Frank, qui a tour
à tour pratiqué la médecine en Italie et en
Pologne, croit avoir observé un plus grand
nombre d'épileptiques dans ce dernier
royaume; d'antres médecins, au contraire,
entre autres Panaroli se plaignent de la
fréquence de l'épilepsie en Italie. Si en
France et en Angleterre le nombre de ces
malades paraît plus considérable, c'est que
beaucoup d'entre eux entrent dans les asiles
consacrés au traitement des aliénés et qu'ils
y sont plus en évidence; mais rien ne prouve
que, en réalité, les épileptiquesqui se voient
dans nos campagnes et dans nos villes y
soient plus nombreux que dans les autres
contrées de l'Europe.

Sous le rapport de l'aisanceetdela fortune,
on remarque, au contraire, une grande in-
fluence. Les classes inférieures de la société
payent à l'épilepsie, comme à la plupart des
autres maladies, un tribut bien plus consi-
dérable. Cette disproportion ne révèle que
trop l'influence qu'exerce la misère, ou plu-
tôt l'absence de soins et de surveillance sur
l'enfance de la part des parents obligés de
suppléer à leur manquede ressources par un
travail journalier et continuel. Dans son iso-
lement, l'enfant du pauvre est exposé davan-
tage aux frayeurs, qui sont, comme nous le

verrons, la cause déterminante principale de
l'épilepsie.Les professionsne paraissent pas
influer d'une manière notable sur la produc-
tion de la maladie, ainsi que devait le faire

soupçonner, d'ailleurs, l'âge dans lequel elle

se manifeste le plus ordinairement. Les ou-
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vriers ocupés dans les fabriques de blanc
de céruso. ceux qui broient des couleurs
sont sujets à une épilepsie qu'on appelle,
pour cette raison, épilepsie saturnine, et qui
n'est que l'un des symptômes de l'enipoison
nementpar le plomb. (Voy. Colique SATUR-
nine.)

L'hérédité, qui joue un si grand rôle
parmi les influences prédisposantesde la fo-
lie, reste presque douteuse pour l'épilep-
sie. Quant à l'influence des tempéraments, la
constitution nerveuse, qui a été plus parti-
culièrement indiquée par les auteurs, nous
paraît l'avoir été par suite de vues plutôt
théoriques que fondées sur l'expérience;
car, si nous nous en rapportons à nos obser-
vations, le tempérament sanguin serait bien
plus souvent que tout autre l'apanage de
l'épileptique.

Parmi les causes efficientes et réellement
occasionnelles de l'épilepsie, la frayeur est
celle que les observateurs les plus exacts
ont le plus souvent signalée; sur 67 cas,
M. Leuret l'a observée 35 fois. Chez 32 épi-
lepliques,, dont la cause déterminante de la
maladiea pu nous être connue, nous lrouvons
13 fois la frayeur, 2 fois la frayeur de la
mère pendant la grossesse, fois des coups
ou blessures de la tête, 2 fois l'onanisme et
des excès vénériens, 3 fois des chagrins,
2 fois un violent accès de colère et de jalou-
sie, 1 fois la joie et 1 fois l'imitation. Mais
c'est principalementdans l'enfanceet la jeu-
nesse que la frayeur exerce sa funeste in-
fluence Quant à l'imitation ce n'est pas à
celte cause qu'il faut attribuer la maladie,
mais plulôt à la frayeur que doit inspirer le
spectacle inattendu d'une violente attaque
d'épilepsie. Dans les maisons d'aliénés, où
beaucoupd'épileptiquessont renferméspêle-
mêle avec les autres malades qui se trouvent
journellement témoins de leurs attaques, on
n'a pas, en général, remarqué d'autres in-
convénients de ce contact que l'horreur
et la répulsion qu'ils inspirent. Bien
qu'en apparence la nature des causes oc-
casionnellesde l'épilepsie paraisse extrême-
ment variée,ces causes ont cependant cda de
commun que, par leur action brusque et
instantanée elles déterminent l'ébranle-
mentdu cerveau, qu'on peut regardercomme
la condition physiologique de la produc-
tion de la maladie. Ainsi la frayeur si sou-
vent notée, un violent accès de colère, un
chagrin vif et inattendu et même la joie

excessive, aussi bien que des causes pure-
ment physiques et accidentelles,comme des
coups à la tête, sont tous très-propres à

provoquer la commotion dont nous parlons.
Quant à une foule de causes longuement
énumérées dans les livres, telles que les écarts
de régime, l'abus des boissons alcooliques,
les excès de tout genre le refroidissement,
la suppression d'hémorragies habituelles,
d'éruptions, etc., elles favorisent plutôt le
retour des attaques qu'elles ne déterminent,
en réalité, la maladie elle-même.

L'épilepsie est une maladie intermittente,
ses symptômes se montrent par attaques.
Ces attaques sont de deux sortes les
unes convulsives, ce sont les grandes atta-
ques, le grand mal, comme on dit dans lcs
hospices; les autres, sans convulsions, con-
stituent les petites attaques, lepetit mal ou
vertige épileptique. Les attaques sont souvent
précédées par des prodromes, qu'on a divi-
sés en prochains et éloignés. Les premiers,
qui se manifestent pendant plusieurs heures
et même plusieursjours, consistent en trou-
bles divers altération de l'appétit, désor-
dres de la digestion de la circulation.
Les prodromes prochains qui précèdent im-
médiatement l'attaque consistent en sensa-
tions tout à fait particulières ce sont des
hallucinations bizarres des différents sens,
des objets lumineux, des bruits de toutes sor-
tes, des odeurs fétides, des saveurs extraor-
dinaires que perçoivent les malades; c'est
un sentiment de constriction, de pesanteur,
de gonflement dans les différentes parties du
corps; ce sont des sensations de froid, de
fraîcheur, de chaleur, de frissonnement, de
chatouillement,d'engourdissement, de dou-
lèur, qui d'une région plus ou moins éloi-
gnée, du sommet de la tête, de l'extrémité
des lèvres, du sein, d'un membre, du bout
d'un doigt, enfin d'un point quelconque de
l'organisme, semble au malade se propager
comme une espèce de mouvementou de va-
peur, et se diriger rapidement vers le cer-
veau. C'est ce phénomènequ'on désignesous
le nom d'aura epileptica. Une fois parvenue
au cerveau, l'aura provoque immédiatement
t'attaque.

Les prodromes prochains sont extrême-
ment rares; mais les prodromes éloignés
sont, au contraire, très-fréquents. C'est une
sensation intérieure, qui, le plus souvent,
donne aux sujets le temps de se garantir des
chutes violentes. La recherche des phéno-



mènes éloignés qui précèdent les attaques
d'épilepsieest d'autant plus importantequ'ils
permettent d'entourer les malades de plus
de surveillance et de soins quand on est
ainsi prévenu de l'approche des crises ils
ne précèdent, du reste que les attaques
convulsives;cependant nous avons vu, quoi-
que moins marquées, la morosité, la bizar-
rerie des idées, précéder les vertiges chez
un malade également sujet aux convulsions
épileptiques.

L'attaque convulsive, qu'elle ait été ou
non annoncée par des prodromes éloignés,
débute le plus ordinairement tout à coup,
sans prodromes prochains, et de la manière
suivante le malade pousse un cri et tombe
totalement privé d'intelligence et de senti-
ment tous les membres sont immobiles et
dans un état de roideur tétanique; la res-
piration est suspendue, les veines du cou
se gonflent; la face, d'abord pâle, s'injecte,
devient rouge, et ensuite violacée, noirâtre
même; le pouls est faible et accéléré. Après
quelques secondes, les convulsions succè-
dent à la roideur tétanique; apparentes d'a-
bord dans les muscles de la face, elles
commencent par y être légères, ensuite plus
vives, plus rapprochées, plus violentes en-
suite elies se propagent au cou, au tronc, aux
membres, ordinairement plus marquéesd'un
côté que de l'autre la bouche est déviée,
les yeux sont entraînés à droite ou à gau-
che la face, distordue, est horrible à voir,
et ses muscles, alternativementcontractés et
relâchés, donnent lieu aux grimaces les plus
étranges; les cheveux se hérissent, le front
se crispe, les sourcils s'abaissent et se rap-
prochent; sous les paupières fortement agi-
tées, largement ouvertes ou' incomplètement
fermées roule on reste fixe le globe de l'œil
les lèvres s'allongent et se portent en avant
ou s'élargissent vers les oreilles, et sont
couvertes d'écume; la langue se gonfle,
sort de la bouche et peut être saisie, déchi-
rée, meurtrie entre les dents; les mâchoires,
fortement serrées, produisent un grincement
parfois assez violent pour briser les dents j
d'autres fois la mâchoire inférieure est si
largement écartée, qu'on l'a vue se luxer;
la tête, souvent immobile et déviée à droite
ou à gauche avec le menton fixé sur l'é-
paule, exécute d'autres fois des mouvements
continuels, tourne sur elle-même, s'incline
en avant ou se renverse en arrière sans
qu'aucune force puisse y mettre obstacle le

tronc, ordinairement soulevé renversé
tourné en différents sens, se tord, se cour-
be, se roule sur le sol, ou bien reste con-
vulsé, comme dans un véritable spasme té-
tanique les membres supérieurs et infé-
rieurs, les bras, les mains, les doigts, les
cuisses, les jambes, les orteils participent à
cet éial. La flexion du pouce dans la paume
des mains est si fréquente, qu'on la regarde
comme un signe caractéristique. La petitesse
et l'irrégularité du pouls, despalpitationsvio-
lentes, une sueur abondante qui recouvre le
corps, et parfois même des évacuations in-
volontaires, complètentcet effrayant tableau
auquel nous ajouterons l'écume abondante
qui sort de la bouche.

La respiration, d'abord suspendue au dé-
but de.l'accès, se rétablit incomplètementà
l'aide des mouvements convulsifs des mus-
cles inspirateurs. Alors des gémissements,
des cris, des hurlements se font entendre,
quand ce ne sont pas des mots sans suite,
bizarres, incohérents, que dans les siècles
d'ignorance on attribuait à des inspirations
démoniaques. Avec le rétablissement de la
respiration, les veines se désemplissent, la
turgescence de la face disparaît, le pouls
reprend de la force, et, quand les convul-
sions ont totalement cessé, la respiration
s'exécute librement, mais en faisant enten-
dre un ronflementremarquable, comme chez
un homme profondément endormi. La face
est pâle et livide, le ronflement disparaît
après quelques minutes, et l'intelligencere-
paraît peu à peu avec la sensibilité. Le ma-
lade ouvre des yeux étonnés, ses idées sont
confuses, il se plaint de la tête, des mem-
bres, mais il ne conserve aucun souvenir de
l'attaque, il n'a pas conscience de ce qui
s'est passé. Chez quelques épileptiques on
voit l'assoupissement se prolonger, et au
coma, à la stupeur succéder le délire et par-
fois même la fureur maniaque la plus in-
tense. Ordinairement ces symptômes consé-
cutifs sont de peu de durée et se dissipent
après quelques heures ou quelques jours au
plus.

Les attaques convulsives sont loin d'of-
frir toujours la même intensité; souvent, au
lieu d'être générales, les convulsions restent
bornées à quelques muscles ou à quelques
parties du corps, à la tête, aux muscles des
mâchoires, des joues, des paupières, à un
membre; mais elles ont cela de commun,
qu'elles sont accompagnées de la perte to-



tale de l'intelligenceet de la sensibilité.Leur
durée est également très-variable en gé-
néral, de cinq minutes à un quart d'heure
au plus.

Le vertige épileptique, sur lequel, le pre-
mier, Esquirol a appelé l'attention, con-
siste également dans la suspension momen-
tanée, mais absolue du sentiment et de la
connaissance soit que le malade tombe
frappé comme la foudre, soit qu'il reste
debout appuyé contre un mur ou assis
sur un siège. Il y a absence de convul-
sions c'est à peine si, dans quelques cas
rares, on peut surprendre quelques contrac-
tions partielles ou un peu de roideur dans
les muscles; seulement quelques malades
courent, pirouettent, et tombent sans con-
naissance, en se relevant immédiatement
guéris ou à peine étourdis. Dans ce vertige,
le corps est immobile, les yeux restent fixes
et hagards, la face est pâle, et, après quel-
ques secondes ou deux minutes au plus, cet
état cesse et la conscience revient. Le ver-
tige est si court, le retour de la raison si ra-
pide, que parfois le malade continue son
occupation du moment, la conversation la
phrase, le mot même qu'il a commencé, sans
s'apercevoir qu'il y a eu interruption. Ce
n'est alors qu'une absence sensible seulement
pour le spectateur. Cependantde l'assoupis-
sement, de l'hébétude, de l'étonnement et
même des divagations, du délire, ou quel-
ques actes excentriques qui succèdent assez
souvent au vertige pendant quelques mi-
nutes, permettent au médecin le moins at-
tentif de soupçonner toute la gravité de la
maladie.

Chez la plupart des épileptiques, ces deux
formes de l'affection se trouvent réunies.
Quand les attaques ne reviennent qu'une à
une, c'est une attaque simple; quand elles se
répètent plusieurs fois de suite, l'attaque est
composée ou avec paroxysmes. Les paroxysmes
sont, engénéral,plus courts quel'attaquesim-
ple, mais leurnombrevariedequelquesminu-
tes à quinze,vingt, etmêmejusqu'à quarante
otsoixante.etl'attaqueseprolongemêmepen-
dant quelques heures ou plusieursjours. Le
plus souvent les paroxysmes sont tellement
rapprochés, que, dans les courtes intermis-
sions qui les séparent, le système nerveux of-
fre des troubles graves qui les relient les
uns aux autres; ce sont un délire sombre
ou furieux, des idées de suicide, des ver-
tiges, de l'hébétude, du coma, etc. Les al-

taques sont beaucoup plus souvent simples
que composées; on en compte 156 contre
26 chez les temmes dé la Salpêtrière. Sur
9 malades de Charenton, 2 seulement ont
des attaques composées.

Lorsque les attaques sont éloignées, lors-
qu'elles ne reviennent qu'après un ou plu-
sieurs mois et même après une année, sou-
vent les épileptiques, principalement au dé-
but de la maladie, semblent, dans leur inter-
valle, jouir d'une santé parfaite et les facultés
morales paraissent tout à fait intactes. Ce-
pendant, même dans les cas les plus favora-
bles, les malades se plaignent le plus souvent
de ne pas avoir la mémoire très-sûre, de ne
pouvoir fixer longtempsleur attention sur un
travail opiniâtre; le plus ordinairement aussi
leur caractère est difficile, colère, inégal.
Mais pour peu quelesattaquesdeviennent plus
fréquentes, que surtout elles soient compo-
sées, compliquées ou seulement vertigi-
neuses, il est bien rare que les facultés
mentales et surtout la mémoire ne soient
point tôt ou tard altérées. Sur 339 femmes
épileptiques, Esquirol n'en signale que
60 paraissant n'offrir aucune aberration de
l'intelligence, et encore sont-elles capricieu-
ses, irascibles, bizarres, singulières

En dehors des désordres intellectuelsque
l'épilepsieentraîne, l'étaldes autres fonctions
est satisfaisantdans l'intervalledes attaques.
Ces malades mangent et digèrent bien, la
plupart sont d'un embonpoint remarquable;
la menstruation est régulière, le sommeil
bon; seulement ils sont sujets à des palpita-
tions quelques-unsportent des traces d'ac-
cidents survenus dans les attaques. Es-
quirol remarque que les perturbations vio-
lentesdesattaquesépileptiquesamènent,avec
le temps, l'altération de la physionomie les
traits de la face grossissent, les paupières
inférieures se gonflent les lèvres devien-
nent épaisses les plus jolis visages s'enlai-
dissent.

La marche de l'épilepsie est chronique et
presque toujours croissante, c'est-à-dire
qu'avec le temps les attaques augmentent
d'intensité et de fréquence. Cependant on
observe d'assez grandes variations à cet
égard; il n'est pas rare de voir les attaques
s'éloigner pendant un certain temps et se
rapprocher plus tard. Ce sont même ces
variations qui ont fait attribuer à une foule
de remèdes une influence qu'ils sont loin de
posséder, et dont une expériencerenouvelée



les a tour à tour et successivement déshé-
rités. L'intermittence, qui est également l'un
des caractères essentiels de l'épilepsie, est
irrégulicre. Les attaques ne reparaissent ni
à des heures ni à des jours précis, comme
les accès d'une fièvre périodique; cependant
elles ont une tendance à se régulariser, elles
reviennent à des époques à peu près détermi-
nées, rarement tous les jours, le plus sou-
vent toutes les semaines, tous les quinze
jours, tous les mois, quelquefois tous les deux
à trois ou quatre mois deux fois une fois

par an; mais, nous le répétons, la régularité
n'est pas parfaite, on ne peut que très-rare-
ment préciser le jour même où l'attaque se
reproduira. L'épilepsie est ordinairement
de très-longue durée, et quelquefois com-
patible avec une longue existence; mais, en
général, les épileptiques succombent dans
un âge peu avancé. Sur 57 que nous avons vus
mourir à Maréville, 40 ont succombé entre
l'âge de 20 à 50 ans.

De toutes les complications qui ajoutent
encore à la gravité déjà si grande de l'épi-
lepsie, l'aliénation mentale est assurément
la plus redoutable. Avant la puberté l'é-
pilepsie provoque l'idiotie et l'imbécillité;
plus tard, c'est la fureur maniaque, et prin-
cipalement l'affaiblissementde la mémoire
et la démence. Le délire maniaque à la suite
de l'épilepsienous a paru plus fréquent chez
l'homme et la démence chez la femme.
Quand la démence a lieu, la raison reste
éteinte (voy. Aliénation mentale). L'hys-
térie complique assez souvent l'épilepsie, et
le médecin a quelquefois besoin de la plus
grande attention pour ne pas confondre les
deux affections.

L'épilepsie se termine ordinairement par
la mort; la guérison, au contraire, est fort
rare; elle peut être due au changement de cli-
mat, derégime.à une vive perturbation physi-
que ou morale, au rétablissement d'une éva-
cuation physiolorique au progrès de l'àge;
mais ce n'est qu'exceptionnellementqu'on a
pu constater véritablementd'aussi heureuses
terminaisons,quand on examine avec atten-
tion les faits. La mort arrive le plus souvent
à la suite d'attaques successives ou de conges-
tions cérébrales qu'elles provoquent. Sur 57
épileptiques morts à notre connaissance, 51
ont succombé à des accidents de ce genre.
Quelques-unsmeurent avec des symptômes
d'asphyxie qu'amène la succession des atta-
ques qui se prolongent et se répètent indéfini-

ment pendant plusieurs heures consécutives.
Quant aux conditions pathologiques de

l'épilepsie, à ses causes organiques, elles
nous sont totalement inconnues; les autop-
sies nous révèlent les causes de la mort
mais nullement celles de la maladie. Comme
pour toutes les affections dites nerveuse* il
n'existe aucune altération appréciable du
cerveau ni des nerfs qui soit propre à l'épi-
lepsie. Les lésions diverses qu'on rencontre
dans l'encéphale, les traces de congestion
qu'on y observe le plus souvent sont la con-
séquence de l'attaque et non sa cause ana-
tomique. Les tumeurs osseuses, les ossifica-
tions, les cicatrices et autres lésions chro-
niques qu'on a signalées dans les centres
nerveux comme la cause de l'épilepsie sont
fort rares; d'ailleurs on les rencontre éga.
lement chez des personnes qui n'ont jamais
été atteintes de cette maladie. Quand elles
existent chez les épileptiques, leur présenco
est indiquée par des symptômes permanents
qui leur sont particuliers, tels que la para-
lysie, la contracture et la déviation d'un
membre, l'idiotie, etc.

Le diagnostic de l'épilepsie est ordinaire-
ment facile; ses caractères sont tranchés.
La perte totale de connaissanceet de sensi-
bilité la distingue de l'hystérie. Dans celle-
ci, il y a un sentiment de eonstriction à la
gorge, et le malade conserve la conscience
de ce qui lui est arrivé pendant l'attaque.
On confondrait plus aisément l'épilepsie
avec I'Eclampsie (voy. ce mot); mais l'é-
clampsie se renouvelle rarement; l'épilepsie,
au contraire, est une maladie essentielle-
ment intermittente. Le retour des attaques
ne permet donc aucuneconfusion.-IIest as-
sez important de se tenir en garde sur le
diagnostic de l'épilepsie. C'est une des ma-
ladies que par un motif quelconque on a
le plus souvent simulées. 11 faut se rappeler
que l'épileptique tombe partout où il se
trouve sans choix ni de lieu ni de specta-
teur. Le fourbe a soin de tomber de ma-
nière à ne pas se faire de mal et à ne pas
être vu des médecins. La perte de la sensi-
bilité est absolue; ni douleurs, ni piqûre, ni
brûlure, ni odeurs fortes, ni détonation d'ar-
mes à feu ne font d'impression sur les sens.
La couleur violacée et noirâtre de la face, à
laquelle succède rapidement une couleur li-
vide et cadavérique, ne saurait d'ailleurs
être simulée. L'extrême gravité de l'épi-
lepsie ressort de tout ce que nous venons



d'exposer. En résumé, l'on peut dire que
la démence et la mort en sont le plus ordi-
nairement la conséquence.

L'inefficacitédes remèdes contre l'épilep-
sie laisse assez deviner que les médecins ont
dù recourir successivement à l'emploi de
presque tous les agents de la nature. C'est,
en effet, ce qui a eu lieu; mais il est inu-
tile d'énumérer des recherches fastidieuses.
Le traitement de l'épilepsie doit avoir pour,
but de combattre les attaques et d'en préve-
nir le retour. Le traitement des attaques est
fort simple. Débarrasser le malade des vê-
tements qui peuvent gêner la circulation et
surtout la respiration le placer sur un lit
ou sur un tapis, et éviter que la tête ne
frappe contre des corps qui pourraient la
blesser, telles sont les premièresprécautions
à prendre. Si les convulsions sont trop vio-
lentes, on prévient des fractures ou des
luxations en attachant les membres avec des
lacs très-larges; on empêche la langue d'être
meurtrie ou déchirée en insinuant entre les
arcades dentaires un morceau de liège ou un
petit rouleau de linge; on essuie la salive
mousseuse qui obstrue les lèvres. Il est inu-
tile de chercher à faire respirer des sels ou
des odeurs aux malades. La saignée est in-
diquée quand les symptômes d'asphyxieou
de congestion cérébrale sont trop intenses;
mais il est rare qu'on soit obligé d'y recourir
quand l'attaque ne se prolonge pas pendant
trop longtemps. La courbature, la céphalalgie,
l'état nerveux qui suivent les attaques cèdent
à un peu de repos. Si les accidents persis-
tent, quelques antispasmodiques, un bain
de pieds, des bains entiers deviennent par-
fois utiles. Les congestions consécutives
nécessitent aussi des évacuations sanguines.
Si le délire furieux succède à l'attaque, la
camisole de force est indispensable pour
contenir le malade, dans son propre intérêt
comme dans celui des assistants.

On combat le retour et l'invasion des at-
taques en ayant soin de soustraire le ma-
lade aux émotions morales, aux écarts de
régime, aux excès de toutes sortes qui pro-
voquent les accès. Quand les prodromes
éloignés apparaissent, il importe de redou-
bler de soins et de surveillance autour des
malades, pour prévenir toutes les causes
excitantes desattaques et préserver les sujets
d'accidentsquandellessurviennent.Lorsqu'il
existe des symptômes prochains, une aura
epileptica qui indique l'invasion, on a cher-

ché à la prévenir soit en plaçant une liga-
ture ou en exerçant une forte compression
sur un point situé entre le cerveau et le lieu
d'où semble partir l'aura. Des médecins di-
sent avoir prévenuainsi le développementde
l'attaque nous n'avons jamais été assez heu-

reux pour réussir.Nous avons fait comprimer
très-fortement le poignet chez un jeune épi-
leptiquequi rapportait à cette région le point
de départ d'une sensation particulièrequ'il
éprouvait à l'invasion de chaque attaque.
Aucune de nos nombreuses tentatives n'eut
de succès. On a aussi vanté l'inspiration de
l'ammoniaque, au moment de l'invasion des
attaques. Il ne faut pas trop insister sur
ce moyen qui peut avoir le grave inconvé-
nient d'enflammer les voies aériennes et d'a-
mener des accidents funestes.

Pour le traitementcuratif de la maladie, la
meilleure règle est asssurémentde suivre les
indications générales de la thérapeutique et
de rechercher si le développementde la ma-
ladie ne se rapporte pas à quelque circon-
stance particulièrequ'il soit possiblede com-
battre. Si le sujet est pléthorique, la saignée
est avantageuse; si la mobilité nerveuse,
l'état anémique de la constitution semblent,
au contraire, prédominer le fer, le quin-
quina fourniront, avec un régime tonique, les
principales ressources.Ces indications n'ont
de valeur qu'au début même de la maladie;
si elles se montrent plus tard, dans le cours
de l'épilepsie,elles n'en sont plus la cause et
ne méritentplus, au pointde vue qui nous oc-
cupe, la même importance. Parmi les médi-
caments qui ont été principalement recom-
mandés contre l'épilepsie, la valériane, de-
puisTissot,occupe le premier rang. Nous n'en
avons rien obtenu, pasplusquedel'indigo,du
musc, de l'oxyde de zinc, de la térébenthine.
Le médicament qui nous a paru le plus effi-

cace, quoique d'une manière incomplète
c'est l'extraitde belladoneou de stramonium.
Sous l'influence de ces substances données à
la dose de 10 à 15 centigrammes, les atta-
ques se sont éloignées. Chez un malade qui
avait journellementdes attaques convulsives
et des vertiges, les attaques ont presque
cessé; les vertiges seuls persistent. Le ni-
trate d'argent, si vanté, est, tout bien con-
sidéré, sans aucune efficacité; il n'a que
cell'3 de produire une teinte ardoisée de la

peau, fert laide à voir et souvent presque
indélébile. ARCHAMBAULT.

ËPÏLLET. [Vçy. Epi.)



ÉPILOBE (bot.), epilobium; l'un des
genres principaux de la famille des œnothé-
rées ou onagrariées, de l'octandrie-mono-
gy nie dans le système de Linné. Les plantes
qui le forment sont des herbes, plus rare-
ment des sons-arbrisseaux, qui croissent
dans les parties tempérées de toute la terre,
mais principalement dans l'hémisphère bo-
réal. Leurs feuilles sont alternes ou oppo-
sées, lancéolées, plus ou moins étroites, le
plus souvent entières. Leurs fleurs sont cou-
leur de chair ou purpurines, rapprochées,à
l'aisselle des bractées, en épis souvent d'un
bel effet. Elles présentent un calice soudé
avec l'ovaire dans le bas de son tube, qui
est tétrngone et se prolonge fort peu au-
dessus de sa portion adhérente, profondé-
ment divisé en quatre lobes à son limbe;
quatre pétales ovales ou échancrés au som-
met, qui s'attachent à l'orifice du tube cali-
cinal huitélamines insérées au même point;
un pistil dont l'ovaire, adhérent et à quatre
loges mulliovulées, porte un style filiforme,
terminé par un stigmate profondémentqua-
drilobé. A ces fleurs succède une capsule
linéaire, tétragone, qui s'ouvre en quatre
valves pour laisser sortir de nombreuses
graines, surmontées d'une aigrette née de
leur extrémité chalazique.

Le genre épilobeestriche en espèces, dont
une douzaineenviron appartiennentà notre
Flore. Parmi celles-ci quelques-unes sont
communes dans les lieux frais et humides,
le long des fossés et des étangs, comme
l'ÉPILOBE hérissé, epilobium hirsutum,
Lin. grande et belle plante, toute couverte
de poils et à belles fleurs purpurines; I'épi-
LOBE mollet, epilobium molle, Lam. cou-
vert de poils moins longs et plus mous, à
petites fleurs rosés; I'épilobe tétragone,
epilobium telragonum Lin. facile à recon-
naître aux quatre angles de sa tige, etc.
D'autres croissent sur les montagnes, soit à
de faibles hauteurs, comme I'épilobe dis
MONTAGNE, epilobium montanum, Lin.
qu'on trouve même dans des endroits éloi-
gnés de toute grande chaîne; soit à de
grandes hauteurs, comme les epilobium alpi-
num Lin., et origanifolium Lin. Mais la
plus brillante de nos espèces indigènes d'é-
pilobes est I'épilobe A ÉPI, epilobium spica-
tum, Lam. que sa beauté fait cultiver dans
les jardins comme plante d'ornement. Elle
est connue vulgairement sous les noms de
laurier Saint- Antoine, osier fleuri. Elle croît

naturellement dans les lieux couverts des
Pyrénées, des Alpes, etc. Sa tige, droite, s'é.
lève à 1 mètre ou un peu plus: ses feuilles.
alternes, sont lancéolées, très-allongées, vei-
nées ses grandes et belles fleurs purpurines
sont rapprochées en une grande et longue
grappe terminale. Par la culture on g>\ a
obtenu une variété à fleurs blanches. Cette
plante se multiplie par rejetons ou par grai-
nes. On cultive aussi dans les jardins
une autre belle espèce, l'ÉPILOBEA feuilles
DE komarin epilobium rosmarinifolium
Haenke.

ÉPILOIÏÎENNES ( bot. ), mot synonyme
d'onagrnriées. ( Voy. ce mot. )

ÉPILOGUE {lût.). L'épilogue est la
conclusion du drame ou du livre, une der-
nière explication de l'écrivain, un dernier
mot ajouté et résumant la pensée qui a pré-
sidé à la conception de l'ensemble. L'épilo-
gue est d'ordinaire bref, et dégagé d'amba-
ges. Dans l'art dramatique, on ne met l'épi-
logne que lorsque cette dernière halte de
l'action est trop courte ou trop éloignée du
reste pour prendre un acte tout entier. Il se
construit systématiquementavecleprologuo;
souvent ce n'est qu'un tableau. L'épilogue,
sous forme dramatique, est d'invention mo-
derne mais les drames de l'antiquité avaient
souvent leur petit épilogue, qui correspon-
dait à peu près au couplet final de nos vau-
devilles. C'était un discours final adressé
par un acteur aux spectateurs, une sorte de
commentairesur la pièce ayant pour but de
calmer les esprits émus et de les remettre en
joie. C'est en guise d'épilogue que, vers la
fin du xvii0 siècle, on commença à jouer
sur nos théâtres une petite pièce après la
grande une farce après la tragédie. J. F.

ÉPI11AQCE (oiseaux). Genred'oiseaux
de l'ordre des passereaux ténuirostres, pla-
cé entre les prumérops et les guêpiers, et
dont quelquesornithologistesne font qu'une
section du groupe des huppes. Lesépimaques
se distinguent principalementpar leur corps
allongé, à forme de merle; leur tête petite
leurs ailes médiocres, amples, concaves, at-
teignantà t'originede laqueue seulement les
deux premièresrémiges sontpluscourtes que
les troisième et quatrième, et étroites, tan-
dis que celles-ci sont larges et coupées car-
rément les jambes sont emplumées; les tar-
ses longs deux fois comme le doigt du mi-
lieu', et leur queue, composée de douze rec«
trices, étagée et très-longue, ou coupée car-



rément. Le système de coloration de ces oi-
seaux est très- varié; toutefois le roux et le noir

y dominent, et le blanc ne se trouve que dans
une seule espèce. Dans le plusgrand nombre,
le mâle a la gorge et le cou ornés de plumes
métalliques à reflets aussi brillants que chez
les colibris quelques-unes ont les plu-
mes des flancs développéesen panachesgra-
cieux. Les femelles se distinguent des mâles
par une livrée sombre, terne, et qui les rend
assez dissemblablespour qu'on les ait prises
pour des espèces différentes. Les épima-
ques sont propres à la Nouvelle-Guinée, ex-
cepté I'épimaque ROYAL [E. regius) qui a
été trouvé à la Nouvelle-Hollande. On n'en
connaît qu'un petit nombre d'espèces. Leurs
plumes servent à la parure des dames et sont
presque aussi recherchées que celles des oi-
seaux de paradis. Pendant longtempson n'a
pas connu, en Europe, les pieds des épima-
ques, par suite de l'habitude dans laquelle
sont les naturels de la Nouvelle-Guinée de
les arracher à tous les oiseaux qu'ils prépa-
parent.

1

E. Desmarest.
ÉPIMÈDE, epimedium (bot.). Genre

de la famille des berbéridées, de latétrandrie-
monogynie dans le système de Linné. Les
espèces qui le composent sont des herbes
qui croissent spontanément sur les monta-
gnes de l'Europe de l'Asie moyenne et du
Japon. Leurs feuilles, ternées ou triternées,
ont de longs pétioles et des folioles en cœur,
à dents aiguës et aristées. Leurs fleurs sont
disposées en grappes ou en panicules, et pré-
sentent un calice de quatre sépales colorés
et tombants, muni, à sa base, de deux brac-
téoles huit pétales, dont les extérieursplans
et les intérieurs en capuchon ou éperonnés;
quatre étamines opposées aux pétales, dont
l'anthère s'ouvre par une grande valve, qui
se détache en se relevant de la base au som-
met un ovaire à une seule loge multiovu-
lée, vers un côté duquel s'élève un style
cylindrique, terminé par un stigmate un
peu renflé. Le fruit de ces plantes est une
capsule en forme de silique, qui ne renferme
qu'un petit nombre de graines.- On cultive
dans les jardins I'épimède DES ALPES epi-
medium alpinum, Lin., qui croît naturelle-
ment dans les Alpes et dans les Vosges, où
l'onpensequ'elleaété introduite par Lindern.
C'est une plante haute seulement de 3 ou
k décimètres, dont les feuilles triternées ont
leurs folioles en cœur, acuminées, à dents
do scie aristées. Ses fleurs sont jaunes, avec

le calice rouge-brun. On la cultive dans une
ferre légère et à l'ombre. L'épimède A
chances FLEURS epimediumgrandi/lorum,
que l'on cultive également, donne des fleurs
blanches, beaucoup plus grandes et plus
belles. P. Duchartre.

ÉPIMÉLÈÏES(ant. grecq. ), magistrats
choisis par les Athéniens pour veiller à l'ac-
complissement des rites des fêtes d'Eleusis,
et pour servir d'acolytes au chef des sacrifi-
ces. Ils étaient au nombre de quatre. Il y
avait aussi des épimélètes choisis par les
archontes, pour remplir les mêmes fonctions
dans les dionysiaques et les thargélies ou
fêtes d'Apollon et de Diane. Les affaires
des tribus athéniennes étaient aussi dirigées
par un épimélète. Dix officiers du même nom
étaient attachés aux ports d'Athènes pour
régler le commerce des céréales.

ÉPIMENIDE, philosophe et poëte né à
Gnosse, dans l'île de Crète, environ six siè-
cles avant J. C. Non content de la renom.
mée que lui avaient acquise ses travaux phi-
losophiques et poétiques il voulut jouer la
rôle d'inspiré et faire croire qu'il était en
commerce avec les dieux. La tradition ra-
conte qu'il s'endormit dans une caverne, et
que son sommeil dura environ soixante ans.
Pendant ce temps, tout avait changé autour
de lui, et il eut quelque peine à s'habituer
aux nouveaux usages; mais, comme, durant
sa miraculeuse léthargie, son corps seul,
disait-il, était resté sur la terre, tandis que
son âme habitait les régions célestes, il avait
acquis, en dormant, des trésors de sagesse.
Cette fable fut accueillie dans toute la Grèce,
et Epiménidedevint l'objet d'une vénération
universelle. Athènes se trouvant, à cette épo-
que, désolée à la fois par la peste et des dis-
sensions civiles, Solon, qui voulait mettre à
profit la superstition populaire, appela dans
cette ville Epiménide comme étant seul ca-
pable de remédier à tant de maux. Il s'y
rendit, fit immoler un grand nombre de bre-
bis noires et blanches devant le lieu où s'as-
semblait l'aréopage, fit quelquesautres pres-
criptions,que sans doute lui suggéraitSolon,
et parvint à calmer les appréhensions et les
colères de la multitude. On lui offrit pour
un si grand service, de riches récompenses,
mais il ne voulut accepter qu'une branche
de l'olivier sacré. Il publia plusieurs ouvra-
ges, entre autres un poëme sur les Argo-
nautes, et mourut, d'après la tradition fabu-
leuse citée plus haut, à l'âge de 289 ans. Les



A tliéniens honorèrent longtemps sa mémoire
et lui firent même des sacrifices. Il est con-
sidéré comme le septième sage de la Grèce
par ceuxqui n'admettent pas Périandre dans
cette élite des philosophes. On explique
le mythe du sommeil d'Epiménide par une
longue méditation dans la solitude, après
laquelle il aurait reparu dans le monde avec
la supériorité que la réflexion et l'étude peu-
vent procurer. LAVERGNE.

ÈPIMÉJVIES (myth.), offrandes que les
Athéniensportaient, tous les mois, au temple
d'Erechtée pour le bonheur de la ville. Les
fêtes des Epiménies n'étaient autres que les
néoménies (voy. ce mot). On donnait aussi
le nom d'épiménies aux provisions remises
aux esclaves pour un mois; ce qu'ils en
économisaientservait à grossir leur pécule.

ÉPIMÈUE. Ce mot désigne, en ento-
mologie, une pièce importante du squelette
des insectes, faisant partie du thorax.

ÉPIMÉTIIÉE {myth. ), fils de Japet et de
Climène et frère de Prométhée. C'est lui,
dit.on, qui créa les hommes imprévoyants
et sans intelligence. Il reçut Pandore des
mains de Jupiter et ouvrit la boîte fatale
qu'elle n'osait ouvrir elle-même. Quelques
auteurs prétendent qu'il fut métamorphosé
en singe. (Voy. PANDORE et Prométhée.)

EPINAL (géog.). Chef-lieu du dépar-
tement des Vosges, à 57 kil. sud-sud-est de
Nancy, et à 376 kil. est-sud-est de Paris.
Cette ville, divisée en deux parties inégales
par la Moselle, est entourée de jolies prome-
nades. Thédoric d'Hamelan évêque de Metz,
commença, dit-on à la faire construire en
980. En 1466, elle se donna au duc de Lor-
raine. Elle était jadis très- fortifiée; mais
il ne reste plus de trace de ses murailles,
et son château n'offre plus que des ruines.
Elle possède une bibliothèquede 17,000 vo-
lumes, un musée, un dépôt de recrutement,
une société d'émulation qui publie des mé-
moires sur les Vosges, un collège des
écoles de dessin linéaire et de musique.
Son commerce consiste principalement en
bestiaux, grains, chanvre,plantes oléagineu-
ses papiers,planches et dentelles. La popula-
tion d'Epinal est de 9,600 habitantsenviron;
son arrondissement comprend six cantons
Epinal, Bains, Bruyères, Châtel-sur-Moselle,
Rambervilliers, Xertigny; cent vingt-neuf
communes et une population totalede 95,000
habitants environ.

ËPINARD, spinacia (bot.). Genre de

la famille des chénopodées, sous-ordre des
cyclolobées, formé par Tournefort, et dans
lequel sont compris des végétaux spontanés
dans l'Orient, mais apportés en Espagne, au
moyenAge, par les Arabes,et qui de là se sontt
répandusdans tous les jardins potagers. Les
feuilles de ces plantes sont en fer de lance,
dentées-anguleuses leurs fleurs dioïques et
ramassées à l'aisselle des feuilles supérieures.
Les mâles ont un périanthe formé de quatre
ou cinq folioles égales, non appendiculées,
et quatre ou cinq étamines hypogynes, op-
posées aux folioles de ce périanthe les fe-
melles ont un périantheventru-tubuleux, à
deux ou trois dents, un ovaire dont la loge
unique renferme un seul ovule et qui porte,
à l'extrémité d'un style très-court, quatre
longs stigmates filiformes. Le fruit des épi-
nards est un achène enveloppé par le pé-
rianthe persistant, qui s'est renflé et qui, par-
fois, s'est développéextérieurement et sur la
ligne dorsale en quelques pointes dures ou
cornes. Tout le monde connaît l'espèce
qui sert de type au genre qui nous occupe,
I'épinard CULTIVÉ spinacia oleracea, Lin.,
plante annuelle, haute de 3 à 5 décimètres,
à feuilles molles et un peu charnues, en fer
de flèche, celles du haut de la plante lobées
dans le bas. Linné et les botanistes qui l'ont
suivi n'en font qu'une espèce avec deux va-
riétés, dont l'une se distingue par les cor-
nes qui se développentsur le périanthe per-
sistant autour du fruit, tandis que l'autre
a le fruit, ou du moins son enveloppe, in-
terne. Mais Moench a regardé ces deux va-
riétés comme constituant deux espèces dis-
tinctes et séparées qu'il a nommées, d'après
le caractère du fruit, spinacia spinosa et spi-
nacia inermis. Beaucoup d'auteurs modernes
admettent cette dernière nmmère de voir.
Au reste, ces deux espèces ou variétés sont
cultivées concurremment dans les jardins
potagers de toute l'Europe et jusque dans les
Indes orientales. La première conserve vul-
gairement le nom d'épinard commun; la se-
conde est plus particulièrement connue des
jardiniers sous les noms d'épinard de llol-
lande, épinard de Flandre, etc. dénomina-
tions qui appartiennent à autant de sous-va-
riétés. Celles-ci sont les plus estimées mais
l'épinard commun ou à fruit épineux se re-
commande de son côté par la faculté qu'il
possèded'être moins sensible au froid. Dans
les jardins potagers, on cultive les épinards
de manière à en cueillir les feuilles pendant



toute l'année. Pour cela, on en sème succes-
sivement depuis le premier printemps jus-
qu'à l'automne, dans une terre soigneuse-
ment préparée, bien engraissée, et disposée
en rayons peu espacés. On arrose abondam-
ment. L'inconvénient principal de cette
plante est de monter vite et de perdre par
là la mollesse de son tissu, qui en fait le prin-
cipal mérite. Les feuilles d'épinard cuites et
hachées sont un mets très fréquemmentservi
sur les tables, bien qu'il soit à peu près insi-
pide. On les emploie aussi quelquefois en
médecine, sous forme de cataplasmes et à
titre d'émollient.

Plusieurs plantes portent vulgairement le
nom d'épinard. Epinard DU Malabar
c'est la baselle, dont on mange les feuilles
comme cellesde répinardproprementdit.On
en d istingue deux variétés, l'une rouge et l'au-
tre blanche; la première est la basel le rouge, la
seconde la baselleblanche. épinard doux,
hphytolaccadecandra, Lin. dont les feuil-
les sont mangées comme épinards, en Amé-
rique, à l'état jeune. épjnard-fraise, tes
blitum capitatum et virgatum. ÉPINARD
SAUVAGE, l'anserine bon-Henri, chenopo-
dium bonus Ilenrieus, Lin. (agalophytum
bonus Henricus, Moq.). E. Ducuartre.

ÉP1NAY ( Louise Florence Tétro
NILLE DE LA LIVE D') étnit fille de M. Tar-
dieu de Clavelles ou d'Esclavelles, mort vic-
time de son courage militaire avant qu'elle
fût sortie de l'enfance. Pour reconnaître les
services de son père, la cour lui fit, plus tard,
épouser M. d'Epinay, fils de M. de la Live-
Bellegarde, qui fut nommé fermier géné-
ral. De folles prodigalités finirent par je-
ter de l'embarras dans leurs affaires, et,
à la mort de M. d'Epinay, sa veuve put à
grand'peine, avec les débris de leur im-
mense fortune, se créer une existence hono-
rable. Elle fut plusieurs années la protec-
trice et l'amie de Jean-Jacques Rousseau,
pour qui elle fit bâtir une petite maison dans
son parc de la Chevrette. Cette intimitédura
jusqu'à ce qu'une intimité plus étroite s'éta-
blit entre elle et le baron de Grimm. Madame
de l'Epinayétait une de ces femmescomme le
xvme siècle en a tant produit, femmes de
bonne compagnie,d'une certaine littérature,
de mœurs légèrement entachées de liberti-
nage et de pédantisme, mais d'un libertinage
qui n'excluaitpas la passion, mais d'un pé-
dantismeaimable et spirituel. Elle a laissé les
Conversationsd'Emilie (2 vol. in-12, 1781),

composées pour l'éducation de sa fille, ma-
dame de Beuil. Ce livre un peu sec et d'un
cercle restreint, mais dont le fonds et le
style sont sages, remporta, en 1783, le prix
Slontyon comme l'ouvrage le plus utile aux

mœurs. Cette année-là, madame de Genli.s
concourait. Madame de l'Epinay ne survécut
fiuère à son triomphe; elle mourut en avril
1783. On a publié depuis, sous son nom,
quelques ouvrages et des mémoires que
nous ne croyons point d'elle. Ses lettres
à Rousseau, d'Alembert, Giimm, Diderot,
l'abbé Galiani etc. nous montrent une
femme d'un esprit aimable et gracieux.

EBMXE (accept. div.) mot employé dans
le langage vulgaire pour désigner tous les
appendicespiquants et roides, de natures di-
verses, que l'on remarque sur quelquespois-
sons et sur les larves des insectes lépidop-
tères diurnes, etc.Ces organes sont, pour eux,
des moyens d'attaque et de défense. On ap-
pelle épine, en anatomie, certaines apophyses
que l'on remarque à la surface des os et que
l'on a comparées aux épines des plantes. Les
principales apophyses de ce nom sont l'é-
pine nasale, située au milieu de l'échancrurc
nasale de l'os frontal; V épine cle l'omoplate,

'épine ischiatique,\ l'épinepalatine. On nomme
vulgairement épine du, dos la proéminence
formée par l'ensemble des apophyses épi-
neuses des vertèbres. On appelle sainte
épine la couronne placée sur la tèlede Jésus-
Christ. Les évanyélistes ne nous ont pas ap-
pris de quelle sorte d'épines elle était faite;
quelques auteurs croient que c'était d'au-
bépine, d'autres d'acacia ou de prunel-
lier. On croit le plus généralement que
Baudouin II, empereur de Constantinople,
l'offrit à saint Louis, qui la tit apporter en
France en 1239. Eu 12kl, elle fut placée
dans la sainte Chapelle, à Paris. La fùte
de la translation de la sainte épine se cé-
lébrait le 11 août.

ÉPINES spinœ (bot.), pointes dures et
piquantes dont sont arméesdiversespiaules.
Ces pointes ont une nature et une origine
entièrement différentes de ces piquants des
rosiers qu'on appelle aiguillons, Ceux-ci
ne tiennent qu'à la partie extérieure do
l'écorce des branches et de la ti{;e ou
à ce qu'on a nommé la couche subéreuse,
tandis que les épines tirent leur origine
du bois même et ne sont généralement que
des branches avortées. Aussi voit-on quel-
quefois des arbres et des arbrisseaux épi-



neux à l'état sauvage perdre, sous l'influence
de la culture, une partie ou même la totalité
de ces organes. Tel est, par exemple, le né-
flier cultivé. Cette disparition des épines
s'opère même quelquefois spontanément
dans la nature. C'est ainsi, par exemple, que
M. Trochu a observé tout récemment un
certain nombre de pieds d'ajonc, ulex euro-
peeus qui avaient perdu l'état épineux si
prononcé dans cette espèce. Ce ne sont pas
seulement des branchesmal développées qui
donnent naissance aux épines; des fouilles
plus ou moins dégénérées constituent celles
des berberis; celles des astragales, de la sec-
tion des trngacanlha, ne sont que le pétiole
commun endurci et piquant; celles du me-
sembryanthemum spinosum proviennent de
pédonculeslignifiéset devenuspiquants, etc.ÉPINE {bot.). II est quelques arbustes
épineuxauxquels on donne vulgairementdes
noms formés du mot épine suivi d'un adjectif
ou d'une modification quelconque. Ainsi l'é-
pine blanche, quelquefois aussi noble épine,
n'est autre que l'aubépine, mespilus oxy-
acantha dont une variété à fleurs roses
est encore distinguée en particulier par le
nom d'épine rose. L'épine ARDENTE ou
buisson ardent est le mespilus pyracantha.
L'épine NOIRE, épine FLEURIE, le prunel-
lier, prunus spinosa Linn. L'épine
ROYALE, le néflier petit corail des jardiniers,
mespilus corallina. L'épine LUISANTE, le
néflier ergot-de-coq,mespilus crus gulli.
On donne égalementle nom vulgaire d'ÉPiNE
TOUJOURS VERTE au houx, ilex aquifolium,
Lin., et au fragon épineux, ruscusaculeatus,
Lin. On nomme parfois épine du Christ,
ÉPINE AUX CERISES, le jujubier cultivé, zizy-
pltus sativus, Desf. [rhnmnus zizyphus, Lin.).

ÉPINE V1NETTE (bot.). Nom fran-
çais du genre berberis, type de la famille des
bcrbérklées. [Voy. Berberis.)

EPIN'ETTE (accept. dit.). C'est le nom
d'un ancien instrument à cordes qu'on fai-
sait résonnerà l'aide de petits marteaux mus
par le jeu des doigts sur un clavier. Il faut,
dans l'épinetle, douze cordes pour chaque
octave, parce que chacune des notes de cet
instrument a sa corde particulière. Ces cor-
des, en métal, en soie ou en boyau, étaient
pincées par des sautereaux de cuir ou de
plume, ou frappées avec des marteaux. On
pouvait remplacer les sautereauxet les mar-
teaux par un archet mis en mouvement au
moyen d'une pédale. L'épinette, en usage

au xv° siècle, a été remplacéepar le clavecin,
et ensuite par le forte-piano. On donne
aussi le nom d'épinetteune sorte d'hameçon
fait avec des épines, ainsi qu'au genre de pê-
che auquel il est employé. En termes d'é-
conomie domestique, l'épinette est une es-
pèce de boîte divisée en cases, où l'on ren-
ferme des volailles pour les engraisser.
En botanique, c'est le nom vulgaire de plu-
sieurs espèces de sapins qui croissent au Ca-
nada.

ÉPINGLES ( techn. et comm.). Petites
brochesde métal pointueset avec ou sanstête,
au moyen desquelles on fixe les étoffes ou
autres objets analogues, et particulièrement
les différentes pièces de l'habillement. Par
extension, on a donné le même nom à des
espèces de petites pincettesen boisqui servent
principalementaux blanchisseusespour arrê-
ter sur la corde le linge qu'on y étend, ce qui
empêcheque, pendant le temps qu'il met à sé-
cher, levent ne puisse l'enlever. L'usage des
épingles est fort ancien Tacite rapporte que
les Germains attachaient leur saye avec des
épingles et, à leur défaut, avec des épines,
et les livres primitifs de liturgie constatent
que le pallium s'attachait avec des épingles
d'or. Mais ce n'est ni par lui même ni par
son antiquité que ce produit de l'industrie
mérite notre intérêt une épingle a si peu
de valeur par elle-même que son nom sert
proverbialementde type à tout ce que l'on
regarde comme de nulle importance, et la
fabrique ou le commerce n'en parlent que
par dizaines ou douzaines de milliers. Mais
l'industrie humaine se manifeste aussi bien
dans les plus petites choses que dans les plus
grandes, et l'épingle prouve, à chaque in-
stant, les effets merveilleux et les avanta-
ges de la division du travail. L'épingle se
compose d'un fil de laiton durci, parfaite-
ment dressé, pointu par une extrémité, ha-
bituellementgarni d'une tète à l'autre bout,
et blanchi avec de l'étain. Avant 1789, les
épingliers tiraient leur fil le plus estimé de
Hambourg et rangeaient par ordre de mé-
rite celui de Suède, de Nuremberg,de Hesse,
de Namur et de Suisse;aujourd'hui la Francs
fournit seule tout le fil nécessaireà cette in-
dustrie. Ce fil est toujours passé à la filière,
première opération nécessaire pour le dur-
cir, et qui se fait sans recuit, car une des
premières qualités de l'épingle est d'a-
voir une grande rigidité. Nous ne compte-
rons pourtant pas ce travail parmi ceux de



la fabrication propre des épingles. Le pre-
mier, sous ce rapport, est le dressement du
fil. Cette opération, qui paraît fort simple,
se fait par un moyen empirique dont on n'a
pasencore pu ni expliquer nicalculerlemodc
d'action. Le fit, enveloppé sur une bobine
posée verticalement sur un établi est en-
gagé entre six ou huit clous enfoncés en li-
gne courbe sur une planche fixée à plat sur
l'établi. Les trois premiers clous forment
une ligne à peu près tangente à la circonfé-
rence de la bobine; les suivants forment
presque un angle droit. Le fil passe alterna-
tivement devant l'un et derrière l'autre de
ces clous. 11 n'y a pas de règle connue pour
la position ou pour l'intervalle à observer
entre eux; l'expérience seule guide le dres-
seur dans la construction de son engin, qui
varie, pour les différentes grosseurs, autant
par l'espace à laisser entre les clous que
pour la courbure qu'ils doivent figurer. Cette
construction exige plusieurs tâtonnements,
car une faute dans la disposition suffit pour
empêcher le dressage du fil ou pour le faire
tordre, ce qui est considéré comme malfa-
çon et mis à la charge de l'ouvrier.-L'engin
construit, le dresseur y engage le fil, en
saisit l'extrémité avec des tenailles tran-
chantes appelées tricoises, et s'éloigne rapi-
dement, à reculons, jusqu'à l'extrémité de
son atelier, entraînantainsi 8 à 10,000 mè-
tres de fil il retourne vers l'engin coupe
son fil avec les tricoises, le met à terre, et
recommence jusqu'à ce qu'il en ait 10 à
12 kilogrammes, ce qu'il appelle une dressée.
Ensuite, s'asseyant par terre, il découpe, à
l'aide d'une forte cisaille qui agit sur tous
les brins de la dressée à la fois, son fil
en tronçons de la longueur de quatre ou
cinq épingles. Cette longueur est réglée par
une sorte de boîte dans laquelle on fait en-
trer l'extrémité du paquet jusqu'à ce qu'il
s'arrêta contre la paroi du fond. Les tron-
çons se mettent dans une sébile. Un même
ouvrier peut ainsi dresser et découper dans
un jour le fil de vingt douzaines de milliers
d'épingles. Comme il dresse 1,200 mètres
par heure, il parcourt en cet espace de temps
2,400 mètres.

Ces tronçons sont ensuite livrés à Vem-
pointeur; celui-ci, assis comme un tailleur
sur une planche un peu inclinée devant une
meule en fer d'environ 8 centimètresde dia-
mètre et k d'épaisseur, place sur l'index de
sa main gauche autant de tronçons à peu

près qu'il en faut pour couvrir les deux tiers
de l'épaisseur de la meule, soit vingt à qua-
rante, suivant la grosseur de l'épingle; il les
maintient avec le pouce gauche; l'index et
le pouce de la main droite aident à cetto
manoeuvre. Les tronçons étant bien réguliè-
rement rangés, il frappe leur extrémité con-
tre une plaque de fer ou de corne placée, à
sa portée, sur le bâti de la meule pour éga-
liser les extrémités, puis il les présente à
cette meule un peu obliquement, en les fai-
sant tourner, dans l'un et dans l'autre sens,
à l'aide de ses pouces et en tirant vers la
bas. La pointe faite par un bout, l'ouvrier
retourne sa tenaillée, c'est-à-dire la quantité
d'épinglesqu'il peut tenir, et opère de même
sur l'autre bout. La roue est en fer trempé
dur, en paquet, et couvertede hachures pa-
rallèles à son axe. Son diamètre varie néces-
sairementavec la longueurdes épingles, pour
que l'ouvrier puisse faire la pointe assez al»
longée sans que ses doigts soient atteints.
Cette roue fait environ quatre mille tours
par minute chaque point parcourt environ
13 kilomètres à l'heure elle est enfermée
dans la plus grande partie de sa circonfé-
rence et même du côté de l'ouvrier; la por-
tion découverteest diminuée par une place
qui retient une grande partie de la limaille.
Malgré cette précaution et d'autres encoro
que l'on s'empresse d'adopter, l'absorption
du cuivre est si grande chez ces ouvriers
que leurs gencives et leurs dents sont d'un
vert noir et les cheveux de quelques-uns
d'un beau vert. Les plus robustes ne peu-
vent résister au delà de 45 ans. L'empoin-
tage se fait par deux ouvriers l'un dégros-
sit et l'autre repasse ou finit sur une meule
plus fine. Chacun d'eux peut faire quinze
douzaines de milliers par jour; mais une fa-
brique ne débite guère plus de sept à huit
douzaines de milliers, ce qui donne du relâ-
che à cet homme, que l'un emploie une par-
tie du tomps à d'autres travaux.

Le coupage des tronçons offre une grande
difficulté sous le rapport de l'égalité de lon-
gueur aussi, pour qu'ils soient mieux main-
tenus, on les dispose sur une épaisseur do
5 à 6 millimètresdans une boîte doublée de
feutre, et, lorsque les longueurs sont bien
égalisées, on les serre avec une barre garnie
aussi de feutre et arrêtée par un coin. Cette
boîte est fixée sur le genou de l'ouvrier assis,
qui à l'aide du jarret et de la main réunis,
manœuvre la cisaille dont le manche supé-



rieur est passé sous la jambe. Il peut couper,
par. jour, cent quatre-vingts milliers d'épin-
gles et plus. Trois heures de travail lui suf-
fisent pour fournir à la fabrication journa-
lière d'un atelier. L'épingle ainsi détachée
s'appelle hanse.

Vient ensuite la fabricationde la cannetille
pour les têtes. On choisit pour cet objet
du fil plus fin que pour la hanse; s'il n'est pas
assez souple, on le fait recuire; puis, au
moyen d'un tour fait exprès, on l'enroule
en hélice très serrée sur une longueur
d'environ 2 mètres d'un fil un peu plus
gros que l'épingle à laquelle on destine les
têtes. Ce fil est conduit par l'ouvrier à l'aide
d'un instrument appelé porte et qui n'est au-
tre chose qu'un petit anneau de métal fixé

au bout d'un morceau de bois qu'on tient à
la main. Le fil passé dans cet anneau se con-
duit plus facilement que s'il était tenu avec
les doigts. L'enrouleur de têtes peut en fa-
çonner 4 kilogrammes par jour, c'est-à-dire
de quoi fournir à deux cent quatre-vingt-
huit mille épingles des n05 8 et 9. La lon-
gueur obtenue sur un moule s'appelle une
moulée.

Pour la coupe du fil à tête, l'ouvrier, assis
par terre comme un tailleur, prend douze
moulées dans sa main gauche les égalise, et
à l'aide d'une cisaille à lames larges et fort
tranchantes il coupe sur douze moulées à la
fois, de chacune deux tours la tête serait
manquée, s'il en détachait plus ou moins. On
comprend combien l'égalité est nécessaire
dans la cannetille, puisque le même coup en
tranche douze,etl'on pensebienquel'ouvrier
ne compte pas les tours; c'est l'habitude
seule qui donne à son mouvement une régu-
larité si bien mesurée, que les têtes sont dé-
tachées au nombre de trente mille par heure.
Cependant,comme l'attention exigée est ex-
trême et fatigue beaucoup la vue, un cou-
peur ne fait pas au delà de quinze douzaines
de milliers par jour.

Les têtes, pour être adaptées solidement
aux hanses, ont besoin d'être amollies; on
en met 1 kilogramme ou 1 kilog. 1/2, ce qui
fait douze douzaines, dans une cuiller de
fer, on les couvre de charbon et on les fait
recuire pendant une demi-heure. II s'agit
ensuite de fixer la tête à la hanse; cela
exige un instrumentque l'on appelleentêtoir.
Il se compose essentiellement d'un petit
mouton formé d'un outibot, verge de fer po-
sée verticalement dans la coulisse d'une
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traverse de fer. Un vide est ménagé dans sa
partie inférieure pour y placer un poinçon
en acier qui porte une cavité hémisphérique
de la forme exacte de la moitié de la tête;
sa partie supérieure est surmontée d'une
masse de plomb suffisante pour faire un
poids de 5 à 6 kilogrammes. Par le bas, il
offre deux oreilles qui portent chacune un
trou traversé par une tige fixe de fer ser-
vant à assurer la course du mouton. Ce mou-
ton a perpendiculairement au-dessous de
lui et posée dans la masse de l'établi, une
enclume dans laquelle est placé un poinçon
tout à fait pareil à celui fixé au mouton.
Les cavités hémisphériques ou auches sont
placées de manière à se correspondre par-
faitement une petite entaille est pratiquée à
chaque poinçon pour loger la hanse, c'est-
à-dire le corps de l'épingle, qui, sans cette
précaution, serait déformé par le choc du
mouton, dont, en même temps, elle gênerait
l'action. De chaque côté de cet entêtoir est
placée une planchette saillante et mobile
pour appuyer les bras de l'ouvrier ou de
l'ouvrière car souvent l'entêtage est fait
par des femmes. Une corde fixée à la par-
tie supérieure de l'outibot vient s'attacher
à un levier placé au-dessus de lui, et
aboutit à une pédale dont le jeu fait à vo-
lonté sauter le mouton. Plusicurs de ces
instruments sont ordinairement fixés autour
d'un même établi. L'ouvrier, assis à sa
place, a, du côté gauche, une boîte double
contenant les hanses d'un côté, les têtes de
l'autre, et, du côté droit, un vase à mettre
l'épingle entêtée. De la main gauche il enfile
ou broche une tête, la pousse au bout de la
hanse, fait tomber celles qui seraient entrées
en trop, passe cette épingle à la main droite,
qui la pose dans le creux de l'enclume, co
qui s'appelle enhaucher, et, du pied, frappe
quatre ou cinq coups. Une fois en besogne,
le têtier fait trois opérations simultanément
sa main gauche broche, la droite tourne
l'épingle dans les auches, pendant que le
pied frappe pour clore exactementla tête de
l'épingle. Ceci se fait assez vite pour que
l'ouvrier puisse frapper dix à douze milliers
par jour. Les têtes fondues se closent par le
même procédé.

Toutes ces opérations ont noirci l'épingle;
aussi faut-il la nettoyer ou la jaunir. Pour
cela, on la fait bouillir pendant environ une
demi-heuredans une dissolutionde crèmede
tartre ou dans de la lie soitdevin, soitdebière,



puis on les verse dans un baquet qua en
contient 15 kilogrammes. Ce, baquet est sus-
pendn par une chaîne à hauteur d'appui, ce
qui permet de le mettre facilement en mou-
vement puis on lave jusqu'à ce que l'eau
sorte claire.

Très-peu d'épingles se vendent sans être
étamées ou blanchies. Cette opération con-
siste à recouvrir le cuivre d'étain elle se
fait de la manière suivante, sans que l'é-
tain soit mis en fusion les épingles de la
même sorte sont placées en couches très-
minces de 1 centimètre environ, dans des
bassines d'étain fort plates et de 40 à 45 cen-
timètres de large. On pose l'une sur l'autre
ces bassines, au nombre d'une vingtaine;
elles sont ensuite placées sur une croix ou
sur une grille de fer qui a quatre bras aux-
quels on attache des cordes qui servent à
porter la pile entière dans une chaudière
de 1 demi -mètre de diamètre sur 70 à
80 centimètres de profondeur et montée sur
un fourneau. Sur cette pile on en ajoute
d'autres jusqu'à ce que la chaudière soit
pleine. Toutes les cordes attachées aux croix
de fer sortent de la chaudière. Il peut en-
trer dans une chaudière trois cent soixante
milliers de petites épingles ou la moitié de
plus grandes, pesant environ 60 à 65 kilo-
grammes. On remplitle vase d'eau très-claire,
on y met 2 kilogrammes de tartre de vin
blanc et on fait bouillir quatre à cinq heu-
res, puis on retire les épingles. Cette opéra-
tion a suffi pour les étamer; 7 hectogrammes
environ d'étain ont été enlevés aux plaques.
Si les épingles avaient été toutes du n° 5, il

y en eût eu seize cent trente-huit milliers.
Ce numéro ayant environ 18 millimètres de
long, la tolalitédes épingles représenteraitun
fil de 26,484- mètres d'étendue, que les 7 hec-
togrammesd'étain suffisent à recouvrir com-
plètement. -En Angleterre, on emploie un
autre procédé dans un vase de cuivre on
étend environ 3 kilogrammes d'épingles
puis environ 3 et demi à kilogrammes d'é-
tain en grain; on continue ainsi jusqu'à ce
que ce vase soit plein. Un tuyau mobile est
placé le long des parois et descendjusqu'au
fond du vase on y verse de l'eau qui, re-
montant du fond, ne dérange rien aux dif-
férentes couches; le tuyau retiré, on coule
à sa place de l'étain en grain. Le vase est
mis sur le feu; dès que l'eau commence à
chauffer, on y jette 120 grammes de crème
de tartre, et on laisse bouillir pendant une

heure. L'étain est séparé des épingles, après
l'opération au moyen d'une passoire. On
voit que la disposition seule est différenteet
que l'étain n'est pas davantage amené à l'é-
tat de fusion. Dans l'un et l'autre de ces pro-
cédés, le transport de l'étain sur le cuivre
se fait par l'action galvanique, déterminée
par le contact des deux métaux au milieu
d'un liquide acidulé. C'est pour cela que
l'on est obligé de cuivrer préalablement les
épingles de fer lorsqu'on veut les étamer
par ce procédé. Cette manière de blanchir
s'appe+le blanchir à Veau, par opposition à
l'étamage au pot, qui était seul usité en
France à la fin du xvne siècle. Ce dernier
procédé a été conservé plus longtemps pour
les épingles de fer. Voici comment on pro-
cédait pour ces dernières on mettait, dans
une cruche de grès à très-grosse panse nom-
mée chance, une quantité d'épingles; on
l'exposait au feu jusqu'à ce que les épingles
eussent pris une couleur entre le jaune et le
bleu alors on jetait dans la chance30 gram-
mes d'étain fin en petits morceaux, on les
faisait fondre, puis on y jetait 15 à 16 gram-
mes de sel ammoniac l'ouverture do la
chance bouchée, un ouvrier la secouait une
cinquantaine de fois, puis il vidait les épin-
gles dans un baquet d'eau froide couvert de
petits bâtons croisés pour séparer les épin-
gles qui auraient pu être attachéesensemble.
Aujourd'hui les épingles de fer se placent
dans une espèce de passoire en plomb, par
25 kilogrammes à la fois la passoire est po-
sée dans un vase aussi en plomb que l'on
remplit d'eau aiguisée par 1 sixième d'acide
sulfurique; après une demi-heurede séjour
dans ce liquide, on retire et on rince les
épingles, puis on les met dans un tonneau
traversé d'un axe sur lequel on peut le faire
tourner. Pour 12 kilogrammes et demi d'é-
pingles, on met 12 litres d'eau chaude
180 grammes de tartre rouge et 25 kilogram-

mes d'étain en grain, on tourne jusqu'à
parfait nettoyage, on rince de nouveau e
on soumet à une dissolutionde 1 kilogramme
de sulfate de cuivre dans 8 litres d'eau
froide. En très-peu de temps les épingles
sont légèrementcuivrées on les étame en
suite comme celles de laiton.

Éteindre les épingles est une opération qui
consiste à les jeter dans un baquet suspendu
et plein d'eau fraîche, que l'on agite pen-
dant environ un quart d'heure pour séparer
la graveléequi aurait pu leur demeureradhé-



rente. Pour le séchage et le polissage après
avoir éteint les épingles, on les met, avec
du son, dans la froltoire, petit tonneau de
30 centimètres de diamètre et de longueur,
porté sur un essieu, et on les fait tour-
ner pendant environ une demi-heure. Quel-
quefois on fait précéder cette opération d'un
séchage particulier, qui consisteà mettre les
épingles dans un sac de peau avec du son, et
a les faire agiter par deux hommes, qui tien-
nent ce sac chacun par une extrémité. On
les verse ensuite soit dans le plat à vanner,
qui est en bois, soit dans un van ordinaire,
ou bien on les fait tomber dans un courant
d'air; enfin quelle que soit la méthode, on
les sépare du son. L'épingleest alors finie.
Lorsqu'elle n'est pas destinée à être vendue
au poids, on la range par quarteron sur du
papier,, Celui-ci est sans colle on le plie en
plusieurs doubles, en faisant autant de
plis qu'on veut faire de rangées, et en
proportionnant la profondeur du pli à la
grandeur de l'épingle; puis, au moyen d'un
outil appelé quarteron, sorte de peigne à
vingt-cinq dents, on perce les plis. II

reste encore à bouter, c'est-à-dire à placer
les épingles dans le papier. Cette opération
est faite par des femmes, des vieillards ou
des enfants; ceux-ci peuvent bouter jusqu'à
trente-six milliers d'épingles par jour et ga-
gner de 1 franc 50 cent. à 2 francs par se-
maine.

Ces opérations sont susceptiblesd'être di-
visées en un plus grand nombre de mani-
pulations certaines d'entre elles, que nous
avons réunies parce qu'elles sont faites par le
même individu, pourraient être exécutées
séparément, et l'on pourrait compter jusqu'à
dix-huit opérations distinctes; mais cela ne
change rien au travail en lui-même. Mais
la fabrication est susceptible de véritables
modifications; c'est ainsi qu'on a fait a
Aix-la-Chapelle des épingles dont les têtes,
au lieu d'être embouties une à une, étaient
coulées dans des moules au nombre de
soixante à la fuis; le coulage était opéré par
des enfants qui en obtenaient cent quatre-
vingts par minute; le polissage était fait
dans des cyli.ndresinclinés et contenant uni-
quement de l'eau et du tartre pulvérisé. Cha-

que cylindre pouvant contenir 7 kilogram-
mes 1/2 d'épingles termine le polissage en

une demi-heure. Le blanchissage était fait
avec un amalgame d'étain et de crème de
tartre. Le boutage ou piquage sur le papier

pour la vente, fait par un moyen mécani-
que, permet à une bouteuse de piquer cinq
cents épingles par minute. Une seule fabri-
que d'Aix.la-Chapelle produisait, par jour,
en 1817, trois millions d'épingles d'une qua-
lité supérieure. Les têtes d'épingles coulées
ont été le sujet d'un brevet d'invention ob-
tenu, en 1813, pour quinze ans.

En 1824 on importa eil France une ma-
chine patentée en Angleterre qui, lorsque
le fil de laiton lui était confié, fabriquait de
suite à elle touteseule des épingles très-bien
faites la tête résultait du refoulement de la
matière. La machine avec la force d'un
homme, faisaitquarante épingles parminute,
ou deux mille quatre cents par heure, ou
vingt-huit mille cent par journée de douze
heures. Elle n'exigeait que 1 mètre superfi-
ciel d'emplacement, et coûtait 3,000 francs.
Des pièces de rechange permettaient de fa-
briquer avec la même machine jusqu'à trente-
deux numéros d'épingles mais il était né-
cessaire d'avoir dans un atelier au moins
trois machines, exigeant pour leur service
le concours de sept hommes. On a calculé
que cette invention n'offrait pas une écono-
mie notable. En effet, le prix defabrication à
l'Aigle pour douze mille d'épingles rivées du
numéro dix-huit, correspondant à celles fai-
tes sur la machine apportée à Paris, se paye
2 fr. 25 c. Les trois machines produisant
quatre-vingt-six mille quatre cents épin-
gles, les sept ouvriers n'auraient gagné que
16 fr. 20 c., et, en déduisant l'intérêt du ca-
pital, l'entretien de la machineet le bénéfice
de l'entrepreneur, on ne pouvait évaluer à
plus de 10 pour 100 cequi serait reslé pour le
salaire.Cesconsidérationsont empêchéla ma-
chine d'être adoptée généralement; cepen-
dant, si l'on trouvait le moyen de concilier
la nécessité de conserver de l'occupation au
plus grand nombre de bras possible, et celle
de maintenir legain des ouvriers à un point
équitable, il serait très-avantageuxd'adop-.
ter une telle machine. En effet, elle peut,
d'une part, être complètementenfermée et
soustraire les ouvriers à l'empoisonnementt
qui résulte de la dispersion,dans l'atelier, de
la poussière cuivreuse, et, d'autre part,
elle permettrait d'employer à des travaux
plus en rapport avec l'intelligence des hom-
mes aujourd'huicomplètement absorbésdans
des manœuvres qui rétrécissent i e.MJnt au
lieu de le développer. Depuis l'invention

| de l'argenture par le galvanisme, la fabrica-



tion des épingles argentées et dorées a pris
de l'extension.

Autrefois il avait été d'usage de porter des
épingles noires pendant le deuil ces épin-
gles étaient de fer, et mêmec'étaient les seules
de ce métal qu'il fût permis de fabriquer
aujourd'hui que cet usage n'existe plus, on
se sert encore d'épingles noires, et notam-
ment chez les fabricants de poupées et pour
la coiffure des dames. On fabrique, pour cet
usage, des épingles fourchues. Les épingles
noires sont toutes en fer et se fabriquent
comme les autres. Elles ne sont autre chose
qu'une hanse à laquelle on ne met pas de
tête, mais que l'on arme de deux pointes,
et que l'on ploie en deux. Pour les noircir,
on les fait chauffer dans de l'huile de lin en
les remuant constamment, pour empêcher
qu'elles ne s'attachent les unes aux autres.
Lorsque l'huile est chaude, il s'en échappe
une fumée puante, et les épingles prennent
la couleurnoire. Alorson les vide sur du gros
papier, où on les étale en couches le plus
mince possible. En refroidissant, elles sè-
chent et prennent du brillant.

Il y a un demi-siècle, la façon de douze
milliers d'épinglescoûtait 17 sols 8 deniers;
aujourd'hui elle peut coûter 2 fr. 25 c. Les
épingles, dont la valeur est si minime, don-
nent lieu à une fabrication et à un commerce
considérables. La ville de l'Aigle en vend
seule pour 3 ou millions par an. Autrefois
la fabrication était en activité dans plusieurs
villes. Paris, Limoges, Bordeaux en produi-
saient Paris surtout a continué à vendre
des épingles portant la marque de sa fabri-
que, longtempsaprès qu'il n'y existait plus
un seul épinglier. La Hollande et l'Angleterre
ont longtemps fait concurrence sur notre
propre marché à nos produits en ce genre;
aujourd'hui nous fabriquons aussi bon et
plus soigné, et nous exportons des quantités
considérables qui soutiennent fort bien, au
dehors, la concurrence de Birmingham.
Cette industrie est concentrée dans le dépar-
tement de l'Eure, à Rugles, et dans celui de
l'Orne, à l'Aigle. Ces deux villes, qui peu-
vent occuper des ouvriersà la campagne, les
payent, par ce fait, meilleur marché. L'Aigle
occupe depuis longtemps plus de six mille
ouvriers, distribués en plus de quatre cents
ateliers, qui livrent leurs épinglesà des com-
merçants, desquels ils reçoivent en paye-
ment de l'argent et des matières premières.

Les épingles se distinguent, pour la vente,

en ordinaires, repassées, rivées, houseaux,
drapières ordinaires, drapières rivées, dentel-
les et rubanières. Les houseaux ou housscaux
sont de fortes épingles, destinées à attacher
ensemble des étoffes très-épaisses le nom
qu'elles portent en fait foi, puisqu'il est ce-
lui même de fortesguêtres que portaient nos
ancêtres. Quand l'usage des houseaux a été
abandonné cette sorte d'épingle a eu pour
emploi spécial d'attacher la queue des robes
des femmes. 11 y a encore les camions, qui
sont les plus petites épingles. On classe les
épingles par numéro elles sont expédiées
pour l'étranger en tonneaux, et pour l'inté-
rieur en bannes et en tonneaux. Celles qui
sont mises en papier se débitenten sixains,
c'est-à-dire en paquets de six milliers; cha-
que millierest de dix cents. Les milliers sont
divisés en demi-milliers par un espace assez
large qui les sépare dans toute la longueur
du papier. Chaque demi-millierest subdivisé
en rangées de cinquante, qui le sont elles-
mêmes en deux quarterons. On a aussi dis-
posé les épingles par rangéesde vingt, pour
imiter la manière anglaise. Les épingles se
vendent, en outre, en petites boîtes assorties
ou au poids.

Les épingliers formaient une communauté
très-ancienne, et autrefois très-considéra-
ble. Leurs statuts furent renouvelés par
Henri IV en 1602. Louis XIV les réunit à la
communauté des aiguilliers en 1695 et en
1776 ils furent, pour la dernière fois, réunis
avec les cloutiers et les ferrailleurs. Aujour-
d'hui les épingliers font des aiguilles à tri-
coter, des petits clous de laiton ou de fil de
fer, des crochets, portes, agra fes et autres pe-
tits ouvrages quelquefois les ouvriers qui
s'adonnentplus particulièrementà ce genre
de travaux prennent le nom de crochetiers,
chaïnetiers, etc. Em. LEFÈVRE.

ÉPINGLETTE, sorte d'épingle que les
soldats portent attachée à une petite chaîne.
Elle sert à déboucher la lumière du fusil.
Une autre épinglette sert à percer les gar-
gousses avant d'amorcer. Les drapiers don-
nent le même nom à une espèce d'épingle
qui sert à nettoyer l'étoffe.

ÉPINGLIER[techn.), partie de la bobine
d'un rouet à filer, faite en forme d'U, et dont
chaque bras est garni d'une suite d'épingles
recourbées dans lesquelles on place succes-
sivement le fil pour le distribuer convena-
blement sur toute la longueur de la bobine.
L'épinglier fait corps avec l'axe et avec une



poulie plus grande que celle qui conduit la
partie de la bobine sur laquelle s'enveloppe
le fil. Celle-ci fait environ quatre tours pen-
dant que l'épinglier en fait trois. Cette diffé-
rence de vitesse détermine l'envidage du fil,
et le mouvement de l'épinglier produit la
torsion.

ÉPINICIE (antiq. ) du grec Wi sur, et
c/jcii, victoire. On désignait à la fois, sous
ce nom les fêtes qu'on célébrait après une
victoire et les hymnes qu'on chantait dans
cette solennité. On en attribuait l'origine à
Apollon, qui, après la victoire de Jupiter sur
Saturne, se couronna, dit-on, de laurier,
prit un manteau de pourpre et tira do sa lyre
des sons harmonieux (Tibulle, ii, 5, 7).
C'est surtout à Constantinople que les
triomphes des empereurs furent célébrés par
des épinicies.

ÉPINIÈRE (MOELLE). [Voy. Moelle.)
ËPINOGIIE [gasterosteus, poiss.).-Genre

de poissons de l'ordre des acanthoptéry-
giens, famille des joues-cuirassées, établi
par Artedi et démembré en deux groupes
secondaires par les ichthyologistes moder-
nes il a pour caractères épines dorsales
libres, ne formant pas de nageoires ven-
tre garni d'une cuirasse osseuse formée de
la réunion du bassin à des os humérauxtrès-
développés nageoires ventrales plus en ar-
rière que les pectorales, et réduites à une
seule épine; trois rayons branchiaux; tête
lisse. Les épinoches sont de petits poissons
dont la longueur varie entre 1 centimètre et
1 décimètre; ils vivent dans les ruisseaux,
les rivières, les eaux salés; sont très-agiles,et
semblent doués d'une puissance musculaire
peu en rapport avec leur petitesse, puisqu'ils
peuvent s'élancer à plus de 33 centimètres
hors de l'eau. Ils se nourrissent de vers, de
larves, de chrysalides, d'insectes, d'œufsde
poissons, et même de poissons naissants
appartenant principalement à leur propre
espèce. Leur voracité est si grande, que Ba-
ker en a vu un dévorer, en cinq heures,

soixante-quatorzevandoiseslongues de 7 à
8 millimètres aussi causent-ils beaucoup de
ravages dans les étangs. La durée de la vie
des épinoches est de trois ans, d'après
Block. Ces poissons doivent à leur armure
de ne redouter aucun ennemi car ils peu-
vent présenter de toutes parts des épines
acérées,qui rebutentleursagresseurs les plus
voraces mais ils sont, à l'extérieur, tour-
mentéspar un petit crustacé parasite, le bi-
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nocle, qui s'attache à leur peau et suce leur
sang, et à l'intérieur par le botriocephalus
solidus, espèce du groupe des taenia, qui
leur remplit parfois presque tout l'abdomen.
C'est dans les mois de juillet et d'août que
fraient les épinoches des environs de Paris.
[ls sont abondants dans plusieufs loca-
lités, et à certaines époques on en nourrit
les porcs ou l'on en fume les terres. Dans la
Prusse orientale, on en extrait une huile
épaisse par la cuisson. Les Kamtschadales
font sécher le gasterosteus obolarius pour
servir en hiver de nourriture à leurs chiens.
On estime peu l'épinoche comme aliment,
à cause de ses épines et de sa petite taille;
la chair en est cependant assez agréable,
et il paraît que l'on peut en faire un excel-
lent bouillon.

La nidification des poissons dont on
avait anciennement parlé d'une manière va-
gue, a récemment été constatée. par M. Coste
dans deux espèces de ce genre. Tandis que
chez les mammifères et les oiseaux la femelle
est chargée du soin de confectionner le
nid, chez les épinoches, le mâle seul tra-
vaille à sa construction. Lorsque le moment
de la reproduction est venu, on voit chaque
mâle déployer une grande activité choisir

1 pour séjour permanent un endroit déter-
miné du ruisseauqu'ils habitent, et entasser
dans ce lieu des brins d'herbe de toute na-ture qu'il va souvent chercher fort loin.
Mais, comme les matériaux qui constituent

cette première partie de l'édifice pourraient
être entraînés par les mouvements ou les
oscillations de l'eau, il a la prévoyanced'al-
ler chercher du sable dont il remplit sa
bouche, et qu'il vient déposer dans le nid
pour le faire rester en place; puis, pour
donner à tous ces éléments réunis une co-
hésion qui les tienne enchaînés les uns aux
autres, il applique sur eux sa face ven-
trale, glisse lentement comme par une sorte
de reptation vibratoire, et les agglutine en
essuyant à leur surface le mucus qui suinte
de sa peau.

On le voit prendre ensuite tantôt de
petits morceaux de bois, tantôt des pailles
qu'il vient ficher dans l'épaisseur ou placer
à la surface de sa première construction.
Lorsqu'il est parvenu à construire le plan-
cher et les parois latérales de son édifice,
il s'occupe d'en organiser la toiture. Mais,
à mesure qu'il s'applique à consolider son
établissement, il faut qu'il le dispose con-
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Les vrais épinoches ont pour habitude
de poser leur nid sur la vase qui recou-
vre le lit des ruisseaux qu'ils habitent, tan-
dis que l'épinochette construit. invariable-
ment le sien sur les plantes aquatiques ou
entre leurs racines. Certaines espèces don-
nent à ce nid une forme qui rappelle beau-
coup celle des taupières d'autres le con-
struisent sous la forme de manchon, ce qui
lui donne quelqueanalogieavec celui de plu-
sieurs oiseaux. Le nid, ainsi construit, for-
me uno voûte de 10 centimètres environ de
diamètre, qui apparaît au fond des eaux
comme un petit soulèvement circulaire. A
l'époque des amours on voit, dans les ruis-
seaux habités par les épinoches,un si grand
nombre de ces espèces de monticules, qu'on
a de la peine à comprendre que la nidifica-
tion de ces animaux ne soit pas un fait de-
puis longtemps vulgaire. Le nid, ainsi éta-
bli, n'a qu'une seule ouverture, mais plus
tard il en présentera deux; ordinairement
c'est la femelle qui, en s'élançant hors de ce
nid après la ponte, perfore la paroi opposée
pour se frayer un passage, mais chez cer-
taines espèces le mâle se charge de ce soin.

venablement pour l'usage auquel il le des-
tine aussi ne manque-t-il jamais de réser-
ver une ouverture très-nettement et très-
régulièrement circonscrite, par laquelle il

plonge souvent la tête et même une grande
partie de son corps, afin d'en écarter les
parois, et de maintenir la moitié intérieure
du nid assez dilatée pour que la femelle
puisse s'y engager et y pondre ses œufs.

Ce qu'il faut encore remarquer, c'est que
les épinoches mâles, quand leur nid est
pourvu d'une suffisante quantité d'œufs, ou
que leur pouvoir fécondateurs'est éteint, se
hâtent d'obstruer celle des deux ouvertures
qui servait de sortie.

Lorsque la construction du nid est assez
avancée pour recevoir les œufs, le mâle s'é-
lance au milieu du groupe des femelles pour
y fixer l'attention de celle qui est disposéeà
pondre, et lui offrir un asile pour sa progé-
niture. Celle-ci peut facilement le distinguer
des autres mâles, car il porte maintenant la
riche livrée des amours, qui le pare des plus
vives couleurs. Aussi, dès que la femelle l'a-
perçoit, elle s'empresse, par une série de
petits manèges coquetset d'agaceries, de lui
indiquer qu'elle est prête à le suivre. Alors
le mâle se précipite vers son nid, plonge sa
tête dans l'ouverturebéante,qu'il élargitvive-
ment pour en faciliter l'entrée à la femelle, à
laquelle il cèdeensuitè la place celle-ci s'y en-
gage tout entièreet ne laisse plusvoir à l'exté-
rieur que l'extrémitéde sa queue, et pendant
deux ou trois minutes ses mouvements con-
vulsifs indiquent tous les efforts qu'elle fait
pour pondre lesœufs;puis elle en sort bientôt
par l'ouverture opposée à celle par laquelle
elle était entrée. Le mâle assiste la femelle,
la frotte avec son museau comme pour l'en-
courager, et, dès qu'elle a accompli la dou-
loureuse fonction de la ponte, il entre par
la même voie qu'elle a suivie, glisse sur les
œufs en frétillant, et sort presque aussitôt
pour réparer les désordres de son établisse-
ment. Mais ce nid n'est pas destiné à re-
cevoir les œufs d'une seule ponte; le mâle y
attire donc successivement et à diverses
reprises, pendant plusieurs jours, toutes
les femelles qui consentent à le suivre, et
consacre en général une fécondation
spéciale à la progéniture de chacune d'elles;
en sorte que son nid finit par devenir un
riche magasin, où les œufs de chaque ponte
particulière sont agglomérés en masse dis-
tincte, et où toutes ces masses entassées
forment un bloc énorme. La faculté qu'a
chaque femelle de pondre plusieurs fois
et à des intervalles plus ou moins varia-
bles explique pourquoi ces animaux sont
susceptibles de se multiplier d'une manière
prodigieuse. Le mâle reste l'unique gardien
de ce précieux dépôt, car non-seulement les
femelles n'en prennent aucun soin, mais
elles en deviennent les ennemies redou-



tables, font partie des coalitions nombreu-
ses qui cherchent à envahir le nid pour le
livrer au pillage et satisfaire sur les œufs
leur appétit féroce. C'est donc pour lui une
rude et difficile tâche que celle de les défen-
dre contre les tentatives répétées de ces dé-
vastateurs, alors surtout que, pendant un
mois entier, il sera obligé de fournir aux
œufs qu'il protège toutes les conditions né-
cessaires pour en favoriserl'éclosion, ou de
veiller à l'éducation de sa nombreuse fa-
mille mais il n'y a pas d'obstacle qui puisse
le détourner de son but ou affaiblirson cou-
rage. II commence d'abord par fortifier son
nid en le recouvrant de pierres dont le vo-
lume est quelquefoiségal à la moitié de son
corps il en ferme la sortie et n'en con-
serve ouverte que l'entrée, à travers la-
quelle il est presque toujours occupé à faire
passer des courants par le rapide mouve-
ment de ses nageoires pectorales.

Enfin, quand au bout de dix ou douze
jours de fatigue les petits -sont éclos il

est encore nécessaire que le père les pro-
tége pendant assez longtemps, car, s'il les
abandonnait, ils ne tarderaient pas à de-
venir la proie de leurs ennemis. Ils naissent,

en effet, avec une vésicule ombilicale si vo-
lumineuse, que c'est à peine s'ils peuvent en
supporter le poids, et leur marche en est
tellement embarrassée, qu'ils sont incapa-
bles de fuir le danger qui les menace. Le
mâle se dévoue à cette nouvelle fonction
qu'il remplit avec une vigilance minutieuse
et ne permet à aucun des nouveau-nés de
franchirles limites de son nid si quelqu'un
s'en écarte, il le prend aussitôt dans sa bou-
che et le reporte immédiatementà son do-
micile. Au bout de quinze à vingt jours les
petits sont devenus assez forts pour suffire
aux besoins de leur propre conservation
le mâle les abandonne alors pour aller
reprendre ses habitudes au milieu des au-
tres épinoches; mais, chose surprenante,
cet animal, qui, pendant toutes les autres
saisons de l'année, se fait remarquer par sa
voracité, vit dans une abstinence presque
complètedurant tout le temps qu'il consacre
à construire son nid, à soigner les œufs et
à élever ses petits.

On connaît une vingtaine d'espèces d'É-
piîvoCHES, que les naturalistes ont parta-
gées en deux petites subdivisions généri-
ques les ÉPINOCHES PROPREMENT DITS
( gasterosteus) et les épinochettes (pun-

gitius). Nos eaux douces européennes nour-
rissent deux espèces d'épinoches con-
fondues sous le nom de GRAND épinoche
(gasterosteiis aculeatus), qui ont toutes deux
trois épines libres sur le dos, mais les unes
ont le corps entièrement revêtu de bandes
écailleuses (G. tracharus), et les autres n'en
présentent que dans la région pectorale (G.
leiurus). On trouve également dans nos ruis-
seaux deux épinochettes l'une a neuf épi-
nes avec lescôtésde la queue munis d'écailles
carénées (G. pungitius), et l'autre n'a pas
cette armure (G. lœvis). Une dernière espèce
habite communément dans nos mers, de-
puis la Manche jusqu'en Norwége, c'est le
GASTRÉ (G. spinachia), qui a le corps grêle
et allongé porte sur le dos quinze épines
courtes, et dont la ligne latérale est garnie
d'écaillés carénées. E. Desmarest.

ÉPIPACTIDE, epipactis (bot.).-Genre
de la famille des orchidées, sous-ordre des
néottiées, de la gynandrie-monogynie,dans
le système de Linné. Depuis sa création, il a
été circonscrit de manières assez diverses
par les différents botanistes qui s'en sont
occupés. Considéré comme l'a fait L. C. Ri-
chard, il est formé d'espèces européennes,
dépourvues de tubercules et à racines
fibreuses, dont les fleurs, assez grandes, for-
ment des épis lâches et présentent les carac-
tères suivants un périanlhe à divisions inté-
rieures à peu près aussi grandes que les exté-
rieures un labelle étalé sans éperon
comme divisé en deux parties distinctes par
un rétrécissement brusque médian dont la
partie basilaire est concave, nectarifère
tandis que la partie terminale est plus large
et munie de deux callosités à sa base; une
anthère terminale, mobile, à deux lobes con-
tigus parallèles et deux masses polliniques
rattachées à un réceptacle commun.- Deux
belles espèces de ce genre se trouvent dans
une grande partie de la France et sont assez
communes dans les environs de Paris. Ce
sont les suivantes I'épipactide A LARGES
FEUILLES, epipactis latifolia, All. (serapias
lati'folia, Willd.), qui croît dans les bois,
dans les lieux couverts, le long des chemins,
sur les coteaux pierreux; elle est reconnais-
sable à ses feuilles inférieures ovales ou
ovales-oblongues, et à son labelle briève-
ment acuminé, plus court que les divisions
du périanthe. Ses fleurs sont verdâtres dans
une de ses variétés, purpurines dans une
autre. L'épipactide DES marais, cpipactis>



palustris, Crantz (serapias palustris, Scop.),

se trouve communémentdans les prés maré-

cageux de toute la France. Elle se distingue
de la précédente par ses feuilles lancéolées;
par son labelle arrondi et obtus à l'extrémité,
qui égale ou dépasse les divisions latérales
du périanthe. Ses fleurs sont verdâtres en
dehors, rougeâtres en dedans, avec un la-
belle blanc rayé de rouge. La plupart des
autres plantes de nospays qui avaien t été ra n-
gées parmi les épipactidespar divers auteurs
se trouvent aujourd'hui comprises dans le
genre cephalanthera de L. C. Richard. D.

ÉPIPHANE (SAINT) un des Pères de
l'Eglise, naquit en Palestine vers l'an 310, et
se consacra fort jeune encore à la vie mo-
nastique. Après avoir vécu longtemps en
Egyple il fut élevé à l'évêché de Salamine,
en Chypre; il se distingua par sa charité et
par son zèle en faveur de la pureté de la
foi. Lesariens, lesorigénisteset les autres hé-
rétiques de l'époque trouvèrent en lui le plus
infatigable des antagonistes. Il mourut pres-
qne centenaire,l'an 403. Le plus important
de ses ouvragesest celui qui porte le titre de
Panarium. 11 expose et combat les doctri-
nes de quatre-vingts sectes hérétiques et fait
connaître ainsi les opinions de divers per-
sonnages au sujet desquels il reste bien peu
de renseignements. Les lettres et les traités
de saint Epiphane sont d'un style négligé et
incorrect; mais un grand nombre de passages
d'auteursaujourd'hui perdus y sont interca-
lés. Le savant jésuite Denis Petau fit paraitre
en 1622, en 2 volumes in-folio une édition
grecque et latine des œuvres complètes de ce
Père elle fut réimprimée en Allemagne en
1682. Les éditions d'ouvrages séparés ne
sauraient prétendre à être indiquées ici. Il
existe une Vie de saint Epiphane, écrite par
Fr. Gervaise, Paris, 1738, in-4°. G. BRUNET.

ËPIPHANE, surnommé le scolastique,
c'est-à-dire le jurisconsulte, suivant le sens
aJors attaché à ce mot, florissait dans le
VIe siècle. A la prière de son ami Cas-
siodore, il traduisit du grec en latin les his-
toriens ecclésiastiquesSocrate, Sozomène et
Théodoret. C'est même, si l'on en croit cer-
tains biographes, sur cette version que Cas-
siodorecomposa son Histoire tripartite. Se-
!on d'autres,cettehistoire auraitétéécritepar
Epiphane. Il nous reste de lui diverses autres
'raductions, parmi lesquelles nous citerons,
!° celle du Codex encyclicus, recueil des
iottres adressées en 458 par les synodes à

l'empereur Léon pour la défense du concile
de Chnlcédoine; 2° la traduction en latin
des Antiquités judaïques de Joseph. E. B.

ËPIPHANE surnommé l'ayiographe ou
l'agiopolite, moine et prêtre de Jérusalem,
vivaitdans le x° siècle. Banduri prétend qu'il
succéda, en 956, à Théophylacte, patriarche
de Constantinople, et qu'il occupa ce siège
jusqu'en 969. Mais on sait que le successeur
de Théophylacte se nommait Polyeucte,et il
n'est pas démontré que ce soit le même
qu'Epiphane. On a de lui plusieurs écrits en
langue grecque 1° Enarratio geographica
Syriœ, urbis sanctee, et sanctorum ibi locorum;
2° Vita sanctee Deiparœ; 3° Vita sancti An-
dreœ apostoli. Ces deux derniers ouvrages
sont restés manuscrits. Tillemont a prouvé
que la plupart des faits rapportés dans la
vie de saint André sont fabuleux. E. B.

ÉPIPHANIE (géog. anc.). Deux villes
importantes ont porté ce nom 1° Epipua-
NiE (aujourd'hui Famieh) dans la Syrie, sur
l'Oronte, entre Larisseet Aréthuse, à 16 mil-
les de chacune de ces deux villes. C'est la
même qu'Emath ou Hamath {voy. Ebiath).
Elle se soumit aux Romains vers l'an 690 de
Rome. 2° EPIPHANIE (aujourd'hui Surfend'
kar), dans l'Asie Mineure, prèsdesbordsdela
Méditerranée,dans la Cilicie. Elle était située
entre les branchesdumont Amanus, sur lari-
vière Carus (aujourd'huiMa-Kerss). Elle pas-
sa au pouvoir des Romains vers l'an de Rome
683, mais elle conserva son gouvernement
particulier.

EPIPHANIE (liturg.), du grecivi^va,
j'apparais. C'est le nom qu'on a donné à
une des fêtes des chrétiens instituée pour
solenniser les manifestationsde la divinité
de Jésus-Christ parmi les hommes, et à la-
quelle les Grecs donnent aussi les noms de
Théophanie et de Théopsie. Cette fête est cé-
lébrée le 6 janvier. Dans les premiers siècles,
les Orientauxla confondaientavec la fête do
Noël mais, au commencementdu v° siècle,
ces deux fêtes furent séparées par l'Eglise
d'Alexandrie qui fixa celle de Noël au
25 décembre, selon l'usage de l'Eglise d'Oc-
cident. Les chrétiens célèbrent trois mvs-
tères dans la fête de l'Epiphanie; 1° l'adora-
tion des mages, ce qui lui a fait donner le nom
de fête des rois, parce que le vulgaire s'ima-
gine, quoique sans fondement, que les mages
étaient des monarques orientaux 2° le bap-
tême de Jésus-Christpar saintJean;3° le pre-
mier miracleopéré par le Sauveur à Cana,où



changeal'eau en vin. Dans l'Egliseprimitive,
l'Epiphaniene se célébraitqu'après une veille
etun jeûne rigoureux;mais, plus tard, cejeùne
finit par donner lieu à des abus contre les-
quels plusieurs conciles s'élevèrent. Ce sont
ces abus, sans doute, comme le pense Ber-
gier, qui ont donné lieu au repas de famille
à la fin duquel on mange un gâteau dit gâ-
teau des rois, dans lequel se trouve une fève,
qui fait décerner par les convives à celui
qui la reçoit, par l'effet du hasard, le titre de
roi. C'est donc bien à tort que certains au-
teurs ont voulu trouver dans cet usage un
reste de la cérémonie païenne des saturnales,
dans laquelle on tirait au sort le roi du festin.

ÉPIPHORA (méd.). Ecoulement in-
volontaire et continuel de larmes sur la joue.
L'épiphora est presque toujours le symptô-
me de quelques maladies des voies lacryma-
les. Il alieulorsque les larmesnepeuvent pas-
ser librementdans les conduits qui devraient
lour donner issue dans les fosses nasales,
par suite de l'obstruction complète ou du ré-
trécissement de ces conduits dans un point
quelconque. Il dépend quelquefois encore
de la trop grande abondance de la sécrétion
lacrymale, comme cela se voit dans certains
cas d'ophthalmie.

ÉPIPHRAGME (zool. bot.). La dé-
nomination d'épiphi-agme,provenant du mot
grec ê7ri-<ppa.yiAx, bouchon, a été appliquée à

une espèce d'opercule qui, dans certains
mollusquesgastéropodes, sert à fermer leur
coquille. En botanique, ce mot désigne
une membrane particulière qui chez le
genre polytric, de la famille des mousses,
est tendue en travers de l'ouverture de l'ur-
ne, de manière à la fermer, et à laquelle sont
fixées les dents du péristome, remarquables
par leur grand nombre et par leur brièveté.

ËPIPHYLLE epiphyllum (bot.).- Nom
donné à l'un des genres formés par suite du
démembrement du grand genre cactus de
Linné bu cierge (voy. co mot). La plante qui
forme le type de ce genre est I'épipuylle
TRONQUÉ epiphijllum truncatum Haw.
charmante espèce également remarquable
par sa tige très-aplatie, qui semble formée
d'une série de disques tronqués et même
creusés en croissant à leur extrémité, et par
le grand nombre de jolies fleurs roses dont
elle se couvre. Cette plante est assez com-
munément cultivée.

ÉPIPHYSES [anat.). C'est le nom par
lequel on désigne les éminences osseuses

séparées du corps principal de l'os par une
couche plus ou moins épaisse de cartilage.
Cette disposition ne se remarque que chez
les jeunes sujets elle dépend de ce que l'os-
sification n'est pas encore complète; aussi la
couche cartilagineuse est-elle envahie,avec le
temps, par le phosphate de chaux, qui la so-
lidifie, et lesépiphyses.soudées au corps, sem-
blent-elles se confondre avec lui en deve-
nant ainsi des apophyses.

EPIPHYTES (bot.). On donne le

nom d'épiphytes aux plantes qui croissent
sur d'autres plantes, en s'attachant à leur
surface, sans se nourrir à leurs dépens. On
voit, dès lors, que celles qui se trouvent
dans cette catégoriesemblent être des para-
sites, sans l'être en réalité. Parmi les. végé-

taux inférieurs, beaucoup sont épiphytes;
tels sont particulièrement les lichens, les

mousses, et diverschampignons. Mais, pour
plusieurs d'entre eux, il est assez difficile de
décider s'ils sont épiphytes ou parasites.
Parmi les végétaux supérieurs, il en est un
grand nombre; surtout de la famille des or-
chidées, qui vivent uniquement attachés à
l'écorce des arbres, dans les forêts des ré-
gions tropicales, où l'air, constamment hu-
mide et chaud, favorise beaucoup leur végé-
tation. C'est même l'abondance de ces plan-
tes épiphytes ou épidendres comme on les
appelle aussi, qui contribue, avec la pré-
sence des lianes, à donner à la végétation de
ces forêts son aspect particulier, si souvent
dépeint par les voyageurs.

ÉPIPLOON(anat.), du grec, iiri, sur, et
tnihcfAcn, j'existe. Nom donné à des pro-
longements du péritoine. Ce sont des sortes
de franges membraneuses, pour ainsi dire
flottantes dans la cavité abdominaleet sur les
circonvolutions des intestins. Les épiploons
se prolongentau delà de l'estomacet des au-
tres parties qu'ilsrecouvrent;ils servent à les
défendre du froid. C'est aussi une sorte de ré-
servoir de matières nutritives pour les ani-
maux hibernants. Tous présentent, dans leur
étendue, des ramificationsvasculairesqu'ac-
compagnent des stries ou bandelettes grais-
seuses ils tirent des noms distinctifsde leur
position et des organes qu'ils avoisinent.
L'épiploongastro-coliqtte, ou grand épiploon,

recouvre la presque totalité de la masse for-
mée par les replis de l'intestin, et flotte sur
elle; il est quadrilatère, plus long à gau-
che qu'à droite, et fort graisseux. L'épi-
ploon gastro-hépatique, ou petit épiploon, set



un repli du péritoine, et s'étend transversa-
lement du côté droit du cardia à l'extrémité
correspondante de la scissure du foie, et
de haut en bas depuis cette scissure jusqu'à
la petite courbure de l'estomac; au pylore
et au duodénum entre ces deux lames sont
placés les vaisseaux biliaires et hépatiques
il est peu graisseux. L'épiploon colique est
un repli qui n'existe que du côté droit, où il

est placé derrière le grand épiploon il rem-
plit l'angle de réunion du colon lombaire
droit et transverse. L'épiploongastro-splé-
nique est formé par le péritoine, qui des
bords de la scissure de la rate se porte sur
le grand cul-de-sacde l'estomac.

oEPIPONE (insectes). Latreille a créé
sous ce nom, aux dépens des polistes, un
genre d'hyménoptères, de la famille des
guêpiaires, particulièrement caractérisé par
le prolongement angulaire du bord an-
térieur du chaperon, paraissant un peu bi-
fide, et par l'abdomen ayant un pédicule
allongé. On connait un certain nombre
d'épipones,presque tous d'Amérique le type
est I'épipone-tatou epipona tatua, Lepel-
letier de Saint-Fargeau, polistes morio, Fa-
bricius, dont le corps est entièrement d'un
noir luisant, finement pointillé, et qui se ren-
contre abondamment à Cayenne. Le nid de
cetteespèce.queM.Milne-Edwardsafaitcon-
naitre, est remarquable par sa légèreté,ainsi
que parle finideson travail l'animal l'établit
autour d'une branche d'arbre qui le traverse
dans sa plus grande longueur; il est arrondi
transversalement, et se rétrécit peu à peu
vers chaque bout, de façon à se terminer en
pointe et à être presque fusiforme. Sa cou-
leur générale est d'un brun jaunâtre, et ses
parois sont formées par une lame de matière
papyracée, qui n'est pas plus épaisse qu'une
carte à jouer, mais offre beaucoupde solidi-
té. A l'intérieur, ce nid. est divisé en dix
étages par autant de gâteaux circulaires
complètement isolés des parois, et fixés,
à l'aide d'un pédoncule court et oblique,
contre la branche qui traverse l'édifice, et
constitue la pièce principale de sa charpente
intérieure. E. DESMAREST.

ËP1RE du grec Hweiçof c'est-à-dire
continent; grande province de l'ancienne
Grèce. Elle était séparée de l'Illyrie, au nord,
par tes monts Acrocérauniens ou plutôt Cé-
rauniens (aujourd'hui Monti della Chimera);
de l'Etolie et de l'Acarnanie, au sud, par le
golfe d'Ambracie (golfe d'Arta); de la Thes-

salie et de la Macédoine, à l'est, par la chaî-
ne du mont Pindus (aujourd'hui Mezzovo)

à l'ouest elle avait pour bornes la mer
Ionienne. L'Epire est un des premiers sanc-
tuaires de la mythologie;on y trouvait l'ora-
cle le plus ancien de la Grèce celui de Do-
done. L'Achéron et le Cocyte, fleuves des
enfers, coulaient dans cette contrée. Les
Epirotes se partageaient en trois branches
principales qui donnèrent leur nom aux
trois provinces de l'Epire. Les Chaone/s ou
Chaonienshabitaient la partie du nord; les
villes les plus remarquables de leurs pays
étaient Antigonia, Oricum et Elymia la
partie du milieu était habitée par les Thes-
protiens. On remarquait dans leur province
les villes de Cassiope de Cichyrus nommée
plus anciennement Ephyra, de Pandosia et
deBulhrotum, aujourd'hui Butrinto; venaient
ensuite les Molosses, dont la ville la plus
remarquable était Ambracie, et les Athama-
nes que l'on regarde quelquefois comme
dépendants de la Thessalie; leur capitale
était Argithea. A l'époque de la guerre du
Péloponèse les Epirotes étaient encore
considérés par les autres Grecs comme des
barbares. Le pays, en général montagneux,
était, vers les côtes, remarquable par sa fer-
tilité. Les chevaux de l'Epire avaient une
grande réputation de force et de légèreté.
On trouvait encore, dans l'Epire, des chiens
grands et robustes, très-recherchés pour la
garde des troupeaux. Les auteurs anciens
observent que les quadrupèdes de ce pays
l'emportaient, pour la vigueuret la taille, sur
ceux des autres contrées peut-être, cepen-
dant, y a-t-il de l'exagération dans les
paroles d'Aristote, lorsqu'il nous dit [Hist.
anim., III, 21) que, pour traire les vaches de
l'Epire, il fallait se tenir debout, ou tout au
plus s'incliner légèrement. Il existait dans le

pays des Chaoniens une source dont on ti-
rait un sel très-blanc et très-pur, en fai-
sant bouillir l'eau jusqu'à évaporation com-
plète. Plusieurs peuples de l'Epire, et no-
tamment les Chaoniens et les Thesprotiens,
étaient gouvernés pnr des magistrats élus
chaque année. Les Molosses, les Athamanes
et les Orestes étaient soumis au pouvoir
monarchique. Aux époques les plus ancien-
nes, les Chaoniens étaient le peuple princi-
pal de l'Epire; mais, dans la suite, les Mo-

losses devinrent plus puissants, et finirent
même par étendre leur domination sur toute
la contrée. LcsEpirotes,ayant pris parti pour



Persée, roi de Macédoine, furent soumis
par les Romains Paul-Emile détruisit 70 de
leurs villes, et fit vendre 150,000 hommes
comme esclaves. L'Epire correspond à une
partie de l'Albanie moderne. L. Dubeux.

ÉP1SC1ÉES et ÉPISCIE episciece et
episcia (bot.). On a formé, dans la famille
des gesnéracées, sous le nom d'épisciées, une
tribu qui emprunte son nom au genre épiscie,
et dont les principaux caractères consistent
dans un calice libre et un fruit capsulaire.
Le genre épiscie lui-même est formé de
plantes herbacées, molles et rempliesde suc,
couchées et s'enracinant fréquemment, qui
croissent toutes dans l'Amérique tropicale.
Leurs fleurs, de couleurs variables, ont une
corolle en entonnoir, dont le tube, assez
droit, présente une gibbosité basilaire, et
dont le limbe est à cinq lobes. Leur ovaire
libre est entouré, à sa base, d'un disque an-
nulaire mince, qui se renfle en glande au
côté postérieur; il porte un style simple,
terminé par un stigmate bilamellé. Les épis-
cies sont des plantes élégantes; aussi l'une
d'elles (l'episcia mellitifolia Mart.) est-elle
assez fréquemment cultivée comme espèce
d'agrément. P. Duchartre.

ÉPISCOPAT. (Voy. Évêque.)
EPISCOPAUX. Nom donné aux pro-

testants d'Angleterre qui ont conservé la
hiérarchie ecclésiastique telle qu'elle était
dans l'Eglise romaine, à l'époque où ils s'en
sont séparés. Ils ont donc des évêques, des
chanoines, des curés, des prêtres, un office
qu'ils nomment liturgie anglicane, et enfin
tout l'extérieur du culte romain. Pour le
dogme, ils ne diffèrent des calvinistes que
parce qu'ils croient qu'il ne peut y avoir de
vraie religion chrétienne et apostolique que
là où est la succession des évêques.

EPISCOPIUS (SiMON), en hollandais
Bisschop, c'est-à-direévêque, célèbre disciple
d'Arminius naquit à Amsterdam en 1583,
professa la théologie à Leyde en 1613, et
prit le parti des remontrants ou arminiens
contre les gomaristes, sectes enthousiastes
qui troublaient alors la Hollande. Appelé au
synode de Dordrecht en 1618, il vit condam-
ner les doctrines qu'il soutenait, fut déposé
du ministère et condamné à l'exil. Il passa
à Anvers et en France, où il se lia avec le
célèbreGrotius,alorsambassadeur de Suède.
En 1626, il revint à Rotterdam en qualité
de ministre arminien, et, huit années après,
fut chargé de diriger le séminaire que sa

secte venait de fonder à Amsterdam où il
mourut en 1643. Episcopius, comme son
maître demandait la tolérance pour toutes
les sectes qui reconnaissent l'autorité des
saintes Ecritures; il n'en était pas moins
vif et emporté. On l'accusa de socinianisme et
peut-êtreavec raison. Son principal ouvrage
est le Commentaire sur le Nouveau Testa-
ment. Ses œuvres de théologie ont été pu-
bliées à la Haye, en 2 vol. in-fol., 1678. Sou
style, quoiquediffus, est clair et chaleureux,
et ses raisonnements sont d'une subtilité
qu'on prendrait quelquefoispour de la pro-
fondeur. \Voij. Arminiens.) AL. B.

EPJSÈME (antiq. grecq.). Nom qu'on
donne à trois caractères étrangers à l'alpha-
bet grec, mais dont on se servait dans la
numération écrite, le vau, bau ou fau, le
coppa et le sampi. Le nom d'épisème, toute-
fois, est plus spécialement affecté au pre-
mier de ces signes, qui devint, plus tard,
le digamma des Eoliens. Ainsi figuré, ç- il
marquait le nombre 6, et on le plaçait entre
l'E et le Z ( zéta ) avec l'accent inférieur à
gauche ,ç-, il valait 6,000. L'épisème koppa,
tiré de l'alphabet dorien et étrusque ou
q, valait 90. Plus tard, les Grecs le dé-
placèrent- et le mirent à la suite de \'n, avec
la valeur 900. Dans les manuscrits latins, il
a la forme d'un T dont on aurait rabattu les
côtes f-. La première figure de l'épisème
bau fut F, et celle du koppa le Q mais ces
deux lettres finirent par se confondre, par
suite du retranchement et de l'addition de
quelques traits le signe c, en vint à dési-
gner presque exclusivement l'épisème bau
avec la valeur 6. Après le via" siècle, l'épi-.
sème C, cessa, selon Mabillon, d'être en
usage chez les Latins. On en trouve cepen-
dant des exemples au xiv° siècle, mais avec
différentes formes gothiques de G, lettre
qui, du reste, avait été employée dans les
manuscrits et les chartes latines du premier
âge. AL. B.

ÉPISODE. Récit accessoire qui inter-
rompt les développementsdo l'action prin-
cipale d'un poëme et procure au lecteur le
plaisir qui résulte de la variété. Il n'y a
guère, aujourd'hui, que l'épopée et le ro-
man qui en comportent l'usage; mais, dans
l'origine l'épisode appartenait au genre
dramatique. C'était une petite narration hé-
roïque que l'on débitait entre les chants ly-
riques dont se composait la tragédie primi-
tive. Peu à peu l'exposition du fait ou



drame prit de telles proportions, qu'elle
constitua le spectacle lui-même, et, par
conséquent, cessa d'être épisodique, La
condition essentielle pour l'emploi des épi-
sodes est qu'ils ne soient pas des hors-
d'œuvre, mais présentent, au contraire,
une corrélation suffisante avec le sujet. « II
faut (dit Aristote dans sa Poétique, ch. vm)
que la fable du poëme soit l'initiation d'une
seule action que cette action soit entière et
lés parties tellement liées entre elles, qu'une
seule, étant transposée ou retranchée, ce no
soit plus un tout ou le même tout, car ce
qui peut être dans un tout ou n'y être pas
sans qu'il y paraisse n'est point partie de ce
tout. » L'épisodequi ne serait qu'un orne-
ment, quelque brillant qu'il fût, est donc,
par cela seul, condamné, et provoque l'ap-
plication de la sentence d'Horace, et nunc
non erat hic locus; il faut qu'il surgisse avec
tant d'opportunité et s'adapte si naturelle-
ment à la fable totale, qu'il semble ne pou-
voir disparaître sans que l'unité de la com-
position se trouve compromise. Cependant,
s'il est indispensable qu'il se rattache étroi-
tement à l'action principale, les liens qui
l'unissent à elle ne sont pas toujours néces-
sairement les mêmes. Ainsi tantôt l'épisode
sort du sujet et n'y rentre pas, c'est-à-dire
n'exerce aucune influence sur ce qui suit,
tel est celui qui nous peint d'une manière si
touchante la mort de Nisus et d'Euryale et
leur mutel dévouement (Virgile, livre IX)
tantôt il naît d'une circonstance extérieure,
mais non étrangère, s'introduit dans le sujet
et influe sur sa marche jusqu'audénoûment:
le plus magnifique dans ce genre est l'appa-
rition du génie Adamastor, dont les mena-
ces planent sur la tête des Argonautespor-t tugais pendant toute leur expédition (Lusia-

des de Camoens, livre V); ou bien enfin
| il sort du sujet et aboutit à lui, comme lej combatdu malheureuxPatrocle contre Hec-
tor, qui résulte de la colère d'Achille et la
fait cesser (Iliade) cette troisième espèce
d'épisode, incontestablement la plus par-
faite, se rencontre fréquemment dans Ho-
mère, tandis que la première et la seconde
sont plus familières à Virgile. L'épisode
doit présenter des objets différents de ceux
qui précèdent et de ceux qui suivent, puis-
qu'il a précisémentpour but d'offrir à l'es-
prit une diversion. Cependant il faut qu'il
soit écrit dans le ton général de l'ouvrage.
Ainsi les épisodesattendrissants do la Jérusa-

| km délivrée feraient disparate dans les poë-
mes de l'Arioste, et les aventures que nous
raconte ce dernier auteur dépareraient sin-
gulièrement l'œuvre du Tasse. L'épisode
est égalementadmis dans la poésie didacti-
que, et tout le monde sait par cœur les
beaux vers de la mort de César et d'Aristée,
qui interrompent si délicieusement l'ensei-
gnement agricole des Géorgiques; seulement
il n'est pas là, comme dans {'Epopée, un ré-
cit accessoire, puisqu'il n'y a pas de récit
principal, mais une sorte d'exemplequi vient
à l'appui des préceptes et prête une anima-
tion momentanée au genre descriptif, trop
souvent privé, par sa nature, du mouve-
ment et de la vie. Le style des morceaux
épisodiques doit non-seulementêtre irrépro-
chable, mais encore présenter des beautés
du premier ordre, car il n'est pas permis de
s'endormir (doi-mitare) dans un parcours
peu étendu, et la critique est d'autant plus
sévère que la petitesse du cadre lui rend
plus facile la constatation des défectuosités
du tableau. Pu. Laveugne.

ÉPISPASTIQUE (entom.). [Voy. CAN-
THARIDES.)

ÉPiSPASTIQUE (méd.). {Voy. Vési-
CANTS.)

ËPISPERME, epispermum (bot.). L.
C. Richard a donné ce nom à l'ensembledes
téguments séminaux, ou à ce qu'on nomme
vulgairement la peau de la graine, et cette
dénominationa été conservée par M. A. Ri-
chard dans son traité de botanique. C'est à
cette même partie do la graine que De Can-
dolle donne le nom de spermoderme. De
ce mot épisperme on a tiré la dénomina-
tion d'embryon épispermique pour celui qui
se trouve immédiatement situé sous l'épi-
sperme dans la graine, c'est-à-dire qui n'est
pas accompagné d'un albumen ou péri-
sperme.ÉPISSURE, ÉPISSOIR (mar.). L'épis-
sure est la jonction que l'on fait des deux
bouts d'un cordage rompu ou celle de
deux cordages en les entant l'un sur l'autre
par l'entrelaçure de leurs cordons compo-
sants. On en distingue de deux sortes l'uno
dite épissure longue, parce qu'elle fait re-
monter l'ente réciproque très-haut, 10 pou-
ces au moins, afin d'en diminuer, autant quo
possible, le diamètre; on l'emploie surtout
pour les manoeuvres courantes. L'autre, ap-
pelée épissure carrée, double le diamètre de
la corde et no fait pas remonter l'ente au



delà de 4 à 5 pouces. L'épissoir est un
poinçon de fer, de corne ou de bois dur un
peu courbé, pointu par un bout et arrondi
par l'autre, employé pour ouvrir les torons
d'un cordage et les séparer, pour leur faire
ensuite recevoir les bouts de celui que l'on
veut épisser. La longueur de cet instrumentt
est de 10 à 15 pouces.ÉP1STATE (antiq. gr.), chef, président;
magistrat athénien désigné, chaque jour,
parmi les dix proèdrcs pour garder les clefs
de la citadelle et les sceaux publics. Un ci-
toyen ne pouvait être épistate qu'une fuis
dans sa vie. Ce titre s'appliquait, en ou-
tre, à différents magistrats. L'épistate des

eaux, qu'il ne faut pas confondre avec les
crénophylaques, était chargé de l'inspection
des aqueducs. L'épistate des travaux pu-
blics surveil-lait les constructions entreprises
par l'Etat, excepté celle des murs de la ville.

Dans l'ancienne phalange grecque, on
appelait épistates les soldats qui occupaient
une place en arrière du dernier rang ce que
nous appelons en serre-file.

ÉPISTAXIS, l«i-ffTtt'Ça), couler goutte à
goutte; écoulement de sang par le nez.
Cet écoulement s'opère tantôt par simplee
exhalation, tantôt par évacuation plus ou
moins abondante après la rupture de petits
vaisseaux.-L'hémorragie nasale s'annonce
ordinairement par de la douleur de tête,
la rougeur des yeux et du visage, un ma-
laise général avec plénitude du pouls bat-
tement des artères temporales et sentiment
de pesanteur au front et aux tempes. La
narine présente à la fois de la démangeai-
son, un sentiment de sécheresse et de cha-
leur incommode, et souvent un gonflement
qui entraîne du larmoiement. Le saignement
du nez constitue plutôt un symptôme qu'une
maladieproprement dite.C'est un moyen que
la nature emploie-pour conserver la santé en
prévenant certaines maladies,ou même pour
guérir celles-ci lorsqu'elles sont déclarées.
L'hémorragie nasale, très-fréquente chez les
jeunes gens, les préserve des maux de tête et
d'autres accidents on a fait la remarque
qu'elleétaitremplacée, dans l'âge adulte, par
des hémoptysies ou crachements de sang,
puis par des hémorroïdes, et, dans la vieil-
lesse, par des congestionscérébrales ou des
apoplexies,surtout si les hémorroïdesont dis-
paru. On a cité plusieurs cas d'épistaxis
intermittente périodique paraissant tenir
lieu du flux héinorroïdal ou même du-U

flux menstruel manquant complétement. Si
l'hémorragie nasale survient au commen-
cement d'une fièvre inflammatoire, d'une
phlegmasie aiguë, d'une maladie quelcon-
que due à la suppression d'un flux sanguin,
elle est ordinairement salutaire, et généra-
lement soulage le malade. Dans ces différen-
tes conditions, elle est utile et doit être res-
pectée. Mais il n'en est pas toujours ainsi. Si
l'hémorragieest assezabondante pourabattre
les forces vitales et musculaires, elle peut
conduire à la mort; sans même aller aussi
loin, elle présente des dangers véritables,
comme toutes les pertes excessives de sang.
Survient-elle dans les maladies éruptives,
dans les hydropisies, dans la plupart des
affections chroniques si elle augmente
l'abattement des forces et ne soulage pas
immédiatement,il faut la considérer comme
dangereuse.

Le tempérament sanguin le passage à
l'adolescence, la grossessedans certainscas,
la vie sédentaire, l'usage des aliments trop
succulents, la suppression d'un flux sanguin
ou même de la transpiration sont les causes
prédisposantes de l'épistaxis. Les coups sur
le nez. les chutes, les blessures, l'arrachement
d'un polype, l'inhalation de substances cor-
rosives, l'action trop violente du soleil sur la
tête en sont des causes déterminantes. De
l'eau froide, des solutions de sulfate de
zinc on d'alumine, de l'eau acidulée avec
du vinaigre des acides minéraux ou de
l'eau de Rabel, et appliquée, au moyen de
compresseshumides, sur le front, le nez et
les tempes, des tampons de charpie ou de
coton roulés dans la poudre de colophane,
de colcotar (peroxyde de fer rouge), dans
le vitriol vert (sulfate de fer), suffisent ordi-
nairement pour arrêter l'épistaxis. Quelques
préparations astringentes prises à l'intérieur,
des bains de pieds ou des sinapismes, c'est-
à-dire des dérivatifs sur les extrémités infé-
rieures, devront seconder les moyens pré-
cédents. Si l'hémorragiepersiste, on en vien-
dra à une pratique très-facile qui con-
siste à tenir levé et droit, dans toute sa hau-
teur, le bras du côté de la narine qui donne
le sang. Ce moyen a été recommandé, dans
ces derniers temps, par plusieurs chirur-
giens. La saignée du bras est quelquefois
d'un grand secours, mais c'est un moyen
dont il ne faut pas abuser. Si l'hémorragie
continuemalgrécela.silemaladedevientpâle,
si des sueurs froides lui passent sur le visage,



en un mot si tous les signes d'un affaiblis-
ment extrême se manifestent, il est urgent de
recourir au tamponnement, opérationdifficile
et pénible qui consiste dans l'occlusion arti-
ficielle et momentanéedes deux ouvertures
antérieure et postérieure de la fosse nasale;
on la pratique ordinairementau moyen de la
sonde de Bellocq. M. Martin Saint-Angese
sert d'un instrument auquel il donne le nom
de rhinobyon et qui consiste dans une sonde
droite de pouces, évasée en forme de cône,
garnie d'un robinet à l'extrémité qui n'est
pas engagée dans la narine, et terminée de
l'autre par un petit mamelon perforé sur le-
quel s'adapte une vessie (cœcum de mouton
préparé). Cetteespècede baudruche est préa-
lablement mouillée et portée jusqu'à l'ouver-
ture postérieure de la narine que l'on veut
tamponner. On l'insuffle alors ou bien on in-
jecte de l'eau froide par le pavillon de la
sonde et on ferme le robinet. De cette ma-
nière, la vessie, distendue, bouche l'ouver-
ture nasale postérieure, et il suffit d'un petit
bourdonnetde charpie introduit dans la na-
rine et maintenu par un curseur ( anneau à
patte de la sonde) pour boucher cette ou-
verture. Commeon le voit, ce procédé est af-
franchi des inconvénientsdesmanœuvres par
la bouche comme avec la sonde de Bellocq,
et, à ce point de vue surtout, mérite de fixer
l'attention des praticiens. L'épistaxis ne se
trouvepas encorearrêtée, mais le sang épan-
ché, ne pouvant plus s'écouler au dehors, se
coagule et arrête l'hémorragie, en servant
lui-même de tampon. Nous avons, nous-
même, pour éviter les désagréments du
tamponnement substitué à la charpie
le coton en bourre cet agent possède la
singulière propriété de tamiser le sang
c'est-à-dire de le décomposer et de con-
server en contact avec la plaie ou le point
hémorragique la partie fibrineuse et plas-
tique qui devient adhérente en même temps
que le coton. Pour faire cette opéra-
tion, on remplit simplement la narine de
petits tampons de coton, de la grosseurd'une
noisette, que l'on introduit aussi haut que
possible à l'aide d'une pince à pansement il
n'est pas nécessaire d'exercer une forte com-
pression comme avec la charpie. Bocrdin.

ÉPISTÉMOJYAHQUE. Dans l'Eglise
grecque, on désignait ainsi le censeur pré-
posé pour veiller sur la doctrine. Ses attri-
butions embrassaienttout ce qui a rapport à
la foi, et son -office répondait à peu près

à celui du maître du sacré palais à Rome.
EPISTOLjE ODSCURORLM VIUO-

RU1I. Les Lettres des hommes obscurs
exercèrent, au commencement du xvi° siè-
cle, une influence égale à celle qui devint,
cent cinquante ans plus tard, l'apanage des
Provinciales de Pascal. Donnonsune idée do
ce livre, célèbre alors, peu connu mainte-
nant. Sous le règne de l'empereur Maxinii-
lien, une manie do controverse religieuse
s'était, en Allemagne, emparée des esprits.
Luther n'avait pas encore paru, mais on
pouvait le pressentir. Un juif converti nom-
mé Pfeffercorn avait, dans la ferveur de son
zèle de néophyte obtenu de l'empereur un
édit pour faire brûler le Talmud et les livres
hébreux hostiles au christianisme. Un litté-
rateur de l'époque, Jean Heuchlin, se dé-
clara le champion des juifs et blâma l'incen-
die de leurs livres. Pfeffercorn répondit à
son antagoniste dans un ouvrage qu'il inti-
tula Speculum oculare. Les docteurs de Co-
logne prirent parti pour Pfeffercorn Or-
tuin Grues ou Gratius principal du collège
de cette ville, se mit à la tête de ses défen-
seurs. Alors arriva au secours de Reuchlin
un auxiliaire inattendu, qui mit les rieurs de
son côté. Les Epislolœ obscurorwn virorum
parurent,correspondancesupposéeadressée
à Gratius par une foule de bacheliers, de
docteurs, de professeurs.Ces gens-làs'expri-
ment en mauvais latin ils se rendent ridi-
cules à plaisir; ils se présentent, eux et leurs
amis, comme des ignorants sans mœurs, li-
vrés à la fainéantise et à l'ivrognerie. Leurs
noms eux-mêmes sont burlesques Guilhel-
mus Scherschleiferius, Gerhardus Schirra-
glius, Conradus Dollenkopfius, Mammotrec-
tus, Buntemontellus, Henricus Cribelionia-
tius. 11 y a sans doute beaucoup de verve,
beaucoup de malice, beaucoup de fécondité
dans cette œuvre, qui porta un si rude coup
à la scolastique et qui suscita contre les cou-
vents d'Allemagne un mépris amer mêié de
haine mais la justice veut qu'on recon-
naisse qu'il n'y a ni bonne foi ni mesure
dans cette critique sanglante. Les vices do
quelques individus sont représentés comme
étant, sans exception, ceux de corporations
entières; la bienséance est violée à chaque
instant avec une audace dont Rabelais lui-
même n'offre pas d'exemple il faudrait re-
monter jusqu'à Aristophane pour trouver le
pendant des grossièretésque se permet l'au-
teur des Epislolœ. Quel fut cet auteur? Il ne



se nomma point; mais personne ne doute
que cène fût Ulrich de Hutten, personnage
remuant, mêlé à toutes les luttes de l'époque,
adversaire décidé de la cour de Rome. Le
peu de délicatessedes plaisanteries qu'il en-
tasse, la prolixité de la correspondance qu'il
fabrique n'étaient pas alors des défauts bien
sensibles les lecteurs, il y a trois siècles et
demi n'étaient nullement rebutés de ce qui
choquerait, aujourd'hui, le public le moins
difficile. Les Epistolce se répandirent rapi-
dement dans toute l'Allemagne elles furent
en possession de cette vogue qui appartient
aux écrits où la malignité se donne carrière.
L'édition originale est un mince livret in-4°
de dix-sept feuillets, qui parut sous l'indica-
tion supposée de Venise, Alde Manuce mais
qui futévidemmentl'œuvre d'une imprimerie
allemande. Trois réimpressions à peu près
identiques suivirent immédiatement. L'ou-
vrage acquit ensuite un développementbeau-
coup plus considérable il s'augmenta d'une
seconde partie, et fut mis sous presse nom-
bre de fois. Les éditions que les bibliophiles
recherchent le plus sont celle de Francfort,
1G43, exécutée en Hollande (ou la joint
à la collection des Elzevirs), et celle de Lon-
dres, 1710, donnée assez incorrectementpar
Michel Maittaire elle fut réimprimée eu
174.2. L'édition de Francfort, 1757, in-8°,
soignée par J. Ch. Rasch est accompagnée
de portraits; elle a reparu à Hanovre, en
1830, avec une longue introduction histori-
que et critique de H. G. Rottemond. L'au-
teur de V Analectabiblion (Paris, 1838), M. le
marquis D. R. (du Roure), est entré (tome I,
p. 297-312) dans des détails étendus sur ces
Epistolœ il en.traduit une quinzaine. M. Au-
din, dans son Histoire de Luther, tome I,
p. 73, les a jugées avec sévérité. Une publi-
cation anglaise consacrée à l'étude des an-
ciennes productions littéraires, la Rétrospec-
tive review (1822, tome V, p. 56-70), en a
donné une aualyse accompagnée d'extraits
intéressants. G. Brunet.

ÉPISïOME (insectes). Latreille dé-
signe sous ce nom, et plus souvent sous
celui de chaperon, la partie du front des
coléoptères la plus voisine de la lèvre
supérieure.

ÉP1STYLE (archit.), ce qui porte immé-
diatementsur la colonne.Dénominationgrec-
que de l'architrave. (Voy. ce mot.)

ÉPITAPHE. Inscription placée sur
un tombeau ou sur un monument funéraire.

1Elle fait connaître le nom du défunt et indi-
1que habituellementl'époque de sa mort, son
âge, sa position sociale; elle fait aussi l'éloge
de ses qualités, elle exprime les regrets
qu'inspire sa perte. L'usagedes épitaphes
est fort ancien il se trouve chez toutes les
nations civilisées. Durant longtemps, elles
n'ont guère employé que la langue latine.
Le mérite d'une épitaphe est la concision
et la vérité. Il est absurde de vanter la gloire
d'un personnage inconnu il convient, lors-
qu'on signale la dernière demeure d'hommes
illustres, de le faire d'une manière frap.
pante, simple et digne. On cite, comme mo-
dèle du genre l'épitaphe gravée sur
le tombeau d'un général célèbre, François
de Mercy, enseveli près du champ de ba-
taille deNordlingue, où il était tombé criblé
de blessures Sta, viator heroem calcas.
Mentionnons aussi, sous le rapport d'une
brièveté énergique en éloquence, l'épitaphe
du célèbre auteur de la Jérusalem délivrée
Ossa Torquati Tassi hic jacent; et celle dè
ChristopheWren, l'architecte qui éleva la
cathédrale de Saint-Paul à Londres, et dont
les restes furent déposés dans la basilique
qu'il avait commencée, conduite et terminée
en trente-cinq ans

Subtus conditur, hujus ecclesiœconditor,
Christophorus Wren.

Lector, si moiiuineutum requiris,
Circuiuspicc.

Un assez grand nombre de compilateurs
ont formé des collections d'épitaphes la
plus étenduede celles que présente la langue
française est le recueil publié par Laplace,
Paris, 1782, 3 vol. Il renferme, d'ailleurs,
beaucoup de pièces dont le mérite est nul
et un grand nombre d'entre elles concerne
des personnesqui étaient encorevivantes lors
de l'impression de l'ouvrage. Il existe, en
anglais, des collectionsd'épitaphes publiées
par Jones, 1727; par Tolderly, 1755; par
Hackett, 1757 par Webb, 1775; par Bow-
den, 1791; par Frobisher(York, sans date).
Citons aussi Collection of epitaphs chiefly
in Scotland, Glascow, 1834, et Epitaphs ori-
ginal and selected London 184.0. Nous
avons vu un recueil analogue consacré à ce
que le Bengale présente de mieux en ce
genre Monumentalregister of epitaphs, in-
scriptions etc. in and about Calcutta
1815 in-8°. La langue italienne offre
l'ouvrage de Loredano il Cimitcrio, Ve-
nise, 1654, choix de 400 épitaphes, parmi



lesquelles il en est de bonnes. En latin, les <

collectionsde cette espèce sont nombreuses
mentionnons les Parox libri, idest epitaphio-
rum lib. III de J. Rycquius, Gand, 1621; le
Thesaurus epitaphiorum de Labbe Paris,
1666; les Flores illustrium epitaphioruin ex-
cerpti per P. A. Canonherium, Anvers, 1627
Vl/ortus epitaphiorum sclectorum, ou Jardin
d'épilaphes choisies (par Pierre Guillebaud),
Paris, 1648. Le recueil polyglotte de F.
Swertius, Epitaphia jocoseria, 1623 ou 1645,

est curieux; il renferme des épitaphes en
français, en espagnol, en flamand, en italien
(etmêmeenpatois vénitien),en allemand,etc.
M. Peignot a réuni des épitaphes dignes
d'être lues dans son ouvrage intitulé, Choix

de testaments anciens et modernes, 1829

2 vol. in-8°. G. BRUNET.
ÉPITHALAME, du grec tori, sur,

ba.hu.y.os, lit nuptial, chant de noces.
L'usage de célébrer les mariages solennels
par des chants spéciaux, souvent accom-
pagnés de mimes ou de représentations
dramatiques, se retrouve chez tous les peu-
ples. Une coutume semblable a été ob-
servée chez la plupart des nations primiti-
ves ou sauvages elle existe encore chez
les bas Bretons. Chez eux un chœur de jeu-
nes filles et un chœur de jeunes garçons
font entendre leurs chants alternatifs au cor-
tége des fiançailles, absolumentcomme dans
le chant nuptial de Catulle, où l'apparition de
Vesper au ciel donne le signal des chansons
d'hyménée. Les savants ont voulu voir un
poëme de ce genre dans le psaume xliv, i

Eructavit cor ineum verbum bonum; quoi
qu'il en soit, on ne peut nier que le Canti-
que des Cantiques, même à ne le considérer
que dans son sens mystique, ne soit un vé-
ritable épithalame, et des plus suaves qui
jamais se soient rencontrés sous la main
d'un poëte. Chez les Grecs, la chanson d'hy-
men faisait partie des cérémoniesofficielles
du mariage; les jeunes filles et les jeunes
garçons la chantaient, soit en chœurs sépa- )
rés, soit en chœurs réunis, à la porte de la
chambre nuptiale. Les Romains suivaient le
même usage. Après son enlèvement simulé de
la maison paternelle, cérémonieque les Bre-
tons ont conservée, la fiancée était conduite
avec un nombreux cortège, au son des in-
struments de musique et des vers licencieux
inventés à Fescennia, jusqu'à la maison de
son époux, où, pendant qu'il jetait lui-même
des noix aux enfants et congédiait son es-

clave favori, pour indiquer qu'il renonçait
aux jeux de l'enfanceetdu célibat, on chan-
tait l'épithalame solennel. Théocrite s'est
plu à refaire l'épithalamed'Hélène, dans une
de ses plus gracieuses idylles; Catulle a re-
fait celui de Thétis et de Pelée, dans un long
poëme où les malheurs d'Ariane aban-
donnée tiennent la meilleure place. On
trouve encore dans ses œuvres deux épitha-
lames, l'un en petits vers pour le mariage de
son protecteur Manlius, l'autre en dialogue
et qui semble trahir une origine grec-
que. De tous les épithalames, que l'an-
tiquité nous représente comme autant de
chefs-d'œuvre, pas un seul ne nous est par-
venu. Nous n'avons que des fragments d'un
des nombreux poëmes nuptiaux que Stési-
chore avait composés. En revanche, on
trouve plusieurs épithalames dans les re-
cueils des poëtes de la décadence latine,
Stace, Ausone, Sidoine Apollinaire; Clau-
dieu en a trois pour sa part, dont deux sont
de longs poèmes celui d'Ausonen'est qu'un
obscène rapprochement de certains extraits
de Virgile ceux d'Apollinaire sont des
pièces historiques beaucoup plus que des
pièces poétiques.

Toutes les littératures modernespossèdent
des poëmes intitulés épithalames, dont la
forme varie avec les circonstances. C'est tan-
tôt une scène, un dialogue, ou une pièce de
huit ou dix vers; quelquefoisc'est un poëme
étendu, un opéra toutentier, ou au moins une
cantate. C'est tour à tour une ode, une chan-
son, des stances régulières ou irrégulières,
avec ou sans un refrain, rappelant le Io hy-
menee des Grecs, ou le Thalassio des Ro-
mains. Malherbe, Ronsard, J. B. Rousseau,
Chaulieu, Bernis, Dorat, etc., ont composé
desépithalamesplusoumoins estimés; mais,
depuis qu'il ne se chante plus devant la
porte nuptiale, l'épithalame n'existe plus
comme genre de poésie. On fait des vers
quelconques sur un mariage commesur tout
autre sujet. La poésie populaire des Bretons
est la seule parmi les littératures contempo-
raines qui ait de véritables épithalames. F.

ÉPITIIËLIUM pellicule très-mince qui
couvre les membranesséreuseset muqueuses
dans toute leur étendue. L'épithéliumest à
la peau intérieure ce que l'épiderme est à la

peau proprement dite. Cette membrane se
détache de certaines parties de la muqueuse
avec assez de facilité à l'aide de la ma-
cération ou d'un simple grattement, avec



le dos d'un scalpel par exemple. A l'estomac
et dans une portion de l'intestin, la couche
épithéliale se trouve baignée si abondam-
ment de mucus, et son ablation est si facile,
que plusieurs anatomistes en ont nié l'exis-
tence dans ces points. Il est, en effet, impos-
sible d'obtenir l'épithélium stomacal sous
forme de membrane,et l'existencede cet épi-
thélium n'a pu être primitivementconstatée
que par l'étude microscopique.Les micro-
graphes allemandssoutiennent que la mem-
brane obtenue par M. Flourens, au moyen
de la coction et de la macération, appartient
à la couche muqueuse et n'est pas le vérita-
ble épithélium. Cette question n'est pas en-
core jugée. Les observations les plus cu-
rieuses sur l'épithélium ont été recueillies
sous le microscope, et non à l'aide du scal-
pel de là une série de faits dont l'existence
même et les conditions d'existence ont be-
soin de vérifications nouvelles.

L'épithélium se présente sous trois for-
mes élémentaires principales les cellules
qui le constituent sont tantôt aplaties,tantôt
coniques ou cylindriques,et ces dernières
sont nues ou pourvues,à leur extrémitélibre,
de petits filaments.- La couche épithéliale,
considérée dans son ensemble, représente
une membrane mince, polie, douce au tou-
cher, lubrifiée par un liquide plus ou moins
abondant. Elle tombe et se renouvelle in-
cessamment. L'épithélium des membranes
séreuses semble cependant faire exception
à cette loi car on ne trouve pas au-dessous
des couches actuelles d'autres couches de
cellules naissantes comme on en observe
dans les membranes muqueuses. Mais le
phénomènede la mue n'est pas douteuxpour
ces dernières. Si l'on soumet au microscope
le mucus recueilli à l'embouchure de l'une
des cavités naturelles, à la partie inférieure
des narines par exemple, on trouve dans ce
liquide une foule de cellules détachées et
déjà remplacées, ce qui peut s'apercevoir
directement sur la membrane. Les inflam-
mations gastro-intestinales,la bronchite, la
phthisie dans certains cas les fièvres ty-
phoïdes déterminent quelquefois la chute
presque complète de la couche épithéliale.
Le méconium rendu par l'enfant au moment
de sa naissance se compose principalement
de fragments d'épithélium soumis, à cette
époque, à une sorte de mue complète.

Un fait physiologiqueremarquable se rat-
tache à l'histoire de l'épithélium nous vou-

Ions parler du mouvement spontané des cils
qui garnissent la surface du cylindre de l'é-
pithélium vibratile. Cet épithélium se com-
pose de cellules généralement coniquesdont
le sommet, ou plutôt la partie supérieure ou
libre, est garni de poils courts, hyalins, ter-
minés en pointe ou en renflement. Ces poils
sont au nombre de trois à huit pour chaque
cellule; ils sont disposés tantôt en franges,
tantôt en pinceaux; leur longueur moyenne
est de 0,015 lignes. Les plus courts se trou-
vent dans les membranes cérébrales. L'épi-
thélium vibratile existe chez l'homme sur
la membranemuqueusede l'appareil respira-
toire, depuis les os nasaux, sur celles des si-
nus sphénoïdaux, frontaux, maxillaires, des
canaux nasaux, sur toute l'étendue des pau-
pières, dans le cul-de-sac du pharynx, sur
les parois ventriculaires du cerveau, etc. Les
mouvements dont sont animés les cils vibra-
tiles sont de trois sortes 1° la partie libre
tourne autour d'un centre et décrit la base
d'un large cône 2° le cil entier décrit
des flexions onduleuses; 3° les poils se re-
courbent en crochets et se relèvent avec vi-
vacité. Quand on examine une surface tout
entière animée,les mouvementsdes cils sont
quelquefoisrapides et comparablesau scin-
tillement de la bougie; puis, lorsque le mou-
vement se ralentit, il donne des ondulations
pareilles à celles d'un champ de blé légère-
ment agité par le vent. Les cils opèrent
leurs mouvements dans un sens déterminé,
toujours le même; mais la cause de la direc-
tion, aussi bien que celle du mouvement,
a échappé,jusqu'à ce jour, aux recherchesdes
physiologistes. Cependant sur quelques
animaux inférieurs on observe le mouve-
ment vibratile tantôt dans un sens, tantôt
dans le sens contraire.On ignore compléte-
ment le but et la fonction véritable des cils
vibratiles. La découverte de ces singuliers
mouvements spontanés remonte à 1834; elle
est due à deux anatomistes allemands
MM. Purkinje et Valentin. BOURDIN.

ÊPIÏOGE ( antiq. ). C'est le nom que
les Romains donnaient à un manteau qu'ils
plaçaient sur leur toge.-On a aussi appelé
épitoge une espèce de chaperon que les pré-
sidents à mortier et le greffier en chef du
parlement portaient d'abord sur la tête dans
les grandes cérémonies, et qu'ils placèrent
ensuite sur l'épaule.

ÉPITRE (litlér.), du grec évi-eréMa
0

j'envoie, et dont les Latins firent épis-



tolas mittere; mais, dans l'usageordinaire, ils
écrivaientet disaientepistola, expressionque
nos langues vulgaires rendirent d'abord par
episloile, épistole, epistre, épître, et qui est
synonyme de lettre. Les lettres en vers, tant
des anciens que des modernes, reçoivent
toujours la qualification d'épîtres, qu'on a
étendue aux lettres dédicatoires. Le nom
d'épîtres est resté à peu près en possession
de l'emploi que sa dérivation étymologique
lui assigne pour désigner les lettres des apô-
tres, des Pères de l'Eglise, des papes et, en gé-
néral, celles des auteurs ecclésiastiquesgrecs
et latins. Parmi les épîlres qui nous sont par-
venues de l'antiquité païenne, il ne s'en
trouve que quelques-unesdes Grecs elles
sont de Démosthène et d'Eschine, et n'ont
aucune valeur historique. II en est tout au-
trementdes Latins.Celles de Cicéron, en très-
grand nombre peuvent être utilement con-
sultées par ceux qui étudient d'une manière
particulière les derniers temps de la répu-
blique. Les caractères, les passions, les opi-
nions et les actes des plus illustres contem-
porains du grand orateur y sont appréciés
avec une sagacité et une finesse qui témoi-
gnent de sa profonde connaissance du cœur
humain, tant dans les épitres à son ami At-
ticus que dans ses Epistolœ ad familiares.
Par le style et par la variété des tons assor-
tis aux sujets divers qu'il y traite, les unes
et les autres sont dignesde l'auteur des Tus-
culanes, du plus éminent des prosateurs la-
tins. Après les épîtres de Cicéron, dans l'or-
dre d'importance relative, viennent celles
de Sénèque (Lucius Annseus). Elles rou-
lent, comme on sait, sur de hautesquestions
philosophiques et morales. On y aperçoit
des maximes jusque-là inconnues aux an-
ciens, et qui semblent refléter quelques-uns
des enseignementsque, de son temps.la doc-
trine chrétienne commençait à révéler au
monde. De là surgitcetteopinionpar laquelle
on a prétendu que Sénèque avait été en cor-
respondance avec saint Paul. On s'est pré-
valu, en effet, de six épîtres qu'il aurait
adressées à ce dernier, et de huit qu'il en
aurait reçues, insérées par Fabricius dans
son Codex apocryphus. Mais de judicieux cri-
tiques ont démontré que le style de ces épî-
tres, d'un latin barbare, trahissait, par son
identité, celui d'un même auteur. D'un au-
tre côté, le faussaire qui a forgé ces épîtres
a eu la maladresse de faire parler saint Paul
en philosophe romain et Sénèque en apô-

tre. Ce qui paraît certain toutefois, c'est que
Sénèqne connaissait saint Paul de réputation.
S'il a eu des notions quelconquesdes grands
principes du christianisme ce qui est pro-
bable aussi, elles purent lui être communi-
quées par son frère aîné, Julius Galionus,
proconsul en Achaïe (Grèce) au tribunal
duquel les juifs de Corinthe traduisirent
saint Paul en l'accusant de dénaturer la
loi de Moïse par les explications nouvelles
qu'il en donnait. Les Actes des apdlres (cha-
pitre xvin) ajoutent que Galionus, après
les avoir entendus se déclara incompétent
à juger des litiges étrangers aux lois de l'em-
pire. Les épitres de Pline le jeune, gouver-
neur de la Bithynie et de Pont, intéressent
par les détails qu'elles fournissent sur l'ad-
ministration des provinces orientales sous
l'empereur Trajan une surtout parmi elles
est remarquable en ce que l'auteur y rend
de la conduite et des cérémoniesdes chré-
tiens, si mal jugées par 1es païens, un témoi-
gnage sincère que l'Eglise regarde comme
un des témoignages les plus éclatants rendus
par le paganisme à la religion chrétienne.

L'épître poétiquen'est autre chose qu'une
lettre en vers. Comme la lettre familière,
elle peut prendre tous les tons depuis
celui de l'épopée jusqu'à celui de l'épi-
gramme. Elle s'accommodede tous les su-
jets, depuis les problèmes les plus ardus
de la philosophie jusqu'au badinage le plus
frivole. On n'exige d'elle que les quali-
tés générales du poëme didactique, la sim-
plicité, le naturel l'heureux accord entre
le sujet et le style. La Grèce a des poëmes
didactiques dès le début de sa littérature;
mais ils ne revêtent jamais la forme de
l'épître moderne. L'épître n'apparaît que
dans la littérature latine dans les œu-
vres d'Horace et sous le nom de sermones.
L'épître d'Horace est ordinairement une
dissertation sur un point de philosophie
elle ne diffère de la satire qu'en ce qu'elle
est plus grave, plus calme et moins aggres-
sive mais le vers y marche'à pied comme
dans la satire. Nombre d'élégies d'Ovide,
les Tristes, les Pontigues ne sont que des
épîtres où l'hexamètred'Horaceest rempla-
cé par le distique. Ses Héroïdes sont aussi
une des variétés de l'épître mais il existe
une grande différence pour la passion et
la vie entre les épîtres où il déplore des mal-
heurs imaginaires et celles où il s'occupe
des siens. Ses épîtres de l'exil sont aussi



froides que ses héroïdes sont passionnées
sa couleur, sa passion étaient dans son ima-
gination et non dans son cœur.

La tournure philosophique de l'esprit mo-
derne s'est emparée de la forme épistolaire,
et dès que les languescontemporainesont pu
être maniées, on voit l'épître en vers appa-
raître dans la plupart des littératures;cepen-
dant c'est en France qu'elle prédomine, et
c'est là que la prennent l'Angleterreet l'Al-
lemagne pour se l'approprier.L'esprit fran-
çais, moins enthousiaste que délicat, plus
raisonneur, plus avide encore de science
que d'émotion, aime à s'épanouir dans ces
dissertations faciles et élégantes. A l'épître
plus souvent plaisante que discuteuse de
Marot, succède l'épître amoureuseou héroï-
que de Ronsard, et surtout de ses disciples;
puis l'épître de Regnier, qui se souvienttrop
de certaines épîtres d'Horace l'épître de
Boileau, qui rappelle aussi celles du poëte
latin, avec moins de gaîté mais avec une
correction plus soutenue. Le bon sens en
est un peu étroit, mais la forme en est
grave, piquante souvent, toujours habile,
élégante. L'épître de Boileau est sobre, mais
elle est vigoureuse celle de J. B. Rous-
seau est alambiquée, froide, illisible; la
plupart de celles que l'Académiecouronne
sous le nom de discours en vers restent
pâles et sans couleur comme toute poésie
officielle. Le xviu* siècle agrandit le
domaine de l'épître. Pope, en Angleterre,
s'en servit pour puétiser le système de l'op-
timisme de Leibnitz, cette grande erreur de
l'intelligence émanée d'un sentiment élevé,
mais incomplet de la destinée humaine.
Pope est aussi correct que Boileau, mais il
lui est beaucoup supérieur par le but et la
pensée; par lui la poésie rentre, après un
long divorce, dans le domainede la science,
et le vers agite les grands problèmes qui oc-
cupent les esprits. En France, à la même
époque, Louis Racine écrivait ses poëmes,
où prédomine trop la théologie, mais dont
les beautés pittoresques sont toujours fraî-
ches et jeunes, et quelques épîtres qui ne
sont pas indignes des poëmes. Lefranc de
Pompignan rimait non sans quelque gran-
deur ses discours moraux tirés des psaumes,
et Voltaire, se posant en rival de Pope, op-
posait le paradoxe au paradoxe, le sophisme
au sophisme, et trouvait pour la polémique
poétique un éclat, une grandeur, une variété
qui lui avaient souvent failli dans la tragé-

die et l'épopée. Marmontel hérite de son
amour du paradoxe, mais non pas, certes,
de sa légèreté brillante; Lebrun est aussi
caustique, et souvent aussi grand,mais il est
loin de la merveilleuse facilité du maître.
Celui de tous qui le reproduit le mieux, c'est
Marie-Joseph Chénier. Plus élevé que lui par
le caractère, malgré les erreurs de sa vie,
Joseph Chénier est presque aussi piquant,
presque aussi varié que Voltaire, avec une
teinte d'austérité plus marquée. Colardeau,
qui tenta, et non sans succès, la carrière de
l'épître philosophique, se rapproche plutôt
du faire de Gresset, faire laborieux et colo-
ré, qui se rattache, mais de loin, à l'école
de Racine et du xvn° siècle. Nous ne par-
lons pas de Gilbert, qui n'a fait que des hé-
roïdes, et de Ducis, qui, malgré sa négligence
du métier, sait parfois si merveilleusement
attirer les larmes au bord des paupières,
tant il est sympathique, tant il est douce-
ment ému. L'épître philosophique est
une création éminemment française; mais
c'est dans l'épître légère surtout que notre
littérature s'est épanouie. L'épître légère,
c'est la gaieté, ^l'étourderie malicieuse, l'es-
prit qui rit et qui rêve tour à tour, et
qui s'évapore en mousse petillante. L'é-
pître badine et familière remonte bien au
delà de Marot; dans le moyen âge elle passe
par Villon et ses testaments Marot s'y
gaudit à l'aise. Le lyrisme de la Pléiade la
gêne un peu, mais elle ne tarde pas à repa-
raître, avec Voiture et les siens, joyeuse,
alerte, un peu décolletée. Elle s'effraye quel-
que peu de la pompe de Louis XIV; mais
elle trouve, avecChaulieu,sa gaieté négligée
et son aimable laisser aller. Gresset la ca-
resse de son vers périodique et symétrique
en ses rimes; les poëtes libertins la culti-
vent avec amour. Bernard et Dorat l'enlu-
minent et la parent pour ne la pouvoir faire
belle de sa beauté Bernis la couronne
de ces fleurettes aimées de sa favorite et la
couvre d'atours plus ou moins libertins.
Mais Voltaire, le roi de la poésie mondaine,
Voltaire les laisse bien loin derrière lui,
cueillant çà et là quelques fleurs dans une
campagnearide, tandis qu'il s'ébat insou-
cieusementau milieu d'un parterre où les
fleurs renaissent à mesure qu'il y porte la
main. Inférieur comme tragique,nul comme
poëte comique et lyrique, Voltaire est le roi
de la poésie mondaine; tout le xvine siècle,
libertin et joyeux viveur, s'épanouit dans ces



vers faciles qui lui coûtaient si peu et fai-
saient le désespoir de ceux qui tentaient de
le suivre. Après lui, l'épître légère n'appa-
raît plus que rarement; le siècle devient
grave. La révolution approche, elle éclate
on ne rit plus, on discute, on conspire, on
s'élance avec ardeur dans la lutte qui s'ou-
vre béante les plus graves problèmes sont
jetés dans l'arène de la discussion, et la
poésie légère s'en va avec cette société du
xvm° siècle, si hardie et si frivole, qui per-
dait si gaiement la monarchie en se perdant
avec elle. Les épîlres qui survivent à la ré-
volution sont des épîtres graves, les épitres
vigoureuseset amères de Chénier, les épîtres
en énigmes de Delille, les épîtres mélanco-
liques de Fontanes. Nos poêles contempo-
rains préfèrent, presque tous, la forme ly-
rique de la stance de l'ode ou du sonnet à la
marche pédestre de l'épître. J. FLEURY.

ÉPITRE (hist. ecclés. et liturg.). Nous
possédons, sous ce titre, un très-grand
nombre d'écrits des auteurs chrétiens des
premiers siècles de notre ère et du moyen
âge. Les premières qui se présentent dans
l'ordre des temps sont les épîtres de saint
Paul au nombre de quatorze. Elles furent
successivementécrites aux époques suivan-
tes de Corinthe, les deux qu'il adressa aux
Thessaloniciens, l'an 52; d'Ephèse, les
deux aux Corinthiens et celle aux Galates
l'an 56; de Corinthe, celle aux Romains,
l'an 57; de Nicopolis, en Epire la pre•mière à Timothée, de l'Achaïe à Tite, de
Rome, aux Philippiens, l'an 62; de la
même ville aux Colossiens, à Philimon, aux
Ephésiens et aux Hébreux, l'an 63, à sa
sortie de prison de Rome encore où il
était venu pour la seconde fois peu de temps
avant son martyre, l'an 65 ou 66. -Les sept
épîtres que nous avons de quelques autres
apôtres sont qualifiées du titre de canoni-
ques, parce qu'elles appartiennentau canon
de l'Eglise, et parce qu'elles renferment des
règles et des instructions propres aux chré-
tiens. On les nomme aussi épitres catholiques,
en ce sens que leurs auteurs les ont adressées
à tous les fidèles dispersés dans le monde,
excepté deux de saint Jean, l'une à Electa et
l'autre à Gaïus. L'épître de saint Jacques le
Mineur, fils d'Alphée et de Marie, sœur de
la sainte Vierge, fut écrite en Grèce, vers
l'an 59. L'apôtre s'y propose de réfuter les
faux prédicateurs qui, abusant de quelques
expressionsde saint Paul, enseignaient que
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la foi seule suffisait pour la justification, et
que dès lors les œuvres n'étaient pas ab-
solument utiles, mais simplementsurréroga-
toires. Les protestants, ayant adopté cette
ancienne erreur, ont, en la renouvelant, re-
jeté l'épitre qui les condamne sur ce point;
car il y est dit, en termes exprès « La foi
qui n'a point les œuvres est morte en elle-
même c'est par les œuvres que l'homme est
justifié et non pas seulement par la foi. » La
première épître de saint Pierre paraît avoir
élécomposéeenvirondixansaprèslaPassion.
Il est digne de remarque que déjà à cette
époque,les disciplesdeJésus-Christcommen-
çaient à prendre le nom de chrétiens; le texte
de la Vulgate ( cap. m v. 16 ) est positif à
cet égard. Si autem ut christianus, non
erubescat glorificet autem Deum in isto nomi-
ne. La seconde épître du prince des apôtres
parut un an ou deux avant son martyre avec
saint Paul. Ces deux antiques monuments
ont pour objet de confirmer les Gentils qui
avaient reçu l'Evangile,par des instructions
appropriées à leur état et exprimées avec une
noble simplicité. On ignore le temps et le
lieu où saint Jean écrivit ses trois épîtres.
Il rappelle, comme dans le premier chapitre
de son Evangile, que la parole de vie a été
rendue visibleen Jésus-Christ que Dieu est
la lumière même que les disciples ont annon-
cée qu'il faut s'aimer les uns les autres et
persévérer dans la pratique de la charité. Il
réfute enfin l'hérésie des gnostiques, qui pré-
tendaient que le Sauveurn'avait eu que l'ap-
parence d'un homme etc. La septième et
dernière des épîtres canoniquesest de l'apô-
tre saint Jude; elle a une grande analogie
avec la seconde de saint Pierre. Le temps
oùoelle fut publiée est incertain.

De toutes les épîtres de saint Ignace, dis-
ciple de saint Jean évêque d'Antioche et
martyr, l'an 107, sous Trajan, il ne nous en
est parvenu que sept, toutes écrites l'année
précédente, pendant sa longue captivité.
On peut assurer sans témérité dit Bail-
let, qu'après l'Ecriture sainte les chré-
tiens n'ont rien de plus précieux que ces
sept lettres. 11 nous reste de la même
époque une épître de saint Clément aux Co-
rinthiens ce vénérable monument de l'E-
glise primitive était estimé à tel point, qu'on
le lisait à haute voix à Corinthe et dans beau-
coup d'autres églises du temps d'Eusèbe et
de saint Jérôme. L'épître célèbre des églises
de Lyon et de Vienne aux églises d'Asie et



de Phrygie, qu'Eusèbe ( liv. V) nous a con-
servée, a une grande importance historique;
car les circonstances qui y sont relatées sur
le nombre considérable de victimes que fit
la persécution de l'empereur Marc-Aurèle
en 178 et 179 prouvent que le christianisme
était très-répandu dans les Gaules, même
avant l'apostolat de saint Irénée, qui venait
à peine d'y arriver.

Les épîtres des autres principauxPères de
l'Eglise, tels que saint Cyprien, saint Au-
gustin, saint Paulin de Nola, saint Basile,
saint Grégoire de Nysse, saint Grégoire de
Nazianze, saint Jean Chrysostôme saint Jé-
rôme, saint Bonavenlure,saint Bernard, sont
des mines inépuisables des plus riches tré-
sors de la science et de l'éloquence sacrée;
celles des papes, entre autres de saint Gré-
noire le Grand, saint Léon, Silvestre II,
Grégoire VII, Innocent III, Clément IV,
Clément V, Innocent VI, contiennent des
faits et des explications d'un haut intérêt
sur les actes des souverains pontifes eux-
mêmes, sur la discipline, sur les immunités
de l'Eglise, etc. P. Tkémomère.

ÉP1TRE (liturg.) partie de la messe
que récite le prêtre aux messes basses, et
qui est chantée aux messes hautes ou grand'-
messes, un peu avant l'Evangile. Le texte
de ces épîtres est toujours emprunté à l'An-
cien ou au Nouveau Testament,mais le plus
ordinairement aux épîtres de saint Paul ou
aux épitres canoniques de saint Pierre, de
saint Jacques, de saint Jean et de saint
Jude; d'où cette instruction a reçu le nom
d'épitre. La lecture de l'épître est une des
pratiques de la liturgie instituée par saint
Paul, ainsi que cela résulte de plusieurs de
ses propres épîtres, notamment de celles
aux Colossiens (chap. iv), de la première
aux Thessaloniciens (chap. v), de la première
à Timothée (chap. îv), où il recommandeà
ses clercs de lire aux assemblées des fidèles
l'Ecriture sainte, et ensuite les épîtres qu'il
leur adresse. Or ces lectures et les prières
dont elles étaient précédéeset suivies avaient
lieu le jour de la célébration des saints mys-
tères (la messe); elles avaient pour objet de
préparer lcs cœurs à s'approcher dignement
de la table du Seigneur (l'autel), pour y par-
ticiper au calice de bénédiction (la commu-
nion eucharistique), comme il le dit claire-
ment dans sa première aux Corinthiens
(chap. x). Saint Justin, un siècle après, s'ex-
prime dans le même sens (Apolog., II) « Le
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dimanche, dit-il, tous les fidèles des bourgs
et de la campagnedes environss'assemblent
en un même local, et là se fait premièrement
la lecture des écrits des prophètes et des
apôtres, selon qu'il convient au temps; puis
le pasteur fait un discours au peuple pour
l'exhorter à l'imitation des belles et grandes
choses dont il vient d'entendrelalecture,et,
lorsque enfin on a prié tous ensemble, le
même pasteur offre le saint sacrifice, etc. »
L'usage à la messe de faire deux lectures
avant l'Evangile, une de quelques passages
de l'Ancien Testament, l'autre du Nouveau,
a été constamment observé dans les pre-
miers siècles de l'Eglise. On ne se bornait
pas alors, pour la seconde, à extraire des
fragments des épîtres des apôtres propre-
ment dits, on en choisissait dans les écrits
des saints Pères les plus propres à fournir
des sujets convenables à l'objet de ces épî-
tres celle du pape saint Clément servait
assez souvent de texte aux épîtres de cer-
tains jours en plusieurs églises tant d'Orient
que d'Occident. Cet usage des deux lectures
existe même encore en quelques endroits, à
Milan par exemple, où le rite ambroisiens'est
maintenu, et en Espagne, dans les diocèses
où le missel mozarabe continue d'être suivi;
mais en général l'épître vient immédiate-
ment après une oraison ou collecte, excepté,
toutefois, aux messes des mercredi et samedi
des Quatre-Temps,ainsi que dans la qua-
trième semaine du carême, où l'épîtro est
précédée de divers passages de l'AncienTes-
tament. Pour les dimanches, l'épître des
messes est toujours prise dans les épîtres do
saint Paul ou dans celles des autres apôtres;
pour les fêtes, elle est tirée soit de l'Ancien
Testament,soit des Acta apostolorum.

Il y avait très-anciennementdansleséglises
deux petits ambons ou jubés, l'un au nord
pour la lecture ou le chant de l'épître, l'autre
au midi pour l'Evangile. Au xinc siècle,
il n'y eut plus qu'un seul jubé, qui com-
prenait toute la largeur du chœur ou de
l'avant-choeur. Si sur ce jubé il n'y avait
qu'un seul pupitre, il était mobile sur un
pivot, ce qui permettait de le tourner du côté
qui convenait à la lecture que l'on avait à
faire; s'il y avait deux pupitres, celui de l'E-
vangile était un peu plus élevé et plus orné
que l'autre, et faisait face au nord ou au
midi, selon que l'église était orientée. Ac-
tuellement le côté de l'épîlro est à droite de
l'autel et celui de l'Evangile à gauche, en
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entrant par le chœur. Le livre qui contient
les épîlres de toute l'année s'appelle lectio-
naire ou épislolier. P. ÏRÉMOLIÈRE.

ÉP1TI1E (hist. législ.).- Lorsqu'auxplé-
bisciteset même aux séna tus-consul tes eurent
succédé les constitutions impériales qui
étaient de trois espèces, les epistolœ eurent
force de lois au même titre que les decretum
et les edictum. Ces épîtres des empereurs aux
magistrats qui les consultaientsur les points
douteuxou controversésdes lois, sur l'inter-
prétation ou l'application de ces lois, expri-
maient toujoursdesavisdécisifs,qui faisaient
règle pour l'avenir dans les cas semblables.
On trouve dans le code Justinien beaucoup
de ces épîtres législatives aux préfets des
villes, aux préfets du prétoire des différentes
provinces de l'empire. 11 y avait aussi les
épîtres qui n'avaient pas le caractère do ré-
ponses elles émanaient du propre mouve-
ment des empereurs, qui les adressaient au
peuple de certaines villes. Celles-ci, qu'on
pourrait comparer aux ordonnances royales
de l'ancienne monarchie, étaient relatives à
la haute administration civile ou judiciaire
de ces villes. P. T.

EPITROCHLËE (anat.). Nom donné
par Chaussier, et généralement adopté de-
puis, à une protubérance inégale et arron-
die, située au côté interne de l'extrémité in-
férieure de l'humérus, au-dessus de la tro-
chlée articulaire de cet os. On la nomme en-
core petit condyle ou condyle interne de
l'humérus. Elle donne attache à différents
muscles de l'avant-bras. {Voy. Humérus.)

ËPITHOPE,du grecé-r <-t pin a, j'accorde,
je donne. On nommait ainsi chez les
Grecs, tout intendant ou provéditeur. Hé-
rodote et Xénophon n'appellent pas autre-
ment ceux qui étaient chargés des vivres
dans les armées des Perses. Le Nouveau
Testament .grec désigne aussi par ce mot
l'homme d'affaires, l'intendant d'une mai-
son, que la Vulgate appelle procurator. Sous
le Bas-Empire, ceux qu'on nommait villici
dans J'ancienneRome, et qu'on appela vida-
mes pendant tout le moyen âge, prenaient le
titre à'épitropes. Chez les Grecs modernes,
tant que dura la dominationottomane, l'épi-
trope fut le juge que les chrétiens grecs se
choisissaient pour décider des différends
survenus entre eux, et se garder ainsi de
l'arbitrage des magistrats turcs. Chaque ville
avait plusieurs épitropes. Spon, dans son
Voyage (tome II, p. 237), dit qu'il y en avait

huit à Athènes, pris dans différentes parois-
ses, et que, vu leur rôle grave et leur âge

on les nommait aussi vecchinrdi vieillards.
Cette magistrature intime existait aussi dans
toutes les îles grecques de domination tur-
que (V, Lettres édifiantes, recueil X, p. 34-7).

En termes de rhétorique et d'après la
même étymologie on appelle épitrope une
figure qui consiste à accorder quelque chose
qu'on pourrait nier, pour se faire concéder
à soi-même ce qu'on demande. C'est sur l'é-
pitrope que repose toute la malice d'un grand
nombre de ballades espagnoles, dont le
genre fut imité par Malherbe dans sa fa-

meuse chanson, que parodia Berthelot que
tout en vous soit admiré, etc.; et depuis Mal-
herbe, par un grand nombre de poëtes chan-
sonniers. ED. F.

ÉPIZOAIRES (sool.).– Beaucoup d'ani-
maux vivent parasites sur d'autres, et on
leur donnele nom d'épizoaires, en opposition
avec celui à'entomozoaires donné aux vers
intestinaux qui vivent dans l'intérieur du
corps. Il n'y a pas, à proprement parler, de
vertébrés épizoaires; mais les autres types
du règne animal en fournissent un nombre
plus ou moins considérable, surtout celui
des insectes. Tels sont les insectes hexapo-
des, que M. Walkenaè'r réunit dans son or-
dre des épizoïques (voy. ce mot), et divers
autres insectes appartenant à des groupes
assez divers de cette classe zoologique.Plu-
sieurs arachnides, principalement les aca-
rus, sont également épizoaires divers crus-
tacés, beaucoupd'helminthesnon intérieurs,
les sangsues, etc., affectionnent ce même
genre de vie. On doit conclure de ce que
nous avons dit que les épizoaires ont une or-
ganisation fort diverse, qu'ils appartien-
nent à des groupes très-différentsde la série
animale et qu'ils n'ont qu'un caractère com-
mun, provenant de leur parasitisme et exi-
gé par leur genre de vie. E. Dj-issiari-st.

EP1ZOIQUES (entom.). M. Walke-
naër indique, sous la dénomination d'épi-
zoïques, le premier ordre de la classe des
dicères hexapodes, ordre qui correspond
aux anoploures et aux parasites (voy. ces
mots), et qui a pour caractères pas de mé-
tamorphoses antennes apparentes, courtes,
articulées corselet distinct de la tète ab-
domen non pourvu d'appendice locomoteur
à son extrémité; bouche parasitée ou thé-
costome, plus ou moins renfermée dans la
cavité de la tête, pourvue de mandibulesou



de mâchoires en crochet, ou d'un suçoir ou
d'une trompe pa'.tes terminées en pointe
ou en pince. Les deux grands groupes
naturels compris dans cet ordre sont ceux
des Poux et des Ricins. (Voy. ces mots.)

KPIZOOTIE.– On désigne sous ce nom,
dérivé de deux mots grecs, !« sur, et Çs>oi»,

animal, les maladies passagères se présen-
tant avec des caractères morbides générale-
ment semblables soit pendant la vie, soit
après la mort, contagieuses ou non trans-
missibles, quelquefoisbénignes, le plus gé-
néralement graves et meurtrières, affectant
un grand nombre d'animaux à la fois dans
un espace circonscrit ou assez étendu, et
dont la durée est plus ou moins prolongée,
mais toujours limitée. Dans un espace borné,
une maladie est dite épizootique lorsqu'elle
sévit sur un grand nombre d'animaux à la
fois. Les épizooties diffèrentdes enzooties (de
iv, dans, et ÇSov, animal) en ce que celles-ci
régnent dans un espace peu étendu et sont
dues à des causes locales. Cependant cer-
taines enzooties sont contagieuses et, s'é-
chappant alors des lieux où elles ont pris
naissance, peuvent se répandre au loin et
devenir épizootiques.

Les épizooties ont été distinguées en non
contagieuses et contagieuses. Cette distinction
est d'une grande importance au point de vue
de leur marche, de leur durée et surtout de
leurs moyenspréservatifs. Parmi les épizoo~
lies non contagieuses, nous croyons pouvoir
ranger 1° l'hydrohémie du cheval du bœuf
et du mouton; 2° les inflammations des mu-
queuses intestinales chez le cheval le gros et
le petit bétail; 3° les bronchite, pneumonite
et pleuropneumonite du cheval et du mon.
ton 4° le sang-de-ratesimple,dû à un excèsd'a-
limentationchez les bêtes bovines et ovines;
5° les angines simples et croupales du cheval,
du bœuf et du porc; 6° les maladies vermi-
neuses du cerveau des intestins et du tissu
cellulaire. Parmi les épizooties réputées
contagieuses, nous pensons pouvoir réunir
1° le typhus contagieux du gros bétail 2° la
fièvre charbonneuse de tous les animaux;
3° la péripneumonie contagieusedes bêtes bo-
vines 4° la variole ou clavelée des bêtes bo-
vines, ovines, et du porc; 5° la morve et le
farcin des solipèdes; 6° la fièvre aphtheuse des
bêtes bovines, ovines, et du porc; 7° la gale
de tous les animaux. Parmi les maladies
dont la contagion est encore un objet de
doute, nous rangerons 1° le coryza gangré-

neux du cheval et du bœuf; 2° la dyssenterie
du gros bétail 3° les angines dites gangré-
neuses du cheval et du gros bétail.

Malgré les recherches et les travaux de
beaucoup de vétérinaires et de médecins in-
struits, les causes de beaucoup de maladies
épizootiques ne sont pas encore bien con.
nues. Les affections précédéesde fièvre érup-
tive, comme la variole ovine ou clavelée des
moutons, la fièvre aphtheuse du gros bétail,
des bêtes ovines et des porcs, sont dans ce
cas d'autres au contraire, comme les ma-
ladies putrides et charbonneuses, le ty-
phus contagieux et la péripneumonie conta-
gieuse du gros bétail l'hydrohémieou pour-
riture du mouton, certaine gale épizooti-
que, la maladie du sang ou sang-de-ratedes
moutons, sont généralement assez bien con-
nues. Mais s'il est possible, à l'égard de plu-
sieurs maladies épizootiques, de constater
les conditions particulières qui les font naî-
tre, leur étiologie devient souvent difficile
si après être nées, ces maladies se trans-
mettent par contagion. Dans la revue suc-
cincte que nous allons faire de l'étiologie de
ces graves maladies, nous nous efforcerons
de distinguer, autant que l'état des connais-
sances de médecine vétérinaire pourra nous
le permettre, les épizooties qui, relativement
aux causes qui les déterminent, sont ou ne
sont pas contagieuses.

Les maladies épizootiques peuvent, en
général, être rattachées 1° aux influences at-
mosphériques,2° à l'alimentation, 3° à la sta-
bulation, 4° au travail, S" à certaines autres
conditionsétiologiquesencore peu connues.
-Les grandes chaleurs prolongéesdes mois
de juin juillet et août déterminent très-fré-
quemment,sur les animaux, des maladies gé-
nérales ou épizootiques. Forcés de s'alimen-
ter d'herbes brûlées par la chaleur dans les
pâturages et de s'abreuver des eaux vaseu-
ses, croupies, verdâtres, putrides et salées
des étangs, des mares, des fossés, des ruis-
seaux en grande partie desséchés; subissant
dans lespâturagesl'influence débilitante d'une
température élevée; exposés, le matin le
soir et la nuit aux émanations des marais,
des étangs, des flaques d'eau, des terrains
dont le sous-sol est argileux, les chevaux,
les bêtes bovines et ovines les porcs et
même les oiseaux de basse-courcontractent
fréquemmentdes maladies générales graves
et meurtrières. Tels sont les inflammations
des muqueuses intestinales,connues sous les



noms de gastro-entérites,avec altérationsep-
tique du sang; les érysipèles gangréneuxdes
bêtes à laine, les esquinancies malignes et le
coryza gangreneuxdu grosbélail; enfin et sur-
tout les maladies charbonneuses. Beaucoup
d'épizooties des pays chauds et particulière-
ment du midi de la France, parmi lesquelles
nous pourrions citer celle de l'ancienne pro-
vince du Quercy en 1786, celle des dépar-
tements des Basses-Pyrénées et de la Corrèze
en 1823, celle qui a sévi d'une manière si
déplorable sur les chevaux en 1825, enfin
l'apparitionde la foudroyante maladie des
moutons connue sous le nom de sang-de-rate
charbonneux de certains pays de grande
culture, constituent, en général, les épizoo-
ties déterminéespar les hautes températures
prolongées.-Lesvariations nombreusesde
température du printemps, et notamment à
l'époque où les animaux quittent les étables
chaudes dans lesquelles ils ont été renfer-
més pendant l'hivernage; leur exposition,
dans les pays de montagnes, aux transitions
brusques et successives du chaud au froid,
du beau temps à la pluie, à la neige, aux
gelées blanches sont autant de causes qui
provoquent, dans certaines années, des af-
fections gourmeuses,des coryzas, des bron-
chites, des pleurites, des pneumonites, des
pleuropneumonites épizootiques. De sem-
blables variations de température, en l'au-
tomne, déterminent les mêmes effets. Les an-
nées très-pluvieuseset humides, principale-
ment au printemps et pendant l'été, suscitent
des maladies non moins graves et non moins
terribles que les grandes sécheresses. Le
débordement des ruisseaux, des rivières et
des fleuves, qui cause l'inondation des
prairies, inondation suivie d'un dépôt li-
moneux ou vaseux à la surface des plantes;
la pénétration de la terre, à une grande pro-
fondeur, par les eaux pluviales; la forma-
tion de flaques d'eau au-dessous du terrain
cultivable, dans les lieux où le sous-sol est
argileux; l'humidité dont les plantes sont
sans cesse recouvertes la grande quantité
de principes aqueux qu'elles pompent dans
le sol et dans l'atmosphère enfin l'air froid
et humide respiré par les animaux, les
refroidissements de la peau qu'ils subissent
dans les pâturages donnent naissance aux
épizooties anhémiques et hydrohémiques
connues sous le nom générique de cachexie
aqueuse, de pourriture, comme aussi à cer-
taines maladies vermineuses, telles que le

tournis du mouton, la ladrerie du porc, la
bronchite vermineuse des veaux des
agneaux, etc. Mais, parmi toutes les épizoo-
ties dues aux pluies abondantes et prolon-
gées pendant la saison des beaux jours, la
cachexie aqueuse des bêtes bovines et ovi-
nes est assurément la plus redoutable et la
plus meurtrière. Le médecin Fremann as-
sure que les bêtes à laine de tout âge, lei
veaux et les génisses au-dessousde 2 ans de
la Franconie furent ravagés par cette mala-
die pendant les années pluvieuses de 1663,
1664 et 1665. A la même époque (1665),
Valentin Willius observait une épizootie
semblable, dans l'île de Zélande, sur les
bœufs, les moutons, et même sur les lièvres et
les lapins. On assure qu'en 1743 et 1744
une pareille épizootiea fait périr la totalité
des bêtes à laine du territoire d'Arles. D'a-
près le médecin Desmars, une épizootie de
la même nature aurait emporté une grando
partie des troupeaux du bas Boulonnais
(Pas-de-Calais) en 1761. A des époques
moins éloignées, en 1809, les nombreux
troupeaux des montagnes du Lyonnais, du
Beaujolais, des rives de la Saône furent
décimés par l'hydrohémie ou pourriture.
La même maladie épizootique aurait fait
périr, en 1812, un très-grand nombre de
moutons dans les départements du Rhône,
de l'Hérault et du Gard; elle aurait causé
la mort de cent mille bêtes dans le seul
territoire d'Arles, où se trouve la fameuse
plaine de la Crau, consacrée au pâturage
des troupeauxtranshumants, etquatre-vingt-
dix mille dans les arrondissements de Nîmes
et de Montpellier.Enfin, dans les annéesplu-
vieuses de1816et 1817, l'hydrohémieépizoo-
tique a causé, par toute la France, des morta-
lités considérables. Annuellement, les jour-
naux agricoles et vétérinaires annoncent
encore l'existence de la pourriture épizoo-
tique faisant de grands ravages. Les ali-
ments rouillés ou recouvertsde cryptogames
vénéneux appartenant aux genres uredo et
puccinie, les fourrages moisis et poudreux
recouverts de champignons vénéneux de la
famille des mucêdinées déterminent, dans
les années pluvieuses et surtout brumeuses,
comme aussi dans celles où les foins natu-
rels et artificiels ont été lavés sur le sol, em.
magasinés incomplètementdesséchés ou bien
mouillés par la pluie, de graves indigestions
simples ou vertigineuses, des inflammations
intestinales compliquées d'altérations pu.



trides du sang, ou plutôt d'une intoxica-
tion encore peu connue. Par contre, les
fourrages et les grains d'excellente qualité,
et notamment les fourrages artificiels com-
posés de luzerne, de trèfle de sainfoin, de
vesces, de gesses en paille et en grain dis-
tribués presque exclusivement et pendant
longtemps à trop forte ration aux chevaux
et au gros bétail, les épis de blé, les épillets
d'avoine et d'orge que ramassent les trou-
peaux conduits dans les chaumes peu de
temps après la moisson, déterminent des
affections excessivement graves et générale-
ment mortelles. Ces aliments, récoltés dans
les terrains calcaires, argilo-calcaireset fer-
rugineux, dans les localités où l'air est pur,
vif et chaud sont très-alibiles; ils donnent
une grande richesse au sang et bientôt pro-
voquent un état polyhémique d'où résul-
tent des congestions sanguines rapides sui-
vies d'hémorragie promptement mortelle,
ou suscitent les maladies connues sous les
noms de maladie de sang ou sang-de-rate
d'apoplexie sanguine, etc. Ces affections sont
en quelque sorte devenues épizootiques et
annuellesdansles plainesfertiles du midi et duu
centredelaFrance,oùlacultureaététrès-per-
fectionnée. Dans les départementsde Seine-
et-Oise, de Seine-et-Marne, de la Marne, de
l'Aisne, d'Eure-et-Loir,d'une partie de Loir-
et-Cher, du Loiret, ces terribles mala-
dies font de grands ravages pendant les
mois de juin, juillet, août et septembre les
vaches et les bêtes à laine en sont les prin-
cipales victimes. Dans la Beauce et le pays
chartrain, nous avons constaté d'une ma-
nière officielle qu'il meurt annuellement,
du sang-de-rate, près de quatre mille vaches,
dont la valeur peut être estimée à plus de
1 million de francs, et plus de trois cent mille
bêtes à laine d'une valeur de plus de 7 mil-
lions.

Les écurios, les étables, les bergeries, les
porcheries basses étroites, mal aérées, où
les animaux sont entassés, notamment pen-
dant l'hivernage, et où ils ne respirentqu'un
air chaud, dilaté et impur; les refroidisse-
ments cutanés auxquels ils sont exposés soit
pour aller s'abreuver à la mare ou au ruis-
seau voisin soit dans les herbages au mo-
ment des premiersbeaux jours, sont généra-
lement les causes prédisposantes et parfois
déterminantes de certaines phthisies et in-
flammations aiguës ou chroniques des pou-
mons et des plèvres. Les phthisies tubercu-

leuse et calcaire du gros bétail les pneu-
monies, les pleurésies avec altération sep-
tique du sang et se terminant fréquemment
par la gangrène, la fièvre charbonneuse sont
les maladies quifont le plus grand nombrede
victimes sous l'influence de ces causes. Aussi
est-ce dans Paris, ses faubourgs et sa ban-
lieue où les vaches sont tenues constam-
ment à l'étable, dans les montagnesde l'Au-
vergne, des Vosges, du Jura, des Alpes, des
Pyrénées, du Tyrol, etc., que ces maladies
sont souvent épizootiques. En temps de
guerre, l'entassementdes bestiauxdestinés à
l'approvisionnement des armées, des vais-
seaux, des places fortes suscite de promptes
et grandes mortalités.

Les courses longues, rapides soutenues
et réitérées, telles que les marches et les
contre-marches auxquelles sont soumis les
chevaux de troupe en temps de guerre
commeaussilegrosbétailcomposant lesparcs
d'approvisionnement, réunies aux alterna-
tives de disette et d'abondance à l'usage
d'aliments tantôt de bonne qualité, d'autres
fois avariés, et de boissons ici salubres là
insalubres, rendent raison de ces épizooties
terribles qui se manifestent pendant les lon-
gues guerres tant sur les chevaux que sur lo

gros bétail formant les convois destinés aux
subsistances militaires.

Certainesmaladiesordinaires sporadiques
et annuelles, telles que la gastro-entérite, la
pneumonite, la pleuropneumonie, les affec-
tions catarrhales, l'ophthalmie, l'arthrite,
la diarrhée constituent des maladies
générales ou épizootiques qui résistent aux
moyens ordinaires mis en usage pour les
combattre, et parfois très-meurtrières mais
ce qu'il y a de bien remarquable, c'est que
souvent ces maladies générales parais
sent être indépendantes de la nature,
de la topographie des lieux, du climat,
du régime, du travail, etc. On a aussi con-
staté que, sans causes appréciables,certaines
opérations, telles que la castration du che-
val, l'inoculation de la variole ovine, prati-
tiquées avec toutes les précautionsconvena-
bles et par des opérateurs habiles, sur un
très-grand nombre d'animaux en parfaite
santé d'ailleurs, étaient, pendant certaines
années, suiviesdelamort|du plus grand nom-
bre des animaux opérés. Dans ces cir-
constances, il y a donc quelque chose de
particulier, d'insaisissable,d'inexplicablequi
préside au caractère morbide des maladies,



Est-ce une altération secrète de l'air? sont-
ce des effluves inconnus qui se dégagent du
sein de la terre ? est-ce une modification par-
ticulière de l'organisme?Il ne nousestpaspos-
sible de résoudre ces questions. Or c'est
à ce caractère morbide dominant que l'on a
donné le nom de constitution fixe ou épizooti-

que. Cependant il faut bien distinguer cet
état morbide inconnu de l'influence appor-
tée par les saisons, les variations atmosphé-
riques, le régime, etc., dont nous avons parte,
et qui déterminent des maladies générales
que l'on désigne sous le nom de saisonnières.
Mais une circonstance remarquable sur la-
quelle nous devons insister, c'est que ces ma-
ladies saisonnières ont une tendance, aussi
bien sur les animaux que sur l'homme, àde-
venir épizootiquesou épidémiques, et à im-
primer aux maladies ordinaires et acciden-
telles qui leur sont étrangères un cachet parti-
culier facile à reconnaître et qui les ramène à
l'identitéde la naturedelamaladie régnante.
Or cette influence est capitale et doit être
prise en considération au point de vue du
traitement de ces maladies.

Les causes que nous venons de passer en
revue peuvent donner naissance à des mala-
dies épizootiques, tantôt non virulentes,
d'autres fois douées de la funeste propriété
de se transmettre par contagion. Ces der-
nières et terribles maladies vont maintenant
fixer d'une manière toute spéciale notre at-
tention.

La nature et le siège des maladies épizoo-
tiques contagieuses ne sont pas bien con-
nus. Ces affections se montrent générale-
ment avec le type aigu ou sous aigu, rare-
ment chronique. Presque toutes sont graves
et très -meurtrières; toutes ont des caractè-
res spéciaux qui se retrouvent sur tous les
animauxqui en sont atteints et leur donnent,
ainsi que l'a fort bien exprimé M. Fodéré,
un air de famille. Etudiée isolément, sur
un seul animal par exemple, la maladie
contagieuse, aiguë notamment, montrera
trois périodes bien tranchées pendant son
cours; le début, la violence et le déclin se-
ront ces phases remarquables. La maladie
générale épizootique et contagieuse offrira
pareillement, dans un village, un canton,
un département ou toute une province
ces trois périodes d'invasion, de violence et
de déclin. Noas développerons cette pro-
position en peu do mots. Lorsqu'une ma-
ladie épizootiquo et contagieuse frappe les

animaux d'une même localité, elle sévit d'a-
bord çà et là sur quelques bêtes et les fait
périr puis elle attaque violemment beau-
coup d'animauxà la fois et affecte une grande
malignité c'est à peine si, malgré les moyens
curatifs les plus énergiques et les plus ra-
tionnels, les vétérinaires peuvent obtenir
quelquesguérisons; cette phase de l'épizoo-
tie a reçu le nom de période de début. Bien-
tôt la maladie se propage d'une manière ef-
frayante et tue rapidement presque tous les
animaux qu'elle attaque c'est la période de
progrès, de violence ou de malignité. Plus
tard elle sévit sur un moins grand nombre
d'animaux; sa contagion est moins vive, sa
durée plus longue; ses symptômes sont
moins alarmants, ses terminaisonsgénérale-
ment heureuses c'est la période de déclin
ou de bénignité.

Une foule de circonstances encore peu
connues influent beaucoup sur l'intensité de
la contagion, la malignité ou la bénignité de
l'épizootie. Toutefois ces maladies sévissent
avec plus de fureur sur les animaux rassem-
blés en très-grand nombre dans un petit es-
pace, sur ceux qui sont épuisés par de ru-
des travaux, logés dans des lieux insalubres,
ou soumis à une alimentation insuffisante ou
avariée. C'est ainsi, par exemple,que la fièvre
charbonneuse épizootique fait d'autant plus
de ravages qu'elle attaque les animaux dans
des localités malsaines et boisées ou maré-
cageuses, dans des habitations chaudes, hu-
mides et peu aérées mais nous devons nous
empresser d'ajouter que quelques-unes de
ces maladies, telles que le typhus, la variole
ovine et la fièvre aphtheuse exercent pour-
tant les pius grands ravages dans les lieux où
les animaux respirent l'air le plus pur, et
sont soumis aux soins hygiéniques les mieux
entendus. Enfin nous ne devons point ou-
blier que l'âge, la race, la constitutiondes ani-
maux influent aussi d'une manière quelque-
fois fort remarquable sur la contagiosité, la
violence et la bénignité du mal.

La marche et l'envahissement des mala-
dies épizootiques contagieuses, après leur
arrivée dans un lieu isolé, s'opèrent dans
toutes les directions avec plus ou moins de
rapidité, selon les voies ouvertes à la conta-
gion rarement cette marche est rétrograde.
Sa durée, dans chaquelocalité.estaussi géné-
ralement limitée. Cependantcertaines mala-
dies peuvent reparaître plusieurs fois dans
les lieux où elles ont déjà décimé les bestiaux;



la péripneumonie, le charbon, le typhus
sont de ce nombre. Enfin quelques maladies
contagieuses n'affectent les animaux qu'une
seule fois ce sont les maladies varioleuses
du mouton et du porc.

Tels sont les caractèresgénéraux que nous
croyons devoir assigner aux épizooties con-
tagieuses. Bien qu'ifs soient assez tranchés,
ils ne sont cependant pas toujours constants.
La nature de la maladie, ses complications
dans quelques cas, les lieux où elle règne,
la constitution des animaux peuvent les
modifier beaucoup, assurément; mais plu-
sieurs d'entre eux existeront cependant tou-
jours. Il est pourtant des cas où il deviendra
difficile de savoir si une épizootie est ou
n'est pas contagieuse; alors l'expérimen-
tation doit être appelée à trancher la ques-
tion. L'inoculation directe si la maladie se
transmet par virus fixe, le transport d'ani-
maux malades dans des localités assez éloi-
gnées où la maladie est inconnue, sont les
moyens auxquelson doit avoir recours pour
étudier ces graves et importantes ques-
tions.

Les agents qui transmettent les mala-
dies contagieusesont reçu les noms de vi-
ries, germe, éléments ou principes contagieux.
Les germes contagieux sont tantôt unis à des
véhicules fixes, tels que le sang, la sérosité
du tissu cellulaire, des pustules, des vésicu-
les de la peau ou des muqueuses, le pus, le

mucus nasal, bronchique, intestinal, génito-
urinaire, la salive, etc. Ces virus sont appe-
lés fixes. D'autres fois, les virus s'échappent
sous la forme d'une vapeur par les transpira-
tions cutanée et pulmonaire des animaux at-
teints, du sang extrait de leurs vaisseaux, des
matières excrémentitielles, des urines, des
débris cadavériques même, et se répandant
dans l'air ambiant, forment, autour des ma-
lades, des cadavreset des lieux infectés, une
atmosphère contagieuse. On est convenu de
désigner ce virus subtil par les noms de ger-
mes, élémentsou principes contayieux volatils.

Certaines maladies ne peuvent se transmet-
tre que par l'intermédiaire d'un virus fixe;
la rage du chien la gale de tous les ani-
maux en offrent des exemples. D'autres, au
contraire, sont douées de la funeste pro-
priété de se communiquer tout à la fois par
virus fixe et par virus volatil; le typhus
contagieuxdu gros bétail, la fièvre charbon-
neuse, la variole bovine, ovine et porcine,
la morve, la fièvre aphthense,etc., sontdans

ce cas. Or la distinction des maladies épizoo-
tiques, contagieusespar virus fixe seulement,
par virus fixe et par virus volatil à la fois, est
extrêmement importante au point de vue de
la propagationde ces maladies et des moyens
sanitaires qui doivent être mis en pratique
pour en arrêter les progrès et les ravages.
C'est qu'en effet les maladies virulentesfixes
ne peuvent se transmettre qu'autant que les
animaux ont des rapports immédiats entre
eux, et que les germesmorbides sont déposés
sur des parties vivantes et absorbantes, tan-
dis que les éléments contagieux vaporeux ou
volatils ont des voies de transmission très-
multipliées et très-subtiles l'atmosphère
contagieuse peut être déplacée, entraînée et
portée au loin par des courants d'air que
respirent les animaux en bonne santé; les
hommes qui touchent ou qui approchent les
animaux malades, les aliments, les fumiers,
les instruments de pansage, les vêtements
des hommes qui soignent ces animaux, leurs
toisons et en général tous les objets qui ont
séjourné au milieu de cet air virulent sont
susceptibles de transporter eux-mêmes la
contagion à une grande distance.

Les virus contagieux qui ont pour véhi-
cule une matière fixe comme le sang, la sé-
rosité, la salive, soustraits à l'action de J'air,
de la chaleur et de l'humidité, conservent,
pendant plusieurs jours et même plusieurs
mois, leurs propriétés; les virus du char-
bon, de la clavelée, du typhus, de la rage
sont dans ce cas. Mais on ne sait pas au
juste pendant combien de temps les virus
exposés à ces trois agents dissolvants peu-
vent conserver leurs propriétés virulentes.
Dirons-nous avec quelques médecins qu'ils
peuvent se conserver intacts pendant des
mois, des années même et être transportés
dans des lieux fort éloignés par des corps
animés ou inanimés? Ce serait exagérer la
conservation de ces agents. Dirons-nous,au
contraire,aveccertainsauteursqui n'osentpas
nier tout à fait l'existence des virus, qu'ils
perdent promptement leurs propriétés?Ce
serait tomber dans une autre exagération
beaucoupplus funesteque la première. L'ob-
servatiort de faits bien constatés est le seul
guide que l'on doive suivre à cet égard.

Les voies par lesquelles s'introduisent les
virus pour communiquer les maladies conta-
gieuses, sont 1° la peau par le dépôt du virus
à sa surface, et surtout dans les plaies qui
lui sont faites, même très superficielle-



ment; 2° la surface digestive par la déglutition
des virus fixes ou volatils avec les aliments;
3° les voies respiratoires par l'intermède de
l'air inspiré. Mais, de toutesces voies d'intro-
duction des virus dans le sang, la peau pour
les germes fixes, et les voies respiratoires
pour les virus volatils, sont les surfaces par
lesquelless'opèrentla plupart descontagions.

Quelle que soit,d'ailleurs, leur voie d'intro-
duction dans l'organisme, ces agents ne dé-
terminent pastoujoursimmédiatementla ma-
ladie qu'ils transmettent. Le temps d'incuba-
tion varie beaucoup pour le virus charbon-
neux et la morve, il est seulement dequelqnes
heures ou de quelques jours; pour la variole
ovine et le typhus contagieux, de cinq à dix
jours pour la péripneumonie, de dix jours
à deux et trois mois pour la rage, de quinze
jours à trois et quatre mois et plus. De là
des indications sanitaires importantes à l'é-
gard des animaux soupçonnés d'être conta-
minés, et que nous ferons connaitre plus
loin.

On sait qu'au milieu de foyersde contagion
très-subtils on voit, parmi les hommes et les
animaux, les uns demeurer intacts, les autres
ne contracter qu'une maladie bénigne, d'au-
tres, enfin, être atteints d'une affection mali-
gnepromptementmortelle.Orcescirconstan-
ces tiennent à des conditions vitales encore
peu connues.On a pensé que l'organismede-
vaitêtre prédisposéà recevoirles germes con-
tagieux, et favoriser ainsi leur incubation et
leur entière évolution. Sans rejeter cette ex-
plication qui satisfait beaucoup de patholo-
gistes, n'est-il pas aussi raisonnable d'ad-
mettre que les conditions imposées à toute
contagion donnent aussi bien, et peut-être
mieux, l'explication du phénomène dont il
s'agit? En effet, toute transmission suppose
quatreconditionsquidoiventêtreexactemen t
remplies, savoir la présence d'un virus,
son intégrité, son dépôt sur des parties vi-
vantes et absorbantes, son introductiondans
les humeurs or, si l'absence de l'une ou de
l'autre de ces quatre conditions annule com-
plétementla contagion, ne doit-il pas arriver
souvent que bon nombre d'animaux placés
au foyer de la maladie contagieuse ne la
contractent point, encore bien qu'ils restent
exposés pendant longtemps à ses coups.

Parmi les principales maladies épizooti-
ques contagieuses, la plus redoutable, la
plus meurtrière pour le gros bétail, la plus
terrible pour les agriculteurs et la plus oné-

reuse pour les gouvernementsest, sans con-
tredit, l'épizootiedéterminée par la maladie
désignée sous le nom de typhus contagieuxdu
gros bétail, fièvre pestilentielle, peste bovine,
peste varioleuse, maladie bos-hongroise,fièvre
typhoïde continue avec redoublements. Le
typhusest particulier auxbœufsde la race des
steppes ou des plaines immenses comprises
entre la mer Noire, le Caucase, la mer Cas-
pienne et la rive droite de l'Oural. Les
auteursvétérinaires russes, allemands, prus-
siens et belges s'accordent sur ce point.
D'après M. Verheyen, cette affection ne
serait pas bien dangereuse pour le gros
bétail des steppes, car un grand nombre
en guérit. Parfois même, ajoute cet au-
teur, les phénomènes morbides sont si peu
prononcés qu'on doute que les animaux
en soient atteints; néanmoins ils portent
une contagion redoutable. En Russie, par
exemple, cent cinquante mille bœufs des
steppes suivent annuellement les grandes
routes conduisant à Moscou, à Saint-Péters-
bourgetautres villes considérablesdelapartie
septentrionale du pays, et tous les ans aussi
le typhus éclate sur les bestiaux des villages
situés le long de ces routes.La Hongrie, l'Au-
triche, la Pologne, la Prusse, la Bohême
même, qui s'alimentent en grande partie des
bœufs des steppes comprises entre les monts
Carpathes, les bouches du Danube, la mer
Noire, le Dniéper et la Pologne, sont aussi
annuellement exposées à voir le typhus im-
porté parmi leur gros bétail. Ce sont les
longues et pénibles marches qu'on fait
subir aux animaux pour les conduire aux
marchés d'approvisionnements des grands
centres de population qui déterminent chez
eux le typhus. De ces premiers foyers de
contagion, la maladie se communique aux
bêtes bovines des lieux traversés par
les convois, gagne de proche en proche,
se propage au loin et occasionne de gran-
des mortalités. Les mesures sanitaires les
plus sévères sont prises par les divers Etats
que traversent ces convois, et c'est à ces
mesures ainsi qu'à son éloignement qu'en
temps de paix le gros bétail des provinces
rhénanes de la Saxe, de la Bavière, duAYur-
temberg, de la Hollande, de la Belgique, de
la Suisse, de l'Italie et de la France doit d'ê-
tre préservé du typhus épizootique. A di-
verses époques, les bêtes bovines de ces
royaumes ont cependant été frappées par
cette terrible maladie; mais toujours elle leur



avait été apportée de ces parties de l'Eu-
rope, soit par la race des steppes, ou par
toute autre race à laquelle la première l'a-
vait communiquée soit par des débris
cadavériquesprovenant des animaux morts
de cette maladie, soit enfin par des four-
rages provenant des lieux infectés.Cette ter-
rible affection, à toutes les époques où elle a
régné en Europe, a toujours occasionné des
mortalités considérables.

Mais c'est notamment aux époques des
grandes guerres européennes du xvn" et
du xvm6 siècle, auxquelles les puissances
du nord ont pris part et dont le théâtre
principal a été la Belgique, l'Allemagne et
l'Italie que le typhus après s'être déclaré
sur les bœufs des steppes, formant presque
exclusivement les convois d'approvisionne-
ment des armées russes, hongroises, au-
trichiennes et prussiennes s'est propagé
sous la forme épizootiqueaux bêtes bovines
des provinces parcourues par les troupes
ennemies. Aussi croyons-nouspouvoir assu-
rer qu'en tempsde paix, legrosbétailfrançais
n'aura jamais rien à redouter des atteintes
mortelles du typhus contagieux; mais le
passé doit nous avertir que, si un jour la
France avait la guerre avec les puissances
du Nord, à cette calamité s'en joindrait
bientôt une autre, celle du typhus épizooti-
que sur notre gros bétail.

La contagion du typhus a lieu par virus
fixe et par virus volatil; elle est extrême-
ment subtile. Le commerce des bestiaux des
royaumes, des départements infectés avec
ceux qui ne le sont pas; l'importation des
cuirs frais, du suif, des poils et des cornes
des animaux morts ou sacrifiés, de même
que le transport des fourrages provenant
des lieux où sévit le typhus; les animaux
d'espèce bovine ou d'espèce différente ayant
eu des rapports directs avec les animaux
malades les personnes qui les ont appro-
chés, touchés ou soignés; les objets de pan-
sement, les débris de fourrages laissés par
les sujets malades; les boissons prises en
commun aux abreuvoirs; la salive, les mu-
cosités nasales, les excréments, les urines,
le sang, les chairs, l'air qui entoure les sujets
atteints, les émanations qui s'échappent des
cadavres et des fosses où ils ont été enfouis,
emportés même à une grande distancepar les
courants d'air, tels sont les agentset les nom-
breux moyens de contagionde l'épizootie ty-
phoïde. Les moyens préservatifs ne sauraient

donc alors être ni trop nombreux ni trop
rigoureusementexécutés.– Nousneconnais-
sonsaucunexemplede transmissiondu typhus
contagieuxdes bêtes bovines à d'autres es-
pèces domestiques. Les hommes qui tou-
chent, pansent les animaux et utilisent leurs
débris cadavériques ne contractent point
non plus cette maladie. L'usage de la chair
crue ou cuite des animaux égorgés pendant
tout le cours de la maladie, et même celui
des bêtes mortes n'offre aucun danger soit
pour les hommes, soit pour les animaux car-
nassiers.De très-nombreuxexemples ont dé-
montré cette vérité.

Les affections qui se rapprochent le plus
du typhus contagieux du gros bétail par leur
début prompt, leur marche rapide, leur
terminaison funeste sont les maladies
charbonneuses;mais elles en diffèrent essen-
tiellement par leurs causes leur nature
et leurs moyens de transmission. Attaquant
annuellement en Europe toutes les espèces
d'animaux domestiques sans en excepter
les oiseaux de basse-cour ces maladies
sont généralement sporadiques enzooti-
ques et épizootiques mais jamais fort
heureusement, on ne les a vues faire irrup-
tion très-loin des lieux où elles avaient pris
naissance. La contagion ne les a jamais
entretenues pendant toutes les saisons de
l'année, ni conduites sous des climats de
différentes températures jamais non plus
elles n'ont occasionné de très-grands
ravages. La gravité des maladies charbon-
neuses ne saurait donc être comparée à
celle du typhus contagieux du gros bétail des

steppes. Le pâturage des diverses espèces
de bestiaux dans le voisinage des marais,
des étangs, des flaques d'eau stagnantes et
des rizières en partie desséchés pendant
les chaleurs de l'été et de l'automne lieux
desquels se dégagent des émanations putri-
des ou septiques; l'usage de boissons vaseu-
ses, croupies et infectes les fortes chaleurs
précédéesde l'inondation des prairies; l'ali-
mentation des animaux avec des fourrages
vasés, rouillés, poudreux, moisis et recou-
verts de cryptogames vénéneux; le séjour
des animaux dans des habitations chaudes
et infectes, telles sont les conditions princi-
pales qui donnent naissance aux maladies
charbonneusesspontanées, conditions dans
lesquelles on constate toujours, soit dans
l'air, soit dans les aliments, soit dans les
boissons, un principe septique fixe ou vola-



til qui s'introduit dans l'organisme. C'est à

ce principe putréfiant que l'on doit ratta-
cher l'origine essentielle de la fièvre char-
bonneuse. Les grandes épizooties de cette
espèce qui ont frappé les chevaux, les bœufs,
les moutons, les porcs et les volailles,
en 1712 en France et dans le territoire
d'Augsbourg; en 1756, dans l'île Minorque;
en 1757, dans l'Auvergne le Bourbonnais,
le Limousin, le Bugey, la Champagne et le
Dauphiné; en 1761, en Allemagne; en 1763,
dans le Poitou; en 1774, à la Guadeloupe et
en France; en 1775, en France et surtout en
Beauce; en 1780, dans le Nivernais, la
Champagne, le Berry, le Gatinais, etc.; en
1781, dans le Dauphiné; eu 1786, dans lo
Quercy; en 1789, en Auvergne; en 1801,
dans la Dordogne; en 1822, dans la Corrèze;
en 1821, dans la Gascogne; en 1823, dans
l'Aveyron; en 1846, dans la Nièvre, l'Allier
et la Somme, ont toujours eu pour origine
les causes isolées ou simultanées dont il
vient d'être question.

Nées sous t'influence de ces causes, les
maladies charbonneuses se transmettent par
contagion fixe et par contagion volatile. Le
virus fixe a pour véhicule le sang, la sérosité,
et particulièrement le liquide séro-sangui-
nolent qui s'écoule des tumeurs, la peau
les chairs et toutes les parties du cadavre
imprégnées de ces deux fluides. Le sang
renfermé dans un vase clos peut même
conserver sa propriété virulentependant un
à deux mois. Le virus volatil a pour véhi-
cule les émanationsqui s'échappent des ani-
maux malades, des produits morbideset des
débris cadavériques; mais la contagion vo-
latile qui entoure les malades et les cadavres
n'estpasaussisubtileetaussi facilemenltrans-
portable que celle du typhus contagieux. Ce-
pendant t'influence de la contagion volatile
ne saurait être niée dans l'intérieur des écu-
ries, des étables des bergeries et des por-
cheries, sans contact immédiat, sur les ani-
maux de la même espèce ou d'espèce diffé-
rente, comme aussi autour des fosses d'où
les cadavres laissent dégager des émanations
contagieuses. Aucun fait bien circonstan-
cié n'a démontré que l'air infecté entraîné
au loin par les vents, que les animaux
encore bien portants, mais ayant séjourné
avec les malades, que les hommes qui
ont approché, touché, pansé, médica-

mente ces derniers, que les animaux d'es-
pèces différentes logés dans les lieux conta-

minés, que les litières et les objets de pan-
sage et de propreté ayant servi aux sujets ma-
lades aient été ses organes de transmissionà
des distances plus ou moins éloignées. L'ani-
mal qui a pris le germe des maladies charbon-
neuses ne tarde pnsàen ressentir ses funestes
effets. Si la matière virulente fixe a été dé-
posée sur une partie vivante et absorbante,
son temps d'incubation est fort court. L'ino-
culation par virus volalil est suivie d'une
incubation généralement plus longue, mais
qui dépasse rarement quinze jours.

Les diverses opérations faites sur les ani-
maux dans le but de les traiter, les manipu-
lations exercées après la mort sur la peau
la chair, les os les crins, la corne le suif,
les boyaux sont généralement dangereuses;
le contact de ces parties, et surtout du sang
et de la sérosité qu'elles renferment, peut
déterminer la pustule maligne ou le charbon.
L'usage, comme aliment, de la chair des ani-
maux sacrifiés, même au début de la maladie,
maisprincipalementaprès la mort, soit à l'état
frais pour les carnassiers, leporcet tes oiseaux
de basse-cour, soit cuite, bouillie et surtout
rôtie pour l'homme, de même que l'usage du
lait des femelles malades peut aussi occa-
sionner des maladies putrides graves et sou-
vent mortelles. Un grand nombre de faits
attestent ces sortes de transmissions char-
bonneuses. Les plus grandes précautions
sanitaires doivent donc être prises à cet
égard.

La péripneumonie doit êlre considérée,
après le typhus et les maladies charbon-
neuses, comme la plus grave et la plus meur-
trière des maladies qui frappent les bêtes
bovines. Naissant sous l'influence d'arrêts
de transpiration d'une alimentation très-
abondante prise particulièrement à l'étable,
se transmettantpar hérédité et se communi-
quant par contagion; très-grave par sa na-
ture, redoutable par son siège, et générale-
ment très-difficile à guérir, cette terrible
maladie doit spécialement fixer l'atten-
tion des cultivateurs, des hommes qui s'oc-
cupent de la conservation de notre bétail
et surtout de t'administration supérieure
de l'agriculture et du gouvernement. Rare-
ment sporadique très-souvent enzootique,

tquelquefois épizootique, la péripneumonie
n'appartientpoint à ces maladies générales,
accidentelles, très-meurtrières passagères
et très-contagieuses qui attaquent rapide-
ment le gros bétail sur une vaste étendue do



pays, et dont la durée est toujours limitée
mais elle se montre annuellement enzoo-
tique ou épizootique dans certaines con-
trées de l'Europe d'où elle s'est échappée
pour se répandre de proche en proche et
s'établir dans de nouvelles contrées où elle
devient indigène et qu'elle n'abandonne
plus.

La péripneumonie est connue depuis fort
longtemps en Europe; elle l'était plus
particulièrement dans les pays de mon-
tagnes, tels que la Suisse, le Piémont le
Dauphiné, les Vosges, etc., où elle a ré-
gné, depuis un temps immémorial, à l'état
enzootique. A diverses époques, on l'a vue
se répandre dans les pays de plaines et sé-
vir cruellement sous la forme épizootique.
Nous croyons avoir démontré, dans le
traité sur la péripneumonie que nous avons
publié en lSkk que c'est à la suite de ses
irruptions des pays de montagnes que la
péripneumoniea fait lieu d'élection dans les
pays de plaines. Les guerres européennes,
le commerce des bestiaux entre les pays d'é-
lève et ceux d'engrais les importations de
bestiaux pour le croisement des races dans
diverses contrées ont répandu la péri-
pneumonie dans toute l'Europe, où la plu-
part de ces grandes causes l'entretiennent
encore aujourd'hui. C'est ainsi que suc-
cessivement elle s'est répandue en France,
en Italie, en Allemagne et en Prusse, à
dater surtout de l'année 1792 à l'année 1820.
Elle a passé de la Prusseen Hollandeen 1833,
puis de la Hollande dans la Belgique.
Le commerce des bestiaux l'a introduite
de la Hollande en Angleterre en 1842.
Depuis ces invasions diverses, la péripneu-
munie n'a point abandonné les lieux où
elle était jusqu'alors inconnue; elle y est
devenue permanente et tend toujours à
occuper une plus grande surface. Partout
où elle a pénétré, elle a déterminé de
grandes mortalités. En France, elle a suc-
cessivement envahi, en descendant des
montagnes de la Suisse, du Jura des Vos-
ges et du Dauphiné, tous les départements
du nord, de l'est et du sud-est de la France;
elle s'est ensuite avancée dans les départe-
ments du centre et de l'ouest, et menace
d'envahir tout notre territoire. Jusqu'à ce
jour les autorités départementales n'ont
presque rien fait pour arrêter ses progrès.
Le gouvernement n'a point, jusqu'à présent,
rendu compte au pays de ses ravages et n'a

presque rien fait non plus pour prévenir
et arrêter le développementdu mal; aujour-
d'hui ce mal est grand, ses racines sont
étendues, profondes, multipliées, et il est
bien difficile d'y remédier.

Lorsque la péripneumonie frappe les
bestiaux d'une localité, elle apparaît gé-
néralement cà et là dans quelques localités,
puis elle se répand de proche en proche
parmi le bétail exposé à la contagion. En
général la quantité de bêtes qu'elle affecte
de même que la mortalité qu'elle occasionne
dépendent de la saison et de l'alimentation
donnée aux animaux. Toutes choses égales
d'ailleurs, en hiver comme en été, elle sévit
sur un plus grand nombre de bêtes, et est
beaucoupplus violentelorsquel'alimentation
est abondante, très-substantielle et donnée
plus particulièrementà l'étable. La chaleur
atmosphérique l'air chaud et vicié des éta-
bles, les brusques changements atmosphé-
riques, les brouillards du printemps et de
l'automne, les aliments avariés, les travaux
excessifs, l'abondante sécrétion laiteuse que
l'on exige des vaches exaltentsa gravité les
circonstances opposées la diminuent. Sa
durée dans les établissements agricoles n'a
rien de bien fixe elle peut exister pendant
trois, six, neuf mois, un an et même plu-
sieurs années; toutefois cette durée sera né-
cessairementsubordonnée aux soins qui se-
ront pris pour prévenir et borner la conta-
gion, aux moyens hygiéniques mis en pra-
tique pour soustraire les animaux aux causes
du mal et aux moyens rationnels employés
pour le combattre.

La contagion de la péripneumoniene peut
être aujourd'hui un sujet de doute pour per-
sonne cette contagion a été bien observée
en France, en Allemagne, en Italie, en
Suisse, en Hollande, en Belgique par des
vétérinaires haut placés dans la science, par
des observateurs habiles et consciencieux.
Les organes pulmonaires altérés, le mucus
nasal et pulmonaire, la bave paraissent
être les véhicules du virus fixe; le virus
volatil paraît s'échapper principalementdes
poumons parlarespiration, par lesémanations
qui s'élèvent des cadavres etsurtout desparties
malades. La contagionpar virus volatil a lieu
dans les établesetdanslesherbages.L'atmos-
phère contagieuse est généralementbornée,
et la transmission ne peut avoir lieu à une
grande distance. Il n'est point démontré jus-
qu'à ce jour, d'une manière positive, que les



personnesqui approchent, soignent et médi-
camentent les animaux malades soient sus-
ceptiblesde transmettre la maladie.La com-
munication à d'autres animaux que ceux de
l'espèce bovine mérite d'être confirmée.
Le temps d'incubation du virus, établi sur
soixante-douze faits bien observés, est de
trente à quarante jours, plus souvent en
deçà, rarement au delà. La chair, le cuir,
le suif, les cornes et autres débris cadavé-
riques manipulés par l'homme n'entraînent
ancune espèce d'accidents; la chair prove-
nant des sujets atteints peut, dans tout le
cours de la péripneumonie,être mangée sans
danger, à l'état frais, par les carnivores, et
rôtie ou bouilliepar l'homme et les animaux
domestiquesen général. Des milliers défaits
attestent la véracité de cette assertion.

La variole bovine connue sous les noms
de vaccine et de cowpox, qui se déclare spon-
tanément sur les vaches dans diverses par-
ties de l'Europe, et particulièrement en
Ecosse, n'étant jamais épizootique, nous
ne donnerons aucun détail sur cette mala-
die. Nous ne dirons rien non plus de la va-
riole du porc qui jamais ne revêt la forme
épizootique. La variole ovine, encore dési-
gnée sous les noms de clavelée, claveau,petite
vérole, picotie, etc., affecte très-souvent la
forme épizootique en Europe. En France, la
clavelée ovine est fort ordinaire, et en quel-
que sorte enzootiqueparmi les troupeaux du
Berry et de la Sologne. Les épizooties
claveleuses ont été souvent très-meurtrières;
la plus ancienne que nous puissions citer
est celle qui régna dans les environs de
Montpellier en 1578, et dont le médecin
Laurent Joubert nous a laissé la description.
En 1791, et d'après Ramazzini, cette ma-
ladie aurait détruit presque toutes les bêtes
à laine des environs de Modène. Steg-
mann, médecin à Mansfeld, observait la
clavelée, en 1798, sur les moutons, les poules
d'Inde et les oies, dont un très-grand nom-
bre périt. En 1712 dans la basse Hongrie,
et en 1756 en Saxe, elle ravageait les im-
menses troupeaux de ces deux pays; plus
tard, en France, en 1773, et dans le Dau-
phiné, plus de six mille bêtes à laine péri-
rent de cette maladie. Durant l'hiver de 1776,
elle frappait le beau troupeau de mérinos de
Rambouillet nouvellement importé d'Espa-
gne. De 1801 à 1812, des épizooties cla-
veleuses ont envahi les départements des
Hautes-Pyrénées, de la Creuse, de la Seine,

de la Marne, de l'Isère, des Hautes-Alpes,
de l'Aube, du Gers, de la Haute-Garonne,
de l'Indre, de la Haute-Saône, des Basses-
Pyrénées, de la Meurthe,du Tarn, de l'Eure,
de la Somme, de Seine-ct-Oise, etc., etc.,
et la mortalité a toujours été très-considé-
rable. Les moutons mérinos avaient un très-
grand prix à ces dernières époques et des
propriétaires des environs de la capitale ont
perdu les trois quarts de leurs troupeaux,
estimés à plus de 30,000 francs. Selon les
calculs faits en 1819 par Rougier la Ber-
gerie, les victimes que la clavelée aurait
faites en l'année 1819 s'élèveraient à plus
d'un million de bêtes à laine; or, en estimantt
la valeur de chaque bête à la faible somme
de 15 francs, la perte en argent se serait
élevée à 15 millions. En Prusse et en Autri-
che, Laubender estimait les pertes annuelles
à plus d'un million de bêtes. Depuis ces
époques, la clavelée n'a point cessé de ré-
gner en France mais, grâce aux bienfaits
résultant de l'inoculation de cette maladie,
les désastres ont été infiniment moins con-
sidérables.

Les causes de la variole ovine spontanée
sont encore inconnues quant à la conta-
gion, elle a lieu par virus fixe et par virus
volatil. La première a pour véhicule la sé-
rosité contenue dans les aréoles des pus-
tules dites varioleuses; la seconde réside
dans des émanations provenant de la dessic-
cation des pustules, des transpirations cu-
tanée et pulmonaire, ou bien elle s'échappe
des produits morbides muqueux,des cavités
nasales et des intestins. Or c'est cette vapeur
malfaisante qui emportée par les vents
chauds et secs, transporte la maladie dans
les pâturages éloignés situés au-dessous du
vent, infecte les chemins, les abreuvoirs
et autres lieux fréquentés par les troupeaux.
Les bergers et autres personnes, ainsi que
les chiens qui séjournent dans l'atmos-
phère virulente, les objets provenant des
bergeries infectées, comme les fourrages,
les litières, les fumiers sont également
susceptibles de transmettrele mal; les débris
cadavériques, comme la laine et les peaux
des animaux morts, sont particulièrement
aptes à le communiquer. La vente des
animaux encore bien portants provenant de
troupeaux infectés et, partant, contaminés
répand généralementla contagion dans tous
les lieux où ces animaux sont conduits lors-
qu'ils se trouvent atteints par le mal. L'u-



sage de la chair des animaux affectés de
clavelée simple ou bénigne n'est d'aucun
danger pour les personnes qui en font usage;
des troupeaux entiers ont été livrés à
des boucherssans qu'il en soit résulté aucun
accident. La chair des animaux atteints de
clavelée maligne et compliquée de gangrène
cutanée pourrait seule déterminer quelques
maladies putrides intérieures. La variole
du mouton peut se communiquer aux en-
fants, aux chiens et aux veaux par l'ino-
culation directe mais elle n'a pas comme
la variole bovine ou la vaccine, la propriété
de préserver de la petite vérole, ainsi que
le docteur Sacco de Milan et Mauro-Le-
gni l'avaient annoncé. Mais l'inoculation
de la maladie convenablement faite en
transmettant aux animauxbien portants une
clavelée bénigne qui, dans l'immense ma-
jorité des circonstances,n'occasionnequ'une
perte de 2 à 3 pour 100 au plus, les préserve
certainement. Nous recommandons l'emploi
de cette simple et facile opération aux agri-
culteurs.

La morve et le farcin des solipèdes sont des
maladies dont la nature est semblable, et
qui ne diffèrent entre elles que par la forme
qu'elles affectent. Ces maladies envisagées
au point de vue de la police sanitaire, doi-
vent être considérées comme contagieuses
par virus fixe et par virus volatil. Très-sou-
vent sporadiques, fréquemmentenzootiques
dans les lieux où se trouvent rassemblés un
grand nombre de chevaux, comme à l'armée
en temps de guerre, et dans les casernes de
caval erie en temps de paix, ces deux affections
ne sont que très-rarementépizootiques.Nous
ne connaissonsguère qu'un seul exemple de
morve épizootique, c'est celui signalé, en
1807, par d'Arboval dans les arrondisse-
ments de Montreuil-sur-Mer, de Boulogne
et de Saint-Omer. Le jetage des cavités na-
sales, la matière purulente sécrétée par les
pustules nasales et cutanées, les boutons,
et les ulcères morvo farcineux, le sang
extrait des vaisseaux contiennent les élé-
ments du virus fixe. Ces matières lors-
que la maladie est aiguë, et beaucoup plus
rarement lorsqu'elle est à l'état chronique,
inoculées aux solipèdes, à la chèvre, au mou-
ton, au chien leur transmettent l'infec-
tion inoculées accidentellement à l'hom-
me, elles communiquentégalement cette re-
doutable maladie. Le virus volatil a pour
véhicule l'air atmosphérique qui entoure les

chevaux atteints de morve ou de farcin. Les
faits nombreux de morve transmise par la
cohabitation de chevaux bien portants et de
chevaux morvo-farcineux ont prouvé cette
contagion. Cette même voie peut commu-
niquer également la morve aux hommes qui
couchent la nuit dans les écuries renfermant
des chevaux morveux ou farcineux. Les ma-
nipulationsfaites sur les débris cadavériques
ne sont pas exemptes de danger. L'incu-
bation du germe morveux fixe ou volatil in-
troduit dans l'organisme est, en moyenne,
aussi bien dans les animaux que chez
l'homme, de trois à dix jours. Hamon, di-
recteur de l'école vétérinaire du Caire, a
avancé que la chair des chevaux morveux,
mangée par des chiens et un lion, leur a
donné la morve. Cette observation mérite
d'être confirmée, car des porcs, des chiens,
des hommes même, et en grand nombre, se
sont nourris de la chair provenant de che-
vaux morveux sans en éprouver aucune
espèce d'accidents.

La fièvre aphtheuse, encore nommée aph-
thes, maladie aphtheuse, affectionaphthongu-
laire, chancre à la bouche, etc., muguet des
agneaux, et plus particulièrement cocotte,
est une maladie qui règne fréquemment à
l'état enzootique sur les chevaux, et parti-
culièrement sur les bêtes à cornes, les bêtes
à laine et les porcs. En 1763 et 1764, une
épizootie aphtheuse se déclara en Moravie
sur les principaux animaux domestiques
les moutons et les porcs furent beaucoup
plus malades que les autres. Le médecin
Michel Sagar nous a laissé la description de
cette maladie. A la même époque, cette af-
fection régnait aussi en France sur les che-
vaux et les bêtes à cornes dans le Périgord
et aux environs de Paris. Plus tard, en 1767,
le médecin Baraillon observait une épizootie
semblable dans la ci-devant généralité do
Moulins.Pendant les années 1809, 1810, 1811
et 1812, une épizootieaphtheuse se manifesta
sur presque tous les bestiaux de la France
et sollicita l'attention du gouvernement.Ce
fut surtout dans les anciennes provinces
du Nord, dans la Normandie, la Picardie
qu'elle sévit particulièrement sur le gros
bétail. Plus tard, en 1825, la même af-
fection régnait sur les bestiaux de l'Italie et
plus spécialement de la Romagne. En 1838,
le gros bétail, les moutons et les porcs de
l'Allemagne, de la Prusse, de la Suisse, de
l'Angleterre, de la Hollande, de la Belgique



et de la France entière furent atteints de la
fièvre aphtheuse, qui alors fut connue et
décrite sous le nom de cocotte. Après avoir
ainsi régné pendant trois à quatre ans et
déterminé des pertes assez considérables,
notamment sur le bétail conduit ix grands
marchés d'approvisionnement des princi-
pales villes de France, le fléau épizootique
s'est apaisé. Mais, depuis lors, la cocotte
n'a point abandonné le gros et le menu bé-
tail tous les ans, on la voit surgir çà et là
dans les exploitationsrurales, et principale-
ment sur celles situées dans le voisinage de
la capitale. La fièvre aphtheuse est une
maladie éminemment contagieuse par virus
fixe. La sérosité virulente qui s'échappe des
ampoules ou aphthes de la bouche, des na-
seaux, des mamelles, des onglons, du canal
intestinal, qui imprègne les aliments dédai-
gnés par les bestiaux, les litières, les fumiers,
l'herbe des prairies, les boissons dans les
abreuvoirs, le sol des chemins, des cours,
des fermes, des foires, des marchés, de tous
les lieux enfin où sont rassemblés les bes-
tiaux, transmet la maladie. La contagion
par virus volatil, admise par les uns, niée
par les autres, est moins bien démontrée
que la contagion fixe. Quoi qu'il en soit, la
cocotte est contagieuse des bêtes bovines au
mouton, du mouton au porc, et réciproque-
ment.

Cette maladie n'est pas généralementtrès-
meurtrière mais, comme elle détermine une
fièvre parfois très-violente, le décollement
des ongles et souvent leur chute, des inflam-
mations aux jointures inférieures des mem-
bres, suivies de claudication incurable, des
inflammations des mamelles avec oblitéra-
tion d'un ou de plusieurs trayons, elle cause
des pertes considérables chez les animaux
d'élève, d'engrais ou destinés à donner du
lait. Les manipulations faites par l'homme,
sur les débris cadavériques des animaux
mortsousacrifiés commeincurables,pendantt
la violence du mal ne sont d'aucun danger
pour la santé, même comme aliment. Le lait
provenant des femelles malades aurait, d'a-
près quelques observateurs, transmis la fiè-

vre aphtheuse aux personnes qui en auraient
fait usage comme aliment; mais ces cas sont
exceptionnels.

La gale, pendant les guerres de la révolu-
tion de 1789, les guerresdel'empire,et surtout
dans la campagnede 1814, a régné à l'état
épizootiquesur un très-grand nombre des

chevaux composant les régiments de l'armée
française. On a vu aussi à certaines épo-
ques, la gale du mouton se montrer à l'état
enzootique et épizootique,et, dans ce dernier
cas, occuper une grande surface de terrain.
Mais ces maladies générales sont dues surtout
aux intempériesatmosphériques,à t'usage de
fourrages avariés, à la pénurie d'aliments,
anx fatigues de la guerre, etc. Née sous l'in-
fluence de ces causes la gale de tous les
animaux peut se transmettre par contagion
fixe, soit par le contact des animaux
entre eux, soit par les harnais et les objets
de pansage, soit par les corps sur lesquels
les animaux atteints sont venus se gratter;
mais elle ne peut jamais se transmettre
par contagion volatile. Le virus de la gale
est renfermé dans les petites vésicules qui
caractérisent cette maladie. Cependant quel-
ques auteurs pensent que la gale étant due
à la présence de l'animalcule connu sous le
nom d'acai-e, c'est cet insecte qui déter-
mine et propage l'infection. Quoi qu'il en
soit de ces opinions, ce qu'il y a de certain
pour nous, c'est que les acares imprégnés de
l'élémentvirulentdans lequel ils vivent, et dé-
posés sur la peau d'un animal transmettent
fa gale c'est que, là où existentquelques vé-
sicules de gale pourvues d'acares, ces insec-
tes propagentla maladieaux parties voisines;
c'est enfin que leur destruction à l'aide de
certains médicaments amène une guérison
très-prompte. Quelques faits tendraient à
démontrer que la gale des animaux peut se
transmettre d'une espèce à une autre et
même à l'homme; mais ces faits ne sont
encore ni assez nombreux ni assez bien cir-
constanciés pour prouver sans objections
fondées qu'il en soit ainsi.-Les auteurs ne
font nullement mention d'accidents surve-
nus chez l'homme par l'usage de la chair
des moutons atteints de la gale. Le profes-
seur de médecine vétérinaire Walz assure
même que la viande de ces animaux lors-
qu'ils ne sont pas tout à fait exténués et mai-
gres, ne peut en aucune manière porter pré-
judice à la santé.

Les moyens préservatifs des épizooties
doivent se rattacher 1° aux épizooties non
contagieuses,2° aux épizooties contagieuses.
Nous ferons connaître les uns et les autres
d'une manière générale.

Épizooties non contagieuses. 1° Pendant
l'été, les animaux, autant que faire se pourra,
devront être retirés des pâturages pendant



les fortes chaleurs du milieu du jour et
rentrés dans les écuries, les étables et les
bergeries, ou ce qui vaut mieux être pla-
cés sous des hangars. Dans les pâturages, do
simples abris, empruntant la forme d'un
hangar et recouverts de branches d'arbres,
suffisent pour prévenir l'insolation. Des
bouquets d'arbres plantés çà et là dans les
pâturages et sous lesquels les animaux vien-
ripnt s'abriter, sont surtout fort utiles.-
On aura soin d'éloigner les bestiaux des ma-
fais, des étangs, des mares en partie dessé-
chés, notamment la nuit, le soir et le matin.
A ces heures, les miasmes des marais élevés
dans l'atmosphère par la température du
jour s'abaissent sur la terre, et c'est alors
que, respirés par les animaux, ils détermi-
nent les maladies putrides et charbonneuses.
Les eaux croupies et vaseuses seront filtrées
à l'aide d'appareils peu dispendieux,ou bien
on conduira, avec des tonneaux, soit dansles
champs, soit dans les herbages,des eaux sa-
lubres, aérées et fraîches. L'acide sulfu-
rique ou vitriol liquide, uni à l'eau en très-
petite proportion peut servir à confec-
tionner une excellente boisson rafraîchis-
sante et antiseptique. Le vitriol liquidecoûte
1 franc le kilogramme; or, en versant dans
100 litres d'eau 1/2 kilogr. de cet acide et
en remuant le liquide, on confectionnera à
bon marché une boisson parfaite pour le
bétail. 2° On préviendra les maladies déter-
minées par les variations brusques de tem-
pératuredu printemps et de l'automne, par la
fraîcheur des nuits et l'humidité des brouil-
lards en rentrant les animauxdans leurs ha-
bitations. 3° On évitera surtout de con-
duire les troupeaux dans les pacages frais
au moment du printemps et de l'automne.
L'humidité de l'atmosphère, l'eau de pluie
ou la rosée que reçoivent les plantes devront
surtout être évitées, si on veut prévenir les
maladiesanhémiques,hydrohémiqueset ver-
mineuses.C'est notamment dans les localités
où le sol et le sous-sol sont argileux que ces
sortes d'attentions doivent être observées.
Dans les années très-humides, quand les
pluies sont continuelles, les terres pénétrées
d'eau, les pâturages inondés par le déborde-
ment des rivières, il n'est pas toujours pos-
sible de prévenir les maladies dont il s'agit.
Cependant il faudra, autant qu'on le pourra,
laisser les animaux à l'étable et à la berge-
rie, et les alimenter avec des fourrages secs.

4° Les aliments avariés, vasés, rouillés,

moisis et poudreux seront remplacés,autant
que possible, par de bons aliments,et parti.
culièrement par des grains crus et surtout
macérés ou cuits autrement ils seront bat-
tus, secoués, pour les débarrasser deja vase
infecte ou des champignonsvénéneux qui les
recouvrent, puis aspergés avec de l'eau sa-
lée et une solution de sulfate de fer ou cou-
perose verte. La dose du sel marin, dans ce
cas, doit être de 10 à 15 grammes par tête
pour iss petits animaux, et de 30 à 40 gr.
égalementpar tête pour les grands. La dose
de sulfate de fer est de 30 grammes dans
10 litres d'eau en aspersion sur 25 kilogr. de
fourrage. II est bon desaler les fourrages
avariés, vasés ou rouillés dont la dessicca-
tion est incomplète, de même que lorsqu'ils
sont peu nutritifs au moment de leur emma-
gasinage. Pour atteindre ce but, on saupou-
dre, à l'aide d'un crible, 500 gr. à 1 kilogr.
de sel sur 100 kilogr. de fourrage au fur et à
mesure que l'on entasse le foin soit en meule,
soit dans le fenil. Ainsi salé, le fourrage se
conservebienetdevient très-appétissantpour
les animaux. 5° Pour prévenir les maladies
dues à une alimentation abondante et trop
substantielle et les maladies de snng, il ne
faut conduire les troupeaux sur les chaumes
que longtemps après la moisson, ou bien at-
tendre que les épis répandus sur lé sol aient
été mouillés et germés par la pluie. On ne
laissera pâturer les bêtes bovines sur les ter-
rainscalcairesquependant fort peu de temps,
surtout durant les jours pluvieux et humi-
des. On s'attachera particulièrementà varier
l'alimentationdes animaux en les nourrissant
alternativement avec des fourrages naturels
et artificiels,avec des racines aqueuseset des
grains macérés. On évitera l'usage presque
exclusif des vesces et des gesses en paille et
en grain ou bien on ne distribuera qu'une
fort-petite ration de ces aliments très-san-
guifiants. Enfin on introduira dans la boisson
des bestiaux le sulfate de soude ou le sel de
Glauber; 250 grammes de ce sel dissous
dans 250 litres d'eau suffisent pour ra-j
fraîchir, purger doucement les animaux et
modifier l'état de leur sang. 6° Les écu-
ries, les élables les bergeries les porche-
ries seront aérées, ventilées et tenues conve-
nablement propres. Des cheminées d'appel
y seront établies. Les nombreuses toiles
d'araignées qui s'attachent aux plafonds se-
ront balayées. Le sol noirâtre, imprégné de
matièresanimales, duquel se dégagent sans



cesse des émanations pestilentielles, devra
être enlevé tous les deux ans et remplacé
par une nouvelle couche de terre. Les litiè-
res seront fréquemment renouvelées.
7° Les* travaux fatigants et surtout essouf-
flants seront allégés pendant le règne
des épizooties. L'observation a démontré
que la diminution de la force des animaux
les rendait plus susceptibles de contracter
les maladies régnantes. 8° Quant aux
conditions hygiéniquescapablesde remédier
aux causes des maladies épizootiques dont
l'étiologie est encore inconnue il nous se-
rait difficile de les préciser. Les saignées
dans quelques cas les exutoires dans d'au-
tres, l'usage de masticatoires stimulants, du
sel marin, etc. sont des moyens préserva-
tifs souvent conseillés et dont on a abusé
quelquefois,mais qui cependant ne sont pas
sans utilité. Nous avons confiance en parti-
culier dans les émonctoires, tels que les sé-
tons et les trochisques, dans les épizooties
saisonnières, et notamment dans les épizoo-
ties qui montrentune grande tendance à la
putridité.

Epizootiescontagieuses.-Parmi les moyens
préservatifs des maladies réputées conta-
gieuses, on doit distinguer ceux qui ap-
partiennent au domaine de l'hygiène et ceux
prescrits par les lois arrêts et arrêtés de
l'autorité pour prévenir la propagation de
ces maladies.Nousferonssuccinctementcon-
naître les uns et les autres. Pendant le règne
des épizooties contagieuses,on devra redou-
bler de soins pour maintenir les animaux
dans les meilleures conditions possibles de
santé. Toutes les attentions hygiéniques que
nous avons recommandées jusqu'à présent
sont donc applicablesaux cas dont il s'agit.
Nous devons ajouter les suivantes, que nous
considéronscomme fort importantes lorsque
la contagion volatile est très-subtile et l'épi-
zootie très-meurtrière 1" les possesseurs
de bestiaux n'achèteront point, autant que
faire se pourra, d'animaux étrangers sans
connaître leur provenance aussi exactement
que possible. Ils se méfieront surtout des
bêtes vendues sur les champs de foire et
sur les marchéspar les maquignons.2° Avant
d'introduiredes animaux achetés dans leurs
écuries, étables, bergeries, ou pâturages ren-
fermant les animaux bien portants, ils les
placeront dans des lieux isolés pendant
vingt à quarante jours, et auront le plus
grand soin de les inspecter fréquemment,

afin de s'assurer de l'état de leur santé.
3° Ils n'iront point visiter les bestiaux ma-
lades chez leurs voisins. 4° Une surveillance
rigoureuse sera exercée sur les domestiques
qui pourraient aller visiter et toucher les ani-
maux malades elles animaux bien portants.
5° Les chiens seront tenus à l'attache sou-
vent même il est utile de tenir momentané-
ment les oiseaux de basse-cour dans des
lieux séparés. 6° L'entrée des fermes sera
interdite aux mendiants qui demandent à
coucher dans les endroits habités par les
animaux.

Quant aux moyens administratifs ou sani-
taires prescrits par les lois, 1° les animaux
atteints de maladies contagieuses devront
être aussitôt séparés des animaux encore
bien portants, et placés dans un lieu dis-
tinct s'il est possible de retirer les bêtes en
bonne santé du lieu infecté, ce dernier
isolement sera toujours préférable au pre-
mier. Les lieux habités par les animaux ma-
lades, ou tout ce qu'ils auront touchéou leur
aura servi, seront désinfectésainsi que nous
le dirons plus loin. 2° Les détenteurs de che-
vaux ou de bestiaux atteints ou soupçonnés
être affectésde maladiescontagieusesdevront
en faire sur-le-champ la déclaration à l'au-
torité (art. 1er de l'arrêt du conseil d'Etat
du roi, 1784, et art. 459 du code pénal). 3°
Les animaux de la même espèce qui auront
cohabitédans la même écurie, bouverie, ber-
gerie, ou autres lieux, qui auront pâturé dans
le même herbage, travaillédans le mêmeatte-
lage que les animaux atteints de maladies
contagieuses, ne pourront être vendus ni ex-
posés en vente, dans les foires et marchés ou
partout ailleurs, que dans le cas où tout
danger aurait cessé d'exister, et sans autori-
sation expresse de l'autorité. Les animaux
de travail pourront être utilisés avec des
précautions convenables.4° Les animaux at-
teints ou soupçonnésd'être atteints de mala-
dies contagieusesgraves seront visités au do-
micile des propriétaires, dénombrés, signa-
lés même, et, dans quelques cas, marqués
et estimés, dans le but d'en prévenir la
vente et d'en empêcher la substitution ( art.
1er, 3 et 4 de l'arrêt du conseil d'Elat du
16 juillet 1784). 5° La séquestration, le can-
tonnement, l'interdiction des abreuvoirs et
des pâturages communs aux animaux at-
teints de maladies contagieuses, la défense
de les vendre ou de les exposer en vente,
l'autorisation de les traiter dans des lieux



isolés lorsqu'ils aurontété considéréscomme
incurables, devront être rigoureusement mis
à exécution (arrêt du Directoire exécutifdu
27 messidor an V, art. 4. et 7 de l'arrêt du
conseil d'Etat du 23 décembre1778). 6° Une
inspection rigoureuse de tous les animaux
amenés aux foires et marchés sera faite par
un vétérinaire commissionné par l'autorité
(arrêt du conseil d'Etat du 16 juillet 1784,
art. 3, et arrêt de la cour du parlement du
23 décembre 1778). 7° Les animauxmalades,
dont l'état incurable ou très-dangereux sera
constaté, devront être abattus sans délai
(art. 5 de l'arrêt du conseil d'Etat du 16 juil-
let 1784). 8" Les cadavres et les débris ca-
davériques des animaux morts ou sacrifiés,
étant atteints de maladies contagieuses par
virus fixe et volatil, dont la contagion serait
très à redouter pour les animaux bien por-
tants, et dont les manipulations faites par
l'homme ne seraient pas sans danger, de-
vront être enfouis assez profondément pour
se trouver recouverts de 1 mètre de terre.
Cette terre sera foulée et ne devra jamais
s'éleverau-dessus du sol. Ces fosses ne pour-
ront être ouvertes à moins de 500 mètres
des habitations, des grandes routes et des
chemins vicinaux (art. 6 de l'arrêt du conseil
d'Etat du 16 juillet 1784).

Désinfection. 1° Les fumiers provenant
des animaux malades seront enfouis dans le
sol cultivable ou mis en tas dans un lieu
isolé et inaccessible aux animaux. 2° Le
sol des écuries ou autres lieux sera enlevé
et remplacé par de la terre nouvelle bien
battue s'il est formé d'un bon pavé, il

sera lavé et nettoyé à l'eau bouillante, puis
à l'eau de potasse du commerce; si le pavé
est mauvais, il sera remplacé. 3° Les plan-
chers, les murs, les portes, les auges, les
crèches, les râteliers, les séparations diver-
ses, les pelles, les seaux, les brouettes,
les civières seront lavés à l'eau bouillante,
puis à l'eau de potasse; les licous, les bri-
des, les selles, les divers harnais seront dé-
truits, s'ils sont en mauvais état; autrement,
convenablement lavés. puis graissés et hui-
lés.

Quant à la désinfection de l'air beaucoup
depersonness'imaginentqu'entaisant brûler
dans les étables des branches d'arbres rési-
neux, tels que le genévrier, les pins, lessapins
et les mélèzes, les feuilles et les tiges de
plantes aromatiques, telles que le thym, la la-
vande, l'absinthe, etc., en projetant sur des
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charbons enflammés des résines telles que
l'encens, etc., en faisant vaporiser le vinai-
gre sur des pelles chaudes ou autres corps
en tirant des coups de fusil ou faisant défla-
grer le salpêtre sur des charbons ardents,
elles désinfectent les étables. C'est une très-
grande erreur. Ces prétendues désinfec-
tions sont impuissantes à détruire les virus
et placent dans une trompeuse sécurité. Jus-
qu'à ce jour, on a vanté les fumigations de
chlore, nous préféronscelles d'acide nitrique
gazeux. 0. DELAFOND.

ÉPLUCHAGE, ÉPLUCHOm (techn.).
L'épluchage est l'action d'enlever les ob-

jets étrangers ou superflus. L'épluchoir est
un instrument pour atteindre ce but. Le
vannier épluche, en enlevant de la surface
de son ouvrage toutes les extrémités sail-
lantes qui le dépareraient en détruisant l'uni
des surfaces et présentantdes saillies épi-
neuses qui tendraientà former des aspérités.
Son épluchoir est un couteau à lame forte et
émoussée vers la pointe. Eplucher le co-
ton, c'est séparer la graine de la soie à
laquelle elle adhère plus ou moins fortement
suivant les espèces. II y a des épluchoirsà cy-
lindre et des épluchoirsà hérisson.Les premiers
sont une sorte de laminoir à deux cylindres
rigides et d'un petit diamètre qui, se comman-
dant l'un l'autre, tournent en sens contraire.
L'espace qu'ils laissent entre eux est insuffi-
sant pour le passage de la graine ces cylin-
dressaisissent, dans leur mouvement de rota-
tion, les filaments du coton qu'on leur pré-
sente, et la graine s'en trouve arrachée; la
résistance sur un seul point de la longueur
arrête tout le travail. On a ajouté à cette
sorte de laminoir un recouvrement fixe en
tôle d'acier, qui reproduit la courbure des
cylindres en les touchant presque. L'angle
rentrant de ce recouvrement laisse une ou-
verture plus étroite que la graine de coton
n'est grosse, desorte que c'est la tôle qui s'op-
pose au passage de cette graine. Cette dispo-
sition a permis de canneler les cylindres et
même de leur laisser un peu d'élasticité, ce
qui augmente leur travail toujours assez
faible, parce qu'on ne peut leur donner plus
de 2 centimètres de diamètre et de 16 de
longueur. Un épluchoir plus expéditif. mais
dont la disposition doit être en rapport avec
les différentes sortes de coton, est celui à hé-
risson. lia a été inventé en Amérique et essayé
en France en 1823. Il se compose d'un cy-
lindre de 25 centimètresde diamètre, garni
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de scies circulairesséparées les unes des au-
tres par des intervalles de 4 centimètres.
Les scies ont leurs dents très-aiguës et tour-
nent de manière à saisir ce qui leur est pré-
senté. Le coton est mis dans une trémie qui
a pour fond un grillage garni de dents de
scie tournées dans un sens opposé à celui
des scies circulaires. Celles-ci, dans leur
mouvement,saisissentles filaments du coton,
qui, retenus et étirés par les scies fixes,
abandonnent leur graine sur la grille du
fond de la trémie. Un cylindre-brosse placé
au-dessous de celui qui porte les scies et
tournant dans le même sens, mais avec plus
de vitesse, débarrasse le coton épluché.

ÉPODE (litt.). Le chœur des tragédies
grecques et les odes de Pindare sont divisés
en trois parties la strophe, l'antistropheet
l'épode. Le motifde cette division, c'est que
te chœur et l'ode étaient non pas simple-
ment déclamés ou chantés, mais dansés. La
strophe se chantait pendant que le chœur
dansait de droite à gauche pour imiter le
mouvementdu monde l'antistrophe s'exé-
cutait pendant que le chœur opérait son
mouvement de gauche à droite. C'était tout
dans l'origine mais plus tard, Stésichore,
qui a quitté son nom de Tisias pour en
prendre un rappelant son innovation, Sté-
sichore ajouta à ce double mouvement une
partie finale qui s'exécutait pendant que le
chœur restait immobile. La strophe et l'an-
tistrophe étaient condamnées à se repro-
duire fidèlementl'une l'autre, sous le rap-
port du symétriquearrangement des vers
mais l'épode n'était assujettie à aucune loi
spéciale, son mouvement était presque tou
jours différent.

Les poëtes de la pléiade, André Chénier
et quelques autres se sont amusés à repro-
duire la strophe, l'antistrophe et l'épode;
mais cette forme, qui n'avait plus de raison
d'être, puisqu'elle avait perdu l'accompa-
gnement de danse qui lui servait de com-
mentaire, a disparu de la littérature. Ho-
race lui-même a complètement délaissé la
forme du chœur tragique et de l'ode de
Pindare pour la strophe uniforme de Sa-
pho. On trouve bien, il est vrai, dans ses
œuvres, une partie intitulée le Livre des
épodes, mais le rhythme n'en offre rien de
particulier les vers s'y trouvent distribués
régulièrement deux à deux, en iambes grand
et petit, mais bon nombre des odes conte-
nues dans les quatre autres livres offrent

une forme absolument semblable. Le nom
d'épode ne semble donc pas s'appliquer ici
à la forme des poésies, mais à leur place
dans le volume. Ce sont des productions de
jeunesse qu'on n'aura pas voulu sacrifier et
qui auront été ajoutées aux autres livres d'o.
des, t'ai afcis. Dacier prétend même que ce
livre n'est pas du poëte de Venouse, mais
des grammairiensqui ont recueilli ses œu-
vres. J.FLEURY.

ÉPONGE ( hist. nat.). Sous ce nom
usuel les naturalistes désignent un groupe
considérable d'espèces de corps organisés
dont la nature est très-difficile à déterminer,
et qu'on a rangé tantôt parmi les animaux,
tantôt parmi les plantes. En histoire natu-
relle, les éponges, selon les nécessités de la
nomenclature scientifique, sont appelées
spongiaires, spongiées, spongidées, hétéromor-
phes, animaux amorphes ou amorphozoaires.
De tous ces synonymes les trois premiers
sont dérivés du radical grec <rvôyyo> ou
ffToyyid, dont les Latins ont fait spongia
et les Français éponge; les derniers sont
aussi tirés des mots grecs^o/3$», /orme, êTepor,

>variable, et de l'a privatif; tous sont très-
propresà exprimer la nature de ces corps ma-
rins et poreux qui s'imbibent d'eau, et leur
forme très-irrégulièreou indéterminée.-La
question de la nature animale, végétale ou
mixtedes éponges a été agitée depuisAristote
jusqu'à nos jours sans donner lieu à une so-
lution satisfaisante, et les zoologistes qui se
sont déterminés à les classer dans le règne
animal ne se sont point attachés à mettre en
lumière le degré de sensibilité et de motilité
dont ces corps sont doués, ce qui ne permet
plus de douter de leur nature vraiment ani-
male. Nous renvoyons, pour l'exposé des ar-
gumentsproposés pour ou contre l'animalité
ou la végétabilitédes éponges, au Traité des
animauxd'Aristote, à l'Histoire des polypiers
de Lamouroux, aux dictionnaires les plus
récents d'histoire naturelle publiés en
France, et aux monographies nombreuses
données sur les animaux marins en Italie,
en Angleterre et en Allemagne, au Traité
des animaux sans vertèbres de Lamarck (der-
nière édition, avec des notes de MM. Ed-
wards), et enfin à l'Actinologie de M. de
Blainville. Nous devons faire remarquer
que les travaux les plus récents de MM. Du-
trochet, Raspail, Gervais, Turpin, Dujnr-
din, et surtout ceux de M. Grant, qui ont
fourni à la science des faits nouveaux très-



intéressants n'étaient nullement propres
à mettre sur la voie d'une solution vraiment
scientifique. D'autre part, les zoologistes qui,
tels que Lamarck, G. Cuvier et de Blainville,
embrassaient dans leurs travaux de systéma-
tisation toutes les espèces animales n'étaient
nullement d'accord dans leurs détermina-
tions. En effet, Cuvier place les éponges à la
fin de son Tableau élémentaire du règne ani-
mal, publié en l'an VI ( 1798 ) parce qu'il
les considérait alors comme les êtres qui
participent le moins aux facultés animales,
et les réunit à tort aux alcyons, qui sont des
zoophytes polypifères.Lamarck, nonobstant
l'absence réelle des polypes sur les éponges,
persiste à croire qu'un jour on en fera la dé-
couverte, et considère tout le groupe des
éponges comme des polypes empâtés et, en
quelque sorte confondus dans une masse
commune. Cette opinion qui paraissait
fondée sur la dégradation progressive des
polypiers polypifères dut avoir de l'in-
fluence sur l'esprit de G. Cuvier et sur ce-
lui de M. de Blainville puisque le premier,
plaçant toujours les éponges auprès des
alcyons, les fait suivre par les infusoires,qui
sont alors la dernièreclassedeson règne ani-
mal tandis que le second, rapprochant éga-
lement les alcyonsdes éponges, n'admet plus
la classe des infusoires,qu'il disséminedans
les divers autres groupes de ses types d'in-
vertébrés, et, prenant la forme irrégulièreou
indéterminée des spongiaires comme le ca-
ractère le plus infime de l'animalité, il en fait
un dernier sous-règne, sous le nom d'amor-
phozoaires, qui suit son deuxième sous-règne,
celui des animaux rayonnés ou actinozoai-
res, en faisantainsi contraster les formesirré-
gulièresdes éponges et les formes rayonnées
des zoophytes avec les formes paires, symé-
triques et le plus souvent régulières des trois
types (mollusques ou malacozoaires, articu-
lés ou entomozoaires,et vertébrés ou ostéo-
zoaires) qui constituent son premier sous-
règne, celui des animaux pairs et symétri-
ques, qu'il désignesous le nom de zygozoaû
res, et, plaçant l'hommeau-dessus du règne
animal, il constituede la sorte la série hiérar-
chique des animaux, dont l'espèce humaine
est le type le plus élevé et les éponges le type
le plus infime.

G. Cuvier définit les éponges ainsi qu'il
suit: «corps marins fibreux, qui ne paraissent
avoir de sensible qu'une sorte de gélatine té-
nue, laquelle se dessèche en ne laissant pres-e

que aucune trace et où l'on n'a pu encore
observer de polypes ni autres parties mo-
biles. » On a dit que les éponges vivantes ont
une sorte de frémissement ou de contrac-
tion quand on les touche, que les pores dont
leur superficie est percée palpitent en quel-
que sorte mais ces mouvements sont con-
testés par M. Grant et par MM. Audouin et
Edwards. Voici maintenant la définition des
éponges ou des amorphozoaires de M. de
13lainville « corpsorganisésanimaux, infor-
mes ou sans forme déterminée, percés d'os-
cules et de pores nombreux, mais sans bou-
ches ni animaux particuliers distincts, con-
stammentadhérents et composés d'une sub-
stance fibro-gélatineuse, entremêlée ou non
d'acicules calcaires ou siliceux, avec des
gemmules intérieurs non localisés. » Pour
mieux caractériser son sous-règnedes amor-
phozoaires,M. de Blainville ajoute « ces
corps organisés évidemment animaux par
un grand nombre de caractères offrent
cela de remarquable que ce sont toujours
des masses plus ou moins considérables
sans formes déterminées et surtout sans
corps d'animaux distincts en faisant partie.
Il semble qu'il n'en est resté que la partie
commune ou le polypier, et que les polypes
ontdisparu. » Si l'on rapproche maintenant
ce fait de l'absence d'individus polypiformes
dans touteslesépongesmarines, faitbien con-
staté par MM. Grant, Audouin et Edwards,
des opinions et des observationsde MM. Ras-
pail, Dujardin et Turpin, qui ont donné, le
premier, la figure idéale de l'individu de la
spongille ou éponge d'eau douce et les au-
tres les figures des parcelles ou fragmentsde
cette même espèce, pris à tort par eux pourles
individusspongiaires,on recon naît lagrande
influence de l'opinion de Lamarck,qui con-
sidérait les éponges comme des polypiers
empâtés, en se fondant seulementsur la res-
semblancede leurs masses avec les polypiers
spongiformesdes alcyons.Mais on sait com-
bien, en histoirenaturelle, les formes ou les
apparences sont trompeuses.En effet, les pré-
tendus individus desspongilles, figuréset con-
sidérés comme tels par MM. Turpin et Du-
jardin, sont bien loin de ressembler à des
polypes, même les plus simples et les plus
petits, et ne pourraient être rapprochés que
des infusoires homogènes protéiformes, ce
qui n'autoriserait plus le rapprochement des
alcyons et des éponges. Mais des parcellesdes fragments des tissus simples de divers



animaux inférieurs susceptibles de mouve-
mentssemblablesne doivent être considérés
comme de véritables individus qu'à la con-
dition de reproduire l'espèce en se redinté-
grant. Or nous avons eu la patience de vé-
rifier les assertions et les interprétations
de deux habiles micrographes et nous
n'avons jamais vu les fragments de tissu
de spongilles, même les plus jeunes, devenir
des individussemblableset identiquesàceux
observés par M. Grant dans les éponges
marines, et à ceux de l'éponge d'eau douce
déjà connus d'Andrziouski sous le nom de
sporules, et de Bory-Saint-Vincent sous ce-
lui de propagules. Il résulte donc de l'exa-
men des opinions émises par les zoologistes
que 1° l'animalité des spongiaires n'était
pas démontrée; 2° qu'on n'est parvenu à
connaîtreles véritablesindividusdes éponges
qu'à l'état de corps embryonnaires vaguant
au moyen de cils vibratiles.

Tel était l'état de la science lorsque nous
avons tenté de résoudre, par l'observationet
par l'expérience les questions de l'anima-
lité etde l'individualité des éponges, en pre-
nant pour type l'espèce la plus commune,
la spongille ou éponge d'eau douce, qui
abonde dans la Seine aux environs de
Paris. Nos recherches pour arriver à une
solution complète de ces deux questions sont
consignées dans nos mémoires couronnés
par l'Académiedes sciences en 1 844 et ont
été publiées dans le Voyage de circumnavi-
gation de la Bonite. Elles portaient en même
temps sur l'hydre et l'éponge d'eau douce.
Nous les résumons ainsi 1° l'éponge d'eau
douce, qui appartient au groupe des éponges
siliceuses, présente, ainsi qu'un grand nombre
d'animaux inférieurs, et comme lesvégétaux,
les trois modes de reproduction connus sous
les noms d'oviparité gemmiparité et scis-
siparité. Ses corps reproducteurs sont donc
des œufs des bourgeons ou gemmes et des
boutures. 2° Elle produit deux sortes d'oeufs,
les uns de première, les autres d'arrière-
saison, et d'où sort un corps embryonnaire
qui reste fixé soit sur la coque des œufs,
soit sur les corps environnants. Ces corps
embryonnaires sont composés d'un grand
nombre de globules glutineux qu'on aurait
pu prendre pour des spores; mais ces glo.
bules ne se disséminent jamais et sont les
parties constituantes du tissu de cette pre-
mière sorte de corps embryonnaires. 3° En
outre des œufs, l'éponge d'eau douce donne

deux sortes de gemmes ou bourgeons; les
premiers se transformenten corps embryon-
naires ellipsoïdes garnis de cils vibratiles,

tsortent du corps de la mère, se promènent
dans l'eau pendant cinq ou six jours, et fi-
nissent par se fixer, en perdant leurs cils et
en se moulant sur les corps sous-fluviatiles o
ou sous-lacustres. Ces jeunes spongilles
jouissent d'un mouvement de locomotion
plus vif et bien plus soutenu que ceiui
des spores des végétaux confervoïdes. La
deuxième espèce de bourgeons est une
sorte de caïeu qui se forme pendant qu'une
mère se meurt. Le corps embryonnaire qui
en provient est fixe comme ceux pro.
duits par des oeufs. Ces bourgeons ne four-
nissent aussi que des spongilles fixes.
4° Ce sont ces diverses sortes de corps re-
producteurs qui deviennent des individus
isolés ayant leur base appliquée sur les corps
environnants et leur surface libre surmontée
d'un mamelon prolongé en un long tube,

td'où sort un courant d'eau presque continu
et saccadé. C'est en frottant ce tube et la
pellicule extérieure de l'éponge qu'on les
voit l'un et l'autre se contracterlentement; le
tube se raccourcitgraduellement, disparait,
son ouverture se rétrécit finit par se
fermer, et le courant s'arrête. Lorsqu'on
cesse d'irriter ces individus ils repren-
nent lentement leur expansion vitale; le
tube se forme de nouveau, et son ouverture
livre passage au courant d'eau, qui entraîne
le détritus de la nutrition. -Aucun végétal
inférieur aquatique ne présente des mouve-
ments semblables ni un courant aussi vif.
On voit, en outre, les jeunes spongilles pro-
venant des corps embryonnairesciliés et va-
gants marcher à la manière des protées
(animaux infusoires sans forme) au moment
où elles s'aplatissent pour se fixer. C'est
donc à côté de ces derniers animaux qu'il
conviendrait de placer les éponges, parce
que, comme eux, elles ont une forme irré-
gulière, d'où le nom d'animaux amorphes.
5° Les individus isolés n'atteignent qu'une
taille de 5 à 6 lignes et n'ont jamais qu'un
seul tube. 6° Les grandes éponges d'eau
douce sont des masses qui résultent de la sou-
dure et de la fusion d'un, très-grand nombre
d individus primitivement isolés aussi pré-
sentent-ellesun nombrevariablede tubes ex-
créteurs qui offrei.t les mêmes mouvements
lorsqu'on tes irrite. Cesmasses sont des mons-
truosilésvariables et vivantes; leur existence



prouveque l'individualité,d'abord isolée et
distincte, tend à la fusion, et la subit sans en-
traîner la mort des individus fondus en un
seul être monstrueux. 7° L'étude des m;ila-
dies, des monstruosités et des cadavresde l'é-
ponge d'eau douce confirme ces résultats.
8° Les éponges d'eau douce, lors même
qu'elles auraient toutes une couleurverte, ce
qui n'a lieu que dans une variété, ne seraient
pas, pour cela, des végétaux, pas plus que
l'hydre verte. 9° Enfin, d'après un certain
nombre d'observations sur les éponges ma-
rines, confirmatives de celles que nous avons
faites sur l'éponged'eau douce, nous croyons
pouvoir conclure que tous les spongiaires
sont des corps organisés animaux dont l'in-
dividualité n'est distinctement isolée qu'à
leur état de corps reproducteurs et dans
leur jeune âge, et dont les masses, dans les-
quelles sont saisis des corps bruts ou des
végétaux et des animaux aquatiques, of-
frent des dimensions très-variables, assez
souvent très-grandes.

Ces résultats nous semblent suffisants
pour démontrer 1° l'animalité des éponges;
2° leur degré d'individualité d'abord dis-
tincte et isolée, puis devenant confuse par
la soudure et l'agglomération des individus;
3° les affinités naturelles que les éponges, en
général, ont avec les derniers infusoires ho-
mogènes et protéiformes, et non avec les po-
lypes alcyoniens,comme on l'a cru à tort jus-
qu'à ce jour.

Si ces résultats sont successivementcon-
firmés, les trois questions pendantes depuis
plus de deux mille ans (animalité, individua-
lité et rang des éponges dans le règne ani-
mal ) auront reçu définitivement une solu-
tion scientifique par la démonstration théo-
rique, pratique et critique des faits déjà
soupçonnéspar les naturalistes les plus re-
commandables.Mais, pour que cette solution
scientifique puisse être considérée comme
complète, il faut de nouvelles recherches
poursuivies de manière à pouvoir observer
sur les principales espèces marines l'histoire
de leur développementcomplet, c'est-à-dire
leur ovologie, leur embryologieet leur téléio-
logie ou l'étude de leur vie indépendante; ce
qui n'a point encore été fait à cause des diffi-
cultés nombreuses qu'il faut surmonter.

Les études anatomiques faites sur les
éponges en général dans ces derniers temps,
soitsur les individus,soitsur les masses, nous
ont appris 1° que leur corps, toujours irré-

gulier, si ce n'est dans les embryons ciliés et
libres, est limité par une membrane très-
milice et transparente qui s'épaissit et de-
vient cornée dans les points par lesquels l'é-
ponge adhère aux corps sur lesquels elle
s'est fixée 2° que le corps est constitué par
un parenchyme glulineux de nature blas-
teuse, soutenu par un réseau soit corné, soit
de spicules calcaires ou siliceuses, et que ce
parenchymeest creusé en tous sens par des
canaux qui aboutissent aux surfaces sur les-
quellesonvoitlesosculesouorifices efférents.
On voit aussi, sous la membranelibre, et sur
une autre région de sa surface, des orifices
plus petits considérés comme afférents.

Les éponges se nourrissent en absorbant
l'eau aérée en général salée et douce
pour une seule espèce. Cette absorption
doit être considérée comme étant à la fois
digestive et respiratoire. L'accroissement
se fait par l'augmentation du parenchyme
glutineux, dans lequel sont déposés les
éléments des réseaux corné, calcaire ou
siliceux qui constituent leur charpente, leur
système solide. La dénutrition ou l'élimi-
nation des particules ou fèces que l'éponge
rejette à l'extérieur par ses oscules s'opère
au moyen du courant qui les entraîne au
dehors. La sensibilité des spongillaires se
manifeste par un retrait et une contraction
lente, lorsqu'on les frotte et qu'on les irrite
d'une manière continue. Ce retrait est pro-
portionnel au degré d'expansion vitale
de la membrane enveloppante. La locomo-
tion des éponges est très-manifeste dans
leurs embryons ciliés qui nagent pendant
cinq à six jours. La marche est rampante et
protéiforme au moment où les embryons se
fixent aux corps sous-marins ou sous-fluvia-
tiles. Quoique les éponges soient tout à fait
dépourvues d'organes sexuels, leur tissu pa-
renchymateux est cependant propre à pro-
duire des gemmes ou bourgeons intimes dans
tous les points du corps. C'est ce même tissu
qui produit aussi, dans les éponges d'eau
douce, les deux sortes d'oeufs déjà mention-
nés, ce qui n'a point encore été observé
dans aucune éponge marine. Des trois sortes
de vie (nutritive, animale et reproductive)
dont sont douées les éponges, c'est, sans
contredit, la dernière qui s'y trouve la plus
prépondérante. Un seul tissu et un seul fluide
nutritif peu différent de l'eau sont les seuls
éléments organiques au moyen desquels
sont sécrétés les produits cornés, calcaires



et siliceux de leur charpente réticulaire.
Les recherches relatives aux mœurs des

éponges nous ont fait connaîtreque leurs em-
bryons ciliés fuient les parties de l'eau dans
lesquelles la lumière est vive, qu'ils se fixent
indifféremment sur tous les corps environ-
nants, mais que les fonds de roches sont
plus favorables à leur vie; que certaines es-
pèces se fixent surtout dans la mer aux al-
gues, tandis que d'autres recherchent les
pierrescalcaires qu'elles percent et dans les-
quelles leur vie est possible. Dans l'état
actuel des sciences, on distinguetrois classes
d'éponges, savoir les éponges cornées ou
cérutéponges les éponges calcaires ou calcé-
ponges, et les éponges siliceuses ou silicé-
punges. Les diverses classifications proposées
par Lamarck, Donovan, etc., d'après la di-
versité des formes des masses, ne sont plus
admissibles par suite de l'examen sérieux
qu'on en a fait dans ces derniers temps.-
L'étude des éponges fossiles appartient à la
paléontologie. L. Laurent.

ÉPONGE (comm., indust.). La pêche
des éponges sur toute la côte de Beyrouth
à Alexandrie, est exécutée concurremment
par les Syriens et par les Grecs. Les éponges
de Syrie sont les plus belles et les plus esti-
mées de celles qui se pêchent dans le Levant.
On les distingue en trois qualités les fines
blanches à petit grain, pour la toilette; les
fines dures, encore à petit grain, mais jaunâ-
tres, diteschimousses;lesgrossesou communes,
dites venises, pour l'appartement, l'écurie,
les voitures, etc. Toutes ces sortes abondent
principalement sur les points de la côte où
le fond est fort rocailleux. Les éponges de
Caramanie, qui se trouvent habituellement
sur un fond de sable sont d'une qualité
bien inférieure. La pêche commence en mai

ou juin et finit, pour les Grecs, en août,
pour les Syriens en septembreseulement. Les
premiers sont obligés de quitter la côte un
mois plus tôt afin d'avoir le temps de ren-
trer chez eux avant les mauvais temps.

La pêche se fait de deux manières les
Hydriotes et les Moréotes se servent d'un
trident; tous les autres plongent. La pêche
au trident, moins périlleuse que l'autre, ne
peutse faire que par une mer très-calme.Une
faible quantité d'huile jetée à la surface de
l'eau, sur laquelle elle se répand bientôt,
permet aux pêcheursd'apercevoir, au fond,
les objets sur lesquels leur instrument doit
être dirigé. Ce procédé a l'inconvénient

grave de déchirer les éponges en les arra-
chant. Le nombre des pêcheurs sur chaque
barque varie de trois à huit. L'évaluation du
produit moyen de la pêche d'une barque est
très-difficile à établir en raison du temps
plus ou moins favorable et d'une foule d'au-
tres circonstances. A Tripoli, en 1825, on
l'estimait de 90 à 100 kilogrammes pour une
barque montéepar six hommes; à Lattaquie,
on l'évaluait de 100 à 150 kilogrammes. La
proportion des diverses qualités d'éponge
est généralement calculée à 2/8 de fines,
3/8 chimousses et 3/8 venises. Les plon-
geurs les plus renommés sont ceux de Ca-
lymnos et de Pzara. Généralementles Grecs
sont plus habiles que les Syriens dans ce
genre d'exercice les premiers descendent
jusqu'à 25 brasses de profondeur, tandis
que les seconds ne vont guère à plus de 15
ou 20 brasses. Chaque plongeur est armé
d'un couteau pour détacher des roches les
éponges qui y adhèrent, ce qui permet de les
déchirer beaucoup moins qu'en les arrachant
avec le trident. Quoique les Grecs restent à
la mer un mois de moins que les Syriens,
leur pêche est, en général, pour le moins
aussi abondante. Ils travaillent presque tou-
jours pour leur compte et sont à la part
qui se règle de la manière suivante le reis ou
patron a deux parts pour lui seul et cha-
que plongeur une. Les uns vendent leur
pêche en Syrie même; les autres la portent
sur le marché de Smyrne, entrepôt du com-
merce des éponges dans les possessions tur-
ques de l'Asie. Les éponges les plus fines
et les plusbellesde la côte de Syrie sont cel les
qu'on pêche entre Tripoli et Lattaquie. En
1835, on évaluait le produit de cette pêche,
dans cette première ville, à 5,000 kilogr. par
an, 1,250 kil. éponges fines et le reste en chi-
mousses ou venises; à Lattaquie, il ne s'éle-
vait pas à moins de 15 à 20,000 kilog., et à
Larnaca il allait de 6 1/2 à 8 1/2 quiutaux
2 à 2 1/2 en éponges fineset 5 à 6 en éponges
communes.– Anciennementlalraitedes épon-
ges se faisait exclusivement par les agents
françaisetanglais.etle défautdeconcurrence
maintenait la marchandise à bas prix. Au-
jourd'hui ce genre de commerce est libre et
le prix des éponges est beaucoup plus élevé;
en 1831, il était de 50 à 60 piastres les
1,250 grammes pour les éponges fines et de
10 à 12 piastrespour les chimousses et les ve-
nises. Ce prix ne s'applique qu'aux éponges
plongées; les éponges pèchées au trident se



vendent 30 pour 100 de moins; celles jetées à
lacôte par la mer ont encoremoinsde valeur.

Les éponges fines sont noires et ne con-
tiennent pas de sableau sortir de la mer; on y
trouve parfois seulementquelques cailloux.
Pour les rendre blanches, les pêcheurs les
lavent et c'est pendant cette opération
qu'ils introduisent, pour en augmenter le
poids, un sable très-fin dont il devient en-
suite difficile de les débarrasser. Le déchet
qui résulte de cette fraude peut être calculé
à 15 ou 20 pour 100. La pêche des épon-
ges est libre sur la côte de Syrie pour toutes
les nations. Seulement, depuis 1834-, le gou-
vernement égyptien prélève un droit de
120 piastres par plongeur. Cette pêche sur
la côte de Syrie comme dans tout le Levant,
aurait besoin d'une surveillance intelligente
et conservatrice. Un repos de quelques an-
nées, pour chaque parage, serait nécessaire,
pour la reproduction des éponges presque
épuisée par une exploitation destructive.

Les principales sortes commerciales d'é-
ponges sont les suivantes 1° EPONGE

FINEDOUCE DE SYRIE. Elle est serrée, pe-
sante et semble tout d'une pièce. A la pré-
paration elle devient d'un jaune tirant sur le
fauve, légère, conique ou hémisphérique, se
creuse en dedans en prenant la forme d'une
coupe ou d'une calotte dont les bords sont
quelquefois amincis ou arrondis. La partie
extérieure est fine, veloutée, chargée d'une
multitude de poils paraissant coupésde très-
près, et percée d'une grande quantité de pe-
tits trous; la partie concave est perforée de
trous beaucoup plus grands, mais qui ne
traversent pas toute l'épaisseur de la masse.
Le sommet du cône est presque toujours
traversé de plusieurs trous. Cette espèce
qui acquiert parfoisun volume considérable,
est très-recherchée pour la finesse de son
tissu et la beauté de ses formes. Son emploi
presque exclusif est pour la toilette. Dans
son état naturel, elle fait un excellent
usage mais les parfumeurs, pour la rendre
d'un plus beau blanc, lui font subir des pré-
parations qui en altèrent le tissu et peuvent
même la rendro irritante pour la peau.
2° EPONGEFINE-DOUCE DE l'Archipel. Cette
sorte, avant d'être débarrassée de ses impu-
retés, offrebeaucoup de rapport avec la pré-
cédente elle est blonde, serrée, pesante et
tout d'une pièce, mais d'une texture moins
fine et percée de trous plus grands; sa ra-
cine est ordinairement moins large et moins

chargée de débris de rocher. Elle sert égale-
ment pour la toilette, mais on l'emploie, en
outre, pour les manufacturesde porcelaine,
la courroierie et la lithographie. 3° EPONGE

FINE-DURE, dite grecque. A l'état brut, elle
offre une masse irrégulière, dure, d'un tissu
serré, percée de petits trous et d'une couleur
fauve. Elle se développe à la préparation
devient d'un blond plus pâle, se ramollit et
offre un tissu plus lâche. La partie qui
adhère au sol est tout d'une pièce et la sur-
face latérale perforée d'un grand nombre
de petits trous; la partie supérieure légère-
ment concave et perforée de grands trous
qui se perdent dans le corps de l'éponge
sans la traverser. On l'emploie surtout aux
usages domestiques. 4° EPONGE BLANCHE
DE SYRIE, dite de Venise. Avant la prépara-
tion, elle offre une masse de couleur blonde
et plus foncée du côté de la racine d'une
texture fine, nerveuse, serrée et ressem-
blant assez à un morceau d'agaric. Débar-
rassée de ses impuretés, elle devient légère,
prend la forme arrondie d'un champignon,
conserve sa couleur blonde qui pâlit seule-
ment, et présente une texture moins fine,
percée de plusieurs grands trous hérissés, à
leur orifice, de poils durs et piquants, et la
traversant dans toute son étendue, mais ob-
strués, du côté de la racine, par des fibres
entrelacées, d'une texture plus épaisse et plus
grossière. Cette espèce est très-estimée à
cause de sa légèreté, de la régularité de ses
formes et de la solidité de sa texture. On l'em-
ploie aux usages domestiques.- 5° EPONGE

BLONDE DE l' Archipel dite également de
Venise. Elle est avant la préparation
chargée de sable, ce qui la rend fort lourde
et occasionne un très-grand déchet au la-
vage. Ellea une forme moins régulière que la
précédente. Comme elle prend naissancesur
un fond d'argile,elle est d'une couleuragréa-
ble. Quand elle a été battue et lavée, elle s'al-
longeassez communément et s'aplatit ou s'ar-
rondit dans sa partie supérieure. Elle offre
alors une masse vermiculée, percée de haut
en bas de trous plus ou moins grands, dont
quelques-uns la traversent tout entière. Sa
couleur devient d'un blond fauve plus foncé
que dans l'éponge de Syrie, sa texture est
compacle et au toucher cette espèce sem-
ble comme savonneuse. Ses usages sont les
mêmes que ceux de la précédente.
6° EPONGE gélisse. Elle vient des côtes de
la Barbarie; sa forme est en masse droite,



cylindrique, de peu de hauteur, tenace,
d'une texture fine et poreuse, de couleur
fauve à l'extérieur et rougeâtredu côté de la
racine. Sa partie supérieure est percée de
plusieurs grands trous, dont le principal tra-
verse l'éponge tout entière, tandis que les
autres ne vont guère que jusqu'à son milieu.
Ces trous sont, comme dans l'éponge blonde
de Syrie, hérissés de poils durs et piquants,
ce qui n'empêche pas néanmoins cette es-
pèce d'être employée pour la toilette.
7° EPONGE BRUNE DE BARBARIE, dite de
Marseille. Telle qu'on la pêche elle offre
une masse allongée, aplatie, serrée, dure, pe-
sante, d'un tissu grossier, de couleur d'a-
madou dans les parties où elle se trouve à
nu, mais chargée, dans sa plus grande par-
tie, d'une boue noire gélatineuse. Préparée
à l'eau simple, elle se transforme en une
masse arrondie et allongée en forme de
poire, d'un brun rougeâtre, perforée d'un
grand nombre de trous, pesante et compo-
sée, du côté de la racine, d'un tissu à fibres
irrégulièrement entrelacées et à interstices
assez grands. Cette sorte est fort estimée
dans le commerce pour le lessivage à l'eau
seconde, pour l'écurie et les usages domes-
tiques. 8° EPONGE DE SALONIQUE. De
forme aplatie et épaisse de 20 millimètres
environ, d'un tissu fin et serré, mais non
élastique. Elle est unie, grisâtre, percée de
plusieurs petits trous qui ne la traversent
pas, et comme déchirée en plusieurs endroits.
La racine se compose de fibres nerveuses et
entrelacées, d'une couleur rouge de sang et
recouvrant près de la moitié de la surface
inférieure; elle est ordinairement chargée
de sable. 9° EPONGE DE BAHAMA. Les
Anglais ont répandu, il y a quelquesannées,
dans le commerce du continent une éponge
pêchée dans le détroit de Bahama et sur les
côtes des lies de ce nom. Sa couleur est celle
de l'éponge grecque; sa surface est parfaite-
ment rase, son tissu assez fin, mais roide et
cassant. Elle affecte deux formes différentes
et faciles à reconnaître; l'une en masse ar-
rondie, surmontée de plusieurs mamelons
de longueur inégale et assez semblables au
pis d'une vache; sa racine est rougeâtre et
occupe un grand espace l'autre forme est
encore celle d'une masse arrondie qui va en
s'aplatissantdans sa partie supérieureet finit
comme un coin dont le tranchant se termi-
nerait par une demi-circonférence. Le tissu
de cette éponge est très-fin, et sa surface

extrêmementunie mais elle est d'un très-
mauvais usage. Enfin on a péché des
éponges sur nos côtes de l'Océan mais cel-
les que l'on a jusqu'ici mises en vente ont été
repoussées par les consommateurs; elles
étaient dures, compactes, mal agglutinées
dans leurs parties, ce qui les faisait tomber
en charpie dès la première fois qu'on en fai-
sait usage.

Il y a vingt-cinq ans seulement que l'ana-
lyse chimique de l'éponge y a fait découvrir
l'iodeà l'état d'iodhydrate de soude et a jus-
tifié les tentativesdes médecins qui adminis-
traient le charbon de cette substance contre
le goître et les affections scrofuleuses. Son
emploi à l'intérieur remonte à une époque
déjà fort ancienne. Arnaud de Villeneuve
paraît en avoir été le promoteur. Ou ignore
complètement quelles données et quelles
expériences préliminaires ont pu le con-
duire à cette application, suivie, dit-on,
de nombreux succès. Mais dans l'état
actuel de la science, nous pensons qu'on
doit lui préférer l'iode et ses différentespré-
parations dont les effets sont plus apprécia-
bles par suite de quantités toujours détermi-
nées de la substance active, tandis que la
composition complexe du charbon d'é-
ponge laisse dans l'incertitude sous ce rap-
port. L'éponge est employée par les chi-
rurgiens comme corps dilatant, lorsqu'il est
besoin de donner plus d'ampleur à des tra-
jets fistuleux, à des ouvertures naturelles ac-
cidentellementrétrécies, etc. Pour cet usage,
on lui fait préalablement subir une prépara-
tion ayant pour objet de la condenser en
appliquant les unes contre les autres les
parois des cellules qui la composent; on la
trempe,pour cela, dansde la cire fondue, puis
on la serre fortement avec une ficelle; c'est
alors qu'on lui donne le nom d'épongé prépa-
rée à la cire. Quelquefois on se borne seule-
ment à l'imbiber d'eau gommée. Pourl'em-
ployer on en coupe un morceau de forme et
de volume adaptés à la cavité qui doit la rc-
cevoir on l'y introduit avec précaution et
on l'y maintient par des moyens convena- j
bles. La chaleur et l'humidité font alors
reprendre à l'éponge son volume naturel, ce
qui force les parois contiguës à se dilater
progressivement. L. DE LA C.

ËPOAINE, femme de Julius Sabinus,
chef des Gaulois-Lingons qui avait entrepris
de rendre les Gaules indépendantes de J'em-
pire romain et qni échoua dans cette entre-



prise, s'est rendue justement célèbre par le
dévouement qu'elle a témoigné à son époux.
Ce dernier avait pris le titre de César au
commencement du règne de Vespasien.
Vaincu par les Séquaniens, alliés de Rome,
il crut échapper à la proscription en se fai-
sant passer pour mort. Afin de répandre ce
bruit, il s'enferma dans une de ses maisons
de campagne avec deux de ses affranchis
les plus fidèles, y mit le feu, et se retira dans
un souterrain qui n'était connu que de lui
et de ses confidents. Tout le monde sup-
posa, en effet, qu'il avait trouvé dans les
flammes une fin volontaire. Eponine, qui
n'était pas dans la confidence et qui crut
réelle la perte de son époux, en éprouvait
un si violent chagrin qu'elle se refusait à
prendre toute nourriture. Sabinus, instruit,
par un de ses affranchis, du désespoir de sa
femme et redoutant les suites funestes qu'il
pouvait amener, lui fit révéler le secret de
son existence. Aussitôt elle vint s'enfermer
avec lui et demeura dans ce sombre asile
pendant neuf ans, n'en sortant que quel-
ques heures, à certains jours, pour accrédi-
ter, par ses démonstrations de regret, la
croyancede la mort de son époux. Malheu-
reusement ses démarches furent épiées, et
elle fut la cause innocente de la perte de
son mari, qui fut découvert et livré aux Ro-
mains. Eponine alla implorer ra grâce aux
genoux de Vespasien; J'empereur fut in-
flexible. Eponine, ne voulant pas survivre à

son époux, se donna la mort. Cette histoire
a été traitée, sans beaucoup de succès, par
un grand nombre de peintres, de poëtes et
d'auieurs dramatiques.

ÉPONTILLE (mnr.), pièce de bois ou
de fer placée le long des côtés d'un vaisseau
pour donner passage à des cordes destinées
à tenir les pavois et les garde-corps. Les
vais eaux qui portent des canons d'un gros
calibre en reçoivent ordinairement deux
rangs ceux d'un ordre au dessous des fré-
gates n'eu ont qu'un dans l'entre-pont, où
il est placé parallèlement à la quille. Les
époutilles courbes ou à gorge se placent
près d'une écoutille, au-dessus de celles qui
ont des hoches, pour faciliter la descente à
la côte et le retour.

ÉPOiVYME, épithète qui distingue les
héros dont les noms furent appliqués, par
Clisthène aux dix tribus qu'il établit à
Athènes. Ces héros étaient Erechtée, Cé-

crops, Egée, Pandion, Acamas, Antiochus,

Léonce, OEnée, Hippothoon et Ajax. On y
a ajouté dans la suite, Antigone et Démé-
trius, qui furent remplacés bientôt par At-
'ale et Ptolémée. C'est aussi le titre que pre-
nait le premier archonte de la ville d'A-
thènes, qui donnait son nom à l'année pen-
dant laquelle il exerçait sa magistrature. II
jugeait les procès, faisait respecter les tes.
taments pourvoyait au sort des orphelins
et réprimait l'ivrognerie. Comme il devait
donner l'exemple de la sobriété, il était
condamnéà mort, s'il lui arrivait de s'enivrer
pendant le cours de sa magistrature. On
nommait aussi jour éponyme d'un empereur
ou d'une impératrice le jour du calendrier
où son nom se trouvait inscrit.

ÉPOPÉE [litt.). L'épopée, c'est la pa-
role, Je récit, gVes-, opposé au chant, à
l'ode, àtTu, et au drame, qui représente
la lutte active des passions. L'épopéeest une
œuvre de foi, ainsi que l'ode. Eschyle a pu
représenter Prométhée révolté bravant Ju-
piter, et fermer son drame sur la prophétie
qui annonce au roi des dieux le terme de sa
puissance, mais Homère eût vengé la divi-
nité offensée. L'axiome de l'épopée est
L'homme s'agite et Dieu le mène, quel que
soit d'ailleurs le nom de la divinité. C'est en
ce sens qu'Aristote a pu dire de l'épopée
qu'elle est plusprofonde que l'histoirepréoc-
cupée seulement de la matérialité des faits,
et que les poëtes sont plus philosophesque
les historiens. L'épopée peut .donc se définir
le récit poétique d'un grand événement de
la vie d'un peuple accompli sous l'action di-
recte de la Providence.

L'épopée n'éclôt dans les littératures que
sous un certain soleil de civilisation c'est
une fleur du printemps qu'on ne reproduit
qu'étiolée à l'automne. Dans l'Inde, on
lui voit dès le début ces formes gig mtesques
qu'affecte tout ce qui nous vient de ce pays.
Les montagnes y ont 8,000 mètres de haut,
les fleuves 1,000 lieues de cours, les divinités
cent bras les poëmes cent volumes et dix
mille épisodes. L'ode, la dissertation mo-
rale, la discussion philosophique s'y mêlent

aux fables mystérieuses ou extravagantes sur
l'origine du monde, aux mille aventures de

ces dieux qui se confondent et se sép.irent
tour à tour, se dévorent et s'unissent (voy.
Théogonie).Quelques fragmentsde ces poë-

mes ont été traduits en anglais et en fran-
çais remarquablespar l'éclat du coloris, ils
sont encore plus étranges, et, pour s'y



plaire, il faut avoir fait une étude spéciale
du peuple qui s'y mire. La Perse, plus
bouleversée par la conquête, n'a conservé
de l'antiquité que les livres liturgiques de
Zoroastre; mais elle a ses épopées moder-
nes. Une traduction du plus célèbre de ces
poëmes, le Schah Nameh (Livre des rois),
s'imprimait à l'imprimerie royale lorsque la
révolution de février éclata.

Dans l'épopée orientale, le cantique tend
à absorber le récit. L'équilibre s'établit en
Grèce. Ces deux formes se fondent chez Ho-
mère en une majestueuse harmonie. Génie
immense qui, du premier bond, par la mer-
veilleuse franchise du récit, la richesse du
coloris, la vérité des mœurs, l'ampleur des
conceptions, s'est élevé à une hauteur qui
ravit et désespèreses émules. Ses devanciers,
s'il en eut, sa gloire les a tous éclipsés; c'est
à peine si le sommaire de l'épopée titani-
que, qui a précédé la siennedans l'ordre des
faits, nous a été conservédans les vers d'Hé-
siode. Ses successeurs, il n'en a que de fort
tardifs; personne ne tente de marcher sur
ses traces pendant les beaux siècles de la
littérature grecque. Ce n'est que lorsque
l'évolution est terminée et à l'époque de la
critique, qu'Apollonius de Rhodes ose une
tentative épique sur un sujet ébauché seule-
ment sous le nom d'Orphée. La mythologie
de l'Argonautique est d'un antiquaire, mais
le drame de Médée est d'un poëte, et il a été
donné à la littérature grecque de nous offrir
à la fois dans Homère le modèle de la
grande épopée primitive et de la petite épo-
pée savante dans Apollonius.Valérius Flac-
cus, qui transporta en latin l'Argonautique,
trouva l'art d'être à la fois sec et prolixe

ses défauts sont moins choquants que ceux
de Stace, mais ils le font pressentir. En re-
vanche, on chercherait en vain dans Valé-
rius cet éclat, cette énergie sauvage du dé-
clamateurde la Thébaïde.La couleurde Stace
est fausse, mais son dessin est vigoureux.-
Silius Italicus n'a que le mérite de l'exacti-
tude historique et d'une froide élégance. Il
supplée Tite-Live, mais non pas Virgile. Le
poëme d'Ennius est perdu, celui de Pétrone
n'est qu'une ébauche. La Pharsale est
l'œuvre manquéed'un jeune homme qui pou-
vait devenir un grand poëte. Lucain n'a plus
de foi religieuse; il ne croit plus guère qu'aux
prodiges de la magie, aux évocations, aux
dieux inconnus des solitudes mais il croit à

sa patrie, et cette foi anime son poëme d'uneo

vie fiévreuse qui fait oublier et ses déclama-
tions et ses personnages inactifs, et tes dé-
fauts de ce style gigantesque, sillonné çà et
là d'éclairs d'une si singulièrevigueur.

C'est aussi l'amour de Rome qui anime le
vers de Virgile; mais Virgile est maître de
son sujet, de son style, de lui-même c'est
un poëte ému et non un éloquent déclama-
teur. Quand il retrace les tableaux d'Ho-
mère, quand il traduit Pisandre, le poëte du
dernier jour de Troie, c'est avec un charme
de style inimitable qu'il s'approprie le bien
d'autrui. Les temps qu'il raconte sont loin
de lui, mais il les a compris en s'inspirant
des ruines italiques; on sent, à la vérité du
récit, qu'il a retrouvé les troupeaux et l'hos-
pitalité d'Evandre aux abords de sa chère
Mantoue. II n'a pas l'allure franche, hau-
taine et sûre d'elle-mêmequi caractérise le
poëte d'Achille, mais il a plus de charme
rêveur et de douce mélancolie.Si Virgile est
la lune d'Homère ce n'est pas une lune
pâle et blafarde comme celle qui éclaire nos
nuits, mais un de ces satellites aux couleurs
brillantes, comme Herschell en a découvert
dans les profondeurs du ciel austral.

La civilisation gréco-latine épuisée s'af-
faisse sur elle-même le vieux monde se dis-
sout, mais le Rédempteur a paru en Judée,
la société se renouvelle, et Rome, la ville
sans foi, devient le centre de la religion du
Christ. Les barbares accourent pour récla-
mer leur part du bienfait, et ils asservissent
le monde romain avant d'être asservis par
le culte de la fraternité. Une nouvelle bar-
barie suit cette invasion. Les âges héroïques
des premiers siècles trouvent leurs analo-
gues, et l'épopée s'incarne dans les faits sur
tous les points de l'Europe. Ici c'est la
grande invasion d'Attila et de ses Huns; là
c'est la longue lutte des chrétiens et des
Maures sur le sol espagnol; ailleurs les ex-
ploits de Charlemagne et de son siècle, les
voyages aventureuxdes pirates du Nord sur
les côtes de Franceet d'Italie, la conquête de
l'Angleterre par les Normands, l'expédition
européenne pour délivrer le tombeau de Jé-
sus, les découvertes des hardis navigateurs
du xve siècle. Les événements sont gigantes-
ques ils portent le sceau providentiel la
couleur est neuve, et les âmes qui s'échap-
pent péniblementdes régions de l'ignoranco
ont toute la naïveté nécessaireaux auditeurs
des longs récits de guerre et d'aventure.
L'épopée est partout. Mais ici les idiomes



sont rebelles et incapables là ce sont les
poëtes qui manquent. En Espagne, on s'ar-
rête à la romance; en France, la langue im-
parfaite condamne à la sécheresse les poë-
mes les plus riches d'invention; mais l'Aile-
magne construit déjà ses gigantesquesNie-
belungen, et l'Italie, qui se trouve prête la
première, fournit son abondante moisson de
sublimes poëtes. L'un voyage dans le triple
monde de t'enfer, du purgatoire et du para-
dis, et, dans l'ardeur de sa foi, fait palper
l'invisible; d'autres, moins enthousiastes et
plus joyeux, nous racontent les exploits des
paladins, les aventures merveilleuses ou bur-
lesques de ce monde de chevalerieet de ma-
gie qui poétisa l'oppression du moyen âge,
débauches demi-sérieuses, parodies brillan-
tes de l'épopée, mais dans lesquelles on sent
circuler le souffle de la grande poésie. Un
autre, enfin, nous redit cette magnifique
expédition des croisés, lien de solidarité en-
tre l'occident et l'orient, dans une œuvre
admirable où la majesté et le charme des
faits ne sont que faiblement obscurcispar la
préoccupation de reproduire les formes de
ces poëmes païens que l'érudition venait de
tirer de la tombe. Les découvertes ont
aussi leurs poëtes dans les langues méridio-
nales l'un, Ercilla, nous raconte ses voya-
ges au Pérou; l'autre, Camoëns, mieux in-
spiré et plus sympathique, nous entraîne,
dans son œuvre inégale et bizarre, à travers
des mers, des îles, des tempêtes inconnues,
et nous attendrit sur le sort de la pauvre
Inès, couronnée après sa mort. Camoëns a
senti que l'action de l'épopée devait être vue
sous un certain jour. Evoquée de trop loin,
elle manque de couleur et de vérité comme
les poëmesde Stace; contempléede tropprès,
le vulgaire de son entourage ternit sa ma-
jesté, comme cela est arrivé aux écrivains
qui ont pris Napoléon pour héros. Camoëns,
pour donner de la perspectiveà son sujet,
y a, par un étrange anachronisme, fait in-
tervenir les divinités fabuleuses.

L'Angleterre avait laissé finir l'âge bar-
bare sans réaliser d'épopée elle était allée
droit au drame avec Shakspeare. Milton
ralluma le flambeauépique au feu desguerres
civiles; c'est au milieu d'une révolution qui
envoyait un roi sur l'échafaud qu'il retraça
en vers sublimes un des plus sublimes mys-
tères du christianisme, la révolte de Satan
contre Dieu, la chute de l'homme et la perte
du paradis. Aussi vrai de couleur et plus 1

l profond qu'Homère, Milton n'est pas un sa-
vant qui reconstruit, c'est un poëte qui a vu -i

ce qu'il raconte. Son épopéeest sortie toute
vivante de son cerveau. Tel n'est point le
Messie de Klosptock,malgré les éloges qu'on
lui a prodigués. Poëte lyrique admirable,
Klopstock n'est épique que dans quelques
épisodes. Le xvme siècle même, en Alle-
magne, était une mauvaise époque pour le
poëme épique.

Voltairen'en crut rien et se mit à l'œuvre.
En feuilletant notre histoire, il passa à côté
d'uneépopéemagnifiquedontlespoëtesétran-
gers se sont emparés,et dans laquelle il ne vit
qu'un sujet d'indécentes plaisanteries la vie
de cette pauvre enfant du peuple, qui entre-
prend d'arracher la France au joug de l'An-
gleterre, qui va réveiller un roi endormidans
les plaisirs, rend l'espoir aux gentilshommes
de. sa cour, le courage à ses soldats, et, après
leur avoir enseignéla victoire,finit par expier
sagloiresur un bûcher. Chapelainavaitentre-
vu ce sujet, mais il n'avaitpas le sentimentdo
la poésie; Voltaire n'avait pas la foi. II dé-
daigna de chanter une guerre nationale, et
se prit à célébrer une guerre civile. Ne
pouvant faire de Henri IV un type religieux
sans mentir à l'histoire, il en pouvait faire
un typemonarchiqueen lereprésentantvain-
queur de l'aristocratie du protestantismeet
de la démocratie de la Ligue, ou un type
humanitaire en le peignant occupé de ce
magnifique plan de remaniementdu monde
et de pacification européennequ'un coup de
couteau l'empêcha de mettre à exécution.
Voltaire n'osa ni l'un ni l'autre, et la muso
épique l'en punit cruellement.

L'époque contemporaine a produit plu-
sieurs poëmes aux allures épiques. Il en est
même un qui s'est paré du titre de Divine
épopée. C'est le tableau de la rédemption
finale de l'enfer. L'intérêt poétique de l'œu-
vre ne rachète pas suffisamment ce qui lui
manque du côté de l'orthodoxie. Quant aux
poëmes de Byron et de Lamartine, une des
conditions de l'épopée y fait défaut. Le
poëme épiqueest essentiellementun épisode
de la vie d'un peuple,ua acte de l'humanité,
et leurs récits en vers ne reposent que sur
des faits particuliers. Bossuet a élevé l'his-
toire à la hauteur de l'épopée eux, au con-
traire, font descendre l'épopéeau niveau du
roman. Leurs poëmes contiennentdes beau-
tés de premier ordre, mais ils sont de nature
inférieure.



II n'est pas de genre littérairequi ait pro-
voqué plus de volumes et donné lieu à de
plus bizarres théories que épopée. Une des
plus curieuses de ces recettes est celle du
P. le Bossu pour faire une épopée,
choisissez d'abord un but moral, inventez
une fable, puis cherchez dans l'histoire les

personnageset les événements que l'on peut,
sans trop de violence, plier à cette fable pré-
conçue. N. Lemercier impose, au contraire,
à l'épopée vingt-quatreconditions qu'il serait
futile de rappelerici. La plupart des critiques
s'accordent à demander que l'action épique
soit entière, c'est-à-dire d'une justeétendue,
grande et intéressante. Us en renferment la
durée dans l'espaced'une année environ. Les
caractères qui la font mouvoir doiventêtre à
la fois des types et des individualités. Les
mœurs doivent être locales, convenables,
ressemblantes, égales et variées. Quant à la
forme, le poëme est appelé simple quand il
n'y a pas de récit, complexe quand l'action
commence par le milieu et qu'un personnage
revient sur les faits antérieurs. Le début
contient d'ordinaire la proposition ou indi-
cation du sujet et l'invocation, qui se trou-
vent souvent confondues. Les épopées grec-
ques et latines sont en hexamètres, ainsi que
le Messie de Klopstock. L'Ilalia liberata de
Trissin est en vers sciolti, et le Paradis perdu
en vers blancs, ce qui est à peu près la même
chose la Divine comédie est en tercets la
Jérusalem, les Lusiades, la Araucana sont en
octaves, et les épopées françaises en alexan-
drins. Chacune de ces formes a sa beauté
particulière, et en lisant les ouvrages des
grands poëtes on ne se prend pas à en désirer
une autre. On a aussi dissené longuement
pour savoirsi l'épopée pouvait être écrite en
prose comme le Tèlémaque et les Martyrs,
ou en vers blancs de toute mesure comme
les Incas. Nous ne pouvons nous résoudre à
attacher une si grande importance à ces
questions. Un bon ouvrage est celui qui sa-
tisfait à la fois l'esprit, le cœur et l'oreille.
Les écrivains capables de l'exécuter n'ont
guère besoin de consulter les règles, et les
règles sont inutiles aux incapables. J. F.

ÉPOPTES ( antiq. ), c'est-à-dire voyants
du grec êq>-opda>,futur d'j77--ô4o//a/,voir; c'est
le nom qu'on donnait, dans les mystères,
à ceux qui étaient parvenus au plus haut de-
gré d'initiation. (Voy. Eleusinies.)

EPOQUE (astr.). On nomme époque
des moyens mouvements d'un astre le lieu

moyen de cet astre fixé pour un instant dé-
terminé, afin de pouvoir ensuite, en partant
de cet instant, trouver le lieu moyen de l'as-
tre pour un autre instant quelconque. Dans
les anciennes tables astronomiques, les épo-
ques se rapportaientau 31 décembre,à midi,
temps moyen. pour les années communes, et
au 31 janvier, à midi, pour les années bissex-
tiles mais le Bureau des longitudes, dans
toutes les tables qu'il a publiées, a pris pour
origine le 1" janvier de chaque année, à mi-
nuit. au méridien de Paris.

EPOQUE (chron.). Terme usité, en
chronologie, pour fixer un point de départ
dans la succession des temps, d'où les années
sont ensuite comptées. Les époques chrono-
logiques sont en très-grand nombre; nous
avons signalé les principales à l'art. CHno-
NOLOGIB,.Trouver la concordance des années
de deux époques différentes, ou quelle an-
née d'une époque correspond à une année
donnée d'une autre époque, forme un des
problèmesles plus importants de l'art de vé-
rifier les dates. On le résout facilementen
rapportant toutes les époques connues à une
période d'années dont le commencement
leur est antérieur et qu'on nomme période
julienne (voy. ce m(»l). Cette période, formée
par la multiplication des trois cycles, solaire,
lunaire et de l'indiction c'est-à-dire des
nombres28, 19 et 15, embrasse un espace de
7980 années, dans lequel il ne peut y avoir
deux années qui aient les mêmes nombres
pour les trois cycles, mais au bout duquel
les trois cycles reviennent ensembledans le
même ordre. La première année de la pé-
riode julienne étant celle qui a l'unité pour
le nombrede chacun des trois cycles, elle se

trouve avoir commencé avant l'époque juive
de la création du monde, et devient ainsi
une excellente échelle de comparaison avec
toutes les époques postérieures. Ayant donc
déterminé les années de la période julienne
auxquelles correspondent les diverses épo-
ques, il ne faut plus qu'un calcul très-sim-
ple pour établir la concordance des années
comptées à partir de chacune de ces épo-
ques. D. DE P.

ÉPREUVE (beaux-arts, typogr.). On
donne le nom d'épreuve aux divers essais

que le graveur en taille-douce ou sur bois
fait imprimer sur le papier pour constater
l'avancementde sa planche et juger de l'ef-
fet du travail. Ces essais ne sont pas permis
au dessinateur-lithographe, qui doit termi-



ner entièrement sa pianche avant de la
faire tirer, parce que les acidulations dont
elle doit être l'objet (voy. Lithographie)
ou ne lui permettraient plus d'y fixer du
crayon ou de l'encre, ou devraient être en-
levées, ce qui ne se fait jamais sans préju-
dice pour le dessin et sans quelque danger
pour la réussite. Par extension, on donne
aussi le nom d'épreuve à l'estampemême.
Une planche produit de bonnes, de médio-
cres et de mauvaises épreuves, soit parce
que le travail est peu favorable à l'impres-
sion, soit parce que l'imprimeur est malha-
bile, soit parce que les matériaux sont mau-
vais, soit enfin parce que la planche s'em-
pâte ou s'use. La qualité d'une belle épreuve
consiste principalement dans le brillant et
la transparence des parties vigoureuses,
dans la netteté des parties claires. Les ama-
teurs, qui tiennent, avant tout, aux épreuves
rares, recherchent celles qu'on dit avant la
lettre, c'est-à-dire tirées avant que la légende
indiquant le sujet ait été écritesur la planche;
aussi l'éditeur les leur fait-il payer en pro-
portion de l'empressement qu'ils mettent à
se les procurer. Les artistes et les vrais con-
naisseurs ne les leur disputent pas, sachant
fort bien que les premières épreuves offrent
presque toujours un peu de dureté, qui dis-
parait quand le tirage est bien en train et
que la main de l'ouvrier est entièrement
faite. Au reste, épreuve avant la lettre ne
signifie plus guère, aujourd'hui, qu'épreuve
sans la lettre, les éditeurs ne se faisant nul
scrupuled'exploiter ce caprice des amateurs
en apposant, pour le tirage une bande de
papier de soie sur la lettre de la planche
par ce moyen on peut avoir n'importe
quand, autant d'épreuves prétenduesavant
la lettre qu'on en clésire. Toutes les épreu-
ves des bellesplanches des anciensgraveurs,
des Drevet, des Edelinck, des Balechou,
sont tirées sur papier vergé d'une teinte jau-
nâtre, le même dont se servait alors la typo-
graphie. On n'avait encore inventé ni le pa-
pier vélin ni les procédés par lesquels on lui
donne ce blanc éclatant dont la crudité est
si pernicieuse à la vue et si peu favorable à
l'harmonie de la gravure. Pour remédier à
cet inconvénient, qui passa longtemps pour
un perfectionnement, on en est venu à tirer
les épreuves de planches gravées ou litho-
graphiées d'un certain prix, sur une feuille
de papier de Chine, qui se contre-colle sur
une autre de papier vélin ordinaire. Les im-

primeurs en taille-douce anglais, au lieu
de se servir de papier de Chine, tirent quel-
quefois une légère teinte jaunâtre ou blonde
ou vernie sous le champ de l'estampe, ce
qui leur permet de jeter certains blancs qui
produisent l'effet d'une épreuve habilement
rehaussée.

En terme de modeleur, de mouleur ou de
fondeur, on appelle épreuve chaque pièce
qui sort du moule, en plâtre, en biscuit, en
bronze,en soufre, que ce soit une figure, une
tête, une élude d'extrémité, un morceau
d'ornement, une médaille ou tout autre ob-
jet.- L'épreuve, en numismatique, est la mé-
daille qui sort de dessous le balancier. Les
moules d'objets en ronde bosse qu'on
nomme aussi creux, étant nécessairement
composés de plusieurs pièces, les assembla-
ges ou sutures de ces pièces apparaissent en
relief sur les épreuves, où ils forment quel-
quefois des réseaux assez compliqués. Lors-
qu'il s'agit du moulage d'un beau modèle,
il est difficile de les faire disparaître sans al-
térer ses formes, à moins que ce soin ne
soit cou fié à un artiste habile; aussi les
amateursqui les conservent les préfèrent-ils.

En typographie, l'épreuve est l'essai sur
lequel l'auteur faitses corrections.Les feuilles
tirées pour servir s'appellent exemplaires.

Le substantif épreuve n'a point de verbe
mais la langue technique a créé celui con-
treépreuver, pour indiquer l'action d'obtenir
la contre-représentation d'une estampe,
d'un dessin par son application sous
presse, sur une feuille blanche ou tout au-
tre subjectile, où l'objet se trouve ainsi re-
produit en sens nécessairement inverse de
la pièce originale. J. P. S.

ÉPREUVES (hist.). On trouve les
épreuves en usage chez les hommes dès la
plus haute antiquité. Les exemples en
fourmillent dans l'histoire ancienne aussi
bien que dans l'histoire moderne. Dans les
livres de Moïse, nous voyons Dieu même,
les ordonner quelquefois pour révéler
un fait caché, ainsi qu'il arriva à l'égard
d'Achan, qui s'était approprié furtivement
une part du butin à la prise de Jéricho (l. de
JosuÉ, ch. vu). Dans les Nombres (ch. v),
il institue le sacrifice de jalousie par l'épreuve
des eaux amèrescomme moyen de découvrir
l'adultère. Quand Dieu conduit l'épreuve,
elle ne peut s'égarer; mais c'est une témé-
rité, ce peut être même une impiété que de
la risquer sans son ordre. Le pagamsme



ne pouvait manquer d'avoir ses épreuves
ceux qui seprésentaient pour être initiés aux
mystèresen subissaientde redoutables dans
lesquellesils succombaientparfois,ouqui, du
moins, décourageaientles esprits faibles. Ces
épreuves n'étaient pas sans motif, car il y
allait de la vie pour l'initié indiscret qui ré-
vélait par un mot, par un geste les secrets
de Cy bêle, d'Isis,de Cérès, deProserpine;ces
secrets ne devaient donc être confiés qu'à un
cœur inébranlable (voy. INITIATION. Mys-
TÈRES). Les augures, les sorts ( voy. ces
mots) étaient des épreuves faites sur la vo-
lonté des dieux, et les anciens n'entrepre-
naient rien d'important sans y avoir recours.
Certainsphilosophesfaisaient, à l'instar des
mystagogues, subir des épreuves à leurs dis-
ciples Pythagore leur imposait un silence
absolu pendant plusieurs années; Cratès le
cynique exigeait d'eux une atteinte à la pu-
deur publique. Avec l'avénement du chris-
tianisme dans l'univers romain coïncide
l'invasion des barbares du Nord; ce sont
eux qui enseignent à la vieille société ces
épreuves appelées ordalies d'ordéal ( )u-
gement), lesquelles se faisaient par le fer
rouge, par l'eau froide ou l'eau bouillante,
par le feu, et plus tard, lorsqu'ils furent
chrétiens, par la croix le pain enfin par
l'eucharistie.

Voici comment se faisaient ces diverses
épreuves. Par le fer brûlant, de trois ma-
nières 1° porter à distance déterminée par
le juge ou seulement soulever de terre, un
nombre de fois pareillementdéterminé, une
barre de fer rouge du poids de 3 livres
2° emprisonner la main de l'accusé, pendant
une durée de temps fixée, dans un gantelet
de fer pareillement rougi; 3° marcher les
pieds nus sur neuf, quelquefois douze socs
de charrue ardents. Quand l'épreuve était
terminée, on enfermait, durant trois jours,
la main ou le pied dans un sac scellé des
sceaux du juge et de l'accusateur; si, à l'ex-
piration des trois jours, il n'y avait point
trace de brûlure, au moins de plaie, l'ac-
cusé était réputé innocent. Par l'eau
chaude. Plonger la main et le bras dans
une chaudière pleine d'eau bouillante pour
retirer un anneau suspendu par un fil plus
ou moins profondément, selon la gravité du
crime imputé. On prenait les mêmes précau-
tions après cette épreuve que dans celle du
fer rouge.- Par l'eau froide.- Cette espèce
d'épreuve était habituellement réservée aux

femmes du menu peuple accusées d'adul-
tère. On leur liait le pouce de la main
gauche au gros orteil du pied droit, et
vice versâ, puis on les jetait à l'eau. L'ac-
cusée qui enfonçait était justifiée celle
qui surnageait passait pour coupable et su-
bissait la peine. Par le feu. L'inculpé
portait des charbons ardents dans ses ha-
bits qui, s'il était innocent devaient ne
pas brûler ou passait à travers les flammes
d'un bûcher.

L'Eglises'associaitquelquefoisàces épreu-
ves, soit par suite de l'ignorance du clergé
dans ces temps reculés, soit, au contraire,
parce que ses membres étant plus humains
et plus éclairés que les populations et les
princes, il trouvait ainsi les moyens de cor-
riger ce que ces pratiques avaient de trop
atroce. C'était souvent dans quelque église,
dans quelque abbaye surtout qu'étaient
gardés les fers, préalablement bénis, qui de-
vaient servir aux épreuves. L'accusé, avant
de commencer l'épreuve recevait une as-
persion d'eau bénite il en buvait quelque-
fois, et même pendant l'épreuve le clergé
récitait des prières ou chantait des psaumes.
L'eau bouillante ou l'eau froide étaient aussi
bénies avant l'immersion. Il ne faut pas ou-
blier cependant que cette intervention reli-
gieuse n'était que le fait particulier de quel-
ques églises. Pour l'épreuve de la croix, les
deux parties se tenaient debout les bras
étendus devant un crucifix; celle qui ré-
sistait le plus longtemps à la fatigue gagnait
sa cause. Pour l'épreuve du pain, on
offrait à celui qui avait à se justifier un mor-
ceau de pain d'avoine avec un morceau de
fromage de brebis sur lequel on avait dit
la messe malheur à lui s'il ne pouvait l'a-
valer. L'épreuve de l'eucharistie était la
communionfaite à l'appuid'un serment. Les
grands et les rois se provoquaient souvent à
cette sorte d'épreuve, qui n'était guère qu'un
assaut coupable de sacriléges. Nonob-
stant la participation du clergé aux épreu-
ves, l'Eglise les a proscrites de bonne heure,
par la voix de plusieursde ses papes et de ses
évêques (voy. JUGEMENT DE Dieu), comme
ayant pour objet de tenter Dieu et de lui ra-
vir le secret de choses cachées. D'autres
opinions les défendirent ardemment en allé-
guant les miracles évidents dont elles avaient
été quelquefois suivies. Au XIe siècle, l'u-
sage, bien que déjà fort restreint, n'en était
pas entièrement aboli, puisque nous voyons



en Angleterre Emma, la mère d'Edouard le
Confesseur, demander elle-même l'épreuve
du fer rouge pour se purgerdes accusations
calomnieuses portées contre son honneur.
A la fin du xve siècle, le fameux dominicain
Savonarolaoffre de prouver par l'épreuvedu
feu l'excellence de ses doctrines attaquées
(voy. Savonarola). On avait une autre
manière moins cruelle de prouver par le feu
la bonté d'une doctrine contestée cette
épreuve consistait simplement à jeter dans
le bûcher le livre où elle était contenue;
c'était alors un argument supérieur à la dia-
lectique. Mais tout ne se bornait pas à l'in-
cinération du livre; l'auteur dont les écrits
ne résistaient pas à cette épreuve subissait
lui-même la peine corporelle portée contre
les doctrines condamnées.

A côté des épreuves que nous venons
d'indiquer, on vit bientôt s'introduire les
épreuves par les armes, pour lesquelles
nous renvoyons aux articles COMBAT judi-
CIAIRE et DUEL. Nuus ferons seulement ob-
server que pour toutes ces épreuves la
loi ou l'usage permettait à l'accusé de se
substituer un champion. Cette faculté était
même accordée à l'accusateur quand c'était
une femme, un vieillard, un enfant, un
infirme, un absent. Le champion s'il était
vaincu subissait la peine corporelle qu'a-
vait encourue celui qu'il représentait. On
croirait qu'il fallait un grand dévouement
pour accepter l'office de champion; mais, si
quelques-uns le faisaient soit par dévoue-
ment personnel, soit par esprit purement
chevaleresque, ce qui était une autre sorte
de dévouement, il y avait aussi des hommes
qui en faisaient profession à prix d'argent,
Don-seulement pour les combats ce qu'on
pourrait comprendre de la part de person-
nes exercées au maniement des armes et se
fiant sur leur force, mais aussi pour les
épreuves par l'eau bouillante et le fer ar-
dent, ce qui doit faire supposer qu'il exis-
tait certains procédés propres à atténuer le
danger des expériences. N'avons-nous pas
vu de nos jours des jongleurs incombus-
tibles avaler du plomb en fusion se faire
enfermer dans une fournaise ardente et
jouer avec des boules de fer incandescent?

La pJus terrible et la plus infâme de toutes
les épreuves est celle de la torture infligée
à un accusé pour lui faire confesser des
fautes qu'il n'a peut-être pas commises, mais
qu'il avoue pour se dérober à des souf-

frances pires que la mort (voy. QUESTION).
Si la philosophie a rendu un service à

l'humanité, c'est celui d'avoir fait rougir
enfin les nations d'une cruauté manquant
presque toujours son but, puisqu'elle assu-
rait trop souvent le salut du coupable ro-
buste et livrait à un supplice plus que
certain l'innocent faible. La dernière
épreuve judiciaire maintenue de nos jours
est celle du serment, qui n'offre guère plus
de certitude à la justice. Au moyen âge, il
était admis en matière criminelle. L'accusé
pouvait, dans certains cas, se purger par
le serment, mais il fallait qu'il présentât
douze personnes consentant à le pleiger,
c'est-à-dire à jurer avec lui. Le serment
était alors un acte solennel où Dieu était
pris à témoin et les saints appelés en garan-
tie c'est pourquoi il se faisait souvent soit
sur l'hostie consacrée, soit sur les châsses
des saints; de là vinrent des lois si sévères
contre les blasphémateurs. La multiplicité
des parjures reconnus peu à peu fit renoncer
à ce genre d'épreuves; il ne s'est conservé
dans nos lois que pour les contestationsci-
viles, et seulement en matière de concilia-
tion (voy. SERMENT).

On n'est pas admis dans une communauté
religieusesans avoir fait un temps de proba-
tion (d'épreuve) appelé ordinairement novi-
ciat. Les sociétés secrètes assujettissentaussi
leurs adeptes, avant leur réception, à des
épreuvesqui rappellent ou ont la prétention
de rappelercelles qui précédaient l'initiation
aux mystèresdu paganisme,quoique souvent
le récipiendaire sache fort bien lui-même
que les apparences les plus effrayantes ne
cachent que de véritables puérilités. ( Yoy.
CARBONARI COMPAGNONNAGE FRANC-

Maçonnerie etc.) J. P. S.
EPROUVETTE (accept. div.). Ce mot

désigne, en physique,un instrument composé
de deux tubes ou de deux récipients réunis
par un robinetau moyen duquel on établit, à
volonté, une communication entre ces deux
tubes ou ces deux récipients. En chimie,
les éprouvettes sont des cylindres de verre
fermés en dôme à l'une de leurs extrémités,
tandis que l'autre est ouverte dans tout son
diamètre; ces instruments servent générale-
ment à recevoir et isoler des gaz qu'un tube
conduit dans leur intérieur, tandis que leur
extrémité ouverte plonge sous un liquide
dans lequel ces gaz ne sont pas solubles.
On emploie encore d'autres éprouvettes



ayant nn'pied, tandis que leur extrémité su-
périeure est ouverte; on ne les utilise guère
que pour laisser déposer les substances en
suspension dans une petite quantité de li-
quide ou pour recevoir une liqueur à mesure
qu'elle traverse un filtre qu'elles supportent.
-On don ne communément, dans le commerce
des liqueursspiritueuses, le nom d'éprouvette
à l'aréomètrcparcequecet instrumentdonne
le moyen de reconnaître le degré alcooli-
que de ces liqueurs. On nommeencore éprou-
vette un tube de verre long d'environ 7 à
8 pouces, en forme de petite bouteille, de
12 à 15 lignes de diamètre dans sa partie
supérieure, et ayant à l'inférieure un fond
massif de 2 pouces. Pour s'en servir les
distillateursremplissentà moitié cette éprou-
vetteen recevantla liqueurdirectement du ré-
frigérant, puisils bouchent l'instrumentavec
lepouce,le secouent violemment afin de pro-
duire un grand nombre de bulles qui, par
leur aspect et surtout par la manière dont
elles se comportent sur le liquide, font con-
naitre approximativementson degré de spi-
rituosité.

EPSOM ( géogr. eaux min.}, village
d'Angleterre à 7 lieues de Londres, dans
le comté de Surrey, connu par les eaux mi-
nérales qui se trouvent dans ses environs.
Ces eaux sontlimpideset d'un goût salé-amer
dûau sulfate de magnésie qu'elles contiennent
dans la proportion de 32 grammes environ
par litre. Le commerce en extrait une très-
grande quantité dece sel, pendant longtemps
connu sous les noms de sel d'Epsom et de
sel cathartique amer. Les eaux d'Epsom sont
laxatives à la dose de deux à quatre verres.
L'usage en est beaucoup moins fréquent que
celui des eaux de Sedlitz, dont les proprié-
tés sont à peu près les mêmes, mais avec une
plus grande activité.

EPTE (géogr.), petite rivière de France
qui prend sa source dans le département de
la Seine-Inférieure, à 3 kil. nord de Forges-
les-Eaux, sépare le département de l'Eure
de ceux de l'Oise et de Seine-et-Oise, et va
se jeter dans la Seine, dans le département
de l'Eure, entre Bonnières et Vernon. Son
cours est de 88 kil. Cette rivière séparait,
autrefois, l'Ile-de-France de la Normandie.

ÉPUISEMENT ( méd. ), expression com-
munément employée pour désigner le der-
nier degré de l'affaiblissement ou la perte
absolue des forces vitales. Parmi les causes
qui produisent l'épuisement et qui toutes

ont pour effet direct ou indirect d'occasion-
ner des troubles fonctionnels ou des altéra-
tions humorales, l'appauvrissementdu sang
en particulier, nous citerons en première li-
gne l'abstinence trop prolonge, le manque
absolu d'aliments ou leur mauvaise qualité,
des troubles organiques ou fonctionnels
s'opposant à une assimilation complète, les
flux colliquatifs, les pertes sanguines exces-
sives, l'abus des liqueurs fortes et des opia-
cés, le développementtrop rapide des jeunes
sujets, les fatigues physiques au-dessus des
forces individuelles, les excès honteux de la
débauche, les veilles prolongées, les conten-
tions excessives de l'esprit, les affections
tristes de l'âme, les progrès avancés de la
vieillesse, enfin les maladies aiguës ou chro-
niques, principalement celles qui jettent un
trouble profond ou prolongé dans l'assimi-
lation, l'hématose ou l'innervation. On
reconnaît l'épuisement à une inertie exces-
sive et permanente dans l'exercice de tontes
les fonctions organiques et morales. Ces
deux conditions de permanence et d'inten-
sité sont indispensables pour ne pas con-
fondre l'état qui nous occupe avec la fai-
blesse momentanéeet accidentelle des forces
vitales et avec l'oppression des forces qui
accompagnentcertainesmaladies.L'individu
épuisé se fait remarquer par une peau rude
et desséchée; par un corps amaigri et dé-
charné, dans lequel il faudrait, pour ainsi
dire, ramener continuellement la chaleur
vitale, toujours prête à s'éteindre par une
démarche chancelante, quand il n'est pas ré-
duit à l'impossibilité de se soutenir; en
un mot, par une sorte d'engourdissement
profond des facultés physiques et morales
sans aucune réaction. L'épuisement, dans
son plus haut degré, constitue le marasme.
-Les indicationsmédicales très-variéesque
présente un tel état se résumeront dans
les deux préceptes suivants éloigner d'a-
bord les causes, s'il est possible restaurer
les forces. On comprend qu'il est impossible
d'entrer ici dans l'énumération des moyens
du premier ordre car l'épuisement est une
conséquence morbide, et non une maladie
proprement dite, et à chaque désordre dont
il est la conséquence convientun traitement
spécial. Quant à la seconde indication, c'est
à un régime analeptique mis en rapport avec
les forces digestives qu'il faut avoir recours.

ÉPLLIE (méd. ) de îvi, sur, et ov\oi;
gencive; tumeur fougueuse née des gencives



ou de la surface des os maxillaires que celles-
ci recouvrent, et qui se développe dans la
bouche. Le tissu fibro-cartilagineux des
gencives jouit d'une dispositionremarquable
à la végétation. Des irritations répétées, des
coups violents suffisent quelquefois pour
mettre en activité cette disposition, qui pro-
duit des tumeurs; celles-ci surviennent en-
core sans causes connues. Ces tumeurs sont
ordiuairement d'une texture molle, spon-
gieuse et vasculaire; mais elles se gonflent
et se durcissent sous l'influence des excita-
tions buccales puis s'affaissent lorsque
le sang cesse d'être appelé dans leurs tissus
par cette cause. D'autres fois elles sont du-
res, fibreuses, incompressibles et formées
d'un tissu serré, peu vasculaire, à lames ré-
sistantes et entre-croiséesdans toutes les di-
rections. Le point de départ des épulies
est très-variable celles de nature molle et
vasculaire sont presque toujours implantées
dans les gencives elles-mêmes celles de na-
ture fibreuse et fibro-cartilagineusenaissent
le plus souvent des parois alvéolaires. Dans
tous les cas, elles sont rarement très-volu-
mineuses, et leur grosseur ordinaire ne dé-
passe pas celle d'une noisette ou d'une pe-
tite noix la base en est tantôt étroite, fra-
gile et pédicellée, tantôt large, épaisse et
résistante.

Les épulies dures et fibreuses n'occa-
sionnent généralement aucune douleur
mais, ai la suite d'irritations répétées, et
surtout de l'emploi infructueux du causti-
que, on les voit devenir rouges et saigner au
moindre contact, puis se recouvrir d'une
couche de matière sanieuse et fétide, sous
laquelle se font ressentir des élancements
vifs et répétés. Ces épulies sont alors de vé-
ritables cancers; leur surface finit par s'é-
roder et devient le point de départ d'un
ulcère dévastateur dont les progrès ne peu-
vent être que très-difficilement arrêtés. La
ligature convient quand la tumeur est pédi-
cellée mais l'arrachement, exécuté soit avec
les doigts, soit avec les pinces,est ordinaire-
ment préférable. Lorsque la tumeur repose
sur les gencives par une base large et solide,
il faut recourir au bistouri. Les caustiques
conseillés alors nous semblent avoir l'in-
convénient d'un emploi trop difficile à bor-
ner, et surtout de provoquer souvent les
progrès de la dégénérescence cancéreuse.
Les épulies nées des alvéoles et du périoste
alvéolaire nécessitent assez constamment,

Encycl. du XIX- S. t. XI.

après leur extirpation et pour éviter de les
voir repulluler, l'emploi du fer rouge porté
jusqu'au fond de l'alvéole. Enfin les épulies
cancéreuses doivent être détruites jusqu'à
leurs racines à l'aide de l'extirpation suivie,
de toute nécessité, par une cautérisation
qui doit être assez énergique. L.

ËPULONS. A Athènes, on nommait
ainsi le magistrat chargé, dans chaque
tribu, de donner, à ses frais, un festin à
tous les citoyens le jour des fêtes publiques.
A Rome, les épulonsétaient les ministres des
sacrifices que les pontifes, qui ne pouvaient
vaquer aux devoirs de tous les rites si divers
du polythéisme, avaient fait instituer l'an
558 de la ville, pour présider aux festins
publics aux jours solennels, dans le temple
de Jupiter et autres dieux. Ils furent d'abord
seulementau nombre de trois, et on les ap-
pela alors triumviri epulones. Sylla dans la
suite, éleva leur nombre jusqu'à sept, et ils
prirent le nom de septemviri epulones. Leurs
fonctions furent en même temps étendues, et
ils durent non-seulementprésider aux repas
sacrés, mais annoncer les jours de fête où
ces festins devaient avoir lieu, les règles à y
suivre et avoir soin que rien n'y manquât.
Plus tard, quand Jules César, en leur adjoi-
gnant trois nouveaux collègues, eut formé le
collége des décemvirs épulons ils furent, en
outre, chargés de veiller à ce que rien ne
fût omis dans les sacrifices et de rapporter
aux pontifes toutes les fautes qui s'y com-
mettraient. Les épulons jouissaient de la
plupart des privilèges accordés aux prêtres

comme les pontifes ils avaient la robe
prétexte. Ils étaient dispensés de porter les
armes, et leurs filles ne pouvaient être choi-
sies pour le collége des vestales (Auxcgelle,
liv. 1. ch. xn).

ÉPURE. Dessin au trait, quelquefois
réduit à une échelle et coté mais le plus
souvent de grandeur naturelle, fait par les
constructeurs de machines ou de bâtiments,
pour servir de modèle et comme de patron
à ceux qui devront exécuter et assemblerles
différentes pièces de l'édifice ou du méca-
nisme projetés. Les épures se font dans les
ateliers ou aux chantiers, sur le sol ou sur
des murailles convenablement disposées.
Quelquefois on a besoin d'une aire parfaite-
ment dressée dans toute son étendue, mais
souvent on se contentede disposer de niveau
une suite de planches dans la direction des
lignes qui devront être tracées il se pré-
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sente même des circonstancesoù il suffit de
placer des pieux enfoncésà fleur de terre aux
endroits où il y aura des intersections de
lignes. Ce dernier cas se présente souvent
dans la charpente; les pièces de bois placées
sur les repères des pieux représentent et
portent elles-mêmes les lignes qu'on néglige
de tracer sur le sol. L'art de construire exige
de fréquentes épures celles des construc-
tions maritimes offrent au charpentier les
cas les plus difficiles; il en est de même des
épures pour les escaliers.La taille des pierres
ne peut se faire que d'après des épures sur
lesquelles on taille les patrons lorsque cette
précaution est nécessaire.La géométriedes-
criptive fournit toutes les règles de cette es-
pèce de dessin. Il ne faut pas croire cepen-
dant que les règles manquassent avant que
Monge eût, pour ainsi dire, créé cettescien-
ce. Les admirables édifices que chaque siè-
cle nous a légués démentiraient cette croyan-
ce. Seulement les règles étaient exposées
sous une autre forme et enseignées par d'au-
tres procédés. Quoi qu'il en soit, la science,
sousla forme qu'elleprésenteaujourd'hui, est
accessibleà tous; elle prévoit et résout théo-
riquement tous les cas possibles, et la pra-
tique seule jointe à l'expérience rendpossible
l'exécution des règles fournies par la théo-
rie. Celle-ci est exposée aux mots projec-
tions et GÉOMÉTRIE DESCRIPTIVE aux-
quels nous renvoyons.EQUANT (astr.), cercle imaginépar les
anciens astronomes, qui prétendaient que
son centre était celui des mouvements régu-
liers des astres. Ce cercle n'est plus d'usage
depuis que Kepler a démontré que les pla-
nètes se meuventdans des orbes elliptiques,
et non dans des cercles.

ÉQUATEUR [astr.), grand cercle de la
sphère perpendiculaire au méridien, et in-
cliné à peu près de 23° 28' sur l'orbite ter-
restre ou écliptique (voy. Sphère). En con-
sultant les cartes, on voit que la route de
l'équateurcéleste est tracée par les étoiles

n, y et de la Vierge, entre le cœur du Ser-
pent et (Te d'Ophiucus, par l'étoile n la plus
boréale du trapèze d'Antinoüs, un peu au-
dessus de la tête a. du Verseau, au-dessous
du a. des Poissons, entre G et y de la Baleine,
par l'étoile d' la plus septentrionale du Bau-
drier d'Orion, et entre Procyon et le Cœur
de l'Hydre, après avoirpasséau-dessus de sa
sa tête. Un plan oblique à l'horizon, incliné
à Paris de 41° 10', perpendiculaire au mé-

ridien et à l'axe de la terre, donne dans le
ciel la trace de l'équateur. Le soleil l'éclaire
en dessus depuis l'équinoxe du printemps
jusqu'à celui d'automne; en dessous, le reste
de l'année.

EQUATEUR. -C'est, en géographie, le
cercle qu'on trace sur la sphère terrestre, à
une distance égale des deux pôles dont il est
éloigné partout de90 degrés. Il divise la terre
en deux hémisphères, l'un boréal ou sep-
tentrional et l'autre méridional; il partage
également la zone torride en deux parties
égales. On l'appelle aussi la ligne équi-
noxiale, et les marins le désignent simple-
ment par le nom de la ligne. L'équateur sert
de point de départ lorsqu'on veut compter
les degrés de latitude pour connaître ou dé-
signer la situation d'un lieu quelconque de
l'un des deux hémisphères, et ce cercle, di-
visé en 360 degrés comme tous les cercles
en géographie, est traversé par tous les mé-
ridiens, et obliquement par le cercle que
forme l'écliptique. II règne dans la mer
un courant qui suit la direction de l'équa-
teur. Un autre phénomène relatif à ce
cercle, c'est que sous cette ligne la dépres-
sion du baromètre est moindre d'environ
2 millimètres (selon M. de Humboldt) de
celle qu'il éprouve au delà des tropiques,
soit à cause de courants d'air particuliers,
soit parce que sous l'équateur la force de
gravitation est un peu moins sensible.

EQUATEUR (géogr.), en espagnolEcua-
dor. Cette république américaine a été
formée de la partie S. 0. de la Colombie;
elle doit son nom à l'équateur, qui la tra-
verse au N., et se trouve dans le N. 0.
de l'Amérique méridionale, entre 1° 30' do
latitude N. et 6° 15' de latitude S., et entre
71° 30' et 83° 20' de longitude O. Le grand
Océan la baigne à l'O. la Nouvelle-Grenade
la borne au N., le Brésil à l'E., le Pérou au
S. Sa superficiepeut être évaluée à 770,000
kilom. carrés, et sa population à 1 million
d'habitants.-La côte offre le golfe assez pro-
fond deGuayaquil,etYonyremarquelapointe
Sainte-Hélène.L'île Puna, dans le golfe pré-
cédent, appartientà cette république, et l'on
considère aussi, comme une de ses dépen-
dances, l'archipel inhabité des Galapagos
ou des Tortues, placé à 700 kilom. à l'O.
-La Cordillère des Andes parcourt, du N.

au S., la partie occidentale de l'Etat de l'E-
quateur, et y présente d'énormes pics volca-
niques, tels que le Chimborazo, point cul-



minant des Andes, et élevé de 6,530 mètres;
le Cotopaxi, le plus redoutable des volcans
en activité; le Pichincha, sur le flanc du-
quel se trouve la grande ville de Quito; le
Cayambé, dont le sommet majestueux est
presque sous l'équateur. Les Andes forment,
dans ce pays, non pas une chaîne unique,
mais plusieurs chaînes parallèles, dont deux
principales. Entre ces chaînes s'étendent
des plateaux très-fertiles, très-tempérés, et
les parties les plus peuplées, les plus riches
de la république. La région resserrée
entre la Cordillère et l'Océan est aussi assez
favorable à la culture et à la population
on y remarque surtout les deux importantes
valléesduRiodeEsmeraldasetduKio-Guaya-
quil, tributaire du golfe de ce nom. Dans la
partie orientale de la république, on voit
de vastes plaiues. De grands cours d'eau
les traversent l'Amazone y est formé, au
S. par la réunion de l'Ucayale et de la
Tunguragua, et parmi ses autres princi-
paux tributaires on remarque le Tigre, le
Napo, l'Iça ou Putumayo, le Canelas, le
Caqueta ou Yapura.

Les climats les plus divers se trouvent 1

réunis dans ce pays des glaces éternelles
couvrent les hautes cimes des Andes; un
printemps perpétuel règne sur leurs flancs,
et des chaleurs étouffantesaccablent les ha-
bitants des basses plaines. Les éruptions
des volcans et les tremblemeuts de terre
désolent trop souvent la contrée; mais la
nature y offre en abondance de précieuses
productions. Il y vient surtout du cacao, dont
on fait deux récoltes par an du tabac, de
l'indigo, du quinquina renommé, du coton,
des céréales, de bons fruits, des bois d'ébé-
nisterie et de construction. Nommons aussi
le curieuxarbre à vache, dont le tronc four-
nit une liqueur blanche et agréable les gi-
gantesque palmiers céroxyles, qui donnent
de la cire; le nopal à cochenille.Il s'y trouve
d'abondan tes minesd'or, etles plusrichesmi-
nes d'émeraudesque l'on connaisse. L'Ama-
zone, du côté de l'E., et le Grand Océan, du
côté de l'O., peuvent servir très-avantageu-
sement à exporter les produits; mais ce
jeune Etat n'a pas encorejoui d'assez de re-
pos, et n'a pas assis son administrationd'une
manière assez positive, pour mettre à profit
toutes ses ressources naturelles.

L'Equateur est divisé en sept provinces
Quito, Chimborazo, Imbabura, Guayaquil,
Manabi, Cuenca et Loxa. Les villes princi-

pales sont Quito, capitalede la république,
et la plus grande cité de la Colombie; Guaya-
quil, qui est un port assez important; Cuen-
ca Loxa, célèbre par son quinquina et sa
cochenille; Rio-Bamba ou Bolivar; Ybarva.
Toutes ces villes sont dans la partie oc-
cidentale, vers les montagnes; il n'y a,
dans les plaines de l'E., que des populations
sauvages, dont les plus importantes tribus
sont les Maynas et les Omaguas.

Le gouvernement de la république est
confié à un président élu pour quatre ans et à
une chambre de quarante-cinqmembres. Le
catholicisme est la religion généralement
professée il a même pénétré chez quelques
tribus d'Indiens. La langue espagnole est
celle de la population éclairée on parle, en
outre, plusieurs idiomes indigènes.

Les Espagnols, en découvrant cette con-
trée au commencement du xvi° siècle, la
trouvèrent parvenue à un degré assez remar-
quable de civilisation; elle formait le royau-
me de Quito, faisant lui-même partie de l'em-
pire des Péruviens. Plusieurs ruines y attes-
tent l'ancienne puissance de cette intéres-
sante nation ainsi, dans le Paramod'Asuay,
on remarque les magnifiques restes de la
chaussée des Incas; l'Ingapilca ou la forte-
resse du Canar, qui servait quelquefois de
logementaux incas du Pérou, et l'Ingachun-
gana ou le Jeu de l'Inca, curieux siége taillé
dans le roc. Dans la vallée de Yaruqui, s'é-
lèvent d'intéressantes pyramides que les Es-
pagnols avaient détruites, mais qui furent
rebâties en 1839 par les soins du président
et de son ministre M. Soulin.

François Pizarre s'empara, en 1534, du
royaume de Quito, qui fut compris d'abord
dans la vice royauté espagnole du Pérou,
mais en fut détaché en 1718, pour être
réuni à la Nouvelle-Grenade. Ce pays
devint ensuite un gouvernementséparé sous
le nom deprésidence de Quito. Les efforts de
Bolivar amenèrent l'indépendance d'une
grande partie de l'Amérique espagnole, et
en 1819 fut constituée la république de Co-

lombie, dans laquelle le pays qui nous
occupe fut incorporé en 1822 et forma les
départements de l'Equateur, de Guayaquil
et de l'Asuay. Enfin en 1831, la Colombie

se partagea en trois républiques distinctes
la Nouvelle-Grenade,le Venezuela et l'Equa-
teur. Le général Florès fut le premier prési-
dent constitutionnel de cette dernière répu-
blique, dont il a fondé l'indépendance,



après avoir contribué à celle de la Colombie
en général. Plusieurs illustres voyageurs ont
visité cette contrée pour y faire des obser-
vations scientifiques. Nous rappellerons par-
ticulièrement que Bougiier, Godin et la
Condamine vinrent y mesurer un arc de
méridien, et que M. de Humboldt y a entre-
pris l'une de ses plus mémorables explo-
rations. E. C.

ÉQUATION ( algèbre). On appelle
ainsi toute formule algébrique exprimant
l'égalité de deux quantités. Le signe =
(égale) mis entre les deux quantités indique
que la première, appelée premier membre
de l'équation doit être équivalente à la
seconde, appelée second membre. Cette éga-
lité peut être évidente par le seul énoncé de
deux membres identiques, comme dans

n 1 –n 1;
d'autres fois il suffit pour la rendre évi-
dente, d'effectuer sur des valeurs connues
certains calculs indiqués, comme dans

(a+b)'1-=d1~h2ab-hl-.
Dans le premier cas, l'équation prend

plus communément le nom d'identité
dans le deuxième celui d'égalité. Mais
le nom d'équation suppose ordinairement
des quantités inconnues qu'il s'agit de dé
terminer par leurs rapports avec des quan-
tités connues qui en font trouver la valeur
Ces inconnues sont représentées par les
dernières lettres de l'alphabet, x, y, z, t, u;
l'égalité alors ne se manifeste qu'après les
opérations qui déterminent la valeur de
l'inconnue. Ainsi, dans les équations

2x 3 = 7, X* 3 = 2^,
l'égalité devient évidente en faisante =5 5
dans la première, et x- 3, ou 1 dans la
seconde. Ces valeurs sont appelées les racines
de l'équation. La première équation n'en a
qu'une, la seconde en a deux. Résoudre
une équation, c'est trouver les valeurs qui
satisfont à l'équation, c'est-à-direqui, mises
à la place de l'inconnue dans les deux
membres, transforment cette équation de
manière à rendre l'égalité manifeste. On
nomme degré d'une équation la somme des
exposants des inconnues dans le terme où
cette somme est la plus grande. Ainsi
2 a; 3 = 7 est une équation de premier de-
gré; x2 3 = 1x est une équation du second
degré; y3-a ay2 = est une équation du troi-
sième degré, et ainsi de suite. La résolu-
tion des équations des deux premiers degrés
est connue depuis longtemps. Au xvic siècle,

un Italien nommé Tartaglia découvrit une
formule pour trouver les valeurs des équa-
tions du troisième degré, toutes les fois que
ces valeurs ne sont pas compliquées d'i-
maginaires. Peu après, Ferrari en donna
une semblablepour la résolution de celles du
quatrième degré; mais, depuis, il n'en a été
trouvé aucune pour la résolution des équa-
tions des degrés supérieurs. Toutefois l'An-
glais Hariot, au xvu» siècle, fit connaîtra
la composition générale de ces équations,
et bientôt les travaux de Descartes, de New-
ton et de Lagrange fournirent des méthodes
pour trouver les racines exactes ou du moins
très-approximativesdes équations de tous les
degrés.

Une équation est dite complète lorsqu'elle
contient, outre un terme tout connu, toutes
les puissances de l'inconnue depuis la plus
élevée. Telle est l'équation

~–2~+3.K–1==1;
L'équation est dite incomplète dès qu'une des
puissances de t'inconnue vient à manquer;
par exemple, a;3+3 x =. k. Une équation est
indéterminée lorsque toute valeur, mise à la
place de l'inconnue, peut y satisfaire Telle
est l'équation (x-+-a) (x-a)=x2-a2.
L'équation, au contraire, est impossible lurs-
que aucune valeur, mise à la place de x, ne
saurait y satisfaire; par exemple, x + 1
= x~2. Une équation est encore littérale
ou numérique suivant que les quantités
données ou connues y sont représentées par
des lettres, comme dans a x2 + b x = c, ou
par des chiffres, comme 2 #2 + 3 a; = 5.
Enfin deux équations sont équivalentes lors-
qu'elles ont les mêmes racines, et qu'elles
ne diffèrent que par la forme, %x a,
2 x + i = a -+ b; ou bien elles sont incom-
patibles lorsqu'une valeur de x ne saurait
convenir à la fois à 1'une et à l'autre; par
exemple, x a = 4, x a = 5.

Transformationsqu'on petit faire subir aux
équations. D'abord, de l'équation

A=B,
nous concluons, en général les équations
suivantes

A + M = B + M,A.F=..F.
n n

Am = B"1, l/T = \tà;
c'est-à-dire qu'on pourra sans changer les
racines, 1° ajouter aux deux membres ou en
retrancher une même quantité; 2" multi-



plier ou diviser à la fois les deux membres |
par un même nombre; 3° élever les deux
membres à une même puissance, ou en ex-
traire une même racine. Observons, tou-
tefois, que la quantité par laquelle on mul-
tiplie ou divise les deux membres ne doit pas
renfermer l'inconnue. Soit, en effet, l'équa-
tion a; 2 = 3, qui n'admet que la solu-
tion x = 5. En la multipliant par a;– 1, elle
forme (x-2) {x 1) = 3 [x 1) outre la
solution x 5, qu'admet encore cette équa-
tion, elle admet, de plus, la solution x = 1,
qui ne satisfait pas à la première. De
même, cette équation (x-2) {x 1) = 3

[x 1), si on la divisait parx-1, n'ad-
mettrait plus la valeur x–i, qu'elle admet-
tait d'abord. Cela posé, nous pourrons faire
subir aux équations les quatre transforma-
tions suivantes

1° Simplification. Elle consiste à divi-

ser, s'il y a lieu tous les termes de l'équa-
tion par leur diviseurcommun. Par exemple,

l'équation
-S^– ka = +4 b devient,

en

3x
a

2a;
b.divisant par k, a = -g ho.

2° Evanouissement des dénominateurs.
On réduit les termes fractionnaires au même
dénominateur, comme en arithmétique, et
l'on multiplie ensuite toute l'équation par le
dénominateur commun il faut se rappeler,
d'ailleurs, qu'il suffit de supprimer le déno-
minateur d'une fraction, pour que cette frac.
tion soit multipliée par ce dénominateur. En
opérant ainsi, l'équation précédente devien-
dra

9 x ~x
–na -,r+6, puis 9.E–6a==~+66.

3° Transposition des termes. Transposer
un terme d'un membre dans un autre re-
vient à ajouter ce terme aux deux membres,
avec un signe contraire à celui qu'il a dans
l'équation, et à faire la réduction des termes
semblables. Dans la pratique, il suffira
d'effacer ce terme dans le membre où il Se
trouve, puis de l'écrire dans l'autre avec un
signe contraire. Je veux transposer hx dans
l'équation précédente; j'écris 9a; kx 6«
=\x kx-6b ou simplement9a; \x 6a

6b, Je transpose de même 6 a et j'ai
9 x kx = Ga-hôb, ou, en réduisant,
5x = 6 (a+b).

4.° Changement des signes. Il arrive sou-
vent qne la suite des opérations conduit à

des résultats affectés du signe On les
ramène alors à des quantités positives, en
changeant à la fois tous les signes de l'équa-
tion ce qui revient évidemmentou à multi-
plier tous les termes de l'équation par -1,
ou à transposer à la fois tous les termes d'un
membre dansun autre. Ainsi 5a=– 6[a+b)
reviendrait à 5 x = 6 (a + b).

Résolution des équationsdu premierdegré.
Soit donc à résoudre l'équation suivante10~+20=~170.

La simplification donne4x 3x x
~M~3+~2"'T"

L'évanouissementdes dénominateurs ramène

cette équation à
12a; 16x + 24 = 18x 3x 204.
On transposera alors tous les termes in-

connus dans le premier membre et toutes
les quantités connues dans le second, et l'on
aura

12a; 16a 18a; + 3a;= 204–24.
Observant maintenant que la somme des
termes soustractifs est plus grande que la
somme des termes additifs, on opérera le
changement des signes. Il viendra ainsi

12a; H- 16a; 4- 18a; 3 a; = 204 4- 24,
et en réduisant

19x = 228.
Enfin l'on tirera la valeur de l'inconnue en
divisant à la fois les deux membres par son
coefficient, et il viendra

228 ,a
y

= T9-=12'
qui est la valeur cherchée ou la racine de
l'équation. Il est visible d'ailleurs que
les changements opérés dans l'équation
proposée n'ayant donné lieu qu'à des
équations équivalentes la valeur unique
fournie par la dernière convient à toutes,
et est la seule qui puisse les vérifier.

Règle générale. Pour résoudre une équa-
tion du premier degré à une inconnue, com-
mencez par simpli fier l'équation et taire iva~
vanouir les dénominateurs, s'il y a lieu; trans-
posez ensuite, faites la réduction des ter-
mes semblables et tirez la valeur de l'in-

connue. Vous vérifierez cette valeur en la
mettant à la place de x dans l'équation pro-
posée.

Toute équation littérale serait ramenée de
la même manièreune équation de la forme

DAx=B, d'où x=> x Or, dans tes équations



qui expriment les conditions d'un problème,
A et B peuvent avoirdes valeursquelconques.
On nomme discussion la recherche des di-
verses valeurs que peut prendrex lorsqu'on
fait passer A et B par tous les états possibles
de grandeur.

Discussiondes équations du premier degré.
Dans l'équation générale A x = B on

peut avoir

B>0avec A = 0

1° Si l'on aB>0,A>0,a:sera positif
et sera la réponse à la question;

2° Si l'on a B > 0, A=0, on aura 0 X #=B,

équation impossible. La valeur,
devenant

sera plus grande que toute grandeur assi-
gnable, ou infinie. En effet, on aurait|j- = 10 B, g^j = 100 B, ^lOOOB;

c'est-à-dire que la
valeur x = -deviendrait

d'autant plus grande que le dénominateur A

deviendrait plus petit. Donc on
aurait = x.

Cette valeur infinie quoique marquant une
impossibilité, est quelquefoisune réponse à
la question, comme quand on demande à
quelle distance de x se rencontreront deux
droites parallèles.

3° Si l'on a B> 0, A < 0, x sera négatif.
Cette valeur négative indiquera une impos-
sibilité dans l'énoncé de la question mais

en même temps elle fera connaître en quoi
elle consiste, et donnera le moyen de répa-
rer l'erreur. Elle montrera, par exemple,
une perte au lieu d'un gain une direction
contraire à celle qu'on aurait dû suivre, etc.
Il suffira de remplacer partout x par x
dans l'équation, pour trouver la rectification
à faire à l'énoncé.

4° Si l'on avait B = 0, A > 0, la valeur
de x serait égale à 0, et serait la question.
On aurait, en effet, A x = 0, équation qui
ne serait satisfaite qu'en faisant x=O.

5° Enfin, si l'on a B=0, A=O, l'équation
devenant 0 X x = 0, il est évident qu'on
pourra y satisfaire par des valeurs quel-
conques positives ou négativesdonnées à x.
L'équation dans ce cas est dite indétermi-
née.-Remarquons, cependant, que la valeur

t>0
l<0

de x =ne serait plus indéterminée, si la
même hypothèse qui annulerait B annulait
en même temps les termes de A. C'est ce
qui arriverait, par exemple, si dans l'équa-

tion x =
amyx~~ )

on faisait a = b avant
e

c n (a-b)
d'avoir supprimé le facteur commun. Cette
discussion montre qu'il suffira de jeter les
yeux sur une équation du premier degré à
une inconnne pour savoir de suite si cette
équation donnera pour a; une valeur positive,
négative, nulle, infinie ou indéterminée.

On vient de voir par quels procédés on
parvient à trouver dans une équation la
valeur de l'inconnue. C'est par une suite
d'opérations qui expriment successivement
les rapports établis par l'énoncé de la ques-
tion entre l'inconnue et les quantités con-
nues, et qui mènent enfin à une équation où
la valeurdevient évidente.Mais,pour arriver
à cette solution, il faut nécessairementque
l'équation rende exactement l'énoncé du
problèmeet en exprime toutesles conditions,
soit explicites, soit implicites. C'est une opé-
ration préliminaire qui dépend du jugement
et de l'habitude beaucoup plus que des rè-
gles ( voy. Problème). Si le problème sup-
pose plusieurs inconnues, on les ramène à

une seule par des procédés que l'on peut
voir dans l'article Elimination.

Résolution des équations du second degré.
Toute équation du second degré à une

seule inconnue peut, par l'évanouissement
des dénominateurs et la transposition des
termes, être ramenée à la forme

ax2 + bx-+-c = o.
En divisant,dans cette expression, tous les

termes par le coefficient a du premier, on
obtient

& c
x1-h-œ+ =o;

a a

ou enfin,
faisant b = y,- c = g,onalafor-

mule générale et complète des équations du
second degré

x"1 -+- p x + q = o.
Pour résoudre cette équation, on fait pas-

ser + q dans le second membre; ce qui
donne

x'i+px= q.
Si l'on compare alors le premier membre
aux deux premiers termes du carré d'un bi-
nôme (« + of = a!!+2fl3; + a1, on voit



que, pour que ce premier membre devienne
un carré parfait, il suffit d'y ajouter le carré
de la moitié du coefficient du second ternie
ou -X-. Ajoutantdonccettequantitéauxdeux

membres pour que l'égalité ne soit pas
troublée, on obtient

On a mis, dans ces deux dernières équa-
tions, le signe plus ou moins, parce que la
racine carrée d'une quantité fournit néces-
sairement deux racines égales et de signes
contraires, et ne peut en avoir davantage.
En effet, A est aussi bien le carré de \/7i
que de 4-Â~- De plus, si l'on fait x"* = A,
d'où x1 A = o, on pourra écrire
x*– [\/ÂY– o, ou (a;– t/A) [x+\/Â)= o,
expression où toutevaleur de x qui ne serait
ni 4-v/A ni A ne saurait rendre nul
aucun des deux facteurs.-Lesdeux valeurs
obtenues

sont donc les deux racines de l'équation
t1 -+- p x + q = o, et il n'y en a pas d'autre.

Règle générale. Ainsi pour résoudre une
équation du deuxième degré, on commen-
;era par diviser, s'il y a lieu toute l'équa-
ion par le coefficient de x1; on ajoutera en-
suite aux deux membres le carré de la moitié
iu coefficient du second terme x; on ex-
raira la racine carrée des deux membres,
jn transposera la quantité connue du pre-
mier membre, et l'on aura les deux valeurs
je x. On pourra vérifier ensuite ces deux
valeurs en les mettant successivement à la
place de x dans l'équation proposée et
voyant si elles satisfont à cette équation.

Composition du coefficient p et du terme
tout connu q. Reprenons l'équation

EQU ( 775 ) ÉQUEQU

Dans le premier cas, les deux racines sont
réelles et inégales,et, suivant que q, dansl'équa-
tion générale, sera négatif, égal à o ou positif,
les deuxracinesseront de signescontraires,ou
l'unesera égaleào.etl'aulredesignecontraire
à p, ou enfin elles auront le même signe, et
ce signe sera contraire à celui de p. -Dans
le second cas, les deux racines seront réelles

et égales toutes deuxà|. Dans le dernier

cas, les deux racines sont imaginaires et re-

présentées par %±. –m. On voit, en

effet, que la racine de m ne peut être ni
un nombre négatif ni un nombre positif,



puisque le carré d'une quantité positive ou |
négativeest toujourspositif. Lesdeux racines
ne sont donc calculables ni exactement ni
par approximation.

Equations bicarrées. On nomme ainsi
des équations où l'inconnue ne se trouve
qu'avec deux exposants(dontl'un, plus grand
que 2, est double, de l'autre). Elles se ré-
solvent comme celles du second degré.

Soit l'équation
a;4 4- p x1 4- q = o;

On fait x1 = y, l'équation devient
y2 + p y + 9 o;

d'où l'on tire, comme précédemment,

Y--e e
q.

2- le
Enfin, substituant x2 et extrayant la racine,
il vient

Les équationsdu seconddegré et plusieurs in-
connues se lésolvenlpar l'élimination,comme
celles du premier degré. (Voy. Elimina-
tion.)

Equationsde degrés supérieursau second.-
Pour la résolution des équations du troi-
sième et du quatrième degré, on possède,
avons-nous dit, des formules littérales, au
moyen desquelles on peut déterminer, en
fonction des coefficients de ces équations,
toutes les valeurs de l'inconnue, qui peuvent
rendre les deux membresidentiques. Toute-
fois ces formules sont si compliquéeset si
imparfaites, que l'on n'en fait presque ja-
mais usage. Pour ces équations donc, comme
pour celles des degrés supérieurs, on a re-
cours à des méthodes de tâtonnements plus
ou moins commodes pour calculer directe-
ment toutes les valeurs numériques de l'in-
connue. Nous nous bornerons à donner une
idée de ces méthodes, et nous renverrons,
pour plus de détails, aux ouvrages spéciaux.

Toute équation d'un degré quelconque

On a ainsi pour x quatre valeurs qui sont
deux à deux égales et de signes contraires.

De même, pour une équation de la forme
X2'" 4- p xm -f- q = o,

il suffirait de poser* =y, et de substituer.
En résolvant comme précédemment il vien-
drait

peut, par l'évanouissement des dénomina-
teurs et la transposition des termes, être
mise sons la forme
ar +Pa;4-Qa;"1-2 +'R.af^f+'ïx+V=o.
Or toute équation de ce genre (voy. Binôme)
peut être considérée comme le produit de m
facteurs binômes (x-a) (x-b) (a; c)
dans lequel on a P égal d la somme des se-
conds termes a + b+c. Q égal à la somme
des produits deux à deux ab + ac + ad. de
ces seconds termes, R égal i la somme des
produits trois à trois abd 4- abd +. de ces
seconds termes, et ainsi de suite jusqu'à U,
qui est le produit abc c d. de tous les seconds
termes.

On voit donc que x formant le premier
terme de tous les binômes dont se compose
l'expression, on peut considérer cette ex-
pression comme équivalente à

(x-a) (x-b) [x c) [x d) =o,
et que l'on y satisfera dès qu'on aura trouvé
une valeur a=x, ou b=x, ou c=x, etc. On
voit, de plus, qu'une équation de degré m a
autant de racines qu'il y a d'unités dans le
degré m de celle équation.

Cela posé, le procédé le plus naturel con-
sistait à substituer successivementà x tous
les nombres entiers, positifs et négatifs, 1,
2, 3. 1, 2, 3.et à mettre à part tous
les nombres qui satisfaisaient al l'équation.
Mais on conçoit qu'une limite supérieure
pour les nombres positifs et une limite in-
fèrieure pour les négatifs étaient indispen-
sables pour rendre, dans la plupart des cas,
les calculs praticables. C'est vers la recher-
che de ces limites qu'ont été dirigés les ef-
forts de tous les savants. Newton, Lagrange,
Bret nous ont fourni des méthodes sûres
pour les connaître. On n'a plus, dès lors, à
substituer à x que quelques nombres pour
avoir les racines entières, positives ou né-
gatives de l'équation. D'autres méthodes
d'approximation de Newton et de Lagrange
font connaître ensuite les autres racines com-
mensurables et les imaginaires. Enfin les
abréviations introduites dans les calculs par
la règle de Descartes, et par les théorèmes de
Sticrm, de Budan et de Rolle laissent peu à
désirer et permettent d'arriverassez promp-
tement à la résolution complète des équations
de tous les degrés.

Usages et homogénéité des équations. Les
équations donnent le moyen le plus facile
de résoudre les problèmes numériques on
peut en voir des exemples à l'article Problè-



mes. Elles servent également dans les |

problèmes de géométrie, où les nombres ex-
priment les rapports des lignes à l'unité de
longueur. Elles indiquent, dans ce cas, les
constructions graphiques qu'il faut effectuer
pour arriver à la solution du problème. C'est
ainsi que le partage d'une droite en moyenne
et extrêmeconduit à l'équation: x'2=a{a x),
et que cette équation ramenée à la forme
x- + ax = a1, ou x (x + a) = a'2, indiquera
la solution par une tangente et une sécante
menées d'un point extérieur au cercle.

Homogénéité. Lorsque l'on applique
l'algèbre à la solution des problèmes de
géométrie, et que l'on ne prend pour unité
aucune des lignes employées, les équations
que l'on obtient sont nécessairement homo-
gènes, c'est-à-dire que la somme des expo-
sants dans chaque terme est la même. L'é-
quation précédente nous en offre un exem-
ple. Cette homogénéitédisparaît dès qu'une
des lignes a été prise pour unité, parce que
les facteurs égaux à cette unité disparaissent.
Ainsi, dans l'équationprécédente, si l'on avait
pris la ligne donnée a pour unité, on aurait
obtenu l'équation: a;2 = 1 x, qui n'est pas
homogène. Il est facile, d'ailleurs, de rétablir
l'homogénéité en ajoutant un facteur à x et
deux à 1. Alors l'équation devient

x* = a2 ax ou x"1 = a (a a;)
Si l'équation contenait des surfaces ou des

solides, l'homogénéité subsisterait toujours,
pourvu que l'on prît pour deux facteurs les
lettres qui représenteraient les surfaces, et
pour trois facteurs celles qui exprimeraient
des solides. X.

EQUATION(astr.). Ce mot se dit des
nombres qu'on doit ajouter ou retrancher à

des valeurs moyennes pour obtenir des va-
leurs véritables. Il y a plusieurs espèces d'é-
quations astronomiques.

EQUATION DE temps c'est la différence
entre le temps vrai et le temps moyen. La
durée du jour pris pour base de la divi-
sion du temps se trouve affectée par cer-
taines inégalités dues à l'obliquité de l'éclip-
tique et au mouvement propre du soleil.
Pour déterminer ces inégalités, il faut cal-
culer les arcs décrits, chaque jour, par le
soleil sur l'écliptique, propulserces arcs sur
l'équateur par des méridiens et prendre les
différences des angles horaires compris en-
tre eux. Pour comparer les jours vrais et
inégaux au jour moyen toujours égal et pris 1

pour unité de mesure, on conçoit un soleil
I

moyen et uniforme qui tourne dans l'éqna-
tetir et achève sa révolution sur ce cercle,
exactementdans le même intervalle de temps
que le soleil réel achève la sienne sur l'é-
cliptique. De cette manière, en supposant
que le soleil moyen parte de l'équinoxe du
printemps en même temps que le soleil
réel on dit qu'il est midi moyen toutes les
fois que ce soleil moyen passe par le méri-
dien, et si à cet instant le soleil réel se
trouve plus ou moins avancé, en sorte qu'il
soit plus ou moins loin du midivrai, la diffé-
rence forme l'équation de temps. On a re-
connu que cette équation était affectée
et par la précessionet par la nutation. Quatre
fois par année, savoir vers le 14 avril le
15 juin le 30 août et le 23 septembre, l'é-
quation du temps est nulle; sa plus grande
valeur s'élève, au contraire, jusqu'à 16' 14"
vers le 1er novembre.

Table d'équation du temps.

Janvier. 1 3,8 Juillet. 5 4,1
6 6,1 10 4,9

11 8,2 15 5,5
16 10,0 20 5,9
21 11,0 25 6,1
31 13,7 30 0,11

Février. 5 14,3 Août. 4 5,8
10 14,0 9 5,2
15 14,6(j 14 4,55
20 14,0 19 3,4
25 13,4 24 2,2Mars. 2 12,4 29 0,8

Mars. 7 11,3 Septembre. 3 0,7
12 10,0 8 2,3
17 8,6 13 4,0
22 7,1 18 5,8

A

27
1

5,66 23 7,66Avril. 1 4,0 23 9,3

Avril. 6 2,5 Octobre. 3 10,9
11 1,1 8 12,6Ii
16 0,2 13 13,3
21 1,3 18 14,7
2fi 2,3 23 155Mai 1 3,1 28 1Ii,1

Mai 6 3,6C) Novembre. 2 16,2
11t 3,9 7 16,2
16 3.99 12 15,7
21 3,8 17 14,9
20 3,4 22 13,7
31 2,8 27 12,2

Juin 5 2,0 Décembre. 2 10,1
10 1.1 7 8.»}
15 0,0 12 6,1
20 1,0 17 3.7
25 2.1 22 1,2
30 3,1 27

1

1,2
31 3,77



EQUATION DU CENTRE OU DE l'orbite 11

se dit des variations dans le mouvement du <

soleil dues à la vitesse et à l'excentricité. f

Lorsque les astronomes eurent observé 1

pendant une année de suite le lieu vrai du ¡

soleil dans l'écliptique, tous les jours à midi,
ils virent que la longitude vraie observée n'é- (

tait pas toujours égale à la longitude
moyenne calculée par avance pour chaque
jour. La longitude vraie du soleil, n'étant
égale à la longitude moyenne que vers le
commencementde janvier et de juillet, est
plus grande au mois d'avril d'environ 2°, ou
plusexactement1° 55' 36" c'est-à-direque, le
10r avril, le soleil est réellement au point où
il devrait être le 3, s'il avait avancé unifor-
mément dans l'écliptique depuis le 1er jan-
vier c'est cette inégalité du soleil ou cette
différence à laquelle on a donné le nom
d'équation du centre.

EQUATION ANNUELLE. C'est la série d'iné-
galités qui dépendent du lieu de la terre
dans l'écliptique et dont la période s'ac-
complit en une année. Comme le mouve-
ment de la lune s'accélère quand celui du
soleil se ralentit, et réciproquement, il en
résulte l'équation annuelle dont la loi est la
même que celle de l'équation du centre.
Cette inégalité se confond, dans les éclipses,

avec l'équation du centre, et dans le cal-
cul de ces phénomènes il est indifférent
de considérer séparément ces deux équa-
tions, ou de supprimer l'équation lunaire,
pour en accroître l'équation du centre du
soleil.

EQUATION DE LA LUNE. Le mouvement
de la lune change quelquefois de 8° la
longitude moyenne. En observant, chaque
jour, le lieu de la lune pendant l'espaced'un
mois, il n'était pas difficile d'apercevoir
qu'au bout de 7 jours il y avait environ 6°
d'inégalité; qu'après 14 jours cette inéga-
lité disparaissait et qu'au bout de 21 jours
elle revenait en sens contraire pour dispa-
raître à la fin des 27 jours de la révolution
lunaire. Mais en faisant la même suite d'ob-
servations en différentsmois et en différentes
années, on vit encore que les points du ciel
où l'inégalité disparaissait, c'est-à-dire l'a-
pogée et le périgée, étaient fort différents, et
qu'à chaque révolution ils avançaient d'en-
viron 3°. En effet, l'apogée de la lune fait
le tour du ciel en 3231J 8h 3V 57" 1/2 par rap-
port aux équinoxes, et en 3232Jllh 11' 39" par
rapport aux étoiles; c'est environ 9 ans.

De ce mouvement résulte la différencedu
diamètreapparent de la lune, suivant qu'elle
se trouve dans son apogée ou dans son pé-
rigée. C'est ce qu'on appelle l'équation de
l'orbite de la lune.- La seconde inégalité de
la lune est connue sous le nom d'évection
(voy. ce mot) elle se trouve engendrée par
l'équation de l'orbite. La troisième iné-
galité de la lune dépend de la situation du
soleil. L'attraction solaire dérange sans
cesse, comme dans l'évection, les mouve-
ments de la lune. Cette inégalité fut décou-
verte par Tycho en 1600 on l'appelle parti-
culièrement variation; elle est de 35' 41 et
change tous les 3 à k jours. Elle est nulle
dans les nouvelles et pleines lunes elle est
nulle également dans les quadratures. Cette
inégalité est proportionnelle au sinus de la
double distance entre la lune et le soleil;
l'instant où elle est la plus forte est à 45° des
syzygieset des quadratures.-L'équationan-
nMe//e,quiestlaquatrièmeinégalitédelalune,
fut égalementremarquée par Tycho. Elle est
d'abordadditive lorsque le soleil part de son
apogée; elle n'est que de 11' 9". Mais, comme
elle ne se rétablit que tous les ans, son effet,
étant plus lent, devient sensible sur un plus
grandnombred'observations.–Unedeséqua-
tionslesplus importantesde la théorielunaire,
en ce qu'elle dépend de l'aplatissementde la
terre, est relativeau mouvement de la lune en
latitude.Cetteinégalitéest proportionnelle au
sinus de la longitude vraie de ce satellite et
produite par la nutation lunaire. On repré-
sente cette inégalité en latitude,en concevant
que l'orbe lunaire, au lieu de se mouvoiruni-
formémentsur l'écliptique,avec une inclinai-
son constante,se meut, avec les mêmes condi-
tions, sur un plan très-peu incliné à l'éclip-
tique, et passant constammentpar les équi-
noxes, entre l'écliptique et l'équateur.
Cette équation a servi pour déterminer le
degré d'aplatissement du sphéroïde terres-
tre. -Enfin on a encore observé vingt au-
tres inégalités dues à l'attraction solaire; il
y en a d'une, de deux et trois minutes, et
plusieurs de quelques secondes. Toutes les
équations ont formé les tables de la lune,
telles qu'on les trouve dans la Connaissance
des temps.

EQUATIONS DES SATELLITES. La plus
grande inégalité que l'on ait remarquéedans
les satellites par rapport au disque de Jupi-
ter est celle produite par la parallaxe an- I
nuelle. Elle se trouve être de lh 25' dei



temps pour le premier satellite, de 2i- 50',
de 5b 44' zil2,h 54' pour les autres. Telle est
l'inégalité qu'on trouve entre les révolu-
tions des satellites ou leurs retours aux con-
jonctions observéesde la terre, quand on les
compare au disque apparent de Jupiter et
qu'on observe les passages des satellites sur
ce disque; mais, quand on se sert des éclipses
pour connaître les révolutions on n'est
plus exposé à cette inégalité. II en est une
autre qu'on observe dans les retours des
conjonctions et des éclipses des satellites
elle provient de l'inégalité du mouvement de
Jupiter. Pour trouver la quantité de cette
équation dans chaque orbite des satellites,
on fait cette proportion 360° durée de la
révolution synodiquedu satellite 5° 30' 38"
(équation de Jupiter) x. On trouve alors
que x est égal à 39' 22" pour le premier sa-
tellite, lh 19' 13" pour le deuxième, 2h 39' 42"
et6b 12' 59" pour les autres.-La troisième
inégalité des satellites de Jupiter vient de la
progression de la lumière. Ce fut le 22 no-
vembre 1675 que Romer en donna l'explica-
tion. Lorsque Jupiter est en conjonction la
lumière emploie, pour venir jusqu'à nous,
16' de plus en temps, puisqu'elle met 16' à
parcourir le diamètre de l'écliptique terres-
tre ainsi les éclipses des satellites arrivent
16' plus tard dans les conjonctionsque dans
les oppositions et dans les autres temps, à
proportion; c'est l'objet de l'équation prin-
cipale de la lumière. Cette dernière inégalité
suppose que Jupiter est dans ses moyennes
distances; mais, à cause de l'excentricité de

son orbite Jupiter est quelquefoisplus ou
moins éloigné du soleil et la différence des
distances est, par suite, égaleà V 5" de temps;
en sorte que Jupiter étant dans son aphélie,
il y a 4' 5" de plus que quand il est dans son
périhélie; cette seconde équation de la lu-
mière dépend donc de l'anomaliede Jupiter.
-Indépendammentde ces trois équations,
celle causée par l'excentricité de Jupiter et
les deux équations de la lumière qui sont
communes à tons les satellites, il y en a
d'autres particulières à chacun d'eux. On
est parvenu à les connaître en comparant
beaucoup d'observations avec le calcul des
tables pour lequel on avait employé les
inégalités précédentes. C'est ainsi que ces
inégalités ont été déterminées pour le pre-
mier satellite, 3' 30" en plus ou en moins,
avec une période de 437 jours; pour le
deuxième satellite, 16' 30", avec une pé-

riode de 437J 20h; pour le troisième, 7' de
temps en plus ou en moins, ce qui dépend de
l'excentricité de son orbite enfin pour le
quatrième, lh 0', qui ne dépend que de l'ex-
centricité de son orbi te.-Voir, pour plus de
détail, le travail de Delambre, qui a calculé
des tables des satellites d'après la théorie
de Laplace. AD. DE PONTÉCOULANT.

ËQUATORIALES (contrées).– Les
parties du globe traverséespar l'équateur et
désignées par le nom de contrées équatoriales
sont, pour les quatre cinquièmes, occupées
par la mer. L'équateur ne traverse que l'A-
frique et l'Amériquo, et il n'y a de l'Asie
que l'extrémité méridionale qui puisse être
comprise dans les terres équatoriales. Dans
ces contrées, le printemps, l'automne et l'hi-
ver n'existent pas et la température y varie
peu, à moins qu'elle ne soit sous l'influence
de causes locales, telles que de hautes mon-
tagnes, des courants des fleuves etc. En
Amérique, M. de Humboldt évaluait la tem-
pérature moyenne du continent équinoxial à
27°,7 et celle des mers équatoriales à 25,5.
La végétation étale dans ces contrées ses
productions les plus riches, les bois pré-
cieux, les aromes les plus variés, les épices,
les plantes médicinales les plus efficaces.
Plusieurs famillesde plantes se répandent de
là dans les autres zones, en diminuant suc-
cessivement de grandeur et de qualité et en
réduisant leursgenresetleursespèces. Le rè-
gne animal y présente des formes prodigieu-
ses et les espèces les plus redoutables pour
l'homme, les pelages et les plumages les plus
beaux et les plus brillants. D'abondantes
mines de métaux précieux et de diamants
sont déposées dans le sol de ces contrées
mêmes ou de celles qui les avoisinent. -La
mer nous présente dans les régions équato-
riales le phénomèned'un courant qui, entre
le 16e et le 30° degré de latitude des deux
côtésde l'équateur, soufflede l'orient à l'occi-
dent, mais varie, dans cette direction, sui-
vant les îles, les golfeset les courants spéciaux
qu'il rencontre, et aussi suivant la marche
(apparente)du soleil on en attribue l'exis-
tence à diverses causes, telles que le rayon-
nement du soleil, l'évaporation de l'Océan,
la rotation de la terre. Des courants ayant la
même direction règnent dans l'atmosphère.

EQUERRE (géométr.), instrument com-
posé de deux jambes fixes ajustées perpen-
diculairement l'une à l'extrémité de l'autre.
Il sert à tracer des angles droits ou à tirer



des perpendiculaires sur une ligne droite.
Pour vérifier si une équerre est juste (fig. 1),

FlCDRE 1.

on décrit un demi-cercle ABC sur un dia-
mètre pris à volonté on adapte ensuite l'é-
querre de manière que l'un de ses côtés tou-
che une extrémité du diamètre, tandis que
son sommet touche un point B quelconque
de la circonférence alors, si l'équerre est
juste, il faut que l'autre bras touche l'autre
extrémité du diamètre. En effet, dans cette
situation, l'angle des deux bras de l'équerre
a pour mesure la moitié de l'arc qu'ils com-
prennent, et conséquemment ne pourrait
être tin angle droit, si cet arc n'était pas la
demi-circonférence entière, c'est-à-dire si
les deux bras ne touchaient pas les deux ex-
trémités du diamètre. On nomme équerre à
êpaulement celui dont une branche est plus
épaisse que l'autre; double équerre, un in-
strument de gnomonique composé d'une
planche étroite, au bout de laquelle est
adaptée, à angle droit, une autre planche
formant avec la première deux angles droits;
triple équerre, une planche au milieu de la-
quelle se trouve adaptée, en angle droit, une
autre planche de la même dimension.

L'équerre d'arpenteur était anciennement
un cercle épais divisé en quatre parties éga-
les par deux droites se coupant au centre à
angle droit, et dont les extrémités étaient
garniesde pinnules; c'est aujourd'hui une es-
pèce de prisme octogonal (fig.2) qui, au lieu

Figure 2.

de pinnules, a quatre fentes perpendiculai-
res disposées comme les pinnules dans l'in-

strument ancien. Il sert au même usage,
c'est-à dire à prendre des alignements et à
tracer sur le terrain des perpendiculaires
relatives à une ligne donnée. Ce premier
but est atteint en visant un objet quelcon-
que à travers deux fentes opposées. Cet ali-
gnement une fois pris, il suffira, pour tracer
une perpendiculaire sur la ligne droite qu'il
fournit, de prendre un autre alignementpar
les deux autres fentes,puisque le rayon vi-
suel qu'elles déterminent coupe toujours à
angle droit celui fourni par les deux pre-
mières tant que l'instrument n'a pas été
dérangé. AD. DE PojrrÉcoutANT.

ÉQUERRE ET LA RÈGLE (asit-on.),
constellation formée par la Caille dans l'hé-
misphère austral et composée de quinze
étoiles. Elle se trouve située vers 40° do
déclinaison australe limite de l'horizon de
Paris, et placée au-dessous du Scorpion du
Loup, sur la ligne menée d'Antarès à l'é-
toile a. du Centaure.

EQUES (géogr. anc.), en latin JEqui ou
^giucoH et J?<jut'cofani;peuplesd'ltalie,dans
leLalium,auS.dupaysdesSabins.Les Eques
habitaient une contrée peu étendue, com-
prise en partie entre les rameaux qui se dé-
tachent de la chaîne centrale des Apennins
pour descendre dans le Latium; ils avaient

pour villes principales Prwneste (Palestrina),
Carceoli, Treba, Sublaqueum (auj. Subiaco),

an S. E. de Cures, sur l'An:o, et Alba Fucen-
tis ou Alba Fucentia (auj. Aibi), au N. E. du
lac Fucin. Quelques auteurs font venir leur
nom à'œquus, juste, parce qu'ils avaient une
grande réputation de justice,etd'autresdumot

aqua, eau parce qu'ils habitaient les bords
de l'Anio (Teverone); mais il vient plutôt du

nom des Osques, avec lesquels ils avaient
une commune origine. C'est d'eux que Numa
Pompilius emprunta le droit fécial, qui con-
sistait à ne jamais faire la guerre à un peu-
ple avant de la lui avoir solennellementdé-
clarée au moyen d'un héraut. Les Eques dé-
fendirent longtempset courageusementleur
liberté contre les Romains. Depuis l'an 493
avant J. C. jusqu'à la fin du ue siècle avant
notre ère, on les voit sans cesse opposés à

leur envahissante ambition, tantôt unis aux
Volsques, aux Véiens, aux Sabins, aux Ar-
denates ou aux Etrusques. Leurs défaites
mêmes ne les découragent point. La fortune
de la guerre, d'ailleurs, ne leur est pas tou-
jours défavorable. En 470 ils battent avec
les Volsques le consul Appius Claudius; en



4.C3, ils assiègent dans son camp Spurius Fu-
rius, après l'avoir vaincu. L'année suivante,
ils campentsous les murs de Rome. En 457,
toujours alliés aux Volsques, ils défont le
consul Lucius Minutius. Ils ne laissent ja-
mais Rome s'endormir dans son triomphe à
peine est-elle débarrassée des Gaulois (388),
que, de concert avec les Volsques et les
Etrusques, ils se lèvent de nouveau contre
elle. Ils sont défaits, mais non soumis. Rome
force à l'obéissance la plupart des peuples
environnants elle veut à tout prix dompter
les Eques. En 303, elle leur déclare la guerre
sous divers prétextes; quarante et une de
leurs villes ou bourgades fortifiées sont dé-
truites une grande partie de la nation est
massacrée. En 301, une colonie est envoyée
dans leur pays; ils courent encore aux armes,
mais ils avaient perdu toutes leurs forces
dans la dernière guerre, et le dictateur Ju-
nius liubulcus Brutus les réduit eu huit
jours.- On croit que le nom â'JEquicoli et
Mquicdnni servait à désigner particulière-
ment ta partiede la nation qui habitait les mon-
tagnes, et qui se distinguait des populations
des villes par sou caractère cruel et féroce.

EQUESTIIE (statuaire). Ce mot ne
s'applique qu'aux ouvrages de sculpture en
peinture, on dit portrait à chevtd. Suivant
Pline, c'est aux Grecs qu'appartientl'inveu-
tion des statues équestres. Elles furent d'a-
bord exclusivement destinées à honorer les
vainqueurs dans les courses à cheval et en
char. Les Romains furent moins exclusifs et
en décernèrent, dès le principe, à toutes
sortes de personnes même aux femmes.
Pline nous apprend qu'ils en élevèrent une
à Clélie et une autre à la fille du consul Va-
lérius Publicula. Un très-petit nombre de
statues équestres de l'antiquité nous sont
parvenues. C'est à l'inhumationaccidentelle
d'Herculanumet de Pompéi que nous devons
la conservationdes deux ou trois monuments
de ce genre, en marbre, que possède le mu-
sée de Naples. Ces statues, parmi lesquelles
se trouve celle de Nonnius Balbus, l'un des
principauxmagistratsde Pompéi, sont de la
plus grande beauté. Rome n'en avait con-
servé qu'une seule, peut-être parce qu'elle
était en bronze c'est celle de Marc-Aurèle,
placée au Capitole. Elle fut pendant long-
temps le type sur lequel prirent modèle les
peintres et les statuaires depuis la reuais-
sance des arts. Le moule du cheval fut ap-
porté à Fontainebleau par ordre de Fran-

çois I". Sous Louis XIV on dressa un plâ-
tre de cette statue dans une cour du Palais-
Royal, pour servir aux études des artistes.
Mais on reconnut bientôt qu'une certaine
conventionavait eu plus de part que la vérité
dans cette composition, que l'on abandonna
comme type pour l'étude de la nature. Dès
cet instant, l'art prit un nouvel essor et les
statues équestres se multiplièrenten Europe.
On vit successivement s'élever, en France,
celles de Henri IV, par Jean de Bologne
de Louis XIII, par Daniel de Volterra; de
Louis XIV, parGirardon; de Louis XV, par
Bouchardon les deux statues allégoriques
de Coysevox, placées à la grille principale du
jardin des Tuileries, et les deux chevaux de
(iuillaume Coustou, apportés de Marly à
l'entrée des Champs-Elysées. On citaitencore
les statues équestres de Louis XIV, à Dijon
et à Rennes celle de Louis XV, à Bordeaux,
et celle du connétable de Montmorency, à
Chantilly. Depuis lors, la statuaire équestre
a fait un nouveau pas, et un assez grand
nombre de statuesnouvelles témoignentd'un
notableprogrès. Lesétrangers,à l'imitation
de la France, fournirent leur contingent de
statueséquestres. L'Angleterre en dressa une
au roi Guillaume, à Bristol, et une autre à
Georges III, par Wilton, dans Berkley-
Square, à Londres. L'Allemagne ne resta
pas en arrière. Elle dédia une statue équestre
au prince Charles d'Autriche, à Ratisbonne,
et une autre à Frédéric le Grand, roi de
Prusse. Mais la plus remarquable de tou-
tes les statues équestres des temps moder-
nes et peut-être des temps anciens est sans
contredit celle de Pierre le Grand, à Saint-
Pétersbourg, non-seulementà cause du mé-
rite intrinsèque de l'exécution, mais aussi
pour le bonheur avec lequel elle répond à l'i-
dée grandiosequi l'a conçue. Cette statue his-
torique et symbolique, due au ciseau du
sculpteur français Falconet et qui a pour
piédestal une roche escarpée de 37 pieds do
long sur 21 de large et 22 de haut, sort des
conditions ordinaires par sa disposition
sa hardiesse, le choix et la dimension de ses
matériaux. A. Péremé.

EQUIANGLE (géom.). Epithète don-
née par les mathématiciens à tout polygone
dont les angles sont égaux. Il ne faut pas
confondre cependant un polygone équian-
gle tout seul avec un polygone équiangle à
un autre; car on a égalementnommé équian-
gles deux polygonesdans lesquels les angles



du premier sont égaux chacun à chacun aux
angles du second. D'Alembert, pour éviter
cette confusion, exprima le désir que le mot
équiangle ne fût employé que dans cette der-
nière acception, et proposa de le remplacer
par l'épithète équiangulaire; mais son vœu n'a
pas été exaucé, et le mot équiangle est encore
aujourd'hui indifféremment employé dans
l'un et l'autre cas.EQUIDIFFÉRENCE. C'est l'égalité
de deux rapports par différence. Cette rela-
tion est généralement désignée par l'expres-
sion de proportion arithmétique. (Voy. Pao-
PORTION.)

EQMDISTANT (géom.). -Deux points
sont équidistants à un troisième, lorsqu'ils
sont également éloignés de ce dernier. Ainsi,
dans la circonférence du cercle, tous les
points qui la composentsont équidistants du
centre, puisqu'ils en sontà des distancessem-
blables.-Hutton a donné l'épithète d'équi-
distante à une méthode de coordonnées
imaginée par ce mathématicien pour trouver,
par approximation l'aire d'une figure ter-
minée, d'un côté, par une ligne droite, et
de l'autre par une courbe.

ÉQMLATÈRAL [géom.). Mot dérivé
du latin œquus, égal, et latus, côté; il sert à
désigner toutes les figures dont les côtés sont
égaux. Ainsi le triangle équilatéral est un
triangle dont les côtés sont de la même
grandeur. Tous les polygonesréguliers sont
équilatéraux.

ÉQUILATÈRE {'jéom.). Mot qui, an-
ciennement, avait 1j mêmesignificationqu'é-
quilatéral, mais qui ne s'emploie plus au-
jourd'hui, sinon pour désigner l'hyperbole
dont les axes conjuguéssont égaux.

ÉQUILIBRE. Ce mot désigne l'état
d'un corps qui, sollicité par deux forces
égales et opposées se contre-balançant mu-
tuellement, demeure immobile. Cet état
diffère donc essentiellement du repos véri-
table, qui, à proprement parler,n'existepour
aucun corps de la nature. Lorsque les corps
reposent sur un plan horizontal l'équilibre
n'est possiblepour eux qu'autantque la ver-
ticale passant par leur centre de gravité se
trouve tomber à l'intérieur de leur base de
sustentation. Il faut alors une force pro-
portionnelled'autantplus grande, pour faire
cesser leur équilibre, que le centre de gravité
se trouve moins élevé. L'équilibre est dit
stable toutes les fois que le centre de gra-
vité ayant été passagèrement déplacé, un

corps revient de lui-même à sa position pri-
mitive. L'équilibre est instable, au con-
traire, s'il n'existe qu'un seul point dans le-
quel le corps puisse être en équilibre. -La
science de l'équilibre a reçu, pour les corps
solides, le nom de statique et pour les liquides
celui d'hydrostatique. (Voy. ces mots.)

ÉQUÏLIBRISTE celui ou celle dont le
métier est de faire des tours d'adresse, qui
s'applique à maintenir sa personne ou cer-
taines choses en équilibre; le type de l'é-
quilibriste de la première espèce est le dan-
seur de corde. II y avait des équilibristes
chez les Egyptiens; on les rencontre sur les
sculptures de Beni-Hassan. Les Grecs les di-
visaient en quatre espèces, les neurobates

tles oribates, les schœnobates et les acro-
bates. Chez les Romains les équilibristes
avaient le nom de funambuli. Térence en
fait mention dans le prologue de son Hé-
cyre. Une médaille frappée par les Cyzicé-
niens en l'honneur de Caracalla, portant
pour empreinte des danseurs de corde,

tprouve assez que les équilibristes formaient,
dès ce temps-là, un des principaux amuse-
ments des grands et du peuple.

ÉQUILLE, ammodytes (poiss.). Genre
de poissons de l'ordre des malacoptérygiens
apodes, famille des anguilliformes, créé par
Artedi et ayant pour caractères corps al-
longé et cylindrique; nageoiresdorsales sim-
ples et longues; anale également assez éten-
due caudaledistincteet fourchue;pectorales
petites; absence de ventrales; museau aigu,
mâchoire supérieure extensible, l'inférieure
plus longue que l'autre dans l'état de repos;
estomac pointu et charnu; pas de cœcums
ni de vessie natatoire. Lorsque la marée
est élevée et à certaines époques de l'année,
les équilles se rencontrentà la mer en trou-
pes fort nombreuses. En tout temps, à ma-
rée basse, ils se tiennent cachés sous le sa-
ble, et, lorsque sa masse n'est pas encore
foulée par les vagues, ils s'y enfoncent avec
la rapidité d'un dard lancé avec force, d'où
leur est venu le nom de lançon qu'on leur
applique parfois. Ils semblent se nourrir de
vers; leur chair est très-estimée. Quand ces
poissons sont petits, les pêcheurs s'en ser-
vent pour amorcer les lignes, surtout pour
la pêche des maquereaux, qui en sont très-
friands.

On rencontre communément sur les
côtes de France deux espèces de ce genre
toutes deux sont longues de 8 à 10 pouces,



d'une couleur gris argenté on les dési-
gne sous les noms d'équille appât ou tobis
(ammodytes lancea, G. Cuvier) et de lançon
[A. tobianus. Linné).

ËQMMUL HPLE (arith.); épithète don-
née aux quantités qui proviennent du pro-
duit d'autres quantités par le même facteur.
Soient A et B des quantités quelconques,
multipliéespar un nombre tel qu'on voudra,
4 par exemple, 4 A et B sont les équimul-
tiples de A et de B; de même, 6 A 6 B sont
d'autres équimultiplesde ces mêmes quanti-
tés. Le rapport des deux quantités équimul-
tiples est toujours le même que celui des
deux quantités primitives dont elles pro-
viennent car, en général, m étant un facteur

mA Aquelconque,-¥= -g-.
EQUINOXE (astr.}, du latin œquus

égal et nox nuit. On appelle ainsi
le temps où le soleil traverse le plan de
l'équateur, ce qui a lieu deux fois dans
l'année, le 20 mars et le 23 septembre.
On nomme points équinoxiaux, ou simple-'

ment équinoxes, les deux points d'intersec-
tion de l'équateur et de l'écliptique, c'est-à-
dire de l'orbe que décrit le soleil dans son
mouvement annuel. [Voy. Ecliptiqde.)
Le jour où le ébleil traverse l'équateur, il

ne s'écarte pas sensiblement de ce plan
dans l'intervalle de 24. heures; on peut donc
supposer qu'il décrit, à très-peu de chose
près, ce jour-là, le cercle de l'équateur en
vertu de son mouvementdiurne, et ce grand
cercle de la sphère céleste étant partagé en
deux parties égales par l'horizon, quelle que
soit la position de l'observateur sur le glo-
be, le jour est alors égal à la nuit sur toute
la terre. Comme le mouvement du soleil
n'est pas uniformedans les différents points
de son orbite, les intervalles de temps qui
séparent ses passages aux équinoxes ne sont
pas d'égale durée. L'intervalle de l'équinoxe
du printemps à l'équinoxe d'automne était
de 186i 47171, et de l'équinoxe d'automne
à l'équinoxe du printemps de 178 '77064
dans la première année de ce siècle. La du-
rée du printemps et de l'été surpassait donc
alors de 7i 70107 la durée des deux autres
saisons réunies; mais cette différence va-
rie dans les divers siècles. (Voy. SAISON.)

La détermination exacte des points équi-
noxiaux ne peut s'obtenir, en général, par
une observation directe, parco que toutes
les observations astronomiques se faisant

dans le plan méridien, il faudrait, pour cela,
que le soleil traversât le plan de l'équateur,
précisément à l'instant où l'observateur
compte midi mais on peut, par une simple
proportion, fixer, avec une exactitude égale
à très-peu près à celle que donnerait l'ob-
servation directe, l'instant où le soleil s'est
trouvé dans l'équateur, lorsqu'on a observé
les déclinaisons de cet astre, le jour qui a
précédé l'équinoxe et le jour qui l'a suivi.
Ce procédé suppose, il est vrai, que le soleil
se meut uniformément, pendant 24 heures,
dans le sens des méridiens, ce qui n'est pas
rigoureusement exact mais les différences
qui peuvent résulter de cette hypothèse sont
insensibles dans un intervalle aussi court.

Les équinoxes ne sont pas fixes dans le
ciel; ils changent insensiblement de posi-
tion par rapport aux étoiles. L'observation
attentive de ces déplacements a démontré
que ces points ont, sur l'écliptique, un mou_
vement très-lent dirigé en sens contraire du
mouvementpropre du soleil, et qui leur fait
parcourir un arc de 50" environ dans l'es-
pace d'une année. C'est ce mouvement qu'on
a nommé la rétrogradation des points équi-
noxiaux. Il en résulte que le soleil repasse
ainsi, chaque année, à l'équinoxe, quelques
minutes plus tôt qu'il ne l'aurait fait, si ce
point était demeuré immobile; c'est pour cela
qu'on a nommé ce phénomène la précession
des équinoxes. (Voy. PkéCESSION.)

Le temps que le soleil emploie à revenir
au même équinoxe ou au solstice forme
l'année équinoxiale ou tropique le temps que
le soleil emploie à revenir à la même étoile
forme l'année sidérale. Puisque les équinoxes
sont mobiles et que leur mouvement rétro-
grade les rapproche du soleil, la durée, de
l'année tropique doit être plus courte que
celle de l'année sidérale et la différence est
le temps que le soleil emploie à parcourir
un arc de 50" 21 529 sur l'écliptique, en ver-
tu de son mouvement moyen. Mais la durée
de l'année tropique n'est pas constammentla
même, parce que l'arc de la rétrogradation
annuelle des équinoxes varie dans les diffé-
rents siècles. Pour fixer cette durée, il faut
donc avoir déterminé, .avec exactitude, la
loi de la précession des équinoxes, loi qui
n'a pas toujours été bien connue quoique
la découverte du phénomène en lui-mêmo
paraisse remonter à la plus haute antiquité.
La longueur de l'année tropique n'était donc
pas exactementconnue non plus par les an-



ciens astronomes, et, comme c'est elle quii
sert de mesure au temps dans les usages
civils, il en était résulté, dans la correspon-
dance des saisons avec les divisions du ca-
lendrier, des différences peu sensibles sur
un intervalle de quelques années, mais qui,
en s'accumulant, devenaient très-considé-
rables pour la suite des siècles. C'est pour
remédier à un inconvénientde ce genre que
le pape Grégoire XIII, en 1582, ordonna la
réforme du calendrier de Jules César et sub-
stitua à son intercalation imparfaite l'inter-
calation généralement adoptée aujourd'hui.
Les variations de l'équinoxe ne peuvent plus
dépasser désormais un jour entier, et l'in-
stant précis de l'équinoxe du printemps, par
exemple, ne fait plus qu'osciller dans un in-
tervalle de temps compris entre le midi du
20 mars et lemidi suivant. 11 enestde mêmede
l'équinoxed'automne, ainsi que desdeux sol-
stices. Le commencement des quatre saisons
correspondra donc éternellementaux mêmes
époques de l'année, ce qui est la condition
essentielle d'un bon calendrier. ( Voy. CALEN-
drier.) La connaissanceexacte de la loi de
la précessiondes équinoxespeutencoreservir
à la chronologiepour fixer avec précision la
date des événements historiques ou celle de
quelques uns des monuments de l'antiquité
qui ont échappé à l'influence destructive du
temps. C'est ainsi que les zodiaques figurés
sur les voûtes des temples de Detiderah et
d'Esné, dans la haute Egypte, ont permis de
fixer l'âge probable de ces monuments et les
époques très-dilférenlesdeleurconstruction.
( Voy. ZODIAQUE.) G. DE Pontécodlant.

EQUIPAGE (marine). C'est le nom
qu'on donne à l'ensemble du personneld'un
navire, comprenant les officiers, matelots,
novices, mousses, et généralement tous les
individus employés au service de bord. L'é-
quipagevarie suivant la force et la dimension
du bâtiment.Lenombred'hommesnécessaire
pour la manœuvre d'un navire français du
commerce a pour règle à peu près générale
la proportion de quatre à cinq hommes, tout
compris, par 100 tonneaux de jauge pour
les bâtiments au-dessus de 100 tonneaux.
Cette proportion était beaucoup plus forte
autrefois ainsi un navire de 300 tonneaux,
qui se manœuvre aujourd hui avec douze à
quinze hommes, en comportait alors vingt à
trente. Mais la concurrence a rendu les éco-
nomies nécessaires; en même temps que la

manœuvre mécaniques'est simplifiée, le jeu

du gréement s'est perfectionné et a néces-
sité un nombre de bras de moins en moins
considérable. Les équipages, dans les ports
du midi, sont encore, proportionnellement,
plus forts que dans ceux du nord, où les
hommes sont plus robustes et les marins
plus Intrépides et plus actifs. Les Anglais et
les Américains, surtout les derniers, oni
encore de beaucoup renchéri sur nous poui
la réduction du chiffre des matelots dans la
navigation au long cours. Il n'est pas rare
de voir des navires de 5 à 600 tonneaux et
plus venant des Etats-Unis et montés seule-
ment par quinze ou seize hommes, ce qui
tient surtout à la différence de la voilure, de
la mâture et de l'exigence dans le service.
Pour les naviresau-dessous de 100 tonneaux,
compris sous la dénomination générale. do
caboteurs, le chiffre des équipages suit une
règle moins fixe il varie suivant les ports
d'armement, la qualité des hommes et le
gréemeut. Les baleiniers font exception à
la règle; leur équipage est beaucoup plus
considérable, en raison des travauxnécessi-
tés par les opérations de la pêche; leur pro-
portion est d'environ huit hommes par
100 tonneaux de jauge. Il en est de même
des bâtiments destinés à la pêche de la mo-
rue. Lorsque l'équipage se compose de plus
de vingt et un hommes, la loi française pres-
crit la piésence d'un chirurgien à bord.

C'est au capitaine du navire qu'il appar-
tient de former l'équipage et de faire les
conventions à cet effet il est tenu d'agir
de concert avec les propriétaires du navire
quand il est dans le lieu de leur demeure
(cod. comm., art. 223). Ces conventionssont
constatées par le rôle d'équipage ( article
250); mais elles doivent être stipulées par
le bureau de l'inscription maritime dans
chaque port, parce que, en France, tous
les marins du commerce appartiennent ou
ont appartenu aux matricules de la marine
de t'Etat, qui conserve toujours la haute
main sur eux. Le taux des salaires en
France, pour les olliciers comme pour les
matelots, suit une règle à peu près fixe;
tandis qu'ailleurs, aux Etals-Unis par exein-
pie, où les conventions sonllibrcs, les salai-
res sont sujets aux mêmes fluctuations que
le cours des marchandises. D'après l'ar-
ticle 271 du code de commerce le na-
vire et le fret sont spécialement affectés au
salaire des hommes de l'équipage, excepté
lorsque ceux-ci sont à la part, connue sur



les navires de pêche, où leurs appointe- 1

ments se trouvent subordonnés à la réussite
et proportionnésau bénéfice de l'opération.

Quoique l'engagement des matelots soit
un véritable louage de services, de tout
temps il a été soumis à des règles particu-
lières, qui sont aujourd'hui déterminées
'par les art. 250 à 272 du code de commerce;
'mais la principale dérogation au droit com-
mun est que les matelots contractent en
quelque sorte, avec le navire même, et
qu'en cas de perte de celui-ci et des mar-
chandises qui formaient sa cargaison au-
cun salaire ne leur est dû, sans qu'ils soient,
toutefois, tenus de restituer les avances re-
çues ( art. 258 ). D'une autre part, la loi les
a investis d'un privilègespécial. Dans l'intér
rêt de la marine et pour enlever tout obsta-
cle à la formation des équipages, elle a dis-
posé que le capitaine et les gens à bord ou
dans les chaloupes se rendant à bord pour
faire voile ne pourraient être arrêtés pour
dettes civiles, si ce n'est pour celles qu'ils
auraient contractées à raison du voyage, et
que, même dans ce dernier cas, ils ne pour-
raient être arrêtés, s'ils donnaientcaution.

EQUIPAGE (accept. div.).-Ce mot a dif-
férentes significations. -Dans les arméesde
terre, on appelle équipage de guerre toutes
les choses nécessaires pour entrer en cam-
pagne, telles que harnais, tentes, chevaux
et tout ce qui constitue le bagage des sol-
dats. On donne le nom de gros équipages aux
chariots, charrettes, etc. et celui de petits
équipages aux bêtes de somme et à leur atti-
rail. Dans un sens plus spécial, on nomme
équipages de l'artillerie les chevaux, chariots,
affûts, avant-trains, pièces, boulets, bombes,
poudre, mortiers, hoyaux,haches et tous les
instruments nécessaires à l'arme de l'artille-
rie. Les équipages de vivres sout les convois
renfermant tous les vivres de l'arméeet l'atti-
rail qui en dépend. Les mécaniciens dé-
signent sous le nom d'équipagela combinai-
son des balanciers et des tiges qui font mou-
voir les pistons d'un système de pompes.
En technologie, l'équipage est l'ensemble de
toutes les lames de lisses qui servent au tis-
sage d'une étoffe. L'équipage est encore
l'ensembledes machineset des outils servant
à la construction des différents ouvrages
qu'on fabrique dans un atelier.

EQUIPEMENT (art mil.}. On com-
prend sous cette dénomination tous les ob-
jets à l'usage des sous-officiers et soldats.

Encycl. du XIX' S. t. XI.

Il se divise en grand et en petit équipement.
Le premier comprend, pour l'infanterie, la
giberne, le porte-giberne, la bretelle du fu-
sil, la bandoulière, le ceinturon ou baudrier,
le sac, la caisse, le collier ou porte-caisse
du tambour, la hache et le tablier du sa-
peur, etc.; pour la cavalerie, le porte-mous-
queton, le manteau et le portemanteau, les
couvertures ou demi-couvertures en laine,
les housses, les selles, les schabraques les
bottes, les pelisses, dolmans et sarraux. On
fait entrer dans le petit équipement les effets
de linge et chaussure il consiste, pour le
fantassin, en chemises, souliers, guêtres,
cols, vergettes, brosses, peignes et autres
menus objets; pour la cavalerie,en effets cor-
respondants, moins les bottes, qui font par-
tie du grand équipement. Avant l'invention
des armes à feu portatives, ces deux déno-
minations étaient inconnues elles se con-
fondaient avec toutes les autres parties de
l'armure complète. Ce ne fut que vers le mi-
lieu du règne de Louis XIV que l'on définit
invariablement les objets de grand et de pe-tit équipement mis en harmonie avec les
modifications introduites dans le nouveau
système de guerre. Une ordonnance du
21 février 1779 réglementa la nature et le
nombre des effets de grand et de petit équi-
pement. Cette ordonnance servit de base

aux règlements qui survinrent depuis, et qui
apportèrent de nouvelles dispositions dans
cette partie de la législation militaire. Les
fournitures de grand équipementsont faites
au compte de l'Etat; celles du petit équipe-
ment sont prélevées sur la masse de linge et
chaussure.On alimentecette masseau moyen
d'une retenue faite sur la solde du soldat.

ÉQUIPEUR-MONTEUR nom donné,
dans l'art de l'arquebusier, à l'ouvrier chargé
d'ajuster toutes les pièces qui composent
l'arme à feu et de les faire jouer ensemble.
C'est la partie la plus importante de cet art
c'est même peu près uniquement au travail
de l'équipeur- monteur qu'aujourd'hui se
borne la profession de l'armurier de nos vil-
les, qui reçoit les pièces toutes faites des
grands centres de fabrication.

ÉQUIPONDÉRANCE (mécan.). Ce
mot exprime l'égalité dans le poids et dans
les formes qui entraînentou maîtrisentdeux
ou plusieurscorps. L'équipondérancerésulte
donc de l'égalité de gravité des corps com-
parés il ne faut pas la confondreavec équi-

libre, qui provient également d'une égalité
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de forces et de poids, mais agissant en sens
contraire.

ËQUIQUOTIENT. C'est l'égalité de
deux rapports par division; cette relation
cslappelèeproportiongéométrique.(Voy. Pro-
portion.)

ËQUIRIES fêtes des chevaliersromains
que Feslus dit avoir été instituées par Ro-
mulus en l'honneur du dieu Mars elles se
célébraient, par des courses de chevaux, le
27 février, dans le champ de Mars, et sur le
mont Cœlius lorsque le champ de Mars se
trouvait inondé par le Tibre. On donnait
aussi aux équiries le nom de jeux curules.
Ovide parle d'une autre fête du nom d'équi-
ries, qui avait lieu quinze jours plus tard, la
veille des ides de mars, sur les bords du Ti-
bre, à l'endroit où se trouve aujourd'hui la
place Navone.

ËQUISÉTACÉES equiseiaceœ ( bot. ).
Famille de plantes cryptogames fort

singulières par leur forme générale et par
toutes les particularités de leur organi-
sation, qui ne se retrouvent dans aucune
autre portion du règne végétal. Les végétaux
qui la composent sont vivaces, herbacés,
pourvus d'un rhizome s'étendant horizonta-
lement sous la surfacede la terre, et qui émet,
à l'extérieur, des pousses ou tiges annuelles.
Ces tiges sont cylindriques,striéesou sillon-
nées longitudinalement, articulées et pour-
vues, à chaquearticulation, d'une gaîne fer-
mée, dentée à son bord; elles sont creuses
dans l'intérieur, et, en outre, la portion so-
lide qui entoure leur cavité centraleest creu-
sée, à son tour, de lacunes qui correspondent
aux lignes élevées de la surface externe ces
lignes élevées examinées sur deux articles
contigus, alternent entre elles. Les tiges des
équisétacéesrenferment des vaisseaux anne-
lés. Leur surface présente des stomates, et
l'épidermequi les recouvre se fait remarquer
par la grande quantité de silice dont il est
encroûté; la présence de cette substance ex-
plique l'usage qu'on fait habituellementde
certaines espèces de cette famille pour polir
les métaux et les corps durs. De la base de
chaque gaîne, sur la tige de ces plantes.
naissent des rameaux verticillés, articulés
eux-mêmes, et qui présentent la même struc-
ture que la tige, à cela près qu'ils sont pleins
à leur centre. La fructification des équiséta-
cées est fort singulière; elle forme des sor-
tes d'épis à l'extrémité de la tige elle-même
ou bien à cellede hampesparticulières, bien

distinguées,par leur couleur pâle, d'avec les
tiges stériles, qui sont vertes. Ces épis sont
formés par la réunion d'écailles en forme de
clous à grosses tètes implantées tout autour
d'un axe commun sous la tête de chacune
de ces écailles se fixent six ou sept boites ou
sporanges à parois membraneuses, à cavité
unique, s'ouvrant par une fente longitudinale
pour laisser sortir une poussière fort singu-
lière. Chaque grain de celle-ci regardé
comme une spore, est formé d'un granule
qu'on voit, en effet, germer pour reproduire
la plante, et de quatre fils disposés en croix,
un peu renflés à leur extrémité, qui d'abord
s'enroulent autour de la spore, et qui ne se
déroulent et ne s'étalent qu'après sa sortie
des sporanges. Ces fils élastiques sont doués
d'une hygroscopicitétrès-prononcée, d'où il
résulte qu'en examinant cette poussière au
microscope on la voit s'agiter selon que les
filaments s'euroulent ou se déroulent sous
l'action alternative de la sécheresse et de
l'humidité.Quelquesbotanistes avaientvoulu
voir dans chaque grain d'équisétacée,avec
ses quatre fils renflés au sommet, une fleur
hermaphrodite avec quatre étamines; mais
rien ne justifie et tout contredit cette opi-
nion. Les caractères que nous venons
d'énumérer ne permettent pas de rappro-
cher les équisétacées d'aucune autre famille
connue. On se contente aujourd'hui de les
placer dans le voisinage des fougères et des
lycopodiacées sans vouloir par là indiquer
une affinité quelconque entre elles et ces
familles. Les équisétacées se trouvent,
pour la plupart, dans les contrées tempé-
rées de l'hémisphère boréal et, à partir de
là, elles diminuent en nombre, soit vers les
pôles soit vers l'équateur. Elles paraissent
manquer dans la plus grande partie de
l'hémisphère austral. Cette petite famille

se réduit à peu près au genre prêle, equise-
lum Lin. P. DUCHARTRE.

ÉQUITATION,. l'art ou plutôt la ma-
nière de monter à cheval. Ce mot se dit
quelquefois encore, surtout en médecine, de
l'action de monter à cheval pour faire de
l'exercice. Pour dresser un cheval, il faut
trouver le moyen de faire jouer les muscles
préposés aux mouvements que l'on veut ob-
tenir. Ce problème résolu le mouvement
s'exécutera, si l'on donne la position voulue
pour le mouvement, et la force qui lui est
nécessaire. L'équitation est donc, en quel-
que sorte, la représentation des lois qui ré-



gissent la puissance musculaire du cheval.
L'étude de ces lois est complexe nous y
trouvons classées la myologie, l'ostéologie, la
statique et tout ce qui en découle.
II faut connaître la marche des masses
musculaires du cheval qui servent aux mou-
vements. Quand les unes se contractent, les
autres se relâchent.. Chaque mouvement
exige une position différente, la contraction
ou le relâchementde certains muscles. Veut-
on rassembler son cheval, il faut faire céder
tous les muscles supérieurs de l'encolure et
de la colonne vertébrale, tandis qu'on s'ef-
force d'obtenir la contraction des muscles
des parties inférieures du corps ( muscles
abdominaux, muscles de la partie inférieure
de l'encolure). Cette étude conduit à celle
de l'ostéologie, qui enseigne les fonctions
et la figure des os assemblage de leviers
qui servent de points d'attache et de soutien

aux muscles; il faut donc connaître leur
flexion étudier leurs articulations sans la
connaissance desquelles on ne peut faire
jouer avec intelligence les cordes qui les re-
couvrent. Pour l'étude de la marche des
forces, de leur direction de leur action la
statique nous apparaîtdans toute sa rigueur.
L'écuyer doit posséder une connaissance
exacte du corps du cheval. Il a étudié un à un
tous les cordages qui couvrent le squelette
il a pesé en quelque sorte la force néces-
saire pour faire jouer les rouages qui sou-
tiennent et meuvent la masse volumineuse
du cheval. Il doit apprendre à ses élèves que
l'arrière-mainreprésenteuneforcequipousse
le cheval en avant; l'avant-main, une autre
forcequi le pousse, au contraire,en arrière

que, si ces deux forces agissent également en
senscontraire,lecheval restera au repos;que,
si l'une prime l'autre, celle-ci cède et suit la
direction qu'on lui donne, en conservant,
toutefois, assez de force pour contenir la

masse pendant le mouvement. L'équita-
tion, en un mot enseigne les moyens de
s'emparerdes forces du cheval, de les anni-
hiler, de les activer, de leur donner le degré
d'action nécessaire; elle fait connaître les
lois qui régissent l'équilibre et permettent
d'imprimer au centre de gravité de l'animal
les oscillations indispensablesaux différents
mouvements.Elle apprend à réunir le centre
de gravité du cavalier et celui de sa mon-
ture, pour qu'ils ne forment qu'un seul
système; pour qu'il n'y ait, dans ce double
être, qu'une seule tête dirigeante, que qua-

tre jambes agissantes; pour que la tête du
cheval devienne un moyen d'équilibre et
non pas un obstacle; pour que les jambes
du cavalier s'attachent, se collent aux mus-
cles dans le but de les faire jouer; pour que
les mains qui tiennent les rênes leur fassent
exécuter tous les mouvements des muscles
de l'encolure et donnent au corps du che-
val la position voulue pour le mouvement;
enfin pour quele corps du cavaliersembleen-
trer dans l'animai et y prendre racine.
L'équitation est donc une science qui traite
de l'équilibre et des mouvements du corps
du cheval? Si l'on veut rechercher son
origine, on verra qu'elle remonte à des
temps fort reculés; l'auteur le plus ancien
qui en traite est Xénophon, mort 350 ans
avant J. C.

Nous voyons dans tous les auteurs la hié-
rarchie suivante entre les différentesperson-
nes ayant des rapports avec la science qui
nous occupe l'écuyer, l'homme de cheval ou
piqueur, le casse-col. L'écuyer est la per-
sonnification la plus complète et la plus
haute de la science; il résume en lui la théo-
rie et la pratique. Pour être écuyer, il ne
suffit pas de monter parfaitement à cheval
selon le monde; il faut avoir suivi des cours,
subi des examens, et être en état d'enseigner
l'équitation. Le piqueur est celui qui ne
possède qu'une demi-science. Le casse-
col est le cavalier hardi, entreprenant qui
ne voit aucun danger ni pour lui ni pour le
cheval. Son seul but est de provoquer des
allures et de chercher la solidité. L. Brèves.

ÉQUITÉ (myth.), déesse adorée par les
Grecs et les Romains, que plusieurs auteurs
ont confondue avec Thémis ou la Justice, et
qui cependant paraît en différer. Aratus
(Phénomènes) dit qu'Hésiode la fait fille do
Jupiter et de Thémis, et qu'elle n'est autre
que cette Erigone placée, dans le zodiaque,
entre le Lion et la Balance.

EQUIVALENTS ( chim. ). Lorsque
deux corps qui exercent l'un sur l'autre une
action chimiquetelle que l'on puisse admet-
tre l'existenced'une combinaison réelle s'u-
nissent entre eux, ce n'est pas en propor-
tions quelconques, comme on l'observe
pour ceux dont l'action chimique est très-
faible. Si, dans quelques cas, il nous sem-
ble que leur nombre soit infini, comme
avait tenté de le prouver Berthollet,c'est que
l'un des éléments peut alors rester mélangé

avec des combinaisonsà proportions déter-



minées; mais, vient-on à l'en séparer par des
moyens non capables de détruire ces combi-
naisons, celles-ci apparaissent aussitôt avec
leurs caractères distinctifs (voy. SYNTHÈSE).
Les quantités de chacun des corps qui en-
trent dans les composés avec l'un d'entre eux
pris pour unité relativement à tous les au-
tres constituent ce que l'on appelle les équi-
valents chimiques.

Pour se faire une idée exacte des équiva-
lents, admettons que, l'oxygèneétant repré-
senté par l'unité 1, 10, 100 ou 1,000, chacun
des corps simples vienne successivement se
remplacer dans les combinaisonsavec lui; les
quantités qui se substitueraientainsi l'une à
l'autre seront leurs équivalents. Prenons
dans la physique une comparaison. Etant
admise comme parfaitement exacte une ba-
lance à deux bras égaux, plaçons dans l'un
de ses plateaux un poids de 1, 10, 100 ou
1,000 grammes, et substituons successive-
ment, dans l'autre, des quantités de tous les
corps, telles qu'elles fassentéquilibre au pre-
mier leur volume variera suivant leur na-
ture, mais chacun sera l'équivalent pondéral
de l'unité adoptée on pourra donc remplacer
chacun d'eux par l'un quelconquedes autres,
sans que la balancecesse de rester en équili-
bre. Admettonsque nous ayons, par une
série d'essais, déterminé les équivalentschimi.
ques, chaqueéquivalent de cette série pourra
être, comme les volumesdescorpsprécédents,
abstraction faite de leur poids, substitué à
un autre, sans que la nature de la combi-
naison change. D'après cela, les équivalents
sontdoncles proportionspondéralesde corps
qui peuvent se combinerà l'unitéde celui que
l'on a pris pour base de la série; c'est ordi-
nairement 100 d'oxygène. Par suite de vues
particulières, Prout avait pris l'hydrogène
comme unité; mais jusqu'ici peu de chimis-
tes ont adopté sa manière de voir.

Si chaque corps ne formait avec l'oxy-
gène, qu'une seule combinaison, il serait
très-facile de déterminer les équivalents de
tous, puisqu'il suffirait de connaître exacte-
ment la quantité de chacun d'eux qui s'u-
nirait à 100 d'oxygène et, dans le cas où
la combinaison oxygénée présenterait quel-
ques difficultés pour cette détermination
les quantités qui se combineraient à un équi-
valent déjà déterminéd'un autre corps simple,
par exemple le chlore. Mais plusieurs com-
binaisons existant, il faut choisir l'une d'en-
tre elles pourdéterminerl'équivalentdu corps

uni à l'oxygène; c'est ordinairement la pre-
mière. Toutefois alors, si on vient à découvrir
quelque composé moins oxygéné, l'équiva-
lent doit être modifié, à moins que l'on n'ad-
mette dans ce composé nouveau un autre
mode de combinaison. S'il était possible,
par des expériences, de substituer successi-
vement chaque corps simple dans une com-
binaison semblable avec l'oxygène, comme
le cuivre se substitue à l'argent en le préci-
pitant de sa dissolution dans un acide, le
fer au cuivre, etc., on parviendrait facile-
ment à déterminer leurs équivalents; mais
ce n'est que par des réactions plus ou moins
compliquées que l'on y arrive dans la plu-
part des cas, en choisissant le composé le
plus convenable pour chacun d'eux. La dé-
termination de l'équivalent du carbone, par
exemple, s'obtient par la connaissance de
la proportion de ce corps, qui s'unit à l'oxy.
gène pour produire l'acide carbonique, en
partant de ce fait que le volume d'oxygène
ne change pas, et que dès lors le poids d'a-
cidecarbonique formé par un volume donné
d'oxygène, dont le poids est regardé comme
bien connu représente celui-ci augmenté
du poids de la vapeurdu carbone. C'est ainsi
qu'en partantdes densités relatives de l'oxy-
gène1,10359etde l'acidecarbonique 1,51961
on a déduit pour l'équivalent du carbone
75,25, l'aoide carbonique étant formé de
deux équivalents d'oxygène unis à un seul
de carbone. Cet équivalent avait été long-
temps adopté quand il fut remplacé par
76,i38, tiré de densités des deux gaz diffé-
rentes des premières. Mais des analyses
faites par Pelletier et Walter prouvèrent
que ce nombre devait être trop élevé, et,
par suite de nouvelles recherches de
MM. Dumas et Staa sur la combustion
du diamant par l'oxygène, il fut réduit à 75,
nombre actuellementadopté.

Ce dernier résultat prouve combien il est à
désirer que l'équivalent d'un corps soit tiré
de résultats directs; celui de l'hydrogène
obtenu par la réduction de l'oxyde de cui-
vre au moyen de ce gaz vient ajouter un
fait nouveau très-important à cette conclu-
sion. En effet, en partant de ce fait, que
2 volumes d'hydrogène s'unissent à 1 d'oxy-
gène pour former l'eau et admettant pour
densité relative des deux gaz 0,0688 et
1,1026, on avait pris pour équivalent de
l'hydrogène 12,479 que les expériences de
Berzélius et Dulong sur la réduction de



l'oxyde de cuivre avaient porté à 12,49, coïn-
cidant presque avec le premier, mais qui,
reproduites dans des conditions plus favo-
rables, ont fourni à M. Dumas le nombre
12.50 admis par tous les chimistes.-La dé-
termination de l'équivalentdu chlorene peut
être obtenue directement; on l'obtient en
même temps que celui de l'argent et du
potassium, en recherchant inversement la
quantité d'un chlorure nécessaire pour pré-
cipiter 100 d'argent. et celle dechlorured'ar-
gent fournie par 100 de ce chlorure, ou en
décomposant par la chaleur du chlorate ou
du perchlorate de potasse, qui perdent tout
leur oxygène et laissentpour résidu du chlo-

rure.
Les équivalents du potassium et de l'ar-

gent sont obtenus par d'autres voies, en
faisant attention à ce fait, que nous avons
précédemmentsignalé, que l'argent pouvant
former un oxyde inférieur à celui qui s'unit à
l'acide nitrique, si l'on devait partir de cet
oxyde nouveau pourdéterminer l'équivalent
du métal le nombre obtenu serait double
du précédent,ou 2698 au lieu de 1349.

Les chimistes ont longtempsadmis comme
équivalent du soufre le nombre 201,165,
obtenu par Berzélius; des analyses posté-
rieures, tirées de la proportion de sulfate
de plomb obtenue avec 100 de métal et de
la détermination des éléments du sulfure de
mercure ont conduit au nombre plus sim-
ple 200. L'azote ne peut s'unir directe-
ment avec aucun corps; ce ne peut donc
être que par une voie détournée que l'on
parvient à la détermination de son équiva-
lent, fixé longtemps à 177,04. Les recher-
ches de M. Marignac sur la quantité de ni-
traie produite par 100 d'argent ont conduit
à admettre le nombre 175, qui parait être
plus exact.

On avait toujours pris pour base des ta-
bles des équivalentsl'oxygène représenté par
100 ou 1,000, lorsqu'un chimiste anglais,
Prout, a émis une opinion qui reste encore
indécise savoir, que les équivalentsseraient
des multiples de l'hydrogène. Peu goûtée
pendant longtemps, cette hypothèse a reçu
des expériences récentes de M. Dumas une
importance qui doit conduire à l'examiner
avec soin les analyses les plus délicates
ont, en effet, conduit aux résultats suivants

Hydrogène 1Carbone GOxygène 8

Mais M. Pelouse a prouvé que l'équivalen t
du chlore ne pouvait être un multiple de
l'hydrogène; car, s'il n'est pas rigoureuse-
ment 443 il s'approche singulièrement de
ce nombre, et, pour qu'il fût un multiple
de l'hydrogène, il devrait être 437,5 ou 450.

L'équivalent du magnésium, 158,14, celui
de l'aluminium, 170,9, ne sont pas non plus
des multiples de l'hydrogène.

Quand les équivalents sont très-lourds,
comme celui du plomb par exemple, 1294,5,
la plus légère erreur, ne fût-elle que de 2 à
3 milligrammes sur 10 grammes de nitrate,
changerait immédiatement de 6 unités le
nombre obtenu, qui deviendrait 1300,5.

II n'y a donc pas lieu d'admettre dans sa
généralité la loi de Prout; mais les nombres
obtenus par M. Dumas étant simples, d'un
très-facile usage, rien ne peut déterminer à
ne pas l'adopter dans ces limites.
Tabledes équivalents chimiques, oxygène 100.

Aluminium. 170,90 Manganèse. 344,08
Autimoine. 806,45 Mercure. 120,00
Argent. 1349,01 Molybdène. 590,10
Arsenic. 937,50 Nickel. 369,33
Azote. 175,00 Or. 1827,75
lîàrium. 858,00 Niobium. »
Bismuth. 1330,38 Osmium. 1242,62
Bore. 272,41 Palladium. 665,47
Brome. 1000,00 Pélopium. »
Cadmium. 690,77 Phosphore. 400,00
Calcium. 250,00 Platiue. 12,S2,08
Carbone. 75,00 Plomb. 129t,50
Cérium. 575,00 Potassium. 489,30
Chlore. 443,20 Rhodium »
Chrome. 328,50 Rhutenium. »
Cobalt. 368,65 Sélénium. 495,2S
Colombium ou Silicium. 266,82

tantale. 1148,36 Sodium. 287,17
Cuivre. 395,60 Soufre. 200,00
Didymium. » Strontium. 548,00
Erbium. » Tellure. 801,76
Étain. 735,29 Terbium. »
Fer. 350,00 Thorium. 743,86.
Fluor. 235,43 Titane. 314,70
Glucinium. 87,12 Tungstène. 1188,36
Hydrogène. 12,50 Uranium. 750,00
Iode. 1586,00 Vanadium. 855,84
kidium. 1232,08 Yttrium. 402,31
Lanthanium. 600,00 Zinc. 406,50
Lithium. 81,66 Zirconium. 419,73
Maguésium. 158,14.

Les équivalentschimiques ne sont pas seu-
lement applicables aux spéculations scienti-
fiques dès lors qu'ils reposent sur des cal-
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culs et des faits exacts, ils peuvent fournir à
la pratique des données précieuses, et l'in-
dustrie elle-même en tirera un 'rès-ulile
parti quelques exemples le prouveront fa-
cilement. Veut- on précipiter du cuivre
par du fer, on part de ces données l'é-
quivalent du cuivre 395,60 prend 1 équi-
valent d'oxyde 100 pour former l'oxyde;
celui-ci s'unit à 1 équivalent d'acide sulfu-
rique 500 pour former le sulfate, qui cristal-
lise avec5 équivalentsd'eau562,5=1558,10
l'équivalent de fer est 350. Cette quantité
décomposeradonc complément les 1558,10
de sulfate cuivrique. Veut-on décomposer
de la crème de tartre par du carbonate de
chaux pour obtenir du tartrate de chaux,
l'équivalent de l'acide tartrique est 830,71,
celui de la potasse 589,30. Le sel est un bi-
tartrate, et prend 1 équivalent d'eau 112,5;
son équivalent est donc 2363,21. Le carbo-
nate de chaux ne s'empare que de la moitié
de t'acide, celle qui forme le bitartrate, ou
830,71. Il ne faut donc que 1 équivalent de
carbonate625 pour obtenir la réaction sans
qu'il y ait excès de ce sel, qui absorberait
inutilement de l'acide sulfurique quand on
viendra à décomposer le tartrate de chaux
par cet acide. Mais il reste dans la liqueur
du tartrate de potasse qui, par doubledécom-
position avec un sel soluble de chaux, peut
fournir une quantité de tartrate de chaux
égale à la première. L'équivalentdu tartrate
de potasse est 1410,63; il faudra donc y
mêler, pour obtenir une décompositioncom-
plète, 1 équivalent de chlorure de calcium
493,20, qui fournira 1 équivalent de chaux
350 pouvants'unir à 1 équivalentd'acide tar-
trique 830,71 pour former un équivalent de
tartrate de chaux, et l'équivalent de chlore
443,20 s'unira à celui de potassium 489,30
pour donner naissance à 1 équivalent de
chlorure de potassium. H. G. DE C.

ÉQCIVALVES ( mollusq. ). Dans la
division des mollusques branchiopodes
le genre lingule présente seul des coquilles
à valves d'égale grandeur, tandis que
les autres genres ont tous des coquilles
inéquivalves cette particularité a engagé
Latreille à former avec les lingules un groupe
particulierqu'il désigne sous le nom d'ÉQUI-
VALVES, equivalvia.

ÉQUIVOQUE. L'équivoque est une
conséquencede l'imperfection des langues,
qui permet qu'une phrase, qu'un mot puis-
sent être pris dans un double sens. On dis-

tingue l'équivoque de l'ambiguïté et de l'am-
phibologie en ce qu'elle est volontaire, tan-
dis que l'amphibologie peut n'être qu'une
inadvertance. L'équivoque est tantôt dans
le mot, tantôt dans la phrase. Quelquefois
encore elle peut résulter de la place d'un
signe orthographique; la phrase suivante,
Ibis, redibis non morieris in bello, signifie,
suivant qu'on met la virgule avant ou après
le mot non, Tu iras, tu reviendras, tu ne
mourras pas dans la guerre, ou bien Tu
iras, tu ne reviendras pas, tu mourras dans
la guerre. Quelquefois l'équivoque tient à
moins encore, au plus ou moins d'écarte-
ment de deux lettres. Ecrivez ln memoria
semper erit; cela veut dire On s'en souvien-
dra toujours; mais séparez certaines lettres,
et on lira In me moria semper erit, Je serai
toujours fou. Dans les relations ordinaires
de la vie, il n'appartient qu'aux gens peu
délicats d'employer des phrases équivo-
ques qui peuvent induire autrui en erreur.
On n'est excusable de recourir à de tels
subterfuges, qui ne manquent jamais, d'ail-
leurs, de jeter du discrédit sur celui qui en
use, qu'autantqu'il s'agit de se débarrasser
d'un questionneur indiscret et compromet-
tant. Une phrase équivoque, dans un con-
trat, dans un traité, est presque toujours
grosse de guerres et de procès ruineux.
Dans le style ordinaire, l'équivoque a sans
doute de moindres inconvénients; mais, si
l'on peut passer beaucoup de défauts à un
écrivain en faveur de ses qualités, on ne lui
pardonne jamais de manquer de clarté. Il
y a exception, bien entendu, lorsque l'équi-
voque est cherchée par l'écrivain dans ce
cas, elle peut être une beauté. Le sel de la
plupart des contes, des épigrammeset bons
mots est dans le double sens qu'une même
expression peut avoir, dans l'équivoque pro-
voquée à dessein.-Quelquefois la malice de
l'auditeur transformeune simpleamphibolo-
gie en équivoque épigrammatique. Molière
venant dire, Nous devionsvous donner Tartufe,
mais M. le premier président ne veut pas qu'on
le joue, pouvait faire rapporter le mot le à sa
comédie, mais le public l'appliqua au pre-
mier président. A l'époque où les nugm
difficiliores étaient à la mode, on avait in-
venté la rime équivoque; elle consistaitdans
l'emploi successif des mêmes consonnances
ou des mêmes mots, avec un sens différent
dans deux vers successifs

En m'ébattant, je fais rondeau en rime,



Et en rimant bien souventje m'en rime;
Bref, c'est pitié entre nous rimailleurs,
Car vous trouvez assez de rime ailleurs,
Et quand vous plaît mieux que moi rimasses
Des biens avez et de la rime assez.

Nombre de vers écrits gravement, il y a
vingt ans, par quelquesmembresdu servum
pecus, à la suite de l'école romantique, rap-
pellent les vers équivoques de Marot. J. F.

ÉQUIVOQUE (mor. ). Comme il n'est
pas permis de mentir, il s'ensait naturelle-
ment que toute expression équivoque ou à
double sens, dont on sesertpour tromper ce-
lui à qui l'on parle, est une violation de la loi
divine, puisqu'elle renferme un mensonge;
c'estun point reconnupar tous les théologiens
orthodoxes et sur lequel il n'est plus permis
d'élever aucun doute; car le mensonge con-
siste essentiellementà tromper, par des ex-
pressions qui ont pour objet de dire et de
faire entendre le contraire de ce que l'on
pense. Celui-là ment, dit saint Augustin, qui
exprime une chose et qui en pense une au-
tre or tel est l'effet de l'équivoque dont on
se sert pour tromper. On ne saurait donc la
regarder comme une chose permise. Cette
manière de tromper le prochain ne peut
s'accorder avec la sincérité que Jésus-Christ
nous commande, et toutes les subtilités dont
on voudrait se servir pour en excuser l'usage
ne sauraient prévaloircontre cette parole de
l'Ecriture Qui sophistice loquitur odibilis
est (Eccl., cap. xxxvn). Mais, si l'on ne doit
jamais mentir, on n'est pas toujours tenu de
découvrir la vérité; il est même des cas où
l'on doit la cacher à ceux qui n'ont pas droit
de la connaître. On comprend qu'alors il est
permis d'employer des expressionsà double
sens, non pas pour les tromper, ce qui con-
stitue le mensonge, mais pour réprimer une
curiositédéplacée.C'est par les circonstances
qu'on peut juger du but et de l'effet des ex-
pressions équivoques et décider, par consé-
quent, si elles sont contraires ou non à la
vérité. Toutes les fois qu'elles sont de na-
ture à offrir presque nécessairementun sens
différent de celui qu'on a dans l'esprit, elles
sont un mensonge, parce qu'elles ont pour
effet de tromper mais si au contraire il
est facile de s'apercevoir, d'après les circon-
stances et d'après l'usage, qu'elles ont un
double sens et peuvent être entendues de
deux manières, elles ne servent plus à trom-
per, mais à laisser dans l'incertitude elles
ne sont plus une altération de la vérité, elles

empêchentseulementde la découvrir; ou ne
trompe plus celui à qui l'on parle, c'est lui-
même qui se trompe volontairement, s'il lui
plaît de les entendre dans un sens plutôt que
dans l'autre. Jésus-Christ a quelquefoisem-
ployé des expressions de ce genre avec ses
ennemis ou avec ceux dont il ne voulait pas
satisfaire la curiosité; mais c'est en vain que
quelques incrédules ont prétendu lui repro-
cher des équivoquesd'un autre genre et qui
aient pour effet de tromper ils ne peuvent
en citer aucun exemple.

ÉQUORÉE (zoophytes). Genre d'aca-
Ièphes do la famille des médusaires, créé
par Péron et le Sueur aux dépens des médu-
ses, dont il se distingue d'une manière géné-
rale par son ombrelle garnie, à son pourtour,
d'un cercle de lignes, defaisceauxet delames,
ou même de cirrhes allongés, et par un ori-'
fice buccal simple ou bordé d'un repli mem-
braneux entier. Les équorées, qui sont con-
nues vulgairement sous le nom d'orties de

mer, varient beaucoup dans leur grandeur
ainsi que dans leur habitation, car on en
rencontre dans toutes les mers. Leur orga-
nisation et leursmœurs se rapprochentbeau-
coup de celles des méduses. On les divise
en trois sections naturelles, d'après la forme
des organes qui sont à la face inférieure de
l'ombrelle. L'espècequ'on peut prendre pour
type est Yœquorea violacea, découvertesur les
bords de la Méditerranée par M. Milne-
Edwards, et sur laquelle cet auteur a publié
des' détails anatomiques importants.

ÉIlABLE,acer(6o(.).– Genre delà famille
des acérinées, à laquelle il donne son nom,
de la polygamie-monoecie dans le système
de Linné. Il est formé d'arbres qui croissent
naturellement dans tes parties tempérées de
l'hémisphère boréal. Les feuilles de ces vé-
gétaux sont opposées, simples, palminerves,
lobées et sans stipules. Leurs fleurs sont poly-
games, disposées en grappes ou en corym-
bes axillaires et terminaux,et présentent les
caractères suivants un calice divisé profon-
dément en cinq lobes, quelquefois moins ou
davantage; des pétales alternes au calice,
insérés sur le bord d'un disque hypogyne
des étamines au nombre de huit, plus rare-
ment de cinq ou de douze, insérées comme
les pétales; un ovaire sessile, comprimé, à
deux lobes et à deux loges biovulées, avec
un style qui s'élève entre les lobes de l'o-
vaire, et un stigmate bifide. Le fruit est
formé de deux coques prolongées chacune



en une aile à son dos. Ces caractères distin-
guent les érables du négundo, qui était com-
prisparmi eux, mais qui en a été détaché pour
devenir le type du genre qui porte son nom.

Plusieurs espèces tant indigènes qu'exo-
tiques, ont de l'intérêt soit par leur beauté,
soit par leur utilité. L'érable-syco-
MORE, acer pseudo-platanus, Lin., croît na-
turellement dans la plupart de nos chaînes
de montagnes. C'est un grand et bel arbre,
à grandes feuilles glabres, en cœur à leur
base, divisées en cinq grands lobes acumi-
nés et bordés de dents inégales, blanchâtres
en dessous à fleurs verdâtres, en grappes
pendantes, à axe hérissé, ainsi que les filets
des étamines à fruits glabres, ayant leurs
deux ailes grandes et un peu divergentes.La
beauté de l'érable-sycomore le fait planter
fréquemment dans les parcs, dans les allées
et Ics promenades publiques. Son bois est
de très-bonne qualité, blanc, veiné, d'un
grain serré, bien qu'assez léger, susceptible
de prendre un beau poli; il est fort recher-
ché par les tourneurs, les ébénistes, les sculp-
teurs, surtout par les facteursd'instruments
de musique. C'est particulièrement avec ce
bois qu'on fait habituellementles bassonset
tout ou partie des violons et des basses. Le
sycomore se plaît surtout dans les terres lé-
gères et sur les pentes exposées au nord. Son
accroissementest rapide. On le multiplie fa-
cilement par graines.Dans les jardins, on en
cultive une variété feuilles panachées de
jaune,que l'on multiplieaumoyen de la greffe.

L'ÉRABLE-PLANE,acer platanoides, Lin.
croît dans les forêts montueuses de l'Au-
vergne, des Alpes, des Cévennes, des Pyré-
nées, etc. C'est un grand arbre à écorce lisse;
à feuilles en cœur, glabres, à cinq lobes
acuminés, sinués-dentés, vertes et luisantes
en dessous à Heurs verdâtres, disposées en
grappe corymbiformedressée, à axe glabre,
ainsi que les filets des étamines ses fruits
ont les deux ailes très.divergentes.Le suc de
cette espèce est un peu laiteux. Le bois de ce
platane ressemble beaucoupà celui du syco-
more mais, lorsque l'arbre est vieux, il
perd sa blancheur et devient grisâtre on
l'emploie, du reste, aux mêmes usages que
celui de l'espèce précédente. C'est l'espèce
d'érable qu'on plante le plus fréquemment
en allées et en quinconces. Son accroisse-
ment est très-rapide. On le multiplie par
graines. On en conserve par la greffe une
variété très-curieuse à feuilles laciniées et

repliées en dessous sur les bords de leurs
lobes. L'ÉRABLE CHAMPÊTRE OU ÉRABLE

commun acer campestre Lin. est encore
une de nos espèces indigènes. C'est un arbre
de taille moyenne, qui s'élève de 8 à 10 mè-
tres son écorce est inégale et crevassée ses
feuilles sont en cœur à leur base, à trois-
cinq lobes inégaux bordés de grandes dents
peu marquées, vertes en dessous ses fleurs
verdâtres forment une grappe corymbi-
forme, dressée et sessile, glabre, de même
que les filets des étamines les ailes de ses
fruits sont étalées horizontalement. Le bois
de cet érable est dur, liant, d'un grain serré,
susceptiblede prendre un beau poli. Il a le
méritede diminuer peu enséchant. Il est aussi
très-bon pour le chauffageetpourlecharbon.
Les tourneurs, les tabletiers, les luthiers,etc.,
l'estiment et le recherchent. Les bestiaux ai-
ment beaucoup ses feuilles. Cet arbre se
plaît dans les terres fraiches mais pas trop
humides; on le multiplie de graines. H est
souvent planté dans les jardins paysagers
on en fait aussi des haies, qui deviennent
serrées, si on les taille souvent. L'érable
DE Montpellier, acer monspessulanum,
Lin., est une autre espèce indigène, de taille
peu élevée, qui a surtout de l'intérêt par la
faculté qu'elle possède de végéter dans les
terrains les plus maigres.

Parmi les érables exotiques, il en est aussi
de très-intéressants. L'érable A SUCRE

acer saccharinum Lin., est un arbre de
moyenne taille, très-commun dans l'Améri-
que du Nord, où on en tire une grande quan-
tité de sucre en évaporant la sève qui a
coulé par des incisions pratiquées à son
tronc. Au reste, la présence du sucre en
forte proportion dans la sève est un fait
commun à plusieurs espèces de ce genre.
Les feuilles de l'érable à sucre ressemblent
assez à celles du plane; elles sont grandes, à
cinq lobes acuminés dentés pubescen-
tes en dessous et rougissent en automne;
ses fleurs sont à pétales, tétramères, octan-
dres, en grappescorymbiformesetpendantes;
ses fruits sont renflés. L'érable DE PEN-
SYLVANIE ou ÉRABLEJASPE, acer pensylva-
nicum, Lin., croît naturellement en Pensyl-
vanie, dans la Caroline, au Canada. C'est un
arbre d'une taille moyenne, mais d'une belle
apparence, et surtout curieux par son tronc
strié ou jaspé de lignes blanchâtres ses
grandes feuilles sont divisées en trois lobes
aigus et dentés en scie; ses fleurs verdâtres



forment de longues grappes pendantes. Bien
que cet arbre donne de bonnes graines dans
nos climats, on le multiplie ordinairement
par la greffe sur le sycomore. On est dans
l'usage de le planter isolément, afin de
laisser bien à découvert son beau tronc
jaspé.

On cultive encore dans les jardins paysa-
gers et dans les parcs plusieurs autres éra-
bles exotiques, originaires les uns de l'A-
mérique septentrionale, comme I'érable
ROUGE, acer rubrum, Lin.; I'érable a
FRUIT VELU, acer eriocarpon, Michx. les
autres de l'Asie, comme l'ÉRABLE DE TA-
TARIE, acer tataricum, Lin., I'érable DU
NEPAUL, acer oblongifolium, Wall., qui ré-
siste en pleine terre dans nos départements
méditerranéens etc.' P. DUCHARTRE.

ÊR AN ARQUE (antiq. ), du grec s?u.vos,
aumône, et d.pyj>, commandement magistrat
qui chez les Grecs, présidait aux aumônes
des pauvres. Lorsqu'un citoyen se trouvait
réduit à l'indigence ou à l'esclavage, ou s'il
avait une fille nubile qu'il ne pouvait établir
faute d'argent, l'érauarque rassemblait les
amis et les parents, et imposait à chacun
d'eux une taxe proportionnée à sa fortune
pour subvenir aux besoins du citoyen
nécessiteux. (CORNELIUS NEPOS Epami-
nondas, ch. v. )

ERANTH IDE (,bot.), eranthis genre de
la famille des renonculacées, tribu des el-
léborées.de la polyandrie-polygyniedans le
système de Linné, détaché du genre elle-
bore par Salisbury à cause de l'involucre
qui accompagne ses fleurs et qui ressemble
à un calice; de ses sépales, au nombre de
six à huit, colorés et tout à fait pélaloïdes
enfin à cause de ses cinq ou six capsules li-
bres, longuement slipitées renfermant un
seul rang de graines. La plante qui sert de i

type à ce genre est I'éranthide d'hiver, <

eranthis hyemalis, Salisb. ( helleborus hyema- <

lis, Lin.), petite espèce, haute d'environ {

1 décimètre, qui croît sur divers points de <

la France et de l'Europe en général. Elle est (

surtout remarquable par son extrême préco-
cité, car elle épanouit ses jolies fleursdorées <
dès le mois de février et est dès lors une |
des premières dont la floraison annonce le 1

réveil de la végétation. Cet éranthide a un i
rhizome épais, duquel s'élèvent des feuilles
longuement pétiolées, arrondies dans leur 1

contour général, et divisées très-profondé- f

ment en trois segments multifides ces feuil- | <

les paraissent après les fleurs celles-ci ont
leur involucre formé de deux feuilles sessi-
les, analogues d'aspect et àe configuration
aux feuilles proprement dites. Cette plante a
une âcreté très-prononcée son rhizome est
violemment purgatif. On la plante dans les
jardins pour jouir de ses jolies fleurs au mo-
ment où la terre est encore toute nue.ERASME ( Didier) ou en latin Deside-
rius Erasmus, naquit à Rotterdam le 28 oc-
tobre 1467. Il fut d'abord enfant de chœui*
de la cathédrale d'Utrecht et, à 9 ans, en-
voyé à l'école de Deventer, où il eut pour
condiscipleAdrianus Florentius, qui devint
pape sous le nom d'Adrien VL A 13 ans, il
devint orphelin et fut remis à des tuteurs
qui, pour le dépouiller, le forcèrent à ém-
brasser la vie monastique. Il prononça des
voeux comme chanoine régulier de Saint-
Augustin. En 1490, il quitta son monastère
pour s'attacher à Henri de Berghes, évêque
de Cambray; il s'était séculariséavec la per-
mission de ses supérieurs ecclésiastiques
et fut ordonné prêtre en 14-92 par l'évêque
d'Utrecht. On croit que ce fut vers cette
époque qu'il quitta les noms de Gérard Ge-
rardi, c'est-à-dire Gérard, fils de Gérard,
pour prendre ceux de Desiderius Erasmus,
dont le premier est latin et le second vient
du grec 'Efâey.oç, qui signifie aimable. En
1496 il terminait son cours d'études à Paris
au collége de Montaigu. Il rappelle dans ses
Colloques les privations cruelles qu'il éprou-
va car l'évêque de Cambray, qui s'était
chargé de son entretien, n'avait jamais tenu
sa promesse. Son Enchiridion militis chri-
stiani, ouvrage entrepris à la prière d'une
dame vertueuse dont le mari engagé dans
l'état militaire, menait une vie dissolue, ob-
tint un grand succès et fut traduit en diffé-
rentes langues; cependant quelques juges
capables le trouvent dépourvu d'onction. Ce
défaut est commun à tous les autres ouvra-
ges de piété du même auteur. Erasme plaît
et séduit par le style; mais son esprit sec
et mordant le rend incapable de toucher le
lecteur. La première édition de l'un de ses
ouvrages les plus célèbres, \esAdagin, fut
publiée a Paris en 1500. Déjà à cette époque
Erasme était devenu célèbre; il avait, toute-
fois, une existence précaire, et souvent il se
vit contraint de changer de résidence ou de
recourir à la générosité de quelques amis
pour avoir les moyens de subsister. La né-
cessité où il se trouvait toujours de donner-



des leçons pour vivre dérangea ses plans
d'études et l'empêcha de réaliser quelques
projets littéraires.En 1506 il se rendit en An-
gleterre, et, la même année, il revint à Pa-
ris, accompagnant,en qualité de précepteur,
les deux fils de Boeria, médecin de Hen-
ri VII. II partit bientôt avec eux pour l'Ita-
lie. Pendant le voyage, il composa un
poëme sur les infirmitésde la vieillesse; car,
bien qu'il n'eût pas encore atteint sa qua-
rantième année il se considérait déjà
comme un vieillard. En effet, sa constitu-
tion délicate était devenueencore plus mau-
vaise par une application trop soutenue.
Il prit à Turin le grade de docteur en théo-
logie. De là il se rendità Bologne, où il s'oc-
cupa de l'instruction de ses deux élèves. 11

alla ensuite à Venise pour publier la troi-
sième édition de ses Adagia. Pendant son
séjour dans cette ville, il se lia d'amitié avec
Marcus Musurus et Scipion Carteromachus.
Ces deux savants professeurs lui donnèrent
la solution de quelquesdifficultés qui l'arrê-
taient dans l'intelligence de plusieurs pro-
verbes grecs. Il devint, à cette époque, pré-
cepteur d'Alexandre Stewart, fils naturel de
Jacques IV, roi d'Ecosse. Ce jeune homme
l'alla rejoindre en Italie. Erasmevisita ensuite
Rome. Le pape et les cardinaux lui donnè-
rent toutes les marques de déférence que
méritait un homme aussi savant et un écri-
vain aussi remarquable. Cependant il ne fit
pas un long séjour dans cette capitale, et il
setrouvait en Angleterreau commencement
de 1510. Il publia dans ce pays un de ses
ouvrages les plus populaires, Stullitiœ lau-
datio, ou Eloge de la folie livre dans lequel
il donne un libre cours à la verve sarcastique
et moqueuse que l'on retrouve dans presque
tous ses ouvrages. Le pape et la cour de
Rome y sont traités avec autant d'inconve-
nance que d'injustice. En général les plai-
santeries d'Erasme font plus d'honneur à
son esprit qu'à son jugement et à son carac-
tère. Henri VIII accueillit le savant hollan-
dais avec les plus grands égards; toutefois
ce prince ne chercha point à le retenir dans
son royaume.Erasme fut, il est vrai, nommé
professeur de théologie et de languegrecque
à Cambridge; mais ces fonctions fort hono-
rables étaient trop peu lucratives pour qu'il
les conservât. Cette raison seule l'engagea à
quitter l'Angleterre. Il retourna dans les
Pays-Bas en 1514 et devint conseiller de
l'archiduc Charles d'Autriche, depuis Char-

les-Quint. Il préparait alors une édition do
Nouveau Testamentgrec et se rendit à Bâle

pour la publier. Ce travail imprimé par
Froben, parut en 1516; on le réimprima en
1519. François 1er avait invité Erasme à fixer

sa résidence en France et lui promettait un
bénéfice de 1,000 livres de revenu. Erasme
n'accepta point ces offres.

Nous arrivons à une époque mémorable.
La révolte de Luther contre la papauté date
de 1517. Quoique Erasme n'eût pas pris une
part directe à cet événement, on peut dire,
toutefois, qu'il exerça une grande influence

sur le mouvementqui s'accomplit alors. Au
commencementdu XVIe siècle, le latin était
la langue universelle de tous les gens in-
struits de l'Europe; Erasme l'écrivait avec
un charme inimitable. Ses ouvrages lus et
admirés par tous ses contemporains, avaient
insensiblement accoutumé les esprits à voir
des superstitions absurdes dans les croyan-
ces les plus respectables. Robertsou observe,
dans son Histoire de Charles-Quint, que les
points sur lesquels portèrent les prétendues
réformes de Luther avaient tous été déjà ri-
diculisés par Erasme. De quelque façon
qu'on l'envisage, cette conduite mérite un
blâme sévère. En effet, Erasme était prêtre;
son devoir l'obligeait à se renfermer dans le
silence, et, s'il voulait absolument attaquer
les pratiques et les croyances de l'Eglise, il
devait au moins le faire par le raisonnement
et non par les sarcasmes. Mais, s'il n'était pas
complètement orthodoxe, il n'était pas non
plus tout à fait luthérien; sa conduiteéquivo-
queméconten taies deux partis. Lapublication
des Colloques(Colloquia)acheva de le décrier
auprès des catholiques. Dans ce livre, il
tourne en ridicule le pape, les moines, le
culte de dulie que l'on rend à la Vierge et
aux saints, et dans quelques passages il at-
taque même le dogme. Cet ouvrage, le plus
populaire de tous ceux qu'il a écrits, fut pu-
blié à Bâte. Une autre édition, imprimée
à Paris en 1527 par Colinet, et tirée, dit-on,
à 24,000 exemplaires, fut épuisée en très-peu
de temps. Les Colloquesavaientété censurés,
l'année précédente, par la facultéde théolo-
gie de Paris. Dans l'été de 1522, Erasme se
rendit ensuite à Constance. 11 avait l'inten-
tion d'aller à Rome pour rendre visite
au pape Adrien VI; mais il tomba malade.
Cette cause jointe aux bruits de guerre
qui circulaient alors l'empêcha de conti-
nuer son voyage. Peut-être aussi n'était-ce



qu'un prétexte, car il pouvait craindre que
le pape l'obligeât à se prcnoncer entre les
catholiques et les luthériens, tandis qu'il eût
voulu ménager les deux partis. Cependant
il se décida, en 1524, à écrire contre Luther
son traité De libero arbitrio. Mais, fidèle à seê
habitudes de prudence, il eut soin de ne pas
faire porter le débat sur les points impor-
tants. En 1525, Luther lui répondit par un
opuscule intitulé De servo arbitrio, dans le-
quel il traita son antagoniste avec le plus
profond dédain.

Erasme fit paraltre dans la même année
son ouvrage intitulé Lingua. En 1528, il pu-
blia deux de ses compositionslittéraires les
plus célèbres la première a pour titre, De
rectaLatiniGrceciquesermonis pronunciatione
dialogus; la seconde, Dialogus cui titulus Ci-
ceronianus sive de optimo genere dicendi. Ces
deux opuscules parurent à Bâle. Le dialogue
sur la prononciation des langues classiques
excita au plus haut degré l'attention du pu-
blic lettré, et fit bannir des écoles la pro-
nonciation de Reuchlin, assez semblable à
celle des Grecs modernes,pour adopter celle
que l'on suit encore généralement aujour-
d'hui et qui porte le nom d'Erasme. Dans le
Ciceronianus l'auteur tourne en ridicule
quelques érudits de son temps qui rejetaient
chaque tournure, chaque mot qui n'étaient
pas autorisés par l'exemple de Cicéron.

En 1529, après que la messe eut été abo-
lie à Bâle, Erasme se retira à Fribourg en
Brisgau.Ea 1533 il publia, à Anvers, un livre
intitulé Liber de sarciendaEcclesiœconcordia.
Cet ouvrage, comme on le pense bien, ne
produisit aucun effet; l'auteur ne possédait
pas les qualités nécessaires pour rétablir la
paix dans l'Eglise. Voyant sa santé altérée,
Erasme avait quitté Fribourg en Brisgau et
s'était retiré à Bâle dans l'espoir que le chan-
gement d'air apporterait quelque améliora-
tion à son état; mais il mourut, dans cette
ville, le 12 juillet 1536, âgé de 69 ans accom-
plis. On sait qu'il avait l'intention de quitter
Bâle pour finir ses jours dans un pays catho-
lique. Cette détermination ne permet pas
d'admettre qu'il ait embrassésecrètement le
protestantisme.

L'influence d'Erasme sur les études clas-
siques fut immense. On peut le regarder
comme le restaurateur des lettres latines à
l'époque de la renaissance.Ses ouvrages sont
toujours attachants par la forme, et il en est
plusieurs, sa correspondance entre autres,

qui nous fournissent des données extrême-
ment curieuses sur les mœurs et les usages
des principaux peuples de l'Europe et des
différentes classes de la société dans la pre-
mière moitié du xvic siècle.

Erasme avait reçu des témoignages d'es-
time de plusieurs papes, et quelquesauteurs
ont même écrit que Paul III avait eu le des-
sein de l'élever à la dignité de cardinal
mais ces témoignages honorables n'ont pu
sauver ses ouvrages d'une juste flétrissure
ni le mettre à l'abri du soupçon d'hérésie.
La faculté de théologie de Paris et celle de
Louvain condamnèrent un grand nombre
d'erreurs extraites de ses écrits, particuliè-
rement de ses Colloques et de ses Paraphra-
ses sur le Nouveau Testament, qui contien-
nent presque tout le venin du luthéranisme,
notamment sur la confession, sur le divorce
pour cause d'adultère, sur le célibat, sur les

vœux monastiques, sur les jeûnes et l'absti-
nence, et sur l'observation des fêtes. Aussi
Luther, dès les commencements, lui écrivit
une lettre où il le comblait d'éloges et sem-
blait le regarder comme acquis à son parti.
Erasme, dans sa réponse, lui donna quelques
sages conseils, mais avec des réticences ou
des réflexions qui, dans les circonstances,
pouvaient être regardées comme une appro-
bation tacite de ses erreurs. Il s'exprima en
termes moins couvertsdans une lettre adres-
sée à Frédéric, électeur de Saxe. Il déclara
qu'il ne pouvait ni approuver ni condamner
les écrits de Luther, parce qu'il ne les avait
pas lus, mais qu'au lieu de l'attaquer avec
tant de violence on ferait mieux de chercher
à le convaincre, et qu'enfin c'était un devoir
pour l'électeur de le protéger, s'il était inno-
cent. Cette neutralité, ou plutôt cette indif-
férence coupable, qui affectait d'ignorer des
erreurs devenues malheureusementtrop pu-
bliques et déjà condamnées par le saint-
siége, rendit la foi d'Erasme justement sus-
pecte et souleva contre lui un grand nombre
de catholiques. Il crut devoir se justifier
dans une lettre adresséequelque temps après
au cardinal Campége; mais cette lettre four-
nit encore de nouvelles présomptionscontre
lui et l'on voit dans tout ce qu'il dit
pour montrer son éloignement du luthéra-
nisme, que cette disposition était bien plus,
chez lui, l'effet d'une timidité politique et
de la crainte de compromettre sa tranquil-
lité que d'un sincère attachement à la doc-
trine catholique. Il n'avait pas voulu, disait-



il, s'ériger en censeur, parce qu'il était trop
inconnu et qu'il n'avait aucune autorité;
mais il avait le premier, ajoutait-il, condamné
les écrits de Luther, comme devenant une
occasion de troubles. On vient de voir, par sa
lettre à l'électeur de Saxe, s'il est vrai qu'il
les eût condamnés. Il est vrai que plus tard
il écrivit contre Luther; mais c'est qu'il
n'approuvait pas toutes ses erreurs, et qu'il
était ennemi, comme il le dit, des troubles
qu'elles excitaient; en un mot, il semblaitne
lui faire d'autre reproche que de s'élever
avec trop d'emportement contre les abus et
d'enfreindre plutôt les lois de la prudence
que les règles de la foi. Il voulait bien enfin
qu'on pût faire de l'opposition et combattre
l'autorité de l'Eglise, mais il ne voulait pas
d'une révolution.

Il écrivit quelque temps après au pape
Clément VII pour l'assurer que ni les solli-
citations des princes ni ses liaisons avec les
savants n'avaient pu l'entraîner dans le parti
des novateurs;que, s'il y avait quelque chose
qu'on pût prendre en mauvaise part dans ses
ouvrages composés avant les éclats de Lu-
ther, il ne l'aurait point écrit, s'il avait pu
prévoir ce qui était arrivé; que, du reste, il
avait changé ces endroits dans les dernières
éditions, et qu'il se montrerait toujours sou-
mis au jugementde l'Eglise romaine; mais on
peut juger de ses motifs par une lettre qu'il
écrivit dans le même temps à Melanchton.
« Je neveux point, lui dit-il, juger des motifs
de Luther ni vous obliger à changer de sen-
timent, mais j'aurais souhaité qu'ayant un
esprit si propre aux lettres vous eussiez pris
le parti de vous y appliquer uniquement,
sans vous mêler à ces querelles de religion »
Ce sont bien là évidemment les expressions
d'un homme qui ne tient à la religion
comme nous l'avons dit, que pour sa tran-
quillité, et qui après avoir écrit par incli-
nation des choses répréhensibles, les cor-
rige et les retire lorsqu'ellespeuvent le com-
promettre. Cette disposition trop évidente
lui attira des sarcasmes bien mérités.Comme
on l'accusait d'attachement à la réforme,
Luther en prit occasion de le railler amère-
ment dans une lettre à Nicolas Amsdorf:
« C'est une calomnie, dit-il, dont je veux le
défendre je certifierai partout qu'Erasme
n'est nullement luthérien, mais érasmien
c'est un spéculateur qui parle avec tant d'in-
certitude, en termes si ambigus et quelque-
fois d'une manière si étrange sur les points

capitaux de la religion, qu'on ne saurait de-
viner ce qu'il en pense. » Du reste, on assure
que, peu de temps avant sa mort, Erasme
témoigna publiquement son repentir des er-
reurs qui avaient attiré sur ses écrits la cen-
sure si bien méritée de la faculté de théolo-
gie de Paris. L. X.

ÉRASTIENS.– Hérétiques d'Angleterre
qui doivent leur nom au docteur allemand
Thomas Eraste, mort en 1582, et dont ils
suivaient les doctrines. Ils se faisaient forts
surtout de ses thèses contre l'excommunica-
tion et contre les consistoires pour dénier à
l'Eglise le droit de châtiment. Ces sectaires,
comme les indépendants, les niveleurs et les
presbytériens, jouèrent un rôle dans la ré-
volution d'Angleterre, en 1647 Cromwell,
devenu protecteur, les fit disparaître avec les
autres.

ÉRATO [myth.) l'une des neuf Muses.-
Elle présidait aux poésies légères. Les au-
teurs ne sont point d'accord sur l'étymolo-
gie de son nom, que la plupart cependant
font venir du verbe èpda, être amoureux,être
aimable. On la représente sous la figure d'une
jeune fille enjouée, couronnée de myrte et
de roses, tenant d'une main une lyre et de
l'autre un luth ou un archet. On voit souvent
à ses côtés un petit Amour ailé avec une tor-
che allumée. Quelquefois elle préside à la
danse avec Terpsichore et tient une guir-
lande à la main. {voy. MusES.)

ÉRATOSTHÈiVE,philosophe,géomètre,
géographe, astronome, historien, grammai-
rien et poëte, naquit à Cyrène, ville d'Afrique
etcapitaledelaCyrénaïque,276ansavantJ.C.
Fils d'Aglaüs, il eut pour maîtres le gram-
mairien Lysanias et le poëte Callimaque; il
fut aussi disciple d'Arislon. D'Alexandrie il
passa à Athènes, alors l'école de la Grèce et
de tout le monde connu. Sa renommée par-
vint jusqu'à Ptolémée III surnommé$ver-
gète roi d'Egypte, qui le manda à Alexan-
drie et lui confia la surintendance de la fa-
meuse bibliothèque de cette ville, où il rem-
plaça Xénodote. Bien qu'il fût loin d'attein-
dre à la haute philosophie,et au style su-
blime de l'élève de Socrate, il obtint le sur-
nom glorieux de second Platon. Il est vrai
qu'en revanche on lui donna celui de bêta,
la deuxième lettre de l'alphabet grec, pour
marquer, dit-on, que toutes ses connaissan-
ces étaient secondaires. Eratosthène n'en fut
pas moins une des lumières de la Grèce,
surtout quant à la cosmographie. Ainsi on



lui doit la mesure de l'arc du méridienentre
les deux tropiques qu'il trouva être de
47° 42' 19". L'Académiedes sciences l'a fixée,
en effet, à 47° 40'. On lui doit aussi la dé-
monstration de l'inclinaison de l'écliptique
à l'équateur, qu'il trouva être de 23° 51' 20",
et qui est, en réalité, de 23° 28', différence
légère, surtout quand on pense combien
étaient imparfaitset grossiersles instruments
dont il se servait. La solution de ces deux
problèmes lui valut les titres de cosmographe
et arpenteurde l'univers. Il inventaégalement
une méthode pour trouver par exclusion tous
les nombres premiers, c'est-à-dire ceux qui
n'ont decliviseursqu'cuxmêmesoiil'unité. On

appMa cettetable de son nom, le crible d'Era-
losthène. Il résolut, en outre, le problème de
la duplication du cube. La science lui fut en-
core redevable d'un instrument ingénieux,
le mésolabe, propre à faire connaître les
moyennes proportionnelles. Son Canon ou
Chronologie des rois thébains, dont il porte
le nombre à quatre-vingt-onze, répand sur
l'histoire d'Egypte un grand jour suivant les
uns, et d'épaisses ténèbres suivant les au-
tres. Au reste, cette chronologie est, après
les marbres de Paros ou d'Arundel, la plus
ancienne que nous ayons pour guide. Era-
tosthène continua les Antiquités égyptiennes
de Manétlioii, prêtre du Soleil à Héliopolis.
Géographe, il écrivit une Description de la
Grèce; historien, il rédigea un Précisdes con-
quêtes d'Alexandre; poète didactique, il com-
posa des vers médiocres dans lesquels il traita
divers sujets scientifiques Enfin on lui attri-
bue un Commentaire sur le poëme de l'astro-
nomie d'Aralus, et un ouvrage peu estimé in-
titulé Catastérismes, où il était parlé des
étoiles et des constellations. Tant de con-
naissances différentes lui valurent un der-
nier surnom, celui de Pentathle (propre aux
cinq combats), c'est-à-dire propre à tout,
universel. Devenu aveugle par suite de son
application au travail, mais moins philoso-
phe qu'Homère et Milton, moins résigné que
Cassini, il n'eut pas le courage de suppor-
ter cette infirmité, et passe pour s'être laissé
mourir de faim. 11 termina sa carrière dans
la neuvième année du règne de Ptolémée V,
surnommé Epiphane, à l'âge de 81 ou
82 ans. Ses travaux ont été analysés par
Delambre, qui le regarde comme le premier
fondateur de la véritable astronomie, et les
fragments de ses ouvragesrecueillis en 1 vol.
iu-8° (Oxford, 1672), et en 1822, à Berlin,

par M. Bernhardy, qui y a joint de savants
commentaires. II ne faut pas le confon-
dre avec un autre Eratosthène, qui, nô cent
ans plus tard dans la Gaule narbonnaise,
écrivit uneHistoire des Gaules. DE BELLENET.

ElUHJEou HERBUE. Nom par lequel
les métallurgistesdésignent la terre argileuse
employée comme fondant dans le traitement
des minerais de fer. Par cette addition, les
parties terreuses qui enveloppent l'oxyde
métallique entrent facilementen fusion, et
dès lors l'oxyde lui-même, se trouvant en
contact immédiat avec le charbon, se réduit
promptement. La proportion dans laquelle
l'erbue doit être employée varie beaucoup;
elle dépend de la compositiondes minerais;
comme aussi de celle des diverses espèces
d'erbue elle-même le plus ordinairement,
ce n'est que par des tâtonnements et des es-
sais variés que l'on parvient à trouver la
proportion la plus avantageuse.

EllClLLAYZUlVlGà(donALONSO DE),
le plus célèbre des poëtes épiques de l'Es-
pagne, naquit en Biscaye en 1525. Dès son
plus jeune âge, il fut attaché à la cour et
s'y fit remarquer par un goût très vif pour
les lettres et pour les armes. Son humeur
aventureuse le conduisit, vers l'an 1547, en
Amérique. Une des peuplades les plus intré-
pides et les plus guerrières du Chili, les
Araucans, s'était levée contre la domina-
tion castillane; il fallut la combattre au mi-
lieu des rochers et des neiges. Ercilla mon-
tra autant de bravoure que d'habileté durant
plusieurs années de campagnes extrêmement
pénibles. Ce fut dans le cours de cette guerre
qu'il conçut le plan d'une épopée destinée
à célébrer ses antagonistes et ses compa-
gnonsd'armes,laAraucana.Eu 1554., il revint
en Europe, et mit à profit les loisirs de la
traversée en commençant la seconde partie
de son poëme. Philippe Il, insensible au
mérite du poëte et du guerrier, laissa don
Alonso dans l'oubli. Ercilla s'éloigna de la
cour et mourut à Madrid vers l'an 1595.
La première édition de l'Araucanavit le jour
en 1569; elle ne contient que les quinze pre-"
miers chants; ils furent réimprimés neuf ans
plus tard, en 1578, allongés de la seconde
partie; le tout, enrichi d'une troisième et
nouvelle partie, reparut derechef en 1590.
Quoique composé et publié à trois époques
différentes et assez éloignées, ce poëme offre
une sorte d'unité; il ne manque pas d'inté-
rêt, mais fourmille de digressionsassez mal



amenées et d'épisodes qui ralentissent la
marche de l'action. Malgré ses longueurs,
malgré des pensées parfois faibles ou com-
munes, YAraucanamontre habituellement de
la majesté dans le style et de la grandeur
dans les conceptions. Fort au-dessous du
Tasse, Ercilla mérite d'être placé à côté de
Camoëns, et la justice veut qu'on assigne à

son œuvre une place bien supérieure à celle

que doit obtenir la froide Henriade. L'Arau-
cana n'est guère connue que de nom nous
ne croyons pas qu'il en existe une traduction
complète en français. Quelques fragments
ont été reproduits avec une élégante fidélité
dans le tome III de la Littérature du midi
de l'Europe, par M. de Sismondi; en 1824,
M. Gilibert de Merlhiac en a donné un
abrégé. L'ouvrage d'Ercilla a fourni à Lope
de Vega sa pièce de l'Ârauque dompté, où se
trouvent les principaux événements qui con-
stiluent faction du poème. Une traduction de
cette pièce fait partie des Chefs d'œuvre des

théâtres élrangers. G. BRUNET.
EUE (chronol. ) point fixe et déterminé

dans le temps, et dont on se sert pour comp-
ter les années. Il ne faut pas confondre
l'ère avec la période est arrivé plusieurs
fois aux computistes et ce qui a donné lieu à
une grande confusion dans les époques chro-
nologiquesen rendant leur concordancefort
difficile à établir. (Voy. Chronologie.)

ËRÈBE ( myth. ) du grec é'ft/W qui si-
gnifiait primitivement noirceur, obscurité,
ténèbres, et ensuite plus fréquemment ténè-
bres infernales. Fils du Chaos et de la Nuit,
selon Hésiode, il épousa sa mère, et de cette
union naquirent la Lumière ou Jour et l'E-
ther, le Destin, la Vieillesse, la Mort, le Som-
meil, etc. (voy. Cosmogonie). Erèbe ayant
secouru les Titans dans la guerre qu'ils en-
treprirent contre les dieux, Jupiter, irrité,
le précipita dans les enfers, où il fut méta-
morphosé en fleuve. 11 présidait à une des
régions infernales située, d'après Homère
et Hésiode, aux portes du ténébreux empire.
Le séjour de l'Erèbe, selon Servius, était ré-
servé à ceux qui avaient bien vécu, mais
dont la conduite n'avait pas été assez irré-
prochable pour les faire admettre dans les
champs Elysées. C'était une sorte de purga-
toire où les ombres ne faisaient que séjour-
ner pendant un temps plus ou moins long. Il
existait un sacerdoce particulier en faveur
de celles qui y descendaient.

ÉRECHTEE I hitt. hér. ) sixième roi |

d'Athènes. Les documents historiques de la
Grèce nous le représentent comme le fils de
Pandion I", auquel il succéda vers l'an 1410
avant J. C., au préjudice de son frère aîné
Butès. Les prêtres de la vallée du Nil lui
donuaient, au contraire, une origine égyp-
tienne et prétendaient que les Athéniens re-
connaissantslui avaient décerné lacouronne,
parce qu'il les avait délivrés d'une famine
terrible en leur apportant d'Egypte unegrande
quantité de blé, ce qui, disaient-ils, avait
fait imaginer la fable du voyage de Cérès en
Attique. Cette déesse, en effet, ne différait
point d'Isis, dont Erechlée avait introduit
dans son royaume le culte et les mystères.
Le règne de ce prince fut long et heureux.
Il adoucit les mœurs barbares de ses sujets,
les divisa en quatre tribus, renouvelale culte
et consacra dans le bourg de Rhamnus une
statue de Némésis, la divinitévengeresse qui
prévient les crimes par une terreur salutaire,
les punit par le glaive quand ils sont connus
ou par les remords lorsqu'ils restent cachés.
Il occupait le trône depuis cinquante ans,
quand Eumolpe, grand prêtre des mystères
d'Eleusis, voulant lui enlever la possession
de l'Altique, marcha contre lui avec les
Thraces alors fixés sur le territoire d'Eleusis
selon Acésodore, et dont le roi, Tégyrius,
était son beau-père. Erechtée consulta l'o-
racle, apprit qu'il serait vainqueur, s'il con-
sentait à immoler une de ses quatre filles,
accomplit ce douloureux sacrifice, triompha
de ses ennemis et périt lui-même dans la ba-
taille ainsi qu'Eumolpe. Quelques auteurs
disent qu'Erechtée survécut à son triomphe,
et que c'est après la victoire que Neptune
père d'Eumolpe exigea du vieux roi le sa-
crifice d'une de ses filles, qui lui fit perdre en
même temps les trois autres, parce que les
quatre sœurs, éprises d'une vive amitié,
avaient fait vœu de mourir ensemble. Euri-
pide, dans sa tragédie d'ib, représente
Erechtée englouti dans la terre par Neptune-
qui l'avait ouverte d'un coup de trident. Les
Athéniens lui rendirent les honneurs divins
et élevèrentun temple en son honneur. A. B.

ÉRECTILE(tissu). (Voy. Tissu.)
ÉRËMJA (Tcuelebi-Kedmirgian), sa-

vant littérateur arménien, né à Constantino-
ple vers l'an 1634, mena de front avec suc-
cès l'étude des langues, des belles-lettres,
de l'histoire, de la géographie, etc., et rem-
plit honorablement les fonctions de chan-
celier auprès du patriarche arménien de



Constantinople, puis du grand catholicos,
et mourut à l'âge de 60 ans. Erémia a
laissé plusieurs ouvrages célèbres. Les prin-
cipaux sont Histoire de l'empire ottoman,
en cinq livres; Histoire abrégée de la Tur-
quie, en vers arméniens; Histoiredes princi-
paux événements arrivés de mon temps (elle
embrasse une période de quarante cinq an-
nées) Vie d'Alexandre le Grand en vers
turcs; Description de la Natolie, de la Perse
et des Indes; traduction de l'arménien en
turc de l'Histoirede Moïse, de Khorène; tra-
duction turque des livres du Nouveau Testa-
ment et d'une partie de l'Ancien.

ÊUÉM1APH1LE(entom.). Genre d'in-
sectes de l'ordre des orthoptères, famille des
mantiens, créé par M. Alexandre Lefèbvre
et se distinguant particulièrement des man-
tes ( voy. ce mot), avec lesquelles ils ont
beaucoup de rapports, par leurs palpes à
dernier article cylindroïde et obtus à l'ex-
trémité, par leurs quatre pattes postérieures
grêles, longues, à cuisses se terminant parfois
en une petite épine, et par les élytres,
ainsi que les ailes très-courtes. On a
décrit une douzained'espèces d'eremiaphila,
qui toutes se trouvent dans les déserts de
l'Egypte, de la Syrie et de l'Arabie. Ces or-
thoptères, par leur conformation, semblent
être carnassiers; par le défaut de dévelop-
pement de leurs ailes, ils paraissent ne devoir
pas s'éloigner des lieux arides dans les-
quels il ne se trouve presque aucun être vi-
vant.Unfaitsingulier,ayant quelqueanalogie
avec les phénomènes curieux que nous pré-
sente le caméléon est le changement de
coloration que M. Lefebvre a observé chez
ces insectes, selon le terrain sur lequel il les
rencontrait, et avec la teinte duquel ils of-
fraient.la plus parfaite identité. E. D.

ÉREMOPHILE (zool.). La dénomi-
nation d'érémophile a été donnée à deux
genres de classes différentes. M. de Hum-
boldt nomme eremophilusun genre de pois-
sons de l'ordre des malacoptérygiens apo-
des, famille des anguilliformes, ayant une
certaine ressemblance avec l'équille, et of-
frant pour caractères corps allongé; mâ-
choire supérieure beaucoup plus longue que
l'inférieure et munie de quatre barbillons;
cinq nageoires distinctes; langue courte
et charnue; pas de vessie natatoire. La seule
espèce de ce genre, l'eremophilus Mutisii,
que de Blainville regarde comme se rappor-
tant au genre silure, est un poisson de 30 cen-

timètres de longueur, de couleur grise ta-
cheté de vert. Elle habite la petite rivière
qui forme la cataracte de Tequendama et
est très-recherchée des habitants de Bo-
gota. M. Charles Bonaparte a créé sous
le nom d'eremophila, un genre d'oiseaux
fondé aux dépens du genre alouette (roy. ce
mot) et ne comprenant qu'une espèce
l'alouette alpestre. E. D.

ÉllÈSE (arachnides), genre d'arachnides,
de la famille des araignées créé par
M. Walkenâer et ayant pour principaux
caractères yeux au nombre de huit, iné-
gaux entre eux placés sur le devant et sur
les côtés du corselet, quatre sur la ligne an-
térieure et deux sur chacunedes deux autres
lignes postérieures, les intermédiaires de la
ligne antérieure et les deux yeux de la se-
conde ligne étant tellementrapprochés entre
eux qu'ils forment un petit carré ou trapèze
renfermé dans un plus grand figuré par les
les yeux latéraux de la ligne antérieure et
deux yeux de la ligne postérieure.
Les érèses épient leur proie renfermées
dans un fourreau d'un tissu serré et tendent
des fils irréguliers entre les arbustes épineux
ou se pratiquent sous les pierres une retraite
en soie fortement lissée. Cette coupe géné-
rique renferme sept espèces propres à l'an-
cien monde et dont le type est I'érèse CINA-
BRE [eresus cinaberinus, Walk.), remarqua-
ble par un corps couleur de brique, avec
quatre ou six taches dorsales noires, dis-
posées parallèlement, bordées d'un cercle
blanc et noir en dessous. Cette espèce se
rencontre souventauxenvironsde Paris.E. D.

ÉRËTHIZOIV( mamm. ). Fr. Cuvier
a indiqué sous cette dénomination un
genre de rongeurs de l'Amérique du Nord

comprenant un petit nombre d'espèces qui
doivent rentrer dans le genre naturel des
porcs-épics (voy. ce mot).

ËRÉTHISME. (Voy. ORGASME.)
ÉRÉTRIE. Ville située sur la côte

occidentale de l'île d'Eubée, fondée par une
colonie d'Athéniens, auxquels vinrent se
joindre plus tard quelques Eoliens. Son
grand commerce l'éleva à un haut degré de
prospérité; elle envoya des colonies dans la
péninsule de Pallène et à Cumes, en Italie.
Les habitants d'Eiétrie possédaient plu-
sieurs îles situées dans leur voisinage, telles
qu'Andros Séos et Téos. Elle fut, pendant
plusieurs années, la rivale de Chalcis.

La ville d'Erétrie soutint les Ioniens dans



l'entreprise qu'ils firent pour secouer le joug
du roi de Perse. Cette conduite exposa les
Erétriens à la haine et à la vengeance
de Darius, qui les attaqua. Les Erétriens
résistèrent, pendant six jours, à tous les
efforts du monarque; mais, ayant été trahis
par deux de leurs principaux concitoyens,
ils furent vaincus. Les Perses détruisirent la
ville et transportèrent les habitants à Suse.
De là Darius les envoya dans le pays des
Cissœi (Hérodote, VI xcix, 119). Les
habitants qui échappèrent à la fureur
de l'ennemi s'occupèrent immédiatementde
bâtir une nouvelle ville un peu plus au
nord que l'ancienne. Il paraît qu'à partir de
cette époque Eiétrie fut toujours soumise
aux Athéniens. Ce petit Etat jouissait d'une
paix si complète, que plusieurs philosophes
et savantsy fixèrent leur résidence, pour évi-
ter le tumulte de la guerre. Il s'attacha à la
cause de Philippe III de Macédoine, et s'ex-
posaainsi à la colèredes Romains, quidépouil-
lèrent la ville de toutes les statues et autres
objets d'art qu'elle possédait. Après la con-
quête de la Grèce par les Romains, Erétrie
fut déclarée libre. Toutefois cette ville ne
put jamais se relever du coup terrible qu'elle
avait reçu. Les ruines d Eiétrie subsistent
encore près d'un promontoire situé à l'op-
posite du fleuve d'Asope en Béotie. L. D.

ERFURT, place forte sur la rivière de
Géra, dans la Thuringe, et chef-lieu d'un
district de la province de Saxe, Etats prus-
siens. Cette ville jouissait, au moyen âge,
d'une sorte d'indépendance, malgré la
prétention des princes archevêques de
Mayence à la domination,et était devenueflo
rissante par son grand commerce d'en-
trepôt pour les marchandises qui traver-
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saient l'Allemagne. Elle avait une université,
une abbaye de bénédictins et d'autres cou-
vents. Les guerres par suite desquelleselle a
éléassiégôe et occupée plusieurs fois par des
troupes ont ruiné son commerce, et la ville
n'a plus que la moitié de son ancienne popual-
tion, qui n'était pas de moins de 60,000 âmes.
Louis XIV aida l'archevêque de Mayence à
subjuguer Erfurt. Par le traité de Lunéville,
cette place fut réunie à la Prusse quelques
années après, elle fut prise par l'armée do
Napoléon, et quoique l'Eichsfeld, dont
elle fait partie, fùt compris dans le nou-
veau royaume de Westphalie, Erfurt de-
meura sous la domination française jus-
qu'en 1813; par le traité de Vienne, elle est
redevenue prussienne. Elle est défendue par
deux citadelles le Pétersberg et le Cyriaks-
burg. Le gymnase luthérien est établi dans
l'ancien couvent desaugustins, où l'on mon-
tre la cellule qu'occupait Luther quand il
était encore moine de ce couvent. Le luthé-
ranisme est aujourd'hui la religion domi-
nante de la population. L'ancienne cathé-
drale (le dôme) mérite d'être vue. La ville
a deux gymnases, une école de sourds-muets
et une Académie. On fabrique, à Erfurt, des
étoffes de laine et des cuirs. Aux environs,
le jardinage offre une grande ressource aux
habitants. Le district, dont Eifurt est chef-
lieu, compte vingt-deux villes et près de
260.000 habitants. D.

ERGANE [myth.), du grec 'éçyct, les arts,
lès travaux.- Surnom de Minerve regardée
comme l'inventrice d'un grand nombre d'arts
utiles à l'homme. Elle avait à Athènes, sous
le nom A'Ergane un autel sur lequel les
descendantsde Phidias lui rendaient un culte
particulier, au dire de Pausanias.

FIN DU TOME ONZIÈME.
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.irchambault. Épilepsie.
Bailly de Mer lieux. Encouragement(Société d').
Becquerel. Électricité.
Bellenet (de). Elzevier, Élien, Éloi (saint).
Bonneau (AI.). École, Éduens, Eldorado,

éléatique (école), Électrides

Boucard. Égout, embarcadère cmpy-
reumatique, encastrement,

Bourdin. Éléphantiasis,empirique, épi-
staxis.

Brunet. Épictète.
Callet. Égalité égoïsme élection

( polit. ), endurcissement,

Cliasles (Ph.). Edgard, Edgeworth,Édouard,
Eginhard, Élisabeth, élo-

Crouzet. Ëdit, effraction, émancipation,
embargo, emprisonnement,

Delafond. Épizootie.
Delpech. Entérite, épidémie.
Depping. Ecosse(Nouvelle-),Edda,Élora,

Équateur (républiquedel').
Pesmaresl. Éphémères,Épimaque,Épino-

che.
Dubeux. Édesse, Édom, Édrisi, Égypte,

Émadi Entre-Douro-et-

Duchalais. Écu (numism.).
Ducharlre (E.). Ellipsostome, Éléotis, Élops.

(îles), éléments.Elfes, Eleu-
sinies, Élisa ( îles) Empé-
docle, empereur, enfer (my-
lhol.).

endiguement.

envie, Épicure.

quence, encyclopédie.

emprunt, encan, entérine-
ment.

Minho Ëphèse Épidaure,
Épire.
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Ducharlre (V.). Écorce, élaeagnées, élatérie,
élatine elléborées, endo-
sperme, épi.

Edwards. Kntomologie.
Faugère. Émigration.
Fleury. Effiat, églogue, élégie, enhar-

monique, entr'acte, épitha-
lame, épître (litt.), épopée.

Flottes. Émanation.
Fournier. Écu (blason), Elzevier, Ellis,

Elysée-Bourbon.
Gautier. Écrevisse, édentés, éléphant,

émyde, émysaure.
Gaultier de CUlllbry. Équivalents(chim.).
Jœger. Élimination, ellipse, emphy-

téose, enquête.
Langlais. Élection (droit polit.).
Laurent. Embryologie,éponge.
Laurentie. Éducation,écrivain,enseigne-

ment.
Lavergne. Élision, ellipse (gramm.),em-

phase, épigramme.
Le Bissonnais. Ecosse.
Lefèvre (Ém.). Écoulement, écran, écritoire,

écrou, écurie,élu (magist.),
emballage,encaustique, en-
cliquetage, encre engre-
nage, enrayage, épingles.

Lencisa. Économie politique.
Lépecq de la Clôture. Ecthyma, ectropion, eczéma,

écureuil, effluves effort
élasticité, électuaire, éliiir,
embarras, embaumement,
émétiue, empoisonnement,
enarthrose, encauthis,endé-
mic, enfance, entorse.

Macquarl. Empidie.
Mercier. Emphysème.
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Paris (L.).
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éditeur, Élisabeth
Petrowna.

Périmé. Émail, enluminure, enregis-
trement.
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Ponlécoulanl (A. de). Écriture écrivain public
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Richelot. Entrepôt.
Rocher. Embauchage,endossement.
Schmil. Effigie église (archit.), élec-

tions, empêchement, enta-
blement, épreuves (hist.).

Sicard. Enclouage.

Thomas. Élaïdine.

Trémolière. Emblème,enchantement,épl-
tre (Mur g.).

Valmont (de). Edimbourg:

Vaubicourl (de). Elbe, Elseneur.
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